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CONCtLËS.

~M~BTE~~i(CoMCt~a).Fo!NANTES.
NAMUR (Synode diocésain de), ~VaHmr.

c~nst~.t'anIS~O. Antoine Havet, premier

évoque de Namur, sacré en 1562, tint ce

synode, dans lequel il publia un corps de

statuts divisé en vingt-deux titres, Il veut;
titre 5, que les enfants âgés de sept ans

soient présentés à t'évoque pour être confir-

més; titre G, que personne n'use, dans le

diocèse de .Namur, de pouvoirs que le
pape

aurait accordés pour dispenses de cas reser-

vés à l'évêque, sans avoir auparavant fait

vériGer ses pouvoirs par celui-ci titre 9, que
les clercs obligés à la récitation de l'office
divin suivent le rite adopté dans le diocèse,

ou, s'ils l'aiment mieux, qu'ils se conforment

au rite adopté dans l'Eglise romaine; que
l'on jeûne jusqu'à midi le jour de la fête dé

saint Marc et lés trois jours des Rogations."
Le reste ne contient rien de remarquable.
Cône. Germ.

NAMUR (Synode diocésain de), tenu l'an
160!L L'évoque François Buisseret y publia
des règlements fort étendus, et compris sous
douze litres.

Le titre 2 traite des écoles paroissiales et
dominicales ces dermères étaient appelées
ainsi, parce qu'elles se tenaient le dimanche

pour les enfants pauvres. Le zélé pontife
exige, sous peine d'amende, que chaque curé
en ctève de semblables dans sa paroisse.

Le titrer a pour objet l'office divin le rite

romain, déjà en usage à t'égtise cathédrale
et dans plusieurs collégiales, est prescrit
dans ce décret pour toutes les églises parôis-
siales du diocèse.

L'heure de la messe paroissiate est fixée,

pour toutes les paroisses, à huit hcutescn

été, et à neuf heures en hiver, sous peine de

suspense de l'office divin.
Le titre 6 traite de t'administration des

sacrements. Défense d'en administrer aucun
sans le surplis et l'étole. Conc. Germ. t. VIII.

NAMUR (Synode diocésain de ), l'an 1625.

L'évoque Jea~ Dauvin y recommanda, par
de nouveaux statuts, les règlements tracés

par son prédécesseur., CoMc. Germ. l. IX.
NAMUR (Synode diocésain de), l'an 1626.

Le même évêque y fit un nouveau statut

pour recommander à l'écolâtre de son égtise
cathédrale de veiller à -ce que les enfants
n'eussent pour maitres ou maîtresses d'école

que des personnes de leur sexe respectif.
DiCTtONNAtKEDES CONCM.ES.II.

MCTtONNAmE
.DES

NN
NAMUR ( Synode diocésain de ), l'an 1627,

tenu par le même.
NAMUR (Synode diocésain de), l'an 1639.

L'évoque EhgeibertDfsbois y publia un grand
nombre de décrets, compris sous 26 titr'~

principaux. La piupart sont.remarquables,
en ce qu'ils peuvent nous servir beaucoup à
connattre l'a discipline du temps, dont les
traces tendent à s'effacer de plus en plus
parmi nous.

Titre Hi. « La pierre des autels portatifs
doit être assez grande pour contenir commo-
dément l'hostie et le calice. Chaque catico
sera accompagné d'une petite cuiller. H y
aura sur tous les autels, pendant qu'on y
dira la messe, une table des secrètes et u<t
crucifix. On ne prendra les prières de !;t
messe que dans le missel romain, et on aura
recours au commun du même missel pour les
fêtes qui n'auront pas de messe propre. Oa
n'omettra dans le chant aucune partie de ta
messe ni des vêpres, et on n'y ajoutera rien
autre chose que l'oraison Et famulos <Mos,
pour le pape, l'évêque et le roi, et l'antiennu
0 snhttar:.< à l'Elévation, ou le Pie Jesu Do-
m:Ke, si c'est une messe des morts. Nous
défendons de consacrer à une messe d'au-
tre grande hostie que l'hostie destinée à être

placée dans l'ostensoir, en se contentant

pour le sacrifice de consommer l'ancienne.
L'hostie consacrée pour être placée dans
l'ostensoir doit être consommée dès le len-
demain, si'ce n'est à l'époque de t'octave d«
la Fête-Dieu. Aucune raison ne pourra dis-

penser les prêtres de consacrer autrement

qu'avec une grande hostie. Personne na

pourra cétébrer avec deux vins différents
mêlés ensemble. On né pourra réduire de sa

propre autorité les messes, tes anniversaires
ou les autres charges attachées à un béné-
fice. Les curés, même réguliers, ne feront
l'office public'que selon le rite du bréviaire
et du missel romain, et i!s ne feront usage
que du rituel romain dans l'administration
des sacrements. En cas d'abseiice ou de ma-
ladie. du curé, des laïques ne doivent pas
s'ingérer de chanter seuls i'ofnce de Vêpres.
Les laïques ne doivent pas porter de chapes
à l'office ni aux processions; nous ne leur

permettons, en fait d'habit ecclésiastique,
que le surplis. On fera, tuus les jours dû
dimanches et de fêtes, les supplications au-
tour de l'église avant la grand'messe. La
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-caré, en prenant l'avis du doyen et du ma-

gistrat, pourra réduire à de justes bornes tes

processions trop longues. On ne présentera
aucunes provisions de bouche aux proces-
sions du Saint-Sacrement. Les curés rédige-
ront le plus tôt possible un tableau des anni-

versaires et d'autres pieuses fondations, qui
sera suspendu à ta sacristie. On ne gardera
en réserve le Saint-Sacrement dans aucune

chapelle dépendante d'une église paroissiale.
On n'y fera non plus aucune fonction pasto-
rale, telle que de relever les femmes après
leurs couches, de bénir les cierges, l'eau lu-

strate, les cendres, les rameaux et les nou-
veaux fruits; de faire des enterrements, de
dire des messes de services ou de mariages,
à moins que ce ne soit du consentement du
curé. On ne sonnera pour la Commémoration
<)esCdctcs trépassés ni après neuf heures, du

'soir, ni avant quatre heures du matin. On

-ne permettra point aux enfants de jouer dans
-tesfimctièrcs.B »

Titre IV. « Nous défendons, sous peine
d'excommunication, les ligatures emptoyéos
-contre la fin du mariage. On fera choix dans

chaque doyenné de trois ou quatre curés,
-qui recevront de nous to pouvoir de faire
.tes exorcismes. Nous permettons aux prêtres
,de dire sur les Bdètes t'Evangitede saint Jean
ou tout autre, en posant l'étole sur leurs tê-
tes en forme de croix. a

Titre V. «Les curés ponrront,danstes temps
de récottes, permettre à leurs paroissiens de
travailler le dimanche, en cas de nécessité, et
hors du temps des offices. On s'abstiendra de

laitage le mercredi des Cendres et le vendredi

saint; et on ne pourra se le permettre les
autres jours de carême, qu'à condition de
dire tous les. jours cinq fois Pater et Ave, ou
de payer par tête deux stufers, qui seront àp-

ptiqués à la, fabrique de notre égtiso catbé-
drate. »

Titre VIL « A t'avenir, l'eau bénite sera

portée tous les dimanches à la maison de

<:haquo particulier par le marguillier lui-
même ou par quelqu'un qui le remplacera,
pourvu que ce ne soit ni sa femme, ni sa fille,
ni toute autre personne du sexe.

Titre VIII. « On ne donnera point aux en-
fants que l'on baptisera des noms païens,
ni même des noms tirés de l'Ancien Testa-

ment, à cause de l'abus qu'en font les héré-

tiques. c
Titre X. « lies confesseurs n'entendront

ta confession de personne, ni mémo celle
d'un prêtre, autrement qu'assis, et ils donne-
ront l'absolution en ayant ta tête couverte,
comme il convient à des juges, »

Au chapitre 4 de ce même titre, on fait en-
trer le mot deinde, qui précède te obsolvo,
dans la forme de l'absolution, tandis que ce
mot ne fait partie-que de la rubrique d~ns le
rituët Romain, têt que nous le trouvons

imprimé de nos jours.
< Les curés, et en général tous les prê-

tres, pourront se confesser à tel prêtre ap-
prouvé qu'il leur plaira d'avoir pour confcs-
seur. B

Titre XL Les tabernacles où l'on gardera

le Saint-Sacrement seront placés ~ur le milieu

du grand autet. Hy aura toujours un corporal
sous le Saint-Sacrement, quand il sera ex-

.posé. Le curés ne donneront point sans né-

cessité la communion pascale hors de leur

église paroissiale. On ne donnera la commu-

"ion à la grand'messe, qu'après que la messe

sera achevée. Quiconque, pour de justes mo-

tifs, aura communié hors de sa paroisse daos
le temps de Pâques, sera tenu d'en fournir

la preuve à son curé. n

Titre XIV. « Le curé qui aurait, par erreur,

prétendu donner ('extrême-onction avec une

autre huile, même bénite, que celle des In-

firmes, sera tenu de l'administrer de nou-

veau. H
Titre XVL « On portera à l'église tous les

corps morts, avant de leur donner.la sépul-
ture. »

Titre XVII. « Nous approuvons l'usage,
anciennement établi en beaucoup dé lieux,
de faire aux curés des offrandes de pains et

d'œufs, aux temps de Pâques, de Noël et do
la Pentecôte, a

Titre XIX. « Nous défendons aux ecclé-

siastiques de se faire accompagner de leurs
chiens à l'église. Les ministres de l'église no
feront point d'excès aux jours de dédicaces,
qui les mettent hors d'état de chanter comme
il faut l'office de vêpres. Qu'aucun ecclésias-

tique ne joue en public les jours de diman-
ches et de fêtes, soit à la paume, soit à d'au-
tres jeux. Que lés servantes des clercs de
notre diocèse soient de mœurs honnêtes et

jouissent d'une bonne réputation. Si quel-
qu'une devient suspecte, on devra la congé-
dier sur notre avertissement. Nous ne per-
mettons à aucun ecclésiastique de prendre à
ferme des terres quand même elles appar-
tiendraient à la fabrique ou à dt monas-

tères, ou à d'autres lieux pies, pour les ex-

ploiter à leurs frais ou aux frais d'autres per-
sonnes, bien moins encore pour les ense-
mencer de leurs mains ils pourront seule-
ment faire cultiver leurs propres terres par
leurs domestiques. Ils n'assisteront jamais
aux festins des femmes après leurs couches
et se trouveront le plus rarement possible à
ceux des noces. Les maîtres d'école auront
soin de conduire leurs écoliers au catéchis-

me, et de les contenir datM le devoir pendant
qu'on le leur fera. »

Titre XXIII. « On n'ouvrira aucune école
à l'avenir, à moins d'avoir-notre consente-
ment. Dans les écoles de villages, les garçons
auront au moins des places séparées de celles
des filles; et dans les villes, il faudra de
toute nécessité qu'ils aient des écoles sépa-
rées. Dans toutes les écoles, la lecture du
catéchisme diocésain suivra celle de l'alpha-
bet. On y enseignera le plain-chant deux ou
trois fois chaque semaine. Chaque jour, à la
fin de t'écote, on lira les principes de la foi,

qu'on fera répéter. » Conc. Germ., t. IX.

NAMUR ( Synode diocésain de ) l'an 1659.

L'évêque Jean de Wachtendonck y publia do

nouveaux statuts, à peu près sous les mêmes
titres que les précédents. Ces titres sont au
nombre de vingt-cinq.
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Titre!.«La foi implicite ne suffit pas seule,
mais les deux sont nécessaires et de croire

implicitement tout ce que t'Egtise enseigne
et de croire explicitement les articles qui
concernent la divinité et même l'humanité du
Christ,"

« Que les séculiers sachent bien, qu'il ne
*leur est pas permis de disputer, soit en pu-
blic, soit même en particulier, touchant la
foi catholique ou'sur des propositions con-
damnées par le saiht-siégc. »

T. Il. « La matière d'un sacrement ne
doit pas être employée à d'autres usages,
qu'à ceux pour lesquels l'Eglise l'a destinée.
On ne doit rien exiger pour des sacrements

reçus, mais il est permis de recevoir ce qui
est donné de plein gré. It n'est pas permis de
se servir sans nécessité d'une matière qui
n'est que probable, lorsqu'on peut se procu-
rer une matière certaine. Que tout prêtre sa-
che bien qu'il y a obligation de ne se servir

que de la forme prescrite ou contenue dans
le Rituel romain. »

T. !H. « Qu'aucun curé ne se donne la
licence de bénir après leurs couches les per-
sonnes devenues mères par suite d'un com-
merce illégitime. »

T. V. « On ne permettra dans ce diocèse
à aucun confesseur d'absoudre quelqu'un
d'un péché, surtout si ce péché est grave
dont il aurait été lui-même complice.,On ne
doit pas admeltreà la confession les personnes
du sexe qui se présentent au confessionnal

trop découvertes ou indécemment vêtues ni
les jeunes gens qui soignent leur chevelure
comme des femmes. Que les confesseurs
suivent toujours, autant que possible l'opi-
nion la plus probabte et la plus sûre dans une
matière aussi difficile que celle qui concerne
le sacrement de pénitence, de peur de s'enga-
ger dans la voie large qui cuuduit à la per-
dition. Us emploieront tous leurs soins à faire

produire à leurs pénitents des actes de foi,
d'espérance et de charité, et à leur faire con-
cevoir de ta douleur de leurs péchés, non tant

par la crainte des peines, que par le motif de
l'amour de Dieu. e

T. VI. « tt est défendu à toute personne
du sexe de se tenir en dedans de la balus-
trade des autels où le Saint-Sacrement est

exposé, pendant qu'on y célèbre la messe ou

qu'on y chante Laudes. B
T. X. t Lorsque les curés veulent se char-

ger de la prédication par eux-mêmes, il n'y
a personne qui ne doive leur céder cette
fonction. Les prédicateurs ne rapporteront
les arguties des hérétiques qu'avec d'extrê-
mes précautions, et que par nécessité. »

T. XL « Pour garder partout l'unifor-
mité dans les cérémonies prescrites, sui-
vant t'usage de Rome, on se conformera au
Cérémoniat des évoques, composé par l'ordre
deCtément V1H d'heureuse mémoire. Dans
les égtises où il y a plusieurs messes, la

première doit se dire à six heures en été

pour être suivie du catéchisme, et à s'ept
heures en hiver. On s'abstiendra de sonner
le jeudi saint dans les diverses églises de Na-

mur, du moment où l'on aura cessé de le faire

à l'église cathédrale, »

T. XH. « Nous approuvons beaucoup l'u-

sage,qu'on aurait de fêter la Présentation de

la saints Vierge, sans en faire toutefois une

obligation, et nous attachons à cette dévo-

tion quarante jours d'indulgence. »

T. XH). « 0') ne tolérera point dans les

églises ni dans les processions des images
de saints représentés avec des ajustements
mondains. )'

T. XVI. « Nous défendons aux curés et

aux marguilliers dc-s'absentcr les uns et les

autres en même temps de leur paroisse, a

C'est qu'à celle époque les marguilliers
étaient considérés à peu près comme des

vicaires au temporel.
T. XVII. « Les prêtres ne prendront du

tabac, soit en feuille, soit en poudre, ni

avant ni pendant la messe qu'ils auront à
célébrer. Ils ne la célébreront pas non plus
avec des gants ou des mitaines. Les chape-
lains des campagnes, oui) ne se dit ni mati-

nes nigrand'messes, si ce n'estledimanchcct

lesjoursdc fêtes, emploieront une demi-heure
à la méditation, puis ils se disposeront à dire la
messe par la récitation de leur office, à moins

que le curé n'en juge autrement. La messe

dite, et de retour chez eux, ils s'occuperont
durant une heure à-une lecture de piété ils
iront ensuite cultiver leur jardin, ou feront

quelque autre travail jusqu'au moment dm
diner. Après midi, et les Vêpres dites, ils
feront une heure de promenade puis ils

reprendront leur lecture, et après cela le
travail des mains jusqu'à souper. EnGn, ils
n'iront prendre leur repos qu'après avoir

fait une demi-heure d'oraison et d'examen
de conscience. Les prêtres étrangers qui de-
vront demeurer quelque temps dans un en-
droit de ce diocèse, seront tenus aux mêmes

exercices, sous peine de se voir refuser te

pouvoir de dire la messe. )'
T. XXIV. « Défense à un examinateur de

recommander à son collègue un sujet pour
lequel il aurait lui-même de ta préférence, »

Cone. Germ..(. IX.
NAMUR ( Synode de ), l'an 1698, où l'on

renouvelle la souscription du formulaire du

pape Alexandre VIL On y défend d'entendre
sans nécessité des confessions de femmes

dans les sacristies on y renouvelle aussi la

défense. de satisfaire aux prétentions des

nobles qui voulaient que le célébrant !eut

présentât individuellement l'eau bénite. A~.

~Men'M. Manuel de /tMt des Cône.

~i~IV~r.E~V.S/A ( Concilia ). Foy.
NANTES.

NANTERRE ( Synode de ), ~Vem<odoreM-
sis Conventus, l'an 591. A cette assemblée
où se trouvèrent réunis les évoques de Lyon,

d'Autun, et de Châlons-sur-Saône, outre

plusieurs autres avec les grands du royau-
me, le jeune roi de Soissons, C!otairo Il,

.reçut le baptême, ayant pour parrain Gon-

triln, roi de Bourgogne. ~«&&. V.

NANTES ( Concile de ). ~Vanne<enM, vers

l'an 658. Il est dit dans l'inscription de co

cuncite national tenu à Nantes, villo de l'aa-
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tienne Bretagne, et de la province ecclésias-

tique de Tours, qu'il fut assemblé par l'ordre
du pape Vitalien, vers l'an 6S8. Flodoard le
dit aussi mais il ne rapporte de ce concile

qu'un fait qui avait rapport à son Histoire
de l'Eglise de Reims, savoir, que les évoques
permirent à saint Nivard, évêque de Reims
de rebâtir le monastère d'Hautvillers, situe
sur les bords de ta Marne, qui avait été dé-
truit par les barbares. Nous avons dans les
'ottections des conciles, sous le pontificat
du pape Formose, vingt canons sous le
nom du concile de Nantes mais comme
ils sont sans date, on ne.sait s'ils ap-
partiennent à ce concile ou à quelque autre.
11est des auteurs qui les attribuent à un
concile qu'ils supposent avoir été tenu
à Nantes vers la fin du neuvième siècle. Ce
sentiment nous parait insoutenable pour
deux raisons la première est que la ville
de Nantes fut entièrement détruite après le
milieu de ce sièc.e, par les guerres conti-
nuelles qu'un faisait aux Bretons et aux Nor-
mands païens, ce qui ne finit que dans le
dixième siècle la seconde est que le troisiè-

me et le dixième canon du concile de Nantes
ont été mis dans te septième livre des Gapi-
tutaires qui furent dressés dans le huitième
siècle. Nous allons donc rapporter ici ces

'vingt canons du concile de Nantes, comme
dans la place la ptusconvenable qu'on puisse
leur donner.

Le 1" ordonne que, les jours de dimanche
et de fête, les prêtres demandent au peuple,
avant de célébrer la messe, s'il n'y a person-
ne d'une autre paroisse qui vienne en-
tendre la messe au mépris de son propre
prêtre que, s'il s'en trouve, ils les chassent
de l'église, et les obligent à retourner à leur

paroisse; qu'ils demandent aussi s'il n'y a

personne qui soit en querelle et que s'ils en
trouvent it tes réconcilient sur le champ; que
si ces derniers refusent de se réconcilier,
ils les chassent de l'église, jusqu'à ce qu'ils
aient satisfait à cette obligation.

Ou trouve dans ce canon l'obligation où
sont, tes Cdètes d'entendre la messe les di-
manches et les fêtes, dans leurs paroisses, et
le principe établi que le propre prêtre n'est
autre que le curé, puisqu'on lui ordonne des
choses qui ne peuvent convenir qu'au curé
ou au pasteur, par rapport à ses paroissiens
ou à ses ouailles.

Le 2" fait défense aux curés de recevoir à
la messe les paroissiens des autres curés, à
moins qu'ils ne soient en voyage, ou qu'ils
ne viennent aux ptjids.

Le 3' défend aux prêtres de demeurer avec
des femmes, non pas même avec cette~ qui
sont exceptées par les canons, à cause des
servantes qu'ettes sont obligées d'avoir pour
les servir. Le mêine canon défend aussi aux
femmes de s'approcher de l'autel, d'y servir
te prêtre, ou d'être assises dans t'enceinte de

(a) <ttt (ceconcile)défendaussi d'avoir plusieurségli-
'S)::) ou beneuces; tecanan ajoute, selon la teçond'u-
jour /hui a moins que le titulaire n'ait un desservant
d!~s cel!es o:)il lie réside pas; maiscelle exce~io.) est
<<fH!.tMuuh;mune tourrure ou une nute, qui de la UMr~e

la balustrade, c't st-a-dire dans le chœur.
Le ~° porte qu'aussitôt que le curé saura

qu'i) y a quelqu'un de ses paroissiens mala-
de, il ira le visiter; et qu'en entrant chez
lui, il lui fera, par toute sa chambre, t'as-
persion de l'eau bénite, en récitant t'an-
tienne Asperges me, Domine; qu'il chantera
ensuite les sept psaumes, avec les prières
pour les malades et qu'ayant fait sortir tout
le monde, il s'approchera du malade pour
l'exhorter doucement à confesser ses péchés,
à promettre de s'en corriger et d'en faire
pénitence, si Dieu lui rend la santé qu.'il le
portera aussi à disposer de ses biens, tandis
qu'il a l'usage libre de sa raison,'et à né
jamais désespérer de la miséricorde de Dieu.

Le 5" porte que, quand un prêtre confes-
sera un malade, il ne'lui donnera l'absolu-
tion qu'a condition que, si Dieu lui rend la
santé, il fera une pénitence proportionnée à
ses fautes.

Le 6. renouvelle les canons qui défendent
ce rien exiger pour la sépulture, et d'en-
terrer dans l'église, permettant seulement
de le faire dans le parvis, ou sous te portique.

Le 7° défend de favoriser t'ordination fur-
tive et secrète d'un clerc d'un autre diocèse,
sous les peines portées par le concite do

Cha!cédoine, savoir, la suspense pour celui
qui aura été ainsi ordonné; -la déposition,
pour Cttui qui't'aura favorisée, si c'est un

ctt;rc,ett'excommunication,si c'est un moine
ou un taïque.

Le 8' porte qu'aucun prêtre n'aura plus
d'une égtise, s''t n'a d'autres prêtres sous lui
dans chacune des églises, qui y fassent l'of-
fice de jour et de nuit, et y célèbrent la

mçsse tous les jours (a).
Lè 9' ordonne que, des pains que le peu-

p!e offre à l'église tous les jours de diman-
ch<s et de fêtes, ou que le prêtre fournira
tui-même, celui-ci bénisse ceux qu'it n'aura
pas consacrés, pour lesdistribuer à ceux. qui
ne communieront pas.

Le 10' est sur les dîmes et les oblations
des Cdê.es, et ordonne que, selon les saints
canons, on en fasse quatre portions; l'une
pour la fabrique de l'église, l'autre pour les

pauvres, la troisième pour le curé et son

cierge, et la quatrième pour t'évoque.
Le 11* ordonne qu'avant de promouvoir

les clercs aux ordres sacrés on tes examine
pendant truis jours, et qu'on s'informe de
t( ur naissance, de leur vie, de leur doctrine
etdeteursmœurs; de sorte que ceux qui
seront préposés à cet examen perdront leur

dignité, s'ils admettent des indignes, et que
ces sujets indignes seront repoussés de t'autct.

Le 12' penne) à un mari de chasser sa
femme pour cause d'aduttère; mais il lui dé-
fend d'en épouser une autre de son vivant,
et ordonne que la femme qui tombera'en
adultère soit mise en pénitence pendant
sept ans. Il permet aussi au mari de se ré-

s'estg'.iss~edanste texte, de laquelle les éditeurs de!)
CouciMslie se suut. point encore aperçns. ~Mt. de
<t.< t.\t). Pour prumer <)ucceteneaet6in(crpu!é,
it noussemblequ'il t'audraitquelqueebosede p)u<quuu<)
hi~i.te usser.iuu.
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concilier avec elfe, mais à condition qu'i) se

soumette à f.'ire avec elle la môme péui-
tence. La femme innocente aura le même

droit par rapport à son miri adultère.
Le 13~ ordonne trois ans de pénitence

pour le péché de fornication.
Le H* impose sept ans de pénitence à la

personne mariée qui a commis un adultère,
t't cinq ans à celle qui n'est point mariée.

Le 15' règle les pratiques des confréries (o),
et en retranche plusieurs abus, principale-
mpnt les grands repas qui s'y faisaient.

Le 16° défend à un prêtre de briguer une

autre église que la sienne, et de faire dcs

présents à un seigneur pour l'obtenir, sous

peine de perdre sa propre église.
Le 17° impose quatorze ans de pénitence

pour un homicide volontaire et publie, pen-
dant lesquels celui qui t'aur.) commis sera

séparé de 1 Eglise l'espace de cinq ans, et
assistera le reste du temps aux prières, sans
offrir et sans communier.

Le 18° impose cinq ans de pénitence pour
un homicide involontaire, quarante jours de

jeûne au pain et à l'eau, deux ans de sépa-
ration des prières des fidèles et trois ans
sans communier. H laisse à la liberté des

prêtres de prescrire l'abstinence comme ils
le jugeront à propos.

Le 19° défend aux femmes, comme une
chose contraire aux canons aux lois civi-
ics et à l'Ecriture sainte de se trouver aux

plaids et aux assembtées-pubtiques si cites

n'y sonl appelées par le prince ou par leur

évoque, ou si elles n'y ont nécessairement

affaire, et, en ce cas, elles doivent avoir la

permission de leur évoque.
Le 20° ordonne que les évêques et leurs
ministres travaitt' nt à abolir les restes de l'i-

dolâtrie, tels que les arbres consacrés aux

démons, pour lesquels le peuple a une telle
vénération qu'il n'oserait en couper une
branche ni un rejeton les pierres qui sont

auprès des bois ou dans tes mesures, sur

lesquellesilfaildes vœuxetdcs obtations.ctc.
Ce dernier canon fait voir qu'it y avait encore
de l'idolâtrie dans les Gaules et prouve de

plus en plus que ce concitu est plus ancien

que ne le croient ceux qui ne le ptacent que
vers le commencement du dixième siècle.
Anal. des Conc., t. 1 LaM., <.Vt, col. ~86,
ct IX col. M8 (&).

NANTES (Concitcs de), en 1105 et 1107.
« it y eut un concile à Nantes dans l'église
de Saint-Laureut l'an 1105, par t archevêque
de Tours, et un autre concile l'an 1107, au-

quel Gérard d'Angoutémc tégat du saint-

siége, pré.ida. Il n'en reste aucun canon
maison remarque que dans celui de HO),
t'évoque (de Nantes) Benoit, du consente-
ment du clergé de ta noblesse et du peuple,
remit à ceux qui, étant confessés, visite-
raient l'église de Doulon.au jour anniversaire

(a) Cecanonest. très-remarquaMe, en ce [;h'i!prouve
"exisLencedes confréries une époqueforLrecule.

(b) L'esHtMhteauteur de l'article CoNFKÉfuEdansrFn-
t.c<<~edMdu J'tj:' siècle, t. VIII, preten que <)e P;.ré
L:'bbe n'a pasinséré t''s actes du concilede NanLusdans
sa collection, parce qu'il tes croit apocryphes. CeUe
~o.ub~eassertion est d'uae faus cte e\idpnte; Le r6rn

de sa dédicace, la septième partie des pcni-.
tences qui leur avaient été enjointes. x ~t/e'm.
de t. Vil. roy. plus bas, à l'an 1127.

NANTES (Concile de), l'an 1123 sur t'ah-

baye de M;)rmoutit'r. MâS L.
NANTIS (Concile de), Fan 1127. Hitdc-

hert, archevêque de Tours, et en cette qua-
lité métropo)itain de la Bretagne, assembla
ce concile. Le comte Conon y. assista avec
les évoques de la province, et plusieurs per-
sonnes recommandables par leur savoir et
leur piété. On y supprima ta coutume où les.
comtes avaient été jusqu'alors de s'attri-

buer, après la mort d'un mari ou d'une

femme tous les meubles du défunt, et de

confisquer au profit du prince tous les dé-
bris des naufrages et cela sous peine d'ex-

communication, du consentement de C&non~
et de tout le concile. Les mariages inces-
tueux furent défendus sous la même peine
et on déctira it!égitimes, et inc;tpab)es do-

succédcr, les enfants qui en narraient. On
défendit aussi de promouvoir aux ordres les
enfants des prêtres, à moins qu'ils n'eussent
été auparavant chanoines réguliers et, afin,
d'ô'er l'idée de succession défendue dans.
tous les bénéfices et tes dignités ccciésiasti-

ques, le concile ajouta que ceux qui étaient

déjà ordonnés ne pourraient pas servir
dans les égtisps où leurs pères auraient
servi. Tous ces décrets furent confirmés

par le pape Honorius H à la demande
d'Hitdebert. Richard t. it.Cc concile paratt
être le même que le concile rapporté à l'an
1105 par Travers, ou l'auteur de l'article des
Mémoires de <t«~)'(tfMre cité plus haut.

NANTES (Concite de), l'an H35: en fa-
veur de quplques monastères. M~s L.

NANTES(Synode de), treizième sièc!e,vrs.
l'an 12t6. Maan dans son histoire de t'

glise m~ropo/t~t'He de 7'oi<t'.< rapporte les

statuts, au nombrede quatre-vingt-quatorze,
de ce synode dont il n'indique pas la date,
mais qui paraitétrc du treizième siècle par )cs-

fréqucn'cscitationsqu'ony fait doquatrièmf
concite générât deLat.ran. L'auteur de t'~ftt-
toire des e'~e'~ue~de Nantes publiée dans tes
Mém. de itt., <. Vtl. a trouvé que ce synode
a dû se tenir sous Pierre 'te !;) Bruère qui
tint te siége'dc Nantes de l'an 12t2 ou 12j3
a 1216 il nous en donne par là même l'épo-
que plus précise. Voici t'anatysc qu'il en a
tracée « Nous avons de cet évoque (P. de la

Bruère) de longs statuts synodaux qui mé-
ritent d'être lus mais que nous avons re-

marqué par tes manuscrits n'avoir pas é!C(

imprimés assez correctement. Ces statut'.
nous apprennent que le curé était appeté a
tous les testaments des laïques qu'on jeû-
nait. tesjoursde saint Marc-et desH.igati'ms.
que les bans de mariages nu se f.tisaie~t

jamais les jours de fête, m:)is le dimanche.
et qu'on ne dispensait d'aucun (c); qu'il f;)t-

I.abhen'étÈveaucun doute sur )'.)u)))pntici)6(tMactes d'~
conciledeNantes,qu'il se gardt!bieud'aj.po'er un ;).!erd"-
coxcttc,commet'écmaiu ~ueuo!)sr)'ifmou<ici. Se.ut'*me!it
il dit, commotousles autres, que t'évoque en est incer-
taine.

(c) Lesstatnts ne partent pnint de di.~pfn~e,il cst~
maisils.ne nient pasqu'on pût en dispenser-
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lait avoir atteint quatorze ans (a) pour re.

cevoir l'extrême onction qu'on exhortait

les malades à détester leurs péchés, non par
la crainte des peines dont ils sont menacés,
mais parce qu'ils otïensent Dieu qui est no-

tre père notre créateur et notre rédemp-

teur (b); et que lorsque le malade ne pou-
vait communier sous une grande espèce, on

le communiait sous une plus petite avec du

vin. Ces statuts obligent les curés à se con-

fesser une fois l'an à leur évêque, comme à

teur propre prêtre, ou à son pénitencier. Ils'

défendent auxcaharetiers de donner à boire

à ceux du lieu, sous peine d'être interdits

de rentrée de l'église avec leur famille. I!s

punissent l'ivresse de surprise dans un clerc

de sept jours de jeûne au pain et à l'eau;
celle de négtigcnce de quinze jours et

celle d'advertence, de quarante jours aussi

au pain et à l'eau. On y recommande les

pénitences canoniques de trois et de sept ans,
et même de toute la vie pour les plus grands
crimes. On y punit de dix jours de jeûne au

pain et à -l'eau le mari qui use mal de son

mariage, qui accedit ad M~orem ptterperam
et ~M~ in )KetM<rM!'sest vel qui eam indebito
modu cognoscit, licet in <'<MeKa<t<r«< On y
cpnseilie une pénitence de sept ans avec id

discipline toutes les semaines à ceux qui
totnbent dans des incontinences secrètes

qui se secreto po</MMn<, ce crime, dit le sta-

tut, étant plus grand que l'adultère et fai-
sant un monstre de celui ou de celle qui le
commet. On y déclare qu'il est juste que
celui qui a commis un crime le jour d'une

fête, en jeûne la vigile toute sa vie, et qu'il
faut fuir les occasions. On y lit enfin d'au-
tres règlements dont la connaissance pour-
rait être utilé. M

NANTES (Concile de), l'an 126't., Vincent
de Pilennes, archevêque de Tours, tint ce
concHe à Nantes avec les évoques de sa pro-
vince, le mardi d'après la fête des apôtres
saint Pierre et saint Paul. Le concile fit les
neufs-statuts suivants

1. Les patrons ou collateurs ne s'engage-
ront point à présenter ou à nommer à unn
bénéfice qui n'est point encore vacant, sous

peine do nutii~é de leur engagement et de

punition canonique.
2. On ne diminuera point le nombre des

moines qui se trouvent dans tes prieurés.
3. Les clercs, surtout les prêtres et les re-

ligieux qui s'adonnent à la chasse, seront

punis par leurs évoques.
4. On n'établira point de nouvelles vicai-

(u) Ce statut, qui est le 50', porte simplement Ad sa-
trn'He~tfm ejtremtB !fnctM;tMm~tgnnt sa'pe sacerdoles ))o-
p!f<M))i,tto'f Mti.'um fttt'tfes, sed );aMpe) M,et Ot)MM,t)M~)tH6
a ~MatMOt'deomQHtiorum spatio, et M))ra, etc.

(b) L'anteurdec tfanabse. qui nous parait prévenu
eu faveur des exagérations jansénistes, et qui, eneHe',
suivant le P. Richard, u'cst autre que le trop fameux

Travers, don! le no n de guerre était celui de P. des Mo-

))'ts, avait peut-être, ses raisons pour entendre ainsi ce

statut, qui est )': St'; mais il nous parait, à nous, avoir un
sens tout diuerent. Eu voici le texte, p .ur que le lecteur
puisse en juger ËM (tn/inHM) est tmMM)idtMt ut <'<))!?-
M~iM)' et (<<t<M~de )Mcea<M suis «ntcefs's.~ singulis,
JV~V T~tW~'t/J.! Of)M)'ep(BH<BqMant pro peccato K;erMe-

) uf;(, sed ~Hcd ~)fK))t paft'an, et crenfo'M', et )'edcm;'<ofcm
tMMmC~Md~fC p)'<Bif!<HiUMr«)<

reries hors les cas permis par le droit.
5. On ne servira que deux mets dans les

repas que l'on donnera aux prêtais (c), lors-

qu'ils feront leur visite. Ce que t'en aura

préparé de plus, sera distribué aux pauvres,
et celui qui t'aura fait. préparer sera puni
par son supérieur.

6. Les clercs qui ont un bénéSce à charge
d'âmes, y feront leur résidence et s'ils en
obtiennent un autre de même nature, le pre-
mier vaquera de droit (d).

7. Les clercs seront exempts de tout péage;
et de toute exaction.

8. Les juges ecclésiastiques ne pourront
faire appeler, en vertu d'un pouvoir extraor-

dinaire, des personnes en des lieux peu con-

sidérables, où ils ne puissent trouver d'ha-
bités jurisconsultes. Us ne pourront non plus
faire citer devant eux plus de quatre per-
sonnes, en vertu de la clause ~< </M!6tam(f~
contenue dans la constitution d'innocentIV.

9. Si les biens d'un clerc sont pris ou dé-
tenus par un laïque, on donnera la récréanco
au clerc contre le laïque, à condition néan-
moins que le clerc s'engagera, par caution,
à rendre les biens au laïque qui les détient,
si celui-ci prouve devant le juge d'égtiso
qu'il a eu droit de s'en emparer.

Le mot de r~cr~Mce, recredentia est la

même chose, génératcmpnt parlant, que la
restitution en entier, rM<t<)o in t'M~t'MM
mtMt'o in possessionem, par laquelle le droit

accorde à l'un des contendants la possession
d'une chose qui est en litige jusqu'à ta fin du

jugement. C'est à peu près ce que les Ro-

mains appelaient ~!M~tC!<B,avec cette diSe-

rence, que les otH~tCttB n'avaient Heu que
dans la possession des choses fiduciaires
c'est-à-dire des choses dont la jouissance
n'avait été accordée qu'à condition qu'on les

rendrait,au lieu que la récréance se disait de

toutes les choses enlevées ou détenues dont

on accordait la restitution ou l'itérative pos-
session. Depuis, !e mot de récréance a été

restreint aux matières bénéScialcs, et s'est

pris pour le jugement provisoire qui main-

tenait ou envoyait en la jouissance d'un bé-

néfice litigieux, pendant le procès, celui des

contondants qui avait un droit, on un titre

cotoré et te'ptus apparent. Lab. t. XI Nard.

VUL K)CH&RD.

NANTES (Synode de) entre )'ant299 et 1304..

Henri, troisième du nom, évoque de Nantes,
a fait des statuts qui sont perdus, si une

exacte recherche ne les fait trouver. It y
donnait dix jours d'indulgence, comme nous

(c) Le texte porte Dito ~)<!tm ~:)'eH< p;<c)Mre/t~M)-,

mst~Ntde<teM«apr<EhMrM)); ce qui suppose que les

évoques, dans leurs visites, pouvaient permettra à ceux

qui les recevaient de leur servir plus de deux plats.

( < Snh'a lamen t'Mo))iN!'tt« din:cesaai pot2strrte, ajoule
le canon; ce qui insinue quHt'e'eque peut dispenser et

permettre de, tenir deux bénéfices incompatibles; mais

le canon j;' du conçite de Saumur de t'an t27<! prouve que
le cnncile de Nantes de l'an HM n'a point dit une ch~se

semblable. "Af~m. de M«.,<.Yt[. Le texte du canon

est positif, et rien ne prouve q.u'il ait été interpolé. Le 4*

canon du concile de Saumur de i'an t376 ne dit rien qui
se rapporte à la question présente; et quant au 5*, qui est

sans doute celui que te P. des Jtfo~s.a eu t'intention de

citer, il contient la mtme.etause que ic canon 6''du eoncite

de Nantes.
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l'apprénons d'un fragment qui en reste, Aà
ceux qui, étant contrits et confessés, assis-
taient les dimanches et fêtes à la messe et

aux vêpres depuis le commencement jusqu'à
fa un. Zft~. des ~f< de Nantes, t. VU des

M~m. de <t'«.
NANTES (Synode de) entre t'an 130~ et

L'an 1337, sous Daniel Viger ou Vigier. Ce

pré'at y publia vingt-six statuts, dont le 6'

défend aux curés de s'absenter plus de huit

jours de suite de leurs paroisses.; te7°dé-
fend d'admettre à un baptême plus de trois

parrains te 9' enjoint aux parents, sons

peine d'excommunication, de ne pas coucher
leurs petite enfants avec eux le 10" recom-
mande d'entourer de haies les fontaines et
les puits le 11' tait un devoir à tous les
diocésains de visiter une fois chaque année

l'église cathédrale le 1~* accorde dix jours
d'indulgences à ceux qui restent à la messe

jusqu'à ce qu'elle soit unie le 15° ordonne
sous des peines sévères le chant del'Asperges
avant la grand'messe du dimanche le 16°

oblige les clercs à être revêtus de surplis
pendant le saint sacrifice te 17' ordonne de
chanter tous les dimanches les vêpres des
morts avec les vigiles le 20° autorise les hé-
ritiers des prêtres décédés à prendre ta récoite
des champs que ces derniers auraient fait

ensemencer. ?'/tM. Kop. oHecd., t. IV, p. 953.
NANTES (Synode de), vers l'an 13M ou

1350, sous Olivier Salahadin. Ce prélat fit

cinq statuts, dont les deux, premiers sont
contre tes prêtres concubinaires le 3' or-

donne la publication des bans avant le ma-

riage le ordonne de dénoncer excom-
muniés les sorciers et les sorcières, et le

8'rappelle le 7'canon du concile de Tours
de t'an 1282, contrei les usurpateurs de la ju-
ridiction ecclésiastique. Ibid., p. 960.

NANTES (Synode de), entre l'an 1366 et

1381, sous Simon de Langres, qui y publia
quinze statuts. Le 1" rappelle aux bénéfi-
ciers le devoir de la résidence; le excom-
munie les perturbateurs de la juridiction
ecclésiastique; le 5' prescrit le son de la
cloche et la récitation de l'Ave MarM au
moment du couyre-feu le 6° ordonne qu'une
personne au moins de chaque maison assiste
à la messe de paroisse tous les dimanches <t
toutes les fêtes principales (a) le 7° interdit
l'entrée du chœur aux taïques le 12° est
contre tes mariages clandestins. 7&i<p.96i.

NANTES (Synodes de), années 1385, 1387
et 1389 bis. L'êvêque Jean de Montrotais a
pubtié dans ces synodes de nombreux sta-
tuts, qui ont été recueillis par D. Martène.
« H y défend, comme le rapporte le P. des
Motets (Mem. de <!«., t. Vtt), de dire aucune
messe avant la grande, et de recevoir qui
que ce soit, tes serviteurs et les étrangers
exceptés, à entendre la messe dans les au-
tres églises, ou de les confesser, sans la per-
mission de leurs curés. it défend aux cc-

ctésiastiques de sortir de leur maison sans
nécessité, après le signal du couvre-feu, ou
les huit heures du soir, en quelque temps

(ft) L'auteur de )'Mi.<ot)-ef/M(M~tM <<e~Wj~j (Mcm
s~tut ao ayMiJe~rccMMnt,

que ce soit, et à tous ceux en ordre sacré
d'avoir des femmes à les servir. t) ordonne
aux paroissiens d'assister tous tes dimanches
à la grand'messe, une personne au moins de

chaque maison, et aux curés, avant de com-
mencer la grand'messe, d'avertir ceux qui
sont d'ailleurs d'aller' entendre la messe a
leur paroisse. On apprend encore de ces
statuts que les mariages célébrés avant le
soleil levé passaient pourctandesttns et qub
tes curés résidents approuvaient leurs vicai-
res sans recours à t'évéque que. l'usage
peu mesuré du mariage, accessxtMft~ t<;rorem

<yMO'in tMeM~rxx est, vol ad pr<K(!K<eHt, si

Me ~)tntMrn6ortM~, était un cas réservé; et

qu'il y avait des cas tellement réservés à l'é-

vêque, qu'il ne pouvait commettre qui que
ce soit pour tes absoudre. » Foy. Tltes. nov.
«necd. t. IV.

NANTES (Synode de), l'an 1M5, sous
Henri le Barbu. U y confirma les statuts pu-
bliés dans Ics synodes précédents pour ta li-
bcrté de l'Eglise, et défendit les jeux et les
danses dans les cimetières. 7'/tM.Kop. aHecd.,
<.tV.

NANTES ( Synode de ), l'an ~'05, sous te
méme.H y ordonna aux curés de tenir re-

gistre des baptêmes. Ibid.
NANTES ( Synode de ), tenu à la Roche-

Bernard, le G juin H08, par le même. H y
fit un statut contre ceux qui convoitaient les.

bénéfices, ou qui même s'en emparaient sans
attendre la mort des bénéficiers actuels. t! y

ordonna de plus aux intendants des fabri-

ques de saisir les fruits des hénéficiers qui
n'acquittaient pas leurs fondations, de tes
faire eux-mêmes acquitter, et d'employer <o

surplus des fruits aux réparations et aux
ornements de l'église. /<'tf/.

NANTES ( Autre synode de ), 2t octobre

~408, sous le mémo. Défense y fut faite de
donner les bénéfices à ferme, et ordre y fut.
donné d'exécuter ics testaments suivant tes
intentions des. testateurs. Ordre aux béné'
Gciers d'observer la résidence, et d'acquitter
les fondations sur les lieux. «Item, mondit

seigneur, de Nantes des autorilez dessusditcs
declere excommuniez tous ceutx et cettcs.

qui detiennent quelconques lettres touchant.
tes rentes, dismes et revenus de son égtise
de Nantes, et de quelque aultre ég)isc en sa.
diocpsede Nantes. B/6Mf.

NANTES (Synode, de), l'an H09, sous)c-
même. Défense y fut faite aux personnes do
sexes différents, quoique mariées cnsemb!e,
de coucher en même temps dans tes églises,
7M.

NANTES ( Synode de printemps de ), t'atjL
~t0, sous le même. Le prélat, plus exigeant.
(lue ne l'avait été le quatrième concitc gé-
nérât de Latran, y prétendit obliger ses dio.

césains à se confesser quatre fois chaque a<t-
néc tel est l'objet du premier statut. Dans,
ceux qui viennent après, défense est inti-
mée aux nourrices de recevoir les enfants
dans leurs tits; et aux curés, d'admettre des
frères mendiants à .prêcher ou à confesscf

!<ci)«C)'<.YH) parais s'Ctre mépris en rapporta;~ es.,
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sans l'autorisation de l'ordinaire. Ibid.
NANTES (Synode d'aulomne de ), même

année, sous le même prélat. L'excommuni-

.cation y fut lancée contre les curés qui né-

gligeaient de se rendre au synode. Ibid.
NANTES ( Synode de ), 4 juin l~H sous

!e même. Le prélat y enjoignit aux curés,
sous peine d'amende, de publier dans leurs

églises les statuts des conciles provinciaux
de Tours. Ibid.

NANTES, 23 avril H3i. Philippe de Coet-

quis, archevêque de Tours, tint ce concitc de
sa province, où il ne se trouva avec le prési-
dent que les évêques dé Nantes, de Saint-Pol
de Léon, de Saint-Brieuc et de Tréguier. Le'e
siége de Dol était vacant, et les autres évê-

ques s'excusèrent. Les décrets.de cette as-
semblée furent àpeu près les mêmes que ceux
du coneite d'Angers de t'an 1365. Par exemple:
ordre aux ecclésiastiques qui auraient ob-
tenu des provisions en cour de Rome, de

prendre possession de leurs bénéfices dans
six mois. Ordre aux prélats de se faire lire
l'Ecriture sainte pendant leur repas. Défense
de se faire servir sur leur table plus de deux

mets, si ce n'est qu'ils fussent obligés de
traiter des princes ou d'autres personnes
considérables. Défense à qui que ce soit

d'exiger des clercs aucuns droits pour le

transport de leurs meubles ou provisions.
Défense aux archidiacres et aux archiprê-
tres de s'attribuer rien au delà de ce qui
leur est adjugé par les canons, pour ce

qu'on appelait le droit de lit, après la mort
des recteurs. Défense de pratiquer les céré-
monies ridicules du premier Mai, du lende-
main de Pâques et. de la fête des Fous. Au

premiermai, on rançonnait ceux qui avaient
été surpris au lit. Le lendemain de Pâques,
ceux qu'on trouvait aussi couchés, étaient
conduits à l'église, et on leur administrait
une espèce de b:)ptême. Pour la fête des
Fous c'était une momerie qui commençait à
Noël et durait jusqu'à la fête des tnnocen's.

On habillait des enfants en pape, en cardi-
naux, en évéques; et, le jour des Innocents,
t'office se faisait dans les collégiales par les
enfants de.chœur et le bas ctergé. Tout cela
était accompagné d'irrévérences, de scanda-
les et de débauches.

On Gt aussi, dans le concile de Nantes, des

règlements contre les vexations pécuniaires
pour l'absolution des censures; contre les
bruits scandaleux qui se faisaient aux se-
condes noces ( c'est ce qu'on appelle encore

charivari j, contre ies prédicateurs qui prê-
chaient sur des échafauds dans les places
pubiiques. Le prétexte de ce dernier usage
était la multitude des auditeurs: mais Cf'ta

dégénérait en spectacle et en action théâ-

tratc, au mépris de la divine parole. Ilis-
<ot're de l'Eglise Gallicane.

« Le P. Labbe et le P. Hardouin ne l'ont

pas connu, ce cohcite, dit fauteur déjà cité
'te t'T/t~otrc des ~t~MM de Nantes, et aucun
historien ccctésiastique n'en a fait mention.
M. ivt.fan l'a fait imprimer à la fin de sa

ëfe'/r(/po<e de Z'ôMr~ mais avec quelques
us, e t si corrompu, qu'il est presque

inintettigibte en plusieurs
endroils. Un ma-

nuscrit que j'en al vu m'a servi à en trouver
le sens, et à le mettre dans son ordre. Ce
concite ordonne aux évéques de faire lire

l'Ecriture sainte leur table, et de se servir
de !a formule romaine pour la bénédiction
de la table et l'action de grâces et aux curés,
de réciter t'ofïice des morts tous les jours d'e

férie, surtout quand ils célèbrent pour les
défunts. Il prive du droit d'assistance ceux.

qui viennent tard à l'office savoir après le

premier-psaume, ou qui en sortent sans
cause raisonnable avant qu'il soit fini H dé-
fend à tous les ecclésiastiques séculiers et

réguliers qui donnent à manger de faire ser-

vir. plus de deux plats et aux prédicateurs
de faire en prêchant des éclats de voix et
des gestes extraordinaires; et il impose une

pénitence publique aux blasphémateurs, etc.*
Jean JI, dit de Châteaugiron et de Malestroit
était évêque de.Nantes, suivant le même au-

teur, à l'époque de la tenue de ce concile.
NANTES ( Synodes de ), en 1445 et 1~6,

sous Guillaume H dit de Alatestroit, neveu
du précédent. « H a fait des statuts, dit le
même écrivain ( Mem. de <<«.,<. V)t ). dont

quelques-uns me sont inconnus. Il déclare
dans ceux que j'ai lus, qu'i) n'accordera

point de donner la sépulture ecclésiastique à
ceux qui meurent sans confession, que sur
l'attestation du curé, que le défunt était de
bonnes mœurs et qu'il n'a pas eu !e temps
de se confesser. I) prescrit aussj de ne plus
faire qu'un jeûne de conseil du jeûne de la
Saint-Marc et des Rogations, qui était d'o-

bligation à Nantes depuis plusieurs siècles,
sans user dans ces jours de lait ni de beurre;
et il défend aux curés qui ne résident pas
de mettre un vicaire à leur place, qui ne
serait pas approuvé de t'évoque. Cette dé-
fense avait sa raison, c'est qu'un vicaire en
ce cas prenait des lettres de vicaire, dont ou
lui faisait payer et au curé, de dr'it an-
nuet pour le sceau, à chacun soixante sous

( soixante francs de notre monnaie actueHe).
l'année paire non comprise, dans laquelle il

y avait augmentation de droit. x Le P. Mar-
tene a rapporté en détait les statuts de ces
deux synodes. Thes. giov. anecd., l. IV.

NANTES ( Synodes de ). en H78 .t ~8<.
sous Pierre Proufiit du Chaffaut. « Nous
avons de cet évêque, dit toujours le même
auteur ( <oc. c!'<.), des statuts synodaux, qui
ne cèdent en rien à ceux de ses prédéces-
seurs. tt y ordonne que lorsqu'on re'nhour-
sera un fonds.ecclésiastique, le bénéficier

qui te recevra en donnera aussitôt avis au

supérieur t'cc!ésias!iquc du lieu, qui en tt~n-
drauu registre, qu'itreprésenteraàt'évétjuu
à sa première visite. It y défend de se faire des
droits de 'banc, de séputture et de titre (ou
d'armoirie ) dans tes églises à l'insu de t'é-

vêque, sous peiue de mille livres (de la mon-

naie courante), et de t'mterdictiou de t'cgtise
où l'on aura prétendu de tels droits, a ~oy.
encore D. Martènc. Thes. Mot). oMecd., t. IV.

.NANTES (Synode de), l'an 1~39, sous
Jean ttt dit d'Espm.ti. « Nous avons sous son

nom des statuts qui ordonnent d'acquitter
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les fondations à !a !cttrc et de ne point se
confesser à d'autres qu'à son propre prêtre
ou curé. sans sa permission ou celle du su-

périeur. » Mém. de/t~ t. VU; 7~M. nov.

aHfcd..<.IV.
NANTES (Synode de ) Fan 1529 sous

François Hamon. <tFrançois, approuva i'an
1529 les statuts du chapitre qu'on venait de
revoir et de rendre plus passantes,'mais qui
ont coc"re beaucoup besoin d'être revus, dit
!e P. Des Molets, pour être meilleurs, et afin

qu'on puisse jurer sans crainte de parjure
qu'on les observera. ~Me'm.de litt., t. VU.

NANTES (Synodes de),- en 1555. 155C,
1558 et 1560, sous Antoine I«r, dit de Créqui.
« CUtes de Gandz,évoque de Rouanne, etcuré
de Saint-Simitien-tez-Nantes, suffragant uu
erand vicaire d'Antoine, Ht des statuts tan
1556 et 1558. Antoine en GU'an 1655 etl560.
H défend aux prêtres dans ceux de 1560, qui
sont les seuls que j'ai vus, mais tes mêmes

que ceux de 1555,1556 et 1558, à fort peu de
chose près, de se charger de messes pour
)'ius de huit jours et aux curés de se servir
de prêtres étrangers pour l'administration
des sacrements, avant d'avoir présenté à l'é-

vêque les lettres de l'ordination de ces étran-

gers, et le démissoire de leur évéque en
forme. JI ordonne aux curés de tenir registre
des baptêmes.

L'ancien usage d'introduire les pénitents
à révise le jour du Jeudi saint, et de les ab-
soudre avec cérémonie, cessa i'an 1862, et
le chapitre, craignant que les calvinistes
ne pillassent de nuit le trésor de l'église,
fil murer les portes du côté du c)oitre,qui
dans ce temps subsistait encore, en-preuve.
de !a vie commune que les chanoines de
Nantes avaient menéeautrefois. aDEsMoLETj.

NANTES (Synode de) vers l'an 1588, sous

Phitippe dit du Bec. « Nous avons de Phi-

iippe du Bec quelques statuts que je crois
seulement manuscrits, dit le P. Des Molets, un
missel accommodé aux ruhriques romaines,
imprimé à Nantes l'an 1588, etc. » 7&t6!.

NANTES ( Synodes de ) en 1638 16~2
16M, 1661, etc., sous Gabriel de Beauveau.
« Nous avons sous son nom des statuts sy-
nodaux de différentes années dont quel-
ques-uns ne sont que manuscrits, et les au-
tres ont été imprimés séparément. I! déctaré
en ceux de 1638 et de 1CM, que les confes-
sions que les réguliers entendent ailleurs que
dans leur église sont nulles s'i)s n'ont pas
pris !e consentement du curé, et que ceux
qui les appettent à l'insu du. curé aGn de se
confessera eux, pèchent etserendentindignes
de t'ahsotution. M. de Beauveau établit les
conférences dans le diocèse et le sémin;tire
en l'u~2, sur un fonds <'t dans la maison de
t!;<fvoisines. appartenant au clergé. It donna
à son séminaire un règfement à observer,
qu'on peut dire bon, et qui fut imprimé l'an-
1658. Louis XIV vint à Nantes le 1" de sep-
tembre de i'an 1661, d'où il p;ir[!Uc 6 sui-
vant. M. de Beauvcau tint son synode te
lendemain dans la ville d'Ancenis. »
~ff. ~)t. de /'f)M 16')2.

NANTES (Synodes de), en {e70, t~.Tt,

1673, 1C75 et 1679, sous Gilles de la B .&me

le Blanc. « Nous avons sous son nom des sta-

tuts ,synodaux des années 1670, l67t, 1673,

1675, et du 25 mai 1679, qui ne valent pas
ceux de son prédécesseur. ))7~:<f.

NANTES (Synodes de), en 1683 et 1700.
sous Gilles-Jean-Francois de Beauveau. ne-

veu des deux précédents. « Ce prélat Ht des

statuts l'an 1C82, tirés pour la plupart de
ceux de M. de la Baume. It tint son synode
pour la seconde fois l'an 1700, et c'est le

dernier qu'on a tenu à Nantes quoiquç l'u-

s;)ge y fût avant M. de Beauveau de t'assem-

.btt'r rê~utiôrement tous tes ans te jeudi d'a-

près la Pentecôte. tt est assigné à ce joundans
no.tre Processionnal de 1613, et par tes statuts

sy.no'):)uxdel6M.))/& ,1
NAPLES (Synode diocésain de), Fan 15~2,

sous AtcxandrcCar.tffc,.archevêque de cette
vitte.Ce prélat y confirtna des constitutions

syhodatcs pour son diocèse, publiées ancien-
nement par Jean, t'un~de ses prédécesseurs.
~<<MMt)tarchiep. e< mc<ff)p. 7~'cc<.~Venpo/. t/t-

<er/)t'e~o. FeHe/t'M,154..2,
NAPLES Synode diocésain de), f~yricr

1565, sous le cardinal Alphonse Caraffe.
Dans ce synode, le cardinat-archevequc im-

posa pour )a première fois à son çtergé la

profession de foi prescrite par te pape pie IV

{'année précédente. ~c<a~ dt'cr.~M. ~f!p.
1568.

NAPLES (Synode de),.29 décembre 1566,
sous Marius Caraffe arrheveque de cette
vitte. Ce prélat y publia quelques nouveaux
régtements.)ecrf~et .<?/nod. tf/œc. A''eo/). 1568.

NAPLES (Concile de), A'Mp(~<ant<)K, l'an
1576. Annibal de Capoue, archevêque de Na-

ples, tint ce concile provincial,, dans lequel
il publia les constitutions dé Marius Ça-

raffa, son prédécesseur..Ces constitutions ne

présentent rien de particulier. Aycttm t. V,
Suppt.

NAPLES (Synode diocésain de), le 19 août

16~2, sous te cardinal Asca~ne Phitamarini,
archevêque de cette ville. Le cardinat-arcttc-

véquay défendit les mari:)f:es célébrés ail-

leurs qu'à t'égtisë, les baldaquins (ou voiles)
sous lesquels se ptaçaicnt les époux pendant
qu'on leur donnait la bénédiction-nuptiate.
)'us<!ge des corbillards aux enterrements, à
moins d'une permission spêciatc de l'arche-

vêque; il porta la peine d'excommunication
contre ceux qui logeaient étiez eux des fem-
mes publiques. Cott~t/ttttones in syn. diœce-

~nnts, 7{om(B,1682.
NAPLES (Synode diocésain de), 8 mai

164~, sous le même. Défense y fut faite à
tous les prêtres de confesser, ailleurs- qu'à
l'église, même tes hommes hors tes cas de

nécessité et à tous les clercs engagés. dans

les ordres sacrés (t'encenser solennellement
des séculiers, fusscnt-ils princes ou sci-

gneurs. 76!'d.
NAPLES ( Synode diocésain de ) 4 mai

l<j46, sous le même. Défense y fut faite aux

chantres et aux musiciens de faire entendre

pendant l'office divin d'autres citants que
ceux qui se trouvent indiqués dans le bré-

viaire le missel ou le rituel romain; au~



DICTO~.UnE DES CONCILES. 28

religieux de jouer des pièces de théâtre, et
surtout d'y revêtir dt's habits séculiers.
Conslituliones in syn. d<o<BC.R~ma', 1662.

NAPLES (Synode diocésain de), 7 mai
16M), sous le même. « La rétribution qu'on
reçoit pour un enterrement ne sera jamais
donnée ou distribuée dans le convoi même,
ou à la vue du peuple, mais en particulier et

après l'enterrement achevé. » Les autres sta-
tuts publiés dans ce synode concernent pour
la plupart les religieuses. Ibid.

NAPLES ( Synode diocésain de ). 1&avril

1G52, sous le même. L'usage du tabac y fut

interdit, sous peine de suspense, aux prê-
tres célébrant ou ayant à célébrer le saint
sacrifice.. 7M.

NAPLES (Synode diocésain de), 18 mai

1662, sous le même. Le temps des pâques y
fut fixé du dimanche des Rameaux à l'octave
de Pâques inclusivement; les mariages qu'on
célébrerait la nuit y furent défendus sous de
fortes peines, tant pour le curé que pour tes

époux. 76td.
NAPLES (Synode diocésain de), les 30 et

31 mai et 1" juin 1694, sous le cardinal Jac-

ques Cantelme, archevêque de cette ville. De
nombreux statuts y furent publiés en cinq
parties, dont la première traite de la foi la

seconde, des sacrements la troisième, de la
messe et de t'office divin ta quatrième, de la
vie cléricale; la cinquième ehCn, des formes
de procédure en cour épiscopatc. ~no~iM
f/«BC.a6 /?!K. e<Rec. D.Jacoto, ~omef, 1694.

NAPLES (Concite provincial de) t'an 1699,
7, 8 et 9 juin sous le même. L'éminentissime
prélat y publia, de concert avec ses compro-
vinciaux, de nombreux décrets, qu'il rangea
sous quatorze titres différents.

TITRE l". De la Foi c(t</to~«e.

C.1.Lcsévéques.dans tcurprochain synode
diocésain, feront eux-mê'ne'' les premiers, et

exigeront ensuite de leurs prêtres la profes-
tion de foi prescrite par Pie IV.

C. 2. Les curés et tous c< ux qui ont charge
d'&mcs expliqueront aux enfants et aux au-
tres personnes simples les principes de la foi,
tous les dimanches et les jours de fête et
tnéme plus souvent pendant l'avent et te ca-
rême.

Les mai!res d'écote se rappelèrent aussi

l'obligation qui leur est imposée par le con-
cile de Latran (de l'an 1512) d'enseigner tou-
tes les semaines les éléments de la foi à leurs
étcvcs.

Les curés s'attacheront avec le plus de soin
à l'instruction de ceux qu'ils trouveront les
plus ignorants, et les plus dépourvus des
moyens de s'instruire.

C. 3. Personne, quoique régulier et exempt,
ne prêchera dans cette province sans la per-
mission de l'ordinaire.

Le saint concite, désirant réprimer la té-
mérité tous'Ies jours croissante de certains
prédicateurs, les exhorte tous dans le Sei-
gneur à ne pas compromettre t'honneur des
saints et celui des choses divines, en préco-
nisant avec hardiesse des fa.its contestés.

i'ersonhc ne duit demander en fhaire des

aumônes pour soi ou ses confrères, et ne.
pourra le faire même pour d'autres qu'avec
ia permission de l'ordinaire.

C. 4. Le crime de blasphème, commis en.
présence de plus de quatre personnes, sera
réservé à l'ordinaire.

Tous ceux qui emploient des signes ou des.
paroles même sacrées pour procurer des
guérisons, sont coupables de superstition, et
doivent être dénoncés.

C. 5. Les Bibles en tangue vulgaire sont
défendues, sans que l'ordinaire puisse dis-
penser de cette défense.

TITRE II. Des divins Offices.
C. tt ne convient pas, à cause de l'at-

tenlion due aux offres, que personne récite
ses heures en particulier pendant que se ce-.
lèbre la messe convpntueHo.

Les sacrisles renouvelleront l'eau bénite
au moins une fois chaque semaine.

Si, pendant les divins offices, on y m6)o
d. chants profanes ou composes en langue
vulgaire, on sera passible de peines à la vo-
tonté de l'ordinaire. Si cela se fait pendant
que le Saint Sacrement se trouve exposé, ces
peines seront encourues par les curés eux-
mêmes.

C. 2. Les clercs ordonnés par des évoques
schismatiques ne pourront servira faute)
même pour tes fonctions d'autres ordres
qu'ils auraient reçnsd'un évoque catholique,
Jusqu'à ce qu'ils aient obtenu du saint-siégo.
la dispense de l'irrégularité qu'ils auront en-
courue.

Personne, à moins d'un privilége apostoli-
que, ne pourra dire la messe, soit avant l'au.
rore, soit après midi, ainsi que le défend le
saint concile de Trente.

Dans les messes privées, la purification du
cahce, et les cérémonies qui viennent âpres,
ne doivent pas se faire par le ministre qui
sert le prêtre, mais par le célébrant tui-
même.

C. 3. On s'interdira dans les processions
les contestations qui auraient pour objet la
préséance ou toute autre cause.

On ne fera aucune procession sans nno
permission de l'ordinaire donnée par écrit.

Pour éviter tout désordre, ou s'attachera
à suivre ta croix, non-seulement à la sortie,
mais encore au retour à l'église d'où s'e::t
fait le départ.

C. 4. a Les pauvres seront enterrés aux
frais du curé, sous peine de suspense pour.
ce dernier, avec une forte amende et ceux-
là seront punissables au gré de l'ordinaire
qui auront osé recueillir des aumônes pour
ces sortes d'enterrements, tandis que la cha-
rité du curé y devrait suffire. »

C. 5. « Défense d'inviter des laïques aux
offices célébrés dans des églises de religieux
ou de religieuses, sous les peines déjà por-
tées par la congrégation des Rites.

« On ne pratiquera ni chambres ni trot-
loirs au-dessus des oratoires ou des églises.*

C. 6. « Défense, sous peine d'excommuni-
cation, d'ouvrir des théâtres ou d'autres spec-
tacles profanes les jours de fêtes avant vêpres,
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et durante carême, !ou de !e Jaire en qnct-

que temps que ce~dtttIansTBToisinagc des

églises. »

TITRE Ht. Des Sacrements de l'Eglise.

C. 1. a On ne demandera rien pour l'admi-

nistration des sacrements.
C. a Les femmes, en accompagnant le

sacrement de l'eucharistie, ne doivent pas

précéder le prêtre, mais imiter la pieté de

ces saintes femmes, qui suivaient de loin le

Seigneur, »

C. 5. « Les confessions des femmes seront

entendues dans des confessionnaux dont tes

guichets n'aient que d'étroites ouvertures
en sorte que la voix seule puisse pénétrer à

travers. Quant aux femmes malades. on

n'entendra leurs confessions, qu'en laissant

ouverte la porte de la chambre. ')

C. 6. « On renouvellera tous les ans les

saintes huiles, et les ministres de t'évoque

chargés de les distribuer ne recevront rien

pour cet office. »

TITRE IV. De r/Hfoca<ToH et (ft( Culte des

Saints.

C. 1. « On n'exposera aucunes reliques

qu'elles n'aient été reconnues par l'ordinaire,
ou qu'elles n'aient pour ettes ta prescription
d'un culte ancien. On évitera, en les expo-

sant, tout esprit d'intérêt, et on ne les expo-
sera ou on ne les portera qu'accompagnées
de cierges allumés. Elles ne pourront être

portées que par un prêtre vêtu du surplis et

de t'étote, qui,après l'exposition, réciterat'an.

tienne, le verset et l'oraison convenables.On

ne publiera point indifféremment de nou-

veaux miracles qu'auraient opérés des reli-

ques, mais les curés les porteront auparavant
à la connaissance de l'ordinaire, qui les vé-

rifiera et les fera proclamer, s'il le juge à

propos. Les reliques des saints seront gar-
dées dans des châsses précieuses et scellées

du sceau de l'ordinaire, et on les renfermera

sous clef dans des armoires sûres et décentes.

Les noms des retiques seront inscrits sur un

tableau, qu'on affichera dans l'église, en un

lieu ostensible. Personne ne pourra se per-
mettre de porter la main sur des reliques, à

moins d'être engagé dans les ordres sacrés. a

C. 2. « On bénira selon la forme du rituel

romain toutes les images de saints qu'on
voudra placer sur des autels. On ne pourra,
à moins d'être dans les ordres sacrés, toucher

à des agnus faits de cire, ni les peindre ni les

dorer, sans encourir l'excommunication pro-
noncée par Grégoire XHL )'

TITRE. V. Des Indulgences et des ~MmdnM.

Ç. « Toute confrérie aura pour directeur

un prêtre qui sera approuvé par l'ordinaire.

Mais ce prêtre ne pourra accompagner les

processions de sa confrérie en étole ou en

chape, sans être suspens du pouvoir d'enten-

dre les confessions. On n'érigera dans cette

province aucune confrérie, sans l'approba-
tion de l'ordinaire. »

TtTREVI.DMj~~UM.
C. 1. « La miséricorde étant te culte le plus

agréabtea Dieu, les évolues, en même temps

qu'Hs paîtront spirituellement leur troupeau,
;DBnégligeront pas non ptus de lui admit'is-
Ircr les secours corpdrcts, et si leur minis-
tère les met au-dessus de la pauvreté, leur
administration doit les montrer amis des

pauvres. »

C. 2. « Lorsqu'un évoque est atteint d'une
maladie mortelle, les trois premiers membres
de son chapitre manderont t'évoque le plus
voisin ou le plus disponible,pour qu'il vienne
assister son confrère dans ses derniers mo-

ments, en l'aidant de ses exhortations et do

ses prières, et pour qu'en cas de mort, il

fasse ses funéraittes avec tout te clergé. Lo

chapitre donnera son attention à ce qu'un
nombreux clergé se tienne autour du corps
de t'éveque décédé, et adresse à Dieu de fer-
ventes prières pour le repos de son âme. tt

se hâtera d'informer de sa mort les évêques
comprovinciaux, pour que ceux-ci en fassent

le service dans leurs cathédrales, a

TITRE VII. De la Rdsidence.

« On ordonne ta stricte exécution des dé-

crets du concile de Trente sur cette matière

(~~M. VI etXXIH, c. 1), et de la constitution
du pape Urbain YIII du_12 décembre 163t. c

TITRE VIII. De la Visite.

C. 1. (Visite personnelle). « Les évêques
visiteront tous les ans leur troupeau, pàr
eux-mêmes ou par des visiteurs capables
~s'its sonttégitimementcmpéchés.ttssc feront

précéder d'ouvriers apostoliques qui, par de

saintes missions prépareront la voie du Sei-

gnenr, et rendront droits ses sentiers. Les

visiteurs ne courront point après t'or, mais
ils s'attacheront à )a suite du Christ, comme
saint Bernard tc)eur enseigne,et reviendront
de leur visite harassés de fatigue, mais non

surchargés de bagages. Les évoques se con-

tenteront en conséquence d'unmodestoéqui

page et de quelques domestiques afin do

n'être à charge à personne, et ils ne rece-

vront de ceux qu'ils auront à visiter que la

simple nourriture, qui pourra du reste, com-

me dans le diocèse de cette métropole, leur

être payée en argent, »
C.2 (Visite locale). « On visitera avec soin

les oratoires particuliers, et l'on prendra

garde surtout à ce qu'ils ne soient employés
à rien de profane. On fera effacer sur-le-

champ dans les inscriptions des tombeaux

ce qui pourrait y répugner à la piété chré-

tienne ou à la sainteté du lieu. On exami-

nera les vases sacrés, tes livres, les orne-

ments et le reste des ustensiles d'église; et

pour que rien n'échappe à cette inspection.
il sera défendu aux églises, pour le temps de

leur visite, de rien emprunter des autres. »

TITRE IX. Des Bénéfices et des Dignités
eCC/<'sM~t</MM.

C. « Les évêques, dans la collation des

bénéCccs. auront égard, non à la chair ni ;)U

sang, mais à ce que la raison leur dic'er;).

jts ne recevront aucun présent, et ils se con-

formeront, pour les émoluments de leurs

ministres, à la tax.c /):nofe)~i'c'ine, c'cst-a*
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dire fixée par le souverain pontife, Ils préfé-
reront, toutes choses égales d'ailleurs, leurs
diocésains à ceux d'un diocèse étranger, et

les indigènes à ceux d'un district différent.
Ils appelleront au concours, pour toutes
tes églises vacantes à charge d'âmes, tous

ceux qui voudront se présenter, et tcur
choix se fixera toujours sur cetui qu'ils au-
ront trouvé le plus digne.)) »

w C. 2 "Les évêque's convoqueront !cur

chapitre an moins une fois chaque mois. en
faisant choix d'un jour et d'une heure où
cela ne puisse apporter aucun dérangement

.a ta céiéHration dés offices. Les chanoines
mis'en cause se retireront du chapitre, et n'y

r seront rappelés qu'après que leur affaire
r.ura été discutée; on procédera par scrutin
seciet, et si te nombre des votcs-qui se tro:

verontd'accord sur un point ne dépassé pas
au moins ta'moitié du nombre des votants,
ran'airesera censée non avenue. M

C.3.<(LesYicairës forains s'informeront
avec soin de là manière dont se tiennent les;
ronférences des cas de consçiëncc,ët de'ceijc,
dont tes curés. expliquent t'Eva"gi)e, expli-
quent te caté'hisme et administrent tes sa-

crpmcnts.particutièrf'mentcctuidei'eocha-
ristie; et i)s dénonceront à t'ôtdinaire les
défauts qu'its auront remarqués, x 1-

C. « Seront excommuniés !p~o /ac<o les

héritiers, parents et attiés d'un cut'é défunt,'
qui auront entevé ou fuit enlever de chez
lui quelque objet appartenant à l'église.

a Les curés dont les revenus sont abon-
dants apptiqueront tous les jours à leurs

paroissiens les fruits du sacriSre; si au con-
traire tours revenus sont modiques, its rem-

pliront le même devoir au moins les jours de
fêtes. »

C. 5. « Les clercs s'abstiendront de tout
commerce et de tout auermement, quand
même ils rie tç feraient que par un intermé-
diaire et ils ne se chargeront pas davantage
des affaires des autres, de tuteDes ou de
curatelles, sans la permission de t'ordinaire.
Comme leur conversation .doit être dans tes
cieux, ils fuiront la société des méchants et
éviteront les lieux où les laïques ont cou-
tume de se rassembler pour trafiquer où

pour causer ensemble. u

TITRE X. 7)M Semt'Kof'e.

C. unique. K Les évéqnes qui n'en! pas
encore de ~séminaire donneront tous leurs
soins pour en ériger au plus tôt, et rendront

compte dans t'année à leur métropolitain de
ce qu'ils auront fait à cet égard.

a Chaque évêque visitera son séminaire
de deux mois en deux mois, suivra avec
assiduité tes progrès desétèves.tes tiendra
en h'atcine par la vue des récompenses ou
par ta crainte des réprimandt's, et leur accor-
dera'des bénéfices suivant leurs mérites.

On ne permettra aux séminaristes au-
cune communication avec les personnes de
dehors; et s'ils font quelque tour chez eux
avec la permission de leur supérieur, ils en

rapporteront un témoignage de leur conduite
tigné par te curé. Au surplus, ces permis-

siens !eur seront toujours refusées dans les
jours dti bacchanales (ou de carnaval) B

TITRE XI. Des Religieuses f< ~M jR~M/.e~.
C.l.ftit est défendu à qui que ce soit,

sous peine d'excommunication ipso fncto,
d'approcher d'un couvent de religieuses
pour parler à quelqu'une d'enlre cites
quand même elle ne serait que novice ou
converse. Même peine contre ceux qui leur
écriraient ou leur feraient dire ou écrire des
choses obscènes, et contre ceux aussi qui se
chargeraient de têts messages. Les religieu-
ses, soit à leur prise d'habit, soit à )cur pro-

fession. soit à une fête quelconque, se gar-
deront, quand même elles seraient exemples,
d'inviter à leurs églises des séculiers,.tant
d'un sexe que de l'autre; et )'on aura soin
en ces jours de fermer leurs égtises avant

t'~tnç~t<
« On ne permettra point aux retigicuscs le

.f;hant.'uguré, mais seulement le grégorien.
.~commc le porte un décret de la sacrée con-

grégation.
« On ne passera rien que ce soit par )'ou-

vcrture disposée uniquement pour la 'com-
munion des religieuses, et par conséquent
cette ouverture, qui ne doit avoir qu'un

patme de large et un demi-patme de haut,
devra être constamment fermée hors le

temps de la communion.
« Le prêtre qui aura é'é autorisé à péné-

trer dans' l'intérieur d'un couvent pour y
administrer quelque sacrement à une reli-

gieuse malade, devra se rendre par le plus.
court chemin à la cellule préparée et y être
escorté de deux anciennes delà maison; il
ne portera point ses pas ailleurs, et it con-
fessera la malade de manière à ce que les,

religieuses qui l'ont escorté puissent le voir,
sans pouvoir l'entendre. »

C. 2. « Lorsque l'ordinaire visite un cou-
vent de rciigieuses dont des régu).er;i ont
la direction, il n'est point obligé d'avoir
avec lui le supérieur régulier de ce mona-
stère. Si celui-ci veut s'imposer à t'ordi-
riaire ma)gré lui ou entraver sa visite en

quelque manière que ce soit, l'évêque pour-
ra le mettre à la raison en te frappuht de
censures. 1

« Nul régulier ne pourra faire d'exorcisme.
sans y être autorisé par t'évêquc.

« Si 'quelqu'un revêt l'habit monaca). ou
tout autre vêtement sacré/ou qui en ait ta

forme, pour le théâtre, tes mascarades ou
d'autres divertissements profanes il sera
excommunié par le seul fait. »

TtTnEXn. Des Jugements ecclésiastiques.

C. 1. « I) est défendu sous peine d'excom-

munication ipso /ftc<ù, conformément à ta
baHe~MCCBMa~oMtn:, de traduire une per-
sonne d égtise, même consentante, devant un

tribunal séculier. n

C. 2. « Les causes des pauvres seront sou-
tenues et jugées gratuitement, et expédiées
avec toute ta célérité possible.

« On fera assidûment la visite des prisons,
et t'un sera attentif aux besoins des détenus.
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TnsRXttL Des ~t<!na<<oMde~?iCM<d'e~ft'~e.
C. unique. « Oh ne touera pas un bien

d'égtisepourptus de trois ans, et on ne se

permettra d'eu aliéner aucun sans le con-
sentement de l'ordinaire. a

i'tTRE DEnNIER. Des Constitutions ~t/MO(f<t/M.
'< Atoutes les prières publiques on priera

pour te pape, pour le roi et pour ta tranquit-
tité de la province.

« Ceux qui violeront ces constitutions en-
courront, outre les peines qui y sont expri-.
mecs, celles qui ont été décernées par tes
sainte canons, tes concites,et tes constitu-

tion~ apostoliques.
« Pour mettre dava!\tage à couvert, tcnr,

désintéressement tes évéques n'emptoioront
point le produit des amendes à teur proGt ni
à celui de leurs c.tthédrales, mais ils en-fe-
tont d'autres usages pieux.

< Le saint synode soumet humblement ces
constitutions provinciales au jugement et à
l'autorité de la sainte Eglise romaine.))

Les décrets de ce concité provincial, tous
basés sur te concile de Trente, furent effec-
tivement confirmés par le. cardinal Sacri-

pante, préfet de la congrégation du Concile,
ieHaoûH700. Conci'Mmpr«MM< Neapolit.,
/{oMœ n(.0.

NAPLOUSEou NAPOU (Concile de), A~opo-
<!<ont<m, i'an 1120. Guarampnd ou Guer-

mond, patriarche de J,érusatem, tint ce con-

'cité, où :t'pn fit, vingt-cinq canons pour la
réforme des mœurs les, actes n'en sont pas
venus jusqu'à nous. Napoti ou Naptouse était
à cette époque une ville épiscopale de la

première Palestine, de la province de Jéru-

~atem, mais qui fut érigée ensuite en arche-

vé~hé,ct unie au siège de Sébaste ou Samarie.

Reg. XXVH Iabb. X; Ztar~; VU.
NARBONNE (Concile de), yar&~McnM, l'an

257 ou~60. Les actes de saint Paut, premier
évéque de Narbonne, que t'on c'Ott avoir
vécu vers le milieu du troisième siècte, font
mention d'un concile tenu en cette ville, et
en marquent même le sujet. Mais, quoiqu'ils
soient anciens et d'uu style même assez sé-
rieux, ils sont mêiés de tant de fables que
l'on n'oserait s'appuyer de leur autorité, its

portent en substance, que deux diacres cou-

pables d'incontinence, ne pouvant souffrir
les fréquentes réprimandes que saint'Paul
leur évoque leur faisait pour ce sujet, mirént
secrètement auprès de son lit des soutiers de
tifie, et tui en tirent un crime. Le saint pré-
lai, ne voulant point être juge dans sa pro-
pre cause, assembla les éveques qui se trou-
vaient alors dans les Gaules, et leur remit te

jugement de cette affaire. Mais Dieu eh vou-
lut être lui-même le juge, et contraignit les
accusateurs, parteounistère des démons, à
confesser leur crime et l'innocence de l'ac-
cusé. Le saint toutefois voulant leur rendre
le bien pour le mal., les ûétivra par ses
prières de la puissance du démon qui les
possédait, t). CELLIElt, t. tH; Du /?osaue<

Eccl. Gall. Part. Il.
NAU-BONNE (Concile de), t'an M~. Ce con-

cile fut tenu pour modérer la rig-ueurdcdeux

prêtres d.ins ta condamnation .(!<'s~adu)tërcs.
NAUBONfŒ, (Concite, de) ;~r&OMen~

t'an 589.. Migéttus.~ évéqùé de Narbbhne,
ft sept autres évoques de. )<); partie dc~,
Gautes qui obéissait aux Goths, et qui
avaient tous assiste,'par eux-mêmes ou par.
leurs députés, au troisième c"nci)e de Totède.

.(~oy. c<-mot. mémeanhcf), s'ass.embtèrcnt.~
aNarbonnc, te 1' novembre de,ta,mêmo~
année 589, et y firent quinze (ânons.

Lei'~défendauxctercsdeporterdesttabits

~)e pourpre, cette sorte d'étôfte ne convenant
qu aux laïques qui sont dans tes dignités. ,1

Le 2' ordonne de chanter te ~orto At/n a~
la fin de chaque psàume, et à chaque divi-
sion des grands psaumes.

Le 3' remarque que'tes anciens canons ne

permettent pas aux prêtres, ni aux diatrc's,
.ni aux sous-diacres, d'avoir teurs maison~

sur des ptacespubtiques. et qu'il ne: leur
était pas moins ma)séaht de s'y arrêter pour
s'y ehtrëtour de choses fabuteuses et inutiles.

Le ~'porte que tout homme )ibre\pu ~`
esctave, goth, romain, c'es~à-dire gautojs
syrien, grec ou juif, s'abstiendra'de touttra
vait te dimanche, sous peine, pour t'homme

c'

Hbre,dc payer.six sots d'or au comte de ta

vi))e,et pour )'csc!avedë recevoir cent coups
de fouet.

Les 5', G'et T" sont pour réprimer t.) dés-

obéissance, le peu de soumission ettesca-
baies des clercs:-n Si quelqu'un d'entre eut
traite ma) son ancien, ou -celui qui )ui es

.supérieur en dignité, itfcr.a pénitence peu-
dant un~an, de ta manière que t'évoque t'au-
ra ordonné.w"

Le 8'' ordonne deux ans de péhiti nce au
clerc qui aura phsquetque chose des btcna~
ou de la maison de i'égtisc, avec.défensé'df
le rétablir dans son olfice, jusqu ce qu'rt

ait restituée et fait pénitence de sa faute.
Le 9' défend 'aux juifs d'enterrer tcurar

,rmorts au chant des psaumes, sous peine de

payer au comte deta vittesix onces d'or.
,'c'

Ces amendés pécuniaires supposent qu'il
,y avait au concile des juges séculiers, ainsi

w

ou'it avait été ordonné par te concite de
~Totéde.

Le 10' porle que les clercs doivent des-
servir l'église à laquelle t'évoque tes a en-

voyés sous peine d'être privés des-rétribu-
tions ét de la communion pendant un an.

Le 11'défend d'ordonner un prêtre ou ah
w

diacre qui ne sache pas lire, son ministère
ne pouvant, sans cela, être d'aucune utilité
à t'égHse.

Le 12' « fait défense aux prêtres et aux
diacres de sortir du sancluaire pendant qu'on

célèbre ta messe; au diacre, au sous-diacre
et au lecteur, de se dépouiller de t'a'tbe
avant que la messe soit achevée." Tous ie.t
clercs étaient donc en aube, pendant ta cé-
lébration des saints mystères.

Le 13° porte que les sous-diacres, les por-
tiers et les autres clercs s'acquitteront fidèle-
ment de leur service à l'église, et qu'ils tire-
ront la portière à leurs anciens c'est-à-dire
les rideaux qui étaient aux portes dés églises;
ajoutant que les sous-diacres qui négligeront
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.ces devoirs seront d'abord repris, et puis
privés de leur rétribution, et les clercs infé-
rieurs punis par le fouet.

li est certain qu'on tendait autrefois des
voiles, non-seutement aux portes des églises,
mais encore à celles des auditoires des ma-
gistrats et des appartements des particuliers.
«/Mt.-et:t ibivelum pendensin /'t)h~M~ecc~t<p,o
dit saint Epiphane dans sa lettre à Jean de
Jérusalem. « Lypsias pt'ocoHMt< abduxit oe-
<«Mt !'t!<ro'yres4MS, et post exiens, ex tabella
)'cc!<f<!?<<~ctt<CM<t'ant,)) .Baro?:tM. t. 11 ÂMHa~.
ad «HM.285. « CMm amicis /ctm!7tart'~r vixit
ut ~a<«{are<t<fquasi t<KM$de settn<ort'6M~, pa-
tente velo, » Lampride, de Alexandro Severo.
Ce canon veut donc que les clercs tirent les
voiles ou les rideaux des portes de l'église
devant leurs anciens ou les clercs des ordres

supérieurs, pour les laisser passer.'Tel est te
vrai sens de ce çanon,queM.Hermanta a
mal traduit, en disant « qu'il enjoint aux an-
ciens qu'ils aient à_ tendre les voiles devant
!a porte de l'église. H (/?t~. des Conc.)

Le 1~ défend à qui que ce soit de consul-
ter les devins ou les sorciers, avec ordre de

fustiger et de vendre ceux qui se disent têts,
et de donner aux pauvres le prix qu'ou aura
reçu..

Le 15- condamne avec exécration la pra-
tique abominable de certains catholiques qui
fêtaient le jeudi en ihonneur de Jupiter,
comme si ce jour lui était consacré, tt or-
donne que, si quelqu'un fête ce jour à t'a-

venir, à moins qu'il ne s'y rencontre quelque
fête commandée par l'Eglise,

ii soit mis en

pénitence une année entière, et condamné à
faire des aumônes, s'it est de condition libre,
ou à être frappédè verges,s'ii est de condition

servitc..D'~u:rre, (. Ml ~n' des Conc., t. I.
NARBONNE (Concile de), l'an 7d8 seion le

P. Labbe, ou 791 selon D. Ceillier.. L'hérésie
de Fétix d'Urgel et d'Etipand (Fo! FRANC-

FORT, l'an 79~) continuant à faire des pro-
grès, le roi Charles ou Charlemagne pour
les arrêter, fit assembler un concile à Nar-
bonne le 27 juin de la vingt-troisième année
de son règne. Il est dit dans les actes de ce

concile, à ce que prétend D. Ceillier, qu'il
fut assembté pour plusieurs affaires ecclé-

siastiques, principalement contre le dogme
pernicieux de Fétix d'Urgel mais on ne sait

pas ce qui fut décidé à ce sujet; et ce qui fait

croire qu'on ne décida rien touchant ses

erreurs, c'est qu'il souscrivit lui-même en
son rang aux actes de ce concile, auquel il
assista avec vingt-cinq autres évéques, dont
un diacre qui n'était encore qu'évoque
nommé, denx députés d'absents, un prêtre
faisant les fonctions de greffier ou de secré-

taire, et un commissaire de la part du roi. M

y avait quelques différends entre l'archevê-

que deNarbonne et les évoques d'Elne et de
Beziers pour les limites de leurs diocèses; le
concile les termina.

Nous avons suivi à peu près D. Ceillier
dans toute cette narration du reste la ques-
tion des limites des diocèses de Narbonne,
d'Elne et de Béziers, est la seule que men-
tionnent les actes de ce concile, tels que

nous les lisons dans la. collection de Labbe.
Labb., t. Vit; D. Ceillier, t. XXII.

NARBONNE (Concile sur les' confins des

provinces d'Arles et de), l'an 879, où se
trouvèrenttesdeux métropolitains, pour juger
un différend élevé entre Walfred, évêque
d'Uzès, et Rotfred, évêque d'Avignon, accusé

par le premier d'avoir usurpé sur lui une

église de son diocèse. On ignore l'issue de
ce procès. M<!KSt,Conc. t..XVII.

NARBONNE (Concile de), l'an 902. Foy.
ATTILLY,même année.

NARBONNE (Concite de la province de),
tenu à Barcelone, l'an 908. Fo! BiRCELONa,
même année.

NARBONNE (Concile de la province'de),
tenu à Saint-Tibéri, l'an 907. Foy.S.-TtB&m,
même année.

NARBONNE (Concile de) ou de Fontaine-
Couverte ou Font-Couvert, ~Vor6oHeMe apud
Fontem coopertttm, l'an 911. Ce concile

s'occupa d'une question de limites entre les
évéchés d'Urget et de Pallarie, el il y fut dé-
cidé qu'à la mortde t'évéque de cettedernièro

villé,tout son diocèse passerait sous la juridic-
tion de révéqucd'Urget.Ce futArnust,arche-'

v6quedeNarbon!)c,qui présida à ce concile,
la. métropole dUrgel et de Pallarie, qui est

Taragone, se trouvant à cette époque occu-

pée par les Mores. Arnust étant mort dès
l'an 915, c'est à tort que Mariana a placé ce
concile à l'an 9M. Hist. des aMt. sacrés,
t. XX! t.

NARBONNE (Concile de), l'an 940 pour
les limites de quetques diocèses. C'est sans

doute, sauf l'erreur de date le concile dont
nous venons de parler.

NARBONNE (Concile de), t'an9M. Ayme-
ric archevêque de Nàrbonne, tint ce concile
le 27 mars. On y délibéra sur les moyens de
rétabtir la discipline ecclésiastique dans la

province. Gall. CAr. t. VI; D. Fm~e~e,
llist. du Lanquedoc, t. 11, p. 81.

NARBONNE (Concile de), l'an 990 ou en-
viron. Ermengard, archevêque de Narbonne,
présida à ce concite. Plusieurs seigneurs laï-

ques y assistèrent el l'on y délibéra sur les

moyens de réprimer les usurpateurs des biens

ecclésiastiques. On trouvedans les collections
ordinaires un autre concile de Narbonne, sur
le même sujet, en 99't mais c'est le même

concile, qu'on a muttipiié mal à propos.
NARBONNE (Concile de), l'an 1031. On

confirma les priviléges du monastère CaM~to-
Men~s. Ne serait-ce pas l'abbaye de Saint-
Michet de Cuxa, dont il est parlé plus bas, et
ce concile ne.serait-il pas le même que celui
de l'an 10~5, sans que nous puissions dire à

laquelie de ces deux époques it s'est effecti-
vement tenu ?

NARBONNE
(Conciles

de la province de).

Foy. AusoNE et GIRONE, t'an 10~8, et URGEL,

l'an 10~0.

NARBONNE (Conciles de), l'an lOM.Gui-
fred ou Guifroi, archevêque de Narbonne,
tint deux conciles cette année l'un le
17 mars, et l'autre te 8 août. On excommu-
nia les usurpateurs des biens de l'Eglise
dans le premier et dans to second, Guifrcd
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déposa l'habit mitit;)irc<)uitpo)t;Ht,avt'c
s<'rmc"t de ne jamais le reprendre. Z~t<.

~H.<.Xt,Mf!t',<.t,C~.1271.
NARBONNE (Concile de), t'an i0~5:sur

ta trêve de Dieu, et sur les privilèges de

t'abbaye de Saint-Michel de Cuxa. Zff;rd.

Vt;~MMt.<.t.co/.127o.
NAUBONNE (Concile de), l'an 10~. Gni-

(x'i archevêque de Narbonne y assembla

<:econcile le 25 août il s'y trouva dix évo-

ques,avec un grandnombred'abbés,dcct< rcs
ctdc seigneurs. On y fit vingt-quatre canons.

l.Ondéfend t'homicidcà tous iesettretiens.

2, et 5. On ordonne que la trêve de

Dieu soit gardée, depuis le mercredi au soir

jusqu'au lundi matin après le leverdu so)ci)

depuis le premier dimanche d'Avent, jusqu'à
l'octave de t'Epiphanie depuis le dimanche

de la Quinquagésime, jusqu'ff l'octave de

Pâques depuis le dimanche qui précède
l'Ascension, jusqu'à l'octave de la Pentecôte;
aux jours des fêtes de la sainte Vi''rge, de

~aint Pierre, de saint Laurent, de sain). Michcf,
de tous les Saints, de saint Martin, des saints

Just et Pasteur, titulaires de l'église de N.ir-

honne et tous les jours de jeûne pendant

l'année, sous peine d'anathème et d'exil per-

pétue).
6. « Ceux qui auront souffert quelques

dommages se pourvoiront devant t'évoque,
ou par-devant les juges qu'il aura commis

c~, suivant la grièvcté de la faute, on ordon-

nera contre les coupables, ou le jugement de

t'<aufroidc,out'exit.))
7. « Celui qui voudra bâtir une forteresse,

rre le pourra que quinze jours avant le temps
marqué pour la trêve. »

8. «Les débiteurs qui refuseront de payer,
serontchassésdc l'Eglise,et on ne fera aucun
office dans leur paroisse jusqu'à ce qu'ils
aient acquitté téurs dettes."

9. « H est défendu de couper les oliviers, à
cause qu'ils fournissent la matière du saint
chrême et du luminaire des églises. »

10. «En tout temps et en tout lieu, tes

pasteurs et leurs brebis jouiront du bienfait
de la trêve. »

li. ait en sera de même des églises, des
maisons situés à trente pas à t'entour des

biens des terres et des revenus dépendants
deceségtiscs.N

12. « Défense à qui que ce soit de s'emparer
des terres ou. des effets d'une église sans
la permission de celui à qui cette église ap-
partient. »

13. &Les laïques ne pourront s'approprier
tes droits synodaux que les prêtres payent
aux évoques, sans) a pcrmissiondesévêques.M

H. «tts ne pourront non plus s'approprier
tes prémices, oblations et rétributions des

ciercs, de quelque nature qu'elles puissent
être les droits pour les cimetières, les œufs

qu'on offre aux prêtres, ou ceux qu'on teur
présente le jeudi saint, pour les bénir par
l'aspersion de l'eau et du sel, aussi bien que
les rétributions qui sont dues aux clercs à
raison des trentaines qu'ils font pour les
morts.» C'est ce qui est appelé dans ce canon,
~'t'yt'n~nM.

15. a Défense de s'emparer dos biens des

cicrcs, des moines, des religieux, des fem-

mes, et de leurs comtes qui ne portent point
les armes, »

IGetl7.f( Défense de prendre on de retenir,
àquetquetitre que ce soit, les terres, vignes,
métairies des chanoines, moines ou religieu-
ses, sans te consentement des év6ques,des
abhes ou des chanoines, »

18. « Défense à ceux qui ont des procès,
d'en venir à des voies de fait pour se faire

justice ou de commettre quelque violence,
avant que la cause ait été jugée en présence
de t'évoque et du seigneur du lieu. e

On défend dans les autres canons, de pi))er
les marchands, les pè)crins, et de fait tort
à qui que ce soit, sous peine, pour ceux qui
auront commis des désordres pendanUa trêve,
d'être séparés de l'Eglise jusqu'à entière
satisfaction. Anal. des Conc. H.

NARBONNE (Concile de) l'an 1055. Ce
concile se tint )c 1~ octobre et fut composé
desix évêques, qui déclarèrent excommuniés
les usurp.itcursdcs bicnsdet'égtised'Ausonc.
Z).~n~se~e.

NAUBONNE (Concile de) l'an 1058, tenu
a ta dédicace de fégtise de cette ville. Ou y
ut, dit D. CcitHer, quelques règ!cments(tc
discip):nc. Zf~ des af< snc'~ et eccl. t.
XXHL

NAKBONNE (Conci)cdc), l'an 1090, ou

plutôt 1091 en faveur de t'abbaye de ta

Grasse et contre la simonie. La date de ce
concile est ainsi marquée 7*'ac<Mmest hoc
anno ~otKi'Mt ~J~C. kal. Apr. r~H'tK/e
~M~o:co. Comme on commençait ator:it'an–
née à Pâques dans le Languedoc, le 19 mars

de l'année 1091, selon notre usage apparte-
nait, dans le compul de cette province, à l'an
1090. Quant au nom du prince Louis régnant
alors, c'est une faute du copiste, qui aura

mis; au lieu de Philippe I", Louis le Gros,
son fils quoiqu'il ne fût pas encore associé
à la royauté. Dom Vaisselle, Yy~. dtt Lang.;
/r<.</et;e'r)'M6fa<M.

NAUBONNE (Concile de), l'an 1125. L'ar-

chevêque Arnauld y remit la prévôté à son

chapitre. Gall. Chr., t. VI, col. 619.
NAUBONNE (Concile de) l'au 1134, par

l'archevéque. Arnauld. Ou s'y occupa. du
malheureux état du diocèse d'H ne qu'en-
vahissaient les Sarrasins. Labb., t. X.

NARBONNE (Concile de), l'an 1207. it est

parlé dans les gestes de saint Dominique,
instituteur de l'ordre des Frères-Prêcheurs,
d'un concile tenu dans la province de Nar-

honne, savoir à Montpettier en 1207; et c'est
de ta que Vincent de Beauvais a tiré ce qu'il
dit de cette asscmbtée mais l'auteur de ces
actes est sans autorité pour ce qui regarde
la tenue de ce concile, dont la date même ne

peut s'accorder avec l'histoire de t'évoque
'd'Osma, ni avec celle de saint Dominique.
Ls passèrent à MontpeUier en 1206 et l'on

n'y voit nulle part qu'ils y soient retournés
en 1207. On ne voit pas non plus où l'auteur
a pu lire que douze abbés de Citeaux se

sojent trouvés à MontpcHicr en cette année.
Voici ce qu'on dit de ce concile Le pape
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Innocent Ht j'oyant tes ravages que l'hérésie
faisait dans te territoire d'Atbi, envoya pour
s'y opposerdouzeahbés det'ordrcdeGiteaux,
avec Arnaull, abbé du même ordre, legat du

saint-siégé. Ils a~sembtèrent un concile des

archevêques et des autres prélats les plus
voisins pour concerter avec eux comment
ils attaqueraient les hérétiques. Ils étaieut
encoreen détibération, torsqueDiégo, évoque
dOsmaj.récommandabteparsa naissance, son

savoir, sa vertu, et son zète pour le salut des

âmes, arrivà. Us le reçurent avec honneur,
et lui démandèrent conçoit. Il s'informa des
moeurs de ces hérétiques, et apprenant qu'ils
séduisaient les simples par uu extérieur de
modestie et de sainteté, voyant au contraire

quêtes missionnaires catholiques avaient de

grands équipages beaucoup d'habits de

vatets de chevaux, et faisaient grande dé-

pense, itteur.St entendre qu'ils ne ramène-
raient pas à ta foi ces gens par les paroles
seules qu'itfattajt combattre leur vertu ap-
parente par une vraie piété, et imiter la vie
des apôtres. lt en donna lui-même l'exemple,
en renvoyant ses chevaux, ses équipages et
tous ses: domestiques ne gardant pour tout

cortége que Dpmingue ou Dominique, cha-
noine régutier et Bous-prieur de sa cathé-
drale. Les missionnaires en firent autant;
i)s embrassèrent ta pauvreté évangétique,
u'attèrcnt plus qu'à pied et par leurs dis-

cours et leurs exemples, ils rendirent odieux
aux peuples les chefs des hérétiques, et ra-
menèrent à la foi catholique ceux qui avaient
été séduits. Zft~dMaM<. Mfcr.et ecc< <.

XXt.Toy;MoNTpELUEK,t'anl207..
NARBONNE (.Cunçite de), t'an 1211. Dom

Vaissettc.prou~C(~e ce concile se tint en
cette année, et non en 1210, comme l'ont j
prétendu Labbe et Hardouin. Le tegat du

eaint-siége et Raymond évêque d'Usez y
proposèrent au comte de Toulouse de lui
rendre ses domaines à condition qu'il con-
sentirait à chasser tes hérétiques de ses Etats;
ce que le comte refusa.

NARBONNÉ (Concile de); l'an 1227. Pierre <

Amelin, archevêque de Narbonne, ayant as-
semblé les évoques de, sa province tint ce

concite, qui Gt vingt canons ou règlements.
1. On accepte la loi de Louis VHL roi de

France, donnée à Pamiers, par les conseils <c
du, cardinal Romain tégat du saint-siége,
en.;1226, qui condamne à une amende ceux (

qui se laisseront excommunier après trois <

mônitions; et ordonne que tous les biens de t
ceux qui demeureront dans t'excommunica- (
t:on p)usd'uneannée,'soient misen séquestre.

2, 3 et Défense aux juifs d'accabler les <
chrétiens par des usures immodérées, ou (
d'avoir chez eux des esclaves chrétiens, ou r
des nourrices chrétiennes de manger pu- i

btiquempnt, ou de vendre de la chair les s

jours défendus, par l'Eglise. its porteront sur <
la poitrine une-marque qu'i les fasse con- i
naître. Us ne travailleront point publique-
ment les jours de fêtes et de dimanches et i
ne sortiront point de leurs maisons, sans (

nécessité, pendant toute la semaine sainte, 1
its payeront à l'église paroissiale six deniers

tous les ans, te jour de Pâques, en forme
d'offrande.

5. Les testaments seront faits en présence
du curé et des personnes catholiques.

6. On déclare infâmes les parjures et les
faux témoins.

7. Les confesseurs écriront les noms de
leurs pénitents et ceux qui n'iront point à
confesse tous les ans, à commencer dès l'âge
de quatorze ans, seront privés de l'entrée do

t'égtise pendant leur vie, et, après leur mort,
de la sépulture ecclésiastique. Les confes-
sions doivent se faire dans un lieu publie, et
non en cachette.

8. On excommuniera tous les dimanches
les usuriers publics, les incestueux, les con-
cubinaires, les adultères les ravisseurs, et
ceux qui empêchent l'exécution des tes-
taments.

9. On donnera aux prêtres qui desservent
les églises une portion congrue et suffisante.

10. !t n'y aura pas moins de tfois moines
ou de trois chanoines dans les màisons re-

ligieuses.
il. Les moines, les chanoines réguliers,

tes prêtres séculiers mêmes, ne feront point
la fonction d'avocat, si ce n'est dans les cau-
ses de leurs églises ou celles des pauvres,
et avec la permission de teurs supérieurs.

12. Les clercs ne seront point mis à la
taille.

13. On n'imposera point de nouveaux

péages.
14.. Les évoques établiront dans chaque

paroisse des inquisiteurs des hérésies et des
autres crimes publics pour leur en faire le

rapport.
15. Les seigneurs, les gouverneurs et les

juges seront tenus dé chasser les hérétiques
et ceux qui les recèlent.

16. On privera des charges publiques les

hérétiques et ceux qui seront justement
soupçonnés d'hérésie..

17. Ori ordonne de dénoncer excommu-

niés, tous tes jours de dimanche et de fête,
dans toutes les paroisses, Raymond, fils- du
comte de Toulouse, te comte de Foix, le vi-

comte de Bézicrs, et tous leurs fauteurs, dé-
fenseurs et receleurs.

18. Tous ceux qui ont des bénéfices à

charge d'âmes seront promus au sacerdoce.
19. Les curés ne laisseront point prêcher

dans leurs églises ceux qui quêtent des au-

mônes mais ils y liront seulement leurs têt-'

tres comme il est porte dans le quatrième
concile du Latran.

20. La fête de saint Mathias se célébrera,
dans tes années bissextiles le second des
deux jours bissextiles, c'est-à-dire, le 25 du
mois. Les quatre-temps de septembre s'ob-

serveront, toujours fe mercredi de la troisième

semaine et, tous les ans, on célébrera un
concile provincial le jour du dimanche .L<c-
tare. j4n< des Cote. II.

NA ABONNE (Concile de), vers l'an 1235,
selon Labbe et le P. Richard sur 1:) fin
de 12't3ou au commencement de 124~, selon
D. Vaissette, et les historiens de l'Eglise
Ca~tc((!M. Pierre Ameliu, archevêque do
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Narbonne Jean de Baussan, archevêque

d'Artes, et Haimond, archevêque d'Aix, tin-

rent ce concile, assemblé de trois provinces,
avec leurs suffragants pour répondre aux

frères inquisiteurs, qui leur avaient propose
des doutes touchant les peines à imposer
aux hérétiques et à jteurs fauteurs qui s'é-

taient convertis, et auxquels ils avaient pro-
mis qu'ils seraient exempts de la prison.
Les réponses qu'on leur donna étaient ob!i-

geantes pour eux, et modestes de la part des

prélats.
H était déc'aré, à la fin des décrets, qu'on

prétendait seulement donner des conseils
aux inquisiteurs et non les contraindre
car il n'est pas convenable, ajoutait-on, de

gêner leur liberté par des règles ou des for-

mules autres que celles du saint-siége apos-

tolique. C''s décrets au reste, ou ces con-

seifs, sont au nombre de vingt-neuf: en
voici l'abrégé.

1. Les hérétiques et tcurs fauteurs qui se

<!ont librement convertis se présenteront
tous les dimanches à l'église entre l'épître
et l'évangile de la grand'mcsse, ayant quel-

que partie du corps nue, et des verges à la
main pour recevoir la disciptine du curé. t!s

feront la même chose dans les processions
solennelles et tous les premiers dimanches
du mois, dans toutes les maisons de la ville
ou du village où ils auront vu des hérétiques.
Ils assisteront tous les dimanches à la messe
aux vêpres et au sermnn. Ils jeûneront et
défendront par eux-mêmes,on par d'autres

entretenus à leurs dépens, la foi de l'Eglise
contre les Sarrasins et les hérétiques.

2., Ou ne leur ordonnera pas néanmoins
d'aller au delà de la mer; le pape t'ayant
défendu, de peur qu'ils ne manquent à leurs

promesses dans des pays si éteignes.
3, et 5. On tes transportera d'un lieu en

un autre, et on leur fera bâtir des édifices

propres à renfermer les pauvres hérétiques
convertis. Au reste, les inquisiteurs pour-
ront leur imposer tes pénitences qu'ils ju-

geront les plus convenables augmenter
cel!es-ci ou les modérer.

6 et 7. On leur fera confesser et abjurer
publiquement leurs fautes, à moins que
t'énurmité du scandale qui résulterait de
cette confession ne s'y oppose et l'on dres-

sera des actes publics de ces confessions

abjurations, promesses et pénitences. Les

inquisiteurs pourront augmenter ou dimi-

nuer les pénitences.
8. Les curés seront chargés du soin de

faire accomplir les pénitences imposées à
leurs paroissiens.

9. La multitude des hérétiques étant trop
grande pour qu'on puisse les renfermer tous,
on en avertira le pape, et l'on se contentera
de renfermer ceux qui sont les plus capables
de corrompre les autres.

Le 10' et les suivants jusqu'au 17. ont

pour objet la conduite qu'il faut garder en-
vers les rebelles, les apostats et les fauteurs
des hérétiques.

Le 17" détend aux frères prêcheurs d'im-

(<!)Cet axiome,disenmvcc ra snnles nutcursde t'HMfO
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poser des pénitences pécuniaires, et de rien

exiger des pénitents.
18. Les personnes suspectes, d'hérésie, et

les nouveaux convertis, ne seront point re-

çus dans les ordres religieux, à moins que
le pape ou son légat ne leur en accorde !a

permission.
19. Personne ne sera exempt de la prison,

sous prétexte qu'il est vieux qu'il est in-

firme, qu'il a une jeune femme ou des en-

fants, etc., à moins que le pape ne juge à

propos d'accorder cette exemption.
20 et 21. Ceux qui ont détinqué. et qui

ont leur domicile dans tes limites d'une in-

quisition, en sont justiciables. Mais les in-

quisiteurs doivent s'écrire mutuellement
touchant les coupables qui ne sont pas do
leur district.

22. On ne fera point connaître les témoins

qui déposent contre quelqu'un, à celui con-
tre lequel ils déposent; mais, si celui-ci se

plaint d'avoir des ennemis, on lui en deman-
dera les noms, afin de ménager par là les
témoins et l'accusé.

23. On ne condamnera personne, sans qu'il
soit convaincu par des preuves évidentes ou

par sa propre .confession, parce qu'il vaut
mieux laisser un coupable impuni, que de

punir un innocent (a).
24 et 25. On recevra toutes sortes de tp-

moins pour déposer contre les hérétiques.
excepté ceux qui y seraient poussés, non

par le zèle de la justice, mais par un esprit
de malice comme les ennemis des accu-

sés, etc.
26. Un accusé convaincu d'hérésie sera

tenu pour hérétique, quoiqu'il persiste à
nier qu'il le soit, et qu'il abjure l'hérésie.

27. On ne doit plus écouter les témoins

qui ont une fois déposé, si ce n'est sur quel-
ques circonstances sur lesquelles on ne les
avait point interrogés.

28: Quoiqu'il semble qu'on ne doive pas
s'en rapporter au confesseur tout seul qui
atteste qu'il a donné l'absolut,ion et la péni-
tence à un hérétique vif ou mort, on atten-
dra la réponse du pape sur ce point.

29. On donne plusieurs marques pour con-
naître quand les catholiques ont communiqué
avec les hérétiques comme de les avoir sa-
lués et de s'être recommandés à leurs prières,
de s'être confessés à eux, d'avoir fait la cène
avec eux, d'avoir accepté de leur pain bénit,
d'avoir cru qu'on pouvait se sauver dans leur
secte, etc.

NARBONNE (Concile de), l'an 1251. On y
rétablit l'accord entre le comte Amalric et

t'évéque. GuIHaume de Broa..M<M Latrie,
l'abl. cAroK.

NARBONNE (Concile de),:l'an 127~, tenu

pour défendre l'exportation du blé hors de la

province. /M.
NARBONNE (Concite de), l'an 1283 pour

la consécration des évoques d'; Lodève et de
Nimes. Gall. C~r. t. VI, col. 630.

NARBONNE (Concile de), l'an 1309, o'! on
lutta bulle de convocation du concile do
Vienne. Gall. CAr. t. Vi, col. 86.

ire de <'f!~<seCancane, vautseul un concUe
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DICTIONNAIREDES CONÇUES.
NARBONNE (Concile de), l'an 1328. On y

condamna l'hérésie d'un moine de la Char-
trcuse./&co<.88.

NARBONNE (Concile provincial de), l'an
1374.. Ce concile se tint au mois d'avril, à

Narbonoe, dans t'cgtise métropolitaine. Pierre
<)e la Jugie, archevêque de Narbonne, sur
l'ordre qu'il en avait reçu du pape Grégoire
XI qui lui avait écrit pour cela le dernier
de juin précédent, t'avait convoqué pour )c
15 d'avril. Plusieurs évoques et abbés de la

province y assistèrent en personne, et les
autres le tirent par procureurs. U avait pour

objet le rétablissement de la discipline dans
le ctcrgé, et t'en y'dressa vingt-huit canons,
dont la plupart sont répétés du concile de La-

vaur, tenu en 1368. Les nouveaux règle-
mcnts sont ceux qui suivent

XIII. Les ecclésiastiques s'abstiendront de

4outnégoceitticite.
XIV. Tout bénéficiera charge d'âmes sera

'tenu de dire la messe au moins une fois tous
les mois;

XV. Les curés détourneront leurs parois-
siens de htasphémcr contre Dieu la Vierge
et les saints; et ceux qui n'obéiront pas en

cela aux monitions de leurs curés, seront

punis par t'évoque
selon les règles du droit.

XVI. Les curés avertiront aussi leurs pa-
roissiens de dénoncer les blasphémateurs à
i'officiat.

XXV. Les ecclésiastiques ne prêteront
point leurs noms pour des donations frau-

<!u)cuses, €t à dessein de faire décharger des
tailles les biens-fonds dont ils se font passer
pour donataires.

XXVI. On ne donnera point, sans l'ordre
du supérieur, la sépulture ecclésiastique a
ceux qui s.ont morts dans l'excommunica-
tion ou t'interdit.

XXVit. On accorde une indulgence de
dix jours à ceux qui, contrits et confessés,
diront tous les jours un Pater et deux Ave

~art'ct pour le pape et pour te roi. Labb. Xt
~< de rE~. CaHt'c-, ~tu. XI.

NARBONNE (Conçite de), l'an 1MO. Ce con.
cile provincial se tint le 29 mai 1~30 pour
.ttisfaire aux plaintes que les évêques suf-

fragants formaient contre la cour ccc!ésias-

tique de t'archevëque, leur métropolitain. Ce

prélat étant absent, t'évoque de Castres fut
son grand vicaire dans cette occasion, et pré-
sida au concile où se trouvèrent en personne
les évêqucs deBéziers, de Carcassonne, de

Lodève.d'Uxès et d'Agde, avec les procu-
tueurs des évoques de Muguetonne, d'Elne, de

Nimes, de Saint-Pons et d'Atet. Comme les

suffragants se croyaient tésés par l'archevê-

que de Narbonne, ils présentèrent d'abord
'cur requête à l'évêque de Castres, et cet acte

exposait bien dés griefs, dont voici les prin-
cipaux que t'offtciat de la métropole admet-
tait les causes d'appel, avant que la sentence
eût été rendue dans tes cours ecclésiastiques
des évêchés, avant même qu'on eût appelé
dans les formes; ce qui anéantissait totale-
ment la juridiction des évêques, et autorisait
tes entreprises criminelles de leurs diocé-

sains que, sous prétexte de l'appel on com-

mençait à Narbonne par absoudre ad <'aM<e-
<nM, quoique les censures eussent été por-
tées pour des faits noloires qu'au lieu de

juger simplement si l'appel avait été légitime
ou abusif, on entamait l'affaire au fond, sans
la renvoyer à l'official diocésain; que, quand
on la renvoyait, bientôt après, sous prétexte
d'un autre appel, l'officiat métropotitain s'en
s.tisissait une seconde fois; que, dès qu'il y
avait appel, sans examiner les motifs et ta
manière on faisait passer dans les prisons
de ta métropole, et aux frais de 1 évoque,
ceux qui avaient été pris par l'ordre du juge
ordinaire de l'évêché; que, sans attendre le

jugement du premier et principal ofricial de

t'évoque, on recevait à Narbonne les appels
des officiaux forains; que, par une suite de
ces entreprises sur l'autorité des ordinaires
on forçait tes officiers de la cour épiscopa)o
et les diocésains d'exécuter les mandements
du juge métropolitain, de

payer
des frais, de

se transporter hors du diocèse, etc.; qu'au
mépris de la dignité épiscopale, on adressait
des mandements et des sentences aux évo-
ques suffragants, sans songer que les évê-

ques n'exercent point la justice contentieuse

par eux-mêmes, et qu'ils ont des officiaux à

qui ces sortes d'actes doivent être signifiés;
que, dans les causes de mariage, on ne ren-

voyait point les parties contendantes à l'or-

dinaire, comme les canons l'ordonnent. Tels
furent à peu près les griefs du plus grand
nombre des prélats et des députés de t'assem-
t<!ée. L'évêque président répondit qu'il était
aisé de montrer aux complaignants un état
des droits de l'archevêque de Narbonne, dont
ils pourraient être contents. Et le procureur
de l'archevêque, récapitulant tous les repro-
ches, prétendit que les uns étaient des faux-

allégués, et que d'autres ne pouvaient être

regardés comme des abus, mais plutôt comme
des usages constants et avoués dans Cftto
métropote. Il voulut entrer sur cela dans des
explications plus étendues. Les évoques, qui
étaient pressés de finir l'assemblée pour se
rendre aux états généraux de Languedoc, se
contentèrent de ses offres, protestèrent en
attendant la conclusion du différend, et me-
nacèrent d'en appeler au pape. Nous igno-
rons de quelle manière on les satisfit dans la
suite. Hist. de <'J?<;<.Gall.

NARBONNE (Concile de), l'an 1551. Ce
concile commença le 10 du mois de décem-
bre, et finit le 20 du même mois. Il eut cela
de singulier, qu'aucun évoque n'y assista en

personne, et qu'il ne fut composé que d'ec-

clésiastiques du second ordre, députés par
les prélats et par les cathédrales de cette

province, si l'on en excepte l'église d'Etne,
dont t'évoque et le chapitre n'envoyèrent au-
cun député. L'abbé de Caune y assista et le
chef de l'assemblée fut Alexandre Zerbina-

tis, professeur en droit, protonotaire du

suint-siège, et vicaire général du cardinal

François Pisani, archevêque de Narbonne.
Ces simples prêtres dressèrent soixante-six

canons, qui sont fort beaux, et qui donnent
une grande idée de leur zèle et de leur ca-

pacité.
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Le premier contient une confession de foi,
dans taqueHe on fait profession de recon-
nattre une Eglise sainte, catholique et apos-
tolique (dont Jésus-Christ est le chef), sous

le commandement et l'autorité de notre saint

père le pape, à qui tous les chrétiens sont

obligés d'obéir, de même qu'ils sont tenus de
recevoir tout ce qui vient de la sainte Eglise
romaine et des saints Pères, par le canal des
conciles légitimement asscmbtés et dirigés
par le Saint-Esprit. On y rejette en générai
toutes les nouvelles hérésies; on y présente
un abrégé de la doctrine de l'Eglise romaine
sur les sept sacrements, le purgatoire, la

prière pour les morts, la cétébration de la

messe, le culte de la bienheureuse Vierge
Marie et des saints, les jeûnes et les absti-

nences, les v<Bux de religion, les pèlerinages
de piété, les cérémonies de l'Eglise, les ima-

ges,.le libre arbitre et les bonnes'œuvres.
Enfin l'on y déclare que l'on reçoit en tout
les articles de la facutté de théologie de Paris
du 10 mars 1543.

Le second annonce qu'on parlera des pas-
teurs et des ouailles dans les canons sui-
vants.

Le troisième ordonne de se conformer aux

règles prescrites par les saints Pères qui
veulent qu'on examine et qu'on éprouve sé-
rieusement ceux qu'on doit élever aux or-

dres, de peur que l'on ne participe aux pé-
chés des autres et, parce qu'il vaut mieux
n'avoir qu'un petit nombre de bons minis-

tres, que d'en avoir un plus grand nombre
d'inutiles et de lâches l'évêque aura soin,
avant tout, de s'informer, par lui-même ou

par des prêtres éclairés et prudents, de la vie,
de la famille, de la patrie, de l'âge, des biens,
de l'éducation et de la capacité de ceux qui
se présentent à l'ordination; et l'on obser-
vera les canons qui défendent d'ordonner
les bâtards ceux qui ont certains défauts

corporels, ou qui n'ont pas l'âge compétent,
ou qui manquent des biens nécessaires pour
se faire un titre ou enfin qui n'ont ni la

capacité, ni les mœurs convenables.
« On ne donnera la tonsure qu'à sept

ans, les quatre moindres qu'à douze, le sous-
diaconat qu'à dix-huit, le diaconat qu'à
vingt, la prêtrise qu'à vingt-cinq. a

5. « On n'ordonnera que ceux qui crai-

gnent et servent Dieu; qui aiment, hono-

rent, servent et aident leurs parents dans te

besoin; qui sont chastes, pacifiques et enne-
mis de la discorde, équitables envers tous. x

6. « On n'admettra aux saints ordres que
tes enfants légitimes; et on en exclura tous
les bâtards. x

7. a L'évoque n'ordonnera personne, qu'il
ne connaisse bien par lui-même, ou par le
certificat du juge ordinaire ou des consuls du
lieu de sa naissance ou de son domicile, qu'il
a l'âge les mœurs et la naissancé requises
pour la ctéricature. a

8. a On n'ordonnera personne qui n'ait un
bénéfice ou un titre patrimonial de la valeur
au moins de trente livres tournois qu'il fera
serment de ne point aliéner, jusqu'à ce qu'il
puisse s'en passer, et dont il laissera entre

les mains du secrétaire de t'évoque l'acte jus-
tificatif, en original ou en copie. signé par
le juge ordinaire du lieu du béncCce ou du
titre patrimonial. ? »

9. « On n'érdounera personne qu'après
un mûr examen sur sa capacité, fût-it gradué
à cause de ses grands talents ou religieux
profès sous une règle sévère. L'on prendra
garde, en particulier, à ce que ceux qui as-

pirent au sacerdoce, sachent le chant ecclé-

siastique, et qu'ils soient en état d'expliquer
au peuple le texte de t'Evangite. o

10. «On n'ordonnera ni bègue, ni man-

chot, ni qui que ce soit de ceux que les ca-
nons excluent des ordres à raison de leurs
maladies ou défauts corporels. »

11. « Les évoques ne donneront des di-
missoires pour les ordres qu'a ceux qui
auront toutes les qualités et conditions at-
testées comme ci-dessus. B

12. Ceux auxquels il appartient de don-
ner des dimissoires ne se contenteront pas
de mettre qu'ils déchargent leur conscience
sur t'état et les dispositions des sujets à qui
ils les donnent, mais' ils attesteront qu'ils
sont dignes d'être ordonnés; et ils donneront
un dimissoire pour chaque ordre en parti-
culier, et non pas un seul pour tous. Ces di-
missoires, de même que les lettres d'ordina-
tion, seront donnés gratis, ou du moins
ceux qui les expédieront n'en recevront qu u'<
modique salaire.

13. « On ne recevra point à la célébration
des saints mystères ni au service des pa-
roisses, les prêtres vagabonds, ni en général
aucun de ceux qui sortent de leur diocèse,
sans permission et sans lettres de recomman-
dation de t'évoque. »

H. « Puisque les prêtres doivent être so-
bres, modestes, chastes, continents, et don-
ner t'exempte en tout aux Gdètes, il. convient
qu'ils en donnent des marques par leur ha-
bit et le reste de leur extérieur, »

15. « L'habit des ecclésiastiques, surtout
celui des chanoines sera simple et modeste.
Ils ne porteront ni soie, ni plumes au cha-
peau, ni anneau au'doigt, ni fraise, à la ma-
nière des gens du monde. Ils porteront la
tonsure convenable à leur ordre, et l'habit
long, si ce n'est en voyage qu'ils pourront
porter un habit plus court, mais qui des-
cende néanmoins jusqu'aux genoux.B

16. « Les moines qui ne porteront point la
couronne et l'habit de leur ordre seront
punis par l'ordinaire, selon la sévérité des

canons, nonobstant leurs privilèges ou leurs
exemptions. »

17. a Les clercs éviteront l'ivrognerie, et
n'entreront dans les cabarets que lorsqu'ils
seront en voyage; et cela, sous peine de pri-
son. Ils ne feront pas non plus le métier de
caharetier, sous la même peine et d'autres
plus griéves. »

18. a Ils ne joueront et n'assisteront point
aux jeux défendus particutièrement aux
jeux de hasard, s'ils ne veulent subir les
mêmes peines, o

19. « Mêmes peines contre ceux qui s'a-
donueront aux danses, qui s'habilleront eu
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masques, ou qui assisteront aux farces des'

comédiens, »

20 et 21. « Défense aux clercs de porter des

armes, si ne n'est en voyage'; d'exercer des

professions serviles; de se faire intendants
de maisons, solliciteurs de procès, banquiers,
marchands, usuriers, juges procureurs ou

notaires dans les tribunaux de la justice sé-
cutière. »

22. « Les clercs n'auront aucune familia-
rité avec les femmes. Ils n'en logeront point
chez eux qui soient libertines, ou que leur

âge rende suspectes. Ils ne visiteront point
celles qui ont mauvaise réputation, et n'en-

treront dans aucun lieu de débauche. Les

concubinaires seront emprisonnés et punis
des autres peines qui leur sont imposées par
)cs canons.' Les curés seront tenus sous

peine d'excommunication, de les déférer aux

évoques o~) à leurs grands vicaires.»

23. « Les c!crcs concubinaires qui retien-

dront chez eux leurs propres enfants, ou

ceux des femmes qui avaient donné occasion

à des bruits désavantageux, seront excom-'

munies et punis arbitrairement. »

2~. a Les clercs coupables, qui auront été

saisis par les magistrats, seront renvoyés à

!'é'cque,sans éclat et avec les égards qui
sont dus à la sainteté de leur état. »

25. « Les ecclésiastiques qui ont des terres

po'tanttitrcsdc justice,nf recevront point des
hommes prévenus de crimes, sous prétexta

que ces sortes de gens sont hardis et propres a

f;)ire respecter les ordres des seigneurs qui
les emploient. »

2H. « Tous les bénéficiers seront tenus

d'exhiber, dans l'espace d'un mois. les lettres

d'ordre en vertu desquelles ils possèdent leurs

bénéfices, ainsi que les dispenses qu'ils ont

obtenues pour posséder ceux qui en exi-

genl. »
27. « Tous les clercs séculiers ou réguliers

qui ont de bénéfices à charge d'âmes, gar-
deront une exacte et perpétuelle résidence,
hors les cas où ils en seraient canoniquement

dispensés pour un temps, sous peine de per-
dre le tiers de leur revenu annue). »

28 et 29. « Le président du diocèse aura
soin de mettre des vicaires lettrés et exem-

plaires à la place des curés qui seront obligés
de s'absenter pour des raisons légitimes, et
de pourvoir à l'entretien honnête de ces
viraires. »

30. Les cnrés eux-mêmes qui seront obli-

gés de s'absenter auront soin de laisser à

leurs vicaires de quoi faire l'aumône et exer-

cer l'hospitalité. »

31. «Tous les bénéficiers qui ont charge
d'âmes seront obligés de présenter à l'évoque
ou à son grand vicaire, pour en être approu-
vés, tes vice-gérants qu'ils mettront à leur

place en-cas d'absence tégitime. »

32. « Les curés ou vicaires ne pourront
demeurer que dans le presbytère, qu'ils
seront tenus de meubler et de réparer sur
les revenus de leur bénéfice. »

33. « Ils auront des registres de ceux qu'ils
baptisent et de ceux qu'ils enterrent et ces

n'gistrcs seront gardes dans )'ég)isc.

3.4. « Chaque curé aura l'Ancien et te Nou-
veau Testament, des explications des évan-

giles et des épitres qu'on dit à la messe dans

le cours de l'année, et le manuel des curés. »
25. « Les curés prêcheront tous les di-

manches, liront et expliqueront l'Evangile à
leurs paroissiens, et leur apprendront le

Pater, t'j4t?e, le Credo, le Condor, les com-
mandements de Dieu et de l'Eglise. e

36. « Ils avertiront leurs paroissiens de
venir à la messe de paroisse tous. les diman-
ches et toutes les fêtes, et de s'y tenir modes-

tement, à genoux, debout ou assis, jusqu'a-
près la bénédiction du célébrant, »

37. « Ils ne laisseront point prêcher les

prêtres étrangers, sans être assurés qu'ils
ont les pouvoirs de l'évêqup et tous les

prédicateurs réciteront tout haut la salu-
tation angélique, au commencement du ser-
mon. H

38. « Les curés et les vicaires conserveront
la sainte Eucharistie soustactef.danst'égtisc,
et ne la laisseront sans lumière, ni le jour,
ni la nuit. Ils la porteront aux malades avec

quelque luminaire, et avertiront le peupto
de se mettre à genoux pour l'adorer, soit

quand on la porte aux malades, soit à la célé-
bra'ion de la messe. Ils renouvelleront les
saintes hosties tous les quinze jours et te
saint chrême tous les ans. x

39. « Ils auront et tiendront dans une

grande propreté tous les ornements et-tous
les vases nécessaires au culte divin. »

40. « Tous !es prêtres de chaque paroisse
aideront leur curé dans ses fonctions les

jours de fêtes et de dimanches, et les assiste-
ront en habits d'église. ? »

41. « On n'exigera rien pour l'administra-
tion des sacrements, ni pour les enterrements,
si ce n'est pour le son des cloches mais on

pourra recevoir ce qui sera offert librement.
Dans les endroits où il y aurait des conven-
tions ou des coutumes contraires à ce décret,
on ne refusera jamais ni les sacrements ni
la sépulture, sous prétexte du violement do
ces coutumes ou de ces conventions. »

42. « On punira sévèrement les curés et
les autres prêtres qui manqueront au synode
diocésain, auquel ils sont tenus d'assister. »

43. « Les théologaux des cathédrates seront

obligés de prêcher le carême et l'avent, et

d'expliquer l'Ecriture sainte gralis dans l'é-

glise, aux chanoines et à tous les prêtres de
la ville. Quant aux cathédrates qui n'ont

point de théologal, on y en établira le plus
tôt possible, et l'on affectera la première
préhende qui viendra à vaquer pour cet
établissement, a

44. « Les ccctésiastiques qui possèdent des

chapelles ou d'autres bénéOces saccrdoUtux,
h~'s les cathédrales, les collégiales et les

monastères, seront tenus d'exhiber les char-

ges de ces bénéfices, et de s'en acquitter aux
termes de la fondation; faute de quoi, l'or-
dinaire leur imposera tui-même le nombre
des messes qu'ils auront à dire, et des autres
offices qu'ils auront à remplir. »

45.«Onsonneralescloches aux heures cnn-
vcnabtcs pour assembier le peuple à t'c~iisc, p
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et exciter sa dévotion. Les clercs se rendront.

au chœur en habit d'église, au commencement t

des heures canoniales, pour y réciter l'office
divin d'une voix commune et avec piété, s.ms

y rire, ni y causer, ni y lire aucun livre, pas
même le bréviaire. »

46.,« On bannira des églises toutes sortes

de spectacles de chansons et de bruits pro-

pres à faire rire. »

M..K On bannira aussi des égtises et des
fimetieres les danses et les re as qui sentent
la débauche et le libertinage. Les curés n'ad-
mettront point non plus leurs paroissiens à
venir faire chez eux certains repas appelés

d<TMC<Ms, 'et ils ne souffriront point qu'ils
chantent Memento Domine David sans

<rM//c (a), ou d'autres choses ridicules de
cette espèce a

M. « L'office divin se fera dans t'égtisc, en

paix, en silence; et il n'y aura ni bruit, ni

promenade, ni discours inutiles ou touchant
les affaires du monde. w

M. « Les curés avertiront leurs paroissiens
de sanctifier les jours de fêtes et de diman-
ches par la prière et l'assistance au sermon
< aux offices divins, s'abstenant ces jours-
là de toute œuvre servie, des ventes, des

achats, des trafics, comme de toutes sortes de

pochés, »

50. « Tous les paroissiens se confcsscroo),
.une fois l'année, à leur curé, et recevront ta
communion de sa main, si ce n'est qu'i!s
oient permission de lui pour se confesser et

pour communier ailleurs. ï! tiendra registre
de tous ceux qui auront fait leurs pâques, et

dénonccraàrévcque, ou à son grand vic;)ire,
dans l'espace de huit jours, tous ceux qui
n'auront pas satisfait à ce devoir. »

5L « On n'admettra point ce qu'on appelle
vutgairementcott/eMtotttMtta~con/'eMt'OMf~M),
sans qu'ils aient été visités par les évoques
ou par leurs grands vicaires.M Les confession-
naux dont il est parlé dans ce canon étaient
des lettres, billets ou papiers que portaient
tes quêteurs pour les distribuer aux peuples
.auxquels ils prêchaient, et qui contenaient

plusieurs grâces ou privUégcs, comme de se
choisir un confesseur, etc.

0

52. « Les médecins engageront leurs ma-
lades à se confesser, »

53. « La cétébration des mariages sera

toujours précédée de trois proclamations de

bans, qui se feront les jours de dimanches ou
de fêtes et d'un intervalle de trois jours de-

puis la dernière proclamation. On ne ma-
riera les personnes d'un autre diocèse que
sur l'attestation de leur propre évéque, ou de
son grand vicaire ou du juge ordinaire de

leur domicile, qui certifient qu'ils n'ont au-
cun empêchement pour le mariage. Les ma-

riages ne se feront que dans les églises pa-
roissiales, et publiquement, hors le cas d'une

dispense légitime. a
5t. « Les curés dénonceront à t'évoque

tous les adultères et les concubinaires de

leurs, paroisses. n
55. < Les évoques ne souffriront pas qu'il

n'y ait qu'un.retigioux dans un monastère,

(HjOu ~arudi~t aia~i, a ce qu'it j'arait, t'u"H~njr.)c

ni que les religieuses sortent de )eursc!o!-

tres, ou y fassent entrer personne, sans quc
que raison pressante, et sans permission du
supérieur, »

56. «On n'établira personne ma!trcd'é-
cole, qu'auparavant il n'ait été présenté à

t'évoque, ou à son grand vicaire, ou enfin a

l'ecclésiastique auquel il appartient, de droit
ou 'par la coutume, de l'instituer; afin qu'on
l'examine sur'sa foi, ses mœurs et sa capa-

cité.)) »
57. « Les étéqucs feront tout leur possible

pour extirper les hérésies, les sortiléges, les

.enchantements, tes augures et enfin toutes
les espèces de scandales et de superstitions.
Les curés avertiront leurs paroissiens de
s'abstenir de l'usago de la chair, des œufs et
du laitage, les jours où cet usage est défendu
et personne ne pourra s'en dispenser sans )o
conseil du médecin et du confesseur ou au
moins du curé, lequel sera obligé d'en aver-
tir incessamment l'évoque. Les curés averti-
ront aussi leurs paroissiens de ne point dis-

puter, surtout à lable, sur des matiocsda
religion, »

53. « Conformément aux Statuts des con-
ciles généraux, les évoques ne souffriront pas
que les quêteurs proposent autre chose dans
leurs sermons que ce qui est contenu d;ms
leurs bulles ou lettres d'indu)gcnccs. »

59. « Les évoques, où leurs vicaires géné-
raux, visiteront leurs diocèses, au moins une
fois tous les trois ans, pour y corriger tout
ce qui aura besoin de correction. »

60. « On obligera tes excommuniés dénon-
cés à se faire relever de l'excommunication.
t'n leur imposant des amendes pécuniaires et
d'autres peines; et quiconque sera excom-
munié dénoncé ne pourra exercer aucun of-
fice public. »

61. « Les ordinaires ne seront pas trop in-

dulgents à accorder des dispenses. »
62 et 63. « On payera les dîmes et les pré-

mices au curé de la paroisse dans laquelle ou
fait son séjour le plus ordinaire avec sa
famiUe. »

64. « Ceux qui recueillent les aumônes des
ndètes dans tégtise en tiendront registre, et
en rendront compte à la fin de l'année, »

65. « Chaque paroisse aura un livre où se-
ront écrits tous ses biens meubles et im-
meubtes. »

66. <tOn soumet tous ces statuts au juge.-
ment de l'Eglise Romaine; et l'on ne prétend
point non plus déroger aux concitcs généraux
ou provinciaux reçus et confirmés par l'u-

sage, ni blesser l'autorité du roi Très-Chré-

tien, de l'Eglise Gallicane et des saints
décrets..4tM/. (les Conc. t. Il.

NAKBONNR (Concile de). l'an 1609. Louis
de Vervins, archevêque de Narbonne, tint rc
concile avec ses suffragants. On y publia
quarante-huit chapitres de règlements sur la.

discipline, et souvent répétés dans les con-
ciles précédents. U est dit dans le sixième

chapitre qu'on ne portera les reliques des

saints aux malades que dans l'extrême né-

cessité et sur l'exprès commandement de

jrt:u du pssuLe ~o~fnfo fux YtpiesCeKuct.
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Févëque. Le quatorzième défend la musique,
les ris les jeux les promenades et tes bai-
sers dans l'église, pendant le baptême des en-

fants. H défend aussi aux parrains et aux
marraines de rien donner à leurs Htteuts non

plus qu'à leurs parents; et il condamne la
coutume détestable de mettre sur l'autel les
enfants nouvellement baptisés, pour les faire

racheter par les parrains et les marraines,
à prix d'argent ou autrement. Le dix-huitième

porte que le prêtre qui donne la communion,
fera le signe de la croix sur chaque commu-
niant, aussitôt après qu'il l'aura communié
et lui défend, sous peine d'excommunication,
de rien demander, en quoique manière que
ce soit, à ceux ou à celles qui auront com-

munié de sa main. Le dix-neuvième défend
aux femmes non-seulement de servir la

messe, mais encore de préparer l'autel où l'on

doit la dire. Le vingt-sixième porte que l'é-

vêqne entendra la messe tous les jours, et la

dira au moins tous les dimanches et toutes
les fêtes et que, ces mêmes jours, il assis-
tera au moins à ta grand'messe et aux vê-

pres, et qu'it portera toujours la tonsure

plus grande que celle des antres prêtres,
comme devant être encore plus détaché

qu'eux des soins de la terre. Le trente-neu-
vième défend tout ce qui est capable de scan-
daliser ou de faire rire dans t'église comme
<te représenter les prophètes ou les bergers,
ta nuit de Noël j de chanter les prédictions
des Sibylles, de faire voler une colombe le

jour do la Pentecôte, etc. On ne conduira

point d'animaux à l'ég!ise même à dessein
de les offrir à Dieu dans la personne de ses

ministres; et, si quelqu'un en a la volonté,
le curé recevra hors de t'égiise les animaux
offerts. Les curés excommunieront, et.les

juges séculiers puniront sévèrementceux qui
feront servir des habits d'église, ou de prê-
tres, ou de religieux, pour se déguiser ou
eommettte des irrévérences et des bouffon-
neries semblables. Le quarante et unième
défend aux ecctésiastiques le luxe, la vanité,
la soie dans les habits, et toute autre couleur

que le noir les danses, les festins, les spec-
tacles, les armes, tous tes jeux de paume, de

dés, de cartes, toutes les paroles et les ac-
tions indécentes.

NAUBONNE ( Synode de), l'an 1G35. Gall.
Chr. t. VI, col. 120.

NARBONNE (Synode diocésain de), le 20
octobre 1667, sous François Foucquet, ar-

chevêque de cette ville. Ce prélat y publia de
nombreuses ordonnances sous forme de

canons, parmi lesquels nous remarquons
cctni-ei « Défendons aux laïques de quelque
condition qu'ils soient, de se placer dans le

chœur, ou presbytère, ni tellement, proche
<tu b.'tustrc que leur banc puisse empêcnrr
d'y pouvoir communier tout le long. Enjoi-
gnons aux femmes de quelque qualité
qu'cttes soient, de se placer dans t'égiise,
séparées des hommes, à quoi les curés et
vicaires tiendront la main ? »

NARBONNË (Synode de), l'an 1671. 6~.
LYtr.. t. Vi. col. 122.

NARBONNE (Synode de), l'an 18S9, sur

la discipHne, conformément anx prescrip-
tions du concile de Trente. M. Guérin, Ma-
nuel de l'hist. des conc.

NARNI (Synode de), l'an 1635, sous Jean-

Baptiste Tusco de Bonecti. Ce prélat y publia
les statuts de son diocèse. Constitut. sancilce
in synodo ~rntens: /n<eramM<e, 1635.

NARNI ( Synode de ) juin 1665 sons

Raymond Castelli, évoque de cette ville. Ce

prélat y publia de nouveaux statuts. Con-
stit. et décréta dtœcManfe synudi, ~Varnt'<c,
1665.

NAUMBOURG (Synode dc),-ran 1174.

L'évOqueUdou y confirma la cessjon de deux
manses faite par le prévôt de Saint-Maurico
à celui de Hugesdorf. Conc. 6erm., <. X.

NAUMBOURG (Conci)ede) en Misnic,
~VaMtn6t<r</MMe,l'an 1286, tenu par les évO-

ques réunis de Meissen, de Mfrst-bourgot da

Naumbourg, contre ceux qui mettraient en

prison des évêques ou des clercs. CoHf.

Germ., t. III.
NAUMBOURG (Synode de), l'an ld30.

Jean de Miltilz, évêque de Naumbourg y
confirma, les statuts synodaux de ses prédé-
cesseurs il défendit en particulier d'ad-

mettre dans les couvents de religieuses des

personnes qui ne le seraient pas, et vou-

draient ygarderl'habit sécutier.Conc.Cenn.,
<.tV.

NAVARRE (Concilede), apud ~MrraM,
l'an 1387. Les évOquea de ce royaume réu-

nis avec les seigneurs y convinrent de re-

connaître Robert de Genève, dit Clément V)t,

pour légitime pontife, Mariana, De re6./7:~p.,
~.x~m.c. 11.

NAZARETH (Concile de ), l'an 1160. Dans

ce concile, où se trouvèrent Amauri, pa-
triarche de Jérusalem, avec d'autres évO-

ques, et te roi Baudoin avec quelques sei-

gneurs, on fut quelque temps à délibérer.
sur le parti que l'on avait à prendre au sujf't
des deux prétendants à la papauté. Les uns

tenaient pour Alexandre, et voulaient qu'on

reçût son !égat, prêtre cardinal, qui deman-
dait à entrer dans le royaume de Jérusalem,
et Pierre, archevêque d'e Tyr, était à leur

tête. D'autres préféraient Victor, comme

ayant toujours été ami et protecteur du

royaume de Jérusalem, et s'opposaient à ce

qu'on reçût le légat. Le roi et ses seigneurs

proposaient de ne recevoir ni l'un ni l'autre,
et de n'accorder au légat que la liberté de

visiter les saints lieux comme pèlerin, sans

aucune marque de sa légation, de peur d'oc-

casionner un schisme en Orient. Le premier
avis prévalut. Le patriarche Amauri écrivit

donc, en son nom et au nom de ses suffra-

gants, une lellre synodale au papeAlexandre,
où il dit que sa lettre avait été lue en pleine

assemblée, et son élection louée et approu-

vée qu'ensuite on y avait excommunié Oc-

tavien avec les deux cardinaux Jean et Gui, et

leurs fauteurs. Il ajoutait « Nous vous avons

élu et reçu unanimement pour seigneur tem.

porel et pèrespirituet.xCeUtrede seigneur

lemporel donné au pape est d'autant plus

remarquable, dit D. CciUier, que te roi de

Jérusalem et les seigneurs étaient présents
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au concile. Le P. Richard se borne à dire de
ce concile, qu'on y reconnut la primatie du

pape, comme si la primatie dû pape(sur
Ics évêques d'Italie) avait jamais été mise
fn question. Est-ce là de la bonne foi ? ou

n'est-ce pas plutôt ignorance et prévention?
A~i~y/HVA(CM!Ct'<ta). K.NAPLES.

el NAPLOUSEOu NAPOLI.
NEBBIO (I" Synode diocésain de),~Ve&-

biensis l'an 161~, tenu sous Julien Casta-

guota. Ce prélat y publia divers règlements
sur l'administration des sacrements et les

autres devoirs des curés et sur les règles à
observer dans les procédures ecclésiastiques.
Constitutiorti et Secret!/a«! et publicati t!6~(t

pnmrt~tno~o~Ve&&eM~e, ~P~a.lCIS.
NËELLË (Concile de) ou Neste en Verman-

dois (et non de Nivelle dans le Brabant mé-

ridional, comme l'a prétendu le P. Labbe),
~Vtdt~~enM, l'an 1200. Toute la France était
dans la tristesse parce que depuis l'interdit

jeté sur elle à cause de son roi, elle était

privée de l'usage des sacrements et do la )i-
berté d'enterrer les fidèles dans les cimetiè-
res ordinaires, lorsque le tégnt Octavien as-
sembla à Nécttc en Vermandois, dans l'é-

glise de Saint-Léger, les archevêques et évo-

ques de France la veille de la Nativité
de )a sainte Vierge, septième de septembre
de l'an 1200. Le roi Philippe et<Agnès de
Méranie s'y trouvèrent. Ce prince, suivant
les ordres du tégat et le conseil de ses amis,
éloigna de lui Agnès, reprit Ingc'burgc, et'

jura en son âme qu'il la traiterait en reine
et ne la quitterait point sans le jugement de

t'Egtise en même temps Octavien leva l'in-

terdit, on sonna les cloches et la joie fut

grande parmi le peuple. Cependant tf roi

Philippe soutenant toujours qu'ingcthurge
ne pouvait être sa femme à cause de la pa-
renté, demanda que son mariage fût déclaré
nul. Le tégat, suivant ses instructions lui
donna un délai de six mois pour pro.vcr la
nuttité de son mariage. Le tégat rendit

compte au pape de ce qui s'était passé à
Néette et archevêques et évoques de France
lui écrivirent sur le même sujet. Le pape
écrivit à la reine Ingelburge e) à Canut roi de

Danemark, son frère, de se préparer à bien
défendre sa cause.

.4~S~A~(CoMCt7iM~). F.NtMES.
NËOCESAHEE (Concite de) dans le l'ont,

A'eoccM<trt<'tMe,l'an 314 ou 3i5.
Les évoques qui assistèrent, l'an 3t4, au

concile d'Ancyre, s'étant trouvés pour la

plupart à celui de Néucésaréc, on juge que
ce dt rnier concile se tint la même année 31's,
que celui d'Ancyre, ou l'année suivante 315.
On ne compte dans les souscriptions que
quinze évéqucs, dont le ~rcm:er est Vitat
d'Antioche, qui semble aussi avoir présidé à
ce concile. Parmi ces souscriptions sont celles
de deux chorévéqucs dans la Cappadoce, et
à la fin celles de deux autres dont les qua-
ti~és ne sont pas exprimées. Mais on convient

qu'cttcs ne sont point originales, puisqu'elles
ne se trouvent pas dans le grec, et ellc3
souffrent les mêmes difficultés que celles

d'Ancyre. Le Synodique (n~Md Jttst~ <. H,

p. U73) dit que ce concile était composé de

vingt-trois coques, et met Vital d'Antioche

à leur téte.'it ajoute qu'on y traita la cause

des laps, ou tombés, quoiqu'il n'en soit pas
dit un mot dans les canons qui nous restent

de ce concile; ce qui fait voir, ou que le

Synodique en avait plus que nous n'en avons

aujourd'hui, ou plutôt, qu'il a parlé de co

concile sans en avoir lu les actes, n'y ayant
aucun lieu de croire que les évoques, qui
venaient de régler dans le concile d'Ancyre
la pénitence de ceux qui étaient tombés

pendant la persécution, l'aient réglée de
nouveau dans ce concile. Nous en avons

quatorze canons, selon Denys le Petit et

tou!es tes autres collections. Zonare, qui a
divisé le troisième en. deux, eh compte

quinze; et ils sont distribués ainsi dans le
texte grec de l'édition du P. Labbc.

Le 1" canon ordonne qu'un prêtre qui se

marie après avoir reçu les ordres, soit dé-

posé, et que, s'il tombe dans la fornication
ou dans t'adultère, il soit puni plus rigou-
reusement, et mis en pénitence.

Le 2e porte que, si une femme épouse
deux frères, elle doit être privée de la com-
munion de l'Eglise jusqu'à la fin de sa vie;
mais qu'à la mort, on lui accordera le sacre-

ment de pénitence, pourvu qu'eUe promelte
de rompre te second mariage, en cas qu'elle
revienne en santé.

Le 3" déclare que le temps de ta pénitence
de ceux qui se marient successivement plu-
sieurs fois, et qu'on appelle bigames, est ré-

glé mais il veut qu'on l'abrége, à propor-
tion de la ferveur du pénitent.

Quand les Pères de ce concile disent que
le temps de la pénitence des bigames est

réglé, cela doit s'entendre de là coutume, et
non pas des canons, puisqu'on ne trouve
aucun canon, antérieur à ce concile, qui
règle la pénitence des bigames.

Le 4~ dit que celui qui, ayant conçu ta

désir de commettre le crime avec une femme,
ne l'a point consommé, a été, selon toutes
les apparences, préservé par la grâce de

Dieu; c'est-à-dire, comme l'ubserve Fleury,
dans le .dixième livre, nombre 17, de sou

Histoire ecctésiastique, qu'il n'était point
soumis à la pénitence canonique, parce que
les péchés intérieurs n'y étaient point sujets.

Le S" ordonne que, si un catéchumène qui
est au rang de ceux qui prient aver.tcsudètes
vient à pécher, il faut le remettre au rang
des écoutants, ou auditeurs; mais que, s'il

continue à pécher, il faut le chasser entiè-
rement de l'Eglise.

Pour entendre ce canon, on doit savoir

qu'il y avait-autrefois deux sortes de caté-

chumènes, dont les uns, plus nouveaux,.
étaient renvoyés aussitôt après la lecture de

FEvan~itc, et les autres, plus anciens, étaient

admis, à la suite de cette lecture, à prier
avec les fidèles, et Oéchissaient les genoux~

quand on leur disait C<~ec/!t(meH!, c«~t<«
vestra ~omuto /!ec<i'(e. C'est de ces derniers
catéchumènes que doit s'entendre ce cin.

quième canon.
Le 6' ordonne de baptiser les femmes en."
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ceintes, quand elles le désirent, sans qu'on
soit obligé de remettre à les baptiser après
leurs couches, parce que leur baptême n'af-
fecte point leurs enfants, puisque, pour
être baptisé, il faut que chacun réponde
pour soi.

Il y avait des personnes qui doutaient si

le baptême conféré à une femme grosse n'af-
fèctait pas son fruit, en sorte qu'il fût censé

bapttsé par le baptême de la mère. Le con-

cile tève ce doute mal fondé, en déclarant

que le baptême de la mère n'affecte point son

fruit, parce qu'on ne baptise personne, à
moins qu'étant interrogé, il ne réponde

qu'il le souhaite et qu'it le veut; ce qui est

impossible aux enfants renfermés dans le

scinde leurs mères.
Le 7' défend aux prêtres d'assister aux

noces des bigames, d'autant plus qu'un leur

impose des pénitences, et qu'il serait hon-
teux qu'un prêtre imposât Lfne pénitence à
un bigame dont il a paru approuver la con-

duite, en assistant à ses secondes noces.
Le 8~ porte qu'on no peut recevoir aux

ordres sacrés celui dont la femme a été con-

vaincue d'aduttère, et que, si la femme d'un
clerc tombe dans ce péché, il ta doit répu-
dier, sous peine d'être privé de son ministère,
s'il ne le fa~t pas.

Ce canon peut s'entendre, et des moindres
clercs qui pouvaient se marier, et même
des prêtres auxquels il était permis, comme
il l'est encore aujourd'hui dans l'Egfise d'O-

rient, de garder les femmes qu'Hs avaient

épousées avant leur ordination. Ce canon,
qui punissait un laïque pour le crime de sa

femme, prouve combien les ministres de

!'Egtise doivent être purs, puisqu'il suffisait,
pour être exclu du saint ministère, d'avoir
été uni à une personne dérég)éc, quoiqu'on
~émit de son désordre.

Le 9*'dit que, si un prêtre confesse qu'il a
commis un péché de la chair avant son or-

dination, il n'offrira plus; mais qu'il gardera
le reste de ses droits et de ses avantages, à
cause de ses autres bonnes qualités car,
pour ce qui regarde les autres péchés, la

plupart tiennent qu'ils sont remis par l'im-

position des mains. Que s'il n'a point con-
fessé ce crime, et que l'on ne puisse l'en

convaincre, on s'en rapportera à sa con-
science.

Lorsque e<*canon dit que, selon le juge-
ment du plus grand nombre des Pères du

concile, les péchés, différents de la fornica-

tion, que l'on a commis avant l'ordination,
unt été remis par l'imposition des mains,
cela doit s'entendre des péchés plus petits
que la fornication, que les Pères ont jugé à

propos de dissimuler sur quoi il faut obser-
ver que la concile n'use de dispense qu'à
l'égard des personnes déjà ordonnéea, puis-
qu'on n'admettait autrefois dans le clergé
que ceux qui avaient conservé l'innocence
du baptême.

Le 10" ordonne aussi qu'un diacre, qui

(a) Onne dit pasdf*f)n''imnnM'.ere,carsaintWijf~iJet)
~osiiL'daitdeux, ecimd'H:)~M)stade[ eetunt.e)U('on.

sera tombé dans le même péché, avant d'être

ordonné, soit privé de son ministère.
Le 11- défend de donner l'ordre de prêtrise

à quelqu'un, à moins qu'il n'ait trente ans,

quelque digne qu'il en soit d'ailleurs. La
raison qu'en apporte le concile, c'est que

Notre-Seigneur n'a été baptisé et n'a com-

mencé à enseigner 'qu'à l'âge de trente ans.

Le 12' défend d'élever à la prêtrise ceux

qui ont été baptisés étant malades, parce

qu'il semble'qu'ils n'ont embrassé la foi que

par nécessité; si ce n'est qu'on accorde en-

suite cette grâce à leur foi et à leur zèle, et

pour la rareté des sujets.
Le 13' défend aux prêtres de la campagne

d'offrir dans t'égtisc de la ville en présence
de l'évêque, ou des prêtres de la ville, et nu

veut pas môme qu'ils distribuent le pain sa~

cré ni le calice mais il leur permet de fJrc

l'un et l'autre, en l'absence des prêtres et

de ['évoque.
Le H° déclare que tes chorêvêques sont

institués sur le modèle des septante disci-

ples, de manière qu'on les considère comme

les confrères des évêques, à cause de leur

sollicitude, et du soin qu'ils ont des pauvres,
et qu'on leur fait l'honneur de les laisser

offrir.
Le 15° déclare qu'il ne doit y avoir que

sept diacres dans chaque ville quelque

grande qu'elle soit, suivant la première

institution, comme l'insinûe le livre des

Actes des Apôtres. Reg., t. II; Labbe el

Hardouin, t. I; ~t. dMOMt. sacr. et eccl.,
t. IH;~K~. des Conc., t. I.

NEOCËSARËË (Concile de), l'an 358.

Eustathe, évéque de Sébaste en Arménie, y
fut déposé. Anal. des Conc., t. V, p. 6. Voy.
CoNSTANTiNOPLE,l'an 360.

A~OM~6~Y~ (Concilia). F. NtMÈGUE.

~V~ ODO~V~V~ ( Convenlus ). Voy.
NANTERBE.

NESTREFIELD (Concile df); eri An léterre,

Nesterfieldense, t'an 703. Le roi Alfrid assem-

bla, à la persuasion des ennemis de saint

Witfrid. un concile à Nestrefield, ou Estre-

feld, à deux lieues de Ripon. Presque tous

les évoques'de Bretagne y assistèrent, ayant
à leur tête Berthuald ou Brilwald, arcHe-

vêque de Cantorbery.. Ils invUèrent saint

Wilfrid, qui s'y rendit dans l'espérance do

quelque accommodement. Les évêqùes et les

abbés, soutenus de l'autorité du roi, avaient

usurpé les iens de son monastère (a). Ils

avancèrent plusieurs faussetés pour se main-

tenir dans leurs usurpations, et voulurent

obliger le saint à se soumettre aux décrets de

Théodore, archevêque de Cantorbéry (<').
Sans s'expliquer, il répondit qu'il obéirait

aux canons. Mais les évoques le pressèrent
de se démettre de son évéché, et de se reti-

rer dans l'abbaye de Ripon. Saint Witfrid
le refusa, disant que se démettre dans cette

conjoncture, ce serait se déclarer coupab!c
!t appela de leur procédé ausaint-siége. D

ceilli.ci..

(A)rrEdecesscur de BritwaM,.
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NEUF-MARCHE (Concile de), en Norman-

die, apud ~VouMMMercafuM, l'an 1161. Les

'étêques de Normandie s'assemblèrent en ce
lieu par l'ordre du roi d'Angleterre Henri H,
et là, avec les abbés et les barons, ils recon-
nurent Alexandre Ht pour pape légitime, et

rejetèrent Victor. 7/Mt. des aut. sacrés et

eccl., t. XXI.

NEUSTRIE(Concile de), l'an 878. Après la
mort de Charles le Chauve, arrivée le 6
d'octobre 877, Hugues, fils naturel du roi

Lothaire, conçut le dessein de recouvrer le

royaume de son père. H assembla des trou-

pes, et fit de grands ravages dans les Etats
de Louis le Bègue. On s'en plaignit à un con-
cile tenu en Neustrie, auquel Hincmar do
Reims présidait. Les évêques engagèrent le
roi Louis à écrire à Hugues pour le détour-
ner de ses prétentions sur le royaume de
Lorraine. Le roi lui dit dans sa lettre « Si
vous n'avez égard à mes remontrances,

j'assemblerai les évoques de ma province et
des provinces voisines, et nous vous excom-
munierons vous et vos complices, puis nous
dénoncerons l'excommunication au pape, à
tous les évêques et aux princes des royau-
mes circonvoisins. o D. Ceillier, t. XXII.

NEVERS (Synode de), l'an 1246. H nous
reste dix statuts de t'Egtise de Nevers, pu-
bliés sous cette date Datum Bitur. IX Aa~n-
das Julii, anno Domini, M.CC JM.F/; d'où
il suivrait que ces statuts auraient été com-

posés dans un concile tenu à Bourges. Ces
statuts portent défense de vendre dans les

églises et de faire à l'avenir la fête des fous
prescrit aux chanoines et aux clercs de ne

paraître à l'église, pendant le jour, qu'avec
leurs habits de chœur, et recommande de ne
conférer les bénéfices qu'à ceux qui en sont

dignes. Le dernier statut est conçu en ces
termes <~<BC<ïM<eMad proesens in ecclesia
vestra ordtHftpï'MHM, et vobis tK/MK~ttMt~ ob-
servanda, ad corrigenda et or~tKat~a alia

processuri, cum t'acare ~f)<<'r:M:tMet videri-
MttM expedire. Da~tm 7~t(r. /JS' /M<enoM
Julii, anno Domini ~.C~LFY.'Marine,
77tM. Anecd.

NE VERS (Synode d~), l'an 18M, 25. 26 et
27 juillet par Mgr Dufêtre, évêque de Ne-
vers.

« Ce synode a été ouvert le 25 juittet. Après
la messe chantée à la cathedratepro celebra-

tione synodi, et un discours prononcé par
Mgr l'évcque, tous les prêtres se sont ren-
dus processionnellement dans une satte de

évéché désormais appelée M~e dit synode.
Le prélat s'est placé sur son trône, revêtu de
la chape; portant la crosse et la mitre, ayant
à ses côtés MM. Gaume et de Cossigny, ar-
chidiacres. H a nommé les officiers du sy-
node, savoir M. Rouchanche M. Dela-
croix, secrétaire général. Ce dernier a fait
ensuite t'appet nominal. Après une allocu-
tion de monseigneur Dufêtre sur les avan-

tages de ces assemt'tées, et la lecture de la
profcssiondefoidcPioiV, faite parM. Gaume,
le promoteur a prononcé un discours. !) a
terminé le tableau do l'état'de t'EgHsc en

France par ces paroles, qu'il est à t'roros Je.
citer:

« Enfant de l'Eglise, et vivement touché des
maux qui affligent cette tendre mère si j:'
viens vous les retracer aujourd'hui avec d''s
couleurs si tristes, ce n'est pas, chrétiens,
pour porter le découragement dans vus Amos,
mais uniquement pour chercher avec vous
les moyens dé les réparer. Si donc vous mo
demandez quels sont ces moyens, je vous

répondrai c'est par le corps des évoques,
et par le corps des évoques seul, que la re-

ligion peut être sauvée en France; comme
c'est par le corps des pasteurs unis à leurs

évoques que la foi peut être sauvée et rani-
mée dans les diocèses. C'est donc dans des
conciles nationaux, dans dés conciles pro-
vinciaux, et dans des assemblées synodales,
que les graves intérêts de la religion, du
culle ft de la discipline ecctésiastique peu-
vent être traités avec succès. Et ici, Mes-

sieurs, ce n'est pas mon opinion pcrsonneUo
que j'énonce, c'est celle du clergé de France

lui-même, qui voyait déjà avec douleur
avant la révo!ution, !cs synodes diocésains
tomber en désuétude, au grand détriment de
la religion et de la discipline de i'Egtise, et
qui en sollicitait le rctabiissement avec tes

p!us vives instances.
« Qu'ai-je besoin après cela, Messieurs,

de m'étendre devant Vous sur les avantages
des assemblées synodales, puisque, aux
termes mêmes si formels du c)org6 de Fran-
ce que vous venez d'entendre, elles ont été
instituées par t'Egtisc pour a«N</Mer les o~)~
dans leur source et pour établir les réformes;
pour tMs!'n(eKt'r la dignité du culte et rMKt-

formitéde /a dMCtp<tne pour ett<re/cM<r j-ont
t)arîn<t'oK, daMS<'adMt?)!~<rftt!OK e< dans ~'eM-

set~MemeK<t'unitédeta discipline et de la

foi enfin pour te'pnmpr les mauvaises ma':<rs
dans le clergé et dans le peuple, et maintenir
la régularité dnM~l'ordre entier du saint mi-
Kts~ere. C'est là en effet que le premier
pasteur, environné de tous ses prêtres, leur

communique ses vnes, fait appel à leurs lu-
mières et à leur expérience, examine lus

usages des diverses parties du diocèse, les

compare entre eux, en considère les avan-

tages et les inconvénients cherche à loisir
ce qu'il y a de plus convenable, et se met
en état d'étabtir avec connaissance de cause
des règles sages dont l'observation puisse
répandre parmi les chefs du troupeau cette
bonne odeur de Jésus-Christ qui facilite leurs
travaux, en adoucit les peines et eu assure
la récompense, »

« Ensuite M. le promoteur s'est attaché à
énumérer les abus à réformer et les règtcs à
étabtir. Ses considérations sur ce sujet sont
des plus justes et des plus concluantes.

« H y eut. trois assemblées générâtes cha-

que jour, et l'intervalle entre les assetnbté' s
a été emptoyé à discuter dans le sein des

congrégations les matières soumises à leur
examen. Dans ia seconde séance du 25 juillet,
M. Gaume a lu un discours sur )a discipline
ecclésiastique, à la suite duquel monseigneur
t'évêque a formé nu.ntrc coi'~t'egi'tions, dites,
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la première, f/tt 2'ort' la seconde de la

~.)<t<r~te la troisième. f/t< Catéchisme: la

quatrième, de la Z~t~o'p~He. Chacune a été

composée d'un chanoine, d'un curé de canton

et d'un curé desservant de chaque arrondis-

sement, et d'un directeur du grand sémi-

naire. Dans la troisième séance du 25juiHe),

monseigneur )'évéque a nommé une cinquiè-
me congrégation, dite t<e la Jurt'dic~'oH.

« Les secrétaires des quatre premières

ayant été invités à faire le rapport des dé-

libérations, M. Violette secrétaire de la

congrégation de la Liturgie, a dévetoppé les

avantages du rit romain, manifesté le désir

de voir ajouter au bréviaire et au missel un

supptément plus étendu sur tes saints du

Nivernais, et fait connaître que, pour qu'il

y eût unité de liturgie, la congrégation
serait d'avis qu'on adoptât dans le diocèse

le bréviaire romain, !e rituet romain et le

cérémoniat romain. « Il développa avec cha-

leur tes graves et puissants motifs qui doi-

ve nt engager tous les diocèses aujourd'hui à

s'unir d'une manière plus étroite et plus
~ivc au siège de Rome, dans ce temps de

lamentable indifférence ou de dangers sans

cesse renaissants pour la foi. Ses paroles,

pleines de force et d'une raison profonde,
firent une grande impression non-seulement t

sur t'asscmbtée, heureusement disposée dans

sa portion la plus influénto, mais encore sur

(a) Extrait d'une lettre sur ce synode, insérée dans i'~wt
de la religion, u" 38)1, p. SOS.

(b) « A une époque où il se fait un mouvement bienheu-
reux et réparateur vers t'unité liturgique, et où les coeurs
et les esprits chrétiens, fatigués de flotter à l'incertain

après tant de tourmentes, semblent se reporter avec amour
vers Kome, source toute-puissante de paix et dé grandeur,
mère unique de toutes les Eglises; pour n'avoir avec elle
qu'un seul et même langage dans la prière, comme nous
ne devons avoir avec elle qu'une m~me foi et un même
baptême, au milieu d'un si salutaire et si consolant mou-
vement, disons-nous, mouvement qu'un docte religieux,
te R. P. dom Guéranger, aura l'éternel honneur d'avoir

provoqué par ses savants et précieux travaux sur la )i'ur-
t;ie. nous ne pou ons résister à l'attrait puissant de citer
quelques-unes des paroles par lesquelles M. j'abbe de Co~-
tiigny a si parfaitement et si étoqucmment résumé les avan-
tages de t'unité liturgique

o Toutes les œuvres de Dieu. a-t-il dit, portent le cachet
de <a divinité et reflètent d'une manière plus ou mains
vive ses perfections adorabtes. Bien évidemment il e est
ainsi de son culte, dont la liturgie est la plus haute ex-
pression. L'ancienneté et l'immutabilité de cette titurgie
sur les points fondamentaux correspondent à réternité et

rimmutabitité dé Dieu. Mais ce Dieu est essentiellement
un, et la liturgie doit, comme tui, porter en elle un ca-
ractère éctatant d'unité. Le roi-prophète l'avait annoncé.
Atavuedesmerveiites que l'Eglise devait déployer au
mitieudes.sièc'es et des générations futures, il s'était
écrié Elle rassemblera dans le sein de son unité les peu-
ples el tes rois, afin que tous ensemNe ils adorent le Sei-
gneur. Jn conMHMx~c populos M untim et r~M. u~Mr;'n'.<
Domino (Ft. Ct). Jésus-Christ lui-méme avait dit qu'il n'y
aurait qu'un seul pasteur et an seul bercail; et le grand
apôtre, allant dans le monde à la conquête des peuples
que l'erreur avait égarés, avait écrit sur le frontispice de
t'éghse. comme preuve dernière de ta'érité qu'il leur
prêchait, cette inscription divine Un se«< DMM une seille
(oi! Mttseul baptême! Or, il e't aisé de le comprendre,
cette unité, trésor précieux de l'Eglise catholique, et i'ut)
des -.ignés les plus irréfragabtes de sa divinité, devait se
reueterdans toutes les parties de sa constitution, sous
peine de voir bientôt s'a'tércr dans son sein te dépôt même
je sa foi. La liturgie devait d~nc. elle aussi,. porter l'em-
preinte de ce cachet divin car, encore que te fond eAt
été invariahlement fixé dès t'usine, encore que la matière
et la forme essentielle du sacrifice et de ses sacrements

l'esprit de monseigneur; le coeur d'un cvèqnc
ne pouvant quatre saintement èt vivement

ftatté de tout ce qui pouvait rapprocher de

plus en plus le clergé de son diocèse de t'im-

mortelle et glorieuse unité cathotique (a), »

Le secrétaire de la congrégation du Caté-

chisme a exprimé !c vœu qu'on en rédigeât
un nouveau. Celui de la congrégation de

la Discipline a commencé son rapport.
« Le 26 juillet, après la messe, a eu tie!)

la quatrième séance, dans laquelle ce rap-

port a été complété et les membres du sy-

node, consutfés sur tes propositions fuites,
ont émis l'avis notamment que tous les prê-
tres fussent tenus à porter )a soutane dans

le diocèse et ne fussent autorisés à prendre
la redingote noire que pour des voyages au

dehors que le tricorne fût exigé, te panta-
lon et tes bottes généralement interdits
enfin que la coupe des cheveux fût rendue

conforme aux usages ecclésiastiques. Le

secrétaire de ia congrégation du Tarif a

exprimé le vœu qu'on étabtit des catégories

différentes, en faisant la distinction des villes

et des campagnes.
« La cinquième séance a été ouverte par

un discours de M. de Cossigny sur la né-

cessité de t'unité en liturgie, et sur cette de

revenir à la liturgie romaine (&). M. Vi&-

lette, secrétaire de la congrégation de la

Liturgie, a fait ensuite valoir avec chaleur

n'eût jamais varié, il importait aussi beaucoup d'en arrêter
les formes accidentelles, et d.'muitiptier tes applications
de ce grand principe d'unité qu'elle avait reçu de son divin

fondateur, comme sa loi fondamentale, et en vertu <)e )~-

quelle elle avait traversé victorieusement trois siècles do

persécuti n. Les secousses violentes de t'ari.'nisme fai-

saient d'ailleurs sentir la nécessité de resserrer de plus en

t tus les liens qui unissaient les fidèles dans la profession
d'une même foi; et, dès lors, l'unité des formes liturgiques
devenait indispensable; car, il ne faut pas l'oublier, la

liturgie est le langage des peuples pour parler h Dieu; et

de même que. au point de vue politique, un des obstacles
les plus insurmontables à l'affermissement d'un em; ire
formé par la conqué'e, c'est lorsque les provinces dont it
se compose conservent une langue et des usages différente
de ceux de la métropole, de même, au point de vue reli-

gieux, on peut dire que le gouvernement de l'Eglise fut
devenu bientôt impossible sans t'unité de la langue et des
formes liturgiques. Et c'est une chose hien frappante, en

effet, que nuttc part l'erreur n'a eu plus de facilité à s'in-
troduire et &régner que dans les pays ou t'ôn s'était écarte.
par des modifications plus ou moins profondes, d~' t'uuité
de ces formes. Aussi les chefs de l'Eglise, qui ne pouvaie. t*
méeonnaitre la (.annexion étroite qui existe entre tes dog-
mes de la foi et les formes extérieures du culte, se liàtè-
rent-ils de les fixer par des règlements dont le pape
Célestin a résumé, en un mot devenu célèbre, la hante
nécessité teocttt o'e~ndi ~.ï statua! sMp~McaMat: 0;M <f<

règle de prier délermine la règle Je croire. Et de là décou-
lent toutes les conctusions que vous savez. Dès lors, par-
tout la même tangue: une tangue irré'ocabtemeut fixée.
à l'abri de tome variation et qui est devenue sacr:
menteite: la langue que parlait le peuple-roi; la tansuc

qu'il in posait à toutes les nations qu'it avait vaincues; c'est
cette que t'Hgtise impose au monde entier qu'elle a vaincu
elle aussi et, au sein de la ville éternelle, comme au sein.
des hordes sauvages, c'est le seul idiome qu'elle emploie
dans ses prières et ses sacrifices sotennets. Partout tes
mêmes cérémonies, la même forme de temple et d'autel
tes mêmes vêtements et jusqu'aux mêmes chants; et )<;

voyageur, transitante des glaces du Nord sous tes feux de

t'équa!eur, s'il entre dans un sanctuaire catholique, ne se
croit plus étranger, car il y trouve des frères qui célèbrent
les mêmes solennités que lui, et qui chantent sur les
mêmes airs que lui tes pieux refrains des hymnes sa-
crées. qu'aux jours do sou enfance il apprit a chanter
tui-mêmc dans' les temples de son pays nat.;). Et Mnsi du.
reste.
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les graves motifs qui doivent engager tous

les diocèses à s'unir, d'une manière plus
Étroite au sainl-slége apostolique un des

meilleurs moyens d'atteindre ce but, a-t-il

ajouté, c'est l'adoption du bréviaire romain.

Son opinion a été.combattue par p'usieurs

tnembrcsqui, guidés par d'ancienset pauvres

préjugés, et ne se rendant pas bien compte
des fruits qui peuvent résulter du retour dé-

siré ctsidésirabte,ont demandé que l'on con-
servât te btéviaire parisien, ce qu'ils n'a-

vaient pas fait dans une précédente séance

où l'on avait voté par assis et levé mais
dans celle-ci, où les votes eurent lieu au

scrutin secret, il y eut trente et une voix pour
le bréviaire romain, trente-deux pour le pa-
risien. Sans doute que la réflexion et de

meilleures études sur cette question impor-
tante ramèneront,les esprits et les réuniront
tous dans un commun désir, l'unité litur-

gique.
« La congrégation de la Juridiction, par

l'organe de son secrétaire, a demandé le titre

d'archiprêtre pour les curés d'arrondisse-

ment, et le curé de ta Charité, te titre de

doyen pour les curés de canton, et celui de

curé, dans l'ordre spirituel, pour les desser-
vants. Dans ta dixième séance, le secrétaire
de la congrégation du Tarif a donné de

nouveaux éclaircissements sur les catégo-
ries proposées. Les secrétaires des congré-
gations de la Discipliné et de la Liturgie
ont présenté des rapports sur de nouvettes

questions, j
« Le 27 juillet a eu lieu, après la messe,

la septième et dernière séance, où le secré-
taire de la congrégation du Catéchisme a fait
aussi un rapport sur des questions nouvel-
les. Monseigneur l'évêque a résumé tes tra-
vaux du synode, féticitét'assembtée de l'ordre

qui avait régné dans tes réunions, du zèio
avec lequel on avait préparé les matières
du calme et de la dignité des discussions. H
a annoncé qu'il mettrait à profit les vœux
du synode pour rédiger un corps de statuts

qui tireraient leur force principale des libres

suffrages qui les auraient inspirés, ajoutant
qu'il né voulait pas établir de lois nouvelles,
mais faire revivre les anciennes règles'de
discipline consacrées par les décisions et les
ordonnances de ses prédécesseurs. Enfin le

pieux et zélé prélat a lu l'exhortation du
Pontifical qui confirme la substance des obli-

gations sacerdotales, entonné te re DeMM

« Espérons qne ces éloquentesparoles, que nous re-
grettons bien d'être obtigé d'abréger, porteront leurs
fruitsdans le diocèsede Nevers.Déjàlesdiocèsesde Lan.
gres, de Périgueux. de Gap (ajoutons,de Troyes,de Ren-
nes et deSaint-Brieuc),sont revenusà la liturgieromaine;
ceeEglisesprientmaintenanten unionavecl'Eglisemère,
et d'autres bientôt rentreront, sous ce rapport, dans son
sein. Puisse le Seigneur récompenserceux qui favorisent
ce glorieuxmouvement,et qui travaillent, parde solides
cents, à éclairer les plusobstinés!Acet égardon ne sau-
rait) ien comparerauxInstitutions~Mr~Mes, 2\'ot. in-8",
i8t), de dox)Prosper Guéranger, ni à ses autres travaux
sur cette science. Nousdevons aussi un témoignagede
reconnaissanceà M.l'abbé Mesté, curé de la cathédrale
de Rennes, qui a donnédes preuves de zèle et de science
dausses différentesbrochures sur la liturgie romaine
t" 0&K'fM<Mn.!wr /f' re/o'o'à la htMf.f/te)'mtM)M6,in-8".
18i?. L'auteur a eutabonue penséed'ajouterà cette bro-

et donne sa bénédiction à l'assemblée, qui
s'est'aussitôt retirée (a). »

L'espérance qu'on avait conçue de voir le

diocèse de Nevers revenir à la liturgie ro-

maine a été comme on le sait, tristement

trompée. Notre rédaction serait donc incom-

plète, si nous ne joignions au récit donné par
l'Ami efe la Religion, et commenté par M.

Guérin, ces judicieuses observations de la

Voix de la F~-t'
« Une grande partie du synode croyait que

t'évoque et le chapitre allaient adopter la

liturgie romaine un certain nombre, ré-

pondant à la pensée secrète de t'évoque,
inclinait de préférence vers t'.tdoption de la

liturgie parisienne. La question n'était pas
atorssufCsammentéctaircie, du moins dans

le diocèse do Nevers: sans cela, on n'eût pas

songé à mettre en quelque sorte aux voix

si une loi générale de l'Eglise recevrait ou

non son exécution. Ce seul fait prouve com-

bien la thèse liturgique était nouve)!e pour

plusieurs membres du synode. Ce qui le prou.
ve d'ailleurs, c'est qu'on ne songea point à

consulter le chef de l'Eglise avant de passer
outre. Grégoire XV!, interrogé, eût répondu
à Mgr Dufêtre dans le sens du bref qu'it
a adressé à l'archevêque de Reims. Quoi

qu'il en soit, la question ayant été mise aux

voix, la majorité parut sur le point de se

former en faveur de la liturgie romaine
mais la délibération fut suspendue, et, par
un revirement fâcheux, elle se prononça to

lendemain pour la liturgie parisienne. De là

l'adoption et l'usage absolu de cette dernière

liturgie. Mgr Dufêtre a la loyauté de décla-

rer (dans une Lettre adressée à son ctergé)

que,depuis,il a éprou vête besoin de tranquil-
liser sa conscience, en interrogeant le vicaire

de Jésus-Christ. Mais quelle réponse la pru-
dence du saint-siége lui permettait-ette do

donner en présence d'un fait accompli ? 1.

Evidemment le pontife romain lié pour
ainsi dire par LEs~ c'MorfSTANCES, devait

couvrir le passé do son indulgence, et dire

qu'il NE TROUVAITPAS MAUVAISqu'on main-

tint l'usage de ta liturgie qui, d'une manière
si regrettable, venait de prendre possession
du diocèse de Nevers, au détriment de ta ti-

turgie romaine. Entre NE PAS TROUVERMAU-

VAISet APPROUVER,il y a un abîme. La pre-
mière locution taisse entrevoir toute la

douleur du pape la seconde eût manifesté

sa satisfaction. Si le texte de la réponse de

chure la bulle Auctorem~f/ei, dont nnusavonsparlé ci-
dessus. 2"B.MntenfMpectufH.):des ot/MMns, <;<<contre
krefmrax. tr~MtrM et ;M)4M<)!t'ooMins,in-8'. iSt5.
le retour J?a:ame;),tf<M<.in-8", i8H.Cesdi))ëren).sec'in5, SecondFxanzeit,idet?j,in-So, t8U.Cesdilrércnlséo!ils
sont empreintsd'une hameraisonet d'une grande mode-
raUonenvers tes adversairesde la tit.nr~ieromaine.

(Notede M.CM~rt;t.)

Acette nomenclaturedes ouvragesqui ont paru en ces
derniers temps pour la défense de t'unité liturgique,oo s
devons ajouter aujourd'tiui,et mettre en première ligne
l'écrit si substantiel de Mgr t'eveqne de Langres, qui a

paru sous le titre de la Questionliturgique,et tes Défenses,
si fortesde scieuceet de logique, de U. Guéranger.

(a) Ami de <a K<tgMM,n" 5St7, t9 octobre t8t5, a~
t. CXtX',t). 117eisuiv. Ctt<!fM, ~MM<de ~st. des
Cône..
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Rume était sous nns yeux, nous compiéte-
rioos ces observations m.tis, faute de la

<:on"aitre,nous nous arrêtons ici)). 18~7,
B~aMUt'cr.

A notre avis, tel qu'il nous a été inspiré
par un de nos plus savants prétats, ce sy-
node de Nevers renfermait un vice essentiel
dans le mode de sa tenue. Tous les prêtres
qui s'y trouvaient assemblés y ont en voix
(tétibér,)tive. tandis qu'aucun ne devait t'a-
voir. A l'évêquescul il appartient d'être juge,
dans son diofèse, de la discij'iine aussi bien

que de la foi. D'après tes règles retracées si

savamment parBunoit XIV (de 5yKO(/odt'a'c.),
t'évoque assemble ses synodes pour con ut-
t<'r son clergé, mais non pour déférer à la
décision de la majorité de ses !'n/~<t'exr~ ce

qui serait contradictoire, pour ne pas dire

presbytérien.
NtCËK ( t" Concile de ) en Bilhynie, ~Vt-

c<xNt<m,premier cccuménique, l'an 335.P"u''
te commencement, ~o?/. ALEXAfDRtE.l'an u
32~.

Osiùsde retour auprès de Constantin, le

détrompa des impressions qu'on lui avait
données en faveur d'Arius et lui conseilla
d'assemb!er un autre concile où l'on fût

pIns en état de faire cesser les divisions de

) église 'd'Orient touchant t'arianisme et la
céiehratinn de la fête de Pâques, qu'on ne
t'avait été dans celui d'Alexandrie. Saint
.A)cxandre lui donna le même conseil et
.Rufin dit nettement que ce prince en as-
sembta un à Nicée de l'avis des évêques. Il
n'est pas moins certain que le pape saint

Sylvestre eut part à cette convocation, quoi-
que ordinairement on en fasse honneur à
Constantin seul. Ce prince écrivit donc de

.tous côtés aux évêques des lettres très-res-

~pectueuses, par lesquelles il les priait de se
rendre promptcmcnt à Nicée, métropole de

Bithynie. H leur marquait le jour auquel ils
devaient s'y trouver et afin qu'ils le pus-
sent commodément il leur Gt fournir

.tes voitures et tout ce qui était nécessaire

pour ce voyage, tant pour eux-mêmes que
,pour ceux qu'ils amèneraient avec eux.

Le concile sé tint sous le consulat de Pau-
tin et de Julien, le dix-neuvième jour de

juin de l'an 325, sur la fin de la dix-neu-

vième année du règne de Constantin. Ceux

qui tenaient le premier rang parmi les mi-
t)is rcs des Eglises do l'Europe de l'Afri-

que et de l'Asie, se trouvèrent à cette assem-
blée. On y vit des évêques et des prêtres de

Syrie, de Cilicie, de Phénicie, d'Arabie, de

Palestine, d'Egypte, de Thèbos, de Libye, de

Mésopotamie, du Pont, de la Galatie, de la

Pamphyjie. de la Cappadoce, de la Phrygie,
de la Thrace, de la Macédoine, de l'Achaïe,
de l'Epire, un de Perse, un de Scythie, un

d'Espagne. L'évoque de la ville impéria!e
c'est-à-dire de Rome, ne put y venir à cause
de son grand âge mais il y envoya des lé-
gats. Le nombre des évoques fut, selon saint

Athanase, de 3t8. Celui des prêtres, des dia-

cres, des acolytes. et d'autres personnes qui
acco")p;){!;naicnt les évcques, était infini. Les

principaux d'entre k's évéques ctaicut O&ius

de Cordoue, saint A)exandre d'A'cxandri'
saint Eustathod'Antiochc. saint Macaireda

Jérusatem, Cécilien Je Carthage, qui fut le
seul de l'Afrique présent à ce concile, saint

Paphnucc, évoque dans la haute Thébaïdc
saint Potamon d'Héractée, tous dt'nx du
nombre des confesseurs Euphralion do Ba-
tanée dans la Syrie, saint Paul de Néocésa-
rée sur t'Euphrate. à qui on avait brûlé les
nerfs avec un fer chaud dans la persécution
de Licinius, saint Jacques de Nisiho dans la

Mésopotamie, saint Amphion d'Epiphanie,
qui avait aussi confessé Jésus-Christ dans
les persécutions précédentes. Léonce de Cé-
sarée en Cappadoce, saint Basile d'Amasée,
saint Méièce de Sébastopote, Longien de

Néocésaréc, saint Hypace de Gangres en Pa-

ph.'a~onie, saint AtexandredeByzancc, Pro-

togone deSardique dans la ùace, Alexandre
de Thessalonique, et quelques autres dont

nous lisons les éloges dans les écrits de saint

Athanase, de saint Hilaire, de saint Grégoire
de Nazianze de Théodoret, de Rufin, do

Gélase de Cyzique, de. Socrate et de Suzo-

'nène. Mais parmi ces grandes tumieres de

l'Eglise, il se trouva desétéqucs quiapnuye-
rent le parti do l'érreur, particulièrement
Eusèbe de r~ico'médie, Théognis ou Théo-

gcne de Nicée Palrophile de Scythopotis
Maris de Chatcédoine, et Narcisse de Néro-

niade.

Jusque-!a on n'avait pas vu dans t'E~ti e

une assembtée si nombreuse, et on n'avait

pas même eu la tiberté d'assemhler les éve-

,ques de toutes les parties du monde alors

.connues, tant il y avait à cràindre pour )cur

vie de la part des persécuteurs. Mais sous le

règne de Constantin. l'occasion était favora-

-ble: ce prince avait donné la paix à i'Egtise.et
son empire s'étendait dans toutes les parties
du monde où la religion chrétienne était é1a-

blie. Les évéqucs en profitèrent;'et afin qu'il
ne fût pas nécessaire d'assembler plusieurs
concites en différentes provinces, pour main-
tenir la pureté de la foi contre l'impiété
arienne, ils en tinrent un générât à Nicée, qui
fut un triomphe de Jésus-Christ sur les tyrans
qui avaient voulu étoutîer l'Eglise.

Les tégats du pape saint Sylvestre y prési-
dèrent, ainsi que dans les trois conciles gé-
néraux qui suivirent celui-ci, comme le re-

connurent de bonne foi les Orientaux, assem-

b!és à Constantinople en S52. C'est pour cela

,qu'Osius, qui avait l'honneur de représen-
ter la personne du pape, et d'être son tégat,
avec les deux prêtres Vite et Vincent, est

nommé le premier dans tes souscriptions du

concile de Nicée, et mis par Socrate à la tête

des évoques qui y assistèrent. Quelques-uns
néanmoins ont cru que saint Eustathe d'An-

tiochë avait présidé à ce concile, fondés sur

ce que plusieurs anciens l'appellent le pre-
mier du concile. le chef des évoques asscut<

blés à Nicée, et que, selon Théodorct il

était assis le premier du côté droit dans

t'assemblée, et qu'il harangua Constantin.
Mais ce dernier fait n'est pas sûr, et il y a
d:' bonnes raisons de croire que ce fut Eu-

s~b' de Cosarcu qui porta la parole à Ce
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prince. Quant aux quatités de chef des évo-

ques, de premier du concile, on pouvait tes
donner à saint Ëustathc, soit à cause du mé-
rite de sa personne, soit à cause de la dignité
de son siège, qui, étant un des trônes apos-
toliques, lui donnait droit aux premières
places.

H se trouva aussi au concitc des hommes
habites dans l'art de disputer, pour aider à

disposer les matières. Plusieurs évoques qui
regardaient le concile comme un tribunal
établi pour décider Icurs affaires particu-
lières, présentèrent à l'empereur des mé-
moires contenant le sujet de leurs plaintes.
Ce prince remit t'examcn de toutes leurs re-

quêtes à un certain jour et quand il fut ar-

rivé, il leur dit « Vous ne devez pas être

jugés par les hommes, puisque Dieu vous
a donne le pouvoir de nous juger nous-

mêmes remettez à son jugement vos diffé-

rents, et unissez-vous pour vous appliquer
à décider ce qui regarde la foi. Alors il
brûla tous ces mémoires en leur présence,
ajoutant avec serment qu'il n'en avait pas
lu un seul parce que les fautes des évoques
no devaient pas être publiées sans nécessité,
de peur de scandaliser le peuple. Il marqua
ensuite le jour auquel on commencerait à
examiner les difficultés qui occasionnaient
le concile. En attendant que ce jour arrivât,
les évêques tinrent entre eux plusieurs con-

férences, où ils agitèrent les questions de
la foi, n'osant rien déterminer sur une af-
faire d'aussi grande importance, qu'avec
beaucoup de maturité et do précaution, tis
faisaient souvent venir Arius à ces assem-

b)ées; car l'empereur avait ordonné qu'tt se
trouvât au concile. H y eut un grand nom-
bre d'évêques qui acquirent de la réputation
dans ces disputes, et qui se firent connaître
de l'empereur et de la cour. Athanase, dia.
cre de l'église d'Alexandrie, qui, quoiqu'en-
core jeune, était honoré très-particulière-
ment de saint Alexandre, son évêque, eut
dès lors la principale part dans cette impor-
tante affaire. Quelques philosophes se mO-
lèrent dans ces conférences, les uns par cu-
riosité, pour savoir quelle était notre doc-
trine et la matière dont it s'agissait les au-
tres par haine pour notre religion, qui faisait

perdre crédit à la leur, et par le désir d'aug-
menter le feu de la division et du schisme

parmi les chrétiens. Un d'entre eux, se con-
fiant dans la force de son éloquence, était
tous les jours aux mains avec les évoques,
et quelques raisons qu'its alléguassent con-
tre lui, il trouvait toujours le moyen de les

éluder par ses subtilités et ses artifices. Un
saint vieillard qui était du nombre des con-
fesseurs, mais très-simple de son naturel,
et peu instruit dans les sciences humaines,
voyant que ce philosophe insuttait aux pré-
lats, demanda permission de parler. Les
moins sérieux qui connaissaient le vieillard
s'en moquèrent les plus graves craignirent
qu'il ne se rendit ridicule. Toutefois, comme
il persistait à vouloir parler, on le lui per-
mit, et il commença en ces termes « Au
nom de Jésus-Christ, écou'ezmoi, philo-

sophc.Hn'yaqu'unDieuquiafaitteciet
et la terre. II a crée toutes les choses visibh a
et invisibles par la vertu de son Verbe, et
les a affermies par la sanctification de son

esprit. Ce Verbe, que nous appelons le Fi!s,
ayant eu pitié de l'égarement des hommes,
est né d'une Vierge, a vécu parmi les hom-
mes, et a souffert la mort pour les en déli-
vrer. H viendra un jour pour être le juge do
toutes nos actions. Nous croyons simplement
toutes ces choses. N'entreprenez point inu-
tilement de combattre des vérités qui ne

peuvent être comprises que par la foi, et ne
vous informez point de la manière dont elles.
ont pu être accomplies. Répondez-mpi spu-

lemott, si vous croyez. H Le philosophe.'
surpris de ce discours, répondit « Je crois, p
et remercia le Y'eiUard de l'avoir vaincu. Il
c 'nscilta à ses disciples de suivre son exem-

ple, protestant qu'il avait été excité par une

inspiration divine à embrasser la foideJé-
sus~Christ. Les autres philosophes en dévin~
rent plus modérés et le bruit que leurs dis-

putes avaient excité cessa.

Constantin, qui s'était rendu de Nicomédic
à Nicée, à la nouvelle de l'arrivée des pré-
tats, voulut avoir pat! à leurs délibérations.
Li' jour marqué pour la décision de tontes
les questions, les évêques se rendirent dans
ta grande salle du palais ou ils s'assirent
selon leur rang, sur des sièges qui leur
sv;iientété préparés, attendant avec gravité
et modestie l'arrivée de ce prince. Des qu'ils
en entendirent le signal, ils se levèrent; ctqà
t heure même il entra, revêtu de sa pourpre
et tout couvert d'or et de diamants, accom-

pagne, non de ses gardes ordinaires, t~ais
seulement de ses ministres q*ui étaient chré-
tiens. It passa au milieu des évoques, jus-
qu'au haut de l'assemblée, où il demeura
debout, jusqu'à ce que les évoques t'eussent

prié de s'asseoir, et après leur en avoir de-
mandé ta.permission, il s'assit sur un petit
siége d'or, et aussitôt tous s'assirent après
lui, par son ordre. En même temps, l'évêquc
qui occupait la première place du côté, so
leva et prononça un discours adressé à l'em-

pereur, où il rendait grâces à Dieu des bien-
faits dont il avait combié ce prince. Quand
cet. évoque eut achevé de parler, et qu'il se
fut assis, toute l'asscmbtée demeura dans le
silence, les yeux arrêtés sur l'empereur.
Alors il tes regarda tous d'un air gai et agréa-
ble, et s'étant un peu recueilli en lui-même,
il leur dit d'un ton doux et modéré, sans se
lever, qu'il n'avait rien tant souhaité que do
les voir assemblés eu un même lieu mais

qu'il regardait les contestations qui s'étaient
élevées dans l'Eglise comme plus dangereu-
ses que les guerres qu'on avait excitées dans
sesHtats. « Fai'csdonc, leur dit-it, chers
ministres de Dieu, fidèles serviteurs du Sau-
veur de tous les hommes, que la paix et la
concorde mettent fin à vos contestations.
Vous ferez en cela une chose très-agréabte
à Dieu, et qui me sera très-avantageuse, x
JI ajouta, sétonThéoduret, mais peut-être
en une autre occasion, que, n'y ayant plus
personne qui osât attaquer les chrétiens, on
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ne pouvait voir sans douleur qu'ils se com-
hallissent eux-mêmes et se rendissent la rail-
lerie de leurs ennemis; surtout, leurs con-
testations étant touchant des matières sur

lesquelles ils avaient les instructions du

Saint-Esprit dans les Ecritures « Car les
livres des Evangiles et des apôtres. leur dit-

il, et les oracles des anciens prophètes, en-

seignent clairement ce qu'il faut croire de
la Divinité. C'est de ces livres inspirés de
Dieu que l'on doit tirer des.témoignages et

l'explication des points qui sont contestés. H
Constantin ayant parlé de la sorte en latin,
et un interprète ayant expliqué son discours
en grec, il permit aux présidents du concile
de traiter les questions qui troublaient le

n'pos de t Egtise.
On commença par celle d'Arius. Cet héré-

tiarque, qui était présent, avança les mêmes,

blasphèmes.dont nous avons parléailleurs, et

soutint, à la face de tout le concile et en pré-
sence de l'empereur, que le Fils de Dieu est
né de rien, qu'il y a eu un temps où il n'était

pas et que par son libre arbitre il pouvait
se porter au vice ou à ta vertu. Les évoques,
entre autres Marcet d'Ancyre, le combatti-
rent fortement. Saint Athanase, qui n'était
encore que diacre découvrit avec une pé-
nétration merveiticuse toutes ses fourberies
et tous ses artifices. Il résista aussi avec
force à Eusèbe de Nicomédie, à Théognis de
Nicée et à Maris de Chalcédoine, qui pre-
naient le parti d'Arius. Eusèbe, voyant cet

hérésiarque confondu en toutes manières,

témoigna beaucoup d'empressement pour le

sauver il envoya diverses personnes à Cons-

tantin, pour intercéder en-sa faveur, dans la

crainte qu'il avait, non-seutement de le voir

condamné, mais d'être déposé lui-même. U
avait tout lieu de t'appréhender, depuis

qu'on avait lu dans le concile une de ses let-

tres, qui le convainquait manifestement de

blasphème, et découvrait la cabate du parti.
L'indignation qu'ette excita fit qu'on la dé-
fhira devant tout le monde, et son auteur
fut couvert de confusion. Eusèbe y disait en-
tre autres choses, que si l'on reconnaissait
le Fils de Dieu incréé, il faudrait aussi le re-
connaltre consubstantiel au Père. C'était ap-
paremment sa'tettre à Paulin de Tyr, où il

dit la même chose, quoiqu'on d'autres ter-

mes. Les autres partisans d'Arius voulaient
aussi le défendre mais à peine avaient-ils
commencé à parler qu'ils se combattaient
eux-mêmes et se faisaient condamner de
tout le monde ils demeuraient interdits,
voyant l'absurdité de leur hérésie, et confes-
saient par leur silence la confusion qu'ils

"avaient de se trouver engagés dans de si

mauvais sentiments. Les évoques, ayant dé-
truit tous les termes qu'ils avaient inventés,
expliquèrent contre eux la saine doctrine de

t'Egtise..Constantin, spectateur de'toutes ces

disputes, les écoutait avec beaucoup de pa-
tience, s'appliquant attentivement aux pro-
positions que l'on faisait de part et d'autre;
et appuyant tantôt d'un côté, tantôt d'un

autre, il lâchait de réunir ceux qui s'échauf-
faient le plus dans la dispute. 11 parlait à

chacun d'eux avccUne égale bonté se ser-
vant de la langue grecque, dont il avait
quelque connaissance. H gagnait les uns
par la force de ses raisons, les autres par la
douceur de ses remontrances, pour les ame-
ner tous à l'union. Mais il laissa à tous une
liberté entière de décider ce qu'ils voulaient,
et chacun d'eux embrassa la vérité volon-
tairement et librement.

Le désir de faire autoriser les erreurs d'A-
rius porta ceux qui en étaient les défen-
seurs à dresser une profession de foi qui les
contenait, et à la présenter au concile. Mais
aussitôt qu'elle fut lue, on la mit en pièces,
en la nommant fausse et illégitime. H s'ex-
cita un grand bruit contre ceux qui l'avaient
composée, et tout le monde les accusa de
trahir la vérité. Le concile, voulant détruire
tes termes impies dont ils s'étaient servis, et
établir la foi catholique, dit que le Fils était
de Dieu. Les eusébiens, croyant que cette
façon de parler appuyait leur erreur, se di-
saient l'un à l'autre « Accordons-le, puis-
que cela nous est commun avec lui, car il
est écrit Il M'~a qu'un Dieu de qui est tout
( 1 Cor. VIII, 6 ). Et encore Je fais <outM
choses nouvelles; et tout est de Dieu ( H Cor.
V, 17, 18 ). » Mais les évoques, voyant leur

artifice, exprimèrent la même chose en des
termes plus clairs, et dirent que le Fils était
de la substance de Dieu et de'!a substance
du Père, ce qui ne convient à aucune créa-
ture. H est vrai néanmoins de dire qu'elles
sont de Dieu, puisqu'il en est l'auteur; mais
le Verbe seul est du Père et de la substance
du Père. Le concile, croyant qu'il était né-
cessaire d'établir diverses prérogatives du

Fils, demanda au petit nombre des eusé-
biens s'ils confessaient que le Fils est la
vertu du Père, son unique sagesse, son

image éternelle, qui lui est semblable en

tout; immuable, subsistant toujours en lui,
enfin vrai Dieu. Ils n'osèrent contredire ou-

vertement, de peur d'être convaincus. Mais
on s'aperçut qu'ils se parlaient tout bas et
se faisaient signe des yeux; que ces termes
de semblable et toujours, et en lui, et le nom
de vertu, n'avaient rien qui ne pût convenir
aux hommes nous pouvons disaient-its,
accorder ces termes celui de semblable

parce qu'il est écrit que l'homme est l'image
et la gloire de Dieu ( 1 Cor. XI, 7 ) celui de

toujours, parce qu'il est écrit Car nous qui
vivons, sommes toujours ( II Cor. IV, 11 )
en lui, parce qu'il est dit En lui nous som-

mes, et nous avons la vie et le mouvement

;/tc<. XVII, 18 ); la vertu, parce qu'il est

parlé de plusieurs vertus ( 1 Cor. XII, 10 );
et ailleurs la chenille et le hanneton sont

appelés vertus et la grande vertu ( Joel. XI,

25 ) et il y a d'autres vertus céicstes car

it est dit ( Ps. XLV, 12 ) Le Seigneur des
vertus est avec nous. Enfin, quand ils diront

que te Fils est vrai Dieu, nous n'en serons

point choqués, car il t'est vraiment, puis-
qu'il l'a été fait..

Le concite, voyant leur dissimulation et
leur mauvaise foi rassembla toutes les ex-

pressions de ~Ecriture à l'égard du Fils,
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comme ceUcs qui l'appellent splendeur, fon-

laine, Heuve, figure de la substance, tu-

tnièrc, qui disent qu'il n'est qu'un avec son

l'ère, et tes renferma toutes sous le seul mot

deConsubstantiel, se servant du terme grec
o~ouo-tof, qui marque que le Fits n'est pas
seulement semblable au Père, mais si sem-

blable, qu'il est une même chose, une même

substance avec le Père, et qu'il en est insé-

p.irabtc; en sorte que le Père et lui ne sont

qu'un ( Jean., X, 30 ), comme il le dit tui-
même le Verbe est toujours dans le Père,
et le Père dans le Verbe, comme la spleri-
deur est à l'égard du soleil. Voilà pourquoi
tes Pères de Nicée, après en avoir longtemps
délibère, s'arrêtèrent au mot Consubstantiel,
comme nous t'apprend saint Atbanasë, qui y
fut présent et qui y tint l'un des premiers
rangs. Ils eurent encore une autre raison
d'user de ce terme car ayant vu par la let-
tre d'Eusèbe de Nicomédie, qu'on avait lue
en ptein concile, que cet évoque trouvait un

grand inconvénient à reconnattre le Fils in-

créé, à cause qu'il faudrait aussi avouer q.u'il
est de la même substance que lé Père, ils se
servirent contre lui de l'épée qu'il avait ti-
rée lui-même.

Tous les évoques agréèrent de cœur et de
bouche le terme deCoK~M~aK<te<, et ils en
Hrent un décret solennel d'un consentement
unanime. It y en eut qui le rejetèrent avec

raillerie, sous prétexte qu'il ne se trouvait

point dans l'Ecriture, et qu'il renfermait de
mauvais sens, car, disaient-its, cequi est con'
substantiel ou de même substance qu'un au-

tre, en vient de trois manières ou par divi-

sion, ou parécoutement, ou par production:
par production, comme la plante de la ra-
cine par écoulement, comme tes enfants
des pères par division, comme deux ou
trois coupes d'une seule masse d'or. Ils sou-
tenaient que te Fils ne procède de son Père
en aucune de ces manières. Il se fit diverses
demandes et diverses réponses pour exami-
ner ces sens qu'ils donnaient au terme de

Consubstantiel; mais le concile, rejetant tous
les mauvais sens qu'ils prétendaient y trou-

ver, l'expliqua si bien, que l'empereur lui-
même comprit qu'il n'exprimait aucune idée

corporelle, qu'il ne signifiait aucune divi-
sion de la substance du Père absolument
immatériette et spirituelle, et qu'il. fallait
t'entendre d'une manière divine et ineffable.
On fit voir cncore'qu'it y avait de l'injustice
de leur part à rejeter le terme de Consu6stan-
tiel, sou.s prétexte qu'il n'est pas dans l'E-

criture, eux qui employaient tant de mots
qui n'y sont point, comme lorsqu'ils disaient

que le Fils de Dieu est tiré du néant, et n'a
pas toujours été. Le concile ajouta que le
terme de CotMM&~atKte~n'était pas nouveau
que les deux saints Denys, t'un évêque de
Rome, l'autre d'Alexatid rie,- s'en étaient ser-
vis environ cent trente ans auparavant,
pour condamner ceux qui disaient que le
Fils est l'ouvrage du Père, et non pas qu'il
lui est consubstantiel. Eusèbe de Césarée,
qui s'était d'abord opposé à ce terme, le re-
çut, et avoua que d'anciens évêques et de

savants écrivains en avaient usé pour ex-

pliquer la divinité du Père et du Fils. Les

partisans d'Arius objectèrent que le mot de
6'onsM~an<!e~ avait été rejeté comme impro-
pre par le concile d'Antioche contre Paul do
Samosate. Mais c'est que Faut, en disant que
le Fits est consubstantiet au Père, ûtait la

propriété et la distinction des personnes en

Dieu, )eFi)s n'étant scton lui que le Père
même. H prenait encore ce terme d'une ma-

nière.grossière, prétendant que de ce que le
Verbe était consubstantiel au Père, it s'en-

suivait:que la substance divine était coupée
comme en deux parties, dont l'une était te
Père et l'autre le Fils qu'ainsi il y avait eu

quelque substance divine antérieure au Père
et au 'Fils, qui a été ensuite partagée en
deux. ttétait donc question contre Paul do

Samosate, de marquer clairement la dis-
tinction des personnes, et que le Fils était
de' la. substance du Père, sans que cette

substance ait été divisée, comme on divise
une pièce de métal en plusieurs parties.
C'est pourquoi les Pères du concile d'Antio-
che décidèrent qu'au lieu de dire que le Fils
est consubstantiet à son père, dans le sens
de Paul de Samosate, on dirait qu'il est
d'une semblable substance; le mot de M~-
blable marquant clairement la distinction;
mais ils s'appliquèrent en même temps à
montrer contre cet hérésiarque, que le Fils
était avant toutes choses et qu'étant Verbe
il s'était fait chair.

Les Pèr,es du concile de Nicée, ayant ainsi
levé toutes les difGcuités que tes ariens for-
maient contre le mot de Consubslantiel; qui
fut toujours depuis pour eux un terme re-

doutable, en choisirent encore quelques
autres qu'ils jugèrent les plus propres à ex-

primer la foi cathotioue, et en composèrent
le Symbole. Osius fut commis pour le dres-

ser, et.Hcrmogèncs, depuis évêque de Cé-

sarée en Cappadoce, pour t'écrire.et ic réciter
dans le concile. 11 fut conçu en ces termes
a Nous croyons en un seul Dieu, l'ère tout-

puissant, Créateur de toutes choses visibles
et invisibles; et en un seul Seigneur Jésus-

Christ, Fils unique de Dieu, engendré du

Père, c'est à-dire, de la substance du Père.
Dieu de Dieu, lumière de lumière, vrai Dieu
de vrai Dieu; engendré et non fait, cons.ub-
stantiet au Père par qui toutes choses ont

été faites au'ciel et en la terre. Qui, pour
nous autres hommes et pour notre salut, est

descendu des cieux, s'est incarné et s'est fait

homme; a souffert, est ressuscité le troisième

jour, est monté aux cieux, et viendra juger
.les vivants et les morts. Nous croyons aussi
au Saint Esprit. Quant à ceux qui disent H

y a eu un temps où il n'était pas; et il n'était

pas avant d'être engendré, et it a été tiré du

néant ou qui prétendent que le Fils de Dieu

-est d'une autre hypostase, ou d'une autre

substance, ou muable, ou aitérabte, la sainte

Eglise catholique et apostolique leur dit

anathème.H Ce grand et invincible Symbole,
comme le qualitie saint Basile (~. 81),' seul

capable de ruiner toutes sortes d'impiélés, a

servi dans la suite de rempart contre tous
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les ( fforts du démon, et de rocher contre le-

quel toutes les vagues de t'hérésie se sont
brisées et réduites en écume. it n'y a dans ce

Symbote qu'un seul tnot touchant le Saint-

Esprit, parce que jusqu'alors il ne s'était
élevé aucune dispute, ni aucune hérésie sur
*;e point; mais le peu qu'on y en lit, étab)it
suffisamment sa divinité; puisque, selon la

remarque de saint Basile (Ep. 90), on lui
rend dans ce Symbole le même honneur
et la même adoration qu'au Père et au
Fils.

Tous les évoques du concile souscrivirent
à ce Symbole, excepté un petit nombre d'a-
riens. D'abord il y en eut dix-sept qui refu-
sèrent de t'approuver; ensuite ils se réduisi-
rent à cinq, Eusèbe de Nicomédie, Theognis
de Nicée, Maris de Chalcédoine, Théonas et
Second de Libye. Eusèbe de Césaréc, qui la
veille avait combattu le terme de CoHst<&-

stantiel, t'approuva et souscrivit au Sym-
bole. II écrivit même à son Eglise pour ap-
prendreàson peuple les motifs de sa signature,
et lui envoya deux Symboles; l'un qu'il
avait dressé tui.même, et auquel il assure
que le concile n'eut rien à ajouter que lé
terme de Consubstantiel l'autre du concile
avec l'explication de ce terme. Des cinq op-
posants, trois cédèrent à la crainte d'être

hannis, Ëusèbe de Nicomédie, Théognis et
Maris car la définition du concile ayant été

portée à Constantin, ce prince, reconnais-
sant que ce consentement unanime de tant

d'évoqués était l'ouvrage de Dieu, la reçut
avec respect, et menaça d'exit ceux qui re-
fuseraient d'y souscrire. On dit mêmequ'il
avait donné un ordre de bannir Eusèbe de
Nicomédio et Théognis; mais il est certain

que cet ordre ne fut exécuté qu'après le con-

cite, et à une autre occasion. Eusèbe de Ni-
comédie ne souscrivit qu'à la persuasion do

Cons'anHa, sœur de l'empereur, et il confessa
de bouche la foi de l'Eglise sans l'avoir dans
le cœur ce qui parut en ce qu'en souscri-

vant, il distingua la profession de foi de l'a-
nathème qui était à la fin persuadé, comme
il le disait, qu'Arius n'était pas tel que les
Pères le croyaient, en ayant une connais-
sance plus particulière par ses lettres et par
ses conversations. Philostorge, auteur arien,
ne dissimule pas la fraude dont Eusèbe et

Théognis usèrent dans leurs souscriptions,
<'t it dit nettement que dans le mot 6~oouo'M?
its insérèrent un iota, qui faisait o~otoucto~.
c'est-à-dire, semblable en substance; au lieu
que le premier signifie de même substance.
Constantin se plaint dans une lettre que
nous avons encore de s'être laissé honteu-
sement surprendre aux artifices d'Eusèbe de
Nicomédie, et d'avoir fait réussir toutes cho-
ses comme ce fourbe l'avait souhaité. Ce
prince bannit Arius, et le relégua avec les
prêtres de son parti dans l'Illyrie, où il de-
meura jusqu'après la mort de Constanti.i,
vers t'aa330. Outre sa personne, le concile

(a) Epfp/tan./;<Bres.68, MM',t ft 5; T/MOdnret.An.'re-
tiM'tuiHr.<)<).IV,o.'7. )) parait néanmoinst.arsamt
Kjxpbaneet parsaint Augustin;que lesm~tecirnsne vou-
laientpas eonunuuiflueravecceuxqui étaient tombasdaus

condamna aussi ses écrits, nommément sa
7'/M~e et ses autres chansons; et t'empcreur,
joignant son autorité à celle de l'Eglise,
déclara par un édit que tous les écrits de cet

hérésiarque seraient brûlés, et que ceux qui
seraient convaincus de les avoir cachés su-
biraient la peine de mort. L'anathème pro-
noncé contre Arius s'étendit à tous ceux qui
avaient été excommuniés par saint Alexan-

dre, du nombre desquels étaient le diacre
Euzoïus, depuis éveque arien d'Antioche, et

Piste, que les ariens placèrent sur le siége
d'Alexandrie. Second et Théonas curent le
même sort qu'Arius ils furent anathémati-
sés et déposés par un consentement univer-

sel, comme coupables de blasphèmes contre.
la doctrine de l'Evangile. H n'y eut qu'eux
deux qui refusèrent constamment de sous-
crire au Symbole de Nicée; aussi furent-ils

reiégués en Illyrie avec leur chef. Second

ayant dépuis sa déposition fait diverses
ordinations pour accroître son parti, elles fu-
rent rejeté''s parte pape Jules. Il est remar-

quable que le concile de Nicée, en condam-
nant l'hérésie arienne, anathématisa aussi
toutes celles que l'on avait vues jusque-là
dans t'Egtise.

Après que les évêques eurent terminé ce
qui regardait les ariens, ils crurent qu'il
fallait aussi faire cesser le schisme des mélé-

ciens,qui divisaient l'Egypte depuis vingt-
quatre ans, et fortifiaient le parti d'Arius par
leur union. L'auteur de ce schisme était

Mé)èce,étéquc d'une ville d'Egypte nommée
Lycopolis, dans la Thébaïde. Comme il fut
convaincu de beaucoup de crimes, et mémo
d'avoir renoncé à la foi et sacriGé aux idoles,
saint Pierre d'Alexandrie fut obligé de le

déposer dans une assemblée d'évoqués qu'il
tint vers t'an 305. Métècc refusa de se sou-
mettre à cette sentence, et toutefois il n'en

appela point à un autre concile, et ne se mit
point en peine de donner des preuves de son
innocence; mais se voyant appuyé de beau-

coup de personnes, il se fit chef de parti, se

sépara de la communion de l'Eglise, et ne.
cessa de charger d'injures et de calomnies
saint Pierre d'Alexandrie et ses successeurs,
pour couvrir la honte de sa déposition. H
disait qu'il s'était séparé de Pierre, pour l'a-
voir trouvé d'un avis opposé au sien touchant
la réconcitiation des apostats; et il l'accusait
de trop d'indulgence. L'Egypte se trouva

remplie de trouble et de tumulte par la tyran-
nie qu'il exerça contre t'Egtise d'Alexandrie
car il usurpa les ordinations qui apparte-
naient à t'évêque de cette ville, comme on
le voit par la liste des évêques de sa commu-

nion, dont un quatiGé évêque du territoire
d'Alexandrie. tt essaya, mais inutitcment,
de répandre son schisme dans la Maréote.
et il n'y eut ni prêtre, ni autres clercs qui
.voulussent se ranger de son parti. On as-
sure («) que, quoique séparé de l'Eglise, il

conserva la foi orthodoxe entièrement pure

le péché,quoiqu'ilseussent fait pénitence. Ce qui était
l'hérésie des novatiens. Mais,apparemment,ils ne ton)-
))crt;nt.danscette erreur qu'acres le concilede Nicée;
car ilsn'y turent reprisque de leur schismeet de ia térn~'
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et inviolable, jusqu'à ce que lui et ses o)so-

ptes s'étant unis avec le parti d'Arius, quet-

qucs-uns d'entre eux en suivirent les erreurs.

Le concile usa d'indulgence à t'égard de

Métèce, car à ta rigueur il neméritait aucune

g'âce on lui permit de demeurer dans sa

ville de Lycopolis, mais sans aucun pouvoir
ni d'étiré, ni d'ordonner, ni de paraître pour
ce sujet, ou à la campagne, on dans aucune

autre ville; en sorte qu'il n'avait que le sim-

ple titre d'évêque. Quant à ceux qu'il avait

ordonnés, il fut dit qu'ils seraient réhabilités

(n) par une plus sainte imposition des mains,
et admis à la communion avec l'honneur et

les fonctions de tem ordre; mais à la charge
de céderle rang, cnchaque diocèse et en cha-

que Eglise, à ceux qui avaient été ordonnés

auparavant par t'évoque Alexandre. Leconcile

voulut encore q ue ceux qui avaient été ordon-

nés par Mé)ècc n'eussent aucun pouvoir
d'élire ceux qu'il leur plairait, ni d'en propo-
ser les noms sans le consentement de l'évê-

que soumis à Alexandre ce qui était

nécessaire pour empêcher qu'ils ne se forti-

fiassent dans leur cabale. Quant à ceux au

contraire qui n'avaient point pris de part
au schisme, et qui étaient demeurés sans re-

proche dans t'Egtise catholique, on leur con-

serva le pouvoir d'élire et de proposer les

noms de ceux qui seraient dignes d'entrer

dans le clergé, et généralement de faire

toutes choses selon la toi ecclésiastique. Que
si quelqu'un d'eux venait à mourir, on pour-
rait faire monter à sa place un de ceux qui
auraient été reçus depuis peu, pourvu qu'il
pn fût trouvé digne, que le peuple le choisit,
et que t'évoque d'Alexandrie confirmât l'é-

tection. Tout cela futaccordé aux météciens

mais pour la personne de Mélèce, on défen-

dit de lui donner aucun pouvoir ni aucune

autorité, à cause de son esprit indocile et

entreprenant, de peur qu'il n'excitât de nou-

veaux troubles. Comme il y avait encore

quelque lieu de craindre qu'abusant de l'in-

dulgence du concile, il ne vendit denouveaux

titres, et n'augmentât par des ordinations

illicites le nombre des clercs de son parti,
saint Alexandre lui demanda une listc des

évoques qu'il disait avoir en Egypte, et des

prêtres et des diacres qu'il avait tant à Alexan-

drie que dans le diocèse. Nous avons cette

liste parmi les écrits de saint Athanase, et on

y trouve au moins vingt-neuf évoques, et
huit prêtres ou diacres. Ce saint parle de la

réception des météciens comme s'il l'eût dés-

approuvée, ajoutant qu'il n'était point né-

cessaire de rapporter la raison que le concile
.ivaitcuedo les recevoir. L'expérience lit

bien v')ir que leur réunion n'était qu'une
feinte de leur part; car ils excitèrent de

nouveaux troubles contre t'Egtis': après ta
mort de saint Alexandre, et ptus de cent vingt
ans depuis le concile ils la troublaient encore.
Métècc lui-même se choisit un succcs<eur
dans le siége de Lycopolis, contre la défense
du concile; ce fut Jean, surnommé Arcaph,
rite de leurs ord nations. E~'p/Mn. /'a'rM. ti8, MM')),o.
<~M/M. /fft;)'f.s.i8.p. n, <. tU.

fa) Leurordin.iLionn'cai). [)ns)t'gi)ime,étant faite sans
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dont le nom se trouve dans la liste (le ceux

que Métëce ordonna pendant son schisme.
Dans cette liste, Métèce sedonnelelitre d'/tr-

c/<:e~Me, qui lui est aussi donnédans l'histoire
des mciéciens, rapportée par saintEpiphane.

La variété d'usages qui se trouvait dans
les Eglises touchant la fête de Pâq'Jes fut,
comme nous l'avons déjà remarqué, un des
deux principaux motifs de lit convocation du
cnnciie de Nicée. Quelques provinces d'O-
rient, comme la Syrie, la Mésopotamie et )a
Cilicie, célébraient cette fête avec les Juifs te

quatorzième de ta tune, sans examiner si
c'était le dimanche ou non. La pratique uni-
verselle de toutes les autres Eglises, tant dti
l'Occident que du Midi, du Septentrion, e( de

quelques-unes de l'Orient même. était de nf
la célébrer que le dimanche. Cette diversité
causail beaucoup de trouble et de confusion,
tesuns jeûnant et demeurant dans l'affliction,
tandis que les autres étaient dans le repos et
dans la joie de la résurrection du Sauveur.
tt arrivait même quelquefois que l'on faisait

taPâque en trois temps différents de t'année.
qui commençait alors en mars, ou qu'on lit
fjisait même deux fois dans un an, et quel-
quefois, par conséquent, qu'on ne la faisait

point du tout ce qui exposait t'Ëgtiso à la
raillerie de ses ennemis. L<'s papes saint
Anicct et saint Victor avaient fait leurs ef-
forts pour établir une entière uniformité sur
ce point dans toutes les Elises du monde.
On avait décide dans le concile d'Artes, en

31t, que cette fête serait célébrée partout en
un même jour. Osius avait été chargé de la

part de Constantin, de travailler dans le con-
cile d'Alexandrie, sous saint Alexandre, a
terminer les différends qui troublaient l'O-
rient au sujet de cette fête. Toutefois ces dif-
férends régnaient encore, et il faitut de nou-
veau agiter la question de ta Pâque au
concile de Nicée. Et!e y fut mûrement exa-
minée et après une exacte supputation des

temps, tous les évoques convinrent d'obser-
ver la Pâque en un même jour, et tes Orien-
taux promirent de se conformer sur ce point
a la pratique de Rome, de l'Egypte et de
tout l'Occident. Mais le décret du conçue sur
cette matière fut conçu en d'autres termes

que sur celle de la foi. C'est saint Athanase

(<~e5yKod.) qui en remarque la différence
sur la foi, on dit Voici quelle est la foi de

t'JEg)isecatho)ique:~Vox~ croyons en un seul
~teu; et le reste du Symbole, pour montrer

que ce n'était pas un règlement nouveau
mais une tradition apostolique. Aussi ne
mit-on point à ce décret la date du jour ou
de t'année. Sur la Pâque on dit Nous ot'oMs
t'Mo~tf ce qui .!it:< pour marquer que c'était
une nouvelle ordonnance, à laquelle tous
devaiunt se soumettre. Le jour de la Pa~ue
fut fixé au dimanche d'après le quatorzième
jour de la lune, qui suivait de plus près l'é-

quinoxe du printemps; parce que Jésus-
Christ était ressuscité te dimanche qui avait
suivi de plus prés la pâque des Juifs en sorte
le consenLe'ncntdo )'év&(~)e't'A)exandrie,contre i'an-

cicnnecoutum';de)aprnt!f)c<j.t''tHury,fo;)t.m,<tU.Xt,
);HM.t5, o:~e 132
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))caumoit)S, que si ce ~!V (te la tune venait
;)tomberundimauche.ondcv.iit:)Hendrehuit

jours après à l'aulre dimanche, pour ne p.FS
se rencontreraves les Juifs Pourtrouver p:us
aisément le premier de la lune, et ensuite
son quatorzième le concile statua que f'm
se servirait du cyctc de dix-neuf ans, te pt~s
t-ommode de tous, parce que au bout de ce

terme, les nouvettestuncs reviennent, à quet-

que chose près, aux mêmes jours de t'an-

née solaire. Ce cycle que l'on nommait eu

grec Ennéadécatéride, avait été propose

longtemps auparavant par saint Anatole du

Laodicée, et inven!é, il y avait environ sept
cent cinquante ans, par un Athénien nommé

Méton, qui t'avait fait commencer avec la

première année de la LXX~VH" olympiade,
')32 ans avant la naissance de Jésus-Christ.
l'année mêmedu commencement de la guerre
du Pétoponcsc entre les républiques d'Athè-

nes et de Lacédémonc. C'est ce cycle lunaire

quet'onadepuis nommétenombre d'or, parce

qu'après qu'il cutétémis en usage,on s'accou-
tu'oa a marquer en lettres d'or, dans les <t-

tcndricrs.tesjoursdes nouvettcs lunes. S.int

térôme (in Ca<a<(~.) attribue la composition
'te ce cycle à Eusèbe de Césarée, ajoutant

que cet évcque en avait pris l'idée dans teCauon

de saint Hippotyte.qui était de seize ans.

Saint Ambroise (Tt'p. 23) en fait honneur

aux Pères du concile de Nicée indistinctement.

Mais il semble aisé d'accorder toutes c'-s

contrariétés apparentes, en disant qu'Eusse
de Césarée, qui avait la réputation d'un des

plus savants hommes de l'Eglise, fut chargé

par le concile .d'examiner te cycle de XtX

ans, inventé par Méton, et de régler sur ce

cycle le jour auquel on devait célébrer la fête

de Pâques, 11 fut aussi arrêté dans le concile

que l'Eglise d'Atexaudrie ferait savoir tous

les ans à celle de Rome en quel jour il fallait

céiébrer la Pâque, et que de Rome t'Egtisc

universelle, répandue par toute la terre

apprendrait le jour arrêté par t'autorisé

apostolique, pour la célébration de cette

tête. Ainsi l'Eglise se trouva dans l'union et

dans la paix sur ce point, aussi bien que
sur celui de la foi, et l'on vit tous tes ciné-

tiens,depuis une extrémité de la terre jusqu'à
t'autre, se réconcilier avec Dieu et entre

eux-mêmes, s'unir ensemble pour veiller,

pour chanter, pour jeûner, pour user d'ali-

ments secs, pour vivre dans la continencf,

pour offrir à Dieu le même sacrifice, enfin

pour toutes les autres choses par tesquettes
nous tâchons de nous rendre agréahtcsàDiLU
dans l'auguste solennité de ces saiuts jours.
ii se trouva néanmoins dans la Mésopotamie
un vieillard, nommé Audius, qui s'opposa a

ia réception du règlement touchant la Pâque
dans son pays. Cet homme, estimé d'aitteurs

pour sa probité, la pureté de sa foi et son zèle

pour Dieu, s'était rendu odieux à beaucoup

d'ecclésiastiques à cause de la liberté avec

laquelle il les reprenait de leur luxe et de h ur

.naricc. Les mauvais traitements qu'ils tui fi-

rent le rebutèrent, de tette sorte qu'il fit une

espèce de schisme, dont les sectateurs furent

f~ Les canons XX, XXI eL XXH, qu'on nomme~j)Oi.fofff)HM.avaient déjà ordonné la n)&n!echose.

nommés audiens. Attachés au rite des htifs

pour la célébration de la Paquc. ils conti-

nuèrent, nonobstant la décision du concile, A
la solenniser le quatorzième jour de la lune,
prétendant que c'était une tradition aposto-
lique, dont il n'était pas permis de se dépar-
tir, et accusant les Pères de Nicée de n'avoir

changé t'anch'nne pratique de l'Eglise que
par la complaisance qu'ils avaient eue pour
Constantin. Les évoques, le voyant obstine
dans son sentiment, le dénoncèrent à ce

prince, qui le bannit en Scythie. Son absence

n'ayant pas empêché que ses sectateurs oe
continuassent dans leur entêtement, le con-
cile d'Antioche tenu en 3~t tes obligea, sous

peine d'excommunication à se conformer
au décret de Nicée touchant la célébration df
la Pâque. Saint Epiphane (~<er. 70, n. 9)
a réfuté amplement la calomnie des audiens.
et saint Chrysostome (<. Or. 3) a fait voir

qu'un concile presque tout composé de con-
fesseurs du nom de Jésus-Christn'était pasca-
pable d'abandonner u netradition apostolique,
par une lâche complaisance pourConstantin.

Le concite de Nicée fit aussi plusieurs au-
tres règlements touchant la discipline de

l'Eglise, mais dans une session postérieure à
celle où Arius fut condamné. Nous les avons
encore aujourd'hui au nombre de vingt,
que Théodoret (<. L c. 7, N~<. eccl.) appello
vingt lois de la police ecclésiastique.

Le premier de ces canons est conçu en ces
termes « Si quelqu'un (a) a été fait eunu-

que, ou par les chirurgiens en maladie', ou

par les barbares, qu'il demeure dans le

ctergé mais cetui qui s'est mutiié lui-même,
étant en santé, doit être interdit s'il se trouve
dans tectergé, et désormais on n'en doit pro-
mouvoir aucun. » L'esprit de c'* canon, c'est
d exciure de la cléricature ceux qui ont du

penchant à l'incontinence et à la violence
deux défauts tout à fait contraires à la pu-
reté' t à àla douceur que l'Eglise demande à
voir dans ses ministres.

La mutilation volontaire était pareillement
défendue parles lois civiles, mêmesous peine
de mort. Toutefois on vit paraître une secte
entière qui se distinguait par cette cruelle

opération. Ils se nommaient valésiens (~oy.
ACIIAIE, l'an 2SO), et rendaient eunuques,
nou-seutement leurs disciples, mais aussi
leurs hôtes. soit de gré soit de force. Saint

Epiphane (/f<Er. 58, n. 1 et seq.) dit qu'il y
avait de ces hérétiques à Bachas, ville de ta

Philadelphie au delà du Jourdain. Ils reje-
taient ta Loi et tes Prophètes, et avaient sur
les anges les mômes principes que les gnos-
tiques. Ce fut en vertu de ce canon que l'on

déposa de la prêtrise Léonce, qui s'était mu-
tité tui-meme, pour vivre plus librement
avec une nommée Eustotie, dont il avait
abusé auparavant. Mais l'empereur Con-

stance t'éteva quelque temps après sur le

siège d'Antiot'hc', à la persuasion des ariens.
Le second canon défend d'admettre au

baptême ceux qui, étant sortis du paganisme
pour embrasser la foi, n'avait nt mis que peu
de temps à s'instruire, et de promouvoir à
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t'épiscopat ou à la prêtrise ceux qui n'étaient

baptisés que depuis peu. Car il faut du temps

pour préparer tes catéchumènes au baptême,
et beaucoup plus pour éprouver le nouveau

baptisé, avant de le recevoir dans l'état ec-

clésiastique. Le canon ajoute « Que si, dans

la suite du temps, celui qu'on aura admis
dans le clergé se trouve coupable de quelque

péché de la chair, et en est convaincu par
deux ou trois témoins, qu'il soit privé de son
ministère. Qui s'opposera à la déposition du

coupable, se mettra lui-même en danger
d'être déposé ayant la hardiesse de résister
au grand concile.»

Nous voyons dans Tertullien ( de Pi'<B~cr.
c. ~1 ) que les hérétiques de son temps éle-
vaient aux dignités ecclésiastiques des néo-

phytes, des gens engagés dans le siècle, et
même des apostats, atin de grossirleur parti.
Les ariens en usèrent de même, mettant à la

place des saints évêques qu'ils avaient fait
exiler de jeunes débauchés encore païens
ou à peine catéchumènes. L'Eglise au con-
traire n'a dérogé à cette ordonnance que
dans des cas extraordinaires, lorsqu'il pa-
raissait clairement que Dieu appelait le néo-

phyte au sacerdoce, comme il arriva dans
i'étection de saint Ambroise, ou lorsqu'il ne
se trouvait personne dans le ctergé qui fût

digne de i'épiscopat et ce fut pour cette der-
nière raison que Nectaire fut élu évêque de

Co!)st:!ntinoptc, quoique taïquu et encore

catéchumène, parce que tous les clercs de
cette Eglise étaient infectés de i'hérésie.

Par le troisième canon il est défendu gé-
néralement à tous les ecclésiastiques d'avoir
aucune femme sous-introduite, excepté leur

mère, leur soeur, leur tante, ou quoique
autrequi ne puisse canseraucun soupçon(a):
ce que RuHn (<. t Zf<4< c. 6) entend des plus
proches parentes.

On avait déjà essayé de réformer cet abus
dans le concile d'Elvire et dans celui d'An-
tioche tenu longtemps auparavant, il fut re-

proché à Paul de Samosate, d'avoir non-seu-
tement entretenu chez tui des femmes qui
ne lui étaient point parentes, mais d'avoir
encore totéré ce désordre dans ses prêtres et
dans ses diacres. Les pères de Nicée don-

(~<)Suivantl'excellenteobser'ationde M.Jager (Ce~u<
ec<fs. d<mssM;app. t'ett~.et ))0<)f!~MM,p. '?4, ~d.),« le
concile,en détendant,aux ministresdesautelsd'avoirdes
l'euuuesétrajgères, et en désignant,sans aucunemention
d'épouse,tespersonnesavectesqucitesiispeuventdemeurer,
supposeévidcnnneu).le cétiitat.danstoutes les Eglises, et
meniela séparat on des clercs avec teurs femmes car
autreme.it il ne seraitpasquestionde femmesintroduites,
et parmites personnesqui peuvent habiter le presbytère
tigurerait.au premierrang1épouselégitime.

(6)« Ona coutume,dit le docte Ttiontassin,d'opposer
au célibat des ecclésiastiques l'histo;re de t'évoque
rapunucequi, audire de Socrateet deSozomène,obligea
les Pères du coucilede Nicéede ne point faire de canon
pourassujettir les évêques, les prêtres, les diacres et les
MHS-diacresà la continence par rapport aux temmes
mêmes qu'ils avaient épousées avant t-~urordination,
puisquel'anciennetraditionne teurdefendaitque les nuu-
Vf.tuxmariagesaprès les ordres reçus. MaisSocrate et
Sozomèneue sont pasdes auteurs si irréprochables, ni
de si buns garant! qu'un soit obligé de les croire sur
leur parut. surtout,en un poi.~tde cette comequeuce. tt
tie) e'jL faire que le tond de l'lus,oire suit véritable, et
que mcrate n'ait manquéqu'en ce qu'il a a oute du sien.
Lu ctfct. it n'e~to.~sb'jrsd'apparenceque Ic nombredes

nent à ces femmes le nom de sous-introtlui-

tes.etc'est ainsi qu'on les nommait surtout
àAntioche. D'autres les quatifi .tient sœurs
ou compagnes chacun selon les divers pré-
textes qu'il avait d'en teuir chez soi les uns
sous prétexte de charité et d'amitié spiri-
tuelle les autres pour qu'elles eussent soin
de leurs affaires domestiques et de leur mé-

nage, ou enfin pour être soulagés pjr elles
dans leurs matadies. Saint Basile (Ep. 55) se
servit de l'autorité de ce canon pour obtiger
un prêtre nommé Parégoire à quitter une
femme qu'il avait chez lui pour le servir.

quoique ce prêtre fût âgé de soixante-d.x

ans, et qu'il n'y eût aucun danger pour lui.
I! parait qu'il l'avait même suspendu d.'s
fonctions de son ministère, jusqu'à ce qu'il
eût obéi. H le menacail d'anathème en cas

qu'il refusât de le faire, et soumettait à ta
même peine ceux qui communiqueraient
avec lui. On avait eu dessein dans le concile
de faire une loi géitéra'c. qui défend!! à tous
ceux qui étaient dans le sacré ministère,
c'est-à-dire, comme l'explique Socrate (/.i,
c. 11), aux évêques, aux prêtres et aux dia-

cres, d'habiter avec les femmes qu'ils avaient

épousées étant laïques. Sozomène (/. I, c. 23)
y ajoute les sous-diacres. Mais le confesseur

Paphnucc, évêque dans la haute Thébafde.
l'un des plus Htustrcs et des plus saints
d'entre les prélats, et qui avait toujours vécu
dans la continence, se leva au milieu du
t'assemblée et dit à haute voix qu'il ne fat-
lait point imposer un joug si pesant aux mi-
nistres sacrés; que le lit nuptia) est hohora-
ble et le mariage sans t;tcht;;que cet excès
de rigueur nuirait plutôt, à l'Eglise que tous
ne pouvaient porter une continence si par-
faite, et que la chasteté conjugale en serait

peut-être moins bien gardée qu'il suffisait

que celui qui était une fois ordonné clerc
n'eût plus la liberté de se marier, suivant
l'ancienne tradition de t'Egtise; mais qu'it ne
fattait pas le séparer de la femme qu'itavait
épousée étant encore laïque (<'). Son avis fut
suivi de tout te concile o:) ne fit sur ce su-

jet aucune nouvelle ordonnance,eton laissa
à chaque Eglise la liberté de suivre les usa-
ges qui y étaient établis car la discipline

prctres et desdiacres incontinentsfût déjà si granddans
t'Lgtiseorientale, ~uteii~sm&meducoueitedeKic~e,
que ces M)gesévêquesjugeassentplus à proposde dissi-
)nu)er le mal qn'its ne puuvjientguérir. Ou peut porter
le mêmejugementdes concilesd'Anfyre,de Néocésarée
et de Gaugres,qui u'out pointfaitde regienientcoutrece

Leconcilede Neofésaree (M)t.1) porte la peine de
dépositioncontre le prêtre qui se marie < Près <r, si
tuormt accepcrt~,depotatM)'.x H ne dit rien de ceuxqui,
étant déjà maries, auraient reçni'ordre de prêtrise.
Quantau conciled'Ancyre, le canonpar lequel il permet
le mariageaux diacresqui protesteraient dans leur ordi-
nationqu'ils ne veulentpas rester célibataires,ae~éuni-
versetimnentrej)te,comnael'observeBcno)tXIV,d'après
Balsamon,Zonareel Aristène. Nousdisonsle canondoce
concile, et non le concilemême, forceque nous sommes
de contredire en ce point M. Jager(p< 7~ ~eiiatr~-
c/iure).Le canondont it s'agit a été dejt~s rejeté par
l'Egliseorientale e te-nteme,commecontraire à celui dn
concilein Trullo; maiscette amétiura~unopérée dans la
disciplinen'ote rien de l'autoritéintrinsèquedont le cuu-
cile d'Aucyrea toujoursjouiquantaà ses decisi(msen gê-
nera). et nousne sachionspasque UcncitXtV l'ail ~e-
vo.iuuecndout'
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n'était point uniforme sur ce point. En Thes-
salie, en Macédoine et en Grèce, on excom-
muniait un ctoc qui avait habilé avec sa
femme, quoiqu'il t'eût épousée avant son or-
dination. Les Orientaux observaient la
même règle, mais sans y être astreints par
aucune loi, et il n'y en avait pas même pour
les évoques d'où vient que plusieurs d'entre
eux avaient eu des enfants de L urs femmes

légitimes pendant leur épiscopat. C'est So-
cratc qui rapporte ce fait. Mais saint Jérôme

(«f/t).Fi~t/.) assure que les Eglises d'Orient,

d Egypte et du saint-siége apostolique, c'est-
à-dire les trois grands patriarcats de

Rome, d'Alexandrie et d'Antioche, prenaient
pour clercs des vierges ou des continents
uu que, si ces ctercs avaient des femmes, )ts
(;essai'*nt d'être leurs maris. Saint Epiphane
(~er. 59, t. ~) dit aussi que dans les lieux
uù les canons étaient observés, on n'admet-
tait point de bigames, et que ceux mêmes

qui n'avaient été mariés qu'une fois n'étaient

point admis dans le clergé pour y OtreévO-

ques, prêtres, diacres ou sous-diacres, qu'ils
ne s'abstinssent de leur femme s'ils en
avaient encore. tt ne dissimule point qu'en
quelques endroits il y avait des prêtres et
d'autres ministres inférieurs qui usaient de
la liberté du mariage; mais il ajoute que cet

usage n'était pas conforme aux lois de

t'Egtise.qui ne tetotérait que dans la crainte
de manquer de ministres. On voit par une
lellre (~p. 105) de Synésius, évêque de Pto-
tém.iïde en Libye, que la loi du célibat était,
à t'égard des évoques, en vigueur dans cette

province puisque, lorsqu'on voulut l'obli-

ger à accepter t'épiscopat, il opposa sa
femme comme un obstacle à son ordination,
protestant devant tout le monde qu'il ne
voulait point s'en séparer, mais continuer
à en avoir des enfants.

Selon le quatrième canon, « L'évoque doit
être ordonné par tous ccùxde la province,
autant que faire se peut. Mais si cela est dif-

ticile, soit à cause d'une nécessité pressante,
soit à cause de la longueur du chemin, il est
du moins nécessaire, qu'il y en ait trois pré-
sents, qui fassent t'ordination avec le suf-

frage et te consentement par écrit des ab-
sents. Mais c'est au métropotitain,en chaque
province, à confirmer ce qui s'y est fait
en sorte, selon RuCn (l. /yt~. c. 6), que
l'ordination est nulle, si elle n'est faite en
présence ou par l'autorité du métropolitain.
On voit ici, dit Ftcury la division des pro-
vinces établie, et le nom de métropolitain
désordre, parce qu'ils le jugeaient irrémédiable. Mais
quandSocratedit que) an&eutie traditionde Eglise dé-
tcudai~seulementauxclercs supérieursde se marier,sans
leur ôter t'usagn du mariagncoutraetÉpar avance,uous
en appelonsaEusebe.àà saintEpiphaneet a saint Jérôme,
qui, d'ailleurs, ).tusanciens quelui,éuient incomparabte-
ment mieuxiustrui sdes anciensusagesde t'Ë~ti~e.Aiusi,
Socratea mis dansla bouche du Sjiut étéque Paphnuce
une harangue quiu'en sortit jamais. Cesaintprélat put
juger avec tout le concile,et .~ec toute rEgt)segrecque
dans les siècles savants, qu'il valait mieux totérer cet
abus qued'ex posert'Egtise au schisme, et ses ct'*rcsà
'.)[)€inconLiuenceptuscriminutte;mais il neput ignorer
que ce tût un abuset un violemenldes anciens canonset
¡lela ,liscl~linè1'(.15pU"uélablleparles apôtres.,)Thot?iass.detattisc~tinept.ispureet~bt~epartesapo'res.') T/tomHM.
j~i:ct.j<.fMi.o.t,i.t),c.M).Un\oit[jarceseu)extrait

donné dès lors à t'évoque de la capitale, que
les Grecs nomment métropole, comme qui
dirait mère-ville; et ces provinces étaient
réglées suivant la division de l'empire ro-
m;tin. Ce canon est cité dans le concile de
Constantinople de l'an 382, avec cette ad-
dition, que les évoquas de la province pour-
ront appeler leurs voisins à une élection,
s'ils le jugent à propos

On a douté si ce canon devait s'entendre
de l'ordination ou seulement de réfection
de t'évéque. Les interprètes grecs, comme
Zonare et Balsamon, suivis uouvellement
par Guillaume Bévérégius, savant prêtre an-
glais, dans ses notes sur ce canon, croient
qu'il ne doit s'entendre que de t'étection
d'autres, de l'ordination seulement; d'autres
enfin, de t'étection et de l'ordination tout
ensemble et ce dernier sentiment parait
plus conforme au texte original de ce canon,
qui est le grec, et à la discipline de ce temps-
là. Le texte grec de ce canon a deux parties.
Le terme employé dans la première partie
signifie proprement dire établi, en faisant
abstraction de l'élection et de t'ordination,
ou de la consécration de t'évoque. Le terme
employé dans la seconde partie du canon si-
gniue l'imposition des rnains, et par consé-
queut, l'ordination, ou la coM~cra~ioM. Le
vrai sens du canon est donc celui-ci « L'é-
voque doit être établi, ou élu par tous les
évoques de la province, et si cela ne peut se
faire, au moins par trois évêques présents,
avec le consentement de ceux qui sont ab-
sents, lesquels ayant consenti à f'éfcction
ceux qui sont présents font l'imposition des
mains ou l'ordination. Cette interpréta-
tion convient

parfaitementàtadisciptine de
ce temps-!à, ou itétait ordinaire de faire l'é-
tection et la consécration des évoques tout en
semble. La raison de ce canon, comme le dit
innocent t dans sa tettreà à Viclrice, est pour
que les évolues n'entrent point furtivement
dans la bergerie, mais avec l'approbation
de toute t'Egtise, qui est représentée par
celle de la province où l'on consacre un
nouvel évéque. Au reste, il faut observer
que, quoique l'ordination épiscopale faite
par un seul évéque soit illicite, elle ne se-
rait pas nulle et invalide par cela même. Le
pouvoir de dispenser à cet égard et de per-
mettre qu'un évéque tout seul confère l'or-
dination épiscopate a plusieurs fois été
exercé par le saint-siégc, mais le pape ne
l'a jamais fait sans exiger qu'au moins deux
prêtres, tenant lieu d'évéques, assistassent
queThomass'nfaisait remonterjusqu'à Jésus-Christ, ou
du moins jusqu'aux apôtres, la toi du ceiibat des dcus
majeurs.

M.Jager (pag.93de la dissertationcitée plushaut) nie
mêmeque le fond de cette histoire soit \'<'r,tab)e:«~i
un- attairede cette importance,dit-il, s'était passéeax
milieude cette célèbre assemblée,on la houverait cer-
tainementdansk s actesdu concile',des écrivainscontcm-
porains en auraient parié. Or, les actes du concile n'~n
foutpas la plus légère mention le notnde t'aphnuce
ne se trouvepis sur la listedes évoquesqui ontsigné trs
décrets du concile. Eusèbe et saint Athanasf ne di.e:.)
pasunmot de P~phuuce,et les l'ères de cftte ep que,
qui se font );toir~ de suivre )ps décrets de Nhe",
partentde la continencecommerigoureusementptCxaite
au'tpretresaprMt'ordiuation.t s
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à leur défaut le prélat consécrateur. Le

P.Sirmond, dans la préface de t'appcndi-
ce du deuxième tome des Conciles de France,
croit que le concile de Nicée établit un nou-
veau droit, en ôtant au peuple la part qu'il
avait eue dans les élections des évêques,
mais qu'il n'y eut que les Eglises orientâtes

qui s'y soumirent, celles d'Occident étant
demeurées dans leur ancienne pratique.

Le 5° canon est exprimé eu ces ter-
mes «Touchant les excommuniés, ctercs ou

laïques, la sentence doit être observée par
tous les évêques de chaque province, sui-
vant le canon qui défend que les uns reçoi-
vent ceux que les autres ont chassés mais
il faut examiner si t'évoque ne les a point
excommuniés par faiblesse, par animosité
ou par quelque passion semb)ab!e. Afin qu'on
puisse l'examiner dans l'ordre, il a été jugé
à propos de tenir tous les ans deux conciles
en chaque province, où tous les évêques
traiteront en commun ces sortes de ques-
tions; et tous déclareront légitimement ex-
communiés ceux qui seront reconnus avoir
offensé leur évoque, jusqu'à ce qu'il plaise à
t'assembiéc de prononcer un jugement plus
favorable pour eux. Or ces conciles se tien-

dront, l'un avant le carême, afin qu'ayant
bann) toute animosité, on présente à Dieu
une offrande pure; le second, vers ta saison
do l'automne. L'ancien canon mentionné
dans celui-ci est le 33° de ceux que l'on
nomme aposloliques, par lequel il est déclaré

qu'un prêtre ou un diacre excommunié par
son évoque ne peut être reçu par un autre.
Celui de Nicée fut cité par les évoques d'A-

frique dans l'affaire d'Apiarius. !t était en-
core ordonné dans le 38° canon des apôtres
de tenir deux fois l'année un concile dans

chaque province, et un ne manquait guère
de le faire en Afrique du temps de saint Cy-
p) ien, lorsque l'Eglise était en paix. Le con-
cile de Nicée veut que'le premier se tienne
avant le carême ce qui montre que le temps
du jeûne qui précédait la fête de i'âques était
fixé à quarante jours dans toute t'Egiise,
quoique en quelques endroits ta manière de

jeûner en ces jours ne fût pas uniforme.
On croit que Métèce donna occasion au

6' canon, par tes entreprises qu'il avait fuites
contre la juridiction de t'évoque d'Aicxan-
drie. Ce canon porte a Que l'on observe les
anciennes coutumes établies dans l'Egypte,
la Libye et la Pentapotc; en sorte que t'é-

vêque (t'A)exandrie ait l'autorité sur toutes
CtS provinces, puisque t'évoque de Home a
le même avantage. A Antioche aussi et dans
les autres provinces,quecha<)ueEg!J5o con-
serve ses privilèges. En général, qu'ii soit
notoire que si quoiqu'un est f;<it évêque
sans le cons")'tt'mcnt du mé)ropo!itah), ce

grand concile déctare qu'il ne doit point être

évOque.Maissit'é)ect[0))étf!t)tt'ai'iont)abte
et conforme aux canons, deux ou trois s'y
opposent par une opiniâtreté particulière, la
pluralité des voix doit l'emporter. » Lrs
évequcs de Rome, d'Alexandrie et d'Antio-
che, avaient donc juridiction sur plusieurs
provinces, en quahtc du patriarches, mais

cette juridiction particu'.icre de t'ètêque (le
Romesur certaines provinces ne prèju~ti-
ci;'itenrienàsaqu!))ttédec))efdetHgtisc
universelle, qui ne lui a jamais été com-
mune avec aucun autre évoque, et qui est
incontestable

Il est une autre interprétation, appuyée
sur t'autorité de Rufin, d'après laquelle il
ne s'agirait dans ce canon que des droits <!e

métropolitain que t'évoque de Home exer-

çait sur les Eglises suburhicaires. e'est-a-
dire sur celles qui n'étaient pas distantes de

plus de onze cents pas de la ville décerne.

Mais, 1° l'autorité de Hunn est de nulle va-

leur, comme le dit fort bien le P. Alexandre

(//i.<<. ccc~. stcc. ~uar<f~'M.20); son es-

prit de partialilé nous est assez connu par
les démêlés qu'il eut avec saint Jérôme;
et si personne ne doit être juge dans sa pro-
pre cause, cela est vrai de HuHn dans les li-

mitesqu'it pose la juridiction de t'Egtise ro.

maine,qu'ité!aitintéresséàcomhattrc,puis-
qu'elle l'avait exc))) de son sein, par organe
de son pontife Anastaset. avant même qu'il
eut commencé à écrire son /7!sfo:'re. 2* Des
le temps de Rufin les droits du pontife
romain, en sa simple quatité de mé'ropoH-
tain, s'étendaient bien au delà des villes su-

burhicair&s, puisqu'il ordonnait à ce litre, et

convoquait à ses concitcs les évoques des sept
provinces de l'Italie depuis le i'ô jusqu'au
Taton,ceuxdesi!esdeSici!c,dcCorsect
de Sardaigne qui formaient trois, autres

provinces, et ceux même de Sicitc,commu
le prouve une lettre de saint Léon t. 3 Le
6, canon du concile de Nicée attribue aux

sièges d'Alexandrie et d'Antioche une juri-
diction de même nature que celle dont jouis-
sait celui de Home; or la juridiction qu'i)
accorde à t'évoque d'Alexandrie sur t'H-

gypte, la Libye et la Pentapole, n'est assu-
rément pas cette d'un métropolitain sur nn<;

province, mais un droit tout au moins pri-
tt:atiat; et cela posé, qui empêche de dire

que ce ne fût un droit patriarcat propre-
ment dit, puisque toute l'histoire ecclésias-

tique dépose en faveur de ce fait? H faut
donc abandonner t'interprétation de Rufin,

quelque soutenue qu'elle soit par le docteur

Launoy, et même par tf's docteurs protes-
tants, et dire avec tous les catholiques les

plus instruits que le 6'canon du conc.ite de

Nicée, bien loin d'affaiblir onde contcstt'r
t'autorité du pontife romain, reconnaît au

contraire cette autorité, qu'il n'établit pas,
mais qu'il suppose comme établie de tout

temps; et la présidence déférée dans ce con-

citemémeauxtégatsdu pape saint Sylves-
tre démontre avec évidence qu'outre le droit

patriarcat du siège de Home, modèle pri-
mitit de tous les droits patriarcaux, le con-
cile révérait dans t'évéque assis à la pta'e
de Pierre cette même pierre fondamentate
sur laquelle toute t'Egtise a été.bâtie.

D'autres ont été plus loin et ont prétendu
avec Baronius et Bellarmin que t'autorité

suprême du siége de Home non-seulement
n'est pas contredite, mais est ctaireo'ent dé-
montrée parce ca))"nmcmc. On cite en
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effet un manuscrit du Vatican, où ce ca-
non a pour titre De primauté de r.E<<e
romaine, d'où Baronius et Labbe après lui
~nt conclu que nous ne l'avions pas en-
tier et ils appuient leur opinion de l'au-
torité de Paschasin )égat du pape saint
Léon au concile de Chalcédoine, qui li-
rait ainsi le commencement de ce canon
L'Eglise romaine a toujours eu la primauté.
Mais il est à remarquer qu'aussitôt que
Paschasin eut fini la lecture de ce canon,
selon qu'il était dans son exemplaire, Cons-
tantin, secrétaire de l'Eglise de Constan-
t'noptc, ayant reçu des mains du diacre
Aétius un autre exemplaire que celui de
P;:schasin, lut ce même canon conçu en la
manière que nous le lisons encore aujour-
d'hui dans l'original grec et dans les ver-
sions latines, où il n'est fait aucune mention
de la primauté de l'Eglise romaine. On n'en
trouve rien non plus dans le Code des canons
(le t'EgHse romaine donné par Juste!, ni dans
ta version de ces canons par Denys le Petit.
que le même Juste! fit imprimer à Paris
en 1G28, sur de très-anciens manuscrits. Il
est donc à croire, dit D. Ceillier, que ces
paro!es L'Eglise romaine a toujours eu la
primauté, ont été ajoutées au texte dans
quelque exemplaire de Rome, et cela par
une personne peu habile. Car il ne s'agit
nullement dans le canon 6e de Nicée, de la
primauté de t'évéque de Rome dans toute
tEgiise, mais de quelques droits qui lui
étaient communs avec les évoques d'A-
texandrie et d'Antioche, semblables à celui
que l'on a depuis appelé patriarcal.

Le septième maintient l'évêque de Jérusa-
)em dans les prérogatives d'honneur dont il
avait joui jusqu'alors. «Puisque, suivant la
coutume, yest-il dit, et la traditionancienne,
t'évéquc d'jEHa, oudeJérusatcm, est en pos-
session d'être honoré, il continuera à jouir
de cet honneur, sans préjudice pour )adi-'
f~nité du métropolitain)), qui étaiH'évéquede
Césarée en Palestine. Cet honneur, qui con-
sistait apparemment dans la préséance sur
les autres évoques de la province, tui était dû
comme à t'évéqucd'un des sièges apostoliques,
ainsi que l'appello Sozomène (<. 1, c. 17):
et en effet, nous voyons un concile de Pa-
h stine au sujet de la Pâque, où saint Nar-
cisse de Jérusalem présida avec Théophile
de Césarée. Dans l'histoire du concile d'An-
tioche contre Paul de Samosate, Hymence
de Jérusa!e')< est nommé après Hélène de
Tarse, et avant'i'héotcchnedc Ccsaréc;ct
Juvéna) de Jérusaiem tint aussi un des prc-
mi.ers rangs 'ians les deux conciles d'Ephèse
et dans celui de Constantinoptc. H est en-

(a) « On(Jcmaudf,diL)e P. mchnrd,si t'imj'osi'.icndes
nMins,domii est parlé dansce canon,duit entendre '!e
la r~ordin.ttioH,et) sorte que le conciteait cnmm~ttdéde
réordonner les novatiensdé~ ordonnés dans leur secte,
commesi t'ordhtauot)qu'ilsy avaient reçue e~Le!e nul e
et invalide.IsidoreeLGr:en t'ont.< u~ndu~insi.D'antres
ont entendu,par cette impositiondes mains, la confirma-
tion 'juetesnnvaUensnccunieMeotpjs; mais. le texte
grec de ce canon doit êtrc entendude Fin~osHondes
tnains,c'est-à-direde t'ordinationque tes nov:'Liensavaient
te~c dansleur secte, et que le coneileralifie, pn vou-
hut fm~ les nuvaliens ainsi ordonnes restent dans tes

core rcmarquabte qu'Eusèbe, qni ne nous a

point donné la suite des évêques de son

Eglise, a pris soin de marquer les noms des

évêques de Jérusalem, comme des autres

sièges apostoliques. Néanmoins il se trouve

plusieurs conciles où t'évoque de Césarée
est mis avant celui de Jérusa)em, comme
dans celui de Diospolis en M5; et ce ne fut

qu'au coocite de Chalcédoine, tenu l'an &51,
que l'évêque de Jérusatcm fut regardé com-
me le cinquième patriarche.

Dans le huitième canon on règle la ma-
nière dont on devait recevoir les novaticns

qui revenaient à l'Eglise catholique. Ils y
étaient reçus en promettant par écrit de sui-
vre tous tes dogmes de t'Egtise, et de com-

muniquer avec les bigames et avec ceux qui,
étant tombés pendant la persécution, avaient
fait la pénitence prescrite par les lois de

l'Eglise. Car l'erreur des novatiens, qui se
nommaient en grec cathares c'est-à-dire

purs, consistait en ce qu'ils condamnaient
la pénitence que l'Eglise accordait aux apo-
stats, et les secondes noces, traitant d'adul-
tères les veuves qui se remariaient. H fut
encore arrêté que ceux d'entre tes novatiens

qui seraient dans les degrés ecclésiastiques,
y demeureraient après avoir reçu l'imposition
des mains, c'est-à-dire (a) la confirmation,

que ces hérétiques ne conféraient point; et

que, dans les lieux, soit villes, soit villages,
où il ne se trouverait point d'autres clercs,
i!s garderaient le rang qu'ils auraient reçu
dans l'ordination. Mais, ajoute le Canon, si

quelques-uns viennent dans un lieu où il y
ait un évoque on un prêtre cntuotique, il
est évident que t'évoque de l'Eglise cathoti-

que aura la dignité épiscopatc et celui qui
porte le nom d'é.Véque chez les prétendus
purs aura le nom de prêtre; si ce n'est

que l'évêque catholique veuille bien lui
faire part du titre d'évoqué. Autrement il
lui trouvera une place de chorévéque ou de

prêtre, afin qu'il paraisse effectivement f.tire

partie du clergé, et qu'il n'y ait pas deux

évoques dans la même viHe. Les évoques
catholiques, tant en Afrique qu'à Rome,
usèrent d'une semblable indulgence à l'égard
des donatistes. Contents d'avoir condamné
l'auteur de leur schisme, ils conservèrent les

dignités à ceux qui revinrent à l'unité de

t'Egtise, quoiqu'ils les eussent obtenues
étant dans le schisme. Le bien de la paix et
de l'unité, de même que le salut des peuples,
engagea l'Eglise à se relâcher en ces occa-
sions de la sévérité de sa discipline, pour
faire rentrer dans son sein ceux qui en
étaient sortis. Ce fut une ptaie, dit saint Au-

gustin, que l'Eglise fit à sa discipline, mais

or'res qu'ils ont reçus, tnrsju'i~ retiennent :t )'Ei{)isf.
hiidurea doncmaltraduit,ce c~nnn,en disant C/t itHpu-
st;?!Ct7:nMHusacct/ncnte. sic <tt clero )ie)',)~KMMt.t)
devait dire ~n')Ms :)t;pos;<o Mf ccept.oM<M<)f))fcs,sic
t'<tcleropermaNemit.C'estainsic.uc Mfanona été traduit
et entendu par t~rrand, ttuHn, Batsamon, Xonare,
Christiauns t.n~ns, Bever(*gus,Van-Espen,etc.)) ~t!f){
des CotiC.,<.t. )! tant avouerq~e plusieursdes auturi)c<
<jnecite icile P. Richardsontt;ieu t'ait))eset de bient'u
drpo'dsaux yeux d'uu c.i!!)o!h)ue.Fuy. Ai'.LHS,)a)). 5t~
t. t~doce t)ictiu)maif(\fo!.Ht.
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nnc ptâtc salutaire, comme celle que ton
fait à un arbre pour le greffer. Constantin,
dans la vue de réunir les tigtiscs, avait fait
venir au concile un évêque novatien. nommé

Acésius, et apparemment il y avait aussi ap-
p<te tes chefs des autres hérésies da"s le
même dessein. Après que le ccncile eut .'«'-
rêté et écrit le décret de la foi et celui qui
t't'gardait la fête de Pâques, l'empereur de-
manda à Acésius s'il pensait ainsi. H répon-
dit Seign< ur, le concile n'a rien ordonné
de nouveau c'est, comme je l'ai appris, ce

qui s'est observé depuis le commencement
et depuis les apôtres, touchant la règle de la
foi et le temps de la Paque. Pourquoi donc,
dit t'empereur. vous séparez-vous de la com-
munion des autres? Acésius lui expliqna ce

qui était arrivé sous la persécution de Dè< eet
la sévérité du canon qui détendait, à ce que
prétendaient les novatiens, de recevoir à !a

participation des saints mystères ceux qui
après le baptême avaient commis quelqu'un
de ces péchés que l'Ecriture (t Joan. V, i6)
appelle dignes de Mtor< qu'il futtait les exci-
ter à la pénitence, sans leur faire espérer le

pardon par le ministère des prêtres, mais

par la seule bonté de Dieu, qui a toute puis-
sance de remettre les péchés. Sur quoi Con-

stantin, se moquant de ces personnes qui se

croyaient impeccables. lui fit cette réponse:
Acésius, prenez une échelle et montez tout
scutaucit't.

Le neuvième canon prive du sacerdoce cr-
lui qui y aura été é)cvé sans examen, ou qui
dans l'examen se sera avoué coupable de

quelques crimes parce que t'Egtise catholi-

que ne veut pour ministres que ceux dont
la conduite est irrépréhensible. Ainsi on
n'admettait point aux ordres celui qui était
tombé dans quelque faute considérable de-

puis son baptême, quelque pénitence qu'it
eût faite. On peut voir dans saint Cyprk'n
de quelles précautions on usait pour ne re-
cevoir dans le clergé que des personn'-s
d'une vie pure et intègre. Onn'en prenait pas
moins du temps d'Origène et deTcrtuitico,
et l'exactitude des évoques à cet égard était
admirée des païens mêmes en sorte qu'A-
lexandre Sévère, croyant devoir les imiter
dans le choix de ses gouverneurs des pro-
vinces, faisait afficher les noms de ceux
qu'il destinait à ces emplois ou à d'autr.'s

quelquefois moins importants, et exhortait
tout le monde à venirdéctarer si on les savait

coupables de quelques crimes.
Le dixième canon est une suite du précé-

dent. It ordonne que ceux qui, après être
tombés durant la persécution auront été
pourvus dans le clergé, par ignorance ou
avec connaissance de la part des ordina-
teurs, soientdéposés.

°

Le onzième canon règle en ces termes la

pénitence de ceux qui, sans aucune vio-

lence, avaient renoncé la foi dans la persé-
cution. «Quant ceux qui ont apostasié sans
contrainte, sans perte de leurs biens, sans

péril ou rien de scmbtat'to, comme it est ar-
rivé sous la tyrannie de Licinius, le concile
a trouvé bon d'user envers eux d'indulgence,

mcnqu'iisfn soient indignes. Ceux donc

qui se repenliront sincèrement seront tro~
ans entre les auditeurs, quoique fidèles
six ans prosternes, et pendant deux ans ils

participeront aux prières du peuple sans of-
frir.» Outre ces degrés de pénitence, si con-
nus dans tes premiers siècles, il y en avait un

qui était tepremier de toits, et qui consistait
à pleurer pendant quelques années hors de
la porte de l'église. Comme le concile n'en
fait point ici mention, il est à croire qu'il en

dispensait les apostats pénitents.
11est parlé dans le douzième canon d'une

autre sorte d'apostats: c'étaient ceux qui.
après avoir montré de la fermeté dans ta foi,
et quitté la ceinture militaire, p)utôt que de

renoncer à Jésus-Christ, étaient retournés
aux emplois qu'ils avaient dans les armées,
et même les avaient redemandés avec de

grandes sollicitations, jusqu'à donner de

l'argent et des présents. Comme ils n'a-
vaient pu faire cette démarche sous L'cinius

qu'en renonçant la foi, parce que ce prince
ne souffrait dans ses troupes aucun soldat

qui ne sacrifiât, le concile ordonne qu'ils
soient dix ans prosternés, après avoir été
trois ans auditeurs; mais il vent que l'ou

examine teursdispositionsettegcnrcdeteur
pénitence. « Car ceux, dit-il, qui vivent dans
la crainte, les tarmcs, les souffrances, tes

bonnes œuvres, c'.q"imonttenticur con-

version, non par l'extérieur, mais par les

effets ceux-là, ayant accompli leur temps

d'auditeurs, pourront participer aux priè-
res, et il sera libre t'évoque d'user envers
eux d'une plus grande indulgence. Mais

ceux qui ont montré de l'indifférence, et qui
ont cru que de fréquenter extérieurement.

l'église était une preuve suffisante de tcur

conversion, ceux-ta accompliront tout tu

temps qui est prescrit pour la pénitence.)) »

Nous avons remarqué ailleurs (t. 1, col. ~9i)
que le concile d'Arles séparait de la com-
munion les sotdats qui quittaient les armes

pendant la paix. Celui de Nicée n'a rien de

contraire à cette disposition, et ne défend le

service de la guerre qu'autant qu'on no

peut le faire sans s'exposer à l'idolâtrie.
Le treizième canon porte « Qu'à l'égard

des mourants, on gardera toujours la loi an-
cienne et canonique, en sorte que, si quel-
qu'un décède, it ne sera point privé du der-
nier viatique si nécessaire. Que si quoiqu'un
a reçu la communion étant à t'fxtrémité, et

qu'it revienne en santé, il sera avec ceux

qui ne participent qu'à la prière. Hn géné-
rât,àt'égard de tous les mourants qui de-
mandent la participation de l'eucharistie,

t'évéqnc l'accordera avec examen. )) Levia-

lique dont il est parlé ici était l'eucharistie.

Quelques-uns l'ont pris pour t'ahsotution.
et rien n'empêche qu'on ne lui donne aussi
ce sens, l'absolution et la participation de

l'eucharistie ayant été dans les premiers
siècles deux choses inséparables et regar-
dées comme nécessaires aux mourants.
Avant le concile de Nicée, tes pénitents ré-
conciliés pendant la maladie, à cause du

danger de mort, n'étaient pas remis do nou-
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veau e') pénitence lorsqu'ils revenaient en
santé. Mais comme la p!upart abusaient de

t'iudutgence de t'Egtisc à leur égard, les Pè-
res <!eNicéc décrétèrent qu'ils seraient ren-

voyés avec ceux qui ne participaient qu'à la

prière, c'est-à-dire, qu'ils seraient remis
ft.'ms le degré des consistants, pour s'assurer

davantage de la sincérité de leur conversion.
Le quatorzième regarde les catéchumènes

qui étaient tombés dans quelque faute con-
sidérable. Le concile ordonne qu'ils soient
trois ans entre les auditeurs, et qu'ensuite
its prient avec ceux des catéchumènes que
l'on appelait compétents. Car it y avait divers

drgrés de catéchumènes les auditeurs, qui
n'étaient admis qu'aux instructions, et les

compétents, qui assistaient aux prières qui
précédaient le sacrifice. Ces derniers étaient
en état de recevoir le baptême.

Dans te quinzième on défend en ces ter-
mes les translations des évêques. « A cause
des grands troubles et des séditions qui sont
arrivées, il a été résolu d'abolir entièrement
la coutume qui s'est introduite en quelques
lieux contre la règte; en sorte que Fou ne
transfère d'une vitte à une autre, ni évoque,
ni prêtre, ni diacre. Que si quelqu'un, après
la déCnition du saint concile, entreprend
rien de semblable, ou qu'il y consente, on
cassera entièrement cet attentat, et il sera
rendu à l'Eglise dans laquelle il a été or-
donné évoque ou prêtre.« Eusèbcde Nico-

niédie, qui parait avoir donné occasion à ce
décret en passant du siège de Béryte à celui

deNicomédie, s'empara (< 771' c.l8jdepuis
de t'Egtise de Consiantinopte, sans respec-
ter,ditThéodorct, les règles qu'il avait faites
un peu auparavant avec Ics autres prélats à
Nicée. Comme il eut dans la suite beaucoup
d'imitateurs, on fut contraint dans leconcile
de Sardique de défendre ces sortes de trans-
lations, sous peine de privation de la cum-
munion laïque, même à la mort. Saint Jérôme

( &'j9)'82 ad Ocenn.) les traite d'adultères,
<'t combat avec force les vains prétextes
dont tes évêques couvraient leur ambition et
leur avarice, pour avoir lieu de passer d'une

E~ise pauvre à une plus riche.
Le canon suivant traite la même matière.

H défend aux prêtres, aux diacres et aux
clercs d'une Eglise, de passer à une autre,
et ordonne qu'ils retournent dans leurs dio-

cèses, sous peine d'excommunication s'ils
refusent. H ajoute que, si quelqu'un a la
hardiesse d'enlever celui qui dépend d'un

autre, et de l'ordonner dans son Eglise, sans
te consentement du propre évoque d'avec

lequel le clerc s'est retiré, t'ordination sera
saus effet. La stabilité était donc également
pour les prêtres, les diacres et les autres
itères, comme pour les évoques et comme
<t était juste d'attacher les eo;tési;)stiques
aux Eglises pour lesquelles ils avaient été

ordonnés, il ne l'était pas moins de régler
tes bornes des diocèses, afin que les évêqucs
n'entreprissent pas sur les droits de leurs
c"nfrè'es.

Le dix-septième canon renouvelle la dé-
fcme que le coucile d'Elvire avait faite aux

clercs de prêter à usure. t) c-.t conçu en ces
termes jf Parce que plusieurs ecctésiasti-

ques, s'adonnant à l'avarice et à un intérêt

sordide, oublient t'Ecriturc divine, q"i dit
Il n'a point donné son argent à M~Hre (P.<
XtV,5), et prêtent à douze pour cent, le saint
et grand concile a décrété que, si, après ce

règlement, il se trouve quelqu'un fjui prenne
des usures d'un prêt, qui fasse quelque h-aftf

semblable, qui exige une moitié! au delà du

principal, ou qui use de quelque autre in-
vention pour faire un gain sordide, il sera

déposé et mis hors du clergé. Constantin
avait borné les usures du prêt en argent au
centième denier par chaque mois: mais, a

l'égard des fruits qu'il appelle humides
comme le vin et l'huile, et ceux qu'il appelle
secs, comme le blé et l'avoine, il permettait
d'en tirer jusqu'à la moitié, en sorte que
celui qui prétait deux boisseaux de blé pou-
vait en exiger un troisième pour l'intérêt. I)

y a quelque lieu de croire que cette loi im-

périale donna lieu aux Pères de Nicée de
faire ce canon, pour empêcher que les ec-

clésiastiques ne s'autorisassent des lois du

prince pour faire de leur argent ou de leurs
denrées un trafic qui ne convenait pas à leur
état.

H y avait parmi les diacres un autre abus.
En quelques endroits, ils donnaient t'eucha-
ristie aux prêtres, contre les canons et ta
coutume, qui ne permettaient pas que ceux

qui n'avaient pas le pouvoir d'offrir don-
nassent le corps de Jésus Christ à ceux qui
l'offraient. U y en avait encore qui prenaient
l'eucharistie même avant les évoques, et qui
s'asseyaient entre les prêtres, c'est-à-dire,
qui s'asseyaient dans l'église comme les

prêtres, ce qui était contre les canons et con-
tre l'ordre. Le concile ayant reçu des plaintes
touchant ces abus, ordonna dans son dix-
huitième canon qu'on les abolit, voulant que
les diacres se continssent dans leurs bornes,
qu'ils se regardassent comme les ministres
des évoques et comme inférieurs aux prêtres,
qu'ils reçussent l'eucharistie en tour rang, >
après les prêtres, de la main de l'évêque ou
du prêtre, et qu'ils demeurassent debout dans

l'église. On voit par saint Jérôme (JFp.l 01 cfd
~t:am(y.), qu'à Rome, où tes diacrès s'attri-
buaient beaucoup d'autorité, ils demeuraient
néanmoins debout, tandis que les prêtres
étaient assis, quoiqu'ils violassent quelque-
fois cette règle, surtout lorsque t'évêque n'é-
tait pas présent. « Que si quelqu'un, dit le

concite, ne veut pas obéir, même après ce

règlement, qu'il soit interdit des fonctions de
son ministère. » Elles consistaient à servir,
surtout à l'autel à distribuer le corps de
Jésus-Christ aux assistants, sous les espèces
du*pain et du vin, et à le porter aux absents;
les pauvres recevaient d'eux les aumônes.
et les clercs tours rétributions. Rufin lisait
ce dix-huitième canon de Nicée autrement

qu'il n'est dans les exemplaires grecs et
latins. Selon lui, il défendait aux diacres de
distribuer l'eucharistie en présence des prê-
tres, et leur permettait de le faire en leur
absence. Ce qu'il y a de plus rcmarquautt)
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dans ce canon, c'esl qu'il est dit en termes

ciairs et précis que les prêtres offraient le

corps de Jésus Chris), à l'exclusion des dia-
rres ce qui montre que tes tères de Niree
ne doutaient pas qu'on n'offr!t dans l'Lgtise
un vrai sacrifice, et que les prêtres, qui en

étaient les ministres, n'eussent un pouvoir
au-dessus de celui des diacres.

On traite dans le dix-neuvième canon de la
manière de recevoir dans t'Elise les secta-
tcurs de Paul de Samosate « Quant aux pau-
tianistcsqui reviennent àt'Ëgtise cathoti-

que, dit le concile, il est décidé qu'il faut
absolument les rebaptiser. Que si quetqucs-
uns ont été autrefois dans le clergé, et qu'ils
soient trouvés sans reproche, une fois rebap-
tisés, ils seront ordonnés par l'évêque de

l'Eglise catholique; mais si dans l'examen
on les trouve indignes, il faut les déposer.
On gardera la même règle à l'égard des dia-

conesses, et généralement de tous ceux qui
sont comptés dans le ctergé. On parle des
diaconesses que l'on trouve portant l'habit;
mais comme elles n'ont reçu aucune impo-
sition des mains, elles doivent être comptées
absolument entre les laïques. » Le concile
n'ordonna point de baptiser les novatiens
avant de les réconcitier à l'Eglise, parce
qu'ils n'erraient ni dans la foi de ta Trinité,
ni dans la forme du baptême; au lieu que les

paulianistes erraient dans l'un et dans l'autre
de ces points. Us ne croyaient Jésus-Christ

qu'un pur homme, et n'admettaient en Dieu

qu'une seule personne, suivant ta doctrine
de leur maître. A l'égard de la forme essen-
tielle au baptême, ils ns l'observaient pas,
soit qu'ils ne baptisassent pas au nom du

Père, et du Fils, et du Saint-Esprit soit qu'en
nommant ces trois personnes ils ajoutassent

certaines explications hérétiques qui ôtaient
à ces paroles toute leur efficacité. Quant aux

diaconesses, dont il est aussi parlé dans ce

canon, leurs fonctions étaient d'aider les

évoques ou les prêtres lorsqu'ils baptisaient
les personnes du sexe, d'ouvrir et de fermer
les portes de t'égtise, d'instruire les femmes,
de soulager les pauvres, etc. Elles étaient
choisies entre les vierges ou entre les veu-

vrsqui n'avaient été mariées qu'une fois;
l'évêque les ordonnait par 1 imposition des
mains et par la prière, en présence des prê-
tres, des diacres et des autres diaconesses,
et elles étaient censées être du clergé. Mais
celles qui se trouvaient parmi les paulianis-
tes ne pouvaient avoir ce privHégc, n''ayant
point reçu l'imposition des mains de l'évoque.
Ainsi le concile les réduisit au rang des tal-

ques. Au reste, cette imposition des mains
n était qu'une simple cérémonie, qui ne leur
donnait aucune part au sacerdoce.

Le vingtième et dernier canon rétablit l'u-
niformité de l'usage où l'on était dans les
siècles précédents de prier debout, et non à

genoux, les dimanches et les cinquante jours
du temps de Pâques a Parce qu'il y en a,
dit-it, qui fléchissent les genoux pendant le

temps pascat afin que tout soit uniforme
dans tous les diocèses, le saint concitc a dé-
cidé que t'en fera debout tes prières que l'on

df'ita[)i~u.))Fa!nt!rénéef.tit remonter cette
cérémonie jusqu'aux apôtres; et elle s'ob-
servait exactement du temps de Tertutticn
et de saint Pierre d'Alexandrie, mort dans
tes commencements du quatrième siècle. It
est à observer cependant que ce canon ne se
trouve point dans le Codede t'Elise romaine,

et qu'il y a été apparemment omisadcsscin,

parce que )'et us;!gc n'était point encore reçu
dans cette E~ti~e, ni peut-être dans le res.tu
de t'Occideni, quoiqu'il y ait été reçu depuis
que Denys le Petit eut inséré ce canon dans
son Code.

Cesontlà!es vingt canons du concile de

Nicée, les seuls dont les anciens fassent men-
tion et qui soient venus jusqu'à nous. Rufm

(l. t Hist., c. 6) en compte vingt-deux, mais
c'est qu'il en divise quetqucs-uns en deux.

Ce concile fit néanmoins plusieurs autres dé-

crets. qui ne sont point renfermés dans ces

canons un en particulier pour célébrer la

Pâque en un même jour dans toute l'Eglise

(Epiphan. ~œr.70, n. 9), el un autre pour la

réception des méléciens (7'Aeo~Ot'et., l. t, c.

JO). On voit outre cela, par la lettre du pape
Jules (Ap. ~4</t<tM.Apolog.) que le concile

confirma par écrit une ancienne coutume de

l'Eglise, qui permettait d'examiner dans un

concile postérieur ce qui avait 6)6 décidé
dans un précédent. Saint Augustin cite (/??.

213) un décret de Nicée qui défendait do

donner un évoque à une Eglise qui en avait

un vivant. Mais on croit que ce décret est

compris dans les dernières paroles du hui-

tième canon, où l'on voit que, quoique le

concite souhaitât q'u'it n'y eût qu'un évêque
d=tns chaque Eglise, il tolérait néanmoins
le contraire en faveur des novatiens qui re-

venaient à l'unité, et pour le bien de la paix.
Les Pères du douzième concile de To!èdo

(coM. ~) citèrent ce canon, comme défendant

qu'il y eût deux évoques dans une ville. Saint

Ambroise dit (&'p. 63 ad Eccl. Ferce/<.) que
dans le concile de Nicée on exclut les bi-

games non-seulement du sacerdoce, mais

aussi de la cléricature. On ne trouve rien du

semblable dans ce qui nous reste de ce con-

cile ainsi il faut dire, ou que ce décret est

perdu, ou que saint Ambroise, lisant ce dé-

cret touchant les bigames à la suite de ceux

de Nicée dans sonexemptaire, a cité sous )e

nom de ce concile ce qui avait été ordonné

dans un autre. Au siècle de Watafride Stra-

bon, on attribuait au concile de Nicée le ver-

set Gloire att Père, au Fils et au Saint-

Esprit. Sozomène (~ 111, c. 20) semble favo.

riser ce sentiment, lorsqu'il dit que Léonce
de Bysance, évoque arien, n'osa défendre do

g!oriupr Dieu en des termes conformes à la
doctrine de Nicée. Mais il peut s'expliquer
de la doctrine de ce verset, aussi bien que
des paroles. Théodoret, plus ancien que So-

zomène, fait ( /~cr. (ab. c. 1) remonter jus-
qu'aux apôtres la pratique de glorifier le

Père, le Fils et le S.'int-Esprit; et il nous

apprend qu'Arius, qui trouvait dans cette
formule la condamnation de son hérésie, y
Mtquetquech;)ngcn'ent, faisantchanter parmi
c' u&de sa secte Gluire au 7'c/'< par le ~7t)
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dans le Saint-Esprit. Saint B;)site (~6. de

S/)!t'. 5' c. 7 <?<27) dit aussi que ce verset
était dans l'usage de t'Egtise depuis un temps
unmémori;)), et il en attègue pour témoins,
non-seuicmcnt Dianius, évéquc de Césarée,
'te qui il avait reçu le baptême, mais les plus
anciens docteurs de t'Elise, comme saint

Cicment de Rome, saint trénée. saint Denys
<!c )!ome et plusieurs autres. Ces autres pa-
ro!cs Comme il était CMcommencement, se
disaient à la suite de ce verset dans Ic sixième
siècle de l'Eglise à Rome. dans lout l'Orient
et en Afrique; et le concile de Vaison, en 529,
fut d'avis qu'on les dirait aussi dans t<'s

Gaules, à cause des hérétiques qui ensei-

Knaient que le Fils de Dieu n'avait pas tou-

jours été avec son Père, mais qu'il avait com-
mencé dans le temps.

On attribue encore au concile de Nicée un

catalogue des livres canoniques, qu'on dit
avoir été cité par saint Jérôme; mais nous
ne trouvons rien de semblable dans les écrits
de ce Père seulement il dit (Prol. in lib.

yM(fi<) avoir lu quelque part que ce concile
avait mis le livre de Judith au rang des di-
vines Ecritures, c'est-à dire, qu'il l'avait cité
comme canonique dans quelques-uns de ses
décrets ou dans les actes de ce concite. Nous
ne connaissons pas de concilequi ait fait un

catalogue des livres canoniques de t'Ancien
et du Nouveau Testament, avant celui de
Laodicée. Saint Athanase, qui, dans ses épî-
tres feslalcs. f.)it!e dénotnhremcnt des livres

saints, ne dit point que le concile de Nicée
ait traité cette matière: et s'il t'eût fait, y
aurait-il eu dans la suite des contestations
sur ce point? C'est encore sans fondement

qu'on fait honneur à ce concile de l'institu-
tion de certaines lettres formées, appciécs
ecclésiastiques. C~s sortes de lettres sont plus
anciennes que ce concifc, et, dès le second
siècle de l'Eglise, on en donnait aux chré-

tiens, surtout aux prêtres, aux diacres et aux
autres ministres, pour qu'ils pussent être

reçus des fidèles dans les églises des villes et
des provinces où ils attaient, et communi-

quer avfc eux. Saint Basile parle de ces let-
tres, et dit (E'p. 203 ad maritim. ep~c.) que
les Pères qui l'avaient précédéavaient institué
certains petits caractères, pour les former,
parle moyen desquels la communion se por-
tait jusqu'aux extrémités de la terre. Mais il
ne dit point que les Pères, instituteurs de ces
sortes de caractères, fussent. ceux de Nicée;
il parait, au contraire, qu'il les croyait beau-

coup plus anciens. On croit avec plus de

vraisemblance, que la formu!e que nous en
avons dans le recueil des conciles est de l'in-
venlion d'Isidore Mercator. On peut voir dans
B 'ronius avec quet art elle est composée. It

y a plusieurs autres choses qui passent sous
le nom du concile de Nicée, et qui sont, ou
du concile de Sardique, ou tirées de quelques
monuments supposés.

Les Eglises d'Orient ont pour fondement
de leur discipline certains canons qu'elles
croient être du concile de Nicée. Ce sont ceux

qu'on appelle ~ra~~Mc~, inconnus en Europe
(a) Xcnaudnt, dans le ch~uieme tome de la rerpetuité de la fui, lie. )X, CH;).6. anc. édit

avant tatradnftion que Tm'ticn en f!tf;)ir<!
sur la fin du seizième siècte. AtphonsePi~ani,
à qui Furrien communiqua cc'to traduction.
t'inséra dans sa collection des C"nci)cs. Celle

que nous avons dans la collection du Père
Labbe est de )!) façon d'Abraham Echellensis,
maronite, proftsscurroya) en arabe et f'n

syriaque, qui t'avait auparavant fait impri-
mer. Turricn et Abraham Echelleiisis sou-
tiennent ésaiement que ces canons sont du
concile de Nicéo mais les preuves qu'ils co
ont données n'ont persuadé presque per-
sonne, tant elles sont faibles. Le premier ne
se fonde que sur la lettre d'Isidore Mercator.
sur une autre faussement attribuée au pape
Jules, et sur ce que les anciens ont cité plu-
sieurs décrets de Nicée, qui ne se trouvent

pas dans les vingt canons que nous en avons.
Le second n'a ajouté à ces preuves que quel-
ques témoignages des Orientaux du dernier

âge, qui, en ce qui regarde l'histoire ecclé-

siastique des premiers siècles, n'ont que peu
ou point d'autorité. Tous ceux d'entre eux

qui ont écrit en arabe, orthodoxes, jacobitcs.
nestoricns et même les mahométans (a), so
sont également trompés en ce qu'ils ont dit
du concile de Nicée, savoir qu'il s'y trouva
deux mille quarante-huit évêques qu'ils
tinrent leurs séances près de trois ans, et

qu'ils composèrent non-seutement les vingt
canons reçus dans toute l'Eglise, mais les
autres et plusieurs constitutions.Car)a(radi-
(ion constante de toutes les Eg'ises est qu'il
n'yeutàceconciteque trois ccntdix-huit évo-

ques. et saint Athanase, qui y était présent, le
dit (Ep. ad ,4/t'os) en termes exprès. H "'est

pas moins certain que le concile se terminala
même année qu'il s'était assemblé, puisque au

rapport d'Eusèbe(:Met'<aCo<M~<. Ht, c. l't),
témoin oculaire, la fête que Constantin fit

après la fin de ce concile, pour rendre grâces
à Dieu de ce que l'hérésie arienne y avait été

détruite, se rencontra avec le temps de la

vingtième année de son règne, laquelle com-

mençait ie 25 juillet de l'an 323, un mois et

quelques jours après le commencement du
concile. A t'égard des décrets faits à Nicée,
il est vrai que l'on y en fit quelques-uns qui
ne sont pas venus jusqu'à nous, comme nous

venonsdete remarquer; mais il est vrai aussi

qu'on en a attribué à ce concile qui sont de

celui de Sardique, tes deux en particulier que
le pape Zosime allégua, pour montrer qu'il
était permis aux évêques, et même aux autres

ecclésiastiques, d'appeler au pape. On en a

cité d'autres sous le nom de Nicée, parce que
dans le Code universel ils étaient à la suite

des vingt canons qui ont été faits dans ce
concile. Mais aucun auteur contemporain
ni ceux même qui ont écrit l'histoire de ce

concile dans ies quatre sièch's suivants, n'ont

fait mention des canons arabiques. A qui

persuadera-t-on qu'on n'ait conservé qu'en
une iangue qui n'était pas alors connue hors

du pays où elle était naturelle, des décrets

qui devaient avoir été faits originairement
en grec et en !atin, et qui n'intéressaient pas
moins les Eglises d'Occident que celles d'O'



K!C93 NIC 9t
Il n"

rient? Les verrions syriaques des canons df

Nicée, plus anciennes que les arabes, ne
t'oniicnnent que tes vingt canons ordinaires,
sans faire aucune mention nés arabiques, ni
de l'histoire qui les accompagne ce qui pa-
rait en particulier par le manuscrit syriaque
de la bibiiothèque de Florence (a). A quoi il
faut ajouter que t'en trouve dans tes canons

arabiques plusieurs termes et plusieurs rites

qui (&) n'ont 6tcfn usage qu'après le qua-
trième siècle de l'Eglise.

Ces fanons sont. au nombre de quatre-
vingts. Le premier est le LXX!X' desApôtres
(~o?/. à la 2'o6/e chronologique, fin du t"

siècle à la suite de ce Dictionnaire). Les
suivants sont les XX véritables canons de

Nicée mais dans nn ordre différent. Les

XXXVI-, XLVtt-, XLVHt', XHX° et Le sont
tirés (lu premier concile de Constanlinople;
le XXXVH', fouettant la métropole de Chy-
pre, est pris du concile d'Ephèse; les LI' et
m" sont formés sur tes H", HP et V' du con-
cile d'Antioche le L!H' est le I! de Ch.'icc-
doine ce qui est dit dans le XXXIV' de la

dignité des évéqucs de Sct''ucie n'était pas
en usage dans le temps du concile de Nicée
mais ils obtinrent depuis les prérogatives
tl'honneur marque<s dans ces canons. Dans
le XXXVI", il est défendu aux Ethiopiens
d'étiré un patriarche, et ordonné qu'ils se
soumettent à celui d'A)cxandrie. Or celle

discipline n'est guère plus ancienne que le

mahométisme, qui prit naissance dans le

septième siècle. Par là il paraît clairement

que les canons arabiques ne sont ni <!u con-
cile de Nicée, ni de celui de Constantinople,
oui de Chalcédoine ou d'Ephèse ou d'An-

tioche mais une compilation de plusieurs
fanons faits dans ces conciles, auxquels l'au-
teur a ajouté ce qui convenait à la discipline
de son temps. Il était Arabe, et ne savait le

grec (c) qu'imparfaitement ce que l'on re-

marque en plusieurs endroits'te sa traduction,
particulièrement dans la manière dont il a
rendu h' premier canon de Nicée, qui est le
second dans sa collection car il entend de la
citconcision ce qui y est dit de ta mutilation

peut-être aussi a-t-il fait ce changement dans
ce canon avec connaissance. Car comme (d)
il arrivait souvent que des chrétiens enlevés

dans leur jeunesse parles Ma hométans étaient
circoncis par force, t'interprète se sera ap-
paremment conforme, autant que la matière
le permettait, à cequi avait été décidé à Ni-
'éc touchant les eunuques. H parait qu'il
é!ai) orthodoxe (e) ou melchite; autrement
il n'aurait pas inséré dans sa compilation
des canons des conciles d'Ephèse et de Chal-
cédoine que les nestoriens et les jacobites
ne reçoivent pas. Comme lès canons arabi-

ques ne se trouvent point dans la collection

syriaque de Florence faite, comme l'on

(a)Hj'naudot,u&t~tpr<7.
(b)Onne connaissaitpoint de patriarches.meon''i)e'te

Nicée.CHpendnnU'est parlé dans les XX.\)t)",XXXtV'.
XX\V',XXX\t* Canonsarabiques du )!!itr!a.'ched'An-
[i'~che et Jfs pat,rhr."hcsdes autres vjjh:srons!dcra))k';i,et despatt-iur,liesdes ~i~itresvilit,~s~-otisi(léral)lt-s
t"'mm<'d'une d!tite c~mn~unedans )'Ë;-hse.)hns le
X.XXVf'.ouvoit (tnc!)n. donnait a rermiusevc~ucs.!e

croit (n, vers l'an G8~, il y a toute apparence
qu'ils n'étaient pas encore connus alors.

Après que le concile de Nicée eut terminé
toutes les contestations touchant la foi et
régie la discipline. il écrivit une lettre syno-
date .(dressée à t'Elise d'Alexandrie et à
tous les fidèles de t'Egypte. de la Libye et de
la Pcntapo)e, comme les plus intéressés à
tout cequi s'y était fait. Elle était conçuf en
ces termes « Puisque, par la grâce de Dieu
et par l'ordre du très-rctigicux empereur
Constantin, nous nous sommes assemblés
de différentes provinces et de différentes vil-
les, il parait nécessaire de vous écrire, au
nom de tout le concile, pour vous informer
de ce qui y a été proposé, examiné, ré-
solu et décidé. Avant toutes choses, l'impié-
té d'Arius et de ses sectateurs a été examinée
en présence de l'empereur, et on a résolu
tout d'une voix de !'anathématiscr, lui, sa
doctrine impie, ses paroles et ses pensées
par lesquelles il blasphémait contre le Fils
de Dieu en disant qu'il est tiré du néant,
qu'il n'était point avant d'être engendré, et

qu'il y a eu un temps auquel il n'était pas;
que par son libre arbitre il est capable du
vice et de la vertu, et qu'il est créature. Le
saint concile a anathématisé tout cela, souf-
frant même avec peine d'entendre prononcer
ces blasphèmes. Pour ce qui regarde la per-
sonne d'Arius, vous avez déjà appris ou
vous apprendrez assez comment il a été
traité. Nous ne voulons pas paraître insulter
à un homme qui a reçu la digne récompensa
de son crime, par l'exil auquel l'empereur
l'a condamné. Son impiété a eu la force de

perdre avec lui Théonas de Marmarique et
Second de Ptotémaïde, et ils ont été traités
de même ainsi, par la miséricorde de Dieu,
vous êtes délivrés de l'impiété et de la con-

tagion de cette erreur et de ces blasphèmes,
et de ces hommes inquiets qui ont osé trou-
bler par leurs contestations la paix des fidè-
les. Quant à Métècc et à ceux qui ont reçu
des ordres de lui le concile témoigne avoir
usé d'indulgence à teur égard, et leur avoir
conservé leur rang en la manière et aux
conditions que nous avons marquées plus
haut. » Puis il ajoute a Quant à ceux qui, 1
soutenus de la grâce de Dieu et assistés de
vos prières, n'ont eu aucune part au schis-

me, et sont demeurés dans l'Eglise catholi-

que, sans avoir été flétris d'aucune tache
qu'ils aient droit d'élire et de proposer ceux

qui méritent d'être admis dans le ctergé. et
de tout faire selon les lois de Egtise. Que
si quelqu'un de ceux qui sont dans les di-

gnités ccctésiastiques vient à mourir, on

pourra lui substituer un dcc~uxquiontétc
reçus depuis peu, pourvu <.ju'i) en soit jugé
digne, qu'il ait tes suffrages du peuple, el

que son élection soit confirmée par Alexan-

Litrede Cot/Mft~NM,(juine s'fst donnéà aucun M([tte
des quatre premiers siècles.

(c) Henaudot,!(t);s)fp)«.
(~) thi~em.
(c) thidnm.
(f) tbidem.
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dre, évoque d'Alexandrie. Et ensuite « Si

l'on à réglé ou défi!)i quelque autre chose
notre cottègue Alexandre, qui y a eu ta prin-
t~pate part, vous en informera. 'Snus vous

donnons aussi avis que le différend touchant

le jour auquel la fête de Pâques doitê!re cé-

tébrée, a 6(6 heureusement terminé par le
secours de vos prières, en sorte que tous nos
frères d'Orient, qui faisaient autrefois la

Pâque le même jour que les Juifs, la célé-
brerontà à l'avenir le même jour que les Ho-
mains et les autres qui la célèbrent de tous

te~ps avec nous. Réjouissez-vous donc de
tant d'heureux succès, de la paix et de l'u-
nion de l'Eglise, et de l'extirpation de toutes
les hérésies, etrecevez avec beaucoup d'hon-

neur et de charité notre cutièguc votre évê-

que Alexandre, qui nous a rejouis par sa

présence, et qui dans un âge si avancé a

pris tant de peine pou'' vous procurer la

paix. Offrez à Dieu vos prières pour nous,
afin que ce qui a été décidé et ordonné de-
meure ferme et immuable. »

Constantin écrivit aussi deux lettres qui

peuvent en quelque manière passer pour
synt.diqucs, puisqu'elles apprennent à di-
vers's Eglises les définitions du concite. La

première s'adresse à toutes les Eglises en

général, et ce prince t'écrivit pour appren-
dre aux évéques qui n'avaient pu se trou-
ver au concile, ce qui s'y était passé, prin-
cipalement en ce qui regarde la célébration
de la Pâque it dit qu'il y avait été résolu
tout d'une voix que cette fête serait partout

.célébrée le même jour; n'étant pas conve-
nabte que les chrétiens soient divisés dans
cette grande solennité, qui est, dit-il, la fête
de notre délivrance. JI y dit aussi que la

question de la foi a été examinée et si bien

éctaircie, qu'il n'y est resté aucune difficulté.
U exhorte tout te monde à se soumettre aux
décisions du concile comme à un ordre venu
du ciel car, dit-il, tout ce qui se fait dans
les saints conciles des évoques doit être rap-
porté à la volonté de Dieu. It envoya des

copies de cette t~ttre dans toutes les provin-
ces, quoiqu'elle regardât particulièrement
les Eglises de Syrie, de Mésopotamie, et

quelques autres qui célébraient ta Pâque
avec les Juifs. La seconde est adressée en

particulier à t'Egtise catholique d'Aiexan-
drie. Après avoir loué Dieu de la réunion
des chrétiens en une même foi il ajoute
« C'est pour y parvenir que par sa volonté

j ai assemblé à Nicée la plupart des évoques,
avec tesquets moi-même, comme un d'entre
vous, car je me fais un souverain plaisir de
servir le même maitrc, je me suis appliqué
à l'examen de la vérité. On a donc discuté
très-exactement tout ce qui scmht.tit donner

prétexte à la division, et, Dieu veuillenousle

pardonner quels {horribles blasphèmes a-
t-un osé avancer touchant notre Sauveur,
notre espérance et notre vie, contret'autorité
de la sainte Ecriture et contre la vérité de
notre foi 1 Plus de trois cents évoques, très-
vertueux et très-éctairés. sont convenus de
la même foi, qui est en effet celle de la toi
divine. Arius seul a été convaincu d'avoir

par l'opération du démon, scmc co~c doc-
trine impie, premièrement parmi vous, et
ensuite ailleurs. Recevez donc la foi que
Dieu tout-puissant nous a enseignée re-
tournons à nos frères, dont un ministre im-

pudent du démon nous a séparés. Car c<;

que trois cents évoques ont ordonné n'est
autre chose que la sentence du Fils unique
de Dieu le Saint-Esprit a déclaré la voton~é
de Dieu par ces grands hommes qu'il inspi-
rait. Donc, que personne ne doute, que per-
sonne ne diffère mais revenez tous de bon
cœur dans !e chemin de la vérité, afin que,
quand je vous irai trouver, je puisse rendre

grâces à Dieu de vous avoir réunis dans la
vérité par les liens de la charité, » Outre ces
deux lettres, Constantin en écrivit d'autres
contre Arms et contre ses sectateurs, par
tcsque!)es il condamnait et la doctrine et les
écrits de cet hérésiarque.

On a imprimé dans le recueil des Conciles
une lettre qui porte en tête les noms d'Osius
de Cordone, de Macaire de Jérusalem et (le
Viciorct Vincent, prêtres de Rome ettégats du

pape saint Sylvestre, par laquelle ils le priè-
rent, au notn des trois cents évêques assem-
blés à Nicée, de convoquer un coneite à Ro-

me, et d'y confirmer tout ce qui avait été
fait et décidé dans celui de Nicée.On y a joint
la réponse de saint Sylvestre à cette lettre,
où ce pape, après avoir confirmé les décrets
de Nicée, y en ajoute de nouveaux, qui re-

gardaient ce semble la célébration de la Pâ-

que, qu'it croyait avoir été mal régtée par te

cycle de Victorin.Mais on convient commu-
nément que ces deux pièces sont supposées.
Le style en est barbare et inintelligible. On

suppose, contre toute apparence de vérité
que t~ lettre à saint Sylvestre fut écrite cinq
ou six jours après le commencement du con-
cile de Nicée. Paulin et Julien y sont appelés
cotMtt~ MMuer~i' qualité que l'on n'a ja-
mais donnée aux consuls. Ce qui est dit dans
celle qu'on attribue à saint Sylvestre, des

cycles pascals que Viclorin assurait être

faux, est une preuve de sa supposition, puis-
qu'il n'y en eut jamais pour l'année 325, et

que ce Victorin n'a fleuri qu'après la mort de
ce saint pape. It y est dit encore que cette
lettre fut écrite Constantin étant consul

pour la septième fois, et Constantius César

pour la quatrième fois. Cependant te septiè-
me consulat de Constantin ne commença

qu'en 326, l'année d'après la tenue du con-
cile de Nicée. Le concile que l'on fait assem-
bler à Rome est inconnu à toute l'antiquité.
Ou veut qu'il s'y soit trouvé deux cent

soixante-quinze évoques, et qu'ilse soit tenu
en présence de Constantin. Or ce prince m:
vint point à Home en 335 et une assemblée
aussi nombreuse, et pour une matière si

considérab!e. n'aurait p;)s été oubliée par
saint Athanase, par saint Hilaire et les au-
tres écrivains qui nous ont laissé t'bistoire
des conciles de leur temps. Les canons do
ce prétendu concile ne conviennent point à

la discipline du quatrième siècle de t'Egiise.
Soc)'atc(/.L,c.l3)citeuntivredes;'int

Athanase iutitulé: ~M~j/Hof/c~, où un lisait
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les noms de tous les évoques qui avaient as-

sisté au concile de Nicée. tl n'y arien de
semblable dans le livre de saint Athanase

qui porte ce titre. it n'y est parlé qu'en pas-
sant du concile de Nicée l'ouvrage regarde
ceux de Séleucie et de Rimini. Peut-être So-
crate voulai t-il parler d'un exemplaire des
décrets et des canons de Nicéc que s iint
Athanase avait eu en main comme évêque
d'Alexandrie, ou qu'il avait copié à son

usage. Baronius (ad anM. 325, H. 62) avance

aussi, sur l'autorité de saintAthanase, qu'il y
avait des actes du concile de Nicée, et sainte
Jérôme ( D!a/. adv. Lucifer. ) les cite en ter-
mes formels. Mais Baronius a été trompé
par la version latine de l'endroit qu'il cite de
saint Athanase. Dans le grec il n'est rien
dit des actes du concile de Nicée mais seu-
lement que l'on a les écrits des !'èrcs de ce

concile, savoir le symbole, les canons et tes
lettres synodales. S'il y avait eu d'autres
actes de ce concite, saint Athanase n'aurait

pas manqué de les citer dans sa lettre tou-
chant les décrets de Nicée, dans laquelle il
déclare à son ami, qu'il lui a fait un récit
fidèle de ce qui s'y était passé. A l'égard de
saint Jérôme, on voit par la suite qu'il n'en-

tend autre chose par les actes de Nicée que
les souscriptions des évoques. JI y a donc
tout lieu de douter de l'authenticité des ac-
tes de Nicée, extraits d'un manuscrit grec
du Vatican par Alphonse Pisani et de ceux

queBettetorest(a)a a traduits en latin, sur
un manuscrit grec que François de Noailles,

évéque d'Acqs et ambassadeur à Constanti-

nople, avait fait acheter des moines grecs
de l'île de Chio. Ces ac'es, qui sont ceux
mêmes que nous avons sous le nom de Gé-
lase de Cyzique, et qui selon lui avaient ap-
partenu autrefois à Dalmace, archevêque de

Cyzique, ne sont qu'une compilation de ce

qu'Eusebe,Théodorct. Runn, So(rate,Sozo-~
mené et quelques autres historiens, ont dit
du concile de N'cée. Néanmoins, pour leur
donner autorité, cetauteur, qui vivait vers la
t)n du cinquième siècie, dit les avoir lus dans
sa jeunesse, chez son père, donnant à en-
tendre qu'ils avaient été recueiths en un

corpstongtemps auparavant. Mais i) ne s'ac-
corde pas avec lui-même car il dit ensuite

que, pour trouver ce qui s'était fait dans le
concile de Nicée, il s'était donné de grands
mouvements et avait employé pour cela
toutes sortes de moyens. Le discours sur les
trois cent dix-huit Pères de Nicée, qui porte
le nom de Grégoire, prêtre de Cé~arec eu

Cappadoce, et l'histoire de ce qui se passa
dans le concile à l'occasion de la déposition
d'Arius, tirée de Métapbraste sont deux

pièces sans autorisé.
Avant que les Pères du concile se. séparas-

sent, Constantin voulut qu'ils se ressentis-
sent de la fête solennelle de la vingtième
année de son règne, qui commençait le 25

juillet de l'an 325. 11les traita tous dans son

palais, et fit manger les principaux avec

lui, les autres à des tables placées aux deux

(«)Uc)te~ores~'ut)tia à Paris chez MoftiH'bistoirt: duconci)edeNic(;c,[)artje!u'ie de Cyz~uc, avccumivcHiifc D
JiiUtMctdciiuotes

côtés de la sienne. Ce prince, ayant remar-

que que quetques-uns de ces évéques avaient
l'oeil droit arraché, et appris que ce supplico
avait été la récompense de la fermeté de leur

foi, hais;) tours plaies, espérant tirer de cet
attouchement une bénédiction particulière.
On le remarque particulièrement de Pa-

pbnucc, que Constantin faisait souvent venir
dans son palais, par le respect qu'i) lui por-
tait. Après le festin, it !eur distribua divers

présents, à proportion de leur 'nérite, et y
ajouta des lettres, pour faire délivrer tons
tes ans dans <))aque égtise une certaine

quantité de b)é aux ccctésiastiques et aux

pauvres. Ensuite il les exhorta à la paix et à
l'union, leurdemanda de prier Dieu pour lui,
et tes laissa retourner chacun à leur Eglise.

Ainsi finit le concife de Nicée, devenu si
cé!èbre dans la suite. Comme il avait été
assemblé de toutes les parties lu monde, il
n'y en eut aucune qui ne reçût ses dé-
crets. Ils furent approuvés dans les conciles

qui se tinrent quctquc* temps après dans
les Gaules, dans les Espagnes, à Home, dans
la Datmatie, dans la Dardante, dans la Ma-
cédoine, dans t'Epire, dans la Grèce, dans
les ites de Crète, de Sicile, de Chypre dans
la Pamphytic. dans la Lycie, dans l'Isaurie,
dans l'Egypte, dans la Libye. Les Eglises do
to.ute l'Afrique et de toute 1 Italie, de la Bre-

tagne, du Pont, de la Cappadoce, cettes d'O-

rient, les reçurent ( .4</<a?ta~.~'p)'~<. ad Jo-

vian. ) enfin tous les chrétiens qui se trou-
vèrent dans les Indes et tes autres pays les

plus barbares. Les ariens seuls, et ils étaient
en petit nombre, refusèrent de s'y confor-
mer. Comme la p)upart des évoques de ces

provinces n'avaient pu se trouver au concite,
ils crurent devoir témoigner par écrit qu'ils'
n'avaient point d'aulre foi que celle qu'on
y avait publiée, et saint Athanase dit expres-
sément qu'il avait en mains tesiettres qu'ils
avaient écrites à ce sujet. On voit par tes
lettres synodiques'des conciles tenus a Ho-

me, dans les Gaules et dans tes Ëspagnes
qu'ils regardaient celui de Nicée comme le

seùtqui méritât, dans l'Eglise catholique
le nom de concile; qui a étevé dés trophées
sur toutes les hérésies, et qui suffit seul, au

jugement de saint Athanase, pour tes ruiner
toutes et rétahtir tous les points de la foi
chrétienne. Les Grecs font, le 29 mai. ou le
dimanche qui précède immédiatement );t

Pentecôte, une mémoire générate des trois
cent dix-huit évcqucs qui y assistèrent. D.
Ceillier. <. iV;c/tM'<f, ~Ma/ des ~OHC., t. 1.

NtCËE (Couciiedc), t'an 325 ou 326.

Quelque temps après le concile générât do

Nicée, quelques évé()uess'assemh)è''ct)tdans
celle ville pour y déposer Eusèbe de Nico-
médie et Tttéognis de Nicée, chefs des ariens,
que Constantin exila ensuite dans les Gau-

les, pour les rappeter quelques années plus
tard.

NICËR (II' Concile de), VI!œcuménique,
t'an 787. L'usage des images est très-ancien
dans t'Egtise ou en voyatt dès les prctniers
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siècles; mais cet usage a varie suivant les

temps. Nous partons des images en ponture,
et non pas des images en t('ticf:cett<'s-<)
n'ont eu lieu que ptns lard si ce n'est dans

tcsportiqupsdeségtises.oùoncnvoyait
des le septième siècle, surtout en France.

Théodore.teLectcurrapporte qu'Eudocie en-

voya de Jérusalem à t'impératricc Potctiéric
une image de la More de No~'e-Seigncur,
qu'on disait avoir é!é peinte par t'évangé-
liste saint Luc. Eusèbe dcCésarée, parlant
de la statue de Jésus-Christ dressée par la

syro-ptténicienne, ainsi qu'on le disait, re-

marque qu'il n'était point surprenant que les

païens, qui avaient reçu du Sauveur taut de

bienfaits, lui eussent en reconnaissance
fait dresser une statue;puisque nous voyons
encore, ajoute-t-il les images de saint

Pierre de saint Faut et mê~~e de Jésus-

Christ, faites en peinture. H serait inutile de

rapporter ce que tes anciens écrivains ont
dit des images; mais il n'est pas aisé de
montrer que l'Eglise en ait exigé le culte
dans tous les temps seulement il est certain

qu'elle ne l'a jamais désapprouvé, et la rai-
son seule montre que tes images des saints
sont respectables par fttes-mémes. Peut-

être t'Egiises'cst-cttc dispensée de leur dé-
cerner un culte dès le commencement, de

peur que tes gcu)i!s qui en se convertissant
à la foi, quittaient leurs idoles, n'y retom-

bassent en honorant les images. C'est pour
cette raison que les évéques ont jugé à pro-
pos de ne pas admettre dans leurs églises
l'usage des images, afin qu'elles ne pussent
être un sujet de scandale aux gentils. Le
concited'Etviredéfcnditd'en peindre sur h's

muraittes; mais il parait qu'il fit cette dé~
fcnso par un autre motif; savoir qu'il y
avait lieu de craindre qu'elles ne fussent

profanées par les infidèles dans les temps de

persécution.
Les plus habiles théologiens conviennent

que les images sont une de ces choses qu'on

app~Ue indifférentes, c'est-à-dire, qui ne

sont point absolument nécessaires au salut,
ni de la substance même de la religion, et

qu'il est au pouvoir de t'Ëglise d'en faire

usage ou non, selon les circonstances des

temps et des lieux. Mais du moment où elle
en eut permis l'usage, les fidèles par un

amour respectueux pour Jésus-Christ, pour
sa très-sainte Mère et pour les autres saints,

témoignèrent beaucoup d'ardeur pour leurs

images, et il'horreur pour ceux qui les mé-

prisaient. Ceta se remarqua non-seulement

dans le peuple fidètc moins instruit, mais

encore dans les évoques et les autres pas-
teurs, qui trouvèrent bon que t'en mît des

images dans les églises, principatement par-
ce qu'eHcs servaient, du livres à ceux qui ne

savaient pas tire q,u'elles apprenaient à

ceux qui te.s regardaient les actions admi-

rables de Jésns-Ct)rist et des saints et

uu'ettes étaient ut~tc~ à ceux qui savaient

déjà ces actions pour teur en rafraîchir la

mémoire.
On ne poussa guère plus loin le culte des

images dans les premiers siectes. Depuis on

y ajouta des marques plus senstbtes <)c res-

pect et de vénération, comme de les baiser,
de les saluer, de s'agenouiller, de hrûter
devant elles de l'encens et des cierges. Quel-
ques-uns s'élevèrent contre cet usage,
comme s'il eût été superstitieux; d'autres le
Inférèrent comme rendu par simplicité et
d'autres l'approuvèrent, pourvu que ce culte

fût-retati'f, et que l'honneur que l'on rendait
aux images se reportât àla personne qu'elles
représcn):!tC)'t.

Les Juifs, qui ne .pouvaient souffrir que
l'on rendit un culte public à l'image de celui

qu'ils avaient attaché à une croix, persuadè-
rentaucatifeYézid, qu'en faisant effacer toutes
les peintures qui étaient dans les églises des
chrétiens, soit sur des planches de bois, soit
en mosaïque sur les murailles, soit sur les
vases sacrés et les ornements des autets,
son règne serait de longue durée. Le calife,
ajoutant foi à cette promesse, envoya une
lettre circulaire par tout son empire, portant
ordre de supprimer les peintures qui se trou-
vaient non-seutement dans les égiise<, mais
aussi sur les places publiques pour t'orne-
ment des viites. C'était vers l'an 72't. Trois
ans après, t'emporcurLéont'tsanrien, frappé
de certains événements extraordinaires ar-
rivés sur mer, et les prenant pour dès-mar-

ques de la colère de Dieu irrité, à ce qu'it
pensait, de t'honneur que l'on rendait au~

images de Jésus-Christ et des saints (car il

regardait ce culte comme une idotâtrie, et il
avait appris des Musulmans à penser ainsi),
fit assembler le peuple et dit hautement

que faire des images était un acte d'idotâtrio,
et qu'à plus forte raison on ne devait pas les
adorer. It n'en dit pas- davantage alors;
mais au mois de janvier de l'an 730, il fit un
décret contre les images, et vdulant en com:
mencer t'exécution par l'image de Jésus-
Christ qui était placée dans le vestibule du

grand palais, il la fit ôter, jeter au feu, et
mit à la place une simple croix, avec une

inscription qui marquait qu'on en avait ûté

l'image. Suint Germain, patriarche de Cons-

t.totinopte. s'éteva en vain contre cet édit;
It' pape Grégoire It ne fut pas plus heureux
dans les avertissements et les menaces qu'it
tit à ce prince. Son fils Constantin dit Co-

pronyme, qui lui succéda en 74t, ne se dé-
elara pas moins ouvertement que son père
contre les images, t) poussa l'impiété jusqu'à
mépriser non-seulement les saints, mais
Jésus-Christ. En 75~, ce prince fit assembter
un cuncile à Constantinopte ou plutôt dans
un palais vis-à-vis de celle ville, sur la cô~e
d'Asie trois cent huit évêques s'y rendirent;
et tous, soit par flatterie, soit parce qu'ils

pensaient en effet comme t'empereur, dirent

anathème à quiconque adorait les images.
Us ne pouvaient toutefois ignorer que le

terme d'adoration se prend en deux manières
dans t Ecriture t'une, qui convient à Dieu

seul, l'autre, qui n'est qu'en l'honneur que
nous rendons aux amis de Dieu, à cause de

lui-même, ou que les hommes se rendent

mutucttemen), comme lorsque Jacob adora

son frère. Entre autres raisons que tes évê-
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quus iconoclastes rendirent de ta condamna-
tion de~ images, ils atténuèrent dans teurdéti-

nition de foi,que c'étaitfaire injureauxsaints
qui vivent avec Dieu, que de les représenter
avec une matière morte et mise en œuvre par
(tes païens, comme s'il n'y eût point eu de
chrétiens qui sussent l'art de peindre. Cons-
tantin C"pronyme étant mort en 775, après
un règne de trente-quatre ans et de près de
trois mois, son fils Léon lui succéda. Pendant
son règne, qui ne fut que de cinq ans, il se
conduisit diversement à l'égard des images.
D'abord il témoigna de la piété et du respect

pour la sainte Vierge; mais sur la fin il se

déclara contre les images, et fit souffrir plu-
sieurs tourments à ceux qui les honoraient.

!t eut pour successeur son fils Constantin
mais ce jeune prince, en 780, qui fut l'année
de la mort de son père, n'étant point en ét;)t
de gouverner l'empire, irène sa mère en prit
les rênes. Comme elle se montra zé:ée pour
la religion catholique, on commença sous

son règne à parler librement pour te culte

des images. Taraise, qu'elle fit élire pour
patriarche de Constantinople en 78't, refusa

d'accepter le gouvernement de cette Eglise,
jusqu'à ce que l'impératrice lui eût promis
d'assembler un concile œcuménique, pour
réunir les Eglises d'Orient, qui étaient divi-

sées au sujet des images. On le lui proinit
et quelque temps après son acceptation,
Irène fit expédier les lettres pour la convo-
cation du concite, au nom de Constantin son

fils, et au sien.
Ces lettres ayant été envoyées à tous les

évêques de l'empire, ils se rendirent à Cons-

tantinople en même temps que les tégats du

pape Adrien, à qui l'impératrice Irène avait

communiqué, dès l'an 785, la résolution

qu'elle avait prise avec le patriarche Taraise
d'assembler un concile universel. L'empereur
<'t t'impératrice étaient alors en Thrace. Les

évoques iconoclastes, profitant de leur ab-

sence, s'opposèrent à la tenue du concise,
disant qu'il fallait s'en tenir à ce qui avait é'é
décidé dans la même ville en 75~, contre les

images.
Le patriarche Taraise, informé que ces

évoques tenaient des assemblées particu-
lières, leur fit dire qu'ils ne pouvaient en
tenir à Constantinople sans son agrément,
sous peine d'être déposés suivant les canons.
Sur cet avis, les évoques cessèrent de s'as-
scmbter. Irène et Constantin étant de retour
en cette ville, l'ouverture du concile fut fixée
au premier jour d'août de l'an 786, et le lieu
dans t'égtise des Saints Apôtres. La veille,
des soldats furieux entrèrent le soir dans !e

baptistère de t'égiise, criant en tumulte

qu'it n'était point permis d'assembler un
roncitc. Le patriarche en fit son rapport à

l'impératrice, qui ne crut pas que l'on dût

pour cela différer de t'assembler. It s'assem-
bla en effet le lendemain. Comme on avait
commencé à lire quelques lettres synodiques,
les soldats poussés par les évêques du parti
iconoclaste entrèrent dans t'égtise l'épée à
la main, menaçant de tuer le patriarche, les

6'cqucs orthodoxes et tes abbés. L'empereur

et t'impér.ttrice, qui étaient dans les galeries
hautes,d'où ils pouvaient voirtcconcitf,

envoyèrent les soldats de leur garde pour
arrêter le tumulte. Les Iconoclastes étant

sortisse patriarche Taraise célébra les saints

mystères avec lescatholiques: mais l'impéra-
trice lui envoya dire à )ui et aux autres évéqut s
de se retirer, afin d'éviter l'emportement '!u

peupte.It était environ midi,et chacun se
retira chez soi pour prendre sa réfection; car
its étaient, tous à jeun. Au mo de septembre
suivant, 1 impératrice fit sortir de Constanti-

nople toutes les troupes qui avaient servi
sous l'empereur son beau-père, et qui étaient
infectées de l'erreur des iconoclastes puis
les ayant fait passer en Natolie, cite les obli-

gea de poser les armes, les cassa toutes, et
en leva de nouvelles dont elle s'assura. Au
mois de mai de l'année suivante, elle envoya
convoquer de nouveau tous les évoques pour
tenir le concile à Nicée en Bithynic.

V'SeMtOH. its'assembladanst'égtisede
Sainte-Sophie, le vingt-quatrième de sep-
tembre 787. Les deux légats du pape, Pierre,
archiprêtre de l'~gtise romaine, et Pion,
prêtre et abbé du monastère de Saint-S.tbas
de Home, sont nommés les premiers dans luss
actes du concile, comme représentant te pape
Adrien. Taraise, patriarche de Conf.tanU-

nople, est nommé ensuite, et après lui les

députés des autres patriarches d'Orient. Trois
cent soixante-dix-sept évêques assistèrenta il
ce concite, avec deux commissaires de l'em-

pereur, plusieurs archimandrites, abbés et

moines les saints Evangiles étant placés au
milieu de t'assemblée, les évéques 'de Sicile

parlèrent les premiers, et demandèrent que
le patriarche de Constantinople fît l'ouver-
ture du concite. Tous y consentirent, et Ta-

raise, prenant la parole, rendit grâces à Dieu
de la liberté accordée à l'Eglise, exhorta les

évéques à rejeter toute nouveauté, soit dans
les paroles, soit dans la doctrine, et à s'en
tenir aux traditions de t'Hgtise, qui ne peut
err( r, el qui ne connaît pas le oui et le non.
H permit ensuite à ceux qui t'année précé-
dente avaient résisté ai.) vérité, d'entrer et
de dire leurs raisons. Alors les commissaires
de l'empereur firent lire la lettre adressée
au concile en son nom et en celui d& t impé-
ratrice Irène, par laquelle ils déclaraient

qu'ils l'avaient assembtédu consentement des

patriarches, et qu'ils laissaient une entière
liberté aux évêques d'y dire leur sentiment,
en les exhortant toutefois à procurer par
leur jugement la paix à t'Egtise. Cette lettre
contenait encore le récit de ce qui s'était

passé à la mort du patriarche Paul et à
l'élection de Taraise. L'empereur ajoutait à
la fin qu'il avait reçu des lettres du pape
Adrien et d'autres par les légats d'Orient.
dont il demandait que l'on fi! la lecture, afin

que t'en connût quel était le sentiment <!u

1 Eglise catholique. Après la lecture de toutes
ces lettres onut avancer Basile, évéquu
d'Ancyre, Théo.tore de Myre, et Théodosj

d'Armorion, qui étaient du nombre de ceux

qui, l'année précédente, avaient pris le parti
des iconoclastes. Us déctarè~cnt qu'ayant
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examiné la question, ils honoraient )cs ima-

ges et étaient fâchés d'avoir eu d'autres sen-

timents. Basile d'Ancyre donna même sa

profession de foi par écrit, où, après avoir

déclaré ce qu'il croyait avec toute l'Eglise
touchant la Trinité et l'Incarnation,il ajouta:
« Je recois avec toute sorte d'honneur les

rctiques des saints; je les adore avec véné-

ration, dans la confiance quej j'ai de partici-

per par là à leur sainteté. Je reçois aussi les

vénérables images de Jésus-Christ, en tant

qu'il s'est fait homme pour notre satut de

sa sainte Mère, des anges, des apôtres, des

prophètes, des martyrs et de tous les saints:

le les embrasse et leur rends l'adoration

d'honneur. Je rejette et anathématise de

toute mon âme le faux concile nommé sep-

tième, comme contraire à toute la tradition

de l'Eglise, et assemblé par un principe de

folie et de démence. » Après cette déclaration,

il dit anathème aux iconoclastes, à ceux qui

osent dire que t'Egtisc ait jamais reçu des

idoles, ou que les images viennent d'une

invention diabolique, et non pas de !a tradi-

tion des saints Pères. Théodore de Myrc lut

aussi sa profession de foi Théodosc d'Ar-

morion en fit autant; et le concile, jugeant

qu i!s étaient véritab!cment repentants, leur

ordonna de reprendre leurs rangs et leurs

sièges. La comparaison que Théodose d'Ar-

morion employa dans sa profession de f"i,

mérite d'être rapportée Si les images des

empereurs étant envoyées dans les provinces

et dans les villes, le peuple vient au devant

avec des cierges et des parfums, pour ho-

norer :t0h le t.-btcau, mais l'empereur, avec

combien plus de raison doit-on peindre dans

les églises l'image de Jésus-Christ notre

Sauveur et notre Dieu celles de sa sainte

Mère, de tous les saints et bienheureux

l'êtes

Après que le concite eut reçu ces évëqucs,
its'cn présenta sept autres, qui témoignè-
rent un grand repentir de s'être joints aux

iconoclastes. Cela donna lieu d'examiner

comment o~' devait recevoir les hérétiques
convertis. On apporta donc les livres des

Pères et les recueils des conciles qui se

rouvaicnt dans la bibtiOLhèquc du palais

patriarcat. Le premier canon qu'on lut fut

k cinquante-troisième des Apôtres; ensuite

le huitième de Nicée, pour la réception des

novaticns; le troisième d'Uphèse )ouch;tnt

les Macédoniens le premier de l'épître de
saint Basile à Amphitoquc, où il est parié
du baptême des cncratitcs; quelques passa-

ges de sa lettre aux évaisénicus et de ccitu
;tu comte Tércnce, dans laquelle il parle
de la réception de ceux qui quittaient t'hé-
ré~ic pour se réunir à t'Kgti-c; les deux

lettres de saint Cyrille d'Alexandrie, au su-

jet de sa réunion avec Jean d'Antioche; la
lettre de saint Athanase à Huunicn !,ur la
rcconciti.ttion de ceux qui avaient souscrit
au concile de Kimini; le jugement du con-
cile de Chatcédoinc, d,ms la réception des

évoques d'Orient et d iityrie, qui avaient as-
sisté au faux concile d~phèsesous Dios-

core; ~'i! extraits df t'Histoirc ccctésiasti-

que de Rufin, touchant le concile d'Àtexnn-

drie, où l'on reçut ceux qui avaient commu-

niqué~avectcs ariens; un passage de l'Histoire

ecclésiastique de Socralc; un de celle de
Théodore te Lecteur, et plusieurs anciens mo-
numents qui pouvaient servir d'éclaircisse-
ments à la difficulté proposée. Après quo).)e
concile ordonna aux sept évéqucs de lire
leur libelle de réunion à t Eg!ise catholique
ils le lurent. C'était le même que cctu~ qu'a-
vait composé Basile d'Ancyre. Le patriarche
Taraise déciara que, leur foi étant suffi-
samment connue paria lecture de ces tibet-

les, ils seraient reçus dans une autre ses-

sion, s'il ne survenait d'autres empêche-
ments.

/7°~M~'OH. Dans la seconde, qui fut tenue le

vingt-sixième de septembre, Grégoire, évêque
de Néocésarée, le même qui s'était trouvé
à la tête du faux concile de Constantinople,
en 75~, se présenta, s'avoua coupable et de-
manda pardon. Taraise, après lui avoir fait

quelques reproches sur la conduite qu'il
avait tenue uans cette assemblée, le remit à

la session suivante, pour apporter son li-

t'ctte d'abjuration. On lut ensuite la lettre
du pape Adrien à Constantin ét à irène, dans

t.tquette il établissait le culte des images,
prétendant que t'tigiise romaine l'avait reçu

jar tradition de suiitt Pierre; mais parce
qu'il y avait d.tns cette lettre quoique rc*

proche contre Taraise, surtout eu ce qui re-

gardait t'irrégutarité de son ordination et le

utrcd'évéque universel qu'il s'attribuait de

!))cme que plusieurs de ses prédécesseurs,
on pa~s ) sous silence ces endroits pour ne

pas donner lieu aux hérétiques de résister

à ce patriarche, ni de contester l'autorité du
conçue. On lut aussi la lettre du même pape
à Taraise; et les tégats ayant demande s'ft

l'approuvait, il répondit que dans l'une et
l'autre lettre le pape expliquait clairement
ia tradition de 1 tigtisc sur le culte des ima-

ges qu'il avait tm-même examiné ce que
les Ecritures enseignaient sur cet article, et

qu'il était pieinement persuadé que t'en duit
adorer les images d'une auection relative, en
réservant à Dieu seul le culte de latrie.
Tout le concitc approuva cette déclaration
et les lettres du pape

77/° Session. La troisième se tint deuxJI:.

jours après, c'est-à dire te vingt-huit sep-
tembre 787. Grégoire de Néocésarce y lut sa
confession de foi, qui était sembtabte aux
autres. Mais parce qu'il courait un bruit

qu'il était du nombre des évêques qui, pen-
dant ta persécution, avaient mattraité les

fidèles, il fut interrogé sur ce sujet et
comme il assura qu'it n'avait maltraité per-
sonne, le concile consentit à ce qu'it reprît
sa ptace. On Ct la même grâce aux six évê-

ques qui s'étaient présentés à la première
session. Après quoi on fit la lecture de la
lettre de Taraise aux Orientaux, dans la-

quelle, outre la confession de foi sur ta Tri-
nité et t tncarnation, il se déclarait nette-
ment pour le cuite des images et la réponse
que tes évéqncs d'Orient avatent faite à cette
lettre. Ils y déctaraient, au nom des trois
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~iégesapostolique's d'Orient, qu'ils recevaient

les six conciles œcuméniques et rejetaient
celui qu'on nommait te septième, c'est-à-
dire le faux concile de Constantinople, tenu'

en 75~. Ils ajoutaient que l'absence des trois

patriarches d'Orient et des évêques de leur

dépendance ne devait pas leur faire de

peine, ni empêcher le concile de s'assembler,'

puisqu'il n'était pas en leur pouvoir de s'y
rendre, à cause de ta tyrannie des Arabes à

qui ils obéissaient; qu'ils n'avaient pas as-
sisté pour la même raison au sixième con-
cile œcuménique, qui, toutefois n'en avait

sounért aucun préjudice et n'en avait pas
moins foriement établi les vrais dogmes de

la piété: vu principalement que le très-
saint pape y consentait et s'y trouvait par
ses tégats. Ces paroles sont remarquables
dans la bouche des Orientaux, qui n'avaient

point d'intérêt à flatter l'Eglise romaine. A

cette letire les évéqucs d'Orient ajoutèrent
la copie de la lettre synodique de Théodore,

patriarche de Jérusalem, adressée, selon la

coutume, aux patriarches d'Alexandrie et

d'Antioche. On en'fit aussi la lecture, et l'on

vit qu'il admettait les six conciles œcumé-

niques, sans en reconnaître d'autres et

qu'i! recevait les traditions de l'Eglise tou-

chant la vénération des saints, de leurs re-

liques et de leurs images. Les légats du pape
déclarèrent qu'ils approuvaient ces deux

lettres, comme conformes à celles de Ta-

raise et d'Adrien, et rendirent grâces à Dieu

de ce que les Orientaux tenaient pour la foi

orthodoxe touchant les images.
7F' Session.-Dans ta quatrième session,

qui fut tenue te premier jour d'octobre 787,
le patriarche Taraise ayant fait apporter les

livres des Pères, pour montrer la tradition de

t'Egtise sur les images, on commença par
les passages de l'Ecriture touchant les ché-

rubins qui couvraient l'arche d'alliance et

qui ornaient l'intérieur du temple; puis, on

lut un passage de saint Chrysostome, où il

est parlé des images de saint Métèce, que les

fidèles portaient avec eux, et faisaient pein-
dre dans les chambres où ils couchaient, et
un autre où ce Père dit qu'it avait regardé
avec ptaisir une image sur laquelle on repré-
sentait un ange mettant en fuite des troupes
de barbares; un de saint Grégoire de Nysse,
où il dit qu'il avait vu souvent, et toujours
en versant des larmes, la peinture du sacri-
fice d'Abraham;un de saintAstèred'Amasée,
ou il faisait la description d'un tableau qui
représentait le martyre de sainte Euphémie;
t:n de saint Cyrille, un de saint Grégoire de

Ni~zianzc, un de la vie de saint Anastase,
Persan, et un autre de ses miracles. Sur c.'ta.
les légats du pape dirent que l'image de saint
Anastase se voyait encore à Kurne, dans un

monastère avec son précieux chef. Le pas-
sage tiré du recueil des miracles de saint
Anastase montrait que Dieu opérait des

guérisons miraculeuses par les images et

pour en donner de nouvcttes preuves, on t~t
un discours attribué à saint Athanase, où
t'en fait le récit d'un miracle arrivé à Bc-

ryte, sur une image de Jésus-Christ, percée
CtcrmtMAtCE DEs CoDcn.ES. IL

par des juifs, d'où il sorlil du sang qui gué-
rit plusieurs malades. On convient aujour-
d'hui que ce discours n'est point de saint

Athanase, et qu'il est plutôt d'un évoque .de
même nom, en Syrie. Le concite allégua en-
core d'autres pièces attribuées à des écrivains
de qui elles n'étaient pas mais cela ne fait
rien contre l'autorité de ses décisions, puis-
qu'elles sont suffisamment appuyées de pièces
véritables et authentiques, et que, quoiqu'il 1
se soit trompé dans l'attribution de certains

écrits, il ne laisse pas d'être vrai que ceux

qui en sont les auteurs n'avaient point d'au-
tre doctrine sur le culte des images que celle
de t'Hgtisc. Tout ce que l'on peut donc re-

procher aux évêques de Nicée, c'est de n'a-
voir pas été assez versés dans la critique. Le
concile fit lire encore beaucoup d'autres dis-
cours et d'autres lettres des anciens entre
autres de saint Nil et de saint Maxime. It
était dit dans les actes de ce dernier que
lui et les évêques monothélites qui l'étaient
venus trouver se mirent à genoux devant
)' Evangiles, la croix et les images de Jésus.
Christ et de la sainte Vierge, les saluèrent et
les touchèrent de la main, pour confirmer
ce dont ils étaient convenus ensemble. Sur'

quoi Constantin, évoque de Chypre, dit que
ce salut était une adoration, puisqu'il s'a-
dressait aux Evangiles, à la croix et aux

images tout ensemble. Mais le patriarche
Taraise reprit qu'il fallait mettre les véné-
rables images au rang des vases sacrés et
le concile ajouta Cela est évident. Le con-
cile in Trullo avait ordonné, par son quatre-
vingt-deuxième canon, de peindre Jésus-
Christ en sa forme humaine. Ce canon fut
lu dans un papier qui était l'original même,
et ensuite dans un livre où il avait été trans-
crit avec les autres. Taraise, prenant la p.i-
role dit que l'on contestait sans raison ces
canons au sixièmeconcite, puisqu'ils avaient
été faits par les mêmes évoques, quoique en
différents temps. c'est-à-dire à quatre o't

cinq ans de distance. C'était une erreur de
fait. Le sixième concile avait fini au mois de

septembre 681, et celui du ZYM~e ne se tint

que onze ans après, en (~93. Les évéques de
ces deux conciles ne furent pas non plus tes

mêmes, comme on peut s'en convaincre par
les souscriptions. Mais comme il y en avait

beaucoup qui avaient assisté à t'un et a

l'autre; la réflexion de Taraise pouvait avoir
lieu. Le passage de Léonce, évoque de Néopn-
lis en Chypre, qui fut lu ensuite, à la requête
des tégats étabtit clairement le culte exté-
rieur des images, et rejette tous les mauvais
sens que t'en pourrait y donner, montrant

que re culte est absolument différent de celui

que nous rendons à Dieu qu'it ne se rap-
porte pas précisément à l'image, mais à ta
chose qu'cttc repré~cnie comme t'honneur

que nous rendons à l'image de l'empereur
n'est point rotatif à l'image même, mais à

t'empcreur qui y est représenté.
a Le patriarche Jacob buisa la tunique de

Joseph, non par amour ou par honneur pour
ce vêtement, mais pour Joseph, qu'il croyait
tenir entre ses mains rn baisant sa tunique

4
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De même tous les chrétiens, en saluant l'i-

mage de Jésus-Christ, ou des apôtres ou des

martyrs, rapportent ce salut à Jésus-Christ

même, aux apôtres, aux martyrs, comme
s'i!s les avaient présents devant leurs yeux
c'est l'intention que l'on doit regarder dans
le salut et dans l'adoration. Si vous m'ac-
cusez d'idolâtrie parce que j'adore la croix
du Sauveur, pourquoi n'en accusez-vous

pas Jacob qui adora le haut du bâton de

Joseph? n Dans le même passage, Léonce
confirmait le culte des images par di-
vers miracles opérés, ou par les reliques
des martyrs, ou par les images; on cita

plusieurs ouvrages de cet auteur, qui ren-
daient témoignage de son orthodoxie; puis
on lut quelques endroits des écrits d'A-

nastase, évoque d'Antiochc, où il distinguait
clairement l'adoration que nous rendons aux
hommes et aux saints anges, d'avec celle que
nous rendons à Dieu.

L'adoration que l'on rend aux saints n'est

qu'une marque d'honneur celle qu'on rend
à J:ieu est un culte de latrie ou de service,

';ui n'est dû qu'à lui selon que le dit

Moïse: ~o!MacforerM/e5ef</Heur votre Dieu,
et vous le Mrpt're.: lui seul.

Les autres passages que t'en allégua étaient
tirés des écrits de saint Sophrone de Jéru-

salem, ou plutôt de Jean Mosch de Théo-

dorct dans la vie de saint Si'néon Stytitc de

celle de saint Jean le Jeûneur, de sainte
Marie d'Egypte, des actes du martyre de
saint Procope, et de saint Théodore Sicéute.
On y joignit la lettre de Grégoire H à saint

Germain de Constantinople, et trois de ce

patriarche, dont nous avons parlé plus haut.

Sur quoi le concile s'écria a La doctrine '!<s

Pères nous a corrigés; nous y avons pnisé
la vérité en les suivant, nous avons pour-
suivi le mensonge; instruits par eux, nous

saiuons les images. Anathèmo à qui ne les

honore pas. o Ensuite Euthymius, évêque de

Sardes, iut au nom du concile une confes-

sion de foi, à laquelle tous les évêques
souscrivirent, les légats du pape les pre-
niers. L'article qui regarde les images est

~onçu en ces termes « Nous recevons la

tgure de la croix précieuse et vivifiante, les

jetiqucs des saints et leurs images nous les

embrassons et tes saluons, suivant l'ancienne

Jradition de l'Eglise de Dieu, c'est-à-dire,
de nos saints Përcs qui les ont reçues, et qui
ont ordonné qu'elles fussent mises dans tou-

tes les églises et dans tous les lieux où Dieu

est servi. Nous les honorons et adorons sa-

voir, celle de Jésus-Christ, de sa sainte mère

et des anges, qui, quoique incorporels, ont

néanmoins apparu comme hommes aux jus-
tes celles des apôtres, des prophètes des

martyrs et des autres saints parce que
leurs images nous rappellent leur souvenir,
et nous rendent participants en quelque ma-

nière de leur sainteté.

F'~MSt'on.–La cinquième session, qui est

du quatrième d'octobre 787, fut employée à

montrer, par la lecture de plusieurs pièces

que les iconoclastes n'avaient fait qu'imiter
les Juifs, tes Sarrasins~ les païens, tes wani-

chéens, et quelques autres hérétiques. Saint

Cyrille de Jérusalem compte entre les cri-
mes de Nabuchodonosor, d'avoir enlevé les
chérubins de l'arche, t) est dit dans une let-
tre de saint Siméon Stylite le jeune, que les
Sarrasins profanèrent les images de Jésus-
Christ, et de sa très-sainte mère. Jean, évo-

que de Thcssalonique, enseigne dans l'un de
ses discours que l'on peignait dans les égli-
ses les images des saints, et que ce n'étaient

point les images que les chrétiens adoraient,
mais ce qu'elles représentent qu'i!s ne les
adoraient pas comme des dieux, mais comme
les serviteurs et les amis de Dieu, et que s'ils

peignaient les anges sous des figures hu-

maines, c'était parce qu'ils ont souvent ap-
paru sous cette forme à ceux à qui Dieu les
a envoyés. L'auteur de la Dispute entre un

juif et un chrétien dit qu'en adorant les ima-

ges qui représentent les combats et les vic-
toires des saints, nous invoquons et louons
le Dieu de ces saints, qui leur a donné la pa-
tience et les a rendus dignes de son royaume
en lui demandant en même temps de nous
faire participants de leur gloire, et de nous
sauver par leurs prières. On lut quelque
chose d'un livre apocryphe, intitulé Les

Voyages des ~p<~rM; et quoiqu'il fût favo-
rable au culte des images, le concile dé-
fendit de le transcrire, et le condamna au
feu. Ce que l'on cita d'Eusèbe de Césarée ser-
vit plus à Cétrir sa mémoire qu'à établir le
culte des im&ges. Le passage cité de l'his-
toire d'un nommé Jean, appelé le Séparé,
marquait que Xénaïas l'Iconoclaste traitait
d'idole et d'invention puérile la colombe

que l'on peignait pour représenter le Saint-

Esprit, parce qu'en effet il s'était fait voir
sous la forme d'une colombe, ainsi qu'il est
dit dans l'Evangile. A ces passages on en

ajouta de la vie de saint Sabas, des écrits de
Jean de Gabale et de Constantin, trésorier de
la grande église de Constantinople. Ce der-
nier soutient qu'on ne doit point faire d'ima-

ges de la divinité, mais qu'on peut en faire
de l'humanité de Jésus-Christ. H fut ensuite

prou véque tes hérétiques iconoclastes avaient
brûié plusieurs livres de la grande église de

Constantinople où il était parlê des images;
qu'en d'autres ils avaient coupé les feuilles

qui traitaient do la même matière et le
moine Etienne montra un livre où ils avaient
effacé de l'histoire ecclésiastique d'Evagre,
l'endroit où il parle de l'image de Jésus-

Christ envoyée à Abgare d'Edesse. Grégoire,

prêtre et abbé, dit qu'il en avait un exem-

plaire, et offrit d'en faire la lecture ce qui
fnl accordé. Le moine Etienne, garde des

livres, offrit aussi de lire plusieurs passages;
mais on se contenta de trois et le concile

jugeant que l'un avait démontré suffisam-

ment la tradition de l'Eglise sur le culte des

images, demanda que Jean légat d'Orient,
lût un mémoire qui contenait l'histoire du

juif qui persuada au calife Yézide de fairo

ôter les images, comme on l'a dit plus haut.

L'évêque de Messine dit qu'il était enfant
en Syrie, lorsque le calife fit détruire les

images. La conclusion de cette session fut
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que les saintes images seraient remises à
leur place; qu'on les porterait en procession
que l'on en placerait une au milieu de l'as-

sembiée qu'elle y serait saluée, et que tous
tes écrits des iconoclastes seraient jetés
au feu.

VI* Session. Le sixième d'octobre, jour
oùsctmUasixièmesession, leconciles'occupa
à lire la réfutation de la définition de foi faite

par tes iconoclastes en 75t. Cette réfutation
a é!é divisée en six tomes. Jean, diacre (le

l'église de Constantinople, fut chargé d'en
commencer la lecture, et le diacre Epiph.mc
de la continuer. Grégoire, évêque de Néocé-

saréc, l'un des chefs de l'assemblée des ico-

noclastes, lut la définition de foi qui avait été
dressée. La première chose que l'on attaqua
dans cette définition, fut le titre de concile

septième Œcum~Mt~ue que les iconoclastes
donnaient à leur assemblée. « Comment, dit
la réfutation peut-on appeler œcuménique
un concile qui n'a été ni reçu ni approuvé,
mais au contraire anathématisé par les évê-

ques des autres Elises; auquel le pape qui
gouvernait alors l'Eglise romaine n'a con-

couru, ni par lui-même, ni par les évêques
qui sont près de lui, ni par ses légats, ni par
une lettre circulaire, suivant la loi ordinaire
des conciles auquel les patriarches d'A-

lexandrie, d'Antioche et de Jérusalem, n'ont
donné de consentement ni par eux-mêmes,
ni par leurs députés, ni par les grands évo-

ques de leurs provinces?» La définition disait

que Jésus-Christ nous a délivrés de l'erreur
et du culte des idoles en nous enseignant
l'adoration en esprit et en vérité. La réfuta-
tion répond « Comment donc ceux qui croient
<'n lui sont-ils retombés dans l'idotâtrie ?
Dieu incarné nous a rachetés, et nous som-
mes réduits une seconde fois à la captivité ?2

'ii n'en est pas de Jésus-Christ comme des
rois de la terre, qui sont tantôt victorieux
et tantôt vaincus sa victoire est éternelie
d'où il suit que l'on ne peut accuser d'ido-
lâtrie l'Eglise entière sans faire injure à
Jésus-Christ. » II était dit dans la définition

que les six conciles œcuméniques avaient
conservé la beauté de l'Eglise sans aucune
diminution. On répond dans la réfutation

qu'il n'y a eu que soixante-dix ans depuis le
sixième concile jusqu'au conciliabule des

iconoclastes, et que l'usage des images étant

beaucoup plus ancien que le sixième concile,
il est visible qu'il ne s'est pas introduit dans
cet intervalle. Les iconoclastes accusaient
ceux qui adorent les images d'établir tout
ensemble les deux hérésies de Nestorius et

d'Eutychès; ce qui était toutefois impossible,
puisqu'elles sont directement opposées. A
cela on répond que l'image de Jésus-Christ
ne le représente que selon la nature par la-

quelle il a été visible, que l'image n'a que
son nom, et non sa substance qu'ainsi les

catholiques, en faisant peindre Jésus-Christ,
ne divinisent pas pour cela les deux natures;
puisque l'image de l'humanité rappelle en
nous l'idée de Jésus-Christ entier, c'est-à-dire
du Vcrbeincarné,comme l'image d'un homme
ordinaire r~noeUe l'idée de son âme avec celle

de son corps. En effet tout homme de bon
sens, en voyant t image d'un homme, ne s'est
jamais imaginé que le peintre ait séparé
l'homme de son corps. L'objection la plus
intéressante est cctie que les iconoclastes
tirent de l'eucharistie, en disant qu'elle est t.t
seule image de Jésus-Christ qui soit permise.
L'auteur de la réfutation répond qu'aucun
des apôtres ni des Pères n'a dit que le sacri-
fice non sanglant fût l'image du corps d.,
Jésus-Christ. «Ce n'est point, dit-il, ce qu'ils
avaient appris de lui. it ne leur a pas dit
Prenez, mangez l'image de mon corps; mais.:
Prenez et mangez ceci est mon corps. It est
donc démontré que ni le Seigneur, ni les
apôtres, ni les Pères n'ont jamais dit que
le sacrifice non sanglant qui est offert par les
prêtres soit une image de Jésus-Christ
mais ils ont dit au contraire que c'est son
propre corps et son propre sang. it est vrai
que quelques Pères par un sentiment de
pié!é, ont cru pouvoir nommer les choses
offertes avant qu'elles fussent consacrées,
antitypes, c'est-à-dire, des figures et des ima-
gesqni représentent ces choses. De ce nombre
ont é:é saint Rustathe, le puissant adversaire
des ariens, et saint Basile. L'und'eux, savoir
saint Eustathe, expliquant ces paroles des
Proverbes de Salomon ~fnnt/e.: MtOHpain et
~MCM le vin que j'ai m~e d'MM pour t)ou~
dit qu'elles marquent par le pain et !e vin
les antitypes des membres de Jésus-Christ,
et l'autre c'est-à-dire saint Basile puisant
dans la même source, parle ainsi dè l'obla-
tion du Seigneur: xODieu 1 nous approchons
avec confiance de l'autel sacré et cn vous

présentant les antilypes du saint corps et du

sang de votre Christ, nous vous prions et
vous invoquons, » Ce qui suit dans la litur-

gie qui porte le nom de ce Père fait voir
encore ptus clairement sa pensée, et de quelle
manière ces choses ont été appelées anti-
types avant la consécration. Car après la
consécration ils sont nommés le propre corps
et le propre sang de Jésus-Christ parce
qu'ils le sont en effet, et qu'on les croit tels.
Mais les iconoclastes voulant détourner nos

yeux des sacrées images en ont introduit
une autre, qui n'est pas une image, mais le

corps et le sang de notre Sauveur. Ce que
dit la réfutation, qu'aucun des Pères n'a ja-
mais donné à l'eucharistie le nom d'image
n'est pas exact il y en a qui l'ont appelée
image, d'autres ~M&o~e, et quelques-uns
.si~Keet sacrement; mais peut-être l'enten-
dait-elle d'une image ordinaire, et quinefait
que représenter l'original, sans le contenir.
Quant à ce que ces hérétiques objectaient,
que t'en n'avait point dans t'Ëgiiscde prières
particulières, ni aucunes cérémonies, pour
la consécr.ttion des images, on répond qu'ft
y a beaucoup d'autres choses parmi les chré-

tiens, qui sont saintes par .leur nom seul,
sans consécration ni prières telle est tx

figure de la croix que nous adorons, et dont
nous marquons le signe sur notre front, ou
en l'air avec le doigt, pour chasser les dé-
mons. it en est de même des images nous
les honorons à cause du nom qu'elles portent,
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et de ce qu'elles représentent. Nous saluons

aussi, et nous embrassons les vases sacrés,
quoiqu'ils n'aient reçu aucune bénédiction,
dans l'espérance de recevoir quelque sancti-
fication en les baisant, Les Grecs, encore

aujourd'hui, ne bénissent ni les croix, ni les

images, ni les vases sacrés. Les iconoclastes

alléguaient plusieurs autorités, tant de l'E-
criture que des Pères contre le culte des

images. Parmi les passages des Pères, il y en
avait de saint Epiphane de saint Grégoire
de Nazianzc, de saint Basile, de saint Atha-

nase, de saint AmphHoquc et de Théodote

d'Ancyre. L'auteur de la réfutation répond
à tout,en montrant, on que ces passages ne

sont que contre le culte des idoles, ou qu'ils
sont tirés d'ouvrages supposés. Ensuite il

fait voir qu'il ya contradiction dans le décret
du concile des iconoclastes, en ce qu'après
avoir condamnégénératcmenttes images que
l'on mettait dans les églises, ils les laissaient

sur des vases et des ornements, avec défense

d'y toucher pour les convertir à des usages
profanes. Comme ils avaient dit anathème

à saint Germain, patriarche de Constanti-

nople à saint Georges, évoque deChypre, et
à saint Jean Damascène, et qu'ils les avaient

déposés, les Pères de Nicée font t'étoge de ces

trois saints personnages, en les faisant pas-
ser pour des lumières de l'Eglise ils s'éten-

dent davantage sur saint Jean Damascène,

parce que les iconoclastes t'avaientappeté par
dérision Mansure.

F.° Session. On lut dans la septième

session, qui est du 13 d'octobre 787, la con-

fession de foi du concile, et les deux décrets

touchant les images. La confession n'est

autre chose que le symbole de Nicée mais

il est suivi d anathèmes contre les hérétiques

qui se sont depuis élevés dans t'Eg)ise; en

particulier contre Nestorius Eutychès,
Dioscore, Sévère, Pierre et leurs sectateurs.
On anathématisa encore les fauteurs d'Ori-

gène, d'Evagrc et deDidyme, Sergius, Hono-

ius, Cyrus et les autres qui n'ont point re-

connu deux volontés et deux opérations en

Jésus-Christ. Vient ensuite te décret touchant

les images qui est conçu en ces termes

« Ayant cmptoyé tout le soin et l'exactitude

possible, nous décidons que les saintes ima-

ges, soit de couleur, soit de piècesde rapport,
ou de quelque autre matière convenable,
doivent être exposées comme la figure de

la croix de Notre-Seigneur Jésus-Christ, tant

dans les églises sur les vases et les habits

sacrés, sur les muraittes et les planches, que
dans les maisons et dans les chemins c'est

à savoir l'image de Jésus-Christ, de sa sainte

mère, des anges et de tous les saints; car

plus on tes voit souvent dans leurs images,

plus ceux qui les regardent sont excités au

souvenir et à l'affeclion des originaux. On

doit rendre à ces images le salut et l'adora-

tion d'honneur non la véritable latrie que
demande notre foi, et qui ne convient qu'à
la nature divine. Mais on approchera de ces

images l'encens et le luminaire, comme on

en use à l'égard de la croix, des Evangiles et

des autres choses sacrées le tout suivant la

pieuse coutume des anciens car l'honneur
de l'image passe à l'original et celui qui
adore l'image adore le sujet qu'elle repré-
sente. Telle est la doctrine des saints Pères,
et la tradition de l'Eglise catholique, répan-
due partout. Nous suivons ainsi le précepte
de saint Paul, en retenant les traditions que
nous avons reçues. Ceux donc qui osent pen-
ser ou enseigner autrement qui abolissent,
comme les hérétiques, les traditions de l'E-

glise qui introduisent des nouveautés, qui
ôtent quelque chose de ce que l'on conserve
dans l'église, l'Evangite. la croix, les images,.
ou les reliques des saints martyrs; qui pro-
fanent les vases sacrés ou les vénérables
monastères nous ordonnons qu'ils soient

déposés, s'ils sont évêques ou clercs et ex-

communiés, s'ils sont moines ou laïques. »

Les légats et tous les évêques du concile, au.
nombre de trois cent cinq, y compris quel-
ques prêtres et quelques diacres pour les

évéques absents souscrivirent à ce décret.

Après qu'on en eut fait la lecture, on dit
anathème au concile de Constantinople as-
semblé contre les images, et à quelques évê-

ques en particulier qui étaient regardés
comme les principaux fauteurs des icono-
clastes au contraire, le concile fit des accla-
mations pour la mémoire éternelle de saint
Germain de Constantinople, de saint Damas-
cène et de saint Georges de Chypre.

Il y a plusieurs observations à faire sur le
décret de ce concile la première qu'il n'y
est pas fait mention de statues, mais seule-
ment de peintures plates. H est certain néan-
moins que tes Grecs avaient, dès le neu-

vième siècle des statues dans tcurs églises.
Cela se voit par la lettre des empereurs
Michel et Théophile à Louis Auguste, où ils
se plaignent de ce que quelques-uns met-
taient le corps du Seigneur entre les mains
des images pour recevoir d'elles la commu-

nion cela ne peut s'entendre des images
peintes, mais seulement des images faites

en relief. It y en avait donc alors de ce

genre. Saint Damascène qui écrivait avant

ce concile, parle de statues élevées en )'h')n-

neur des saints mais ou il n'y en avait

pas encore du temps de ce concile dans les

églises, ou elles étaient si rares, qu'on ne

crut pas devoir en parler. Au sixième siècle,

l'empereur Justinien ayant bâti l'église de

Sainte-Sophie, n'y mit que des images ou

peintes ou scutptées sur des tables d'argent
ce qui ne faisait pas une grande différence

d'avec les images peintes ou faites à la mo-

saïque. La seconde observation est que le

concile ne décida rien sur les images de la

sainte Trinité, ou du Père ou du Saint-Espr t,

parce qu'on n'avait pas alors coutume de les

peindre. La troisième, que le culte des ima-

ges de Jésus-Christ et des saints, établi par
ce décret, n'est point un culte absolu, mais

relatif; c'est-à-dire, qui se rapporte non à

l'image même, mais au sujet qu'elle repré-
sente. La quatrième, que t'adoratton exté-

rieure que l'on rend à la croix, n'est pas un

culte de latrie, mais simplement une adora-

tion d'houneur que nous lui rendons eu i<



N)C<t3 MC Ht

baisant, et en nous prosternant devant elle,
dans le souvenir que c'est par elle que Jésus-
Christ nous a rachetés. Les évêques de
France s'accordaient en ce point avec ceux
de ce concile, lorsqu'ils disaient que, suivant
la tradition des saints Pères, on honore, on
adore la croix, mais non pas d'un culte et
d'une adoration qui appartient à la Divinité
seule.

Après la signature du décret touchant les

images, on écrivit deux lettres au nom de
Taraise et de tout le concile; l'une à l'empe-
reur et à l'impératrice l'autre au clergé de

Constantinople, pour tes instruire de ce qui
s'était passé. La lettre à l'empereur contient
un précis de ce que les iconoclastes avaient
fait pour la destruction des images, et les
anathèmes prononcés contre eux et contre
!es autres hérétiques. Ensuite elle explique
le mot d'adoration, et fait voir qu'adorer et
saluer sont deux termes synonymes. li est
dit dans le premier livre des Rois que
David, se prosternant le visage, adora trois
fois Jonathas,ctle baisa, et dans l'Ep!tre aux

Hébreux que Jacob adora le haut du bâton
da Joseph. On trouve dans saint Grégoire le

Théologien de semblables expressions Ho-

norez, dit-il, Bethléem, et adorez la crèche.

Quand donc nous saluons la croix, ajoutent
les Pères du concile., et que nous chantons
a Nous adorons la croix. Seigneur, et nous
adorons la lance qui a percé votre côté x
ce n'est qu'un satut, comme il par&it en ce

que nous les louchons de nos lèvres. Ensuite
ils distinguent les divers sens du mot d'ado-
ration. Il y a une adoration métée d'honneur,
d'amour et de crainte telle est l'adoration

que l'un rend à l'empereur. H y en a une de
crainte seule comme quand Jacob adora
Esau. H y en :) une troisième q'tt est d'actions
de grâces comme quand Abraham adora les
enfants de Heth, qui lui avaient accordé une

place pour la sépulture de Sara. Hy en a une
quatrième que l'on rend aux puissances de

qui on espère quelques bienfaits et ce fut en
t'areille occasion que Jacob adora Pharaon.
Mais l'Ecriture voulant nous instruire dit
Tu adoreras le Seigneur ton Dieu et le ser-
viras lui seul. Elle met l'adoration indéfini-
ment, comme un terme équivoque qui peut
convenir à d'autres et avoir plusieurs signi-
fications mais elle restreint à lui seul le
service que nous ne rendons qu'à lui, et que
nous appelons latrie. !1 est dit sur la fin de
cette lettre que les évoques y avaient joint
quelques passages des Pères pour convain-
cre l'empereur que le concile n'avait rien dé-
cidé que conformément à leur doctrine.-La
lettre au clergé de Coastantinople dit en sub-
stance la même chose que la précédente.

L'empereur et l'impératrice ayant reçu
la lettre du concile, ne crurent pas devoir le
laisser se séparer sans y avoir assisté eux-
mêmes en personne. Us écrivirent donc au
patriarche Taraise d'amener tous les évo-
ques à Constantinople et marquèrent pour
le jour de l'assemblée le vingt-troisième
d'octobre delà même année 787. Elle se tint
dans le palais de Magname. Les saints Evan-

gitcs étant placés au milieu de la salle, Irène
s'assit à la première place avec son fils, et
ils invitèrent le patriarche à parler. Ils par-
lèrent eux-mêmes au concito avec beaucoup
de douceur et d'éloquence et après que les

évoques leur purent répondu par de grandes
acclamations, l'empereur et t'impératrico
(iren) tire la définition de foi à haute voix, afin

qu'elle fût entendue même du peuple qui
était présent. Le diacre Côme en ayant fait la

lecture tes princes demandèrent si elle avait
été publiée du consentement unanime do
tous les évêques. Ils le témoignèrent en di-
verses manières, disant qu'elle contenait ta
foi des apôtres, des Pères et de tous les or-

thodoxes. A quoi ils ajoutèrent des anathé-
mes contre les principaux iconoclastes. Ta-
raise présenta à l'empereur et à l'impéra-
trice le tome où la définition de fui était

écrite, les priant d'y souscrire. trèhe sous-
crivit la première, et ensuite Constantin son

Cts, après quoi ils demandèrent la técturc
des passages des Pères qu'on avait lus à Ni-

cée, insérés dans la quatrième session,

savoir, du panégyrique de saint Métfce, de

celui de sainte Euphémic, du traité de Jean
de Thessalonique contre les païens, de la

lettre de saint Siméon Stylite à l'empereur
Justin, de celle de saint Nil à Olympiodore,
et le quatre-vingt-deuxième canon du

sixième concile œcuménique, ou plutôt du
concile du Trulle. Tous les assistants en

ayant entendu la lecture, parurent touches
et persuadés de la vérité. Les évêques firent

plusieurs acclamations qui furent suivies de

celles du peuple car la salle en était rem-

plie de même que de gens de guerre. Ainsi
finit le second concile de Nicée septième
œcuménique. Ceconciie fit les vingt-deux ça.
nons suivants pour le rétablissement de la

discipline de l'Eglise.
1. On confirme les anciens canons et on

en recommande l'observation savoir ceux
dos apôtres, ceux des six conciles généraux,
et enfin ceux des conciles particuliers. On

veut de plus qu'on anathématise ceux qui
sont anathématisés dans ces canons que
l'on dépose ceux qui y sont déposés, et qu'on
mette en pénitence ceux qu'ils ordonnent d'y
être mis.

Ce canon n'est point reçu de l'Eglise ro-

maine, puisqu'elle ne regarde comme au-

thentiques que les cinquante premiers ca-
nons de ceux qu'on attribue aux apôtres;
qu'elle n'a point approuvé ceux du concile
de Constantinople, ni le vingt-huitième du
concHc de Chalcédoine, non plus que ceux du
concile Quinisexte.

2. On examinera si celui que l'on veut

élever à l'épiscopat sait le psautier, s'il est

résolu de s'appliquer à la lecture des canons

et de l'Ecriture sainte, d'y conformer sa vie,
et tes instructionsqu'il doitdonner au peuple.

3. On déclare nulles toutes les élections

d'évoqués. de prêtres ou de diacres faites

par des princes; et, à l'égard des évoques, on

veut qu'ils soient élus et ordonnés par tous

les évéques de la province, ou au moins par
trois évoques si la longueur du chemin; ou
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quelque autre nécessité, n en permet pas
davantage.

4. a Défense aux évoques d'exiger de l'or,

j de l'argent, ou quelque autre chose que ce

) soit, des évêques, ou des clercs, ou des moi-

lies soumis à leur juridiction d'interdire

Quelqu'un de ses fonctions, ou de le séparer
par passion ou de fermer une église pour

empêcher que l'office divin ne s'y fasse le

tout, sous peine d'être traités comme ils au-
ront traité les autres. ? »

5. On veut qu'on mette au dernier rang
les ecclésiastiques qui tiraient vanité des pré-
sents qu'ils avaient faits à l'église à l'occasion
de leur ordination, et méprisaient ceux qui
n'avaient rien donné en cas de récidive, ils
subiront une plus grandcpénitence. Le même
canon renouvelle les peines décernées si sou-
vent contre les simoniaques.

6. On tiendra chaque année des conciles

provinciaux sous peine d'excommunication

pour les princes qui voudront les empêcher,
d de peines canoniques pour les métropoli-
tains qui négligeront de s'y trouver.

7. On mettra des reliques dans toutes les

églises on il n'y en a pas, et les évêques
n'en consacreront aucune sans reliques des

martyrs, sous peine de déposition.
8. « Défense d'admettre, soit à la commu-

nion, soit à la prière, soit à l'église, les juifs
qui, après avoir été baptisés, exercent leur

religion en secret. On défend aussi de bapti-'
ser leurs enfants et d'acheter tours esclaves.
Si toutefois quelqu'un d'eux se convertit

sincèrement, ou pourra le baptiser lui et ses
enfants. »

Ce canon est contre certains Juifs qui fai-
saient scmbhnt de se convertir, et de pro-
fesser la religion chrétienne mais qui en
secret judaïsaient, observant le sabbat et tes
autres cérémonies juives.

9. On ordonne de porter au palais épisco-
pal de Constantinople tous les livres des ico-

noclastes, pour y être gardés avec les autres
Jivres des hérétiques et l'on défend à qui
que ce soit de les cacher, sous peine de dépo-
sition si ce sont des évêques, des prêtres ou
des diacres et sous peine d'excommunica-

tion. si c'est un moine ou un laïque.
10. « Défense de recevoir des clercs étran-

gers pour dire la messe dans les oratoires

particuliers, sans la permission de leur pro-
pre évoque ou du patriarche de Constanti-

xopte; et, àl'égard de ceux qui ont permis-
sion de demeurer auprès des grands de cette

ville, ils ne se chargeront d'aucune affaire

temporelle,mais uniquement de l'instruction
des enfants on des domestiques, et du soin de
teur lire t'Ecriture sainte.

11. a Chaque église aura son économe; et
si quoiqu'une en manque, le métropolitain
serachargéd'endonneraux étéqucs.ctte pa-
triarche aux métropo)itains.0n observera
la même chose dans les monastères, »

12. « Défense, sous peine de nuUité, aux

évêques et aux abbés, de vendre ou de don-

ner aux princes, ou à d'autres personnes, les

h'f'ns de leur église ou de leur monastère, »

Jetait arrivé, pendant tes troubles causés

par les iconoclastes que l'on avait converti
en hôtelleries et à des usages profanes, les

maisonsépiscopatcs et les monastères.C'est la
matière du treizième canon.

13. Il porte qu'on rétablira ces maisons
et ces monastères dans leur premier état,
sous peine d'excommunication ou de déposi-
tion contre les détenteurs.

H. < Aucun tonsuré ne )ira dans l'église
sur l'ambon ou le jubé, sans avoir reçu
l'ordre de lecteur, ït en sera de même puur
les moines l'abbé pourra toutefois ordon-
ner un lecteur dans son monastère par l'im-

position des mains pourvu qu'il soit prêtre
lui-même et qu'il ait reçu de l'évêque l'im-

position des mains, comme abbé. Les cho-

réveques pourront aussi ordonner les lec-

teurs, suivant l'ancienne coutume par
permission de l'évêque. »

On peut remarquer trois choses dans ce
canon la première que les Grecs don-
naient la tonsure séparément et sans aucun
ordre que ce pût être la seconde, que l'or-
dination des lecteurs se faisait par l'imposi-
tion des mains seulement, et non pas, en leur
mettant le livre des Prophètes entre les

mains; la troisième, que les abbés avaient
le pouvoir de faire des lecteurs pour leurs

monastères, du moins avec la permission de,

t'évoque et de conférer par conséquent tes
ordres moindres.

15. « Un clerc ne sera pas inscrit dans
deux églises différentes, si ce n'est à la cam-

pagne, où l'on pourra lui permettre de ser-
vir deux églises pour la rareté des Habitants.

Quant à celui qui dessert une église de la

ville, et qui ne reçoit pas suffisamment pour
vivre il doit choisir une profession qui lui
aide à subsister, selon qu'il est dit de saint

Paul, Act. XX, 34. FoMS M~~ que ces n'on~
ont fourni à ce qui m'e/nt't nécessaire e< 4
ceux qui ~M'eM< avec mot. a

16. On défend à tous les clercs, sans ex-

ception, les habits magnifiques et les étoffes
de soie bigarrées, et l'usage des huiles par-
fu'nées et, parce qu'il y en avait qui se mo-

quaient de ceux qui s'habillaient modeste-

ment, le canon veut qu'on les punisse. H

remarque qu'autrefois toutes les personnes
consacrées à Dieu s'habillaient simplement
et modestement:tout habit que l'on ne prend
pas pour la nécessité, mais pour la beauté

jette un soupçon d'orgueil et de vanité, selon

que le dit saint Basile.
17. On défend d'entreprendre de faire

bâtir des oratoires ou des chapelles sans

avoir des fonds suffisants pour les achever
et t'en ordonne aux évéques d'empêcher ces

sortes de bâtiments.
Ce canon regarde principalement les moi-

nes qui abandonnaient tours monastères et

en voulaient faire construire d'autres afin

d'avoir l'honneur du commandement et de la

supériorité.
18. « Défense aux femmes soit libres

soit esclaves d'habiter dans les maisons

épiscopates ou dans les monastères. »

19. On ne prendra rien pour les orthfs

ni pour la réception dans Ics monastères,
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sous peine de déposition pour les évoques
et tes abbés qui sont prêtres et à l'égard
des abbés qui ne sont pas prêtres et des

tbbesses, sous peine d'être chassés de leur

monastère et mis dans un autre. On pourra
néanmoins recevoir ce que les parents don-

nent pour dot, ou ce que le religieux ap-

porte de ses propres biens, à la charge que
ce qui sera ~onné demeurera au monastère
soit que celui qui y entre demeure, ou qu'il
en sorte (a), si ce n'est que le supérieur soit

cause de sa sortie.
20. B défend, à l'avenir, les monastères

doubles d'hommes et de femmes; mais il
consent à laisser subsister ceux qui sont

déjà fondés suivant la règle de saint Basile.

H défend encore à un moine de coucher dans

un monastère de femmes, et de manger seul

avec une religieuse.
21. K Les moines ne quitteront point leur

monastère pour passer en d'autres et n'y
seront point reçus sans l'agrément de leur

abbé. 11en sera de même des religieuses. w

22. H veut qu'on bannisse des festins des

chrétiens toutes sortes de chants et d'instru-
ments de musique qui portent à la lubricité.
Il défend aussi aux moines de manger seuls
avec des femmes si ce n'est que cela soit
nécessaire pour le bien spirituel de ces fem-

mes, ou qu'elles soient leurs parentes, ou

qu'ils soient en voyage.
Le patriarche Taraise rendit compte par

une lettre au pape Adrien, de ce qui s'était

passé au concile de Nicée et le pape
Adrien l'approuva, et le confirma. H en en-

voya aussi des exemplaires, traduits en la-

tin, à Charlemagne et aux autres princes de

l'Eglise latine. Les évoques des Gaules refu-
sèrent de recevoir ce concile, pour plusieurs
raisons: 1° parce que les évoques d'Occident

n'y avaient point eu de part qu'ils n'y
avaient pas même été appelés, et qu'il ne s'y
était trouvé d'occidentaux que tes tégats du

pape 2° parce que ce concile n'avait point
été assemblé de toutes les parties de l'Eglise,
et que sa décision n'était point conforme à
celle de lEgtise universelle 3° parce que
l'usage des Gaules était, il est vrai, d'avoir
des images mais non de leur rendre aucun
cutte, soit relatif, soit absolu ~° à cause du
mot d'adoration que le concile de Nicée
ava: employé, en parlant du culte qui est
dû aux images.

Les évêques portèrent ces raisons, avec
leurs plaintes, à Charlemagne, qui donna
commission à quelques-uns d'entre eux de
faire un recueil de ce que les saints Pères
ontditsur ce sujet. Cette compilation parut
trois ans après le concile c'est-à-dire en

'?90, divisée en quatre livres; c'est ce qu'on
appelle Livres Caro~Ns. Deux ans après.
Charlemagne l'envoya, en tout ou en partie,
au pape Adrien, par Angilbert abbé de Cen-
tulle,en le priant de répondre aux difdcu'tés

que les évêques des Gaules opposaient au

(a) Cette dispositiondu secondconcilede Nicée parait
dtfEciteaà concilieravecle chapitre X\I dudécret de ré-
formationtouchant tes réguliers, de la vingt-cinquième
teexionduconciledeTrente Fra'ctpi<sn)!Cf<tst~to~fs.
Mot't~fh'tMtan~pt'o/M!)OM)!tOHtniarM<ttu<u)<!<r?t«Bsua

décret du concile. Le pape y répondit article

par article, et fit voir que les Pères de Nicée
ne s'étaient point écartés de l'ancienne tra-
dition de l'Eglise romaine. Ses réponses no
firent point changer de sentiment aux Egli-
ses de France, et les évoques de ce royaume
donnèrent un décret tout contraite à celui de
Nicée sur le culle des images, dans le concile
de Francfort tenu l'an 79~. Ce ne fut que
dans les dernières années du neuvième siècle,
ou aucommencementdudixième.quet'Egtise
Gallicane se réunit avec les Grecs et le

reste des Latins sur le culte des images.
Labb., t. ViU.

NICÉE (Concile de) en Bithynie, l'an 1232,
terminé à Nymphée. Voyez NfMPHÈE l'an
1232.

NICËE (Concile de), l'an 1250. Le patriar-
che Manuel H tint ce concile dont les de.

crets sont attribués mal à propos àManuct

Charilopule par Leunclavius. Ils se trouvent

au livre IH page 238, du Jt<s Gr<BCO-Roma-
KMM. Ils portent en date l'an de t'èrede

Constantinople 6758, indiction 82 au mois
de Juillet. L'Art de vérifier les dates.

NICÉE (Conciliabule de) en Thrace, l'an

359. Les ariens persuadèrent à l'empereur
Constance d'assembler ce faux concile, dans

lequel ils fabriquèrent une formule arienne,
avec l'espérance que la ressemblance des

noms la ferait prendre par quelques gent

simples pour le symbole même du concile

général de Nicée tenu en Bithynie. 5ocro(.,
H. c. 37.
NICOPOLIS (Concile de), l'an 372. Cette

ville était dans la petite Arménie sur les

confins de la Cappadoce et sous la métro-

pole de Sébaste. Les collecteurs des conciles

(édit. de Venise, t. H, p. ~056), placent un

concile en cette ville, où saint Basile se

trouva l'an 372. H y ramena de ses erreurs
Eustathe de Sébaste, qui condamnait le ma-

riage et la possession des biens et t'obtigea
de signer la profession de foi qui se trouve

dans les lettres de saint Basile. Mansi fait

quelques observations sur ce concile il ne

nie pas qu'il n'ait pu y avoir un concile tenu.

à Nicopotis t'an 372; mais il soutient que ce

n'a pu être dans l'affaire d Eustathe évéquo
de Sébaste, puisquesaint Basile ~émoigne lui-
même dans sa lettre 99 autrefois 187, qu'a-
près avoir conféré avec les évoques d'Armé-

nie. qu'il dit avoir ramenés à la paix il vint
à Salale, et que Théodote.étéque de Nicopo-
lis, ne l'invila pas au coocitc qu'il tint dans
ccUe ville. Si donc le saint assista alors à un

concile, ce fut à Salale, et non pas à Nico-

polis; mais il ne fut pas question en celui-ci
de la personne d'Eustuthe. Mansi, 5t(pp/.
<.t.coL231.

NICOMÉDIE (Concile de),A't'come<f<'et!~e.
t'an 328. C'est ainsi que Mansi a désigné,
d'après Pi)Hostorsue. le conciliabule qui con.
damna- saint Eustathe d'Antioche à t'exit,

quoique, selon les autres, ce soit à Antiocho

erant. Le deuxièmeconcilede Nicée n'a-t-il voulupar.
ter que des religieuxqui sortiraient après la profession.
etq"icncecasn'a')raient. aucun droit de réclamer cp
qu'i's auraientdonnéaumonastère, oubien, la uitciptine
.de t'Egtiscaurait-etis vane eur cet article?
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mémequ'i) ait été assemb'é. T'oy. ANffoCHE,
~ers.t'an33i.

NtCOStE (Synode diocésain de), Nicosiensis,
-18 juin 1253, par t'archevéqu~ Hugues. Ce

'prélat y publia un statut portant cxcommu-
oicatio" contre les laïques qui se rendaient

coupables de tumulte ou de sédition dans les

élises;
un autre pour défendre aux religieux

«''tdmcttrc leurs offices, les jours de di-
'o.ox'hes et de fêtes, les gens de dehors, au
détriment de la paroisse. Mansi, Concil. (.
XXVj.

NICOSIE(Synode de), 30 septembre 1257.
par le même, qui ) -t une constitution pour
défendre comme usuraires les contrats de ré-
méré. ~an~t.CfMc. t. XXVt.

NICOSIE (Concile de), l'an 1388. On y fit
défense de sonner plus de deux cloches au

trépasscment de ceux qui auraient choisi
leur sépulture ailleurs que dans leur parois-
se. /d. VM.

NICOSIE (Concile de) en Chypre, l'an
1298. Gérard, archevêque de Nicosie et !égat
du saint-siége, tint ce concile le 23 septem-
bre. Ce prêtât y publia une constitution qui
n'était qu'un renouveit''ment des anciens
statuts de la province sur J'administration
des sacrements et sur d'autres points de-dis-

cipline. L'Art de vér. les ~a/e~.
NICOSIE (Synode de), 15 juin 1313. On lut

dans ce synode quarante-deux constitutions
de Pierre évoque de Rodez et légat du saint-

siége, qui parait y avoir présidé. Il semble
même que ce synode a été provincial.

1. « Tous les clercs du royaume de Chypre
s'occuperont à quelque ouvrage utile et con-
venable à leur état, pour avoir le moyen de
vivre à leur aise, ou s'ils sont riches, celui

d'échapper aux dangers de l'oisiveté. »
2. « Tous les clercs porteront constam-

ment i'habit ciérica!. à moins de quelque né-
cessité ;)ccid"nteHc qui les excuse devant
Dieu et les hommes, a

3. « Chaque é'éque se fera dresser dans
un mois la liste de~ùus les clercs de son dio-

<;cse, pour connaitre mieux et par leurs noms
ses propres ouailles, et pouvoir les traiter
seloll leurs mérites ou leurs démérites. »

4. a Aucun c'erc ne s'occupera de trafic
ni ne fera t'office de bailli, ni ne se chargera
d'affaires séculières, surtout de celles qui
pourraient engendrer des procès ou des scan-
dâtes.

5. K On ne confiera point non plus à des

taïques les affaires dont doivent répondre
des pré)<tts ou même des clercs quels qu'ils
soient, »

6. « Tous les clercs devront savoir lire et

chanter, et tâcher d'acquérir quelques prin-
cipes de grammaire, »

7. « Pendant les offices, tous les clercs gar-
deront une contenance grave et modeste. x

8. « Aucun d'eux ne portera les cheveux

frisés, ce qui ne convient qu'à des femmes
ni ne couvrira sa tête à la façon des militai-
res ou des écuyers. »

*). « Aucun ne se présentera pour les or-

dres, s'it n'est issu de légitime mariage, et s'il

n'a t'age requis, avec un titre suMïcm!. »

DES CO~OLES.

10. « Aucun clerc, surtout s'il est e"g;'gé
dans les ordres sacrés,n'aura dans sa maison
de femme suspecte. »

11. « Aucun clerc ne mandera ou ne boira
dans une auberge sans nécessité. »

12. a Aucun ne se mettra dans le péril de
fdre souffrir au prochain quelque dommage
notable, sous peine do restituer le double
quoiqu'il dût être obligé au quintuple d'après
la loi de Moïse.)) »

13. « Aucun d'eux ne portera d'armes avec
)ui, soit la nuit, soit le jour, hors les cas où

personne n'y pourrait trouver à redire. »
14. « Aucun d'eux ne s'arrêtera sur les

places publiques, ni ne s'occupera de jeux t
pas même dans le secret de sa maison, x

15. « On fera les distributions aux chanoi-
nes et aux autres clercs de manière à ne point
troubler le silence du lieu saint. »

16. « tt y aura sermon à l'église principale,
tous les jours de dimanches et de fêles so-
lennelles. »

17. « Les chanoines seuls, sans préjudice
du droit des évêques et des autres supérieurs,
pourront servir à l'autel de l'église métropo-
litaine, soit en qualité de célébrants, soit

comme diacres et sous-diacres, et ils rempli-
ront alternativement les ofGces d'hebdoma-
daires et de chantres. »

18. « Aucun prêtre, à moins d'impuissance
ou de nécessité qui l'excuse, ne manquera
de se confesser avant de célébrer la messe.
19. « Les prêtres, quand ils célèbrent, ne
doivent rien avoir sur la tête à partir du mo-
ment de l'ablution des mains, sous peine de
ne pouvoir plus ensuite célébrer pendant
trois mois. »

20. « On devra apporter plus d'assiduité
à l'office, soit du jour, soit surtout de la
nuit.N »

21. «Chaque prêtre pourra, sous t'gré-
ment de son évêque, se choisir un confesseur

qui soit discret, et auquel il devra ensuite
s'adresser exclusivement à tout autre, »

23. « Les prêtres prendront bien garde
d'absoudre leurs pénitents des cas réservés
aux évoques. »

24. « Les chanoines de t'égtise de Nicosie

corrigeront, dans l'année, l'office entier de

l'église, afin qu'il soit uniforme à l'avenir,
ou prendront l'office romain, qui se recom-
mande par son ancienneté et sa belle ordon-

nance. »
26. « On ne permettra à personne de man-

ger de la viande pendant le carême ou les

antres jours d'abstinence, à moins d'une cause

grave, telle que l'article de la mort, ou une

maladie sérieuse, ou un danger évident. B

34. « Aucun clerc ne parlera en mal de son

supérieur, soit en public, soit en secret, ni

ne le diffamera auprès de qui que ce soit.
35. f La fête du Corps de Notre-Seigneur

se célébrera dans toute la province de Nico-
sie le jeudi après l'octave de la Pentecôte ,)
avec octave. »

3S. w Nous accordons quarante jours d'in-

dulgence à quiconque accompagnera l'espace
de quarante pas le corps de Nôtre-Seigneur,

lorsqu'on le portera aux infirmes. Ceux qxi
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le rencontreront sur le chemin étant à chc-

va), devront en descendre et se mettre à ge-
noux. w

37. « Tous les clercs, qui voudront avoir
entrée au chœur, devront être revêtus de

chapes noires en hiver, comme les chanoi-

nes. pendant les offices, etc. » Mansi, Conc.
t. XXVL

NICOSIE (Chapitre des chanoines de l'é-

glise métropolitaine de), 7 avril 1320. Nous
faisons mention de ce chapitre, uniquement
parce que l'archevêque Jean y St lire ses
constitutions, comprises parmi les constitu-
tions synodales de cette égtise et rapportées
par Mansi. Ibid.

NICOSIE (Constitution de), 17 juin 1321
faite par le même. « Défense, soit aux taï-

ques, soit aux clercs, de pénétrer dans les
cloîtres de religieuses, excepté aux reines et
à leur suite, aux sœurs du roi, et aux con-
fesseurs de ces couvents. M. Ibid.

NICOSIE (Chapitre de), 22 janvier 132~,
par le même. « Défense aux clercs et aux re-

ligieux de prendre des engagements au delà
d'une certaine somme. » 7&td.

NICOSIE (Chapitre de), 30 mars 1325
sous le même. Statut pour le maintien des
droits et des privilèges de l'église de Nicosie.
l.d. Ibid.

NICOSIE (Concile de) l'an 13M. Hélie
archevêque de cette ville, et quatre de ses

suffragants tinrent ce concile. On y publia
une confession de foi et une constitution sur
la discipline renfermée en huit articles,
dont le premier ordonne de payer entière-
ment la dîme; le second défend les mariages.
clandestins le troisième commande à tous
les évoques latins de tenir deux fois leur sy-
node chaque année; le quatrième, d'avertir

par quelque signe du moment où la consé-
cration est faite à la messe; le cinquième
confirme les constitutions publiées aupara-
vant le sixième défend les expectatives par
rapport aux chanoines des cathédrales
qu on nomme expectants, qui, en attendant
un canonicat, se plaçaient au chœur avec les
chanoines, avaient voix au chapitre, etc. Le
septième défend aux clercs de se mêler de
l'exécution des testaments et de se mettre
au service des laïques. Reg. XXIX; Labb.
XI, Nord. VIH.

NICOSIE (Chapitre de), 16 mars 1353. « Au.
cun mariage ne sera contracté entre un Franc
et une Grecque, ou réciproquement, qu'il
n'ait été publié trois fois à la manière des
Francs, et que la personne grecque n'aitété
confirmée suivant lé même rite. Les enfants s
qui naîtront de ces mariages seront.réputés
Francs, et non Grecs. Les prêtres francs n'ad.
ministreront les sacrements aux Grecs, pas
plus que les Grecs aux Francs, que dans les
cas de nécessité. » Id. Ibid.

NICOSIE (Chapitre de), l'an 135~. « Les
prêtres ne feront point les offices de diacres
ou de sous-diacres, ni ceux-ci ou d'autres
clercs Jes fonctions qui ne conviennent
qu'aux prêtres mais chacun se tiendra dans
tuuopdra respectif. /c/. /&jt/.

A~7<A' ( Conc~t'«nt ).) Voy.
NÉELLE.

N1MËGDE (Concile ou Assemblée de), ~Vo.

otomo~eK~e, l'an 831. L'empereur Louis

ayant fait comparaître dans cette assemblée
les chefs de la révolte excitée contre lui,
Jéssé, évêque d'Amiens y fut déposé par
les évoques. Quelque temps après, cependant,
ce prince le fit rétablir; et quoique les au-
tres coupables eussent été condamnés à

mort, il se contenta de les reléguer et de les
faire garder, les laïques en divers lieux, et
les clercs dans des monastères. C'est par er-
reur qu'on trouve ce concile sous le nom de

Noyon dans le IV° tome du Dictionnaire des
sciences ecclésiastiques du P. Richard, et dans

les Tablettes chronologiques de l'abbé Lenglet.
NIMËGUE (Concilede), l'an 1018. Ce con-

cile fut tenu le 16 mars. On y condamna le

mariage incestueux d'un seigneur français,
nommé Otton, avec Irmingarde sa parente
on y statua aussi que le corps de Jésus-
Christ serait placé à la gauche du prêtre et
le calice à sa droite, sur l'autel, pendant la
messe. Concil.Germ., t.iH; ~tM<, <otK. I,
col. 1239.

NIMES (1" concile de), vers l'an 393. Il
s'était répandu dans la Narbonnaise une
nouvelle hérésie, qui n'était qu'un tissu ri-
dicule des erreurs des gnostiques, des ma-

nichéens, de l'arianisme et du sabellianisme.

Priscillien, qui en était l'auteur, y avait seu-
lement ajouté quelque chose du sien. Les

évoques catholiques avaient d'abord fait
éclater leur zète pour en arrêter les funestes

progrès, tthacc, évoque espagnol était le

plus animé contre les priscillianistes jus-
qu'à poursuivre leur mort. Mais en ce der-
nier point de son zèle, la plupart de ses coi-

lègues, entre lesquels on remarque princi-
palement saint Martin évéque de Tours
l'avaient désapprouvé, et s'étaient même

séparés de sa communion.
L'affaire des ithaciens forma donc une di-

vision qui aurait pu devenir funeste à l'E-

glise ce fut pour y remédier qu'on tiht à
N!mes le concile dont nous parlons. Nous
n'en connaissons pas néanmoins les parti-
cularités. Nous savons seulement que saint

Martin, étant occupé à prier Dieu dans un
vaisseau sur lequel il voyageait avec Sulpice
Sévère, apprit par la révétation d'un ange
tout ce qui s'y était passé, et ce que les évo-

ques assembles avaient décidé, et que ses

disciples ayant voulu s'en informer, re-

connurent que tout était conforme à ce que

l'ange lui avait révélé, soit pour le jour do

t'assemblée, soit pour les décrets qu'on y
avait arrêtés. MÉNARD,Hist. civ. eccl. et <t~
de la ft~e de Nîmes, <. 1; Sulpic. Sev. dial. 2,
n. 15. Les auteurs bénédictins de la cottec-.
tion des conciles de France commencée <*n

1789, disent seulement que ce concile se

tint après l'an 385, mais sans pouvoir en

assigner l'époque précise.
NIMES (Conciles de) ou de Port, de Por.

~M:l'an 887 ou 886, et 897 ou 898. F< PORT,
t'femcs années.

MM ES (Cône. de), an 897 ou 898, Foy-PonT.
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NIMES ( 2' Concile de ) l'an 1096. Le

pape Urbain H tint ce concile, qu'il avait
d'abord indiqué à Arles. Arrivé à Nimes, le
5 juillet, il en consacra dès le lendemain,
qui était un dimanche, l'église cathédrale
avec beaucoup de solennité, sans en chan"
ger néanmoins la dédicace, qui demeura
toujours sous l'invocation de la sainte

Vierge. It fit cette cérémonie en présence
de plusieurs archevêques et évêques.

Le même jour, et dans cette même égtise,
le pape et les prélats s'assemblèrent pour
l'ouverture du concile. H s'y trouva dix ar-
chevêques et quatre-vingt-dix prélats, tant
évêques qu'abbés, de différents royaumes ou
provinces. It y eut sept cardinaux, dont
deux étaient évoques, Gaultier d'Albane et
Grégoire de Pavie, et cinq qui ne l'étaient
pas, parmi lesquels on remarque Richard,
abbé de Saint-Victor de Marseille. Les ar-
chevêques furent Hugues de Lyon, Amat de
Bordeaux, Bernard de Tolède, qui étaient
lous trois légats dans leurs provinces Hu-

gues de Besançon, Gui devienne, Raoul de
Tours Gibelin d'Arles celui d'Embrun
Daibert de Pise, et Bérenger de Taragone.
Parmi les évêques on remarque Isarn de
Toulouse, Bertrand de Nîmes, Godefroi de

Maguelonne, Hugues-Humbald d'Auxerre,
Arnaud d'Elne, Bertrand de Girone et Bru-
mon de Segni; et parmi les abbés, Pierre de
Cuxa dans le Confiant, Benoît de Bagnols
dans le comté de Besalu, et Bernard de Riu-

poll dans la Marche d'Espagne.
On traita plusieurs affaires importantes

dans les premières séances du concile de
Nîmes. Le 8 juillet, on termina le différend

qui était entre Isarn, évêque de Toulouse, et
les chanoines de Saint-Sernin, et qui durait

depuis longtemps. On obligea Isarn à aban-
donner ses prétentions sur les oblations fai-
tes à t'égtise de Saint-Sernin. Urbain M et le
comte Raimond de Saint-Gilles confirmèrent
en pleine assemblée les donations qu'ils
avaient accordées à cette église, lorsque le

pape en avait fait la consécration pendant
son séjour à Toulouse le 1~ mai précédent.

Le 9 juillet, on décida le différend qui s'é-
tait élevé entre t'abbaye de Figeac et celle de

Conques, à l'occasion de l'union qui s'était
faite des deux monastères suus un seul abbé;
ce qui avait été la source de plusieurs dis-
sensions entre les moines. On déclara que
chaque abbaye aurait à l'avenir son abbé

particulier. Ce décret fut encore confirmé

parUrbain H, qui donna à ce sujet une bulle
datée de Saint-GHtf's, où il se rendit après le
concile de Nîmes, le 15 du même mois.

Le 11, on écouta les plaintes qui furent
portées au concile par Bernard, abbé de
Riupot), contre les entreprises de Bérenger,
évoque d'Ausone et archevêque deTaragone,
qui avait interdit toutes les églises soumises
à son abbaye, au mépris des priviléges et des
immunités dont le saint-siége avait décoré
son monastère. Bérenger, qui était présent,
s'excusa sur les entreprises qu'on lui impu-
tait, et assura qu'il n'y avait point de part
il promit même d'être attentif à maintenir

cet abhé dans la jouissance de ses privilèges.
Le concile, satisfait de la bonne foi de Bé-

renger, se contenta de consacrer les privi-

lèges de l'abbaye de Riupoll. Bernard, dans

la vue da cimenter ses droits, suivit te pHpo
à Saint-Gilles, et obtint de lui une confir-

mation encore plus ample de tous ses privi-

léges.
Le 12 de juillet, le comte Raimond de

Saint- Gilles touché des représentations

qu'Urbain II lui avait faites auparavant en

diverses occasions, pour l'engager à se dé-

pouiller des biens ecclésiastiques qu'il pos-

sédait, comme à titre d'hérédité, par l'usur-

pation que ses prédécesseurs en avaient

faite, donna des preuves marquées de sa

piété et de sa religion à cet égard. 11déclara

devant le pape et tous les Pères assemblés,

qu'il cédait à l'abbaye de Saint-Gilles tous
les droite et usages que lui ou ses prédéces-
seurs avaient possédés justement ou injuste-
ment, soit dans la ville de Saint-Gilles soit
dans le territoire de la Vatlée-Fla vienne.
Pour donner plus de force à l'abandon qu'il
en faisait, il se soumit à l'excommunication
qu'Urbain II prononça, de son consentement
même contre lui et contre ses successeurs,
s'il venaient jamais à reprendre les biens de
cette abbaye sans la volonté de l'âbbé. Outre
cela, il jura entre les mains du pape l'ob-
servation de ses promesses. Ce prince, qui
avait déjà pris la croix, était à la veille do
son départ pour Jérusalem; il voulut par
cette restitution attirer les faveurs du ciel
sur son entreprise.

Voici en entier l'acte de donation qui fut
dressé en cette circonstance

« Au nom de la sainte et indivisible Trinité,
du Père, du Fils et du Saint-Esprit, pour
honorer et glorifier l'unité dans la Trinité
pour l'honneur de la bienheureuse vierge
Marie Mère de Dieu des esprits célestes,
des bienheureux apôtres Pierre et Paul et
de tous les saints, principalement de saint
Gilles, confesseur de Jésus-Christ: Moi,
Haimond par la permission de Dieu comte
de Toulouse et du Rouergue, duc de Nar-
bonne, marquis de Provence craignant
d'encourir la damnation éternelle, en pré-
sence du saint concile célébré en ce moment
à Nimes par le vénérable pape Urbain H je
cède et fais donation pleine et entière au re-

ligieux abbé Odilon et à tous les frères de

l'abbaye de Saint-Gilles, ici présents, de
tous les droits et usages que j'avais cru pos-
séder justement on injustement, soit dans
le territoire même de Saint-Gilles soit dans
celui de la vallée Flavienne; je renonce pa-
reillement à tous les priviléges bons ou mau-
vais que moi ou mes prédécesseurs y avions

possédés, en vue d obtenir la rémission de
tous mes crimes passés, et d'entrer en pos-
session des biens futurs. Fiat, fiat. Ainsi
soit-il. Si quelqu'un de mes successeurs ve-

nait jamais à mettre obstacle aux effets de cette
donation faite de mon consentement, qu'il sa-
che qu'il encourra t'éternetle damnation avec
le perfide Judas, Simon le Magicien, Datan
et Abiron, et avec tous tes autres réprouves.?
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Cet act~fut souscrit par Gautier, évoque
d'Albanie, Grégoire de Pavie, cardinal, Jean,
cardinal-diacre, Albert, cardinat-prêtre,
Daimbert, cardinal-archevèque de Pise,
Hugues, archevêque de Lyon et légat du
saiftt-siége, Amat, archevêque de Bordeaux
et légat du saint-siége, Bernard, archevê-
que de Toulouse et légat du saint-siége,
Bruno évoque de Signia, Hugues, archevê-
que de Besançon, Bertrand évêque de NI-
mes. Voici les noms des religieux qui sous-
crivirent avec Odilon leur abbé Rostang
le prieur, Pierre, le doyen, Berrozet,
l'icrre et Guillaume de Casttar, Raimond et
Jean Pierre de Laurac. Après la souscrip-
tion de Raimond on trouve celle de plu-
sieurs seigneurs séculiers du pays Pierre
Rermond, Guil!aume de Montpellier, Rai-
mond Pie re de Gorza Pence Guillaume de
Rariac Pierre-GutHaume de Rochemaure
Rostang et Régnier de Posquier. L'acte est
daté du concile même le samedi 12 juillet
1096 indiction tv ce qui prouve avec évi-
dence que le concile avait commencé un
dimanche, quoique les historiens ne le
disent pas. Quelques jours après, c'est-
à-dire te 22 du même mois, cette cession
fut confirmée par Urbain II, à Villeneuve-
lez-Avignon, dans un rescrit dont voici la
teneur.

Urbain, évéque, serviteur des serviteurs
de Dieu, De même qu'on ne doit jamais
faire droit à une demande injuste, de même
on doit s'empresser d'accéder à une requête
dont l'objet est légitime. Raimond, comte de
Toulouse et de Rouergue, marquis de Pro-
vence, reconnaissant qu'il tient de l'Eglise
romaine une partie de sa puissance, et vou-
lant honorer Dieu et le bienheureux Gilles,
a fait abandon de tous les droits qu'il avait
cru posséder justement ou injustement, soit
sur le territoire même de Saint-Gilles soit
sur celui de la vallée Flavienne 11 il a dé-
claré qu'il renonçait à tous les privilèges
bons ou mauvais que lui ou ses prédéces-
seurs y avaient possédés. Sur le point d'en-
treprendre le voyage de Jérusalem, il a juré
entre nos mains, au concile assemblé à Nt-
mes, l'observation de cette promesse en fa-
veur d'Odilon et des religieux de Saint-Gil-
les, appelant sur lui-même et sur tous ses
successeurs l'anathème et la réprobation
éternelle, si jamais ils osaient s'opposer aux
effets de cette donation. Nous avons donc
confirmé la demande du comte en présence
de tout le concile et à la prière des religieux,
et nous la revêtons du sceau de notre auto-
rité, soumettant à l'anathèmo et à l'excom-
munication, et privant de tous ses emplois
et dignités quiconque oserait annuler ou
empêcher l'effet de cette requête. La divine
Providence nous a permis de consacrer en-
suite de nos propres mains l'autel érigé dans
la nouvelle église du monastère de Saint-
G;)l''s. Nomavons donc décrété et nous dé-
crétons que jamais aucun archevêque ou
évoque ne pourra porter sentence d'excom-
munication ou d interdit contre ladite église,
et voulons que ledit monastère jouisse à tout

jamais de sa propre juridiction qu'il tient
de l'autorité de l'Eglise romaine, au senti-
ment du bienheureux Gilles tui-méme. Si

quelqu'un, connaissant la teneurde ce décret,
osait jamais y mettre empêchement, q'j'it
soit privé des honneurs et des dignités do sa

charge, séparé de la communion du corps
et du sang de Jésus-Christ, et qu'il reçoive,
au dernier jour, la pt'ine de t'éternette ma-
lédiction.)) Mansi, CoHc. t. XX.

On agita encore dans ce concite plusieurs
autres points remarquables. Hugues, ar-

chevéqae de Lyon, s'y plaignit de Richer,
archevêque de Sens, qui ne voulait point se
soumettre à lui comme à son primat, et re-
fusait d'obéir au décret du concile de Cler-
mont, par lequel la primatie de Lyon avait
été confirmée, suivant la bulle que le pape
Grégoire VII avait donnée en faveur de l'ar-
chevëqueGébuin.Ensorte que,sur la plainte
de Hugues le concile de Nîmes conGrma de
nouveau la primatie de Lyon. Humbald
évoque d'Aùxerre, cita devant cette as-
sëmbtée Guibert, abbé de Saint-Germain
d'Auxerre, et l'accusa de beaucoup de cri-
mes. Le concile, instruit de la vérité de cette
accusation obligea cet abbé à se démettre
de sa dignité. Le pape lui ôta sa crosse, la
remit à t'évoque Humbald, et chargea celui-
ci de placer pour abbé dans son monastère
quelque digne religieux, en lui laissant le
choix de le prendre ou dans l'abbaye de la
Chaise-Dieu, ou dans celle de Cluny, afin de
rétablir la discipline monastique dans cette
abbaye, qui avait été jusqu'alors si célèbre.

On agita dans le concile de Nimes la cause
de Gérard, évêque de Terouanue, qui était
accusé de simonie. Ce prélat avait été étu

canoniquement par le clergé et par tes vœux
du peuple. On avait néanmoins été obligé
de promettre une certaine somme d'argent
pour obtenir le consentement du roi. La
convention s'était faite à t'insu de Gérard
mais c'était ce prélat qui avaitpayé la somme
promise. Comme il fut convaincu d'avoir
fait ce payement, le pape le priva de l'exer-
cice de son ministère.

On agita aussi la cause d'un prêtre,
nommé Anselle, qui avait été élu évéque do
Bcauvais. Quelques-uns prétendaient que
son élection n'était pas canonique. It no
laissa pas d'avoir de puissants amis dans le
concite qui parlèrent en sa faveur Hugues,
archevêque de .Lyon, fut un des plus zélés.
Le pape se trouva embarrassé, et ne voulut
rien prononcer là-dessus, en sorte que cette
auairo demeura indécise.

Enfin, le concile de N!mes Gt plusieurs
règlements de discipline, contenus en seize
canons que nous allons rapporter tout à
l'heure.

D. Luc d'Achéry, qui a imprimé les canons
de ce concile au tome IV de son Spicitégc,
page 23t, sur le manuscrit de Saint-Aubin
d'Angers, en compte dix-huit. Le P. Labbe,
qui les a donnés dans son édition des Con-
citcs, sur une copie du P. Sirmond tirée sur
le même manuscrit, n'en met que seize; mais
cette différence ne vient que de la manière
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dontteséditcurs ont partagé tes articles.
L On confirme le canon du coneite de

Ctcrmont, qui défend aux évoques de donner
des égHses ou des prébendes pour de l'ar-

gent, etd'obiigertes moines à racheter d'eux
les aute!s ou les églises, à la mort des clercs

qui les desservent mais on veut que ce
soient les évoques qui placent des prêtres
dans les églises, du consentement des abbés
de qui elles dépendent

.2. « Il y a des. ignorants qui, se laissant

emporter aux mouvements de leur jalousie,
disent que les moines, étant morts au monde

pour vivre à Dieu, sont indignes de faire les
fonctions sacerdotales, comme de donner la

pénitence, le baptême, ou l'absolution; mais
ils se trompent grossièrement autrement,
saint Grégoire, qui était moine, n'aurait ja-
mais été élevé au souverain pontificat; saint

Augustin, son disciple, saint Martin, et tant
d'autres saints moines, n'auraient 'pas été

promus à t'épiscopat. Saint Benoît même
leur a seulement défendu.de se mêler d'affai-
res temporelles défense qui regarde tes cha-
noines comme les moines, puisqu'ils sont

également morts au monde. Les uns et les
autres ressemblent aux anges, puisqu'ils
annoncent les ordres de Dieu. Mais les moi-
nes sont semblables aux séraphins, dont
leur habit représente les six ailes deux par
le capuce, deux par les manches, et deux

par le corps. Nous ordonnons donc que ceux

qui s'élèvent à ce sujet contre les moines,
soient privés des fonctions de la puissance
sacerdotale. »

On attribue un pareil canon, en faveur des

moines, au pape Boniface IV. Fleury dit que
< le style en convient mieux au temps d Ur-
bain H; » mais, puisqu'il avoue que saint
Pierre Damien a cité ce décret comme de
Boniface IV, il est évident que saint Pierre

Damien, qui mourut l'an 1072, ne l'a point
pris du concile de Nimes, tenu l'an 1096. Il
faut donc reconnaître qu'Urbain II n'a fait

que renouveler au concile de Nîmes !e même
décret que Boniface IV avait porté dans un
concile de Rome, au commencement du sep-
tième siècle.

3. Ceux qui ont renoncé au siècle, doivent
avoir un plus grand soin de prier pour les

pécheurs, et ils sont p)ns capables de dé!i"r
les péchés que les prêtres séculiers; car ils
se conforment bien mieux aux règlements
des apôtres, et marchent sur leurs traces
avec plus d'application que les autres. Nous

croyons donc que ceux qui ont tout aban-

bonn~ pour suivre Jésus-Christ, sont plus

dignes de baptiser, de prêcher, de donner la
communion el d'imposer la pénitence c'est

pourquoi nous leur permettons toutes ces
fonctions.

&. Celui qui aura la témérité de faire pri-
sonnier un évoque, un abbé ou un prêtre,
sera excommunié et déclaré infâme;'de plus,
sa terre sera mise en interdit, jusqu'à ce

qu'il ait fait satisfaction àt'Egtise.
5. Quand un évoque sera mort, on nom-

mera deux personnes de probité pour exé-
cuter son testament, et pour conserver aux

successeurs les biens de t'évéché. Celui qui
s'en emparera sera excommunié, et un ces-
sera t'office divin dans toutes les églises du
diocèse.

t)

G et 7. On excommunie les laïques qui
possèdent des biens de )'Eg)ise, ou qui re-
tiéttncnt tes obtations et tes décimes qui lui
sont dues.

8. Un clerc ou un' moine, qui a reçu un
bénéfice ecctés)astique des mains d'un laï-

qùe, en sera privé.
9. Un prêtre qui', par cupidité, passe d'une

église moins riche à une plus riche, les

perdra l'une et l'autre.
10. On excommunie ceux qui épousent pu-

bliquement des parentes ou des adultères,
tant qu'its ne s'en seront pas séparés.

11. On prive de la sépulture, et des sut-

frages de l'Eglise, les ravisseurs qui sont
tués d.ms le rapt, sans avoir fait pénitence.

13. On dégrade les prêtres fornicateurs.
13. On ne mariera pas les filles avant

l'âge de douze ans.
j~. I) n'est pas permis de retirer les biens

donnés à t'Egtise, ni de citer des clercs par-
devant les juges séculiers.

15. Défense aux évêques de recevoir ccm

qui auront été excommuniés par d'autres

évêques.
16. Défense aux moines d'admettre à la

sépulture, ou à l'office divin, les excommu-

niés, les ravisseurs, les interdits Monachi
Ku/~o Htodo recipiant ad sepulturam, at<< ad

</ttod/t&~ divinttm officium, ej;cotHmttM!'ca<o~,
oM<ra/~or~, aM<intei-diclos.

M. Hermant, dans son Histoire des Co"-

ciles, tome III, p. 237, traduit ainsi ce ca-
nôn « Le 16e et le dernier défend aux moi-
nes d'accorder à personne la sépulture.
de recevoir à l'office divin les excommu-

niés, les ravisseurs, et ceux qui sont inter-

dits » voulant faire entendre quête con-
cile de Nîmes défend aux moines d'enterrer

qui que ce soit dans leurs églises ou leurs

monastères, tandis que cette défense ne
tombe que sur les excommuniés, les ravis-
seurs et les interdits. C'est une inudétité qui
saule aux yeux; et il nous suffira d'avertir,
une fois pour toutes, qu'il ne faut pas tou-

jours se fier à cet écrivain, quoique estimable

d'ailleurs, si l'on veut connaître au juste tes
canons ou les règlements des conciles <iou<
it nous a donné l'histoire.

Tels sont tes canons du concile de Mimes.
La plupart avaient déjà été dressés dans

celui de Clermont; mais comme ils étaient

importants par rapport aux pernicieux usa-

ges qui avaient cours en ce temps-là, le

pape jugea à propos de les renouveler dans
celui-ci.

Nous n'avons garde de comprendre parmi
les matières qui furent agitées au concile de

Ntmes, la prétendue absotution du rci Phi-

lippe I", qui avait été excommunié à cause
dè son mariage avec Bcrtrade, fitte de Si-

mon, comte de Montfort. Ce fait, quelque
important qu'il soit, ne se trouve rapporté
par aucun ancien auteur, si ce n'est par
la chronique de Maillezais, qu'un histohep
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moderne, le P. Daniel, a suivie ( Zf< de

France, t. Ij; mais on est obligé de le rer

jeter par des raisons puissantes. D'un côte,
le roi Philippe avait envoyé Ives de Chartres

auprès du pape peu avant teconcitedeNimes,
ce qui n'eût pas été nécessaire si ce prince
avait été dans le dessein de se trouver lui-

même au concile. D'un autre côté, Philippe
était encore excommunié après le concile,

puisqu'il ne fut absous qu'en 1105 (a), dans
un concile tenu à Paris, ainsi que le rap-

porte le P. Labbe. A quoi l'on peut joindre
la teneur du dixième canon du. concile de

N!mes, qui semble fait exprès pour le roi

Philippe, qui avait épousé une adultère,
Bertrade, femme de Foulques le Rechin,
comte d'Anjou. Le concile de Nîmes fut ter-
miné le H juillet. Anal. des Conc., H;
Nt~. civ. eccl. et <tt<. de la ville de Nîmes,
t. I; Labbe, t. X.

MIMES (Synode de), vers l'an 128~, sui-
vant l'Histoire de l'Eglise Gallicane. Vers
cette époque, Bertrand, évêque de Ntmes,
publia un livre synodal, pour servir d'in-
struction pratique aux clercs et aux laïques
de son diocèse. Cet ouvrage consiste en dix-

sept articles, dont le dernier n'est pas com-

plet. Le premier entre dans un grand détail
sur le baptême, que les laïques peuvent con-
férer en cas de nécessité urgente. !t en donne
la forme. KSi t'enfant ne peut être transpor-
té à l'église, et qu'il y

ait danger de mort,
on le plongera dans 1 eau chaude ou froide,
non en d'autre liqueur, en disant Je te bap-
tt'M au nom du Père, du Fils et dtt Saint-

~~pr!t. C'est aux hommes à baptiser, préfé-
rablement aux femmes, qui le peuvent faire
faute d'hommes, aussi bien que le père et la

mère, s'ils sont seuls. Le baptême d'effusion
sur la tête suffit, ou bien une simple immer-
sion au lieu de trois. » Le détail est fort long,
n'omet rien, et donne l'idée de la méthode
des autres articles, sur la pénitence et les
cas réservés, sur l'eucharistie, sur la messe,
sur l'extrême-onction, sur le respect dû aux

églises, sur l'aliénation des biens ecclésias-

tiques, sur la vie que doivent mener les
clercs, sur les testaments, sur les dîmes et
les prémices, sur la sépulture, sur le ma-

riage, smr l'excommunication et l'interdit,
sur la manière d'absoudre les malades aussi
bien que les personnes en bonne santé, sur
le parjure, sur les juifs, enGn sur plusieurs
règlements particuliers. En un mot, c'est
le catéchisme des curés, et. ils devaient

l'expliquer au peuple. On y remarque un

point, que t'usage et le consentement des

évêques autorisaient en ce temps-tà c'est

qu'un simple clerc, non prêtre, pouvait
absoudre un excommunié à la mort. 11 n'est

question là que de l'absolution de la censure,
qui ne suppose pas nécessairement le ca-
ractère sacerdotal, comme l'absolution dee

(a) L'estimableauteur de )'NM<o<recivile,eccléaiastique
tt titterairede la ville de Nîmess'est mépris lui-méme,
tn avançantque le roi Philippet" fut absousdansle con-
e.ietenuteMjuiUet U04à~Heaugenci. Les prétaLsde
ce conciles'excusèrent de prononcer eu'-mêmes cette
absolution, cotMïMn'ayant pas des pouvoirs sufBsants.
fo)/. les Conciteede Labbe, t. X.

pochés. Ainsi c'est sans raison qu'on a cru
voir une erreur (b) dans cet article du Livre

synodal de Nîmes. V/;sf. de FJM. 6a«.,
<. XXX IV.

D. Martcnc a donné ce Livre synodal tout
entier, mais sans en marquer la date, et sous
ce titre-ci /M<'<p!'<I.i&er~ttod(dM compositui
per tKaf/M/ritm Petrmn de Sampsono ad in-
stanliam domini ~at/m~ndt Dei gratia iVe-
tKat~eHsn ept.!copt; d'où il faudrait con-
clure que ce livre synodal a été publié par
l'évéq'te Raymond, et non par un évo-

que Bertrand, comme le prétendent les histo-
riens de l'Eglise Gallicane. On y trouve à la
Gn plusieurs citations d'un concile d'Avignon
et d'un concile de Narbonne, avec la note
suivante qui termine l'ouvrage /~a statuta

provincialia sanctissirnus in Christo pater et
dominus dominus PP. t7?&aKt~ ~Mttt<M~ad
honorem Dei et virginis ~ort'œ dedit Eccle-
~tœ Avenionensi ad servitium tpstMs ~'cc<e~t(E
el usum cattoKtcorMm, et quod HHKfj'Mamafte-

netur, anno Domini M.ccc.LXtv, dte septima
mensis Martii. Amen. Cela nous porte à croire

que le Livre synodal lui-même est d'une

époque beaucoup plus récente que ne le fait
t't'~otre de l'EgliseGallicane.

NIMES (Concile de), convoqué l'an 1302

par Gilles Aicelin, archevêque de Narbonne~
pour le 15 septembre. L'archevêque se pro-
posait d'y mettre en délibération, avec ses

suffragants, s'ils se rendraient à Rome pour
le concile que le pape y avait convoqué, ou
s'ils se soumettraient à la défense que leur
en faisait le roi. On ignore si cette assemblée
se tint effectivement. Nous savons seulement

que l'archevêque de Narbonne demeura en

France, et qu'il n'y eut que six de ses suffra-

gants qui se rendirent à Rome et y assistè-
rent au concile que le pape tint le 30 octobre
de la même année, Ménard, N< de la ville

de Nismes, <. I.
NIMES (Concile de), l'an 1302, dans tes

jours de l'octave de la Nativité, pour vider
un différend entre l'archevêque et le vicomte
de Narbonne. Gall. Chr., t. VI, col. 85.

NIMES (Concile, ou plutôt assembiée de
la province de Narbonne, convoquée à), l'an
136~, présidée par Pierre de la Jugie, arche-

véque de Narbonne, malgré l'opposition de

l'évêque de Nîmes, qui lui disputait ce droit.
Gall. Chr., <.VI, co<.92.

~VVMOC/t/M (Concile provincial deNicosie
tenu à), l'an 1298. Voyez NtcostE, l'an 1298.

NIS1BE (Conci)iabute de), vers l'an 6~5,
par Gurias, qui pouvait être l'archevêque
nestorien de cette ville. L'ex stencc de ce
concile nous est révélée par une tettre de Jé-

sujab, métropotitain de t'Adiabène, conser-
vée par Assémani. Cette lettre fait voir en
même temps que les canons composés dans
cette assemblée ont été rejetés même par les
nostoriens. Mansi, Cone. t. X.

(b) Lesdermers éditeursdes Concilesont traité d'opi.
nionfausse cet endroitdu Livre synodal en quoi ils se
trompent eux-memt's.Ils renvoient sur cela à s~iftt.Tho-
mas, qui dans l'endroit indiquéparle de t'abso.utionde*
péchés, et nonde i'ahsohuiondes censures.

f~o<ede <'Nt:t.de t' Go;)
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A'7 FJ?7:~VË'~75(~Kod(M). Foy. NnvERS.
~7r/<?C~L~~V~JË' (ConctYtXM). Voyez

NÈELLE.

~0~/ZMC~JB'(Ccnc!7t'um).Foy.SAt'<T-
LÉONARD.

NODDRE (Concile de). Foy. Nm.
NOGARET ( Concile de) ou Nqugaro),

Nugaroliense, l'an 1H1, tenu par Wittcrme,
archevêque d'Auch et les évoques de la

province, pour juger un débat élevé entre
t'.tbbé de Saint-Sévère et l'évêque diocésain.

L'évoque ne put y prouver ce qu'il intentait
à )'abbé..E'~iCHHO~, F/'a~m., (. IX.

NOGARET (Concile de) ou Nougarol, l'an
1290. Amanée d'Armagnac, archevêque
d'Auch, tint, le samedi d'après la fête' de

('Assomption de la Vierge de l'an 1290, à

Nogaret, dans le pays d'Armagnac, ce concile
des évoques de sa province, qui y firent-
douze canons.

Le 1" condamne Roger Bernard, comte de

Foix, à restituer à l'égtise de Lescar la ville
.de Lescar, les châteaux et les lieux qui en

dépendent, sous peine d'excommunication.
Le 2° confirme la sentence d'excommuni-

cation portée contre ceux qui retiennent les
biens des églises de cette province.

Le 3° prononce la même sentence contre
ceux qui abusent des lettres apostoliques,
suit en en supposant qui n'en sont pas, soit
eu cédant à d'autres celles qu'ils ont vérita-
blement reçues en leur propre nom.

Le excommunie les sorciers.
Le 5° excommunie ceux qui citent les

clercs devant les juges séculiers. Il exempte
aussi les lépreux de leur juridiction, et leur
ordonne de porter une marque qui les dis-

lingue, et de s'abstenir de paraître dans les
marchés et les foires, sous peine de cinq sots
d'amende.

Les six suivants renouvellent ou augmen-
tént les diverses peines portées contre ceux

qui attentent aux personnes, ou aux biens
et aux droits ecclésiastiques. Labb., t. XI.

NOGARET (Concile de), l'an 1303. Le
lundi d'après la fête de saint André de l'an
1303, Amanée, archevêque d'Auch, tint avec
les évoques de sa province un concile à No-

garet, dans lequel on fit les dix-neuf canons
suivants.

Le 1" et le 2° portent qu'on ne recevra

point les clercs étrangers, et qu'on ne leur
laissera point administrer les sacrements
sous peine d'excommunication, à moins

qu'ils n'aient des lettres de recommandation
de leur évoque.

Le 3" défend aux laïques, sous peine d'ex-

communication, et aux clercs et aux reli-

gieux, sous peine d'interdit, de troubler la
fonction des juges ecclésiastiques et des in-

quisiteurs.
Le dénonce excommuniés ceux qui em-

pêchent les délégués de l'évoque d'exécuter
ses ordres.

Le 5' porte la même peine contre les sei-

gneurs et les juges séculiers qui s'emparent
de la juridiction ecclésiastique et qui se mé-
lent (le juger des censures. <fCe n'est point à

eux, dit le concile, à décider si les sentences

d'excommunication, de suspense, d'interdit,
sont justes ou injusles, e

Le 6° défend, sous peine d'excommunic.i-
tion, de prendre ou de maltraiter ceux qui se
retirent dans les églises.

Le 7' déclare tes parjures excommuniés.
infâmes et incapables de tester.

Le 8° défend d'enterrer les laïques dans
les églises sans la permission de l'évoque et
du curé.

Le 3* porte que tes corps de ceux qui au-
ront choisi le lieu de leur sépulture hors do
leur paroisse seront portés à l'église parois-
siale, et qu'on lui payera les droits, sous
'peine d'interdiction.

Le i0° ordonne qu'on excommunie ceux
qui retiennent les dîmes, qu'on les prive de
la sépu!)ure, et qu'eux et leurs descendants,
jusqu'à la quatrième génération, soient tenus

pour incapables d'être promus aux ordres
sacrés ou de posséder des bénéfices.

Le 11" porte que si les archidiacres reçoi-
vent quelque présent dans le cours de leurs
visites, ils seront déclarés suspens, et ceux
de leur suite excommuniés :'p~o /ffc~o, et te-
nus de rendre le double de ce qu'ils ont pris.

Le 13' ordonne que si une église qui n'a
pas encore été consacrée est polluée par
l'effusion du sang, ou par la sépulture d'un
excommunié ou d'un interdit, elle soit puri-
Hée par l'aspersion de t'cau bénite, faite par
révoque avant que celui-ci procède à sa
consécration.

Le 13' défend de traiter dans l'église des
causes temporelles, et encore moins des cri-
tnineites, sous peine d'excommunication et
de nuHité des sentences.

Le 14' et le 15° déclarent excommuniés les

concubinaires, les adultères publics, les usu-
riers et ceux qui retiennent les cédules des
choses payées, s'ils ne les rendent au plus
tôt.

Le 1C° soumet à l'interdiction les lieux
dans lesquels on retire les choses enlevées
aux ég)ises,aux ecclésiastiques et aux reli-

gieux.
Le 17° excommunie les magistrats, les

consuls et les barons qui imposent la taitio
sur les lépreux renfermés. On voit ici la

protection que l'Eglise exerçait envers ces
malheureux.

Le 18° porte la même peine contre ceux

qui engagent les biens ou les personnes
ecclésiastiques pour d'autres.

Le 19' ordonne de dénoncer de mêmo
excommuniés ceux qui saisiront les choses
mises en dépôt dans les églises. Labb., t. XI.

NOGAROL (Concile de), vers t'an 115~
tenu par l'évêque d'Oieron, légat du saint-

siége, qui y ratifia l'érection d'une chapello
dans l'hôpital de Morlan. Mansi, Cône.
XXI.

NOGAROL (Concile de), l'an 1315. Amanéo

d'Armagnac, archevêque d'Auch tint ce
concite de sa province, et y publia cinq règte-
ments.

1. Les seigneurs temporels et tous les
autres laïques, qui s'empareront des églises
vacantes, seront excommuniés; et leurs eu-
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tants seront inhabiles pour cette fois à les

-posséder.
2. Les enfants, les frères et les neveux de

ceux qui auront contribué à faire mettre les

ecclésiastiques à la taille seront incapables
d'être promus aux bénéfices et aux ordres

jusqu'à la quatrième génération et toute
leur famille sera privée de la sépulture
ecclésiastique.

3. On ne refusera point le sacrement de

pénitence aux criminels condamnés à mort.
<t.Ceux qui feront injure aux domestiques

des évoques seront excommuniés, et le lieu
où l'action aura été commise sera interdit

jusqu'à ce que l'injure soit réparée.
8. Les curés publieront fort souvent, pen-

dant les messes solennelles la décrétale

Crct't~, contre ceux qui empêchent t'exécu-
tion des interdits et des excommunications

ecclésiastiques. Labb., t. XI; /~ar~ t. VHL
NOU (1~ synode diocésain de), Nolana, le

6 novembre 1588, sous Fabrice Galli. Ce pré-
lat y publia de nombreux règlements de dis-

cipline il y défendit en particulier à ses
curés de permettre de secondes noces avant
de lui avoir exhibé à lui-même des preuves
suffisantes de la mort du premier conjoint.
Decrela et constitut., Neapoli, 1590.

NOLI (2' synode diocésain de), le 25 avril
1594, sous le même. Le prélat y publia des

règlements de discipline en particulier pour
ses chanoines..StCMK~fœ synodi constitutio-

nes, 7}o)ncB.16CO.
NONANTULA (Synode de l'abbaye de

Faint-Sylvestre de), ~VottNK~M~,rtullitis dt'cE-
cc~ sous le cardinal Antoine Barberin,
.)hbé commendataire, le 7 et le 8 mai 1658.
Le cardinal y publia de nombreuses consti-

tutions, divisées en six parties, sur le culte
divin et la vie cléricale, sur les sacrements,
Tsur les églises, sur la réforme des mœurs et

l'extirpation des vices, sur la vie religieuse
tt sur l'exécution des décrets synodaux.
Nous nous bornons à cet aperçu. Constitu-
lianes et practicabilia décria, BonoKiœ, 1658.

~OR?~~E~6Ë'~7A (CoMCt/ttt). Voyez
NUREMBERG.

NORMANDIE(Concile de), lieu incertain,
l'an 587. Ce concile s'occupa de plusieurs
crimes,entre autres du meurtre de Prétextât,
évoque de Rouen.

NORMANDIE (Concile de), l'an 1070. Dans
ce concile, Lanfranc, moine de l'abbaye du
Bec, fut contraint par le pape Alexandre H
de passer en Angleterre pour remplir le siège
de Cantorbery, auquel le roi Guillaume
l'avait nommé..Ce~tn, Conc. Norm.

NORMANDIE (Assemblée d'évêques et de

grands, en), entre Vernon et les Andelys,
l'an 1199; convoquée par le cardinal légat
Pierre de Capoue, pour arrêter la paix entre
le roi de France et le comte de Flandre
allié du roi d'Angleterre. On n'y put conve-
nir que d'une suspension d'armes. Tabl.
chron.

NORMANDIE (Concile tenu en), lieu in-
certain, l'an 1321. II ne nous reste de ce
:unci)e qu'un catalogue de cas réservés.
BfMtn, Cône. ~Vonn.

NORMANDIE (Synodesde) Synode d'Avrait
ches, l'an 1550. Robert, évoque d'Avranches,
publia en cette année un corps de statuts,
anciens et nouveaux aunombre de quarante.
Les principaux sont pour recommander au

clergé la lecture des statuts diocésains, la re-
gutarité à se rendre à chaque synode, la mu-
deslie, la chasteté et les autres vertus ecclé-

siastiques. On défend aux clercs la barbe et
les cheveux longs défense exprimée dans
des dislyques latins dont voici le commen-
cement

Tessera nnnc sceleris barbaest, indexque futur!
Criminis,ant certe consciapra~teriH.

KosvocaLad moresauctor )'ie)atisov!Hos
Ilirciuosabigit, damnât, abesse jubet-

Synode d'Avranches, l'an 1600, 13 avril.

François Péricard, évêque d'Avranches pu-
blia dans ce synode 81 statuts, ayant pour
objet la réforme des mœurs, tant dans ta

clergé, que parmi les laïques. Nous remar-
quons en particulier celui-ci qui est la
onzième «Nous enjoignons aux curés et à
tous maîtres d'école d'avoir le petit livre deta
Doctrine chrétienne, composé par t'ittus-
trissime cardinal BeIIarmin, et naguère
par notre commandement traduit en tangue
française.))

Synode d'Avranches, t'an 16'<3, 16 avril.
Chartes Vialart, évêque d'Avranches, y traça
les devoirs des doyens ruraux.,

Synode d'Avranches, l'an 16~6, 15 mai.

L'évoque Roger d'Aumont y recommanda ta
résidence. aux curés, et défendit à tous les

prêtres de s'occuper à des (euvrcs serviles,
et à des commerces sordides et indignes du
leur ministère.

Synode d'Avranches, l'an 16~7, 2 mai. Le
même prélat y publia do nouveaux statuts,
dont voici les plus curieux < IX. Attendu

qu'il se commet beaucoup d'irrévérences en~

verscetauguste sacrement (de t'eucharistie),
par les ablutions qu'on donne en plusieurs
paroisses, d'un grand verre de cidre à cha-

cun, nous ordonnons aux curés et vicaires
de tenir la main à ce que le peuple s'en passe,
cela n'étant pas nécessaire, ou, s'il en veut,
qu'il n'en soit pas donné davantage à cha'cun,
que le prêtre prend dé vin pour la premiëru
ablution. XI. Défendons à tous nos curés
ou vicaires de faire ou laisser faire des orai-
sons funèbres en leurs égtises pour qui que
ce soit, sans notre permission expresse par
écrit.))

Synode d'Avranches, t'an < 682,17 octobre.
Gabriel Philippe de Froulay de Tessé, évé-

que d'Avranches, publia dans ce synode,
composé du chapitre et des doyens ruraux,
91 statuts, dont voici quetques-uns a IV. L'i.

vrognerie et la débauche étant de ces crhnes
dont l'apôtre saint Paul déclare que ceux

qui tes commettent n'entreront point dans le

royaume des cieux, l'Eglise, qui désire que
la vie de ses ministres soit si exemplaire,
qu'ils soient à tout le peuple la bonne odeur
de Jésus-Christ, abhorre tellement ce vice en

eux, qu'elle ne leur défend pas seulement
l'excès du vin, mais l'entrée même des ca-

barets, où se commettent ordinairement ces
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ivrogneries.XV. Nous défendons encore
à tous les prêtres et autres ecclésiastiques
de notre diocèse, de s'occuper en public, et
dans la société des laïques, à des oeuvres

mécaniques, et d'aller avec eux travailler à
la campagne, n'empêchant pas qu'ils ne cul-
tivent teur jardin, et qu'ils ne fassent dans
t'intérieur de leur maison les œuvres méca-

niques dont ils sont capables XXIV. N'y
ayant rien que l'Eglise recommande avec

plus de soin que la charité envers les pau-
vres, dont elle ne dispense pas même les
soldats, qui doivent mettre en réserve une

portion de leur solde, ni les artisans, qui
doivent épargner quelque chose de leur tra-
vail pour leur soulagement nous ordon-
nons expressément à tous les curés, et autres
supérieurs des Eglises de notre diocèse, de
veiller à ce que les pauvres nécessiteux re-
çoivent les secours nécessaires dans les
lieux de leur demeure tant par la distribu-
tion qu'ils leur feront de tout teursupernu,
après avoir pris sur leur revenu une subsis-
tance très-frugate et un entretien pauvre,
qu'en faisant dans leurs paroisses des collec-
tes pour ce même sujet.»

Synode d'Avranches, l'an 1693, 23 avril.
Le célèbre Pierre Daniel Huet, évêque d'A-
vranches, tint ce synode, où il publia de
nombreux statuts distribués en quatre cha-
pitres, sur les ecclésiastiques en générât, sur
les curés et les vicaires en particulier, sur
tes églises et les choses sacrées, et enfin
sur les sacrements.

Au chapitre l", nous remarquons te statut
XII «Nous défendons très-étroitement à
tous ecclésiastiques, sur tout autre com-

merce, de vendre en secret du vin, du cidre,
ou toute autre liqueur qui enivre. En quoi,
outre le trafic qui est indigne de leur carac-
tère, ils sont blâmables en le faisant furtive-
ment et pour un gain sordide, et fraudant
les droits du roi, et donnant aux peuples le
mauvais exemple de faire le même.»

Aucbapitre2%testatutXXVH:<(Nous
ordonnons queles conférences interrompues
par la longue vacance de ce siège soient
incessamment rétabties. Et premièrement
nous enjoignons à tous les curés, dans les

paroisses où il se trouve plusieurs ecclésias-

tiques, de les assembler chaque semaine.»

Au chap. 3', le statut VI: cNous enjoi-
gnons à tous curés et vicaires d'employer
leurs soins et leur prudence, pour faire que
les places que les hommes occupent dans
leurs églises pendant le service divin, soient

séparées des places qui sont occupées par
les femmes.)!

Synode de Bayeux, vers l'an 1306, sous
Guillaume Bonnet, ou vers t'an 1317, sous
Guillaume de Trie. It y fut ordonné de cété-
brer la fête de l'Eucharistie ce qui fait voir
que ce synode se tint plutôt sous Guillaume
de Trie que sous Guillaume Bonnet, mort en
130S. puisque la fête du Saint-Sacrement ne
fut établie que l'an 1317 dans cette province.
Un autre statut prescrit aux curés de dire la
messe, suivant l'usage, aux calendes de cha-
que mois,

Autre synode oc Bayeux, avant l'an 1~7C.
Défense y fut faite, sous peine d'exeommtt-
nication, de garder en sa possession quc~
que bien appartenant à l'évéque, ou d'entra-
ver l'exercice de la juridiction ecclésiastique.

Synode de Bayeux, l'an 1370. sous Louis
Thésart. Les époques des synodes y furent
fixées pour chaque année au mardi après le
dimanche de Quasimodo, et au mardi après
l'octave de la Saint-Michet.

SynodedeBayeux,l'an1518, sousLouis do
Canosse. Vingt-trois statuts y furent publiés
sur la résidence et les autres devoirs des
prêtres ayant charge d'âmes.

Synode de Bayeux, l'an 1C56, sous Fran~
ços Servien. Ce prélat y publia 15 statuts,
et en. particulier celui-ci, qui est te cinquième:
«Itestdéfenduàtous prêtres revêtus del'aube,
de se confesser publiquement à ceux qui
n'en ont pas.» Un autre, le dixième, défend
«qu'aucuns laïques n'entrent dans le sancta
sanctorum proche des grands autels, dans
les églises des villes ou de la campagne."

Synodes de Bayeux, années 1662 et sui-
vantes, sous François de Nesmond. Le pré-
lat y recommande à ses prêtres les conféren-
ces, le soin des petites éc~'tes, la retraite an-
nuelle, et les autres devoirs de la vie eccté-
siastique.

NORMANDIE. Concile de Caen, l'an 662.
Tout ce que nous savons de ce concile, c'est
qu Arrilacaire, évequc de Séez, y fut ptéseo'.
Les actes en sont perdus. /7: Con~4/e~r.

NORMANDIE. Synodes tenus dans t'égtiso
de t'abbaye du Bec en 1077 et 1177. ~;M.
A!.t/. de la France, t.

NORMANDIE. Synode d'Evreux, tenu par
Jacques Potier de Novion, l'an 1698. 76td.

NORMANDIE. Synode tenu à Jumiéges,
l'an 1067. 7& Fo~ NOTRE-DAMEDE JU~.
MIÈGES.

NORMANDIE. Synode de Lisieux, tenu
par Léonor de Matignon, l'an 1651. 7<

NOKTHAMPTON (Concile de) ou Northum-

bre, JVor~awp/ott:eMM, l'an 1136. Le roi
Etienne convoqua ce concile pour le 29 mars.
On y élut l'archidiacre Robert, son parent,
pour remplir le siège d'Exeester, vacant par
le décès de Guillaume Waravast. On y nom-
ma aussi à deux abbayes. Les éditeurs des
concites se trompent, en rapportant celui-ci
à l'an 1133, puisque le roi Etienne ne fut re-
connu qu'à la Gn de 1135. Ce sont les paroles
mêmes du savant auteur de l'Art de i;en/!er
les dates. Cependant Wilkins, t. I, p. M3, ne

place ce même concile qu'en 1138.
NORTHAMPTON (Concile de), l'an 1157.

Ce concile fut tenu par Thibault, archevêque
de Cantorbery, en présence du roi Henri IL
On y obligea à l'obéissance envers son ar-

chevêque l'abbé du monastère de Saint-Au-

gustin, nommé Sylvestre. Anglic. L
NORTHAMPTON (Assemblée de), t'an H6t.

Ce conciliabule se tint le 13 octobre. Saint
Thomas de Cantorbery y fut condamné com-
me parjure et traître par le roi, les seigneurs
et les évoques. Le pape cassa cette sentence,
sur t'appet du saint. Z,a&& t. X; Angl., <. ).

NORTHAMPTON (Concile de), l'an H7G.
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Le cardinal Hugues, légat du saint-siégc,
tint ce concile le 25 janvier. L'archevé'jue
d'York voulut contraindre les évoques d'E-

cosse, qui étaient présents, à reconnaître sa

juridiction. Us s'en défendirent, soutenant que
de tout temps ils étaient immédiatement sou-
mis au saint-siégc, et l'affaire demeura in-
décise. Z. X; H. VII; Anglic. I.

NORTHAMPTON (Concile de), l'an 1177.
Le roi Henri H convoqua ce concile, qui est

appelé concile général de la nation anglaise.
Il y mit, du consentement du pape, des cha-
noines réguliers à la place des séculiers,
dans le chapitre dcWattham, et des reli-

gieuses de Fontevrautt, à la place de celles
d'Ambresberic. Labb. X; ~n~~tc. t.

NOUTHAMPTON (Concile de), l'an 1211.
Un chiipciain du pape Innocent IM, ayant
été envoyé tégat en Angleterre, assembla ce

concile, dans lequel il excommunia en face
le roi Jean, sur le refus que fit ce prince de
satisfaire à l'Eglise. L'auteur des annales de

Beverlay met ce concile à l'année suivante.

Anglic. I.
'~OitTHAMPTON (Concile de), l'an 12M.

Ce cuncile fut assemblé par le légat du pape,
à dessein de lui procurer des subsides con-

sidérab)cs.~lM~c.
NORTHAMPTON ( Concile de), l'an 1266

ou 1267. Otton de Ficsque, cardinal du titre
de Saint-Adrien, et légat apostolique, tint ce

concite, et y fulmina une sentence d'excom-
munication contre tous les évoques et les
clercs qui avaient aidé ou favorisé Simon do
Montfort contre le roi Henri 111. H faut bien
se donner de garde de confondre ce Si-
mon de Montfort avec le fameux général
du même nom, qui se signala par ses ex-

ploits contre Raymond V!l, dernier comte de

Tt'utouse, mort à Miihoud en Ruuergue, le
27 septembre de l'an 12M. Le Simon de
Montfort dont il s'agit ici, était fils de ce

premier Simon de Montfort, le ftéau du comte
de Toulouse et des albigeois. Simon de Mont-

fort, ennemi du roi Henri 111, était donc le
comte de Leicester, qui se mit à la tête des
barons d'Angleterre, pour obliger le roi à
réformer le gouvernement; ce qu'il fit en ju-
rant solennellement d'observer les articles

appelés statuts et expédients d'Oxford, qui
furent dressés à ce sujet par les vingt-quatre
commissaires nommés de part et d'autre. La

chronique de Dunestaple met ce concite à la
Saint-Nico'as de l'an 1265, et les Annales d'E-
versden te placent dans la quinzaine de Pâ-

ques de l'an 1266. Angl. I; l'Art de vérifier
les dates, p(! 223.

NORTHAMPTON (Concite ou Assemblée
de la province de Cantorbery tenu à), l'an
1380. On y vota un subside au roi, en oh)i-

gcant tous les clercs et jusqu'aux religieu-
scs à y contribuer, à moins qu'ils ne fussent
réduits à un état de mendicité notoire. t~<7-
A«~,<.H1.

NORTHAMPTON (Chapitre provincial des
moines noirs'tenu à),l'an 1~26.On y fit di-

vers règlements concernant l'état monasti-

que le plus remarquable est celui qui dé-
fend aux moines d'accepter aucune pension,
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soit de la cour de Rome, soit de toute autro

puissance, sans avoir auparavant consulté
leur supérieur particulier, sous peine aux
contrevenants d'être privés pour un temps
de celle pension et d'être traités comme

coupahtcs d'infraction à li rcgtc. Ibid
NORTHAUSEN (Concile de) en Thuringe,

~Vor~Mtonttm, t'an 1105. Ruthard, arche-

vêque de Mayence, tint ce concile le 29 mai,
rn présence du jcuno roi Henri V, révolté
contre son père l'empereur Henri IV. On y
condamna la simonie et le mariage des prê-
tres. On y susj'emiit aussi les évêques qui
avaient reçu les investitures de l'empereur,
et ceux qu'ils avaient ordonnés (Cône. Cerm.

un.
NORTHUMBERLAND(Concile de), l'an

680. Ce concile se tint à l'occasion du juge-
ment prononcé dans celui de Rome de 679;
en faveur de saint Wilfrid. Mais le roi, les

princes et les prélats qui composaient cette

assemblée, loin d'avoir égard a un jugement
si équitable, m'en) mettre saint Wilfrid en

prison. Jladdius, t~ ~tta S. ~t//r., c. 33;
At!<y<.I; Mansi, t. I, col. 511.

NORTHUMBRE (Conciles de). Foy. Non.
THAMPTON.

~VO~r/A~ (CoHCt'/tMm).Foy.NoR-
THAUSEN.

NORWICK (Synode de), l'an 1169. Dans
ce synode, t'évoque souscrivit à l'excommu-
nication tancée par saint Thomas de Can-

torbery con~c Cithcrt, évéque de Londres
Mansi, t. H..S'Mpp<.

NORWICH (Synode diocésain de), l'an

1255, Walter de Suthfeld, évéque de Norwich,
renouvela et confirma dans ce synode l'an-
cien usage de laisser les curés et les vicaires
libres de disposer par testament des fruits

provenant de leurs bénéfices jusqu'à l'époque
du synode de la Saint-Alichel, pourvu qu'ils
fussent encore vivants le jour de Pâques.

Cette disposition, si conforme aux lois de

l'équité, aurait besoin d'être rappelée de nos

jours, où l'on voit quetquefois les produits
des presbytères, dont des curés démission-

naires ont supporté tous les frais, envahis

par leurs successeurs, par les fabriques ou

par les communes, sans qu'aucune indem-

nité soit accordée à ceux qui y ont acquis
les droits les plus légitimes, pas plus qu'en
cas de mort à leurs héritiers. Labb. XI ex
t'e<. HtOMt~C.

NORWICH (Synode de), l'an 1257. Wi)Mns

rapporte à celle année les statuts synodaux
de Walter et de Simon, évoques de Norwich.

.4t:<y/. i.
NORWICH (Synode de), apud E~M, t'an

1272. L'évoque Roger y excommunia des
malfaiteurs qui avaient dévasté t'égHse du

Norwich et son territoire, et mit toute la
vitte en interdit. ~'<<AtfM.<. IL

NOTRE-DAME U'ARRAS(Synodedioccsain

de), l'an 1153, tenu par t'évéque Gotcscatc.
On peut remarquer entre tes statuts publiés
dans ce synode l'ordre d'allumer dés cierges
pour honorer les saints aux principutcs so-

lennités. ~tMt. Cône. <. XXL

NOTRE DAME.DARRAS (Synodes de), en

5
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158t. 1678, 1687 et i69i. B< hist. de la

France, t. I.
NOTRE-DAME DE BOULOGNE (Synodes

de), en 1530, 1630, 1653 et 1701. Bibi. /t!
de la l'rance, t. I.

NOTRE-DAME DE CHARTRES (Synodes
de), en 1M)9. 156~ 1660, 1693 et 1742..Bt6'.
~ttM. de la FrdMfc, <.i.

NOTRE-DAMEDE]UM)ËG~S(Assemb)e'ed'cv(;quesa),
ponr la dédicace de cette ëgf.se, CeoMtt'ci'MNs,l'an
1067. L'archevêque MauriHe's'y trouva avec quatre
de ses suBragants.Ccuc.<tdecret.<)/;M~.9'mtM Ro<om.
Eccles.

NOTRE-DAMEDE MARSEILLE(Synodedizain de),
l'an t265. L'év6()ue[Tononçala peined'excommunication
contreceux qui s'obstineraient à ne pas payer la dithe.
Mansi,Cône.t. XXIII.

KOUGAROL(Coucilesde). Foty.NOGARETou NOGA.ROL.
NOVARË (Synode diocésain de), mai 1590,

sous César Speciano. Ce prélat y fit plu-
sieurs règlements sur la profession de la foi

'catholique, sur les reliques, sur les indul-

..gences, sur le carême, les jeûnes et les fêtes,
'.sur les sacrements.; il y fit une obligation
aux curés, sous peine d'amende, d'enseigner
la doctrine chrétienne dans les écoles, tous

!es jours de fêtes il ordonna que le synode
diocésain se tint une fois chaque année, et

qu'à chaque synode on célébrât un anni-

versaire pour tous les évoques de l'Eglise et

fous les prêtres du diocèse décédés en parti-
culier depuis la tenue du synode précédent.

~ttodtM dt'cMes. j!Vot?an'<p,1591

.NOVARE (Synode diocésain de), les 18,19
et 20 avril 167~, sous Joseph-Marie Maravi-

glia. Ce prélat y publia des statuts dans
l'ordre des précédents l'espace nous man-

que pour les analyser. Decreta ab t~MS-

Ms. et rever. Joï. J~or. Moraf.A~ODarxc.
NOVEMPOPULANIE (Conci)e

tenu en)
l'an 1073, par Giraud, étequc d'OsUe et légat
du saint-siége. Guillaume archevêque
d'Auch, et Ponce, évêque de Bigorre, y fu-
rent déposés, pour le simple fait d'avoir corn.

muniqué avec un excommunié. Le pape
saint Grégoire VU fit le reproche à son légat
de sa rigueur outrée, aussi bien que de l'ou-
bli qu'il avait commis de lui rendre compte
des actes du -concile, et il rétablit dans sa

dignité l'archevêque d'Auch, qui déjà avait
obtenu une première fois son pardon du

pape Alexandre Il en même temps il enga-
gea son légat à exercer lui-même une sem-
blable indulgence à l'égard de l'autre prélat
déposé. Labb., t. X.

~V7(MM6E~SM (Concilia ). V. N1-
MÈGBE.

P'/O~A~4 (Concilia). roy. NoyoN.
~0~MF/:C~yM~ (Concilittm apud).

VOM.NEUF-MARCHÉ.
NOYON (Concile de), l'an 8H. Windel-

mare, évêque de Noyon, et Rotatd, évêque
de Soissons, se disputaient mutuellement
certaines paroisses que chacun d'eux di-
sait être de son diocèse. Vutfaire, archevê-

que de Reims et leur métropothain commun,.
vou);t))t terminer leur contestation, assem-
bla en 81~ un concile à Noyon, où, de t'avis
des évoques de la province qu'il avait con-

voqués, il fut convenu et arrêté que tous les
lieux du territoire de Noyon qui se trou-'

valent en deçà de la rivière d'Isère (Oise))
appartiendraient à

t'Egtise
de Noyon, et que

ceux qui seraient situes au delà de ce neuve

dépendraient de celle de Soissons. Cet ac-

commodement fut souscrit par les évéques,
chorévêques et abbés du concile, et par le

clergé des deux 'Eglises qui étaient en con-
testation. Il est parlé.de cëtte'asscmbtée dan*

Flodoard et dans la Chronique de cambrai.
~ft~( des dut. ~cr. et eccl., t. XXtI.

NOYON ( Concile de), l'an 1233. Henri de

Braine, archevêque de Reims, assembla ce

concile, dans le mêmeesprit qu'il avait as-
semblé celui de Saint-Quentin ( Foy. ce m~t
à l'an 1232), dont le but était de prendre des

mesures, et de former une confédération dès

suffragatrts de Reims, contre les invasions
des laïques sur les ticertés de l'Eglise. Le
concile de Noyon était ouvert, lorsque Milon
de Beauvais y vint implorer l'assistance de
ses confrères contre ce qu'il traitait de con-
travention aux droits Se t'épiscopat. H croyait
avoir à se plaindre de ce que !e roi saint
Louis avait exercéta justice dans Beauvais, où
il était venu punir une révolte occasionnée par
la nomination d'un nouveau maire, usurpant
ainsi, disait-il, sur sa juridiction.Mais ce que
l'évêque estimait de plus injurieux à la di-

gnité épiscopate, c'est que le roi, pour son se*

jour àBeauvais~ lui avait imposé de payer
lui-même ce qu'on appelait le droit de g!te
sur le pied de quatre livres par jour. Milon
n'avait pas obéi à cette exigence, et, par
suite -de son refus, son temporel avait été
saisi. La circopstanceéfait dangereuse, e)ca-

pable de porter les prêtais déjà aigris sur
ces sortes de plaintes à prendre dans leur

chagrin quelques résolutions peu ménagées.
Ils se donnèrent néanmoins le temps de pro-
céder'avec plus de maturité, par le soin qu'its
eurent de faire d'abord constater à Beauvais
même la vérité des faits. Pour la suite
Voy. LAON,l'an 1233. /7:<<. de t' ~a~.

NOYON (Concile de), l'an 1271 sur la

discipline. 2'a6<. cArott.
NOYON (Concile de), l'an 1280. On y flt

six règtements, dont les deux premiers con-
cernent les procès, les deux suivants les

usures, et les deux derniers les juges et les
avocats. Tford. VttL Labbe ne détermine pas
l'époque précise de ce coneite: il dit seule-

ment, sous la date de t'an 1299, qu'il dut se
tenir dans le cours du treizième siècle; peut-
êire même selon lui y en eut-il plusieurs.
Labb. t. XI, col. 2441.

NOYON(Concitede),7VoM'ometMe. t'an 13~.
Jean de Vienne, archevêque de Reims, tint

ce concile à l'occasion des atteintes portées
par quelques gens de guerre à l'immunité

ecctésiastique il s'y trouva six évoques de

la province, et les autres y envoyèrent leurs
députés, t! commença le 23 de juin, et finit le

26 du même mois. Onypubtiadix-septcanons.
1. On ordonne de faire cesser l'office divin

partout ou il se serait commis des violences
contre t'Egtise ou ses ministres. Ces violences
sont expliquées en détait l'archevêque, fai-
sant l'ouverture du concile, avait marqué les

plus considérables. Il est dit dans l'ordon-
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nanccdes évoques, que la cessation des di-
vins ofGces sera publiée dès que les doyens
ruraux ou les cures auront apporté la preuve
du délit,' soit qu'ils le sachent par la noto-
riété du fait, ou qu'ils en soient instruits par
ta déposition des témoins le tout, suivant
les statuts du concile de Senlis tenu en 1317,
sous l'archevêque Robert de Courten.iy. A
l'égard des coupables, ils seront déclarés ex-
communiés, s'ils ne satisfont dans huit jours,
et ajournés personnellement à la courépisco-
pale, poury recevoir la peine dueà leur faute.

2. Mais, parce que les appariteurs n'osaient
exécuter ces sortes de commissions, ni en-
trer dans les maisons des seigneurs, les
mêmes évoques décernent que les lettres de
citation seront mises entre les mains de quel-
qu'un de leurs domestiques ou publiées en
chaire dans les paroisses, ou à la cathéJrate,
et affichées aux portes de la cour ecclésias-
tique, pour avoir autant de poids que si elles
avaient été signifiées aux coupables mêmes.
Qncs'itsne s'abstiennentpasde ces vexations,
en restituant de bonne foi ce qu'ils auraient
injustement enlevé, les corps de ceux qui
mourront dans les lieux interdits demeure-
ront sans sépulture, excepté ceux des clercs
non complices de pareilles violences; encore
observera-t-on de lesenterrer sans cérémonie.

3. On règle ensuite que tes personnes ec-
clésiastiques ne défieront personne c'est-à-
dire qu'elles ne déclareront point la guerre
à leurs ennemis. Que, dans toutes les
églises de la province, on suivra l'usage de
la cathédrate de Reims pour la célébration
des divins offices. 5. Qu'on traitera en ex-
communiés ceux qui empêcheront leurs vas-
saux de rien vendre au clergé et d'en rien
acheter, ou de cultiver ses terres. 6. Qu'on
obligera à restitution les juges séculiers qui
n'auront délivré de prison les clercs détenus
injustement qu'après en avoir extorqué de
l'argent ou quelque autre chose. 7. Qu'on
empêchera les comédiens de faire des proces-
sious ridicules avec des cierges aHumés
usage impie et capable de porter les peuples
à l'tdotâtrie. 8. Qu'on punira les clercs qui
accompliront les pèlerinages, ou autres pé-
nitences imposées par les juges séculiers.
9. Que les religieux mendiants, les curés et
les autres prédicateurs exhorteront le peuple
à payer exactement les dîmes en menaçant
les réfractaires d'être privés de t'entrée de
l'église et de la sépulture ecclésiastique on
recommande cet article aux mendiants, sous
peine de perdre le pouvoir d'absoudre des cas
réservés. 10. Que les évêques et les chapitres
se communiqueront, sans fraude, les conven-
tions, privilèges et toutes les autres pièces
dont ils pourront avoir besoin réciproque-
ment. 1t. Que les doyens et les juges ecclé-
siastiquesauront soin d'avertir les chanoines
et tes clercs de.ne paraître qu'en habit décent
et avec la tonsure sous peine d'être privés
des distributions. 12. Qu'aucun prêtre ou ec-

ctési.tstique ne publiera de nouveaux mi-
racles sans l'aveu de t'ordinaire. 13. Que les
seigneurs temporels ou leurs officiers en-
courront l'excommunication si. ayant pris

unctejcacfuséde quelque crime, ils lui
ô)ent la tonsure, en lui faisant raser la tête,
ou s'ils lui entèvfnt son habit ctércat pour le
revêtir d'habits laïques. 1~. Que la même
censure sera pour ceux des séculiers qui ose-
ront s'habiller en clercs de leur propre au-
torité. 15. Que les juges laïques seront pa-
reillement excommuniés, s'ils se font une es-
pèce de jeu des décrets du concile de Senlis,
en renvoyant, dans les huit jours, suivant
l'ordonnance de ée concitc, les ctcrcs qu'ils
auront emprisonnés, et les reprenant ensuite

pour les retenir tant qu'ils voudront. 1G et
17. Que les promoteurs et procureurs de la
cour ecclésiastique n'avanceront rien dans
leurs procédures qui puisse btcsser l'honneur
des parties, et q.u'ils ne leur feront point df:
frais excessifs, comme on s'en était plaint aux

évoques. Za&. <. Xt /7a<t<. t Vit!; ~r<CK<
~e~. script. <tHt;~tM. Cull. t. VttJ:ce dernier
ne rapporte que quatre canons de ce concile.

NOYON (Synode diocésain de), 3 octobre

1673, par François de Clcrmout. Ce prélat y
publia cent soixante-seize statuts; entre au-

tres, les suivants.
1. «Nous ordonnons à tous curés et vi-

caires, de faire quelques exhortations aux

prônes tous les dimanches, du moins pendant
une demi-heure, et le catéchisme entre vê-

pres et complies, sous peine d'être poursuivis
à la diligence de notre promoteur.)) »

a Us n'enseigneront aucun autre caté-
chisme que celui de notre diocèse, et se ser-
viront de questions familières, qu'ils répéte-
ront plusieurs fois. w

3. « Toutes les personnes, indistinctement,
qui instruisent ta jeunesse ne seront admises
à cet emploi dans tes paroisses, et n'y pour-
ront tenir écote sans notre permission par
écrit, ou'celle de nos vicaires généraux, qui
leur sera renouvelée tous les ans, après notre

synode; en conséquence du droit. que les
conciles de Trente et dernier de Tours, tes
assemblées générales du clergé de Franse,
édits, déclarations, lettres patentes ~)e nos
rois, et arrêts du conseil d'Etat, du parle-
ment de Paris, et des autres cours souverai-
nes; conservent aux évoques.)) »

5. «Nous ordonnons, conformément aux

conci)es de Bourges et d'Aix en 158~ et 158~.
et à ta lettre expresse que le feu roi Louis
XIII de triomphante mémoire a écrite sur ce

sujet à tous tes évêques de France, que les
écoles pour tes garçons seront tenues par
des hommes, et celles pour les filles seule-
ment par des femmes de capacité et piété
reconnues, o 5<a(. synod.

NOYON (Synode diocésain de), 7 octobre

1698, par le même, sur la discipline ctéricak.
Le prêtât y renouveta un statut des années

précédentes 1673, 1688 et 1690, portant dé'-
fense à tous les ecclésiastiques constilués
dans les ordres sacrés; sous peine de suspense
encourue de fait, d'avoir aucune Si-rvanta

qui n'eût au moins atteint l'âge (le cinquante
ans accomplis. OrdonM. synod. de l'Egl. <;<
dioc, de ~VuyoM.

~t/C.47<OL/jË'~M fCoHCt~). Fo!No~
GAROL.
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'NUMtDIE ( Conciliabulede ), fan3t8, tenu par tes do-
natistes, à l'occasiondes rigueurs exercées contreeux par
Macaireet ses soldats.Afaxs!,CotfC.<. III.

NUMIDIE(autre conciiabutede), l'an 519, tenu éga)e-
ment par les donatistesqui, étant empêchéspar tt's catllo-
tiques d'enterrer dans les basiliquesceux d'entre eux qui
avaient péri victimes des rigueurs exercées contreeux,
décidèrent que leurs corps seraient enterrés dans les
champset sur les routes publiques.Id. ibid.

NUMIDIE (Concile de), l'an ~22. Foy.
HippoKE, même année.

NUMIDIE (Concile de), l'an 593, non re-
connu. Le pape saint Grégoire t<'Grand avait
écrit ù deux époques de Numidie, Adéodat
et Colomb, et en si~ne d'affection, ou pour
les bénir, il leur avait envoyé les clefs de

saint Pierre avec quelques limantes des
chnincs de cet apôtre qu'on y avait renfer-
mées. Les doux évoques tinrent alors un
concile avec leurs collègues; mais quelques

règlements qu'ils firent dans ce concile étaient
en opposition avec les lois générâtes de la

discipline. C'est ce qui obligea saint Grégoire
à en casser les décrets. Greg. Mag. epist. 7,
lib. III, :K~tC. 12, ad Gennad. e.rat'c~MM;

Z~6.. <. V.

NUMIDIE (Concile de), l'an 602 ou 603.
Un diacre nommé Donadeus, ayant été déposé
injustement par Victor son évêque, en appela
au saint-siége. Saint Grégoire écrivit aux

évéques de la province, nommément à Co-

tomb, d'examiner l'affaire de ce diacre, afin

que s'il se trouvait coupable, il fût enfermé

dans un monastère pour y faire pénitence,
et que s'il était innocent, it fut rétabli dans
son ordre, et t'évéqueVictor sévèrement puni.
Vers le même temps, Paulin, évequ~' de la

Numidie, fut accusé devant le pape d'avoir

frappé et ou'ragé quelques-uns de ses clercs.

Saint Grégoire écrivit encore à Colomb et
H'u primat de Numidie, les exhortant i exa-
miner cette affaire en concile et à punir

Pantin, s'it était coupable. it ordonna à Hi-

laire, son cartulaire, d'assister à ce juge-
ment, s'il le jugeait nécessaire. On croit que
ce fut dans ce même concile que l'on prit des

précautions pour empêcher qu'à l'avenir on
n'é)''vât aux ordres sacrés des jt'um's gens
et qu'il n'y eût de la simonie dans les ordi-

nations mais saint Grégoire avait écrit à
Colomb sur ce sujet dès l'an 593. J~t~ des
oM<.sacr. et eccl., t. XVII.

NUMIDIE (Conei!e de), l'an 6t6. !t y eut

plusieurs conciles en Afrique cette année

ODENSEE (Concile d'), Othoniense, l'an
12~5. Ce concile qui fut tenu dans l'ile de
Fionie en Danemarck, s'appliqua à réprimer
les usurpateurs des biens ecclésiastiques, et
ceux qui méprisaient les cérémonies de l'E-

glise. ~(!r<f. VIII.
OISSEL (Concile d'), Oj-e~MMe près dé

Rouen, l'an 1082 sur )e différend de l'ar-

chevêque de Rouen etde l'abbé de Fontenelle.
Z~e~stM.

OLMDTZ (Synode diocésain d'), 0/omM-

cens!'ï, l'an 1318. L'évêque Conrad tiut ce

contre les mnnothétites te premier en Nu-

midie, un autr&dans la Bysacène,un troi-

sième en Mauritanie, et un quatrième a Car-
thage. ~9.. XtV; ZnM., V; /~rd. Ht.

NUREMBERG (Colloque de), ~ortm&er~,
t'an H10. Atbt'rt, évoque de Bamberg, et

Frédéric, évoque d'Eichstadt se réunirent à

Nuremberg pour conférer ensemble des be-
soins de l'Eglise. Ils conclurent à rejeter les
soi-disant Bcnoit Xitt <'t Alexandre V, et à
reconnaitre Grégoire Xï! pour le vrai et )e-

gitime pontife, à qui ils s'engagèrent a g:)r.
der t'obéissancc, jusqu'à ce qu'un concile

général vint faire cesser le schisme. t)s ne
considéraient donc pas comme tel le concitc

de Pise, tenu l'année précédenU', et qui avait
élu Atf'xandre V. Jésus-Christ était au milieu

d'eux maigre leur petit nombre, parce qu'ils
étaient réunis l'n son nom ~/&t ~Mt!t t~Mote<

(t'e.<c')n9?'e~f<<7o/~)tff*t.<. V.Annal. Bamberg.
NUREMBERG (Assemblée de), l'an H23.

Le cardinal Julien, légat du pape Martin V,

qui présida à cette assemblée, où se trouvè-

rent réunis auprès de l'empereur Sigismond,
outre les trois électeurs ecclésiastiques, trois
autres évêques, avec les ducs d'Autriche,
de Bavière et de Saxe, et quelques autres

seigneurs, exhorta si pathétiquement tout le
monde à prendre tes armes contre les hus-

sites, en promettant à ceux qui s'y engage-
raient la rémission de tous leurs péchés, qde
tous agréèrent sa demande, ft qu'il se trouva

aussitôt quarante mitte hommes de cavalerie,
et autant d'infanterie, pour fermer cette ex-

pédition. //<y~. Annal. BaH'

NUYS (Concile de), près de Cutogne, t'an

~2~7. Pierre Capucio, légat du saint-siége,
assisté de tous les évoques qu'il put rassem-

bler, tint ce concile te3octobrc.Onyé!utGuit-
taume,frère du roi deHoOande, pour roi des

Romains. ren.X!V;C'oMC.<?erm. <.UL

NYMPHÉE (Concile de) en Bithynie, A~ym.

pAfpcM~e.t'an 1234~

L'empereur des Grecs, nommé Jean Ducas

ou Vatace, qui se trouvait alors à Nymphée,
fit tenir ce concile, qui dura depuis le 24.

avril jusqu'au 10 mai. Les Grecs y disputè-
rent beaucoup avec les envoyés du pape sur

la procession du Saint-Esprit, et sur le pain

azyme dont les latins se servaient dans la

célébration de la divine eucharistie; mais

les uns et les autres persistèrent dans leurs

sentiments, ~an~ tom. Il, col. Mo.

0

synode à Cremster, où il avait sa résidence

il y publia des statuts synodaux, distribués

en vingt-sept chapitres. Le 1" est contre les

clercs concubinaires le 2* contre les curés

qui manquaient à la loi de la résidence le

3' contre la cupidité qui portait quelques-uns
d'entre eux à percevoir )cs revenus d'autres

paroisses que de la Icur le fait une obti-

gation à.tous les diocésains de se confesser à

leurs curés, et non à d'autres, à t'époque des

trois principales fêtes de t';<nnée, et de cotn.

munier de leurs mains à ces trois fêtes, mais
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surtout A Pâques le 5' recommande le sotn

desinGrmes, et les derniers sacrements qui
doivent leur être administrés le 6' défend

aux prêtres d'engager des vases sacrés ou

des ornements sacerdotaux le 7' proclame
ta nécessité d'obtenir l'agrément de l'évêque,
a vantdcs'ingérer dans le gouvernement d'une

~gtise le 8' défend aux clercs d'entrer dans
les cabarets, si ce n'est en voyage et dans

ce cas-là même, d'y jouer aux dés, ou à tout
autre jeu de hasard, sous peine de payer en

amende un marc d'argent le 9° prescrit
aux curés de n'excommunier leurs parois-
siens que dans les formes voulues et pour
des excès notoires ce chapitre est remar-

quable en ce qu'il reconna!t aux curés un

pouvoir et un genre de juridiction qu'on leur

a retiré depuis. Le 10' chapitre soumet à

t'interdit les paroisses où l'on refusait de

payer la dtmc; le 11' est contre les incen-

diaires le 12° contre les usurpateurs des

biens ecclésiastiques; le t3'ordonne de ces-

spr l'office divin dans tes paroisses qui se-

raient vexées par l'avidité de leurs patrons
h- lA" défend aux clercs de recourir à la jus-
tice séculière. et le 15' excommunie les sé-

culiers qui jugeraient les clercs à leurs tri-

bunaux le 1C° hectare tes flores exempts
de to;:t droit <tc péage le 17' refuse à tout

autre qu à ('officiât ou à t'archidiacre le droit
de juger les causes matrimoniales le 18°

exige la présentation de lettres formées de la

part de l'évêque diocésain pour la réception
des ordres sacrés le 19 défend de différer

plus d'un mois le baptême des enfants; te.20"

de contracter mariage autrement qu'eu face

de l'église; te21* recommande de nouveau ta

résidence le 22' rappelle une disposition
d'un concile de Fritstar, et fait une lui aux

religieux de ne présenter que des prêtres
séculiers pour les églises vacantes dont ils.

auraient le patronage te 23* est contre ceux.

qui oseraient mettre la main sur des clercs;
te 2~' permet la sépulture de ceuxqui seraient

morts de mort violente, pourvu qu'ils aient

rempli le devoir annuel, et qu'on puisse pré-
sumer qu'ils ont eu la contrition le 25' la

défend à t'égard.de ceux qui auraient été tués

en état de péché mortel, et sans aucune grâce
qui les prévint le 26" et le 27., enfin it~er-

disent, soit aux religieux, soit aux laïques,

d'usurper les droitsdesctercs séculiers.Cône.
Ccrm. IV.

OLMDTZ (Synode diocésain d'), l'an 1342,

Jean Oezko. évoque d'Otmutz publia dans

ce synode vingt-deux nouveaux statuts, dont

le 1" recommande aux visiteurs de remplir
le devoir de leur charge le 2" à tous tes

doyens ruraux p<c6attt. de garder copie de.

la présente constitution le 3° défend de re-

cevoir les ordres dans un autre diocèse sans

la permission de son propre évéque le 4'

prescrit également l'autorisation de Févéque

pour admettre un étranger à un emploi ecclé-

siastique le 5', le 13' et le 18' indiquent les
féte~ à célébrer, sous peine d'excommunica-

tion, particulièrement la fête de saint Cyritte
et de saint Méthode, apôtres de la Pologne,
et cette de la Dédicace de l'église cathédrale-

te 6' interdit aux clercs t'usagc de la soie
le 7° teur défond de rien donner aux balarlins;
le 8*'leur défend de même de donner des re-

pas de noces /~to vel /!<t<eSM<Ble 9° ordonne
aux curés d'avoir un sceau où soient marqués
leurs noms et celui de leurs égHscs le 10°
leur interdit tes joûtes et les tournois le 11°
et le 12° sont contre les échanges sirnonia-

ques le H' recommande de porter la com-
munion aux infirmes avec flambeau et son-

nette, et promet 40 jours d'indotgf'nce à ceux-

qui y accompagneront le prêtre: le 15° est
contre les usurpateurs des biens d'église et
les détenteurs de clercs; le 16' contre les moi-
nes apostats le 17' accorde dix jours d'in-

dulgence à ceux qui s'inclineront à l'éléva-
tion de t'hostie, et proscrit d'agiter la sonnette

pour en donner le signal le 19° réserve la
nomination des maîtres d'écoles aux recteurs
des paroisses; !e20°estretatifaux fabriques
auxquelles on y donne le nom de C~MM
le 21'recommande aux juges et aux échevins

d'empêcher les juifs de porter le même cos-
tume que les chrétiens; le 22° permet aux

prêtres des campagnes de recevoir la con-
fession les uns lies autres. Cône. 6'erm. t. tV.

OLMUTZ (Synode diocésain d'), l'an 1380.
Jean de Li~homiss), évêque d'Olmutz, y re-

commanda, sous de fortes peines, l'observa-
tion du 15° htahtt rapporté au synode précé-
dent. Co~c. C~r;K. <. IV.

OLMUTZ Synode diocésain d'), l'an 1M3._
Wcncestas, patriarche d'Antioche et corn-
mandataire d'Ot'nutz tint ce synode à Wi-

schau, et y publia 13 statuts, dont la plupart.
ne font que rappeler ceux des synodes pré-
cédents. Le 4° fait une obligation de sonner
la grosse cloche tous les vendredis à midi, en
mémoire de la passion de Notre-Seigneur
le 7° defend de multiplier les écoles dans des

villages où le curé et t'écotâtrc manqueraient
du nécessaire..Se/tannai, ex cdd. ms.Bibliot.

Jt~O~ttMY
OLMUTZ~Synode diocésain d'), l'an 1568.

L'évêquc Guittaume Frussinousky de Wiez-
kuva tint ce synode qui eut pour objet
1° l'obéissance due aux prêtais 2' le main-
tien de l'unité de la foi 3° la restauration de-
la discipline ecclésiastique. J. Schntidl, Bt~<.

prot). J?o/tem. soc. Jesu.
OLMUTZ (Synode diocésain d'), l'an 1591,

sous Stanislas Pawtowsky. Ce synode eut
trois sessions, et nombre de statuts y furent

publiés pour la réforme ou le maintien de la

discipline cléricale. On y recommanda les
décrets du concile de Trente, la récitation du
Bréviaire romain l'attention que doivent
avoir les prêtres, et surtout ceux qui ont

charge d'âmes, de ne pas sortir de tcùrs mai-
sons sans nécessité à des heures indues. Cône.
Germ. <- VttL

OMER (Concile de Saint-), ~M~omare~e,
l'an 1099. Manassès archevêque de Reims
présida à ce concile, assemblé à la prière de
Robert le Jeune, comte de Flandre, et des

seigneurs de sa cour. Comme ils étaient sur
le point de partir pour la croisade, il leur-

parut nécessaire de pourvoir à la sûreté do.
leurs biens et à la paix de t'Ëtat pendant leur
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absence On fit dnnccinq canons, tes mêmps
à peu près qui avaient été publiés dans tes

coneitcsprécéh'nts où l'on avait traité de la

trêve de Dieu,nommément en cet uideSoissons.
Le 1"~regarde la sûreté des églises et de

leurs parvis.
Le 2' défend de s'emparer des terres ap-

partenant aux évoques aux abbés aux
clercs et aux moines, de les ravager, et de
molester ceux qui les cultivent.

Il est défendu par le 3' d'attaquer, de dé-
pouiller d'arrêter les évoques, les abbés
les clercs, les moines, les femmes en voyage
et ceux qui Ics accompagnent.

Le prescrit la même chose à t'égard des

pèlerins et des marchands, à moins qu'i) ne
soit prouvé qu'ils ont refusé de payer les
tributs ordinaires.

On ordonne dans le 5' aux seigneurs des
villes, dos châteaux d<'s forteresses de ju-
rer l'observation de la trève de Dieu sous

peine d'excommunication contre ceux qui le

refuseront, et d'interdit de l'office divin
dans les terres de leur dépendance. Permis
néanmoins d'administrer le baptême aux en-
fants, dans te cas même de cet interdit.

OMER (Synodes de Saint-) tenus en 1583
et J585. ~i'M. hist. de la France <. L

OPPENHEtM (Concile d'), t'an 1076. Ce fut
une assemblée mixte, qui se tint à Oppcn-
t'eim, entre Mayencc et Worms où les lé-

gats, avec plusieurs seigneurs saxons et
souabes délibérèrent d'élire un nouveau
roi d'Allemagne, à la ptaco de Henri IV. Le

projet échoua ,-parce que les Souabes et les
Saxons voulaient respectivement un roi de
leur nation. Henri les apaisa en promet-
tant de réparer les torts qu'il leur avait faits,
et de se faire absoudre par te pape dans le
mois de février prochain, Mansi, <.H, col. 19.

ORANGE (l~Conci)ed'), /lraM~caHMm,
l'an 441. Ce concile fut célébré le 5, ou le
8 de novembre de l'an ~1, sous le consulat
de Cyrus, le règne de l'empereur Valenti-
nien H!, et le pontificat de saint Léon 1,
dans l'église Justinienne ou Justienne au
diocèse d Orange. Saint Hilaire d'Arles y
présida et i) se trouva avec lui seize autres

évêques, dont quetquës-uns avaient assisté
au concile de Uipz, savoir Auspicius de Vai-

son, Constantin de Gap Maxime de Riez.
Le nouvel évêquc d'Embrun nommé tngé-
nuus, s'y trouva aussi avec saint Eucher,
évêque de Lyon qui déclara dans sa sous-
cription qu'il attendrait le consentement de
ses comprovinciaux, et son fils Salone. Su-

perventor y souscrivit pourt'évêque Claude,
son père. On ne voit pas quel fut le motif de
ce conci!c ainsi l'on peut croire qu'il se tint
en exécution du huitième canon de celui de
Riez, qui ordonne d'en tenir deux par an.
Four maintenir en vigueur cette ordon-

nance, le-concile d'Orange, après avoir blâ-
mé la conduite des évêques qui ne s'y étaient

pas rendus déclare que chaque concile
marquera à t'avenir le jour et le lieu du
coucite suivant. H fixe au dix-huit d'octobre,
en un aut,re tieu du même diocèse d'Orange,
appelé Lucien cetui de ;l'aonéc sui vante

442~ laissant à saint HHa'rc le soin d'eu
avertir les évoques absents. Ce premier con-
cile d'Orange fit trente canons.

Le 1°' porte que les prêtres, au défaut de

t'évoque. pourront réconcilier, par l'onc-
tion du chrême et la bénédiction les héré-

tiques qui, étanten danger de mort, voudront

seconvertir,et se réunira l'Eglisecatholique.
La réconciliation dont il s'agit dans ce ca-

non, c'est le sacrement de confirmation, que
l'on donnait aux hérétiques qui se conver-

tissaient, mais qui ne pouvait leur être ad-
ministré que par les évoques, si ce n'est

quand ils étaient en danger de mort, et qu'tt
n'y avait point d'évêques pour les confirmer;
alors les simples prêtres pouvaient le faire;
et ce que ce canon leur permet à l'égard dt s

hérétiques dangereusement malades, qui
veulent se convertir le pape saint Sylvestre
le leur avait déjà permis à l'égard de tous les

néophytes qui setrcoveraientdans tesmêmea
circonstances. (Voyez Ce~<a~t<MtH.pOH<t/!<).

Le 2 « Aucun des ministres qui ont reçu
la charge de baptiser ne doit marcher sans
le chrême parc'' qu'il a été résolu parmi
nous d'eu faire fonction une fois dans te

baptême. Si quelqu'un par quelque acci-

dent, n'a point reçu cette onction dans te

baptême, on en avertira l'évêque à la con-

firmation car parmi nous il n'y a qu'une
seule bénédiction du chrême, non que l'onc.
tion réitérée porte quelque préjudice, mais
afin qu'on ne la croie pas nécessaire: Ut
non KecMMrtn habeatur. M

it y a des manuscrits qui portent. Ut ne-
cessaria /to&ec<Mf, et des critiques qui sou-
tiennent qu'il faut lire ainsi, sans négation.
On sait combien furent vives sur ce point
les contestations entre ta P. Sirmond jé.
suite, qui était pour la négation, et )'ahbé

de Saint-Cyran, caché sous le nom de Pe-
<n~ Aurelius, qui était contre la né~'tio)).
Selon cet abbé, le sens de ce canon est donc

qu'il y a deux chrismations nécessaires
l'une dans le baptême l'autre dans la con-

firmation en sorte que quand la première,
qui doit se faire dans le baptême, aura été
omise par quoique accident, il faudra en
avertir t'évoque qui doit confirmer, afin

qu'il fasse dans la confirmation cette cbris-
niation qui a été omise dans le baptême,
sans préjudice de celle qu'il doit faire en ou-
tre dans la confirmation Ut necessaria Aa&ecb
<Mrrec/tft'~io~t'o, seu chrismalio repe<:<a. Se-
lon le P. Sirmond, le sens du canon est qu'il
ne doit y avoir qu'une seule onction du
saint chrême savoir celle qui se fait dans le

b;)ptêmc qu'on ne la répétera point et

qu'on n'en fera point une seconde dans la

confirmation, mais que, quand elle aura
été omise dans le baptême par quelque ac
cident ou pour quelque cas de nécessité, on
la donnera dans la confirmation Ut non ne-
cessaria habeatur rechrismatio.

Cette dernière leçon est appuyée sur de
meilleurs manuscrits et a plus de partisans
que l'autre. Pour entendre ce canon il faut
donc savoir que, dans les deux oa frois

premiers sièctes de t'Egtise, t'évêqué don-
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nait toute !a fois tes trois sacrements de bap-
tême de confirmation et d'eucharistie,
même aux enfants. Il n'y avait alors qu'une
s~u)e chrismation ou oncHon du saint

chrême, que t'évoque faisait sur te haut de
la tête du baptisé, immédiatement après le.

baptême, et.avant,ta confirmation. Dans la.

suite, on sépara te-s:)crement de confirma-

tion, ou, l'imposition. des mains d:avec le

baptême.; ce qui fut. cause des différences

pratiques qui s'introduisirent, dans t'Egtise,
touchant l'onctio.n du saint chrême; tes uns

t < joignant.au baptême les.autres à la con-

fu'mation d'autres enpn la faisant au bap-
tême et à la confirmation. I! semble donc par
ce canon que l'usage des Eglises des Gau-

tes.était de ne se servir que d'une seule onc.

tijpn qui était jointe au baptême et qu'on
ne la répétait point dans ta confirmation..
mais que, quand elle avait été. omise.dans

!e baptême pour quelque cas de nécessité,
on ta donnait dans ta confirmation. L'Eglise
romaine, au contraire-, se servait de deux

onctions; l'une dans le baptême, l'autre dans

la confirmation. Les simples prêtres pou-
vaient faire la première les évoques seuls

iaseconde: c'est ce qu'on voit par la lettre
du pape saint Innocent là Décentius, évê~

que d'Eugubio.
Le 3". K Ceux qui meurent pendant le

cours de leur pénitence ne recevront pas
t~mpo~ition réCtOncitiatoire des mains, mais

seulement ta,commun!on ce qui suffit pour
la consolation des mourants selon les défi-

nitions des Pères, qui ont nommé cette

communion Matt~ite. S'ils n'en meurent pas.
ils demeureront au. rang.des pénitents; et,

après avoir montré de dignes. fruits de pé-

nitence, ils recevront lacommunion légitime
avec l'imposition réconciliatoire des.mains.

La communion, ou le viatique, dont it est

parlé au commencement de ce canon c'est
l'absolution sacramentette, distinguée de.

l'absolution solennelle qui,est l'imposition
rêconcitiatoire des.mains.et )a.communion

légitime dont it est fait mention.à la fin du

canon,,n'est autre chose que la communion.

que l'on accorde aux pénitents qui ont ac-

compli toute la pénitence prescrite par les

lois de l'Egtise. 11y. en a qui prétendent que
la communion, accordée.par ce canon à ceux

qui meurent sans avoir achevé leur péni-
tence ne doit s'entendre que de la commu-
nion ou de la participation aux suffrages de

l'Eglise, et non pas à la divine eucharistie
mais d'autres soutiennent, à ce qu'il nous

semble, avec plus de raison, qu'il.s'agit dans
ce canon de la communion eucharistique
et qu'il faut l'expliquer par le treizième de

Nicée, qui accorde aux mourants la com-
munion même de l'eucharistie, avec l'obli-

gation d'achever leur pénitence, s'ils re-
viennent en santé. La même chose est or-
donnée dans le quatrième concile de Car-

thage, canons 76, 77 et 78.
Le <t°. < On ne doit pas refuser ta péni-

tence aux clercs qui la demandent. »
H y en a qui entendent ce canon de la pé-

aitencc publique seulement, parce qu'appa-

remment il y avait des. règlements qui' dé-
fendaient de mettre les clercs en pénitence
publique. D'autres l'entendent aussi de la

pénitence secrète, comme dans la lettre de

saint Léon.à Rustique. Quoi qu'il en soit, il
est certain que le..concile ne permet d'ad-
mettre les clercs à d'autre pénitence qu'â~
ceUe qui,n'emporte point de note d'infamie
et qui est compatibte.avec t'ofSce qu'ils
exercent, et le..rang qu'ils occupent. C'est
aussi la disposition du dixième canon dur'
treizième concile de To!ède.

Le 5°. «It ne faut.pas livrer ceux qui se ré-

fugient dans l'église, mais les défendre par la
révérence du Heu, etenintercédantpoureux.M o

Le 6'. «.Si quelqu'un. prend tes serfs ou
esclaves des clercs, à ta place des siens, qui
se sont réfugiés dans t'égtise, qu'il soit
excommunié dans toutes les églises x

Le 7* Il faut aussi réprimer par les cen-
sures ecclésiastiques ceux qui veulent sou-
mettre à. quelque genre.. de secvitude des.
esclaves affranchis dans l'église, ou recom-
mandés~à t'égtise par testament, ».

L'empereur Constantin avait permis aux
ma!tres d'affranchir les esclaves dans t'é-

gtise. par deux lois qui sont dans te .code,
SDUs le titre, ~e7tts~M<jn ecc~tts tMoMttm!~
<MM<Kr.D'autres, en. mourant, recomman-
daient à t'égtisc leurs affranchis; et ce sont

ces sortes. d'affranchis que le concile défend.

de vexer, parce qu'ils étaient censés être
sous la protection de 'Egtise, à cause que.

pour rendre l'acte de manumission plus so-

lennel, les maîtres avaient affranchi ces es-
claves dans l'église, en prést'nce des fidèles,

Le 8°. a Si quelqu'un veut. ordonner Ut

clerc qui demeure ailleurs, qu'il commencf

par te faire demeurer.avec. lui, et qu'il n'or-

donne pas celui que son évêque a différé

diordonner, sans.avoir auparavant consutto.
cet évoque, a..

Le 9". « Si quelqu'un a ordonné des clercs..
d'un autre diocèse, qu'il les,appelle auprès
de lui, s'ils sont sans reproche, ou qu'il
fasse leur paix avec leurs évoques, »

Le <0°. <tUn évéque qui bâtit une église
dans un autre diocèse, ne peuten faire ta.
dédicace. tt pourra cependant présenter des
clercs pour-la desservir; mais c'est à t'évéque
diocésain à les ordonner, ou s'ils sont or-

donnés, à les agréer te gouvernement de

cette église lui appartient. Si un laïque qui
bâtit une église invite à en faire.la dédicace~
un autre évéque que te diocésain, ni celui

qui est invité, ni aucun autre évéque ne se
trouvera à t'assemblée. H-

On voit ici l'origine du droit de patr.o-.

nage, c'est-à-dire te droit de présenter des

clercs pour desservir les églises que l'on. a

fondées, en ce que t'évoque fondateur peut

présenter au diocésain-tes clercs qu'il de-

mande pour son église; mais on ne voit pas

q~e ce droit dût avoir lieu pour se& succes-

seurs dans l'évêché, ou pour ceux de sa fa-

mille. On voit aussi la nécessité du visa, ou

de l'agrément de t'évêque diocésain.
Le it*. « Un évoque ne doit pas recevoir à

la communion un excommunié, avant qu~
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t'évoque qui a porté l'excommunication l'ait
levée. Ce sera au concile prochain juger
de l'équité ou de l'injustice de t'ex'.ommu-
nication. 0

Telle fut toujours la discipline de t'Egtise,
que le premier concile de Nicée conSrma
dans son 5° canon; d'où vient que les évo-

ques qui avaient excommunié quelques
personnes 'de leurs diocèses, avaient grand
soin d'en informer tes évoques voisins, en
leur écrivant à ce sujet, »

Le 12'. a Celui. qui perd subitement l'u-

sage de la parote, peut recevoir te baptême ou
la pénitence, si t'en témoigne qu'iti'a sou-

haitée, ou s')t donne quelque signe qu'it la.

souhaite. *<Le 3e concile de Carthage avait
déclaré la même chose, can. 3t.

Lel3~.<![I) faut accorder aux insensés
tout ce qui est de la piété, c'est-à-dire les

prières de l'Eglise, tes cérémonies pieuses,
les sacrements qui peuvent ên'e conférés à
ceux qui n'ont pas l'usage de la raison
comme le baptême et i'extrême-ouction, et.
même l'eucharistie, mais dans le cas seu-
lement où les insensés qui sont à l'arti-
cte de la mort, l'ont demandée avant qu'ils
fussent tombés dans cet état de folie. »

Le lt". « Les énergumènes baptisés, qui
désirent leur délivrance, et qui se mettent
entre les mains des clercs, s'ils se montrent
dociles à leurs avis, recevront même l'eu-

charistie, afin que la vertu du sacrement les
fortifie contre les vexations du démon, ou
même tes en délivre absolument. »

Il y en a qui croient que ce canon ne per-
met de donner la communion aux énergu-
mènes qu'à l'article de la mort; mais ils se

trompent, et ce canon doit s'entendre d'une
manière absolue, de même que le 37~ du
concile d'Efvire qui prescrit la même chose;
d'où vient que l'abbé Germain ayant dit
dans la 7° conférence de Cassien, chap. 29,
qu'en certaines provinces les énerguménes
ne communiaient jamais, l'abbé Sérénus ré-

pondit que les anciens Pères ne leuravaient

jamais refusé la communion et qu'ils.
croyaient, au contraire, qu'on devait la leur
accorder tous les jours, s'il était possible

Le 15'. «Pour les énergumèncs qui ne sont

que catéchumènes, il faut les baptiser le

plus tût que faire se pourra. »
Le 16'. «Ceux qui.ont été possédés du'

démon ne doivent être admis à aucun or-
dre du ctcrgé, et s'ils ont été ordonnés, il faut
leur interdire les fonctions deleur ministère.o

Le 17°. « tt faut porter le calice avec !a

capse, et le consacrer, en y mêlant i'eucha-
ristie. »

Ce canon est fort obscur. I! y des excm-

plaires où, au lieu de porter le calice, on lit

o~/t'r le calice; mais ta première leçon, qui
est autorisée par plusieurs manuscrits, pa-
rait la meilleure, Quelques interprètes pen-
sent que le sens de ce canon est que, quand
on veut consacrer un calice ou un ciboire, il
faut célébrer l'eucharistie dans ces vases.
D'autres croient que le canon veut seulement
dire qu'il fa')! faire le métange des deux espè-
ces à la mc~si tn mettant dans tc'caHee une

portion de t'eucharistie. ou du pain consacré,
et que c'est ce métange qu'il appelle impro-
prement consécration, conformément à cette

expression du canon de la messe F<cc com-
tnt~'<t'0 et COftMCt'<!<!0corporis et ~«tK/M/-
nis, etc. D. Ceillier l'explique ainsi « On

voit, dit ce savant bénédictin, par quelques
anciens monuments, que, dans l'Eglise g;))-
licane, aux messes solennelles, avant la con-

sécration, le diacre portait à faute!, dans un
vase fait en forme de tour, l'eucharistie
consacrée un ou plusieurs jours aupara-
vant, et qu'alors le prêtre offrait le sacri-
fice. » C'est apparemment ce qu'ordonne ce

canon;et quand il ajoute que « l'on consa-
crait ce calice en y mêtant l'eucharistie, »

c'est que vraisemblablement on tirait de ce
ciboire les anciennes espèces, pour les me-'
1er avec ceHes que l'on consacraitde nouveau.

Le 18'. « On lira désormais t'Evangiteaux
catéchumènes dans toutes les égtises de nos

provinces, » ·

On voit par l'Ordre romam que c'était
-la coutume d'expliquer aux catéchumènes
du 3'scrutin les commencements des qua-
tre Evangiles; d'où vient que ceux qui as-
sislaient à la messe des ficlèles n'étaient rcn-<

voyés qu'après t'évangitc. Ce canon prouve
qu'on observait un usage contraire dans les
provinces dont il parle, puisqu'il veut qu'on
le corrige dans la suite. Le diacre Amalaira
nous apprend aussi que le même usage de
ne point lire t'Evangite aux catéchumènes
était en vigueur de son temps dans i'Egtiso
de Metz; ce qu'il n'approuve point, ~ma~-

n'tM, lib. Ht de ecclesiastie. 0/~c., cap. 36.
Le 19'. « On ne doit jamais laisser entrer

les catéchumènes dans le baptistère. »
Le 20". « On ne doit pas même les bénir

avec les fidèles dans les prières particulières
qui se font dans les maisons; mais il faut les
avertir de se retirer pour recevoir séparé.
ment la bénédiction. »

Le21°.«Quanddeuxé<êqucs ordonnent par.
force et malgré lui un évêque, si celui qui
aura été ainsi ordonné est digne de t'épisco-
pat, il sera mis en la place de l'un des deux

qui l'ont ordonné; et l'autre sera aussi dé-
posé. Si celui qui a été ordonné par deux

évêques seulement, a consenti à son ordina-

tion, il sera pareillement condamné. »
Le 22". « Haété aussi arrêté qu'on n'ordon-

nera plus de diacres mariés, à moins qu'au-
paravant ils n'aient fait vœu de chasteté, a

Le 23*. «Si quelque diacre, après son or-

dination, a encore commerce avec sa femme,
qu'il soit exclus du ministère. N

Le 2't''<(excepte de cette loi les diacres

qui ont été ordonnés auparavant et la
seule peine qu'on leur impose est que, sui-
vant le concite de Turin, il ne pourron)
être promus à un ordre supérieur. ? »

Le 25" a défend de promouvoir au delà
du sous-diaconat les personnes qui auront
été mariées deux fois. »

Le26'« défend d'ordonner dans la suite
des diaconesses, et veut que celles qui ont
été ordonnées reçoivent la bénédiction avec
les simples iatques.~
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L'évoque donnait premièrement ta bé-

nédicfion au clergé, et ensuite au peu-

ple c'est pourquoi le concile, qui ne re-

garde pas les diaconesses comme étant du

ctergé,ordonne qu'elles reçoivent ta bénédic-
tion avec tes laïques. tt est des savants,
comme le P. Morin, qui pensent que ce ca-
non n'abroge point l'usage des aiaconesses

dans l'Eglise, mais qu'il enjoint seulement
de ne pas les recevoir sans examen, ni au

dessous de l'âge de quarante ans, ni sans
avoir les autres conditions que demandent
les conciles. D'autres, tels que le P. Sir-

mond, croient que le concile ~'abroge pas
entièrement les diaconesses quant au nom
et au degré ou à l'office, mais seulement

quantàt'ordination, c'est-à-dire qu'il dé-
fend qu'elles soient dorénavant ordonnées

par l'imposition des mains de t'évoque, ce

qui faisait qu'elles étaient censées être du

clergé, et réduit celles qui sont déjà ordon-

nées au rang des simples taYqucs.Tous tes
autres interprètes soutiennent que ce canon

abroge totalement les diaconesses.
Le 27'. Les veuves qui voudront garder

la viduité, en feront profession devant l'é-

vêque, dans le sanctuaire, ou la salle se-'
crète de t'égtise, et recevront de fui t'hahit
de viduité; et si elles abandonnent leur pro-
fession, elles seront condamnées aussi bien

que ceux qui les enlèveraient.!)
La veuve qui voulait faire profession de

viduité commençait par donner sa pro-.
fession par écrit à t'évoque ou dans le lieu
où les prêtres étaient assis derrière l'autel
ou dans la sacristie, ou enfin dans les salles

attenantes à l'église; car le mot de secreta-

rium, qu'on lit dans le latin, est susceptible
de ces trois significations. La veuve pro-
mettait, Jans sa profession, de garder la
chasteté perpétuelle. Elle recevait ensuite de
la main de t'évoque l'liabit des veuves, qui
était noir, et le voile &u le manteau. Selon
1'Ordre romain, la veuve prenait le voile de
dessus i'autet, et se le mettait elle-même
sans le ministère de l'évêque. Quant à la

peine des veuves qui violaient leur vœu,.
te concile de Carthage, can. 10't, les sou-
mettait à l'excommunication, ainsi que leurs.
ravisseurs.

Le 28°. «'Les vierges et tes moines qui
abandonnent la profession qu'ils auraient,
faite de garder !a chasteté seront traités
comme prévaricateurs; et on leur imposera.
une pénitence cûn\'cn!)btn. »

Le 29' confirme tous les règtements p'é-
cédents. 11 ordonne qu'aucun concito ne se

sépare sans avoir indiqué le suivant, et

marque celui de l'an M2 à Lucien ou Lu-,
cienne, dans le même diocèse d'Orange.

On voit par ce canon que chacun des éve-

ques du concile emporta avec tui une copie
des actes que l'on y dressa, et que saint
Hilaire fut chargé, en sa qualité de prési-,
dent, d'en envoyer une copie aux éveques
absents.

Le 30° déclare que si un évéque, par in-
firmité, perd le sens ou l'usage de la parole,
t) np fera point exercer par des prêtres, en

sa présence, les fonctions qui n'appartien-
nent qu'aux évéques, mais qu'il fera ve-
nir un époque qui fera ces fonctions dans
son église

On trouve a ta suite de ces canons quel-
ques décrets qui ont été uttribués au même
concile par Gratien et par d'autres. Ils re-

gardent la manière et la forme de t'excom..

munication, et ce qui s'observait dans la ré-
conciliation des excommuniés. On y a joint
trois oraisons que l'Eglise récitait sur le

pénitent, et un décret qui porte que per-
sonne ne rompra le jeûne le vendredi saint,
ni la veille de Pâques avant le commence-
ment de la nuit, excepté les enfants cites
malades; que même, en ces deux jours, on
ne cétéhrera pas les divins mystères, défense
étant faite par tes canons de conférer en ces
mêmes jours les sacrements aux pénitents.
Mais tous ces décrets n'ont aujourd'hui au-.
cune autorité. Reg. <om. VU; ~<<.<om.Ut;
77a' tom. t Su'tKMttdtt)!, (om. 1.

ORANGE (Concile d'), l'an 501. On lit

que'que part qu'EthiHus, ou Sextilius, évê-

que de Vaison, assista à ce concile, dont il
n'est du reste fait mention nulle part ait-
leurs Gall. Christ. t. 1.

ORANGE (t!' Concile d'), l'an SM. Treize

évolues, qui eurent saint Césaire d'Artcs

pour président. tinrent ce concile le 3 de

juillet de l'an 529, qui était le troisième du

pape Félix IV. et d'Athalaric, roi d'Italie,
dans l'égtise que le patrice Libère, préfet du

prétoire des Gaules, avait fait bâtir à Oran-

ge. Après que les é'cques curent achevé ta
cérémonie de la dédicace de cette égHse, ils

proposèrent et souscrivirent quelques arti-
cles qui leur avaient été envoyés du saint-

siége, et que les anciens Pères avaient tirés
des saintes Ecritures, pour instruire ceux

qui n'avaient pas des sentiments conformes'
à la foi catholique sur la grâce et le libre
arbitre. Ces articles, presque tous appuyés
de quelques passages de i'Ecriture sont au
nombre de vint, et conçus en forme
de canons, quoiqu'ils ne unissent pas par les
anathèmes ordinaires, si ce n'est le 25".

Le 1" condamne ceux qui soutiennent que
le péché du premier homme n'a c.iusé d~

changement que dans une partie de l'homme,
savoir dans son corps qu'il a rendu sujet à
la mort et qu'il n'a fait aucun tort à son
âme laissant l'homme aussi libre qu'it était

auparavant ce qui était t'hérésie de Pé~ge.
Le 2' condamne ceux qui disent que lo.

péché d'Adam n'a nui qu'à lui seul ou

qu'il n'y a que la mort du corps qui ait

passé à ses descendants.
Le 3~ enseigne que si quelqu'un dit que

la grâce de Dieu peut être donnée à l'invo-
cation humaine, et que ce n'est pas la grâce
qui fait que nous t'invoquons il contredit
le prophète lsaïc,t t'Apô)rc,qui dit la même
chose a J'ai été trouvé par ceux qui ne me
cherchaient point et je me suis fait voir à
ceux qui ne cherchaient point à me con-
naître. <

Le condamne ceux q~ti soutiennen~quu
Dieu attend notre volonté pour nous ruri-
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fier de nos péchés, et qne ce n'est pas par
t'infusion et l'opération du Saint-Esprit que
se forme en nous la volonté d'être p~ritiés
da nos péchés.

Le 5' est conçu en ces termes &Si quel-
qu'un dit que le commencement, comme
l'accroissement de la foi, et le mouvement
de la volonté qui no.us porte à croire en re-
lui qui justice l'impie et à obtenir la régé-
nération da.ns le baptême, ne sont pas des
effets de la grâce c'e&t-à-dire.d'une inspira-
tion du Saint-Esprit qui nous rappelle de
t'infhtétité a ta croyance, et de l'impiété a.
la pi.éte, mais que ce sont des effets de la

nature, il se montre ennemi des doctrines

appstoti.ques., et en particulier de saint

~a.(tt qui a dit ces paroles J~'at une ferme
confiance que celui ~ut commencé le bien en
ooMS ce ce~~era de <e pe~e<t.oKt!er jM~~M'ou
j'Cttt; de Je~MS-CArM<; et ces autres parojes
C est une grâce ~)<t vous a été /atte, non-
seulement.de ce~~e coM<croyez en lui, mais
encore dece~Me vous ~OM~e.: pour /M! ét cc&
autres enfin C'M< par la grdce que vous e'/es
sauvés en oef/tt de la foi et cela ne vient pas
de t!OM~, ptos~Mec'ext M,Kdon de Dieu,. Ceux

qui disent en ctTct que la foi par laquelle
nous croyons en Dieu nous est naturelle
pourraient aussi bon droit ranger au nom-
bre des (idètcs tous cf'ux qui sont éloignés de

l'Eglise de Jésus-Christ. B

Le 6', qui n'est pns moins remarquable
que cetui qu'on vient de lire est conçu de
cette manière « Si quelqu'un dit que la mi-
séricorde divine nous est conférée comme

récompense de notre foi, de notre bonne vo-
lonté, de nos saints désirs, de nos efforts.,
de nos travaux de nos veilles de nos étu-

des, ou de ce que nous aurions demandé,
cherché, frappé sans que la grâce de Dieu
nous eût poussés à le faire au lieu de cou-
fesser que notre foi, notre bonne volonté et
tout le reste ne nous est possib)e que par un
fffct de l'inspiration etd'une communication
d<'s dons du Saint-Esprit ou si quoiqu'un
prétend que )a grâce vient seulement en aide
a notre humilité et à notre obéissance, au
lieu d'être le principe de notre humihté et do
notre obéissance mêmes il contredit ces
parotcsdo )'ApÔ!)e ptt'aoe.z-~OM~Met'o!~
M'ayez rfpx ? et < es autres paroles C'est par
la ~rdM de Dieu que je suis ce que je suis. »

Le 7 dit que si quelqu'un prétend que,
sans la lumière et l'inspiration du Saint-Es-

prit qui donne à louscette suavité intérieure

qui fait qu'on embrasse la vérité et qu'on
y ajoute fui, il puisse, par ses forces natu-
rettes, penser comme il faut, se porter à@
faire quoi que ce soit de bon par rapport
ax s.itot et à la vie éternette se rendre à la

prédication salutaire c'est-à-dire à celle de
i Evan~iie. il f;<utque t'csprit d'erreur et d'hé-
résie t'ait séduit, puisqu'il n'entend pas la
voix de Jésus-Christ même, qui dit dans

rEvangitc « Vous ne pouvez rien faire sans
moi; o ni cette de t'Apôtre, qui dit « Nous
ne sommes pas capables d'avoir aucunes
bonnet pensées de nous-mêmes, comme de

nous-métnes et c'est Bi&u qui nous en rend-

capab!cs.)) »
Le 8° rejette comme éloignés de, la vraie

foi. ceux qui prétendent que les uns peuvent
venir à la grâce du baptême par ta miséri-
corde de Dieu et les autres.par )~ libre ar-

bitre qui est certainement vicié dans touat
ceux qui sont nés de la prévaricaUon du.

premier homme car quoique ceux qui
soutiennent cette doctrine reconnaissent que
le libre arbitre est affaibli dans tous les hom-,
mes par le péché d'Adam, i!s ne laissent,pas,
de ''outenir qu'il n'est pas teHemcnt affaibli,
qu& quelques-uns ne puissent, sans.ta ré-
vétation de Dieu acquérir par eux-mêmes
le mystère du salut éternel ce qui est con-
traire aux paroles de Jésus-Christ. qui dit

que non pas quoiqu'un mats. « qu'aucun
ne peut venir à lui, sinon cetujLquc le Pères
aura attiré. ?.

Voilà ce que portent en. substance ies.
huit premiers articles ou canons de ce con-
cile. Les dix-sept autres ne sont proprement
que des sentences forméct des. paroles de
saint Augustin et de saint Prosper mais ils,

n'en font pas moins partie des,actes du con-
c!!e et ils seront toujours des témoignages
de sa doctrine sur la grâce et de son zète
établir la nécessité d'une grâce préve-
nante.

Le 9*.<( Lorsque nonsavons quelques,.bon-.
nés pensées ou que nous nous gardons de
la fausseté et de l'injustice, c'est a la grâce de
Dieu que nous en sommes redevables; car,
toutes les fois que nous faisons que!qu&
chose de bon, c'est Dieu qui agit. en nous
et avec nous. afin que nous le fassions, a

Le 10'.« 11faut-que les baptisés et mémo.
les saints, pour pouvoir arriver a une bonne
(in, ou persévérer dans la pratique des bon-
nus oeuvres, implorent sans,cesse le secours.
de Dieu.

Le ~1*.<(Personne n'offre véritabtempnL.
au Seigneur que ce qu'il en a recu pour le.
lui offrir selon qu'il est écrit Nous ootM
doHMoHS ce que nous avons recu de cc/re~
main. )).
Le 12'. <t Dieu nous aime tels que nous.

serons par ses dons, et non tels que nous,
sommes par nos mérites. H.

Le 13-K Le libre arbitre ayantrété affaibli,
dans le premier homme et rendu comme
matade, ne peut être réparé que par la grâce
du baptême perdu (quant à i'étcndue des
forces qu'il avait dans l'homme innocent),
il ne peut être rétabli que par celui qui a pu
lé donner, selon ce que dit la Vérité même
~t /e Fils vous délivre, eoM~ serez véritable-
ment libres. »,

Le H".<t Personne ne peut être délivré de-

quelque misère que ce soit qui l'afflige, que
celui qui est prévenu par la miséricorde de-

Dit'u, ainsi qm' dit te Psalmiste Mon Z)tctt,
voire niiséricorde me préviendra. ~t

Le 15'.? C'est par son iniquité qu'Adam a.

changé en mal t'état dans lequel Dieu t'av.'it

créé c'est par la grâce de Dieu que le Gd<')e
change en mieux t'état où il est réduit par le

péché. L<*premier changement ftM<; 1 hota)tt&
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prévaricateur te second est l'effet de la

puissance de la droite du Très-Haut. ? »
Le i6'. « Personne ne doit se glorifier <!e

ce qu'il croit avoir, comme s'il ne l'avait pas
reçu il ne doit pas même se flatter de t'a-

voir reçu, par cela seul que la lettre de la
loi a bntlé à ses yeux ou retenti à ses oreil-

les puisque si la justice nous était donnée

par la loi, Jésus Christ serait mort en vain,
et que c'est lui au contraire, qui, étant
monté au plus haut des cieux a men~ en

triomphe une grande tMM~~M~ede cap<s, et

a répandu ~M dons sur les hommes. Voità
d'où vient tout ce qu'on peut avoir. Celui

qui
nie tenir de ce principe ce qu'il a, ou ne

1a pas véritablement, ou ce qu'il a lui sera
été. M

Le 17'. « C'est la cupidité mondaine, qui
fait la force des gentils et c'est la charité
de Dieu qui fait celle des chrétiens cette

charité est répandue dans, nos cœurs non

par le simple effet de notre libre arbitre, mais

par le Saint-Esprit,qui nous a été donné."
Le 18'.a La récompense est due aux bon-

nes œuvres; mais la grâce n'est due. à

personne et elle. précède nos, bonnes œu*

vres dont elle est le principe, »

Le 19'. « Quand bien même la nature hu-
maine subsisterait avec l'intégrité dans la-

queltc elle a été créée elle ne pourrait se

conserver elle-même en cet état, sans le se-

cours de son Créateur. Comment donc pour-
rait-elle, sans la grâce de Dieu recouvrer

la vie spirituelle après l'avoir perdue, elle

qui ne pourrait sans cette grâce, la conser-

ver après l'avoir reçue? »

Le 20'. a Dieu fait beaucoup de bonnes
choses dans l'homme, sans que l'homme les

fasse mais l'homme ne fait rien de bon, que
Dieu ne le lui fasse faire.

Le 21e.« Comme c'est avec la plus grande
raison que l'Apôtre a dit ceux qui vou-
laient que ce fût la loi qui les justifiât, et

qui dès là étaient déchus de la grâce Si
C'M<la loi ÇMt~M~t/!e, c'est en vain que y~M~-

Christ est mort on peut dire avec autant
de raison à ceux qui font consister la grâce
dans les facultés naturelles Si c'est la na-
<t<)'e qui justifie c'est en vain que J~t<
Clirist est mort. Car avant ce temps on
avait déjà et la loi et les facut'és naturelles,
sans que ni l'une ni l'autre pût justifier. Si
donc Jésus-Christ n'est pas mort en vain
c'est que sa loi ne pouvait être accomplie que
j);)r la grâce de celui qui a dit Je ~t<Mtx'Mt<

accomplir la loi et non pas rnttefttt<r, et

que la nature ruinéeet perdue par Adam, ne

pouvait être réparée que par celui qui a dit
Je ~ttM venu chercher et sauver ce qui était

perdu. M
Le 22.h Personne n'a de soi que le men-

songe et le péché. S'il y a en nous quelque
vérité ou quelque justice, c'est par un écou-
lement de cette source d'eau vive qui doit
exciter notre désir dans le désert de ce

monde, afin que rafratchis par quelques
nnes de ses gouttes, nous ne défaillions pas
en chemin.

Le 23'.« Les hommes font leur volonté, et

non pas cette do Dieu quand ils font ce qui
déptait à Dieu. S'ils font aussi ce qu'ils veu-

lent, quand ils obéissent à la volonté de

Dieu quoique ce soit volontairement qu'ils
agissent alors ce qu'ils font n'en est pas
moins la volonté de celui qui leur fait goû-
te ce qu'Us veulent et qui le leurcommande. s

Le 2~ a Quand les branches d'une vigne
tiennent à leur cep, ettes ne lui donnent pas
la vie, mais elles la reçoivent de lui. Le cep
se répand alors dans. les branches par la
sève qu'il leur communique, sans rien en
recevoir tui-méme. Ainsi donc, que le Christ.
demeure dans ses disciples ou ses disciples
en lui, dans un cas comme dans l'autre c'est
un avantage pour les disciples., et non pour
le Christ. Car une branche étant retranchée
d'un cep vivant une autre peut pousser la

ptace au tieuque ta branche qui a été cou-

pée, n'ayant plus de racine ne peut plus
vivre, n
Le 25'. a C'est absolument un don de Dieu,

que d'aimer Dieu. C'est lui qui nous a donné
de t'aimer, puisque c'est, lui qui nous a aimés

avant que nous eussions commencé à t'aimer
nous-mêmes. Ii nous a aimés, lorsque nous
lui étions désagréables, aun qu'il. y eût en
nous de quoi lui plaire; car l'esprit qui ré-

pand la charité dans nos cccurs est l'Esprit.
du Père et l'Esprit du Fils, t Esprit que nous
aimons avec te Père et le Fils.

Après avoir établi ces vingt-cinq articles
le concile conclut ainsi «Nous devons donc

enseigner et croire, suivant les passages de

l'Ecriture, rapportés ci-dessus et les défi-
nitions des anciens Pères, que, par te péché
du premier homme le libre arbitre a telle-
ment été abaissé et âffaibti que personne
depuis n'a pu aimer Dieu comme il faut.
croire en lui ou faire le bien pour lui s'il
n'a été prévenu par la grâce et la miséri-

corde divine. C'est pourquoi nous croyons
qu'Abet te juste, Noc, Abraham. tsaac Ja-

cob, et tous les autres anciens Pères, n'ont

pas eu par un don de la nature cette foi que

l'apôtre saint Paul rc!ève en eux mais par
la grâce de Dieu; et depuis la venue de

Notre-Seigneur cette grâce en ceux qui
désirent le baptême, ne vient pas du libre

arbitre, mais de la bonté et de la libéralité

de Jésus-Christ.
aNous croyons aussi que tous les baptisés

peuvent et doivent, avec le secours et la

coopération de Jésus-Christ, accomplir ce

qui tend au salut de leurs âmes; s'ils veu-

lent travailler fidèlement. Que quetques-uns
soient prédestinés au mal par la puissance
divine non-seulement nous ne le croyons

point; mais, si quelqu'un veut adopter une

erreur si funeste nous le détestons et lui

disons anathème. Nous faisons aussi profes-
sion de croire que, dans toutes nos bonnes

œuvres ce n'est pas nous qui commençons.

pour être aidés ensuite par la miséricorde
de Dieu mais c'est lui-même qui, sans au-

cun bon mérite précédent de notre part.
nous inspire té premier la foi eh tui et son

amour, en nous portant à recourir au sa-

crcmpnt de baptême* et nous donnant lit
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force, après le baptême, d,'accomplir avec
son secours les choses quHuisontagréa-
bles. D'o~ il est évident que nous devons

croire que la foi du bon larron, rappelé par
le Seigneur à la patrie céleste, comme celle

du centurion Corneille, à qui l'ange du Sei-

gneur fut envoyé, et celle de Zachée, qui
mérita de recevoir le Seigneur même, ne

venait pas de la nature, mais de la libéra-

lité de Dieu. » Les évoques souscrivirent à

cette définition de foi, et y tirent souscrire

huit laïques de la première condition tous

qualifiés illustres, qui avaient assisté à la

cérémonie de la dédicace. Le premier est le

patrice Libère, préfet du prétoire des Gau-

les. Leur but, en cela fut que cette défini-

tion de foi servirait aussi à désabuser ceux
des laïques que les &emi-pé)agiens auraient

pu infecter de leurs erreurs..
Saint Césaire, qui avait présidé à ce con-

cile, en envoya les actes à Rome par Armé-

nius, prêtre et abbé, pour le faire approuver.
Le pape Boniface successeur de Félix IV,

répondit à la lettre de saint Césaire et non-

seutement il approuva la doctrine établie
dans le concile d'Orange mais il apporta
encore divers passages pour t'étabiir de nou.-

vf-au, témoignant son étonncmen.t de ce qu'il

y avait des personnes qui errassent dans une
matière si clairement développée dans les

saintes Ecritures. Le P. Sirmond, dans ses

Notes ~t<r le CMMct'/ed'Orange déclare qu'il
a trouvé dans plusieurs manuscrits anciens,
à la tête de la lettre du pape Bonifacc ces

paroles Ce concile d'Orange a été con-

<!rmé par un décret du pape Bonif.tcc et

quiconque aura d'autres sentiments que ceux

de ce concile et de ce décret du pape doit

savoir qu'il est opposéau saint-siége aposto-
lique et à l'Eglise universelle. M On avait

supprimé cette note dans t'édition royale des

Conciles mais le P. Labbe a en soin de la
remettre à la suite du concile d'Orange, dans

son édition de 1C71. Le même P. Sirmond,
dans une autre note, dit « qu'il était i'npor-
tant de faire voir que ce concile d'Orange,

qu'on avait cru autrefois avoir été cé)ébré
sous le pontificat de saint Léon, ne s'est tenu

qu'en cette année 529, à cause de plusieurs
personnages éminents en science et en piété,
qui, avant le roncHe.onf paru favoriser
dans les Gaules les semi-pétagiens, dont les

erreurs furent enfin proscrites et anathéma-

tisécs dans ce concile, confirmé par l'auto-

rité du saint-siége apostolique. » Ce concile,

(a) « ArchetausepiscopnsMpsopotamjœtibrnmdispula-
ti nissuse quam habui).adversus Manichaeumexeunt.en)
de Perside Syrosermoneconposuit,qui translatusin Gr:e.
eumhabetur a nmttis,ctarn't.sub imperatoreProbo. ~)e-.
tOMt/m.tftC<aio~.cap. 7~

(6) MonsieurYatuisa d~~n~ces actesen partie sur un
manuscritde f'ah~ayede Bobio,à la suite f)e ses actes sur
) H~Loirt;de Socrate, pag. t97, à Paris, en t678. t.aureut.
~acagnj, bibtiot.t'ecairedu Vatican,les ayant,trouvesplus
amples dans un manuscritdu Vatican, tes fit imprimerà
pomc en 1698, i.) -1°.'avec plusieurs anciens monu-
ments et c'est cette édition que Fabricius a suivie dans
)a réimpressionqu'il en a faite à Hambourgen t716,
iu-fol.,à ta suite des OEuvr.esdesuntHippotyte.Ony voit
premièrementles remarques de Zacagni sur ces actes
pag. )X6;ensuite un grand mo,;e de Marcel,paK.H2;
puis la tettre deManèsà Marcel,pag. US; celle de A)ar.

ajoute ce Père, termina ennu la. dispute si

importante qui', durant plus de cent ans,
avait échauffé, les uns contre les autres, des.
hommes très-saints et très-savants et ce
fut par l'autorité de )'Bcriturc,p)as encore

que par celle des Pères, que tout ce différend:
fut apaisé dans ce concile.

ORANGE ( Concile d'), l'an 1229. On y
admit à la pénitence les albigeois et les per-
sonnes suspectes de cette hérésie, que l'in-

quisition avait découverts à Toulouse.
ORIENT (Concile d'), Orientale, vers t'an.

151. Saint Apollonius, évoque de Corinthe,
avec plusieurs évêques d'Orient, condamna
dans ce concile, dont on ignore le lieu pré-
cis, l'hérésie de Cerdon, qui consistait à. ad-
mettre deux dieux, l'un bon et l'autre mau-

vais à contester la réalité de la chair de.

Jésus-Christ à'rejeter t'Ancien Testament
et à ne recevoir du Nouveau que t Evangiie
de saint Luc .et 13 épitrcs mutilées de t'apô-
tre saint Paul à condamner te mariage
aussi bien que l'usage de certain''s viandes
et enfin à nier la résurrection. Lib. de ~<r-

rest'&tM. ed. Sirmond., 1, c. 3.
ORIENT (Conférences d'), entre Manès et

Archetam, à Charrps on Cascire en Méso-

potamie, vers t'an 277. Archetaus, évoque do

Charrcs, ne nous est connu que par les dis-

putes qu'il eut à soutenir contre l'hérésiar-

que Manichéeou Mânes, sous l'empire de

Probe, vers l'an 277. H les écrivit en syria-
que (a) mais elles furent bientôt traduites
en grec, ce qui les rendit fort communes..
Nous les avons encore aujourd'hui d'une an-

cienne traduction latine (b), et t'on en trouve

plusieurs fragments considérantes en grec
dans saint Epiphane. dans saint Cyrille de
Jérusalem, et dans l'Histoire erctésiastiquo
de Socrate. Un ancien auteur nommé Héra-

c!ien, cité dans Photius (c). dit qu'Hégemohe
écrivit tes ~/tf<f«!'o)M de Manès par Arct'c-

laüs. Ce qui ne se.peut expliquer qu'en di-

sant que cet Hégemone traduisit,en grec les

actes de la dispute d'Archétaus, ou qu'il les

publia de nouveau en y ajoutant plusieurs
circonstances dontArchctaus n'avait pas fait

mention; car it est certain que ces actes sont

de deux mains (d). La traduction latine que
nous en avons a été faite sur le grec, et non.

sur le syriaque ce qui parait par plusieurs,
endroits (e), où le traducteur, trompé par la
ressemblance des termes grecs, a mal rendu
!c sens de son original, tt parait aussi avoir

supprimé beaucoup de choses, et on croit avec

cet à Manès,pag. <M!;ensuite t'histnire et les actes de )a
conférenced'Archëtuilsavec Mânes,pag. US; fa confé-
rence de Diodure avec Man&;i,et. sa lettre a Archctaus,
pag. )7'! la re)'onsed'Arch<);iiisi)Diodore,pag. i'8 son
discourssur l'histoire.de Mane~pag. t85. Ces diverses

pièces ont été reproduites t~r Mansi"Co;!C..t. t.
(c) «Recenset itpm Ileraclianus eosqui an)e se in Ma-

niehfeorumi)npietate'nca)au)umstriu):erun~,Hegemontun)
nimirumqui di-pututior.emArchelaiadversusipsumper-
scripsit.)) Photius,Coft.85.

(d) Celapara!)par ce qu'on lit à la fin deces ac'es, nom.

35, pag. t35.,edit. t''abri ii :« Quibus postea aguittsAr.
chelaus adjecit ea pfioridisputationi. ut omnihusinnote-
sceret sicut ego qui inscri')siin priorii'usexposui.»

(e) Onen voit un exemple au nombresdes actes do
cette dispute, où le traducteur a prisa~ ~our~c, c')"'me
nouslisonsdans le texte grec de saintKpiphane.Ainsi.n
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~eaucoupde vraisemblance qu'aulieuoetra-
iduire les disputes d'Archélaus avec Manès, il

n'en a fait que l'abrégé. Par exempte, il ne

rapportepas les preuves qu'Archétaùs produi-
'sit pour montrer que non-seulement la loi de

Moïse, mais tout l'Ancien Testament étai' par~
Taitcment d'accord avec le Nouveau. Cepen-
dant Arché'aiis tui-méme dit avoir prouvé cet

article contre Manès (a), et saint Cyrille de

Jérusalem a transcrit cet endroit dans t.) si-

xième de ses Catéchèses (b): Il se peut faire

aussi que la traduction de ces actes ne soit

pas venue entière jusqu'à nous, et que le dé-

faut que nous y trouvons vienne moins de la.

part du traducteur que de la perte d'une par-
tie de sa traduction. Quoi qu'il en soit, voici

quelle fut l'occasion des disputes d'Archétttùs

avec Manès, et ce qu'elles renferment de plus

remarquable.
Vers le milieu du troisième siècle il y

avait en Egypte un nommé Scythicn sarra-

sin de nation (c), homme extrêmement ri-

che, d'un esprit vif et brillant, qui le faisait

pénétrer dans toutes tes sciences des Grecs.

Quoiqu'il eût quelque connaissance de la re-

ligion chrétienne et des saintes Ecritures, il

n'avait néanmoins rien de commun avec le

christianisme ni avec te judaïsme. L'envie de

se vorr à la )ete d'un parti lui fit inventer

de nouveaux dogmes. Il se mit donc à rai-

sonner sur les principes de Pythagore et

d Empédocle et étant aidé par le démon, il

s'imagina que puisque le monde était rempli
de choses contraires et opposées l'une à l'au-

tre, il fallait que cette opposition vint de deux

racines et de deux principt ennemis. Pour

établir cette doctrine, il composa quatre li-

vres, tous assez courts le premier intitulé.
de FA't'ornée le second des C~p«fM le

troisième, des Mystères; le quatrième, des

Trésors (d) Le premier ne renfermait aucune

des actions de Jésus-Christ, et n'avait rien

de commun avec l'Evangile que le simple
titre, Scythien s'était proposé d'infecter la Ju-

dée de ses erreurs; mais il mourut de mala-

ttif fort peu après qu'il y fut arrivé (e) lais-
sant Terbinthe son disciple héritier de ses

livrer, de sa doctrine et de son argent (f):
Terbinthe passa de Judée en Perse, et pour

lieu de traduire Permanent !~<Bin cotKmnft gfor«E <yu<s
focatMr aer po'/i'cttfs aer atttMt iste est cofM'ona lucis, il
a traduit mal a propos cune )f)t<MrLMMOontM, quod qent,
«xtmarMttt .sfBfufMtro<Me'tt Fah'ts, permanent t<~<s)n co-
<)(fft)<«g<o.)a'. quod vocatur vir per~MitM. Mie oMteot Mrest
cofMmHttlucis. De même au nombre 8, il a confondu

lames avec )~; pestis, ce qui ne serait pas arrivé s'il
eût traduit Sur le syriaque, dont les mots n'ont point de
ressemhlance qui occasionne de pareilles Équivoques.
~o~M Les prolégomènes de Zacagni pag. 146,157, edit.
Fabricii.

(a) « Nos vero ex eadem ipsa scriptura non solum con-

nrtnavitnusiegemMoysietomniaqua'in ea scriptas~nf,
~erumeHam omne~etus restamcntum convenire novo'l'e-

stamento, etconsonare proba~imus, unumque esse textum

tanquam si una vestis videatur ex subtegmine atque sta-
mine

essecontexta.
s Archei. Epitt. ad ,Diodor. pag. 178,

edit.i'abricii.

(b) Cyrillus, catechM. 6. nnm. 27.

(c) Cyrillus, cutechesi 6, num. ~2 et seq. Epiphan. /)<B-
rest 6ti, nu!n. i, 2, 5, et seqq. Socrates, lib. <Hist. c. 22

(tf) Cyrillus cafechfM 6, [)um.22, KtEj.ipuan.)'
66, num. 3. Socrates, )ib. t, cap. 22, attribn. ces quatre
livres, non à Scythien comme font saint Cyrille et saint

n'y étre pas connu, il changea de nom et aé
fit appeler Suddë (<7)..ttyeut pouradversaircs
les prêtres de Mithra ou du Soleil, qui après
l'avoir convaincu d'erreur dans plusieurs
disputes, le chassèrent, et t'obligèrent à se
retirer chez une vieille veuve, sans avoir pu
faire un seul disciple. Là, étant monté sur la
terrasse de la maison pour invoquer les dé-
mons de l'air (A), il fut frappé de Dieu et
mourut en tombant du haut de la maison en
bas. La veuve hérita de ses livres et de son
argent (i); mais comme elle n'avait ni en-*
fants ni parents, elle acheta un esclave per-
san, nommé Cubrique (Y), qui n'avait en-
core que sept ans elle l'affranchit, l'adopta
pour son fils, et te fit instruire dans les scien-
ces et dans la philosophie des Perses; en
sorte qu'il devint considérable entre leurs
sages. La veuve étant morte, il hérita de tout
son bien, avec les livres qu'elle avait eus do
Terbinthe et afin d'effacer plus aisément
la mémoire et la honte de sa servilude, il
quitta le nom de Cubrique et prit celui do
Manès (k), qui en persan signifie discours
ou coKt)e)'M<tOM,comme pour marquer qu'it
excellait dans la dialectique. 11 disait qu'il
'était le Paraclet, et se vantait de faire des
miracles (l). Le roi de Pose avait son f!is
malade dans la capitale du royaume (m); et
comme il craignait beaucoup de le perdre il
Ht publier un édit où il promettait une
grande récompense à celui qui le guérirait.
It se trouva grand nombre de médecins
mais Manès promit de guérir ce prince parses prières. Le malade lui ayant été confié
il lui appliqua quelques remèdes (n), mais
inutilement, et il mourut entre ses mains.
Manès fut incontinent mis en prison mais
après y avoir demeuré quelque temps, il
trouva moyen de s'échapper, s'enfuit en Mé-
sopotamie, et se retira dans un château
nommé Arabion, sur la rivière de Stranga,
situé dans les déserts qui séparaient l'empire
romain'de celui des Perses. Là ayant entendu
parler de Marcel, homme de grande piété
qui demeurait à Cascarc, vitte d~' Mésopo
tamie, et faisait de grandes aumônes, il lui
écrivit en ces termes, par un de ses disciples
appelé Turbon

Epiphane, mais à Bndde ou Therbiothe disciple du Scythie'n,
en quoi il est conforme au texte de la traduction latine des
actes d'Ârchébùs, donnée par Fabricius à HambourR eu
<Tt6. Sc~f/tiattMs (fiscipMhfnt Aaf'Ktf</Metn<<an)nomi'te ï'<')'e-

tinf/fHnt. qMtscripsit ei f/MatMO)'Hht'os, ex quibus unum qui-
dem appâtant hlysteriurum, a<)Km vero Capitulorum, ler-
tium aMtent Evan~etium. et nofK«mM)n omHtumThesaurum

appettafit. e<eratt; ei isti OMntuor H&n <t unus dMCtpK~
nomine Terebinthus. Arche), acfa. paf;. ~9t. num. 52; mais
au nombre S5 ces mêmes livres sont attribués à Scythien
universa bon &Ma(t-adtaX ff cumy-eliquis etiam quatuor
t~os ftix'«o! nMO!So/tMfMtM scripset'af, non mH(M)-M))tver..
suum singulos, pag. 192.

e)Cyrii).,ubisup.
/) Idem, ibid., uum. 23

ibid.

(h) Ibid.

(i) thid., num. 24.
Ci) Theodor., )ib.) AfO-~tc. Fabul., cap. 26.

(<f)C.yri!t., ulvi supra, num. 2t.

(/)fbid., num. 25. ·

(m) CyriU.,ibid.
(')) Epiphan /.a*rMt 66, num. S, Cyrillus, cf)<t;c<!es.G,

num. 23, 26 ft 27. Socrat. lib. t, cao. 23.



D)CT!ONN.RE DES CONCILES. <C1tes
« M.mès, apôtre de Jésus-Christ (<t), et tous

les saints et les vierges qui sont avec moi, à

Marcel mon fils bien-aimé, grâce, miséri-

corde, paix de ta part de Dieu te Père et de

Noire-Seigneur Jésus-Christ, et que la main

droite de la lumière vous préserve du siècle

présent, de ses accidents et des piéges du

méchant..4meK. J'ai eu 'beaucoup de joie

d'apprendre la grandeur de votre charité;
mais je suis fâché que votre foi ne soit pas
conforme à la vraie doctrine. C'est pourquoi
étant envoyé pour redresser le genre hu-

main, et ayant pitié de ceux qui s'abandon-

nent à foreur, j'ai cru nécessaire de vous

écrire cette lettre, afin que vous acquériez
la discrétion qui manque aux docteurs des

simples car ils enseignent que le bien et le

mal viennent du même principe, ne discer-

nant pas la lumière des ténèbres, ni ce qui
est hors de l'homme d'avec ce qui est de-

dans i)s métent incessamment t'un avec

l'autre; mais pour vous, mon fils ne les

unissez pas comme le commun des hommes
le f.titsans raison; car ils attribuent à Dieu
le commencement et la fin de ces maux. Leur
fin est proche de la malédiction. Ils ne croient

pas même ce que Notre-Seigneur dit dans

t'Evangite.quete bon arbre ne peut pro-
duire de mauvais fruits, ni )e mauvais arbre
de bons fruits et je m'étonne comment ils
osent dire que Dieu soit l'auteur et le créa-
teur de Satan et de ses mauvaises oeuvres.
Mais plût à Dieu qu'ils n'eussent pas été

plus loin, et qu'ils n'eussent pas dit, que le
Fils unique descendu du sein du Père, est fils
d'une certaine Marie, formé du sang et de la
chair et du reste de t'impurcté des femmes.
Je n'en dirai pas davantage dans cette lettre,
de peur de vous fatiguer, n'ayant pas l'élo-

quence natun'He.Mais vous apprendrez tout

quand, je serai auprès de vous, si vous avez

encore soin de votre salut; car je ne mets la
corde au cou à personne, comme font tes
moins sages du vulgaire. Comprenez ce que
je dis, mon très-cher fils. B

Marcet, quoiqu'entièrcmeat surpris de cette

tt'ttre. ne laissa pas de recevoir fort bien (<')
Turbon qui la lui avait apportée; mais Ar-
chétans évéqne de Cascare, qui s'était trouvé
chez Marcet à l'ouverture de la lettre, sen-
tant ranimer tout son zète (c) grinçait les

dents, et voulait à l'heure même aller cher-
cher Mânes et le prendre comme un trans-

fuge des Barbares. Marcel modéra son ar-

deur, et croyant qu'il était plus à propos de
faire venir Manès, il lui écrivit par un de ses

gens nommé Calliste, pour le prier de venir
t'éctaircir des diHicuttés qu'il trouvait dans
sa lettre. Cependant Turbon instruisait am-

plement Marcet'et Archétaùs de la doctrine

(a)Inac<<Archetai,pag.tfS, edit.Fabricii.
(b tn a~MArebetai,p. li6, edit. Fabric.
(c) thid. v
(a) ibid.
(e) <HœccumTurbo dixisset,yehementer afceftr.eD:

tur Arcbehus, Marcet!usvero non movebitur, Dfuîi)
eMpectaosauïUiumveritatisuai futufum.*Arct)et.,p.tS7,
hum.<2.

(/) Ibid.
(a) <Sumq'odemegoP.tMc)itasqui ab Jesu mittipra;-

de Manès (d), qui,-ayant reçu la lettre do

Marcel, vint en diligence à Cascare. Arché-
laüs indigné des blasphèmes de Manès, vou-
lait que, s'il était possible, on t'arrêtât quand
il serait venu, et même qu'on le livrât à la
mort comme une bête dangereuse toutefois
de l'avis de Marcel, qui, sans s'émouvoir (e),
comptait avec conSance que Dieu prendrait
en cette occasion la défense de la vérité, il
convint de conférer paisiblement avec lui.
La conférence se fit publiquement dans la
maison de Marcel (/),ct d'un commun ac-
cord on prit des p.iïcns pour juges savoir,
Marsipe philosophe, Claude médecin Egia-
lée grammairien, et C)éobu!e sophiste tous
fort habiles dans les lettres humaines et on
en usa ainsi, de peur que si l'on eut choisi
des chrétiens, on ne les eût soupçonnés d'a-
voir favorisé le parti de l'Egtise. Quand ils
furent assemblés, Manès déclara d'abord qu'it
ne prétendait être rien moins que le Para-

clet, et se répandit en invectives contre les

cattioliques (y), prétendant qu'ils faisaient le
Père auteur des maux, du péché et de l'in-

justice, parce qu'its le reconnaissaient pour
auteur de la loi. Il consentait néanmoins à
la recevoir (/<), s'il se trouvait quelqu'un qui
prouvât qu'elle n'enseigne rien que de juste.
Les juges lui ayant demandé qu'il expiiquat
ctaironent sa doctrine, il avança qu'il recon-
naissait deux natures (i) l'une bonne et
l'autre mauvaise, mais placées en différents

lieux comme il ne pouvait donner de preu-
ves d'un principes! étrange, on accorda à
Archélaüs la liberté de parler (/). Il réfuta
avec force tes impiétés de Manès, et Si voir
l'absurdité qu'il y avait de faire du mal (k)
un être incréé, éternel et sans principe
comme Dieu. Il prouva par l'harmonie qu'il
y a entre l'âme et le corps de l'homme (<),
que ces deux parties ne peuvent être de deux

principes opposés, mais d'un seul et unique
auteur, remarquant en passant que l'homme
se conduit par son libre arbitre (M).Tous ceux

qui étaient présents applaudirent aux dis-
cours d'Archélaüs, et il eut beaucoup de

peine à empêcher qu'ils ne missent à mort
Manès.

Archélaüs continua de parler, et dit que
l'on ne pouvait admettre deux principes in-
nés (n), bien moins encore les placer chacun
en différents lieux; car ce serait diviser Dieu
et lui ôter son immensité, puisque, s'il est
renfermé dans un certain espace, il doit être
moins grand que l'espace dans lequel il est
contenu. it ajouta que si Dieu est lumière,
comme on en convenait (o), il fallait qu'il
éclairât tout l'univers sans y taisser de place
aux ténèbres incréées des manichéens, et

qu'il en fût le mahre unique, sans le parta-

dictnssum<» JbiJ num. 15.
(A)Arche).,p.tSS.
<t)fbiJ., num. )4.
~')H)id.,p.tS6,num.t.
(&)fhid P.1S8. "H" 18.
(0 Idem, p. 160,nuto.19.
(n))tbid.,nM].20.
(H)tbid.

(o)fbid.,p. 26), num.23et 2T.



O~t OtU~s <M

~er a7éc la puissance des ténèbres. ft re-

marque que Moïse, en parlant des ténèbres,
n'a pas dit qu'elles fussent ni créées ni in-

créées, chacun étant à même de remarquer,

par te cours ordinaire du soleil, que nous

t)e sommes privés de sa lumière que par

l'interposition de'quetque corps solide ob-

scur entre lui et nous. Les juges approuvè-
rent ce qu'ArchétitUS avait dit (a) et pres-
sèrent Mânes de dire qui avait formé le mur

de séparation qui doit être, selon lui, entre

le royaume de la tumière et celui des ténè-

bres. A quoi il répondit que le Dieu bon avait

mis au milieu le firmament, pour marquer
son étoignemcntà à l'égard du mauvais prin-

cipe, avec lequel il n'a rien de commun. Ar-

chétaus, prenant la parole, dit que Dieu n'é-

tait donc Dieu q"c de nom, puisque, seton

Manès, il était sujet aux faiblesses humaines,
comme à la crainte, ayant besoin d'un mur

de séparation pour se défendre de son ennemi.

Mânes, ne sachant que répondre, se trouva

réduit à dire que tout le monde n'était pas

capable de comprendre ces mystères (<'). Ar-

chélaüs t'attaqua ensuite sur la qualité de

Paraclet qu'il affectait, et dit qu'il n'y avait

nulle apparence que Jésus-Christ (c), ayant

promis sous le règne de Tibère d'envoyer
dans peu l'Esprit consolateur, ait différé

l'exécution de ses promesses jusqu'à l'empire
de Probe, laissant s's disciples orphelins

pendant plus de 300 ans (d).
Archétaûs montre ensuite que la puis-

sance <h) mal n'est pas éternelle (e) que
Dieu ne l'a point créé que la loi n'est ap-

pelée par saint Paul un mystère de mort,

que parce qu'elle condamnait à mort les pré-
varicateurs qu'au contraire, elle préservait
de la mort ceux qui t'observaient, et qu'elle
leur procurait la gloire ff), mais avec le se-

cours de Jésns-Christ Notre-Seigneur que
l'homme est libre de sa nature (g), que le

diable n'est
pas

mauvais par sa nature (h),
mais qu'il s est porté de lui-même au mat.

Ensuite, après avoir rapporté (i) une partie
des miracles que Jésus-Christ a faits pour
prouver ta vèr'té de sa doctrine, it demande
à Mânes (/) quette preuve it avait donnée

jusque-là qu'il fût le Paraclet,.s'il avait res-
suscité quelque mort, rendu la vue aux

aveugles, marché sur les eaux, et fait d'au-

tres prodiges semblables. La dispute finie,

(a) Arche)., p. 261, n. 22 et 23 et p. 162,num. 24.

<&)Idem, p. 16~, num. 25.

(c) « Haec igitur signa quae in praedictis cnmprehendi-
mus exemplis, iste non deferexs adest, dicens esse se Pa-

racûtmn, qui ab Jesu preesignatus est mitti.iaquo menda.
cem, ignorans, fortasse asseret Jesum; qui enim dixerat
se non multo post missurum esse Paractitum, invenitur

post trecentos et eo amptiusanno'. misisse uunc,sicut ij-se
sibi testimonium perhibet. Quid dicent Jesu in die judicii
<)!i,quijam vita excesserunt ex i)io tempèreusque nuncP
Nonne u!Bcapud eum aHegabaot :Ko)i nos cruciare,s) opéra
tua non fecimus; cur enim cum promiseris sub Tiberio
Caesare missuram te esse Paraclitum, qui arguet nos de

pec<'atoetdejust:tia,subProbo demum i!))peratoreKo-
tnano misisti, orphauos dereliquisti? D Ibid., p. 165,
tfutn. 27.

(d) )t n'y avait pas 500 ans que Jésus-Christ était mort,
torsqu'Arcuétaûs conféra avec hlanès; mais la chaleur de
la d's~utene lui pennit pas un calcul exact.

onrehditgtoiroà Dicu(A),etoncon)t')a
d'honneur ArchétaUs. Les enfants les pre-
miers, et tous les autres ensuite, se mirent
à crier contre Manès, à le poursuivre et à
le vouloir lapider. Mais Archétaus conjura )o

pcupte de ne pas souittcr par un h''micide la
victoire que la vérité venait de remporter,
ajoutant qu'it fallait, selon ce qui est écrit
dans ta première Epttre de saint Paul aux

Corinthiens, qu'il y ait des hérésies afin

qu'on découvrit par là ceux qui sont soi-
demcnt à'Dieu. Archétaùs mit ensuite par
écrit, à la prière de Marcel, ce qui s'était dit
de part et d'autre d.tns la conférence.

Mânes, ainsi convaincu, prit ic parti de

s'enfuir, et se retira dans un bourg nommé
Diodore ou Diodoride (<). Le prêtre ou curé
de ce lieu, qui s'appelait aussi. Diodore ('),
était un homme d'une grande probité, d'une
foi très-pure, et d'une piété é'ninente, mais
d'un esprit doux simple, paisible, qui n'é-
tait pas fort en paroles, ni tout à fait instruit
dans tes difficultés des Ecrit ures.Manès.ayant
reconnu son faible, assemb!a une grande
multitude de peuple (n), et se mit à prêcher,
disant qu'il venait pour accomptir i Evan-

gitc (o) et faire rejeter la loi d~ Moine, qu'il
soutenait venir du mauvais principe, et être
contraire à la loi de Jésus-Christ. Diodore

répondit aux vaines déclamations de Manès

parées paroles de Jésus-Christ (p): Je ne
suis pas venu abolir la loi, mais l'accomplir;
ce qui réduisit cet imposteur à nier que Jé-
sus-Christ eût parlé ainsi, et à dire qu'it va-
lait mieux s'arrêter à ses actJons qu'à ses

paroles. tt ne laissa pas d'objecter à Diodore

plusieurs maximes de la toi de Moïse, et de
les opposer à ceites que nous trouvons éta-
blies dans l'Evangile et dans les Ep!tres de
saint Paul, ajoutant que la mortde saint Jean,
qui avait eu la tête coupée, signiSait que
tout ce qui avait été avant lui était coupé et)
retranché du satut.

Diodore écrivit toutes ces choses à Arche
laüs (~), lui demandant en même temps comr
ment it devait parler et agir dans cette rencon'

tre;it tcpria même devenir,s'il était possible.
disant qu'il assorerait par sa présence le trou'

peau de Jé6Us'Christ(r).Arché)aùs, ayant reçu
cette lettre, y répondit aussitôt par un assez

long discours que nous'avons encore (~), et

qui tend principalement à prouver la liaison

(e)!bid.,num;S~,p.t66.
(/)<Det'et)debatamorte servantes se et consmucb.:tm

gtoria, ope atque auxilio Domini noslri Jesu Christi. »

P.lM.num.SO.
(g)Ibid.,num.3'2
(/<)tbid.,num.53.
<<)Num.54,p.l72.
()))Num.56,p.t'!t.

(<f)!bid.,nun).59,p.i76.
1) Archelaus, p.-n6, num. 39

(m) Ibid. Saint Epiphane )'ap;)e))e Tryphnn. ~a'rM. CS,
num. It, et lib. de ~e)tSMr;'<i<'< PoH~~u:, cap. XU.

(tt) Arc)te)aus, p. 176, nun). 59.

(o) Epist. Diodox ad ~fc/«/a;<m, ibid. oag. t~,
Dom.M.

(p)!bid

(p)

Ibid

M)fbid.etp.t'r6,num.59.
fr) Epiph. /tfBrM. 66, num.) t.1.

~) Arch.etaus,p. 178 num. 4t.



biCTtJN~A'nEDESCUNOLES. i6S<67
pt te rapport qu'il y a de t'Ancien~ Testament

avec le Nouveau, et pria Diodore de lui m tr-

quer ce qui se serait passé entre )ui et Manès(o).
Us entrèrent en dispute (6), et Diodore sut se
servir si à propos des preuves qu'Archélaüs
lui avait fournies pour l'accord des deux

Testaments, qu'avec plusieurs autres rai-
sons qu'il en apporta lui-même, il eut l'avan-

tage sur Manès, de l'avis de tous ceux qui
les entendirent.

Diodore en oonna avis à Archétaùs. qui
tui envoya un second discours, et promit de
venir iui-méme (c). H vint en effet dès le
matin à Diodoride (d), et étant entré au lieu
où se tenait )a dispute, il se jeta au cou de

Diodore, et lui donna le baiser de paix. Dio-
dore et tous ceux qui étaient présents admi-
rèrent la Providence qui envoyait ce secours
si à propos. Manès, au contraire, en fut in-

terdit il cessa de parler dès qu'il aperçut
Archélaüs, et il paraissait à son air décon-
certe qu'il ne voulait plus disputer. Arché-

taùs, ayant fait faire silence de la main (e),
fit t'étoge de Marcel et de Diodore, et dit, en

parlant de ce dernier, qu'il le croyait ca-

pable de réfuter Manès, mais qui) croyait
aussi le pouvoir faire avec plus de facilité,
parce qu H connaissait déjà cet imposteur.
it pria donc les assistants de t'écouter, et de

prononcer ensuite en faveur de celui qu'ils
jugeraient avoir dit la vérité. Manès t'inter-

rompit pour lui reprocher les termes durs
dont it s'était servi en partant de lui (/'), et
tui demanda de trouver bon qu'il disputât
contre Diodore. Mais Arché!aus persista à

vouloir disputer lui-même, et demanda à
Manès s'il disait que Jésus-Christ fût vérita-
blement homme et né de la Vierge. Manès
le nia, et soutint que Jésus-Christ avait paru
homme sans l'être en effet ce qu'il essaya
de prouver en disant que Jésus-Christ avait
rebuté celui qui lui avait dit que sa mère et
ses frères demandaient à lui parler, au'tieu

qu'il avait déclaré Pierre bienheureux, parce
qu'il l'avait appelé Fils du Dieu vivant. Ma-
nès proposa ses raisons de manière que les
assistants crurent qu'on ne pourrait pas lui
résister (g). Mais Archélaüs, ayant pris la

parole, prouva la vérité de l'incarnation avec
tant de succès (h), qu'il réduisit encore une
fois Manès au silence, et s'attira les applau-
dissements de tous ceux qui étaient pré-

.(n)Arche).,p.t85,num.
(b) tbid., num. 4a.

(c) Archelaus,his acccj't.is)it[eris,duosadeun)libros
tniUttquosin~rnmpm f-tcitequeco~rehenderetcomra
Manelemconscripto".Caeterutnut advemumsunmprassto-
taretur admonuit.t Epiphan./M;t'M.66, num.Il. )) u'csi.
rien dit de ces deux circoustancesd~nsla relationd'Ar-
ch6)aù<.

(d) Arche).'u~.p. t8t, num.~6.
(e) Ibid., p. t8t, nu. -!6.
(f) Ibid., p. 186,num.47.
(a) Ibid. p. t86, num. M.
(A)Archetaus,num.t9. p. )87.
(t) tbid.nunf).48, p. <?.
(); tbid.. p. tHO.num.St-
(Â)Sed quid ptura? Alipellatisumusex Salvatorisne-

stderio chrisUanisieutuniversxs orbis terrarum ~cstifoo-
niun)perbibet, atque apostoliedoccut.Sed HtopUmusar-
cbhecmsejus. fu;)dameut.u<nMstrum, id est, Ecetesise,
rau!usposui).ettfgem tr.'didii.ordinaLismiuMt.risetpre-

senls. H répondit à t'ôbjcction de Mânes (t),
que Jésus-Christ n'avait point réprimandé
celui qui lui avait parlé de sa mère et de ses
frères, mais qu'étant occupé, selon le pré-
cepte de son Père, à instruire ceux qu'il
était venu sauver, il n'avait pas cru devoir

interrompre son ministère pour aller con-
verser avec sa mère et ses frères; qu'a
l'égard de saint Pierre, ce ne fut pas la con.
fession de la divinité de Jésus-Christ qui lui
mérita alors le titre de bienheureux qu'au-
lrernent Jésus-Christ aurait dû aussi appc-

ler bienheureux les démons qui lui disaient
Nous savons qui vous ~es; vous ~M le Saint
de Dieu; mais que l'on doit interpréter Ics

paroles de Jésus-Christ selon les circonstan-
ces des lieux, des personnes, du temps et
des matières qu'il traitait.

La conférence finie, tes assistants nevoutn-
rent pas qu'Archét.tùs s'en retournât chez lui

(~). Ijs se rassemblèrent encore le lendemain

pour l'entendre, non-seulement ceux de Dio-

doride, mais encore tousceux des environs.
Archétaus, après avoir dit quelque chose de
la doctrine det'Egtise, et fait remarquer à
ses auditeurs (k) que les chré.iens ne por-
tent ce nom que parce que le Sauveur l'a
ainsi souhaité, et l'exactitude avec laquelle
ils observaient ce que saint Paul a établi
touchant l'ordination des évêques, des prê-
tres et des autres ministres, fil l'histoire de

Scythien, de Terbinthe et de Manès même,
,selon qu'il l'avait apprise de Sisinius etde
Turbon (l), qui tous deux avaient été les

disciples et les'compagnons de Manès, mais

qui s'étaient convertis. Lorsqu'il vint à diro

que le roi de Perse (m), en conséquence de la
mort de son fi s, faisait encore alors chercher
Manès pour le faire mourir, le peuple com-

mença à vouloir le prendre pour l'envoyer en
Perse. Mais Manès prit la fuite, et ayant repas.
sé la rivière deStranga, il s'en retourna secrè-
tement en Perse, au château d'Arabion d'où
il était venu. 11y fut pris par les soldats du roi
de Perse qui le cherchaient de tous côtés (n),
et ayant été amené au roi, ce prince, pour
venger la mort de son fils et celle des gardes
dont Manès avait été cause par son éva-
sion (o), condamna cet imposteur à être écor-
ché tout vif avec des roseaux (p). Son corps
Tut abandonné aux chiens et aux oiseaux (q),
et sa peau,remplie de paiUc,exposée sur la

sbyteris et episcopis in ea describensper singuta loca,
quomodoet qualiter oj.ortMtministresDei,qualeset qua-
titer tieri preshyteros.quatps~ueessedpbcant.qui episco-
patumdesidfr.mt, qu:Bomnia bene nobis,et recte dispo-
sita usquem hodiernu~),statum suumcustodiunt,et per-
tnanetapud nos hujus regutaedisciplina.» tbid., p. 190,
uum.St.

(il Sisioiusavaitsoutenu en présencpJe Manèsm~m'
ce qnArchétaiiset) dit ators. Sed tMtp« ~HtfiM)Sisi7
tMMsf/t'tere )ecMsa"t/eadem<jm<Bt)o<dtcwtM, Lfa'ten~
~CM. ~.190, "um. 51.

(m) !hid.,p. t'Jo.nuin. et SS.
(;') )bid.
(o) Ibid. Archetaus, après avoir rendu pubûqufs sp<

disputescontre Maues,y ajoutale récit de la mortde eu)
imposteur.

(p) Epiphan.,A<B)'Mt.'6,num. H.
(q)Archetaue,p. 139,num.M, et Cyrillus MMA~. 6.

nutu.30.
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p!()ttt;de)avi)ie(«),otton)a gardait en-
core du tcmpsdcsaintEpiphaue(~).

Ou peut rem.u'quc''dans tes écrits d'Ar-

c))étaasqu'itiisait le quatrième verset du

t'inq'nème chapitre de tEpitre aux Romains
couxno nous le lisons dans la Vutgate(c),
que la !KO)'ïa exerce son re~ne t/e~tm ~tcfatM

j~'t~f/tt'd ~fotse ft <</ar~ ~e.ce'ta? m~wM~Mt
tt'on< pas péché que quoiqu'il n'cut qu'à
étahtir la tiherté de t~tommé contre tes ma-

nichéens~), it ne laisse pas de défendre la
'nécessité de ta grâce, en disant qu'il dépend
clc 't'hommc de pécher et. de ne pas pé-
cher (e) que nous péchons par nous-mêmes,
mais que de ne point pécher c'est un don
de Dieu que chacun .muurra dans ses pé-
chés s'ils ne lui sont rcmia par te baptême
institué exprès pour les remettre (~ que si

Jésus-Christ s'est fait baptiser, ce n'a p~s
été pour effacer ses pèches, m.Hs tes nôtres
dont il s'était chargé; quêtes chrétiens
avaient des lieux destinés pour écrire (t
conserver les ti-vn's saints (g), et que t'en
en donnait queiqucfois des copies pour de

Fatgent, mais aux chrétiens seulement; que
les livres que Ma"ès avait composés pour la
défense de sa doctrine étaienUrès-difficites à
entendre (/t); que l'Eglise n'expliquait les

mystères qu'à ceux qui n'étaient plus au

rang des catéchumènes (<); que ce notait

pas sa coutume d'<'n donner ta connais-
.sanc.'aux gentils. « Car,dit Archétaus, nous
~)e déctarons à aucun infidèle les mystères
secrets du Père, du Fils et du Saint-Esprit
et même en présence des catéchumènes,
nous n'en parlons pas ouvertement souvent
tious cachons ce que nous en disons, afin

qu'il n'y ait que tes (idètes qui, sachant ce

qu'on dit, le retiennent; et de peurque ceux

qui ne les entendent pas ne s'en scandalisent
ou ne s'en offensent. Cependant il est permis
.à tous d'écouter l'Ëvangito mais la gloire
de t'Kvangite est ré er~ce aux vrais chré-
tiens (~). » Z~.Ceill., llist. des aut. saer.,
<tt! Mansi. Conc., <. t.

ORIENT (Concite supposé d'), lieu incer-
tain, vers l'an SOO, où Tnnothéc, patriarche

(M)C)rit)us,itnd
(&)<tSed et Persanto) rc]!,compert.aManichseifaga,

n)issss~)et)iHbusin eodo)) )ttuc.tSte)t',con)prKt)e))SU!u
.hominpmi~numiniosein Perxidpm:)bduxit.<d)i,catamu
<nt.(idO.ract. Mtumuinde ~o suppticiumsumpsit. Quam
t)uide<ncutcmutrisin)nodum,!nt.ir.ispa)eis.3dhod!ert)))m
dimnin Perside servant.)t.~ipha)).Hn;fM.ti6.num.t2.

(<:JScriptumest tn eosqui nonpeccavcrunLJ!om.V,
H.Archctaus, p. 166, "U)n.2j. Saint tré!)6e lisait de
me<ne, tib.ttt adMrs. /)<BfM..cap. 20. SainLAu~nsun
reconnaUqu'it y avait des exen~ptaireslatin. qui ne por-
taient pas la négation mas que presque tous !esgrecs la
portaient. Hilairediacre soutient, au fOntrairt!,q!it faut
lire sansnéga'ion:CeuxqM!ont~M. Maisson sent.intf.nt
a été rejeté, et l'on a suivi, dans la V'jtgam. la manière
de lire dtsanciens.qu~ est la n~e:tteureet la mieuxap-
puyée. Fot;Ms~it~AuKUStiu.tib.tdfpe<:ca'0)M~tMeW<M
f<rM)i)iS)0))e,c.)p.it,eLopist.)S7novsBedit.

(d) t Deusenimomniaqua;tcci).bonavaldefecit. tiberi
arbitriiscnsun)unicuiqnededi),quarationeeti~njiegem
judiciiposuit peccarenostrmneo, ut aute<nnon perce-
thusï)cidonu)nest:exeoquodinnostrostatbitriocon-
<ititutuu)peccare.'ArcttetaijS,p.l69,)tUU).5:

(e) iden), ihid.
(~Baptismaautemsinonest.neceritremissiopfcca-

b)rm[~,sed in snis pf'cat~s unus)!)is)uemorietur.M<WM
dtHt;)!t!ot)ap)ismaj)ropturreiuiL''sionmp('cta)orum

D'CTtOX~AtHËUES CONCtLES. !I

dcsj:)rc!)itesdcSyri< qui vivait vers l'an
12SO, a préten<)u que les quatre patriarches
de Rome, d'Alexandrie, d'A)itioc)'oët de Jé-
rusalem, avaient accordé le titre et tes droits
de patriarche l'archevêque de Sétcucie en
Perse. Mais l'te nom de patriarche était
inconnu à cette époque 2° on ne voit pas
comment les évoques de Rome, d'Atcxan-
drie.de Jérusatem et d'Antioche, auraient pu
s'être assembles 3 tes canons arabiques do
Nicée donnent à entendre que ce fut le con-
cile de Nit'ée qui le premier attribua à t'ar-

chevéque de Séteucic la juridiction sur tous
tes évoques de Perse. blansi, C«nc.. t. t.

ORIENT (C.'nci)e d'), t'an &27. contre les
hérétiques massât iens. On y décida qu'on nn
tes r<'cuvrait plus à la ec'nmunion, quetqua
marque qu'ils donnassent de leur repentir,
à cause de l'expérjence qu'on avait du peu
de sincérité de leur pénitence. Les actes de
ce concite sont perdus. 'On sait seulement

queSisinniuss'y trouva, aussi bien que
Théodote d'Antioche. LoM., t. H.

ORIENT (Concile d') ou dHiéraptes, vers
l'an Mt5. Athanase, évoque de Perrha, ayant
été déposé dans un concite tenu à Antioche,
Etienne, archevêque d'Hiéraples, assembla
ses comprovinciaux pour ordonner à sa
pLice Sabinien comme nous l'apprenons
d'une requête que c<'tui-ci présenta plus tard
au

concite
de Chatcédoine; car il avait étà

déposé à son tour par Dioscore, et Athanase
lui avait été substitué de nouveau, ~amt,
Cône.~f. Y!1

ORIENT (Concile d'). tenu peut-être a

Constantinople, l'an ~53. On y lut et on y
reçut en partie scutemrnt ta h'ttre que Je

pape saint Léon avait écrite au concite <)o

Cha cédoinc mais ou en omit le reste, sans
doute à cause de la nomeite prérogative
attrihuée par le co'ncite de Chatcéduinc a

t'axhev~que de Constantinopte, et contre

taquctte ce ~raod pape avait réLtamé. Af<f<Mt,
CcMC..<.Vi).

ORIENT (Concile d'), ran M8. F~. AM-
T)OC))E.mcmeannée.

ORIENT (Conférence d'), tenue à Constan-

d:.U)r? ~rc/tefausdu!).' Etiam. ~mfs (lixit Ergoj~c'
e.ivitChrist.ustjutaha~)Uz.')usest.?~rc/te~ d;j:;t: Absit
Quinpotinspronobispeccutun)racluse~t, nosua pc<:c:~a
SMSci))ie)iS,('mpter quodex mu~e<'et'atus est, et proptft
qnoda~ baj~is'~avexit.ut hnjns partis pcreiperet purift.
cationen),ut s~iriiun:,quidesCt'ndcratiuspeciecuhunba',
cnrpus quod susceperat portarc possit. Archel. p. 1~0,
num.&

(S) < Tunedeindejubet (Manes)incarcerepositus,teg~
Christianorumtibroscomparari Somj Mt'rgo :fti()nantu)o
auri, n~odoabierunt ad locain quibusChristtanoru'n tibri
(onscribehantur;et simutantesse nuntiosesse thristianos,
!0!;ab.tntpraest.irisibi )ibrosScriptur.'rumnostrarum. ft
dGt~rnntad cuin iu carcere constitutum.» Idem,p. 193,
t)um.S5.

(/<)nOmnese;usni.ri dit~c)Mquscdamet asperrimacou-
tin.)jt.))t()e)n,p. t95.num.Ho.

(t)<HK;cmyst'r!a nunc p:itef~citEcc)e-iaci qui ex
('stee~un)enis(i\C('di):u~cu)ur!sesti;eutiiihuse\)'unerc.
Kun pni!ng ntiti eoi()ua~)de Paire et Fiti~ et Spihtu
s.ncto arcanamystfriadeeiatao~u: neque patan)apudca-
techumcnosdpmystpriisvcritatacitnus; sed rhulta saept)-
)oq~imurocculte, ut fi~eies qui rem tenent intet)iga!)t,
et qui nontenont "e )a?dautur.)))b'd., p. t9o, ex S. Cyril.
Mierosotyn'iLCufM/tMt6, nuni.~9.

(;) tNarn tuattgeiiu~naud~e a!) omnibusfxpetitur; at
Hvange)iigloriasoiisChristigf'rma"istrii~uitur.tbid.
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<mnp!c, l'an 533,-entre les catholiques et les
sévériens. L'empereur Justinien, qui avait
succédé à Justin bon oncie dans le gouver-
nement de t'f'mpire en 527, voûtant ramener
a t'unitéde t'Egti.e les sévériens fit venir A

Gonstantinnpte des évoques des deux partis

pour conférer ;ensemble sur divers articles

qui les désunissaient. Il appet' du côté (tes

c;)ttto)iques Hyp.'ce, évoque d'Ephese.Jean
de Vcsine, !nno<'ent d'' Maronie, Etienne

de Séteucie, Antoine de Tréhisondc et Démé-
trius de Phitippes. Ceux qu'il lit venir du

parti des sévériens étaient Sergins de Cyr.
Tttomas de Germanicie, Phiioxene de Duly-
c))ium Pierre de Théodosiopoiis Jean de

C"nstantine et Nonnus de Cércsine. Quoique
Détnétrius de Phitippes fût a Constantinople
lors de la convocation de cette assemhtée, il
oe put y prendre part, parce qu'il tomba
ma);)dc. Avant qu'elle se t!i)t,Justinien fit
v'nir les évoques et les exhorta à conférer
<-nse'nb)c avec beaucoup de douceur et de

p )tit'ncc, ajoutant que la dispute ne se tien-
drait pas en sa présence, mais en c'*t)e du

Patrice Stratégius, qu'il avait homme pour
y assister de sa p.frt.

L'assembtée se tint dans une salle du pa-
Jais. 11 ne s'y trouva que cinq évoques ca-

tholiques, au lieu qu')l y en eut six de la part
des sévériens.avecun grand nombrede clercs
et de moines; mais avec tes cinq évoques ca-

~hotiques étaient Eui)èbe, prêtre et trésorier
de la grande égiise de Constantinople, Héra-
clien et Laurent, prêtres et syncettes du pa-
triarche Epiphane, Hertnésigéne, Magnus et

Aquilain, prêtres économes et députés d'An-

tioch' et Léonce, député des moines de Jé-
rusalem. Tous s'étant assis, le patrice Stra-

tégius, s'adressant aux Orientaux, c'est-à-
dire aux sévéricns, leur dit que t'empcreur
les ayant assemblés pour recevoir l'éclair-
cissement de leurs doutes de la bouche des

ëtéques catholiques. ils eussent à les pro-
poser sans esprit de contention, comme il
convenait à des personnes de leur rang. Les
sévériens dirent qu'ils avaient présenté à

l'empereur un écrit contenant t'expositiun de
iteùr foi, où ils avaient mis tout ce qui les
.scandalisait. Nous avons vu cet écrit, ré-

pondit Hypace, évêque d'Ëphcse, au nom des

catholiques, où vous vous plaignez du con-
.cile de Chatcédoine et de ce qui a été décidé
contre l'hérésie d'Eutychès. Dites-nous donc
ce que vous pensez d'Eutychès? Les sévériens

répondirent qu'ils le tenaient pour hérétique
ou plutôt pour chef d'hérésie. Hypace ajouta:
'Et que pensez-vous de Dioscore et du second
concile d'Ephèsc qu'il a assemblé? Les sé-
vériens dirent qu'ils les regardaient comme
orthodoxes. Hypace reprit Si vous condam-
nez Mutychès comme hérétique, comment

.appetez-vous orthodoxes Dioscore et les évê-

ques du second concite d'Ephèse qui ont jus.
tifié Eutychès, qui, de votre aveu, était hé-

rétique ? Les Orientaux répliquèrent qu'ils
avaient peut-être justifié Eutychès comme

ayant fa~tpénitence. Si Eutychés s'est repenti,
insista Hypace, pourquoi l'anathématisez-
vous ? Les sévériens ne sachant que répondre,

Hypace ajouta Eutychès ne s'<'s< point re-

p<*nti;<*t même, avant qu'on eût acttevé'te
lire les actes faits contre lui à Constantinu-

pte. tes évéques du second concile d'Epttèsc
t'avaientdéjajustiSé, ptavaient au contraire
condamné Flavien et Eusèbc comme héréti-

ques. Si Eutychès s'était repenti, on n'aurait

pas dû condamner Flavien et Ensèhe, puis-
qu'on ne pouvait justifier Entychès qu'en
supposant qu'il était revenu à la doctrine <tc
Ct's deux évé'jucs, et qu'il ronff'ssait av'c
eux tes deux natures en Jésus-Christ, en le
reconnaissant comme consubstantiel au Père
selon sa divinité, et consuhst.fntiet à sa mère
scton l'humanité. FtavienetEusèbeexigèrcnt
en effet qu'Eutychès fit cette confession. Mais
Dioscore, au lieu de l'exiger aussi, approuva
qu Eutychès dit Je reconnais que Jésus-
Christ était de deux natures avant l'union,
mais après l'union je n'admets qu'une sente
nature; et ohligea tous ceux qui étaient do
son parti à crier Eutychès est ort/todf~e,
f7f<t)!e'te< jE'M.c&e~o))<dtt~)M hérétiques.
Les sévériens convit'nnent que Diosc''re de-
vait exiger d'Eutychès de reconnaitre Jésus-
Christ comme consubstantiel à sa mère, et
que s'il t'avait justiGé sans cela, il était tombe
dans l'aveuglement. Alors Hypace, reprenant
ce qu'il avait dit, fit avouer aux sévérit'ns

qu'Eutychès était hérétique; qu'Eusèbe et
Flavien avaient eu raison de t'accuser et do
le condamner; que Dioscore et ses évoques
ayant eu tort de le recevoir, il avait été né-
cessaire d'assembler un concile universel à

Chaicédoine, pour corriger les injustices du
second d'Ephèse. Mais les sévériens en re-
connaissant la nécessité d'un autre concile,
formèrent dos difucuttés sur la vatidité da
celui de Chalcédoine, disant qu'il ne parais-
sait pas que )a un co eût été aussi justo
que la convocation c'est ce qui fut examiné
dans la conférence du second jour.

Les sévériens objectèrent que le concile de
Chatcédoine avait innové dans la foi, en dé-
cidant que tes deux natures étaient distin-
ctes en Jésus-Christ après l'union soutenant

qu'il fallait dire avec saint Cyrille d'Alexan-
drie et les évêques ses prédécesseurs que de
deux natures il s'était fait après t'union une
nature du Verbe de Dieu incarné. Hypace
leur demanda s'ils condamnaient la doctrine
dt's deux natures ou seulement à cause

qu'ettet'-ur paraissait nouvelle, ou bien a
cause qu'ils la croyaient fausse. Ils répondi-
rent qu'ils ta condamnaient, et comme non-
veite,et commefausse, puisque saint Cyrille,
saint Athanase, les papes Félix et Jules,
saint Grégoire teThaumaturge et saintDcuys
t'Aréopagite.ayantdéctaréqu'itn'yaqu'unc
nature du Dieu \erbe après t'uuion, ou ne
doit point, au mépris de tous ces Pères, dire

qu'il y a deux natures après l'union. C'est ta

première fois qu'tt est fa)t mention des écrit:

que nous avons sous le nom de saint Dcnys
t'Aréopagite. Hypace répondit que toutes ces
autorités étaient fausses, et ta preuve qu'il
en donna, c'est que saint Cyrille n'en avait
attégué aucun.e, tant dans ses lettres contre
Nestorius que dans ce qu'il produisit au
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confite d'Ephe~e pour combattre les n)as-

phcmesdc cet hérésiarque.Cet évéque y pro-
duisit douze passages des Pères, mais on ne
lit dans aucun qu'il n'y ait qu'une nature en
Jésus-Christ après t'incarnation. C'était tou-
tefois le lieu d'en citer quelqu'un, s'il en
avait connu. It n'en a point cité non plus
dans l'explication de ses douze anathéma-
tismes contre Théodoret et André, ni dans
aucun autre de ses écrits. Les sévériens di-
rent « Nous accusez-vous donc d'avoir fal-
sifié tes ouvrages que nous vous opposons?!*
«Non, répondit Hypace, ce n'est pas vous

que nous en soupçonnons, mais les apolli-
naristes parce que nous savons que ceux

qui pensent comme Nestorius ont falsifié l'é-

pure de saint Athanase à Epicfète, ainsi que
nous l'apprenons de saint Cyrille même dans
sa lettre a Jean, évoque d'Autioche.»

Les sévériens répliquèrent que saint Cy-
rille s'était servi de ces autorités contre Dio-

dore de Tarse et Théodore de Mopsueste.
Hypace répondit que ces livres avaient aussi
été falsifiés. Et sur ce que les sévériens of-
fraient de produire d'anciens manuscrits
tirés des archives d'Alexandrie, qui portaient
ce qu'ils avaient avancé, Hypace répondit
que si l'on en avait pu montrer du temps de
saint Protère et de Tirnothée Solofaciol,
tous deux évéques de cette ville, ils seraient

indubitables; mais que depuis leur épisco-
pat l'Eglise d'Alexandrie ayant été occupée
par des hérétiques qui combattaient la foi
des deux natures, on ne devait pas trouver
mauvais qu'ils refusassent de recevoir en

témoignage des monuments qui sortaient des
mains de leurs ennemis. H ajouta qu'il avait
montré clairement que la lettre qu'ils ci-
taient sous le nom du pape Jules était celle

qu'Apollinaire avait écrite à Denys que Se-
vère et ceux de son parti ne voudraient pas
signer la confession de foi qu'ils disaient être
de saint (Grégoire Thaumaturge, puisqu'il y
est dit que ta chair de Jésus-Christ est de-
meurée inatterabte, et qu'à l'égard des pas-

sagt's qu'ils citaient sous le nom de saint

Denys t'Aréupagitc, ils ne pouvaient mon-
trer qu'ils fussent véritables, parce que s'ils
étaient de ce saint évêque, saint Cyrille n'au-
rait pu les ignorer, et saint Athanase les au-
rait produits avant tout autre contre Arius
dans le concile de Nicée

t Mais pourquoi, insistèrent les sévériens,
le concile de Chalcédoine n'a-t-it pas reçu
la lettre de saint Cyrille qui contient les
douze anathématismes. où il nie qu'il y ait
deux subsistances en Jésus-Christ? Hypace
répondit que le concile n'avait point rejeté
ceite lettre, mais qu'il avait prétcré l'autre

qui y fut citée, pour marquer la conformité
de sa doctrine avec le symbole de Nieée, et
celle que le même Père écrivit aux Orien-

taux, comme étant l'une et autre plus
claires que la première. aS~intCyrine, ajou-
tèrent les sévériens, a pris dans sa lettre
des douze anathématismes le terme de sub-
stance pour celui de nature, en disant deux
substances au lieu de deux natures.* Hypace
répoudit que les anciens Pères, et surtout les

Latins, avaient confondu ces ncux termes;
n)ais que les Orientaux les avaient distin-

gués, et donné le nom de subsistance à celui
de personne; qu'il était arrivé de là que les
Occidentaux n'admettant dans la sainte Tri-
nité qu'une subsistance, comme ils n'y aa
mettaient qu'une nature et une substance,
les Orientaux les ont accusés de sabellia-

nisme et que tes Occidentaux ont accusé
les Orientaux d'arianisme, parce qu'ils ad-
mettaient dans la Trinité trois subsistances
ce qui avait causé entre eux une division,
qui ne fut éteinte que par le ministère de
saint Athanase, qui, instruit de la tangue
latine commodetagrecque.réunittcs Eglises,
où depuis ce temps-là, chez les Grecs comme
chez les Latins, on ne rcconna!t dans la
Trinité qu'une nature ou substance, et trois

personnes ou trois subsistances; que saint

Cyrille s'est conformé à cet usage, et qu'on
ne peut montrer que dans ses écrits il se soit
servi indifféremment du terme de nature

pour celui de subsistance, ou du terme do
subsistance et de personne pour celui de
nature. Les sévériens dirent que dans les
deux lettres desaintCyritte.t'uneà Nestorius,
et l'autre aux Orientaux, approuvées nom-
mément dans le concile de Chatcédoine, on

tisaitqueJésUs-Christ est fait de deux na-

tures, ce qui signifie, ajoutaient-ils, selon le

langage de ce Père, que Jésus-Christ est une
nature faite de deux. Hypace répondit, que
fettc expression /fft< de deux natures signi-
fiait si peu ce qu'ils prétendaient, que plu-
sieurs autres anciens s'en étfient servis dans
le même sens que saint Cyrille, en particu-
lier tes bienheureux Basile de Séleucie et
saint Flavien, à qui toutefois personne n'en
avait fait de reproches. Pour le prouver, Hy-
pace rapporta la lettre de saint Flavien à

l'empereur Théodose. Les sévériens conti-
nuant à rapporter divers témoignages des
lettres de saint Cyrille où ce Père dit une
Ka<MretKC<n'Ke'e.comme s'il ne reconnaissait

pas deux natures subsistantes après l'union
Hypace répondit: «Nous recevons ce qui s'ac-
corde avec ses lettres synodiques qui ont été

approuvées dans les concites.c'est-à-dire, la
lettre à Nestorius, et celle aux Orientaux ce

qui ne s'y ace 'rde pas, nous ne le condam-
nons ni nous ne le recevons comme une loi

ecclésiastique. Les lettres écrites eu secret
à un ou deux amis ont pu facilement être

corrompues.a J) montre par l'exemple des

apôtres qu'il y a des occasions où t'en peut
se dispenser de Cfrtains usages lorsqu'ila
n'ont point été fixes par une décision com-
mune. Saint Paul circoncit Timothée. lui

qui avait écrit aux Gahttfs que, s'ils se fai-
s;'ie))t circoncire. Jésus-Christ ne leur ser--
virait de rien. Saint Pierre mangeait quel-
quefois avec les gentils; en d'autres occa-
sions il refusait de manger avec eux. Mah

depuis la décision qu'ils firent en commun
avec tes autres apôtres dans le concile de

Jérusatem.ccttedécision a tlû servirde règle,
et il n'a plus été permis de se modeter sur
ce que chacun d'eux avait fait pan raison
d'économie ou de dispense. Hypacc ajouta
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que saint Cyrille etablit clairement dans sa
tcttre à Nestorius l'union des natures sans
confusion et sans mélange, ctqu'i) a fait !a
'nénie chose dans sa lettre aux0rient.!ux.
Les sévériens s'étant plaints que t'o:'accu-
fat d'.ittération les lettres particulières de
saint Cyrille à Eu!ogc ctàSuccessus, sans tes
;'voir tues,Mypace consenlit à ce qu'on en fît
ta lecture, et lorsque l'on en fut venu à t'en-
(troitdc la lettre àEutoge où il est dit que
l'union ne peut être d'une seule chose-, mais
de deux.ou de plusieurs, it soutint que,
'quand tf~.restc de la lettre leur serait favo-

f-abtf, ~eta seul détruirait leur prétention,
.puisqu'il n'était pas possible que saint Cy-
riHe eût admis t'nniun dans Jésus-Christ au-
't'<-mcn) qu'en reconnaissant qu'il est' de
'tt'ux natures, con)tnc itte reconnaît en effet,
tcrsqu'H dit que les deux natures sunti'n
)ui sans confusion, conservant chacune leur

j'rnpriété, ta nature hu'naine n'ayant souf-
fert.)ucu ne diminution par son union avec te
Verbe. H prouva que la foi de ce Père tou-

chant trsdeux natures ne pouvait ctresns-

prcte, puisque les deux natures sont claire-
'ncnt exprimées dans les passages qu'itavait
aticgués de saint Ambroise t't de saint Gré-

goire de Naz'anzc dans le concile d'Ephèse.
Les sévériens se plaignirent de ce que l'on

mettait tes noms des conciles dans tes sacrés

diptyques disant que cela ne pouvait

qu'augmenter la division des Eglises. La

réponse d'Hypace fut qu'avant de nommer
i<-s conciles dans ta célébration des saints

mystères, c'était l'usage générât des Eglises
d'y nommer tcsévêquesde chaque Ëgtise;
qu'ainsi il n'y avait, aucun inconvénient à y
nommersous le nom de conciie tous les évc-

q:s qui s'ass''mbt;ticnt avec beaucoup de

))<!))€et de trayait, pour prendre en commun
t.) défense de la foi contre les hérétiques
~i)'t vain les sévériens objectaient que ta
<t)0i)oire que l'on. faisait des conciles dans
les diptyques causait du scandale; qu'il n'y
avait que tes hérétiques qui s'en scandali-

sassent, en même temps qu'ils ne craignaient.
point de scandaliser eux-mêmes les fidèles

par divers édits ou professions de foi, qu'ils
.)v:)ient extorquées des empereurs Basilisque,
.et Zénon contre la foi catholique et par )cs
nouveautés du Tr-isagion. Les sévériens for-
ntèren) encore des plaintes de ce que le con-
<ite de Chalcédoine avait reçu Ibas et Théo.
dorct comme catholiques, et de ce qu'on ré-
citait leurs noms dans les diptyques parmi
ceux. des évéques orthodoxes. « iis n ont été

reçus dans le concile, répond Hypace, qu'en
.tnathématisant Neslorius. )) Et sur ce que
!e;i sévériens répliquèrent, qu'ils ne l'avaient
fait que pour tromper le concitc, Hypace
reprit « Quoi donc, parce qu'Eusèbe de

Micomédie, Téognis de Nicée et quelques
autres ont souscrit de mauvaise foi au cun-
cile de Nicée, et soutenu ensuite ouverte-

ment Arius, devons-nous moins recevoir le
saint concile de Nicée et ne pas le nom-
mer dans tes diptyques? A Dieu ne ptaise;
nous ne défendons point Théodoret, mais

nous défendons le concite de Chatcédoine,

qui a eu raison de te recevoir, sachant cer-
taineinent que dès avant qu'il fût assemblé,
Théodore), s'était réconcilié avec saint Cy-
ritte, qu'it avait tnattraité dans sa réplique
aux douze anathématismes de cet évoque. a

Hypace rapporta pour preuve de cette récon-
ciliation la lettre de saint CyriHe.à Jean
~i'Ahtioche et aux Orientaux pour ta paix
des Eglises, et les lettres que Théodoret et
saint Cyrille s'écrivirent mutucUement. A

t'égard d'tbas, tes sévéricns objectaient sa

lettre, comme étant f.)vorab!e à Nestorius
et injurieuse à saint Cyrille. Hypace répon-
-dit qu'encore que cette lettre eût été puhtiéo
du vivant de saint Cyritte, cela ne t'avait

point empêché de travaiiter à ta paix,
comme il le témoignait dans sa lettre a Va-
té) icn d'Icône; que toutefois le concite de
Chatcédoine n'avait reçu thas qu'après
qu'il eut anathématisé Nustorius et sa duc-

trine, et qu'il aurait de même rrçu Neslu-
rius et Eutychès, s'tts eussent renoncé leurs
erreurs. Il ajouta que te concile de Ch.ih'é-
doine avait traité plus rigoureusement !h;)s
et'fhéodorot que n'avait fait saint Cyrille
pour se réconcilier avec eux, puisque cet

évoque s'était contenté d'exiger qu'ils con-
sentissent à la condamnatinn de Nt'stotius
et à l'ordination de Maximien de Constanti-

nople, au lieu que le concito les obtigca à
anathématiser publiquement Nestorius. L~s
sévériens ayant paru satisfaits de ce;te ré-

ponse, on congédia t'assemblée.
Les évéques catholiques, qui s'attendaient

à une troisième conférence, préparèrent un

grand nombre de passages pour appuyer ta
doctrine des deux natures. L'empereur vou-
lant y assister avec le sénat et le patriarthe
Euphémius, fit d'abord entrer t'archcvéqoo
Epiphane avec les autres évoques qui
avaient assisté aux deux prcmièrtS confc-

renccs; et les ayant f;)it asseuir, il teur

.parla avec beaucoup de douceur, et li s
exhorta à la paix, après avoir fait la prière
selon la coutume.. Ensuite il fit entrer t. s

sévériens, qu'il fit asseoir sur un siège a

~opposite de celui sur lequel les évéqucs
catholiques étaient assis. JI y n avait '!)<
troisième pour les juges que «' prince av;tit
choisis dans cette affaire. Apiès que l'em-

pereur leur eut parlé, les sévériens lui fi-

rent entendre que les cathotiqufs ne con-
fessaient pas que Dieu eût souffert dans la.
chair, ni que celui qui a souffert fût un de

la Trinité, ni que les miracles et les souf-

frances fussent de la même personne. Sur
cela l'empereur dit aux évéques catho !i-

ques « Ne confessez-vous pas que les souf-
frances et les miracles sont de la même per-
sonne de Notre-Seigneur Jésus-Christ, que
c'est Dieu qui a soufîcrt dans la chair, et

qu'il est un de la Triuité? » Hypace répon-
dit « Seigneur, nous couft'ss0!'s, ou plutôt
l'Eglise cathulique et apostctique votre mère
confesse que les souffrances et les miracles

appartiennent à la même personne de Jésus-

Christ, mais non à la même nature. Selon t.t
doctrine des saints Pères, la chair est pas-

sible, et la divinité est imoassibte. <*11 cita
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ta tct'rc de saint Grégoire de Nazianze à

Ctedonius.ettes décrets des conciles d'Ëphèse
et de Chatcédoine contre Nestorius et Euty-
<hès. et ajouta « Nous disons que te Sei-

gneur a souffert dans. la chair, à cause de
ceux qui confondent les natures, ou qui les

<tivisent, afin qu'en disant qu'il est passible
~cton ta,chair,.nous déclarions que sa divi-
xitéest impassible. Nous-disons.encore qu'ils
Ct~t un de ta Trinité se)o,n ta nature divine,
t't un d'entre nous seton ta chair; qu'it est

pnsubstantiet au Père seton ta divinité, et à
nous seton t'ttumanité; et que, comme il est

parf.tit dans sa nature divine, il est aussi

parfait~dans ta nature humaine. «Après tacon-

férence du troisième jour, t'empcreurfit ve-
nir une quatrième fois les évé.ques dans son

patais.It teur paria à tous, et tcur témoigna
.tvpcquettn ardeur il désirait leur réunion,;
qu'il t'avait demandée à Dieu, en te priant
dans t'oratoire de saint Miche), archange. L

M<<isdç (pus tes 6vôf)ues sévériens, i) n'y
eut que,rhito\ènede Dutichium qui sctaissa

p('r<u;!der. !t fut suivi de ptusieursdes clercs,
et des moines qui tes avaient accompagnés,
et (lui s'en retournèrent avec joie à leurs

égiises et leurs monastères, après avoir
été admis à lâ communion de tEgiise catho- J
tique. Quetques-uhs dé ces cters et de ces
moines, partant en synatjue, disaient aux~
évéques catholiques « Les sevéricns nous
ont séduits, et nous en avons séduit ptu-
sieurs autres car ils nous disaient que le

Saint-Esprit s'éiait retiré des élises et du

baptême des catholiques, comme aussi de
leur communion, et nous ajoutions foi à
leurs paroles, croyant qu'eties contenaient
la vérité. Mais, retirés de t.urs erreurs, et
réunis aux saintes Eglises catholiques et

apostoliques (à Dieu en soit la gluire), nous
espérons par sa grâce ramener à l'unité et
à la communion de ces Eglises la plupart
dp ceux que nous avons trompés. Telle
fut la Cn de ta conférence de Constantinopte,
dont nous n'avons point les actes, mais sen-
h ment une relation abrégée et fidèle dans
une lettre d'Innocent, évoque deMaronie, a
un prêtre nomn Thomas, H~. des «Mf.
~'cr. el ecc~ <. XV!

ORtKNT (Côncitiahute d'), tenu à Guba en

Mésopotamie, vers l'an 585, par Pierre le
Jeune, patriarche eutychien d'Antiocfie, cot)-
trc te suphisteProbe, ctt'arcttimandrite Jean,
< oupatttcs apparemment de pousser tes prin-
'.ipcs erronés d Eutychès à d<:s conséquences .s

que la secte en .générât répudiait. Mansi,
C'onc. t. IX.

ORtENT (Conci)iabute d') ou d'Arat'ic.
t'.fn UT7, tenu duns l'île de Dirine, à t'entrée
du _go'fe Pcrsique par Georges cat/io~xe
des nestoriens. On y traita de la foi ou, pour
mieux dire de t hérésie et de q"ctqucs arti-
cles de discipline, dites plutôt d'indiscipline.
~'n.!t. CoMc. t. XI.

OHtENT (Conciliabule d'), tenu peut-être
dans le monastère de Jonas vers t'an 69't,
p.trAuanjesu !,c:'thotiquedes nestoriens, qui
y puhii;) vingt canons. Mansi, Cutc. t. Xtl.

.OUtENT (.Concitiabuh: d't tenu à Manas-

garde vers Fan 730, et ou se trouvèrent réu-
nis le Catholique ou patriarche des Armé-
niens et le patriarche jacobite des Assyriens.
Ce concile est simplement nommé dans la
collection de Mansi, mais sans y être à son

rang. chronologique, et le passage où il on
est. fait mention ne nous ravète pas les

actes qui s'y firent. Jt/aMM, Cône. XXV.
col. 1188.

ORIENT (Conciliabule d'), tenu à Mahurge,.
au diocèse dHiéraptes, l'an 755, pour t'étec-
tion d'un patriarche jacôbite d'Antiochc
MnMSt, Cnttc. t. X!t.

ORIENT (Conciliabule tenu en), à C:)phar-
tule, l'an 869, par Jean patriarche jacohite
d'Antioche, pour mettre fin à la division qui
s'était élevée entre lui-même el le primat de!}

jacobites des contrées les plus orientales
Mat~t; Conc. t. XV.

ORIENT (Concile -d'), peut-être a Nicéc.
t'an 1235, tenu par Germain !t, patriarche
schismatique de Constantinople, pour des
afTaircs de discipline. Mansi, C«nc. t. XXtU.

DRIHUELA (Synode diocésain d'). Ono-

/ana, octobre 1600. L'évéquc Joseph-Ëtienno
tint ce synode, qui eut quatre sessions ou

séances, et où it pubtia 72 chapitres de dé
crets. En voici les plus remarquables.

1. Nous recevons solennellement non-
seulement le saint concile de Trente, mais
encore toutes les constitutions et tous les dé-
crets émanés du siège apostolique. Nous or-
donnons et exigeons que le Pontificat corriger
pant'ordre de notre saint-père le pape Clé--
ment VIII snit adopté dans toutes nos églises,
et tous les,rites et tes cérémonies qui y soc"

prescrits fidèlement observés par tous tes

chanoines de nos cathédrale et cottégiatc et

par tous les curés des autres égtises.o
2. Tous les béuéficiers et même tes ma!tres;

d'écotesont tenus de faire leur profcssiott de
foi.

Les rurés qui ont des Mores dans tenrs

paroisses donneront tous leurs soins pour les.
convertir..

5. Le vase dont. on se servira pour verser
t'eau du baptême sera d'argent et non do
bois, de tt'rrc ou d'airain.

6. C'est aux parrains à fournir le sel, tes~

cierges et les autres choses nécessaires au

baptême
8. Nous révoquons toute permission de-

dire ta messe dans des chapeUes privées.
10. L'honoraire des messes privées est

porté à trois sous, et celui des messes solen.-

m'ttes à quatre.
12. On ne dira qu'une messe des défunts

par jour dans chaque égiise, sauf le cas d'en-
terrement et de la présence du corps qu'on
doit enterrer.

18. Dans toutes les églises où il se trouve
un nombre de prêtres suffisant, on dira uno
tncsse dès l'aube du jour tous les dimaocht".
et les jours de fêtes pour les voyageurs ''t
ceux qui sont obligés d'aller vendre au toiu
les choses nécessaires à la vie.

20. Les confesseurs ne recevront aucun

présent de leurs pénitents a t'occ:i&i')n de te.
confession.
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2t. Ils 'ne donneront point témérairement
et sans examen l'absolution à leurs pénitents.

26. Nous invitons tous les pères de famille
à verser tous les samedis quelque peu d'ar-

yen), à proportion de leurs facultés, pour le

soulagement des pauvres.
31. Les curés auront leur résidence dans

leur paroisse même.
33. Les clercs ne feront point l'office d'a-

yocats, à moins d'être appelés en jugement
pour les intérêts de leur ég!ise, leurs inté-
rêts propres ou ceux de leurs plus proches
parents, en cas de nécessité, ou pour prendre
!a défense des pauvres. Ils ne se mêleront
d'aucun commerce, d'aucune affaire profane.

3~. L'usage des armes, même pendant la
nuit, leur est strictement défendu. Les armes
des prêtres sont les prières et tes larmes.

35. ))s ne joueront à aucun jeu d'' hasard,
et ne se permettront pas même d'en être

spectateurs.
39. On ne permettra point aux femmes de

passer dans les églises quelque temps de la
nuit, ou la plus grande partie du jour.

40. On ne souffrira point que les femmes
de mauvaise vie établissent leur demeure

près des églises on d<'s écoles publiques.
Jamais on ne tiendra le chapitre pen-

dant les offices.
50. Les seigneurs temporels, en quelque

dignité qu'ils soient, déféreront l'honneur
aux prêtres de Jésus-Christ.

52. L'argent des confréries ne sera em-

ployé à aucune dépense frivole.
62. Les mères de famille ne mèneront

point aux noces leurs filles encore jeunes.
6~. Les cabaretiers et les aubergistes ne

logeront point de femmes de mauvaise vie
dans tenrs maisons. Aguirre, Conc./Yt'sp. t. !V.

ORIHUELA (Synode diocésain d'), 29 avril

1663, par D. Acacio March de Vetasco, évê-

que d'Orihueta.Ce prêtât yfitdesconstitutions
sur les sacrements..sur le culte de la sainte

Vierge, sur les jeûnes et les fêtes, sur le

gouvernement des paroisses et les devoirs
des ecclésiastiques. it ordonna pour tout son
diocèse de faire abstinence de viande la veille
de chaque fête de la sainte Vierge. ~yno~/o
O/o/cftM <ercer<t; en t~enc/a, 1663.

ORLEANS (1" Concile d'), .4M!-e/MHCH.!f,
l'an 511. Ce fut le roi Clovis qui fit asscm-
bler ce concite, par le conseil de saint Remi
<te Reims, et de saint Metaino de Rennes, le

10 du mois de juillet 511. Il s'y trouva cinq
métropolitains savoir Cyprien de Bor-

deaux, Tétradius de Bourges, Licinius de
Tours. Léonce d'Eause (Auch), et saint Git-
dard ou Godard de Rouen, avec plusieurs
évoques; trente-deux en ton), dont quelques-
uns avaient assisté au concile d'Agde de l'an
ë06, parce qu'apparemment leurs diocèses
étaient tombés de la domination d'Ataric sous
celle de Clovis, depuis la victoire remportée
parce monarque sur le roi des Visigoths.
Clovis marqua fui-même aux prélats, d'après
les indications de saint Remi, les articles
sur lesquels il désirait qu'on fit des règle-
ments. On y porta, conformément aux dé-
tira du roi, les trente et un canuns ~unants,

précédés d'une petite préface où les évoques
-reconnaissent que c'est en obéissant à l'appel
de Clovis qu'ils se sont assemblés, et d'une
lettre à ce prince, où, après avoir loué "a

piété et son zcte pour la foi cathotique, ils
le prient d'appuyer de son autorité tes dé-
crets qu'ils vont faire en réponse aux divers
articles qu'il leur a proposés.

Le 1" est pour maintenir le droit d'asile

que les canons et les lois romaines avaient
accordé aux églises et aux maisons des

évoques, 11y est défendu d'enlever les homi-

cides, les adultères et les voleurs, non seu-
lement de t'égtisc, mais du parvis et de la
maison de t'évêque, aussi bien que de les
livrer sans avoir pris serment sur t'Evangite
qu'ils n'auront à subir, ni mort, ni muta-
tion, ni tout autre genre de suppiice. en
convenant seulement d'une satisfaction que
fera le coupable à celui qu'il aura offensé.
.Celui qui aura violé son serment sera exctu,
non-seulement de la communion de l'E-

glise et de tous les clercs, mais encore de la
table des fidèles. Que ~i ta partie intéressée
ne veut pas recevoir la composition, et que
le coupable s'enfuie par un motif de crainte,
les clercs n'en auront plus la responsabilité.

Le 2' apporte une modification à ce canon,
à l'égard des ravisseurs qui se salivent dans

l'église avec les filles qu'ils ont enlevées. Si
c'est par force et contre teur gré qu'ils les
ont ravies, et que le fait soit constaté, la uttô
enlevée sera mise en liberté; et le ravisseur
sera fait esclave ou obligé de se racheter.

Mais. si la fille a consenti à son eutèvemeut,
et qu'elle ait encore son père, elle lui sera

rendue, sans que le père puisse exiger au-
cune autre satisfaction du ravisseur.

Le 3' porte que si un esclave, coupable
de quelques fautes, s'est réfugié dans une

église, il sera rendu à son maître, à qui l'on
fera toutefois prêter serment de ne lui faire
aucun mal pour sa faute; que si, contre son

serment, il est convaincu de l'avoir maltraité,
il sera séparé de la communion et de la table
des catholiques. Que si l'esélave refuse do

sortir, quoique son ma!tre ait fait serment,
à la demande des clercs, de ne lui point faire
de mal, son ma!trc pourra le tirer par force
de t'égtise.

Le ~° défend d'ordonner aucun séculier
sans le commandement du roi ou le consen-
tement du juge on en excepte ceux dont
les pères et les ancêtres auraient été dans to

clergé, parce qu'ils devaient demeurer sous
la puissance des évoques. La raison de ce
canon est que, comme tes laïques de condi-

tion tihre devaient au roi le service de guerre,
on ne les engageait pas sans son agrément
dans la ctéricaturc, qui les exemptait de cel

charges.
Le 5~ porte que les fruits des terres que les

églises tiennent par donation du roi. avec

exemption de charges, seront employés aux

réparations des églises, à la nourriture des

prêtres et des pauvres, et à la rédemption
des captifs, avec ordre aux évoques d'en
avoir soin, et, avec menace de priver les né-

gtigents de la communion de leurs frèrea
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Le G* défend d'excommunier ceux qni
croient pouvoir poursuivre leurs droits
contre t'évoque ou contre l'église, pourvu
qu'ils n'accompagnent point leurs poursuites
de reproches outrageants ou d'accusations
O'imineites

Le 7' défend, sous peine d'excommunica-
tion et de privation de t honneur de leurs

qualités, aux abbés, aux prêtres, aux clercs
et aux religieux, d'aller demander des grâces
au prince sans la permission de l'évêque,
qui toutefois pourra les rétablir, lorsqu'ils
auront satisfait pleinement pour cette faute.

Le 8e porte que si un évêque ordonne un
csciave diacre ou prêtre à l'insu de son

m.ntre, quoique bien informé lui-méme de
sa servitude, l'esclave demeurera clerc, mais

que t'évoque ou celui qui l'a fait ordonner
en payera le prix au double. Que si l'évêque
ne t'a pas su, on s'en prendra à celui qui
l'aura présenté pour fordinatron.

Le 9° impose la peine de déposition et
d'excommunication à un prêtre, ou à un

diacre, coupable d'un crime capital.
Le 10' permet que l'on admette les clercs

hérétiques bien convertis aux fonctions dont
révoque les jugera dignes, en leur donnant
toutefois auparavant la bénédiction de l'im-

position des mains. tt consent aussi à ce que
les églises des Goths soient réconciliées avec
les mêmes cérémonies que celles des catho-

tiqucs.
Le lt* interdit la communion et la table

'des c.))))o!i<)ues aux pénitents qui abandon-
nent leur état pour retourner aux actions du

siècle; défendant à qui que ce soit de manger
avec eux, depuis teur interdit, sous peine
d'être aussi privé de la communion.

Le 12° accorde la permission à un prêtre
ou à un diacre qui se serait éteigne de
l'autel pour faire pénitence de quelque faute,
de donner le baptême en cas de nécessité, et

supposé qu'il ne se trouve point d'autre
ministre de l'Eglise pour le conférer.

Le 13* dit que si la veuve d'un prêtre ou
d'un diacre se remarie et ne veut pas quitter
son second mari, ils seront tous deux excom-
muniés

Les trois canons suivants regardent la dis-

pcnsation des revenus de l'église. tt y est dit

que l'évêque aura l'administration de tous
les fonds appartenants à l'église, soit qu'on
les ait donnés à l'église matrice ou aux pa-
roisses mais qu'à l'égard des oblations qui
se font à l'autel dans l'église cathédrale, il
en aura la moitié, et le ctergé l'autre, mais
seulement le tiers dans les paroisses que
févêque donnera, autant qu'il le pourra, to
vivre et le vêtement aux pauvres et -tux in-
vi'Udes qui ne peuvent travatHer.

Le IT déclare que, suivant l'ancien droit,
févêque aurala juridiction sur toutes les nou-
veHes églises que l'on bâtit dans son diocèse.

Le 18' défend d'épouser sa bette-sœur, ou
la veuve de son frère, ou la sœur de sa dé-
funte femme

Le 19° soumet les abbés aux évoques, qui
doiventtes corriger,s'ils manquent à la règle,
et tes assembler une fois fan. Les moines

doivent obéir aux abbés, qui leur otcront ce

qu'its auraient rn propre, mettront en pri'-
son les vagabonds, avec le secours de l'évé~

que, pour les punir selon la règle. On ne sait.

quelle était la règle dont il est ici fait men-

tion et l'on ne voit pas qu'il y en eût' alors
dans les Gaules de commune à tous tes mo-
nastères.

Le 20' défend aux moines de se servir d~
l'orarium dans le monastère, et de porter des
chaussures

Le P. Longuevil, dans le second tome de
'son Histoire de ~</<Me Gallicane, traduit le
mot orarium par ~<<~e,mais mal. « Le mot

orartMtn, dit Hcrmant.tome H de son Bt~otr<r
des Conciles, signifie proprement un linge fin,
dont on essuyait son visage et c'est ce que
le concile défend aux moines, et après lui,
saint Isidore dans la règle qu'il a faite pour
les moines, chapitre 13. » D. Ccittier rend
aussi le mot orarium, par celui de linge pour
s'essuyer le visage. A l'égard des chaussures,
it y a dans le latin ~at!<yn<, qui signiRe des
MM~tcr~. Le P. Longueval t'entend d'une
sorte de chaussure de cuir, assez semblable
au cothurne, et peut-être à des bottines.

Le 2l* porte qu'un moine qui abandonne
le monastère, et se marie, né pourra jamais.
entrer dans l'état ecclésiastique

Le 22°, qu'un moine qui, par ambition,
aura quitté son monastère, ne pourra, sans
la permission de t'évoque ou de t'abbé, bâtir
une cellule ailleurs, pour vivre séparément

Le 23°, que si l'évêque, par bonté, donne
des terres de l'église à des clercs ou à des

moines, pour les cultiver, ou en jouir pour
un temps, ils ne pourront les retenir au pré*
judice de t'cgtise, ni acquérir contre elle au-
cune prescription, en vertu des lois civiles.

Le 2~° ordonne que lé carême soit <ta

quarante jours, et non de cinquante. (Ce fut
pour mettre l'uniformité dans toutes les

Eglises des Gaules que les évéques firent ce

reg!ement, parce qu'il y en avait quetques-
unes où plusieurs personnes rompaient le

jeûne tous les samedis de carême, ce qui les
faisait jeûner dès la Quinquagésime.)

Le 25" déclare qu'aucun des citoyens n&

pourra, si ce n'est à raison d'infirmité, cété'-
hrer à la campngnc les fêtes de Pâques, de
Noël et de la Pentecôte.

Le 26* ajoute que personne ne sortira de
la messe avant qu'elle soit achetée et que
) évoque ait donné la bénédiction. La béné-
diction terminait la messe; car on ne disait

point alors de dcrxier évangite. C'est une-
institution assez récente, dit le P. Longueval;
elle doit son origine à la dévotion des fidèles,
qui se faisaient souvent réciter le com'ncn-
eemcnt de t'Evangite de saint Jean, à la fin
de la mess?.

Le 27' ordonne que toutes les églises célé-
breronlles Rog.ttions ou les Litanies que le

jeûne, qui se pratiquera en ces trois jours,
unira à la fête de l'Ascension; qu'on usera,
en ces jours de jeûne des mêmes ali-
ments qu'en carême, et que pendant ces
trois jours, t''s esclaves et les servantes seront

exempts de travail
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Le 28' porte que les clercs qui négtige-
ront de participer à une œuvre si sainte se-
ront punis suivant la volonté de t'év0f)ue.( Il

y a dans le latin SMSctp)(!?)<disciplinam; on
peut traduire Qu'ils soient fustigés a. Le mot

dtsctp~nft se prit d'abord pour toute sorte de

corrections; mais comme la flagellation était

~articutièrcmcnt en usage dans les monastères

pour le maintien de la discipline, on a nommé

~ct'p/tMe cette correction même.)
Le 29" renouvelle les anciens canons qui

défendent, tant aux évêques qu'aux prêtres
et aux diacres, toute familiarité avec les per-
sonnes du sexe qui ne sont pas de leur
famifc.

Le 30' prive de la communion de fEg)ise
ceux. qui observent te~ divinations, i~ s au-

gures ou les sorts, faussement appetés les
sorts des saints.

Le 31' veut que révoque assiste le di-
manche à l'office de i'égHsc la plus proche
du lieu où il se trouvera, s'il n'en est em-

pêché par quelque infirmité. Reg. <. X, La6.
< IV. liard. t. H.

ORLÉANS (2- Conci)e d'), i'an 533. Cecon-

ci!c fut assemblé par i'ordre des trois rois
de France, Thierry. Chitdebert et Ootairc,
fils de Clovis, la ~ingt-deuxième année de
ieur règne.; la première du pontificat d~Jean
H, le neuf des calendos de juillet, c'est-à-
dire le 23 juin 333. t) s'y truuv;) vingt-six
cvéqucs et cinq prêtres députes par autant

d'évêques absents. Honorât cvéque de Bcnrgps
y présida; Léonce, quoique évoque d Or)é;)ns,
nu du lieu où se tenait )e conci.c, n'y souscri-
vit que le second. On y fit vingt et un canons
de discipline, qui ne sont guère qu'un renou-
vcHement des anciens.

Le 1~. « Aucun évêqua, appelé par son

métropohtain au concile ou à l'ordination
de quelque nouveau cotièguc, ne pourr.) se

dispenser de s'y rendre, s'il n'est retenu paf
quelque empêchement légitime. »

2. « Le tttétropotitain tiendra tous les ans le
concile de la province, »

3. « L'êvêquo ne recevra rien pour les
ordinations, s

« On rejettera comme un réprouvé celui

qui par une détcstat'te ambition tâche d'ob-
tenir l'épiscopat à prix d'argent. B

5 et 6. « L'évêque appe'.e pour les fun6-
railles d'un antre évoque ne refusera pas
d'y aller; et il ne recevra rien, que pour les
frais de son voyage. ii assemblera les prêtres;
et après avoir fait avec eux l'inventaire de
la maison de l'église, il la laissera à la garde
de personnes sûres, afin que ce qui appar-
tient à i'égtisc ne se perde pas. »

On voit p;))' ce canon que les meubles de

t'évoque décédé étaient conservés puur le
successeur.

7. « Le métropotitain, suivant les anciens
canons sera élu par les évoques comprovin-
eianx avec le clergé et te peuple et il sera
ordonné par ses cumprovinciaux assemblés." Il

8. a Le diacre qui s'est marié dans la

captivité, s'it est remis en liberté, sera privéé
~i?s fonctions do son ministère, x

U. Défense à tout prêtre de demeut'er

avec des laïques. sous peine d être privé des
fonctions du sacerdoce. »

Ce canon est remarquable, et fan voir que
tes prêtres demeuraient seuls, ou avec d'au-
tres clercs dans une espèce de communauté.

10. a Défense sous peine d'anathème d'é-

pouser sa bette-mère. »
IL « L'infirmité, quelle qu'ettesoit, qui

survient après te mariage contracté, n'est pas
une raison de le dissoudre. »

12.. « Défense d'accomplir des vœux dans
des églises en chantant, en buvant, ou en
commettant d'antres immodesties, plus pro-
pres à irriter Dieu qu'a l'apaiser. »

Ces excès étaient des restes des supersti-
tions païennes, qu'on eut bien de la peine à

extirper entièrement.
13. « Défense aux abbés, à ceux qui gar-

dent les tombeaux des martyrs, aux rectum
et aux prêtres, de donner des lettres do
communion, »

1t..< Les clercs qui négligent leur ofCce,
ou qui refusent de se trouver à t'égtise à leur

rang, seront dégradés. »
15; « On recevra les offrandes pour les

morts qui ont été tués dans quelque crime,
pourvu qu'Hs ne se soient pas donné la mort
à eux-mêmes. »

16. a On n'ordonnera pas prêtre ou diacre
celui qui n'a aucune teinture des lettres
ou qui ne sait pas administrer le baptême. »

17 et 18. « Si les femmes qui ont été or-
données diaconesses contre là défense des
c')nohs se remarient, elles seront excommu--
niées. Et on rcnouvette la défense d'ordon-
ner des diaconesses à cause de la fragilité
de ce sexe. )t

19. « Les mariages avec tes juifs sont dé-

fendus, sous peine d'excommunication. »
20. « Les catholiques qui retournent au

culte des idoles, ou qui mangent des viandes
immolées sont excommuniés, aussi bien que
ceux qui mangent de la chair des animaux
mis à mort par la morsure des bêtes, ou
morts de maladie, ou suffoqués par quoique
accident. »

On crut encore longtemps après en quel-
ques Eglises devoir garder ces observances
de l'ancienne loi.

21. « On ne recevra pas à la communion
les abbés qui se montrent rebelles aux ordres
des évoques, » Ht' f/e /<y<. ~n</<c.. </c. V.

ORLEANS (Concitcd'), t'an 536. C~.

C/<r., t. IV, p. 3~2. C'est sans doute le mémo
que celui de 533. rapporté pareillement par
Schram à l'an 535.

ORLEANS (3~Conciied').ran 538. Le 7 de
maidefan 538, qui était te vingt-septième du

règnedeChi)debert,cttc second du pontifit'at t
de Sytvérius, on tint à Orté.ins un concile

qui est compté pour!c troisième. ]H y eut dix-
neuf évoques et sept prêtres députés. Le

premier des évoques elle président du con-
cile était saint Loup, archevêque de Lyon.
Après lui souscrivirent quatre autres arche-
vêques, saint Pantagnthe de Vienne, saint
Léon de Sens, saint Arcade de Bourges, saint
Ft.'fvius ou Filieu de Rouen, fngéniosus,
arche'éqncdc Tours, n'ayantpu s'y trouver,
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députa de sa part le prêtre C.impanas, qui
souscrivit avant tous les autres depuis. On

rcnouvt ta dans ce concile. comme dans les

précédents, les anciens canons touchant la

discipline; et l'on y en fit de nouveaux, au,
nombre de'trcnte-trois.

Le 1" ordonne que, chaque année, les mé-

iropotitains assemblent un concile provin-
cial avec leurs suffragants, qui ne pourront
se dispenser d'y assister, s'ils n'en sont

empêchés par maladie. « Le métropolitain,

qui passera deux ans, en temps de paix,
sans convoquer de concile, sera un an en-

lier suspendu de la cé!ébration de la sainte

messe et tes suffragants qui, sans raison de

maladie, se dispenseront d'y assister, seront.
soumis à la mémo peine. »

Le 2° oblige à la continence les sous-dia-

cres et les autres ctercs supérieurs, sous

peine d'être déposés et rédmts à t;' commu-

nion laïque il veut même que t'évoque soit

privé, pendant trois mois, des fonctions de'

son ministère, si, sachant qu'un sous-diacre

ne vit pas dans la continence, il lui permet
l'exercice de son office

Le3* dit que, suivant la coutume et tes

décrets du siège apostolique. tes mé~ropoti-
t:'ins seront ordonnés par tes métropottt.uns,
si.ceta est. possible, et en présence des évo-

ques de t.) province, et que leur é!cction se

fera par lés évoques comprovinciaux, avec

le consentement du ctcrgé et des citoyens

que les évoques seront au''si choisis, du con-.

sentement du mé'ropotitain par le c'ergé et

le peuplede ta ville, comme le prescrit c:)t tes
anciennes règles.

Le ~° rcuottvetie la défense faite si sou-

vent aux ecclésiastiques d'avoir chez eux

des femmes étrangères, c'est-à-dire, qui nu

soient point leurs proches parentes. Le mé-

tropolitain sera corrigé, en ce point, par ses

comprovinciaux et t'ét0i)uc suffragant par
le métropolitain et tes autres évéque.: de la

province.
Le 5' laisse au pouvoir de t'évoque de ré-

gter à son gré ce qu'ij faudra prendre des
offrandes faites aux é~ti~es des cités, pour
les réparations de t'égtise et pour l'enlre-
tien de ceux qui la desservent. Quant aux
offrandes faites aux paroisses et aux éghses
de la campagne, il veut qu'on garde la cou-
tume des lieux.-

Le 6°. « On n'ordonnera de laïque qu'après
un an dé conversion, un an après

qu aura voué la continence de diacre,

qu'a vingt-cinq ans et de prêtre qu'a trente.

On n'ordonnera pas non plus tes bigames
ni ceux qui sont mutités ou qui ont été pu-

btiquementtourmentésdu démon, sous peine,
pour ceux qui scraientainsi ordonnés,d'être

dégrades et pour t'évoque qui les ordonne-

rait, d'étrf suspens durant six mois. »

Le 7' ordonne que si tes ctercs qui se
sont engagés volontairement d;<ns le minis-

tère sans être mariés viennent à se marier

après leur ordination ils seront excom-
muniés avec leurs femmes mais que s'ils
ont été ordonnés matgré eux, ils seront seu-

te'ucut déposes, sans être privés de ta com-.

n~nion, et que t'évoque nui tes aura ordon-

nés sera un au sans cé!chrcr; que pour tes

clercs qui seront trouvés coupables d'a-

duttcre, on les renfermera dans un monaa.

tère pour toute leur vie, sans les priver
néanmoins du la communion

Le 8'' veut que t'on dépose les clercs con-

vaincus de vol ou de faux; mais il ne les

prive pas de la communion. ït soumet à une;

excommunication de deux ans le c)''rc cou-

pable de parjure dans les affaires~qui doivent

se décider par le serment.
Le 9° défend d'admettre àt'avenirdanste

clergé ceux qui, ayant eu des femmes légiti-

mes, ont eu des cnf.mts de quelques couru-

bines mnis il consent a ce qu'on laisse dans

le clergé ceux qui, étant dans ce cas, ont été

ordonnés par ignorance.
Le 10° dit qu'on ne séparera pas les nou-

veaux chrétiens qui auront contracté des

mariages incestueux par ignorance aus-

sitôt après leur baptême, mais seulement

ceux qui en auront contracté sachant les

défenses, et au mépris des lois, ce dont l'é-

vêque décidera.
Le 11' ordonne que s'il se trouve des

ctcrcs qu', sous prétexte de quelques pro-
tcctions .ou par d'autres raisons illégilimes,
refuscut de s'arqoitt'r de leurs fonctions,
ils seront cffa(6s du canon ou de la liste des

clercs qui desservent )cs ég!ises, et ne rece-

vronl plus de gages ni de présents avec les

COttOHiCt.
Les clercs a)L)c))6-. au service d'une egtiso

et qui en recevaient des rétributions étaient

inscrils dans un canon ou catatoguc, et ou

les nommait pour ce sujet cfmontct; c'est

t'origine du nom de c/tnnot'ne.
Le 12' défend t'aUénatiou des biens de l'é-

glise, et ordonne à ceux qui s'")t charges du

soin dt's 6g)ises de travailler à recouvrer,
dans t'espace de trois ans. les biens aHcncs.

par leurs pr6()ccesst'urs.
Le 13' défend aux juifs d'exiger tours es-

ct.n'es chrétiens à des choses contraires à t~

religion de Jésus-Christ. et aux chrétiens de

contracter des mariages avec les juifs, et do~

manger avec eux ·

Le H* porte que la messe doit être dite a'

la troisième heure, c'est-à-dire à neuf heu-

res du matin dms les jours solennels. aun

que tes prêtres puissent venir plus facile-

ment à l'office du soir, parce qu'il ne con-

vient nullement qu'ils manquent à cet office,

surtout en de lets jours.
Le 15' défend aux éveqursd'aiïer dans 1f~

diocèses de leurs confrères, pour y ordouni-t*

des clercs ou y consacrer des autets, sous~

peine, pour )'cv6quc, d'être un an sans cé-

lébrer, et pour tes ctcrcsqu'i) aura ordon-

nes d'être privés de leurs fouctious tes au-

tcts cependant demeureront consacrés. H

ajoute que les ctrrcs qui irout faire leur de-

meure dausuu autre dio<ése ne pourront,
sans le consentement par écrit de leur prop't;

évéque, être ctevés à un ordre supérieur, '-t

qu'on refusera même la communion aux prê-

tres, aux diacres et aux sous-diacres, qui voy;)*

g<;nt sans être muui~ de teUrcs de leur cvcque.
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Le 18' excommunie les ravisseurs des

vierges consacrées à Dieu, ou qui leur font

violence, de même que cettcs qui consentent
A demeurer avec tours ravisseurs. It étend
cette peine à celles qui font profession de

viduité et prive, pour un an, de ia paye de

l'église le prêtrequi nura communique sciem-
ment avec ces sortes de personnes.

Le 17' déctare qu'un évoque ne peut ôter
à un clerc ce que son prédécesseur lui a

donné; mais qu'il peut lui ôter ce qu'il lui a
donné lui-même, s'il s'en est rendu indigne
par désobéissance ou par quelque autre
faute, tt peut aussi le lui ôter, en lui don-
nant l'administration d'une égtise ou d'un

monastère, parce que le revenu de ce second
bénéfice peut suppléer à ce que ce clerc ti-
rait du premier. C est le sens du dix-hui-
tième canon.

Le ~9* porte que les clercs qui refuseront
ouvertement d'obéir par orgueil ou par
quelque dépit seront réduits à la commu-
nion laïque, jusqu'à ce qu'ils aient fait sa-
tisfaction à t'évoque, qui conservera cepen-
dant pour eux une charité entière, et leur
fera donner les rétributions ordinaires selon
les temps. En cas de difficulté, il convien-
dra de recourir au synode.

Le 20° accorde le même recours à celui
des clercs qui se croira traité injustement
par son évé'jue.

Le 21" laisse à la discrétion du concitndc

punir les clercs qui auront fait des conspi-
rations, par écrit ou par serment, comme il
était arrivé depuis peu.

Le 22' ordonne que les prêtres qui auront

osurpé, par une détestabte cupidité, des
choses duesàt'égtisc ou appartenant à

i'évéque, qui les auront retenues ou qui les
auront entevécs à leurs cottègues, en sup-
piaulant ceux-ci auprès des riches, soient

suspens de la communion ecc!ésiastique,
jusqu'à ce qu'ils aient restitué à t'égtise ou
à t'éveque. Il soumet à la même peine tous
ceux qui négligent de remplir les inten-
tions des défunts, ou qui, après avoir fait

quelque pieuse donation à l'église, sont as-
sez inconséquents pour la reprendre

Le 23' défend, sous peine de dégradation,
aux abbés, aux prêtres et aux autres minis-
tres, d'amener ou d'hypothéquer quoi que ce
soit des biens de l'église, sans la permission
par écrit de tour évoque.

Le 2'f ne veut pas que l'on accorde la bé-
nétiiction de la pénitence aux personnes qui
sont encore jeunes, ni même aux personnes
mariées, sans le consentement des deux par-
ties, et encore, supposé qu'elles soient l'une
et l'autre dans l'âge parfait.

Le sens de ce canon est qu'on ne doit ad-
mettre à la pénitence publique, ni les jeunes
gens, ni même les personnes mariées, quoi-
que avec le consentement des deux parties,
à moins qu'elles ne soient parvenues à un

âge mûr. La raison en est que ceux qui
étaient en pénitence publique devaient gar-
uer la continence.

Le 25'. « Ceux qui quittent la pénitence
pour retourner à vie séculière, ou pour

embrasser le parti des armes. seront excom-
muniés jusqu'à la mort; mais on Icuraccur"
dera le viatique. »

Le 26° défend d'ordonner des fermiers ou
des comptables, à moins que, selon les st.)'
tufs du siège apostolique, ils n'aient leur

décharge, par testament ou par quoique
autre écrit, sous peine pour t'évoque qui tes
ordonnera d être privé de ses fonctions pen-
dant un an.

Le 27° ordonne la peine de dégradation
contre les diacres et les autres clercs supé-
rieurs. qui prêtent à usure, parce qu'il ne
leur est permis de rien exiger au delà de c<;
qu'ils auraient prêté, ou de trafiquer, soit
en leur nom, soit sous le nom d'autrui.

Le 28° porte que, parce que le peuple était
persuadé qu'on ne devait pas voyager ic di-
manche avec des chevaux, des bœufs ou des

voilures, ni préparer à manger, ni rien faire
qui regardât la propreté des maisons ou des
personnes, ce qui sentait p'utôt l'observance
judaïque que le christianisme, il voûtait que
ce qui avait été ci-devant permis le diman-
che, le fût encore. « Nous voulons toutefois,
ajoute-t-il, que l'on s'abstienne en ce jour-là
de travailler aux champs, c'est-à-dire de

labourer, de façonner la vigne, de faucher
les foins, de moissonner ou de battre le blé,
d'essarter, ou de faire des haies, pour va-
quer plus aisément aux prières de t'Egtisc.
Si quelqu'un y contrevient, ce n'est pas aux

laïques, mais aux évoques à le corriger.
fi parait que ce qui engagea te concile à faire

ce canon fut la crainte que les ch rétiens n'imi-
tassent la superstition des juifs, qui étaient
alors en assez grand nombre dans les Gautcs.

Le 29'. r, Aucun laïque ne doit sortir do
l'office avant qu'on ait dit l'oraison domini-

cale et si t'évoque est présent, qu'on at-
lende sa bénédiction. Que personne n'assiste
à la messe du matiu ou à l'office du soir
avec des armes. »

H y a, dans la première partie de ce ca-
non, jOe fflissis, terme qui se prend souvent

pour les diverses heures de l'office divin, qui
étaient toutes terminées par l'oraison domi-

nicale, comme elles le sont encore aujour-
d'hui. Quant à la défense de porter des ar-
mes à t église, elle ne regarde pas les Ro-

mains, qui ne portaient pas même l'épée
hors la guerre et les voyages, mais les Gau-

lois, qui marchaient toujours a'més et qui
portaient leurs armes jusque dans t'ég!ise.

Le 30°. e Défense aux juifs do se trouver
avec les chrétiens, depuis le jour de la cène
du Seigneur jusqu'à la 2° férié de Pâques.

Le motif de cette défense était apparem-
ment la crainte que les juifs ou les chrétiens
ne se portassent à quelques excès dans ce
saint temps, les juifs, en insultant tes (idè-

les, au sujet de la passion de Jésus-Christ
et les fidèles, en se portant à venger sa mort
sur tes juifs.

Le 31° porte excommunication contre tf)

juges d'une ville ou d'un lieu qui, ayant su

qu'un hérétique aurait rebaptisé quelqu'un
d'entre les catholiques, no l'aurait pas dé-
noncé et fait punir.
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La 33' défend à toutes sortes de clercs de

traduire personne devant les juges laïques;
et aux laïques, d'y traduire tes clercs sans
ta permission de révoque.

Le 33° contient une imprécation contre
ceux qui négligeront de faire observer les
statuts du concile, que les évêques disent
avoir faits, d'un commun consentement, par
l'inspiration de Dieu.

Ces canons furent souscrits le septième
jour du troisième mois, c'est-à-dire du mois
de mai. De ce que le mois de mai est appeié
ici le troisième mois, le P. Pagi conclut que
les Français commençaient alors l'année à

Pâques. Cette conclusion n'est pas juste.
Pâques fut, cctte'année 538, te t d'avril et

par conséquent, si l'on commença l'année
a Pâques, mai était seulement le second.
mois. Mai se nommait en France le troisième
mois du temps du troisième concile d'Or-
léans, parce que, sous le règne des Méro-

vingiens, qui commença en ~.H et 6nit en

7M, t'tnnée française commençait le jour
où ton faisait la revue des troupes, qui était
le premier jour de mars. Ainsi le mois de
mai était, sous le règne des Mérovingiens,
le troisième mois de tannée française.
I.ff~. V.

ORLÉANS ( concitiahnte d' ), l'an 5M On
ne sait rien sur l'objet de cette assemblée.
F~f< ,S. D<t~Ma<tt;~Mp/)<. conc. ant. Gall.

p. 50.
ORLÉANS ( concile d' ) l'an SM. Ce

concile fut assemblé des quatre provinces
lyonnaises, des deux viennoises, des A)pej
grecques et maritimes, de la Novempopu-
tanie et des Séquauiens, c'est-à-dire du tou-
tes les provinces des Gaules, excepté des
deux Germaniques et des deux Bctgiqucs.
Fleury et après lui D. Ceillier se sont donc

trompés, en disant que les évêques de ce con-
cile étaient rassembiés de tous les trois royau.
mes de France et de toutes les provinces
des Gau'es, excepté la première Narbon-
oaise. It n'y avait pas à ce concile d'évoqués
du royaume de Ctotaire, non plus que des
deux provinces Germaniques et des deux

Beigiques; au contraire, il y en avait de la

première Narbonnaise, qui se trouvait alors
sous la domination des Goths; car Uzès
était de cette province et elle n'en fut dé-
membrée que dans la suite. Il se trouva à ce
concile trente-huit évoques en tout les ab-
sents furent représentés par onze prêtres et
un abbé nommé Amphiloque, député d'Amé-

lius, évêque de Paris. Léonce de Bordeaux

y présida et Marc, évêque d O.tcans. sous-
crivit le dernier. Nous ne voyous point d'au-
tres motifs de la convocation de ce concile

que les disputas qui s'é'cvérenten ce temps-
là sur le jour où l'on devait cétéhrer la ra-

que, et le désir de se conformer aux disposi-
tions des concites précédents, qui avaient
o'donné de s'assembler chaque année. Ce
eonciie fit trente-huit canons, dont huit re-
nouveHent les défenses déjà faites aux ecclé-

siastiques d'amener les biens de t'Egtise, et
t'ux laïques de s'en emparer. Voici te cou-
tenu des auttes ·

1 a La fête de Pâques sera célébrée se-

)')ntatahtcou)eryc)edcVictorius,dana
toutes les églises. Chaque évêque l'annon-
cera tous les ans au pfupte dans l'église, le

jour de t'Epiphanie. S'il se rencontre quel-
que difficulté sur le jour, les métropotitain~
consulteront le siège apostolique, et l'on
s'en tiendra à la réponse de ce dernier. »

Le cycle de Victorius, qu'on propose ici

pour règle n'était pas sans erreur et Vic-
tor de Capoue fit voir, vers le même temps,
que l'auteur s'était trompé, en marquant It

Pâque de l'année 455 au 17 d'avril, au lieu

qu'elle devait être le 2~.
3'. a Le carême sera uniformément ob-

servé dans toutes les églises, sans qu'aucun
évêque le fasse commencer à la Sexagésimo
ou à la Quinquagésime. Mais aussi, que per-
sonne, sans raison d'infirmité, ne se dis-

pense de jeûner les samedis de carême. !t ne
sera permis de diner que le dimanche. »

Le défaut d'uniformité, touchant le jeûn&
du carême, venait de ce que quelques-uns,
imitant t'usage des Grecs, ne jeûnaient point
té samedi commençant le carême le lundi

d'après la Quinquagésime, et de ce que d'au-
tres jeûnaient cinquante jours, et d'autres
soixante. Le concile défend cette diversité

d'usages, et ne permet à personne de se dis-

penser du jeûne pendant le carême, si co
n'est le jour du dimanche, et, en cas de ma-

ladie, tous les jours sans distinction. Hn ex-

ceptantlc dimanche, le canon dit qu'il sera

permis de (Kner ce jour-là c'est que le re-

pas qu'on prenait les jours de jeûne se fai-
sant le soir, se nommait sotf~cr, et cela

prouve qu'on ne faisait pas encore alors de
collation les soirs des jours de jtûne.

3'. « Si quelqu'un des principaux citoyens
est obligé de s'absenter de la ville à Pâques
et aux fêtes solennelles, il ne le fera qu'avec
la permission det'évêque. »

« Que personne n'offre dans le calice
d'autre liqueur que du vin mê)é d'eau, parcu
que c'est un sacrilége d'offrir autre cho~o

que ce que le Seigneur a ordonné, »

Ce qui donna lieu à ce canon, c'est que les

Français assaisonnaient souvent leur vin de
miel et d'absinthe.

8'. « L'évêque doit être sacré dans t'égtise
pour laquelle il a été élu. Si cela ne se peul,
il faut du moins qu'il le soit dans sa province
par ses comprovinciaux, en présence ou

par t'autorité du métropolitain.M »
6'. « Les évéqucs auront soin que les clercs

des paroisses aient un excmptaire des ca-

nons, afin qu'eux et leurs peuples ne puis-
sent prétexter teur ignorance. »

7 « Les seigneurs ne mettront dans les

oratoires, ou chapelles de leurs terres, que
des clercs approuvés par l'évêque dans le
territoire duquel ils sont situés. }>

8e. « Le temps de la pénitence de ceux qui,
après être tombes dans l'hérésie, reviennent
à t'uuitédeta foi catholique, sera à la dis-

position de l'évêque, qui pourra les rétablir
dans la communion, en la manière et «H

temps qu'il jugera à propos.
9'. a Les atién.itiuus uu'engagements des
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,·c. r.i.. u. .1 .·hiensde l'Elise, faits par un évoque qui ne
laisse rien en mourant, seront révoqués;
mais s'il a mis en liberté quelques ese)aves,
ils en jouiront, à la charge de servir l'église. H

10*.« L'évêque qui aura ordonne un bi-

game, ou celui qui aura épousé une vcnve,
sera suspens des fonctions du sacerdoce

pendant un an et, s'il méprise cette censure,.
il sera privé de la communion des autres

évoques, jusqu'au temps du grand synode,
ou, selon quelques manuscrits, jusqu'au pre-
mier synode, Quant à ceux qu'il aura ordon-.
nés contre tes règles, ils seront dégradés. B

12'. «S'il arrive,quelque difficulté enirc les

évêques, sur la possession des biens tempo-
rels, ils s'accorderont ensemble à l'amiable,.
dans l'espace d'un an, ou par-devant des ar-
bitres qu'ils choisiront. S'ils diffèrent de le

faire, ils seront séparés de )a communion de
leurs frères: parce qu'il n'est pas juste que
ceux qui président à tons les autres aient
entre eux des différends pour quelque sujet
qnecesoit.)) »

13< aDéf-'nse aux juges, sous peine d'ex-
communication, d'imposer aux clercs attaches
au service de l'autel et dont les noms sont
dans la malricule, des charges pub)iqucs, et

particulièrement d'obliger les évoques, les

prêtres et les diacres, d'accepter des tuteHes
car il est conforme à l'équité que les minis-
tres de Jésus-Christ jouissent d'une exemp-
tion que les lois civiles accordaient aux

prêtres du paganisme, e
15- et ~6'. « C-'ux-ià sont privés de la com-

munion de l'Eglise qui, après avoir reçu le

baptême, retournent à certaines pratiques de

l'idolâtrie, comme de manger des viandes

immolées, de jurer sur la tôte des animaux
<'n invoquant les dieux des païens. » JI y a
dans le texte, 7n<;ocff<t's nomt'nt<"t~po<yofto-
tM/n; mais il faut lire, At(?H!H!&«s.Les Francs
adoraient )a tê)e d'un bœuf et c'est peut-être
de celle superstition que parle le concile. en

disant, Ad enpMfa/tcc/<M /er(B t'e< peeM~t.s.
17". « Défense auxptétrcs et aux diacres

mariés d'avoir le Ht et la chambre communs
avec leurs femmes. »

20' « Qu'aucun laïque n'ait la hardiesse

d'emprisonner, d'interroger ou de con ta'))-
xer un clerc, sans )'.)utorité<)e)'é'êque, on
du supérieur ecclésiastique; mais que le

<!erc, averti par le supérieur, se tronve a
l'audience et n'ait point recours à la chicane

po;.r décliner le jugement. Quand il y a

procès entre un clerc et un laïque, qnc
le juge laïque ne donne audience qu'en p' é-
sence d'un prêtre ou d'un archidiacre, et
si le clerc veut poursuivre un procès devant
un tribunal laïque, que le supérieur eccté-

siastiquele lui permette.): x
21' «Celui qui, sans la permission de l'é-

vêque ou du supérieur de l'église en re'iit'
(!<; force ou par fraude une personne qui.
s'y est réfugiée par la nécessité d'y y trouver
un asile, doit en être chassé, jusqu'à ce qu'il
ait fait pénitence, et à condition de rétablir
cette personne dans le lieu d'où il t'a tirée.))

22°; «Défense~ sous peine d'excommunica-

tion. d'employer l'autorité des puissances

pour avoir des fiifes en mariage, con!re !}
votontédeieurs parents, »

23'. Défense aussi aux serfs des églises ou
des évoques d'exercer des violences et de
faire des captifs. a

((On ne souffrira pas que les esclaves
se réfugient dans les églises pour se marier
ensemble. Ils seront séparés et rendus à leurs
parents ctaleurs tnaitres.x »

26' K Si ~s clercs des paroisses cfabties
dans les terres des seigneurs négligent leurs
devoirs envers t'Egtise, sous prétexte de
servir leurs maîtres. ils seront admonestes et
corrigés par l'archidiacre de la vi))e. x

27'.((On renouveite les canons du troisième
concitc d Orté.ms et de celui d'Epaone, sur
tes degrés prohibés. a

28° et 29'. « Le meurtrier vo!on<aire, qui
aura trouvé te moyen de se mettre à (ouvert de
la vengeance publique et de lit poursuite des

parents, ne laissera pas d'être mis en péni-
tence par t'évêque, qui y mettra aussi les
femmes coupabics d'avoir commis un adut-
tère avec des clercs et ceux-ci seront punis
eux_-)némes, selon la volonté de t'évoque, »

30°. ((Permis de racheter les chrétiens qui,
ét.mt devenus esdaves des juifs, s'enfuient il

t'é~tisc, et demandent à être rachetés, pourvu
que l'on paye auxjuifs le prix auquel ces es-
claves seront estimés. »

31' (( Défense aux juifs de circoncire les

étrangers et les chrétiens, ou d'épouser d<s
esclaves chrétiennes. Un juif qui pervertira
un esclave chrétien, perdra tous ses esclave~
et si quelque esclave chrétien a été mis en
liberté à la condition de se faire juif. la con-
dition est nulle, et il restera Csctave.

32'. « Les descendants des esclaves seront

obiigés aux services et aux charges sous les-

quels ceux dont ils descendent ont obtenu
leur tiberté, quand mcfnc ce serait depuis
longtemps.)) »

33e. ((Si quelqu'un veut avoir une paroisse
d.~ns sa terre, qu'il lui assigne, avant toutes
choses, un revenu suflisant et dcsctcrcs

pour la desservir, a Yoità t origine des pa-
tronages. J{~ <OH!.XI; ~.u&. <oH). V; /lard.
tum. Il.

OitLEANS (5' Concile d'), l'an 8M. Ce

c.nqnièmecunci!ed0r)éanssetintte28d'oc-
tobre de t'au 5M, qui était le trente-huitième
du roi Chitdebert, Indiction JT/ Cette épo-
que, qu'on appelle 7M<Y<c<!o<t,et qui consiste
dans une tévotution de quinze années. <'u
sorte que, quand on a compté /n<«'/<oH .Y)

onrtComn]('nceàm:trqu)'r/Hd(t;j!/<)M/,f)tt
étabiie en Orient, dès le règne du grand
t~')nstantin;mr)isctte ne co:nmcnça d'être eu

usage dans la Gautc qu'au sixième siéct'

i~equatriem.; et te cinquième concise d'Or-
téans sont tes premiers actes bien authenti-

ques où t'on trouve que tes Franc.'is s'en
soient servis. Il se trouva dans ce cou) i!c ci))-

quanteé'é(jues;ctvi<'gi et un envoyèrent
des députés, les uns prêtres, les autres ar-
ct'idiacrcs. Parmi (csévéques présents, il y
avait neuf tnétropotitains, savoir saint Sa-
codusde Lyon, qui présida au conci))',
saint At.netiend'Ar!t.'s,sai!itHésYci'ius.dj



on!. <)):~G
f)<

Vienne,du nom ;saiutNiC.'t de T'èvcs.

saint Dés'dérat ou Désiré de Bourges, -\sp')ise
d~Hause (Auch),Constit')t deS~'n~Urhiquc.
de Besancon, et Avole d'Aix. Marc, évoque

d'Ortéans', n'y assista point, parccqu'it était

accusé et exilé; et c'était pour le juger quête
rai ChHdebert avait fait asscmbter un concile

si nombreux de toutes les provinces qui com-

posaient tes trois royaumes de France. Marc

fut jugé innocent et rétabtidansson siège (a).
Le concile fit vingt-quatre canons.

Lei" anathématise également les erreurs

:d'Eutychès et de Nestorius, comme condam-

nées par le siège apostolique. Ce qui parait
~voir donné Heu à ce canon c'est la crainte

que les troubles excités de nouveau en Orient

par les nestoriens et les eutychiens. ne se

.communiquassent dans les églises d'Occi-

dent.
Le 2*dit queles évoques n'excommunieront

point pour des causes tégères, maisseutc-

ment pour des fautes pour lesquelles les an-

ciens Pères ont étàb)i que t'en serait chassé
de t'égtise.

Le 3' renouvelle les défenses faites pln-
sicurs fois aux clercs d'avoir chez eux des

femmes étrangères, ou d'y souffrir leurs pa-
rentes à des heures indues, de peur que )cs

suivantes de ces parentes ne donnent lieu à
de mauvais soupçons; et cela sous peine,
pour les contrevenants, d'être suspens pen-
dant un an des fonctions détour ministère.

Le leur ordonne, sons peine de déposi-
tion, de vivre dans la continence, même avec
tours femmes tégitimes; s'ils viutent cette

défense, il ne leur laisse plus que la commu-
nion laïque.

Le 5' défend aux évoques de prendre ou
d'ordonner les clercs d'un autre diocèse, sans
la permission de t'évéque sous peine d'être

privés de dire la messe pendant six mois.
Pour les clercs ainsi ordonnés, ils seront

renvoyés à leur évêque, et suspens, à son

gré, de l'exercice de leurs fonctions.
Le 6'.«L'évoque,qui ordonnera, avec con-

naissance de cause, un esclave ou un affran-

chi, sans la permission de son maître, sera,
pendant sic mois, suspens de la cé)èbrati"n
des saints mystères; et le nouveau c)crc de-
meurera sous la puissance de son m.tHre à
condition qu'il n't'n exigera que des s&rviccs
honnêtes. Si le maitre en exige des services

qui puissent déshonorer l'ordre sacré, t'été-

que qui l'a ordonné te retirera, en donnant,
selon les anciens canons, deux esclaves à sa

ptare. B
Les affranchis ne recevaient pas une en-

tière tiberté, et ils devaient encore certain'!
services à tours maitres c'est pourquoi te
concile veut.qu'on ne puisse, sans le consen-
tement de ces maîtres, tes engager dans le

c.crgé, qui les exemptait de ces charges.
Le 7'défend de remettre en servitude !~s

esclaves qui ont été an'rancttis dans t'égtis~
à moins qu'ils ne se hoieut rendus indignes

(s) M.'deMasLatrie a f.~ittrotsconcilesdistinctsde ce
)mjuie<econ<;i)ed'Ulteans t'nn qu'it reporte a r:~)StS,

et Qui fut a'.setnb)< dit il, puur )t' retahtissement de
t'~f'~ue Mure,t un.requ'il tue~, co!<nnenou~,c.~ut'J, et

de ce bienfait par les fautes marquées dana

la loi.
I,c 8' défend à tout évêque d'ordonner dea

clnrcs pendant ~a vacance du siège épisco-

pat;dc consacrer des autels, et de rien pren-
dre des choses de l'église le tout s"us

peine d'être privé, pendant un an, de la célé-

brationdetamesse.
Le 9' défend d'élever personne à t'épis-

copat, qu'il n'ait, au moins pendant un an,
été instruit des règles spirituct!cs et de la

disriptine ecc!ésiastique, par des gens doctes
et d'une vie éprouvée.

Le 10° défend d'acheter l'épiscopat par ar-

gent, ou d employer tes brigues pour y par-
venir, sous peine de déposition. I) ajoute
que l'évêque doit être consacré par le métro-

po)it.<in et ses cnmprovinciaux après t'é!<c-
tion du clergé et du peuple, et avec t'agrément
du roi, cttin t~htK<M<eregis. H y des manus-
crits qui ne portent noint cette der"ièro

clause.
Le )!' déclare, conformément aux anciens

canons,quet'o" ne donnera point un pet!j:!<'
nnévéque qu'il refuse, et qu'on n'obtigera
pas tes ciercs, ni les citoyens, de s'y sou-

tn<'t!re,p.i))'antor!té des ))crsonn's puissan-
tes; qu'autrement j'évoque ainsi ordonna
sera déposé

On voit par ces canons que les évêques ta-
chaient de rétabiiria liberté des élections, qui
était souvent gênée par l'autorité royale ox

par les recommandations des personnes
puissantes. Les rois dès tors, avaient ta
meilleure part aux nominations des évéchcs
et il est remarquah!e que, dans les canons
mêmes que l'on faisaitpour la tibertédes

élections, on requérait toujours le consente-
ment du roi pour l'ordination du nouvet

évêque.
Le 13' défend d'ordonner un évoque a la

place d'un évêque vivant, si celui-ci n'est

déposé pour quelque crime capital.
Le t3'défend à toute paonne de s'emparer

des biens tégués aux éghses, aux mon:)

tères,ouaux hôpitaux, sous peine d'être
chassé de )'ég)isc, jusqu'à la restitution de la
chose entcvéc.

Le ~)' étend cette défense aux c<0qucs a
toute sorte de clercs, et aux iaïqucs <tc

toute condition, par rapport a'x t~iens d'une
égtisc. soit dans le même royaum)', soit dans
un antre.

Le 15'' connrme la fondation d'un hôpitat
établi à Lyon par le roi Chitdehert et la rei-nc

Uttrogothe, son épouse. Tous les évéques du
concile souscrivirent à cette fondation, le roi
et la reine l'ayant ainsi souhaité; et il fut dé-
fendu à évêque de Lyon, de mé'ue qu'à ses
successeur? de se rien attribuer, ui à ceno

église, des oiens de l'hôpital mais, en tnéme

temps, on lui enjoignit de tenir ta main a co

qu'il fût toujours gouverné par des adminis-
trateurs soigneux que l'on y entretint te
nombre des malades porté par la fondation,

qui condamnales erreurs des eu).yeh!ens;le troisième,en
53~, encore contre les eutyct'ifn* Cote erreur a po~t
tundfmen).la différencedes datcj -j~e douncnt tt-sdiv. r-
St'scut!ccn')nsdes conci)es.
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et que l'on y reçût les étrangers. Le concile

prononça anathème contre cdui qui contre-
viendrait à <'c décret, le regardant comme
meurtrier des pauvres.

Le 16° prono!:cc aussi anathème contre

quiconque ose) a priver les égiisesou)es lieux

saints, des donations qui leur auraient été
faites par quulque personne que ce fût.

Le 17°. « Si quelqu'un a quelque affaire
contre t'évèquc ou contre les agents de l'é-

glise, qu'il s'adresse d'abord à t'évoque pour
terminer le différend à t'amiabte. Si cette
démarche ne réussit pas, qu'on ait recours
au métropolitain qui en écrira à t'évèquc
pour terminer la cause par l'arbitrage. Si

t'évèquc ne veut pas entendre à un accom-

modement, et que temètropotitain soit obligé
de lui écrire une seconde fois, il demeurera

privé de la communion du métropolitain, jus-
qu'à ce qu'i) soit venu lui rendre compte de
l'affaire. Mais s'il est évident que c'est une
affaire injuste qu'on suscite à t'évoque, celui

qui la lui aura suscitée sera excommunié

pour un an. Si le métropolitain interpellé
deux fois par un évequc, diffère de lui ren-
dre justice, t'évoque se pourvoira au concite

prochain, »
Le 18' suspend, pour six mois, les évêques

qui, étant appelés au concile par le métropo-
litain, refusent d'y venir, ou en sortent avant

qu'il soit fini, si ce n'est eu cas d'une infir-
mité évidente.

Le 19'.«L('snUcs qui entrent dans un mo-
nastère par leur propre voionté, ou qui y
seront offertes par leurs parents, y demeu-
reront une année entière, avant de prendre
l'habit de religion.Mais celles qui se consa-
crent dans des monastères où la clôture n'est

pas perpétuelle, y seront trois ans en habit
séculier. Après quoi, on leur donnera celui
de religieuses, suivant les statuts du monas-
tère. Que si après l'avoir pris, elles aban-
donnent leur bon propos, et retournent dans
le monde pour se marier, elles seront ex-
communiées avec ceux qu'elles auront épou-
sés. Si elles s'en séparent et qu'elles fassent

pénitence, on leur rendra la communion, o
Le 20'. < Les prisonniers, pour quelque

crime que ce soit, seront visités tous les di-
manches par l'archidiacre ou le prévôt de

l'église, qui les soulagera dans leurs besoins
seton le divin précepte, et leur fournira la
nourriture et les choses nécessaires, aux

dépens de l'église, par le ministère d'une

personne soigneuse et Cdète, dont. t'évéque
aura fait choix. »

Le 21' dit qu'encore que tous les prê-
tres du Seigneur et même chaque fidèle

puissent se charger du soin des pauvres, les

évoques né.inmoins en prendront un parti-
culier des pauvres téprcux, tant de ceux qui
se trouvent dans la ville épiscopate, que de
ceux des autres lieux de leurs diocèses en
leur fournissant de la maison de )'ég)ise
suivant ses revenus, le vêtement et la nour-
riture.

Le 22' renouvelle les anciens règlements
touchant les enclaves qui se réfugient dans

t'égtise.

Le 23' ordonne la tenue annuelle du cou-
cile 1le la province.

Le 2f coniïrmt; les décréta précédents
voulant que ce qui avait été réglé dans le
concil' par l'inspiration de Dieu, fût invio-
lahlement observé à l'avenir. 7&)d.

ORLEANS ( Concile d') l'an .581. ~oy.
LYON. même année.

ORLEANS (6~ Concile d' ), l'an C3~. Ce
concile fut assemblé contre t'tférésic des mo.
nothétites, qui tendait à s'introduire dans
les Gaules. Un de ces nouveaux sectaires,
jugeant après la mort d<' Dagohert t~s con-

joncturfs favorables, vint en effet de t'Orieut

pour répandre son erreur. Il s'arrêta d'abord
a Au!un et commença à y dogmatiser secrè-
tpmt'nt.M.iis le mauvais levain ne tarda pas
à fermenter, et le danger de la nouvelle doc-
trine se fit conna!!n; partes troubles qu'elle
excita. Saint Eloi, quoiqu'il ne fût que tuï<

que, n'omit rien pour arrêter les progrès de
t'héré~ie.it était persuadé, solon la maxime
de Tertuttit'n.que tout homme est soldat

quand il s'agit de combattre pour la foi.
C'est pourquoi, ayant pris des mesures avec
saint Oucn et les autres catholiques t~'s plus
z6!és, il agitsiemc'ccmcnt auprès des

évoques et des grands du royaume que
le roi Clovis It ordonna à ce sujet la te-
nue d'un cuncile à Ortéans. L'hérétique y
fut conduit. On lui fit d'abord diverses ques-
tions pour tâct'er de le faire tomber en con-

tradiction mais c'était un esprit artiScicux
et fort versé dans les chicanes de la dispute.
It trouvait toujours quoique faux-fuyant, et

quand il paraissait le plus pressé, c'était
alors qu'il s'échappait avecleplus d'adresse.
Mais un savant évoque du concile, nommé
Salvius, prenant la parole, fit triompher la
vérité, confondit le novateur, et, malgré ses
efforts, le convainquit d'hérésie en présence
de toute t'assemblée.

Les Pères du concilè l'ayant donc con-
damné d'une voix unanime, ordonnèrent

qu'on publiât dans toutes les villes la sen-

tence portéedans le concitecontreses erreurs

après quoi ils le firent honteusement chasser
des Gaules. On ne sait pas précisément de

que) siège était évéque ce Satviusqui le con-
fondit. Le P. Lecointe, suivi par Fleury et

par U. Ceillier, croit qu'il était évoque de

Valence, et il le nomme martyr.Ce qui peut
faire quelque difficulté, c'est que, dans un

catalogue des cvéqucs de cette ville, cité p.'r
tePèr';Cotombi,on trouve bien un é'êqne
df Vatencc, no)nméSatvius,àqui l'oa donne
la qualité d'un saint prélat, txtrœ snnc<tt(]tts

e;)tscf)pus,mais''et évoque est ptacé dans ce

c~tatogue avant Gattus, qui assista en 55~
au cinquième com'ited'Orteaus.F~). /i/<
c. 35. /7!<<. de ~'A'~<. (/~<i'c. ro?/. l'art. suiv.

ORLEANS ( Concite d' ), l'an 6<t2. Ce con-

ci!e, sans doute le même quête précédent, fut

tenu contre quelques hérétiques que too
croit être tcsmonottiétites, qui avaient pé-
nétré en France. Le P. Labbe met ce concile
en 6t5 mais le docte Mansi soutient qu'il
s'est tenu l'an 6M. ou même plus tût, puis-

que, de l'aveu du P. Labbc, il a précédé l'é-
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piscopat d'' sain! E'oi. évoque de Noyon, et

de saint Ouen, évoque de Rouen, iesqucts
furent Stores la troisième année du règne de

Ctotaire Il. c'est-à-dire l'an 639 de l'ère vul-

gaire.atMt. Suppl. t.

ORLEANS ( Assemblée d' ), l'an 766 plaid
à l'occasion de la guerre d'Aquitaine.

ORLEANS ( Synode d'), l'an 820, par
Théodutphe. Cet évoque exhorta ses prêtres
à lui exposer avec charité leurs besoins
leur promettant son assistance avec la même
< harifé. En même temps il publia une lettre
adressée aux curés, dans laquelle il donnait

des régies pour l'administration des sacre-

ments. tt y défend, par exempte, de baptiser
ou de confirmer des adultes, qu'ils ne sachent

par cœur l'oraison dominicale et le symbole
des apôtres. H défend aux curés, sous peine
'te déposition ou de prison, d'attirer dans
leurs propres églises des personnes d'autres

paroisses il leur défend aussi d'employer
les vases sacrés à des usages profanes il

teur recommande de recevoir les confessions
ne leurs paroissiensdans lasemaine qui pré-
<ède le carême, leur imposant une pénitence
et f.tisan) cesser leurs discordes.

ORLEANS ( Synode diocésain d' ), tenu à

Bou,opM~.SM</eKMWt/'t<ndt<m, vers ('an 87i,
te 25 mai, par t'étéquc Vaultier ou Gautier.
Ce prélat tintée synode la seconde année de
son ordination, sans qu'on sache précisé-
ment en quelle année de Jésus-Christ il y
publia pour le règlement des prêtres de son

(tiocèse un capitulaire dont voici les princi-
~ates dispositions

1. « Les archidiacresexamineront la foi et
la capacité des prêtres dans les paroisses de
leurs districts, et ils auront soin qn'Hs célè-
tirent la messe avec décence, qu'ils chantent
bien les psaumes selon la division des ver-

sels, qu'ils entendent l'oraison doninicate
et le symbole, et les prononcent distincte-
ment les jours de fêtes pour les faire enten-
dre au peuple. H faut détendre absolument
aux prêtres le port des armes. »

2. « Les archidiacres s'infirmeront pareil-
lement de la vie et de ta doctrine des prêtres
cardinaux, c'est-à-dire de ceux qui desser-
vent descgtiscs en titre. »

3. « Défense aux prêtres de demeurer avec
des femmes, ou de parier sans témoin à quel-
qu'une en particulier. »

5, 7. « Chaque prêtre doit avoir un clerc
et une école, et conserver toujours des hos-
lies consacrées, afin que si quoiqu'un tombe
malade, même un enfant, jt le communie

aussitôt de peur qu'i) ne meure sans le
saint viatique. » On voit ici que l'usage était
de donner le viatique aux enfants. Char)e-

magnc l'avait aussi ordonné dans un capi-
tutairc.

8. « Si quelque prêtre est si pauvre qu'il
ne puisse exercer t'hospitaHté, i~ doit du
moins donner aux passants le couvert, du
feu, de la paitte pour se coucher, et tes ai-
der à acheter ce qui est nécessaire. »

9. e Les prêtres qui n'ont point de dot,
comme il est ordonné par les capitulaires
de n~tre roi Charles, et par ceux de son aïeul

et de son père, nous Ic feront ronnaitrc, afin
qu'avec l'aide de Dieu et par notre conseil,
ils en obtiennent de teur seigneur. » Cette
dot des prêtres est ce qu'on a nommé depuis
le titre patrirrionial.

M, 16 et 17. « Défense aux prêtres et aux
diacres d'aller à la chasse, d'exercer que).
que usure, d'aller aux cabarets, de chanter
des chansons sales et rustiques dans les re-
pas qu'ils font ensemble à l'anniversaire
d'un mort, et de souffrir qu'on danse en leur

présence. »
18. « Les fêtes qu'on doit célébrer solen-

neHement sont Nnët. saint Etienne, saint
Jean t'Evangétiste. les Innocents, t'octave du

Seigneur ou la Circoncision t'Epiphanie,
ta Nativité de la Vierge la Purification
l'Assomption, le samedi saint,Pâques durant

huitjours, ta grande Litanie (c'étaient tcsRu-

gations qu'on nommait ainsi en France dans
ce temps-tà), t'Ascension, la Pentecôte, saint

Jean-Baptiste, saint Pierre et saint Faut
saint Martin, saint André, et les patrons
particuliers du diocèse d Orléans, savoir
saint Euvertc, saint Aignan, saint Benoît,
saint Me&min, saint Lisard, et t'tnvcntion et
l'Exaltation de ta Croix, » parce quet'égiise
d'Orléans est dédié'' en l'honneur de la sainte
Croix. llist. de <'Fy<. gallie. liv. XVtL

ORLEANS ( Concile d' ), l'an 1022. Elienne
et Lisoye, deux clercs français, en réputa-
tion de doctrine et de piété, s'étaient laissé
séduire par une femme veuve d'ttatie, infec-
tée de l'hérésie des manichéens, Ils rejetaient
l'Ancien et le Nouveau Testament, en ce qui
y est dit do la Trinité et de la création du

monde; niaient que Jésus-Christ fût né'te
la vierge Marie, qu'il eût souffert qu'il tût

ressuscité que le baptême eût la vertu d'ef-
facer les péchés que le pain et le vin fus-
sent changés au corps et au sang de Jésus-
Christ par les paroles de la consécration que
prononce le prêtre. Ils regardaient les bon-
nes oeuvres et l'intercession des saints comme
inutiles, condamnaient le mariage et défen-
daient de manger de la chair. Ils s'assem-
blaient la nuit pour la cétébration de leurs

mystères, et, après avoir éteint tes lampes,
ils se livraient à toute sorte d'impuretés. U"
homme de condition, nommé Aréfaste, les

ayant découverts, en fit donner avis au roii
Robert par Richard, duc de Normandie. 0')

indiqua un concile à Orléans, t'an 1022. Le
roi et la reine Constance, son épouse, s'y
rendirent avec plusieurs évoques, du nom-
bre desquels était Lcuthérie, archevêque de
Scns.Etiennect Lisoye furent amenés au
concile avec ceux qu'ils avaient engagés
dans leurs erreurs. 0" essaya de les en titcr
dans une conférence qui dura depuis ta pre-
mière heure du jour jusqu'à trois heures

après midi; et, comme on les vit endurcis,
on les menaça du feu. Ce supplice ne les ef-

fraya point ils y altèrent gaiement mais

'lorsqu'ils sentirent l'impression des flammes,
ils se mirent à crier et à détester leurs er-
reurs. On n'eut pas le temps de les retirer du

feu,et onze't'entre eux y périrent; car, de treize

qu'tts<!taienUorsqu'i)s comparurent devant ic
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concitc.nnyeut qu'un ctt'rc et uncretigicu-

sequi se convertirent. Baroniu~, tf P. Labbe

et plusieurs autres, ont suivi Gt'aber Rodut-

phe qui rapporte cet événement à l'an 1017
mais on voit par un diplôme de t'abbaye de

~aint-Mesmin,que)econci!e, tenu en cette

villeà l'occasion de ces nouveaux manichéens,

est de l'an 1022, ou de la vingt-septième an-

née du règne de Robert. Cela parait encore

par le témoignage d'Adcmar. qui dit que
celte hérésie fut découverte sous t'cpiscopat
d'Adotric d'Orléans, qui ne put commencer

avant Fan 1022, puisque ce ne. fut qu'en
cette année que Th6'doric, son prédéces-

scur, se d6:nit (le son évcchc pour se reti-

j-rr au monastère de Saint-Pierre à Sens.

/). M«6. <- !V Annal. in ~otfL p. 708

et V Annal. n. 1 et 3.

ORLEANS (Conci)ed'),)'an 102=) pour
la dédicace de l'église da Saiut-Aignan. Le

roi Robert s'y trouvait

ORLEANS (ConcHed'), ranlt23. On en

ignore l'objet. Mas L.

ORLEANS ( Synode d' ), l'an H9a par

l'évoque He~i. Cc prélat y intima à tous les

ahbcs de son diocèse, et no'umement à celui

de Saint-Mcsmin. l'obligation d'assister aux

&V"odcs qu'il c.étebrait. uc faisant exception

qu'en faveur de ceux qui en étaient dispenses

par ta coutum!

ORLEANS (Synode diocésain d'). l'an

131~. par t'evcque Milon. Ce prélat y fit à

tous les pré.res une étroite obligation de ne

se prcspntt'r.au synode qu'étant à jeun. )!

leur défendit d'y apporter d'autres causes à

traiter que celles qui avaient rapport au sy-
node même.

ORLEANS ( Synode d'),)'anl32't, par Ro-«-

j;er !e Fort. Entre )<'s autres statuts que pu-

t'Uac.e prélat, on reman)uect'tui qui d~ctare

les usuriers notoires incapables de tester, et

leur refuse ta séputturc ccetÉsiastiqu'

ORLEANS ( Synode d'), l'an 1335, par

JcanIV' du nom. H prescrivit àtous!esctcrc<,

lant maries que non mariés, de porter la

tonsure et l'habit clérical, sous peine d'ex-

communication et de suspense.
ORLEANS (Concile d'). )'an l'tit contre

Jt.au S.ms-Peur. duc de Bourgog-'e, sur la

mort du duc d'Ortcans. Jt<u~Hu<t/e~~r~t')M,

/a'<'C/Mr/M~V.
ORLEANS (Assemblée du ctcrgé de France

a),t'an 14.78. Leroi LouisXtcom'oqu.t cette

assemblée, composée de six archevêques, de

quarante-six évéques, de plusieurs abbcs et

autres preiats, faisant en totttptus de trois

cents, pour délibérer sur les projets d'une

guerre sainte contre les Turcs; sur la con-

vocation d'un conciie générât, et sur une

ambassade à envoyer au pape, pour le prier
de convoquer le concile, et de donner la paixx

à t'Jtatic.Ccta ne touchait point encore le

point délicat., c'est-à-dire le rct.tbt'ssempnt

de la Pragmatique Sanction. Louis Xt remit

cette affaire à une autre assemblée du ctergé,

qu'it indiqua pour être tenue à Lyon le 3

mai de t'anuee suivante, Hist. de /< gal-

lic., liv. Xl,iX.
ORLEANS (Synode d') l'an l52o, par

Jean-X. Dans les statuts synodaux que ce

prélat. put'iia, se trouve l'ordre de se rendre

au synode dès le matin, à sept heures en été

et à huit heures en hiver. On y trouve ensuite

des regtcmentsassrz étendussurt'administra-

tion des sacrements.
ORLEANS ( Synode d') l'an 1526, parte

même. Le prélat y recomm.uxta à ses currs

d'exhorter tenrs peuples à se mettre en de-

voir df recevoir la conOrmation.

ORLEANS (Synode d'). t'an 15M. par

Jean d& Morvitiiers,XI' du nom. Défense y

fut faite aux confesseurs d'entendre en con-

fession les personnes avec qui ils aurait'nt

pèche.
ORLEANS ( Synode d'), l'an 1558. parr

Germain Valons. Ordre y fut donné de hap-

tiser sous condition tes enfants dont le bap-

tême serait douteux.

ORLEANS (Synode d') l'an 1~83, par le

même. Il y expliqua les circonstances on

l'on contracte une parenté spiritneitc.

ORLEANS( Synode d'), l'an 1587, par la

même. Ce prélat y publia d 's statuts fort

étendus sur les sacrements, les séputtun s,
les confréries et les fêtes La empêchements
de mariage y sont expliqués en détail dé-

fense y es) f:)itc '<e dire la messe avant l'au-

rore, à moins d'une pressante nécessité. On

y voit les Commandements de Dieu et de

i'Ëgtise en vers français. tels à peu près que

nous les récitons aujourd'hui, excepté qu'on

n'y compte quo cinq commandements de

l'Eglise an lieu de six, comme on le fait en-

core en Belgique, en Allemagne et en Itatie.

<~M<n .<Mt!0(/(~t<ï,.'txre/f'a'. 1S87.

ORLEANS (Synode d') l'an 1:89, par le

même. Il y permit génératcn:ent à tous ses

prêtres de choisir à leur gré leurs propres
confesseurs.

ORLEANS (Synode d'), l'an <6CG,.p.n-

Gahiie) de i'Anhcspine. Le savant prêtât y

puhlia un statut pour défendre tes mariages

ctandestins; un outre pourin'erdire la so-

te~n'té des noces dans tes temps prohibes.

ORLEANS ( Synode d'), Fan K32, par Ni--

colas Dcnets.H y enjoignit aux curés d<<

n'admettreà administrer les sacrements dans

tcurs paroisses que des prêtres approuvés.

ORLEANS (Synode d'), l'an 1633. par le

même. I) y prescrivit la confession aux per-

sonnes qui voudraient être confirmées.

ORLEANS (Synode d'), l'an 1634., par ta

même. !t y fit un statut pour rccommauder

)c respect dû aux saintes huiles.

OULEANS ( Synode d'). l'an 1635, par le

mênie. qui y renouvela certains statuts de

ses prédécesseurs.
OHLEANS ( Synode d'), l'an 16~0. par le

même. H y enjoignit à tous les prêtres ha-

bitues de se prêscutcrà lui tous tes ans, )<i

jeudi avant la Pentecôte.

ORLEANS (Synodcd'), 3)oinl6'pnr~
même. H y renouvela ta déft'nse faite aux

<tercs de fréquenter les cabarets, sous pe'ut)

de suspense, encourue par le seul fait.

ORLEANS ( Synode d' ), t'an 16~, par !<-

même. Il y défendit d'exposer !c saint sa
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crement pour d'autres causes que pour des
causes publiques et approuvées de lui.

ORLEANS (Synode d'), l'an M63. par le
même. H y Ct des statuts concernant les con-

fréries, défendant aux curés d'en établir au-
cune sans avoir rempli auparavant auprès
de lui certaines formalités.

ORLEANS (Synode d'), 27 mai 166~, par
Alphonse d'Etbène. Ce prélat y publia les

statuts, synodaux de l'Eglise d'Orléans, ran-

gés sous vingt titres. Chacun de ces titres
commence par les statuts nouveaux, l'ou-

vrage proprement dit du prélat, et se ter-
mine par des citations des statuts plus an-
ciens. Les statuts nouveaux eux-mêmes
sont le plus souvent des extraits d'anciens

synodes ou de conciles, soit du diocèse ou
de la province, soit des autres parties de

l'Eglise. C'est dans cet ouvrage que nous
avons pris la plus grande partie des nolices
données aux articles précédents. ~a~orMM

synodalium ~Mre/tOK. Eccl.
ORLEANS (Synode d'), l'an 1736..Ct-

6/to/A. /tî~. de la France, t. 1.
ORTONA (Synode diocésain d'), For~Ma,

le 31 mai et les 1 et 2 juin 1626, sous Ange
Gozadini, évêque des sièges réunis d'Ortona
et de Castettana. Le prélat y publia de nom-
breux règlements pour procurer le salut des

âmes, la restauration des églises et la ré'-
forme des mœurs. CotM<h<<<oMMet décret
edita in prima dt'œc. ~/m. civit. ~or<aM<B,7<OM-

cilioni, 1627.
ORVIETO (Synode d'), Urbevetana, 21 mai

16~7, par le cardinal Fauste Polus. Des sta-
tuts y furent publiés sur l'enseignement de
la foi, l'administration des sacrements, le
soin des églises, l'observation des legs pieux
et les autres points de la discipline cccié-

siastique its comprennent trente-sept titres
différents. Constit. et decreta edita ab &'m. et
réf. D. Fausto < Chrysog. card. Polo.

ORY )ETO (Synode d' ), 20, 21 et 22 oc-
tobre 166S, par Joseph delta Corgna, évéque
de cette ville. Ce prêtât y publia de nou-
veaux décrets, qu'il rangea sous quarante
titres. Ils ont pour objet, comme les précé-
dents, l'enseignement de la foi, l'administra-
tion des sacrements, les fêtes et les jeûnes,
tes devoirs des curés et des ciercs, les hôpi-
taux, les monts-de piété, la conduite des re-

ligieuses, les dîmes et les biens d'égtise. les

legs pieux, etc. Constit. edt~; t/t'~e~er!
1C67.

OSBOR (Concile d'), en Saxe, Osboriense,
l'an 1062. Annon, archevêque de Cologne,
< h;)rgé de l'éducation du jeune roi Henri et
de l'administration de ses Etats, assembla ce
concile le 27 d'octobre, et y fit déposer Ca-

daloüs, évêque de Parme, que l'impératrice
Agnès et son conseil avaient fait élire pape
à Bâ!e en 1061, après la mort de Nicolas If,
c~ qui avait pris le nom d'HonoriuslI. Annon
lit aussi confirmer l'élection d'Anselme de

Lucques, qui avait été élu pape à Rome, et

qui avait pris le nom d'Alexandre Il. Saint
Pierre Damien avait composé, pour ta dé-
fense de ce pape, un écrit en forme de dia-

t'jgue entre l'avocat du roi Henri et le dé-
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fcnseur de l'Eglise romaine comme s'ils

partaient dans le concile; et il est vraisem-
blable que cet écrit y fut lu. Les Pères Labbo
et Hnrdouin l'ont rapporté tout entier.

-O~CJSW.SJE'.(CoHCt7tt<m).Fo/.HuEscA.
OS!MO (Synode diocésain d'), Aux!MANA,

t'an 1593, sous Antonio Manà Galli. Ce prê-
lat y publia de nombreux règlements; nous

remarquons en particulier celui-ci «On n'ad-
ministrera point le sacrement de l'extrême-
onction aux femmes eh couches, à ceux qui
se mettent en mer ou qui partent pour un

voyage, à ceux qui vont à la guerre ou qui
doivent subir le dernier supplice. On pourra
cependant t'administrer aux personnes dé-

crépites ou accablées de vieiiïessc, quand
même elles ne seraient pas actuellement
malades, puisque la vieillesse ette-méme est
une maladie. CotM<t<M<.et decr. in syn.
~tf~tMOMo. PertMt'œ, 159&.

OSLAVESHLEM (Concile d') en Angle-
tcrre, l'an 821. Cénedrite, abbesse, et fille
de Quenuffe,'roi desMerciens, y renouvela la
satisfaction qu'elle avait faite l'année précé-
dente, à Wulfred, pour des terres que le roi
son père avait usurpées sur l'église de Can-

torbery, dont Wutfrcd était archevêque. Reg.
XXI; Labb. V!t!; ~ard. IV; ~K~. I.

OSNABHUCK (Synode d'). Osnabrugensis,
l'an 1466. Conrad de Diephott, évêquo d'Os-

nabruck, tint ce synode, dans lequel il fit un
statut contre les mariages clandestins. Cône.
CfrM. t. V

0

OSNABRUCK (Synode diocésain d'). l'an
1533. François de Waldeck, évêque d'Osna-
br~ck, publia dans ce synode vingt-trois
statuts, qui du reste ne contiennent rien du

remarquable. CoMC.Cerm. <. VI.
OSNABRUCK (Synode diocésain d' l'an

157t, sous Jean, comte de Hoya, évoque
d'Osnabruck, de Munster et de Paderborn.
Les décrets du concile de Trente y furent

promulgués. Cunc. Germ. <. VII.
OSNABRUCK (Synode diocés.)in d'), l'an

Le cardinal de Hohenzollern, évoque
dOsnabruck, qui tint ce synode, y publia
trente six statuts, dont le premier est pour
la puhtication du concile de Trente; le 10°
défend aux ecclésiastiques la longue barba
comme les longs cheveux; te25''rccomm;)nde

aux curés d'expliquer aux enfants et au

peuple le catéchisme de Canisius;te30'exige
des maitresd'écotequ'its se fasscntapprouver
par t'évoque, ou son vicaire au spiritue). La
reste n'offre rien de remarquable. CoHC.
Germ. t. tX.

OSNABRUCK (grand Synode d'), ~Ho<h«

wojor. l'an 1628. François-Guillaume de

Bavière, évêque tout à la fois d'Osnabruck,
de Ratisbonne. de Minden et de Ferden, tint
ce synode, qu'il appela emphatiquement lu

grand synode d Osnabruck, parce qu'aucun
autre n'avait été aussi complet. It y donna
des statuts fort nombreux et fort étendus,

qu'il divisa en quatre parties. Dans la pre-

mière, il traita des sacrements dans la se-

conde, de la vie des clercs, à qui il fit une

spéci~e recommandation de ne pas oublier

t'EgUsc dans leurs dernières volontés; ta

7
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troisième partie concerne les rciigieux et les

religieuses, et la quatrième a pour objet la

juridiction ecclésiastique. H est à regretter
que, parmi tant de salutaires décrets, il ait
oublié, surtout pour lui-même, de toucher
l'article de la pluralité des bénéfices. Conc.
Germ. MX.

OSNABRUCK (Synode d'), l'an 1629 tenu,
au nom de l'évoque (le même que celui qui
célébra. le synode précédent), par le prévôt
de son église cathédrale, et le protonotaire
apostolique, vicaire général du prélat. On y
publia six nouveaux statuts. 7Md.

OSNABRUCK (Synode diocésain d'), l'an
1630. Le même évêque y présida, et y fit
douze nouveaux statuts, la plupart relatifs
aux doyennés et aux chapitres ruraux. Dans
le onzième, il prescrit l'usage de l'Office ru-
main. 7&:d.

OSRHOENE (Concile d') en Asie, Osrhoense,
l'an 197 ce concile n'est point reçu.

OSSERO (Synode diocésain d'), Auxeren-

sis, 11,12 et 13 avri11660, sousJeandeRossi.
Ce prélat y publia trente-six décrets, sur les

règles à suivre dans le synode, sur la formule
de profession de foi de Pie IV, sur les con-
férences des cas de conscience, sur les de-
voirs. des curés et des autres clercs, sur les
sacrements, les saintes reliques, les indul-

gences et l'office divin, sur l'observation des
fêtes et des jeûnes, sur les processions, sur
les réguliers et les religieuses, sur le for ec-

clésiastique, etc. Decreli sinod. di Ossero, in

Vett~M, 1660.
OSSORË (Synode diocésain d'), l'an 13~0,

sous Richard Lëdred. Ce prélat y publia dix-

sept articles de constitutions, sur la foi, sur

la consécration et la réconciliation des Egli-
ses, sur la résidence des curés et des vicaires,
contre les clercs concubinaires, sur l'affer-
mement des biens d'ég)ise sur l'immunité
des églises, contre les {iançaiHes clandesti-

nes, etc. Ut) de ces articles prescrit en outre

de tenir le synode tous les ans, le mardi

après la Saint-Michel. Wilkins, t. Il.

0~7'70~V~Y5~ (Concilia). Fo< AuTUN:
OyB0~7~~J? (Concilium). V. ODENSÉE.
OTT1NGUE (Synode d'), m Ottinga, en Ba-

vière, l'an 903. Le roi Louis y fit une dona-
tion au monastère deSaint-Emmeran. Conc.
Germ. <. Il.

OV1EDO (Concile d'), l'an 873 ou 901, ou

877 suivant Pagi. Les collections des conciles
en mettent deux à Oviédo; l'un en 873, et
l'autre en 901 l'un et l'autre sous le ponti-
ficat de Jean VIII, qui avait permis de les

assembler.Mais, outre que lc pape Jean VU!
est mort en 882, il n'est parlé dans ses let-
tres au roi Alphonse III que d'un concile
en cette ville; et il n'était pas besoin do

deux puisqu'il ne s'agissait que d'ériger en

métropole l'église d'Oviédo ce qui se fit d a*
bord et sans aucune difScutté. Alphonse
avait fortiSé cette ville pour qu'elle servit
de barrière contre les courses des Normands,
et rebâti magnifiquement l'église de Saint-

Jacques de ComposteHe. Il ne voulut point
la faire consacrer sans la permission du pape.
Ut ux prêtres, nommés Sévère et Sinderède,

et un laïque nommé Rainald, furent députés
à cet effet vers Jean VIÏ!, qui leur dunna
deux lettres pour le roi. Dans la première,
il permettait l'érection d'Oviédo en métropole;
dans la seconde, la consécration de la nou-

velle église et la tenue d'un concile. Dix-

sept évêques se trouvèrent pour la cérémo-
nie de la dédicace; le roi y assista avec son

épouse, et ses dis, et plusieurs seigneurs de
la cour. C'était le sixième de mai. Onze mois

après, c'est-à-dire au mois d'avril suivant,
les mêmes évêques tinrent un concile à

Oviédo, en présence du roi, de la reine de
ses fils et des seigneurs. L'église de cette
ville y fut érigée en métropole, et Rerméné-

gilde, qui en était évoque, reconnu pour chef
des autres évéques, afin de travailler avec
eux au rétablissement de la discipline. On
ordonna de choisir des archidiacres pour
faire deux fois l'année la visite des monas-
tères et des paroisses, et on laissa au pou-
voir de t'évoque d'Oviédo d'établir des évê-

ques à son choix dans toutes les villes où il

y en avait eu auparavant. Comme la pro-
vince d'Asturie était la plus forte et la plus

sûre de toutes il fut convenu que tous les

suffragants d'Oviédo y auraientdes églises et
des terres, soit pouren tirer leur subsistance

quand ils viendraient au concile, soit pour
s'y retirer en cas de besoin.

Le roi désigna les bornes de la province
ecclésiastique d'Oviédo, et attribua plusieurs
terres à ce siège. On en dressa un état, qui
fut lu en plein concile, et approuvé unani-
mement. D. Ceillier, t. XXII.

OVIEDO(Concited'),Ot)te<<!nttM.O~aMMm,
Ovetense, l'an 1115. Ce concile d'Oviédo, ville

épiscopale d'Espagne, sous la métropole de

Compostelle, se tint le jour de la Pentecôte,
dans l'église de Saint-Sauveur, en présence
de la reine Urraque et de sa cour. Bernard,
archevêque de Tolède et légat da saint-siéee,
y présida, assisté de quatorze évoques d'Es-

pagne, qui y firent les statuts suivants:
1. Quiconque prendra les boeufs d'un au-

tre pour lui servir de gage, pour quelque
cause que ce puisse être, sera excommunié,
et fera quinze ans de pénitence.

2. Même peine contre les voleurs.
3. Celui qui aura violé l'asile de l'église,

si ce n'est dans tes cas permis par les canons,
comme lorsqu'ii s'agit d'un voleur public,
sera condamné à se faire moine, ou ermite,
ou serf de i'égtise qu'il aura viotée. 7?ard.
VU; D'A~Mt'rr. V.

OXFORD (Concile d'), l'an 1160. On vit

paraître en Angleterre à cette époque une
nouvelle sectequi avait pour chef un nommé
Gérard. Ils étaient trente en tout, Allemands
de naissance, gens rustres et ignorants. Gé-
rard seul avait quelque teinture des lettres.
Pendant le séjour qu'ils Grent dans le royau-
me, ils engagèrent une femme dans leur
erreur. Quelque soin qu'ils prissent de
cacher leur mauvaise doctrine, elle fut dé-

couverte le roi, ne voulant ni les faire sor-
tir de ses Etats, ni les punir sans examen,

convoqua un concile à Oxford. Interrogé pu-
bliquementsur leur religion, Gérard répon-
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dit pour tous qu'ils étaient chrétiens, et

qu'ils suivaient la doctrine apostolique. On
entra dans le détail des articles de la foi. Ils

s'expliquèrent catholiquement sur la ré-

demption du genre humain, mais non sur les

moyens dont Dieu s'était servi pour guérir
nos inHrmités, regardant comme inutiles les
sacrements de baptême et d'eucharistie, et

témoignant de l'horreur pour le mariage. On
tes pressa en vain pardes témoignages de l'E-
criture ils répondirent qu'ils ne voulaient

point disputer de la foi. Les évoques, les

voyant obstinés dans leur erreur, les livrè-
rent au prince séculier, après les avoir dé-
clarés hérétiques, it ordonna de faire impri-
mersur leur front le caractère de teurhérésie,
tes fit fustiger publiquement, et les chassa

dctavitte;ta crainte du supplice engagea
la femme à quitter son erreur, et elle fut ré-
concitiée.R~Mattt.Mcr. et ecc~<. XX!;

OXFORD (Concile d'), l'an 1166. Ce con-
cile fut tenu contre les vaudois il y en a

qui le renvoient, pour l'époque où il se

tint, à l'an 1170. Anglic. I.
OXFORD (Concile d'), l'an 1207. Fot/M

LoNDRNs. même année.
OXFORD (Concile d'), l'an 1222. Etienne

de Langton, archevêque de Cantorbery, tint
ce concile pour la réforme de i'Egtise angli-
cane, et principalement de la discipline mo-

nastique. JI y condamna un imposteur qui
se disait le Christ, qui montrait à ses mains,
à ses pieds et à son côté, des marques sem-
htahtes aux cicatrices des plaies de Notre-

Seigneur. Les règlements de ce concile sont
divisés en quarante-neuf chapitres.

Le l~déctare excommuniés tous ceux qui
font tort à l'Eglise, ceux qui troublent la

paix de t'Etat, les faux témoins, spécialement
en matière de mariage etd'exhérédation, les
faux accusateurs, ceux qui font injustement
et malicieusement des oppositions à des pa-
tronages ou à des prises de possession de bé-

néfices, et ceux qui empêchent qu'on n'exé-
cute tes ordres du prince contre les excom-
muniés.

Le 2' recommande aux évêques d'avoir
des aumôniers honnêtes et sages d être cha-

ritah!es de donner audience aux pauvres,
et de leur rendre justice; d'entendre les con-

fessions, et de se confesser eux-mêmes à des
confesseurs prudents et discrets; de résider'
dans leur cathédrale les grandes fêtes et

pendant le carême, et de se faire lire la pro-
fession de foi qu'ils ont faite à leur sacre.

Le 3' leur défend de rien exiger pour la
collation des bénéfices, ou de souffrir que
leurs ofGciers exigent quelque chose.

Le t* leur défend de différer plus de deux
mois de donner lés provisions aux person-
nes qu'on leur présente pour remplir les bé-
t'éHees.

Le 5' porte que, s'il y a deux personnes
présentées par deux patrons, aucune des
deux ne sera pourvue par t'évoque, jusqu'à
ce que le procès soit jugé.

Le 6° porte que tes prêtres célébreront la
messe et administreront les sacrements avec

dévotion qu'ils diront toutes les. paroles du

canon qu'ils ne prendront point l'ablution,
s'ils doivent encore célébrer le même jour
qu'ils ne diront point plusieurs fois la mcsso
en un même jour, a l'exception du jour de
Noël et de celui de Pâques, ou quand il faut
enterrer un mort; auquel cas on dira la pre-
mière messe du jour, et la seconde pour le
défunt.

Le 7' défend aux ecclésiastiques bénéfi-

ciers.ouqui sont dans les ordres sacrés,
d être fermiers, juges, baillis ou officiers; de
donner ou de dicter des sentences de mort,
ou d'assister à des jugements de cette nature.
On y défend aussi de traiter de ces sortes de

jugements dans les lieux sacrés, tels que
l'église ou le cimetière.

Le 8* contient le catalogue des fêtes que
l'on doit solenniser, qui sont tous les di-

manches, les cinq jours deNoët, la Circonci-

sion, l'Epiphanie, toutes tes fêtes de la

Vierge, excepté la Conception, la Conversion'
de saint Paul, la Chaire de saint Pierre, tou-
tes les fêtes des apôtres, la fête de saint Gré-

goire, le Vendredi-saint, tes seconde, troi-
sième et quatrième féries de la semaine de

Pâques, l'Ascension, tes seconde, troisième et

quatrième fériés de la semaine de la Pentecôte,
saint Augustin en mai, les deut fêtes de ta

Croix, la Translation de saint Thomas mar-

tyr, les deux fêtes de saint Jean, sainte Mar-

guerite, sainte Marie-Magdeteine, saint

Pierre-aux-liens, saint Laurent, saint Mi-

chel, saint Edmond confesseur, saint Ed-'

mond, roi et martyr, sainte Catherine, saint

Clément, saint Nicolas, la dédicace de cha-

que église et celle. du patron. On compte
encore d'autres fêtes d'un second rang que
l'on doit observer avec moins de solennité,
et quelques-unes d'un troisième rang, dan&

lesquelles on peut travailler après la messe.
On donne aussi la liste des vigiles et des

jeûnes.
Le 9* enjoint aux curés de prêcher sou-

vent, et d'avoir soin de visiter les mntadcs.
Le 10° porte que dans chaque église il y

aura un calice d'argent avec les autres va-
ses nécessaires, une aube blanche, des lin-

ges d'autel, des livres et des ornements pro-
pres et convenables, des surplis pour les
ministres de t'autct, et que les archidiacres

y auront t'œi).
Le 11* défend à celui qui résigne un béné-

fice, d'en retenir le vicariat.
Le 12° fait défense de diviser les bénéfices

pour en pourvoir plusieurs personnes.
Le 13' défend de donner le vicariat d'une

église à un homme qui ne veut pas résider
et la desservir en personne
Le 14' ordonne la résidence dans les bé-
néfices

Le 15'règte la portion congrue d'un vicaire.
Le 1C° veut que dans les grandes parois-

ses il y ait deux ou trois prêtres.
Le 17° ordonne que t'évoque fasse prêter

serment à celui qui est présenté à un béné-

fice, de n'avoir rién donné ni promis à celui

qui le présente.
Le 18° porte que t'évoque diocésain éta-

blira dans chaque archidiacoué des cunfcs-
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seurs pour les doyens ruraux et les au-

tres ecclésiastiques qui ne veulent pas se

confesser à leur évoque. it ajoute que les

chanoines séculiers des cathédrales se con-

fesseront à t'évoque ou au doyen ou enfin

aux confesseurs établis par t'évoque, le

doyen et le chapitre, de concert.

Le 19' interdit aux doyens la connaissance

des causes matrimoniales.
Le 20' défend à qui que ce soit de retenir

des voleurs à son service
Le 3i' défend aux archidiacres d'être à

charge aux églises dans leurs visites.

Le 22" défend de donner à ferme les archi-

diaconés, les doyennés et autres offices scm-

btabtes, purement spirituels mais, ajoute
le canon, s it y a des revenus attachés a ces

offices, on pourra les donner à ferme, avec

la permission du supérieur.
Le 23' enjoint aux archidiacres d'avoir

soin que le canon de la messe soit entier et

correct, que les prêtres le sachent prononcer
comme il faut, ainsi que les paroles du bap-
tême que les laïques qui doivent baptiser,
en cas de nécessité, le sachent taire au moins

en langue vulgaire.
Le 2t" ordonne qu'on gardera sous la clef

l'eucharistie, le chrême et les saintes huiles.

Le 25', que les archidiacres feront un état

des ornements et des bieus de l'église.
Le 26°, qu'ils veilleront à ce qu'on ne

s'empare eas des biens et des droits de

t'égtise.
Le 27' défend aux archidiacres, aux doyens

et à leurs officiers, de créer de nouvelles

impositions sur les églises et sur tes prêtres.
Le 28° défend aux évoques et à leurs ofG-

ciers de porter des sentences qui ne soient

pas précédées de monitions canoniques.
Le 29' défend d'exiger quoi que ce soit

pour la sépulture ou pour l'administration
des sacrements.

Le 30' défend aux archidiacres et aux

doyens d'empêcher qu'on n'accorde tes

procès.
Le 31' leur défend encore d'obliger une

personne à se purger, si elle n'a é'é accusée

par des gens de probité, et d'être juges dans
leurs propres causes.

Les 32" et 33' ordonnent aux ecclésias-

tiques de porter l'habit ciéricat, d'avoir des

manches fermées, une couronne et tes che-

veux courts, et d'éviter l'ivrognerie.
Les 3~' et 35' portent qu'ils n'auront point

de concubines, sous peine de privation de
leurs offices et de leurs bénéfices. Us ne don-

neront rien par testament à des concubines,
et, s'ils le font, l'évêqueappliquera ces dona-

tions au profit de t'égtisc selon sa votonté.

Les 36' et 37" défendent d'aliéner tes biens
de t'Kgtise de les engager ou de les donner
en fief à des talques.

Les 38' et 39 font défense aux religieuses
de porter des voiles de soie, de se servir

d'aiguilles d'or ou d'argent, d'avoir des cein-

turcs brodées, de porter des habits traî-

nants d'exiger de l'argent pour t'entrée en

t'ctigion. Que si les monastères sont si pau-
vres ~u'ib ne puissent fournir tes habits né-

cessaires aux novices, ils n'exigeront que co

qu'il faut pour cela.
Le M* porte qu'on ne donnera point d'é-

glise à ferme, si ce n'est pour une cause;

approuvée par l'évêque, et à une personne
dont on soit assuré qu'elle en fera un bonf

usage.
Le 41° défend de donner à une personne

qui est pourvue d'un bénéfice à charge
d'âmes dans une église, quoique revenu dans
une autre église, quoiqu'à titre de <yrdce.

Le 42' porte que les avocats qui auront
combattu la validité d'un mariage déctarô
bon par la sentence du juge, seront interdits
de leurs fonctions pendant l'année, si le juge
ne les décharge par la sentence même.

Le 43° ordonne que les religieux vivent en

commun qu'ils couchent dans un même

dortoir, qu'ils aient chacun leur fit, qu'ils
mangent dans un même réfectoire, qu'on ne
leur donne point leur vestiaire en argent
mais qu'on les habille selon leur besoin, et

que l'on ne reçoive point de religieux avant

l'âge de dix-huit ans, à moins qu'il n'y ait
une utilité ou une nécessité évidente de les
recevoir plus tôt.

Le 44~ défend aux religieuses de recevoir
dans l'enclos de leur monastère d'autres per-
sonnes que celles dont elles auront besoin

pour les servir, sans la permission de t'é*

véque. Elles garderont le silence dans les

temps et les lieux marqués par la règle, et
ne sortiront point sans bonnes raisons et
sans permission de la supérieure. La mémo
chose est ordonnée pour les chanoines régu-
liers et les moines.

Le 45" enjoint aux moines d'éviter la sin-

gularité dans le réfectoire, et de donner aux

pauvres tout ce qui reste après le repas,
sans que le supérieur puisse en disposer au-
trement.

Le 46° défend aux retigicuses de recevoir

plus de personnes que le monastère n'en

peut entretenir, et de prendre d'autres con-
fesseurs que ceux qui leur seront donnés

par l'évêque. On défend aussi aux clercs et
aux laïques d'aller souvent dans tes monas-
tères de filles, sans de bonnes raisons.

Le 47° défend aux religieuses de faire des
testaments et de prendre à ferme aucun bien
de leur maison.

Le 48' défend aux religieux et aux cha-
noines de boire hors du réfectoire et des
heures marquées, s'ils ne sont infirmes ou

occupés à servir leurs ptélats.
Le 49' ordonne que quand des religieux

sont obligés de demeurer quoique temps
hors du monastère, soit par maladie ou pour
quelque autre cause juste et raisonnable, ils
aient avec eux quelques-uns des anciens, qui
puissent rendre témoignage de leur conduite.

Enfin, le concile confirme tout ce qui a
été ordonné par le quatrième concile de La-

tran, sous Innocent II!. Reg. tome XXVIII
Lab. <om. XI; Bard. tom. YJ;~K~/<c. <om. 1.

Le docte Mansi observe que le P. Labbe,
tout en assurant qu'il donne tes canons do
ce concite dOxfurd d'après l'édition des
Conciles de t'imprimcrie royale, et d'après
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celle d'Angleterre par Spetman
ne suit ce-

pendant que l'édition de 1 imprimerie'royale,
qui est pleine de fautes et différente en bien
des endroits de celle d'Angleterre. De tous
les exemples qu'en rapporte Mansi nous ne
transcrirons ici que Ics deux premiers qui se
trouvent dans les deux premiers canons. On
lit dans le premier canon, selon le P. Labbc
Contra misericordiam. oppositiones oppo-
nit; On lit dans Spelman Contra Ma~ftmo-
KtMm. exceptiones opponit.'On lit dans le
deuxième canon, selon le P. Labbe Ipsi
etium ( episcopi ) per con/eManos d!'scre<o$
ctnts<M propre obeant; on titdans Spel-
man Ipsi per coM/es~artox diseretos cicatri-
ces proprias adducant ( lisez o&dMcan<).

Le même savant italien observe encore

qu'il y a dans le P. Labbe des chapitres qui
ne sont point dans Spelman et qu'on en
trouve dans Spelman qui manquent dans le
P. Labbe. Ceux qui manquent dans le P.
Labbe sont les quatre suivants 1. On or-
donne aux abbés de changer de chapelain
tous les ans. 2. On défend aux prélats de
vendre ou d'accorder gratuitement aux laï-

ques ou aux clercs quelque pension sur les

monastères, sans une urgente nécessité, i
jointe à la permission de l'évêque diocésain.
3. On défend aux juifs d'avoir des esclaves
chrétiens. On ordonne aux juifs des deux
sexes de porter sur la poitrine une bande de
laine, large de deux doigts et longue de

quatre, et qui soit d'une couleur différente
de celle de leur habit ordinaire. Mansi
Supplem. Concil.. tcm. IL

QXFOHD (Concile d'), l'an 1241. L'arche.

vêque d'Yorck présida à ce concile, qui fut
célébré le 29 novembre. On ordonna des

prières et des jeûnes pour obtenir un bon

pape, après la mort de Grégoire IX, arrivée
te21août.~n</<.).

OXFORD (Concile d'), l'an 1250. Le roi
Henri Ht convoqua ce concile, composé de
tous les prélats de son royaume, qui s'y trou-
vèrent en personne ou par procureurs. On

y lut les lettres du prince, qui déclarent les

chapelles royales exemptes de tout subside,
même envers le pape (a). Angl. 1 Mansi, 1!.

OXFORD (Concile d'), l'an 1258 sur le
même sujet que celui de Merton de la. même
année. V. MERTON.

OXFORD (Concile de la province de Can-

torbery tenu à), l'an 1322. Watter Raynold,
archevêque de Cantorbery, tint ce concile,
oùit publia diverses constitutions, relatives
la plupart à l'administration des sacrements,
et au soin qu'on doit avoir des choses saintes.
Wt~tM~

OXFORD (Concile d'), l'an 1382. Guillaume
de Courtenay, archevêque de Cantorbery,
tint ce concile ~e 18 novembre et les jours
suivants. On y reçut l'abjuration d'un cha-
noine, d'un autre prêtre, d'un carme, d'un
frère mineur et d'un cistercien, accusés ou
convaincus d'hérésie. Le concile fut ensuite
transféré à Londres, où l'on vota un subside
au roi. Wilkins, t. HI.

(a) LeP. Richarda traduit.<M:c)))p<Mf/f <OM<e~'Mt')f<)<:fM)t.
t~fw papote.Ce n'estas du tout, ni ne peutctrc le sens

OXF

OXFORD (Assemblée d'), l'an 1395. Le roi
Richard convoqua cette assembtéc. composée
des plus habiles théologiens de l'université,
pour savoir lequel des deux prétendants à la

papauté le royaume d'Angleterre devait re-
connaître pour pape légitime. Les docteurs
se prononcèrent en faveur d'Urbain VI. /&td.

OXFORD (Concile de la province de Can-
torhpry à). l'an 1398. Ibid.

OXFORD (Concile de la provtnce de Can-

torbery à), l'an H07. On y arrêta qu'aucun
bénéfice ne serait à la nomination papale en

Angleterre, et qu'aucun subside ne serait
levé pour la chambre apostolique, tant qu'il
n'y aurait pas un pape seul reconnu par
toute l'Eglise. On y défendit aussi d'admettre
aucun prêtre, séculier ou régulier, à admi-
nistrer les sacrements, à moins qu'il ne pré-
sentât des lettres de recommandation de son

évéque.
OXFORD (Concile d'). l'an 1M8. Thomas

Arundel, archevêque de Cantorhcry, acheva
de proscrire les erreurs de Wiclef par les
treize statuts suivants qu'il fit dans ce
concile

Le 1' ordonne qu'aucun ecclésiastique
séculier ou régulier ne soit admis à prêcher
la parole de Dieu, qu'il n'ait été approuvé et
examiné par l'évêque diocésain.

Le 2° défend de même, sous peine d'interdit

local, aux ecctésiastiques et aux séculiers,
de souffrir que personne prêche sans autori-
sation dans les égtiscs ou dans les cimetières.

Le 3" porte que tes prédicateurs prêcheront
d'une manière convenable à leur auditoire,
sans s'emporter devant les laïques contre les
vices et les dérèglements des clercs.

Le fait défense de rien enseigner sur !cs
sacrements ou sur la foi qui ne soit con-
forme à la doctrine de l'Eglise, de rien pu-
blier qui sente la secte ou l'hérésie, sous
peine d'excommunication !p.<o/ac<o, dont on
no pourra être absous qu'après avoir abjuré
sotenneUement l'hérésie.

Le 5' défend aux mailres des arts libéraux
de traiter de la théologie ou des dogmes de

foi, et de permettre à leur* écoliers d'en dis-

puter et déctare celui qui fera autrement
fauteur de schisme et d'hérésie.

Le 6° porte que l'on ne publiera point do
livre qui ne soit approuvé par les académi-
ciens d Oxford ou de Cambridge, ou par douze
docleurs choisis par t'évoque; et veut que
l'original demeure dans les coffres de l'uni-
versité.

Le 7" ordonne que l'on ne souffre point de
traduction de l'Ecriture en langue vulgaire,
qui ne soit approuvée par l'évoque, sous

peine d'encourir l'excommunication majeure
et d'être puni comme fauteur d'hérésie.

Le 8* défend à qui que ce soit d'avancer
aucune

proposition qui ait un mauvais sens,
sous prétexte qu'elle en peut avoir un bon.

Le 9e défend de disputer des points de doc-
trine décidés par l'Eglise, si ce n'est pour les

expliquer, et d'attaquer l'autorité des décré.
tales et des constitutions synodales.
du texte, qu'on peut voir dans WiOuns, Cône. Mo~M~
.B)!< t.
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Le 10' déclare que l'on ne recevra aucun

prêtre à célébrer hors de son diocèse, sans

attestationdesonévéqnc.
Le 11' ordonne que les principaux de l'a-

cadémie d'Oxford.etdes autres co)!éges s'in-

forment, tous les mois, de la doctrine et des

mœurs de leurs écotiers, et de punir ceux

qui seront convaincus d'hérésie.
Le 12° veut que ceux qui n'observeront

pas ces constitutions soient exclus de l'en-

trée des bénéfices pendant trois ans.

Le i3* et dernier porte que l'on instruira

eommairement et extraordinairement les

procès en matière d'hérésie, comme en

PADERBORN (Concile de), Paderbornense
<fM Pa~r«6rMMnMMe, l'an 777. Les Saxons
fonvertis y reçurent le baptême, et consen-
tirent devant Charlemagne à ce qu'il les pri-
mât de tous leurs biens s'ils cessaient jamais
d'être chrétiens, ou qu'ils manquassent de

fhtétité au roi ou à ses Os. Annal. Ft<A<BaMt

ad hune ann.
PADBRBORN (Concile de) ou de Lipstadt,

l'an 780. On s'occupa dans ce concile ou cette
assembtée mixte de trois objets. 1° Un dif-

férend s'était élevé entre l'éveque de Trèves
et l'abbé de Prum au sujet de l'ermitage,
.cella, de Saint-Goar, que t'évoque prétendait
lui appartenir, et que l'abbé soutenait de son

t;ô!é être la propriété du roi Charlemagne, à

titre d'héritage du roi Pépin, qui lui en avait

.conEé l'administration. L'affaire, débattue
en présence des évéques et des seigneurs,
fut jugée.en faveur de l'abbé. 2°Wigtrudc,
princesse saxonne, étant venue se plaindre
d'une injure qu'elle avait reçue, le roi la prit
sous sa protection, et voulut tenir lui-même
sur tes fonts du baptême son fils Meinutphc,
qui devint dans la suite évéqaedePaderborn.
.3° Pour consolider la religion en Saxe, on

érigea en évéchés les cinq villes de Minden,
d'Halberstadt, de Ferden, de Paderborn et de

Munster. Wandelbert, T'ita S. Goaris; Scha-

tenus, Hist. Westphal
PADERBORN (Assemblée mixte de), l'an

782. Charlemagne y concerta avec les évé-

(lues et tes seigneurs de Wcstphatie, d'An-

garie et d'Ostphalie, la forme, tant ecc!ésias-

tique que civile, qu'il convenait de donner à
la Saxe. ~MMo/. Paderb.

PADERBORN (Assemblée mixte de), l'an
785. Chartemagne y donna la dernière main
à ce qu'il avait commencé dans les assem-
blées précédentes, et des évoques furent pla-
ces ou rétablis par ses soins dans tes sièges
anciens et nouveaux de toute cette partie de

FÀXemagne. ~cAa<eH. Hist. Westph.
PADERBORN (Asspmb)ée mixte de), l'an

815. Sur la. demande d'Adé!ard, abbé de Cor-
hie en France, l'empereur Louis y.jeta les
fondements de la nouvelle Corbie en Saxe,
après en avoir obtenu l'autorisation d'Hatu-

mar, évoque du lieu. Annal. C&r6. Sax.
PADERBORN (Assemblée mixte de), l'an

8M. Le roi Louis y fit diverses donations à
la nouvelle Corbie. ,~c/i«~tM~.

matière de crime de )èse-majcst6. La b.,I. XI;

.a~rd..<.vm.
OYAN (Concile de Saint-), t'ai 906. Austerius, arche-

vêque de Lyon, et Gérard,évCq'te de Mâcon, étant as-

iiembtés, en i)06, dans l'église de Saint-Oyan, les chanoines
de Saint-Vincent de Maçon revendiquèrent une ehapeite
qu'ils disaient leur avoir été donnée par Bcrtrice, et dont
les moines de Saint-Oyan s'étaient mis en possession.
Ceux-ci soutinrent qu'ils la tenaient de l'évêque Lambert.
Un les somma de produire la charte de donation; ils ne )b

purent. C'est tout ce que Severt nous apprend de cette

assemblée, dont on voit bien que tes actes ne sont pas
entiers, puisqu'ils ne rapportent pas ta décision de ce

procès.D.CEtLUER.
Ce concile est )e mcnM que celui que nous avons donné

plus haut sous le nom de concile de Maçon, mais avec
moins de détails.

p

PADERBORN (synode de), l'an 1029. Arf-

bon, archevêque de Mayence, y demanda et
obtint de l'empereur Conrad et des évoquer
ses collègues, qu'il lui fût permis de faire le

pèlerinage de Rome. Herman. Contract.; An-
nal. Hildesem.

PADERBORN (Synode diocésain de), l'an
1103. Henri de Werle, évêque de Paderborn,
y approuva des donations faites au monas-
tère de Saint-Pierre et de Saint-Paul, situé
auprès de sa ville épiscopale. Schaten.

PADERBORN (Synode diocésain de), l'an
1189. Wittkind de Waldeck, sur le point de

partir pour la croisade, fit remise dans ce

synode de tous ses droits comme de toutes
ses prétentions sur certains biens ecclésias-

tiques, moyennant trois cents marcs d'ar-

gent que l'on consentit à lui payer. ~c/M<eM.
PADERBORN (Synode diocésain de), l'an

l224.. L'évêque Olivier y donna à son clergé
le recueil des décrets de tous les synodes
précédents, à partir de l'an 777. Gobelin.
Cosmodrom.

PADERBORN (Synode diocésain de), t'an
1263. L'évêque Simon y confirma le droit

qu'avaient les archidiacres de citer à comp.i-
raitre en leur présence les prêtres de leurs
archidiaconés respectifs. Schaten.

PADERBORN (Synode diocésain de), t';)n
132't. Bernard de Lipstadt, évoque de Padcr-

born, y fit une loi, pour les synodes suivants,
du cérémonial qu'on observa dans celui-ci.
Dans la description qui en est faite, il est

parlé des gants de t'évoque, aussi bien que
de sa crosse et de son anneau. 5f/ia<eM.

PADERBORN (Synode diocésain de), l'an

1331. Le même prélat y fit un.statut pour
que les bénéfices ne fussent conférés qu'a
des personnes capables. ~c~a~cKt;

PADERBORN (Synode de), l'an 13~3. Le

même y établit pour son diocèse la fête de

l'immaculée Conception de la sainte Vterg'
Schat. Annal. Fadcr6.

PADERBORN (Synode de), l'an HH.

L'évoque Guillaume s'y ptaignit de la résis-

tance pleine de rage que les moines de Saint-

Pierre et Saint-Paul opposaient à la réforme
de tour monastère. Gobelin. Co~ModroM.

PADERBORN (Synode de), l'an 1465. par
l'évoque Simon de Lipstadt, pour la réforme
de so" ctergé. Schat. ~<!nn/. Paderb.
PADERBORN (Synode diocésain de), l'an
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1G~. par Ferdinand de Bavière, archevêque
de Cotogneetévéque de Paderborn, pour le

maintien de la discipline parmi le clergé de

ce diocèse.
PADERBORN (Synode diocésain de), l'an

t688, sous Herman Werner. On y lut le dé-

cret du concile de Trente relatif'à la profes-
sion de foi. Conc. Cet'm-, t. X.

PADOUE (Synode de), vers l'an 955. L'évê-

que Adalbert y confirma les donations faites

par ses prédécesseurs aux chanoines de cette

ville. Mansi, Conc., <.XV!H.
PADOUE (Synode de), l'an 1339. L'évoque

Hildebrand y publia ses constitutions diocé-
saines, qu'on peut voir dans Mansi. Conc.,
t. XXV.

PADOUE (Concile de), Patavinum, l'an
1350. Gui de Boulogne, cardinal du titre de

Sainte-Cécité, convoqua ce concile, qui eut
pour objet de dissiper les factions qui parta-
geaient alors l'Italie. On s'y proposait en

particulier de rétablir la bonne intelligence
entre le patriarche d'Aquilée et le comte de

Goritz, qui avait usurpé les biens et les
droits de cette Eglise. Le patriarche était
Bertrand de Saint-Génies, né en Querci
d'une famille ancienne et illustre. Sa charité

pour les pauvres, son zèle pour l'Eglise, son
érudition distinguée, sa rigoureuse absti-

nence, toutes les vertus en un mot réunies
dans ce saint homme, font regretter en quel-
que sorte qu'il ne fût pas demeuré dans sa

patrie, où il n'aurait pas manqué d'être une
des plus grandes lumières de son Eglise.
Dans celle d'Aquitée, il fut presque toujours
persécuté. Son modèle était saint Thomas de

Cantorbery, et il disait souvent qu'il souhai-
tait de mourir comme cet intrépide défen-
seur des libertés de l'Eglise. Dieu l'exauça
au retour du concile de Padoue. Le comte de
Goritz, piqué de la fermeté que le patriarche
y avait fait paraître en défendant ses droits.

aposta une troupe de scélérats, qui l'attaquè-
rent sur le chemin après une légère rési-
stance de ceux qui l'accompagnaient, il
tomba entre les mains de ses ennemis, qui
le percèrent de cinq coups mortels. En cet

état, il pria pour les assassins, il recommanda
son âme à Dieu, et il termina par une mort

précieuse une vie toute de travaux et de
souffrances. Son corps fut porté à Udine,
diocèse d'Aquilée. Dans la suite il se fit un

grand nombre de miracles à son tombeau, et
les peuples de ce canton lui donnent com-
munément le titre de bienheureux. /7: de

rE~.9o!<<tt).XXX)X
PADOUE (Synode diocésain de), Pa~aotHct,

t'an 1579, sous Frédéric Corneille. Ce prélat
y publia des instructions fort étendues sur
tes devoirs des'ecclésiastiques en générât, et
sur les obligations attachées aux divers or-
dres en particulier; il y traça aussi les règles
à suivre par les confesseurs dans l'interro-

gation des pénitents sur les dix commande-
ments. CoMt'ii'f. et decreta, Po~ont, 1580.

PADOUE (Synode diocésain de), 17 et 18
avril 162~, par Marc Corneille. Ce prélat y
publia des statuts divisés en quatre parties,
sur la foi et le cultc d~m, sur tes diverses

fonctions ecclésiastiques, sur les obligations
des vicaires forains, le soin des autels et des

sacristies, les sépultures, les confréries et les
cloches des églises, enfin sur tes règles à
observer par rapport aux réguliers et aux
couvents de religieuses. CoM~t<M<)oïtMet de-
cria Marci Cornelii m septima dtwcesana

synodo.
PADOUE (Synode diocésain de), l'an <6t7.

20, 21. et 22 août, sous Georges Corneille. Les
statuts publiés dans co synode sont divisés
en trois parties la première traite de la foi
et'du culte divin; la deuxième, des devoirs
des chanoines, des curés et de tous les clercs
la troisième trace les obligations des vicaires
et les règles à suivre sur quelques points
particuliers de discipline. Constitut. et de-

cret Patavii, 1660.

PALENCIA (Concile de), tenu à Huzillos,
FuMe/eme, l'an 1088. Richard, abbé de
Saint-Victor de MarsciHc, et légat du saint-

siége, présida à ce concile avec les archevê-

ques d'Aix et de Tolède. On y marqua les
limites respectives des diocèses d'Osma et de

Burgos. Ce conctte est le même que celui de

Fussel, que nous avons rapporté dans notre
tome I". avec le P. Cossart, à l'an 110'

~s?M: Cône., t. XX

PALENCIA (Concite de), tenu à Huzillos,

Fitsselense vers l'an 110~. Le cardinal
Richard (sans doute le même que l'abbé du

Saint-Victor) y présida. On y rendit à t'égtiso
de Brague sa dignité de métropole. Mansi,

Cone., t. XX.

PALENCIA (Concile de), Pa~!<<t!um, en

Espagne, l'an 11H. Bernard, archevêque de
Tolède et légat du saint-siége, tint ce concile,
assisté de la plupart des évêques et des abbés

d Espagne. On y pourvut de l'évêché de

Lugo Pierre, chapelain de la reine Urraguc.
On y excommunia aussi Maurice, archevê-

que de Brague, à cause de sa révolte contre
le saint-siége. D'tftrrc, t. V.

PALENCIA (Concile de), l'an 1129. Le roi

Alphonse appela à ce concile tous les évo-

ques dé ses Etats, les abbés, les comtes, t<s

princes et tes autres personnes constituées

en dignité; et l'on y fit les dix-sept canons

qui suivent.
1. Aucun n'aura chez lui, ou avec lui, un

traître public, un voleur, un parjure, un ex-

communié
2. Défense de posséder en propre un ter-

rain qui approche de l'église moins de qua-

tre-vingt-quatre pas, et de recevoir les obla-

tions et les dimes des excommuniés.
3. Les seigneurs des lieux ne dépouittc-
ront leurs sujets qu'après un jugement équi-
table.

4. On ne donnera point d'églises à ferme à
des laïques.

5. On chassera publiquement les concubi-
nes des clercs.

6. On restituera aux églises et aux mo-
nastères tout ce qui tour aura été enlevé.

7 et 8. Les moines vagabonds seront con-
traints de retourner à leurs monastères

t'évoque même ne pourra Ics retenir sans la
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permission de t'abbé, ni recevoir une per-
sonne excommuniée par un autre.

9. Ordre de séparer les adultères et les hi-
cestueux.

10. Défense aux clercs de recevoir des

églises de la main des laïques, et aux vicai-
res des évoques d'y consentir.

11. S'it arrive que les évêques soient en

dissension, on les obligera à se réconcilier.
12. On punira d'exil, ou l'on enfermera

dans un monastère, ceux qui attaqueront
les clercs, les moines, tes marchands,, les pè-
lerins et les femmes.

13. Ceux qui désobéiront au roi seront
excommuniés.

14. On n'obligera pas les ecclésiastiques
au port des armes, ou à quelque chose con-
tre leur état

15. Défense aux laïques de posséder des

églises ou des oblations.
16. Tout ce qui appartient à ['Egtise doit

être en la disposition des évoques.
17. Les faux monnayeurs seront excom-

muniés, et le roi leur fera arracher les yeux.
D~Mt'f're, CoHctV..NMpaH., t. V.

PALENCIA (Assemblée ou Etats de), l'an
1H8. On y reçut la bulle d'indiction du con-
cite de Reims, de la part du pape Eugène Ht,
et quelques prélats furent députés pour assis-
ter à ce concile. Mansi, C~Mc. t. XXI.

PALENCIA (Concile de), l'an 1323. Foy.
VAHADOt.fD, même année.

PALENCtA ( Concile de), t'an 1388. Le
cardinal Pierre de Lune, étant tégat en Espa-
gne au nom du soi-disant pape Gtément VJL
fit tenir ce concile le & octobre et y publia
sept articles de constitutions.

it ordonne aux ordinaires, dans le premier,
de veiller à la correction des ciercs qui com-
mettent des crimes.

JI renouvelle dans le 2" la constitution du
foncite de Valladolid de l'an 1322 contre les
clercs concubinaires.

H rappelle dans le 3' que les clercs mariés
doivent porter ta couronne, ou la tonsure
<:)éricate, pour jouir du privilége de la cté-
ricature.

Il défend dans le 4' l'aliénation des biens

d'église, et l'établissement de nouvelles com-
mendes.

Le 5° contient des règlements touchant les
juifs et les Sarrasins, et le 6' porte qu'on les

obligera à observer les fêtes.
Le 7' est contre les adultères et les coneu-

binaires publics. ~)'~utrre, t. V.
PALENCIA (Synode de), l'an 1678 par

D. Fray Juan dciMoiino Navarrette. Ce pré-
lat y publia des statuts sous vingt-sept titres

principaux, où il en fit entrer plusieurs de
ses prédécesseurs. Ces statuts ont pour objet
la profession de foi. l'administration des sa-
crements, la célébration de la messe, les fè-
tes et les jeûnes la vie ctéricate etc. On y
ordonne aux parrains et aux marraines de
se présenter sans pompe, et aux ministres de
i'Egiise d'apporter la même simplicité dans
tes apprêts du baptême. CotMtt<MCtOMMonn-
t)t'<~ a las synodales de l'obispado de P<~o!-
O'H.

PALERME (Cbncité de~, ~cKorm~oKtttK,
l'an 1388. Louis Bonitus, archevêque de Pa-

lerme, tint ce concile dans sa ville archiépis-
copale, le 10 de novembre. On y dressa tes
statuts suivants, sous le nom de chapitres.

1. Tous les clercs bénéficiers non malades
assisteront tous les jours à toutes les heures
de l'office divin.

2. On distribuera aux chanoines et aux
clercs qui résideront dans leurs églises, et

qui les serviront, les revenus de ceux qui
n'y résideront pas, et qui ne les serviront

pas au moins les trois quarts de l'année, si,
ce n'est qu'ils soient dans une étude gêné-
rate de théologie ou de droit.

3. Tous les clercs concubinaires seront

suspens de lenrs offices et bénéfices, jusqu'à
ce qu'ils aient renvoyé pour toujours leurs
concubines.

4. Les clercs bénéficiers et ceux qui sont
dans les ordres sacrés n'entreront point dans
les cabarets des lieux de leur résidence pour
y manger. Ils ne joueront point aux jeux de

hasard, et ne se trouveront point aux noces.
5. Aucun clerc ne portera d'armes en pu-

btic ou en secret dans tes lieux de sa rési-

dence, sous peine de suspense d'office et do
bénéfice

6. Tous les clercs porteront les cheveux
si courts, qu'ils ne passent pas les oreilles.

7. On ne pourra avoir qu'un seul canoni.
cat dans une même église et s'il arrive qu'on
en ait deux dans deux églises différentes
savoir l'un à la métropole et l'autre une
cathédrale de la métropole, on servira les

trois quarts de l'année à la métropole, et t&
reste à Pautre cathédrale.

8. Les chanoines recevront tes distribu-
tions quotidiennes, à proportion de leur as-

siduité aux offices divins.
9. Aucun prêtre n'acceptera une chapet-

lenie, ni même des messes à dire dans une

chapettenic,ouuncottége, ou un lieu exempt,
sans la permission de son supérieur.

10. Chaque bénéficier dira la messe au
moins une fois la semaine par lui-même, ou

par un autre, dans l'église ou le lieu de son
bénéfice.

11. Aucun clerc ne sera promu à un ordre

supérieur sans lettres testimoniales de t'évo-

que qui lui a conféré les premiers ordres.
12. Aucun clcrc nommé à un bénéfice, avec

charge ou sans charge d'âmes ne s'immis-
cera dans les fonctions ou la perception des
fruits de son bénéfice, jusqu'à ce qu'il en ait

pris possession par l'ordre de t'évoque. Lors-

qu'un bénéficier, après les monitions cano-

niques, continuera pendant un an de porter
l'habit laïque, ou de ne pas por.ter la tonsure
cléricale, ou de ne pas dire t'uffice divin, ou
de se mêler des affaires sécu!iéres, l'évêque
pourra disposer de tous ses bénéfices, comme
vacants par le fait.

13. On suspendra d'office et de bénéfice
tout ctero qui ~e mêlera d'affimes séculières,
sans la permission de son supérieur.

14. Même peine contre tout clerc qui ven-
drait du vin en défait par ses propres mains
dans sa maison ou dans une autre, ou même
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qui en vendrait, par une main etran.gcr.c, à
ceux qui voudraient le boire dans sa maison.

15. Défense à tout clerc, sous peine d'ex-
communication majeure réservée au métro-

politain, de conspirer ou de tenir des con-
venticules contre son prélat ou son église
ou toute autre personne ecclésiastique.

16. Défense à tout cterc de trafiquer, sous

peine de n'avoir point d'action contre ses dé-
biteurs.

17. Aucun clerc ne portera des habits rou-

ges ou verts ni chaperon d'écartate, ni
courroies d'argent, ni bagues, excepté ceux

qui en ont le droit par leur dignité.
18. Aucun clerc se disant exempt ne jouira

du privilége d'exemption qu'avec l'appro-
bation de l'ordinaire.

19. Aucun clerc ne sortira du royaume
sansdimissoire de son évoque, sous peine
de privation de ses bénéfices, s'il en a, ou de
punition arb traire, au gré de son supérieur,
s'il n'a point de bénéfice

20. Aucun clerc ne demandera par lui-
même ni par d'autres un bénéfice, avant la

sépulture du titulaire et s'il le demande, il
sera privé pendant un an des fruits de son

propre bénéfice, s'il en a un ou suspens a

t/Ht' pendant six mois, s'il n'est pas bé-
néficier

21. Tout bénéficier qui en empêchera un
autre de jouir des fruits. de son bénéfice,
perdra ses propres bénéfices et s'il n'est pas
bénéficier, il sera puni à la volonté de son

supérieur
22. Les religieux mendiants n'enterreront

personne chez eux, sans la permission du
curé de la paroisse du défunt.

23. Lorsqu'un défunt sera inhumé ailleurs

que dans sa paroisse, son curé aura les trois

quarts de la cire de la pompe funèbre.
24. L'évoque aura toujours le quart des

legs pieux, lorsqu'il lui sera assigné par la
coutume ou par le droit, nonobstant tout
statut contraire.

25. Aucun clerc ne donnera à bail emphy-
téotique les biens de son égtise et il ne h-s
affermera même pas pour l'espace de cinq
ans, à l'insu et sans l'avis de son supérieur.

26. Tous les bénéficiers seront forcés par
leurs supérieurs de réparer leurs bénéfices
et les églises qui en dépendent.

27. Tous les chanoines constitués dans les
ordres mineurs seront tenus de prendre h's
ordres sacrés dans t'aunée de leur paisible
possession.

28. Tout chanoine qui répétera le secret
du chapitre, sera privé durant un an des
fruits de son canonicat. ~oMt, supplem.
tom. Ht, ex libro inscripto de principe ~mp/o
~anonMt<ano, cdt'<o Panormi 1728, per Joan-
HCMMwtam Ama<t<m; Anal. des Conc., t. V.

PALERME (Synode diocésain de), 13 juin
1586, sousCésarMarutt). Les décrets publiés
par ce prélat sont divisés en cinq parties. La

première a pour objet la foi catholique on

y rcconunande aux curés d'exercer leur sur-
veillance sur l'enseignement donné par les
tnaitres d'école, et tes professeurs de phito-
sophic.dc druit civil ou canonique qu'ils au-

ratent dans lcurs paroisses d'abolir autant

que possible les danses et les débauches dont
tacoutumes'était introduitca à l'occasion des
fêtes pa)rona)es; de rappeler l'obligation de
s'abstenir les jours de jeûne non-seulement
de la chair des animaux, mais de tout ce qui
en provient, comme œufs, lait fromage et

beurre;.de s'élever contre l'usage où étaient
les filles nubiles de n'assister presque jamais
à l'office de la messe et les veuves de s'en

dispenser de même dans les semaines qui
suivaient la mort de leurs époux d'exhorter
leurs paroissiens à fréquenter le tribunal de

ta pénitence et le sacrement d'eucharistie
de faire le catéchisme tous les jours de fête
aux enfants des deux sexes, et d'appeler les

prêtres de la société de Jésus à tes seconder
dans ce ministère; d'instituer dans ce même
but des confréries de doctrine chrétienne

d'empêcher toute société avec les infidctcs.
et de chasser de l'église ces derniers au mo-
ment de la célébration des saints mystères.
Le prélat s'élève aussi contre les blasphéma-
teurs, les hérétiques et les sorciers, et il finit
cette première partie par rappeler aux Grecs
de son diocèse la formule de profession de foi

prescrite par Grégoire XHi.
La deuxième partie traite des sacrements.

et nous jugeons superllu de nous y arrêter,
aussi bien que sur les trois autres qui trai-
tent des fonctions ecctésiastiqucs, du régime
de t égtise cathédrale, du for contentieux de

l'archevêque, des règlements particuliers au

synode diocésain, du séminaire établi depuis
trois ans en conséquence du décret du concite
de Trente, enfin des règles à observer par
rapport aux réguliers et aux religieuses, el

aux jeunes personnes du siècle qu'on ins-
truisait dans les couvents. C~M~<t<<(OKM
!/<. et rev. D. 6'OM.~f(!rH//t, Fanonnt, 1587.

PALERME (Synode diocésain de), t'an 1615,
par le cardinal archevêque Joannettino Do-
ria. Les statuts de ce synode sont, comme
ceux du précédent, divisés en cinq parties,
et ne font guère que les renouveler. ~t/Mocf)M
dt'ŒCMOKace/e6r. ab t~M~n'M. et rcf. D. Joan-
t!e«. Doria, Panormi, 1615.

PALEUME (Synode diocésain de), l'an

1622, 2' tenu par Je même prélat, qui y pu-
blia, sous forme d'appendice au premier, le
calendrier à l'usage de son diocèse, et quel-
ques autres règlements, relatifs aux pou-
voirs signés de l'archevêque, que doit exhi-
ber au curé tout prêtre, séculier ou régulier,
qui se présente pour entendre les confes-

sions aux jeunes personnes du sexe, à qui
l'tin défend de mendier passé t'âge de huit

ans; aux prêtres et autres clercs qui voya-
geraient sans lettres dimissoires; aux con-

fréries,à qui l'on fait une loi de n'accepter
pour membres que ceux qui ne feraient en-
core partie d'aucune autre; aux concubinai

res, qui encourront des peines sévères, s'ils
commettent leur crime dans la quinzaine du

Pâques ou dans la nuitdeNoë)..4ppeHd;a;ad
pra'c. st/nodum, Pattormt, 1C22.

t'ALEUME (Synode diocésain de), )';m

1633, 3' célébré par te même prélat. Ce sont
encoretcs cinq parties des statuts précédcnt'i,
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que le cardinal publia de nouveau avec quel-
ques modifications dans !cs défaits. Synodus
dt'o'c. (cr<M, Panonni, 1C3~.

PALERME (Synode diocésain de), l'an
16o2, sous Martin de Léon et Cardenas. Ce
sont toujours les mêmes statuts, et sous la
même forme, mais avec de nouveaux déve-

loppements. Constitutiones dt'a'CM<Mt<r,Pa-

K0?mt, 1653.

PALESTINE (Concile de). Pa~O'KMM, l'an
196. Ce concile décida, conformément à celui
de Home, que la pâque devait être cétéhréo
le dimanche après le quatorzième jour de la
lune de mars. Nous ne savons sur quoi le
P. Richard s'appuie pour soutenir que ce con-
cile n'a point été reçu. JPttse6.

PALESTRE (Concile de), l'an 3t8. Les

évoques de Palestine, entre autres Paulin de

Tyr, Eusèhe de Césarée et Patrophile de

Scythopotis, s'étant réunis en synode au

sujet d'Arius, convinrent de lui permettre
d'exercer dans teurs églises tes fonctions sa-

cerdotales mais à condition cependant, que
lui et ses adhérents demeureraient soumis
au saint évêque d'Alexandrie; et feraient de
nouvelles démarches pour obtenir ses lettres
de paix. Ba~M~. nov. Collect.

PALESTINE (Concile de), l'an M5. Fou.
DiospoLis.

PAt.ESTtNH;Conci)ede), tenu à Jérusalem, vers l'an
763. Le patriarchede Jérusalem assemblace concilesur
la demandeque lui fit saint Jean, évoquede Cotthie, par
6nndiacre Longin,d lui envoyerunedëtinitionde la vraie
foi. Le patriarche,voulantle satisfaire,convoquales évê-
ques soumisà sajuridiction, et ayantrecueitii les témoi-
gnages, tant de l'ancien el. du nouveauTestament, que
des saintsPères, en faveurdu cultedes images,le concile
fnvoyasa décision,fortiliéede toutes ces autornes, à l'é-
vcq!)ede Gotthie.MnMst,Coxc.<.XH.

PALITH (Conciles de). Foy. POELDE.
PALME (Concile de la). Foy. RoME, l'an

503.

PAMIERS (Concile de), Apamiense, l'an
1212. SimotTde Montfort, l'un des chefs des
Croisés contre les albigeois, assembla ce
concile à la Sn de novembre, et y appela les
évêques, les nobles et les principaux bour-
geois. On y arrêta M articles, dont la plu-
part regardent la police des Etats de Simon
de Montfort, et de quelques autres seigneurs
à qui avaient été dévolues les terres de la

noblesse qui avait embrassé ou favorisé l'hé-
résie. Parmi les autres articles, on peut re-
marquer ceux-ci « Les prémices et les dî-
mes se payeront dans Ics pays conquis, com-
me de coutume. On n'imposera pas la taille
aux pauvres veuves, ni aux clercs, à moins
qu'ils né soient mariés, et qu'ils n'exercent
le négoce, ou qu'ils ne soient usuriers. U ne
se fera aucune foire, ni marché, le jour du
dimanche. Un clerc pris en quelque délit que
ce soit, sera remis entre les mains de son

étcque ou de l'archidiacre; ce clerc n'eût-il
d'autre marque de cléricature que la cou-
ronne. Les paroissiens seront contraints
d'assister à t'égtise les jours de fêtes et de
dimanches, e't d'y entendre la prédication et
la messe entière. Cetui qui aura donné re-
traite dans sa terre à un hérétique, en sera

privé pour toujours. H est parlé de cc con-

cile dans lesColleclions ordinaires, mais elles
n'en rapportent pas les règlements. Dom
Martène et Dom Durand les ont donnés dans
le premier tome de leurs Anecdotes.

PAMIERS (Synodes de), en 1620 et 1630.
.Bi~'o~/t. /;t. de la France, t. i.

PAMPELCNE (Conci)e de), 1'.in 1032. L'é-

g!ise de Pampelune ayant été détruite par les

Barbares, le siège épiscopal fut transféré au
monastère de Leyre en Espagne. Quelques
années après, le roi Sanche assembla un
concile à Pampelune même, où l'on résolut

d'y rétablir ce siège, et on en donna le soin
à t'évoque Sanche et l'abbé de Leyre. !i fut
arrêté en même temps, qu'aHn que cet évé-
ché fût toujours occupé à l'avenir par des

personnes de mérite, et que le bon ordre éta<
bli dans ce monastère s'y maintint, et se com-

muniquât aux autres monastères du royau-
me, l'évéque de Pampelune serait pris d'entre
les moines de Leyre, et choisi par les évc-

ques comprovinciaux qu'avant son ordi-

nation, t'évoque promettrait à Dieu et à H
sainte Vierge, patronne de l'église de Pam-

pelune, de professer la foi catholique, de la

prêcher constamment, de catéchiser et do

baptiser conformément aux saints canons;
de conférer les ordres gratuitement, de rem-

plir Gdètement tous les devoirs d'évoqué de
célébrer de nuit et de jour les divins offices,
et de garder Gdétité au roi. Ce concile, qm)
Karonius et le père Labbe rapportent à 'm

1032, fut tenu, selon le cardinal d'Aguirrc et
Dom Mabition, au mois de septembre de t'an
1033. Sept évêques y assistèrent avec le roi

Sanche, la reine son épouse, et quatre de
leurs enfants. D. Ceill.

PAMPELU~E (Concile d<'),t'an 1080. Toute
la ville de Pampelune y fut excommuniée,
comme coupable de conspiration contre

l'Egiisc..MatMt. ~xp, t. Il; Schrant.
~yM~r~'V~ ( Conciliutn ). roy.

PALERME.

f~P/E'~7~(Conct'~o). ~oy. PAVE.

PAPDZE (Conciliabule de) ou Puze, Pu-

.xcttM, l'an 375. Dans ce faux concile, tenu

par les aétiens, on décida qu'il fallait célé-
brer la fête de Pâques le même jour que les
Juifs le concile de Nicée avait depuis long-
temps déuni le contraire. Fabricius met ce

concitiabute en 363. Conc. t. II, ed. Venet.
PARIS (1" concile de), Parisiense, l'an 360

ou 36t. Saint Hitaire de Poitiers, étant de
retour dans les Gau'es, y fit assembler di-
vers conciles pour rétabtiria foi de Nicée, et

condamner la perfidie de Rimini. De tous ces

conciles, on ne connaît que celui de Paris,

qui se tint vers l'an 360 ou 361 selon le P.

Hichard. en 362 selon Noël Alexandre, ou en
364 selon Mansi. It nous en reste une épitro

synodale, qui parait être la réponse à une

lettre que tes êvêques d'Orient, déposés dans

le concile de Constantinople par la faction
des anomef'ns, écrivirent à saint Hilaire.

Dans cette lettre, les évêques, après avoir

témoigné à Dieu leur reconnaissance de ce

qu'il les a éclairés des lumières de la vraie

foi, et de ce qu'il ne permet pas qu'ils soient

souillés par aucun commerce avec tes hère-
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tiques, parlent ainsi « Nous avons connu

par les lettres que nous avons adressées à

notre cher frère et coévéque Hilaire, la ruse

du démon, et les artifices que les hérétiques
ont mis en usage contre l'Eglise, pour nous

tromper à la faveur de l'éloignement qui sé-

pare t'Orient de l'Occident, par les faux ex-

posés qu'its nous font réciproquement de

notre foi. Car le grand nombre de ceux qui
se trouvèrent à Rimini ou à Nicée (en Thra-

ce), n'ont consenti à la suppression du terme

de substance, que sous l'autorité de votre

nom. Vous l'avez introduit, ce terme, contre
la furieuse hérésie des ariens; èt nous l'a-

vons reçu avec respect et toujours conservé

avec soin. Car nous avons embrassé t'o~-
cufTtov pour exprimer la vraie et légitime
génération du Fils unique de Dieu, détestant
l'union introduite par les blasphèmes de Sa-

bellius, et n'entendant pas que le Fils soit
une

portion
du Père; mais nous croyons que

de Dteu non engendré, entier et parfait, est

né un Dieu Fils unique, entier et parfait.
C'est pourquoi nous te disons de la même

substance que Dieu le Père, pour exclure

toute idée de création, d'adoption, ou de sim-

ple dénomination.
« Nous n'avons pas de peine cependant à

entendre dire qu'il est semblable au Père,

puisqu'il est l'image de Dieu invisible; mais
nous ne concevons pas d'autre ressemblance
à son Père digne de lui, que la ressemblance
d'un vrai Dieu à un vrai Dieu. » On voit ici

que les évêques de la Gaule justifiaicnt l'o~o-
tou~tov,ou le semblable en substance et que
cette expression dont les hérétiques abu-

saient, est susceptible d'un bon sens. C'était
aussi le sentiment de saint Hilaire.

Les évoques du concile ajoutent « C'est

pourquoi, nos très-chers frères, connaissant

par vos lettres qu'on a trompé notre simpli-
cité dans la suppression du terme substance,
et notre frère Hilaire qui est un Gdète pré-
dicateur de la foi de Jésus-Christ; nous ayant
appris que les députés de Rimini à Constan-

tinople n'ont pu se résoudre à condamner de
si grands blasphèmes, quoique vous les en
eussiez pressés, nous révoquons aussi tout
ce qui a été fait mal à propos et par igno-
rance. Nous tenons pour excommuniés

Auxence, Ursace Vatens Gaïus, Mégasius
et Justin, suivant vos lettres, et suivant la dé-
claration de notre frère Hilaire qui a pro-
testéqu'it n'aurait jamais de communion avec
ceux qui suivraient leurs erreurs. Nous con-
damnons aussi tous les blasphèmes que vous
avez mis à la suite de votre lettre rejetant
surtout les évoques apostats, qui, par l'igno-
rance ou l'impiété de quelques-uns ont été
mis en la place de nos frères si indignement
exités. » ( Us parlent des évêques déposés au
dernier concite de Constantinople. )

Ils continuent « Nous protestons devant
Dieu que, si quelqu'un dans les Gaulcs s'op-
pose à ce que nous avons ordonné, il sera

privé de la communion et chassé de son

siége. Celui qui ne pensera pas comme
nous sur l'o~oou~M, sera indigne du sacer-
doce. Et comme Saturnin s'étcvc avec une

extrême impiété contre nos salutaires ordon-

nances, que votre charité sache qu'il a été
excommunié deux fois par tous les év0qu''a
des Gaules. Sa nouvelle impiété qui parait
dans ces lettres téméraires, ajoutée à ses an-
ciens crimes dissimulés si longtemps, l'a
rendu indigne du nom d'évoqué, »

Voilà ce que la lettre du premier concile
de Paris contient de plus remarquable. Si
saint Hitaire, qui nous l'a conservée, ne pré-
sida pas à ce concile, on ne peut douter qu'il
n'enaitétét'amc.~t~otfede <<. ~a</tc.,
~tu. Il.

PARIS (Concile de), l'an 551 ou 553. Vingt-
sept évoques, dont six étaient métropolitains.
assistèrent à ce concile, et y déposèrent
Saffarac évoque de Paris, pour avoir violé
les canons du concile d'Orléans de l'an 5'ti),

auquel il avait assisté et souscrit. Les uns
croient qu'il fut déposé pour crime d'inconti-

nence d'autres, pour celui de simonie, tous

deux condamnés par le concile d'Orléans.

Quoi qu'il en soit, le prélat s'avoua lui-

même coupable et on le renferma dans un
monastère. MM. de Sainte-Marthe et te P. Sir-
mond mettent ce concile en 555; mais saint

Firmin évêque d'Uzès, qui mourut en 553

ayant souscrit à ce concile de Paris, il faut

qu'il ait précédé l'an 555. Ce fut donc en 551,
ou plus probablement sur la fin de l'an-
née suivante, que ce concile fut assemblé,
par l'ordre du roi Chiidebert; puisqu'on y
trouve les souscriptions de quatre ou cinq
évêques successeurs de ceux qui avaient as-
sisté au concile d'Orléans de l'an 5M et qu'il
n'est guère vraisemblable qu'il soit mort
tant d'évêques, et que tant d'autres aient été
mis à leur place en si peu de

temps.
Comme

le remarque Gassendi (~Vo<J~cc<. Din.

p. 132), Héractius, évêque de Digne, et non
un prétendu Arédius, évêque de Die, était

présent à ce concile. Labb. 'V; Ilard. it;
Gall. Christ. tom. VII, col. 17.

PARIS (Concile de), l'an 557. Ce concile fut
tenu vers la troisième année du papfPétage l,
et la quarante-sixième du roi Childebert.

Quinze évêques y assistèrent. Les plus con-
nus sont Probus de Bourges, qui y présida
saint Prétextat de Rouen, saint Léonce do

Bordeaux, saint Germain de Paris, saint Pa-

terne d'Avranches saint Chatétric de Char-

tres, et un évêque nommé Samson. qu'on
croit être saint Samson, évêque de Dol ou do

Bretagne. On y fit dix canons.
Le 1" prononce la peine d'excommunica-

tion contre ceux qui retiendront tes biens Oc

t'Egtisp, jusqu'à ce qu'ils les aient restitués.
tt défend aussi de se mettre en possession de

biens d'église, sous prétexte de les conserver

pendant la vacance des sièges. Les évêques
donnent pour raison de ce canon, qu'il it n'est

pas juste qu'ils soient les simples gardiens
des biens des églises, plutôt que leurs défen-
seurs.
Le 2' défend sous peine d'anathèmc per-
pétue), de s'emparer des biens des év'Oques,
parce que ces biens appartiennent aux

églises.
Le 3' est contre les évêques qui voudraient
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usurper, ou qui auraient usurpé le bien d'au-
trui, sous prétexte de concession du roi.

Le &° défend d'épouser la veuve de son
frère, de son père ou de son oncle la sœur
de sa femme, sa bt~c-uHc, sa tante, et la fille
de sa belle-mère.

Le 5' prive de la communion de l'Eglise
catholique, et condamne à un anathèmc per-
pétue), ceux qui en'èvent, ou qui demandent
en mariage )es vierges consacrées a Dieu par
une déctaration publique.

Le G' ordonne la même peine contre ceux

qui recourent à l'autorité <k) prince pour
épouser des veuves et des filles malgré leurs

parents, ou qui les enlèvent.
Le 7° renouvelle la défense de recevoir une

personne excommuniée par son évoque.
Le 8' dit que l'on n'ordonnera point un

évêque malgré les citoyens, mais cctui-tà
seulement que )e clergé et le peuple auront
choisi avec une entière liberté; qu'i) ne sera

point intrus ou intronisé par l'ordre du

prince, ni par quelque pacte que- ce soit, ni
contre la votonte du métropolitain et des

évêques comprovinciaux. Le canon ajoute
que si quelqu'un a usurpé t'épiscop.it par
ordre du roi, aucun des évêques ne ie rece-
vra, sons peine d'être retranché de la com-
munion de ses coHcgues, puisqu'on ncsanrait

ignorer qu'une ordination scmbtabtc est illé-

gitime. Quant aux ordinations déjà faites, le

mctropotitain en décidera avec ses compro-
vinciaux, et avec les évoques voisins qu'il
'hoisira.etavecqui il s'assemblera en un
!ie~ convenable pour juger toutes choses se-
lon les anciens canons.

On voit dans ce canon )'usagc d'appeler
d'autres évéques que ceux de la province,
jusqu'au nombre compétent, pour juger un

évéque.
Le 9' porte que les enfants d'csc'aves

chargés de garder les tombeaux des morts, et

auxquels ou a accorde la liberté, à la charge
qu'ils rendront quelques services soit aux

héritiers, soit aux églises, remplissent les

obtigations qui leur omt été imposées par ce-
lui qui les a mis en liberté; mais que si l'E-

glise les décharge en tout des fonctions du

lisc, ils en seront déchargés, eux et leurs
descendants.

Le 10' ordonne que les canons du concile
soient signés par les évoques absents., afin

que ce qui doit être observé de tom soit
aussi unanimement recu.

Aux souscriptions qu'on lit au bas de ce
cuncite, la plupart des évêques ne prennent
point le titre de leur siége mais seulement
là quatité de pécheurs. Labb. V; 7~ar~. iil.

rAtUS(tVConcnede).ran573.Leroi Con-
tran, voulant terminer un différend survenu
entre lui et Sigebert son frère indiqua un
concile à Paris de tous les évoques de son

royaume. t)s s'assemblèrent au nombre de

trente-deux, le 15 de février de l'an 57J selon
D. CeiHier, ou )e 11 septembre de la même
année selon le P. Longueval, dans la basili-

qne de Saint-Pierre et de Saint-Pau) rem-

ptacée à la fin du dernier siècle par t'égtise
de Sainte-Geneviève. Voici )e sujet qui donna

occasion à ce concile. Gilles archevêque de

Rheims, avait érigé un évéché à Ghâtcaudun,
qui était 'tu domaine de Sigebert, et en avait
consacré évoque un prêtre du diocèse de

Chartres, nommé Promotus. La ville de
Chartres appartenait à Gontran, et Château-
dun était de ce diocèse. L'évêque de Chartres,
nommé Pappole porta ses plaintes au roi
Gontran contre l'entreprise de )'év6quc de

Reims soutenant qu'il n'avait aucun droit

d'ériger un évëché dans le diocèse d'autrui.
Gontran prit la défense de t'évoque de Char-

tres, et Sigebert se déctara pour t'évoque do
Reims et le neuve n) titu!:)ire de Chateaudun.
Ces deux évêques n'assistèrent point'au con-
cile mais celui de Chartres y présenta sa

requête, et gagna son procès. Le concile en
écrivit à t'é~cquc de Reims, à qui il repré-
sent) que t'ordination de Promotus était con-
traire aux canons et à la raison, puisque Cha-
teaudun n'était, ni de la province de Reims
ni de la Gaule Belgique; qu'il devait déposer
ce prêtre qu'il n'aurait pas dû faire évoque
ajoutant, qu'au cas où celui-ci prétendrait
se maintenir plus longtemps dans cette usur-

pation bénir des autels, confirmer des en-

fants, faire des ordinations, ou résister à

Pappole, son évoque, il serait séparé de ta

communion, et frappé d'anathème. de mémo

que ceux qui recevraient sa bénédiction

après ce décret.
Les Pères du concile jugèrent bien que leur

décret no serait pas exécuté, si le roi Sigebert
continuait à protéger Promotus. ifs écrivirent
donc à ce prince, pour le conjurer de ne point
s'opiniâtrcr à soutenir contre les canons une
si mauvaise cause. La lettre est datée du
même jour que le décret, mais le même rang
n'est pas observé dans les souscriptions ce

qui marque qu'on n'était pas alors si délicat
sur les préséances. Sigebert ne déféra, ni au

jugement, ni aux remontrances des évoques.
et H maintint Promotus dans le prétendu
siége de Chateaudun. Le concile ne réussit

pas mieux à terminer les autres différends
entre Chilpéric et Sigebert.

Pappo)c de Chartres, qui était partie dans
cette cause pour soutenir les droits de son

ég!isc, ne souscrivit pas les actes du concile,
où il n'avait pas assisté en qualité de juge.
Les plus connus des évoques qui en souscri-
virent les actes sont Serpandus d'Arles, saint

Philippe de Vienne, saint Prisque de Lyon,
saint Félix de Bourges, saint Germain de

Paris, saint Siagrius d'Autun, saint Félix de

Nantes, saint Aunaire d'Auxerre saint Qui-
niz de Vaison et saint Pallade de Saintes

PAR!S (Concile de), l'an 577. Ce concile

se tint au sujet des accusations intentées par
le roi Chilpéric contre saint Prétextât, évé-

que de Rouen. La première était que cet

évoque avait marié contre la vo)onté du roi

le prince Mérovée, son fils rebelle, avec la

veuve de son ouctc, c'est-à-dire avec Brune-

haut, ieine d'Austrasie. La seconde, d'avoir

conspiré avec ce jeune prince contre la vie

du roi et engagé plusieurs personnes, par
des présents, d:'us la conspiration. Ces deux

faits ayant été avancés en présence des
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évoques du concile, assemblés au nombre

de quarante-cinq dans l'église de Sainte-

Geneviève, Prétextât convint du premier
et nia le second. On n'alla pas plus loin

dans la première séance de ce concite. Dans

la seconde, qui se tint en présence du roi

Chilpéric, on accusa t'évoque de Rouen d'a-

voir dérobé à ce prince de l'or et divers

meubles. L'accusé ayant répondu Chiipéric
ne put s'empêcher de dire à quelques-uns
de ses confidents qu'il n'était point coupa-
h)c mais qu'il fallait trouver un expédient

pour contenter la reine Frédegonde qui le

tourmentait sans cesse pour faire déposer
ce prélat. « Allez donc, » ajouta-t-il après y
avoir pensé un moment « et dites-lui
comme de vous-mêmes, et par manière de

conseil- Vous savei que le roi Chilpéric est

plein de bonté et se laisse aisément fléchir.
Humitiez-vous devant lui, et dites que vous
avez fait ce dont il vous accuse alors nous
nous jetterons tous à ses pieds, pour lui de-

mander votre grâce. Prétextât, ayant don-

né dans ce piège, s'avoua coupable le len-
demain en présence du concile et se pro-
sterna aux pieds du roi, en disant: « J'ai

péché contre le ciel et contre vous, ô prince
très-miséricordieux 1 Je suis un Infâme ho-

micide j'ai voulu attenter à votre vie, et

mettre votre fils sur votre trône. » Chilpéric
prit les évoques à témoin de l'aveu de Pré-

textât, le livra à ses gardes, et étant retourné
à son palnis, il envoya au concile un code
de canons, où l'on avait ajouté ceux qui

portent le nom des apôtres, et où il était dit

qu'un évoque convaincu de parjure, d'adul-

tère ou d'homicide devait être déposé. 11fit
aussi demander aux évéques que la robe de
Prétextât tut déchirée en plein concile,
qu'on récitât sur lui les malédictions conte-
nues dans le psaume CVIH ou du moins

qu'on t'excommuniât pour toujours. On ne

prononça point ces exécrations mais Pré-
textat fut déposé et mis en prison d'où s'é-
tant échappé, il fut battu cruellement et

reiégué dans une ile de la mer près de Cou-

tances, apparemment l'île de Jersey. Mé-

lantius, créature de Frédegonde, fut mis sur
le siège de Rouen à la place de Prétextât,
qui ne fut coupable que par la simplicité
qu'il eut de s'accuser d'un crime dont il
était iunocent. Le canon des apôtres dont on
Ct lecture dans le concile est le vingt et

unième mais il fut fatsiGé par les adver-
saires de Prétextat, qui substituèrent le mot
~om!c:de à la place de celùi de larcin. C'est
ce qu'assure le P. Longueval. P. Ccittier dit

que ce fut le vingt-quatrième canon, auquel
on dvait ajouté le mot homicide, qui ne se
trouve point dans le texte. Anal. des Conc.

PARIS (Concile de), l'an 615. Le roi Clo-
taire it. devenu le seul maître de tout l'em-

pire des Français, voulut le régler dans tou-
tes ses parties, et assembla pour cet effet un
concile à Paris, que l'on compte pour le

cinquième tenu en cette ville et pour le

plus nombreux que l'on eût vu jusqu'alors
en France. Soixante-dix-neuf évoques y as-
sistèrent, avec plusieurs seigneurs et vas-

saux du prince. On ne sait point les noms de
ces évoques ni de celui qui présida à cette

assemb)éc, parce que les souscriptions sont

perdues. Ils s'assemblèrent le 18 octobre de
la trente et unième année de Clotaire, et de
la première de l'épiscopat de Deusdedit,
dans l'église de Saint-Pierre, devenue depuis
Sainte-Geneviève, et firent quinze canons.

1. « L'élection des évoques se fera gra-
tuitement par le métropolitain les compro-
vinciaux, te c!ei-gé et le peuple de la vittc
et, si t'éicction se fait autrement, l'ordination
sera censée nulle, selon le décret des Pères. »
2. a Aucun évéque ne pourra étire son

successeur; et l'on n'ordonnera personne en
sa place de son vivant s'il n'est constant

qu'ii est hors d'état de gouverner son égtise,
ou qu'il a été déposé pour crime. e

3. w On doit punir les clercs qui, au mé-

pris de leur évéque, ont recours aux prin-
ces, aux grands seigneurs ou à d'autres

protecteurs personne ne les recevra, qu'ils
n'aient obtenu le pardon de leur évêque: et
si quelqu'un les retient après l'avertissc-
ment de t'évoque, il en sera puni selon tf<
lois ecclésiastiques. x

4. < Défense à tout juge séculier de con
damner un clerc, quel qu'il soit, sans la

participation de l'évêque. »
5. « Défense, sous peine d'excommuni-

cation, d'obliger les affranchis de l'Eglise à
servir le public comme esclaves. B

10

6. « Défense, sous peine d'excommuni-

cation, de rien soustraire des tcgs faits pour
l'entretien et les réparations des églises. »

7. «,Après la mort d'un évéque, d'un prê-
tre ou d'un autre clerc, il ne sera permis a
personne, sous peine d'excommunication,de
toucher à leurs propres biens, ou à ceux do

l'égtise, soit par ordre du prince, soit par
autorité du juge; mais ils seront conservés

par l'archidiacre et le ctergé, jusqu'à ce que
l'on connaisse la disposition qui en a été
faite par le défunt. »

8. « Défense aux évêques et aux archi-
diacres de s'attribuer, sous prétexte d'enri-
chir leurs églises, les biens que les abbés, les

prêtres ou d'autres titulaires, laissent en
mourant ces biens doivent demeurer aux
lieux auxquels le donateur les a légués par
son testament. »

9. « Défense d'usurper, ou de retenir,
sous quelque prétexte que ce soit, les biens
d'un autre évéque, ou d'une autre église. »

10. i Défense de casser les testaments des
évoques et des clercs, faits en faveur des
ég!ises. Ou ordonne même, sous peiue d'ex-

communication, d'exécuter la volonté des
défunts, lorsqu'il manque aux testaments des

personnes de piété quelques-unes des for-
malités que demandent les lois. » Ce canon
est renouvelé du second concile de Lyon,
tenu l'an 567

11. «Les différends qui surviennent entre
!es évoques seront terminés par le métropoli-
tain, et non partejugetaïque, sous peine, pour
l'évoque qui s'adressera aujugetaïque, d'être

privé de la communion du métropolitain. »
12. « Les religieux et les religieuses qui
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ont abandonné leur monastère, pour se re-

tirer chez leurs parents, ou dans leurs ter-

res, seront avertis par t'é~êque de retourner

à leur monastère et s'ils n'obéissent, ils

seront excommuniés jusqu'à l'article de la
mort mais s'ils obéissent, on pourra, après
une humble satisfaction, leur accorder l'eu-

charistie. »

13. « Les vierges et les veuves, qui, après
s'être consacrées à Dieu dans leurs maisons,
en changeant d'habit, viennent à se marier,
seront excommuniées, elles et leurs maris,

jusqu'à ce qu'ils aient réparé leur faute. »

1~. « On défend, sous peine d'excommu-

nication, les mariages incestueux, c'est-à-

dire, contractés avec la veuve de son frère,
la sœur de sa femme, les fi!les des deux sn~urs,
la veuve de son oncte, tant du côté paternel
que du côté maternel, et avec unetiHequi
a pris l'habit de religion. »

15. « Défense aux juifs d'exercer aucune

charge publique, même dans les armées.
Celui qui voudra en avoir quelqu'une doit

auparavant se faire baptiser par l'évêque, lui
et sa famille.

Le roi Clotaire donna, le jour même de la
tenue du concile un édit pour l'exécution
de ces canons mais avec quelques modifi-
cations. Il ajouta au premier, qui regarde
l'élection .de l'évêque par le clergé et le peu-
ple, qu'avant de l'ordonner, il faudra un
commandement du prince. Les évoques n'en
avaient pas fait mention; mais c'était l'an-
cien usage autorisé par le cinquième coneite

d'Orléans qui requiert le consentement du
roi. Dans le troisième canon, qui défend aux
clercs de se prévaloir contre leur évoque de
l'autorité des grands et même du prince, il
inséra que, si un clerc a recours au roi pour
quelque cause que ce soit, et que le roi le
renvoie à t'évoque avec une lettre de sa part-,
t'évêque le recevra et lui pardonnera. A l'é-

g;)rd de la défense faite aux. clercs de s'a-
dresser aux juges séculiers, it en excepte
les affaires criminetles, dont il veut que les

juges séculiers informent, en y appelant des

évcques.C'est de là qu'est venue la coutume,
en France, d'appeler des juges ccciésiasti-

ques, conjointement avec les juges séculiers,
pour informer des cas privilégiés. H défend,
sous peine de mort, d'épouser des vierges
ou des veuves consacrées à Dieu, et veut

qu'on décharge le peuple de tous les nou-
veaux impôts. 76:d.

PARIS (Assemblée mixte de), l'an 638.
Le roi Dagobert assista à cette assemblée,
composée d'évêques et de seigneurs. Les pri-
viiéges de l'église de Saint-Denis y furent
confirmés. Mas. Z.

PARIS (Concile de), l'an 6M. Nous don-
nons sous ce titre ce concile assemblé par
l'ordre du roi Clotaire 11, quoiqu'il ne soit

pas certain qu'il ait été tenu à Paris. Le pape
Martin I", ayant résolu d'assembler un con-
cHe nombreux, afin de rendre plus solen-
nité la condamnation du monothétisme,
députa vers Clotaire, pour que ce,prince en-

voyât à cette assemblée les prélats les plus
instruits de son royaume..Le roi, voulaut

acquiescer à la demande du pape convo-

qua tous les évoques de ses Etats, et la dé-
cision de cette assemblée fut que saint Ouen
de Rouen et saint Eloi de Noyon iraient
comme les plus dignes représenter la G;)u!o
au concile de Rome. Certaines diffîcuftés ce-

pendant s'opposèrent au départ de ces deux
saints évoques. MaK~t, Conc. t. X.

PARIS (Assemblée ecclésiastique de), vers
l'an 6S8. Tout est incertain dans cette as-

semblée, le lieu de sa tenue, son époque
précise, son existence même. H est dit dans

l'ouvrage du faux Anastase (Epitome Chro-
nie. Casin.), que le pape VitaHen, ayant ap-
pris l'enlèvement des reliques de saint Be-
noit et de sainte Scolastique, députa vers le
roi Dagobert pour les réclamer, et que le

roi, ayant tenu concile sur cette demande,
dirigea les apocrisiaires du pape vers le pays
d'Orléans et du Mans, en donnant ses ordres

pour que la réclamation du pape eût tout
son effet. Mais 1° Dagobert était mort dès
t'an 638; 2° queiïe utilité pouvait-il y avoir
d'adresser les apocrisiaires au pays du

Mans, où les reliques n'avaient pas été por-
tées? Mansi, Cône. t. XI.

PARIS (Goncile de), l'an 664.. Les évéquca
y confirmèrent de nouveau les priviléges
accordés par saint Landri, évoque de Paris,
à l'église de Saint-Denis. ~fa~

PARIS (Assemblée de), l'an 825. Après
que Michel, empereur d'Orient, eut terminé
la guerre civile contre Thomas, qui se disait
Constantin fils d'Irène, il envoya une am-
bassade à Louis, empereur d'Occident, avec
une grande lettre datée de Gonstantinople
et du 10 avril, indiction seconde, c'est-à-dire
de l'an 824. Il se plaignait dans cette lettre
de divers abus au sujet des images, et ajou-
tait que plusieurs empereurs orthodoxes et
les plus savants évoques avaient assemblé
un concitetoca),oùits avaient défendu ces

abus que leurs décrets à cet égard n'ayant
pas été généralement approuvés, il avait

pris le parti d'en écrire au pape de Rome.
Louis te Débonnaire reçut cette lettre au
mois de novembre de la même année, et sui-
vant le désir de l'empereur Michel, il Ht
conduire ses ambassadeurs avec honneur

jusqu'à Rome. It en envoya deux de son

côté, Frécutphe, évêque de Lisieux, et Adé-

gaire, dont on ne connaît pas le siége, avec
ordre de demander au pape Eugène Il la per-
mission de faire examiner par les évêques de
France la question des images. Le pape t'ac-

corda, et l'assemblée où devait se faire cd
examen fut indiquée à Paris pour le 1
novembre 825. Quelques-uns e« ont mis

l'époque en 82~, trompés apparemment par
la date de l'instruction de l'empereur Louis
à Jérémie, archevêque de Sens, et à Jonas,.
évêque d'O'téans, touchant les actes de cette
assemblée de Paris. Mais cette date est visi-
b)f'mcnt fausse: et au lieu de 82~, il faut tire
825. Cela parait par la lettré des évoques de
cette assemblée à Louis Auguste, où ils di-
sent « Nous avons fait relire en notre pré-
sence la lettre que les ambassadeurs des
Grecs ont apportée l'année dernièré. » Or il
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rst certain que cette lettre fut rendue à ce

prince par les ambassadeurs de Michel et de

Théophile, empereurs d'Orient, au mois de

novembre 82~, comme le dit Eginhard sur

cette année.
Les évoques assemblés à Paris marquaient

dans la même lettre qu'ils s'étaient assem-

blés le 1" jour de novembre, selon l'ordre

qu'ils en avaient reçu de l'empereur. Tous

ceux qui avaient été mandés s'y trouvèrent,
à l'exception de Modouin d'Autun, qui était

malade. Jérémie, archevêque de Sens, Jonas

d'Orléans, Hatitgaire de Cambrai, Fréculphe
de Lisieux ';t .Adelgaire sont les seuls dont

les actes fassent mention mais on ne peut
douter que cette assemblée n'ait été beau-

coup plus nombreuse. Ony lutlalettre du pape
Adrien à l'empereur Constantin et à Irène,
et on crut pouvoir remarquer que, comme
il avait eu raison de blâmer ceux qui bri-
saient les images, il avait manqué de dis-

crétion, en ordonnant, disaient-ils, de les
adorer superstitieusement espèce de mal-

entendu qui portait sur l'équivoque du mot

adorer, On lut aussi plusieurs écrits faits
sous le règne de Charlemagne au sujet des

images, entre autres les livres carolins les

évéques approuvèrent la censure qu'on y
faisait du second concile de Nicée; et ils
trouvèrent insuffisantes les réponses du pape
Adrien à ces livres, Ils lurent ensuite la
lettre de l'empereur Michel à Louis le Dé-

bonnaire, et un grand nombre de passages,
tant de l'Ecriture que des Pères grecs et la-

tins, sur les images, dont ils composèrent un
recueil pour appuyer leurs décisions, qu'ils
réduisirent à quinze chefs.

Ils y combattaient également ceux qui
voulaient qu'on abolît les images, et ceux

qui leurrendaient un cultesupcrstiticux,pré-
tendant imiter la conduite de saint Grégoire
le Grand enversSérénus, évêque de Mar-

seille. Cet évoque, voyant que son peuple
adorait les images, les ôta de t'égtise et les
brisa. Saint Grégoire approuva son zèle, parce
qu'en effet on ne doit point adorer tes ima-

ges mais il b)âma son action, disant qu'on
mettait des images dans l'église afin que
ceux qui ne savaient pas lire pussent, en

voyant ces peintures, apprendre ce qu'ils ne

pouvaient lire dans les livres. Les évoques
veulent donc que l'on continue à mettre
des images dans les églises, mais its défen-
dent de les adorer et, afin que l'on ne se

méprenne point au terme d'adoration ils

l'expliquentet montrent qu'elle n'est duc qu'à
Dieu, sans toutefois désapprouver un cer-
tain cutt~ modéré envers les images, comme
serai) de les placer en un lieu décent, de
les orner et de les tenir proprement. tts font
une distinction -entre les images et la croix,
soutenant qu'on doit adorer cette dernière,
parce que Jésus-Christ y a été attaché, quoi-
que la plupart des raisons sur lesquelles ils
se fondent contre le culte des images com-
battent celui de lacroix.Usaccusentd'crrcur
le second concite deNicée, pour avoirdit qu'il
est non-seulement permis de rendre un culte
aux images et de les adorer, mais encore

qu'elles sont samtes et qu'cHes sanctifient

ceux qui s'en approchent. Enfin-, ils
repro-

chent au pape Adrien d'avoir conGrme les

décrets de ce concile et approuvé le culte

superstitieux des images. Si l'on peut excu-

ser les évêques de cette assemblée dans la

manière dont ils se sont opposés aux abus

du culte des images on ne peut nier qu'ils
aient manqué d'attention pour les décrets

de Nicée.soit parce qu'ils n'en comprenaient
pas bien le sens, soit parce qu'ils ne le re-

gardaient pas comme un concile général.
Us mirent à la tête de leur recueil une let-

tre adressée aux deux empereurs Louis le
Débonnaire et Lothaire son fils pour leur
rendre compte de ce qui 's'était passé dans
leur assemblée; et à la fin des quinze articles,
les modèles de deux lettres, l'une de l'em-

pereur Louis au pape et l'autre du pape à

l'empereur Michel.
Dans la première, Louis le Débonnaire ex'

horte te pape à user de son autorité pour
procurer ta réunion des Eglises d'Orient, en
ramenant l'usage des images au milieu établi

par les évoques, savoir, qu'on les conser-
verait dans les églises, mais qu'on ne leur
rendrait point de culte. Ce prince suivit ce
modèle en écrivant à Eugène Il. On' ne sait
si ce pape se conforma au modèle qui lui fut

envoyé. Quoi qu'it en soit, les actes de l'as-
semblée furent portés à l'empereur Louis par
Halitgaire et Amalaire, qui arrivèrent à Aix-

la-Chapelle le 8 des ides de décembre, c'est-
à-dire le 6 de ce mois de l'an 825. Ce prince
se les fit lire puis les envoya à Jérémic,
archevêque de Sens, etàJonas, évequcd Or-

léans, qui les portèrent de sa part au papo
Eugène,avec une seconde lettre, par laquelle
il le priait de conférer avec ces deux évêques
touchant la légation qu'il devait envoyer a

Constantinople. It exhortait aussi le pape n
se conduire tellement dans cette affaire, que
ni les Grecs ni les Romains ne pussent y
trouver à redire. A ces deux lettres ce prince
en joignit une troisième, pour servir d'in-
struction à ses envoyés. Elle fait partie des
actes de ceU-e assemblée, imprimés à Franc-
fort en 1596 chez les héritiers d'André

Wéchct, sur un ancien manuscrit. Comme
on ne marquait point dans l'inscription de

quelle bibliothèque ce manuscrit avait été

tiré que d'ailleurs l'édition était sans nom

d'auteur, et qu'il y avait toute apparence
qu'ette avait été faite en haine de t'Egtiso
romaine Bellarmin composa un écrit pour
montrer que les actes publiés sous le nom

du concile de Paris de 835 étaient supposés.
Le P. Labbe (t. VU) s'est contenté de rappor-
ter l'écrit de Bellarmin et n'a mis dans sa
collection que ta lettre de l'empereur Louis
au pape Eugène Il et l'instruction pour
Jérémie de Sens et Jonas d'0r)éan<. Le P.

Hardouin n'a rapporté non plusque ces deux

pièces, avec une note du P. Sirmond sur cc~to

assemblée de Paris. En 1G08, Goldstat publia
de nouveau les actes de cette assemblée, dans

le recueil des constitutions impériales sur les

images, imprimé à Francfort; et Delalande

leur donna pt.acc daus le Supptément des
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conciles deFrance, qui parut Paris en 1CC6.

La différence des sentiments entre le saint-

siége et les évoques de France au sujet des

images ne rompit point la communion qui
était entre eux et lorsqu'Adon, archevêque
de Vienne, demanda le pallium à Nicolas i",
ce pape n'exigea de lui que de reconnaître
l'autorité des six conciles généraux sans

parler du second deNicée,qui est le septième

général. Les choses en restèrent donc là assez

longtemps en France; c'est-à-dire qu'on ho-

nor;)it la croix, on conservait les images, on

condamnait l'impiété de ceuxqui les brisaient,
on les p)aç:)it honorablementdans teségtises,
pour la décoration et pour l'instruction.; mais

on ne leur rendait aucun culte extérieur et

religieux.
D habites controversistes ont cru pouvoir

excuser tes évêques français, en interprétant
favorablement leur sentiment, et en disant

qu'ils ne rejetaient que le culte excessif,
<)u'i)s croyaient, ou par ignorance, ou par
prévention, que les Grecs rendaient aux ima-

ges. Cela peut être vrai de quelques-uns,
mais non pas de tous et il ne nous parait

guère possible d'excuser, du moins entière-

ment, 1° ceux qui pensaient qu'il n'était per-
mis de rendre aucun culle extérieur et reli-

gieux aux images des saints 2° ceux qui
accusaient le pape Adrien 1" d'avoir com-

mandé, dans sa lettre à Constantin et à Irène,

qu'on adorât superstitieusementles images
3° ceux qui, pour combattre le culte des ima-

ges, apportaient en preuve de leur sentiment
un texte de saint Basile, où ce grand docteur
déclare positivement, a qu'il honore et adore

les images des saints, selon la tradition des
saints apôtres Figuras !'mag!'nt<M eofMm
honoro et o~oro ~pecM~er hoc tradittOK a

sanctis opo~o~ et non pro/tt6t<tfm 4-"ceux
enfin qui, adorant, c'est-à-dire honorant les
croix qui réprésentent ta mort de Jésus-Christ,
refusaient d'honorer ses images en disant

que « Jesus-Christ était mort sur la croix et
non sur son image; » comme si Jésus-Christ
était mort sur les croix de pierre d'i fer,
d'or et d'argent qu'on honore. Or, s'il est

permis d'honorer l'image de la vraie croix,

pourquoi serait-il défendu d'honorer l'image
<némcduSauveur?Les évéquesqui pensaient
do la sorte ne nous semblent pas pouvoir
être excusés en tout, parce qu'avec un peu
moins'de prévention et plus d'attention et de

soin, ils auraient pu trouver le point Gxe de
la vérité.

Nous nous sommes abstenu de donner le
nom de concile à cette assemblée d'évoqués,
malgré t'autorité de U. Ceillier, qu'a suivi
en ce point le P. Richard, 1° parce que si
nous l'avions appelée concile, nous aurions

ajouté que ce concile n'a jamais été reconnu;
2° parce que dans le modèle de la lettre de

l'empereur Louis au pape, les évoques qui
en furenl les auteurs reconnaissaient eux-

mêmes qu'ils ne s'étaient point assemblés

pour tenir concile mais simplement pour

obtempérer à la demande de l'empereur
f<Nos non ~HodttM congregando, sed </t<CW-
t~mo~um a t;o~ po~tt~afim! ~ce~tam~Ke

agendi percept'Mt~ M)Mct<M/am!7taf!6M~ no-

~<rt~tï vestris. studuimus, etc. » Ainsi
raisonne le P. Alexandre. 77M<. ecc/c. oc-
~ac. Panopl. n~u. /ttBr. dissert. 6. § 10; Hist.
des aM<. sacrés et ecc/ t. XXII Anal.
des Cnne., t. 1.

PARIS (V!' Concile de), l'an 829. L'empe-
reur Louis, informé des grands désordres

qui régnaient dans ses Etats, avait nommé
des commissaires sous le nom d'envoyés du

prince, missi ~omt'Mt'o, pour aller dans tout

l'Empire, et voir par eux-mêmes ce qui s'y
passait. Vala, abbé de Corbie, recomman-
dable par sa naissance, son esprit, sa pru-
dfnce et son expérience dans le maintien des

affaires, et par sa vertu fut du nombre de
ces envoyés. A son retour il rendit compte
de ce qu'il avait vu à l'empereur, qui tenait

alors, c'est-à-dire en 828, un parlement à

Aix-la-Chapelle lui parla avec liberté des
devoirs des princes et de ceux des évêques; se

plaignit de ce que l'Etat de l'Eglise contenant
deux puissances, la séculière et l'ecclésiasti-

que, elles entreprenaient l'une sur l'autre;

que l'empereur négligeait souvent ses de-
voirs à l'égard des affaires temporelles pour

s'appliquer aux affaires de la religion qui ne
le regardaient point que les évêques et les

autres ministres de l'Eglise s'occupaient d'af-

faires temporelles, au lieu de s'occuper prin-
cipatement du service de Dieu qu'on abu-
sait des biens consacrés au Seigneur en les
donnant à des laïques. Les seigneurs qui
étaient présents dirent que l'Etat étnit telle-

ment affaibli qu'il ne pouvait suffire aux
besoins présents du royaume; qu'ainsi il

fallait avoir recours aux biens de l'Eglise.
S'il en est de la sorte, répondit Vala, il faut
examiner de quelle manière les évoques
pourront subvenir à ses besoins, tt demanda

que l'élection des évoques se fit selon les

canons, et parla fortement contre l'ambition
et l'avarice des archichapelains du palais.
Puis il exposa le mauvais état des monastè-

res, dont les laïques avaient usurpé les biens,
et dit à ces seigneurs: «Si quelqu'un des
udètes a mis son offrande sur l'autel pour
être présentée à Dieu grande ou petite, et

qu'un autre vienne la prendre de force ou

autrement, comment appellerez-vous ectto
action ? » Tous, comme s'its eussent été tou-
chés intérieurement par quelque nouvelle

inspiration, répondirent que c'était un sa-

critége. Sur cela Vala, s'adressant à Louis t'!

Débonnaire, dit: a Que personne ne vous

trompe, très-illustre empereur, il est bien

dangereux de détourner à des usages pro-
fanes les choses une fois consacrées à Dieu,
à l'entretien des pauvres et des serviteurs de

Dieu contre l'autorité divine. S est vrai

que l'Etat ne puisse subsister sans le secours
des biens ecclésiastiques, il faut en chercher
modestement les moyens sans nuire à ta

religion. M Vata dit beaucoup d'autres choses,
.qui sont rapportées dans l'histoire de sa vie

par Paschase Ratdbert. Comme on ne pou-
vait en contester la vérité, l'empereur, de
l'avis de son parlement, décréta que l'on

tiendrait quatre conciles. où l'on prendrait
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les moyens de rét.ibtir ta discipline ecclé-

siastique l'un à Mayence, l'autre à Paris,
te troisième à Lyon, et le quatrième à Tou-
louse. Ces qu.Hrë conciles devaient se tenir
le jour de l'octave de ta Pentecôte, et aussi-
tôt après m avoir fait l'ouverture, c'est-à-
dire dès le lundi, on devait observer un

jeûne de trois jours. En attendant, l'empereur
envoya des commissaires par tout l'empire

pour s'informer de la conduite des évêques, des

chorévéques, des archiprêtres,. des archidia-

cres, des vidames et des autres ministres de

< Ëgtise;det'étatdes monastères etdes églises
données en bénéfice par l'autorité du prince;
<te la manière dont les comtes remplissaient
leurs fonctions s'ils maintenaient la paix
parmi les peuples avec l'exercice de la jus-
tice. Tous ces articles sont détaillés dans la
lettre générale qu'il écrivit à tous ses sujets.
it en écrivit une autre, où, après avoir rap-
porté toutes les calamités qui désolaient ses

Etats, la famine, la stérilité; les maladies

contagieuses, les révoltes, les incendies, des
chrétiens menés en captivité, des serviteurs
de Dieu mis à mort, les incursions des Bar-

bares, il nomme tous les métropolitains qui
devaient assister aux conciles indiqués.
Quoique Paschase Ratbert n'en compte que
trois, on ne doute point que l'on n'en ait
tenu quatre selon l'ordre de l'empereur,
qui en avait tui-méme désigné les lieux dans
sa seconde lettre; mais il ne nous reste les
actes que du concile de Paris.

It ne fut tenu que le sixième de juin 829,

quinze jours plus tard qu'il n'avait été in-

diqué. Une charte de Louis le Débonnaire
nous fait connaître qu'il se tint dans l'église
de Saint-Etienne des Grés, de Gressibus et

qu'it s'y trouva vingt cinq évêques, savoir,
quatre métropotitains avec leurs suffragants.
Les quatre métropotitains étaient Ebbon de

Reims, saint Atderic de Sens, Renouard ou

Rognoard de Rouen et Landran de Tours.
!ts y tirent des règlements qu'ils distribuè-
rent en trois livres et qui sont plutôt des
instructions tirées de l'Ecriture, des Pères et
des coucites,que des canons. Le premier
livre contient cinquante-quatre articles, le
second treize, et le troisième vingt-sept.

livre. « Il ne suffit pas pour être sauvé
do croire au Père, au Fils et au Saint-E-<-

prit, ni tous les autres articles énoncés dans
le Symbole; les bonnes oeuvres sont encore

nécessaires, parce que la foi sans les œuvres
est une foi morte. La foi doit précéder, mais
elle doit être suivie des bonnes œuvres. On

peut juger par ta des supplices auxquels se-
runt condamnés ceux qui non-seutement
n'ornent point leur foi des œuvres de piété,
mais qui la déshonorent par leurs mau-
vaises actions.? »

2 et 3. « La sainte Eglise de Dieu est ua

corps dont Jésus-Christ est le chef. Elle est,
selon quie nous l'apprennent les saints Pères,
gouvernée par deux puissances, la sacerdo-

tateettarbyate.B »
et 5. « Les évoques doivent commencer

par réformer en eux ce qui ne s'accorderait

pas avec 1 exeettence de leur dignité. Ils sont
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les successeurs et tes vicaires des apôtres.
Ils sont les conducteurs du peuple dans les
voies du salut, les défenseurs de la vérité, t
les ennemis de l'erreur, l'ornement et les co-
lonnes de t'Kgtisc, les portiers du ciet. aux-

quels les clefs du royaume céleste ont été
confiées.Les bons évêques sontcf'nx'tui n'ont

pas obtenu t'épiscopat par brigue, mais qui
l'ont mérité par une vie sainte qui ne se
laissent ni entier par la dignité, ni rebuter

par le travail qu'elle impose qui songent
moins à jouir des honneurs qu'à porter le

fardeau, en s'appliquant à connaitre, à in-

struire, à corriger ceux qui sont conGés à
leurs soins. Un évoque a beau vivre sainte-

ment, s'il n'ose reprendre ceux qui vivent

mal, il se perdra ave eux. Eh 1 que lui ser-
vira de n'être point puni pour ses propos
péchés, s'il l'est pour ceux des autres? a

6. « Dans les commencements de t'Egtise,
on n'admettait personne au sacrement de

baptême sans une instruction précédente
mais la foi étant présentement établie par-
tout, et les enfants des chrétiens étant admis

au. baptême avant l'âge de raison, il faut

suppléer aux instructions dont ils n'étaient

pas capables lors de leur baptême. ?
7. « On s'en tiendra exactement aux tempt

marqués par les canons pour l'administra.
tion de ce sacrement, qui sont les fêtes d<~

PâqucsetdeIaPcntecôte ceux qui feront la
contraire seront punis, s'Us ne se corrigent.
avec humilité. Les parraBns sont obligés
d'instruire leurs filleuls, comme devant en

répondre devant Dieu. C'est pourquoi il est
besoin qu'ils soient eux-mêmes instruits des
devoirs de la religion, o

8. « Défense de violer à l'avenir les ca-
nons qui excluent des ordres ceux qui ont
été baptisés en maladie, ou qui ne se sont
fait baptiser que par cupidité et hors des

temps régies, a
9 et 10. « Les prêtres auront soin que

ceux qui ont été baptisés accomplissent les

promesses faites au baptême; et ils les aver-

tiront, lorsqu'ils seront en âge de raison, de
vivre conformément aux obligations qu'ils
ont contractées par ce sacrement, »

11 et 12. « Les éiections et les ordinations
des évêques seront exemptes de toute tache
de simonie, et ceux qui auront été ordon-
nés selon les canons, s'occuperont conti-
nuellement de l'exemple et de l'instruction

qu'ils doivent donner à leurs peuples. e

13, 14 et 15. « Ils ne seront point avares
ils exerceront l'hospitalité, ils né détourne-
ront point teurs propres usages les choses
consacrées à Dieu et à l'cntrelien des pau-
vres. »

16. « S'ils voûtent faire des donations a
leurs parents, ce ne sera que des biens qu'it&
possédaient avant d'être évêques, ou de ceux

qu'ils ont acquis par succession héréditaire

pendant leur épiscopat. »
17. « On n'aliénera les biens de t'Egtise

que dans une extrême nécessité, du consen-
tement du primat de la province, et en pré
senee des évcques voisins. »

18. « UH p.isteurdoit posséder les biens de

8
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l'Eglise, en telle sorte qu'il ne s'en laisse pas
posséder, et qu'il les possède, non pour lui,
mais pour les autres, Que l'ambition et la

jalousie cessent donc de nous dire les égli-
ses ont trop de biens. Si les biens des églises
sont bien employés, les églises n'en ont pas
trop. Chose étonnante 1 l'ambition du monde
n'en a jamais assez; et on veut que l'Eglise
de Jésus-Christ en ait trop.

19. « Une secrète malignité porte souvent
les inférieurs à médire des prélats. Mais les

évêques doivent s'observer, pour ne point
donner occasion à ces discours par le luxe
de la table et de leurs habits, ou par d'autres
vanités. B

20 et 21. <[Lcs évêques doivent toujours
avoir des clercs qui couchent dans leur
chambre pour y être témoins de leur con-
duite. Ils doivent mangeravec teurctergé, et
ne pas s'en séparer pour manger avec des

laïques. Ils ne s'absenteront point de leur

Eglise sans uécfssité; et, hors ces cas de

nécessité, ils diront les heures canoniales
avec leurs clercs, leur feront chaque jour des
conférences sur l'Ecriture, et mangeront
avec eux. B

22.Sur les plaintes qui avaient été formées,
que des évêques refusaient d'ordonner in-

distinctement tous ceux qui leur étaient pré-
sentés par des laïques, il fut réglé que, si

après avoir été examinés, ils étaient trouvés

capables, l'évoque serait obtigé de les ordon-

ner que, s'ils ne l'étaient point, il donnerait
'tes preuves de leur insuffisance.

23. On exhorte les évêques à s'acquitter
de leur devoir envers le troupeau qui leur a

étéconQé, et ne pas user de domination

envers leurs ouailles.
2~. On les avertit d'assister corporelle-

rnent et spirituellement leur troupeau.
25. En quelques diocèses, les archidiacres,

ou d'autres ministres des évêques, songeant
plus à contenter leur avarice qu'au salut
des peuples, faisaient sur eux des exactions.
Le concile enjoint à ces évêques de les ré-

primer.
26. « On tiendra des conciles au moins

une fois l'an, et l'on en demandera la per
mission à l'empereur. <

97. « Les chorévéques ne doivent point
donner la confirmation ni faire les autres
fonctions réservées aux évêques; attendu

que les chorévêques ne sont point les suc-
cesseurs des apôtres, mais des soixante-dix

disciples. B

28 et 29. « Défense aux prêtres et aux
moines de tenir des fermes et de négocier, et
aux moines en particulier, de se mêler
d'aucune affaire ecclésiastique ou séculière,
sinon par ordre de l'évoque de la ville en cas
de nécessité; aux prêtres, de s'absenter de
leurs églises, et aux évêques, de les occu-

per au dehors, au préjudice du service di-
vin et des âmes de ceux qui meurent pen-
dant leur absence sans confession ou sans

baptême. »
30. wChaque évêque présentera au con-

cile provincial ses écoliers, afin qu'on juge
par là de son zèle pour les instruire. »

31. « On ne prêchera point l'Evangile par
le motif de la rétribution. Les évoques ne

prendront pas la quatrième partie des obla-
tions et des décimes, sans une grande néces-
sité mais ils les distribueront pour être em-

ployées au bien de l'Eglise et au soulagement
des pauvres, »

32. a Plusieurs prêtres imposaient à ceux

qui se confessaient à eux, des pénitences au-
tres que celles qui sont prescrites par tes

canons, se servant de certains pénitentiels
pleins d'erreurs. Le concile enjoint aux

évoques de faire la recherche de ces livres

pénitentiaux, et de les brûler. »
33. « Les évêques, hors le cas de néces-

sité, ne doivent imposer les mains pour don.
ner le Saint-Esprit qu'à jeun, et non après
avoir mangé, comme il se pratique eu quel-
ques provinces; ce qui ne convient nulle-
ment. Ils ne doivent non plus conférer le sa-
crement de la confirmation qu'à Pâques et
à la Pentecôte, »

3~. On renouvelle les anciens canons con-
tre les crimes d'impudicité.

35. « Les évéques veilleront avec soin sur
la vie des prêtres et des autres clercs dépo-
sés, et les soumettront à la pén!tence cano-

nique.» C'est que plusieurs comptaient pour
rien la déposition, et vivaient en séculiers en
s'abandonnant au crime.

36. Ils réprimeront aussi la licence des
clercs vagabonds, eussent-ils été reçus par
des évoques ou des abbés, ou par des comtes,
et demanderont pour cet effet le secours de

l'empereur, surtout à t'égard de l'Italie, où
l'on recevait librement les clercs fugitifs de
Germanie et des Gaules. »

37. < Les abbés qui, par orgueil, refuse-
ront d'obéir leur évêque, seront ou corri-

gés par le synode, ou privés par une au-
torité supérieure de l'honneur de leur

prélature. »
38. « On recommande aux clercs la mo-

destie, l'honnêteté, la fuite de toute sorte
de spectacles; et l'on défend de faire supé-
rieures de religieuses des femmes nouvelle-
ment voilées. »

39. « Défense aux prêtres de voiler des
veuves et de consacrer des vierges sans le
consentement de l'évêque, et aux abbes-
ses de donner le voile aux veuves et aux

vierges. »

M,M,~2et ~3. «On défend aux femmes de
se voiler elles-mêmes pour servir l'église; et
aux prêtres,de souffrir que les femmes qui se
sont ainsi voilées s'ingèrent de rendre aucun
service dans l'église. On ordonne aux évê-

ques de punir, selon la rigueur des ca-

nons, les abbesses qui osaient donner
elles-mêmes le voile à des veuves ou à des

vierges. »
44. « Défense de donner le voile aux veu-

ves immédiatement après la mort de leurs
maris. Il faut attendre jusqu'au 30' jour.
suivant i'édit de l'empereur, parce qu'alors
elles sont libres de se marier ou de se con-
sacrer à Dieu. »

~5. « Quelques-uns de nous~ disent let

évoques, ont appris de personnes dignes de
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Toi, quelques-uns ont vu eux-mêmes que,
dans quelques provinces, les femmes con-

tre la loi divine et ies canons, approchent
de l'autel touchent effrontément les vases

sacrés, présentent aux prêtres les habits sa-

cerdotaux et, ce qui est beaucoup plus in-

décent et contre toute raison, distribuent au

peuple le corps du Seigneur, et font d'au-

tres choses qu'il serait honteux de dire. On

ordonne à tous les évoques de tenir la main

à ce que de pareils abus ne se commettent

plus dans leurs diocèses. »

~6. < Défense aux chanoines et aux moi-

nes de rendre visite aux religieuses, sans

l'agrément de l'évêque. Les religieuses ne se

confesseront que dans l'église, en présence
de témoins qui seront à quelque distance.

Si quelque infirmité les empêche de se con-
fesser à t'égtise, il y aura aussi des témoins

dans la chambre pendant qu'elles se confes-

seront. M ne convient nullement qu'un moine

quitte son monastère pour allcr confesser les

religieuses, ni que les clercs et les laïques,
déctinant le jugement des évéques et des

prêtres chanoines, aillent se confesser aux

moines qui sont prêtres car il est seulement

permis aux moines de confesser ceux de leur

communauté. ')
~7 et 48. « Défense aux prêtres de dire la

messe dans des maisons particulières ou

dans des jardins, comme font plusieurs. Il

n'est pas permis de dire la messe ailleurs

que dans des églises, si ce n'est en voyage
et en c;'s de nécessité. On défend pareille-
ment de la dire sans avoir un assistant qui

puisse répondre. w
M. «Chaque prêtre ne pourra avoir qu'une

église, comme t'évéque n'a qu'un évêché. »

50. « L'empereur est instamment supptié
d'employer son autorité pour faire sancti-

fier le dimanche; et pour cela de détendre,
sous de grièves peines, de plaider, de tenir

marché, de travailler à la campagne, et de
charrier quelque chose en ce saint jour.»

5t. « Défense d'avoir des boisseaux ou des
setiers de différentes mesures; et savoir, de

grands pour recevoir, et de petits pour
donner ou pour vendre.

53. On condamne l'iniquité et l'avarice
des comtes et des évoques des provinces oc-

cidentales de la France, qui défendaient à
leurs vassaux de vendre, pendant la mois-
son ou la vendange, le froment et le vin à

plus haut prix que celui qu'ils avaient taxé:
en sorte qu'ils se faisaient donner, pour
quatre deniers, un boisseau de froment qui

pouvait en valoir douze.
53. On traite d'usurier un riche qui, danss

un temps de famine, refuse de prêter un
boisseau de blé à un pauvre, à moins que
celui-ci ne s'engage à en rendre après la
moisson plusieurs boisseaux, jusqu'à la con-

currence du prix courant du boisseau qu it

avait reçu.
5<t. « Défense d'admettre les personnes

qui sont en pénitence publique pour êtro

parrains ou marraines, tant pour le baptême
que pour la confirmation. Tous les règle-
ments sont appuyés par un grand nombre

d'autorités; et c'est ce qui forme le premier
livre des actes du concile de Paris.

J/* livre. Le second livre traite par-
ticutièrement des devoirs des rois envers
leurs sujets, et des sujets envers leurs rois.
Ils sont tirés mot pour mot d'un traité de
Jonas, évoque d'Ortéans, présent au con-
cile. Ce traité est intitulé Institutio Re-

gia, et adressé au jeune Pépin roi d'Aqui-
taine.

1,2, 3, 4. et 5. « Un roi. dit le concile,
doit commencer par se bien gouverner lui-

même, par régler sa maison, et donner bon

exemple aux autres. !) doit rendre la justice,
sans acception des personnes; se montrer
le défenseur des étrangers.des veuves et des

orphelins, réprimfr les larcins, punir les

adultères, ne pas entretenir des personnes
impudiques ni des bouffons, exterminer )fs

parricides et les parjures, protéger les ég!i-
ses, nourrir les pauvres, mettre des hom-
mes équitables à la tête des affaires du

royaume; choisir pour ses conseillers des
vieillards sages et sobres, différer les effets
de sa colère, défendre la patrie avec justice
et avec courage, conserver la foi catholique,
ne pas souffrir les impiétés de ses enfants,
donner certaines heures à la prière, et ne

pas manger hors des repas; car il est écrit
Malheur au pays dont le roi est enfant,
dont pn'ncM mangent dès le matin. »

6. On avertit les grands seigneurs et tou.
tes sortes de personnes d'être remplis d~
charité pour le prochain, et de ne lui faire
aucune injure ni aucun déshonneur.

7. On déplore le malheur des chrétiens

qui négligent si fort la loi de Jésus-Christ.
8. On recommande aux sujets' la soumis-

sion au souverain, qui a reçu de Dieu sa

puissance.
9. On dit que les calamités publiques et tes

changements qui arrivent dans les royaumes,
qui sont souvent transférés à d'autres prin-
ces. sont les effets des péchés du peuple et
des princes.

10. On condamne d'erreur le sentiment
de quelques chrétiens qui croyaient que
tous ceux qui étaient baptisés, quelque
crime qu'ils commissent seraient un jour
sauvés, et qu'ils ne seraient dans les enfers

que pendant un temps, après lequel Dieu
leur ferait miséricorde.

11. On exhorte les fidèles à venir à régtisc
pour y assister aux prières, et on les avertit

d'y être avec respect.
12. On reprend ceux qui, étant à l'église

ne font aucune attention aux prières qu'ils
adressent à Dieu.

13. On avertit ceux qui ne peuvent aller à

l'église à cause de la distance des lieux, de

ne. pas laisser pour cela de prier Dieu, puis-
qu'on peut le prier en tout lieu.

7/ livre. Le troisième livre des actes
du concile de Paris commence par une lettre
des évêques, adressée aux empereurs Louis
et Lothaire, sous le titre d'Augustes tMDtK-
cibles. Comme ils lui envoyaient en même

temps les articles qu'ils avaient dressés, ils

n'en dirent qu'un mot dans leur lettre; mais
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ils y joignirent sept articles du premier li-

<fre, qu'ils r<'g:)rdaient comme les plus inté-

ressants, et en composèrent vingt autres
dont ils lui demandèrent l'exécution. Ces

vingt-sept articles réunis forment le troi-
sième livre des actes de ce concile. Les sept

premiers sont tes 4, 3~, 52, 29, 50, M et
du premier livre.

Les évoques demandent, dans les vingt
autres, à l'empereur, de faire en sorte que
ses enfants et les grands de sa cour respec-
tent le pouvoir et'la dignité sacerdotale; en
tes faisant souvenir que c'est aux évêques
qu'est commis le soin des âmes, qu'ils sont

après les apôtres les fondateurs des églises
que c'est par eux que les volontés de Dieu
nous sont connues, qu'ils sont les chefs du

peuple ndète. tes défenseurs de la vérité et
les pères de ceux qui sont régénérés dans la
foi catholique; de maintenir en tout temps la

paix, la concorde et l'unanimité entre les

évoques et leurs peuples; de leur accorder
la permission de s'assembler, du moins une
fois l'année, dans chaque province pour l'u-
tiiité des églises et le maintien de la disci-

pline d'établir par son autorité des écoles

publiques dans les trois endroits les plus
convenables de l'empire; d'autoriser ses en-

voyés à faire la recherche des clercs fugitifs,
principalement en Italie; d'empêcher que
les moines, les prêtres et les autres clercs ne

fréquentent si souvent le palais; de rétablir

quelques évêchés qui ne subsistaient plus,
parce qu'on les avait dépouillés de leurs
biens; de faire cesser les désordres qui se
commettaient dans quelques endroits des
diocèses d'Alitgaire et de Bangaire, l'un évê-

que de Cambrai, l'autre de Noyon de répri-
mer la fureur de ceux qui, pour satisfaire
leur haine ou venger les injures qu'on leur
avait faites, répandaient de leur propre au-
torité le sang de leurs ennemis; de mainte-
nir le bon ordre dans les monastères, et

d'empêcher qu'ils ne dépérissent par la faute
des laïques à qui ils sont donnés de suppri-
mer les chapettes domestiques, même celles
du palais; d'engager les fidèles, par son

exempte, à s'approcher de la communion
du corps et du sang de Notre-Seigneur;
de s'appliquer avec soin à pourvoir les

églises de bons pasteurs, les monastères
de filles de dignes abbesses, et l'Etat de mi-
nistres sages et éclairés, et d'élever lui-
même ses enfants dans la crainte de Dieu.
Ils représentent en dernier lieu à Louis le
Débonnaire, la nécessité de contenir cha-
cune des deux puissances dans ses bornes,
disant que le plus grand obstacle au bon
ordre venait de ce -que, depuis longtemps,
les princes s'ingéraient dans les affaires
ecclésiastiques, et de ce que les évêques s'oc-

cupaient plus qu'ils ne devaient d'affaires
temporelles.

PAiUS (concile de), l'an 8~6. Les évoques
du concile de Meaux de l'année précédente,
étant de retour dans leurs diocèses, tinrent
des conciles provinciaux où ils Grent divers
règtemeots, que le roi Charles se fit préspn
ter'étant à Epernai en 8~7. Lothaire, mécon-

tent de ce qu'un seigneur, nomme Giso'bfrt,
avait enlevé et épousé sa fille Ermingondc,
entreprit de s'en venger sur le roi Chartes,
dont ce seigneur était vassal. il exigea à
cet effet des lettres du pape Sergius pour
examiner de nouveau la déposition d'Pbbon.
H y en avait une adressée au roi Chartes,
portant ordre d'envoyer Gondebaud, arche-

vêque de Rouen avec quelques autres évo-

ques de son royaume, et Hincmar, à Trèves,
où les légats devaient se trouver. Le pape
écrivit sur le même sujet à Gondebaud et à
Hincmar. Mais Charles prévoyant que ces

évêques ne seraient point en liberté à Trè-

ves, qui était de la dépendance de Lothaire,
refusa d'obéir, et Gondebaud indiqua le lieu
de l'assembtée à Paris, où il demanda à
Ebbon et aux légats du pape de se rendre.
H s'y rendit avec ses suuragants et la plu-
part des évoques qui avaient assisté au con-
cile de Meaux. Ebbon n'y parut; ni en per-
sonne, ni par députés. JI n'y envoya pas
même de lettre. Gondebaud, de l'avis et au
nom du concile, lui dénonça par écrit qu'on
lui interdisait toute prétention sur le diocèse
de Reims, avec défense d'inquiéter personne
sur ce sujet, jusqu'à ce qu'il se présentât
devant eux selon l'ordre du pape, et qu'ilfût
jugé canoniquement. Ebbon n'ayant pas
répondu, le concile ne prononça point sur
cette affaire. Il se tint le quatorzième de fé-
vrier 8M, indiction dixième, ce qui revient,
suivant notre manière de compter, à t'.m
8M. parce qu'alors on commençait l'année
à Pâques. Les évoques n'y firent point de
nouveaux canons mais dans une lettre

qu'ils adressèrent au roi Charles, et qui sert
de préface aux règlements du concile de

Meaux, ils renouvellent leurs instances pour
la réformation de l'Etat et de t'Egtise attri-
buant les calamités publiques, et en parti-
culier les incursions des Normands, au mé-

pris
Jeteurs avertissements. i!s confirmèrent

a la requête de Paschase, abbé deCorbh-,
les lettres accordées à ce monastère pour 'a
liberté de ses élections et la disposition de
ses biens, en considération de ce qu'on y
avait conservé une exacte régularité depuis
sa fondation. Trois métropolitains souscrivi.
rent à l'acte de confirmation, Hincmar de

Reims, Venilon de Sens, et Gondebaud <!<;

Rouen, avec dix-sept autres évêques. D. Cf~-

lier, t. XXII.
PARIS (concile de), t'an 84.7. Ebbon, ayant

été déposé de t'archevéché de Reims, porta
ses plaintes auprès du pape Sergius, qui, cé-
dant à sa réclamation qu'appuyait le roi

Lothaire manda à Gondebaud, archevêque
de Rouen, de se concerter avec ses légats
pour examiner de nouveau sa cause. lt se
tint donc à ce sujet un concile à Paris où
assistèrent, avec l'archevêque de Rouen et
les tégats, Véuiton de Sens etsessuffragants,
Hincmar et tous les évoques de la province
de Reims, et Landran, archevêque de Tours.
Mais Ebbon, désespérant de gagner sa cause

par tes moyens canoniques, s'abstint d&

comparaître, lui-même, malgré l'ordre que
lui en avait intimé le souverain pontife.
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Alors les évêques réunis déc)arôrcnt Ebbon
déchu à tout jamais du siège de Reims, avec
défense de remettre le pied sur le territoire
cie ce diocèse. Le P. Labbe ne pense pas que
re concile en soit un autre que celui de l'ar-
ticle précédent. I.o66.. <. VHt, ex F~offoardo~.

PARIS (concile de), l'an 849. Les quatre

évoques de Bretagne que le concile assem-
h !é par les soins du duc Nomenoy avait,
l'année précédente, convaincus de simonie,
étant avertis du dessein que le duc avait de
les contraindre à quitter leurs évéchés,
s'étaient aussitôt pourvus à Rome par une
lettre adressée au pape Léon IV, où ils de-
mandaient de quelles peines on devait user
envers les shnoniaques, par qui ils devaient
être jugés, et combien il fallait de témoins

pour les condamner. Leur but dans cette
consultation était de présenter la réponse du

pape au due de Bretagne, pour faire échouer
ses desseins; mais elle n'arriva qu'après leur

déposition. Ce duc avaitaussi écrit à Léon IV;
mais craignant que la réponse à sa lettre ne
fût pas selon ses désirs, ou plutôt fâché de

ce que le papel'avait adressée aux évoques de
France pour la lui envoyer, it refusa de la
recevoir. Les évoques de France, assemblés
au nombre de vingt-deux à Tours ou à Paris,
car on n'est pas d'accord sur le lieu, lui
écrivirent une lettre pleine de reproches et
de menaces, où ils lui' disaient qu'encore
qu'il portât te nom de chrétien il avait ra-

vagé les terres des chrétiens, détruit une par-
tie des églises, et brûlé l'autre; avec les re-

liques des saints détourné à son usage le

patrimoine des pauvres, chassé de leurs sié-

g<g des évêques légitimes, et mis à leur

place des voleurs et des mercenaires. Ils lui

reprochaient encore d'avoir méprLsé le vi-
cuire de saint Pierre, à qui Dieu a donné la

primauté dans tout le monde, en refusant
non-seulement d'obéir à ses avertissements,
mais même de recevoir ses lettres, d'avoir
favorisé la révolte du comte Lambert contre
le roi Charles, et de n'observer pas les bor-
nes que les Français avaient mises, au co'n-
mencement de l'empire, entre eux et les Bre-
tons. Us te chargeaient d'avertir Lambert,
ques'Hne rentrait au plus tôt dans son devoir,
ils allaient l'excommunier, lui et tous ceux
de son parti; et ils le menaçaient !ui-m0mc
d'une mort prochaine, s'il ne se convertis-
sait. Néanmoins, pour lui donner des mar-

ques de cette charité qu'on doit au pécheur,
ils lui offraient, en cas qu'il rentrât en lui-

même, qu'il mit fin à ses mauvaises actions,
et se convertit à Dieu de lui servir de mé-
diateur auprès du roi, et d'engager ce prince
à le pourvoir lui et ses enfants. Mais le duc
ne tint aucun compte des menaces, ni des

promesses des évêques. La chronique d'An-

goutéme marque qu'il mourut en 830, frappé
de Dieu par le ministère d'un ange. Ainsi il
ne survécut qu'un an à ';e concile, que l'on
met ordinairement en 849. On croit que cette
lettre fut écrite par Loup de Ferrières. Lan-

dran, archevêque de Tours, y est nommé le

premier dans l'inscription. C'est ce qui a fait
croire que ce concile s'était tenu en cette

ville. Et ce qui le prouve encore, c'est que
les affaires traitées dans la lettre synodale
étaient du ressort de la métropole de Tours
mais la chronique de Fontenelle le met à

Paris./).Ce:7/ter, 1. XXII.
Dans ce même concile, selon le témoignage

d'Atbéric. tous les chorévêques furent dépo-
sés mais cela n'empêcha pas que l'on n'en
'vit encore quelques-uns depuis.

PARIS (concile de), l'an 853, pour l'ordi-
nation d'Enée éveqùe de Paris. Saint Pru-
dence, évoque de Troycs, ne pouvant s'y
trouver, y envoya quatre articles contre tes

.pétagiens, et contraires à ceux d'Hincmar
ou de Quercy pour les faire souscrire par
Enée, avant de consentir à son ordination.

PARIS (concile de) ou de France, vers t'au
913. Le roi Charles le Simple assembta ce

concile, dont nous ignorons le ticu précis.
et où se trouvèrent seize métropolitains avec

plusieurs seigneurs. It y fit excommunier
ceux qui manqueraient à la Hdétité qu'ils
lui devaient. Il y a lieu de croire qu'on (itt
d'autres règlements dans ce concile, qui pa-
rait avoir été nation.)! mais les actes en sont

perdus. Hist. de l'Egl. Gallic., lia. XVIM; ¡
Labb. t. IX, Epist. Caro~t.

PARIS (concile de), l'an 1006. Le docte
Mansi admet un concile tenu à Paris l'an

1006, pour la confirmation de la donation
faite aux chanoines de la cathédrale de cette
ville par Raynauld, leur évoque, et déjà
confirmée par une bulle de Jean XVIH qui
se trouve rapportée dans l'Appendice du
tome VII du Gallia Christiana, ddnt les au-
teurs assurent qu'its ont trouvé cette hutte
dans les cartulaires de t'égtise de Paris,
i.XIX.c.ll.

PARIS (Concile de), l'an 1024. On y donna
te tire d'apôtre à saint Martial de'Limoges.
Po~t ad /tMnC6tKKt<m.

PARIS (Concile de), l'an 1030. où il se
trouva un grand nombre d'évoqués, rassem-
b)és par ordre et en présence du roi Henri.
On y lut une lettre de Bérenger, qui-ne com-

parut point, quoiqu'il y eût été appelé. Le
concile fut très-scandalisé de cette lettre.

Bérenger fut condamné avec tous ses com-

plices, de même que te livre de Jean Scot sur

l'Eucharistie, d'où tes erreurs que l'on con-
-damnait étaient tirées. On déctara que si

Bcrenger ne se rétractait avec ses sectateurs,
toute i armée, ayant le clergé à la tête, irait
tes chercher quelque part qu'ils fussent, et
les assiéger jusqu'à ce'qu'ils se soumissent
à la foi catholique ou qu'ils fussent pris
pour être punis de mort, s'ils né se rétrac-
taient.Mfnnd, abbé de Z'roctrne, de Corp.-t<
~«M~. C/trt~t.

PARIS ( Concile de), vers l'an 1072, tenu

par Gérald, évoque d'Ostie et légat du saint-

siége, pour juger le différend élevé entre les
moines de Saint-Aubin d'Angers'et ceux de
Vendôme au sujet de t'égtise de Notre-Dame
de Cordon. Le légat n'y put rien décider.

Quelque temps après cependant, grâce à la
médiation d'Artaud, évoque de Chartres, on
convint d'un arrangement entre les parties
contondantes mais les moines de Saint-
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L
Aubtn te romptrent bientôt, et la querelle se
rattuma. Mansi, Cône. t. XX.

PARIS ( Concile de ), non reconnu, l'an
107~. Saint Gauter, abbé de Pontoise, y fut
fort maltraité, pour avoir pris la défense du
décret de saint Grégoire VU, qui ne per-
mettait pas d'entendre la messe des prêtres
concubinaires. Mansi, t. Il.

PARIS (Cuncite de ), l'an 1092, où assis-
tèrent Manassès de Reims, Richard de Bour-

ges, Roger de Chatons-sur-Marne, Geofroi
de Paris et sept autres évoques. Tous sous-
crivirent au diplôme que le roi Philippe le.
accorda à l'abbaye de Saint Corneille de

Compièe;ne dont il confirma les biens et les
droits. La66.X;Hard.VM.

PARiS (Concile de), l'an 1105. Ce concile
fut assemblé par l'ordre du pape Pascal il,
le 2 décembre, pour l'absolution de Philippe
et de Bertrade. Tous les deux se rendirent
au concile avec de grandes marques d'humi-

lité, et nu-pieds. Ils jurèrent en touchant les

Evangiles, qu'ils renonçaient à tout com-
merce criminel. Sur ce serment, Lambert,
évêque d'Arras, commis à cet effet par le

pape, leur donna l'absolution de l'excommu.
nication. Labb. X. Les historiens de l'Eglise
Ciallicane et le P. Richard, t. H de son Analyse
dMCoHc~M,ont marqué ceconcile àl'anllO~;
mais ce dernier s'est ensuite corrigé lui-
même au tomeV du même ouvrage.

PARIS ( Concile de), l'an 1129. Matthieu

évoque d'AH)a)'c et légat du saint-siége, tint
ce concile d.~ns l'abbaye de Saint-Germain-

des-Prés, en présence du roi Louis VI, dit le
Gros. On y traita do t.) réforme de plusieurs
monastères, et en particulier de celui d'Ar-

genteuil dont on dispersa les retigieuscs,
pour y mettre des moines de Saint-Denis
ce qui fut confirmé par te pape, le roi, et

Févêquede Paris. Lab. X; Ilard. Vit.

PARiS(Cor~te de),t'n 11~7. Le pape
Eugène Ht tin\ <:e concile, le 20 avril, au su-

jet de Gilbert de la Porrée, dont la doctrine
lui avait été déférée comme entachée d'er-
reurs. On produisait contre Gilbert diverses

propositions et des témoins qui les avaient
entendues de sa bouche, avec des extraits de
son Commentaire sur Boèce. Ces proposi-
tions portaient que l'essence divine n'est pas
Dieu, que les propriétés divines ne sont pas
les personnes mêmes, que les personnes di-
vines ne peuvent être nommées comme attri-
but en aucune proposition, et que la nature
divine ne s'est point incarnée, mais seule-
~aent la personne du Fils. Gilbert nia avoir
dit ou écrit que la Divinité n'est pas Dieu, ou

qu'il y a en Dieu une forme ou une essence

qui n'est pas tui-même. Mais, comme d'au-
tres soutenaient le contraire, le pape renvoya
la décision de cette dispute au concile qu'il
se proposait de tenir à Reims, à la mi-carême
de l'année suivante tH8. V. RE)MS,l'an 11~8.

PARIS (Assemblée ecclésiastique de ), l'an
H6&. Le pape Alexandre 111, ayant réuni
trois mille étudiants ou même plus, la veille
de Noël de cette année, condamna en leur

présence, de l'avis de ses cardinaux, tous les

(a) Peut.~tre pour Aanc.

sens détournés et toutes les questions imper.
tinentes en fait de théologie, leur défendant
strictement de se les permettre, et il enjoi-
gnit à t'évoque de Paris, en vertu de la sainte

obéissance, de faire observer ce décret dans
toute la France (c'est-à-dire sans doute dans
toute l'lie de France). On n'est pas bien sûr
toutefois que cette assemblée ait eu lieu à
Paris même. Mansi, Cône. t. XX!.

PARIS (Concile de). l'an 1170, contre une

proposition de Pierre Lombard. Labb. X.
PARIS ( Concile de ), l'an 1185. Ce concile

fut tenu au mois de janvier de l'an 1185, et
non 1186, comme le marquent les collec-
teurs ordinaires. Philippe !t surnommé Au-

guste, roi de France, y ordonna à tous les

prélats assemblés. d'exhorter tous ses su-

jds à faire le voyage de Jérusalem pour la
défense de la foi, et lui-même il y envoya la
même année à ses frais un bon nombre de
chevaliers et de gens de pied.

PARIS (Concile de), l'an 1188. Philippe-
Auguste y obtint des prélats que chacun
donnerait pendant cette année la d!me de
ses revenus et de ses meubles, pour le se-
cours de la terre sainte. Cette cotisation ex-
traordinaire fut appelée la dîme saladine, du
nom du fameux sultan qui l'avait rendue
nécessaire par ses conquêtes.

PARIS (Concile de), l'an 1196. Deux légats
du pape, avec tous les évêques et les abbés
du royaume, tinrent ce concile, pour exa-
miner le mariage du roi Philippe-Auguste
avec la princesse Ingelburge; mais la crainte
les empêcha de prononcer. Lab.X;Hard. VI!.

PARIS (Concile de), l'an 1201. Le tégat Oc-
tavicn tint ce concile avec les évêques du

royaume, et y convainquit d'hérésie un vau-
dois, nommé Etgaud ou Evraud, qui fut
brûlé dans la ville de Nevers dont il avait
été gouverneur. Lab. Xt Bar~. V!ï.

PARIS (Synodes de), vers l'an 1200. L'ar-

chevêque François de Rartay a fait publier
en 16T~, en l'appuyant de son autorité, le

Synodique ou Synodicon de l'Eglise de Paris.
C'est de cet ouvrage que nous allons extraire
la plupart des articles suivants.

~a<M~ synodaux d'Eudes de Sully. Le

Synodique ne nous en donne pas la date. Ou~
y voit seulement qu'ils furent publiés, partie
à une époque, partie à l'autre. On lit en tête

le dystique suivant
fit Jovisin luce synodus,qnaeproximaLucm:

).)ixJovishac(«)replicatténia Paschasct)UOM

On y prescrit à tous tes prêtres de se ren-
dre à jeun au synode, en aube et avec t'étoto
au synode de Pâques, en surplis et avec t é-
tole à celui d'automne.

Suivent des statuts particuliers sur )c b:)p-
têt!)c, te sacrement de l'autel, la confession,
le mariage et t'extréme-onction. Ou recom-
mande aux laïques mêmes de se conformer
au rituel romain dans l'administration du

baptême en cas de nécessité, et aux prêtres
de faire après le simple ondoiement les mê-
mes cérémonies qu'après le baptême conféré
sotennetLement.

On n'exigera rien pour le baptême mais
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on recevra ce qui sera offert sans pacte, »
a On tiendra les fonts fermés sous clef, afin

de prévenir les sortiléges » ( pour lesquels
les saints huiles et le sel bénit étaient recher-
chés de préférence).

a Le prêtre ne manquera jamais de s'en-

quérir du laïque qui aura baptisé en cas de
nécessité, de quelle manière il aura procédé
à cette action et s'il trouve que le baptême
a été conEeré de la manière prescrite dans le
rituel romain, il ne le réiterera pas s'il ne

peut s'en assurer, il rebaptisera l'enfant. »
« On admettra trois personnes au plus

pour lever un enfant des fonts, »
« Les prêtres exhorteront souvent le peu-

ple à faire confirmer les enfants, qui doi-
vent recevoir la confirmation après le bap-
tême. S'il s'agit d'adultes, ils se confesseront
avant de se faire confirmer, »

< H appartient à l'évoque seul de donner
la confirmation, de consacrer des vierges, de
faire la dédicace d'une église, et de conférer
les ordres, e

a On entourera les autels du plus grand
respect, surtout si l'on y garde le corps du

Seigneur, et qu'on y dise la messe. »
a On lavera souvent les linges et les pare-

ments des autels. »
K On aura soin de décorer et de tenir

propre le vase avec lequel on communie les

malades, pour qu'ils en conçoivent plus de
dévotion. On fera de même des burettes qui
servent à l'autel, et des vases des saintes
huiles. »

< Les prêtres ne permettront point aux
diacres de porter la communion aux mala-

des, si ce n'est dans leur absence, et en cas
de nécessité mais ils la porteront eux-mê-
mes avec beaucoup de respect et de gravité
dans des boites d'ivoire bien fermées, en se
faisant précéder d'un flambeau, et en chan-
tant les sept psaumes de la pénitence avec
les litanies pro infirmo, tant au départ qu'au
retour. Si le chemin est long, ils ajouteront~.
quinze psaumes et d'autres prières B

« Ils avertiront fréquemment les laïques
de fléchir les genoux, et de prier à mains

jointes, toutes les fois qu'ils verront le saint
sacrement. »

« Le corps sacré de Notrc-Seigncur doit

toujours être déposé à la partie de l'autel la

p)~s ornée. »
« Les clercs ne serviront à l'autel qu'en

surplis et en chapes. »

« Personne n'aura la présomption de dire
deux messes en un même jour, à moins d'une
grande nécessité. »

« On ne dira jamais la messe, sous quel-
que prétexte que ce puisse être, avant d'a-
voir récité ou entendu matines et prime. e

a A l'office de la Vierge, on chantera tou-

jours et avec dévotion la troisième strophe,
A~arto, mater ~rati~c, etc. »

« Les prêtres écouteront les confessions
avec beaucoup de soin, et interrogeront leurs
pénitents avec détail sur les péchés les plus
communs, et d'une manière éloignée sur les
autres, de manière cependant à mettre ceux

qui en seraient coupables sur la voie de s'en
confesser, a

« Les prêtres choisiront pour entendre les
confessions le )iea de l'église le plus exposé
à ta vue des fidèles, et ne confesseront ailleurs

que par nécessité. a
a Dans la confession te prêtre aura tes

yeux baissés, sans les tourner sur la per-
sonne qui se confessera à lui, surtout si c'est
une femme il t'engagera de son mieux à
dire tous ses pechés, en lui faisant entendre

qu'autrement sa confession lui serait'inu-
tile. »

« Les prêtres réserveront à leurs supé-
rieurs l'absolution des péchés les plus consi-

dérables, tels que les homicides, ies sacri-

léges, les péchés contre nature, l'inceste, le
crime commis sur une vierge, les violences
exercées contre des parents, la violation de
vœux qu'on aurait faits, et d'autres sem-
blahles. »

a il y a trois crimes spécialement réservés
au pape ou à son vicaire les voies de fait
contre des clercs ou des religieux, le crime
d'incendie et la simonie. C'est à t'évéquo
néanmoins qu'on doit renvoyer ceux qui s'eu
trouvent coupables.»

« Dans les cas douteux, le confesseur con-
sultera toujours l'évoque ou des hommes

expérimentés. »
« H n'absoudra son pénitent qu'autant

que celui-ci aura renoncé de eccur à tout

péché mortel; s'il le voit endurci, il se con-
tentera de l'engager à faire en attendant tout
le bien qu'il pourra pour que Dieu lui donne

l'esprit de pénitence.*
« Il prendra bien garde d'imposer des péni.

tences trop légères, pour lesquelles il lui se-
rait demandé compte un jour; d'ordonner
des messes ou des aumônes à ceux qui au-

raient, avant tout, à faire quelque restitu-
tion, et d'accepter lui-même les messes qu'il
aurait enjoint à son pénitent de faire cé-
lébrer. »

« Les prêtres avertiront fréquemment tes
fidèles de se confesser, particulièrement à
l'entrée du carême.»

« Its se garderont bien de demander à leurs

pénitents tes noms de teurs complices, mais
seulement les circonstances et la nature de
leurs péchés. Il

« Aucun d'eux ne pourra jamais révéler
les péchés de. son pénitent, par parole ou

par signe, en termes généraux ou particu-
liers,sous peine de dégradation.x

«Hs obligeront leurs pénitents à garder
les jeûnes prescrits par l'Eglise, tels que
ceux du carême, des Quatre-Temps, des vigi-
les et du vendredi de chaque semaine. »

« Les mariages se célébreront avec dé-
cence et sans risée qui puisse en inspirer
du mépris. Le prêtre les fera toujours pré-
céder de trois publications, qu'il fera à trois

jours de fête distants l'un de l'autre, en en-

joignantau peuple, sous peine d'excommu-

nication, de lui donner' connaissance des

empêchements qui pourraient s'y trouver
« On avertira fréquemment les laïques de

ne célébrer leurs fiançailles qu'en présence
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du prêtre et devant ïa porte de Fégtise.e 9
« Les prêtres soumettront toujours à l'é-

voque les doutes concernant le mariage.s
« Défense, sous peine de suspense, de rien

exiger avant la bénédiction nuptiale, soit
pour les certificats à présenter, soit pour la
célébration du mariage après qu'il aura été
célébré, on pourra recevoir sa pitance (/er-
cula MM) et l'exiger même, s'il le faut.e

« On portera avec respect les saintes huiles
aux malades, et on ne leur demandera rien

pour cet office, qu'ils soient riches ou qu'ils
soient pauvres; mais on recevra gratuite-
ment ce qui sera donné de même.a

Les prêtres avertiront le peuple que tous,
soit riches, soit pauvres, sont obligés de re-
cevoir ce sacrement, surtout depuis t'âge de
quatorze ans et au-dessus; qu'on peut le
!'ec"vo!r plusieurs fois, et toutes les fois
qu'on est atteint d'une maladie dangereuse.M

Tc)s sont à peu près tous les statuts pu-
btiés par Eudes de Sully dans le premier de
ses synodes. Dans le second, il en donna de
nouveaux, mais avec beaucoup moins de
suite ou de liaison que ceux qu'on vient de
lire. On y fait aux prêtres une prohibition
sévère de jouer aux dés, d'assister aux spec-
tacics et aux danses, et même d'entrer en
des maisons étrangères sans y être accom-

pagnés d'un clerc ou d'un laïque. On y tou-
che beaucoup de points marquésdepuis dans
les rubriques sur la célébration de la messe;
on y défend de laisser prêcher des ignorants
ou des inconnus dans les rues et dans les
places, non plus que dans les églises, avec
menace d'excommunication pour ceux qui
les écoutent, et cela par rapport au danger
de réduction. Mais on veut que les prêtres,
dans leurs sermons, en emploient une partie
à instruire directement le peuple des arti-
stes de la foi, et à en donner des explica-
tio~s qui le prémunissent contre les héré-
sies on leur recommande d'exhorter à faire
au moins une fois l'an la visite de la cathé-

d)'a!e par forme de pèlerinage; on leur or-
donne de prier spécialement pour le roi,
aussi souvent qu'ils le pourront; on leur re-
commande de prendre des précautions très-
exactes contre les mariages clandestins. Le

précepte cinquante-sixième dit qu'on dé-
tend étroitement aux diacres d'entendre en
aucune manière les confessions, si ce n'est
dans une nécessité très-pressante; car, ajoute
t-il, its n'ont pas les clefs et ne peuvent ab
soudre; ce qui marque que ces confessions
ne passaient point pour sacramentelles.
Eudes semble néanmoins les tolérer dans la
nécessité, mais comme une pénitence arbi-

traire, qui n'a d'eficace que par la bonne
votonté prévenue et aidée de la grâce comme
les autres bonnes œuvres. Il ne fit appa-
remment pas cesstatuts dans un seul synode,
puisqu'il s'y plaint quelque part du peu d'o-
béissance qu'on avait eu aux statuts qui
avaient précédé.

PARIS (Concile do), l'an 1203. On répandit
à Paris, vers cette époque, de nouvelles er-

reurs, qui y causèrent de grands trouhies.
Elles avaient pour auteur un nommé A.'nau-

ri, cterCj natif de Bène.aupayschartrain.
Après avoir tongtempsenseigné la logique et
les autres arts libéraux, il s'adonna à t'étude
de l'Ecriture sainte, mais avec un esprit
préoccupé d'opinions particulières. JI avança
que chaque chrétien est obligé de croire qu'il
est membre de Jésus-Christ, et que personne
ne peut être sauvé sans cette créance, dont
il faisait un article de foi. A cette proposi-
tion, tous les catholiques s'élevèrent contre
lui; il fut déféré au pape Innocent Ill, qui le
condamna après l'avoir ouï, avec les objec-
tions de l'université contre sa proposition
mais il ne le fit que de bouche, et mourut

quelque temps après dans son erreur. Ses

disciples y en ajoutèrent d'autres, soutenant
entre autres que chacun pouvait être sauvé

par l'infusion intérieure de la grâce du Saint-

Esprit, sans aucun acte extérieur; et que ce

qui était en soi-même un péché, ne l'était

plus, étant fait par charité. D'après ce prin-
cipe ils commettaient des adultères et d'au-
tres impuretés sous le nom de charité. Ces
erreurs étant venues à la connaissance de

Pierre, évoque de Paris, et de Pierre Guéri n,
profès de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem,
le principal confident du roi Philippe, ils

envoyèrent secrètement le docteur Raoul
de Nemours s'informer exactement des gens
de cette secte. It en découvrit plusieurs de
toute condition prêtres, clercs et taïques,
de l'un et de l'autre sexe. On en amena qua-
torze à Paris, où on les mit en prison. Les

évoques voisins etles docteurs en théotogif
s'asscmbtèrent pour les examiner on leur

proposa les articles de leurs erreurs, et ceux

qui y persistèrent furent brûlés le 20 dé-
cembre 1210. Le concile condamna aussi ta
mémoire d'Amauri et l'excommunia ses os
furent en conséquence tirés du cimetière et

jetés sur.te fumier. Outre les erreurs dont
nous avons parlé, ses disciples enseignaient
que te corps de Jésus-Christ n'est pas autre-
ment au pain de l'autel qu'en tout autre

pain, et que Dieu avait parlé par Ovide
comme par saint Augustin. Us niaient la ré-
surrection et disaient que le paradis et l'en-
fer n'étaient rien; que ceux-là avaient en
em le paradis, qui avaient la pensée de Dieu;
et ceux-tà l'enfer, qui étaient coupables d'un

péché morte); que c'était idolâtrie que d'éri-

ger des autels sous l'invocation des saints et
d'encenser leurs images..

On lisait publiquement à Paris les livres
de la métaphysique d'Aristote, apportés de-

puis peu de Constantinople, et traduits de

grec en latin. Comme ils avaient donné, par
tes subtilités qu'ils contiennent, occasion à
l'hérésie d'Amauri, et qu'ils pouvaient en

faire naitre d'autres, le concile ordonna de
lcs brûler tous et défendit sous peine d'ex-
communication de les transcrire, de les )i'<:

ou de les retenir. liais à l'égard de la phy-
sique générate du même philosophe, qu'on
lisait aussi depuis quelque temps à Paris, le
concile se contenta d'en défendre la lecture

pendant trois ans. h n'eut pas le même

égard pour les livres d'un nommé David de

Dinan; ils furent btùtcs par ordre du con-
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cile, avec les tivrcs français ou romans,

comme on disait alors, de théologie, et par
tontes ces précautions Fhérésie fut éteinte.

/Z~t. des aut. sacr. et ecel., t. XX.t; ï'/tM.

anecdot., t. tV.
PAmS (Concile de), l'an 1212. Robert

Corçon ou Corcéon, cardinal et iégat eu

France, tint ce concile, où, par l'autorité du

pape et des prétats assemblés avec lui, il

publia plusieurs décrets divisés en quatre

parties. La première concerne les clercs sé-

culiers, et contient vingt décrets. La seconde

regarde les réguliers, et en contient vingt-
sept. La troisième a pour objet les religieu-
ses, les abbesses et les abbés, et l'on y compte

vingt et un décrets. La quatrième, qui en
renferme autant, roule sur les archevêques
et les évoques.

Première partie.

1. Les clercs seront modestes dans lcurs

habits et dans leur maintien ils porteront
les cheveux tondus en rond, ne parleront
point inutilement dans le chœur, ne s'y pro-
mèneront point, non plus que dans l'église,
et n'en sortiront point sans nécessité, si ce
n'est apr la fin de la messe.

2. On ordonne aux doyens de retrancher
la distribution ordinaire aux chanoines qui
se contentent d'assister au commencement
et à la Gade l'office, et s'en absentent au
milieu.

3. Défense aux clercs d'avoir des chiens
de chasse ou des oiseaux, et des équipages
magnifiques à la façon des gens du monde.,

Défense aux clercs, sous peine de sus-

pt'nse, d'avoir chez eux des femmes.
5. Les ecctésiastiqnes se confesseront à

leurs évoques ou à leurs supérieurs, et non
à d'autres sans leur permission.

G. Défense aux clercs qui ont un bénéGce

suffisant, de faire ta fonction d'avocat pour
de l'argent; de se charger de causes presque.e

désespérées; d'allonger les procédures ou
d'en empêcher le cours par malice quant
aux clercs'qui n'étaient ni .chanoines ni bé-

néSciers, le concite leur interdit seulement
les salaires excessifs.

Comme les taïqucs étaient autrefois, pour
l'ordinaire, fort ignorants, et qu'il n'y avait

que peu de lettrés parmi eux, on permettait
aux ecclésiastiques d'exercer la profession
d'avocat, à condition que les chanoines et
tt's bénéuciers t exerceraient gratuitement,
et que Ics autres qui n'étaient ni chanoines
ni hénénciers, se contenteraient d'un salaire
modéré pour leurs fonctions.

7. Défense aux ecclésiastiques de faire
serment de ne point prêter leurs livres ou
toutes autres choses, ou de ne servir de cau-
tion pour personne. Ces serments sontdé-
clarés nuls.

8. Défense aux quêteurs de prêcher, soit

qu'ils portent des reliques ou non, ou d'affer-
mer la prédication de quelque province. On

peut néanmoins leur permettre de prêcher,
s'ils ont des lettres de leur éveque diocésain.

9. Défense de laisser dire la messe à des

prêtres inconnus, à moins qu'ils n'aient des

lettres testimoni.ttes de leur cvé()uc,ou)e
témoignage de quelques gcn'< de bien.

10. Aucun prêtre ne doit donner la com-
munion ou la sépulture à un excommunié.
ou à un interdit, ou à un inconnu, ou enfin

à un paroissien d'un autre.
11. On n'obligera personne à léguer par

testament des rétributions de messes à dire

pendant tout le cours d'une année, ou de

trois, ou de sept ans; et tes prêtres ne so

chargeront point de tant de messes, qu'its
soient obligés de s'en décharger sur d autres

pour de l'argent, ou de dire des messes sè-
ches pour les morts.

it parait, par ce canon, que les rétribu-
tions pour les messes étaient établies dès le
commencement du treizième siècle. On sait

que les messes sèches étaient celles où il n'y
ait ni consécration ni communion;

12. H est défendu aux curés de prendre à

ferme d'autres cures, ou de laisser à ferme

t''steurs,ou d'être chapelains en d'autres

églises. Aucun prêtre ne confessera dans la

paroisse sans ordre du supérieur ou de celui

qui y est chargé du soin des âmes, si ce n'est
dftns le cas de ncc''s:ité. Ce statut donne au
curé et à son supérieur le titre de propre

prêtre.
<3. Défense de partager tes bénéfices et

les prébendes.
1~. Défense de vendre les doyennés ru-

raux pour un temps ou pour toujours.
15. Défense aux archidiacres d'exiger des

églises qu'ils ne visitent point en personne.
le droit de procuration.

16. On ne souffrira dans les cloîtres au-

cune assemblée de, jeux ou de débauches.
17. Les chanoines des chapitres conven-

tuels choisiront un étranger pour leur supé-
rieur, s'its n'en trouvent pas de capable

parmi eux.
18. Quand il y a une élection à faire dans

un chapitre, on doit publier !6 jour qu'ctte
se fera, afin que les absents puissent s'y
rendre.

19. Défense, sous peine d'excommunica-

tion, de posséder plusieurs bénéfices à charge
d'a'nes, avec ordre de se détaire de l'un ou
de l'autre dans deux mois, sous peine de pri-
vation de tous ses patronats.

20. Défense à qui que ce soit de prétendre
qu'un bénéfice lui appartienne, comme par
droit de succession; et de rien exiger pour
donner permission d'enseigner, ou pour
avoir le gouvernement des écotes, avec or-

dre à t'évéque de suspendre de teuc bénéH'Q

ceux qui violeront ce règlement, après qu'on,
les aura avertis.

Seconde parité.

1. On n'exigera rien pour t'entrée cn re-

ligion et Ics religieux qui suivent la règle
de saint Augustin, comme ceux qui font pro-
fession de celle de saint Be"o!r, n'auront

rien en propre; mais les prieurs et ceux qui
ont quelque administration pourront, avec la

permission générale de leurs prélats, retenir

t-c qui leur sera nécessaire pour acquitter tc~

charges de lcurs ut&ccs.
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2. On ne recevra personne dans quelque
ordre que ce soit avant l'âge de dix-huit

ans et l'on n'exigera rien pour t'entrée en

religion
3. On murera dans les monastères les pe-

tites portes, aGn d'ôter toute occasion de

dérangement.
Les revenus destinés au soulagement

des infirmes et des pauvres ne seront ni di-

minués, ni employés à d'autres usages.
5. On exercera l'hospitalité, et on donnera

aux pauvres les aumônes accoutumées.
6. On ne refusera l'entrée de la religion

à aucune personne, sous prétexte qu'elle
n'est pas du pays où le monastère est situé,
pourvu qu'elle soit de bonnes mœurs et

qu'elle puisse être utile à l'Eglise.
7. Défense aux religieux d'accorder l'en-

trée en religion, les sacrements et la sépul-
ture, aux usuriers et aux excommuniés.

8. On ne recevra pas un moine d'un autre

monastère, sans la permission de son abbé
et sans une forte présomption qu'il est dans
le dessein de mener une vie plus régulière.

9. Les moines ne porteront point de gants
blancs, ni de chaussures nu de couvertures

magnifiques et semblables à celles des sécu-
liers. La couleur de leurs habits sera le blanc
ou le noir; et ils ne mangeront point hors
du réfectoire, sans la permission du supé-
rieur.

10. Les religieux n'auront point de cham-
bres hors du dortoir, excepté Ics ofGcièrs, à
qui on le permettra selon la règle. Ils ne
se querelleront point dans le chapitre, ne
feront point de bruit dans le cloître, ne re-
cevront point de femmes dans des lieux sus-

pects, n'iront point à la chasse, ne joueront
point à des jeux défendus, et garderont le
silence au réfectoire.

11. Quand les supérieurs enverront leurs

religieux en voyage, ils leur donneront de

quoi en faire la dépense, afin qu'ils ne soient

pas obligés de mendier à la honte de leur or-
dre. C'est qu'il n'y avait pas encore de re-

ligieux mendiants.
12. Les inférieurs obéiront avec humilité,

et les supérieurs commanderont avec une

sage discrétion, de peur que par leur sévé-
rité ils n'obligent même les plus honnêtes re-

ligieux à sortir de leurs maisons, comme il
est quelquefois arrivé.

13. Les abbés ne donnerontni tes prévôtés,
ni les prieurés à ferme à des moines, de
crainte que le moine fermier ne retienne

pour lui-même l'excédant de la somme pres-
crite par lé bail, ou que s'il ne peut la payer,
il n'emploie toutes sortes de moyens justes ou

injustes pour satisfaire son abbé.
14. Le moine qui aura quitté son habit,

sera excommunié par l'ordinaire du lieu,
aGn que personne n'ait communication
avec lui.

15. Si des gens excommuniés, interdits ou

irréguliers se présentent pour entrer en re-

ligion, ils déclareront leur irrégularité. Que
si l'abbé peut les absoudre, il te fera; sinon,
il les renverra au supérieur majeur qui en
8 le pouvoir. Que s'it arrive que quelqu'un

soit reçu par négligence ou par ignorance.
H sera absous par l'abbé; mais, s'il caché
à dessein son irrégularité, on lui imposera
une forte pénitence, et il sera absous par
l'abbé ou par le supérieur majeur.

16. On renouvelle le décret du troisième
concile de Latran, qui défend de laisser un
moine seul dans un village, dans un bourg
ou même dans une cure.

17. Défense à un moine d'avoir deux prieu
rés ou deux obédiences, sous peine d'ëtr-

privé de tous les deux.
18. Suivant le règlement du concile de

Chalcédoine, on privera de son office un
moine qui fera des cabales dans les cha-

pitres.
19. Un moine ne pourra faire la fonction

d'avocat pour les séculiers; mais il le pourra
pour des réguliers, avec la permission de
son abbé.

20. Défense aux moines de sortir de leurs
monastères pour aller étudier la médecine
on la jurisprudence, sous peine d'excommu-

nication, s'ils n'y retournent dans deux mois,
quand même ils auraient la permission de
leur abbé, qui n'a pu la leur accorder.

21. Défense aux moines et aux chanoines

réguliers de coucher deux dans un même ti'.
22. On ne diminuera point le nombre des

moines dans un prieuré dont les revenus ne
seront point diminués.

2~. Défense aux moines de jurer qu'ils ne

prêteront point leurs livres.
24. Ceux qui mettent la division dans les

monastères, pour être envoyés à des celles
ou à des obédiences hors du cloître, seront
renfermés plus étroitcment et plus longtemps
dans le cloitre.

25. Tous ceux qui vendent leurs marchan-
dises plus cher, sous prétexte qu'ils les don-
nent à crédit, sont coupables d'usure et
soumis aux peines des usuriers.

26. Défense aux clercs et aux moines de

prendre des prieurés à vie, si ce n'est pour
les améliorer, et par le consentement de l'é-

vêque diocésain.
27. On n'exigera ni argent, ni habits, ni

repas de ceux qui veulent entrer en religion.

Troisième partie.

1, 2, 3 et t. Les religieuses n'auront point

auprès d'elles des clercs ni des servileurs

suspects elles ne verront pas leurs parents
en particulier et sans témoins; elles couche-

ront seules dans un lit; elles ne sortiront

point pour visiter leurs parents, si ce n'est

avec des personnes de bonne réputation, et

pour très-peu de temps; elles ne feront point
de danses dans le cloître, ni ailleurs.

5, 6 et 7. Les religieuses garderont la

pauvreté dans leurs habillements elles vi-

vront en commun du bien du monastère; et

les évêques auront soin de leur donner des

confesseurs sages et discrets.
8. On suspendra de leurs fonctions les

abbesses qui ne s'acquitteront pas de leur

devoir; et si, étant averties, elles ne se cor-

rigent pas, on les déposera.
9. Les religieux préposés au goutrerne-
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ment des hôpitaux et des léproseries feront
les trois vœux de pauvreté, de continence et
d'obéissance leur nombre n'excédera pas
celui des malades ou des étrangers, et l'on

n'y recevra pas des séculiers qui demandent
à s'y retirer sous prétexte de piété, mais
au fond pour éviter la juridiction séculière.

10,11, 12, 13, et 15. Les abbés n'exer--
ceront point les fonctions d'avocats ni de

juges ils n'auront ni équipages nombreux,
ni de jeunes laquais; ils ne donneront point
des biens du monastère à leurs parents, s'ils
ne sont pauvres; ils ne laisseront point en-
trer de jeunes femmes dans le monastère; ils
n'ôteront pointdes obédiences ou des prieurés
ceux qui y sont, pour y mettre leurs parents
ils recevront deux fois l'an les comptes des

prieurs ou des officiers; ils ne traiteront

point les grandes affaires, et n'emprunteront
point de grosses sommes, sans l'avis des an-
ciens, au nombre de sept pour le moins,
choisis à cet effet par le chapitre.

16. Les ahbés useront de miséricorde en-
vers les religieux pénitents, sans néanmoins
cesser l'ordre de la disciptine. Us ne ven-
dront point les obédiences.

17. Défense aux ahbés et aux prieurs de
menacer ou de maltraiter ceux qui propo-
sent quelque chose au chapitre pour la ré-
forme de la maison ou des prieurs.

18. Les abbés ni les prieurs ne souffriront

pnint que leurs religieux demeurent dans les
obédiences, sans y observer, autant qu'il est

possible, la vie régulière, hors le cas d'in-
firmité ou de nécessité.

19 et 20. Les religieux ne mangeront
point dans leurs chambres sans une juste
cause, et ne sortiront point de leurs cloitres

pour aller étudier dans tes écoles.
21. Les abbés auront des chapelains et

des assistants d'un âge mûr et de bonnes.
mœurs.

Quatrième Partie.

1. Les évéques et les archevêques auront
des couronnes larges, et leurs cheveux cou-

pés en rond. de telle sorte qu'ils ne parais-
sent pas indécemment au-dessous de leur
mitre ils garderont la gravité et la modestie
dans leurs habits et tout leur extérieur, et
ne souffriront pas que l'on jure en leur pré-
sence; encore moins se permettront-ils de
jurer eux-mêmes.

2. i!s n'entendront point matines dans leur
lit, et ne s'entretiendront point d'.ift'aires
séculières ou de discours frivoles pendant
t'otttce.

3. I!s célébreront eux-mêmes l'office dans
tes grandes solennités ils prêcheront la pa-
rot'* de Dieu, ou du moins la feront prêcher.

lis s'abstiendront de la chasse des

jeux de hasard, des peaux précieuses.
5. Ils feront faire une sainte lecture,.du

moins au commencement et à la fin du repas,
et ne souffriront à leur table ni histrions, ni
instruments de musique.

6. Ils auront des aumôniers honnêtes et

prévoyants, exerceront eux-mêmes l'hospi.-
tatHé, auront des heures réglées pour rendre

la justice, et écouter publiquement les pau-
vres, entendront les confessions des autres,
et se confesseront souvent eux-mêmes.

7. Ils résideront assidûment dans tours
églises cathédrales, surtout aux grandes so-
lennités et pendant le carême.

8. Ils feront lire publiquement, au moins
deux fois l'année, la profession qu'ils ont
faite quand ils ont été sacrés; savoir: une
fois dans le synode, et l'autre dans te chapitre.

9. Ils ne mèneront point avec eux dans
leurs visites une suite nombreuse, qui puisse
être à charge à leurs hôtes.

10. Ils auront des assistants ou des com-

pagnons, graves, âgés, savants, recomman-
dables par leur foi et leurs bonnes moeurs,
et des chambriers hommes de bien qui
soient, comme les canons l'ordonnent, les
témoins de leur vie et tes dépositaires de
leurs secrets. Ils auront peu de domestiques,.
tous bien réglés.

12. Ils éviteront jusqu'à l'apparence de la
simonie dans la collation des ordres, la dé-
dicace des églises, la bénédiction des vierges
et leurs autres fonctions sans préjudice
néanmoins des coutumes honnêtes et per-
mises.

13. Ils ne prendront rien pour leur sceau,
ni pour le rachat des frais de visite, lorsqu'ils
ne la font point, ni pour la permission d'en-
terrer tes excommuniés, ni pour la dispense
des bans de mariage, ni pour tolérer le com-
merce des clercs avec leurs concubines, ni
enfin pour donner les ordres.

1~. Défense aux pré!a)s de donner des bé-
néfices à charge d'âmes à des jeunes gens ou
à des personnes indignes; d'excommunier
avec précipitation, ou de prendre de l'argent
pour ne point excommunier, et pour donner

dispense des trois bans de mariage.
15. On leur défend aussi de souffrir, eu

leur présence, tes duels et tes jugements
élrangers, qui sont apparemment les mêmes

que les jugements de Dieu; et de les per-
mettre dans les lieux saints ou dans les
cimetières.

16. On leur ordonne d'abolir la fête des

fous, qui se cétébrait aux catcudes de janvier.
17. On veut qu'ils tiennent leur synode

au moins une fois l'année; qu'ils aient soin
de donner la confirmation, et de corriger,
sans crainte ni considération humaine, les

désordres de leurs diocèses, spécialement
dans les chapitres et les autres corps.

18, 19, 20 et 21. On excite la sévérité des

prélats contre les danses dans les lieux saints,
le travail du dimanche,les mariages illicites,
la facilité à laisser casser des testaments lé-

gitimes, et contre les abominables péchés
qu'on ne nomme pas.

Ce concile est un des plus utiles qu'il y ait
eu en France; et, quoiqu'il soit peu connu

d'aitteurs, on a lieu de croire qu'il était
nombreux et composé de plusieurs provinces.
Lab., tome XI; Hard., tome Vi; .Marotte-,
in Collect., <om. VU.

PARIS (Concile de), l'an 1215. Robert de

Coarçon, légat du saint-siége, tint ce cuncite
au mois d'août, et y Ht un statut pour t'écoto
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de Paris. Ce statut, qui emhrasse tonte la

d~sciptine de t'écoté, est le plus ancien rè-

glement de ce genre qui se soit conservé

jusqu'à nous,.dit Crévier dans son Histoire
de l'Université de Paris.

La théotogie, dit M. Henry de Riancey
(Zf~<. de l'instr. publ., I, pag. 2H), conti-
nuait à être la gloire des écotes de Paris, et
la principale, sinon l'unique occupation de
leurs docteurs. Bien que le droit et la méde-
cine y fussent aussi étudiés, comme l'attes-
tent tes annales contemporaines, ce n'était
rien en comparaison de la science sacrée, de
la science des lettres divines, Mcr<s pn<y!n<c.
Les arts libéraux eux-mêmes n'étaient con-
sidérés que comme des moyens et des acces-
soires. On comprend que toute l'attention
du saint-siége apostolique se soit portée d'a-
bord sur les écoles de théologie, dont l'im-

pnrtance, toujours si grande aux yeux de

l'Eglise, prenait, à cause du nombre des étu-
diants et de la célébrité des professeurs, un
intérêt plus puissant encore. It est d'ailleurs
probable que les maîtres en théologie, hauts
et redoutés seigneurs de l'enseignement à
Paris, avaient eu les premiers la pensée de
former la corporation, .et d'exécuter près
de l'autorité ecclésiastique et de l'autorité

royale, les instances que leur position é)evéo
leur rendait plus tacites qu'à tous autres. L'-s
mo~re~ e~-ar<~ s'étaient jugés trop heureux
de marcher à ta suite des théo!ogiens, de se

grouper derrière eux, et de se faire com-

prendre dans les priviléges que les deux

pouvoirs consentirent à accorder. Il n'est
donc pas étonnant de voir le légat préoccupé
avant tout de la théologie, régler en second
lieu la situation des artistes ou des artiens,
et garder le silence sur le droit et sur la
médecine. La faculté dé professer, ou de lire,
en théotogie, ne sera accordée qu'à des
hommes d'une conduite irréprochable, d'une

capacité certaine, âgés de trente-cinq ans,
ayant étudié pendant huit années. Pour

éprouver les candidats, il leur sera permis
de faire des leçons publiques, avant d'obtenir
le titre de maître. La licence sera conférée

par le chancelier de l'Eglise de Paris; mais
il ne devra exiger ni argent, ni aucun en-

gagement de Hdétité ou d'obéissance, ni au-
cune condition que ce puisse être. Quant aux
maîtres ès arts, nul ne peut lire à Paris, s'il
n'a vingt et un ans, el s'il n'a suivi six an-
"ées durant les leçons des maîtres. Le can-
didat promettra de lire pendant deux ans au
moins, sauf motif légitime d'empêchement;
sa réputation devra être sans tache, et sa
capacité éprouvée selon l'usage. Viennent
ensuite des prescriptions relatives aux livres
autorisés et à ceux qui sont défendus pour
cause d'hérésie, etc. »

PARIS (Conci)s de), l'an 1223. Le cardinal
Conrad évêque de Porto et légat du saint-

siége en France, tint ce concile le 6 juillet,
contre les hérétiques albigeois. Ce concilé
avait d'abord été indiqué à Sens. Lab. XI
/7~d. Vil.

PAniS(Conci)e(!e).)')nl22~. Dans ta
cause dé Raymond comte de Toulouse,

protecteur des albigeois. jM<!tM:I!;jBa~.
Conc. Gall. Narbonn.

PARIS (Concile de), l'an 1225. Le légat
Romain tint ce concile le 15 niai, et y traita
avec le roi de France Louis VHI, dit Ca'xr
de Lion des affaires de l'Angleterre et des

albigeois. A la suite de ce concile, le mo-

narque cessa de poursuivre ses droits sur

l'Angleterre, et marcha contre les albigeois.
~KO/CottC., t. V.

PARIS (Conciles de), l'an 1226. Deux con-

cites, présidés par Romain, légat du saint-

siége, et auxquels se trou va le roi Louis VU),
furent tenus au commencement de cette an-
née contre les albigeois. Dans le premier
du 28 janvier, Raymond,comte de Toulouse,
fut excommunié de nouveau et ses terres

passèrent en domaine au roi de France, sur
la cession qu'en fit à ce dernier Amaury,
comte de Montfort d'accord avec Guy, son

oncle le roi en même temps prit ta croix
et avec lui les évoques et les barons de son

royaume, pour courir sus, comme dit l'his-

torien, au. sanglier de Toulouse qui rava-

geait la vigne du Seigneur. Dans le second
qui se tint le 29 mars le roi Louis, de l'avis
du tégat, des évéques et des barons. marqua
le quatrième dimanche après Pâques, 17

mai pour le jour où tous les croisés de-

vraient être réunis à Bourges. Labb. XI.
PARIS (Concile de), l'an 1229. V. MEAUx,

même année.
PARIS (Assemblée de docteurs à), l'an

1235. Guillaume d'Auvergne, évêque de Pa-

ris, proposa la question de la pluralité des

bénéfices dans cette assemblée qu'il tint

chez les Jacobins et où étaient convoqués
tous ceux qui avaient un nom dans les éco-

les, séculiers et réguliers. Pour ne point
s'embarrasser dans des distinctions, par où

tes partisans de la pluralité avaient souvent
é!udé la condamnation que plusieurs sou-

verains pontifes et beaucoup de conciles en

avaient faite voici à quoi se réduisait pré-
cisément la proposition sur laquette tes

théologiens consultés étaient requis de pro-
n"ncer savoir si un ecclésiastique ayant
de quoi vivre honnêtement du revenu d'un

seul bénéfice pouvait en conscience en gar-
der un autre. La plus grande partie de l'as-
semblée condamna la pluralité et les mo-

numents ne nous nomment que deux doc-

teurs, dont l'un il est vrai était chancelier

de l'Eglise et de l'université de Paris, qui
n'aient pas fait une obligation étroite de s'en

tenir, dans le cas proposé, à un seul béné-

Cce. Toutefois la diversité d'avis empêcha de

rien arrêter a)ors, au moins déterminément,
et on ne retoucha cette matière que trois ans

après. /y; ~T~ 6~ <. XXXI.

PARIS (Assexbtée de docteurs à). l'an

1238. Cette seconde assemblée fut encore

convoquée chez les Dominicains, où nous en

voyons plusieurs autres tenues on ce temps-

là, sous t'évoque Guillaume. Personne ne

combattait plus fortement la pturatité des

bénences que Ics réguliers. Ibid.

PARtS (Assemblée de docteurs à), t'an

12~0. Voici tes propositions que t'évcquo
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Guillaume ni judici.iirem"nt examiner dans
une assemble de docteurs, <'t sur lesquelles
il prononça cette sentence, délibération faite:
« Ce sont ici les erreurs détestables qu'on a
trouvées avancées dans quelques écrits con-
tre la vérité de la doctrine catholique. Qui-
conque aura la présomption de les ensei-

gner ou de les défendre encourra l'ana-
thème porté par l'autorité du vénérable Guil-

laume, évéque de Paris présents tous les
maires actuellement en exercice. » Suivent
les propositions au nombre'de dix, avec les
vérités opposées qu'on y ajouta.

La première erreur est que l'essence de
Dieu n'est point vue et ne sera jamais vue,
ni des anges ni des hommes; au lieu qu'il
faul croire fermement que Dieu sera vu dans
son essence dans sa substance dans sa
nature par toutes les âmes glorieuses.

La seconde erreur est que l'essence divine,

quoique la même dans le Père, le Fils et le

Saint-Esprit diffère néanmoins à raison de
sa forme dans chacune des trois personnes
au lieu qu'il faut croire fermement que t'cs-

sence, ou la nature est aussi la même dans
toutes lés trois à raison de la forme.

La troisième erreur est que te Saint E'-

prit, en tant qu'il est amour et noeud des
deux premières personnes de la Trinité "o

procède point du Fils, mais seulement du

Père; au lieu que la foi nous fait tenir pour
certain que le Saint-Esprit même comme
amour et comme nœud, procède de l'un et
de l'autre.

La quatrième erreur est qu'il y a eu plu-
sieurs vérités existantes de toute éternité,
qui ne sont pas Dieu même. C'est la contra-

dictoire qu'il faut dire.
La cinquième erreur est que le premier

instant, le commencement où il y a eu ac-
tion et passion n'a été ni le Créateur ni la

créature au lieu qu'il faut croire que le

commencement, le principe, a été Créa-
teur et création et que la passion a été la
créature.

La sixième erreur est que le mauvais ange
a été mauvais dès le premier instant de sa
création, ou qu'il n'a jamais été sans être
mauvais au lieu qu'on doit se représenter
un temps où il a été bon.

La septième erreur est que les âmes glori-
Gées ne sont point dans le ciel empyrée avec
les anges, mais dans le ciel aqueux ou cris-

tallin au-dessus du firmament au lieu
qu'il faut croire que les saints anges et les
âmes bienheureuses n'ont qu'une môme de-
meure, savoir le.ciel empyrée. Ce sera pa-
reillement la même pour les corps des hom-
mes dans l'état de la gloire. Anges et hom-
mes, tous n'ont que le même lieu spirituel.

La huitième erreur est qu'un ange peut en
même temps se trouveren plusieurs endroits,
et que,.s'il veut être partout, il s'y trouve
au lieu que la foi nous enseigne qu'il n'y a

que Dieu qui puisse être partout dans le
même instant.

La neuvième erreur est que celui qui a
reçu de meilleures dispositions naturettes,
doit nécessairement recevoir et plus de

g'accs.ct plus de g!oire;autieuquettt
grâce et h) gioirc sont ctirtainement données
selon le choix et t.) préordination de Dieu.

L~d~~mec~cur~~ que le diable avant
sa chute, et t't)omme dans l'état d'innocence,
n'ont point eu de secours pour ne pas pé-
cher au lieu que nous devons reconnuitre

qu'ils en ont eu quelqu'un par où ils pou-
vaient se préserver du péché.

On voit par la teneur des articles con-
damnés, que c'étaient des sentiments épars,
sans suite ni liaison de parties, qui fissent
un corps d'hérésie soutenu, et qui tendissent
à un but. Aussi la condamnation n'excita-
t-elle aucun mouvement dans les écoles. Les
auteurs s'étaient vraisemblablement égaréi
sans malice et ils se soumirent sans résis-
tance. 7&t~.

PARtS(Concitede), l'an t2M. GilonCornu,

archevêque de Sens, tint ce concile où l'on
fit les canons suivants

1. Les abbés et les prieurs conventuels qui
ne sont pas venus au concile, et qui n'ont

pas donné d'excuse de leur absence seront

privés pendant un mois de t'entrée de t'é-

.gtise.
2. Ceux qui sont obligés de venir au con-

cile, et qui n'y viendront pas par empêche-
ment, seront obligés de s'excuser par un
courrier.

3. Les tieux.tets que les prieurés.où t'en a
coutume de tenir les asscmbtées, scroi't

obligés d'en supporter la charge comme de

coutume, malgré t'interruptioh si leurs fa-
cuUés le-leur permettent.

·

4.. Les moines et les chanoines réguliers
cétébrcront l'office divin dans toutes les
maisons où les revenus suffisent.

5. Les abbés et tes prieurs conventuels
établiront des supérieurs subalternes dans
tes liéux qu'on a coutume do desservir, et

n'exigeront que les cens ou revenus accou-
tumés, à moins d'une permission spéciale de

t'évéque.
6. Les abbés, les abbesses prieurs et

prieures et les autres officiers, rendront

compte en chapitre des revenus et des dé-

penses de chaque année. Les abbés rendront

(o~)pte de leurs églises devant tes anciens
et exposeront en général au chapitre t'état du

'monastère.

7. Aucun abbé.abbessc,prieurou prieure,
ne recevra d'argent sans le consentement
t'e son chapitre, ni au-dessus dota somme
taxée par i'évéque celui du celle qui ira

contre, sera puni par t'évéquo.
8. Nous ordonnons aux abbés abbesscs

prieurs et prieures, de se servir des nabits
convenables à leur ordre; et si l'abbé ou
t'abbeifse ne l'observent point, ou qu'ils né-

gtigent de corriger leurs sujets ils seront

punis par t'évoque.
9. Le prieur conventuel n'empruntera ja-

mais plus de quarante sols sans la permis-
sion de l'abbé ou de t'éveque, si l'abbé n'y
est point s'il le fait, il sera destitué de son

prieuré, et ne sera rétabti que par un con-
cile provincial. U subira .la même peine, s'il

reçoit une somme d'un juif.
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10. Les religieuses ne recevront point de

iépôts chez elles sans la permission de l'é-

vêque, surtout les coffres des clercs ou des

personnes séculières.

11. Elles mangeront toutes dans le même

réfectoire, et coucheront dans le même dor-

toir, à moins qu'elles n'en soient dispensées
par t'abbesse. On détruira les cellules des

religieuses si ce n'est que l'évêque en re-
tienne quelqu'une pour en faire une infirme-
rie ou pour quelque autre usage.

12. Les abbesses ne pprmcHront point
aux religieuses de sortir, surtout la nuit. à
inoins de graves raisons, et cela rarement.
Les évoques veilleront à cela soit par eux-

mêmes soit par des personnes choisies
nfinde prévenir les scandales qui pourraient

provenir de cet abus.

13. On célébrera l'office divin de jour et de

nuit, comme il convient dans les chapitres
sécutiers, et surtout dans les cathédrales.
On observera exactement tes pauses et la

psalmodie, afin qu'un chœur ne commence

point avant que l'autre ait fini.

1~. Les chapitres qui ont coutume d'être

appelés au concite, et qui n'y enverront

point assez de chanoines, ou qui n'y réside-
ront point pendant huit jours, seront privés
de leur distribution que l'évêque diocésain
donnera aux pauvres et à l'église.

15. On enregistrera les lettres des prêtres
et des chapelains touchant leurs revenus et
on les déposera ensuite, du consentement de

t'évoque dans tes archives etcela en moins
d'un mois.

16. Les recteurs établiront, du consentc-
ment de l'évoque, de l'archidiacre ou de

l'ollicial des vicaires et des chapelains
dans leurs églises; quiconque ne le fera pas,
sera puni.

17. On ne jugera point les petites causes,
à moins que l'objet du débat ne surpasse
vingt sols et on procédera, du consente-
ment des parties à moins que le juge n'en

dispose autrement.
18. Ceux qui recevront ce qu'on lègue à

l'église, pour qu'elle acquière des revenus,
le mettront avec les autres sommes des-
tinées à l'église et non au propre des prê-
tres.

19. Les quêteurs ne seront point admis à

prêcher publiquement, ni à exposer aucunes

reliques, sans le consentement de l'évoque
diocésain.

20. Nous renouvelons les anciens statuts
du concile, qui porte que si quelqu'un a

manqué pendant un an de se faire relever de
l'excommunication portée contre lui la

puissance séculière mettra la main sur sa

personne et sur ses biens pour l'y obliger.
21. Quand on donnera la commission à

quelqu'un de faire une citation ou toute-
autre chose il ne t'exécutera qu'autant que
les noms et surnoms du diocèse et des p,ir-
tif;s seront clairement exprimés dans la
commission.

23. Chaque évêque choisira dans son dio-
cèse des gens capables et discrets pour exé-

enter les testaments et la volonté des dé.
funts.

23. En vertu de l'obéissance nous ordon-
nons aux abbés, prieurs conventuels et dé-

putés des chapitres de recevoir les statuts
du concile et que dans un mois on les lise

publiquement dans leurs chapitres. /t/ctMt,
<om. H, col. 1166 et suiv. Anal. des Cône.,
~«p; t. V.

PARIS (Concile de) l'an 1253. Gilon

Cornu, archevêque de Set:s, tint ce concile
le 13 novembre. On y donna un décret pour
transférer à Meaux le chapitre de t'égisede
Chartres, à l'occasion du meurtre de Regi-
natd de l'Epine, chantre de cette ég)ise.
Manst ~om. II, co<. 1166.

PARIS (Concile de la province do Sens
tenu à). l'an 1255. Le sujet de ce concile,
tenu par l'archevêque Henri de Sens ft cinq
autres évéqups, fut la violence commise con-
tre Rcginatd, grand-chantre de l'église de

Chartres, assassiné depuis peu les meur-
triers furent condamnés à la prison. Le roi
saint Louis aurait voulu proËter de l'occa-
sion de ce concile pour faire juger le diffé-
rend élevé au sujet de l'enseignement entre
l'université et tes frères mendiants, parti-
culièrement les jacobins. L'assemblée ne
crut pas pouvoir se charger par ette-même

-de cette décision, qu'elle remit, du consen-
tement des parties, à la disposition de quatre

archevêques choisis pour arbitres c'étaient

les archevêques de Sens, de Reims, de Bour-

ges et de Rouen. Ce concile est daté du
mardi avant la fête de saint Arnoul, martyr,
dont on fait encore mémoire le 18 juillet
dans t Ëgtise de Paris. Anal. des Cône., t. V;
7~. l'Egl. C< <. XXXIII.

PAHtS (Conciles de), l'an 1256. I) y eut
deux conciics à Paris cette année, touchant
le différend de l'université avec les frères

prêcheurs. !) fut décidé dans le premier, que
les frères prêcheurs seraient exclus du corps
des mattres el des écoliers séculiers de Paris,
à moins que ces derniers ne les rappelassent
de leur plein gré. La même affaire tut discu-
tée dans un second concile. Les frères prê-
cheurs et mineurs en appelèrent au pape
Alexandre IV, qui se déclara pour eux con-
tre i'université. L'Art de vérifier les dates

pag. 222.
PARIS (Concile de), l'an 1260. Le roi saint

Louis fit assembler ce concile le 21 mars,

pour implorer le secours de Dieu contre les

conquêtes des Tartarcs. H fut décidé qu'on
ferait des processions qu'on punirait les

btasphèmej, que le luxe des tables et des

habits serait supprimé, les tournois défen-
dus pour deux ans, et tous les jeux interdits
de même, hors les exercices de l'arc et de
t'arhatète. Lab. XI.

PARIS (Assemblée de prélats à), l'an i263.

A l'occasion des matheurs qui désolaient la
terre sainte, le pape Urbain IV envoya en
France l'archevêque de Tyr en qualité de

légat, pour la levée et l'emploi du centième
des biens ecclésiastiques en faveur des chré-
tiens du pays. L'assemblée se tint à Paris
dans l'octave de la Saint-Martin. On y rég!a
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que l'archcvêqne-légat donnerait au roi Ics

lettres du pape pour la levée du centième,
et qu'il ne s'en servirait point contre ceux

qui obéiraient à l'ordonnance des prêtais,
mais seulement contre ceux qui ne s'y sou-
mettraient pas. Voici l'ordonnance « Les

prélats, tant pour eux que pour le clergé
ont accorde aux besoins de la terre sainte

par pure grâce et sans contrainte, non en
vertu de la lettre du pape, mais de bonne

volonté, le subside de vingt sols par cent

livres, le tout à proportion des revenus de

chaque particulier; à condition qu'aucun ne
soit contraint par la force séculière, et que
i'évôque diocésain emploie les censures ec-

clésiastiques pour la levée du centième. S'il
se trouvait des rebelles aux évoques, le tégat.
archevêque de Tyr, pourra user de son bref
contre eux. On exempte du payement les
curés ou autres, dont le revenu ne passera
pas douze livres (n). à moins qu'i't n'y ait

pturaiité de bénéuccs. On borne la levée du
subside à cinq ans.)) Rts<. de l'Egl. Gal.,
liv. XXXIII.

PARIS (Concile df), le 26 août 126~. Ce
concile fut, pour mieux dire, une assemblée
des grands et du clergé, tenue en présence du
roi saint Louis, et du cardinal Simon de

Brion, tégat du saint-siége, et depuis pape
sous le nom do Martin IV. Nous n'en savons

que ce qu'en rapporte Geoffroi de Beauticu,
dominicain, confesseur du roi saint Louis.
« Le roi, dit-il, était inquiet et sensiblement

affligé de la contagion générale et ancienne

qui régnait spécialement dans son royaume.
11 s'agit des jurements et des blasphèmes
contre Dieu et les saints. Animé du zèle du

Seigneur, et songeant prudemment à la ma-
nière dont il pourrait déraciner cette exé-
crable coutume, après une conférence avec
le légat, il convoqua à Paris une assemblée
des grands et des prélats, pour apporter un
remède salutaire à un mal si dangereux par
une loi générale. Le légat fit sur cela un dis-
cours très-efficace. Après lui le roi prit la

parole son exhortation remplie de zèle et
de force était fondée sur les plus fortes rai-
sons. Ensuite, de l'avis de tous, il fit et pu-
btia dans le royaume une ordonnance très-
sévère. » On en ignore le détait, si ce n'est

qu'on y condamne les blasphémateurs à
être marqués d'un fer chaud appliqué sur
leurs lèvres. Nt~. de l'Egl. Gal. XXX11L

PARIS (Concile de), l'an 1281. Quatre ar-

chevêques et vingt évêques tinrent ce con-
cile au mois de décembre. Ils s'y plaignirent
de ce que les religieux mendiants s'ingé-
raient de prêcher et de confesser malgré
eux-mêmes dans leurs diocèses, sous pré-
texte des priviléges des papes, qui les y au-
torisaient.

PARIS (Concile de), l'anl28't. On ignore
l'objet de ce concile, qui du reste fut tenu

par Jean Cholet, légat, et un grand nombre
de prélats.

PARIS (Concile de), l'an 1290. Girard et
Benoît, deux lésais envovés en France car

(a) Deux cent quarante livres de la monnaie courante il a un siccte, d'a).rt:s le calcul des historiens de rE~tia
Gallicane.

le saint-siége, tinrent ce concite dans l'église
de Sainte-Geneviève après y avoir appâté
tous les évoques du royaume. Zfard. VtH.
ex Chronico S. Dionysii edit. a R. P. Luca
Dacherio Benedictino.

PARIS (Assemblée générale du clergé de
France à), l'an 1297. Cette assemblée fut

convoquée par Simon de Baulieu, cardinal-

évcqne de Palestrine et légat du saint-siégc,
au sujet des maux qui menaçaient le

royauu.e. 11 y fut conclu qu'on enverrait à

Rome aux frais du ctcrgé. tes évoques de
Nevers et de Bézit'rs, pour traiter en pré-
sence du pape des remèdes qu'on pourrait
apporter aux maux de l'Eglise de France.
Les historiens de l'Eglise Gallicane soup-
çonnent que ces plaintes pouvaient avoir

pour objet les subsides fréquents et considé-
rables que le roi exigeait des ecclésiastiques.

PARIS (Synodes de). Statuts de Guillaume.
Comme it y a eu sept évequcs de Paris à

porter ce nom, on ne sait lequel du second,
du troisième ou du quatrième dans l'ordre
des t< mpsest l'auteur des statuts dont il s'a-

git. Du reste, il parait certain qu'ils ne sont

l'ouvrage d'aucun des quatre autres. Guil-
laume Ï! ou d'Auxerre est mort en 1223;
Guittaumc H! ou d'Auvergne en 12Mj et
Guillaume IV ou Baufet en 1320.

On recommande dans ces statuts, 1° aux
clercs de porter la tonsure; 2" et 3° aux prê-
tres de ne point fréquenter les marchés,
comme de ne point y prendre de repas.
&° On leur défend de faire t'ofGce d'avocats,
si co n'est pour leur église ou pour des pau-
vres, des orphelins ou des veuves. 6° On les

oblige à se confesser au moins deux fois

chaque année, savoir en avent et en carême.
7° On veut que les confesseurs écrivent les
noms de leurs pénitents, et les remettent à

Févéque à l'époque du synode. 9° On oblige
les pénitents à se présenter le mercredi df s
Cendres à l'église cathédrale, pour être so-
lennellement expulsés de t'égtise et à se
faire réconcilier d'une manière non moins
solennelle par l'évêque le jeudi saint.
11° On ordonne aux curés d'interdire ceux
de leurs paroissiens qui s'absenteraient do
leur église trois dimanches de suite, et de les

envoyer à t'évoque. 15° On recommande de
sonner la cloche au moment de l'élévation
de la messe, ou quelques instants devant.
16° On oblige les personnes qui doivent se
marier à se confesser avant leur mariage.
Les autres statuts n'offrent rien de plus
particulier. Synodic. Eccl. Par.

PARIS (Assemblée des Etats à), en 1302.
Le P. Richard décore du nom de concile cette
assemblée, sans doute parce que le clergé y
eut ses réunions particulières comme les
autres corps de i'~tat. N~us ne rapporterons
des actes de cctui-ci, d'après l'Histoire de

l'Eglise Gallicane, que cette fin de la lettre

qu'il adressaau souverain pontife, etqui nous

peint si au naturel t'état critique où se trou-
vait alors l'Eglise en France « A la vue de
l'émotion et du trouble étonnant que mar-



!):CT)O~AtRE DES COKCtLES. a~2j5

quaient le roi, tes barons et les autres laï-

ques, nous reconnûmes te d.tnger imminent
d'une rupture entre t'Elise romaine et le

royaume de France. Les prélats avaient dit
dans le corps de la lettre, qu'ils avaient pris
toutes les voies de douceur et d'insinuation

pour faire sentir à la cour que l'intention du

pape n'était pas de blesser la liberté du

royaume, et cela pour justifier Sa Sainteté,
mais inutilement. « Au contraire, ajoutaient-
ils, les séculiers nous fuient et nous écartent

de leurs conférences, comme si nous étions
des traîtres, complices d'une cabale contre

l'Etat; et afin de rendre inutiles toutes les

procédures ecclésiastiques, ils s'arment de

mépris contre les censures. Nous avons de-

mandé permission au roi d obéir à la citation
de Votre Sainteté, et de nous transporter en
sa présence. Ni lui, ni l'assemhtée ne l'ont

permis, disant que ce serait dépouiller la

France de ses appuis. Dans cette affreuse

situation, nous avons recours à votre pru-
dence, pour supplier Votre Sainteté, les lar-

ines aux yeux, de maintenir l'union si an-

cienne et si constante entre l'Eglise et la

France, de révoquer la citation et d'obvier

au scandale et aux dangers que nous vous

exposons. Le scandale, à vrai dire, était
dans les mauvaises dispositions du roi et de
ses ministres; tous les dangers venaient ue
là. Voyez 77M<. de < Gall., 7tu. XXXV.

PARIS (Assemblée des Etats à), en 1303.
Les prélats de celle assemblée étaient au
nombre de trente-neuf ou quarante; savoir,
cinq archevêques, vingt et un évéqucs, onze

abbés, du nombre desquels d'anciens écrits

exceptent cependant l'abbédeCiteaux. comme

ayant refusé sa signature et s'étant démis de

sa charge; le visiteur des maisons de l'ordre

des templiers le prieur des hospitaliers en

France, et le prieur des bénédictins de Saint-

Martin-des-Champs. Les mauvais traitements

exercés contre plusieurs de ces prétats par
tes ministres du roi, la saisie du temporel
ordonnée contre ceux d'entre leurs collègues

qui,.partis l'année précédente pour le con-

cile de Rome, étaient restés en Italie, l'esprit
de cour peut-être et une certaine faiblesse de

conscience, leur Grent signer dès le lende-

main de leur rassemblement, 15 juin, un acte

par lequel ils prétendaient devoir défendre la

personne du roi et toute la famille royale,
leurs droits, leur honneur et teurs libertés,
contre quiconque et même contre te pape
BoTufacc; qu'ils l'avaient promis au roi, et

qu'ils lui tiendraient parole de tout leur

pou voir, sans jamais s'en séparer; qu'ils pro-
mettaient encore, sauf le respect dû à t'Ë~tise
romaine, d'aider à ta convocation du con-

citegénérat, auquel le roi et les Etats avaient

interjeté appel; et qu'en cas que cet appel
tût suivi des censures du pape, ils y adhé-

reraient toujours, quelque absolution de ser-

ment de Cdétité que la pape pût leur donner.

Le respect dû à l'Eglise romaine est insépa-
rable de l'obéissance à ses lois, sans quoi il
devient iilusoire. Les prélats de l'asseu'biée

le sentaient bien; mais il leur fallait céder

au roi, ou consentir à la perte de leur tc<H-

porel; et puis !cs maximes gatticanes co!)'-
mpncaipnt à fermenter. /M</eMa/t/~M.V.

PÂR!S (Assemb)éc du c!ergé à), en 1304~.
Benoît XI ayant consenti, pour le bien de la

paix, à révoquer tous les actes faits par son

prédécesseur contre le roi et le royaume de

France, Philippe le Bel Ht assembler les pré-
tats et le clergé dans l'église de Notre-Dame
de Paris, pour y entendre la lecture des
bulles que le nouveau pape avait portées en
sa faveur. Benoît XI, sans en avoir été re-

quis, y donnait l'absolution à ce prince, à la
reine son épouse, aux princes de ta famil!e

royale et à tous les Français en général,
des sentences d'excommunication et d'inter-
dit qu'ils pouvaient avoir encourues. /M.

PARIS (Concile de), l'an 1310. Philippe de

Marigny archevêque de Sens, convoqua ce

concile, qui dura depuis le 11 jusqu'au 26
mai. On y examina la cause des templiers.
Les uns furent renvoyés absous et dégagés
de leurs vœux, Ics autres retacbés avec une

pénitence qu'on leur imposa; plusieurs fu-
rent condamnés à une prison perpétucHe;
quelques-uns livrés au bras séculier comme

relaps et contumaces. On dégrada les prê-
tres, et cinquante-neuf templiers furent brû-
lés à Paris dans un champ près de l'abbaye
de Saint-Antoine. Ce qu'il y a d'étonnant,
dit l'historien de l'Eglise Gallican?, c'est que
ces cinquante-neuf infortunés rétr~cièrcnt
leurs aveux à la mort, en disant qu'on les
condamnait injustement, et que, s'ils avaient

déposé contre eux-mêmes, c'était par la
.crainte des tourments; ce qui fit d'étranges
impressions sur l'esprit du peuple. Hist. de

l'Egl. Gall., liv. XXXVI.
PARIS (Synode de). Après les statuts de

Guillaume, le Synodique en donne quelques
autres dont l'auteur est inconnu, mais qui
doivent être postérieurs au' concile œcumé-

nique devienne, puisque la Cté'ncntine Ut

religiosi, de privil. s'y trouve citée. On y dé-

fend aux clercs le port des armes et l'on y
refuse aux usuriers notoires la sépulture
ecciésiastique.

PARIS (Concitede), l'an 1314. L'archevê-

que de Sens, Philippe de Marigny, tint ce

concile le 7 de mai. Les actes en contiennent
trois articles.

Le 1" ordonne aux curés des paroisses ou

il se trouverait des personnes qui retien-

draient des clercs en prison, de les avertir

qu'its aient à les remettre à leurs évoques
sans détai fauté de quoi les curés tes dé-

clareront excommunies.
Le 2' défend tes citations générâtes, comme

interdites dans ta province.
Le 3~ défend aussi de citer personne comme

ayant participé avec des excommuniés, sans

i'avoir précédemment averti et tiré serment

du demandeur, qu'il croit qu'un tet a sciem-

ment communiqué avec des excommuniés
dans des cas non permis. Si le cité n'est pas

coupable, on punira le juge, auteur de la

citation.
La raison de ce règlement est que t'en

abusait de ces citations pour extorquer de

l'argent, comme on le voit par d'autres con-
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cites. Lab., tom. XI; J~ard., ~M.VIII. Mansi,

pag. 391 et suiv. du tome III de son Suppté-
ni.'nt aux Conciles du père Labbe, attribue
neuf autres articles à ce concile. d'après
U. Martène, Veter. MoMum., tom. VII, p. 390.
Ces articles ont pour objet la publication des
canons des conciles, les absolutions extor-

quées par force, qui sont déclarées nulles, la
défense d'user de représailles, et de bâtir des

chapelles ou oratoires dans des lieux non

exempts, sans la permission de l'ordinaire
les interdits locaux, durant lesquels on per-
met d'administrer le sacrement de pénitence
aux sains et aux malades. Allal..des Cône.,
/.H.

PARIS(Concile de la province de Sens tenu

à), ea février 132~, par Guillaume de Melun,

archevêque de Sens. Ce concile est un re-
nouvettement d'une autre assemblée tenue à
Sens en 1320, le jeudi après la Pentecôte. H

y de part et d'autre quatre articles expri-
més presque en mêmes termes.

1. Qn ordonne de jeûner la veille de la fête
du Saint-Sacrernenl, et l'on accorde pour ce

jeûne quarante jours d'indulgence (conces-
sion qui semble indiquer que t'ordonnance

pe contenait qu'un conseil, et non une loi
la pratique de t'EgHse universelle justifie
cette remarque). Les deux conciles ajoutent
« Quant à la procession solennelle du Très-

Saint-Sacrement, nous ne changeons rien à

t'usage qui s'est introduit sur cela, et nous
l'abandonnons à.la dévotion du peuple et du

ctergé.o Le premier concile avait ajouté que
cette pieuse cérémonie paraissait introduite

par inspiration divine.
2. On prononce l'interdit sur les lieux où

le juge laïque retiendrait un clerc prisonnier.
3. On fixe la profession des religieux et

des religieuses, après un an et un jour de
noviciat.

&, Oh prescrit aux bénéGciers, et géné-
ralement aux cccté~iastiques. ta modestie
dans les habits. On leur défend plusieurs
modes indécentes, comme des souliers do

couleur, des aumusscs de soie ou de velours,
certains usages de porter les cheveux longs,
la tonsure irrégutière et ta barbe prolixe.
C'étaient les coutumes séculières de ce temps-
là. La longue barbe était une invention nou-

yette en France, et btâ'née par les historiens
et les synodes de cette époque, aussi bien

que les habits très-courts, qui commencèrent
à s'accréditer beaucoup sous ce règne et sous
le suivant. Zft~. de r.E' C««:c.

PAtUS (Conférences de) et de Vincennes,
en 1329 et 1330, sur les rapports entre la ju-
ridiction eéclésiastique et la juridiction sé-
culière. Le roi Philippe de Valois, informé
des plaintes mutuelles qui se répandaient
de la part des magistrats et des évêques, ré-

solut de pacifier son royaume sur cet article.

Dès le premier jour de septembre 1329, c'est-

'à-dire au commenecmentde la seconde année
de son règne, il convoqua à Paris les évêques
et les principaux seigneurs et ofGciers de

justice, pour tes entendre conférer sur les

proposi!ions qui faisaient la matière du dif-

férend.
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Les prélats se rendirent à Paris selon les
ordres de la cour, et le 15 décembre ils com-

parurent devant le roi au nombre de vingt-
cinq archevêques et quinze évoques. Le roi
s'étant assis sur son trône, accompagné de
ses conseitters et de quelques ~eiirncurs,
toute t'assemblée le sa'ua. Après quoi Pierre
de C"g"ières, chevalier et conseiller du roi.

prit la parote en commençant par ce text<'
de t'Evangite Rendez d César ce qui est à

C~af, e< Dieu ce qui est d Dieu. Son dis-
cours était une défense des droits du roi, et
il roulait sur ces deux points premièrement,
qu'on doit au roi respect et soumission: en
second lieu, qu'it doit y avoir une distinc-
tion entre le spirituel et le temporel, de
manière que le spirituel appartienne aux

évéques, et !e temporel au roi et aux sei-

gneurs laïques. tt allégua en preuve pfu-
sieurs raisons de fait et de droit, ci sa con-
clusion générale fut, que 4es .prétats doivent
se contenter du spirituel, ( de la :p)ot' ctiou
que le roi leur offrait à cet égard.. Apre)!
cette harangue, qui ne contenait que des
principes et des axiomes préHminaircs, Fora-
teur se détivra de la contrainte de parler
latin, et il dit en français, que rinten<ion do
roi était de retenir ta juridiction tempère)~
sur quoi il rapporta de suite soixante-six.

griefs contre le clergé, prétendant que c'é-
tait autant d'articles où les seigneurs t;.T-

quessouffraient de l'autorité des prélats et
des gens d'Eglise. Comme la matière était
vaste et importante, Cagniêres trouva box

que les prélats prissent du temps pour ça

délibérer, afin, disait-il, qn'its fussent plus
en état de donner sur cela leur avis au roi
comme ses Hdètes sujets. !t leur communiqua
à cet effetetpar~crittoutcequ'it avaitexposé
de bouche, c'est-à-dire les soixante-six chefs
de plainte contre te ctergé.

0" assigna pour la réponse une autre

sé''nce, et elle se tint Vi))C''nnes te ven-
dredi suivant, 22 décembre. Pierre Roger,
archevêque élu de Sens, était chargé de par-
ter pour tes évoques. !t protesta d'abord que
tout ce qu'il allait dire n'était point d.ms la

vue de subir un jugement quel qu'il fût, mais

seulement pour instruire la conscience du

roi et de ceux qui t'accompagnaient. Ensuite

ayant pris pour texte ces paroles de saint
Pierre Craignez Dieu honorez -le rot, il (it
voir que saint Pierre nous a voulu montrer.

premièrement, que nous devons à Dieu re-

doutonce, tremeur el amour pour sa grande
puissance et sa haule ttta/M~; secondement,

que nous devons au roi révérence e< Aonnex!'

poM)' sa grande ea'ce//eMce 'et Aat(<e dt~Hi'~
ce sont les termes français que l'archevêque
mêla à sou discours latin, pour faire mieuxx

entendre sa pensée.
Sur ces premiers mots du texte de t'.ipô-

tre,Ct'ai~He.x Dieu, Pierre Roger dit qu'on
remplissait tes devoirs de la religion à cet

égard, quand on donnait à Dieu libéralement,

quand on honorait les ministres de Dieu sa-

gement, quand les biens qui sont à Dieu

étaient rendus à Dieu entièrement. Donner

à Dieu, ajoutait H. c'est donner aux égtisee.
9
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LibéraUtés qui conviennent surtout aux sou-

verains, parce que les souverains ont plus
.reçu de Dieu que les autres hommes; et c'est
'ce qui a rendu les rois de France si glorieux
<;t si chéris de Dieu. Ils ont plus fait de bien
aux églises que les autres princes. On con-
naît assez sur cela le zèle de Clovis, de Char-

lemagne et de saint Louis.
Autre effet de la crainte du Seigneur, hono-

rer ses ministres, qui sont comme les pères
du peuple chrétien. Les bons rois ont eu en-
core de grandes attentions sur cet article, et
les monarques français se sont distingués
en ce point comme dans le premier. Ils ont
honoré les prêtais, et l'on peut bien dire

qu'ils en ont été récompensés par les pro-
spérités de leur règne.

Enfin rendre à Dieu tout ce qui appartient
A Dieu, c'est une obligation attachée à la
crainte qu'on lui doit mais si l'on veut ôter

à l'Eglise les biens dont elle jouit à titre

d'acquisition ou de prescription, à titre de
droit ou de coutume, ce sera ne point rendre
à Dieu tout ce qui appartient à Dieu.

Le seigneur de Cugnières, continue l'ar-

chevêque, parlait dernièrement de la distinc-
tion des deux puissances, et il entreprenait
de prouver que celui qui a la juridiction
spirituelle ne devait point avoir en même

temps la juridiction temporelle, qu'autre-
ment ce serait mettre la confusion dans
l'une et dans l'autre. tt faut donc montrer
ici que ces deux juridictions ne sont point
incompatibles, et qu'elles peuvent par con-

séquent se trouver réunies dans la même

personne. D'abord, ce ne sont point des

puissances Opposées entre elles l'une est
différente de l'autre, mais sans contrariété

mutuelle; or, selon tous les principes du rai-

sonneinent, deux choses qui ne sont point-
contraires, fussent-elles de différente es-

pèce, peuvent subsister ensemble. Ensuite,
les livres saints nous fournissent des exem-'

ples de cette réunion des deux puissances
eur la même tête. Metchisédech était roi de
Salem et prêtre du Très-Haut Samuel fai-
sait les fonctions de pontife et de juge Es-

dras, Néhémie et les Macchabées possédaient
le sacerdoce avec la suprême magistrature
Jésus-Christ même, en tant qu'homme, était
le maitre de toutes les choses créées saint
Pierre exerça un jugement de rigueur con-
tre Ananie et Saphire saint Paul contre
l'incestueux de Corinthe et l'Eglise seton

l'Evangite, a droit de punir les coupables et
de retrancher do son corps les incorrigibles
Tout ce que vous lierez el délierez sur la terre,
dit Jésus-Christ, sera lié et délié .dans le
ciel.

Telle était, en abrége, la première partie
de son discours et l'explication de ces mots
de saint Pierre Craignez Dieu. Dans la se-
conde, il entreprend d'expliquer le reste du
passage, .Sonores le roi.

Honorer le roi, disait-il, c'est vouloir
conserver au roi ce qui fait aimer sa domi-
nation, ce qui maintient son autorité, ce
quf entretient sa bonne réputation, ce qui
empêche que sa conscience ne soit blessée.

Or, lui conseiller de maintenir l'Eglise dans
toutes ses libertés, ses priviléges et ses usa-

ges, c'est le mettre en voie de faire aimer son

empire.
Rien en effet ne rend un prince plus aima-

ble que quand il ne trouble point ses sujets
dans leurs coutumes. Rien ne le rend plu:'
odieux que les nouveautés quand il veut eu
introduire. Les rois Charlemagne, saiut

Louis, Philippe le Bel et ses trois fils ont
laissé aux ecclésiastiques les droits dont ifs
les ont trouvés en possession ils les ont re-
connus et confirmés. Ce serait aujourd'hui
une source de murmures contre le prince ré-
gnant, une cause d'inimitiés mutuelles, s'il:
voulait renverser les bornes posées par ses
ancêtres. Mais quel tort ne ferait-on point
à la puissance de nos rois, si l'on s'obstinait
à dire qu'ils n'ont pas pu accorder cette juri-
diction temporelle à l'Eglise? H s'ensuivrait
donc qu'ils auraient passé leurs pouvoirs,
qu'ils auraient même péché très-grièvement
en la lui accordant; et que deviendra le

respect dû à saint Louis, que t'Egtiso a ho-
noré d'un culte public et religieux ?

Il ajoute que la diminution des priviléges
du clergé donnerait atteinte à la réputation
et à la conscience du roi Philippe de Valois.
Sur cela, il lui adresse la parole il le prie
de considérer qu'il est le roi très-chrétien
et le successeur de tant de rois entièrement
dévoués à l'Eglise il le fait ressouvenir des

promesses jurées solennellement le jour du
son sacre promesses qui ont pour objet la
conservation des priviléges ecclésiastiques
la défense et la protection du clergé, le main-
tien de la paix l'extirpation des hérésies.

L'archevêque conclut son discours par une

réponse générale et succincte aux soixante-
six articles de réformation proposés par le

seigneur de Cugnières et Plusieurs dit-il,
de ces articles renverseraient toute la juri-
diction ecclésiastique, si on les admettait
ainsi nous sommes déterminés à les combat-
tre jusqu'à la mort. D'autres ne nous repro-
chent que des abus dont nous ne croyons pas
nos officiers coupables mais s'ils étaient

réels, nous ne voudrions les tolérer en au-
cune manière. Assemblés ici nous sommes

prêts à procurer les remèdes convenables
aBn de satisfaire au devoir de nos conscien-

ces, de maintenir la dignité du roi, de pro-
curer la tranquillité des peuples et la gloire
de Dieu. Ainsi soit-il. Cette harangue de

l'archevêque, quoique peu élégante pour le

style, peu exacte dans quelques traits pris de

l'ancienne histoire ecclésiastique, peu 'solide
dans quelques raisonnements, ne laisse pas
de nous faire voir un esprit assez précis, en
ne le considérant même que du côté de l'at-
tention à n'embrasser que les points atta-

qués par l'avocat adverse.
Tout ce qui en résulte, c'est que les deux

puissances peuvent se trouver réunies dans
la même personne; que les lois impériales, la
libérante des rois de France, la coutume et le

c msentemeut des peuples, avaient contribué
à rendre les évoques juges de bien des cau-

ses d'ailleurs assez étrangères à t'Uglise; que
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nos prêtais avaient fort à cœur la conserva-
tion de ces priviléges; mais qu'ils ue refu-
saient point, après tout, de corriger les abus
qu'on pourrait remarquer dans l'exercice de
cette juridiction.

La partieta pins négligée dans !e discours de
Pierre Roger était le détail des griefs exposés
par l'orateur de, la juridiction séculière. Un
autre prélat se chargea de cette discussion
et ce fut la matière d'une troisième confé-
rence, qui se tint à Paris, dans le palais, le
vendredi 29 du même mois de décembre 1329.
Le roi Philippe de Valois, les prêtais, les sei-
gneurs et les magistrats étaient encore pré-
sents. Pierre Bertrand!, évoque d'Autun,
porta la parole pour le clergé. Après s'être.
concilié la bienveillance du roi par ces paro-
les de la Genèse Ne vous /McAe~ pas, Sei-
~TX'u.r,si je parle: il prit pour texte de son
discours Seigneur, vous <~M devenu notre
r<t«yc. Ensuite, ayant fait la même protesta-
tion que t'.irchevOque de Sens, savoir, qu'il
parlait pour instruire le roi par forme de
conseil, et non en vue de faire une réponse
juridique au seigneur de Cugnières il ap-
puya sur les mêmes raisons à peu près que
Pierre Roger,.pour fonder la juridiction dont
jouissaient alors les évêques et le clergé puis
il répondit à tous les articles qu'on avait
objectés, distinguant ceux dont l'Eglise usait
juste ncnt, et que les prélats voulaient défen-
dre, de quetqucs autres où il pouvait s'être
glisse des abus, et qu'on était près de ré-
tormer.
~t). ne restait plus rien à dire de part ni

<i'autresur la contestation présente. Le roi fit
demander à l'archevêque de Sens et a t'évoque
d'Autuu leurs réponses par écrit, telles qu'ils
les avaient prononcées. L'assemblée des prê-
lats en délibéra, et il fut conclu qu'il ne serait
donné qu'un extrait de ce que les deux ora-
teurs du ctergéav.iient dit en public. Cet
extrait tut réduit en forme de requête conte-
nant les demandes du clergé, toutes opposées
aux objections de Pierre de Cugniètes
excepté dans les points où les évêques re-
cunniussaicntdet'abus.

Huit jours après,c'est-à-dire le vendredi (cin-
quième jour de janvier 1330) tes évoques attè-
rentà Vincennes,où étaitte roi, pour attendre
la réponse qu'il devait donner à leur requête.
Le seigneur de Cugnières leur fit, au nom du
:roi, un petit discours qui commençait par ces
mots:Lapai.xj!ot~at)ecMM4; c'est moi, ne
craignez rien, pour leur annoncer simple-
ment qu'iis ne devaient point se troubter de
certaines choses qui s'étaient dites, p.trcc
quct'intention du roi était de conserver à
t'Egtise et aux prélats leurs droits autorisés
par les lois, et par une coutume juste et rai-
sonnable. Cependant il insinua que les cau-
ses civiles ne pouvaient appartenir au cler-
gé, parce que le temporel appartient aux
séculiers comme le spirituel aux ecclésiasti-
ques. Il insista même sur ce point par des
citations et des raisonnements, et il men-
tionna certains cas exprimésdansie droit.
Enfin il conclut par ces mots « Le roi est prêt
à recevoir les remontrances qu'on voudra lui

faire sur quelques enfumes, et à mainte-
nir celtes qui sont raisonnables. «L'évoque
d'Autun répondit pour tous et après avoir
loué po!iment ta prudence et ta bonté du roi,
il réfuta en peu de mots les réflexions de
Cugnières; ensuite il demanda avec beaucoup
de respect une réponse plus nette et

plusconsolante pour le clergé, de peur que l'am-
biguïté ne donnât lieu aux seigneurs d'en
abuser. Le roi dit alors lui-même, qu'il
n'cntend.tit point attaquer les usages de'

Eglise dont on lui donnerait une pleine
connaissance..

Le dimanche suivant (qui devait être le sep.
tiè'ne de janvier ), les évoques retournèrent
à Vincennes. L'archevêque de Sens, portant
la parole, rappela le contenu de la dernière
supplique du ctergé, et la réponse que te. roi>i
avait' donnée le vendredi précédent. Sur
quoi t'archevêque de Bourges, Guillaume do
la Brosse, assura les prélats que le roi avait
promis de conserver tous leurs droits' et
leurs coutumes, ne voûtant pas qu'il fût dit
que son règne eût donné l'exemple d'atta-
quer l'Eglise. L'archevêque de Sens remer-
cia le roi au nom des prélats; puis il dit qu'on
avait fait certaines publications ou annon-
ces au préjudice de la juridiction ecclésiasti-
que, et que les évoques priaient le roi de
les révoquer. Alors le roi répondit encore dé
sa propre bouche qu'on ne les avait point
faites par son ordre qu'il n'en savait rien,
et qu'il ne l'approuvait pas..L'archevêque ré-
pliqua que les évoques avaient pris de si
bonnes mesures pour corriger certains abus
dont on s'était plaint, que le roi et les sei-
gneurs en seraient contents. Il ajouta pour
dernière conclusion, que le roi était encore
supplié de vouloir bien les consoler par une
réponse ptus bénigne et ptas nette. Alors Cu-
gnières prononça ces mots au nom du roi tt
pta!t au roi de vous accorder jusqu'à Noël
prochain pour que vous corrigiez cé quj doit
l'être: pendant ce temps-tà toutes choses de-
meureront sur le même pied mais si vous
négligez jusqu'à ce terme de faire tes réfor-
mes qu'on souhaite, le roi ordonnera lui-
même des remèdes qui seront agréables à
Dieuetâ à l'Etat: Telle fut l'audience de congé
donnée aux prélats, qui se retirèrent. //t~.
de l'Egl. Gallic.

PARIS ( Asscmb!ées de ) et de Vincennes,
en l'an 1333 et 133't. Depuis quelques an-
nées on disputait en France sur l'état des
âmes justes séparées des corps. Il. se ren-
contra des esprits prévenus d'une doctrine
enseignée par d'anciens Pères, mais cous-
tamment éloignée de la croyance commune
des fidèles, savoir, que ces âmes ne voient
point l'essence divine avant le jour du juge-
ment. Dans ce nombre se trouva Gérard Eu-
des, générât des frères mineurs, qui croyait
faire sa cour au pape Jean XXII en pabtiant
dans tes écoles cette opinion nouvetie. Man-
.dé auprès du roi Philippe le Bct, qu'avait
atarmé. le bruit .de cette dispute; il.eut le
chagrin de voirson:paradoxe taxé d'erreur
et d'hérésie devant te prince par dix. doc-
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teurs, que .e pnnce avait réunis pour ce

sujet.
Une autre assemblée plus solenneHe eut

lieu au château de Vincennes le &' diman-
che de l'avent 1333. Outre les princes les

evêques, les abbés et les principaux magis-
trats qui se trouvaient à Paris, on y appeta
les plus cétèbres docteurs de la faculté de

théologie, au nombre de vingt-deux, sans

compter le patriarche de Jérusalem et l'ar-

chevêque de Rnuen, qui étaient aussi mem-
bres de la faculté. Interrogés par le monar-
que, les vingt-quatre théologiens répon-
dirent unanimement, 1° que depuis la mort
de Jésus-Christ, les âmes des saints Pères
tirées des limbes et toutes les autres, soit

innocentes, soit puriSées dans le purgatoire,
ont été admises à la vision nue, claire, in-

tuitive, béatiSque et immédiate de l'essence

divine, et de la très-sainte Trinité, Père 1
Fils et Saint-Esprit, vision que l'Apôtre ap-
pelle face d /ace 2° que cette vision, après
la résurrection des corps sera la même

pendant toute l'éternité, sans être rempla-
cée par une autre. I) y eut cependant quel-
ques docteurs qui dirent qu'elle deviendrait

plus parfaite au jour du jugement.
Le générât des franciscains, qui était pré-

sent, acquiesça au sentiment de l'assemblée,
quoiqu'on vit bien qu'il entrait de la con-
trainte dans le sacrifice qu'il faisait de sa

façon de penser. Le roi congédia les doc-

teurs mais quelques jours après, il leur

envoya ordre de s'assembler le 26 décembre,
pour faire ensemble un acte authentique con-
tenant ia déclaration qu'ils avaient donnée
de bouche à Vincennes. On s'assembla en

conséquence aux Mathurins, et d'un com-
mun accord on dressa l'acte d'approbation
de tout ce qui s'était dit à Vincennes. On y
apposa les sceaux et on le signa le 2 jan-
vier 133<t. Outre les vingt-quatre docteurs

qui avaient assisté à ta conférence tenue de-
vant te roi, il s'en trouva aux Mathurins
six autres qui approuvèrent les réponses de
leurs confrères et signèrent avec eux. Du

reste, la question du délai de la vision béati-

fique, qu'agitaient ces docteurs n'a été pé-
remptoirement jugée qu'au concile oecumé-

nique de Florence. Fou. ce mot. fftt<. de

l'Egl.Gallic., liv. XXXV1H.
PARIS ( Concile de) depuis

te 9 mars

jusqu'au H, l'an 13M (ou 1~6, en ne com-

mençant comme alors l'année qu'à Pâques).
Guillaume de Metun, archevêque de Sens,
tint ce concile dans le palais épiscopat de

Paris, depuis le 9 jusqu'au i~ de mars 13~6.
il se trouva au concile, avec le métropoH-
tain, cinq évoques suffragants, Foulques de

Paris, Pierre d'Auxerre, Philippe de Meaux,
Jeau de Nevers et Jean de Troyes les évé-

-ques de Chartres et d'Orlêans envoyèrent des

députés. Le résultat de ce concile consiste
~dans les treize articles ou règlements qui
'tuivent.

Le 1" article commence par les propres
termes de la fameuse décrétale C<enct~

<<ncoa, donnée autrefois par Boniface V11I.
On y expose ensuite toutes les entreprises

des juges laïques contre les clercs. Us les

faissientarréter, emprisonner, tourmenter et
conduire au dernier supplice, au préjudice,
dit le concile, de la juridiction et delà li-
bertéecctésiastiques.aSi donc, ajoute-t-it,
on continue d'en user ainsi dans l'étendue
de la province de Sens, après tes monitions
canoniques, on cessera l'office divin dans les
lieux exempts et non exempts où seront les
clercs détenus prisonniers, ou bien ceux qui
les retiennent ou font retenir en prison, qm
les condamnent ou font condamner au der-
nier supplice. Excommunication d'ailleurs
contre tous tes auteurs et complices de ces

violences les curés auront soin de la pu-
blier dans leurs paroisses, les dimanches et
les fêtes, x

Le 2' article renouvelle lé quatrième dé-
cret du concile provincial, tenu l'an 1320

par Guillaume de Melun, prédécesseur- et

parent de l'archevêque que nous voyous ici

présider au concile de 13~7 ce canon re-

garde les habits des clercs. Défense à eux de

porter des bottes rouges, vertes, bleues et à
la mode séculière de ce temps-là, aussi bien

que des souliers avec des boucles d'argent,
des anneaux aux doigts, et d'autres orne-
ments qui sentaient la mondanité. Défense

pareittement d'affecter une chevelure et une
barbe à ta manière des laïques, avec une
tonsure peu convenable. M est de plus or-
donné par cet article aux chanoines de por-
ter l'aumusse de couleur noire, marquetée
de blanc, afin qu'on pût les distinguer des
autres bénéSciers dont l'aumusse devait être

purement noire le tout sous peine d'être

privés de la moitié des distributions pour
les chanoines à l'égard des autres béné"-
ciprs.it est dit qu'on leur imposera une peine
arbitraire.

Le 3' déclare qu'on regardera comme hé-

rétiques les excommuniés qui auront passé
un an sans se faire absoudre.

Le ordonne aux juges d'église de faire

prendre les hérétiques ou ceux qui sont

soupçonnés de l'être même ordre, sous pei-
ne d'excommunication, aux juges laïques ou

seigneurs temporels, quand iiaen seront re-

quis par les ecclésiastiques.
Le 5' défend d'appliquer à des usages

étrangers les legs faits aux églises. On re-
commande de faire au plus tôt l'emploi de
cet argent en attendant, te concile veut

qu'on le garde dans un coffre sous deux
clefs, dont l'une sera entre les mains du

doyen de la chrétienté ou de t'archiprétre
ou d'un simple prêtre, et l'autre restera aux

marguittiers ou proviseurs.
Le 6' veut que ceux qui ne pourront se

trouver au concile de province, s'excusent

par lettres, et qu'ils y témoignent le res-

pect et l'obéissance qui sont dus au con-
cile.

Le?" dit ~ue les lettres d'assignation en
cour ecclésiastique seront nulles, si celui

qui les a obtenues, ou son procureur, ne

prouve par serment qu'il a contracté avec
celui qu'il fait assigner, et si ces lettres ne
!0nt signées et scellées par l'official ou sou
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vice-gérant. C'est qu'on traduisait quelque-
fois au tribunal d'égfise pour des causes in-

justes ou qui n'étaient d'aucune conséquen
ce ce qui exposait les accusés à bien
des frais, sans compter l'injure faite à leur

réputation.
Le 8' ordonne d'unir les prieurés et les

cures dont le revenu est trop modique. On
recommande aux évêques diocésains d'obii.

ger les patrons ecclésiastiques à donner aux
curés qu'ils nomment la portion qui leur
est due sur les revenus de l'église dont ces

patrons jouissent. C'est ce qu'un a appelé
depuis la porttott congrue.

Le 9' recommande l'observation des Décré.
tales et des Clémentines, au sujet des ho-

pitaux, léproseries et aumôneries.
Le 10* défend aux abbés, prieurs, curés et

autres hénéSciers de laisser ruiner leurs édi-
fices et de négliger ta culture de leurs terres.
S'ils ne sont pas en état de faire toutes les

réparations convenables, ordreà eux de lais-
ser chaque année une partie de leurs reve-

nus, suivant l'estimation de t'évoque diocé-
sain, afin qu'on puisse réparer peu à peu
tout ce qui est de la dépendance de ces bé-
néfices.

Le 11e ne souffre point que les prélats ré-

guliers s'appliquent les prieurés et les autres
MnéSces particuliers qui sont à leur dispo-
sition, mais non pas de leur mense. Il leur
est aussi défendu d'augmenter les pensions
anciennes, ou d'en instituer de nouveties.

Le 12' recommande l'observation de la

Clémentine, par laquelle il est ordonné de

procéder uniment, simplement et sans l'ap-
pareil du for contentieux, dans les causes
de mariages, d'usures, de dîmes, et quelques
autres qui y ont rapport. Le concile adresse
ce règlement aux curés et aux ecclésiasti-

ques chargés de discuter ces matières. H or-
donne de plus que ceux qui sont tenus aux

dtmes, soient d'abord pressés par la moni-
tion canonique et ensuite par tes censures
de l'Eglise. Pour ranimer sur cela le zète des

crciésiastiques, tes Pères du concite rappet-
lent une constitution du Sexte des Décrétâ-
les, livre diversement reçu en France à
cause du démété deBonifare VIII avec Phi-

lippe le Bel. Cela n'empêche pas les évêques
d insérer dans leur ordonnance les propres
termes de ce décret, adressé par GrégoireIX
aux frères prêcheurs et mineurs. « Nous
vous défendons très-expressément, dit ce
pape, de proposer à vos auditeurs, dans vos
sermons ou ailleurs, des choses qui les dé-
tournent du paiement des dimes. Au lieu do

corrompre leurs esprits par de mauvaises
maximes, instruisez-les plutôt, de parole et

d'exemple, à p.tyer de bon gré tout ce qui
est du aux églises. o

Le 13" canon prescrit l'observation invio-
lable du réglementfaitpar le pape Jean XXtt,
touchant la petite prière établie pour l'heure
du couvre-feu. On appelait ainsi le temps où
les laboureurs se retiraient chez eux et
chacun à leur exempte dans les villes ce
qui arrivait vers les sept heures du soir, et
alors on sonnait aux églises. La petite priè-

rc tant recommandée par Jean XX!! et par
!esév6ques. était la salutation angétique,
répétée trois fois. H y avait une indulgence
pour ceux qui seraient fidèles à cette pieuse
coutume. Le concile de Paris ajoute en fa-
veur de tous ceux qui diraient alors l'orai-
son dominicale et la salutation angélique,
pour l'Eglise, la paix, le roi, la reine et la
famille royale, une indulgence particulière
attachée à chaquejnut jans toute l'étendue
de la province de Sens savoir une indul-

gence de trente jours accordée de l'autorité
du métropolitain, et une indulgence de vingt
jours accordée par chacun des suffragants.
~ma~.ffesCoMC. < U.

PARIS (Concis de;. Fan 1379 en faveur
du pape Urbain VI. Paul. Emil. in Carol. V.

PARIS (Concile de), l'an 1391 pour l'ex-
tinction du schisme. Mas. L.

PARIS (Concile de), l'an 1395. Ce fut un
concile national assemblé le février et

composé de deux patriarches celui d'A-

lexandrie, administrateur de l'évéché de

Carcassonue, et celui de Jérusalem, admi-
nistrateur de l'église de Saint-Pons de sept
archevêques, de quarante-six évéques, neut

abbés quelques doyens et grand nom-
bre de docteurs. On y délibéra, par ordre dr
roi Charles VI, sur le moyen de faire cesser
le schisme que causaient dans l'Eglise les

prétentions opposées de Pierre de Lune, dit
Benoît XIII, et de Boniface IX à la papauté.
L'avis du concile, à la pluralité des voix,
fut que la cession des deux contendants était
le meilleur expédient pour mettre fin au
schisme. Ce concile est daté de l'an 139t.
selon le style de France. 7{a~<!fdt, ad' /fMHC
ann. Mansi, (cm. HL

PARIS (Concile de), l'an 1398. Le roi
Charles VI, qui avait déjà fait assembler
un concile national à. Paris en 1395, pour
finir le schisme qui divisait l'Eglise en-
tre les deux prétendants à la papautà,
fit encore assembler celui-ci pour le même

sujet. Il s'y trouva onze archevêques avec
le patriarche d'Alexandrie, soixante évo-

ques, soixante-dix abbés soixante-huit

procureurs de chapitres, le recteur de l'uni-
versité de Paris avec les procureurs des

facultés,. les députés des universités d'Or-

léans, d'Angers, de Montpellier et de Tou-

louse, outre un très-grand nombre de doc-
teurs en théologie et en droit. M y eut deux
assembtées la première le 22 mai, et la
seconde au mois de juillet. On convint dans

celle-ci, que le meilleur moyen de mettre

l'anti-pape Benoît à la raison, était de lui

oter, non-seulement la collation des béné-

Gt es,* mais tout exercice de son autorité,
par une soustraction entière de son obéis-
sance. Le roi, pour cet effet, donna un édit
le 28 juillet, qui fut enregistré au parle-
ment le 29 août de la même année, et pu.
blié à Avignon au commencement du mois
de septembre suivant.Cette soustraction dura

jusqu'au 30 mai H03. Le roi le révoqua ce-

jour-là,. et restitua, pour lui et pour son

royaume, l'obéissance au pape Benoît XUi.
Le même prince; par sa déclaration du 19
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décembre de la même année, ordonna que
tout ce qui avait été fait pendant cette sous-

traction, quant aux provisions des béhéCccs,
demeurerait en sa force et vertu, malgré les

prétentions de Benoît XIII, qui voulait dis-

poser de tous tes bénéfices qui avaient va-

qué depuis la soustraction. Spieileg. V!.
PARIS ( Concile de ), non approuvé, l'an

Hm. Ce concile fut tenu le 21 octobre. On y
arrêta huit articles pour la conservation des

privilèges pendant ic schisme. D. Martène
et le prélat Mansi prétendent que ce concile
est le même que celui qui se tint à Paris
l'an 1M)8. Les raisons qu'ils en donnent,
c'est que l'nne des constitutions qui furent
lues dans le prétendu concile de l'an H04
est datée de l'an H08, et que d'autres, qui
se trouvent parmi les pr~MUM des /:7'er~ de

l'Eglise gallicane, portent aussi l'an 1M8.
Marten. ~necd. t. 11, p. 1398 ~otMt.

iH. co<. 761.
PARIS (Concile de), l'an HOC. Ce concile,

convoqué de tout le clergé de France, com-

mença a ta Saint-Martin et ne finit que le 16

janvier suivant. Il eut pour objet de termi-
ner le schisme. On y arrêta de demander un
concile général, et de se soustraire à l'obéis-
sance de Benoît XtH.

PARIS (Conci!ede).t'an H07. Les évoques
réunis à Paris, voyant Pierre de Lune de
mauvaise foi dans l'engagement qu'il avait

prisd'abdiquer
le pontificat s'il le fallait pour

tebien de 1 Eglise, prirentle parti de se sous-
traire de nouveau à son obédience, et ils
convinrent ensemble que chaqucégtise pour-
rait élire son prélat, et chaque prélat con-
férer les bénéGccs, sans être obligés de re-
courir à l'autorité du soi-disant pape. L'op-
position du roi fit que ces décrets des prélats
ne furent pas mis sur-le-champ à exécution.

AfofMt. Conc. t. XXVI.
PARIS ( Concile de) l'an 1408. Le roi

Chartes VI ayant donné ordre à tous les pré-
lats du royaume, aux députés des uùiversi-
tés et à ceux des chapitres de se trouver
'à Paris le premier jour d'août de cette
année 1M8, ils obéirent cependant ta pre-
mière séance de ce concile ne put se tenir

que le onze du même mois. Le lieu de t'as-
semblée fut la Sainte-Chapelle de Paris et

l'archevêque de Sens, Jean de Montaigu, y
présida, jusqu'à ce que le patriarche d'A-

lexandrie, Simon de Cremaud.cût terminé
les affaires qui le retenaient en Itaiic. Ce

patriarche arriva avant la publication des

règlements qui faisaient l'objet du concile.
Le premier de ces règlements fut puhtié le

13 octobre. JI y est dit que tous ceux 'qui
prennent OQvertement, ou qui favorisent le

parti de Pierre de Lune, autrefois appeté
Benoît XIII, sont privés du droit de toutes
.leurs dignités, offices et bénéfices et que tes
collateurs doivent y pourvoir incessamment,
sans attendre d'autres déclarations, ni lais-
ser aux coupables le temps de produire leurs

défenses, attendu qu'ils ont été assez avertis,
et que teuropiniâtreté est notoire. A i'égard de

ceuxquisont seulement soupçonnésdesuivro
le t'téuie parti, te concitc déclare qu'ils seront

simplement suspens de leurs dignités ou hé-

héHces, et que l'administration en sera com-
mise à des personnes sages, jusqu'à ce que
les accusés aient rendu compte de leur con-
duite et de leurs sentiments.

Dans la séance du 15 d'octobre, on régta
ce qui concernait le gouvernement des reti-

gieux, et, en général, de tous les exempts,
tant réguliers que sécutiers. Ils se gou-
verneront tous, dit !econcite, selon leurs
constitutions et leurs priviléges, comme ils
faisaient avant la soustraction. Les abbés et
les supérieurs des exempts, qui ne dépen-.
dent que du pape, recevront leur confirma-
tion de l'évêque diocésain en protestant
néanmoins que cela ne portera aucun pré-
judice à leurs priviléges. Pour terminer les
affaires des exempts, il y aura à Paris quatre
supérieurs majeurs savoir les abbés de
saint Germain-des-Prés et de Sainte-Gene-

viève, avec le doyen de Notre-Dame et celui,
d<-S.unt-Germain-t'Auxerrois. Leur pouvoir
s'étendra à toutes sortes de causes, même à
celles qui sont actuellement pendantes en
cour de Rome sans ôter néanmoins la li-
berté aux parties de demander des commis-
saires pour juger les procès dans les lieux
où ils auront pris naissance. A l'égard des
cas réservés et des censures, les exempts
s'en feront absoudre par le grand-péniten~
cicr, s'ils peuvent avoir recours à lui; sinon,
ils s'adresseront à leurs supérieurs, qui pour-
ront donner l'absolution en vertu des pou~
voirs émanés de la présente assemblée du

ctergé de France. Quant ceux des exempts
qui n'ont point d'autre supérieur que le pape,
ils demanderont ces absolutions aux juges
ci-dessus nommés et enfin ceux des exempts
qui ont des juridictions épiscopates, pourront
absoudre et dispenser dans tous les cas où
les évéques le peuvent, t

Le concile publia ses dernières ordonnan-
ces le 22 d'octobre. Ce sont cinq articles de

discipline pour le bon ordre des églises du-
rant la neutralité

Le premier regarde l'absolution des pé-
chés et des censures que le droit réserve au

pape. Les évoques renvoient pour cela au

pénitencier du saint-siége et, si l'on ne peut

y avoir recours, ils en remettent le pouvoir
à l'ordinaire, aussi bien que celui d absou-

dre des censures portées par le pape ou par
ses délégués. A l'égard des exempts, il y a

des dispositions particulières déjà exprimées
dans les règlements dont nous avons parlé

plus haut.
Le 2* article roule sur les dispenses d'âge

pour les saints ordres «Elles seront accor-
dées par tes ordinaires mais seulement en

faveur des oobtes et des gradués. En matière

d'irrégularité, on s'adressera au pénitencier
de l'Eglise romaine, si cela se peut; sinon

à l'ordinaire. l'uur l'empêchement de ma-

riage provenant de la parenté ou de t'a!ti-

nité.on ira aussi au pénitencier de i'Kgiisc
romaine, et si cela ne se peut pas, au co"-

cile de la province, qui dispensera pareille-
ment des autres empêchements de mariai
S'il arrive que lcs nommés aux pteiatu~s
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aient besoin de dispense, its la demanderont
à leurs supérieurs c'est-à-dire t'évéqu&au
métropolitain, le métropotitain au primat
et s'il est question d'un siège qui ne recon-
naisse point de primatie, l'affaire reviendra
au concile de la province. S'il se rencontre
des dispenses accordées par Pierre de Lune
avant la neutralité, mais demeurées jusqu'ici

sans exécution, t'assemblée du clergé les
déclare bonnes et valables, à moins que les

impétrants ne fussent fauteurs du schisme »
Le 3" article règle l'administration de la

justice. a Chaque métropolitain célébrera,
tous les ans, le concile de sa province et s'il y
manque; le plus ancien suffragant prendra ce
soin à sa place. Ces conciles provinciaux du-
reront au moins pendant un mois. On y fera
les examens, les informations et les juge-
ments nécessaires, quand même il s'agirait
d'une accusation intentée contre le métro-

politain. Les ordinaires veilleront aussi à la
convocation des chapitres provinciaux dans
l'ordre de Saint-Benott et parmi les cha-
noines réguliers. La présente assemblée du

ctcrgé nommera avant de se séparer,
neuf personnes pour présider aux pre--
miers chapitres qui seront assemblés dans
ces ordres, »

Le ~° article contient la jurisprudence
qu'il faudra suivre pour tes appellations.
< On conservera exactement les degrés
des divers tribunaux de l'archidiacre,
on ira à l'évoque de t'évoque au mé-

tropolitain du métropolitain, au primat;
et s'il n'y a point de primatie, au concile do
la province. En matière de censures, s'il y
a danger pour le délai de l'absolution, le
doyen des évoques suffragants pourra la
donner en attendant le concile. Si les évo-

ques assemblées ne peuvent finir une affaire

d'appel, ils nommeront des commissaires
pour la terminer. L'appel au concile sera
relevé dans les deux mois, à peine de nullité.
Défense d'appeler désormais en cour do
home si cependant il se trouve des senten-
ces de cette cour rendues. avant la neutralité,
et non exécutées elles seront valables,
pourvu que l'exécution s'en fasse dans le
mois. Enfin, dans la décision de tous les
procès, on se réglera suivant les dispositions
du droit commun, et non suivant les règles
de la chancellerie romaine, si ce n'est que le
droit commun et ces règles s'accordassent
ensemble. »

Le 5' et dernier article comprend une
longue instruction sur la manière de confé-
rer tes bénéSces, dont voici les principales
dispositions. « Les élections auront lieu
pour les évechés, et, en général, pour toutes
les dignités quid'elles-mêmes et dans teur ori-
gine, sont étectives. Les évéques suffragants
se feront confirmer par le métropolitain, et
ie métropolitain par le primat, s'il en recon-
natt un sinott, l'élection sera confirmée par
le concile des évéques suffragants. Mais le
nouvel archevêque ne fera usagé du pallium,
que quand il y aura quelqu'un qui puisse le
lui donner. Pour obvier aux fraudes qui
pjurraient se glisser dans les rotes présentés

de la part des umversités ou des'princes, il
est défendu de se faire inscrire en différents

rotes, ou deux fois dans le même et il est
ordonné d'exprimf'r les bénéfices qu'on
possède déjà. Quiconque aura quatre cents
livres de rente'en biens d'église, n'aura plus
de droit aux nominations que feront les or-
dinaires. o On excepte les gentilshommes,
les docteurs et les bacheliers en théologie,
tes docteurs en droit, tes licenciés en mé-

decine, les maîtres des requêtes de t'h6tet,
l'aumônier, le premier chapelain, et le mé-
decin du roi, de la reine et des princes du

sang. En6n le concile déclare que, si quel-
qu'un des nommés aux bénéfices osait re-
connaître un des deux prétendants à la pa-
pauté, il perdrait ses revenus et son titre, et,

qu'outre cela, son procès lui serait fait avec
toute la sévérité possible

On ajoute à la fin de ces règlements, qu'ils
ont été faits fans préjudice des droits de la
couronne de France, des libertés de t'Egtise
Gallicane, et de la révérence due au saint-

siége apostolique et au futur pape légitime.
Les dernières éditions des Conciles disent

qu'il ne nous reste de ce concile de Paris,
que l'acte du 20 d'octobre, rapporté au tome

VI, t'tt-~°. du Spicilége, concernant les fau-
teurs de Pierre deLune; mais on en trouve des
morceaux très-con~idrabtes dans l'Histoire

anonyme de Chartes VI, l'Histoire de 1 Uni-
versité de Paris, et la Collection des preuves
des libertés de l'Eglise gallicane.. M, M

'i
Châtenet a recueilli toutes ces pièces. Voyex
rj?~. de <9<. <~tc., t. XV, p. 261 et&uiv.

PARIS (Concile de), l'an H14. « On y dé~-
libéra, dit le P. Richard, sur le choix de ceux

qui seraient députés de la province de Rouen
au concile de Constance. Mansi, suppl. t. tll.ou
II sembleraitqu'il y aurait ici un malentendu
Paris n'a jamais été de la province de Rouen

pourquoi les évoques de cette province s'y
seraient-ils assemblés de préférence à leur

métropotc? Le fait existe cependant, et n'est

pas difficile à expliquer.
PARIS (Assemblée de}, l'an H11 contra

tes réserves. M~M. du Clergé.
PARIS (Synode de). Statuts synodaux do

Jacques du ChasteHier publiés au synodu
d'automne de l'an H28. On y donne des

règles concernant les excommunications
d'autres sont relatifs à la tenue des synodes.

PARIS (Concile de) l'an!M9. Jean de

Nanton, archevêque de Sens, et auparavant
évoque de Paris, convoqua à Paris tous ses

suffragants pour le premier mars H29. Mais
il ne s'y en trouva que quatre en personne,
savoir les évêques de Paris, de Chartres, de
Meaux et de Troyes. Les évoques de Nevers's
et d'Auxerre envoyèrent tours procureurs.
Celui d'Orléans s'excusa de prendre part à
cette assemblée, et ses raisons furent trou-
vées légitimes. Les décrets de ce concile de

ta province de Sens sont au nombre de -qua-
rante et un, et se rapportent à cinq chefs

principaux que nous indiquons en général.
1° On ordonne plus de régularité et do

décence dans la célébration des divins oluces;
l'oint de discours frivoles dans l'ésiise point
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de jeux indécents à certaines fcte~; point
d'absence durant les heures canoniales

point d'empressement à posséder plusieurs

prébendes en diverses églises, au détriment

de la résidence et de t'édiucation des Sdètes.
2° On avertit les évoques de quelques-uns

de leurs devoirs. Ils auront soin d'examiner

<eux qui se présenteront pour- recevoir les

saints ordres, ou pour posséder des cures.

Ils préviendront les clercs sur te vœude con-

tinence qui est attaché au sous-diaconat. lis

prendront tes conseils d'un ou de deux théo-

logiens pour le gouvernement de leur dio-

cèse. Ils veilleront sur les officiers du tribu-

nal ecclésiastique, afin. que, dans l'exercice

de leur charge, il ne se glisse ni fraude ni

vexation. Enfin les évéquf& doivent porter
en public, même quand ils vont à cheval,
leur chapeau de cérémonie et, dans t'égtise,
ils ne parattront point, sans le rochet par-
dessus la soutane, qui ne sera ni de velours,
ni de damas.

3° On rappelle, sur le gouvernement des

religieux, la plupart des règlements faits par
le pape Benoît XII. Ainsi ta modestie dans

les habits, l'observation de la règle, t rn-

slruction des jeancs religieux, l'attention à
mettre de,bons sujets dans les. cures, sont
les objets de ces canons. On défend expressé*
ment toutes stipulations d'argent, ou de

quelque autre chose que ce soit, pour l'en-

trée en religion; mais, après l'entrée, si
celui qui a été admis fait un présent, il n'est

pas défendu de te recevoir.

4° On entre dans un détait sur la réforme
des ecctésiastiques du second ordre. H leur
est défendu de se trouver avec les taïques
dans les cabarets, d'exercer le négoce, de

quitter leurs habits pour jouer à la paume
en public, d'aCecter dans leurs ajustements
les modes de ce temps-là, de jouer aux dés;¡
surtout l'incontinence est proscrite, et l'on
recommande aux évoques de sévir contre les

coupables en ce point.
5° On détermine plusieurs articles tou-

chant la conduite des simples Sdètes. L'ob-
servation des dimanches et des fêtes est re-

commandée, le blasphème condamné sous

peine d'amende, de jeûne et de prison, la

justice ecclésiastique maintenue, le paye-
ment des dîmes ordonné. l'usage de célébrer
les mariages dans des chapelles particulières
défendu, hors certains cas de nécessité. On
avertit les curés d'exhorter leurs parois-
siens à se confesser cinq fois t'annoe, outre
le temps de Pâques savoir à Noët. à la Pen-

tecôte, à la Toussaint, à l'Assomption et au
commencement du carême. //t~. de /f.
Gallic.

PARfS (Synode d'été de), t'an!M5. sous
Jean-Simon. On y détend aux ecclésiastiques
de porter des chapeaux semblables à ceux
des laïques; on y rappelle aux Sdètes l'obli-

gation de se faire conSrmer, et celle d'exé-
cuter religieusement les dernières volontés
des défunts. On défend aux parents de cou-
cheravec eux leursenfants âgés de moins de
deux ans. On oblige tas cures et les chape-

tains à célébrer les offices selon l'usage do

l'Bg'ise de Paris.
PARIS Statuts synodaux d'Eticnne Pon-

cher, après l'an 1503. C'est tout un corps de
statuts sur les sacrements, t'ofnce divin et
les canons pénitentiaux. dont le détail nom
mènerait trop loin. Nous ne pouvons pas-
davantage en désigner l'époque précise.
Etienne Poncher fut élu évêque de Pari&
en 1503, et transféré en 1519 sur le siége de.
Sens.

PARIS (Concile de), l'an 1521. L'arche-

vêque de Sens tint à Paris ce concile, qui
fut provincial, et dans lequel il publia te~

sept statuts suivants 1. On n'exigera rien

pour l'élection, ou pour lacollationd'un béné-
fice. 2. On fera plus forte la portion qui doit
être distribuée tous les jours à chaque cha-
noine. 3. Ons'appliquera à~arestauration de
la discipline dans les monastères. <t. Les cha-
noines réguliers porteront partout le rochct
ou la robe de lin par-dessus leurs autres
habits. 5. On n'érigera aucune nouvelle
confrérie sans l'agrément de l'évêque. 6. On
ne prononcera d'excommunications que
pour des causes graves. 7. Les ecclésiasti-

ques n'useront point de soie pour leurs vê-
tements particuliers. Mansi, ~Mpp. t. V.

PARIS (Concile de la province de Sens,
tenu à), au mois de mars 1523. On y con.
damna deux libelles publiés par les luthé-
riens contre le célibat des prêtres. Un de ces

ouvrages était decarlostad, prêtre apostat,
qui s'était marié publiquement- dans l'église
de Wittemberg. Les Pères du concile de Pa-
ris députèrent au, parlement, pour le prier.
de défendre sous des peines pécuniaires
l'impression et le débit de ces mêmes li vres
ce qu'ils obtinrent. Hist. de FjE~t. Gall. <.H.

PARIS (Concile provincial de Sens tenu

à), l'an 1528. Le cardinal Antoine du Prat,

archevêque de Sens et chancelier de France,
tint ce concile avec ses suffragants,, qui
étaient alors les évêques de Chartres, do Pa-

ris, de Meaux, de Troyes, d'Auxecre,. de
Nevers et d'Orléans. Ce dernier cependant,
qui était en même temps archevêque de Tou-

louse, ne crut pas pouvoir paraître dans le
concile comme un simple suffragant, et it se
contenta d'y envoyer son grand vicaire. Le
concile commença lé 3 février, et Ënit le 9
octobre. Les prélats s'assemblaient aux

Augustins, et étaient aidés dans leurs déli-
bérations par un grand nombre de docteurs.

On. peut juger du travail de cette assemblée

par ta quantité des questions qu'clle traita,
et do<tt les actes nous font le détait, te mieux
circonstancié.

La, préface expose d'abord quelques-unes
des principales hérésies qui ont troubté

t'Egtise, savoir, celles des manichéens, d'Aé-

rius, de Vigilance, des vaudois, de Marsile
de Padoue, de Wiclef; et l'on fait voir que
Luther renouvelle toutes ces anciennes er-

reurs qu'il détruit le libre arbitre,. comme

Mânes les jeûnes et les préceptes de t'E-

glise, comme Aérius; le célibat des prêtres,
comme Vigilance;.la hiérarchie,, le sacer-
doce et la prière pour les morts, comme les
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vaudois; la juridiction ecctési.ntique,
comme Marsile de P.tdoue; toute l'autoritc

de l'Eglise, comme Wiclef. On remarque
ensuite tf's variations, tes dissensions du

parti tuthérien comment les uns renversent

les images, et d'autres les conservent; tes
uns rejettent toutes les sciences humaines

comme pernicieuses à la piété, et d'autres

les recommandent comme très-utiles; les
uns réitèrent le baptême, et d'autres ont
horreur de cette pratique; tes uns veulent

qu'il n'y ait dans l'eucharistie que le signe
du corps et du sang de Jésus-Christ, et d'au-

tres y reconnaissent la présence réelle,

ajoutant toutefois, très-mat à propres, que
la substance du pain et du vin demeure avec

le corps et le sang de Nôtre-Seigneur; les

nos enfin,se portant pour être rempli,s du

Saint-Esprit, assurent que les saints livres

sont plus clairs que le jour et s'expliquent
d'eux-mêmes et d'autres ne refusent pas de

recevoir tes explications des saints doc-

teurs. < Or, reprend le concile, ces différen-

ces de sentiments dans des matières aussi

essentielles à la foi, montrent combien ces
novateurs sont éteignes de la vérité car

l'esprit de Dieu n'est pas un esprit de dis-
corde. Au contraire, les catholiques sont

parfaitement d'accord sur le dogme ils pro-
fessent tous la même foi ce qui prouve que
leur doctrine vient de Dieu, et qu'elle ne

pourra jamais être détruite, quelques efforts

que fassent pour cela les ennemis de la
vérité.' Jt

Ce n'était pas assez de montrer la confor-
mité des nouvelles erreurs avec les an-

ciennes il fallait faire des lois pour arrêter
le cours de ces doctrines pernicieuses.

Le cardinal du Prat publia, dans la pre-
mière session du concile, un décret général
(a) qui disait a Nous excommunions et
anathématisons toute hérésie qui s'élève
contre l'Eglise orthodoxe et catholique.
Nous décernons que ceux-tà sont héréti-

ques opiniâtres et retranchés de la commu-
nion des fidèles, qui osent croire et parler
autrement que FEgtise. Car l'Eglise univer-
selle ne peut errer, étant gouvernée par
l'Esprit de vérité qui ne l'abandonne ja-
mais, et par Jésus-Christ qui demeure avec
elle jusqu'à la consommation des siècles.
Nous déclarons soumis à t'cxcommunicution
tous ceux qui reçoivent, favorisent ou dé-
fendent les hérétiques. Quiconque est sus-

pect d'hérésie, ou noté à ce sujet, devra
être évité par les fidèles, après une ou deux

monitions, afin que ce retranchement de la

société, le couvrant d'une contusion salu-

taire, tui inspire plus aisément la yotonté
de se réconcilier avec l'Eglise. Ceux qui se-
ront condamnés pour cause d'hérésie, et qui
ne (b) voudront pas retourner à l'unité, de-
meureront justiciables du for ecclésiastique,

(a) Le P. richard djt une Bpître ~odafe mais, outre
que cette pièce porte,le titre de )'M)'e<umgMfro~, et non
d'Epitre, à qui cette ej'ttre aurait-elle été adressée?

(t) « tt semb)e,ditle P. Berthier, qu'il ne faudraitpoint
iti de négation,carcette pénitence qu'on veut fairefaire
à,ces sunea de gens uMrquedes t~rëLi~uei:qui sout ren-

et passeront te reste détours jours en prison,
pour y faire pénitence au pain et à t'f'au.
Les laïques qui ne voudront pas abjurer
leurs erreurs seront remis sans délai en la

puissance du bras séculier. Les ecciési.tsti-

ques ne seront renvoyés à ce tribunal. qu'a-
près avoir été dégrades de leurs ordres et

parce qu'il serait difficile d'assembler pour.
cela le nombre d'évoqués, marqué par les

canons, il suffira que t'évoque diocésain,
accompagné d'abbés et de quelques autres

supérifurs ecclésiastiques, procè'te à la. dé-

gradation des prêtres, et de quiconque est
constitué dans les ordres sacrés.

« Les relaps seront retranchés du corps de

t'Elise, et livrés sans autre forme de procès
au bras séculier. Nous appelons re/op~ tous
ceux qui, ayantrétractéteurs erreurs, en. ju-
gement, retombent dans le même crime d'hé-
résie, ou qui donnent faveur aux hérétiques.
On comprend aussi sous ce nom toas ceux

qui auraient été soupçonnés ou accusés en
matière de foi, et qui ayant fait abjuration
viendraient à donner encore tes. mêmes

soupçons. Au reste, quoique les relaps doi-
vent être punis de peines temporelles no-
nobstant leur pénitence, l'Eglise, qui. ouvre

toujours son sein à ceux qui se convertis-

sent, ne laisse pas de leur accorder les sa-
crements de pénitence et d'eucharistie, a

La suite du décret proscrit toutes les;
assemblées de luthériens et tous les livres de
ces sectaires. On ordonne aux évêquca de ta

province d'empêcher par toutes sortes de

moyens le progrès de l'erreur, de se trans-

porter dans les lieux suspects, d'obliger les

habitants du canton à révéler les coupables,
de faire insérer ce décret dans les statuts

synodaux. En6n le concite imptore ainsi la

protection du roi a Nous conjurons par les
entrailles de Ja miséricorde divine le roi

très-chrétien, notre souverain seigneur, de

signaler le zèle dont il est rempli pour la

religion chrétienne en éteignant tous les

hérétiques des terres de. son obéissance, en
exlerminant cette peste pubtique~en conser-
vant dans la foi cette monarchie, qui depuis
sa fondation a été sans tache du coté de la

doctrine.)) »

Après ce décret généra!, les Pères du con-

cile dressèrent seize articles concernant la

foi, et d'une doctrine trop importante pour
n'être pas reproduits ici, du moins en ce

qu'ils ont d'essentiel. C'est le concile qui va

parler dans tout ce détait de définitions.
1. <fL'Eglise étant t'épouse de JtÉsu~-Chfist,

fa maison de Dieu, la colonne et te fonde-
ment de la vérité, it ne peut se faire qu'elle
soit jamais séparée de son Epoux, ni qu'ette
succombe à l'effort des tempêtes qui s'élè-

vent quelquefois contre ette. tt n'esf pas plus

possible de se sauver hors- de son sein, qu'il
ne le fut, tors du déluge, de se sauver du

trés en em-memes. » Nous ne saurionsêtre hadet'atia
du P. Berthier. Cette pénitence est si sé~ècetque Leax-
coupde personnes lui préféreraient ta mort; et u') héré-

tique qui aurait voulu retourner a l'unité, aurait n~rtté
pjusd'mdutxeMe.



D!CT!U~mE DES CUNOLE6. as*283

naufrage hors do l'arche de Noé. Cette Eglise,
une, sainte et infaillible, ne peut s'écarter de
la foi orthodoxe; et quiconque ne s'en tient

pas à son autorité dans la foi et dans les
mœurs est pire qu'un infidèle. »

2. « L'Eglise de Jésus-Christ étant juge de
toutes les controverses qui s'élèvent sur la

foi, elle n'est ni invisible ni caché' comme
disent les luthériens. Car comment un tribu-
nal qui ne se voit point, qui n'' se trouve

point, pourrait-il terminer les différends de

religion? Comment saint Paul aurait-il averti
les prêtres et les évêques de gouverner le

troupeau de Jésus-Christ, qui est l'Eglise, si
ce troupeau n'était pas une société sensible?
Et qui ne voit qu'en ôtant du christianisme
toute autorité visible, on n'établit pas une
hérésie particulière, mais on creuse pour
ainsi dire le fondement de toutes les héré-
sies ? »

3. « La Synagogue ayant eu un tribunal
établi de Dieu pour décider les difficultés de
la loi, il n't'st pas raisonnable de penser que
t'Egtise chrétienne, qui l'emporte si fort sur
l'état des Juifs, n'ai! pas des ressources con-
tre l'erreur. Ainsi l'on ne peut pas refuser
l'infaillibilité aux conciles généraux, repré-
sentant l'Eglise universelle. Cette puissance

suprême s'étend
à la conservation du dogme,

à 1
extirpation des hérésies, à la réformation

de l'Eglise et au rétablissement des mœurs.
C'est par ce moyen que les anciens Pères ont
détruit les mauvaises doctrines; et t'un ne

peut nier l'autorité des conciles généraux
sans rouvrir la porte à toutes les impiétés
condamnées autrefois, à l'arianisme, au nes-

torianisme, et à tant d'autres monstres qui
ont disparu depuis tant de siècles. En un

mot, il faut regarder comme un ennemi de
la foi celui qui s'obstine à ne pas reconnaître
'le pouvoir de ces saintes assemblées. »

4. « L'autorité des saintes Ecritures est

très-grande et très-vénérahie, puisque ceux

qui en ont été les auteurs furent inspirés du

Saint-Esprit. Mais il n'appartient pas à tout
le monde de juger de l'inspiration ou du sens
de ces livres ce pouvoir regarde t'Egtise.
C'est elle qui peut décider sûrement et d'une
manière infaillible toutes les controverses,
en distinguant les livres apocryphes des ca-

noniques, et le sens vrai et orthodoxe, de
celui qui est hérétique ou contraire à la vé-
rité. S'il se trouve donc quelqu'un qui rejette
le canon des Ecritures tel que l'Eglise le re-

çoit, tel que le concile III de Carthage et les

papes Innocent et Gelase l'ont reconnu, ou
bien si quelqu'un ose interpréter les saints
livres suivant son sens particulier et sans

égard pour les explications des saints Pères,
it faut réprimer ces entreprises comme schis-

matiques, comme propres à fomenter toutes
les erreurs. »

5. « C'est une erreur pernicieuse de ne
vouloir admettre que ce qui est contenu
dans l'Ecriture, puisqu'il est certain que
Jésus-Christ, instruisant ses apôtres, leur a
déclaré bien des choses qui ne sont point
écrites et qu'il faut toutefois croire ferme-
ment, puisqu'il est constant, par la doctrine

de t'apôtre saint Paul, que ïcs fidèles doivent
conserver les traditions qu'ils ont reçues,
soit par écrit, soit de vive voix. On peut citer

pour exemples de ces traditions non écrites

l'usage do prier vers l'Orient, la manière
d'administrer et de recevoir l'eucharistie, les
diverses cérémonies du baptême, le symbole
des apôtres, fonction qui se fait en admini-
strant le sacrement de confirmation, la pra-
tique de mêler l'eau avec le vin destiné au

sacrifice, cette de faire le signe de la croix
sur le front, etc. Plusieurs de ces choses
n'ont peut-être pas été instituées par Jésus-
Christ même; cependant, comme les apôtres
étaient inspirés du Saint-Esprit, ce qu'ils ont
établi dans l'Eglise doit être reçu et conservé
comme les traditions de Jésus-Christ. EnGn,
si quelqu'un s'obstine à ne respecter et à
n'admettre que ce qui est écrit dans les
saints livres, il faut le tenir pour hérétique
et pour schismatique. »

6. « S'il n'était pas permts dans Fancienno
loi de contredire les ordres du grand prétre,
et si l'on punissait de mort les infracteurs

de ses règlements, de quel front les héréti-

ques modernes osent-ils rejeter les décrets
des conciles et des souverains pontifes, par
la seule raison que cela n'est pas contenu
'dans l'Ecriture ? Ignorent-ils que Jésus-
Christ a ordonné d'obéir aux pasteurs? Et ces

pasteurs n'ont-ils pas une puissance ordon-
née de Dieu? Ne sont-ce pas des maîtres et
des pères? Les apôtres ne prétendaient-its
pas qu'on observât leurs ordonnances.quand
ils recommandaient aux nouveaux chrétiens
de s'abstenir du sang, des viandes suffo-

quées et des victimes présentées aux idoles,?
U faut donc garder les coutumes reçues par-
mi le peuple cdète. H faut observer les dé-
crets des anciens, dans les choses mémes
dont l'Ecriture ne parle point; et ceux qui
méprisent les usages de l'Eglise doivent être

punis comme des prévaricateurs de la loi
divine. N

7. « La loi du jeûne et de l'abstinence est
une des plus utiles que t Egtise ait faites,

parce qu'elle réprime les révoltes de la chair
et qu'elle chasse cette espèce de démons qui
redoute te jeûne et la prière, comme le té-

moigne Jésus-Christ dans son Evangile. Cette
même loi est autorisée par l'exemple de
Moïse, des Ninivites, d'E'ie, de Jésus-Christ
même. Aussi la sainte observance du carême
a-t-elle été instituée par les apôtres. Le.jeûne
des Quatre-Temps a pour auteurs les plus
anciens papes, et c'est dans ce même esprit
qu'on a établi le3 vigiles des grandes solen-

nités. S'il arrive donc que quelqu'un, s'atta-
chant à l'erreur des ariens, de Jovinien, de

Vigilance, des vaudois, des wictéStes, des
hussites et de Luther, rejette les jeûnes et les
abstinences de l'Eglise, qu'il soit anathème.* 8

8. « Ceux de la secte luthérienne ne se
sont pas contentés de renoncer à toutes tes
lois de la pudeur ils ont voulu se procurer
une multitude de partisans. Us ont osé en-

seigner que les prêtres de la loi évangélique
ne sont point obligés de garder te célibat, et

qu'ils peuvent se marier après leur ordina-
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tion. H est vrai que parmi les Juifs le ma-

riage était permis à ceux de l'ordre téviti-

que et cette permission était nécessaire,

puisqu'il avait été réglé par le Seigneur que
)cs ministres du sanctuaire seraient toujours
tirés de la tribu de Lévi. Il est vrai encore

que dans l'Eglise orientale on permet aux

prêtres d'user du mariage qu'ils ont contracté

avant tour consécration; mais on n'a point

d'exempte qu'on ait laissé la liberté aux

prêtres de prendre des épouses, et le second

concile de Carthage défend cela comme une
chose déjà interdite par les apôtres. Or on
n'a pas pu imaginer de loi plus sainte ni

plus conforme à la majesté des saints autels,
dont l'Eglise souhaite que ses ministres

soient toujours en état de s'approcher. U

faudra donc regarder comme hérétique qui-
conque enseignera que les prêtres, les dia-
cres et les sous-diacres ne sont point tenus
à la loi du célibat, ou quiconque leur accor-
dera la liberté de se marier. »

9. a Les ennemis de la vérité se sont aussi
élevés contre les vœux monastiques, sous

prétexte que ces engagements seraient con-

traires à la liberté chrétienne, et qu'il ne se-
rait pas en notre pouvoir de garder la conti-
nence toute notre vie. C'est par ces artifices

qu'ils séduisent ceux qui ont embrassé la

profession religieuse. Ils leur promettent un
état de liberté; mais on n'est jamais plus
libre que quand on réprime la tyrannie des

sens; et cela est toujours en notre pouvoir
avec la grâce de Dieu, qui ne permet jamais
que nous soyons tentés an-dessus de nos for-
ces. C'est un blasphème contre Jésus-Christ,
que de représenter sa doctrine comme oppo-
sée au vœu de chasteté c'est contredire

l'Apôtre, qui exhorte souvent les Gdète)! à

garder une perpétuelle virginité. Au reste
Jésus-Christ conseille aussi le vœu d'obéis-
sance et celui de pauvreté, en disant que ce-
lui qui veut être parfait doit renoncer à soi-

même, porter sa croix, vendre tout ce qu'il a
et en donner le prix aux pauvres. Tous ces
vœux obligent donc ceux qui s'y sont enga-
gés. Si quelqu'un les transgresse, ou si, par
principe d'hérésie, il enseigne qu'il est per-
mis de ne pas les accomplir, les supérieurs
auront soin de le punir, non-seulement
comme faisant injure aux saints conciles,
mais encore comme violant la loi divine et la
loi naturelle. n

10. a La matière des sacrements est celle où
les hérétiques se sont permis le plus d'excès.
Non-seutement ils ont osé en diminuer le

nombre; mais ils leur ôtent à tous le pou-
voir de conférer la grâce. Il est d~nc néces-
saire de déclarer ici la vraie doctrine de t E-

glise.
Le baptême est représenté partout com-

me un bain salutaire qui etïace les péchés,
comme un gage de salut, un renouvellement
de l'homme, une régénération qu'opère le

Saint-Esprit. Or ces qualités marquent évi-
demment l'infusion de la grâce

< Le sacrement de l'ordre se prouve par
l'institution même de Jésus-Christ, qui donna
à ses apôtres doux sortes de pouvoirs le

premier sur son corps naturel, en leur or-
donnant de consacrer et d'offrir te sacrifice;
le second sur son corps mystique, en leur
disant Recevez le Saint-Esprit les p~cA~
que POM~remettrez seront remt~, et les pecA~
que vous retiendrez seront retenus. Ce qui
montre bien clairement qu'on r< çoit la grâce
en recevant l'ordre et saint Paul confirme
la même chose, quand il recommande à Ti-
mothée de ne point négliger la grâce, qui lui
a été donnée par l'imposition de ses mains.

e A t'égard du sacrement d'eucharistie, qui
peut nier qu*il contienne la grâce? Jésus-
Christ tui-même

ayant
dit Celui qui mange

ma chair et qui boit mon sang, a la vie <<er-

nelle il demeure emmut, et je démettre en
lui.

a Le sacrement de confirmation a été indi-

qué par Jésus-Christ. lorsqu'il imposait les
mains aux enfants. Il a é'é promutgué par
tes apôtres, lorsqu'ils envoyèrent Pierre et
Jean à Samarie, pour y donner le Saint-Es-

prit à ceux qui avaient reçu le baptême. JI
a été reconnu par tes plus anciens Pères, qui

l'appellent tantôt imposition des mains, et
tantôt conurmation.Jt appartient aux éve-

ques de le conférer, et cette puissance est un

don de Dieu. C'est une chose qui, selon t'a-

pôtre saint Pierre, ne peut s'acquérir à prix

d'argent.
« Le sacrement de pénitence est très-néces-

saire, puisque le baptême, ne se conférant

qu'une fois, ne peut être le remède des pé-
chés commis par tes Sdètes déjà baptisés. La

pénitence est la seconde planche après le

naufrage. Il est nécessaire, pour en profiter,
de sonder sa conscience, et de détester tout

ce qui a pu offenser Dieu; car le Seigneur no

rejette point un cœur contrit et humitié.Mais
it ne suffit pas d'être contrit devant Dieu et

de s'accuser en sa présence; it faut encore
déctarer ses péchés à un prêtre. Cette con-

fession n'est ni une invention nouvelle, ni
une obligation imposée par les hommes. Ou-
tre tes Cgures de l'ancienne loi qui t'annon-

çaient, Jésus-Christ lui-même, ayant res-

suscité Lazare, le fit délier par ses apôtres 1;

ayant guéri le lépreux, it lui ordonna de sa

présenter aux prêtres; et l'institution même
du sacrement montre la nécessité de la con-

fession. Car le Sauveur ayant donné à ses

disciptes le pouvoir de lier et de délier, do

remettre et de retenir tes péchés, comment

ce pouvoir s'exercera-t-il, si l'on ignore ce

qui doit être tié ou détié, remis ou retenu 1

et par quel moyen tes ministres de l'Eglise
seront-its instruits sur cela, si ce n'est par
l'accusation des Gdètes? Aussi cette pratiqua
de la confession a-t-eUe été connue dès
les premiers siècles,de l'Eglise; et nous dé-

clarons que ceux qui ne la regardent pas
comme une institution divine, ont été con-

damnés par le concile de Constance, et par

plusieurs autres décrets ecclésiastiques
« Le sacrement de t'extrême-onction parait

avoir été préparé et insinué par Jésus-Christ,

lorsqu'il ordonnait aux apôtres de guérir tc<
malades en tes oignant d'huite; et ce rite est

décrit par saiut Jacques comme un vrai sa-
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crement qui remet les péchés. Par où'il est
manifeste que ce n'est pas cet apôtre qui l'a

institué, mais ce)ui-)à seul qui est capable de
conférer la grâce et la gtoire.

«L'Egtisc enseigne aussi par ses usages et

par son autorité que le mariage est un sa-
crement. Cette alliance représente celle de
Jésus-Christ avec son Eglise; elle sanctifie
l'homme inSdète par t'épouse Cdè!e, et la
femme infidèle par le mari fidè)e c'est ce qui
fait que le m<iri;!gc des chrétiens est honora-

b)e; que les enfants qui en sont le fruit at-
tirent la bénédiction de Dieu sur leurs pa-
rents, et que le démon n'a aucun empire sur
ces familles, où l'on craint le Seigneur, où
Pan ne se livre pas au désordre des passions.
tt faut donc mettre au nombre des hérétiques
celui qui nierait que le mariage soit un sa-
crement, ou qui dirait qu'il n'y a pas sept
sacrements dans t'EgUse. e

11. Luther n'a jamais fail d,e démarche
plus audacieuse, que quand il voulu abolir
.le sacrifice de la messe, dont tant d'autorités
démontrent la grandeur et ta nécessité. Car
est-il une religion où it n'y ait un sacerdoce
et un sacrifice? Et quel sera le sacrifice de la
nouvelio alliance si ce n'est t'obtation du

corps et du sang de Jésus-Christ? C'est là ce
sacrifice éternel selon l'ordre do Metchisé-

dech cette victime pure et puissante pour la
rémission des péchés; cette oblation sainte
dont Malachie a prédit la durée et l'étendue

par toute ta terre. Ceci est la doctrine de tous
les Pères, celle de tous les conciles, et de
tous les~siècles de L'Eglise celui qui ensei-

gnera le contraire sera manifestement cou-

pable d'hérésie.
12. « Luther séduit encore la multitude en

disant qae toute la peine temporelle due au

péché est toujours remise avec la coulpe;
q~t*il n"y a point de purgatoire, et que les

prières peur tes défunts sont une nouvelle
invention des prêtres. Ce saint concile définit
des articles tout contraires. M enseigne que
fa tache d)jt péché étant remise et eftacée, il
reste encore souvent des peines temporelles
à subir, comme il parait par l'exemple de
David, qui, pénitent de son crime et rétabli
en grâce avec Dieu, ne laissa pas d'éprou-
ver des disgrâces, en punition de son adul-
tère et de son homicide. S'il arrive que les
peines temporelles n'aient pas été entière-
ment payées durant la vie, ou qu'un chré-
tien meure avec la (ache du péché véniet, il
est nécessaire qn'it soit purifié avant d'en-
trer <tans' te ciel. C'est ce qui constitue l'état
des âmes dtans te purgatoire elles y sont

eoalagées par les bonnes œuvres et les priè-
res des Bdètes car c'est une sainte et M~M-
t<n'r'! pe~e, dit t'EcrHure, de prier pour les

~/MK<?, afin qu'ils ~ten< délivrés de leurs

péchés. Et c'est poor ceta que depuis le temps
des apôtres, on fait mémoire des défunts
dans te redoutante sacrifice. On se rend donc

coupable de FeFreur des cathares, des vaù-
dois, d&Wictef, des bohémiens et de Luther,
en ne. tenant pas la. doctrine de l'Eglise sur
tes points qu'on vient d'indiquer, o

13. a Le même esprit d'erreur qui ôte aux

défunts les suffrages des fidèles, prive les
vivants de la protection des saints, sous pré-
texte qu'ils n'entendent pas nos prières, ou
qu'ils ne sont pas touchés de. nos besoins.
Cela est réfuté par la raison même, qui
porte à juger que les bienheureux voient
dans le sein de Dieu tout ce qui peut con-
cerner.leur état ou leur gtoire. Les Ecritures
nous enseignent aussi que les anges présen-
tent nos prières au trône du Seigneur et
comment peut-on dire que les saints amis de
Dieu ne soient pas touchés de nos besoins,
après y avoir été si sensibles durant tour
vie ? Et n'est-il pas écrit que l'ange du pro-
,phète Zacharie, et Jérémie ptacé depuis si

longtemps dans le sein d'Abraham, priaient
beaucoup pour le peuple d israët et pour la
sainte cité? Il faut joindre à tout cela les dé-
cisions des conciles et la pratique de l'Eglise,
qui autorisent l'invocation des saints, sans
faire tort à la suprême et divine médiation
de Jésus-Christ. Si quelqu'un persiste donc
opiniâtrément dans les sentiments qu'on
vient de condamner, il faudra le punir sui-
vant les lois portées contre les hérétiques.

H. « L'honneur qu'on rend aux images
dans l'Eglise, ne peut être taxé d'idolâtrie.
Car le catholique qui honore une image de
Jésus-Christ, ne pense pas que ce soit une
divinité, et il ne l'honore pas comme Dieu.
It lui témoigne seutement du respect en
l'honneur du Fils de Dieu: et à la p.résence
de cette figure, il se sent excité à l'amour de
ce divin Sauveur. H faut dire à proportion ta
même chose des images de la bienheureuse

Vierge et des saints. Aussi toute l'antiquité
les a-t-elle consacrées, révérées, défendues
contre leurs ennemis; et ceux qui les rejet-
tent aujourd'hui sont dans la même erreur

qup les vaudois. n
15. a L'erreur de Wiclef et de Luther tou-

chant la nécessité d'agir, opposée au libre
arbitre, est un dogme renouvelé du paga-
nisme mais il n'est personne qui ne puisse
réfu'er aisément cct'e impiété. La raison
montre que sans le libre arbitre, les lois di-
vines et humaines, les conseils, le choix d'un

parti, les prières, les reproches, la justice,
les récompenses et tes châtiments, sont des
choses tout à fait inutiles. L'Ecriture ensei-

gne de plus très-clairement, que Dieu a laissé
l'homme maître de son conseil; que celui-là
est heureux qui a pu faire le mal et qui ne
l'a pas fait, qui a pu transgresser la loi du

Seigneur et qui ne l'a pas transgressée. Or

ceta montre que le libre arbitre existe en

nous, et qu'il s'étend aux deux contradic-
toires. Ce saint concile reconnaît la vérité
d'une telle doctrine, et nous n'excluons pas
pour cela le secours de la grâce divine.

Nous disons, selon 1 Ecriture.. que ta votonté

de t'homme, revenu de la grâce intérieure,
se tourne vers Dieu, s'approche de Dieu, et

se prépare à cette grande grâce qui ouvre la
vie éternelle. Mais cette nécessité de la grâce
ne porte aucun préjudice au libre arbitre
car elle est toujours prête à nous secourir, et

il n'y a point de moment où Dieu ne soit à la

porte de notre coeur et n'y frappe; à quoi it
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faut ajouter que cette grâce n'est point telle,

que la volonté ne puisse y résister. Autre-

ment, saint Etienne eût inutilement repro-
che aux Juifs qu'ils résistaient toujours au

Saint-Esprit, et saint Paul cût exhorté en
vain les ThCSsatoniciens à ne point éteindre
en eux l'Esprit-Saint. A la vérité Dieu nous

attire, mais nous ne sommes point entraîné;,

par violence. Dieu prédestine, choisit, ap-
pelle, mais il ne glorifie à la un que ceuxx

qui ont assuré par de bonnes œuvres leur
vocation et leur élection. Au reste, ce n'est

pas, à proprement parier, une nouvelle con-
damnation que nous faisons ici de l'erreur
contraire au libre arbitre l'Eglise et les
conciles l'ont condamnée il y a long-temps.
Nous déclarons plutôt que cette erreur com-
bat évidemment tes premiers principes de la
raison et les témoignages formels de l'E-
criture.

16. <f Luther, voûtant abaisser le mérite
des œuvres, s'est appliqué à relever unique-
ment la foi. tt cite en faveur de la foi des
textes de l'Ecriture qui, dans leur vrai sens,
n'excluent point les autres vertus, Il en pro-
duit d'autres contre tes œuvres qui réprou-
vent seulement la trop grande confiance

qu'on aurait dans ses bonnes actions, ou
bien qui regardent les cérémonies de la loi.
Les saints livres nous apprennent donc qu'ilit
faut joindre l'espérance, la charité et les
bonnes œuvres à la foi que ce n'est pas la
foi seule, mais plutôt la charité, qui justifie,
et que les œuvres bien loin d'être des pé-
chés, sont nécessaires aux adultes pour le

saiut, et qu'elles ont même la qualité de vrai
mérite. B

Ces décrets si sages, si savants même et si

précis, suffisaient pour détruire toutes les
nouvelles erreurs. Le concile de Sens rc-
cueillit néanmoins beaucoup d'articles en-

seignés par les hérétiques modernes, et il en
fit une liste, persuadé qu'il suffirait de les

remarquer, pour en éloigner les fidèles. Ces

articles, au nombre de trente-neuf, por-
taient qu'il y a peu d'endroits dans le Nou-
veau-Testament où Jésus-Christ soit appelé
Dieu que les anciens n'osaient pas donner
le nom de Dieu au Saint-Esprit qu'il ne faut

pas pleurer la mort de Jésus-Christ, mais

l'adorer que le péché mortel retranche de

t'Egtise celui qui le commet que l'Eglise
n'est composée que de justes; que la pri-
mauté du souverain pontife n'est point éma-
née de Jésus-Christ que l'Eglise a tort dé
chanter les antiennes Salve regina Re~tta
c<Bi't, et Ave maris ~e~a que la fin du der-
nier chapitre de t'Evangito selon saint Marc
est tirée de quelque Evangile apocryphe
qu'il est indécent et ridicule que les gens
sans lettres et les femmes disent leurs prières
en latin ne comprenant pas ce que renfer-
ment ces prières; que les enfants qui ont

reçu le baptême aussitôt après leur nais-

.sauce, doivent être rebaptisés lorsqu'ils par-
viennent à 1 âge de discrétion qu'il ne fau-
drait pas conférer le baptême aux enfants
que ceux qui ont reçu le baptême dans leur

entàuce, devraient'être interrogés sur les

articles de la foi, lorsque sont en âge de I<")
savoir, s'ils ratifient ou oon les promesses
que leurs parrains ont faitfs pour eux a i<'ur

baptême et être laissés à eux-mêmes, s'ils
refusent de les ratiner que )c foyer du pé-
et'é retarde l'entrée d'une âme dans le ciel, e
quand même elle ne serait coupable d'aucun

péché actuel que le juste pèche dans toutes
ses bonnes Œuvres que toute bonne œuvfe
est au moins un péché véniel, et que Dieu a
commandé une chose impossible, en donnant
aux hommes les deux derniers préceptes de
la loi, qui défendent la concupiscence; que
le plus grand de tous les péchés est de no
pas se croire eu état de péché mortel devant

Dieu que la manière dont l'Eglise célébra
la messe n'est pas convenable qu'eUe doit
être dite en langue vulgaire; que c'est une
erreur de l'offrir pour les péchés pour tes

satisfactions pour les défunts ou pour quel-
que nécessité que ce soit que tous les prê-
tres, les moines et les évêques d'aujourd'hui
sont idolâtres et dans un état très-dangereux,
à cause de l'abus qu'ils font de la messe et
du sacrement de t'eucharistie qu'il y a abus
de la foi à reconnaître la présence de Jésus-
Christ au saint sacrement, mais qu'il y eu
a encore pius à croire que te corps de Jésus-
Christ est partout qu'il ne sert de rien do se

pré.parer au sacrement de l'eucharistie par
la contrition la cuufessfbu, la satisfaction
et d'autres bonnes oeuvres; qu'il n'est pas
permis de porter tes hommes à la pénin'ncc
par lit- cramte de t'enfer; qu'un évéque n'a

pas plus de pouvoir qu'un simple prêtre
que l'Eglise n'a pas pu rendre certaines per-
sonnes inhabités à contracter mariage; que
tes institutions humaines sont inutiles et

ptcines de mensonges que l'Evangile con-
damne toute espèce de jurements que les
excommunications ne sont point à craindre,
mais plutôt à souhaiter qu'on entraine les
hommes dans une erreur insensée, quand
on leur enseigne qu'il y a de la distinction
entre les péchés véniel et les .péchés -mor-

tels que les œuvres ne sont rien devant

Dieu, ou bien qu'elles sont d'un égal mérite
qu'attribuer du mérite aux œuvres, c'est une
erreur qui approche de celle des juifs que,
quand on a la charité, on n'est sujet à au-
cune loi humaine, et qu'on n'est obligé ni
de jeûner, ni de prier, ni de veiller; que,
dans cet état, on peut pratiquer ou omettre,
selon sa volonté, toute espèce de bonnes

œuvres qu'il faut absolument rejeter les in-

dulgences que les fondations d'obits sont
des inventions du démon que les ecclésias-

tiques ne doivent pas avoir plus de privilèges
.que les laïques qu il est défendu aux mi-
nistres du sanctuaire de posséder des biens

immeubles que Dieu ne veut pas qu'on dé-
truise les hérétiques, mais qu'on tes laisi-o
se convertir ou attendre Ics châtiments du
souverain Juge; que les dîmes sont de pures
aumônes, et que les paroissiens peuvent en

priver leurs curés et leurs prélats, quand
ceux-ci sont pécheurs ;quit n'est permis à

personne d'entrer en religion malgré ses pa-
rents qu'on no peut traduire son p~ochum
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en jugement et que les procédures judi-
ciaires sont.toujours des injustices.

Les Pères du concile joignirent à cette

longue énumération d'erreurs une sentence
d'excommunication contre tous ceux qui
tiendraient ces dogmes impies, qui favorise-
raient leurs partisans, ou qui retiendraient
des livres de Luther ou des luthériens. Cette
censure venait à la suite d'une exhortation
vive et pathétique qu'adressaient ces évê-

ques aux princes chrétiens, pour les engager
à seconder tes décrets de l'Eglise, à pour-
suivre les hérétiques, à leur interdire toute

assemblée, toute conférence.

Enfin le concile dressa quarante décrets
concernant la discipline ecciésiastique, dont
voici t'abrégé.

Le premier recommande de faire des priè-
res publiques pour la paix de l'Eglise et de
tEtat..

Le second défend de rien exiger, sous

quelque prétexte que ce soit, pour l'admini-
stration des sacrements ou des choses sa-
crées.

Le troisième porte que les évéques ne don-
neront les ordres sacrés à personne, qu'il
u'ait un certificat de vie et de mœurs de son

curé, attesté par deux autres témoins, et

qu'il n'ait examiné s'il a la capacité requise.
Le quatrième défend de conférer l'ordre de

sous-diaconat à d'autres qu'à ceux qui ont
un titre de bénéGce ou de patrimoine de

vingt livres parisis de rente au moins; et

pour empêcher qu'it n'y ait de la fraude, it
est ordonné que le cessionnaire fera ser-
ment qu'il n'y a aucun pacte entre lui et le
cédant à l'effet de lui restituer ce titre; qu'il
a intention de le reteniret d'en jouir tant qu'il
vivra; et il lui est défendu de t'aliéner sans
la permission de son évoque, jusqu'à ce qu'il
ait un bénéfice et un patrimoine de la même
vateur<

Le cinquième porte que les ordinaires
n'accorderont point de dimissoires qu'ils né
soient informés de l'âge, de la capacité, des
mœurs et du titre de ceux à qui ils les don-
nent; et, qu'en cas que celui qui les de-
mande ne puisse pas commodément se pré-
senter à son évoque, cet examen sera ren-

voyé à l'évêque à qui les lettres du dimissoire
sont adressées, avec cette clause Super
</Moc«H~c)ett<t<!tn tuam oneramtM en sorte
toutefois qu'on n'accordera de dimissoires
qu'à ceux qui ont un bénéfice ou un patri-
moine de la valeur sus-déclarée.

Le sixième, que l'on suspendra des ordres
sacres ceux qui auront été ordonnés avant

1 âge potté par les canons, ou qui ne se trou-
voont pas d'une capacité suffisante, jusqu'à
ce qu'ils soient parvenus à un âge légitime
ou qu'ils aient été suffisamment instruits.

Le septième, que ceux qui sont promus
aux ordres en cour de Rome, seront exami-
nés par les évoques, avant d'être admis aux
fonctions de leur ordre

Le huitième, que les évoques examineront
ceux qui auront des nominations ou des pro-
visions de cures, et qu'ils ne donneront t'in-

stitalion qu'à ceux dans tesqncts ils trouve-
~ront la capacité requise.

Le neuvième, que les coHateurs des béné-
fices seront tenus de les donner à des per-
sonnes capables; et que, s'ils manquent de
le faire après en avoir été repris, la collation
leur en sera interdite par le concile.

I) est statué dans le dixième, qu'il y
aura des distributions manuelles, suffisante?

pour ceux qui assistent à l'office, dans lou-
tes les églises cathédrales et collégiales.

Le onzième enjoint aux curés de résider
dans leurs paroisses d'y expliquer, tous les
dimanches, en langue vulgaire, les dix com-
mandements de Dieu et les articles de notre'

foi ou, s'ils n'ont pas assez de science pour
prêcher par eux-mêmes, de lire un chapitre
de l'ouvrage à trois parties de Jean Gerson.

Le douzième lcur ordonne d'avertir leurs

paroissiens d'assister à la messe paroissiale
les dimanches et tes fêtes et d'écouter avec
attention ce qu'on dit dans les prônes de
dénoncer aux promoteurs ceux qui man--

queront d'y assister par trois dimanches con-
sécutifs. Ils sont encore avertis dans ce sta-
tut d'exporter leurs paroissiens à se confesser

fréquemment de leurs péchés, et à recevoir
le sacrement de l'eucharistie, principalement
pendant les fêtes ou dans le temps de mala-

dic, ou quand ils sont en danger de mort,
ou près d'aller en voyage et de prendre
garde à ce qu'ils communient au moins une
fois l'an.

Le treizième porte que non-seulement on
célébrera la messe dans les églises parois-
siates, les jours de dimanches et de fêtes,
mais que t'en y fera aussi, les autres jours,
tes offices qui y sont de fondation, tt y est
fait défense d'ériger de nouvelles chapelles,
bu de rebâtir celles qui sont détruites, sans
en avoir obtenu la permission de t'évoque.

Le quatorzième défend de célébrer la
messe dans des chapelles particulières, sous

prétexte de permission du pape, si les évê-

ques n'ont vu et approuvé ces permissions.
11défend aussi les chapelles qui étaient com-
munément dans les hôtelleries.

Le quinzième porte qu'on ne dira point
d'autres messes dans t< chapelles, que celles

qui sont de fondation; que celles-ci n'y se-
ront dites, les jours de dimanche, qu'après
la messe de paroisse que les évoques n'au-
toriseront pas facilement des fondations de
nonveHes chapelles, et qu'ils ne consacre-
ront point sans nécessité d'autels portatifs.

Le seizième est sur le respect dû aux égli-
ses que l'on n'y tiendra point d'assembtées
ni de discours profanes que l'on n'y souf-
frira rien qui puisse troubler l'office ou of-
fenser Dieu; que t'en n'y laissera point entrer
de bateleurs pour y jouer sur des instru-

ments, et qu'on ne fera plus la fête des fous.
Le dix-septième porte que le chant de l'é-

glise sera propre à inspirer la dévotion et

qu'on se gardera bien d'y chanter ou d'y
jouer sur les orgues des chansons profanes
et des airs lascifs.

Le dix-huitième, que dans les églises ca-

thédrales, coltégiatcs et conventucttcs, on
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récitera t'oMco d'anc manière décente, avec

cravité et attention; qu'on se lèvera quand

un dit le Gloria Patrt, et qu'on inclinera la

tête quand on prononce te nom de Jesus que

personne ne récitera en particulier son office,

pendant qu'on
le chante dans le chœur.

Le dix-neuvième avertit les bénéuoers et

ceux qui sont dans les ordres sacrés, de re-

citer distinctement et posément leur office,

et prive des distributions de tout le jour

ceux qui seront trouvés se promenant ou

causant autour de l'église pendant qu'on y

récite quelqu'une des heures canomates.

Le vingtième règtc les absences des ofC-

ciers du chœur. Il y est ordonné que l'on pi-

que les absents que ceux qui n'arrivent pas

à matines et aux autres heures avant le Glo-

ria Patri du premier psaume, et à la messe

avant la fin de t'épitre, seront. censés ab-

sents, et perdront les distributions qu enhn,

dans les églises où il n'y a point de distribu-

tions pour toutes les heures, on en prendra

sur les gros que les doyens, prévôts et au-

tres officiers ne seront tenus présents, que

lorsqu'ils seront absents pour le bien de l'é-

glise.
Le vingt et unième porte qu'aussitôt que

quelqu'un sera reçu chanoine d'une éghso

cathédrale ou cottégiale, il touchera le gros

et les autres émoluments de ta prébende, si1.*

ce n'est qu'il y eût quelque fondation légi-
time et particulière, par taquette les revenus

de la prébende fussent destinés pour un temps

à d'autres églises ou à de pieux usages;

condamnant la coutume qui se pratique dans

quelques églises de partager, pendant un

certain temps, entre les anciens chanoines,

le revenu des nouveaux chanoines que h s

évoques, de retour dans leurs diocèses, après

le.concile uni, examineront leurs bréviaires,

antiphonaires, missels, légendes de saints,

afin d'en retrancher ce qu'ils jugeront. né-

cessaire.
Le vingt.deaxième, que les abbés et abbes-

ses, prieurs et prieures feront observer dans

leurs monastères la discipline régulière, et

empêcheront que les religieux et religieuses
ne sortent de leur cloître sans J'habit de leur

ordre aun~ae ce nel~uf~oit point une oc-

casion d'apostasier et que les évoques,
dans le cours de leurs visites, s'informeront

de l'état où se trouveront les monastères, et

de ce qu'il y aurait à corriger, et qu'ils y

apporteront les remèdes qu'ils jugeront né-

cessaires que les chanoines réguiiers ne

paraîtront point en public et dans leurs mo-

nastères sans le rochet, si ce n'tSt qu'ils
eussent un privilége particulier pour no le

point porter, qu'ils seront tenus de montrer

à t'évoque, qui pourra leur ordonner de por-
ter un habit qui les distingue des séculier:.

ecclésiastiques.
Le vingt-troisième, que les ecc!ésiastiqucs

feront paraître une grande modestie dans

leurs habits; et, pour cet effet, qu'ils ne por-
teront aucun habit de soie ni dans leur par-

ticulier, ni hors de ta maison que tes fils de

princes et de ducs seuls auront droit d'en

porter, mais d'une manière qui ressente t'c-

tat. ecclésiastique .qur tes ecclésiastiques ne

porteront point d'habits qui soient ouverts,

mais fermés sur le cou, sur les côtés par
derrière et sur les poignets.

Le vingt-quatrième que les ecclésiasti-

ques auront soin que leurs habits longs ne

soient ni trop amples, ni trop étroits, qu'on

n'y voie rien qui ressente le faste, et qu'ils,
ne soient ni froncés ni plissés qu'ils fui-

ront également une propreté trop affectée,

et aussi un air crasseux que leurs ct'aus-

sures ne seront point de diverses couleurs,

et que leurs souliers ne seront ni trop poin-

tus, ni trop ronds, ni trop ouverts; et que,
selon qu'il est ordonné dans le concile de

Latran, les ecclésiastiques ne 8'habitteront

point de drap rouge ou vert.

Le vingt cinquième, quêtes ecclésiastiques
s'abstiendront de jouer en public à la paume
et à tout autre jeu; qu'ils ne joueront point
aux jeux de hasard, et surtout avec des laï-

qu'-s. ni ne se trouveront point dans les lieux

où l'on joue à ces sortes de jeux qu'ils ne se

trouveront pointnonplus aux danses; qu'ils
ne chanteront aucune chanson d'amourette,

et ne se trouveront point dans les lieux où

elles se chantent; et que leur conversation

n'aura rien que d'honnête.

Le vingt-sixième, que les prêtres qui vivent

dans l'incontinence seront punis selon ta

disposition des canons; et que ceux qui

chasseront, et se mêleront d'affaires sécu-

lières, seront soumis aux peines du concile

d'Orléans et du second concile de Latran.

Le vingt-septième, que dans les admi-

nistrations ou prieurés, où il n'y a qu'un re-

ligieux, le revenu n'étant pis suffisant pour
en nourrir un plus grand nombre, afin que
ce religieux ne demeure pas seul, t'évoque

du lieu, conformément à ce qui est ordonna

parte concile de Vienne, unira les admi-

nistrations ou prieurés au plus prochain
monastère que la même chose s'observera

dans les maisons où it n'y a qu'une reli-

gieuse.
Le vingt-huitième, que les monastères de

filles seront obligés de recevoir des religieu-
ses à proportion de leur revenu, et ne pour-
ront rien exiger pour t'entrée ou réception,
sous prétexte de coutume ou sous quelque
autre couh ur que ce soit que cependant,
si quelque fille demandait à entrer dans un

monastère dont te nombre serait rempli,

alors le monastère pourra recevoir une pen-
sion qui ne sera point éteinte par la mort

d'une religieuse numéraire, et cela en faveur

de quelque pauvre fille qui sera reçue en sa

place que les évêques veineront à la clô-

ture des monastères.

L<*vingt-neuvième. qu'afin que tes reve-

nus des léproseries maladterie: hôpitaux
et aumôneries ne soient point employés,
contre l'intention des fondateurs, à d'autres

usages on choisira de sages administra-

teurs, lesquels tiendront un registre tidète

de l'état des lieux et des revenus de ces mai-

sons, et rendront, tous les ans, compte du

leur administration.
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Le trentième, que les évoques défendront,
sous peine d'excommunication, ce monopote
qui se fait dans tes confréries, pour être em-

ptoyé en débauches, surtout les jours de

fêtes; et qu'ils ne permettront pas qu'on
érige de nouvelles confréries sans leur per-
mission, ni qu'on porte le bâton de la con-

frérie, soit dans l'église, soit au dehors, pour
finir la cérémonie par des festins que tes

syndics et procureurs des confréries seront

tenus, six mois après la publication de ces

décrets, de porter à l'évêque du lieu ou à ses

vicaires généraux les statuts de leurs con-

fréries, et de rendre compte de l'emploi des

deniers de la confrérie; taisant défense aux
confrères de porter les calices, vases et cha-

pes de 1 église qu'on élira, tous les ans, des

marguilliers dans les paroisses, qui, entrant
en charge, feront serment de s'acquitter fidè-
lement de leur emploi, et rendront compte,
lorsqu'ils sortiront de charge, de ta mise et
de la recette.

Le trente et interne, qu'ann de ne pas
donner occasion de mépriser les excommu-

nications, on notes prononcera que pour
des causes ~raves~après les monitions faites
en forme..

Le trente-deuxième, q~e tes évéqaes au-
ront soin de visiter, deux fois l'année, par
eux ou par leurs archidiacres, tes paroisses
dans lesquelles il y aura quelque lieu de

Soupçonner qn'ity a des hérétiques; et qu'ils
obligeront les habitants de teur découvrir

qui sont ces hérétiques, afin qu'on tes pu-
nisse.

Le trente-troisième, que, parce que les

hérétiques, pour répandre plus facilement
leur mauvaise doctrine, donnent-en français
des traductions des livres sacrés, et y me-*

'lent, avec les explications des Pères, des no-

tes marginales très-dangereuses, il sera dé-
fendu à tous Hbraires de vendre et d'impri-
mer aucun livre, soit l'Ecriture sainte oa

quelque traité de la. foi-oa de la morale, sans
une permission des évoques sous. peine
:d'excommunication; et que, comme depuis
vingt ans, tes hérétiques ont fait imprimer

-plusieurs petits livres, tant en latin qu'en
français, les curés auront soin de publier
dans leurs proues, quatre fois l'année, la dé-
fense que fait te présent concise à tous fi-
dèles de tire et de garder ces livres, sous

peine d'excommunication.
Le trente-quatrième, que, parce que quel-

ques prédicateurs et quêteurs, sous 1 habit de

religieux, se mêlent de prêcher, et trom-

pent les curés, débitent en chaire de nou-
velles doctrines, et souvent des hérésies, et,
afin de s'acquérir l'estime du peuple, par-
lent mal des puissances tant séculières qu'ec-
clésiastiques, et les portent par ce moyen à
la désobéissance; pour prévenir un si grand
mal, les curés ne permettront à aucun pré-
dicateur ou quêteur de prêcher, qu'il n'ait
une permission de l'évoque du lieu; que tes

évêques feront choix de prédicateurs sa-

vanls et honnêtes gens qui prêcheront au

peuple t'Evangile, et ne s'amuseront point à
cher des auteurs profanes, des passages des

poètes, ou à traiter des questions d'écoles et
à dire des bouffonneries.

Le trente-cinquième, qne les prédicateurs
qui, au lieu <ic prêcher l'Evangile, d'ensei-

gner les commandements de Dieu, d'inspirer
de l'horreur pour les vices et de l'amour

pour h) vertu, diront des contes à faire rire
et porteront les peuples à la désobéissance.
seront interdits.

Le trente-sixième, que, quoique les men-
diants aient le pouvoir d'absoudre, en vertu
des décrets des papes, lorsqu'ils ont été choi-
sis comme capables par leurs gardiens, et

présentée aux évêques et approuvés; cepen-
dant leur pouvoir ne s'étend pas au delà de
ceux des curés, n'ayant droit que d'absoudre
des cas ordinaires, à moins qu'ils n'aient

reçu un pouvoir spécial des évoques pour les
cas réservés.
Le trente-septième, qu'afin que les fidèles

sachent à quels religieux approuvés pour les
confessions ils pourront s'adresser, les gar-
diens feront mettre dans un endroit de leur
couvent un tableau où sera écrit le nom des

religieux qu'ils auront choisis pour con-
fesser.

Le trente-huitième, que quelques abbés,
prétendant avoir le droit de donner le sacre-
ment de confirmation, seront obligés, sur la

réquisition des évoques, de faire voir leur

privilège.
Le trente-neuvième, que le mariage étant

un sacrement qui doit être reçu avec res-

pect, on aura soin d'éviter les ris et les pa-
roles ridicules pendant les épousailles et la
bénédiction nuptiale; que les fiancés se dis-

poseront à ce sacrement par le jeûne et la
pénitence; et qu'on ne mariera plus doré-
bavant qu'après le soleil levé, et non point
immédiatement après minuit, comme on
faisait; ce qui donnait tieu à des mariages
clandestins, dont il arrivait de 4rès-grands
scandales c'est pourquoi ceux qui 'les con-
tractent et les favorisent sont excommuniés

ipso /'(tC<0.
Le quarantième, qu'afin qu'il n'y ait rien

_qui blesse la sainteté de la maison de Dieu,
les évoques auront soin qu'il n'y ait dans tes

églises aucun tableau indécent et qui repré-
sente des choses contraires à la vérité de

l'Ecriture; et qu'afin de ne point abuser de
la crédulité et de la simplicité du peuple, qui
court aussitôt porter des chandelles etfairu
des voeux dans les lieux. où it 'a ouï dire

qu il s'étaitfait des miracles, on ne publiera
aucun nouveau miracle pour cette raison, ét

qu'on ne bâtira aucune chapelle à cette oc-

casion, sans une permission expresse d~l'é-

vêque.
Voilà toute l'analyse de ce concile, appelé

communément de Sens, quoique tenu à
Paris, l'un des plus mémorables qui aient ja-
mais été assemblés en France. On y remar-
que, sur la foi et sur les mœurs, la plupart
des décisions qui furent depuis publiées à
Trente. Nous ne trouvons point tes règle-
ments qui durent y être faits pour les sub-
sides promis au roi François 1 afin de le
mettre en état de retirer des mains de i'em-
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pereur les deux fils de France. I) est ccpëA..
dant certain que ce concile servit comme de
modèle aux assemblées qui furent tenues à
ce sujet dans les autres provinces ecclésias-

tiques. On le voit clairement par la lettre

qu'écrivit ('archevêque de Lyon, François de

Huhan.à t'évoque de Mâcon, en le nommant
son grand vicaire, pour présider au concile
de cette province. H y marquait que, dans
le dessein de le soulager par rapport aux

opérations de cette assemblée, il lui envoyait
un abrégé des actes du concile de Sens. Ce
ne pouvait être, au reste, que le commen-
cement des actes de ce concile, qui ne fut ter-

ininé, comme nous l'avons dit, que le 9 oc-.

tobrc, puisque le concile de Lyon fut ou-
vert lui-même le 21 mars, et qu'il ne dura

que quatre jours. Ilist. de < Gallic.,
<tp. LU Anal. des CoNC., <. Il.

PARIS (Synode de) Statuts synodaux
d'Eustache du Bellay. Nous dirons la même
chose de ces statuts que de ceux d'Etienne
Pencher. Nous ajouterons qu'Eustachedu
Bellay est mort en 1565.

PARIS (Synode diocésain de), l'an 1585,

par Pierre de Gondy. Ce prélat y publia
vingt-cinq statuts, où il recommanda à ses

prêtres: 1° la résidence; 2° la vie exem-

plaire 3° l'instruction du peuple.; &°celle de

l'enfance 5° la vigilance sur leurs p.arois-
siens 6° l'attention à ce qu'on assiste à la
messe paroissiale; 7, 8 et 9° les précautions
à prendre par rapport aux prêtres étrangers
10° la visite des malades à faire par eux-mê-
mes ou par leurs vicaires; 11''te désinté-
ressement dans l'exercice de leurs fonc-

tions; 12° l'exécution fidèle des fonda-

tions 13° l'exact emploi des revenus de
leurs églises lt° la discrétion dans l'établis-
sement des confréries; 15° la défense de por-
ter le saint sacrement d'une paroisse à une

autre; 16° celle de dire la messe dans un ap-
partement profane, même en faveur des ma-

lades; 17° l'honneur dû au saint sacrement

lorsqu'ils le portent à des infirmes; 18° le
soin d'entretenir l'union el la paix parmi
leùrs paroissiens; 19° les règles àobservcrpar
rapport aux excommuniés; 20° la défense de

rebaptiser des enfants déjà oodoyés par des

sages-femmes; 21° le renvoi des parrains ou
des marraines qui n'auraient pas l'âge de

discrétion, ou qui ne sauraient pas les deux

symboles de la foi; 22° la défense de marier
des époux avant quatre heures en été, et

cinq heures en hiver; 23° l'uniformité dans
les rites et les cérémonies; 24° et 25° l'usage
exclusif du bréviaire et du missel parisiens
dernièrement corrigés. Statuta a /<. in Chri-

~o pf!<re D.D. Petru de Condy, 1585.
PA1US (Assemblée d'évêqucs à), juit-

let 1586. D. Martcne nous a conservé une

pièce remarquable, souscrite par sept pré-
lats réunis à Paris ce sont quatre-vingt-
dix-sept articles de réforme, rédigés dans

l'esprit du concile de Trente, que les prélats
s'engageaient à observer, en attendant que
le concile lui-même fût publié en France. Les

préiats signataires de ces articles étaient les

ïrchevêqucs de Vienne et d'Aix, et les évé-
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ques ae Mirepoix, de Noyon, oc Cahors dp.

Maçon et de Suntis. Voici les articles les plus
importants.

Art. 3. Tout prêtre étant obligé de célé-
brer tous les jours le sacrifice de ta messe
s'il n'en est empêché par quelque cause lé-

gitime, l'évêque prendra bien garde d'ap-
porter lui-même de la n6g)igence dans l'ac-

complissement de ce devoir. ? »

Art. &. « L'évêque choisira l'église plutôt
qu'un oratoire privé, pour remplir cette

obligation, à cause de l'édification qu'il doit
au peuple, et il ne manquera surtout point
de s'en acquitter les jours où il aura à con-
sacrer des égtises, des autels, des cimetiè-

res, ou à les réconcilier, ou à faire quel-
que autre fonction épiscopate aussi bien

que les jours où il devra faire l'examen des
ordinands ou des confesseurs, ou s'occuper
de quelque autre affaire importante. »

Art. 5. « Lorsqu'il administrera des sacre-
ments avec solennité, ou qu'il fera quelque
consécration, il fera toujours précéder ces
sortes d'actions d'une exhortation qu'il.
adressera au peuple. »

Art. 7. « Tous les jours de fêtes, et surtout
les dimanches, il assistera au chœur à l'office

divin, ou du moins à la messe conventuettc."
Art. 9. « Il donnera tous les jours certai-

nes heures à l'étude de la théoiogie et des
saints canons, et tous les jours aussi ittira

quelque passage de la Bible; quant aux étu-
des profanes, un concile de Carthage défend
à t'évoque d'en faire son principal objet. »

Art. 13. « Il évitera la trop grande fami-
liarité avec les laïques, et surtout avec tes
femmes il fuira les repas des séculiers. »

Art. 1~. « It ne fera servir à sa table que
deux plats, ou tout au plus quatre s'il lui
survient quelque hôte, outre te potage, le

laitage et le dessert. »

Art. 15. « H ne se servira nulle pari, pas
même dans son particulier, de vêtements
de soie ou de fourrures de prix. »

Art. 16. « Il ne portera d'autre anneau

que son anneau pastorat mais il le portera
toujours, soit chez lui, soit même hors de
son diocèse, pour se rappeler sans cesse que
son Eglise est son épouse. »

Art. 17. « Toutes les fois qu'il fera quel-
que fonction publique, même dans son pa-
lais, il ne se montrera qu'avec le rochet et
la mozette, conformément au décret d'Inno-
cent Ht. )'

Art. 18. « U ne sortira jamais de sa cham-
bre sans la soutane et la mozette, et ne quit-
tera l'une et l'autre le soir qu'après que tout
le moude aura éts congédié. »

Art. 19. « H convient extrêmement qu'il
porte la soutane noire durant l'avent et le

carême entiers, tous les vendredis et tous
les jours de jeûne; et la soutane violetto
tout le reste de l'année. »

Art. 20. « H portera la tonsure beaucoup

plus grande que tous ses prêtres pour se

souvenir qu'il doit être plus détache du

monde et plus attaché à Dieu que tous les

-clercs au'it a sous sa conduite. a

10
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Art. 21. Lorsqu'il sortira dans sa ville
ou dans son diocèse il donnera toujours sa
bénédiction au peuple quand même il ne
verrait personne fléchir le genou. B

Art. 22. « Lorsqu'il recevra la visite de

quelqu'un de ses coitègues, il l'invitera
s'il doit passer avec lui quelque jour de fête,
à faire entendre à son peuple la parole
sainte; et si celui-ci s'y refuse, il lui fera
une sainte violence pour qu'il lui donne du
moins sa bénédiction, »

Art. 23. a II fera toujours faire à sa table

quelque sainte tccture et n'omettra jamais
ni la bénédiction de la tabtc ni l'action de

grâces. )f
Art. 2'< « H n'y aura dans ses apparte-

ments, ni tapisseries, ni broderies ou autres

ouvrages qui accusent trop de luxe ou de

pompe. »
Art. 25. « !I aura toujours auprès de lui

au moins deux clercs engagés dans les or-

dres, et de plus un prêtre pour être les té-
moins et les imitateurs de toutes ses ac-
tions. N

Art. 26. « Tous ses domestiques seront
vêtus en noir, ou du moins ne porteront que
des habits de couleur brune, et ils ne por-
teront aucun ornement d'or ou d'argent. N

Art. 29. <t M veillera à ce que toutes les

personnes de sa maison se confessent, sou-

vent et communient au moins une fois le
mois et à toutes les fêtes sotennettes, et de
sa propre main autant que possible. »

Art. 73. <t tt n'admettra point )a confir-

mation l'~s enfants au-dessous de l'âge de

huit ans et il serait même à propos d'atten-

dre jusqu'à la dixième année, »

Art. 75. « II ne recevra point pour par-
rains à la confirmation les parents ou les

époux ni même les frères des confirmés

pas plus que ceux qui auraient déjà éié leurs

parrains à leur baptême. »

Art. 76. « H ne souffrira point que les

parrains fassent des cadeaux à leurs filleuls

ou aux parents de ces derniers pour que
ceux-ci n'en prennent pas occasion de se

faire conférer plusieurs fois ce sacrement, »

Art. 77 et suiv. « L'évoque se fera un

devoir d'administrer par iui-mëme, au moins

de fois à autre les sacrements autres que la

confirmation, savoir icb;)ptemeaux veilles

de Pâques et de la Pentecôte la pénitence
les trois jours surtout avant Pâques, où il

devra se tenir plusieurs heures durant au

confessionnal et à la place de son péniten-
cier l'eucharistie, surtout d.ms tes jours

qui précèdent le carême le mariage aussi,
dans des occasions différentes et lors même

<)ae personne ne le requerrait de sa part;
l'extrême-onction enfin particulièrement à

ses chanoines et aux curés de sa ville qu'il
saura en danger de mort. »

Art. 96. a Enfin t'évéque se conformera

exactement au concite de Trente en tout ce

qui est de juridiction volontaire et pour le

reste même, autant qu'il lui sera possible. »

Art. 97. « Les é<êqucs finissent en s'en-

g'igcant à s'informer par lettres les uns aux

uu'cs tous les six mois, des progrès spi-

rituels de leurs Eglises et de leurs diocèses
et à se conformer autant qu'ils le pourraient
aux articles signés d'eux sans toutefois
s'en faire une obligation sous peine de péché
mortel. Afar~ne, Thes. Aneed. t. IV.

PAtUS (Assemblée du clergé à ), 5 décem-
bre 1605. Jérôme de Villars, archevêque de

Vienne présenta au roi, sous la date de ce

jour, le cahier des plaintes de l'assemblée
du clergé. Sa harangue roula sur les maux

qui affligeaient l'Eglise gallicane, où l'un no

voyait que simonies conGde"ces et pactes
illicites. Il ajouta qu'une des causes les plus
certaines du désordre qui régnait dans le

clergé était la re<orda<K de celle tant Ke-
CMMt't'e publication du <fM-~atn< œct<m~-

nique concile de Trente conçue tant de fois
demandé, e<non encore obtenu, concile con-

<;o</M~€< assemblé sous <'an<o)'<e de tant de

grands papes poursuivi par les rois, prédé-
cesseurs de Sa Majesté; qu'il était triste que
la France seule gouvernée par Ic fils aîné

det'Ëgtise, fût comme schismatique et dé-
sobéissante à des ordonnances si saintes
aux 7'e~H<M<iOH$ce<nM bM le Saint-Esprit
a présidé. tt avança ensuite que ce qui pa-
raissait dans les décrets du conci)e peu con-
forme aux lois du royaume était si peu do

chose que dans une seule conférence tenue
entre les prélats et messieurs du conseil ou
du partf'ment.on pourrait donner toute sorte
de satisfaction au roi.

Henri IV répondit qu'il savait que l'Eglise
était affligée et qu'il souhaitait fort que le
concile de Trente fût reçu en France mais

que, comme te prélat 1 avait fort bien re-

marqué, les cotU!'dera<tOtM dit monde c~)!-
6H«e)t< souvent celles dit ciel. U prit. ensuite
les évêques à témoin qu'il ne conférait tes
bénénces qu'aux sujets qu'il en jugeait di-

gnes, ce qui avait produit un changement
considérabte dans le clergé; et il tes assura

qu'il tâcherait de faire encore mieux à l'ave-
nir..Mern. c/u'otto~. <:<do<ym., <-I.

PARtS (Concile provincial de Sens tenu à),
13 mars 1612. Ce concile, composé du cardi-
nal du Perron archevêque de Sens, qui y
présida, et des évoques de Paris, d'Auxerre,
de Meaux, d'Orléans, de Troyes,dc Nevers
et de (.hartres, condamna le traité intitulé

De Ecclesiastica et politica poteslate, comme
contenant plusieurs propositions exposi-
y:ont' e< allégations /(!t<s~fx erroné sean-
daleuses et, comme elles sonnent, ~c/itsmnn.

~xes et /(ere<«e~; sans toucher néanmoins
dit le décret par une réserve tout au moins

intempestive, aux droits du roi et de la cou-

ronne de France, droits, immunités et li-

bertés de l'Eglise gallicane.
Edmond Richer syndic de Sorbonne

était l'auteur de cet ouvrage, qu'il composa
à l'occasion que nous allons dire. Le 27 mai
de l'aunéc précédente, les dominicains firent

soutenir dans leurs écoles à Paris, peud.tnt
la tenue du chapitre général, une thèse qui
portait 1° que le souverain pontife est in-
faillible en jugeant de la foi et de la doctrine
des mœurs; 2° qu'en aucun cas le concite
n'est supérieur au pape 3" qu'il appartient
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au pape de décider des choses douteuses, de
les proposer au concile, de confirmer ou
d'infirmer ses décisions, d'imposer un silence

perpétuel aux parties etc. Uu bachelier at-

taqua ces propositions dans la dispute et

prétendit prouver qu'elles étaient hérétiques,
comme contraires à la définition expresse du
concile de Constance. Le nonce Ubaldini fut
fort offensé de cette qualification, que quel-
ques membres du parlement qui étaient

présents, ne trouvèrent, pas trop forte. On
s'échauffa extrêmement, et le cardinal du
Perron mit fin à l'argumentation en disant

que cette question problématique n'appar-
tient point à la foi. Le jour suivant, les ja-
cobins affichèrent une autre thèse dans la-

quelle on lisait qu'il n'appartient qu'au pape
de décider les questions de foi, et qu'il ne

peut errer dans ses décisions. Sur les plain-
tes du syndic, le premier président fit dé-
fense de la soutenir à moins que l'article
ne fût effacé mais le chancelier de Sillery
donna là-dessus les permissions nécessaires,
à condition néanmoins qu'on n'agiterait
point la question de l'infaillibilité du pape.
Ainsi la thèse fut soutenue le 30; et ce fut

pour réfuter le sentiment qu'on y établis-

sait, que Richer composa son petit ouvrage
de trente pages, où il prétend établir la doc-
trine de l'Eglise de France et de la facu)té de

théotogie de Paris touchant l'autorité du
souverain pontife et le gouvernement de

l'Eglise. Dès que cet ouvrage parut, le nonce,
les évêques et plusieurs docteurs firent

grand bruit on parla aussitôt de le censu-

rer en Sorbonne. L'évoque de Verdun, qui
avait engagé Richer à écrire, avait assez
d'autorité pour parer ce coup en effet le

parlement rendit un arrêt le 1~ février, por-
tant défense à la faculté de passer outre à
toute délibération sur ledit livre, jusqu'à ce

que la cour se fût éclaircie de ce qui regar-
dait le service du roi et ordre à l'auteur

d'en porter les exemplaires au greffe. Cet

arrêt fut suivi d'un autre semblabte le der-

nier du même mois. La Sorbonne ayant par
là les mains liées, le nonce s'adressa aux

cardinaux et aux évêques qui étaient alors

à Paris tous fort zélés pour la saine doc-

trine, et persuadée qu'étant dépositaires de

la foi par leur caractère, nulle puissance

laïque ne pouvait les empêcher d'y pourvo r

quand elle se trouvait en danger. Ms s'as-

semblèrent et, après plusieurs conférences,
ils convinrent de censurer le livre de la ma-

nière que nous avons rapportée. Me;n. c/iro-

nol. et dogm., t.
PARIS (Assemblée du clergé à), l'an 1615.

On a vu sous 1605 les efforts inutiles faits à

différentes reprises pour obtenir la publi-
cation du concile de Trente. Le clergé, se-

condé de la noblesse aux états-généraux, en

venait de faire tout récemment (en 161~) le

premier article de ses remontrances et le

même jour qu'elles avaient été dressées

Richelieu, alors évoque de Luçon, avait fait

une harangue très-vive pour supplier le roi

d'accorder à l'Eglise ce qu'elle demandait

depuis si longtemps. Les prélats s'aper-

curent bientôt qu'il n'y avatt rien à espérer
sur cela ils s'assemblèrent et s'engagèrent
par serment à garder les ordonnances du
concile. Ils réglèrent en même temps, qu'a-
fin de rendre la réception plus solennelle,
on tiendrait dans six mois des conciles pro-
vinciaux, et que pour cet effet les arche-

vêques et les évêques absents seraient sup-
pliés de faire tenir lesdits conciles, et ensuite
leurs synodes particuliers. Ce décret fut

signé le 1" juillet par le cardinal de Laro-
chefoucault, par sent archevêques, qua-
rante-cinq évoques, trente ecclésiastiques,
et ensuite par les cardinaux de Gondy et du;
Perron. ~fem. chronol. e<dogm. Ibid.

PARIS (Synode de), l'an 1618, sous Henry
de Gondy. Ce prélat y publia 38 statuts, par
lesquels il recommanda à ses prêtres la

résidence une conduite grave et édifiante,
l'instruction du peuple le soin des écoles,
la vigilance à l'égard des hérétiques, la vi-
site des malades; et leur défendit les pactes
intéressés à l'occasion de messes ou d'en-
terrements. Plus tard, en 1620, le mêmo

prélat, devenu cardinal, donna des règle-
ments contenant l'explication de quelques-
uns de ces articles.

« C'est par erreur, est-il dit dans le Ma-
nttel des cérémonies selon le rite de l'Eglise
de Paris, .Pre/. pa< 10 (édit. de 18M),
qu'on a mis aux premiers statuts de Henri
de Gondy, )a date de 1608. Ils n'ont été faits

qu'après la publication du Missel en 1615,
et du Bréviaire en 1617 ils sont donc du
1618. D'ailleurs Sonnet, qui les cite dans
son Cérémonial, leur assigne cette date.

PARIS (Assemblée du clergé à), l'an 1626.
Cette assemblée condamna comme témé-

raires, .scandaleux et séditieux, deux li-
belles intitulés l'un .4dM</K:<!o ad regem
cArt~:aMtMtmt<m; l'autre Mysteria politica,
où la personne du roi n'était guère plus
respectée que celle du cardinat de Richelieu,
son premier ministre. Ibid.

PARIS (Conseil d'évêques tenu a) l'an
1633. Le papo, à la prière du roi Louis XIII,
avait délégué quatre prélats, savoir l'arche-

vêque d'Aix, l'évêquc de Boulogne, coadju-
juteur de Tours, et les évoques de Saint-
Ftour et de Saint-M~to, pour juger les pré-
lats de Languedoc, qui s'étaient déclarés en
faveur de Gaston, duc d'Orléans, ~t avaient

engagé dans la révolte les états du pays.
Ces prélats délégués s'assemblèrent pour la

première fois, le 22mars 1633, à Paris, où ils

reçurent un nouveau bref de sa Sainteté en

date du 7 mai: Par une sentence rendue le2t

décembre suivant, deux des évoques accusés
furent renvoyés à leurs diocèses en attendant

de plus amples informations. Par une autre

du 10 juillet 163~, l'évêque de Lodève fut ab-

sous, parce qu'il s'était conformé à la dé-

claration du 23 août 1C32, par laquelle le

roi pardonnait à tous ceux qui renonceraient

par un acte public aux actes des états tenus

à Pézcnas. Par la troisième sentence, rendue

par défaut le 29 juillet. M. d'Etbène. évêque

fut déclaré criminel de lèse-majesté.

c~mme tel orivé de son évêché. Le roi fu.
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prié d'agréer, qu'en considération de sa di-

gnité, il tût renferme dans un monastère.

./}7<M.c/()'cKo/.e<~o<ym.,(.IL
PAtUS (Assemblée du ctergé de France à),

t'anl635. Louis XIII avait entrepris de faire
déclarer nul le mariage de son frère Gaston,
duc d'Orléans, avec Marguerite de Lorraine,
parce qu'il s'était fait sans son consentement,
et même à son insu. H fit demander, le 16

juin de cette année, le sentiment de t'as-
semblée du clergé, qui ne voulul rien décider

qu'après avoir pris l'avis des plus célèbres
docteurs séculiers et réguliers. Enfin, lc 7

juillet, elle se déclara pour la nullité des

mariages des princes du sang contractés
contre la volonté du roi ou sans son agré-
ment, cl l'acte en fut signé le 10. Louis XHt

envoya t'évoque de Montpellier à Rome;
mais ce prélat ne trouva pas le pape du sen-
timent du clergé de France. /M. Au fond
cette question est parfaitement analogue à
celle des mariages des fils de famille con-
tractés contre le gré de leurs parents; et le
concile de Trente, en se prononçant pour
la validité des seconds, a par là même tran-
'hé la difficulté relative aux premiers.

PARIS (Assemblée de prélats à), janvier
639. Vingt-deux prélats tant cardinaux

ju'archevêques ou évoques, y condamnèrent
l'ouvrage en deux volumes intitulé Des
</ro:~e< des libertés de l'Eglise Gallicane
avec leurs preuves. On l'avait imprimé sans
permission, on n'y voyait ni le nom de l'au-
teur, ni celui du libraire; et un arrêt du
conseil d'Etat l'avait supprimé le 20 décembre
de l'année précédente sur les plaintes du
nonce Botogncti et d'un grand nombre de

prélats, qui ne le jugeaient propre qu'à dé-
truire les véritables libertés de l'Eglise galli-
caneetâfairenaitre un schisme. Les au-
teurs anonymes de l'ouvrage condamné
étaient Pierre et Jacques Dupuy. Ibid

PARIS (Assemblée provinciale de), l'an
16~0. Jean François de Gondy, archevêque
de Paris, et les évêqucs de sa province, y
condamnèrent un petit livre intitulé, Op~a/t
Galli de caoeK~o schismate liber par~HC~CM~,
comme faux, scandaleux et injurieux, propre
à troubler la paix publique, à inspirer de
l'aversion pour le roi et ses ministres, sous
le prétexte d'un schisme qu'il inventait ma-
licieusement. Cette censure fut signée le
même jour par seize autres archevêques ou
évéques qui étaient alors à Paris.

L'auteur de Fouvr.ige condamné était Jean
Versant, prêtre et docteur en théo!ogi<et
<<éjàexpulsé de la congrégation de l'Oratoire.
/&td.

PARIS (Assemblée du clergé de France a),
avrit!C<t2.0n y censura la .Somme d<~pe'c~,
du P. Baury jésuite, comme contenant des
propositions qui portaient les âmes nu li-
bertinage et à la corruption des mœurs.
Quelques propositions extraites de cet ou-
vrage avaient été condamnées t'annéc précé-
dente par l'université de Paris, et l'inquisi-
tion romaine l'avait mis à l'index. Ibid.

!'ARIS (Assemblée de prêtais à), juillet

1C53. Dès que le roi eut reçu du nonce la
constitution d'innocent X, qui condamnait
les cinq propositions, il donna un édi< adressé
à tous les prélats du royaume pour la faire
recevoir. Ceux qui se trouvèrent à Paris
s'assemblèrent le 11 juillet chez le cardinal
Mazarin au nombre de trente, et conclurent
unanimement à la réception de la butte.

Quatre jours après ils écrivirent au pape
pour l'en informer.

PARtSfAssembtéedc prélats à),mars 165t.
Les jansénistes s'efforçaient de répandre que
tes cinq propositions condamnées par la
constitution d'Innocent X ne se trouvaient

pas dans le livre de Jansénius, ou qu'elles
n'avaient pas été condamnées au sens de

l'auteur, dont il n'avait pas été question à
Rome. Ce fut pour renverser cette prétention
que les évêques qui se trouvaient à Paris se
rasspmbtèrcot le 9 mars. Huit commissaires
choisis entre tes plus savants du clergé s'ap-
pliquèrent d'abord à examiner le texte de
Jansénius par rapport aux cinq propositions,
et quelques écrits faits pour prouver qu'elles
n'étaient point de cet auteur. Après dix
séanfcs d'un travail assidu, ils déclarèrent
dans l'assemblée tenue au Louvre le 26 en

présence du cardinal Mazarin, que les cinq
propositions. censurées par la bulle étaient
véritablement dans le livre de t'évoque d'Y-

pres, et que bien loin d'imposer à sa doctrine,
elles n'exprimaient pas encore suffisamment
le venin répandu dans tout son gros volume,
d'où ils conclurent que, les condamnations
se faisant suivant la signification propre des

paroles et le sens des auteurs, il n'y avait

pas lieu de douter que les cinq propositions
n'eussent été condamnées dans leur sens pro-
pre, qui est cclui de Jansénius; c'est-à-diro

que les opinions et la doctrine de ce prélat
sur la matière contenue dans les cinq pro-
positions, et auxquelles il a donné plus d'é-
tendue dans son livre, étaient condamné';s

par la constitution. Les commissaires ajou-
tèrent que l'évoque d'Hippone était ouverte-
ment contraire aux subtilités de celui d'Y-

pres, qui le citait en sa faveur à l'exemple
des anciens et des nouveaux hérétiques, qui
avaient toujours appuyé tours erreurs du

témoignage des saintes Ecritures et des Pères,
surtout de saint Augustin, ce qui n'avait pas
empêché les papes et les conciles de proscrire
leurs fausses doctrines. Le rapport fait, l'as-
semblée remit au 28 à délibérer. Ce jbur-t.~
on fit la lecture des textes de Jahsénius.aité-
gués dans les livres imprimés pour vérifier

que tes cinq propositions n'étaient point de
lui, et qu'on trouvait dans son ouvrage tes
contradictoires des propositions condamnées.
Un lut aussi les textes de saint Augustin quo
les auteurs de ces livres alléguaient sur cha-
cune des cinq propositions; d'où ils préten-
daient conclure que dans leur condamnation
était comprise cette de saint Augustin. Les

commissaires, après avoir fait remarquer ta
mauvaise foi de ceux qui alléguaient les

passages de Jansénius, s'étendirent particu-
lièrement à montrer que saint Augustin était
conforme aux décisions de la constitution, et
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mntr.iircnux opinions de J;)nscn)us;quit
e.'itrertain que ce Père avait enseigné sur
cette matière ce qui appartenait à la règle
de la foi, mais qu'il y avait ajoute d'autres

questions qui n'étaient pointde fui, et avaient
été laissées indécises par le pape Cêtestin;
que le malheur de Jansénius était que tes

opinions contenues dans les cinq proposi-
tions n'étaient pas du nombre des indécises;
qu'il n'y avait point eu d'auteur catholique
qui eût interprété saint Augustin au sens de
Jansénius jusqu'à Baïus, qui avait été con-
damné en cela par Grégoire X!H et Pie V;
que le concile de Trente avait expliqué la
vraie intention de ce saint et ancien docteur,
en choisissant les termes et les endroits où
it s'était ouvertement déclaré, et en ajoutant
d'autres fort considérantes pour faire voir
ses sentiments. Le cardinal Mazarin paria
après les commissaires, et enfin il fut arrêté

qu'on déclarerait, par forme de jugement
contradictoire, que la constitution avait con-
damné les cinq propositions comme étant de

Jansénius, et au sens de Jansénius, et que le

pape serait informé de ce jugement p3r la
lettre que t'assemblée écrirait à Sa Siunte.té,
t't qu'on écrirait aussi sur le mente sujet
aux prélats du royaume.

L'évoque de Lodêve, qui était alors à Rome,
ayant rendu au pape ta lettre de t'assemblée;
Sa Sainteté en témoigna toute la satisfaction

possible, et ut expédier un bref le 29 sep-
tembrè, adressé à l'assemblée générate du

clergé, dans lequel, après avoir donné de

grands é!oges aux évoques, il approuve tout
ce qu'ils avaient décidé au sujet de sa butte,
<t déclare en termes exprès qu'il avait con-
~«Mn<' d«)M les c;Mq'propositions la doctrine
t~Corneh'tM~DMt'~tttttx coM<cnuedans son livree
intitulé Augustinus. ~m. chronol. c< do~m.
1. il.

0

PARtS (Assemblée genérate du c!ergé de
France à), l'an 1656. Henri Arnauld, évéque
d'Angers, avait fait en t65~ quelques ordon-
nances pour inte: dire aux réguliers l'usage
de plusieurs de leurs priviléges. Les men-
diants lui présentèrt'nt tà-dessus une remon-
trance, où ils s'appliquaient à justifier leurs
prétentions, fondées tant sur les décrets des
papes et des concites, que sur la possession
de plusieurs siècles. On les accusa aussitôt
par des écrits publics d'usurper des pouvoirs
qui ne leur appartenaient pas, et dont ils
abusaient pour perdre tes âmes, et ils se dé-
fendirent avec ta vivacité que semblait de-
mander la vigueur de l'attaque. En 1C55, le
cardinal Francois Barberin voulut travaiticr
à raccommodement. H en arrêta les articles,
qui furent signés par l'agent de t'évoque
d'Angers et le procureur des religieux à
Home; mais !e prélat refusad'y souscrire.L'an-
née suivante, il rejeta la médiation de Moté,
garde des sceaux, et du bailli de Vatençai.
Le prétexte était qu'il avait remis ses intérêts
entre tes mains des députés du cierge, et il
t'avait fait effectivement, persuadé qu'il au-
rait tout lieu d'être content de ce tribunal,
ou chaque prélat, ajoute malignement le P.

d'Avrigny, serait ça même temps juge et

partie des religieux. Il ne fut point trompé.
L'assembtée du clergé prit fait et cause pour
lui, et ne ménagea en aucune façon les reli-

gieux mendiants d'Angers. On examina Ics
écrits qu'ils avaient publiés, d où l'on tira
six propositions qu'on jugea mériter une plus
forte censure.

1. Le concile de Trente n'oblige point tes
réguliers en France d'obtenir l'approbation
des évoques pour pouvoir administrer le sa-
crement de pénitence aux séculiers, et on
ne peut pas se servir de son autorité pour
restreindre tes privi~gcs des réguliers. H
n'est n'Orne reçu en France que pour les dé-
cisions qui sont purement de 'la f;)i, et ta
bulle de Pie IV, qui confirme < e conciteet en
ordonnc l'observation, n'a aucune force dans
ce pays.

2. Aux lieux où le concile de Trente est

reçu, les évêques ne peuvent pas liiniter les

approbations qu'ils donnent aux régulier:-
pour confesser, ni révoquer en aucun ca~
Ics approbations qu'ils leur ont données sans

limitation et ers réguliers m0n)es,s'itssont
des ordres mendiants ne sont point tenus
d'obtenir de telles approbations pourvu
qu'ils les aient demandées, le refus des évo-

ques leur vaut autant que si elles leur
étaient effectivement accordées

3. Les réguliers des ordres mendiants,
étant une fois approuvés parun évoque pour
confesser dans son diocèse, sont approuvée
dans tous les antres, et n'ont pas besoin d'une
autre approbation. Us peuvent aussi absou-
dre les séculiers des péchés réservés aux

évoques, sans que ceux-ci leur en donnent.
l'autorité.

4.. !) n'y a aucune obligation de conscience
d'assister aux églises paroissiales, soit pour
y recevoir annuetlement le sacrement du pé-
nitence, soit pour y entendre les messes pa-
roissiales ou tes prunes soit pour s'y f.tirc
instruire des choses de la foi et des mœurs
aux catéchismes et sermons qui s'y font.

5. Ni les évêques, ni les conciles provin-
ciaux et nationaux, ne Peuvent établir cette

obligation, ni ordonner aucune peine ou
censure ecctésiastique contre ceux qui n y
satisfont pas.

6. Les réguliers mendiants peuvent de-
mander aux juges séculiers qu'ils enjoignent
aux évéques de leur délivrer des mandements

pour prêcher tes avcnts cU''s carOfnes, et en
cas de refus de la part des évoques aux
ordonnances des juges séculiers, cttcs va-
lent permission de prêcher aux dits re-

ligieux.
La plupart de ces propositions, qui por-

taient les privitégcs des rcligieux au delà de
Icurs justes bornes, n'étaient ni bonnes en

ettes-mémes ni propres à être publiées
quand elles auraient été vraies. Aussi ceux

qui composaient l'assemblée du c!crgé les
condamnèrent toutes respectivement comme

téméraires, scandaleuses, fausses, erronées,
induisant à l'hérésie et au schisme, inju-
rieuses et contraires au siège apostolique,
aux couciles tant oecuméniques que provin-

ciaux, priucipaicment au saint concile de
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Trente et à l'ordre apostonque des évoques,
t't destructives de la hiérarchie de l'Eglise.
~e';M. chronol. et do<ym. <. If.

PARIS (Assemblée du clergé de France à),
l'an 1657. V. l'art. suivant, au bas de la page.

PARIS (Assemblée du clergé de France à),
l'an 1C60. Le docteur Voisin avait publié
une traduction du Misse) romain, de t'aveu
des vicaires généraux de Paris, qui, dans
leur permission, parlaient aussi de l'appro-
bation des docteurs en théotogic comme si
elle eût déjà été donnée; et cependant on vé-
rifia qu'elle était de six mois postérieure à
la permission. Les prélats de t'assemblée du

clergé, non contents de défendre le livre
sous peine d'excommunication, écrivirent à
tous tes évoques du royaume pour les prier
d'en faire autant chacun dans son diocèse,
et sous les mêmes pc'iues et le 7 janvier de
)'année suivante ils écrivirent au pape pnur
l'engager à appuyer leur décision de son au-
torité apostolique. Ils disent dans leur lettre,

qu'it n'y a rien de meilleur et de plus utile

que la parole de Dieu, et dans un autre sens
rien de pire ni de ptùs dangereux à cause du
mauvais usage qu'on en peut faire « D'où
t'en duit conclure, saint-père, ajoutent-ils,
que la lecture de t'Evangi)e et de la messe
donne la vie aux uns et la mort aux autres,
<'t qu'il ne convient nullement que le mis-

sel ou le livre sacerdotal qui se garde re !i-

gieusement dans nos églises sous la ctef et
sous le sceau sacré, soit mis indifféremment
entre les mains de tout le monde. » Le pape,
qui avait appris qu'on débitait le missel

français, t'avait déjà condamné, c'est-à-dire
le 12 janvier, avant d'avoir pu recevoir'a
lettre des prêtais. Ibid.

PARIS (Assemblée du clergé de France à),
février 16G1. Cette assemblée avait com-
mencé sur la fin de l'année précédente. Dès
le <5décembre le roi fit appeler au Louvre
les trois présidents, à qui il témoigna qu'il
souhaitait qu'ils s'appliquassent à chercher
les moyens les plus propres et les plus
prompts pour ex:irper la secte du jansé-
nisme, et qu'il les appuierait de toute son

autorité, pressé qu'il était lui-même par sa
conscience, son honneur elle bien de son Etat
de terminer cette affaire, en réprimant, s'il
était nécessaire, par la sévérité ceux qu'on
n'avait pu gagner par la douceur. 11 n'en
fallait pas tant pour exciter le zèle des pré-
lats, dont les délibérations ne roulaient plus
guère depuis plusieurs années que sur le jan-
sénisme. Dès le 17, ils nommèrent douze
commissaires qui travaillèrent pendant six
séances à examiner les moyens les plus effi-
caces d'éteindre la nouvelle secte, et à lire
les écrits publiés contre le formutaire dressé

par l'assemblée de 1657. Les commissaires
tirent leur rapport le 10 de janvier de cette

année, et le l'~ février il fut résolu d'un
commun consentement, que tous teseccté-

siastiqut's du royaume souscriraient à la for-
mule de foi; 2° que, comme on n'avait mis
dans cette fonouto pour décision de foi que
celle qui était contenue dans les constitutions
d'innocent X et d'Ak'x.andt'c VI~ tes coutre-

disants et les rebelles seraient tenus pour
hérétiques, et châtiés des peines portées par
les constitutions; 3" que, si quelques ecclé-

siastiques sécutiers ou réguliers étaient ré-
fractaires à cet ordre, qui tendait à établir
l'obéissance publique aux décrets de la foi,
et à distinguer par une marque extérieure,
suivant l'usage de l'Eglise, les orthodoxes
d'avec ceux qui sont suspects .d'opinions
hérétiques, on leur ferait leur procès 4° que
ceux qui avaient écrit contre la teneur des

constitutions, outre la souscription qu'ils
devaient faire, rétracteraient par écrit ce
qu'ils avaient enseigné.'La faculté de' théo-
logie de Paris ayant reçu cette déHbération
le 2 mai suivant, déclara d'un consentement
unanime qu\e approuvait entièrement )a
formule de foi et la souscription qui en
était ordonnée, vu qu'elle ne proposait
point d'autre définition de foi que celle qui
était contenue dans les dernières constilu-
tions, et que cette souscription était le moyen
le plus à propos pour s'opposer à la nou vellu
secte. Les docteurs déciarèrcnt en même

temps que la doctrine contenue tant dans
les constitutions que dans le formulaire était
la doctrine ancienne et constante de la fa-
culté et que l'usage des souscriptions y
était établi depuis longtemps, et avait été
souvent exigé par elle dans de semblables
occasions. C'est ainsi qu'ils conclurent à ce
que le formulaire fût souscrit par tous )cs

docteurs, bacheliers et candidats, dans les
termes exprimés par l'assemblée du ctergé,
et que nous allons rapporter ici

« Je me soumets sincèrement à la consti-
tution du pape Innocent X, du 31 mai 1653,
selon son véritable sens qui a été déterminé
par la constitution de notre saint-père
Alexandre VII, du 1G octobre 1656. Je re-
connais que je suis obligé en conscience
d'obéir à ces constitutions, et je condamne
de cœur et de bouche la doctrine des cinq
propositions de Cornélius Jansénius conte-
nues en son livre intituté .'lM<yu~!Htt~,que
ces deux papes et les évêques ont condamnée.
laquelle doctrine n'est point celle de saint

Augustin, que Jansénius a mal expliquée,
contre te vrai sens de ce docteur, » lbicl.

PARtS (Syw.de de), 6 juillet 1673. sous

François de Harlay. Ce prélat y publia des
statuts partagés en vingt articles. Le 1"

oblige tes clercs à porter la tonsure le 2'
leur interdit les cabarets; le 3e défend aux

prêtres de dire la messe ou d'entendre tes
confessions sans approbation le 4' défend
de prêcher sans mission et sans êlre au
moins diacre; le 5° prescrit la résidence; le
6' enjoint aux curés de faire le catéchisme
tous les dimanches et même les jours de

fêtes, autant que pt'sstb!e; le 7' fait défense
de recevoir des patres sans attestation; le
8' ordonne à tous les curés, vicaires et prê-
tres employés dans le diocèse, de se trouver
une fois le moi&â la conférence ecclésiastique
de leur canton le 9" est relatif aux synodes,
auxquels tous les curés et autres bénén-
cicrs devront assister tous les ans cn chaque
doyenné, pour sc trouver ensuite au synode
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gênerai, qui devait se tenir à l'avenir le jeulli
d'après le premier dimanche de juillet. Les au-
tres statuts sont relatifs au baptême des en-
fants, à la confession annuelleet àla commu-
nion pascale. Le 13' est un règlement concer-
nanttes petites écoles; le H''contient tadéfense~
de faire des enterrements sans les cérémonies

fcctésiastiques. Nous omettons le reste.
PARIS (Assemblées du clergé de France à),

1681 et 1682. Les évêques d'Alet et de Pa-
micrs s'étaient fortement opposés, dès l'an
1673, à l'extension que Louis XIV, a~en~tt

que sa couronne était ronde, voulait donner
à la régate. Le premier mourut après avoir

appelé au saint-siége de la sentence rendue

par l'archevêque de Narbonne, son métro-

politain l'autre, à qui les démarches de son

confrère, soit en bien, soit en mal, tenaient
lieu de loi depuis longtemps, refusa de rece-
voir dans son chapitre deux sujets pourvus
en régate, et publia contre eux une ordon-
nance en date du 27 avril 1677. L'archevêque
de Toulouse l'ayant cassée, t'évoque de Pa-
miers en appela au saint-siége, par un acte

qui fut signifié au métropolitain, le 29 d'oc-
tobre; et pour donner plus de poids à cette

procédure, il excommunia un troisième cha-
noine que to roi venait de donner à son

église. Le conseil donna inutilement un
nouvel arrêt te 28 novembre, pour l'obliger
à faire enregistrer dans deux mois au plus
tard son serment de Cdétité, sous peine de
saisie de son temporel. It refusa d'obéir, bien

persuadé qu'il trouverait des ressources, et
il n'en manqua pas. Un autre arrêt du con-
eeit, porté le 20 février 1679, lui ayant or-
donné de recevoir un ecclésiastique à qui le
roi avait donné une prébende, il le traita au
contraire comme un excommunié, et défendit
à ses chanoinesdet'admettre,sous peined être
excommuniés eux-méutes.Les chanoines n'a-
vaient à appréhender, en obéissant à leur

évoque, que la saisie de teurs revenus le

prêtât crut les en garantir en fulminant, le 10
de jui'.tet, les censures ecclésiastiques contre
ceux qui y mettraient la m:'in. Le parle-
ment, qui regarda ces ordonnances comme
un attentat, l'assigna à comparaitrc à la
cour pour les voir casser; mais, loin d'obéir
à cd ordre insolite, il donna au public un
traiié de la régale, où il faisait voir l'injus-
tice des prétentions du roi et de ses minis-
tres, et il déclara de nouveau, le 7 février
1,680, séparés de la communion des fidctes
ceux qui avaient obtenu du roi, ou qui en
obtiendraient à t'avenir, pour eux ou pour
d autres, quelque bénéfice dans son diocèse.
La mort t'enleva au milieu de ces agitations,
qui ne finirent pas avec sa vie. On exila le
P. d'Aubarède vicaire capitutairc qui
tuarcbait sur les traces du prélat décédé; et
le P. Cerle, qui lui fut substitué par ses par-
tisans, ayant cassé les sentences données par
le métropolitain, et excommunié le grand
vicaire et le promoteur nommés par le

tuéme, en conséquence de l'arrêt du parle-
tnent, fut condamné à ~trc traiué par tes
rues et ensuite décapité, ce qui fut exécuté

cuefC.ictelGavritl681.

< Le pape Innocent.Xt ne pouvait voir d'un
aeit indifférent ces atteintes inouïes portées
à son autorité. Dans le cours de tous ces dé-

métés, il adressa* trois brefs au roi, deux à

l'archevêque de Toulouse, autant à l'évéquo
de Pamiers, et après la mort de ce prélat
trois autres brefs au chapitre de sa cathé-

drale, et aux grands vicaires qu'il avait
nommés. Dans les uns il parlait de l'exten-
sion de la régate comme d'une nouveauté
infiniment. préjudiciable à la religion, et
d une si dangereuse conséquence, qu'il était
résolu de se servir de l'autorité que Jésus-
Christ lui avait confiée pour en prévenir les
suites pernicieuses. Dans les autres il ani-
mait le prélat et son chapitre, dont il ap-
puyait toutes les démarches, pendant que
d'un autre côté il annulait les ordonnances
du métropolitain, et déclarait excommuniés

par le seul fait ses fauteurs ou les grands
vicaires qu'il avait nommés.

La cour de France était encore en oppo-
sition avec le saint-siége pour une autre

affaire, qui ne ressortissait pas moins que ta

première du for ecclésiastique. La première
supérieure du monastère de Charonne, de
l'ordre de Saint-Augustin et de la congréga-
tion de Notre-Dame, étant venue à mourir,
le roi avait de sa propre autorité nommé à
la place une bénédictine qui mourut elle-
méme avant d'avoir obtenu ses buttes, et qui-
fut remplacée, toujours par l'autorité du.
roi et sur la recommandation, il est vrai, do

l'archevêque de Paris, par la sœur Marie-

Angélique de Grandchamp, seule capab!e, à
ce que prétendait le prélat, de rétabHr le

spirituel el le temporel égatcm"nt délabrés
dans ce monastère. Mais tes religieuses se

plaignirent qu'on violât leurs règles, dont
l'une des. plus essentielles était qu'elles
se choisissent elles mêmes une mère

parmi les sujets qui composaient leur com-
munauté. Elles écrivirent au pape, dont la

réponse fut un commandement exprès de

procéder à t'étection d'une supérieure. Le

procureur générât du parlement appela
comme d'abus de ce bref, et la soeur de

Grandchamp fut maintenue dans son poste.
Un second bref confirma t'étection' de la.

sœur Lévêque, nommée par les religieuses,
et le parlement la déclara une seconde fois
invalide. Le pape, par un bref en for.me de

butte, défendit, sous pfi ne d'excommunication
encourue par le seul fait, de garder aucun.

exemplairedel'arrêt du parlement, qu'il con-

damna à être brûié. Ce bref neparut pas ptutôt
à Paris, que le parlement en ordonna la sup-

pression, le 2~ janvier de cette année 1681.

Ce fut à l'occasion d~;ces différents brefs

que les prélats s'assemblèrent. La plupart,
prélats courtisans n'en paraissaient pas
moins offensés que le roi, à quL les agents

généraux du etergé en portèrent leurs plaintes
officieuses, prétendant que tout ce qui s'étatt

fait en cour de Rome, et ce qu'on avait

tenté d'exécuter en France, était contre la

dispositon des canons, les libertés de l'Egliso

gallicane et tes lois du royaume. La première
séance se passa à tire le mémoire que
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MM. ucsmarets et de Bczons avaient présenté
<<uroi là-dessus, et à nommer des commis-
saires pour examiner les pièces concernant
les aQaires présentes. Ces commissaires
nommés par M. de Harlay, qui présidait, fu-
rent les archevêques de Reims, d'Embrun et
d'Albi, et les évêques de la Rochelle, d'Au-
tun et de Troyes, qui Grent leur rapport le
i" de mai, l'archevêque de Reims Letel-
lier portant la parole. Ce prélat dit d'abord

qu'il s'en fallait beaucoup que le roi eût
cherché à affaiblir les priviléges de l'Eglise,
et à lui imposer une servitude insupportable.
Puis il discuta l'affaire de la régate, et sou-
tint que ce droit avait été approuvé par plu-
sieurs papes et le second concile général de

Lyon; que depuis le temps de Philippe le Bel,
it avait été traité de jus re~'tttn, et que nos
rois ne l'avaient jamais soumis à aucun tri-
bunai ecclésiastique, ni n'avaient prétendu
être obligés de se conformer à la police et à

la discipline de i'Egtise. It est singulier qu'un
roi très-chrétien ne se crût pas obligé de se
conformer à la discipline de l'Eglise dans
une matière aussi ecclésiastique que i'ét.iit
alors la perception de ses revenus et la col-

lation des bénéSces, et qu'un prélat consé-
crateur de nos rois approuvât une pareille
prétention dans le fils aine de l'Eglise. L'ar-

chevêque de Reims, en alléguant Ic second
concile de Lyon pour autoriser la régate,
reconnaissait cependant que ce concite n'en

avait toléré l'usage que dans les ti~ux où
elle était pour lors établie, et qu'il avait dé-
fendu en même temps de t'étendre davan-

tage, sous peine d'excommunication. C'est
aussi la réponse qu'on opposait avec une

juste raison aux régatistes, c'est-à-dire à
ceux qui, comme t'archevéqne de Reims, fa-

vorisaient les empiétements du roi. Le prélat
auéguait pour réplique que nos rois avaient

toujours considéré la régale comme un droit
de leur couronne si inatiénaMe et si impre-
scriptible, que sur cette matière ils ne pré-
tendaient point être sujets à la discipline de

l'Eglise; mais c'est celle prétention même

qu'il fallait justiCer, ou plutôt qu'il n'était

pas possible de tolérer, et qu'un évêque sur-
tout ne devait pas admettre.

L'orateur de la commission finit cet article
en disant que puisque cinq cents évêques,
présidés par Grégoire X, avaient cru devoir
autoriser par un décret ce qui était en usage
sur la rég.de, son sentiment était qu'on
pouvait permettre qu'elle s'introduisît dans
les endroits où elle n'avait pas lieu avant
1673 (c'est-à dire que, puisqu'un concile

œcuménique avait toléré l'usage de la régate
là où il se trouvait établi, on pouvait en

permettre un abus que ce même concile

œcuménique condamnait formeUement, et
sous les peines les ptus sévères) qu'en opi-
nantdetasorte, il pouvait se servir de ces
belles paroles d'Ives de Chartres (ep. 171)
a Des hommes plus courageux parleraient
peut-être avec plus de courage; de plus gens
de bien pourraient dire de meilleures choses.
Pour nous, qui sommes médiocres en tout,
nous exposons notre sentiment, non pas

pour servir de règle en pareille occurrence,
mais pour céder au temps, et pour éviter de

plus grands maux dont l'Eglise est menacée,
si on ne peut les éviter autrement.» L'appli-
cation de ces paroles ne pouvait sans doute

êtreptus facile, mais elle pouvait être plus
juste, quoi qu'en dise dans sa charmante
na!M~ le P. d'Avrigny, que nous avons suivi

pour la narration historique de toutes ces
assemblées du clergé tenues au dix-septième
siècle, tout en le corrigeant dans les endroits
où il nous a paru défectueux

Le prélat, après avoir fait le rapport du

premierchef de la commission, rendit compte
à sa manière de l'affaire de Charonne, qui
n'était pas d'une si grande discussion. Son
discours sur ce point se réduit à dire que le

pape aurait dû prendre ses lumières auprès
de l'archevêque, et non casser sans l'enten-
dre tout ce qu'il avait fait, sur la relation
des religieuses, qui étaient intéressées dans
leur propre cause à lui déguiser la vérité.

C'était, comme on )c voit aisément, appeler
du pape mal informé au pape mieux informé,
sur un fait patent et en opposition ouverte

aveç)a règle imposée aux religieuses par!eB.
Pierre Fourier, et approuvée du saint-siége.

L'orateur dit pour conclusion, que son
sentiment et celni des commissaires étaient
qu'on pouvait écrire une lettre au pape,
dans laquelle on prendrait la liberté de lui
représenter que fa matière de la régate ne

méritait pas que Sa Sainteté portât les choses
si avant; que la chaleur qui paraissait dans
ses brefs, et l'éclat qu'ils avaient fait, étaient

capables de /b)'mer des divisions dangereuses;
que par les brefs adressés aux religieuses
de Charonne et au chapitre de Pamicrs, on
avait troublé l'ordre de la juridiction, et vio-
lé le droit, tant des ordinaires que des mé-

tropolitains; qu'on s'était élevé au-dessus des
constitutions canoniques, et que Ces entre-

prises sur les re~M les plus saintes étaient ca-

pables, selon ~) pensée de saint Léon, d'ya!
blir l'union que ies Eglises de France de-
vaient invio!ab)cmént conserver avec le

saint-siége; mais que, comme il se pourrait
faire que Sa Sainteté, trompée par ceux qui
l'avaient surprise jusqu'alors regarder.'it
moins ces justes remontrances comme la
voix de toute l'Eglise de France, que comme
l'effet des impressions de la cour ~t d'une
basse flatterie, il fallait demander au roi un
concile national, ou du moins une assemhiée

générale de tout le clergé, ainsi qu'il s'était

pratiqué sous Philippe t~, Philippe le Bel,
Charles VI, Charles VII et Louis XII, afin

que t'Egiise de France représentée par ses

députés pût discuter les matières, étever la

voix, se faire entendre, prendre des résolu-
tions propres eK~~er Rome à faire atten-
tion d ses plaintes. Le jour suivant, l'avis
du rapporteur fut adopté d'un consentement

unanime, et l'on pria le président et les com-
missaires de prendre des mesures pour
l'exécution de ce qui venait d'être projeté.
Elles étaient prises ~e longue main. Comme
la convocation d'un concile général avait
ses difGcuités, et que, faite ma!g!'c le r.ipc,
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elle eût été ouvertement schismatique
Louis XIV s'en tint à celle de rassemblée

générale, qui fut arrêtée le 28 juin pour le
9 de novembre.

L'ouverture s'en (!t cejour-ra, et ce fut

Jacques-Bénigne Bussuet, évoque de Meaux,
qui prêcha te .sermon, où il traita de la
beauté et de l'unité de l'Eglise dans son tout,
de sa beauté et de son unité dans chaque
membre, de sa beauté et de son unité du-
rables ce furent les trois parties du discours.
La première contient un éloge de l'Eglise en

général, et en particulier de celle de Rome,
dont on établit la primauté accordée à saint
Pierre malgré ses fautes, qui apprennent d
ses successeurs d exercer une si grande pttfs-
sance avec /t!fNtt< et condescendance, ver-
tus dont il leur a laissé un exempte ad:ni-
raMe dans la manière dont il reçut la ré-

primande quttu) fit saint Paul, qui jugeait
qu'il ne marchait pas droilement selon l'E-

vangile (a). La seconde partie est un pané-
gyrique de l'Eglise gallicane et des rois de
France, dont on fait valoir les services ren-
dus au saint-siége, et l'application à mainte-
nir dans leurs Etats le droit commun et la

pMt'~somcedes ordinaires, selon les conciles <
n~ratta: et les institutions des saints Pères,
comme parle saint Louis dans sa Pragma-
tique (b). Dans la troisième partie, l'orateur

proposa (tes remèdes pour prévenir les
moindres commencements de division et de
trouble (c). Le plus efficace de ces rcmcdt's
est t'assemblée des évêques, qui ont soin de
maintenir les canons et la discipline (</).
Ainsi un concile tenu dans la province de

Lyon en 1025 s'éleva contre un privilége de

Rome, qu'on crut contre l'ordre (e) ainsi le
second concile de Limoges tenu duos le
même siècle, se plaignit d'une sentence que
Jean XVIII avait donnée par surprise et con-
tre les règtcs(/'); ainsi t'Egtise de France a

toujours maintenu ses libertés, mais sans

manquer au respect dû à la saintf Eglise ro-

maine, la mère, la nourrice et la maîtresse
de toutes tes EgHses.

Quoique l'archevêque de Reims eût avan-

cé, en faisant son rapport, que la convoca-
tion de l'assemblée générale ne pouvait
manquer d'avoir l'approbation des hommes,
il est certain qu'elle eut beaucoup de con-

(a) La justessede cette aDégationserait contestée,sur-
tout aujourdui. après la dissertationdonnée par M.)'abbe
Jamessur le Céphasdontil est questiondans t'cpttre aux
Gaines.

(b) Pièce controuvée,commel'a prouvé M.Thoniassy
dans le Correspondant.Voyezl'ouvragede Mgr.l'arche-
veque deParis, des~ppek comHt:d'abus.

(c) Maiscette dé)i))era)ionn~mc, prisecoi~tre)egr6du
souverainpontife, n'en é.ait-eUepasdéjà un commence-
ment?̀t

(d) Le premier canonou la premiôrerègle du salut est
de suivreen tout le siège apostolique, comme il est dit
dansle formulairedu papeHormisdas..

(e) C'estune bien faihleautorite que ce petit concite
d'Anse, dontle décret ne fut guèreplus observéqu'il ne
méritait de t'être.

(/') ~0);.Cône.Labh.. t. tX, col. 908. Ce ne fut pas )o
conciteentier, mais seulementl'évêquede Clermont,qui
t'était plaiut au p.ipede cette sentence, donnée par sur-
prise il est vrai, maisnon précisémentcontre les règles,
:'nn'nHle papetui-toeme le prouvadans la réponsequ'il
Hta t'u~que. pMCf/n&MMfer~i, lui dit-il, );of)))Ma,

tradictcurs. De zcjés catholiques appréhen-
dèrent qu'elle n'aboutit à un schisme, et ac-
cusèrent !es prétats de t'assemhiée de cacher
les vues les plus humaines et les plus basses
sous le spécieux prétexte de maintenir les
droits de la couronne et dct'épiscopat.

Le pape, dans la' réponse qu'il fit, le 13
avril 1682, à la lettre de t'assemblée rédi-

gée par Bossue), au sujet de la régale, n'a-
dressa aux évoques qu'un reproche, et mal-
heureusement ce reproche était fonde: «Nous
avons d'abord remarqué, disait-il, que votre
tettrcétaitdictée par les sentiments de crainte
dont vous êtes animés crainte qui ne per-
met jamais à des prêtres, torsqu'ette les do-

mine, d'entreprendre avec zèle, pour le bien
de la religion et le maintien de la liberté ec-

clésiastique, des choses difficiles et grandes.
Qui d'entre vous a parié <.tevant le roi pour
une cause si juste et si sainte? Quel est celui
de vous qui est descenftu dans l'arène, afin
de s'opposer pour la maison d'Israël? Nous
nous abstenons de rapporter ici ce que vous
nous déclarez sur les démarches que vous
avez faites auprès des magistrats séculiers.
Nous désirons que le souvenir d'un pareil
procédé soit à jamais aboli. Nous voulons

que vous effftcicz ce récit de vos lettres, de

peur qu'il ne subsistedans les actes du cler-

gé de France pour couvrir totre nom d'un

opprobre éternel (</). ))
II y a apparence que les prêtais de l'as-

semblée avaient été instruis de bonne heure
des dispositions où l'on était i Rome à leur

ég.'rd.ou que, malgré ta soumission dont
ils faisaient profession dans leur lettre, it<
étaient résolus à ne plus rien ménager (/t);
car même avant que !e bref eût été expédié,
i's portèrent (19 mars 1CH2) à la cour de

Komc, dit ingénucment te P. d'Avrigny, mais
disons plutôt à t'Egtisc romaine dans la per-
sonne de son pontife, un des plus rudes

coups qu'elle eût reçus depuis plusieurs sie-
cles. Nous parlons de la déclaration des dé-

putés du clergé touchant la puissance eccté-

siastiquc. Nous ne croyons pas à propos de

reproduire le texte de cette déclaration, frap-
pée de nuttité par la hutte Inter MU(<()pf)ces
du pape Alexandre VU), et par la bu))e .i)'c-
torem /Met'du pape Pie VI et désavouée par
ses auteurs mêmes (t) mais nous nous bor-

tua est culpa. Set.!emm quia ??f!i'uMOHede tMtMrsaDei
Ecclesia,qM~sest ')<<otoor&e(crrnrxHt.af<mecfMsaren!f(ft<
rerurt'tt. jtMposi.th~eest tm/itejuscuram)!f<)ftfiffM.dicoXe
.DMtti)!0ad tenfMHtf.~coniifgfJ'cfru'" !'f<rc,;Msccores
);tMs.Quoer~omodosedes apostolicapotest ab~co'e ali-
quemde ))M(/e/n,)!tst) afiOMntt~cffMM? Detuera.sMrfe
mi/ti,Nt~e~uantilla OMffuH(mortf~f!)«)').!BOtxa.'xt'frtt'xt,
e/!fs caitsa~t (ff)s))!!tciescereoptciOtM.Et les ~t&qnesdit
conciledisent à leur tour /<ocab ipsisncosto/icMJiutnan!
et c<BMr!sPotrtt'M!caufKmfeoemu.s,;<<))nroc/t!af)oSKbep:-
Mopus, si pa'H!<M<Mm)t))pom(eumque pap~ed;)i~'<.ut
yMftie~tffru.'tts'<an non paMttMftMdt~t'a pro fnH)'M/H,
po<es!ean)co't/trmareauctoritas papfe, a;t< fenf)f)r< oxt
fMperad;;Mre.JUDICIUAIE~frMTUTIUS ErC/.EX~

J)~B ~JV~POSrOLfCA JtO.)~ SEDE CON-
STAT.

(9) 06Mrt).sur l'ass. de !683,par M.le éomteBeugnot,
p. 28 et 29.

(h) Le ) ape nousa poussM,il s'en repenUra.xdiraient
quelques-unsd'entre eux. 77M<.de'~OMMt,par le cardinal
de Uansset.

(<)« Prosternés aux piedsde VotreSainteté, nous te-
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nerons à rapporter sur ce sujc't quetqucs-
unes des réucxions du cardinal Litta.

< En lisant cette déclaration on y recon-
naît tout de suite trois objets qu'on a eus

principalement en vue 1° de garantir la

souveraineté temporelle contre les préten-
dues entreprises des papes 2° de rabaisser
l'autorité spirituelle du pape dans tout ce

qui concerne le gouvernement de t'EgHse
3* de détruire la croyance à peu près géné-
rale dans la chrétienté, et en France même

la plus commune à cette époque par rap-
port à l'infaittibHité du pape, lorsqu'il pro-
nonce son jugement dans les matières de
la foi.

« Voilà les trois principaux objets qui se

présentent à ceux qui lisent cette déclara-
tion. Mais ici l'on se demande quelle était
donc cette grande nécessité qui a conduit,
ou au moins autorisé ces prélats à une pa-
reille démarche; ou, si la nécessité n'existait

pas, quelle a été la grande utilité qu'ils en

espéraient, soit pour toute l'Eglise,, soit

pour leurs diocèses, pour la mettre en ba-
lance avec les funestes conséquences qu'on
devait prévoir et qui n'en ont que trop mal-
heureusement résutté. « Si nous parlons
du premier objet, on aurait compris cette
démarche dans les temps où s'étevèrcnt tes
malheureuses contestations entre le sacer-
doce et l'empire. Mais tout au contraire, on
n'a rien fait de semblable dans ces siècles et
même longtemps après et lorsque ces quc-
relles étaient parfaitement éteintes, lors-

qu'elles étaient oubtiées lorsqu'il n'y avait
rien à craindre de la part des papes, voilai
des prélats français qui, dans l'année 1682,
sous le pontificat d'Innocent XI, sous le

règne de Louis XIV, s'avisent de sonner la

trompette d'alarme. Et par quelle nécessité

y ont-ils donc été autorisés? La couronne
de France était-ette en danger ? y avait-il à
craindre des entreprises du pape sur le tem-

porel des princes ? Rien de tout cela. Rien
n'était moins nécessaire que cette déclara-
tien. Mais au défaut de la nécessité, y avait-il
au moins une grande utilité pour déterminer
ces prélats? Je n'en vois aucune. La doctrine

qu'ils ont proclamée sur cet objet n'est pas,
je crois, assez édifiante pour la prêcher sur
les toits, comme ils ont fait. Bien loin d'y
trouver rien d'utile ou d'édifiant pour les

fidèles, il me parait au contraire que ces

prélats ont semé dans le cœur des princes
un germe funeste de défiance contre les pa-
prs, qui ne pouvait qu'être fatal à l'E-lise. 0
L'exemple de Louis XIV et de ces prélats a
donné à toutes les cours un motif spécieux
pour se mettre en garde contre les préten-
dues entreprises de la cour deRome. De plus,
it a accrédité auprès des hérétiques toutes
les calomnies et les injures vomies contre les

nons lui exprimer l'amère douleur dont nous sommes
pénétrés dansle fondde noscœurs, et plusqu'il ne nous
est possiblede l'exprimer, à raisondes chosesqui se sont
passéesdans l'assemblée,et quiont souverainementdéplu
à VotreSainteté, ainsiqu'à ses prédécesseurs.En consé-
quence, si quelquespointsont pu être considérésconnue
décrétés dans cette assemblée, sur la puissanceecclé-
siastiqueet sur l'autorité ponlificale,nousles tenonspour

chefs de l'Eglise, puisqu'il les a affermis
dans les préjugés qu'ils avaient, en voyant
que les catholiques mêmes et les évoques fai-
saient semblant de craindre .tes entreprises
des papes sur le temporel des princes. Et en-
fin cette doctrine répandue parmi les Cdètes
a diminué infiniment l'obéissance, la véné-
ration,ta confiance pour le chef de l'Eglise,
que les évêques auraient dû affermir de plus
en ,plus.

« On peut faire le même raisonnement sur
le second objet. Je ne crois pas que ces pré-
tais pussent atténuer de tels abus dans l'exfr-
cice de l'autorité spirituelle du pape, qu'il fût
nécessaire de la restreindre et de la rabais-

ser, quand même le droit aurait pu leur en

appartenir en quelque manière. It n'existait
donc pas de nécessité, mais encore moins
d'utilité. Les coups qu'on porte à l'autorité
du pape retombent toujours sur l'Eglise
même, dont les intérêts auraient dû inspi-
rer d'autres sentiments aux évêques de
France. tt est évident que par cette entre-

prise on a singulièrement affaibli le gouver-
nement de l'Eglise et ouvert une grande
porte à tous les prétextes des réfractaires.

« Pour imaginer une nécessité relative-
ment au troisième objet, il faudrait prouver
que des erreurs dans la foi se sont introdui-
tes ou maintenues dans l'Eglise par le moyen
d'une décision du pape or, quel est le ca-

tholique qui pourrait le dire? La nécessité
n'existait donc pas. Mais je ne vois non plus
aucune utilité qui autorisât tes prélats à une
pareille entreprise, quand elle aurait été de-
leur compétence. Je vois au contraire, et

t'cxpérienco me l'apprend aussi bien que la
raison, qu'ils ont fourni par là une source

inépuisable de disputes et de chicanes à toua
les novateurs qui voudront troubler l'E-

glise et en effet, tous les novateurs qui ont

paru depuis la Déclaration en ont été grands
amateurs, et l'ontemptoyécefCcaccment pour
soutenir leurs erreurs.

« H faut donc conclure que. si l'on ne
connaissait pas les événements qui ont
amené cette déclaration, on ne dcvmër.tit

pas les intentions des prélats qui l'ont pu-
bliée. Et quoique, dans le préambule de la
Déclaration et dans la lettre de t'assemblée,
on parle de différents motifs de cette dé-

marche, ils paraissent cependant si peu vrai-

semblables, que cela a fait dire à plusieurs
personnes que le ressentiment de Louis XIV
contre le pape pour les affaires de la régate

y est entré pour beaucoup. Mais je ne crois

pas qu'on puisse en avoir des preuves suffi-
santes. Je dis seulement que je ne saurais
deviner tes intentions de ces prélats; je ne
vois aucune nécessité ni utilité pour auto-
riser leur déclaration ;et, tout bien considéré,
il me semble qu'ils auraient mieux fait do

nondécrétés, et nousdédaronsqu'ilsdoiventêtre déclarés
commetels. » Lettredes évêquesiiomrnésqui avaientas-commetêts. D/eHredM au pape Innocent aoai<;n<<M-
<M~a t'CMemM~de t682, CMpopeJxnocentJC<f. M.de
Maistrea observéavecbeaucoupde justesseetd'a-propM
que la Déclarationde 1682fyt excluedu recueil des Mé-
moires du clergé, et qu'elle n'y a jamais été iMéree,
< ~ta<<(<M<f)rntioquolibuerit,» a dit Bossuctlui-même.
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s'en abstenir. Et voilà déjà un motif qui

m'empêche de lui donner mon adhésion, »

I.c«fM <ht card. Litta, 2* lelt.

PAÏUS (Assemblée du ctergé de France à),
!)n 1685. Cette assemblée porta des plaintes.
au roi de la liberté que les ministres.catvi-

nistès se donnaient de décrier la foi de l'E-

glise romaine par les plus atroces calomnies,
ce qui empêchait le peuple de se réunir et

de pt'outerde l'avertissement pastoral qui lui

avait été adressé par t'assemblée de 1CK2.

Pour juger de la justice des plaintes que fai-

saient tes prélats, il n'y a qu'à jeter les yeux
s~r le petit ouvrage qu'ils puhtiêrent alors

sous ce titre Doctrine de l'Eglise contenue

dans Moh'e profession de foi. On y voit que
nos sentiments sur t'Ecriture et la tradition,
sur les sacrements, sur la justification et tes

méri'es, sur ta m''sso, l'adoration de Jésus-

Chiist dans l'eucharistie, les satisfactions,
le purgatoire, les indulgences, l'invocation

des saints et quelques autres articles, avaient

été tellement défigurés par tes écrivains

protestants, qu'il fattaitouqu'iisnctcs
eussent pas connus, o" qu'ils se fussent étu-

diés à les représenter avec les couleurs qu'ils

jugeaient les plus propres à les décrier.

Mc'm. chronol. et ~o</)H., <. tll.

PARIS (Synode diocésain de), 26 septembre

tG97, sous Louis Antoine de Noailles. Ce

prélat y cont"maet renouvela les statuts

des synodes de 1673 et de 167~, et en publia
lui-même de nouveaux, le tout en quarante-
six articles.

Dans le 2' il marque les conditions que de-

vaient avoir les sujets pour être admis à la

tousurc;savoir,d'être au moins dans leur

quatorzième année, et d'avoir été initiés,

pendants:xmois,àlaviec)érica)e.
Par le il défend à tous tes bénéuciers et

a tous !es<c<')ésia!-tiq~es engagés dans les
ordres sacrés de para!trc en public autre-
ment qu'avec la tonsure suivant leurs or-

dres, et des cheveux courts et modestes, et
leur ordonne de porter toujours la soutane

dans le lieu de leur résidence; leur inter-

disant l'usage des justaucorps des cra-
vates et des habits de couleur autre que la
nuire.

Par le 5" il leur défend de porter la perru-
que sans. nécessité.

II leur défend par le 6" d'avoir des sûr-:

v.)))t(S,qu'eltes n'aient au moins cinquante
ans.
Par le 7' il leur défend, sous peine de sus-

pense, de se trouver aux comédies, bals,
opéras, assemblées de jeu, et tous autres

epectactes profanes.
1.1 leur interdit par le 8' sous la même

peine, les cabarets et les auberges, hors le
cas de voyage; mais il n'entend .point par là
défendre les maisons où les pauvres ecclé-

siastiques sont obligés de prendre leurs re-

pas ordinaires.
I) leur défend par le 9* de se faire sollici-

teurs de procès, et de prendre des emplois
qui les occupent du soin des affaires tcmpo-
relles.

i'ar le lO' il leur interdit tous jeux de ha-

sard.tejeudcpaumcctd~'tioutecndes
lieux publics, et à la vue des séeuticrs; la
chasse qui se f;)it avec bruit et armes à feu,
ainsi que le port de toutes sortes d'armes

H défend par le 12°, sous peine de suspense,
à tons les prêtres séculiers,qui n'étant point
du diocèse, n'y ont ni titre ecclésiastique, ni

emploi approuvé de l'archevêque, et qui ne

reçoivent point l'honoraire de leur messe,

d'y dire la messe plus de quinze jours sans

permission de l'autorité diocésaine.
Par le 16~ il défend de confesser dans les

maisons particulières et auteurs que dans
les églises, si ce n'est les malades dans les

églises mêmes, il défend de confesser hors
des confessionnaux.

Par le 17* il fait défense de recevoir des

prêtres sans attestation des curés des lieux
d'où ils viennent.

Par le J8" il déclare qu'il ne tiendra point
pour résidents les curés qui, demeurant hors
de leurs paroisses, se contentent d'y aller
les fêtes et les dimanches.

Par le 28° il prescrit de ne pas commencer

plus tard que sept heures en été, et sept
heures et demie en hiver, la première messe
dans les paroisses où il y en deux,et ta se-
conde pas plus lard que neuf en été, et ncu!
heures et demie en hiver; dans cettcs où il

n'y en a qu'une,pas plus tard quehuit heures
et demie en été, et neuf heures en hiver. Al'é-

gard des vêpres, elles ne commenceront pas
plus tôt que trois heures et démit' t'été, et
deux heures et demie l'hiver. Il ordonne de
faire le catéchisme au moins tous les diman-.

ches,ct,autant que faire se pourra,toutes les

fctes;cttotsqu'i!sne le pourront pa~ faire
eux-mêmes, de préposer des personnes ap-
prouvées de t'archevêque pour le faire à leur

place. it enjoint de faire le prône à la messe
de paroisse et d'y instruire le peuple des

principales vérités de la religion et de ses

devoirs d'une manière qui lui soit propor-
tionnée et qui puisse lui être utile. S~ottt~

~HOf/aM~:publiés da)ts le synode général tenu
d /'a)-)'s le jeudi 2G septembre 1697.

PARIS (Assemblée du clergé de France à),
l'an 1705. On reçut dans cette assemblée la
bulle Ft'Keam .Domin! sabaoth, qui condam-
nait le silence respectueux au sens des jan-
sénistes, mais on mêla à cette acceptation
des formes qui dépiurcnt à Clément XI. 11 se

ptaignit que les évoques se fussent assemblés,
moins pour recevoir sa constitution, quo
pour restreindre l'autorité du saint-siége ou

plutôt l'anéantir. 7&td.
PARIS (Assemblée d'évéques à), l'an 17H.

Aussitôt que la bulle t/nt</ent<tM fut parve-
nue en France le roi convoqua un grand
nombre d'évoqués dans ta capitale pour pro-
céderàson acceptation, ctit laissa au cardinal
de NoaiHcs, qui fut.fait président de l'assem-

blée, le choix des commissaires, marquant
seulement qu'il souhaitait que le cardinal de
Rohan en fût le chef. La plupart des évoques
étant fort unis de sentiment, l'affaire aurait
été bientôt amenée à sa conclusion si l'ar-

chevêquc de Paris avait voulu dire P<et*'e a

parlé par la <'ot(c/ie de Clément comme il
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avait dit quelques années auparavant a l'oc-
casion du bref contre le livre des /lfaximes
des Saints, deFéncton Pierre a parlé par la
bouche d'innocent. Mais soit prévention, soit

quelque autre motif qui le fît agir, il ne crut

pas devoir s'en tenir au jugement de ses con-
frères. Il reconnut à la vérité dans quelques-
unes de ses conférences que sa simplicité
ce sont ses paroles, avait été surprise dans

l'approbation qu'il avait donnée aux Ré-

flexions morales de Quesnel, que condamnait
la bulle; toutefois it ne put vaincre ses ré-

pugnances et on ne put le faire revenir A

t'unanimité. non plus que sept autres prélats
qui lui demeurèrent constamment attachés,
ft qui signèrent avec lui un projet de protes-
tation contre ce qui se ferait, en déclarant
néanmoins qu'ils étaient très-étoignés de
vouloir favoriser le livre des Réflexions,
qu'i)s étaient résotas de proscrire dans leurs
diocèses. Les autres prêtais, au nombre de

quarante, furent ainsi réduits à recevoir la
constilution indépendamment d'eux.Ils dres-
sèrent en même temps un mandement com-

mun, qu'ils renfermèrent sous la même

signature, pour marquer t'uniformité des
sentiments par celle des expressions, et pré-
venir les abus et les fausses interprétations.
tt n'y a rien de plus %agc ni de mieux entendu

que ce mandement, où, suivant la bulle pied
a pied, on faitvoir qu'il n'y a pas une proposi.
tion condamnée qui ne soitcrronée,captieuse
ou hérétique, et conséquemment qui ne mérite

quelqu'une des qualifications contenues dans
la huile. La précaution était nécessaire pour
prémunir les fit)è!es contre la séduction des
libelles qu'on répandait déjà de toutes parts.

Les évêques écrivirent au pape le 5 février,
pour lui marquer qu'animés de l'esprit de
leurs prédécesseurs aussi bien que de leur
zèle pour le siège apostolique, et se confor-
mant à leurs exemptes, ils avaient reçu la
dernière butte avec la même déférence et la
même vénération; qu'its avaient arrêté un
tnojète uniforme d'instruction partorale
pour 6!cr aux esprits remuants et avides de
nouveautés toute occasion de dispute et de
chicane sur les propositions qui contiennent
les erreurs; qu'ils avaient eu le soin et l'at-
tention d'exhorter par une lettre circulaire
les autres prélats du royaume à adopter cette

instruction, et à la faire publier chacun dans
son diocèse, étant juste et même nécessaire

que ceux qui sont unis parles mêmes senti-
ments et par le même attachement à la fol
de l'Eglise romaine, s'expliquent de la même

manière, et tiennent ouvertement le même

langage. Ils ajoutaient qu'on peut dire avec
vérité que Sa Sainteté a terrassé sans res-
source et avec éciat ta doctrine des novateurs
de ce temps, et qu'elle n'a pas. moins apporté
de soin à découvrir leurs erreurs, qu'ils n'a-
vaient employé d'adresse à les déguiser et à
les répandre imperceptiblement. ~e'm. chro.
no/. (/o~m., t. IV.

PAtUS (Assemblée du clergé à), l'an 1725.
Les évoques voyaient avec beaucoup de
douleur, depuis bien des années les désor-
dres de l'Eglise et le progrès de ses maux.

Ils auraient désiré pouvoir se réunir pour
aviser en commun aux moyens d'y opposer
une digm'. Mais le régent, loin de permettre
ces reunions n'avait pas même convoqué
t'assemblée ordinaire du clergé de 1720. H

n'y en avait.point eu cette année-ta. Celle do
1723 n'avait pu suivre tous les mouvements
de son zète. Elle avait seulement demandé
avec instance 1° le rétablissement des con-

ciles, comme le remède le plus efficace aux
maux de l'Eglise 2° une déclaration qui as-
surât aux bulles Ft'neam et t/Mt'~eMt~M la

qualité de lois de l'Etat comme de l'Eglise
3° une défense au parlement de recevoir tes

appels comme d'abus des réfractaires ~° la
cassation de quelques arrêts rendus dans ces
derniers temps contre l'autorité de l'Eglise et
des évoques. L'assemblée de 1725 réitéra les
mêmes demandes.. Cette assemblée fut très-

orageuse et se trouva divisée sur plusieurs
points avec le ministère. Le premier était les
immunités ecclésiastiques. Le clergé se plai-
gnait qu'elles fussent violées par une décla-
ration du 5 juin précédent, qui assujettissait
ses biens, comme ceux de tout le royaume, à
une imposition extraordinaire. De là des al-
tercations entre l'assemblée et M. le duc de

Bourbon alors ministre. Le second point
était les affaires de t'Egtise. Les évoques n'a-
vaient pas cru qu'il leur fût permis de garder
le silence sur cet article. La licence des appe-
lants,)'insubordination de plusieurs ecclésias-

tiques, les outrages faits au caractère épisco-
pal, t'audacc avec laquelle des gens en détiro
semblaient courir au schisme, les écarts de

quelques tribunaux, et la protection qu'ils
accordaient aux prêtres qui affichaient ta ré-

volte; tous ces désordres demandaient un re-
mède. Déjà dans les assemblées des métropo-
les on s'était plaint de cet excès. La province
de Narbonnc surtout avait senti plusque toute
autre la nécessité d'un concile, et l'avait de-
mandé. Mais lorsqu'on voulut parler dans
l'assemblée générale de cette affaire et des
autres besoins de l'Eglise, on fut arrêté par
des ordres supérieurs. H fut fait cependant
le 2 octobre, par une commission chargée
spécialement de la doctrine, un rapport sur
MM. Cotbert et de Lorraine évêques de

Montpellier et de Bayenx. On déduisit plu-
sieurs griefs contre ces deux prélats, et l'as-

sembtéc arrêta de demander au roi la per-
mission de tenir les conciles de Narbonne et
de Rouen. Elle désirait faire quelque chose
de plus, et pouvoir s'élever contre tant d'er-

reurs et d'écrits. Mais elle s'occupait de con-

damner quelques libelles et de censurer

quelques propositions, lorsqu'elle reçut or-

dre, le 27 octobre, de terminer ce jour-là ses

séances. Cette nouvelle excita beaucoup de

plaintes. Les évoques trouvaient étr.ngc

qu'on leur fermât la bouche, tandis que t'im.

punité était assurée à leurs adversaires. Ils

arrêtèrent d'écrire au roi pour lui faire leurs

représentations. Dans cette lettre, ils recon-

naissaient la constitution t/tu'</ent~M pour
une loi irréfragable de l'Eglise et de t'Etat,
et ils annonçaient qu'ils la feraient observer

par leurs ecclésiastiques. L'assemblée sa sé-
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~)ra ensuite, après une séance extrêmement

longue, et avec la douleur de n'avoir pu ap-
porter des remèdes proportionnés aux maux

de t'Hgtise.t/~M. pour ;.ert!;r d l'histoire ~tf

dt~Mt~'exte siècle.
PAtUS (Assemb)éc du clergé à), 18 no-

vembre 172G. Le roi avait commencé à satis-
faire aux plaiutes du clergé, d'abord en sur-

seyant aux taxes imposées sur ses biens, et
ensuite en reconnaissant formellement ses

priviléges et s'engageant -à les maintenir.
L'assemblée, après avoir remercié le roi du
cette protection, lui marquait qu'elle recou-
rait à lui pour des intérêts plus pressants.
Elle lui exposait ta patience avec laquelle t.'

dergé avait souffert les injures faites à t'E-

glise, le besoin de les réprimer, et la néces-
sité d'une loi qui exceptât formellement les

évêques du silence prescrit. Elle rappelàil la
licence des écrivains, ce qu'on appelait si
faussement le silence rMpec<ueM~ canonisé
la buHe Unigenitus attaquée par des libelles
sans nombre, le feu roi calomnié, les droits

de t Eglise méconnus, l'autorité des évêques
combattue, et tes questions les plus claires
mises en problème ou résolues 'avec témé-
rité. Elle demandait qu'on réprimât ces écrits
audacieux qui soufflaient l'esprit de révoito
dans les communautés et les séminaires.
EUe exposait que le meilleur remède à ces
maux était les conciles provinciaux, qui ra
.mèneraient la discipline et la subordination,
et préviendraient ces recours fréquents aux
tribunaux sécuiiers, qui cOtnmcttent les deux

puissances. Ce moyen, disaient les évoques,
nous donnerait pt'ut-étre de la consolation

( et quel avantage pour la religion ) de ra-
mener à l'unanimité que)ques-uns de 'os
confrères qui s en sont éloignés, de leur faire
connaître combien lcur résistance à la bulle
est condamnable, et de les engager à èorri-

ger eux-mêmes ce qui leur est échappé de

répréhensible. Us demandaient donc avec in-
stance les conciles provinciaux. Leurs vœux,
à cet égard, furent remplis en partie. Ibid.

PARIS ( Assembtée du clergé à ), 22 août

1727, contre le livre de le Courayer. Pierre-

François le Courayer était chanoine régu-
lier de Sainte-Geneviève et bib)iothécairo de
la maison de ce nom à Paris. Il était appelant,
et il avait pris part à toutes les démarches
de ce parti. Ayant été employé à lirc le mé-
moire de l'abbé Renaudot sur la vatiJité des
ordinations anglicanes, inséré dans la ~rt-
<e croyance catholique, de l'abbé Goût t, il
examina cette question et devint chaud par-
tisan de la validité de ces ordinations. H sut

que l'archevêque de Cantorhery Wake avait
é'é en correspondance avec Du Pin, et il ima-

gina d'écrire au prélat pouravoir les rensei-

gnements qu'il souhaitait. La première lettre
de Wahe est du 16 septembre 1721, et il s'éta-
blit entre eux une correspondance. En 1723,
le Courayer publia le fruit de ses recher-
chcs, st)uscetnrc:D!Mer~!0)MSMr la vali-
dilé des ordinations anglicanes. Son ouvrage,
imprimé à Nancy, quoique portant le titre
de HrnxeHes, lui attira ptusicurs adversaires,
l'abbé Gervaise, lcs tures Hardouin cl le

Quien, M. Fennel. Le père le Courayer leur

préteatous, dans sa7}6~a<OMnp<)<o~e'<t'<e;des
motifs injustes ou ridicules mais c'est ainsi

qu'il en use envers tous ceux qui fui ont
été contraires. Lui seul avait de l'amour

pour la vérité; lui seul se conduisait en toute
rencontre avec franchise et loyauté. Les au-
tres sont ou des gens faites et tâches, ou
des gens injustes et passionnés, tl comptait
pour peu, disait-il, d'être approuvé ou cen-
sure par t'épiscopat mais en revanche il se
liait de plus en plus 'avec les Anglais. Il
écrivit une lettre de remercimcnts à celui

qui avait traduit son livre en cette langue,
Un 1726, H donna la ~e'/eMse de sa ~Mr<<t-
lion, en quatre voluine~ qui furent aussi
traduits e.) anglais. Il soutenait les mêmes

sentiments, et y ajoutait encore de nouvelles

idées, trailant ses adversaires avec beau-

coup d'arrogance et de mépris. On crut

y voir aussi une forte tendance à se

rapprocher de l'Eglise angticane. L'auteur

s'expliquait fort librement sur le saint sa-
crifice de la messe, dont il semblait ne plus
faire qu'un sacrifice représentatif et commé-
moratif. Il n'était pas plus exact sur le sacer-

doce, sur la forme des sacrements, sur leur

caractère, sur les cérémonies de l'Eglise, sur

l'Eglise même, enfin sur la juridiction et
l'autorité du souverain pontife, Il louait, sur
ces divers points, la doctrine des anglicans
et on verra par la suite qu'il ne disait point
encore tout ce qu'il pensait. Mais il y en
avait assez dans son livre pour exciter t'at-
tention et le zèle du clergé. M. de Belxu!)ce.

évoque de MarseiUc, fut le premier qui con-
damna ses écrits. Le roi, informé de l'éclat

qu'ils causaient, chargea les évéqucs qui se
trouvaient alors à Paris, de les examiner
Ces prétats se réunirent, au nombre de vingt,
chez le cardinal de Bissy, évcque deMeaux,
et tirèrent de la Dissertation et de sa Défense
trente-sept propositions qui routaient sur
les questions que nous venons d'indiquer.
Après avoir repris le Courayer de la hau-
teur et de l'aigreur de ses expressions, et
avoir montré dans le conciie de Trente la
condamnation de son système, ils condam-
naient les trente-sept propositions avec dif-
férentes qualifications, et notamment avec
celle d'hérésie. En conséquence de ce juge-
ment, le roi rendit peu après en son con-

seil, un arrêt portant que ces livres seraient
lacérés et supprimés, à peine de 300 livres.
d'amende. 7Mt<.

PA1US ( Assemblée d'évêques à) ma!
1728. Beaucoup d'écrits avaient été publiés
pour rendre le concile d'Embrun odieux ou
ridicule. La plus fameuse de ces productions
fut une consultation, signée le 30 octobre

1727, par cinquante avocats de Paris. Le
nombre et la réputation des jurisconsultes
semblaient donner du poids à ce mémoire~
où t'évoque do Senez était présenté comme

parfaitement innocent. On disait que soit
acte de récusation devait arrêter tout le cours
du concile ce qui ne laisse pas d'être com-
mode pour les novateurs. Des jurisconsultes.
devaient, moins que tous autres, soutenir que
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ta récusation d'un accusé empêche ses juges
naturels de procédcrcontrc lui. On y répétait,
contre M. de Tencin, de vaines allégations,
que M. Soanen n'avait pu prouver. L'histoire

de la paix de Gtément IX y était défigurée.
Le formulaire, la constitution, l'acceptation

qui en avait été faite, le pouvoir des évoques,
l'autorité de leur jugement, toutes ces ma-

tières étaient traitées avec légèreté et déci-
dées avec hardiesse. Le roi, informé de l'é-

clat que faisait cet écrit, que l'on répandait
avec profusion, et que l'on prônait avec en-

thousiasme, chargea le cardinal de Rohan

d'assembler chez lui les évêques qui se trou-

vaient à Paris, afin d'examiner le mémoire

et d'en dire leur avis. Ces prélats se réuni-
rent donc, et après un mois de conférences,
ils dressèrent une lettre au roi, dans laquelle
ils exposaient ce qu'il fallait penser de ta

nouvelle production. Ils s'exprimaient avec

modération sur le compte des signataires du

mémoire, et ne paraissaient pas leur impu-
ter tous les excès de la consultation, qu'ils

supposaient être l'ouvrage de quelques théo-

logiens égarés. Mais its montraient en détait

que cette pièce donnait de l'Eglise l'idée la

plus fausse, qu'elle anéantissait l'autorité du

corps des pasteurs, et la force de leurs juge-
ments qu'elle représentait le concile géné-
rât comme nécessaire et indispensable, mais

empêché par la seule politique des papes

qu'elle traitait les censures dites in <y/o6o
de sources de disputes, de jugements de ténè-

bres, de joug honteux; qu'elle traçait te por-
trait le plus affreux de la bulle t/nï<~K!<!M;

qu'elle autorisait l'appel, condamné même

par le souverain enfin qu'elle était pleine
de mépris et de faussetés sur le formulaire
sur la paix de C!ément IX, sur la hutle Vi-

Meatn, et notamment sur le concile d'Ë<nbruu,
dont elle insultait les membres avec une

partialité révoltante. L'esprit de critique,
disaient tes prétuts en finissant, devient t'es-

prit dominant. Combien de personnes s'éri-

gent en juges de ce qu'elles n'entendent pas ?
Il y a un parti ouvertement révotté contre

t'Ëgtise. Ms'accrédite chaque jour, il acquiert
de nouveaux sectateurs il reçoit avec avi-

dité, il répand avec profusion, il vante avec

excès les libelles sans nombre qui se font

pour l'auloriser, et il ne néglige rien-pour

appuyerses erreurs et sa désobéissance.Cfttc

lettre était signée de trois cardinaux, de cinq

archevêques, de dix-huit évêques et de cinq

ecclésiastiques nommés à des évéchés. Af~n.

pour set'cu- d l'hist. du dix-huitième siècle.

PARIS (Assemblée du clergé à), 11 septem-
bre 1730. it était difficile que des évoques
vissent d'un œil indifférent les maux de t'Ë-

glise. Le parlement de Paris avait rendu,

depuis la déclaration du roi du2t mars, dix

arrêts consécutifs, toujours en faveur des

opposants, toujours contre les principaux

évoques qui s'autorisaientde la loi de t'Egtise
et de celle du souverain. Un curé de Paris
interdit par son archevêque exerçait hardi-

ment ses fonctions en vertu d'un arrêt. Un

(a) Au fond, ces évcques avaient-ils droit de supprimer Mce de saint Grégoire YH, plus que les evêques appetann

desupprhnertabuUeU"<ttM?

autre arrêt avait supprimé des thèses, et dé-
fendu d'enseigner aucune proposition con-
traire à t'ancienne doctrine, comme si c'était
adcs laïques à jugerquette était l'ancienne ou
la nouvelle doctrine. L'assemblée arrêta des
remontrances au roi sur ces divers objets, et
obtint entre autres )a cassation de l'arrêt rend u
en faveur du curé de Paris. Elle crut aussi de-
voir manifester son mécontentement contre
deux prélats qui ne cherchaient qu'à souffler
la discorde. L'évéqued'Auxerretui ayantécrit
ausujet de tatégendcdesaint Grégoire V!) (a),
elle se montra choquée de ses imputations
calomnieuses, tandis qu'il était lui-même
dans une désobéissance ouverte à Fautorité
de l'Eglise, et par là même réfractaire aux
ordres du roi et comprenant que M. de Cay-
lus ne lui avait écrit que pour se donner la
tihcrté d'invectiver contre la bulle, elle té-

moigna qu'ettc ne voyait pas sans indigna-
tion à quels excès il s'était porté contre un

jugement dogmatique de l'Eglise univer-

selle, auquel tout évoque, comme tout udè!c,
doit adhérer de coeur et d'esprit, et ère char-

gea son président de l'exhorter à la soumis-
sion. Elle fit plus à l'égard de l'évêque do

Montpetticr. Ce préiat publiait chaque jour
des écrits où la nouveauté des principes )c

disputait à l'aigreur du style. Dernièrement
il venait d'adresser au roi une lettre remplie
d'invectives contre le saint-siégc, de calom-
nies contre ses collègues, et des maximes les

plus propres A exaspérer les esprits. L'as-

semhtée, d'autant plus affligée que cet écrit

parlait d'un homme élevé à une plus haute

dignité, se plaignit avec force d'un tel scan-

d;<te; et après .avoir réfuté dans une lettre
au roi les inculpations et les erreurs de
M. Cotbert, ctte demanda instamment la per.
mission pour la province de Narbo"n~, de
tenir son connte. Cette demande fut encore
réitérée quelques jours après par l'evêque
de Nîmes, qui, haranguant le roi pour la

clôture, lui exposa les causes et les remèdes
des troubles, et lui peignit l'obligation qu'il
y avait pour un prince dont le règne est

/bnde sur la catholicild, et doit toujours se
soulenir sur les nt~HM ortKO'pM, de réprimer
ses écarts./6te!.

PARIS ( Assemblée du clergé à ), l'an 17~5.
Dans son livre des Pouvoirs légitimes du pre-
mier et du second ordre du clergé, le trop fa-
meux Travers avait établi entre les évoques
et les prêtres une parfaite égalité, jusqu'à
associer ceux-ci à toutes les fonctions de l'é-

piscopat, sans même en excepter l'ordina-
tion. Ce livre renversait toute la hiérarchie,
attaquait ouvertement la doctrine du concile
de Trente sur la nécessité de l'approbation
des confesseurs et contenait des déclama-
tions furibondes contre tes évêques et leur
autorité la plus légitime. M. de Rastignac,
archevêque de Tours, alors président de l'as-
semblée du clergé, déféra (6 juittet) ce livre
à cette assemblée, et en exposa les principes
dangereux. Son rapport imprimé fut rendu

public et envoyé à tous les évoques. Y&td.
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PARIS (Assemblée du clergé de France à),
l'an 1750. Le même esprit qui s'élevait con-
tre la religion s'attachait aussi à poursuivre
les ministres de i'Egtisc, soit dans leurs per-
sonnes, soit dans leurs biens, et excitait la

cupidité en lui présentant les richesses du

clergé comme une proie abondante et légi-
time. On avait voulu assujettir ces biens à
un édit portant création d'un vingt'eme,
quoiqu'il eut été déclaré souvent que le

clergé, contribuant aux charges de l'Etat

par des dons gratuits, ne serait soumis à au-
cune imposition. Un édit avait été rendu au
mois d'août 174.9, touchant les étabHsse-
ments et les acquisitions des gens de main-

morte, et pour leur défendre toute acquisi-
tion ullérieure. Cette disposition a été beau-

coup louée par plusieurs écrivains. Nous
nous contenterons d'observer que tous les
biens tombés en main-morte depuis deux
siècles n'avaient été acquis que pour des hô-

,pitaux et hôtels-dieu, des séminaires, des
écoles de charité et autres établissements
non moins utiles à l'Etat qu'à t'Egtise et

que ces biens n'avaient procuré au clergé
aucune richesse. Quoi qu'il en soit, lé nou-
vel édit avait jeté l'alarme dans le ctergé,
qui, convoqué six fois depuis dix ans, avait
donné dans cet intervalle soixante millions.
Ce fut dans tes circonstances que les com-
missaires du roi vinrent demander l'assem-
blée le don graluit ordinaire. Mais loin de se
servir de cette expression consacrée par l'u-

sage, ils insinuèrent plusieurs fois que c'é-
tait une dette qu'ils réclamaient. Leur dis-
cours parut au clergé une confirmation des
alarmes qu'il,avait conçues; et ce qui acheva
de les justifier, ce fut une déclaration don-
née par le loi, laquelle levait plusieurs mil-
lions sur le ctcrgé, et obligeait tous les bé-
nénciers à présenter l'état de leurs revenus.
L'assembtéo arrêta des remontrances; elle

y disait que les immunités ecciésiastiques
étaient fondées sur les lois de l'Etat comme
sur les lois de l'Eglise qu'elles étaient aussi
anciennes que la monarchie, et que si une

possession aussi constante était méconnue,
nulle condition nulle propriété nul con-
trat ne seraient sacrés. « Les moindres nou-
veautés, ajoutait-elle, introduites dans les
maximes et les usages de la religion, l'expo-
sent à de grands dangers. Des Eta)s voisins
nous en fournissent des preuves trop funes-

tes et s'il y a jamais eu un temps où ces

exemples ont dû nous effrayer, c'est celui
où nous vivons. Une anrexsc philosophie se
répand comme un venin mortel. Des écrits

pleins de blasphèmes se multiplient tous les

jours. Eu finissant, t'assemblée répétait
au roi que les alarmes du ctcrgé sur ses
droits avaient seules pu retarder son em-

pressement à se rendre aux désirs du prince,
et qu'eUe.demandait à recouvrer une liberté

qui lui était nécessaire pour témoigner son
zcte. Ces remontrances furent peu écoutées,
et l'assemblée se sépara, le 20 septembre,
sans avoir rien pu obtenir. Mais elle crut
devoir opposer quelque acte public et solen-
nel. et aux nouvco.uics qu'on cherchait à in-

lroiluire, et aux efforts de la philosopnie.
Déjà les assemblées du ctergé do nM et
17t8 s'étaient orcupécs de ce dernier objet.
Dans.celle de 1750, M. de Montazet, évêquo
d'Autun, l'un de ses membres, avait combattu
t'iocrédutitédans un discours où il montrait
qu'elle était vicieuse dans son origine et
dans ses progrès. H en avait assigné les cau-
ses et déploré les effets. L'assemblée avait
fait des représentations sur la licence et l'im-

punité avec lesquelles on répandait dans
Paris et dans les provinces des pamphlets
irréligieux et des libelles outrageants. Parmi
ces écrits il en était un surtout qu'on avait
distribué avec profusion par toute la France,
et auquel tes circonstances avaient do~nô
un moment de vogue. U portait simplement
pour titre Lettres, avec cette épigraphe
~VerepM~Mntevestro bono. On y avançait que
les ecclésiastiques étaient la partie la moins
utile à la société: que Dieu même n'a pas
pu accorder d'exemptions aux biens de l'E-

glise; que les dons faits aux églises sont les
fruits d'une piété séduite et mal entendue,
et que le patriotisme peut les revendiquer.
On y disait que c'est au peuple qu'appar-
tient la propriété du pouvoir suprême, dogme
que nous avons vu ériger depuis en maxime
fondamehtate, et si bien réfuté par tant de
crimes et de malheurs venus à sa suite. Ou

y contredisait sans cesse les Ecritures; on y
insntt.ut à des saints que l'Eglise révère on

y représentait le célibat des prêtres comme
nuisible aux Etats; enfin l'ouvrage respirait
une philosophie tou'c païenne, propre à
éteindre la foi et la uiété. L'assemblée ar-
rêta de l'examiner et M. Languet, arche-

vêque de Sens, en ayant fait. son rapport,
elle le condamna le H septembre, comme

renfermant dMp)'opost'<tOtM /OMMM,témérai-

res, t'n/ttn'eMSM à l'Eglise, erroH~M et impies.
CtUe censure fut signée des seize évêques

et des vingt ccdésias!.i.)ues qui composaient
t'assemblée, et on envoya dans tous les dio-
cèscs une lettre où l'on exposait en détail tes
vices de l'ouvrage condamné. 7<'t(/.

PARIS ( Assemblée de prélats à ), t'an 1752.

Le roi avait établi une commission, mi-par-
tic d'évoqués et de magistrats, pour exami-
ner les objets des contestations réciproques;
mais cette commission ne donnant aucun
résultat de son travait, et te parlement de-
venant de jour en jour plus entreprenant,
plusieurs évolues crurent devoir prendre en

main la cause de l'Eglise. Vingt et un pré-
lais, qui se trouvaient à Paris, souscrivirent
une lettre au roi, sous le titre de représen-
tations. Ils s'y plaignaient des magistrats,
de leurs entreprises continuelles, et surtout

du dernier arrêt du parlement. Ils n'avaient

pu voir sans étonncm~ nt et sans douleur

qu'on défendit de refuser les sacrements,

pour raison de. non-acceptation de la bulle;

qu'on jugeât la soumission à cette loi de l'E.

glise une chose indifférente au salut, qu'on
statuât sur la suffisance ou l'insuffisance
des dispositions aux sacrements, et qu'on
usurpât enfin dans les matières spirituelles
toute l'autorité. Ils suppliaient le monarque
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de réprimer cet ccar<, et de protéger l'Eglise
à l'imitation de ses ancêtres. Outre cette

lettre, il y en eut une autre de la même date
et signée des mêmes prêtais, à l'exception de

l'archevêque de Sens. 0« y prenait sa dé-
fense contre un arrêt du 5 mai, où il était
accusé de favoriser le schisme. Des magis-
trats, disait la lettre, qui ne peuvent appren-
dre authentiqucment que de nous ce qui
constitue le schisme, ont osé intenter con-
tre leur pasteur une accusation si odieuse;
et ce qui montre à quel point la prévention
les aveugle, c'est qu'ils traitent ce prélat de

schismatiqne dans le temps même où par
leur arrêt ils défendent de donner ce nom

injurieux aux moindres de vos sujets. Ces
deux lettres furent présentées au roi et en-

voyées à tous les autres évoques, parmi les-

quels plus de quatre-vingts, dit-on, approu-
vèrent de si justes représentations. Quel-

ques-uns réclamèrent aussi en particulier
contre les atteintes portées à l'autorité spi-
rituelle. M. de Beaumont composa sur ce

sujet un mandement qu'il ne pubti.) point,
par déférence pour les désirs du roi. M. Lan-

guet donna deux lettres où it montrait l'ir-

régularité des procédés du parlement. D'au-
tres évêques traitèrent la même matière.
Mais aux yeux des tribunaux, c'était un
crime aux premiers pasteurs de détendre
leurs droits. Presque tous les écrits de ces

prélats subirent des arrêts moins flétrissants

pour eux que pour leurs ennemis. M~M.pour
servir à l'hist. du dix-huitième siècle.

PAtUS (Assemblée de Conuans près de),
l'an 1753. Le P. Berruyer, jésuite, avait pu-
btié, en 1728, son Histoire du peuple de Dieu,
tirée des livres saints. ouvrage assez profane,
où il semblait avoir pris à tâche de faire de

la Bibte une espèce de roman. It voulait,

disait-il, rendre la lecture des divines Ecri-
tures plus agréable aux gens du monde.
Mais ne vatait-it pas mieux laisser ces ora-
cles sacrés dans leur noble et primitive sim-

plicité, que de les dénaturer par les orne-
ments du bel esprit et les recherches de

l'imagination? On jugea même qu'il favori-
sait quelques erreurs. Aussi la première

partie de son ouvrage,lamoins condamnable
de toutes, fut censurée à Rome, en 173~eten
1757. La seconde, qui ne parut qu'en 1753,
excita des plaintes plus vives encore. Ce fut
à ce sujet que vingt-deux évoques s'assem-
b'èrent aContIans,dans la maison de l'arche-

véque de Paris. On y convint de prendre des
mesures pour retirer le livre de Berruyer
des mains des (idètcs. Six évoques furent

chargés de l'examiner. Dix jours après, les
mêmes prétats s'assemblèrent à Conftans.Oa
lut un mandement que M. de Beaumont vou-
lait publier sur ce livre, et qui fut approuvé
d'une voix unanime. Ce mandement était daté
de ce même jour, 13 décembre, et défendait
de lire l'ouvrage. L'archevêque se plaignait
que l'auteur, après avoir promis une histoire
tirée des seuls livres saints, y mêtat fréquem-
ment du sien sans en prévenir, exposât ainsi
les Cdètes à prendre la parole de Dieu pour
la parole de l'homme donnât un sens forcé

aux paro!es de l'Ecriture, osât même ajouter
à l'Evangile pour le rendre susceptible d'in-

terprétations singulières et dangereuses, et

s'éloignât de la règle du concile de Trente
sur le texte sacré. Le P. Berruyer se soumit
à ce jugement. Peu auparavant, le provins
cial des jésuites et les supérieurs de leurs
trois maisons de Paris avaient donné une
déclaration pour improuver le livre et en
désavouer l'impression. Les troubles qui
suivirent empêchèrent les prélats de s'assem.
bler de nouveau pour donner de concert un

jugement doctrinal, comme ils se l'étaient

proposé. Seulement quelques évoques con-
damnèrent le livre par des mandements par-
ticuliers.

La seconde partie de l'Histoire du peuple
de Dieu, qui renferme l'histoire du Nouveau
Testament, fut condamnée à Rome en 1755,
et parun décret plus solennel en 1758. Restait
une troisième partie, que les jésuites avaient

pris dit-on l'engagement de supprimer,
mais qui n'en vit pas moins le jour à Lyon
en 1758. C'est celle que Clément Xlll proscri-
vit par son décret du 2 décembre 1758, où il
dit qu'elle a comblé la mesure du scandale.
Cette partie, qui n'est qu'une paraphrase des

Epitres des apôtres, est en effet la plus ré-

préhensibte. Elle est rédigée d'après le com-
mentaire du P. Hardouin et est en consé-
quence semée d'erreurs, d'idées singulières
et de paradoxes. Le 1" août 1759, M. de Fitz-

James, évoque de Soissons, donna contre
les deux jésuites une Instruction. pasto-
rale en sept volumes, où il les accusait des

plus grands égarements. L'auteur de cet
écrit était l'abbé Gourlin, théologien appe-
lant, qui avait déjà prêté sa plume à M. de

Rastignac, archevêque de Tours, et qui ne
sera pas accusé d'avoir ménagé les jésuites.
L'assemblée du clergé de 1760 se joignit aux

évêques qui s'étaient déclarés contre l'His-
toire dit peuple de Dieu. Enfin en 1762 et en

176~ la Sorbonne publia sa censure contre
les deux parties. Elle condamnait quatre-
vingt-quatorze propositions dans la première
et dpuxcent trente-une dans la seconde. 7&td.

PARIS (Assemblée du clergé de France à),
rann55. Les réfractaires à la constitution

Unigenitus auraient voulu que le roi eût dé-
fendu aux évêques assemblés de s'occuper
de ce qui faisait la matière de leurs contes-
tations avec le parlement toutefois le désir
des ennemis de l'Eglise ne fut pas satisfait.
L'assemblée du clergé commença à montrer
les sentiments qui l'animaient, en arrêtant
de demander au roi le retour de M. de Beau-

mont, toujours exité à Contlans. Elle députa
aussi au prince en faveur des évêques de

Montpellier et d'Orléans, dont les tribunaux
cassaient les ordonnances et troublaient les
diocèses. Le 29 juillet, l'archevêque d'Arles
fit un rapport sur la situation de l'Eglise do
France et sur les entreprises des parlements.
Un nouvel éclat attira bientôt toute l'atten-
tion de l'assemblée. Le 29 août, le parlement
de Paris rendit, sur l'affaire de Cougniou
(chanoine appctantd'Ortéans, à qui les sacre-
ments avaient été refusés au lit de la mur:),
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un arrêt dont toutes les dispositions étaient
autant d'abus d'autorité. Le chapitre d'Or-
igans et plusieurs chanoines étaient con-
damnés à des amendes. Trois autres chanoi-
nes étaient bannis à perpétuité. Enfin le

chapitre devait fonder un service et faire les
frais d'un monument en l'honneur de Coug-
niou. L'assemblée fit demander au roi la per-
mission d'aller en corps se jeter à ses pieds.
Mais le prince ne voulut recevoir qu'une dé-

putation ordinaire qui lui présenta le 8

septembre un mémoire rédigé par M. de

M"))tazct, évêque d'Autun, et où l'on s'étc-
~-(it avec force contre un arrêt qui portait le
sceau de la passion. Cette réclamation n'eut

pas l'effet qu'on était en droit d'en attendre,
et le marbre décerné à Cougniou fut depuis
élevé dans une des églises d Orléans. Le 5

octobre, l'assemblée présenta ses remontran-
ces. Elle y réfutait les ca!omnies insérées
dans différents actes des parlements, mon-
trait les écarts de ces cours et leur incom-

pétence dans les matières spirituelles, et sup-
pliait le roi d'interpréter la déclaration de
i75~ conformément à celle de 1730 de casser
les arrêts contre la butte de rendre aux

évêques la liberté essentielle tcurministère,
et aux écoles de théologie la plénitude d'en-

seignement, qu'on n'eût pas dû leur ravir
de défendre aux juges séculiers toute injonc-
tion enmatièrcdesacrements; d'ordonner que

'h's ordonnances desévêques fussent exécutées

provisoirement, nonobstant l'appel comme

d'abus; et enGn d'annuler les arrêts et sen-
tences rendus incompétemment contre les

ecclésiastiques dans les derniers troubles.
Nous regrettons de ne pouvoir faire con-
naître plus en détail ces remontrances, où
la cause du clergé était plaidée avec une mo-
dération dont ses ennemis ne lui avaient pas
donné t'exempte. L'attention de l'assemblée-
se tourna ensuite vers les efforts de t'irréii-

gion. et contre cette nuée de mauvais livres
destinés à la propager. Ce futla matière d'un
mémoire particulier qu'elle présenta au roi.
Elle s'occupa aussi des maux de l'Eglise. Une
commission de ses membres avait été char-

gée de faire un travail sur l'autorité de la
bulle Unigenitus, sur les refus des sacre-
ments et sur les droits de la puissance ecclé-

siastique. Elle avait présenté le résultat de
son travail,qui consistait en dix articles dans

lesquels elle avait renfermé ce qu'elle ju-
geail le plus convenable sur ces matières. Il

y eut une partie de l'assemblée à qui ces pro-
positions ne parurent pas assez précises, et

qui dressa huit autres articles. Des deux
côtés on reconnaissait que la constitution

Unigenitus est un jugement dogmatique et
hrutormabte de l'Egtise universeite, auquel
tout Odète doit une soumission sincère d'es-

prit et de coeur; qu'il -yavait donc des cas où
t'en pouvait refuser mê~'e publiquement les
sacrements aux réfractaires que dans le
doute on devait en consulter t'évoque que la

puissance ecclésiastique avait seule le droit
de déterminer les dispositions nécessaires

pourparticiperaux sacrements, etjugerceux
a qui ils doivent êtrq accordés ou refusés, et
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enfin que c'était pécher que de recourir aux
tribunaux séculiers, au mépris de l'autorité
de l'Eglise, pour obtenir les sacrements, et
de les accorder, au gré de ces tribunaux, ;t
ceux qui en avaient été jugés indignes par
leur pasteur. Mais, quoique de part et d'au-
tre on convînt de ces principes, on se divisai
ensuite sur leur application, leur étendue ou
leurs conséquences. On peut voir dans les
articles dressés, en quoi consistait cette dis-

parité, qui occasionna beaucoup de confé-
rences pour tâcher de réunir les prélats au
même avis. Mais chacun persista dans son

opinion. Les dix articles furent souscrits par
dix-sept évêques et vingt-deux députés du
second ordre. A leur tête était le cardinal de
la Rochefoucautt devenu ministre de la
feuille depuis la mort de M. Boyer, ce qui fit
donner à ses adhérents le nom de /eM)~QK<ï.
Comme leurs articles paraissaient conçus
quelquefois d'une manière équivoque, et

qu'ils étaient rég)és de concert avec la cour,
on les accusa d'avoir cherché des tempéra-
ments qui s'écartaient des principes, et d'a-

voirplus songé contenter te gouvernement,
qu'à remplir les devoirs de leur ministère'.
Nous n'adopterons point toutes ces impu-
tations. Plusieurs de ces prélats jouissaient
d'une estime méritée et la conduite qu'ils
tinrent en cette occasion ne prouverait que
le désir qu'ils avaient de terminer les trou-
bles. Cependant nous nous garderons bien
de blâmer ceux qui ne crurent pas pouvoir
adopter les dix articles, et qui s'exptiquèrcnt
avec plus de force sur le péché des réfractai-

res, sur la légitimité des refus, et sur l'in-

justice du recours aux juges séculiers. Les
huit articles de ces derniers furent souscrits

par seize évêques et dix députés. Au surplus
on convint de part et d'autre d'envoyer les
articles au pape, et de s'en rapporter à sa
décision. On arrêta aussi de nouvelles repré-
sentations au roi sur sa déclaration, sur les
arrêts des parlements, et sur l'exil de tant

d'ecclésiastiques. Mais on n'obtint que des

réponses évasives. Le novembre, l'assem-
blée se sépara après avoir écrit aux autres

évêques une circulaire où elle leur rendait

compte de ce qu'elle avait fait relativement
aux affaires de religion. Cette circulaire.fut

depuis dénoncée au parlement par le con-
seiller Chauvelin. H trouva même mauvais

que lcs évoques se tussent plaints de la cir-
culation des mauvais livres, et eussent prié
le roi de prendre des mesures pour en arrêter
le cours.On se montra aussi très-choqué au

parlement. que les évoques eussent écrit au

pape pour le consulter. C'était compromettre,
disait-on la tranquillité de l'Etat comme
s'il n'était pas naturel que des évoques s'a-
dressassent au saint-siége dans une cause

qui t'intéressait ainsi qu'eux et comme s'il
n'avait pas été d'usage dans tous les temps,
et dès les premiers siècles du christianisme,
de recourir, dans les questions importantes,
aux lumières et à t'autorisé de celui qui est

chargé de veiller sur toutes les Eglises. Le

parlement fit au roi sur ces objets des repré-
sentations, auxquelles on n'out point d'égard
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Le prince fit partir <a lettre des évoques pour
le pape, et l'accompagna d'une autre que
lui-même écrivait à Benoît XIV. ~Jm.poMf
Mrt't'r d l'hist. dM 18' siècle.

PARIS (Assemblée extraordinaire d'évo-

ques à), l'an n58. Elle avait été convoquée
par le roi pour donner des secours à l'Etat

pendant une guerre malheureuse. Elle rem-

plit les désirs du prince; mais les affaires de

l'Eglise appelaient aussison attention. Il avait
été beaucoup question dans les assmblées des

provinces du jugementdeM.deMontaxetdans
t'affaire des hospitalières, et t'on croyait que
l'assemblée généfale s'en occuperait le mi-
nistère fit en sorte que cet objet ne fût pas
traité- Le 13 octobre, l'assemblée arrêta les

objets de ses remontrances. C'était le retour
de ('archevêque de Paris et de l'évoque de

Saint-Pons, le rappel des prêtres bannis, le
rétablissement de la faculté de théologie dans
son ancien état, une interprétation des der-
nières déclarations dont on abusait toujours,
cnHn tes mauvais livres. it fut présenté,
sur ces différents objets, des mémoires par-
ticuliers. L'assemblée exposait surtout au
roi les dangers dont on était menacé de la

part de ces ouvrages impies et séducteurs,
dont le nombre croissait avec l'impunité. Ëtte
demanda aussi l'exécution de la lettre ency-
clique de Benoît XIV,dul6octobrel756.7~.

PA1US (Assemblée d'évoqués à), l'an 1761.
Ils avaient été convoqués par le roi, sur la
demande des commissaires du conseil char-

gés de rendre compte des constitutions des

jésuites. On voulait avoir leur avis sur les

quatre points suivants :l''Quctte est l'utilité
dont lcs jésuites peuvent être en France, et

quels sont les avantages ou les inconvénients
des ditrérentes fonctions qui leur sont con-
nées? 2* Quelle est la manière dont ils se

comportent dans l'enseignement et dans la

pratique, sur les opinions contraires à la
sûn'té de la personne des souverains, sur la
doctrine des quatre articles de 1682, et en

général sur les opinions ultramontaines ?
H*Quelle est leur conduite sur la subordina-
tion due aux évêques,ct n'entreprennent-ils

point sur les droits et les fonctions des pas-
teurs ? 4° Quel tempérament pourrait-on ap-

porter en France à l'autorité du général des

tésuites, telle qu'elle s'y exerce? La pre-
mière assemblée des évoques se tint le 30

novembre, chez le cardinat de Luynes, ar-

chevêque de Sens et président. On lut les

quatre articles proposés, et il fut nommé

pour les examiner une commission compo-
sée de ce cardinal, de six archevêques et de
six évêqnes. Ces commissaires s'assetnbtè-
rent assez fréquemment dans le courant <ie

décembre. Vers le milieu de ce mois, ils in-

vitèrent les autres évoques à se rendre trois

ou quatre ensemble à leur bureau pour leur

communiquer l'avis de la commission et

avoir le leur. On y lut l'avis des commis-

saires, qui était entièrement favorable aux

}ésuites, et qui répondait aux quatre arti-

e!cs de manière à repousser les calomnies

répandues contre la société. Le cardinal de

Cb.oiseu)~ archevêque de Besançon, premier

opinant, ouvrit un avis différent:c'étaitde lais-
ser subsister les jésuites, mais en les soumet-
t.int aux ordinaires, et en faisant quelques au-
tres changements dans leur régime.Cette opi-
nion fut adoptée par cinq évoques, dont
un revint même depuis à l'avis de la majo-
rité. Celle-ci se prononça de la manière la

plus formelle en faveur. de la société. Qua-
rante-cinq évoques la défendirent contre les

reproches de ses ennemis, et représentèrent
sa destruction comme un mattx'ur pour leurs
diocèses. M. deFitz-James, évoque de Sois-

sons, fut'te seul qui s'élevât contre les jé-
suites, qu'il prétendit être non-seulemeut

inutiles, mais dangereux. Les autres évoques
remplirent mieux ce qu'ils devaient à la re-

ligion et à la vérité, et leur avis imprimé en
même temps, qui est un éclatant hommage
en faveur de religieux. 'alors en butte aux
traits de deux partis, honore les prélats qui,
au milieu de tant de préventions et de hai-

nes, surent ne point se laisser entralner au

torrent, ni séduire par les clameurs, et ren-
dirent à des hommes proscrits ia justice
qu'ils leur devaient. Chaque opinion fut pré-
sentée au roi, celle des quarante-cinq par
une députation et celle du cardinal de
Choiseul et de ses quatre adhérents par ce
cardinal lui-même. M. de Fitz-James en-

voya la sienne dans une lettre particulière.
H y traitait fort ma) tes jésuites, auxquels il
rendait cependant un témoignage honorable.

«Quant à leurs mœurs, dit-il elles sont

pures. On leur rend volontiers la justice de
reconnaitre qu'il n'y a peut-être point d'or-
dre dans l'Eglise dont les religieux soient

plus réguliers et plus austères dans leurs
mœurs, o Cet aveu d'un ennemi pourrait ré-

pondre à plus d'un reproche. 11 serait mc-
ralement impossible que toute une société
fût pure dans ses mœurs, et professât dea

principes corrompus. Ibid.
PARIS (Assemblée du clergé de France à),

l'an 1762. Cette assemblée s'ouvrit cxlraordi.
nairement cette année tel" mai. Les entre-

prises continuelles des tribunaux, l'impiété

toujours croissanteet lescoups portés aux je.
suites, furent les principaux objets de ses

plaintes. Les deux premiers articles firent la
miftièro des premières remontrances qu'elle
adressaau roi, le 16 juin, et dansiesqueUesette
faisait de nouvelles instances pour demander

qu'on appliquât enfin des remèdes à des maux

qui prenaient de jour en jour un caractère

ptus effrayant. Six jours après, elle écrivit
au prince en faveur des jésuites t(Sire, lui

disait-elle (car on ne peut s'empêcher de

transcrire ici ce mémoire), en vous deman-
dant aujourd'hui la conservation des jé-
suites, nous vous présentons le vœu una-
nime de toutes les provinces ecclésiastiques
de votre royaume. Elles ne peuvent envisa-

ger sans alarmes la destruction d'une su-

ciété de religieux recommandables par l'in-

tégrité de leurs mœurs, t'austerité de leur

dtsciptinc, l'étendue de leurs travaux et de

leurs lumières, et par les services sans nom-

bre qu'ils ont rendus à l'Eglise et à t'Etat.

Cette société, Sire, depuis la première épo-
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que de son établissement, n'a cessé d'éprou-
ver des contradictions les ennemis de la fui
t'ont toujours persécutée, et dans te sein
même de t'Egtise elle a trouvé des adver-
saires, aussi dangereux rivaux de ses succès
et de ses talents qu'attentifs à profiter de
ses fautes les plus légères. Mais, malgré des
secousses violentes et réitérées, ébranlée

quetquefois, jamais renversée, la société des

jésuites jouissait dans votre royaume d'un

état, sinon tranquille, au moins honorable
et fturissant. Chargés du dépôt !e plus pré-
cieux pour la nation dans ('éducation de la

jeunesse; partageant, sous l'autorité des

évêques, les fonctions les plus délicates du

ministère; honorés de la confiance de nos
rois dans le plus redoutable.des tribunaux
aimés, recherchés d'un grand nombre de vos

sujets estimés de ceux mêmes qui les crai-

gnaient, ils avaient obtenu une considération

trop générale pour être équivoque; et des
lettres et patentes émanées de votre autorité,
des déclarations enregistrées sur les effets
civils de leurs vœux, des arrêts des parle-
ments rendus en conséquence de ces décla-

rations, des procédures multipliées où ils
ont été admis comme parties, des donations,
des unions faites en leur faveur et revêtues
des formes légales, la durée de leur exis-

tence, le nombre de leurs maisons, la multi-
tude des péofès la publicité de leurs fonc-

tions, leur genre de vie consacrée à l'utilité

publique tout, jusqu'aux obstacles mê'nes
dont ils avaient triomphé, leur annonçuit un
avenir heureux. Et qui aurait pu prédire
Forage affreux qui les menaçait? Leurs
constitutions déférées au parlement de Paris,
sont un signal qui est bientôt suivi par les
autres parlements et dans un délai si court

qu'à peine aurait-il été suffisant pour un

procès particulier, sans entendre les jé-
suites, sans admettre leurs plaintes et leurs

requêtes, leurs constitutions sont déctarét's

impies, sacriléges, attentatoires à ta majesté
'divine et à l'autorité des deux puissances
et, sous prétexte de qualifications aussi

odieuses qu'imaginaires, tours colléges sont

fermés, leurs noviciats détruits, leurs biens

saisis. leurs vœux annulés on les dé-

pouiite des avantages, de leur vocation;
on ne les 'étab!it pas d.ms ceux auxquels ils
ont renonce; on tes prive.des retraites qu'ils
ont choisies; on ne teur rend, pas tuur pa-
trie proscrits, humitiés, ni religieux ni ci

tojens., sans état, sans biens, sans fonc-

tions, on les réduit à une subsistance pré-
caire, insuffisante et momentanée. Une
révolution si subite, et dont la rapidité
étonne même ceux qui en sont les auteurs,
t.embterait annoncer de la part des jésuites
de France quelque attentat énorme qui a dû
exciter la vigilance des magistrats. Mais
~nous cherchons en. vain les causes qui ont

pu armer la sévérité des tois.Oi) ne reproche
aux jésuites aucun crime. Un magistrat
célèbre dans cette affaire, convient même

qu'ils ne peuvent être accusés du fanatisme

qu'il attribue à l'ordre entier et pour avoir
un prétexte de les condamner, on est obligé de

renouveler d'anciennes imputations contre
leur doctrine et leurs institutions. Mais si cette

doctrine et ces constitutions sont aussi con-

damnables qu'on lesuppose, comment se peu!-
il faire qu'aucun jésuite de votre royaume ne

soit coupabledes excès qu'on prétend qu'elles
autorisent? Quelle étrange contradiction de

proposer comme des sujets fidèles et ver-

tueux les membres d'une société qu'on as-
sure être vouée par serment à toutes sortes

d'horreurs, et de supposer que des milliers

d'hommes puissent être attachés à des prin-

cipes qui révottent la nature et la religion,,
sans qu'aucun se ressente de la source em-

poisonnée qui doit les corrompre? Nous ne

vous répétf'rons point, Sire, tout ce que les

évêques assemblés par vos ordres, au mois

de décembre dernier, ont eu l'honneur d'ex-"

poser à Votre Majesté au sujet d.'s constitu-

tions des jésuites. Après les éloges qu'en
ont faits le concile de Trente, rassemblée de

157t. et plusieurs papes qui ont illustré la

chaire de saint Pierre par l'éclat de leurs

lumières et de leurs vertus comment a-t-on
osé les traiter d'impies et de sacriléges? La
conduite de la société pendant cent cinquante
ans n'était-ette pas suffisante pour rassurer
sur les craintes que pouvaient inspirer ses

priviléges? Et quand même il y aurait eu
dans l'institut des jésuites quelques défauts

susceptibles de précaution, ces défauts pou-
vaient-ils être une raison de les détruire? 2

Si l'expression trop générale d'un devoir né-

cessaire, si des priviléges trop étendus, mais
abolis par la renonciation de ceux mêmes

qui les ont obtenus, si des dangers purement

possibles suffisent pour détruire une société

qui réunissait en sa faveur la possession de

deux siècles et l'approbation des deux puis-
sances, quel est, Sire, l'ordre religieux de
vos Etats qui peut se natter de ne pas éprou-
ver le même sort? H n'en est aucun qui ait

subi l'examen qu'on suppose aujourd'hui
nécessaire. Quette est la règle qui, dans

tous ses articles, peut se promettre d'être
entièrement supérieure à une critique sans

bornes? Les priviléges de tous les religieux
sont presque tous tes mêmes, et les jésuites
sont-ils ceux qui en ont le plus abusé? a

Les évoques exposaient ensuite au roi tes

inconvénients de la. nouvelle jurisprudence
introduite par te partcment. Si les jésuites
devaient être exclus, que. ce fût au moins

par t'autorité qui. seule devait être l'ar-
bitre de leur sort. Ce n'était que par des

lettres-patentes que les communautés pou-
vaient être établies dans le royaume ce
n'était que par des lettres-patentes qu'elles

pouvaient en être exclues, a Mais quelle h~-

ttfitiation né serait-ce pas pour eux si, sous

prétexte d'appel comme d'abus, de simp'es
arrêts des partctnents pouvaient détruire des

établissements consacrés par une possession
constante, des fondations, monuments res-

pectables de la libéralité des rois, des mai-
sons dévouées â l'instruction de la jeunesse,
la ressource des familles françaises et l'asilo
des étrangers, qui y envoyaient avec em~

pressement tours enfants recevoir des tecoua
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de sagesse et Je vertu! f L'assemblée repré-
sentait les avantages d'une éducation chré-

tienne, l'interruption qui avait lieu dans
les colléges la difficulté de remplacer
les maîtres que l'on chassait, les droits des

évêques sur l'éducation, droits que le par-
lement leur refusait pour se les attribuer à
loi-même. Le lendèmain du jour où l~assem-
blée avait écrit cette lettre au roi, elle fit

des remontrances particulières sur les ar-
rêts par lesquels plusieurs parlements
avaient entrepris d'annuler les vœux des jé-
suites. On avait toujours cru jusque-là que
le vœu était une promesse religieuse faite à

Dieu; sa nature, son objet, ses effets, en fai-

saient un engagement spirituel, sur la nu
!ité ou validité duquel l'Eglise seule devait

prononcer mais c'étaient là des principes
que les parlements ne connaissaient plus.
On avait prétendu annuler les vœux, on avait
couvert de dénominations flétrissantes une

règle approuvée par l'Eglise. Le parlement
de Rouen, allant même plus loin que les

autres, avait qualifié le vœu des jésuites de
serment impie, d'une règle impie. Quel ren-
versement de toutes les notions ? Appeler
impies des constitutions autorisées dans

l'Eglise depuis deux cents ans, c'était mon-
trer bien peu de mesure. Accuser l'Eglise
universelle d'un tel aveuglement, c'était être
bien aveugle soi-même. L'assemblée du

clergé se sépara le 28 juin, avec la douleur
do penser que l'acharnement des ennemis
de la religion allait consommer une mesure

qu'elle ne pouvait empêcher. Elle termina
ses séances par une nouvelfe protestation
contre les entreprises des tribunaux sécu-
liers. Mém. pot<f sert?! à l'hist. du 18° siècle.

PAIUS (Assemh)ée du clergé de France à),
l'an n.!5. Cette assemblée s'ouvrit le 25 mai.
Elle suivit, dès ses premières séances, les in-
tentions manifestées par les assemblées pro-
vinciales, qui partout s'étaient élevées avec
force contre la hardiesse avec laquelle on at-

taquait la religion. Elle arrêta de dresser
sur les droits de l'Eglise une instruction

dogmatique, qui serait rendue publique, et
où l'on se bornerait aux principes généraux,
en écartant tout fait particulier. Ce fut le

plan de l'écrit qui fut adopté par l'assemblée,
le 22 août. H est divisé en trois parties. Dans
la première, après de solides réflexions sur
les projets de la philosophie et les dangers
dont on était menacé de la part de ces écri-
vains qui semblaient prendre à tâche de

corrompre les mœurs, comme de renverser la

foi, et qui ne se montraient pas moins les en-
nemis de la société et du gouvernement que
de la religion et de ses dogmes, l'assemblée
condamnait les principaux ouvrages qui,
dans ces derniers temps, avaient paru sur
ces manières l'Analyse de Bayle, de l'Esprit,
l'Encyclopédie, l'Emile et les ouvrages faits

pour sa défense, le Contrat social, les Lettres
de la Montagne, l'Essai sur l'Histoire <ye7t~-
rale, le ~tc<tonMa!t'e philosophique, la Philo-

sophie de r/t!~ot< eet le ~Mpottsme oriental.
Dans la seconde partie étaient exposés les
droits de la puissance spirituelle. On y éta-

b))ssa)t que l'enseignement est un droit et un
devoir des pasteurs, qu'il <*st indépendant,
que l'Eglise ne souffre sur cet article ni
trêve, ni composition qu'elle ne condamne
au silence que ce qui est contraire à sa doc-

trine, et que ce silence ne peut être imposé à
ceux que Dieu a établis pour être ses orga-
nes. On y enseignait que l'Eglise seule peut
porter des jugements en matière de doctrine,
déterminer la nature, le caractère, l'étendue
et les effets de ces jugemenls, et fixer le

degré de soumission qui leur est dû. On y
montrait qu'elle ne peut autoriser une murale

corrompue, déclarer pieux, saint et digne
d'étoges ce qui ne l'est pas que supposer
que ce qu'elle a approuvé puisse être impie,
blasphématoire contraire au droit civil ou
naturel, c'est lui imputer un aveuglement
que ne permet pas d'imaginer l'assistance

que Jésus-Christ lui a promise; que c'est à
elle seule qu'il appartient de prononcer sur
les vœux, de les déclarer nuls ou d'en dispen-
ser que l'administration des sacrements ne

regarde aussi qu'elle qu'elle seule peut ju.
ger des dispositions nécessaires, décider si
elles sont remplies et prononcer sur t'o.h-
servation de ses lois à cet égard sans que
l'autorité civile puisse !en aucune manière
statuer sur ces dispositions, conférer la mis-
sion aux pasteurs ou enjoindre d'administrer
les sacrements. Dans la troisième partie,
l'assemblée, après avoir reconnu la bulle

t/Kt<~Mt<M~,et adopté l'Encyclique de Be-
noît XIV, déclarait avec ce pape les réfrac-
taires indignes d'approcher des sacrements.
Ces actes furent arrêtés unanimement par
tous les membres, et souscrits par trente-
deux archevêques et évêques et trente-deux

députés du second ordre- On les fit passer à
tous les évéques du royaume, en les priant
d'y joindre leurs suffrages. Aussitôt vingt ti-
belles se déchaînèrent contre les prêtais et
leurs ouvrages. Le parlement de Paris pros-
crivit les actes, le septembre, avec des qua-
lifications odieuses, prétendant que les évo-

ques étaient incompétents sur ces matières.
et qu'ils avaient excédé tes pouvoirs d'as-
semblée purement économique. L'objection
n'était pas neuve. 0:) l'avait puisée dans les
écrits des appelants, et l'on avait été flatté
sans doute, d'une idée qui renversait d'un
seul coup tout ce qui avait été fait en France

depuis cent ans contre le jansénisme comme
si les assemblées du clergé n'avaient pas tou-

jours été en possession de statuer sur les
matières de religion, et comme si les évêques
qui s'y trouvaient réunis perdaient en y en-
trant le caractère de juges de la foi et de

guides des fidètfs. Le lendemain, un autre ar-
rêt condamna comme fanatique et séditieuse
la circulaire de l'assemblée aux évêques. Le

7, un troisième supprima l'Instruclion pas-
torale de l'archevêque de Tours et de ses suf-

fragants. Ces nouveaux excès excitèrent les

justes réclamations de l'assemblée. Le 8, elle
se rendit en corps à Versailles, accompagnée
de quelques évéques qui se trouvaient à
Paris. Un des prélats porta la paroie « Sire,

dit-tJ, c'est avec la plus vive douleur et ta
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plus entière confiance que le clergé de votre

royaume vient porter ses plaintes à Votre

Majesté contre les nouvelles entreprises de

son parlement de Paris. Un ouvrage de l'as-

semblée du clergé, monument public de sa G-

délité pour votre personne sacrée, et de son

zè)e pour la religion vient d'être proscrit
comme attentatoire aux lois du royaume; et
sous le prétexte d'une qualification aussi

odieuse qu'imaginaire, l'arrêt qui supprime
cet ouvrage ose contester anx évoques le

droit d'enseigner et d'instruire, qu'ils ont

reçu de Jésus-Christ, et tend à dissoudre les

liens de la hiérarchie ecclésiastique et à
soustraire les fidèles à l'obéissance qu'ils
doivent à leurs pasteurs. It défend d'obtem-

pérer à ce que nous avons enseigné pour le

bien de l'Eglise et celui de l'Etat. I! renverse

ainsi l'économie entière de la religion; et il

serait, Sire, le dernier présage et fa cause de

sa ruine, si V. M. n'en prévenait les suites

et n'en annulait les dispositions. C'est en

vain que, pour colorer ses entreprises, voire

parlement de Paris prétend réduire les as-

sembtécs générales du ctergé à t'état d'assem-
blées purement économiques. Comment les

évoques réunis ne pourraient-ils pas ce que
chacun peut dans son diocèse? Le droit d'en-

seigner et d'instruire est inséparable de leurs

personnes et leur réunion ne fait que don-
ner une nouvelle force à leur enseignement.
-Aussi les assemblées générâtes du clergé
ont-elles toujours été regardées en quelque
sorte comme le concile de la nation (a). Con-
sultées par les rois et les peuples lorsqu'elles
étaient réunies aux autres ordres du royaume,
la première qui eut lieu au moment de leur

séparation fut tenue à Poissy pour des ma-
tières de doctrine. Depuis cette époque, au-
cune affaire considérable de religion ne s'est
traitée e<' France sans le concours des assem.
b'é< du ctergé; et il en est plusieurs (comme
c'Hes de 1682 et de 1700) qui ont donné des
décisions doctrinales (b), dont les parle-
ments eux-mêmes ont toujours reconnu et
souvent réclamé l'autorité. Nous n'avons
donc pas, Sire, commis un attentat contre
tes ordonnances du royaume, en instruisant
les peuples confiés à nos soins. Dans un Etat

catho)ique. la liberté de l'enseignement des

pasteurs fait partie du droit pubHc. Toutes
les lois leur annoncent que cet enseignement
est le premier de leurs devoirs et si vos dé-
clarations de 1754 et de 1756 ont paru jeter
quelques nuages sur ce droit sacré V. M. a
cru devoir nous rassurer par sa réponse et
les dispositions mêmes de ces lois, contre

lesquelles nous avons toujours réclamé, ne
sont pas conciliables avec l'arrêt de votre

parlement. Mais, Sire, nous sommes forcés
de vous le dire, c'est moins la 'manutention
dos lois que l'observation de ses arrêts que

<a)Cette prétentionest exagérée. L'orateur n'en par-
tait pas moins d'un principe vrai, savoir,qu'a quelque
occasionque des évequesse trouvent réunis, ils ont ton-
ours )e droit d'enseigner et d'instruire. Il pouvait se
borner là.

(b) Ptmà Dieuque la première n'en eût jamaisdonné
Du reste, ceci est nndémenti à ce qu'ont dit quelques
~.J)icjM et, si notre mémoirene nous trompe, Uossuet

le parlement de Paris semble avoir en vue.;
et c'est là le principe de ces termes si faus-
sement prodigués, de canons reçus dans le

royaume de perturbateurs du repos public
expressions vagues et indéterminées, à l'om-
bre desquelles l'infraction d'un arrêt injuste
devient un crime de lèse-majesté, et le moyen
de venger des querelles particuiières, sous le

prétexte d'assurer la tranquillité publique.
Votre parlement de Paris, Sire, vient de don-
ner une preuve de ce système d'indépendance
des lois divines et humaines dans la scène

scandaleuse qui vient de se passer à Saint
Clond.

«Une supérieure, dont les réponses annon-
cent la Gdétité à son Dieu et à son roi, a été
décrétée pour avoir refusé l'entrée de son
monastère à des ecclésiastiques étrangers et
sans mission. D'autres religieuses. ont subi
le même sort pour que les clefs pussent être

remises entre les mains d'une autre religieuse
rebelle aux décisions de t'Egiise. Les commis-
saires du parlement ont confié à cette même

religieuse le gouvernement de la maison,

quoique, en supposant les décrets légitimes,
i) ne lui fût pas dévolu par les constitutions.
Les portes ont été forcées, la clôture vio)éc;
et au milieu de ces scandales, un prêtre sans

pouvoirs, sans autorité, a osé, en vertu d'un
arrêt du parlement porter le Saint des
saints à une religieuse indocile, qui n'avait

pas approché des sacrements depuis quatre
ans, qui a déclaré n'avoir pas reçu l'absolu-

tion, qui a refusé tous les secours que lui a
offerts son archevêque, et qui n'avait pas
craint d'annoncer elle-même le complot cri-
minel dont elle se proposait da donner le

spectacle. C'est par suite de ce même sys-
tème, Sire, que le parlement de Paris a con-
damné la lettre de l'assemblée aux évoques
comme fanatique et séditieuse. Le clergé sera

toujours supérieur à ces outrages, f Le roi
écouta de si justes représentations, et cassa,
le 15 septembre, les arrêts du parlement. Il

rassura en même temps l'assemblée par une

lettre qu'il lui écrivit.
La lettre et l'arrêt du conseil choquèrent

les magistrats; et la chambre des vacations,

qui se tenait alors, parlant de l'arrêt le

traita d'tMpftMtJ d'acte aussi illégal dans sa

forme, ~M'tmpMMMM<pour affaiblir <'aM<o-
rité et suspendre l'exécution des orr~ cfe la
cour. Quct modeste langage 1 Cependant l'as-

semblée du clergé continuait ses opérations.
Le 11 septembre les évêques qui se trou-

vaient à Paris se rendirent dans son sein.
suivant l'invitation qui leur en avait été
faite. On leur lut les actes. Ils déclarèrent

qu'ils y reconnaissaient leur doctrine, y
adhérèrent et les souscrivirent, au nombre
de dix-neuf. Deux jours après, il fut fait un

rapport sur l'affaire de t'évoque d'Alais et

lui-même, pour la justificationdes quatre articles que.
par la déclarationde 1(!82, les prélats n'avaient paspré-
tendufaire un décret sur la foi, c'est-à-dire donner une
décisiondoctrinate,maissimplementdéclarerle sentiment
dn clergé de France. La preuve déduitedes actes de l'as-
sembtéede 1682ne pouvaitdoncavoird'autre valeurquj)
celled'un excettentargumentnd hominem,auquel le pzr.
lement de Paris n'avait rien a répondre.
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)';)sscmb!ée demanda pour la province de
~arbonne la permission de tenir son concile.
L'arrêt du 2t janvier 1764 contre M. de

Beaumont, et les remontrances présentées
).pu après contre ce prélat, occupèrent en-
suite )'assemb)ée qui présenta un mémoire
au roi sur l'immunité des évoques attaquée
dans ces remontrances. Elle alléguait que
cette immunité, établie partes conciles.
consacrée par les lois des empereurs ro-

mains, antérieure dans les Gaules à la mo-

narchie même, reconnué depuis par une

Foule d'ordonnances de nos rois était aussi
avouée par un grand nombre d'arrêts du

parlement, et dans tous les écrits des ma-

gistrats et desjurisconsu)tes)es plus cétèhres
<'t tes plus zéffs pour étendre l'autorité ci-

vile, tels que Dupuy, d'Héricourt, Bornier,

Van-Kspen. Elle observait que ce privilége
des évêques no blessait pas plus les lois que
ceux de la magistrature de la noblesse, des

pairs.
Vengeant ensuite l'archevêque de Paris

des outrages faits à son caractère, elle priait
la roi de supprimer des remontrances inspi-
rées par la haine, et écrites avec un fiel si

peu digne des ministres des lois. Le même

jour, elle présenta un mémoire contre les
mauvais livres, dont.la liste se grossissait
Séjour en jour avec une impunité qui ne

hissait voir aucun terme à ce fléau. L'as-
scmbtée demandait l'exécution des anciens

reniements sur la librairie et représentait
qu on pouvait bieu arrêter le débit d'un ou-

vrage irrétigieux puisque les magistrats
avaient si bien réussi à empêcher la distri-

bution des mandements des évêques. Mais
tes ministres étaient gagnés, et le mat con-
tinua toujours. Le 27 septembre, il fut ques-
tion du mandement de M. de Grasse, évêque

d'Angers, sur les Assertions, et des récla-

mations qu'il avait excitées. On avait écrit,
à ce sujet, au prélat, qui répondit qu'il avait

toujours pensé comme le clergé de France,

auquel il s'unirait de nouveau en adhérant
aux actes ce qu'il fit en euet..0n n'a!ta pas

plus loin à son égard. Les désordres arrivés
en plusieurs monastères appeterent aussi t'at-
t~otion de t'.tsscmbtée qui proposa de re-
courir au s;)in[-siége pour lui exposer t'ét.tt
des ordres religieux et le prier de concou-
rir à y apporter des remèdes convenables.
On n'oublia ni les jésuites, ni les ecclésias-

tiques bannis depuis 1756, et le roi fut

supplié de leur rendre la justice qui leur
était due. Le 2 octobre, M. de Beaumont
vint à l'assemblée suivant son droit d'évê-

que diocésain, ct adhéra aux actes et à
tout ce qui avait été fait jusque-tà. Ce même

jour, l'assemblée suspendit ses séances, sui-
vantles intentions du roi pour les repren-
dre au 2 mai suivant ainsi qu'il avait été
régté.

PARIS (Reprise des séances de t'assembiée
du clergé à), 2 mai 1766. Elle présenta ses.
remontrances au roi sur un arrêt du conseil
rendu dans le même temps, et par loquet on.
ordonnait de nouveau le silence sur les ma-
tières contestées. Elle arrêta plusieurs rcpré'

sentations sur le bannissement de plnsieurs

ecctésiastiques, sur t'oppression où l'on te-

nait tes jésuites, sur la hardiesse des protes-
tants à exercer publiquement leur culte
sur la multitude des mauvais livres et sur

les arrêts des parlements contre ses actes.

Le 26 juin. elle censura les actes du conci-

liabule d'Utrecht et condamna l'ouvrage où

ils étaient contenus sous les mêmes quati-
fications que l'avait fait le pape dans le dé-

cret Non sine acerbo. Cette censure futsignée
des trente-deux évoques qui siégf.aient à

t'assemhiée. Le 2 juillet tous les membres

souscrivirent une protestation contre les ar-

rêts par lesquels les paiements avaient

prétendu infirmeries actes. L'assemblée au-

rait bien désiré s'occuper encore de quel-

ques autres objets mais la cour crut que
le bien de ta paix voulait qu'on assoupit ces

difîércnds, et empêcha qu'H n'en fût ques-
tion. Ainsi se termina cette assemblée, une

des plus longues et des plus importantes

qui se fussent encore tenues. Le zèle qu'elle
montra pour les intérêts de t'~gtise, tesob-
stacles qu'elle eut à vaincre, les actes qu'elle

publia, la solidité des principes qu'elle y éta.

blit, les nombreuses réclamations qu'elle fit

entendre pour le bien de la religion l'una-

nimité de ses détibéra'ions, tout, jusqu'aux
insultes des ennemis de la paix et de la re-

ligion, doit faire placer cette assemblée au

nombre de celles qui ont le plus honoré le

c)ergé de France et qui ont taissé des mo-

numents durables de leur zèle et de leur doc-

trine. ~/K. pour servir d l'hist. du 18' siècle.

PARIS (Assemblée du clergé de France à).
l'an 1770. Déjà les évoques avaient réctamo

fréquemment contre les progrès de l'irréli-

gion. Nous avons vu tesassemhtées du clergé

témoigner au prince leurs alarmes et s'ef-

forcer d'exciter son zèle sur un objet si im-

portant pour la société. Plusieurs prétats
avaient cherché à prémunir leurs peuples
contre la séduction par des instructions so-

tides. MM. de Beaumont, de Brancas de

Luynes, de Fernel, de Termont, de Pressy,.
de Montmorin et d'autres encore avaient

publié, en différents temps, des écrits pour

prouver l'excellence et la divinité de la reli-

gion, pour répondre aux ditucuttés de la

philosophie et affermir la foi des chrétiens

M. de Pompignan surtout avait donné sur

ce sujet ptusit urs ouvrages, qm prouvaient
à la fois son talent, et son zè~e. Mais que
pouvaient ces eftorts contre un parti secondé

par ta faiblesse du gouvernement, par la

protection de quelques-uns de ses agents
par le penchant à la nouveauté, par la cor-

ruption des mœurs et par le désir de l'indé-

pendance ? ?L'assembtée du clergé de cette

année crut donc devoir tout tenter pour op-
poser une digue à ce fléau. Déjà le pape ve-
nait d'écrire au roi pour t'engager à prêter
son appui aux évêques dans les délibéra-

tions qu'ilsallaient prendre, tts présentèrent
au prince, le 6 mai, un mémoire renfermant
leur représentations, tts s'y plaignaient de
)'inu)i)ité des efforts des assemblées précé-
deules. Ils y peignaient le nombre des mau-
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vais livres se grossissant de jour en jour,
leur circulation impunie, les bibtiothc'jucs

infectées, toutes les provinces, toutes les

cti'sses exposées à la séduction, et l'impiété

glissant ses productions jusque dans les

cnmpagnes, pour y éteindre la foi et faire

haïr l'autorité. a Car disait t'assemblée

l'impiété ne borne pas à l'Eglise sa haine et

ses projets de destruction elle en veut tout

à la fois à Dieu et aux hommes, à l'Empire
et au sanctuaire et elle ne sera satisfaite

que quand elle aura anéanti toute puissance
divine et humaine. Si cette triste vérité

pouvait être révoquée en doute, nous serions

en état Sire, de vous en montrer la preuve
dans-un de ces ouvrages irrétigieux nouvel-

lement répandus parmi vos peuples et où
sous le nom spécieux de Système de~n na-

h<re, l'athéisme tel que t'énonce ce terme

pris dans toute sa rigueur, est enseigné à

découvert avec une audace et un emporte-
ment dont il n'y a point-d'exemple dans tes

siècles pisses. L'auteur de cette production
la plus criminette peut-être que ('esprit hu-

m.H)) ait encore osé enfanter, ne croit pas
avoir assez fait de mat aux hommes, en leur

enseignant qu'il n'y a ni liberté ni provi-
dence, ni être spirituel et immortel, ni vie

à venir; que tout l'univers est l'ouvrage et

le jouet de l'aveugle nécessité, et que la Di-

vinité n'est qu'une chimère hideuse, absurde

et malfaisante, qui doit son origine au dé-

lire d'une imagination troublée par la

crainte et dont ta croyance est l'unique
causedetoutes les erreurs et de tousles maux

dont l'espèce humaine est affligée. Cet écri-

vain porie encore ses regards sur les so-

ciétés et sur ceux qui les gouvernent. H no

voit dans les sociétés qu'un vil assemblage
d'hommes lâches et corrompus, prosternés
devant des prêtres qui les trompent et des

princes qui les oppriment. Il ne voit dans les

chefs des nations que des méchants et des

usurpateurs, qui les sacrifient à leurs folles

passions et qui ne s'arrogent le titre fas-

tueux de représentants de Dieu que pour
exercer plus impunément sur elles le despo-
tisme le plus injuste et le plus odieux. H ne
v~it dans l'accord du sacerdoce avec la puis-
sance souveraine, qu'une ligue formée con-
tre la vertu et contre le genre humain. Il

apprend aux nations que les rois n'ont et ne

peuvent avoir sur elles d'autre autorité

que celle qu'il lèur plaît de confier, qu'elles
sont en droit de la balancer, de la modérer
de la restreindrp.de teur en demander compte,
et même de tesendépouitter.si elles le jugent
convenab!e à leurs intérêts. Il les invite à

u&er avec courage de ces prétendus droits,
et il leur annonce qu'il n'y aura pour elles
de véritable bonheur, que lorsqu'elles au-

ront mis des bornes au pouvoir de leurs

princes et qu'elles les auront forcés à n'ê-
tre que les représentants du peuple et tus

exécuteurs de sa volonté. L'anarchie et l'in-

dépendance sont donc le gouffre où t'impiété
cherche à précipiter les nations. C'est pour
n'mptir ce funeste projet qu'elle s'attache

depuis longtemps à briser par degrés tous

les liens qui attachent l'homme à ses de-
voirs. En vain voudrait-elle se parer pn<*ore
des fausses apparences de la sagesse et de
l'amour des lois; son affreux secret vient de
lui échapper, et la voilà convaincue d'être
autant l'ennemie des peuples et des rois que
de Dieu même. Qui le croirait cependant
Sire? Un livre aussi impie et aussi séditieux
se vend pourtant dans votre capitale et peut-
être aux portes de vos palais. Bientôt il pé-
nétrera jusqu'aux extrémités de votre em-

pire et répandra dans les cœurs les germes
de la désobéissance et de la rébcttion. Et les
lois se taisent t';<utorité tranquille ne songe

pas à arracher des mains de vos sujets cet

assemblage monstrueux de blasphèmes et de

principes destructeurs de toute autorité D

L'assemblée exposait ensuite les artifices des
distributeurs de mauvais livres et les ma-
noeuvres par lesquelles l'impiété, secondée
de ta cupidité, répandait son poison. Elle

demandait pourquoi la police de la capitale,
si habile et si puissante sur tant d'objets, ne

s'exerçait pas sur un uéau si digne de son
attention. E!to finissait par ces réflexions

remarquables: a Pour ne pas arrêter les pro-
grès heureux de l'esprit humain, disait-elle.

ftut-i) donc lui permettre de tout détruire?
Ne pourra-t-il être libre que lorsqu'il n'y
aura rien de sacré pour lui ?

« Cette liberté efTrénée de rendre publics les

délires d'une imagination égarée, loin.d'être
nécessaire aa développement de l'esprit hu-

mitin, ne peut que le retarder par les écarts
où elle le jette, par les folles illusions dont
elle l'enivre, et par les troubles dont elle

remplit les Etats. C'est cette fatate liberté

qui a introduit chez les insulaires nos voi-

sins cette multitude confuse de sectes, d'opi-
nions et de partis, cet esprit d'indépendance
et de rébettion qui y a tant de fois ébranté
on ensanglanté le trône. Cette liberté pro-
duirait peut-être parmi nous des effets en-

core plus funestes elle trouverait dans fin-

constance de la nation dans son activité.
dans son amour pour les nouveautés dans

sou ardeur impétueuse et inconsidérée des

moyens de plus pour y faire nattro les plus

étranges révolutions, et la précipiter dans

toutes les horreurs de l'anarchie. Et, plût à

Dieu, Sire, que Votre Majesté n'eût pas pu

déj.t lieu de s'apercevoir que cette liberté.
i l'exemple de tous les uéaux, a laissé des

traces funestes de son passage, qu'elle a al-

teré la bonté du caractère national et

q u'elle a. introduit, dans presque toutes les

conditions, des moeurs des maximes et uu

langage inconnus à nos pères, et dont leur

fidélité et leur amour pour leurs rois eus-

sent été également atarmést 1 Enfin, les

évoques dénonçaient au roi neuf des plus
mauvais ouvrages qui circulaient alors.

C'ét;)ient te7{ect«':<<~ceMnt'e,te Discours

sur les miracles de J~M~-C/tn~, traduit de

Wontston. i'~H/'er </<~)Mt'<.la 6'o~a<y)'ott sa-

crée, t'JF~amen des prophéties qui MrceM< de

fondement à la religion, t'~a°«meK <;r~tfe
'des opf~oyt'~M lie la religion, te

.Su~eme
de

<a.n«<t<re, le C/tn'~tMm'~tctfc~ut;, ~<f)<
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~.< liommes. Mais les oreilles des ministres

étaient fermées aux conseils comme aux

reproches.
Ils laissaient tranquillement saper le

trône et l'autel. Indifférents, ou séduits eux-

mêmes, ils aveuglaient !e monarque sur ses

vrais intérêts. Us traitaient les craintes du

clergé de frayeurs pusillanimes. L'assemblée

demanda en outre, avec instance, le rappel
des ecclésiastiques bannis ou décrétés, et le

rétahHssement des conciles provinciaux, ar-

ticle sur lequel le clergé revenait tou-

jours à la charge. Mais ce qui lui fit le plus
d'honneur, ce fut t'~t<;e!'<!M~meM<adressé aux

fidèles sur les dangers de <'<mcr~t<~t' Rien

ne semblait plus capable de faire impression,

qu'un avis de cette nature. C'était tout le

corps épiscopal et tout te second ordre qui,

parlant par leurs députés, exposaient aux

peuples les inconvénients de nouveaux sys-
tèmes et les avantages de la religion révélée.

L'assemblée annonçait que, resserrée par la

courte durée de ses séances, elle ne se pro-

posait pas de retracer tout l'ensemble des

preuves de la religion, et de répondre à toutes
les objections des incrédules; elle se bornait

à faire voir que les avantages que promet
)'incrédu)i)é, et la science dont elle se pare,
ne sont que prestige et mensonge; qu'au lieu

d'étcver l'homme, elle le dégrade; qu'au lieu

detuiêtre utiie, elle nuit à son bonheur;
(ju'eiie rompt les liens de la société, détruit

les principes des moeurs et renverse les
fondements de la subordination et de la tran-

quittité. Elleprouvaiten même temps quesans
la religion nous ne pouvons avoir une con-
naissance suffisante de nos devoirs, ni ta force
deics pratiquer; que notre faiblesse, nos

imperfections, ce que nous sentons en nous-

mêmes, ce que nous éprouvons au dehors
tout annonce la nécessité et les avantages
d'une révélation; qu'elle seule nous ouvre le
chemin de la vérité et du bonheur. Tel était

!ep!an de cet ouvrage, qui finissait par des
exhortations à se tenir en garde contre le

péril, à repousser ces lectures dangereuses
où la fui de plusieurs avait fait naufrage, et
à opposer les principes de la religion et la

pratique des vertus chrétiennes aux égare-
ments de l'esprit, à la maniedes systèmes et à
la séduction des maximes corrompues. Cet

avertissement, qui fut imprimé à part, fut

envoyé à tous les évêqucs.qui le répandirent
dans leurs diocèses, en y joignant,pour la

plupart, un mandement particulier. Cette
démarche du clergé, si elle n'arrêta pas
tous les progrès du mal, était du moins une
réctamaUon solennelle de t'Egtiséde France

contre les atteintes de la philosophie. lbid.
.PARIS (Assemblée du ctcrgc de France à).

l'an 1775. Cette assemblée ne tutta pas moins

que !cs précédentes contre les progrès de la
nouveHe philosophie. Dès ses premières
séan'ce's, elle arrêta des mesures relatives à
cet objet. Ce fut sur ses représentations que
le roi supprima une brochure de Voltaire,
tntitutée Diatribes à l'auteur .Cp/~m~-
vides, comme scandaleuse calomnieuse
@t.con.tra:re au respect dû à la religion et à

ses ministres. On interdit l'imprimeur de sa

profession, et on raya de la liste des censeurs
celui qui avait approuvé le livre. Quelques
jours après, une sentence du Châtctet con-
damnait au feu taF/u'~op/u'ede/a Ka<Mr<
dont fauteur,M. Delille de Sales, fort jeune
alors, mettait toujours la nature en opposi-
tion avec la révélation, et traitait les ques-
tions les plus hautes avec légèreté. Une éru-
dition mal digérée des contes absurdes, des.

déclamations, un style emphatique, des plai-
santeries, des contradictions telle était )a
substance de cet ouvrage, que Jean-Jacques
Rousseau appelle exécrable, dans ses jD:'a<

gues. L'auteur fut banni, et le censeur qui
avait approuvé son livre fut condamné au
b)âme. Le 19 septembre, l'assemblée arrêta
deux mémoires au roi; le premier, sous )o
titre de Remontrance dépeignait les succès

effrayants de l'impiété rompant toutes les
barrières et ourdissant ouvertement les com-

plots. « D'où vient, disaient les évéques,
cette fermentation générale qui tend à dis-
soudre la société ? D'où vient cet examen
curieux et inquiet, que personne ne se re-
fuse sur les opérations du gouvernement,
sur ses droits, sur feurs limites ? D'où vien-
nent ces principes destructeurs de toute au-

torité, se~és dans une multitude d'écrits, et

que dans tous les états on se plaît à enten-
dre et à répéter? Tous les désordres se ticn-
nent et se suivent nécessairement. Les fon-
dements des mœurs et de l'autorité doivent
crouler avec ceux de la religion. ') Ces oh'

servations furent encore traitées de vaines
alarmes. L'assemblée du ctergé, ne pouvant
opposer au torrent que ses exhortations et
ses remontrances, arrêta une instruction où
l'on présenterait au peuple les avantages de
la religion, et tes effets pernicieux des écrits

qui lui sont contraires. M. de Perpi-
gnan. archevêque de Vienne, prélat déjà
connu par plusieurs ouvrages sur cette ma-

tière, fut chargé d'en rédiger un sur le plan
proposé. Son travail répondit aux vues de

t'assemblée, et fut adopté par elle. On y
exposait sept avantages que la foi procure
aux hommes, et que t'incrédutité leur ravit:
1° Le repos dans la connaissance de la vé-

rité 2° Le sentiment intérieur de la vertu
3" Le frein du vice et les remords du crime
~° la rémission des péchés 5° la consolation
dans les maux; 6° l'espérance de l'immorta-

lité 7° l'ordre public dans la société ci-
vile. L'Avertissement trace sur chacun de
ces points la doctrine consolante du christia-

nisme, et !cs effets funestes des systèmes con-
traires. « D'une part, des nuages épais sur
la vérité, le dégoût de la vertu, le vice sans

frein, le crime sans remords, les péchés
sans expiation, les maux sans consolation,
la perspective du néant substituée à celle de

l'immortalité, les lois caduques dans l'ordre

politique, le germe de la révolte dans les

sujets, les passions déchaînées dans les
souverains. D'autre part, la religion assure
ces mêmes avantages que font perdre les sys-
tèmes impies. » L'Avertissement finissait

par des exhortations aux Gdèies, à ceux qui
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s'étaient laissé séduire par la nouvelle doc-

trine, enfin aux écrivains mêmes acharnés à
renverser les institutions même tesptussatu-
taires. ~m.poMrsen~r d <t~<.dttl8~:ec<e.

PARIS (Assemblée du clergé de France à),
Fan 1780. Le retour des assemblées du clergé
ramenait toujours les mêmes observations
et les mêmes plaintes, et l'assemblée de 1780
suivit ndètement à cet égard les traces des
assemblées précédentes. On commença par
écarter du bureau chargé des affaires de la

religion un prélat qui y avait siégé jusque-là,
mais dont on avait lieu de suspecter le zè)c.
et on mit à sa place M. Dulau, archevêque
d'Arles, prélat également pieux, instruit et

vigilant, qui s'acquitta de ses fonctions de
manière à mériter les éloges de tous les am~s
de la religion.Le21 juin il fit un rapport surr
les mauvais livres. Hse plaignit de l'inutilité
des réclamations des assemblées précédentes,
de l'éclat affecté des hommages rendus à Vol-

taire, et des souscriptions ouvertes publique-
ment pour des ouvrages qui respiraient la
haine de l'autorité. Il s'éteva surtout contre
le scandale qu'avait donné récemment un

prêtre, un ancien religieux (R:)yna)),en met-
tant son nom à la tête d'un écrit semé des

blasphèmes les plus revenants. H dit que la
sévérité même de quelques règlements sur la
librairie était peut-être une des raisons qui
faisaient fermer les yeux sur les délits des

auteurs que ta déc'aration du 16 avril 1757,
en portant la peine de mort contre les -au-
teurs etuistributeursdesmauvais livres,avait
manqué le but qu'elle semblait vouloir at-
teindre; que cette excessive rigueur arrêtait
les juges les mieux disposés, et qu'il était

digne du c)ergé de France de solliciter contre
ses ennemis non des supplices, mais des me-
sures répressives qui conciliassent les inté-
rêts de la religion avec les égards dus même
aux coupables. li fut chargé de conférer à ce

sujet avec te garde des sceaux. Quelques
jours après, il fit des rapports sur les entre-
prises des protestants et sur la tenue des
concitcs provinciaux.

~demandait pourquoi on refusait au clergé
ces réunions anciennes et canoniques, tandis

qu'on favorisait de toutes parts t'ét;)b!isse-
)nent des sociétés dans tous tes genres. L'E-

glise devait-ettn donc s'attendre à être moins

protégée que les sciences, que la littérature,
que la franc-maçonnerie même, qui avaient
leurs académies, leurs loges, leurs lieux et
leurs jours de réunion bien connus? Déjà
M. de

Pompignan, archevêque de Vienne,
avait adressé a cet égard au prince des re-

présentations pleines de sagesse. L'assemblée
arrêta de suivre l'exemple de ce prélat. Le 20

juillet, elle adopta trois mémoires sur trois

sujets différents. Dans le premier elle expo-
sait au roi combien il était temps de mettre
un terme à l'assoupissement funeste où l'on
semblait plongé sur les progrès de l'esprit
d'irréligion. Encore quelques années de si-
lence, disaient les évoques, et t'ébrantement,
devenu général, ne laissera plus apercevoir
que des débris et des ruines paroles remar-

q.uabtcs et qui se sont si tristement vériuécs

qurtqups années après. Elles ne firent a!ors
aucune impression. On affectait même de se

moquer de ces terreurs. On minait chaque
jour quelques institutions religieuses. Des
couvents; des corps entiers disparaissaient
par les soins d'une commission formée, di-

sait-on, pour épurer t'état monastique. mais

qoi ne paraissait occupée qu'à le détruire.
Des extinctions réitérées anéantissaient des
ordres anciens. Ce fut la matière d'un rap-
port fait, )e 17 août, par l'archevêque d'Arles.
« Sans parler dit-il, de cette société cétèhrc
dont le sort a si justement excité les regrets
honorables des assemblées précédentes, nous
avons vu tomber et disparattre en moins de
neuf ans neuf congrégations, les grammon-
tins. les servites, les cétestins.l'ancien ordre
de Saint-Benoit, et ceux du Saint-Esprit de

Montpellier, de Sainte-Brigitte, de Sainte-
Croix de la Bretonnerie, de Saint-Ruf, et de
Saint-Antoine. L'ordre de la Merci parait
ébranlé jusqu'en ses fondements, et le mémo

orage gronde au toin sur les autres conven-
tuatités. On répand l'opprobre sur une pro-
fession sainte. L'insubordination exerce au
dedans ses ravages. La cognée est à la ra-
cine de l'institut monastique, et va frapper
cet arbre antique déjà frappé destérititédans

plusieurs de ses branches.~L'assemblée du

clergé s'occupa à plusieurs reprises des or-
dres religieux et des atteintes qui leur avaient
été portées, et elle signa particulièrement une

réclamation générale contre la suppression
de l'ordre de saint Antoine, et contre l'union

qu'on avait faite de ses biens à l'ordre de
Malte. L'assemblée donna aussi son atten-
tion à la nouvelle édition de Bossuet, dont
était chargé dom Déforis, bénédictin. Cft

.homme de parti chargeait de notes inju-
rieuses et maladroites les œuvres de t'ittus-
tre évoque. U semblait que ce fût une fat.)ti)é
attachée aux manuscrits de ce grand prélat.
de tomber en-des mains qui en abusassent.

Après avoir appartenu longtemps à son ne-
veu l'évêque de Troyes, ils avaient passa
aux Blancs-Manteaux, maison de hené'Hc-

tihs, de Paris, fort connue par son attache-
ment à un parti tenace. C'est de là que par-
tait la nouvelle édition de,D. Décris, qui
s'en était chargé après l'abbé Lequeux et en
faisait un dépôt de ses opinions exagérées.
L'assemblée du clergé, justement jalouse d''

l'honneur d'un évoque dont les écrits sont
un des plus beaux domaines de l'Eglise gal-
licane, improuva de la m.mière la plus ex-

presse le travail de l'éditeur et pressa le-

garde d''s sceaux de lui renouveler t'ordre~

qu'on lui avait déjà intimé de ne faire impri-
mer que le texte de Bossuct dégagé de tout
commentaire. Le 7 octobre l'archevêque
d'Arles fit un rapport sur les ouvrages pour
et contre la religion, tt remarqua avec dou-
leur que toutes les productions étaient em-

preintes du venin de t'tncrédutité, et queH~
se glissait dans les écrits les plus étrangers
à ces sortes de matières. tt parla avec étog&
des efforts de plusieurs ecclésiastiques qui
avaient entrepris des travaux honorabtcaà
la religion, et il cita entre autres l'abbé BcE-
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gier.t'abbéGuénée, et ses exccHentesLettres
de quetque? juifs portugais à Voltaire; l'ab-
bé Godescard et ses Vies des saints, ouvrage
plein de critique et en même temps de piété
t'abhé de la Btandinière, continuateur des
Conférences d'Angers, etc. L'assemblée ac-
corda des encouragements à plusieurs N'entre

eux, et se sépara !e 11 octobre, après avoir fait
de nouvelles et plus instantes représentations
sur la multitude des mauvais livres, et sur

l'impunité de ceux qui tesdistrihuaient.~f~m.

poltr servir à l'hist. ~M18' siècle.
PARIS (Assemblée du clergé de France à),

l'an 1788. Cette assemblée avait été convo-

quée ëxtraordinairement pour donnée des
secours d'argent à l'Etat, dans la situation

critique dès finances. On était alors dans
un de ces moments de troubles et d'ébranle-
ment général, qui précèdent de bien peu la
chute des empires. Des mécontentements fo-
'nentés avec soin éc!ataient de toutes parts.
Les anciens différends entre la cour et le

parlement s'étaient renouvelés avec p!u< de
force. Ce'ui.ci, égaré par les applaudissements
d'un parti qui voulait le perdre, s écart!)it de

ptusen ptus de ta ligne de ses fonctions et de ses
devoirs. Ses arrêtés des janvier et 3 mai

1788, sont fameux dans l'histoire de cetemps-
)a. Les parlements des provinces imitaient
celui de Paris, et affichaient sa résistance.
La faiblesse et l'indécision du ministère

grossissaient l'orage. Les magistrats exaltés
rendaient publiques leurs remontrances,

protestaient, oubliaient tes procès des parti-
< utiers, et augmentaient la fermentation par
leurs agressions imprudentes. Tous tes or-
<'rfs participaient à l'agitation générate.
L'assembtecdn clergé, tout en prote'-t~nt de
son attachement au gouvernement étabt), et
de son étpignement pour l'esprit de troub'e
et pour tes innovations. sacriSa quelques in-
stants à t'iDusion des opinions dominantes.
Elle demanda le retour des parlements et la
convocation des états généraux (Ibid.).

PARIS (Conciliabule de), l'an 1797. L.ss

évêques constitutionnels surnommés les
re'MHt~avaient déjà essayé, en 1796, de ra~-
sembler leurs collègues en concile; mais la
convocation qu'ils avaient faite n'ayant p.ts
en lieu ils en annoncèrent une seconde e!)
1797. On présenta cette assemblée co mnc
devant remédier à tous les maux de t'Egti~e,
et faire cesser toutes les divisions.

Dans la lettre circulaire de convocation,

adrpssépa))x~<~MMm~ropo/!<at)M~e France,
en date du 22 juin, les évêques réunis rap-
pellent avec de grands éloges le souvenir de
t'assembtée du ctergé de 1682, et l'autre plus
récent de l'assemblée des évoques de Tos-
cane «Si quelqu'une (des assemblées du

ctergé), disent-ils, pouvait mériter la déno-
~nination de concile national, ce serait sans
doute la célèbre assemblée de 1682, où Bos-

(.~ M M)h6 Filsj an. dnns la nouveOeéditinnqu'il a
'du..n6ed:]DJ<'(!0.<ttH)reportatif desconcilesd'Alletzporte
le anfnbredësmembresduprétenduconcileà trente-trois
~v~ques, à dix prêtres fondésde pouvoirs,h cinq repré-

otant!!de sièges censésvaquer,et à cinquante-troisau-
trt's prêtres. Les actes mêmesque nousavonsentre les
w:)i)~ ne uomm.'ntque le ptcsident et les sii sccrct-drcs

suct développa si éloquemmcnt les droits

primitifs de l'Eglise gallicane, où les prélats
franç.lis élevèrent un rempart contre les

prétentions ultramontaines, et se couvrirent
de gloire en défendant nos libertés. Depuis
cette époque, il faut traverser plus d'un

siècle, avant de rencontrer dans l'Eglise un
conci)e national; ce titre seul manqua à
t'assemblée générale des archevêques et

évêques de la Toscane, en 1737, où l'on vit
briller tant d'érudition et de talent.e Cette

pièce était signée de Desbois, évêque d'A-

miens, de Wandelincourt, évêque deLangres;
de Grégoire, évêque de Blois; de Royer,
évêque de Belley; de Saurine, évéque de Dax,
et de C!ément, évêque de Versailles.

L'assemblée commençases séances le '!5

août, dans la cathédrale de Paris, sous ta

présidence de Le Coz, ~t'~Me dé l'Ille-et-Vi-

laine, dit M. Picot. Elle était composée alors
de soixante-douze membres, dont vingt-six
seulement étaient évoques (a). Le journal du
concile observe qu'on n'en comptait pasda-
vantageau concile de Trente lors de son ouver-
ture. Peut-être; mais on n'y voyaitpas du moins
un nombre de prêtres, presque triple de
celui des évêques, y former les décisions. U
était réservé aux constitutionnels d'offrir
cette con)positi"n presbytérienne absolu-
ment inconnue dans les annales de l'Eglise,
et contraire à ses maximes. Les réunis eus-
sent bien voulu.en effet, à ce qu'il parait, no

pas s'écarter à ce point de la discipline;
mais il fallait ménager le second ordre.
L'existence des évoques constitutionnels n'é-
tait déjà que trop précaire. Ils se voyaient
de plus en plus abandonnés. Des rétracta-
tions successives les privaient de jour en

jour de leurs adhérents, et l'on sent com-
bien il eût été impolitique d'aliéner le p<u
qui en restait. CeUematièrc occasionna des
débats dèstsspremièrcs séances. L'attache-
ment aux formes antiques, dont on pariait
beaucoup, demandait que les prêtres fussent
exclus, ou n'eussent pas voix détibérative
mais l'intérêt du parti exigeait le contraire.
On leur accorda donc provisoirement les
mêmes droits qu'aux évoques.

Laprcmiprcopérationde t'assemutécfutd'.t.
dresser une lettre, sous ta datcdece'nêmejour,
~!<j?évêques et aM~pr~rM résidant en France.
Nos constitutionnels prêchaient la charité.
comme s'ils en avaient eux-mêmes donné

l'exemple en rompant l'unité catholique. Ils

y citaient des textes des Pères, qu'on aurait

pu à bien meilleur droit leur opposer. f)s y
partaient de sacrifier l'exactitude des règles

O)(~'ettd<'<a~at'a'; maiscesacriCce ils t'a-
vaient fait au schisme et a l'erreur, et au
lieu de la paix, ils avaient amené la guerre
au sein de l'Eglise. Ainsi tuut ce ()u'i)s pou-
vaient écrire de plus séduisant était d'a-
vancedéfncuti par icurs œuvres.

(ff.russembtcs, it uousmt. impossibleen ce mo'n~ntde
du!H&)erla Yéritësur ce point. Noustrouvonsseulement
qu'a la session tenue )e septembre le décret de ))ac!/t-
c<t<Mqu'onpublia futsouscritpartrente évêquessacres,
unHvequt:etn et nonencoreSMre, les procureursde dix
autres et cinquante-septdéputes des département.
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Le 25 août, ils adressèrent au souverain

pontife Pie VI une lettre dérisoire, où, se

comparant à Paul parlant à Pierre, ils lui
disaient aocc/atH~M/'rnKcAtse, qu'il ne leur

serait pas nécessaire de descendre en Egypte
pour s'assurer du secours, et qu'il leur suffi-
rait de recourir nu pope~Mt'-m~e, et d'a~cft-
dre ~Msoulagement de la me~te main dont ils
se plaignaient qu'était venue leur oppression.
Pour preuve de cette franchise, ils affectaient
de révoquer en doute l'authenticité des
brefs dont le pape les avait frappés, pour se-
donner ensuite le plaisir de les traiter de
lettres <OHtaMp~/MrttoM, que la ruse e< le

mensonge avaient Mtrpn'SM re~tÔM.
Bien éloignés de demander au. pape t'ab-

solution du serment constitu.tionnel, ils s'en
faisaient un titre de gloire, comme si parce
moyen,contraire à toutes tes prescriptions
de t'Egtise, ils avaient sauvé t'Egtise même
"Nous n'avons pu, disaient-its, ne pas prê-
ter, en 179t, le serment que nous prescrivait
la loi, et que nous commandait la charité.
En effet, en le dans quel péril ne
mettions-nous pas, et notre salut, et celui de
nos concitoyens? » Ils voulaient sans doute

parler de leur salut temporel.
Enfin, après avoir exhorté de nouveau le

pape à s'expliquer en leur faveur, ils s'é-

criaient, par une ridicute parodie du pre-
mier concile d'Arles «PJut à Dieu que votre

âge et les grandes affaires qui vous occu-

pent. vous permissent d honorer notre con-
cile de votre présence, et de participer à nos
travaux, dont vous seriez l'âme et le modé-
rateur 1Il

Il n'est pas nécessaire d'observer ici que
Pie VI ne répondit pas à cette missive pleine
d'imputations calomnieuses, et dans laquelle
la ruse, l'hypocrisie, la dérision et la mau-
vaise foi se démasquaient à chaque ligne.

Le 8 septembre, tous tes membres du con-
cile prêtèrent le nouveau serment de haine
à la royauté, et ils publièrent une instruc-
tion pour exhorter les peuples à faire la
même chose à leur exemple. Dans cette
pièce vraiment curieuse, ils appellent à
leur secours, pour soutenir leur mauvaise
thèse, les principes de la souveraineté du

peuple français, «rentré, disent-ils, dans
ses droits » par t'ahoiition de la royauté. Ce
principe une fois admis, on ne voit pas com-
ment it peuventavancer ensuite que la haine
qu'its vouent à la royauté « n'est pas un fa-
natisme aveugle, prêt à poursuivre dans ses
fureurs la royauté partout où elle serait é<a-
blie.» Est-ce que les peuples qui vivaient
encore sous le régime monarchique n'avaient
pas leurs droits aussi bien que le peuple
français Pourquoi donc, l'exemple de ces
antiques libérateurs de l'humanité, ne pas
purger la terre, comme de nouveaux Her-
cules, de ce monstre fatal, partout où ils te
voyaient relever la tête? On ne voit pas
surtout comment ils pouvaient approuver ce
serment de haine à la royauté, sans consa-
crer par là même tous les excès, commis
dans un but politique, de la révolution fran-
çaise, et notamment les actes régicides aux-

rait

quels elle s'est portée DANS SES FUREURS.
'Le 2~ septembre, il y eut session publique,

où on lut et proclama un plan de pacifica-
tion avec ceux que le concile appelait dissi-
dents. Ce plan offre entre autres une dispo-
sition curieuse. it est dit qu'on ne peut
traiter, ni avec les évoques sortis de France,
ni avec ceux qui, y étant restés, n'ont pas
prêté les serments requis. Autant eût va)u
dire qu'on ne voulait traiter avec personne.
Après ceta ne pouvait-on pas regarder comme
une dérision l'offre que faisaient les consti-
tutionnels de céder la place à t'évêqne an-
cien dans les lieux où il y en avait un? !'s
savaient bien qu'il ne pouvaient craindre
d'être troubtés dans leurs sièges par des pas-
teurs inscrits sur la liste des émigrés, incar-
cérés ou "menacés de la déportation. Dans
l'intervalle de cette session à la suivante, it
fut fait plusieurs rapports, dont le plus inté-
rèssant est le compte rendu des travaux des

évoques réunis, présenté par t'ft~</ftf! de

Loir-et-Cher, Grégoire. !t parla de la persé-
cution qu'il avait essuyée; mais il ne put
dire en quelle occasion il avait eu le bon-
heur de souffrir pour le nom de Jésus. Il as-
s"ra'ses collègues qu'il aurait été martyr
.s'il l'avait fallu. I) parla de ses soins pour
ressusciter l'Eglise cons)itutionnette. Il se

plaignit des prêtres insermentés, qui avaient
fait rétrograder la nation vers le moyen âge,
et prétendit, avec autant de décence que de

vérité, qu'il faudrait peut-être un demi siè-
cle pour ramener au bon sens des millions
d'hommes égarés par cette fourmilière de pré-
tendus vicaires apostoliques,qui avec une butto
vraie ou fausse se croient des êtres importants.a
ïts'éteva fortement contre ceux qui avaient
r<'tracté le serment de ta co<M<toM dit

clergé. Ne devait-on pas pardonner un peu
d'humeur à des gens qui se voyaient de jour
en jour plus abandonnés? H fit des sorties
contre la bulle At<c<orem /Met, contre l'in-

quisition, contre t'autorité temporelle d''s

panes. « Comment corriger les abus, s'écria-
t-il, tant que le successeur de Pierre pauvre
sera le successeur de la grandeur tonporeHe
des Césars?" Et d;)ns quels temps tenait-on-
ce langage? Lorsque te souverain pontife.
était menacé par le Directoire, et près d&
succomber. Dans ces moments critiques,.
était-it bien généreux d'encourager encore tc&
ennemis de la religion à'opprimer un vieil-
lard sans défense? Le rapporteur s'étendit

beaucoup sur sa correspondance avec tesE'<~)-
ses étrangères. It parait que depuis quelque-
temps cet objet l'occupait principalement.
Il écrivait de tous côtés pour sotticiterqu't-
que appui. !) adressait au grand inquisi-
teur une lettre où il lui f.tisait honte de sc~

fonctions, sans songer qu'il avait plus près'
de lui des inquisiteurs un peu plus dange-
reux et un peu plus dignes de son zète. ir
faisait passer en Espagne des écrits contrt"
te suint-siége. I) envoyait des encyctiquesi
depuis Trébisonde jusqu'à Québec, tt fit part
au concile de ses espérances sur FAUem.)-

gne, fondées sur ce qu'on y comptait neuf
mille écrivains, et sur ce qu'un pays où t'un'
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écrivait tant, était un pays où on lisait

hcaucoup, et où conséquemment la masse
des lumières ferait bientôt explosion. I)
combla d'éloges tes articles d'Ems, la ma~M:-
/!<y!<einstruction de M. de Colloredo, les écrits
de M. Trauttmansdorf, et d'autres de ce

genre, comme une preuve que l'esprit public
marchait dans cette contrée vers une amé-
lioration dans l'ordre des choses religieuses;
tandis que t'indiCférence et l'irréligion y fai-
saient de si rapides progrès, Il avertit, en pas-
sant, les calholiques irlandais qu'ils pouvaient
« tégitimemcnt réclamer par la force l'exer-
cice des droits politiques oubliant que, dans
un rapport antérieur, il avait engagé le con-
cile à interdire à vie tous les ecclésiastiques
qui conseilleraient ou fomenteraient la

guerre civile. ( Journal du concile, n. 5,
page 34. ) EnSn l'évêque termina son rap-
port en faisant espérer à ses collègues l'é-
branlement du monde politique et une se-
cousse généra'e qui allait faire crouler l'in-

quisition et le despotisme. Tel est ce compte
rendu, plus digne de figurer dans les regis-
tres d'un club, que dans les actes d'un
concile. Le 29 octobre, tes pères publièrent
les é)cctions. Le 5 novembre, on érigea onze
évéchés pour les co!onies, sans consulter les

habitants, ni ceux qui y jouissaient de 'a

juridiction. On en créa aussi à Porentruy et
a Nice. quoique ces pays eussent leurs évo-

ques. On publia une lettre synodique,adres-
sée aux pères et mères et à tous ceux qui sont

chargés de l'éducation de ~a~MMCMe.Ce n'est

pas assurément ie plus mauvais des actes de
cette assemblée. On y veut que le maître et
ia maitresse d'école soient nommés par tes

paroissiens sur la présentation du curé que
t'évéque les approuve, ou qu'il commette à
cet effet l'archiprêtre qu'ils ne puissent être
destitués que par le concours des paroissiens
et du curé, et qu'en cas de dissentiment on
en réfère à t'évoque. Cela, quelque imparfait
qu'il soit, vaut un peu mieux que la loi de
1833 sur l'enseignement primaire. La der-
nière session eut lieu le 12 novembre. On y
.fit un décret sur la foi, dans lequel on con-
damna l'hérésie de la rebaptisation à laquelle
personne ne songeait, et toutes maximes,
toutes propositions tendant à faire com-
mettre des actes de violence, sous prétexte
de défendre la foi calholique. comme anti-
chrétiennes et subversives des principes de
notre sainte religion. It fallait bien opposer au
moins un décret à ces généreux fidèles qui,
dans une multitude de paroisses, avaient mon-
tré une répugnance si invincible au nouveau
schisme que les intrus s'étaient crus obligés
~te recourir la force armée, pour pouvoir
pénétrer dans les postes qu'ils envahissaient
<et s'y installer.

En appliquant au mariage, d'une manière
'indéfinie et sans réserve, dans un autre dé-
-cret, la maxime par laquelle ils établissent

que « c'est à la puissance civile qu'il appar-
'tient proprement de régler les conditions et
'ïes formes nécessaires pour la va!idité des
-t;"n)rats f, tes e~<~MMconstitutionnets s'ap-
~rupricnt .1 erreur do ceux qui, en)cvant à

l'Eglise tout droit qui lui soit propre sur le
contrat matrimonia) des chrétiens, et ne re-
connaissant en elle, à cet égard, qu'une au-

torité, nu usurpée, ou précaire et dépendante
de la votonté des souverains temporels, ne
lui laissent de pouvoir qu'à l'égard du sa-
crement. Erreur condamnée par ie concile de

Trente, et plus récemment encore par la
bulle j4MC<oreM/!(fet, dans la condamnation
de la 59° proposition du synode de Pistoie.

C'est sur le même fondement que les évo-

ques constitutionnels déclarent ( art. 2 de ce
même décret), que « la validité du mariage
est indépendante de la bénédiction nuptiale. D
S'ils eussent voulu parler franchement, ils
eurent mis ~apr~en~e dMpr~'e~~x/tt~pat'
l'Eglise à la place de la bénédiction nup-
tiale, et ils ne se fussent point contredits
puisque, se!on eux les empêchements oppo-
sés au mariage par la seule puissance cc-

cfésiastique n'atteignent que le sacrement.
tts déclarent, article 8, que « les mariages

contractés entre beau-frère et belle-soeur,
oncte et nièce, tante et neveu (comme aussi
entre cousins germains), ne doivent être
bénits qu'avec l'autorisation expresse de

t'évoque ;x et ainsi, non-seulement ils pré-
sentent t'autorité de l'évêque comme suffi-

sante, indépendamment de celle du pape
pour donner dispense des empêchements di-

rimants, mais encore ils ne reconnaissent

d'autres empêchements de ce genre que ceux
du premier et du second degré de parenté, et
ils s'élèvent de leur autorité privée au-dessus
des lois de l'Egtise universelle et des défini-
tions des conciles généraux, sans doute par
attachement pour le droit commun, ou par
affection pour les libertés gallicanes.

Nous dirons peu de chose de l'article 13
de ce même décret, où ils établissent que
a la bénédiction nuptiale ne sera jamais don-
née qu'après que les époux auront rempli.
les formalités proscrites par la loi civile. »
Nous ferons simplement observer qu'il ne
convenait pas à des évéques d'imposer à

l'Eglise cette servitude.
Nous passons plusieurs autres décrets dans

lesquels ce qu'il y a de bon ne leur appar-
tient pas, et ce qu'il y a de mauvais et qui
leur apparlient rcssemb!e à ce qu'on a déjà
vu, pour dire un mot de la nouvelle lettre

que le cnncitiabute écrivit au pape avant de
de terminer sa séance. Dans celle-ci, qui est

plus franche et plus courte que la première,
tes évêques se plaignent de ce que le souve-
rain pontife ne leur a pas répondu. Ils lui
mandent que « son silence a contribué à en-

tretenir un schisme qui a eu tes suites les

,plus désastreuses, et pour l'Etat et pour la

religion. Parlez donc, très-saint Père, ajou-
tent-i!s; dites à tous qu'il n'y a jamais né-

cessité de rompre i'unité. ? » Fort bien mais
de quel côté étaient ceux qui la rompaient?
Ils continuent: « Hélas 1 combien votre si-

lence a éténuisibie! Des flots de sang ont

coulé et coulent encore parmi nous, parce
qu'on a fait paraître en votre nom des brefs

qui autorisaient la révotte, en menaçant
d'excommunier des citoyens soumis et C-
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dèles.. Eût-on pensé à les produire, & les

répandre, si vous vous fussiez empressé de

parler en père qui veut réunir tous ses en-
tants? H n'y a qu'à lire ces brefs, qui in-

quiètent tant les réunis, pour voir que Pie VI

y a déployé tous les sentiments que peuvent
inspirer la charité chrétienne et la tendresse
d'un père, qui sent ses entrailles se déchi-

rer, quand il est forcé d'user de moyens sé-
vères par l'insubordination de ses enfants.

La Gn de la lettre est curieuse. « Au sur-

plus, très-saint Père, une grande Eglise est

troublée si elle est accusée, elle doit être

jugée, elle demande à t'être c'est à l'Eglise
univeritcHe assemblée qu'elle remet sa cause.
En conséquence, elle réclame de Votre Sain-
teté la plus prochaine convocation d'un con-
cile œcuménique. » Dans leur première let-

tre, les évoques réunis en .appelaient du

pape mal informé ou pape mieux informé;
dans celle-ci, c'est au concile œcuménique
qu'ils appellent des décisions du pape, quel-
qu'éclairées qu'elles soient ou puissent être.

Aussi, dans l'intervalle des trois mois ou en-
viron qui s'étaient écoulés d'une missive à

l'autre, devaient-ils ou jamais avoir fait

quelques progrès.
Ils insistent sur cette idée d'un concile gé-

néral dans la quatrième lettre synodique qu'ils
publièrent à cette même séance, pour an-
noncer la fin de leurs travaux. Us y deman-
dent un jugement légal et canonique de l'E-

glise universelle; et ce jugement légal et ca-

nonique, ils l'entendent de la décision d'un
concile œcuménique, ainsi qu'ils s'en expli-
quent aussitôt après. Mais l'Eglise, pour por-
ter ses jugements, n'a pas besoin d'être ras-
semblée en concile il suffit qu'elle entende
et suive la voix de son chef suprême.

Ainsi se sépara cette assemblée, qui s'in-
titulait si improprement concile national.
Une pareille réunion pouvait-elle être con-
sidérée comme représentant l'Eglise de

France, tandis que ses évoques véritables,
et l'immense majorité de ses prêtres, n'a-
vaient pris aucune part à cette convocation,
et que les membres qui la composaient s'é-
taient eux-mêmes placés hors de l'Eglise, en
adhérant à une constitution schismatique, d<'

laquelle seule ils tenaient leurs pouvoirs ?
Collection des pièces imprimées par ordre dit
concile <ta<tftM< de France Dict. port. des

conc., nouv. édit. par l'abbé ~t~j'eNK; ~f~/K.

pour serv. d l'hist. ecclés. t. III.
PARIS (Conciliabule de), l'an 1801. Les

époques réunis, toujours soigneux de donner
de l'éclat à leur parti, avaient convoqué cette
assemblée de 1801, et En avaient même
averti les Eglises étrangères par une circu-
laire qu'ils assurent être enregistrée dans les
archives de l'histoire. A cette convocation
tout s'ébranla dans l'Eglise constitutionnelle:
les évêques tinrent leurs synodes, et les mé-

tropolitains, les conciles de leurs provinces.
On a publié les actes de quelques-unes de
ces assemblées; mais nous ne nous arrête-
rons qu'au concile dit nationat, comme. le

plus fameux. La plus grande union ne ré-

gnait pas dans ce clergé, si peu nombreux

pourtant. Le métropolitain de Paris, Roger,
s'opposait à la tenue du concile, qu'il regar-
dait comme inutile et même comme dange-
reux. Le concile se tint malgré lui. Un autre

sujet de dispute était la composition même
du concile. Celui de 1797 avait vu les prêtres
en grande supériorité de nombre sur les

évêqui s, et formant par conséquent les déci-
sions. De là des reproches assez bien fondés
de s'écarter des règtes de t'antiquité et de
soutenir le prcsbytéranisme, reproches que
les réunis, eussent, à ce qu'il parait, désiré

prévenir; mais ils ne purent engager tes

prêtres à se désister de leurs prétentions. Le
29 juin, jour de l'ouverture du concile, t'évê-

que de Loir-et-Cher, Grégoire, un des re~<-
Mt~, prononça un long discours, qu'il com-

mença en prenant la défense de la philoso-
phie et en parlant avec attendrissement de
tf) caducité des trônes et du courage des fon-
dateurs de la liberté. De là to'nbant sur tes

papes, pour lesquels il. ne savait pas dissi-
muler son peu de penchant, il couvrit d'élo-

ges ceux qui. dans ces derniers temps,
avaient partagé ses sentiments contre le

saint-sié~e: Van Espen,Giannone,Hontheim,
Péreira.Trauttmansdorf,LePtat,Tamburini.
Il revint sur cet objet à différentes reprises,
et toujours avec un ton pas plus honnête

qu'épiscopat. Ardent républicain, il voutut

prouver par les canons son dogme favori de
ta souveraineté du peuple, et cita une déci-
sion du concile de Totcde de 688, qui porte
textuellement Un intérêt particulier doit-il
avoir (ttft'.Kt de force que le ~ot~a~ement géné-
ra/ des peuples? A Dieu ne plaise Voità tout
ce que dit le concile de To)ède.

A coup sûr ce passage n'a aucun trait avec
la maxime que t'évoque voulait prouver;
mais t'antiquité ecclésiastique ne lui avait

pas fourni autre chose. Le 30 juin, la dispute
s'échautTa entre les deux ordres, relative-
ment à leurs droits respectifs. Plusieurs évo-

ques réfutèrent assez bien les prétentions
des prêtres et s'étcvèrent contre l'esprit
d indépendance et d'anarchie qui ravageait
les diocèses constitutionnels. Les prêtres
crièrent encore plus haut. Accoutumés à ne
voir dans les nouveaux prélats que des con-
frères qui avaient tant crié eux-mêmes con-
tre te despotisme épiscopal, ils ne voulurent

point se laisser dominer par eux. On opinait
de part et d'autre avec beaucoup de vivacité.
Un ecclésiastique, apostrophant les évoques,
leur demanda d'où leur venaient leur titre
et leur tégitimhé, prétendit qu'ils ne pou-
vaient les tenir que du second ordre, qui
avait sanctionné la constitution civile du

c)ergé, et leur reprocha leur ingratitude. On
alla même plus loin, et on les menaça de les
abandonner. A ce coup, ces hommes, chan-
celant sur leurs sièges, reculèrent et trem-
blèrent de se voir tout à fait seuls. Après bien
des débats, il ne fut pas possible de rieu dé-
cider. La question fut ajournée, et les prê-
tres eurent gain de cause par le fait. Quel-
qués jours après, on admit deux prêtres ita-

liens, envoyés de ce pays-là par un petit t
nombre de brouillons. L'un, entre autres,
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était député par huit prêtres et deux avocats
du Piémont; il fut reçu comme représentant
des Eglises d'Italie.

Le 17 juillet, on fit, sur la situation des

métropoles constitutionnelles un rapport
qui présenta des idées affligeantes. Vingt-
cinq sièges étaient encore vacants, par mort,
apostasie ou abandon; plus de douze épo-

ques avaient négligé de venir ou d'envoyer
au concite, et paraissaient ne pas s'embar-

rasser de ce qui s'y passait. Pour les conso-

ler, on les flatta de la prochaine réuniou des

protestants. L'évêque du Doubs, Demandre,

annonça que, dans un entretien avec un mi-

nistre calviniste, il l'avait assuré que si les
siens connaissaient les sentiments des Fran-

çais sur la cour de Rome, la réunion serait
bientôt faite (Actes du concile, tome H, page
133). On n'avait pas besoin de cet aveu pour
savoir que les constitutionnels n'ont guère
moins d'étoignement pour les papes que les

protestants.
Le 28 juillet, t'évoque de l'Aude, dans un

rapport sur le schisme et l'excommunica-

tion, posa des principes en faveur de tous les

schismatiques. Desbois, évoque de la Somme,
demanda de plus que le concile adoptât et

proclamât cette proposition La crainte
d'une ea-MmmMtUca/tott injuste ne doit pas
nous empêcher de faire Ko<) devoir. On sait

que c'est ta quatre-vingt-onzième des propo-
sitions condamnées par la bulle Unigenitus.
Les modernes partisans de Quesnel eussent
été ravis de faire approuver par les conslitu-
tionnels assemblés cette assertion de leur

patron, qui appelait injuste toute censure

portée contre les siens, et qui faisait consis-
ter son devoir à défendre ses erreurs. Us
eussent voulu pouvoir opposer un concile

prétendu national à l'autorité du saint-siége,
qui avait donné la butte, et de t'Egtisc, qui
t'avait adoptée. It y eut des débats à ce sujet.
L'évêque d'tite-et-Vitaine, Le Coz, prési-
dent du concile, trouvait la proposition dan-

gereuse, et voulait qu'on la supprimât. La

plupart furent de son avis, quoique Desbois
se défendit avec chaleur. Sa proposition était
d'une éterhette vérité «Nous avons déclaré
sous le sceau du serment, dit-it (.4c<e~ du

concile, tome I1, page 268), que là résistance
à l'oppression est te plus saint devoir. Cette

proposition est restée sur la charte des droits
de l'homme. Ne sommes-nous plus les en-
fants de ta liberté? a On ne s'attendait pas à
voir rappeler dans un concile la sainte in-

surrection mais c'est un des réunis qui
parle ici, et qui parle dans un concile consti-
lutionnc't.

Le 2 août, on adressa une nouvelle invita-
tion aux Eglises des pays réunis, et on leur

apprit que le concile de Chatcédoine avait
décidé qu'elles devaient faire partie de t'E-

glise constitutionnelle. Le 3 et le 5, t'évéque
de Loir-et-Cher fit un rapport.sur la litur-

gie. Content d'étater le fruit de ses lectures,
et de montrer son érudition et sa critique, il
disserta longuement sur plusieurs usages at-
tribués à différentes Eglises; et ramassant à
ce sujet des anecdotes vraies ou fausses, il

s'appesantit sur des défaits frivoles, s'égaya
sur des pratiques singulières, et ne montra

qu'une envie immodérée de critiquer et de
faire rire. On fut scandalisé, même dans le
concile, de son affectation à railler; et les
événements qui suivirent firent tomber à
plat les innovations qu'on se proposait d'in-
troduire. Le concile se passait dans ces inu-

tiiités, torsque, le 13 août, les Pères appri-
rent qu'une convention avait été signée entre
le pape et le premier consul. Ils reçurent en
même temps l'ordre de se séparer. Les Actes
du concile s'efforcent de dissimuler cette der-
nière circonstance; mais elle parait à travers
les voiles sous lesquels on voudrait la cacher.

Après quelques tentatives pour sauver cet

auront, il fallut se résoudre à terminer aussi

brusquement une assemblée dont on espé-
rait tant d'avantages. On voit dans tes .Ac<M
l'extrême embarras des Pères. tts ne savaient

quel parti prendre. Ils voyaient bien que
leur Eglise allait crouler tout à fait, et ils
auraient bien voulu faire au moins une fin
éclatante. Chacun ouvrait des avis, et te peu
de temps qui leur restait se consumait en
motions qui se détruisaient l'une l'autre. Ils
s'étaient flattés qu'on soumettrait les articles
du Concordat à leur approbation, et on ve-
nait de le conclure sans eux. Ils allaient être

obligés d'adhérer à un acte émané d'un pape,
de cette même autorité dont ils s'étaient af-
franchis. Moyse, évoque du Jura, fit tà-dcs-
sus un rapport où percent à chaque page la
haine du saint-siége la douleur de voir

qu'on eût eu recours au pape, le dépit que
leur causait le Concordat, la crainte d'être

comptés eux-mêmes pour rien. Il parla sou-
vent de cette cour perfide et astucieuse, qui
profite de tout. « Si te pape déclare nos siéges
vacants, dit-il (Actes du concile, <o?ne tii,
page H5), nous lui dirons qu'il n'en a pas le

droit, et qu'ils sont remplis plus canonique-
ment que celui de saint Pierre. Il proposa de

renvoyer la bulle si elle ne reconnaissait pas
la légitimité de l'Egtise constitutionnelle, ou
même de la déclarer criminelle si elle insi-
nuait tà-dessus le moindre doute (p. 1M).

Le même jour, H août, t'évoque de Loir-

et-Cher, toujours infatigable, fit un très-!ong
rapport sur les travaux des réunis, ou p!u)ôt
sur les siens il voulut revendiquer pour
son parti une part dans la persécution direc-

toriale, et cita en effet deux ou trois prêtns
qui avaient été déportés malgré tcur certifi-
cat de patriotisme; mais il ne parla ni de ces
douze cents ecclésiastiques relégués dans
l'ile de Rhé, ni de ceux qui avaient été en-
fermés dans les départements, ni de ceux

qu'on avait fait périr dans les sables brûlants
de la Guyane. 11 assura que les constitu-
tionnels n'avaient jamais usé que de charité
avec le clergé insermenté. Mais, le fait fût-it
vrai, il s'en dédommagea bien dans cet urti-
cle, où il mit sur le compte de ce clergé, pro-
scrit, déporté, fugitif, et sans cesse menacé
de ta mort, tous les cri:nes possibles, et jus-
qu'à t'assassinât d'un constitutionnel tué eu
Bretagne lors des troubles de la chouanne-
rie. tt p.irta du séjour de Pie VI en France.
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A t'entendre, lui et tes siens avaient pris la

jitus grande part au sort de ce pontife. H
avertit cependant les catholiques de prendre
garde qu'un n'abusât de leur sensibiiité pour
les malheurs du chef de l'Eglise, et de son-

ger qu'ils étaient citoyens avant d'être chré-

tiens, et Français avant d'avoir été admis
dans l'Eglise romaine (Actes, tome itt, page
2M) avis bien étrange dans la bouche d'un

évêque, et qui prouve que chez lui le patrio-
tisme, ou du moins ce qu'il appelle ainsi,
doit passer avant tout. Mais l'article sur le-

quel il s'étendit le plus, ce fut celui de ses
relations avec les Eglises étrangères. II en-
tretenait de tous cô'és une correspondance
très-active avec des hommes ennemis, com-
me lui, de la superstition et du despotisme.
11 s'arrêta surtout avec complaisance sur
l'Italie, où il ne pouvait pas même nommer,
disait-it, tous ses partisans. It rappela une
lettre écrite au nom des Eglises de ce pays,
qui ne s'en doutaient pas, et fabriquée par
deux prêtres qu'en reconnaissance on avait
admis au concite. Elle était datée de Gênes,
le 23 novembre 1798, et on l'avait fait circu-
ler pour la revêtir de signatures. On ne dit

point combien on en obtint. Cette lettre,
d'ailleurs, épargnait si peu les papes, qu'un
membre du concile même voulait qu'on y fit
des changements. Le rapporteur déplora la

suppression de l'université de Pavie, et nom-
ma avec éloge Tamburini, Zola, Palmièri,
membres de cette écote. It donna des larmes
au sort du royaume de Naples, retombé dans
tes fers après l'aurore d'une si belle révolu-

tion, et à la mort de l'évêque Serrao et de

queiques autres victimes de leur patriotisme.
Après avoir ainsi passé l'Europe en revue,

t'évoque réuni rendit compte des obstacles

qu'avait éprouvés la tenue du concite. it

parla de ses travaux et de ses fatigues; se

représenta comme Guatimozin sur des char-
bons ardents, mais soutenu par la main di-
v ine de la Providence; répéta qu'il était
membre du souverain qui est le peuple, et

qui ne peut être que le peuple; et engagea
ses coHègues, en finissant, à continuer d'a-
voir à Paris, malgré les changements qui
allaient avoir lieu, une agence chargée d'en-
tretenir avec les Eglises étrangères une cor-

respondance nécessaire pour se maintenir
contre les entreprises du curiatisme.~tt fut

chargé lui-même de ce soin et du dépôt des
archives constitutionnelles.

Le 16 août, le concile tint sa dernière
séance. A la suite des -Actes, on trouve un

procès-verbal particulier. Le concile avait
arrêté précédemment des conférences avec
le clergé qui ne reconnaissait point les con-
stitutionnels. Elles devaient s'ouvrir le 1~

septembre; mais personne n'y parut. Plu-
sieurs raisons sans doute portèrent te clergé
à ne pas accepter le défi des constitution-
nets. it ne se trouvait à Paris que très-peu
d'évoqués, qui n'étaient point autorisés par
leurs cottègues, et qui eussent peut-être été
blâmés d'avoir fait cette démarche sans s'être
concertés avec le reste de t'épiscopat. Les

ecclésiastiques du second ordre pouvaient

encore mùtns prendre sur eux d'accepter les
conférences. Mém. pot(r servir <7tt~<. eccl.
PARtS (Commission d'Évoqués à), l'an

1810. Pie VII ayant .refusé de donner des
bulles aux évoques nommés en France par
celui qui le retenait lui-même captif, on

assembla, par ordre de ce dernier, une com-
mission d'évoqués chargés de chercher les

moyens de pourvoir aux besoins de t'Egtise.
La commission était, composée des cardi-
naux Maury et Fesch, de l'archevêque de

Tours, des évoques de Verceil, d'Ëvrcux, de
Trêves et de Nantes, du PéreFontana, géné-
rât des b'arnabitcs, et de t'.tbbé Emery, su-

périeur général de Saint-Sulpice. La tettro
de convocation est du 16 novembre 1S09. i!s
tenaient lenrs séances dans le palais du car-
dinal Fesch, à Paris. On leur présenta trois
séries de questions; la première concfrn;)nt.
le gouvernement de l'Eglise en généra); la
seconde sur le concordat; la troisième tou-
chant les Eglises d'Allemagne et d'Italie, et
la bulle d'excommunication. On dit que la
rédaction des réponses fut confiée pourla pre-
mière série à Féveque de Trèves, pour la se-
conde à t'éveque de Nantes, et pour la troi-
sième à l'archevêque de Tours. Le Père Fon-
tnna ne parut qu'aux premières séances, et
s'abstint ensuite de s'y trouver. Cet habile

théotogien était trop attaché au saint-siége
pour se pHerà des concessions qui lui fussent

défavorables, et il ne parlait pas assez facile-
ment le français pour se livrer à des discus-
sions sur des objets soumis à l'examen de la
commission. L'abbé Emery y fut fort assidu,
et il y parla comme il convenait à un théo-

logien exact et à un ami courageux de l'au-
torité pontificale. It n'est pas douteux qu'il
n'approuvait pas toutes les réponses de la

commission, et il refusa positivement de tes

signer, en alléguant qu'il ne lui convenait

pas de mettre sa signature à côté de celles
de cardinaux et d'évoqués.

Le travail de la commission fut terminé
le 11 janvier: du moins c'est de ce. jour
qu'est datée la partie du rapport, qui fut pu-
bHée dans les' journaux. Ce rapport est

long, et fait avec adresse, quoiqu'on y voie
plus d'une fois l'embarras des évéques.qui '1

.voulaient ne pas paraître heurter trop
fortement les principes mais qui avaient
surtout à cœur de ne pas blesser un homme

orgueilleux et irascible. Ils commençaient
ainsi « Nons ne séparerons pas de ('hom-

mage que nous rendons à V. M. le tri-
but d'intérêt, de zète et d'amour que nous
commande la situation actuelle du souve-
rain pontife. Ces sentiments deviennent en
ce moment, pius que jamais, uue dette sa-
crée envers le vicaire de Jésus Christ, que
ses mathuurs nous rendraient, s'it était pos-
s'bte, encore pius cher et plus vénérable.
Toutes nos vues, toutes les mesures indi-

quées dans nos réponses, tendent à établir
le concert si nécessaire à la religion < t Lt

tranquiHité des consciences, outre V. M. et
te souverain pontife. Si cette consolante e

perspective tic venait s'offrir à nos regards,
nous ne saurions prévoir pour l'Eglise que
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des jours de deuil et de larmes. Tout le bien

spirituel que nous pouvons attendre de nos
délibérations est donc uniquement entre les
mains de V. M. C'est à elle seule que la

gloire en est réservée, et nous osons espérer
qu'elle en jouira bientôt, si elle daigné se-
conder nos vœux en accélérant une réunion
si désirable par l'entière liberté du pape en-
vironné de ses conseillers naturels, sans les-

quels il ne peut ni communiquer avec les

Eglises conGées à sa sollicitude, ni résoudre

aucune question, ni pourvoir aux besoins de
la catholicité. »

Après ce préambule,qui contient, comme
on voit, une faible réclamation en faveur du

pape, les évoques répondaient séparément à

chaque question. A la première Le gou-
vernement de <E'<~tM est-il arbitraire? Ms

donnaient, d'après la tradition, la forme du

gouvernement de l'Eglise. Sur la deuxième
Le pape peut-il, pardes motifs d'affaires tem-

pore~es, refuser son intervention dans les

affaires spirituelles? Ils disaient « La pri-
mauté d'honneur et de juridiction dont le

pape jouit de droit divin est tout à l'avan-

tage de l'Eglise. Loin de vouloir affaiblir
uue autorité si essentielle à la constitution
de l'Eglise nous croyons ici lui rendre

hommage en répondant que, si les affaires

temporelles n'ont par elles-mêmes aucun

rapport nécessaire avec le spirituel, si clics

n'empêchent pas le chef de l'Eglise de rem-

plir librement et avec indépendance les fonc-
tions du ministère apostolique, nous pen-
sons que le pape ne peut pas par le seul motif
des affaires temporeltcs refuser son inter-
vention dans les affaires spirituelles, » Les

évêques oubliaient ici qu'ils avaient dit

plus haut que « le pape, privé de sa liberté,
ne pouvait ni communiquer avec les Egli-
ses, ni pourvoir aux besoins de la catholi-
cité. Ce n'était donc pas le temporel seul

qui était envahi comme on affectait de le ré-

pandre le spirituel avait aussi reçu les plus
graves atteintes. Mais cette réponse nous pa-
rait encore plus répréhensible sous un autre

point de vue. On y fait sans scrupule le com-

plet abandon de tous les droits temporels
qui ne seraient pas nécessaires au bien spi-
rituel de l'Eglise, et l'on blâme le pape s'il
n'entre dans cette voie large de concessions
en déposant ses armes spirituelles, les seules

qu'il ait à sa disposition,pour défendre ses
droits acquis, quelque avantageux qu'ils
soient, quoique non absolument nécessaires
au gouvernement de son Eglise. C'est bien
là ce que nous pouvons appeler un principe
de paupérisme spirituel, qu'il ne convenait

pas à des évoques de proctamcr.
La troisième question consistait à deman-

der s'il était à propos de réunir un concile.
Les évoques ne le pensaient pas, parce que,
disaient-ils, s'il s'agissait d'un concile géné-
rai, il ne pourrait se tenir sans le chef de

l'Eglise, autrement il ne représenterait pas
l'Eglise universelle,et que s'il s'agissait d'unit
concile national, son autorité serait insuffi-
sante pour rég'er un objet qui intéressait la
catholicité enuèrc O.t ac peut qu'applaudir

à la sagesse de cette réponse qui eût été
tout ce qu'elle devait être si comme il nous

semble, les évéques eussent en même temps
fait observer qu'ils n'avaient mission ni du

pape, pour juger de t'à-propos-d'un concile

œcuménique, ni de leurs collègues pour ju-
ger de celui d'un concile national. Dans la

quatrième réponse, les évêques disaient que
t'Ëgtise romaine conserve aujourd'hui tous
ses anciens usages relativement au conseil
du pape, et ils croyaient que cet objet n'a-
vait pas besoin d'être changé comme t'em*

pereur le proposait. Dans la cinquième ré-

ponse, ils jugèrent que l'empereur pouvait,
pour la nomination des cardinaux ou pour
toute autre prérogative, réclamer les droits
attachés aux souverains des pays dont it
s'était emparé. Cette réponse, qui favorisait
tous les envahissements faits ou à faire,
était-elle bien de la part des évêques, défen-
seurs nés de l'équité et du bon droit des sou.
verains comme des sujets?

Tcttes étaient les questions et les réponses
du la première série. La deuxième série
était plus particulièrement relative à la
France. On demandait d'abord si l'empereur
ou ses ministres avaient porté atteinte au
concordat. Les évêques répondaient que
non, avec autant de fausseté que de bas-

sesse, et justifiaient même plusieurs des ar-
tick's organiques dont le pape s'était plaint
tant de lois. i)s relevaient pourtant deux ou
trois points qui annonçaient trop la servi-
tude de l'Eglise, et ils en demandaient la

suppression, qui fut accordée par un décret
du 28 février 1810.

Sur la deuxième question Si l'état du

clergé en France est en général amélioré de-

puis le Concordat, ils rappelaient les conces-
sions faites par le gouvernement, et présen-
taient, comme des bienfaits des décorations
et des titres accordés aux évéques. Ces deux

réponses furent publiées parle gouvernement,
qui les fit insérer dans ses journaux comme
des pièces en sa faveur. Dans la troisième

question decetteséric.on demandaitsi lepape
pouvait arbitrairement refuser l'institùtion

canonique aux évéques, et perdre la religion
comme il l'avait déjà perdue en.Allemagne.
Cette dernière allégation était de toute faus-
seté. Ce n'était point le pape qui était cause
de l'état déptorab)e de l'Eglise d'Allemagne;
c'étaient les changements opérés eu ce pays,
et l'esprit qui y dominait. Quoi qu'il en soit,
les évêques disaient que le pape était obligé
d'exécuter le concordat de 1801, et ils discu-

taient, comme s'ils eussent été ses juges, les

plaintes portées dans sa lettre au cardinal

Caprara, du 26 août 1809. lis justifiaient
t'empercur sur les innovations religieuses
que lui reprochait le souverain pontife, et

prétendaient que l'invasion de Rome était une
affaire purement temporelle, qui nedevait pas
être mêtée avec le spirituel, comme si cette
invasion même, les circonstances qui l'a-
vaient accompagnée et suivie, te traitement
fait au pape, et les entraves mises à l'oxer-
cice de sa juridiction n'étaient pas autant
d'atteintes portées au spirituel. Quant au dé'
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:faut de liberté allégué par le pape, tes évë-

ques rapportaient le passage même de ia

lettre de S. S., dont t'empereur, disaient-ils,
sentira toute'la force et toute la justice. N'au-

rait-il pas été convenable de saisir cette oc-

casion pour faire sentir davantage l'équité
des peintes du pape, et la dureté dont on

us;tit à son égard?
Dans );' quatrième question, on marquait

que l'intention de l'empereur était de regar-
der te concordat comme abrogé, si le pape

persistait à ne pas t'exécuter, et on deman-

dait ce qu'il convenait de faire pour le bien

de t'Egtise. La commission ne conseillait

point d'abroger le concordat, qui étant d'ail-

leurs un traitésolennel, fait partie du droit

public de ta France. Elle examinait le moyen
.d'avoir des évêques canoniquement insti-

tués. « !t faudrait, disait-elle, une loi de l'E-

glise pour faire revivre la pragmatique sanc-

tion. MN'ayant pas l'autorité nécessaire pour
discuter cette grande question, elle proposa
d'assembler un concile national dont l'em-

pereur prendrait les avis. Cetui-ci fut mécon-
tent de cette réponse, qui n'énonçait pas
,assez à son gré te.droit du concile national
relativement à l'institution des évoques, t!
renvoya de nouveau la question à la com-

mission, et elle fut d'avis, cette seconde fois,

que le concile national pourrait, d'après l'ur-

gence des circonstances, statuer que l'insti-
tution serait donnée par le métropolitain ou

.par le plus ancien suffragant. It est difficile

de concilier cette réponse avec la première
série, mais beaucoup plus encore avec les

principes de la religion catholique et la doc-
trine du saint-siége sur l'institution des évo-

ques. Nous croyons que dans ce cas il vaut

mieux s'en tenir à la première version la

complaisance et la crainte sont de mauvais
conseillers.

Dans la troisièm&.et dernière série, on de-
mandait d'abord quels étaient les moyens a

prendre Pour faire sortir l'Eglise d'Attcma-

gne du désordre où elle était. Les évoques
.proposaient un concordat à peu près pareil
à celui de France. Par la deuxième question,

t'empereur demandait comment il faudrait s'y
.prendre pour régulariser une nouvetie cir-

conscription d'évéchés en Toscane et dans
d'autres contrées, si le pape refusait d'y co-

opérer. Les évoques répondaient que tes au-
tres pays n'étaient pas en souffrance comme

TAUcmagnc que les Eglises y étaient régu-
lièrement organisées, et qu'il était digne do
ta sagesse et de la modération de l'empereur
de suspendre l'exécution des améliorations

qu'il projetai*.
La dernière question portait sur la bulle.

On demandait quel parti prendre pour em-

pêcher que dans des temps de troubles et de

calamités, te.s~Lapes ncseportassent de tels

~c~~ de pouvoirs. La réponse à cette ques-
'lion est une de celles de tout le rapport qu'il
est le moins aisé de justifier. Les évoques y
discutent les motifs de la butte, et en parlent
on ne pr\~ plus' légèrement. Ills vont jusqu a
la déclarer nulle et de nul effet, ce qui est une
témérité inexcusable, Ils peignent sous '!c
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fausses couleurs la politique de la cour <!e
Rome, et la rendent presque responsable des
procédés de son persécuteur. Oh est fâché

que des évoques se soient montrés assez
craintifs ou assez complaisants pour donner
en quelque sorte gain deeause à un homme
en qui ils ne pouvaient se dispenser de voir
un ennemi de l'Eglise et un persécuteur vio-
lent. Leurs raisons contre la bulle sont fai-
bles. Même en adoptant leurs préjugés con
tre quelques papes du moyen âge. ou ne
saurait la ranger au nombre des prétendues
entreprises de ceux-ci contre le temporel des
rois. C'est une mesure purement spirituelle,
et le saint-père, dans la bulle même, déc)at<-

qu'il ne prétend nuire en rien aux droits

temporels de ceux qui) frappe de censures.
H n'a fait qu'user de ses armes naturc!)es.

Que des gens sans religion se moquent de sec

foudres, on le conçoit, mais des prélats de-
vaient en parler autrement, et on ne voit pas
ce que ta saine critique et le progrès des lu-
mières ont à faire ici. S'il y a eu au monde
une sentence juste, c'est celle du 10 juin
1809. Le pape s'y est renfermé dans ses attri-

butions, et n'a prononcé que des peines spi-
rituelles. Son décret est non-seulement va-

lide, mais très-légitime, et assurément le
délit. méritait bien une telle peine.

Au surplus, ces réponses ne virent pas le

jour, et il n'y eut de publiées que les 'tu'~x

que nous avons spéciSées plus haut. Après
avoir présenté ainsi eu substance le travail
de la commission, nous ne pouvons nous dis-

penser de remarquer combien il accuse ta
timidité ou la souplesse des rédacteurs. La
faib'esse de quelques-unes de. ces réponses.,
la fausseté de quelques autres, et par-dessus
tout. le ton général du rapport, les éioges et
les flatteries qu'il renferme, étonnent et affli-

gent de la part d'évoqués qui eussent pu se
faire honneur par de fortes réclamations en
faveur de. l'Eglise et de son chef. Mais l'op-
pression et la crainte avaient tellement
abattu ceux qui aspiraient à la faveur ou qui
redoutaient la persécution, qu'ils se persua-
daient que, pour empêcher cette dernière, il
fallait toujours céder, et teur f.fcitité excitait
encore un homme déjà si entreprenant.

PARIS. (Concile de), l'an 1811. Ce concile,
ou plutôt cette assemhiée générale des évo-

ques de France et d'Italie, convoquée par
l'empereur Napoléon, avait du commencer le
9 juin, mais elle fut ensuite remise au 17.
Avant l'ouverture, plusieurs assemblées pré-
timinaires furent tenues chez le cardinal
:Fesch, pour régler le cérémonial et préparer
tes.matières. Ce cardinal devait naturelle-
<nent être président mais au lieu d'être re-
devable de cette qualité au choix des évêqu~s,
il prétendit qu'ette était due à son siég~
quoique Lyon n'eût en effet aucune préémi-
nence depuis le concordat. H fil donc insércf
dans le cérémonial que ta présidence appar-
tenait à l'archevêque de t'Ëgtise ta plus
ancienne et la ptus. qualifiée, et à ce titre i!

prit tes fonctions de président quoique le
concite n'ait jamais rien statué à cet égard.
La crémière session ,.ou otutût la seule .&s

<2.r
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tint te 17 juin. Ce jour là, à huit heures du

matin tes Pères se réunirent au palais de

l'archevêché, d'où ils se rendirent en chape
et en mitre à l'église métropolitaine. Ils
étaient au nombre de quatre-vingt-quinze
dont six cardinaux neuf archevêques et

quatre-vingts évoques, sans compter neuf

ecclésiastiques nommés à des évêchés C'était
un spectacle imposant que la réunion de tant

de prélats pris dans deux grandes portions de

la cathoticité. Onn'avait pas vu tant d'évêques
rassemblés depuis le concile de Trente; et

les amis de la religion se fussent félicités de

cette convocation, si les circonstances n'eus-

sent pas inspiré quelque inquiétude, et si on

n'eût pas craint avec raison les sinistres

projets d'un homme qui n'avait en effet pro-

voqué cette réunion que pour satisfaire ses

caprices et son ambition. Quoi qu'il en soit,
la cérémonie du 17 juin fut à la fois pom-

peuse et touchante. Le cardinal.Fesch officia

pontificalement. Après l'évangile t'évoque
de Troyes prononça un discours, eu il traita

de l'influence de la religion catholique sur

l'ordre social et sur le bonheur des empires.
il remplit ce sujet avec son éloquence accou-

tumée. La cérémonie de la paix et la com-

munion générale touchèrent les spectateurs.

Après la messe, on ouvrit le concile. Les

évoques de Nantes, de Quimper, d'Albenga
et de Brescia firent les fonctions de secré-

taires provisoires, et ceuxde Citta-delta-rieve

et de Bayeux, celles de promoteurs provi-
soires. L'évoque de Nantes publia en chaire

le décret d'ouverture et celui sur la manière

de vivre en concile. Les suffrages pour la

manière furent recueillis dans la forme indi-

quée par le cérémonial, et l'on observa tout

ce qui a coutume d'être pratiqué dans ces

saintes assemblées. On lut la profession de

foi de Pie IV. Le président du concile, à ge-
noux, prêta le serment ordinaire de se tenir

attaché à cette foi et de rendre au pontife
romain une véritable obéissance. il reçut
ensuite le même serment de tous les Pères

du concile et des ecclésiastiques du second

ordre, et le premier acte d'une assemblée

convoquée par l'ennemi du saint-siége fut

une reconnaissance des droits de ce même

fiége, et une promesse d'obéir au pontife

qui y était assis; ce qui commença sans doute

à mécontenter Bonaparte. On chanta les

litanies, le Te Deum et toutes les prières

d'usage. Ainsi se termina cette première ses-

sion, où se trouvaient, comme nous l'avons

dit, quatre-vingt-quinze évéques. Dans ce

nombre il y avait quarante-neuf évoques de

France; trois seulement manquaient, savoir

les évoques du Mans, de la Rochelle et de

Sécz. Ce dernier avait eu défense de venir
.)u concile, et Hfutobligé, versle mémetemps,
de donner sa démission. Sur dix-sept évêques
du Piémont et de l'Etat de Gênes, il eu vint

dix. Deux évéques d'Allemagne, l'évêque de

l'aros, suffragant d'Osnabruck, et l'évêque
de Jéricho, suffragant de Munster, furent

aussi appelés, ainsi que l'évêque de Trente,
comme appartenant sans doute au royaume

t! !talte, et l'évêque de Sion, qui était censé

être de la France depuis le décret de réunion
du Valais. Enfin il y avait au concile trente-
un évêques d'Italie. It semble qu'un pays où
il y a tant de sièges épiscopaux, aurait dû

envoyer plus d'évêques. Le royaume d'Italie
seul, tel qu'il existait en 1803, comprenait
vingt-six évêchés, et il ne fournit que qua-
torze membres au concile. L'archevêque de

Bologne, ni aucun de ses suffragants n'y pa-
rurent, et cette métropole ne se trouva point
représentée dans cette assemblée. L'arche-

vêque était le cardinal Oppisoni, alors en-
fermé à Vinccnnes. Le reste de t'Etat de

Venise, qui avait été réuni en 1806 au

royaume d'Italie, et qui comprenait avec la
Dalmatie plus de trente évêchés, n'envoya
que quatre députés au concile; la Toscane,
sur dix-neuf sièges, fournit onze députés.
.Dans l'Etat de l'Eglise, sur cinquante-cinq
sièges il ne vint que Bechetti, évêque de
Citta-della-Pieve car le cardinal Maury,
évêque de MonteGascone, fut admis à un
autre titre. Les cinquante-trois autres, ou ne
-furent pas convoqués, ou n'eurent pas la H
berté de venir. Plusieurs d'entre eux étaient
exilés ou emprisonnés pour refus de serment.
Le cardinal Brancadoro, archevêque de Fer-

me, avait été exilé à l'occasion du mariage,
et le cardinal Gabrielli, évêque de Sinigaglia,
était à Vincennes. En total, la partie det't-
talie dont Bonaparte s'était emparé compre-
nait cent cinquante-deux sièges épiscopaux,
sur lesquels il n'y eut que quarante deux

évoques au concile. Il en manquait donc plus
de cent. On jugera si un tel déScit permettait
de regarder le concile comme national pour
tes Eglises d'Italie, et si la non-convocation
de tant d'éveques et l'impossibilité où furent

plusieurs de venir à cette assemblée n'étaient

pas une forte atteinte à sa liberté et à son

intégrité. Il n'y eut plus, après la session du
17 juin, que des congrégations générales ou

particutières, qui se tinrent à l'archevêché.
La première eut lieu le 20 juin. Après ta

messe, le ministre des cultes entra sans être
attendu. Son arrivée surprit tous les mem-

bres, excepté ceux qui étaient dans le secret.
Le ministre lutun décret de son maître, por-
tant qu'il agréait le cardinal Fesch pour
président, quoiqu'on ne le lui eût point de-

mandé, et qu'il serait formé un bureau

chargé de la police de l'assemblée. Cette der-

nière mesure parut insolite, et excita des
réclamations. Il était assez clair que Bona-

parte voulait par là dominer le co<)cite:it
avait spécifié que les deux ministres des

cuttes, pour la France et t'~atie, feraient

partie de ce bureau. Dans la discussion qui
eut lieu à ce sujet, le cardinal Fesch se dé-

clara pour ce décret, et son avis entraîna
toute l'assemblée. U fut nommé membre du

bureau avec les archevêques de Bordeaux et

de Ravenne, et t'évoque de Nantes. Cette pre-
mière discussion amena une discussion inci-

dente, et on agita si les ecclésiastiques nom-

més à des évéchés auraient voix détibérative.

On la leur accorda pour cet objet seulement,
sans tirer à conséquence pour l'avenir. Au

milieu de cette discussion, le ministre dca
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cultes voulut aussi dire son avis. On eut

beaucoup de peine à lui faire entendre qu'il
n'avait aucun avis à émettre; que c'était

déjà beaucoup de souffrir sa présence dans

uneassembtéed'évéques.etqu'ii devait res-
ter neutre dans toutes les détibérations. On
élut quatre secrétaires et deux promoteurs.
Les premiers furent les évoques d'Albenga,
deBrescia,de Montpellier et de Troyes; les

seconds, les évêques de Como et de Bayeux.
Le ministre des cultes lut un message de

l'empereur au concile. C'était un véritab!e
manifeste contre le pape, conçu dans les
termes les plus aigres et les plus offrants.
Suivant ce message, c'était Pie VII qui était
cause de tous les maux de t'Eg!ise.

C'étaient ses prétentions exagérées, et son

entêtement qui avaient tout troublé, tandis

que les sollicitations religieuses de l'empe-
reur étaient dignes de tous les éloges. Celui-
ci avait tout tenté pour ramener la pais;
mais le refus que faisait le pape de donner
des bulles, en Italie depuis 1805, et en France

depuis 1808; les brefs adressés à Paris et à

.Florence, les
pouvoirs

extraordinaires dété-

pués au cardinal di Pietro, avaient forcé

l'empereur de déployer sa puissance, et de

reprendre Rome et les Etats de t'Egtise. tt
déclamait contre la doctrine des Grégoire et
des Boniface, contre la bulle /M CaMa Dom:-

ni, et déclarait qu'il ne souffrirait point en
France de vicaires apostoliques que le con-
cordat avait été violé par le pape et n'exis-
tait plus qu'il fallait par conséquent re-
courir à un autre mode pour les institutions

canoniques, et que c'était au concile à indi-

quer celui qu'il jugerait le plus convenable.

Lorsque le ministre eut lu ce passage en

français, Gondronchi, archevêque de Ra-

venue, eut la complaisance de le lire en ita-
lien pour ses compatriotes. 11 n'est pas be-
soin de dire l'effet que fit ce message, où
chacun ne vit qu'une diatribe aussi peu di-

gne d'un souverain qu'insultante pour le
chef de l'Eglise. La seconde congrégation
générale fut tenue le vingt-un juin. On y
nomma pour la rédaction de l'adresse à

l'empereur une commission du cardinal
Casclli et de six évéques, et une autre com-
mission chargée de présenter un règlement
qui- n'eut jamais lieu. On arrêta aussi que
M. Dalberg archevêque de Ratisbonne, qui
se trouvait à Paris, serait invité à assister
aux congrégations, ainsi que son suffragant,
t'évoque de Capharnaüm. t);)ns la troisième

congrégation générale, le 25 juin, it y eut
une discussion qui remplit presque toute
la séance. 11 s'agissait de déterminer si les

ecclésiastiques nommés à des évêchés au-
raient voix détibérative. Le gouvernement
leur était favorable, les traitait déjà comme
évoques, et aurait voulu qu'ils fussent dans
le concile sur le même pied que les autres
membres. La question fut fortement débat-

tue, et on prévoyait que la décision du con-
cile allait repousser les prétentions des évo-

ques nommés, lorsqu'on suggéra à l'un d'eux
de déclarer que, puisque ce qu'ils deman-
daient éprouvait des difGcuftés, ils aimaient

mieux y renoncer que d'être un sujet do

dispute, et en conséquence il n'en fut plus
question. Dans cette même séance on nomma
une commission chargée de répondre au

message, et qui fat composée des cardinaux

Spina et Caselli, des archevêques de Tours
et de Bordeaux, et des évêques de Nantes,
de Trèves. de Tournay, de Gand, de Com-
machio, d'Ypres et de Troyes. L'archevêque
de Ratisbonne fut introduit avec son suCtra-

gant. On lut un projet de mandement du con-

cile, et l'on trouva quelques changements à
faire daus la rédaction. Le 26 juin. quatrième
congrégation générale, où il fut question de
l'adresse. Une lettre du grand maitre des
cérémonies prévint que Bonaparte recevrait
le concile le dimanche suivant, et qu'il dé-
sirait qu'on lui communiquât l'adresse d'a-
vance. On en lut le projet, qui occasionna
de longs débats. Les prétats italiens se plai-
gnaient qu'on y eût suivi les quatre articles
de 1682, qu'ils ne reconnaissent point. On
vit alors quel fond on pouvait faire sur les
adresses que le gouvernement avait publiées
et répandues avec affectation peu de mois

auparavant, et ces évêques, à qui on avait fait
tenir un langage si peu favorable aux préro-
gativesdel'Eglise romaine, furent les premiers
à réclamer pour elles. L'évoque de Brescia lut
et déposa sur te bureau, tanten son nom qu'en
celui de plusieurs de ses cottègues italiens,
une protestation contre cette partie de l'a-

dresse. Ce fut au milieu de cette discussion

que t'évoque de Chambéry proposa d'aller
se jeter aux pieds de l'empereur, pour ré-

clamer la liberté du saint-père. t/évOque de

Jéricho, suffragant; de Munster, et t'évoque
de Namur, parièrent dans le même sens.
C'était le moins que le concite pût faire en
faveur du chef de l'Eglise, et la démarche

proposée par ces prélats eût été une hono-

rable protestation contre la violence et fin-

justice. Des évêques ne devaient pas voir

tranquillement le premier des pasteurs dans
les fers. Toutefois on objecta qu'il valait
mieux s'abstenir d'une réclamation publique,
et qu'on réussirait plus sûrement en se-

cret, et en attendant un moment plus favo-

rable. Ce fut l'avis du président, et ces cal-
culs d'une prudence humaine, où sans doute
il entrait un peu de crainte et de pusillani-
mité, t'emportèrent sur des considérations
si dignes d'une assemblée d'évoqués. Dans

la cinquième congrégation générale du 27

juin, on lut de nouveau l'adresse, qui avait

été rédigée par l'évêque de Nante;i, et qui

essuya de fortes contradictions, quoiqu'elle
eût déjà été retouchée par la commission

chargée de cet objet. L'auteur la défendit

avec chaleur, et dans ta discussion il lui

échappa de dire qu'il était obligé de la lire

telle qu'elle était, et qu'elle avait eu l'appro-
bation de l'empereur. L'assemblée. tout en

tière manifesta son indignation contre ce~

aveu servile; et cet evéque que l'on savait
être un des instruments les plus dociles et

les plus actifs de la cour, fut numitié et ré-

duit au silence. !t y eut surtout des débats

sur l'article où il était parlé de l'excommu
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~ication. L'évêquc de Soissons se fit honneur

par la manière dont il témoigna son atta-
chement au pape. EnGn on adopta t'adresse,
après en avoir retranché ce qui concernait

l'excommunication, et il fut seulement con-
venu qu'elle ne serait signée que du bureau.

Cependant l'ennemi del'Eglise ne négligeait
rien pour parvenir à ses fins. It avait dans
Je concile des émissaires soigneux de t'in-
struire de tout ce qui se passait. On cher-
ch.tit à séduire quelques évoques, à en inti-
mider d'autres. Bonaparte mécontent des

changements faits à l'adresse, ne voulut

plus ta recevoir, et fit contremander la dépu-
tation qui devait lui être présentée, Il or-
-donna qu'on s'occupât sur-le-champ de l'ob-

jet de.la convocation du concile, et en con-

séquence la commission formée précédem-
ment, à l'occasion du message, tint des
séances fréquentés pendant lesquelles le
concite resta comme suspendu, et ne tint

plus de congrégations générales. Cette com-
'nission ou congrégation particulière se réu-
nissait chez le cardinal Fesch. La première
séance eut lieu le 28 juin, et la deuxième le
lendemain; mais on n'y fit en quelque sorte

que préiuder à la discussion. Le lundi 1"

juillet, t'évéque de Nantes lut le rapport de
ce qui avait été fait dans la commission d'é-

véque.'i de 1810, et les évêques de Gand et de

Tournay communiquèrent un travail que
ch.icun d'eux avait fait sur la même matière,
mais,uansunsens différentde celui de Nantes.
Oh entra alors dans quelques détails sur ce

qui s'était passé à Savone. L'évoque de
Nantes en avait fait un rapport très-som-
maire dans une des assemblées tenues chez le
cardinal Fesch avant l'ouverture du concile;
tDins depuis il n'en avait pas é'é question,
et t'en était étonné qu'on tardât si longtemps
à communiquer aux évoques un acte qui de-
vait les intéresser si fort. L'archevêque de
Tours, un des députés de Savone lut donc
la note qu'on disait avoir été approuvée le
~9 mai par le pape et qui portait «l" qu'il
accorderait l'institution canonique aux sujets
nommés par l'empereur, dans la forme con-
venue à t'époque des concordats de France et
du royaume d'Italie; 2° queSa Sainteté se prê-
terait à étendre, par un nouveau concordat,
tes mêmes dispositions aux Eglises de taTos-

cane, de Parme et de Plaisance (qui étaient
aussi sous la domination de Napotéon) 3°

qu'elle consentait àcequ'itfùtihsérédanstcs
concordats une clause par laquelle elle s'en-

gageait à faire expédier aux évoques nommés
'us bulles d'institution canonique dans un

~emps déterminé, que Sa Sainteté estimait ne

pouvoir êire moindre que de six mois; et

que dans le cas où t'Ue différerait plus de six

mois pour d'autres raisons que t'indignité
personnctte dss sujets elle investirait du

pouvoir de la donner en son nom après tes
six mois expirés, le métropolitain de l'église
vacante, et à son défaut, le plus ancien éfê-

quu de la province ecclésiastique ~° que Sa
Sainteté ne se déterminait à ces concessions

t}uc dans l'espoir que lui avaient faitconcevoir
tes évoques députés, qu'dlrs prépareraient'

les voies à des arrangements qui rétabliraient
l'ordre et tapaixdel'EgHsc.etqùi rendraient
au saint-siégcta liberté, l'indépendance et la

dignité qui lui conviennenk »

Cette pièce dépourvue de tout caractère
d'authenticité, ne parut pas faire beaucoup
d'impression sur la commission. Le 3 juil-
let, on commença à traiter sérieusement la

question de la compétence du concile, pour
chercher les moyens de suppléer aux bulles

pontificales ce qui était proprement le but
du message. L'évêque de Nantes demanda si,
dans le cas d'extrême nécessité, on ne pou-
vait pas se passer de butte. Mais la commis-
sion ne voulut pas poser ainsi la question
et se réduisit à demander si, dans les cir-
constances où l'on se trouvait, le concile
était compétent pour ordonner un autre

moyen d'instituer les évoques. Les trois dé-

putés de Savone votèrent pour l'affirmative,
comme on devait s'y,attendre; les huit autres
membres furent d'un avis contraire, et le
cardinal Fesch ne donna point de voix. Après
plusieurs incidents et propositions diverses,
la congrégation déctara, le 5 juillet, qu'elle
estimait qu'avant de prononcer sur les ques-
tions qui lui étaient proposées, le concile,
pour se conformer aux règles canoniques,
devait solliciter la permission d'envoyer au

pape une députation qui lui exposât t'ét.tt

déplorable des Eglises, et qui conférât avec
lui des moyens d'y remédier. Le président
fut chargé de présenter cette réponse à son
neveu, qui s'en montra très-irrité, et qui
menaça de dissoudre le concile et de forcer
les métropolitains instituer les évoques.
Les prélats qui l'approchaient assuraient

qu'ils avaient eu beaucoup de peine à le cal-

mer, et qu'ils n'y étaient parvenus qu'eu
concertant un projet de décret qui pouvait
seul arrêter les maux dont on était menace.
Ce projet était ainsi conçu 1° Les évéchcs
ne peuvent rester vacants plus d'un an pour
tout délai, et, dans cet espace de temps, la

nomination l'institution et la consécration
doivent avoir lieu. 2° L'empereur nommera
à tous les siéges vacants, conformément au
concordat. 3° Six mois après la nomination
faite par l'empereur, pour tout délai, le pape

donnera l'institution canonique. 4° Les six
mois expirés,.te métropoHtain se trouvera
investi par la concession même faite par
le pape, et devra procéder à l'institution ca-

nonique et à la consécration. 5" Le présent
décret sura soumis à l'approbation de l'em-

pereur. 6° S. M. sera supptiée par le concile
de permettre à une députation dévoques de
se rendre auprès du pape pour le remercier

d'avoir, par ces concessions, mis un terme
aux maux de l'Eglise. On présenta ce décret
comme une condescendance de l'empereur
et comme un bienfait dont il faillit se hâter
de profiter; et les évéques qui avaient sa
confiance vantèrent la peine qu'ils s'étaient
donnée pour obtenir des articles si favo-

rables. Leurs démonstrations affectées n'fu

imposèrent que pour quelques moments, et

on sentit bientôt tout ce que ce décret avait

d'artificieux car -si le pape avait fait Ics



PAF.:G') PAR 3?80

concessions du 19 mai, il n'était pas neces-
saire que le concile les adoptât, et s'il ne les
avait pas faites le concile ne devait pas les

fiupposer et les prévenir. Dans la séance de
la congrégation du 7 juillet, le projet ne fut

rejeté que par l'archevêque de Bordeaux et

par t'évoque de Gand mais le lendemain
six autres membres rétractèrent l'approba-.
tion qu'ils avaient donnée, et quatre voix
seulement furent pour l'acceptation pure et

simple. On examina de nouveau dans cette

séance, et le projet et les concessions du 19

mai, et la commission fut d'avis, à la majo-
rité des voix, que le décret susdit, avant
'i'avoir force de toi, devait être soumis à

l'approbation de Sa Saintete, et q"e cette
clause devait y être insérée, attendu, 1° que
la concession de Sa Sainteté n'était pas dans
les formes; 2° que l'addition qui en dérivait,
relativement à l'institution des métropoli-
tains, n'était pas textuellement comprise
dans les concessions faites par lè pape. L'é-

véque de Tournay fut chargé de faire un

rapport dans ce sens au concile. Ce rapport,
que t'évoque de Troyes fut invité à retou-
cher, fut tu dans la congrégation générale
du concile du 10 juitte'. tt portait que ta

question de savoir si le concile national est

compétent pour prononcer sur l'institution

canonique des évêques sans l'intervention

préalable du pape, dans le cas où le concor-
dat serait déclaré abrogé par S. M., avait été
mise aux voix, et que la pluralité des suf-

frages avait été pour l'incompétence du con-

cile, même en cas de nécessité. La commis-
sion proposait donc un message au pape, >

pour lui soumettre le projet de décret la

délibération fut remise au lendemain. Mais
le soir même, Bonaparte, irritë que le projet
qu'il avait fait présenter eût échoué, rendit
un décret pour dissoudre le concile. Ce dé-
cret fut notifié le 10 au soir, au cardinal

Fesch, et le lendemain à tous les membres.
Le ressentiment du despote se jporta aussi
sur les évoques qu'il jugea lui avoir été le

plus contraires dans lacommission. L'évoque
de Gand avait déjà encouru sa disgrâce, pour
avoir refusé le serment de la Légion d'hon-

neur t'évoque de Tournay avait rédigé le

rapport de la commission et t'évOque de

Troyes avait été chargé de le revoir. Ces
trois prélats furent arrêtés dans leur domi-

cile, la nuit du 12 juillet, et conduits au don-

jon de Vincennes, où on les mit au secret
le plus rigoureux sans plumes, livres ni
papier. L'archevêque de Bordeaux, qui n'é-
tait pas moins coupable aux yeux de Bona-
parte que ces trois prélats, et qui en toute
occasion avait montré son attachement aux
règles, fut menacé du même sort; mais on
ne voulut pas étendre plus loin la vengeance,
et on crut apparemment avoir assez répandu
de terreur parmi les évoques par ce couo
d'autorité.

Quelques-uns repartirent sur-le-champ
pour leurs diocèses les autres durent se
regarder comme frappés dans la personne
;)o leurs cottègues, et l'on se crut reporté
au temps où les Constance. tes Valens et

les Zénon n'assemblaient des conciles q~c
pour faire triompher l'erreur, et contrai-

gnaient tes évêques a signer leurs caprices.
Mais du moins jusque-là les évoques réunis
à Paris avaient conservé l'honneur de leurl'

caractère, et avaient montré en tout ce qui
était essentiel du courage pour résister il

l'oppresseur de l'Eglise. On avait voulu les

séparer du' saint-siége ils s'y étaient tenus
fermement attachés, et les menaces de Bo-

naparte, comme les artifices de ses agents,
avaient échoué devant t'unanimité de leur
résolution. Leur dissolution subite et l'em-

prisonnement de trois de leurs collègues, en
attestant la violence qu'on voulait exercer
sur eux, fermaient donc leur déHbératio"
d'une manière honorable. La tyrannie avait

manqué son but les espérances des fauteurs
du schisme et de la discorde étaient déjouées.
et tes amis de l'Eglise applaudissaient à cette
conclusion d'un concile, dont la formation
vu le plan de son auteur, avait pu leur ins-

pirer quelque alarme.
Le concile était dissous. Convoqué par

l'envie de dominer et de brouiller, il. venait
d'être rompu dans un accès de colère, lors-

qu'un nouveau caprice entreprit de le faire
revivre. Bonaparte, irrité au dernier point
de se voir entravé dans ses projets, ne par-
fait que de mesures terribles. Il voulait, disait-

on, laisser de côté le pape et les évoques, et
faite par le corps législatif une toi pour rég~ r
le mode d'élection des évoques idée digne de
tant d'autres qu'enfantait cet esprit opiniâtre
etbrouiHon.Lesévéquesqu'it honorait de
ses faveurs mirent tout en usage pour te
calmer et pour lui fournir de nouveaux

moyens de suivre ses vues. On lui dit sans
doute que le châtiment qu'il venait d'infliger
aux plus coupabtf's rendrait les autres plus
souples, et qu'il fallait se hâter de profiter
de la terreur qu'avait repandue l'emprison-
nement de trois prélats. tt n'y avait qu'a

prendre à part les évêques, les effrayer suc-

cessivement et ensuite reformer le concite
et lui faire rendre un décret tel qu'on le vou-
lait. Une irrégularité de plus ne devait pas
arrêter ceux qui avaient débuté par tant
d'autres. Les auteurs et promoteurs de Cf

projet paraissent avoir été les trois évoques
que nous avons vus constamment déclarés

pour la cour, avant et après le concitc, as-
sistés d'un autre prélat qui était alors en (;)-

veur auprès de Bonaparte, et qui tu suivait

quelquefois dans ses campagnes. Après avoir
laissé partir trois ou quatre évoques, ce qui
était une nouvelle brèche à t'intégrité du

concite, on retint les autres, et ils funnt

mandés, par des lettres particulières, chez le
ministre des cultes, qui était chargé de leur
faire la leçon les uns après les autres. tt

usa de tout ce qu'il pouvait avoir d'étoqucn-
ce, d'adresse et de théologie, tacha de sé-
duire ceux-ci, d'intimider ceux-là, et de les

persuader tous des pieuses intentions de

l'empereur, et les pressa d'adhérer :<u décret
en six articles, que la commission avait re-

jeté. Les réponses durent être assez diver-

gentes, et on obtint, dit-on, un asscx c:ri)nJ
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nombre de signatures, les unes absolues, les
autres avec diverses modifications. Plusieurs
refusèrent toute espèce d'assentiment. On
cite dans ce nombre l'archevêque de Bor-
deaux et les évoques de Vannes, de Saint-
Brienc. de Soissons. d'Amiens, d'Angers, de

Limoges, d'Agen, de Mende, de Namur et de

Digne. Quand on crut être sûr d'un nombre
suffisant de suffrages, on convoqua tous les

évêques chez le ministre pour le 27 juillet,
et là on tcur proposa le nouveau décret ré-

digé à peu près dans le même sens que le

premier.
Le cardinal Fesch n'assista point à cette

réunion mais on s'était assuré de son as-
sentiment. Le décret proposé était appuyé
sur les deux bases suivantes 1° Le concile
national est compétent pour statuer sur
l'institution d~'s évoques en cas de nécessité
2° une députation de six évoques étant en-

voyée au pape, si Sa Sainteté refuse de con-
Hrmcr le décret proposé par le concile, le
concile déclarera qu'il y a nécessité. Dans ce
cas, il sera pris par le concile, de concert avec
S. M., des mesures à !'('?'< de pourvoir à la
nomination, à l'institution < à la consécra-
tion des évoques, conformément aux canons
et aux usages des églises, antérieurs au con-
cordat. On dit que plus de quatre-vingts év0-
ques adhérèrent à ces propositions avec ou
sans modifications, et en conséquence, les
promoteurs du concile essayèrent de le res-
susciter, quoique mutité par l'emprisonne-
ment de quelques évoques et par le départ
de quelques autres. Il n'y eut point de dé-
cret pour le faire revivre, quoiqu'il parût
nécessaire d'effacer le décret de dissolution
du <0 juillet, et de redonner à l'assemblée
qu'on allait tenir un titre d'existence. Le
caprice du maître suffit, et il semble qu'il
prit à tâche de ne pas laisser à son œuvre
une ombre de régularité. On tint donc, le 5
août, ce qu'on appela une congrégation gé-
nérale ce sera, si l'on veut, la septième.
Les détails de cette séance prouvent com-
bien la terreur avait agi sur les esprits.
D'abord le cardinal Fesch proposa de renou-
vctertes secrétaires, dont un, l'évêque de
Troyes, se trouvait proscrit et pour épar-
gner à t'assemblée la peine de les élire dans
1- formes, il lut une liste qu'il avait pro-
bablement concertée avec son neveu.

Les quatre secrétaires furent l'archevêque
de Turin et les évêques de Pavie de Nan-
les et de Bayeux qui entrèrent en fonc-
tions, sans que l'on réclamât contre ce mode
arbitraire. L'archevêque de Tours fit le rap-
port de la députation de Savone et lut les
concessions du 19 mai, sur lesquelles per-
sonne ne se permit la moindre réflexion. On
passa ensuite au projet de décret qui avait
'téjâ été communiqué chez le ministre des
<:u)tes. L'archevêque de Bordeaux fut le seul
<)ui parla contre. L'évoque de Plaisance
nouveau promoteur, se hâta de prendre la
parole et dit que cette pièce avait été assez
'neditée, et qu'il fallait de suite aller aux
voix. Jusque-là on avait toujours voté au
scrutin, ce qui laissait du moins un pe~ plus

de liberté mais cette fois, pour abréger, et
sans doute pour intimider, on vota par assis
et par tevé; et, de cette manière, une déli-
bération d'une si haute importance dura à

peine un quart d'heure. Une faible minorité
s<!leva contre le décret, qui fut rendu ainsi:
1" Conformément à l'esprit des canons les
archevêchés et évêchés ne pourront rester
vacants plus d'un an, pour tout détai dans
cet espace de temps, la nomination, l'insti-

tution, la consécration devront avoir lieu.
2° L'empereur sera supplié de nommer aux

sièges vacants, conformément au concordat,
et les prélats nommés par l'empereur s'adres-
seront à notre saint-përe le pape pour l'insti-
tution canonique. 3" Dans les six mois qui
suivront la notification faite au pape, par les
voies d'usage, de ladite nomination le pape
donnera l'institution canonique conformé-
ment au concordat. 4° Les six mois expirés
sans que le pape ait accordé l'institution, ta

métropotitain ou à son défaut le plus an-
cien évéquc de la province ccctésiastiquc
procédera à l'institution de t'évoque nommé;
et s'il s'agissait d'instituer le métropolitain,
le plus ancien évoque de la province confé-
rerait l'institution. S" Le présent décret sera
soumis à l'approbation de notre saint-père
le pape et à cet effet, Sa Majesté sera sup-
pliée de permettre qu'une députation de six

évoques se rende auprès de Sa Sainteté.
pour la prier de confirmer un décret qui
sent peut mettre un terme aux maux des

Eglises de France et d'Italie. On se doute as-
sez, par le style de ers articles, sous quelle
influence ils avaient été rédigés. Ces expres-
sions Sa Majesté sera suppliée et le p~/)6
donnera, indiquaient assez en faveur de qui
on voûtait faire pencher la balance. Quoi
qu'il pn soit, il est à propos de remarquer
que, suivant l'usage observé de tout tcmpf
dans tes conciles, les décrets ne sont véri-
tablement tels, que quand ils ont été procla-
més en session. Jusque-tà ce ne sont que des
avis de congrégations. Le concile lui-même
avait reconnu cette forme, et en conséquence
tes cinq articles ci-dessus n'avaient p:'s
même le caractère et l'autorité que pouvait
leur donner l'assemblée des évoques dans
i'état do mutilation et de contrainte où elle
était réduite et la congrégation si c'en
était une, n'avait pas le droit de les conver-
tir en décret. Néanmoins on se disposa à tes

envoyer à S.t'one par une députation dont
on laissa le choix a l'empereur, afin d'être
plus sûr qu'elle lui fût agréable. Ce choix
et quelques autres difucuités occasionnè-
rent un retard d'une quinzaine de jours. Ce
ne fut que le 19 août que quatre-ving-cinq
évoques souscrivirent une lettre commune,
dans laquelle ils priaient le saint-père de
confirmer leur décret, et lui faisaient espé-
rer à ce prix la paix de l'Eglise et sa propre
liberté.

Ils y faisaient de grands éloges de l'empe-
reur et de sa sollicitude pour le bien de l'E-

glise. A cette lettre, qui ne fut souscrite que
dans une réunion privée, en était jointe une
autre du cardinal Fesch qui méfait ses iu-
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stances à celles des évoques. Ces dépêches
furent portées à Savone par une députation
<)e neuf prélats, sav.oir les archevêques de

Tours, de Pavie et deMalines, et les évoques
de Faenza, de Plaisance, de Feltre, d'E-
vreux, de Trèves et de Nantes, réduits à huit

par la mort subite de t'évoque de Feltre.

Quelques-uns trouvèrent qne ces députés
avaient été choisis de manière à ce que le

pape ne sût du concile que ce que l'on vou-
lait bien ne pas lui cacher. En même temps,
afin que le souverain pontife ne pûtpa~ dire

qu'il manquait de conseils, on daigna lui

envoyer cinq cardinaux, pris parmi ceux

qui résidaient à Paris. Les cardinaux Doria,
D'Agnani, Roverella Ruffo (Fabrice) et

Bayane eurent ordre de se rendre à Savone.
On eut même la bonté de faire partir pour
la même destination le prélat Bertazzoli,
camérier secret et aumônier du saint-père,
qui n'avait plus auprès de lui aucun des pré-
lats ~e sa maison. Les députés du concite,
ou plutôt de l'empereur, arrivèrent à Savone
le dernier jour d'août, et firent demander
une audience. On dit qu'elle leur fut d'abord
refusée Pie VII pressentait assez que cette
mission tendait à lui arracher quelque chose
contre ses intérêts, et que, soit qu'on le lais-
sât seul, soit qu'on vint le visiter, c'était afin
de le fatiguer et de l'abattre. Cependant, sur
de nouvelles instances des députés, qui allé-

guaient avoir à traiter avec lui des affaires
les plus importantes, le généreux pontife
consentit à teur donner audience, le 5 sep-
tembre, et il les reçut en effet avec cette
bonté qui ne s'est jamais démentie. Ils ex-

ptiquèrent le sujet de leur voyage. Nous
n'avons point vu de relation authentique
de leur mission, du moins celle qui a été

publiée ne parait pas avoir un caractère

marqué de vérités Il est probable que les dé-

putés n'omirent rien pour amener le saint-

père à ce qu'ils souhaitaient. Ils lui firent
valoir sans doute les maux de l'Eglise et la
nécessité des temps, comme si les maux de

l'Eglise ne venaient pasde l'empereur comme
s'il n'eût pas dépendu de lui de faire cesser
c';H<* nécessité dont il voulait se prévaloir.
Enfin, on prétend que, le 20 septembre, le

pape louché de leurs représentations, et
montrant d'autant plus de condescendance

que son ennemi faisait voir plus de roideur,
consentit à confirmer par un bref les arti-
cles du 5 août. Ce bref, qui commence par
ces mots Ex quo, est adressé, si la copie
qu'on en a publiée est fidèle, aux évoques
asst'mbiés à Paris, mais sans les reconnaître
com'ne concile national. Le pape y approu-
vait les cinq articles,en ajoutant qu'il voulait

que le métropolitain, ou le plus ancien évê-

que, fit les informations d'usage, exigeât la
.profession de foi, instituât au nom du sou-
verain pon'.ife, et en envoyât le plus tôt pos-
s!b!c les actes authentiques. Ensuite i) féli-
citait les évoques de la soumission filiale et
de la vérit&bte obéissance qu'ils témoignaient
pour lui e'. pour l'Eglise romaine, cette mère
et cette maîtresse de toutes les autres. On
assure que lorsque ce bref fut parvenu fa

Paris, ces dernières expressions choquèrent
le conseil de Bonaparte. On trouva ridicu)&
cette épithète de maîtresse (MM~t~ro) con-
sacrée par la tradition et l'avis fut de ren-

voyer le bref an pape, et de lui en demander
un qui ne blessât pas les oreilles chatouil-
leuses du despote et de ses conseillers. Si lo-
fait est vrai, et il y a quelques raisons de le

croire, on ne saurait assez s'étonner que,
pour une misérable chicane, on eût négligé
un moyen de conciliation que l'on paraissait
désirer ardemment. Le saint-père, qui avait

poussé la condescendance jusqu'aux der-
nières bornes, dut penser que puisque les
sacrifices qu'il avait faits ne contentaient pas
encore des esprits exigeants, il n'y'avait plus
rien à espérer pour la paix de l'Eglise. Les

négociations furent donc rompues, et les évo-

ques qu'on avait fuit rester à Paris pour en
attendre l'issue, sans qu'ils eussent eu per-
mission de s'assembler, furent mandés chez
le ministre des cultes, le 2 octobre. Là on leur
dit que les négociations étant près de se ter-
miner d'une manière heureuse, et la saison
étant avancée, l'empereur jugeait qu'ils de-
vaient retourner dans leurs diocèses. Quel-
ques-uns se crurent en droit d'en demander

davantage, et voulaient qu'on les informât
de ce qu'avaient fais leurs députés. D'autres

parlaient d'aller à Notre-Dame pour clore le
concile avec les cérémonies-usitées. Mais on
ne les satisfit ni sur l'un ni sur l'autre point;
il ne convenait pas qu'il y eût rien de ré-

gulier dans ce simulacre de concile. !t fut
donc dissous une seconde fois, si toutefois on

peut dire qu'il existât encore depuis le décret
du 10 juillet, l'emprisonnement de trois évê-

,ques et la retraite de quelques autres. Les

députés de Savone, après quelque séjour
dans cette ville, revinrent successivement
sans avoir rien fait, et les cardinaux furent
aussi appelés dans la suite à Paris. Ainsi se
termina définitivement cette assemblée d'é-

véques,convoquée avec tant d'éclat, et dont
l'hisloire rappelle ces conciles tenus dans les

temps du Bas-Empire ou sous des empereurs
ariens. Alême manège, même terreur de la
cour. Les commissaires de Constance et de
Valens n'étaient pas plus artificieux que
ceux de Napoléon. La marche du concile fut

toujours tracée d'avance, et il ne lui fut

permis ni de s'assembler, ni de dé!ibérer,

que sous le bon plaisir de l'empereur. Ou-
blions que quelques évêques servirent ses
vues avec une complaisance peu honorable,
et ne nous rappelons que les noms de ceux

qui soutinrent la dignité de leur caractère et

les droits de l'Eglise. Bonaparle ne permit

point la publication des actes il fit saisir
au contraire toutes les pièces qui y avaient

rapport, ce qui rend la tâche de l'histoire

plus difficile. Nous croyons cependant n'avoir

rien omis d'important, et nous avons mis

tous nos soins à réunir tout ce qui pouvait
donner une idée exacte de l'un des faits les

plus intéressants de l'histoire ecctési.'stiqun
dans ces dernières années. jM~m. pour ~rr.
f! <<t' crelés., (. 111.

PARME (Cw'citiabute do), tan 10C2,
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l'antipape Cada!ons,pour faire approuver
son intrusion. Mansi, Suppl. t. I.

PARME (Concile de), l'an 1187 contre tes
violences des laïques envers les ecctésiasti-
ques. Reg. XXVII Labb. X.

PARME (Synode diocésain de), Parmensis,
sous Jean Mozanega, vicaire général, l'an
1602. On y publia de sages règlements par
rapport aux maires d'école on y recom-
manda aux curés la soumission aux archi-

prêtres; on y défendit aux bénéCciers de
couper les arbres plantés sur leurs bénéG-
ces. Conslitutiones, farm<p, 1602.

PARME (Synode diocésain de), l'an 167~
26 et 27 avril, sous Charles Nembrino. Ce
prélat, entre. autres règlements, y publia le
calendrier à l'usage de son diocèse. Con~t~.

synodales, JParmœ.
PASSAU (Concile de),Pa<MînMm, seu Pas-

savinum, l'an 976. Foy.LAUREACUM, même
année.

PASSAU (Synode de), l'an 107~ L'évêque
Attmann y publia tes décrets du concile de
Rome contre les clercs concubinaires et si-

moniaques mais il trouva dans son clergé,
par rapport surtout au premier article une
violente opposition, a Nous ne voulons ni ne

pouvons, lui crièrent ces éhontés, quitter
notre habitude."«Je ne puis ni ne veux, leur

répartit le vigoureux prélat, consentir à
ce désordre, » Les séditieux auraient fini par
mettre en pièces leur évoque, s'il n'avait été
'téfendu par les seigneurs laïques présents à
t'assemblée. Germ. sacr. <. 1; Gretser. Oper.
<. VI

PASSAU (Synode de), l'an 1203, présidé
par t'étéque Wotu'ger, pour maintenir cer-
tains droits temporels des chanoines régu-
licrsde Saint-Nicolas. //t~.MtOK<M<.5Jv!co/.
ea"<rt!Mt'&em~o<at)!am.

PASSAU (Synode ou Chapitre de), l'an
1220, tenu sous i'évéqueUtric, en présence des

légats du saint-siége. 11 y fut arrêté qu'on
préièverait pendanttrois annéesconsécutives
te vingtième du revenu de tous les biens

ecclésiastiques, suivant ce qui avait été or-
donné au concHe de Latran, pour le recou-
vrement de la terre sainte..BfatM!(;Cerm.
sac. <. L

PASSAU (Synode de), l'an 1261. Otton de
Lonsdorn', évéque de Passau, y nomma du
consentement de son clergé, huit collecteurs

chargés de recueillir cent marcs d'argent à

employer dans la guerre contre les Tarta-
res. /d.

PASSAU (Synodes de), l'an 128~. L'évêque
Godefroi tint en cette année deux synodes.
Dans le premier, il publia trente-quatre sta-
tuts, dont plusieurs sont très- remarquables.
Le septième, par exemple,. fait un devoir
aux'rpeteurs de paroisses de ne placer, avec
l'approbation de leur doyen que des ecclé-
siastiques capables dans tes succursales de
leur ressort; ce qui prouve qu'à cette épo-
que le choix des succursalistes ou des cha-

pelains était un droit réservé aux curés. Le
neuvième interdit aux clercs de célébrer les
noces de leurs fils ou de leurs filles. Le qua-
torzième défend à un clerc d'exercer à la

fois deux vicariats; et le quinzième,à u't
bénéficier en titre, de faire l'office de vicaire.
Le dix-septième réserve au seul doyen de
l'église de Passau, à moins d'une dé)6gati"n
particulière du pape ou de t'évoque, le droit
de prendre connaissance descauses matrimo-
niâtes. Le vingtième impose l'obligation à tous

tesprétresde,seconfesseràteurdoyen deleurs.
péchés graves, comme aux doyens eux-mê-
mes de le faire à l'évêque ou à l'archidiacre. >.
Le vingt-deuxième porte la peine d'excom-
inunicittion contre les chrétiens qui se met-
traient au service des juifs. Le vingt-qua-
trième fait défense de vendre du vin, ou de
ramasser les récoltes sans nécessité dans les
églises et les cimetières. Le trente deuxième
défend tout pacte intéressé qu'on ferait a
l'occasion de funéraires, avant la sép")tu'e;
mais l'enterrement étant fait', les héritiers,
ou ceux qui succèdent aux biens du défunt,
doivent payer au prêtre et à l'église tout ce
qui peut être dû en vertu du testament ou
de quelque louable coutume, et ils doivent
même y être contraints, en cas de besoin,
par la force des censures ecctcsiastiqucs. Le
trente-quatrième et dernier statut ohiige
tous les clercs engagés dans les ordres sa.
crés à la récitation quotidienne de l'office

canonique.
L'autre synode qui se tint cette même an-

née eut pour objet de réprimer l'insolence de
certains moines, auteurs d'une sédition sacri.
tégc. ~oMS!'<z. Cenn. sac. (. L

PASSAU (Synode de), t'an 1293. L'évêque
Bernard de Prambach y 6t un statut pour
défendre aux clercs engagés dans les ordres
sacrés l'usage de ccrtams chapeaux à forme

relevée, et même de chapeaux qupts qu'ils
fussent, si ce n'était en voyage. Il fit un au-
tre statut pour qu'on anticipât d'un jour tes
vigiles et les jeûnes qui tombaient le diman-
che./&td.

PASSAU (Synode ou Chapitre df), l'an
129~. Bernard de Prambach, évéque de Pas-
sau y renouvela quelques-uns des statuts du

premier synode tenu par son prédécesseur;
il y condamna de plus les personnes coupa-
bles d'usures à payer, tant en restitution

qu'en amende le double des intérêts qu'ils
auraient perçus. Ibid.

PASSAU (Synode de), l'an 1MO. Udairic de

Nusdorff, évêque de Passau, tint ce synode,,
dans lequel il publia cinquante-cinq statuts
voici les plus remarquables. Le 2' fait dé-

fense de donner du vin du calice, dans le-

tt'mps de la messe, aux enfants nouvelle-
ment baptisés. Le 3' enjoint à tous les pré-
dicateurs de réciter au peupie, dans sa lan-

gue maternette, te Pater, t'j4pe. le C)'edc, les

dix commandements de Dieu et la forme du,

baptême. Le 5' prescrit aux curés d'assurer
à leurs vicaires une portion suffisante et hon-

nête dés revenus de leurs églises. Le i9' fait
un devoir à tous tes prêtres de-dire chacun
une messe, à la mort de l'évêque, pour te re-

pos de son âme. Le 23' défend à tous les reli-

gieux, etparticutièrementaux religieux men-

diants, de faire des sermons au peuple avant

l'heure du dhter. Le 23' réprouve les festins
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donnés par des prêtres te jour même de fcurs

premièrt's messes. Le 30' défend de traiter

les enfants illégitimes différemment des au-

tres dans le baptême qui leur était conféré,
ou de s'enquérir du nom du père de qui ces
enfants tenaient le jour, surtout si cette ques-
tion pouvait causer du scandale, ou contri-
buer à rendre publics des péchés secrets. Le
6.' contient la défense de porter procession-
BfUemenU'eucharistie pour bénir une mois-
son ou arrêter un incendie. Le ~5° prescrit
trois clefs pour ta garde'du trésor de chaque
fabrique l'une qui devait être entre les
mains du curé ou de son vicaire; la seconde
entre celles du marguiHier, appelé le maître
de la zèque dans le style du temps, et la troi-
sième conSée à un notable de la paroisse. Le
5t' interdit de nouveau les pactes intéressés
à l'occasion de sépultures ou de mariages.
~fott~t~. Germ. sac. t. t.

~~r~A (Concilia).Voy. PADOCË;t~.
aussi PAS';AU.

PATUtCE (Concile de saint). l'an 451 ou
456. Fo?/. IRLANDE,même année.

PAV1E (Concile de), Papiense, seu Tici-

nense, l'an 8~0. Ce concile fut tenu sur la fin
de l'an 850, sous Lothaire et Louis Auguste.
Angilbert, archevêque de Milan, y présida
avec Théodemar, patriarche d'Aquilée, et

Joseph, évoque et archichapelain de ,toute
l'Eglise. Baronius dit qu'il y avait à Jvrée,
en 8~ et 8~5, un évêque de ce nom. Ils Grent

vingt-cinq canons.
1. « L'évoque aura dans sa chambre, et

pour les services les plus secrets, des prêtres
et des clercs de bonne réputation, qui le
voient continuellement veiller, prier, étudier
l'Ecriture sainte, et qui soient les témoins et
tes imitateursdesa sainte vie. »

2. « Il célébrera la messe non-seulement
!cs dimanches et les fêtes principales de l'an-
née, mais tous les jours s'il est possible, et
priera en particutier pour lui, pour les au-
tres évoques, pour les rois, pour tous les
pa teurs de l'Eglise, pour ceux qui se sont
recommandés à ses prières, et surtout pour
les pauvres. »

3. « 11se contentera de repas modérés, et
au lieu de presser ses convives de manger
et de boire, il leur donnera l'exemple de la
sobriété il n'admettra point à sa table les

spectacles ridicules de fous ni de bouffons
mais on y verra des pèterins, des pauvres et
des infirmes. On y lira l'Ecriture sainte, et
H entretiendra ensuite ses convives de dis-
cours de piété, afin qu'ils se réjouissent d'a-
voir reçu en même temps une nourriture
corporelle et spirituelle. m

4.((tt n'aimera ni les oiseaux,niles chiens,
ni les cht'vaux, ni les habits précieux, ni
tout ce qui sent le faste et le luxe. it sera
simpte et vrai dans ses discours, en em-
ployant ces façons de parler de l'Evangile
Cela est, ou cela n'est pas ou celle-ci Dieu
le sait, lorsqu'il est besoin d.'assurer quelque
chose, »

5. < H s'occupera sans cesse de la médita-
tit~Mde: Ecritures canoniques et des dogmes

de la re)igipn. pour en instruire les prêtres
et les autres clercs. x

6. « H prêchera aux peuples, selon leur

portée, les dimanches et les fêtes. H aura
soin que tes archiprétres visitent tous tes
chefs de' familles, afin que ceux qui se trou-
veront coupables de péchés publics fassent

pénitence publique, et que, pour les péchés
secrets, ils se confessent à ceux que lui ou
ses archiprétres auront choisis; tesquets, en
cas deditficutté, consulteront t'étéque; et

t'évéque consultera ses confrères voisins
ou le métropolitain, ou même le synode de
la province, si la difficulté le demande, »

7. « Les prêtres de la ville et de la campa-
gne veilleront sur les pénitents, pour voir
comment ils pratiquent la pénitence qui leur
c.~t imposée s'ils font des aumônes ou d'au-
tres bonnes œuvres pour l'expialion de leurs.

péchés quelle est leur contrition, quelles
sont tëurs larmes, pour abréger ou étendre
le temps de leur pénitence. A.t'égard de la

réconciliation, elle se fera, non par les prc--
tres, mats par t'évoque seul, suivant ce que
prescrivent tes anciens canons, si ce n'est

quit y ait danger de mort, ou que t'évéquu-
soit absent, et que le pénitent ait demande
avec piété à être réconcilié, e

8. « Les prêtres avertiront les malades de
demander le sacrement recommandé par l'a-

pôtre saint Jacques, c'est-à-dire l'extrême-

onction mais ils ne t'accorderont aux péni-
tents qu'après que ceux-ci auront été récon-

ciliés, et qu'ils auront reçu le corps et le

sang du Seigneur. Si la qualité du malade

t'exige, t'évoque lui administrera lui-même
1 onction sainte. H

9. « On renouvelle les anciens canons qui
défendent aux pénitents de se marier peu-
dant le cours de leur pénitence; et, parcc-
qu'il arrivait quelquefois que des parents ·

refusaient de marier leurs filles, quoiqu'ils
en eussent l'occasion, et que ces filles se
livraient à t'impudicité dans la maison même

paternelle, il est ordonné que, si un père ou.
une mère ont consenti à la corruption de
leur fille, ils accomplissent l'un et l'autre
leur pénitence publique avant qu'elle puisse
être mariée, »

10. « Les' ravisseurs et leurs complices
pourront recevoir la communion à la mor),.
s'ils sont vraiment pénitents, et s'ils la de-
mandent avec dévotion mais jamais un ra--
visseur ne pourra épouser légitimement cette-

qu'il a enlevée. ? »
11. « C'est à t'évoque du lieu où un crime-

aura été commis, qu'il appartient d'imposer
la pénitence, et d'écrire à tous les évoquer
dans les diocèses desquels le coupable a de&

terres, de ne point l'admettre à leur com-

munion, comme ayant été excommunié pour
son crime.

Ce canon fut fait contre la fraude de ceux

qui, ayant des terres en différents d'ocèses.
disaient à t'cvéque qui voulait, à cause d&

quelque crime, tes mettre en pénitence
qu'ils l'avaient déjà reçue d'un autre.

12. On déclare que tous ceux qui sont

privés de la communion du saint autel, et
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soumis à la pénitence ~paTdiqne, -ne peuvent
ai perler les ~mnes, ni juger des causes, ni
exercer aucune fonction publique, ni se
trouver dans les assemblées, ni faire des vi-
sites. Néanmoins on leur permet de vaquer
à leurs affaires domestiques, si ce n'est
comme il arrivait souvent, que, touches de
t énormité de leurs crimes, ils ne pussent en
prendre soin.

13. On distingue deux sortes de paroisses;
les unes, qu'on appelle Moindres titres; et
les autres plebes ou baptismales; et l'on
veut que les premières soient gouvernées
par de simples prêtres les secondes, par
des archiprêtres qui. outre le soin de leurs
paroisses, devaient encore veiller sur les
moindres cures, et on rendre compte à l'é-
vêque. On juge l'inspection des archiprêtres
si nécessaire, qu'encore que l'évêque soit en.
état de prendre soin de ces églises baptis-
males, en même temps que de l'église ma-
lice ou cathédrale, il doit néanmoins se
contenter de veiller par lui-même sur celle-
ci, afin de partager avec d'autres les fonc-
tions et les charges de t'épiscopat.

1~. Comme la plupart des monastères
tant d'hommes que de (i)tes, avaient été dé-
truits, soit par les évêques, soit par les taï-
ques, te concile en ordonne la réparation,
et premièrement de ceux qui étaient sous la
puissance des évoques; en sorte que, pour
le premier synode, il y en ait cinq de réta-
t'tis. tt menace d'excommunication les évo-
ques négtigents à cet égard.

15. < Les hôpitaux s<*ront gouvernés par
c ux que les fondateurs auront désignés; et,
s'il arrive que les héritiers s'emparent des
biens de la fondation, on aura recours à
t autorité de l'empereur pour réprimer leur
usurpation. »

16. « Quant aux monastères et aux hôpi-
taux mis par les fondateurs sous la prutec-
tion du sacré palais, on se contente, pour
fmpecher les princes de contribuer à leur
destruction, de leur représenter que, si,
dans ce siècle ils n'ont personne pour les
juger, Dieu les jugera en l'autre. »

17. « Les d!mcs seront payées exactement,
et l'évêque en fera la distribution selon les
canons, et non selon sa volonté. »

18. « On ne souffrira point de clercs acé-
phales, c'est-à-dire qui ne soient sous la
discipline d'aucun évoque c'est pourquoi
on avertira les séculiers, qui veulent que
l'on célèbre tes divins mystères dans leurs
maisons, de n'y employer que ceux qui au-
ront été examinés par tes évoques, et qui
auront des lettres de recommandation de
ceux de qui ils auront reçu les ordres. »

20. « Défense aux laïques, sous peine
d'excommunication, de charger des prêtres
de la recette des deniers du fisc, des impôts,
de leurs propres affaires, ou d'autres fonc-
tions sernblates, et de commettre des juifs
t'nor juger des causes criminelles entre les
chrétiens, et d'en exiger des tributs. »

21. On ordonne aux usuriers de resti-
tuer ce qu'ils auront acquis par usure; et,
au cas qu'ils ne l'eussent pas fait de leur vi-

vant, on enjoint aux héritiers de le faire, nu
moins à moitié, et de racheter leurs pé-
chés par les aumônes. Le concile ne parle
que de ce qui.s'était fait jusqu'alors; mais il

ajoute que si à l'avenir quelqu'un est con-
vaincu de prêter à usure, s'il est taïque il
sera excommunié; s'il est prêtre ou clerc, et
ne s'est point corrigé, après avoir été averti

par son évoque, il sera privé de son grade.
23. On implorera le secours de l'empereur

contre ceux qui, s'étant fait donner la tu-
telle des veuves et des orphelins, les oppri-
ment au lieu de les protéger.

23. « Les évoques feront arrêter les clercs
et les moines vagabonds, qui sèment des
erreurs partout où ils passent, ou proposent
des questions inutiles. Ensuite il les fera
conduire au métropolitain, pour être punis
comme perturbateurs de la paix de t'Egtise.*

2~. On défend aux pères et aux mères de
marier leurs enfants fort jeunes à de gran-
des filles, parce qu'il arrivait que, sous le
voile du mariage de leurs enfants, les beaux-

pfres abusaient de leurs brus.
25. On condamne à une pénitence très-sé-

vère des magiciennes qui se vantaient de
donner de l'amour ou de la haine par leur

art, et que l'on soupçonnait même de faire
mourir des hommes. On ordonne qu'elles ne
soient réconciliées qu'au lit de la mort, et
au cas seulement où elles auront fait de di-

gnes fruits de pénitence.
L'empereur Louis, qui était présent à ce'

concile, y fit un capitulaire qui fut depuis
conurmé par Lothaire, son père. H est com-

posé de cinq articles, dont deux ont rapport
aux matières ecclésiastiques. L'un ordonne
aux comtes et à tous les ministres publics
de veiller à la sûreté des pèlerins qui allhient
à Rome faire des prières. L'autre défend aux

prêtais qui allaient à la cour de commettre
des vexations envers teurs hôtes, et de rien

exiger d'eux qu'en les payant. Reg. XXI;

Z.VJH;~a~.V.
PAVIE (Assemblée de), l'an 853. Ce fut

une assemblée politique, mais où t'en s'oc-

cupa d'intérêts religieux. On y permit aux
femmes veuves de prendre le voile dès la

première année do leur' veuvage. Za66.,
t. \m.

PAVIE(Concile de), l'an 855. L'empereur
Louis, fils de Lothaire, voulant réformer

plusieurs abus dans la discipline de l'Eglise,
en demanda les moyens aux évêques de

Lombardie. qu'il avait assemblés au mois de
février de l'an 855. La réponse de ces évê-

ques contient dix-neuf articles, dans lesquels
ils se plaignent de- ce que quetques-uns
de leurs confrères ne veillaient ni sur leur

clergé ni sur leurs peuples ils demandent
toutefois à l'empereur de leur accorder du

temps pour se corriger, voulant qu'en cas

d'incorrigibilité ils soient punis sévèrement.
Jts déclarent ensuite qu'ils sont disposés à

écouter toutes les plaintes qui pourraient
être formées contre des évêques soit par
des laïques, soit par des clercs, et de punir
les délits d'une manière convenable. Ils ajou-
taient que le ministère de la parole de Uieu
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était extrêmement négligé autant par la
faute des évêques et des prêtres, que par
celle du peuple; mais aussi que quelques
laïques, principalement les seigneurs, qui de-
vaient être les plus assidus aux instructions

qui se faisaient dans les grandes églises, n'y
venaient point, aimant mieux entendre t'of-
Ccc divin dan? les églises qui étaient proche
de leurs maisons. Quelques-uns de ces sei-

gneurs recevaient même les clercs sans la

permission de leurs évoques, et faisaient
célébrer la messe par des prêtres ordonnés
en d'autres diocèses ou dont l'ordination
était douteuse. tt y avait aussi des .laïques
qui, sous prétexte qu'ils avaient part à

l'élection traitaient leurs archiprêtres avec
hauteur; d'autres qui enlevaient les biens
de l'Eglise et d'autres qui donnaient leurs
<!tmes aux églises situées dans leurs terres,
ou aux clercs qu'ils avaient à leur service,
au lieu de les donner aux églises où ils
recevaient l'instruction le baptême et les
autres sacrements. Les évêques prient l'em-

pereur de réformer tous ces abus, d'empê-
cher les mariages incestueux, et de faire
observer les capitulaires de ses prédéces-
seurs, sur le rétablissement des hôpitaux et
des églises, et l'observation de la règle de
saint Benoît, dans les monastères d'hommes
et de filles. Ils marquent en détait ce que les

archiprêtres devaient fournir à t'évêque,
lors de la visite de son diocèse. /t. des
<!M(.Mer. et eccl.

PAVIE (Concile de), l'an 866. On y implora
la clémence du pape Nicolas I" en faveur de

'i\utgaud et de Gontier. Mansi, Conc., XV.
PAVIE ( Concile de), l'an 876. Le roi

Chartes le Chauve ayant été couronné em-

pereur à Rome, le jour de Noët de t'an 875,
par le pape Jean VJU, reçut encore, à son

retour, !a couronne de Lombardie à Pavie,
et la confirmation de celle de l'empire, dans
une assemblée des évêques et des comtes du

pays, tenue au mois de février de l'an 876.
L'acte en fut souscrit par dix-sept évoques
de Toscane et de Lombardie, par un abbé et

par dix comtes. Les mêmes évêques firent
les quinze canons qui suivent, et qui furent
conurmésdans le concile de Pontyon.

1. On respectera la sainte Eglise romaine,
chef des autres églises, et personne n'entre-

prendra rien contre ses droits.
2. On honorera le pape Jean on respec-

tera ses décrets, et on lui rendra en toutes
choses l'obéissance qui lui est due.

3. On ne fera aucune entreprise sur les
terres de l'église de Rome; et ceux qui lui
enlèveront quelque chose seront punis à la
volonté de l'empereur, outre la restitution

qu'ils seront obligés de faire.
4. On respectera l'autorité sacerdotale et

tectcrgé
5. On respectera de même l'autorité impé-

riale, et personne n'aura la hardiesse de
lui résister.

6. On laissera les évoques exercer libre-
ment leurs fonctions selon les canons.

7. Les évêques prêcheront par eux mêmes

ou par d'autres, e.t auront soin que leurs

prêtres s'acquittent aussi de celle fonction.

Leslaïqnes qui demeurent dans les viilea
assisteron) tes janf~ de Têtes anx ~ssemMëes

publiques del'Eglise, de même que ceux qui
demeurent à la campagne; et il ne sera per-
mis à personne d'avoir des chapelles do-

mestiques sans raison, et sans le consente-
ment de t'évéquc.

8. Les évêques auront des cloitres près de
leur église où ils vivront canonialement
avec leurs clercs. Us empêcheront leurs prê-
tres de quitter leur église pour aller demeu-
rer ailleurs, ou s'en feront obéir selon les
canons.

9. D.éfense aux ecclésiastiques d'habiter
et de converser avec les femmes; d'aller à la
chasse et de s'habiller à la façon des
séculiers.

10. Défense de prendre les biens de l'E-

glise, et ordre de tes restituer au plus tôt,
si on les a pris.

11. On payera fidèlement la dîme, et l'é-

vêque en commettra la dispensation aux

prêtres.
12. Les évoques et les seigneurs vivront

en bonne intelligence.
13. Les évêques et tes comtes, en exerçant

leur niinisière, demeureront dans leurs mai-

sons, et non pas dans celles des pauvres, à
moins qu'ils n'en soient priés. Ils auront
soin aussi d'empêcher les pillages et les dé-

prédations.
1~. Défense à qui que ce soit de s'emparer

des biens de l'évêque, quand il vient à mou-
rir. On doit tM réserver à son successeur,
ou les donner aux pauvres pour le bien de
son âme.

.15. Personne ne retirera ou ne célera aa
roi les infidèles

PAV1H (Concile de), tenu par le pape
Jean VIII, l'an 878. On s'y occupa de ta

discipline des églises, et le pape y confir-
n):) au peuple et au clergé de Pavie le droit
d'élire son propre évoque, et à l'évêque Ini-
même celui d'appeler au concile les arche-

vêques de Ravenne et de Milan. Af~tMt,
Cône. t. XVH.

PAVIE (Concile de), l'an 889. Cc'conciie se
tint sous Jean, évêque dePavie.quifutgou
vcrneur de Rome dans le temps que le pape
Adrien !H vint de Rome en France. Ce con-
cile confirma l'élection de Gui, roi d'Italie,
et fit dix canons sur la discipline. Ed. Fe~.
XI.

PAVIE (Concile de), vers l'an 937. Rathier,
évoque de Vérone, qui avait été chassé de
son siège et s'était retiré à Pavie, parla à ce
concile pour être réintégré. ~fon.<t, Conc.
t. XVH!.

PAVIE (Concile de), l'an 997. Le pape
Grégoire V tint ce concile, et y excommu-
nia le consnl Crescentius, avec Philag.tthe,
évêque de Plaisance, que Crescentius avait
fait élireanti-papetam0meannée,so')s le nom

deJeanXVH..R~.XXV;Za6.tX;JEfard.VL
PAVIE (Concile de), vers l'an 1012 ou

1020. Le pape Benoît VIH présida à ce con-
cile, et y fit un long discours contre la vie

licencieuse des clercs. On a mis ce discours
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a la tête des actes du concile, qui consistent
en sept décrets ou canons

1. Les clercs n'auront ni femmes ni con-

cubines, et cela sous peine de déposition.
2. Même peine contre les évoques qui au-

ront des femmes chez eux.
3 t Les enfants de clercs seront serfs de

l'église dans laquelle leurs pères servent,
quoique leurs mères soient libres et tous lus
biens qu'ils leur auront donnés appartien-
dront aussi à t'égiise. Défense aux juges
tf'ïques, sous peine d'excommunication, d'af-
franchir ces sortes de serfs.

5. Les serfs de t'Egtise ne pourront rien

acquérir ni posséder en propre, quand même
ils seraient nés d'une mère libre.

6. L'homme libre qui aura prêté son nom
à un serf de t'Eg!ise pour faire quelque ac-
quisition, donnera à t'Kgtise ses sûretés, ou
il sera excommunié.

7. Même anathème contre le juge ou le
!abellion qui aura écrit le contrat.

Ces décrets sont souscrits de six évoques,
outre le pape Benoît. La date <;nest du pre-
mier août, on ne'dit pas de qnetio année.

PAVIE (Concile de), l'an 10~9. Le saint

pape Léon IXtint ce cohcite dans ta semaine
de la Pt'ntccôtc, et n'y fit que répéter celui

qu'il avait tenx aR'~of' la mente année.
PAVIE (Conciliabule de), t'an 1076. Les

évoques schismatiques dupartideHt'~riIV
y retournèrent contre le pape saint Gré-

goire Vil l'excommunication qu'il avait t;)n-
cée contre eux attentat qui ne pouvait faire
de mal qu'à eux-mêmes. Z,o&& t. X.

PAVIE (Conciliabule de), l'an 1081, vers
la mi mars, en présence de l'empereur
Henri IV on y confirma l'élection de l'anti-

pape Guibert. ~fatM! ~M~ <. II.
PAVIE (Concile de), i'an 11H. On y ac-

corda des indulgences àceux qui contribue-
raient à la construction d'un hôpi!a) pour les

pauvres ~ètt'rins. ~f'?MSt, t. Il, col. 283.
PAVIE (Concite dt), l'an 1128. Le cardi-

nal Jean de Crême tint ce concile, qui ex-
communia Anselme, archevêque de Milan,
pour avoir couronné roi d'Italie Conrad.
duc de Franconie, rebelle envers Lothaire II,
~d. Ven. XII.

PAVIE (Conciliabule de), l'an 1160. L'em-

pereur Frédéric s'étant déctaré pour Octavien
ou Victor IH, anti-pape, Et assembler les
évêques à Pavie au nombre de cinquante,
avec plusieurs abbés, dans le dessein de le
'faire reconnaitre solennellement. Le pape
Alexandre 111,à qui l'empereur avait mandé
de s'y rendre, ne le jugea pas à propos,.
craignant de se mettre entre les mains de
ce prince. Cette assemblée commença le 5
février 1160; on fut cinq jours à agiter, la

question dés deux élections le sixième on
lut une espèce d'information et de déposition
de témoins, après quoi on prononça le

septième jour en faveur d'Octavien, qui était

présent. L'empereur était sorti du concile

pour laisser la liberté aux évêques; mais
aussitôt que la sentence fut rendue, on la lui

t'orta pour la confirmer. Octavien appeté à

l'égtise y fût reçu avec grande solennité

L'empereur lui rendit à la porte le respect
accoutumé, puis le prenant par la main, le
mena à son siège et l'intronisa. Le lende-
main, 8 février, Alexandre 111 fut anathéma-
tisé comme schismatique, sous le non) de
Roland, avee ses fauteurs. Alexandre III,
étant à Anagni avec les évoques et les car-
dinaux de sa suite, excommunia solennelle-
ment, le jeudi saint, 21 mars, l'empereur
Frédéric, et déclara que tous ceux qui
avaient prêté serment de (idétité à ce prince
étaient absous de leur serment. Les prési-
dents du conciliabule de Pavie écrivirent une
lettre circulaire dans laquelle ils disaient

qu'ils avaient traité canoniquement la cause
des deux étections et sans aucune interven-
tion du jugement séculier; la première si-

gnature est de Peregrin, patriarche d'Aqui-
téc, qui signa aussi pour ses sutYr;)p;a"!s.
Arnould, archevêque de Mayence, en fil de
mc'ne. La lettre que l'empereur écrivit sur
l'élection de Victor I)!. est adressée à Ehe-

rard, archevêque de Sallzbourg, et à quel-
ques autres évêques d'At)emagne mais
on ne fut pas longtemps sans faire voir les
nullités de rassemblée de Pavie. Henri, pré"
tre-cardinal, auparavant moine de Clair-

vaux;0don,cardinat-diacre, et Philippe,
abbé de t'Aumôoe, au diocèse de Chartres,
et mirent une lettre générale à tous les pré-
lais et Gdètcs, où ils montraient t'incontpe-'
tencedes juges, la canonicité de t'éicction
d'Alexandre et son mérite pers~nnct, !<s
défauts essentiels de celle de Victor, ses vio-
lences. Jean de Salisbury écrivit aussi pour
faire voir d'un côté la canonicité de )'é)ection

d'Alexandre, de l'autre l'irrégularité du
concile de Pavie, où, faute d'évêques, on
avait fait liaraître des laïques, et mis au

premier rang des évoques dont t'étection
était nulle ou rejctée. Fastrède, abbé de

Clairvaux, disait dans sa lettre à Omuibun,
évêque de Vérone, qu'au lieu de cent cin-

quante-trois évêques que tes schismatiqut's
disaient avoir au conciliabule de Pavie, il

n'y en avait que quarante-quatre. Zf!s(. des
aut. Mer.

PAVIE (Concile de), l'an 1423. Le concile
de Constance avait indiqué ce nouveau con-
cile. On en fit l'ouverture au mois de mai;
mais il fut transféré à Sienne le 22 juin, à
cause de la peste dont Pavie était mmacée.

~o< SiENNE, l'an 1~23.
PAVIE (Synode de), Papiensis, sous Hip-

polyte Hossi, l'an 1566. Louis Sumaschi,
prévôt de- t'égtise de Pavie, y prononça le
discours synodal; les constitutions qu'on y
publia furent renouvelées avec quelques 'no-
dificalions dans le synode tenu l'an 1612.
CcH~<t<K synodo Papiensi, Ticini, 16t2.

PAVIE (Synode de), t'an 1612, sousJean-

Baptiste B~ti. Les statuts pubtié!. dans ce sy-
node ne furent, pour ainsi dire, qu'une nou-
velle édition de ceux de l'an 1566, revue et

augmentée ils se divisent en qua're parties.
La première des obligations des clercs leur
défend de nourrir leurs cheveux ou leur

barbe, de porter des armes, de faire des sor.
ties nocturnes, de porter des plumes à leurs
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chapeaux, de jouer soit à la grande, soit à
la petite paume, de sedéguiser dans'tenrs ha-

Mttements, d'habiter les maisons où il se

trouve des femmes suspectes. La deuxième

partie a rapport à l'office divin et à la célé-

bration des messes. La troisième traite de

l'administration des sacrements; la qua-
trième, des legs pieux et des biens ecclésias-

tiques.SA ces constitutions, qui appartenaient

proprement au synode tenu en 1566, le pré-
tât en joignit de nouvelles en particulier
contre les concubinaires et les prêtres simo-

niaques, et sur les oratoires des campagnes.
76td.

PAYS-BAS (Synodes diocésains des).

Synode tenu à Bois-le-Duc, Bascoducensis,
l'an 1571, par Laurent Metsius., évoque de

cette ville, qui y publia des statuts, rangés
sous vingt-cinq titres sur les sacrements,
le culle divin, la vie cléricale, la tenue des
écoles et du séminaire, les biens d'église, les

cimetières, les fabriques et les testaments.
Conc. Cerm., t. VII.

Autre synode tenu à Bois-le-Duc l'an

1612, par Gisbert Masius, qui y publia de
nouveaux statuts, rangés sous vingt-six
titres, sur les mêmes matières et à peu près
dans le même ordre que ceux de son prédé-
cesseur.td.,<. IX.

Pour les autres synodes des Pays-Bas,

~0)/. GAND, NAMDR, YpKES, LtÉGE. MAUNËS,

CAMBRAI TOURNAT, ANVERS, RUREMONDN,

UTHECHT, etC.

PAZ 'Synode diocésain de Notre-Dame de

);)~, au Pérou, l'an 1638, par D. Félicien de

Vegr), évoque de la Paz et archevêque élu de
Mexico. Les constitutions publiées dans ce

synode par ce prélat sont divisées en cinq
livres le 1' sur la foi catholique, t'extrême-
onction, les clercs étrangers, les devoirs de

curé, de sacriste, de visiteur, ceux de t'évo-

que,de ses grands vicaires et de ses officiers
le 2% sur les jugements et t'examen des
causes, et sur les fêtes à garder; le 3' sur
la vie des clercs et le devoir de la résidence,
sur les testaments, les sépultures, les pa-
roisses, les dîmes, les couvents, la cêiébra-
lion des messes et des divins offices, le bap-
tème,l'eucharistie,la conservation des saintes

huiles, l'observation des jeûnes le 4°, sur
les fiançaittes et le mariage le 5' enfin,
&ur la pénitence et tes cas réservés. Constitue.

tt/Mod. del -obisp. de /a ctMcM de Nuestra
Senora de la Paz; en Lima, 1639.

PEDREDAN (Concile de), ~dredoMMM, l'an
1071. On y termina nn différend touchant la

juridiction, en faveur desaintWutstan, évê-
que de Worchestre. Angl. I.

PEGNA (Concile de Saint-Jean de la) dans

l'Aragon, Aragonense, l'an 10.;2,te 23 juin.
On y décida que les évêques de t Aragon
seraient tous pris dans le monastère de
Saint-Jean de la Pegna. 7!e< XXV; Lab. IX;
/~rd. VI.

PEGNAFIEL (Concile de), apud Pennam
/!de<eMt.l'an 1302. Ce concile fut tenu par
jSonsaivc, archevêque de To)ède et ses suf-

fragants, depuis le 1" avril jusqu'au 13 mai.
On y fit les quinze canons suivants.

1. Tout clerc constitué dans les ordrea
sacrés, ou qui aura un bénéfice, sera obligé
de réciter tons les jours les heures cano-

niales, sous peine de privation des fruits de
son bénéfice, ou de suspense des fonctions
de ses ordres, s'il n'a point de bénéfice.

2-. Même peine contre les clercs cuncubi-
naires.

3. Tout curé qui aura laissé mourir par sa
faute quelqu'un de ses paroissiens sans sa-

crements, sera privé pour toujours de son bé-
néfice.

Nul curé n'administrera son paroissien,
sans savoir s'il aura été confessé.

5. Tout prêtre qui aura révélé la confes-

sion, sera mis en prison, pour y vivre au

pain et à l'eau le reste de ses jours.
6. Chaque évoque de la province de Tolède

fera publier dans son diocèse la constitution
du pape Boniface VII! en faveur du clergé.

7. On payera la d!me de tout.

8. Les prêtres, ou du moins des clercs en

teur présence, feront eux-mêmes les pains
de farine de bté, destinés à la consécration.

9. L'évêque punira les usuriers.
10. Les juifs ou les agaréniens qui se fe-

ront baptiser, ne perdront pas pour ota les
biens qu'ils avaient avant leur bapte.ne,
quoique la disposition du droit civit t'ordonne
ainsi. Les agaréniens sont tes Arabes, ainsi
nommés parce qu'ils descendent dl~mact,
fils d'Agar.

11. On fera la fête de S. Udfphonse. arche-

vêque de Tolède, sous le rite d'un office
double.

12. On chantera tous les jours, et dans
toutes les égtises, le Salve Regina, et les 0 .ti-
sons CoMCecfeKO~/htKM/OS<t«~E'CC/Mt(B tt<(C;
7)ex~ OtMMtMH!/Me/!MtM ()MCMMm:M,omnipo-
ten~ De«~, etc., après complies

13. Les évoques interdiront les terres de
ceux ou de celles qui violeront les immuni-
tés des élises.

14. Quiconque retiendra prisonmer un
évêque, ou un chanoine d'une église cathé-
dra. sera excommunié.

15. L'évoque diocésain excommuniera tes

militaires, et les autres non privilégiés, qui
achèterontdes biens d'église. D'Aguirre. <om.

V; 7{~. XXVHt; Za&. XI Far~. Vit).
PERGAME (Concile de), t'an 152. Batuza

cite un concile de Pergame en Asie, qu'il
croit avoir été tenu l'an 152, contre les co-
iarbasicns, hérétiques qui faisaient dépendre
la destinéedes hommes de septconsfettations,
auxquelles ils rapportaient ce que dit saint

Jean, dans son Apocalypse, des s<-p) égtise~
et des sept chandeliers d'or. Le premier que
nous sachions qui ait parlé de ce concile, est

Primasius, dont te P. Sirmond a publié l'ou-

vrage sous te nom supposé de Pr<MfM()Ma<«~.
PERGAMENSE (Conct7tHM), l'an 1311.

Fo< BERGAME.
PERiGUEUX (Concile de), Pf~rocortcenM,

l'an 1365. Ce fut un concile de toute la pro-
vince de Bordeaux, présidé par t'archcvO~ue
Elie de S.)tignac. Gall. CAr. (. XI, col. 837.

PEROUSE (Synode diocésain de), yefMf,fn«,
vers l'an 1320, par i'évOquc François Poggï.
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Ce prélat y publia les constitutions synodales
de son diocèse, dont voici quelques-unes des

principales.
« On administrera gratuitement les sacre-

ments. Défense d'absoudre, sans une autori-

sation spéciale, des cas réserves sous peine
d'être interdit d'entendre lesconfessions. Dé-

fense aux-clercs, sous peine de suspense, de

garder des femmes suspectes. Les faussaires

de lettres épiscopales sont excommuniés de

plein droit. ? Mansi, CoMC.(. XXV.

PEHOUSE (Synode diocésain de), Perusina,
l'an 1882,16 et 17 mai, sous Vincent Hercu-

lano. Ce prélat y prescrivit avant tout l'ob-

servation des règlements de ses prédéces-
seurs il y fit défense de rien faire imprimer,
en fait de thèses théotogiques et de sommaires

d'indulgences, qui n'eût été auparavant sou-

mis à son examen, ou à l'examen de l'inqui-
siteur. Il donna des règles pour l'administra-

tion des sacrements, le soin des églises et

des cimetières, le culte des images et des re*

liques, le discernement des vrais et des faux

miracles, la conduite des confréries; et il

rappela à ses prêtres plusieurs décrets du

concile de Trente et des souverains pontifes,

pour qu'ils engageassent le peuple à s'y con-

former. Decreta et monila, Peru~œ, 158~.

PEROUSE ( Synode de ) l'an 1600. Nous

ignorons tes décrets qui y furent portés.
PEROUSE (Synode diocésain de), l'an 1632,

sous le cardinal-archevêque Corne de Torres.

Le prélat y publia des décrets où il insista

particulièrement sur la réforme des abus re-

latifs aux sortilèges, aux enchantements, à

la représentation des sujets sacrés et aux

faux miracles. Decreta ~HodaMa, FerM~œ,

1632.
PERPIGNAN (Concile de), Perpiniacense,

non approuvé, 1 an H08 et 1M)9.

Benoît Xtll fit l'ouverture de ce concile,
le 1" novembre. Les prélats qui le compo-
saient, se partagèrent de sentiment le 5 dé-

cembre, et le plus grand nombre ayant in-

sensiblement quitté le concite. il n'en resta

que dix-huit avec Benoît, auquel ils conseil-

tèrcnt, le 1" févrierde l'an 1M9, d'embrasser

sans délai la voie de la cession, et d'envoyer
des nonces à Grégoire XH et à ses propres
cardinaux, qui teuai''nt alors le concile de
Pisé. It nomma eu effet sept légats à Pise,
le 26 mars mais six de ses légats furent
arrêtés à Nîmes, par ordre du roi de France
et le septième était resté en Catalogne, pour
aller en ambassade auprès du même roi de

France Charles VI, de la part de Benoît. Lab.

XI; Hord.VilL
Pour les autres conciles, assemblées ou

synodes du diocèse de Perpignan, Foy. ËLNE,
AMLASOU ARLES, et TÉLUJES ou TULUJES.

PERSE (Concite de), ou de t'Arche, in cœ-

no&to Arc<B, après l'an t30. Dadjésu, arche-

vêque de Séleucie, ayant excommunié quel-
ques évoques, ceux-ci pour se venger, le
calomnièrent auprès du roi Béhéram, et réus.

sirent au point qu'il fut mis en prison et

battu de verges. Quelque temps après, l'em-

pereur T héodose, qui venait de conclure un

traité de paix avec le roi de Perse, obtint de

ce prince que l'archevêque calomnié fût

é!argi mais celui-ci dégoûté du siècle, se
retira alors dans le monastère de l'Arche,
dans la résotution qu'il avait prise d'abdiquer
sa dignité. Les évêques de la province s'y op-
posèrent à leur tour, et s'étant assemblés en
concile dans le monastère même, ils déter-
minèrent avec beaucoup de peine le saint

évêque à rentrer dans son siège, en mémo

temps qu'ils Crentun canon pour défendre
de recevoir à l'avenir des accusations contre

l'archevêque de Séleucie, et pour se déclarer
eux et la Perse entière, soumis à sa juridic-
tion. Les écrivains nestoriens ont faussé tes
actes de ce concile, en leur faisant dire que

l'archevêque de Séleucie ne pourrait pas
même être traduit en jugement devant le pa-
triarche d'Antioche, tandis qu'au contraire
les Chaldéens, tant qu'ils ont été orthodoxes,
ont constamment reconnu dans ce patriar-
che de l'Orient le pouvoir de juger sans dis-
tinction tous leurs évoques. Dadjésu, rentré
dans ses droits, accorda à tous ses ennemis
une généreuse amnistie, n'exceptant du par-
don général que les deux évoques Isaac et

Jahabella, que lé vice radical de leur ordi-
nation avait fait déposer depuis longtemps.
Mansi, Conc. t. IV.

PERSE (Conciliabule de), Persicum, l'an

M9, par Rosée, métropolitain nestorien de

Nisibe, où l'on confirma les décrets donnés
sous Barsumas en faveur du mariage des prê-
tres et des moines. Assemani, BtM. orient..

PERSE (Conciliabule de), l'an 8M., par
Mar-Abas, ca~o~tÇMC des nestoriens, qui sut
mettre 6n au schisme qui régnait dans sa

secte, où l'on voyait ordinairement deux év&

ques en chaque ville, l'un célibataire et l'au-
tre marié. Il parait que dans ce synode les

évêques embrassèrent la continence. jtM.
PERSE (Conciliabule de) l'an 553. C'est

un faux concile comme les deux précédents,
assemblé par Joseph, patriarche des nesto-

riens, dans lequel on fit vingt-trois canons
de discipline. Le premier est remarquable,
en ce qu'il condamne ceux qui usurpent les

dignités ecclésiastiques par la faveur des
rois et des personnes puissantes et le sep-
tième, en ce qu'il défend aux patriarches et
aux métropolitains de rien statuer dans leurs
conciles, si ce n'est en présence et avec
le consentement de trois évoques. Mansi,
.SMpp/. t. 1

PERSE (Conciliabule nestorien de), l'an

888 présidé par le patriarche nestorien

Jésujab. On y fit trente canons, dont le pre-
mier ordonne qu'on reçoive la foi de Nicée
les canons des apôtres et des Pères et qu'on
rejette l'hérésie d'Arius et de Macédonius
touchant la Trinité ainsi que les erreurs

d'Eutychès, de Mânes et des autres, touchant
l'humanité du Christ. Le second prescrit de
suivre les commentaires de Théodore de

Mopsueste et d'anathématiser quiconque
enseigne une doctrine difTérente. Le huitième
est dirigé contre les prêtres et les moines

vagabonds, qui menaient des femmes avec

eux sans faire cas ni des jeûnes, ni de la

prière, ni de l'eucharistie et on y fait la dé-
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fense aux hommes de pénétrer dans des

communautés de religieuses et aux fem-

mes d'entrer dans de:! monastères d'hommes.

Le neuvième porte qu'il. n'est pas permis le

dimanche de déserter les églises catholiques
où se cétèbrent les offices divins sous pré-
texte de satisfaire sa dévotion dans les mo-

nastères, ce qu'on peut du reste se permettre
les jours de férie. Le vingt-neuvième traite

des synodes de métropolitains convoqués p.trl'
le patriarche, et des synodes d'évéques con-

voqués par leur métropolitain et menace
de la dépositiou les évêques de Nisibe et de

Gandisapor, qui avaient refusé de se trouver

au concite, s',ils ne témoignent de leur obéis-
sance dans le courant de cette année. Mansi,
Cône. t. IX.

PERSE (Conciliabule de) et peut-être de

Séleucie, l'an 596, présidé par Sabarjésu,
catholique nestorien. On y fit des décrets
fort semblables.à à ceuxdu précédent. MatMt,
Conc., t. X.

PERSE (Conciliabule de), l'an 607, à t'oc.
casion de l'ordination de Grégoire, catho-

lique nestorien. On y confirma tes décrets
de Sabarjésu en particulier contre tes prê-
tres, les diacres et les moines vagabonds.
Id., ibid.

PERSE (Conciliabule tenu en), peut-être
à Séteucie, l'an 80~, par Timothée, patriar-
che nestorien. On y fit quatre-vingt-dix-
huit canons dont le 6. et les deux suivants

prononcent la peine de suspense pour deux

mois, avec obligation de s'abstenir de poisson
et de vin pendantce temps, contre les évêques
réfractaires à leur souverain catholique ou
à leur métropolitain si ce sont des prêtres
et des diacres, outre la- peine de suspense,
ils devront pendant le même temps s'abste-
nir de viande et de vin. Mansi conclut de ces
canons que l'usage de la viande était géné-
ralement interdit aux évêques, du temps de
Timothée. Le 10' canon. fait défense de gar-
der sur un autel l'eucharistie pour le lende-
main, et oblige de la consommer tout en-
tière le jour même où elle est consacrée. Le
<t2°et le 4~' défendent à la femme répudiée
pour cause de fornication, de se remarier à
un autre, et à celui-là même qui l'a répu-
diée de contracter un autre mariage. Les
autres décrets de ce conciliabule ne méritent

pas de nous occuper. Mansi, Cône. t. XIV.
PERSE (Conciliabule tenu en), peut-être

à Séleucie., l'an 820, par Josué Bar-Nun
catholique nestorien. On y Gt cent trente

canons, dont nous n'avons plus les trente-
trois premiers. Le 101'permet, contraire-
ment au 42 du conciliabule rapporté plus
haut, à celui qui a répudié sa femme pour
cause de fornication, de passer à de nou-
velles noces, et à la femme répudiée, de
chercher un autre mari. Id., ibid.

PERTESTADT (Concile de), Pertestadense,
l'an 1085. Ce concile, ou plutôt cette assem-
blée mixte, se tint en un lieu de la Thuringe
appelé Vevestat ou Pertestadt, au sujet des
divisions qui partageaient l'Allemagne, tant

pour l'ecclésiastique que pour te civit. Mansi,
t. n.

PERTH (Concile de), V~r~aKum, t';)n
1201. Le légat Jean, cardinal deSaint-Etienne,
tint ce concile, qui eut pour objet la réforme
des mœurs, et qui dura quatre jours. Les
actes en sont perdus nous savons seu.'e-
ment qu'il y fut ordonné, sous de grièves
peines, de chômer le samedi depuis midi, et
d'assister au sermon et aux vêpres ce qui
serait annoncé par le son des cloches. On y
accommoda aussi un différend qui subsistait
entre l'évêque de Saint-André et les moines
de Chercho. -4ngl. I; Mansi, fum. U.

PERTH (Concile de ), l'an 1206. Ce fut un
concile national de toute l'Ecosse, qui se tint
au mois d'avril, et dont on n'a point les ac-
tes, non plus que ceux des conciles de Lam-
beth, de saint Albans et de Rading, qui se
tinrent ta même année, ~tno~. L

PERTH ( Concile de ), l'an 1211. On y dé-
libéra sur les secours à porter à la tcrro

sainte..Am~tc. I.
PERTH ( Concile de ), l'an 1221. Jacques,

chanoine de Saint-Victor de Paris, et tég.it
du saint-siége dans l'Ecosse et l'trinnde
convoca ce concile de toute t'Ecosse. I) com-

mença dans l'octave de la Purification, et
dura quatre jours. On en ignore tes actes.

Angl. I.
PERTH ( Concile de ), l'an 12~2. Ce fut un

concile général de tous les évoques d'Ecosse.
Le roi Alexandre H y parut en personne, et
défendit rigoureusement à tous ses sujets, et
notamment à ses barons, de faire aucun tort
au ctergé. Angl.
PERTH (Concile de), l'an 1268. L'abbé de
Melvos, et la plus grande partie de ses moi-
nes, y furent excommuniés pour avoir fait
des actes d'hostilité, en blessant et en tuant,
contre te traité de paix deWedat..4m< II.

PERTH (Concile de), l'an 1275. Bagimond,
nonce du pape, y perçut la taxe imposée sur
tous tes bénéfices ecclésiastiques de l'Ecosse,
sans excepter les couvents de l'ordre de Ci-
teaux. C'est tout ce que nous savons de co
concite. Wilkins, <. il.

PERTH (Concile de), l'an 1280. On y pro.
nonça une sentence d'excommunication
contre un seigneur nommé Guillaume de.
Fontana, détenteur injuste d'un bien d'E-

glise. lbid.
PERTH ( Concile de ), l'an 1321. On n'a

point d'actes de ce concile, dont on sait uni-

quement que ce fut cette année qu'il sa
tint.

PERTH (Concile de), l'an Ht6. L'abbé de

Pontigny ayant été envoyé en Ecosse par
les Pères du concile de Constance, y assern.
bla ce concile pour déterminer l'Eglise d'E-
cosse à adhérer au concile de Constance, et
à quitter l'obédience de Pierre de Lune, con-
Cné alors au château de Paniscole. An-

glic. III.
PERTH (Concile provincial de), l'an 1MO.

On y détermina la portion canonique qu'il y
aurait à payer pour la conSnnation des tes-
taments. Wilkins, (. lll.

PEUTH (Concile générât d'Écosse a), l'an
1436. Ce concite, convoqué par la h-g.n du

Eugène IV, n'eut aucun effet.



mC'nu~AtIŒ DES CONCILES. ~2:9t

PERFH (Concite généra) d'Écosse tenu à).
)';)<) 1459. On y confirma le droit dont le roi
était en possession, de présenter à tous les
bénéfices vacants de son royaume. VM.

PESCH!A (Synode de), Pisciensis, en joi)-
let 1606, sous Etienne Cicchi. On y recom-

mande aux curés l'instruction chrétienne de

t'fnfance, la' lecture du catéchisme romain
et des constitutions diocésaines, la résidence
'~ans leurs paroisses, et le soin d'administrer
les sacrements. D'autres statuts de ce synode

rf produisent le calendrier du diocèse, ou

sont relatifs aux testaments, aux biens d'E-

glise, aux confréries et aux couvents, aux

formalités à observer dans les causes ccc!é-

siastiques. Decreta ~t<Bc. synodi ft~ct'en~,
~oren<t'<c, 1606.

PETERBQROUGH (Assembtée ecclésiasti-

que de), composée de l'archevêque, d'évo-

ques et de comtes, vers l'an 660, pour la con-

sécration de l'église de ce monastère. Wit-

kins, sur la foi duquel nous mentionnons

cette assemblée, ne dit pas en qnellieu pré-
cisément elle a pu se tenir. ~M~t'c. 1.

PETERKAU ( Concile de ), ou Pétricovie,
fe<<rcat)eK~e, l'an 1510.

Jean, archevêque de Gnesne et primat de

P.'tognc, tint ce concile le 11 novembre on

y fit les statuts suivants
1. On cétébrera la fête de la conception

~e la sainte Vierge avec octave.

2. On chômera la fête de saint François.
3. On observera les anciens statuts pro-

vinciaux.
Les ordinaires puniront les archidia-

cres et tous ceux qui sont obligés du faire

des visites dans le diocèse, quand its seront

négligents à les faire, ou qu'ils exigeront

plus que leurs droits de procuration.
5. 11y aura dans chaque cottégiate quel-

ques prébendes affectées aux oMciaux fo-

rains, qui seront savants dans te droit.

6. On ne nommera curés que des prêtres.
7. On ne donnera les cures qu'à des prê-

tres savants et irréprochables dans leurs

~œurs, après un sévère examen.

8. L'évoque de Cracovie, chancelier de l'u-

nivcrsité de cette ville corrigera les abus

..qui s'y trouveront, s'il y en a.

9. On ne chois'ra que des gens savants et

habites pour gouverner les éco)es des ca'hé-

~ratos, des coUégiates et des cures.

10. Personne ne sera admis aux ordres

~ans un certificat de vie et de mœurs signé

.par son doyen rural, et par deux curés té-

moins de sa conduite.
11. On publiera la bulle 7': CŒHftDomini

~cs jours solennels, et surtout le jeudi saint.

'i2. On exécutera le statut du concile pro-
~inciat qui frappe les faussaires.

13. Les ordinaires puniront les blasphé-
mateurs et ceux qui négligent de se faire re-

lever des censures ecclésiastiques qu'ils ont

-encourues.
H. On publiera dans les églises qu'on ne

tiendra point de foires les jours de diman-

<ches et de fêtes
j5. Les c'c'cs uc se metiront point au ser-

vice des hérétiques, ni des schismatiques, ni
des Tartares ou des Turcs.

16. On suivra Ic Pontifical romain pour
donner les ordres, sacrer tes évoques, bénir

les vierges, célébrer t'oftice divin.
17. Les évêques porteront des rochets,
18. Les prêtres suivront les rites du dio-

cèse dans la célébration de l'office divin.

19. On dira la messe à voix haute et intel-

ligible, excepté les secrètes et le canon grand
et petit.

20. On fera les unions d'églises paroissia-
les qui ont été arrêtées.

21. Les ordinaires puniront les adultères

et les concubinaires publics, et prieront le

roi de ne pas souffrir qu'on les é'ève aux

dignités et aux charges publiques.
22. On observera le statut provincial tou-

chant les usuriers, de même que celui q')i
défend aux clercs de porter tes habits t.'ï-

ques qu'on nomme Aa~MC<B.
23. Les clercs ne porteront point de bon-

nets carrés, si ce n'est en voyage.
2~. Les clercs ne s'exciteront point à boire

les uns les autres dans les repas, et ne boi-

ront pas à la santé les uns des autres.

25. Les prêtres n'iront point aux caba-

rê's.
26.Les curés ne marieront pas d'autres

personnes que celles de leur paroisse.
27. On ne portera point d'habits de soif,

excepté les princes leurs ambassadeurs et

tours officiers curiaux. Mansi, t. V.

PETERKAU (Concile provincial (te). t'n

1520, sous la présidence de M.'tthias Drzis-

'<~iki, archevêque de Gnesne. On y défendit

d'arrenter les biens ecclésiastiques, surtout

aux séculiers. CoK~(. synodor. metropol.
ccc~. Gnesnensis, CracoMfB 1579.

PETERKAU (Concile provincial de), l'an

1530, sous Mathias Drzewiki. On y recom-

manda l'observation des statuts des synodeg

précédents. On défendit les brigues an sujet
des élections et l'on déclara susceptibles
d'être annulées. les élections de préiats ou

de chanoines où n'auraient pas été app( tés
t"s chanoines absents. On rappela, à propos
des troubles excités par l'hérésie de Luther,

l'obligation. d'éviter les excommunié, dans

le commerce de la vie, et surtout dans le

boire et le manger. Mais le plus intéressant

de tous ces décrets est celui où le concile re-

commande aux hôpitaux les enfants expo-

sés, ordonnant que si l'hôpital est trop pau-
vré pour suffire à cette charge par tui-mê'm'.

la paroisse où un enfant aura été exposé
fournisse à t'hôpitat tes moyens de le nour-

rir, ou que du moins la pieté des ordinaires

vienne au secours de cet enfant, en le sau-

vaut de la mort. 7&td.

PETERKAU ( Concile provincial de ), l'an

1532, sous le même. On y recommanda la

vigilance aux évêques pour empêcher la

propagation des livres suspects, et l'on fit

un devoir aux abbés d'obliger leurs moines

à fréquenter tes écutes publiques, Ibid,

PETERKAU ( Concile provincial de ) l'an

153~, sous le même. On y déclara les abbés

de monastères tenus.d; rendre, sur t'~nv~
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tttion des ordinaires, au synode provincial.
(~M~tt't. $!/M.mc<rop0/. ~C~.CHMHet! Cfa-

cot)t<B. 1579.
PETERKAU ( Concile provincial de ), l'an

1539, sous Jean Latatski et Pierre Gamrati.

L'archevêque et les évoques' présents s'en-

gagèrent dans ce synode à honorer comme
leurs frères et leurs membres les plus près
de leur cœur les prélats et les chanoines de

leurs cathédrales, et à ne gêner en rien leur

juridiction capitutaire, confirmée par leurs
propres serments. Le même concile défendit

aux clercs de faire l'office de procureurs ou

d'avocats devant des tribunaux séculiers, à
moins que ce ne fût dans leurs propres cau-

ses, ou dans cclles de leurs églises, des pau-
vres et de leurs proches. 76!c<.

PETERKAU (Concile provincial de), l'an

15~2, sous Pierre Gamrati. On y annula un

statut de fraîche date d'après lequel les

nobles auraient été seuls éligibles à la

dignité d'abbés. On y déclara causes pure-
ment spirituelles celles où il s'agissait de la
foi catholique, d'hérésie, de schisme, de

blasphème, d'apostasie, de dimes, de sacre-

ments, de bénéfices, de mariages, de simo-

nie, d'usure, de meurtre commis sur un

prêtre, de sacrilége; et causes mixtes, les

exécutions de testaments et de dernières vo-

lontés, excepté les legs pieux, qu'on déctara
être des causes purement spirituelles. On
recommanda aux curés et, à teur défaut,
aux archidiacres, la visite des écoles à faire
au moins deux fois chaque année, et l'on y
défendit tes livres de Métanchthon, de Luther

et des autres novateurs, en permettant au

contraire la lecture de la Morale de Caton,

d'Isocrate, de Cicéron, d'Esope, de Virgile,
de Sénèque, aussi bien que des auteurs sa-
crés du Nouveau Testament, et celle des
autres orateurs et poëtes approuvés et nul-

lement suspects dans la foi catholique. 76td.
PETERKAU (Concile provincial de), l'an

15~, sous le même. On y recommanda aux
ordinaires la discrétion dans le choix des

prédicateurs et des curés à tous les clercs en

général de réclamer contre les atteintes por-
tées à la liberté ecclésiastique; on fit un
statut contre les officiers locaux qui soutien-
draient les excommuniés opiniâtres, et on
arrêta enfin que le roi serait supplié de

pourvoir à la fondation de nouvelles cures,
selon le besoin des lieux et sur la demande
des ordinaires. Ibid.

PETERKAU (Concile provincial de), l'an

ISol. sous Nicolas Dzierzgowski. Défense y
fut faite aux évoques d'aliéner les fonds et
les dîmes de leurs églises sans le consente-
ment de leurs chapitres. Ordre leur fut donné
d'avoir toujours auprès d'eux des hommes
savants pour instruire et confirmer dans la
foi les ignorants et les faibles. On leur re-
commanda en même temps de ne point per-
mettre au milieu de leurs repas, surtout de-
vaut des séculiers, des disputes sur les ma-
tières controversées entre les catholiques et
les hérétiques. Ibid.

PETERKAU (Concile provincial de), l'an

~55't, sous le me~e. Les biens de t.'archc-

DfCTfON~AO'.Et)!!XCoNCtLES. jt.

vêché et des evcches ayant souffert de l'op-
pression des gouverneurs, et en quelques
endroits des évéques eux-mêmes, le synode
assemble autorisa les chapitres à remédier a
ces désordres par des perquisitions sévères.
H défendit les permutations de biens d'é-

glise, à moins d'une nécessité évidente et de

l'accord unanime des ordinaires et de leurs

chapitres. It menaça de peines pécuniaires les

évêques qui gêneraient la Hberté de leurs

prêtres dans la perception de tours dîmes.
7M.

PETERKAU (Concile provincial de), le 19

mai 1577. Ce concile fut tenu par Vincent

Laureo, évoque de Montréal et nonce du

saint-siége auprès du roi Etienne, et par
Jacques Uchanski, archevêque de Gnesne,
tégat-né et primat du royaume de Pologne,
assistés des évoques de Poméranië, de Cra-

covie, de Pdsen et de Camin, avec les repré-
sentants d'autres évoques de la province
absents. On y admit de plus un grand nombre
decctésiastiques dignitaires ou docteurs.

Trente-sept décrets y furent dressés.
On exigea avant le reste (c. 1) la profes-

sion de foi prescrite par Pie IV. On ordonna

(c. 2) la stricte exécution des canons et des
décrets du concile de Trente. On pria toute-
fois le nonce (c. 3) d'obtenir du saint-siége
d'en modérer quelques-uns, vu la difGcutté
d'en faire l'application rigoureuse en parti-
culier à cette province. On recommanda (c. 3)
l'usage des litanies et des processions aux

.époques marquées pour chaque année et

(c. 6) la tenue régulière des synodes tant pro-
vinciaux que diocésains, en prononçant des

peines contre ceux qni négligeraient de s'y
rendre. On recommanda (c. 8) de rcmcttro
en exercice la juridiction spirituelle, presque
tombée en désuétude, en poursuivant par les

peines canoniques les usures, tes adultères,
les concubinages, Ics parjures, les simonies
et tant d'autres crimes. On prescrivit aux
clercs la sobriété (c. 9), l'habit clérical et la
tonsure (c. 10); on exhorta (c. 13) les évo-

ques à défendre les droits de l'Eglise, ses

priviléges et ses immunités; on leur fit un
devoir (c. H) d'assister oux états généraux
et aux assemblées particulières du royaume.
On résolut (c. 15) de demander au roi te ré-
tablissement du siège épiscopal dé Pomesen,
que l'hérésie avait envahi. Les cinq chapi-
tres suivants ont pour objet la discipline ;t
observer dans les monastères. Au chapitre
23', on ordonna, pour faire cesser la variété
dans tes prières et le chant ecclésiastique,
d'établir partout dans la province l'usage du
Missel et du Brévi.tire romains, et pour le

chant, d'après les mOmes principes, une

règle uniforme. On s'éleva (c. 2~) contre
l'abus de piller les biens des ecclésiastiques
à leur mort. On ordonna (c. 27) pour toutes
tes écoles la lecture publique du C.ttéchismc
romain, et l'on y défendit particutièrcment
tous les livres composés par des hérétiques.
On déclara (c. 33) illégitimes et incestueux
les mariages de prêtres, et excommuniés p.tr
le fait même ceux qui tes auraient contractés.
Ou arrêta (c. 3t), inexécution du décret du

t3
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concile de Trente, que des séminaires se-
raient au plus tût établis auprès des cathé-
drales. On fit un devoir aux évoques (c. 35)
de soutenir de leurs propres deniers l'aca-
démie de Cracovie. On leur recommanda de

p'us t'hospitatité envers tout le monde, mais
surtout à l'égard de leurs confrères et de
leurs chanoines, le soin des hôpitaux, la
charité pour les pauvres. On défendit aux

t'cctésiastiqucs d'empêcher les fidèles de dis,

poser librement de tours biens dans la mani-
festation de leurs dernières votontés. Enfin

(c. 3"?), on déclara qu'aucune de ces consti-
lulions ne serait publiée, qu'elles n'eussent

auparavant été revues, corrigées et confir-
mées par le siége apostolique. Le pape Gré-

goire XVt confirma en effet les décrets de ce
concite p:'r un bref daté de Rome, 29 dé-
cembre 15T7. Co)Mt!<M<tOt)MS!/))0</0r. metrop.
Eccl. C'tMMensts, Cracout'œ, 1579.

PETERKAU (Concile provincial tenu à),
l'an 1578, sous le même. On y demanda,
comme dans le précédent, la profession de
foi prescrite par Pie IV; puis on condamna
te traité qui avait précédé réfection de Henri
de Valois, et en vertu duquel la liberté de
conscience avait été accordée aux héréti-

ques, comme contraire aux lois divines, aux

.sacrés canons et aux lois communément re-

çues, en particulier à la constitution du

royaume de Pologne et au serment que l'on

y prêtait, et comme tournant au bouleverse-
ment et à la ruine de t'Eg~isp, à la perte des

fidèles, à la destruction de la paix et de l'u-

nité, enfin, comme incompatible avec la
raison eite-méme et avec la nature des

choses, qui ne permet pas que deux doc-
trines opposées sur le même point soient
vraies à la fois. On déclara excommuniés les

laïques, et suspens de tours fonctions et

privés de leurs bénéfices les clercs qui don-
neraienHes mains a ce traité. Co!M<itM(tfttM

fynod. Eccles. Gnesnensis, CracoutŒ, 1630.
PETERKAU (Concilé provinoat tenu à),

l'an 1C07, 8 octobre, sous le cardinal Ber-
nard Macieiowski. archevêque de Gnesne.
On y recommanda la réforme du ctergé aussi
bi'*n que celle du peuple, la fuite du luxe, te

.soin des pauvres, la défense des Hbertés et
des droits de t'Egtise, le rétablissement des

cgUscs ruinées, t'observation des anciens sta-
luts de la province; on prit des moyens de
conciliation avec les autres ordres de l'Etat;
on défendit te détournement des dîmes et l'a-
tiénation des biens ecclésiastiques; on de-
manda au roi l'abrogation d'une constitu-
tion publiée à la dernière assemblée généra!e,
comme blessant les droits et les franchises
des Russes du rite grec unis à t'Egtise ro-
maine. Enfin on résolut de demander la
confirmation de tous ces décrets au saint-

siége, qui les confirma effectivement l'année
suivante. J6td.

PETERKAU (Concile provincial tenu a).
ouvert le 26 avril et terminé le 1" mai 1621,
sous Laurent Gembicki archevêque de
Gnesne et légat-né du saint-siége. On y re-

vendiqua les droits de l'Eglise de Gnesne,
eu sa quatité de métropole sur celle de

Brcsiau on recommanda aux évoques de ne

pas casser sans nécessité les actes de leurs

prédécesseurs; d'accorder à leurs clercs,
qu'on aurait accusés, les moyens de se dé-

fendre d'user de leur autorité contre les
usuriers publics, les adultères, les inees-

tueux, les parjures, les sorciers et les au-
tres fauteurs de désordres; de se soutenir
'nutelicment et de défendre contre les sécu-
iios les libertés ecclésiastiques. On défendit
de célébrer la messe dans tes oratoires privés.
On convint d'adresser de nouvelles suppli-
cations au saint-siége pour la canonisation
du B. Stanislas Kostka et du B Cantzki, au-

jourd'hui, comme on le sait, déclarés saints
l'un et l'autre. On Ht encore quelques au-
tres règlements qu'il serait trop long de

rapporter. Les actes de ce concile furent
confirmés par le saint-siége, le 29 avril 1623.

Sytto~. prou. Gnesn., Cracot;i<B. 162~.
PETERKAU (Concile provincial tenu à),

ouvert le 22 mai et terminé le 26 du même
mois 1C28, sous Jean Wesik, archevêque de
Gnesne. On y ordonna l'exécution d'une

lettre pastorale du cardinal Macieiowski, l'un
des prédécesseurs de l'archevêque d'alors,
concernant l'administration des sacrements.
On y rappela aussi plusieurs constitutions
de souverains pontifes touchant les droits
des évoques et les exemptions des réguliers.
Ces statuts furent approuvés par le saint-

siége, sous la date du 18 novembre de la
même année. Synodus proo. Gnesnensis,
C<6fCOt)t<B,1629.

PHARE (Concile de) en Angtcterre, Pha-

tet:se, l'an C6~. Il y avait en cet endroit un
monastère de (it!e3, dont Hi)de était abbesse.
Ce fut elle qui demanda la convocation de ce
conci!câ à Oswy, roi de Northumherland. Elle

s'y trouva avec Egfrid, fils du roi Oswy, Agi!-
hert, évoque des Saxons occidentaux, l'abbé

Wilfi,id, le prêtre Agathon, Jacques, diacre
de l'Eglise de Rome ceux-ci étaient pour
l'Eglise romaine, excepté l'abbesse Hilde,
qui soutenait la cause des Ecossais, ainsi

que le roi Oswy, qui &e trouva aussi au cou-
citc avec plusieurs é'éques d'Ecosse. On y
traita la question du jour où l'on devait cé-
lébrer la pâque, fort agitée entre les Angtais,
qui soutenaient qu'il fallait la célébrer le

premier dimanche après le i~° de la lune de

mars, et tes Ecossais, qui prétendaient qu'on
devait la célébrer le premier depuis le 13' de
la lune jusqu'au 20~; d'où il arrivait qu'ils
cétébraifnt la paque le même jour que les

Juifs, toutes les fois que le dimanche tom-
bait le 1~" de la lune. L<s Ecossais différaient

dcsquartodécimains en ce que ceux-ci pré-
tendaient qu'il fallait toujours célébrer la

pâque le 1~° de la tune de mars, en quelque
jour qu'elle tombât; au lieu que les Ecossais
disaient seulement qu'on devait la célébrer
le premier dimanche après le 13' de la lune.
Les Ecotsais perdirent leur cause dans ce
concile. Ou y traita aussi de la couronne des

prêtres et de quelques autres matières ecclé-

siastiques. Reg. XV; Ln< VI; ~M(/ t.
PHILADELPHIE (Concile de). Voy. BosRà,
PH!HtTOPOHS (Conciliabule de), t'au
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3M. Voy. SARDtQUE(conciliabule de) même
année.

PICARDIE (Synode de), tenu à Amiens,
l'an 1063. Foulques, évêque de cette ville,
avait usurpé certains droits sur l'abbé de

Corbie.etGui, son successeur, soutenant
son usurpation, cita au synode dont il s'a-

git l'abbé dépouillé de ses droits. Cetui-ci ne

répondit point à la citation, et l'évêque
l'excommunia. Mansi, Conc. <. XIX..

PICARDlE(Synodcsdiocésains de). Synode
d'Atnisns, l'an 1698..BtMtot/t. de~aFrctMce,

t. Pour les autres synodes tenus en Picar-
die, tW/.BEAUVAtS, etc.

P1CENT1N (Concile du) tenu à Ardéa, l'an
1135. On y calma la querelle qui s'était ani-
mée entre les clercs det'égtisede Saint-Ga-
rin et tes moines de Saint-Pierre deNurcki au

sujet de certaines églises situées en Sardai-

gne. Le concile fut présidé par Aubert, ar-

chevêque de Pisé. ~atMt, Conc. (. XXI.

~C'y~F/E~V~ (Concilia). Fo~. Pot-
TiEttS.

PtERlŒ (Concile légatin de Saint-) de

Cologne, l'an 1~52. Nous plaçons ici l'ana-

lyse entière de ce concile de Cologne, que
nous avions oublié de rapporter à sa place
naturelle.

Le cardinal Nicolas de Cusa, !égat en Al-

lemagne pour le pape Nicolas V, tint ce
concile le 3~mars. On y Gt les statuts sui-
vants

1. On tiendra le concile de la province de

Cntogne tous les trois ans, après l'octave de

Pâques.
2. On tiendra tous les ans le synode dio-

césain, dans lequel on corrigera tout ce qui
doit l'être, selon les canons et les statuts.

3. On lira dans les synodes diocésains l'ou-

vrage de saint Thomas d'Aquin sur.les ar-
tic:es de foi et les sacrements de l'Eglise, et
les curés étudieront avec soin la partie qui
regarde les sacrements.

4. On publiera souvent, et on observera

rigoureusement les statuts provinciaux

d'Engetbert et de Henri, archevêques de Co"

lognL', avec les additions des autres archevê-

ques et des pontifes romains, touchant les
libertés ecclésiastiques.

5. Les juifs de l'un et de l'autre sexe

porteront une marque qui les fasse recon-

naitrc, et on ne souffrira point leurs usures
criantes.

6. On observera les statuts provinciaux
touchant l'entrée dans les ordres et dans les

bénéuces, la résidence des curés et la per-
mutation des bénéGccs.

7. Tous -les clercs porteront la tonsure
pfiten~)~ auribus, des habits longs, décents
et termes par les côtés.

8. On ne souffrira point qu'on tienne des
marchés les jours de têtes et de dimanches
si ce n'est des choses nécessaires à la vie,
ou dans les cas permis par le droit, et
surtout selon la décision de saint Thomas

a'Aquiu.
9. On ne recevra les quêteurs que con

fermement au droit commun et à ta teneur
des statuts synodaux.

10. On n'admettra aucune congrégation
d'hommes ou de femmes pour vivre en com-

mun, à moins qu'elle ne fasse profession
d'une règle approuvée par le saint-siége.

11. On n'admettra non plus aucune con-
frérie qui puisse porter quelque préjudice à
la religion ou aux droits de l'Eglise.

12. Tout clerc concubinaire public sera

privé.tpso/acto, pendant trois mois, de tous
les fruits de son hénéGce; et si après s'être

corrigé il vient à retomber,il sera inhabile à
tout office, tout bénéuce, tout honneur et
toutes dignités.

13. Aucun juge d'église ne jettera l'inter-
dit sur quelque lieu que ce soit pour dette

pécuniaire, conformément à la constitution

dupape'BonifaceVm.ProM'de, etc. si ce
n'est pour une dette envers l'Eglise, ou un
bénéHce ecclésiastique.

H. Les ordinaires ohtigeront tes religteux
et tes religieuses à vivre régutièrement, sc-
lon la teneur du droit commun et des statuts

synodaux.
15. Les religieux mendiants qui ne vou-

dront pas se réformer en menant une vie ré-

gntièrc, ne seront admis, ni à confesser, ni à

prêcher.
16. Les ordinaires feront enlever dans le

cours de lenrs visites les images qui seraient

pour le peuple une occasion de superstition
et d'idolâtrie; itscn useront de même à l'é-

gard des hosties que des quêteurs charla-
tans feraient paraître comme changées en

chair ou en sang.
17. Pour Ic plus grand honneur du très-

saint sacrement, on ne t'exposera et on ne le

portera en procession qu'm'e fois t'année,
le jour et durant i'uctavedesa fête, si ce
n'est avec la permission spéciale de t'évo-

que, ou pour quelque nécessité extraordi-
naire.

18. Tous les ordinaires pourront absou-
dre de toutes les peines et de toutes les cen-
sures portées par les concitcs provinciaux
du diocèse de Cologne, excepté celles qui
sont réservées au siège apostolique. Lab.

X!H Hard. X Anal. des C., t. V.

PtEHRE-ENCtSE(Con<;iic dc),t'an 1093.

~ot/. LYON, même .!nnée.
HNTEKVtLm (Concile de), apud JPt'n<atn

~'t~am,t'an 130~. Guillaume de Flavacourt,
archevêque de Rouen tint ce concile le
mardi d'après la fête de sainte Agathe, avec
trois de ses suffragants. On y prononça la
sentence d'excommunication contre tous
ceux qui favoriseraient les juges sécutiers
dans leurs entreprises injustes contre les ec-

clésiastiques.?eM!'n, Conc. ~Vo!'m.
PtPEWEL (Concile de), l'an 1189. Ce con-

cile, qui se tint à Pipewel, abbaye de Nor-

thampton, fut composé d'un grand nombre

d'évoqués et d'abbés d'Angleterre, de Nor-

mandie, de France et d'Irlande. Le roi Ri-
chard y assista avec plusieurs seigneurs.
Baudouin, archevêque de Cantorbery, y sou-
tint avec force le droit qu'il avait, comme

primat d'Ang)t')erre, de sacrer Geoffroi, élu

archevêque d'York. Angl. I.

7~~C~A~7~ (~i/not/t~). foy. PE'cmA.
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PÏ5E (Conci~ de), Pf.'wt)t;H,r;)n)13t. Le

pape Innocent Il, étant Pisé,yassembt.t'e
concite, qui est quelquefois nommé gcnér;
à cause qu'il était composé de presque tous
les évoques d'Occident saint Bernard y fut.

appeté pour assister à toutes ses délibéra-
tions; Le motif de sa convocation fut d'ex-
communier Pierre de Léon, ou l'antipape
Anaclet, avec tous ses fauteurs. On y traita
aussi beaucoup d'autres affaires utiles à t'H-

glise. On y déposa Alexandre, usurpsteur
'!e l'évêché de Liège. Saint Hugues, évéque
de Grenoblc, y fut canonisé; et l'on y excom-
munia l'hérésiarque Henri, qui, depuis le

pontiGcat de PascatH, n'avait cessé de ré-

pandre ses erreurs dans t'Egtise de France.

Cet imposteur menait en apparence une vie
fort austère sous un habit d'ermite, portant
les cheveux courts, et marchant toujours
nu-pieds, même dans le fort de l'hiver; mais
il cachait sous ces dehors spécieux les plus
honteux désordres et les erreurs les plus
pernicieuses. S'étant rendu au Mans, il y
fut reçu comme un apôtre, et les églises fu-
rent trop petites pour la foule des auditeurs.
H préchai', entre autres choses,que les fem-
mes qui n'avaient pas vécu chastement de-

vaient, pour expier leurs péchés, se dépouil-
ler toutes nues dans t'égtisc.et brûler ensuite
tous leurs habits avec leurs cheveux. Le

prétondu prophète les revêtait de nouveaux

habits; et ces femmes croyaient que, par cette

cérémonie, tous leurs péchés étaient effacés,
et leur intérieur renouvelé. h enseignait
aussi qu'on ne devait, ni donner, ni recevoir
de dut pour se marier, et qu'il fallait peu se
soucier si la femme qu'on voûtait épouser
avait été chaste,ou non. H renouvelait l'hé-
résie de Vigilance, et combattait comme lui
l'invocation des saints. Il dogmatisait en

Provence, lorsque l'archevêque d'Arles te Ht

prendre et conduire au concile de Pise, où
il fut excommunié et condamné à être en-
fermé le reste de ses jours. Pour éviter le

coup, il fit semblant de vouloir se faire
moine sous la discipline de saint Bernard.
On le remit entre les mains du saint abbé,

qui l'envoya à Clairvaux; mais il s'échappa
en chemin, et fit encore bien du mal à

l'Eglise de France..Reg. XXVII; Lab. X;
Hard. VI.

PISE (Concile de), l'an H09. L'objet de
ce concile fut l'extinction du schisme qui
s'était étevé dans l'Eglise après la mort
du pape Grégoire XI, arrivée à Rome le
26 mars 1378. Seize cardinaux élurent Bar-
thétemi Prignano, archevêque de Bari, qui
prit le nom d'Urbain M. Mais douze d'entre
eux s'étant retirés p'eu de temps après à

Anagni, et ensuite à Fundi, protestèrent
avec serment que l'élection d'Urbain VI
était nulle selon les canons, comme ayant été
hhe par violence; et ils éturent, le ~0 sep-
tembre 1378, Robert, ftére du comte de

Genève, qui prit le nom de Cfément Vil.
A Urbain VI succéda Boniface IX; à Buni-
t;tce IX Innocent VU, et à Innocent Vit

Grégoire XH. Ctément VII eut pour suc-
cesseur Benoît Xltl. C'étaient donc Gré-

goireXite)J!c))'~t\q)us{'prét<'nnaicnt
papes lors du concile de fisc, dont l'ouver-

tare se fit le 25 mars 1409, dans la catt)é-

drate.H s'y trouva vingt-deux cardinaux,
les quatre patriarches d'Alexandrie, d'An-

tiochp. de Jérusalem et de Grado. On y vil

douze an he'êques présents, e'tes procureurs

dequatorze autres; quatre-vingts évoques, et

les procureurs de cent-deux autres; quatre-

vingt-sept abbés, et les procureurs de deux

cents autres; quarante et un prieurs; les

généraux des dominicains, des cordeliers,
des carmes, des augustins; le grand maitre

de Rhodes, accompagné de seize comman-

dt'ur< avec le prieur générât des chevaliers
du Saint-Séputcrc le procureur généra) des

chevaliers teutoniques, au nom du grand
maître et de tout l'ordre; les députés des
universités de Paris, de Toutousc,d'Orléans,

d'Angers, de Montpellier, de Boulogne, de

Florence, de Crac~vie, de Vienne, de Pra-

gue. de Cologne, d'Oxford, de Cambridge
et de quelques autres ceux des chapitres de

ptusdetentég ist's méiropotitaines et cathé-

drate~; plus de trois cents ducteurs en théo-

logie et en droit canon, et enfin les ambas-
sadeurs des rois de France. d'Angleterre, de

Portugal, de Bohême, de Sicile, de Potogne
et de Chypre ceux des ducs de Bourgogne,
de Brabant, de Lorraine, de Bavière, de Po-

méranie,du marquis de Brandebourg, du

landgrave de Thuringe et de presque tous
les princes d'Allemagne.

Jusqu'à l'élection du pape Alexandre V,
ce fut le cardinal de Matcsec, évêque de Pa-

lestrine, qui fit la fonction de président du
concile. Le calviniste Lenfant dit que ce car-
dinal était de l'obédience de Grégoire XII
qu'il se nommait ~u~:<e d'Ostie, et qu'il cé-
lébra pontificatement la messe à la pre-
mière session. Le même auteur réfute aussi
ceux qui diraient que le cardinal de Viviers,
Jean de Brognier, aurait présidé au concite.
Ce sont autant de méprises. Le cardinal de

Matcsec fut toujours de l'obédience de Clé-
ment VII et de Benoît XtH, jusqu'au concite
de Pisé il se nommait cardinal de Poitiers,
à cause de son premier évëché, et cardinal
de Po~trtxe, à cause de son titre jamais
cardinal d'Ostie. Il ne célébra la messe ni à

l'ouverture du concile, puisque ce fut le
cardinal de Thury, ni à la première session,

puisque ce fut le cardinal de Brognier et

personne n'a dit que ce dernier cardinal ait

présidé au concile de Pise.
t" Session, 26 mars. On choisit les officiers

du concile; on récita la profession de foi; on

régla les cérémonies et les prières dont on

devait se servir dans toutes les sessions,
suivant cet ordre. Après la messe et le ser-

mon, les prélats, en chapes de soie et en mi-

tres blanches, prenaient leurs places puis
on ctiantaitqut'tques antiennes, et le diacre

qui servait à la messe avertissait tout le
monde de se prosterner et de prier pendant
quetques moments. Cela ét;)it suivi des tita-

nies, auxquelles tous les prélats répondaifnt
à genoux et sans mitres; après quoi, un c;)r-

dinat-évequc récitait certaines oraisons pour
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la paix de l'Eglise. On se levait ensuite; un
cardinat-diacrc en dalmatique lisait un

évangile; le cardinal-évêque entonnait le

~ent CrM<or, à la fin duquel il disait encore

quelques prières et toute la cérémonie se
terminait par un avertissement, que le dia-
cre donnait aux assistants, de se lever et d.:

reprendre leurs places.
H" 5eMtoM,27mar~. On fit appeler aux

portes de l'église Pierre de Lune et Ange
Corrario soi-disant papes, pour savoir s'ils
étaient présents; et personne ne comparut en
leur nom.

Ille Session, 30 mars. On cita de nouveau
les deux concurrents, et, personne n'ayant
comparu, ils furent déclarés contumaces
dans la cause de la fo) et du schisme, par
une sentence qui fut affichée aux portes de

t'égtisc.
IV*' Session, 15 avril. On y donna audience

aux ambassadeurs de Robert de Bavière, qui
se portait pour roi des Romains, et qui était
fort attaché à Grégoire XII. L'évêque étu de
Fcrdcn, un des envoyés de ce prince, pro-
posa publiquement vingt-deux chefs de ré-
cusa!ion contre le concite mais ils se retiré-
rent furtivement,et sans attendre deféponse,
dès le 21 d'avril.

V' Session, 2~ avril. On accusa de nou-
veau les deux contendanls de contumace;
et le promoteur du concile Ht proposer con-
tre eux trente-sept articles qui contenaient
toute l'histoire du schisme, et qui faisaient

voir, prétendait-it, combien teur cause
était mauvaise. On nomma des commissaires

pour faire informer de la vérité de ces faits,
que chacun appréciait selon l'esprit de

parti.
VI* Session, 30 avril. L'évoque de Salis-

bury essaya de faire voir, dans un discours,
qu'avant d'aller plus loin il fallait que la
soustraction fût générate et il déclara que
lui et ses confrères avaient un pouvoir suffi-
sant de poursuivre l'affaire de l'union, et
de consentir à tout ce qui serait ordonné par
le concile.

VU' Session, 1~ mai. Le docteur Pierre

n'Ancharano, professeur en t'ùniversitéde

Boulogne, s'efforça de réfuter toutes les

propositions des envoyés de Robert, roi des
Romains.

VHI" Session. Les évéqucs de Salisbury et
d'Evreux représentèrent qu'on ne pouvait
faire l'union des deux coHéges tant que les
cardinaux de Benu!Uui obéiraient, pendant
que les autres ne reconnaissaient pas Gré-

goire, et qu'il fallait que la soustraction
fût générale. En conséquence, le concile
déclara l'union des deux colléges légitime,
cite concile dûment convoqué; et on pro-
nonça une sentence qui portait que chacun
avait pu et dû se soustraire à l'obédience
de Grégoire et de Bpnoit, depuis qu'on
voyait que, par leurs artifices ils éludaient
la voie de la cession qu'ils avaient promise
avec serment.

IX" Session, 17 mai. On lut le décret de la
session précédente, par lequel on se retirait
.de l'obédience des deux contondants.

X'.SM~'oM,22 HMt.Onutappetprâta
porte de t'ôgtisc les deux contondants pour
entendre les dépositions des témoins. On lut
ensuite une partie des trente-sept articles
de ces dispositions et on marqua sur
chacun par combien de témoins il était

prouvé.
Xl~ Session, 23 mai. On continua la même

lecture, et on demanda que le concile décla-
rât que tout ce qui était contenu dans ce

rapport était vrai public et notoire ce qui
fut fait à la session suivante.

XII° Session, 25 mot. On prononça le dé-
cret du concile touchant la notoriété des
faits avancés contre Benoît et Grégoire.

Xt!t° Session. Le docteur Pierre Plaoul,
un des députés de l'université de Paris, Gt
voir dans un discours que Pierre de Lune
était un schismatique obstiné, même héréti-

que et déchu du pontificat ajoutant que
c'était t'avis des universités de Paris, d'An-

gers, d'Orléans, de Toutuusf. Ensuite t'évo-

que de Novare lut un écrit qui portait que
tous les docteurs du concile, assemblés au
nombre de cent trois, pensaient comme
t'univ'rsité de Paris; que ccHes de Florence
et de Boulogne étaient du mé.ue avis.

XtV' Session. Elle servit de préparation
à la quinzième, c'est-à-dire, qu'on déclara

que, le concile représentant l'Eglise univer-

selle, c'était à tui qu'appartenait la connais-
sance de cette affaire comme n'ayant point
à cet égard de supérieur sur la terre. On
dressa l'acte de la soustraction général
d'obéissance aux deux comendants.

XV Session, 5 juin. On prononça la sen-
tence déunitive en présence de t'assemblée
et du peuple, qu'on avait laissé entrer. Cette
sentence porte que le saint concile universel,

représentant toute l'Eglise, à laquelle il ap-
partient de connaître et de décider de cette

cause, après avoir examiné tout ce qui
s'était fait touchant l'union de l'Eglise, dé-

clare que Pierre de Lune, dit Benoît Xlll,
et Ange Corrario, appelé Grégoire A77, sont
tous deux notoirement schismatiqucs, fau-
t( urs du schisme, hérétiques et coupables de

parjure qu'ils scandalisent toute l'Eglise par
teur obstination qu'ils sont déchus de toute

dignité, séparés de l'Eglise ipso /ac(o; défend
à tous les Gdètes sous peine d'excommuni-

cation, de les reconnaitre ou de les favori-

ser casse et annulle tout ce qu'ils ont fait
contre ceux qui ont procuré l'union, et tes

dernières promotions des cardinaux qu'ils
ont faites l'un et l'autre.

XV1° Session. On lut un écrit par lequel
promettaient que si quetqu'un d'eux
était étu pape il continuerait le présent
concile jusqu'à ce que t'Egtise fût réformée
dans son chef et dans ses membres et que,
si on élisait un absent, on lui ferait faire la
même promesse avant de publier son élec-
tion. Ensuite le concile ratifia la sentence

prononcée contre .tes deux concurrents.
XVJr Session. On convint que les cardi.

naux créés par les prétendus papes, séparés
l'un de l'autre, procéderaient, pour cette

fois, àt'étection,suus l'autorité du concile,
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sans prétendre déroger au droit des cardi-
naux pour l'élection d'un pape.

XVUI' Session. On fit une procession so-
lennelle pour demander à Dieu les grâces
nécessaires pour l'élection d'un pape en

conséquence, les cardinaux, au nombre de

vingt-quatre, étant entrés au conclave qui
avait été préparé dans l'archevêché et dont
!a garde fut conGée au grand maître de Rho-

des, y demeurèrentenfermés dix jours, après
lesquels ils élurent unanimement Pierre de

Candie, de l'ordre des Frères-Mineurs, car-
dinal de Milan âgé de soixante-dix ans et

qui prit le nom d'Alexandre F.
Dès qu'il fut élu, Jean Gerson, chancelier

de l'université de Paris, prononça, en pré-
sence du nouveau pape et de tout le concile,
un discours dans lequel il orit pour texte ces

paroles des Actes des apôtres Domine, si
in tempore hoc restitues re~nt<w Israel ? « Sei-

gneur, sera-ce en ce temps que vous rétabli-
rez le royaume d'Israël? » Il 's'attacha à

prouver la validité du concile de Pise et son

autorité, par l'exemple du concile de Nicée,
qui fut assemblé par Constantin seul, et par
le cinquième concile œcuménique, contre

Théodore, disciple de Nestorius, assemblé

par les Pères eux-mêmes. H exhorta le pape
a ne se dispenser d'aucun de ses devoirs, et
à couper, sans différer, la racine du schisme

par la vive poursuite des deux concurrents
il s'éleva contre le relâchement du clergé et
surtout des moines mendiants il parla des
abus qui se commettaient dans la collation
des bénéfices enfin il exhorta le pape et les
Pères du concile à travailler sérieusement à
la réformatio!) de l'Eglise.

XtX° Session, l"jM! Le pape y pré-
sida il y fit un discours sur ces paroles de
saint Jean Ft'e< tfUMfMnt~g et MKtMpnstor.
On y lut le décret de son élection; et il fut
couronné le dimanche suivant.

XX'.S'eMt'MK. On lut, de la part du pape, un
décret par lequel il approuvait et ratifiait tou-
tes les dispenses de mariages ou autres qui
concernaient la pénitencerie, accordées par
Benoît et Grégoire.

XXI' Session, 27 juillet. On publia, de la

part du pape et du concile, un décret qui
confirmait toutes les collations, provisions,
translations de dignités et de bénéfices, et
toutes les ordinations faites par les conten-
dants, pourvu qu'elles eussent été faites

canoniquement, et à l'exception de ceiles
qui avaient été faites au préjudice de
l'union.

.*YU° Session, 7 aou<. On lut un décret

qui ordonnait aux métropolitains d'assem-
b.ler des conciles provinciaux et aux géné-
raux d'ordres de tenir leurs chapitres, où il

y aurait des présidents de la part du pape
'tu reste, le pape ratifia tout ce qui avait été
fait et réglé par les cardinaux depuis le
3 mai 1408, et particulièrement ce qui s.'était
passé à Pise. On régla les affaires de'l'Eglise,
comme on pouvait les régler prudemment,
pour réparer les maux que le schisme avait

.causes. A l'égard de la réforme de t'Egtise
ti~us son chef et dans ses membres, le pape

déctaraqu'itta suspendait jusqu'au prochatn
concile, qu'il indiqua en H12, ne pouvant la
faire actuellement, à cause du départ de

plusieurs préiats ensuite il congédia le con-

cile, avec indu)gence pténière pour tous
ceux qui y avaient assisté et qui y adhé-
raient.

L'autorité du concile de Pise fait encore la
matière d'une controverse parmi les théolo-

giens. Quelques-uns le regardent comme un

conciliabule, parce qu'il fut assemblé sans
l'autorité du pape et qu'il augmenta le
schisme au lieu de t'éteindre.be ce nombre
sont Saint-Antonin(Par<.H! C/«'0tttc.,<t<. 22,
cap. 5, § 2), les cardinaux Cajetan et de la

Tour-Brû)ée, Sanderus Rainaldi Cleman-

gia, etc.
D'autres au contraire, à la tête desquels

il faut placer Bossuet, et après lui N~ët

Alexandre, soutiennent que son œcuménicité
est tellement certaine, qu'on ne peut la révo.

quer en doute sans tém6ritë(De/ Declar.l.lX,
c. 12). Mais n'y a-t-il pas plutôt de la témé-
rité à trancher la question d'une manière
aussi prononcée?

Sans donner au concile de Pise le nom
odieux de conciliabule, nous dirons simple-
ment que, selon notre manière de voir, ce ne
fut pas non plus un concile oecuménique;
1', parce qu'il ne représentait pas l'Eglise
entière, puisque les obédiences de Gré-

goire XII et du soi-disant Benoît XIII refu-
sèrent d'y envoyer leurs représentants
2° parce que ce concile ne fut ni convoqué,
ni confirmé par l'autorité des souverains

pontifes, si ce n'est par A!exandre V, élu par
le concile même, et dont la légitimité est
encore aujourd'hui contestée. it convient à
un concile œcuménique d'avoir des caractè-
res d'œcuménicité aussi visibles que l'Eglise
même qu'il représente. Mais nous ne pou-
vons toutefois appeler conciliabule une as-
sembtée composée de prélals respectables.,
et qui, bien loin de fomenter le schisme, a eu

pour objet d'y mettre fin.
PISE (Conciliabule de, et de Milan), l'an

1511. Quelques cardinaux, mécontents de ce

que le pape Jules H ne convoquait point do
concile général, comme il l'avait promis par
serment lors de son élection. sollicités d'ail-
Icurs par l'empereur Maximilien et LouisXII,
roi de France, indiquèrent ce concile de Pise,
qu'ils appelèrent général, et en marquèrent
)'ouvertureaul"septembre. Ces cardinaux
étaient ceux de Sainte-Croix, de Narbonne
et de Cosence. L'ouverture du concile ne se
fit que le 1" novembre de la même année
1511. Quatre cardinaux s'y trouvèrent, ave
la procuration de trois autres absents. Plu-
sieurs évoques de France et plusieurs abbés

y assistèrent avec les ambassadeurs du roi.
I) n'y en eut aucun d'Attcmagne aux trois

premières sessions. La quatrième se tint à

Alitan, te janvier et ity en eut jus-
qu'à huit. Dans ta dernière on suspendit te

pape Jules, et les prélats quittèrent ensuite
Mitan et se retirèrent à Lyon. où ils voulu-
relit continuer teurcuncite, mais sans succès.

Ma'gféce désappointement~ le roi Louis X~!
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fit valoir le décret du concile qui suspendait
le pape, et fit à ses sujets défense d'impétrer
aucune provision en cour de Rome, et d'a-
voir égard aux bulles que le pape pourrait
expédier, ce qu'il fit par des lettres patentes
données à Blois le 16 juin 1513. Le pape Jules

l'ayant appris, mit le royaume de France en

interdit; et la France ne fut réconciliée au

saint-siége que lorsque François 1 succes-
seurdeLouis XII,eut faitsa paixavecLéon X
au concile deLatran.~eo.XXIV; t,a6.XIH;
Hard. X.

PISE (Synode diocésain de), l'an 1616, sous

François Bonciano. Cet archevêque y publia
des règlements rangés sous vingt-huit titres.
Les dix premiers ont pour objet la foi, les

sacrements, le culte divin, les d<mes <'t les
biens ecclésiastiques, les devoirs des clercs
et des religieuses. Les dix-huit autres ont

particulièrement rapport aux matières con-
tentieuses. Synodus dtoccM. Pisana, Pisis,
1616.

PISE (Synode diocésainde), l'an 1625,sous
Julien de Médicis. Ce prêtât y publia plu-
sieurs développements aux statuts de son

prédécesseur en les modifiant en quelques
endroits. Synodus dt'œc. Pisana;Pisis, 1626.

PISE (Synode diocésain de), l'an 1639, sous

Scipion d'llci. Entre les statuts publiés par
ce prélat nous remarquons celui où il oblige
les trésoriers de fabrique à donner caution
de la fidélité avec taquetle ils devront s'ac-

quitter de leur charge. Synodus dt'œc. Pisis,
16'.0.

PISTOIE (Synode diocésain de), P.~on'sK-
8 décembre 1308. Erman, évêque de Pis-

toie, publia dans ce synode quelques con-

stitutions, par la première desquelles il rap-
pelle aux clercs, aux religieux et aux convers
l'obligation de porier,avec la tonsure,! habit
de leur éiat; par un autre il défend de rece-
voir personne, sans son agrément, eu qua-
;i'é de chanoine, de clerc ou de convers.
Ma?Mt,CoHC. t. XXV.

PtSTOIE (Synode de), Pistoriensis, l'an
1587. sous Lattantio Lattantii. Ce prélat y
fit défense de déférer ou de recevoir des ser-
ments sur desautels, des pierres consacrées,
des reliques ou des images de saints il en-

joignit aux curés et aux prédicateurs de rap.
peler au peuple tes peines portées contre les
b)asphémateurs par les saints canons et par
les papes Léon X et Pie V; it défendit tuutee
espèce de ventes dans les églises, excepté
celle des bougies destinées au culte divin,
n'accordant toutefois cette faculté qu'aux
clercs; il y défendit également les 'agapes et
toute sorte de repas, les chants profanes et
tes concerts, qui portent à la volupté; enfin
il traça aux curéset aux clercs leurs devoirs

particuliers. Decreta dtû?c. synodi .Pt~orteH-
sis, F<oren(tœ. 1587.

P1STOIE( Synode de), ouvert te 18 sep-
tembre 1786 par Scipion Ricci. Ce prélat
avait convoqué cette assemblée de son clergé
conformément aux désirs du grand-duc, ou
plutôt c'était sans doute tui même qui avait
inspiré cette idée à

Lcopold. Ce prince avait
dressé, le 26 janvier prccétJcn', aux cvc~ups

de son duché, un mémoire fort long sur les
réformes à faire. H y avait cinquante-sept
articles, dans lesquels rien n'était oublié
pour la discipline, renseignement, le culte
les cérémonies, etc. On y entrait dans les plus
petits détails avec l'exactitude la plus minu-
lieuse, et Léopold pouvait se vanter d'être
après Joseph le premier prince catholique
qui se fût mêlé de ces règtcmcnts. II y était
poussé par l'empereur son frère, qui se fai-
sait des princes de sa famille autant d'auxi-
liaires dans le système qu'il avait adopté.
Hicci fut le plus ardent à suivre cette impul-
sion mais comme il n'eût pas trouvé dans
son diocèse tous les prêtres disposés en sa
faveur, il fit venir de différents cotés plu-
sieurs de ses affidés. U appela de ~.ivie, de
cette école fertile alors en amis de la nou-
velle théologie, te professeurTamburini,dont
il fit le promoteur du synode, quoiqu'il n'eût
aucun droit d'y assister. D'autres hommes
connus en Italie pour leurs sentiments, Vec-
chi, Guarisci, Monti,Bottieri et Palmieri, vin-
rent en aide à t'évéque. On prétend même
que pour mieux s'assurer des suffrages, il fit
écarter ou emprisonner les prêtres de son

clergé dont il pouvait craindre de l'opposi-
tion. Quoi qu'il en soit, le synode s'ouvrit
par les cérémonies d'usage. Un des mem-
bres fit un discours, qui renfermait toutes
tes maximes qu'on allait adopter; car on se
doute bien que les décrets étaient dressés
d'avance, et qu'on n'aurait pu dans t'espace
de dix jours que dura t'assemblée, préparer
et rédiger toutes les matières qui y furent
traitées. Tamburini parait avoir eu la prin-
cipale part à ce travail. It y avait à la
première séance deux cent trente-quatre
prêtres. Le 20, on lut deux décrets qui
avaient été adoptés la veille dans une con-

grégation particulière. Le premier traitait
de la foi et de l'Eglise, et !e second de la
grâce, de la prédestination et des fonde-
ments de la morale. Dans l'un on disait que
la foi est la première grâce, et qu'it survient
de temps en temps dans t'Egtise des jours
d'obscurcissement et de ténèbres et t'on

copiait tout ce qu'avaient dit les appelants
français contre les dernières décisions do

t'Egtise. Ce décret finissait par l'adoption des
quatre articles du ctergé de France en 1G82.
Le second commençait par assurer qu'il s'est

répandu dans ces derniers siècles un obscur-
cissement général sur les plus importantes
vérités de la religion, qui sont la base du
la foi et de la morale de Jésus-Christ. Cctt<-
proposition, digne d'un synode luthérien, suf-
firait pour révotter tes catholiques mais te
conventicule de Pistoie ne se borna pas à
cette erreur palpable. 11adopta dans son dé-
cret tout le système de D.nus et dcQuesnct sur
la distinction des deux états, les deux amours,
l'impuissance de la loi de Moïse, la détecta
tion dominante ou la grâce, sa toute-puis-
sance, le peu d'efucacité de la crainie, et tous
les dogmes qui retentissaient en France de-

puis cent cinquante ans. En partant de ';)
muratc, on s'étcv.tit contre tes nouveaux c;)-

suistcs. à qui t'on reprochait d'avoir tout
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aéuguré dans l'Eglise. On approuvait vingt-
quatre articles de ceux que la facutté de théo-

logie de Louvain avait présentés à Inno-
cent XI en 1677, et que le conciliabule
d'Utrecht avait adoptés en 17G3. Pouvait-on

prendre un meitieurmodète? On
approuvait de

même les douze articles envoyés a Rome en
1725 par le cardinal de NoaiHes, et dont l'on
assurait hardiment qu'il était notoire qu'ils
avaient été autorisés par Benoit XIII, tandis

qu'il n'y en a aucune preuve, et que nous ver-
rons encore ce fait démenti par Pie Vt. La

quatrième session eut lieu le 22. On y souscri-
vit quatre décrets, sur les sacrements en gé-
néral, sur le baptême, la confirmation et
l'eucharistie. Quatorze membres refusèrent
de les signer, s'excusant sur ce qu'ils mê-
laient à des choses utiles beaucoup d'idées
nouvelles et d'expressions équivoques.Le 25,
on tint la cinquième session, où l'on adopta
quatre décrets sur les quatre derniers sacre-
ments. Celui qui concernait la pénitence
s'écartait du sentiment commun sur l'abso-

lution, sur la crainte servile, sur les indul-

gences, sur les cas réservés, sur les cen-
sures.

On connaît la doctrine janséniste sur ces
différents points Hicci s'y était scrupuleu-
sement conformé. Les décrets de l'ordre et
du mariage renfermaient aussi des asser-
tions répréhensibles. Ce fut ce jour-là que,
pour gagner ses prêtres, l'évêque de Pistoie
s'avisa de leur accorder des distinctions qui
ne lui coûtaient guère, mais qu'apparem-
ment il jugea propres à séduire des hommes
vains et frivoles 11 voulut que ses curés por-
tassent, pendant les exercices de leurs fonc-

tions, le rochet et le camait violet, et hors de
leurs fonctions la rotonde et la ganse de même
couleur à leurs chapeaux. Cette déclaration
nouvelle et les caresses du prélat servirent

peut-être à mettre quelques curés dans ses
intérêts. D'ailleurs, H ne manquait jamais
de relever les droits du second ordre, et de
crier contre l'esprit de domination. M avait
fait assurer à ses prêtres que l'Esprit-Saint
était au milieu d'eux, et que leurs oracles
devenaient ceux de Dieu même. Dans la
sixième session, tenue le 27 septembre, on
tâcha de répondre à quelques objections des

opposants, et on arrêta trois nouveaux dé-
crets sur la prière, la vie des clercs et les
conférences ecclésiastiques. Dans le premier
on rejetait la dévotion au cœur de Jésus, les

images et autres pieuses pratiques. On adopta
ensuite six mémoires qu'on devait présenter
an grand-duc pour lui demander l'abolition
des fiançailles et de quelques empêchements
dirimants du mariage, la réforme des ser-

ments, la suppression des demi-fêtes et la
défense de tenir les boutiques ouvertes du-
rant les offices, un nouveau règ!ement pour
l'arrondissement des paroisses, l'approbation
d'un plan de réforme pour les réguliers et la
convocation d'un concile nationa). Le cin-

quième mémoire surtout ét.tit remarquable.
Après avoir beaucoup déclamé contre le

grand nombre d'ordres religieux, t'évoque
~t)u!ait qu'on réunît tous les moines dans

un seul ordre, qu'on supprimât les vmux

pcrpétuets, qu'on se servttdetarègtcde
Port-Roya). Onze membres refusèrent de
souscrire à ces idées bizarres. La dernière
session fut célébrée le 28. L'évêque y re-
mercia ces curés, qu'il admit à lui baiser la

main, et leur annonça que, pour se prému-
nir contre l'esprit de domination, il allait
nommer un conseil de huit prêtres pour
l'aider à régir son diocèse. Ainsi finit ce sy-
node, que dans un certain parti il est d'usage
d'appeler concile quoique cette expression
soit communément réservée aux assemblées

d'évoqués. Le 28 août 179~, le pape Pie VI
dunna la bulle Auctorem fidei dans laquelle
il condamna les actes et les décrets du synode
de Pistoie, ainsi que les écrits qui avaient été

publiés pour sa défense. It y taxe d'hérésie

sept propositions extraites des actes et no-
tamment celle-ci il s'est répandu dans ces
derniers temps un obscurcissement général
sur plusieurs vérités importantes de la reli-

gion qui sont la base de la foi et de la morale
de Jésus-Christ. Quant à l'insertion que le

synode avait faite dans son décret sur la foi
des actes de l'assemblée de France de 1682,
le pape condamne cette insertion comme té-

méraire, scandaleuse et extrêmement inju-
rieuse au siège apostolique, après les dé-
crets surtout des papes (Innocent XI et
Alexandre VIII ) ses prédécesseurs. Foy. la
bulle et les Afem. pour serv. d <V<M<.ecclés.

PITRES ( Concile de ) Pistense, l'an 862.
Le roi Charles le Chauve tint ce Concite,
'avec les évêques de quatre provinces, à
Pitres ou Pistes en Normandie près du

Pont-dc-t'Arche, sur les maux de l'Eglise et
de l'Etat. U y publia un capitulaire contre tes

pillards avec ordre aux évéqucs d'imposer
des pénitences convenables à ceux qui se
trouveraient coupables, et aux commissaires
du roi de les punir selon la rigueur des fois.

Ce fut dans ce concile que Rothade de Sois-
sons se plaignit de la sentence rcnuue contre

lui l'année précédente par Hincmar de

Reims, son métropolitain. L'archevêque, au

contraire, en demanda la confirmation. Ro-

thade en appela au saint-siége, et tout
le concile déféra à t'appet..BeMtn, Conc.
~VorM.

PITRES ( Concile de ). l'an 86~, pour tes

affaires de t'Egtise et de t'Etat. Les évoques
y accordèrent un privilége au monastère do

Saint-Germain d'Auxerre. Mabill. de jRe di-

p/om.IV.
PITRES (Concile de), l'an 868. On y remit

Hincmar, évéque de Laon, en possession
des biens dont il avait été dépouitté par le

roi Charles le Chauve. Mansi, <om. 1, col.
1001.

PITRES ( Assemblée mixte de ), l'an 8C9.
Ce concile fut tenu au mois d'août. On y
dressa treize capitules sur tes affaires de l'E-

gtiseetdet'Etat. /{~. XX.lI.I.o&.VHt,
Bessin, Conc. Norm.

PITRES ( Concile de), l'an 869. Le roi
Charles étant à Pitres, y fil venir plusieurs
évoques, pour traiter avec eux des aft'.tircs
de son royaume. H ne reste d'autres mo-
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numents de cette assemblée qu'un diplôme
accordé à Egile, archevêque de Sens, par
lequel le roi lui contirme les donations qu'il
avait faites à un monastère et à une église
de son diocèse, qui avaient l'un et l'autre
saint Pierre pour patron. Douze évêques
souscrivirent à ce diplôme, Egile à la tête,
Pitres étant dans sa province. Hincmar de
Reims souscrivit des derniers, avec Wutfade
de Bourges et Hérard de Tours. Z~<. des
aut. saer. et ecel.

PLAISANCE ( Concile de), l'an 1095. Le

pape Urbain H présida à ce concile, qui se
tint vers le milieu du carême, et qui fut si

nombreux, qu'il fallut le tenir en pleine
campagne. La princesse Praxède, femme de

l'empereur Henri, dont elle était séparée
depuis longtemps, y reçnt l'absolution des

impuretés énormes auxquelles elle déclara

qu'elle avait été contrainte par son mari.
On y reçut les ambassadeurs que Philippe,
roi de France, y avait envoyés pour s'excu-
ser de ce qu'il ne s'y était pas rendu. Le pape
lui donna du temps jusqu'à la Pentecôte,
pour rendre raison de son divorce avec la
reine Berthe, et de son mariage incestueux
avec Bertrade de Montfort, femme du comte

d'Anjou. On y traita encore de quelques
affaires particulières, après quoi on Ct plu-
sieurs canons pour le rétablissement de la

discipline. On déclara nuttes les ordinations

simoniaques, et l'on souffrit seulement dans
le clergé ceux qui, sans le savoir, avaient
été ordonnés par des évêques simoniaqucs.
On permit à ceux qui, étant encore enfants,
avaient obtenu des bénéfices par le moyen
de leurs parents, soit qu'ils eussent donné

pour cela Ne l'argent ou qu'ils les eussent
obtenus de quelque autre manière, de les

posséder après qu'ils les auraient quittés, et
d être promus aux ordres ~s'its en étaient

capables. On défendit aussi de rien exiger
pour le baptême, le saint chrême, la sépui-
ture, et l'on ordonna d'observer les quatre-
temps dans les semaines marquées par les
autres conciles.

PLAISANCE (Concile de), l'an 1107, tenu

par le pape Pascal Il. Herman évoque
d'Augsbourg, qui avait été suspendu de ses
fonctions l'année précédente, dans le concile
de Guastalla, fut réconcilié à l'Eglise dans
celui-ci. Mansi, Cooc. t. XX.

t)

PLAISANCE (Concile de ) l'an 1132. Le

pape Innocent H assisté de plusieurs évo-

ques de Lombardie tint ce concile après
Pâques. On y excommunia l'antipape Ana-

clet, et l'on défendit de recevoir à pénitence
ceux qui né voudraient pas renoncer au

concubinage, à la haine ou à quelque autre

péché mortel. Lab. X Fard. VII.
PLAISANCE (Synode diocésain de), Pla-

cenlina, 27 août 1570, sous le cardinal Paul
d'Arezzo, évêque de celle ville. Le cardinal

y prescrivit à tous les prêtres obligés de se
rendre au synode, de faire avec serment la

profession de foi contenue dans la bulle de
Pie IV. )t recommanda la vigilance à l'égard
des hérétiques, la répression des blasphé-
mateurs et, dans ce but, l'établissement

dans chaque paroisse de la confrérie du WotM
de Dieu; il défendit de dire la messe à des
autels de bois, à moins qu'il ne s'y trouvât
un autel portatif de pierre, et qui fût consa-
cré. Mais il faut bien prendre garde, ajoute
le prélat, à ce que la pierre consacrée ne soit

pas brisée et qu'elle ne soit pas détachée ou
remuée de son châssis.

« On ne devra pas non plus dire la messe
à un autel exposé au grand air, quand même
cet autel serait attenant aux murs de l'é-

glise. »
Le synode passe de même en revue tous

les sacrements, rappelle les devoirs des cha-
noines, des curés, des simples prêtres et des
clercs inférieurs, insiste en particulier sur

l'obligation de la résidence s'occupe des

réguliers et des religieuses; donne des règles
pour l'ornement des églises, pour les services

funèbres pour la conservation des biens

ecclésiastiques, pour le soin des hôpitaux
poursuit de peines sévères les concubinaires
et les usuriers, et met à exécution plusieurs
décrets du concile de Trente.

PLAISANCE (Synode diocésain de), 2 sep-
tembre 157~, sous le même. Dans ce synode,
plus encore que dans le précédent, le prélat
insiste sur la vigilance à exercer à t'égard
des maîtres d'écote, comme sur les autres

points de la discipline ecctésiastiquc
PLAISANCE (Synode diocésain de) mai

1589, sous Philippe Sega. Ce prélat y publia
des règlements fort étendus sur tous les

points de la discipline ctéricah', sur le saint

sacrement, sur l'ordre à garder dans les fu-

nérailles, sur les maisons de religieuses, sur
le séminaire, sur les hôpitaux, sur les dîmes
et les autres biens d'égtise, sur les testa-

ments, enfin sur le cérémonial à observer
dans les synodes. Synodus dioecesana P<a-

cet)<;<B, 1589.
PLAISANCE (Synode diocésain de), novem-

bre 1599, sous Claude R.mgoni. Le nouvel cvê-

que n'eut pas plutôt pris possession de son

siège, qu'il assembla son clergé pour te synode
d'hiver, dans tequet il publia de nouveaux

règlements. CotM<t<M{.et décréta condita in
dicrc. synodo P/oceMttna. P<ocen(t<B, 1600.

PLAISANCE (Synode diocésain de), 5ucto-
bre 1610, sous le même. Le prélat y Ct quct-
ques additions aux règlements portés dans le

synode précédent. Constit. ecft<(Bet promue.
in dto'c. o/n. Placentina, P/accn<!<r, 16)3.

PLAISANCE (Synode diocésain de), 3 mai

1632, sous Alexandre Scappi. Entre autres

règlements publiés dans ce synode, le prélat
fit injonction à tous les curés de délivrer

gratis les certificats ou extraits de registres
qu'on leur demanderait avec peine d'a-
mende contre ceux qui contreviendraient à
cette loi.

PLAISANCE (Synode diocésain de), no-

vembre 16M, sous le même. Les règlements
pubiiés dans ce nouveau synode s'étendent

particulièrement sur les devoirs des cha-

noines, sur t'oftice public et sur les mailres
d'école. ~t/Ko~M~dtœcMattM, ~<f<ccn<<B,16~8.

PLAISANCE (Synode diocésain de), n'ai

1677, sous Joseph de Parme. Ce prélat y pu-



DiCTtO~AtRE DES CONCILES ~t Il~))

blia des règ!emen)s qui diffèrent peu de ceux
de ses prédécesseurs. Synodus dtœcMan~
P/ncen<:<B.

PLOCZKO (Synode diocésain de), Plocen-
et 5 août 1733, par André Stanislas

Kostka Zaluski. A ce synode général, qui se
tint dans l'église collégiale de Pullovie se

trouvèrent, outre t'évoque diocésain deux
autres évêques, savoir celui de Dresde qui
était en même temps suffragant et doyen de

l'église de Ploczko, et t'évoque de Philadel-

phie, archidiacre de la même église. On y fit
d'abord la profession de foi selon la formule

prescrite par Pie IV, et il fut décidé qu'un
exigerait le même serment de tous les héné-
uciers de tous les prédicateurs fussent-ils
de quelque ordre religieux et de tous tes
maîtres d'école. On y fit heaucoup d'autres

règlements concernant la foi, l'administra-
tion des sacrements, la vie cléricale et reli-

gieuse, et les autres points de discipline
mais ces détails nous entraîneraient trop
loin. CoM~ttM~. et decrela synodi d~'œc. Plo-
censis, ~ar~oM<B, 1735.

FOD/jE~V5& (Concilium). Voy. PUY.
POELDE (Concile de), Pa~AeKM, t'an 100t.

Frédéric, cardinal prêtre et légat du saint-

siége, tint ce concile, dans lequel il entra avec
toute la pompe qu'eût déployée le pape lui-
même et il y suspendit de ses fonctions

Willegise archevêque de Mayence pour
avoir entrepris de consacrer l'église du cou-
vent de Gandersheim, dans le diocèse d'Hif-

desheim sans le consentement, on plutôt
contre le gré de saint Bernard évêque du
lieu. jTaH~marMi;, in F!<a 5. Cer~tcar~

POELDE (Concile de), )'an 1007. L'empe-
reur saint Henri, présent à ce concile tenu
à l'occasion de la dédicace définitive de l'é-

glise de Gandersheim (la première ayant été

apparemment censée nulle), y détermina en-
fin t'archevêque de Mayence à faire l'aban-
don de ses prétentions sur cette église. /&tc!.

POELDE ( Concile de ), Palithense, l'an
1029. Aribon archevêque de Mayence, re-

nonça définitivement, dans ce concile, à ses

prétentions sur le monastère de Ganders-

heim, et en abandonna la juridiction à l'évê-

que d'Hildesheim. Conc. Germ. t. HL
POISSY (Colloque de) l'an IMt. Cette as.

semblée, politique autant que religieuse, fut

convoquée contre le gré du pape, par l'ordre
de la reine mère Catherine de Médicis. Nous
allons en emprunter tous les détails au P.

Daniel, notre cétébrc historien.
a En attendant que les docteurs protestants

fussent arrivés, la reine avait fait assembler

quelques évoques dès la fin de juillet, pour
délibérer sur les matières dont on traiterait
à Poissy et sur la manière qu'on tiendrait
dans les conférences. Quetques-uns furent
d'avis qu'on n'y partât que de la rétormation
des mcem'), sans toucher les matières de foi;
mais ce n étdit pas là l'intention du roi de
Navarre ni de l'amiral que la reine avait
résoiu de satisfaire et nonobstant les dan-

gers qu'on en prévoyait, il fut conclu que les
docteurs protestants ainsi qu'ils t'avaient

demandé, pourraient v lire leur confession

de foi, et proposer tcnrs difncuttés. Dès que
ceux-ci eurent reçu leur sauf-conduit, ils se
rcn tirent en grand nombre à la cour. Calvin
ne jugea pas à propos d'y venir lui-même
mais tout ce qu'il y avait de plus habile et
de plus éloquent dans le parti fut choisi
pour en soutenir l'honneur en une occasion
si cétèbrc.

~Théodore de Bèzc fut mis à la tête de cette

troupe. H était natif de Vézetai en Bourgogne,
d'une honnête famille du pays. C'était un
homme bien fait, de beaucoup d'esprit, qui
parlait bien, et avait tes manières trcs-.igréa-
bles, et fort propre à s'insinuer dans l'esprit
des grands et des dames. JI était le favori de

Calvin qui le destinait dès lors pour son
successeur dans la chaire de Genève, et pour
être le chef de la secte après sa mort non-
obstant le décri où il était par la corruption
de ses mœurs et par ses infâmes et scanda-
leuses poésies, qu'on ne peut lire sans hor-
reur et sans concevoir de l'indignation con-
tre l'impudence du poète à publier ses plus
abominables débauches.

« Bèze avait pour ses seconds, Augustin
Martorat, Lorrain Jean de t'Espine, Fran-

çais, Pierre Martyr, Florentin le premier
était apostat des dominicains, et le troisième
des chanoines réguliers Jean Mato prêtre
autrefois habitué de Saint-André des Arcs à

Paris, quelques autres, tous hérétiques sa-

cramentaires, pattie zuingliens, partie calvi.
nistes. Cinq ministres luthériens, dont deux
furent envoyés par le comte Frédéric pala-
tin, et trois par le duc Christophe de Wur-

temberg, n'arrivèrent qu'après le colloque
et il y a beaucoup d'apparence que ces trou-

pes auxiliaires n'auraient pas beaucoup for-
tifié le parti; car les luthériens n'avaient ja-
mais pu s'accorder jusqu'alors avec les sa-
cramentaires.

t(Le cardinal de Lorraine avec Claude d'Es-

pence, Claude de Xaintes, chanoine régulier,
et quelques autres docteurs de la facutté de

théologie de Paris, devaient être les tenants

pour le parti catholique, non pas qu'on pré-
tendtL faire une dispute régtée; car il n'était
ni de la dignité du cardinal de Lorraine, ni
convenable à un homme de sa naissance de
se commettre avec des gens tels que ces mi-
nistres protestants; mais il devait y partt'r
seulement pour leur donner des éclaircisse-
ments sur leurs difficultés, et comme pour les

instruire et c'est sans doute par cette raison

qu'on donna à ces conférences le nom de

co~o~Me.
«La reine par cette même raison fit dire aux

docteurs calvinistes qu'ils eussent grand soin
d'observer les bienséances en cette occasion,

qu'ils se gardassent bien de laisser échapper
aucune parole injurieuse à l'ancienne reli-

gion, à la dignité des prétats et des autres

personnes constituées en dignité, et que leurs

remontrances demeurassent toujours dans
les bornes du respect dû à l'illustre assem-
blée devant laquelle ils auraient à parler.

«Après quelques conférences particulières
entre le cardinal et Théodore de Bèze, et

cuetfjucs remontrances nue la Sorbunne fil
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inutilement à la reine, pour empêcher qu'on
ne traitât en public des controverses sur la

religion, l'ouverture du colloque se fit le
mardi neuvième de septembre, dans le grand
réfectoire de l'abbaye de Poissy.

«Le roi y fut présent avec la reine, le duc
tt'Ortéans, Marguerite de France sa sœur, le
roi de Navarre, le prince de Condé, les au-
tres princes du sang, et quantité de seigneurs
de la cour. les cardinaux de Bourbon, de
Lorraine, de Tournon de Châtitton d'Ar-

magnac et de Guise, et environ quarante tant

archevêques qu'évêques.
«Le roi ayant témoigné en peu de mots le

grand désir qu'il avait de voir les esprits
réunis sur le fait de la retigion, afin que tous
concourussent enfin à la tranquillité de son
Elat, le chancelier parla plus au long sur le

sujet de t'assemblée, et d'une manière qui
ne Gt que confirmer la mauvaise idée qu'on
avait déjà de lui touchant sa créance. Il fit
entre autres choses fort valoir la prétendue
justice de la demande des calvinistes que
sur les points controversés on s'en rappor-
tât à la seule Ecriture.

cQuanditeutnni, le cardinal de Tournon,
comme primat des Gaules par son archevê-
ché de Lyon prit la parole; et après avoir
parlé avec beaucoup de modération sur la

harangue du chancelier, il demanda qu'elle
lui fût communiquée et aux évéques par écrit.
Le chancelier le refusa, parce qu'il appré-
hendaitqu'unjouron ne lui en fit uneaffaire,
et it dit, pour s'en défendre, que tout te monde
l'avait entendue et suffisamment comprise.
On passa outre, et te duc de Guise, et M. de
la Fcrté, capitaine des gardes, sortirent pour
atter prendre tes ministres protestants qui
étaient au nombre de douze, et les introduire
dans l'assemblée.

«tts s'avancèrent pours'asseoirau premier
rang à côté des évêques; mais on les arrêta
et on les fit placer le long d'une espèce de
barrière, où on leur ordonna de rester debout
et tête découverte.

«DcBexe, qui devaitporter la paro!e, com-
mença par se mettre à genoux avec tous ses
confrères, et fit une prière à Dieu, pour de-
mander ses lumières dans une occasion si
importante. S'étant relevé, il remercia le roi
de l'honneur qu'il leur faisait de vouloir bien
tes entendre. I) fit une courte apologie de
ceux de son parti sur le crime de révolte et
sur les autres qu'on leur imputait et après
avoir dit qu'il y avait plusieurs points dont il
convenait avec les évêques de France, mais

qu'il y en avait quelques autres sur lesquels
il ne pouvait s'accorder avec eux, il récita
sa profession de foi conformément au sym-
botedes Apôtres, et en expliqua quelques
articles seton la doctrine de Calvin. !t ajouta
qu'on en avait introduit plusieurs dans la

retigion qui n'étaient point dans le Symbole
ni dans ~'Ecriture; qu'avant que d'en con-
venir, il fallait montrer que les P~rcs et les
conciles d'où on les avait tirés ne s'étaient

pas éloignés de l'Ecriture. tt parcourut les
divers dogmes sur les sacrements, sur le mé-
nte des bonnes oeuvres sur la satisfaction

pour tes péchés et étant venu à l'article de
la réatité du corps de Jésus~Christ dans l'eu-
charistie, il lâcha cette parole, que le corps
du Sauveur était autant éloigné du pain et du
vin, que le haut du ciel l'est de la terre.

«Ces paroles excitèrent un grand murmure

parmi les assistants, qui jusque-là avaient

écouté, les uns avec plaisir, les autres avec

patience, parce qu'il parlait de fort bonne

grâce.
«Le cardinal de Tournon eut beaucoup de

peine à s'empêcher de l'interrompre mais
dès que le ministre eut achevé son discours,
ce cardinal parla avec beaucoup de zèle
<ontrc le blasphème qu'il venait d'entendre.
i) dit qu'on voyait bien que ce n'était pas
sans raison que lui et plusieurs évoques s'é-
taient opposés à ces conférences publiques
sur la religion avec des hérétiques dont les
dogmes avaient tant de fois été condamnés. H
pria le roi de ne se pas laisser imposer par
ces nouveaux docteurs, et qu'il se chargeait
de lui rendre si bon compte de la vérité de
ce que l'Eglise romaine croyait, que si, à l'oc-
casion de ce qu'il venait d'entendre, il s'était
éievé quelque doute dans son esprit sur nos
saints mystères, il le lui ôterait parfaite-
ment.ti ajouta que, sans le respect qu'il avait
eu pour Sa Majesté, il se serait levé sur- !e-

champ, pour sortir de rassemblée, et qu'il
aurait été suivi de tous les cardinaux, de tous
tes évêques et de tout ce qu'il y avait là do

catholiques.
"La reine, qui s'aperçut bien que le cardinal

par son discours voulait la rendre responsa-
ble de ce scandale, prit la

parole
et dit que

pour elle, elle n'avait rien a se reprocher là-
dessus, qu'on n'avait rien fait que suivant
l'avis du conseil et du parlement de Paris,
et qu'au reste son dessein n'avait jamais été

qu'on innovât rien en matière de religion,
mais seulement de donner lieu à l'instruction
de ceux qui s'étaient malheureusement éga-
rés, et à la réunion des esprits.

«Bèze se repentit tui-méme d'avoir si clai-
rement exposé son hérésie, et dès le lende-
main il présenta à la reine une explication
de sa proposition, de laquelle, dit-il, il ne
ne s'ensuit pas que KOMSooM~'oMs forclore
Jésus-Christ de la sotH~e cène, ce qui serait une

impiété toute manifeste; car, ajouta-t-il, t~MS

croyons, suivant sa parole, qu'encore que le

corps de Jésus-Christ soit maintenant au ciel,
e< non ailleurs, ce nono~/aMt nous sommes

faits participants de son corps et de son sang
par une manière spit-iluelle, et moyennant la

foi, aussi véritablement que M«MSt;o!/ofs les
sacrements d ra°:Y, les <ouc/tOtMd la main, et
les menons d notre bouche.

« La séance finit par là, et on en tint une
autre le seizième de septembre, où le cardi-
nal de Lorraine ayant touché la plupart des
articles dont Bèze avait fait mention dans la

première, insista particulièrement sur deux

points le premier fut l'autorité de l'Kgtisc,
des Pères et des conciles. Il montra fort so-
lidement que de récuser leur autorité, com-
me faisaient les calvinistes, c'était ne point
vouloir reconnaître de juge sur les différends
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de la religion; que l'Ecriture pouvant rece-
voir diverses interprétations, devait être re-

gardée comme une loi qui ne s'interprète pas
cHe-même qu'il fallait par conséquent avoir
recours à un interprète vivant, pour en dé-
terminer le véritable sens dont on disputait
que cette qualité ne pouvait convenir qu'à
t'Egtise et non point aux particuliers, et que
sans cela il était impossib!e de décider au-
cune controverse.

« L'autre point fut celui de l'eucharistie
sur lequel il montra les contradictions du

système des calvinistes qui, n'osant nier que
le corps de Jésus-Christ y soit, comme Bèze
l'avait marqué dans l'explication qu'il avait
donnée à la reine, y ajoutaient néanmoins

qu'il était présentement au ciel et nom ail-
leurs. It apporta encore plusieurs preuves
de la présence réelle, et adressant la parole
au roi, il protesta que lui et les antres pré-
lats étaient résolue de plutôt mourir que de

jamais abandonner cette doctrine, qui avait

toujours été celle de t'Egtise; que si tes doc-
teurs protes!ants voulaient demeurer d'ac-
cord de ces deux points si bien établis, on les
écouterait sur les autres; que s'ils ne le vou-
laient pas, il conjurait Sa Majesté de ne les

pas entendre davantage et de les faire au

plus tôt sortir du royaume, où leur présence
ne servirait qu'à le corrompre de plus en

plus.
«Sur cela les prélats seleverent. Bèze pria

le roi de lui permettre de répliquer au dis-
cours du cardinal; et ne pouvant l'obtenir,
parce que la séance avait déjà duré long-
temps, il demanda qu'au moins il fût permis
à ses collègues d'avoir encore quelques con-
férences particulières avec les docteurs ca-

thotiques ce qui lui fut accordé, pour ne lui

pas donner lieu de publier qu'on avait à ap-
préhender sa réplique.

aDans l'intervalle qu'il y eut entre ces'as-
semblées publiques et les particulières qui
se firent après, Hippolyte d'Est, c.irdinat de

Ferrare, légat du pape, arriva à la cour, et
amena avec lui Jacques Lainez, théologien
espagnol, et général des jésuites, qui s était

beaucoup distingué par sa doctrine et par son

éloquence au concile de Trente, sous le pon-
tificat de Jules ttt.

«Ce cardinal, très-instruit des affaires de

France, prévoyant qu'il ne pourrait empê-
cher le colloque de Pôissy, et jugeant d'ail-
leurs qu'il lui serait peu honorable de lais-
ser faire sans opposition une chose si con-
traire aux intentions du saint-siégc, s'était
avancé à petites journées, afin de ne pas ar-
river avant que ce colloque fût commencé, et
il fut bien aise de le trouver fini pour les as-
se'xbJées publiques.

«Les particulières se tinrent le vingt-qua-
trième et le vingt-sixième du mois dans l'ap-
partement de la prieure,entre lesdocteurs ca-

tholiques el les douzeministres calvinistes en
présence de cinq cardinaux; carte cardinal de
Tournon ne voulut point en être. Le roi, la
reine, le roi deNavarre, le princede Condé.to
chancelier et quelques autres assistèrent à la

première; mais le roi s'absenta de la seconde.

<Le général 'tes jésuites, par ordre du lé.

gat, s'y trouva aussi. H ne parla point
dans la première; mais dans l'autre il le fit
avec beaucoup de liberté, en langue ita-

lienne et choqué de la hardiesse avec la-

quelle Bèze et Pierre Martyr s'exprimèrent
sur le sujet des évoques et sur l'article de

l'eucharistie, il les réfuta principalement et
avec beaucoup de sotidité sur le second point,
leur appliqua les. passages de l'Ecriture où
il est parlé des loups qui se déguisent en

brebis, et des renards qui ravagent la vigne
du Seigneur; mais ce qui piqua plus vive-
ment Pierre Martyr, fut l'épithète de frère,
qu'il lui donna en le nommant, parce que ce
nom était un reproche de son apostasie de
l'ordre des chanoines réguliers.

«Durant son discours, il adressa diverses
fois la paro'e à la reine, et il conclut en lui
disant que, persuadé de ses bonnes inten-
tions pour la religion et pour l'instruction de
ceux qui s'étaient égarés, il jugeait qu'il n'y
avait que deux voiesté~itimesà à prendre pour
cette fin l'une, qui était l'unique bonne; et
l'autre, qui pouvait se tolérer; la première,
de renvoyer les docteurs protestants au con-
cile de Trente qu'on se préparait de ras-

sembler, et pour lequel on leur offrait des

sauf-conduits que c'était dans ces sortes

d'assemblés, selon l'usage constant de t'E-

glise, que les questions sur la foi pouvaient
être agitées et devaient être décidées; qu'el-
les n'étaient point de la compétence des

princes qui, tout éclairés qu'ils étaient pour
le gouvernement des Etats, n'avaient pas la
science ni les lumières requises pour bien

juger ces sortes de matières; que l'autre voie,
qui, en de certaines circonstances, pouvait
être permise, était d'es conférences avec les
docteurs catholiques, mais non pas en la pré-
sence de ceux sur qui tes objections des hé-

rétiques pouvaient faire de très~mauvaises

impressions pour leur religion, et dont le
moins méchant effet était de les ennuyer;
qu'en prenant ces moyens, Dieu ne refuserait

pas son secours à Leurs Majestés, au lieuque
si on en prenait de moins légitimes, on de-
vait toutappréhenderdeta vengeance divine.

«Ces manières libres du jésuite espagnol
déplurent à la reine: mais elle n'en fit pas
semblant par tes égards qu'elle eut pour le

légat; et cela n'empêcha pas que le décret
de l'assemblée de Poissy par lequel la com-

pagnie des jésuites avait été reçue en France
immédiatement avant l'arrivée du général,
sur les instances des cardinaux de Lorraine
et de Tournon, ne subsistât. Les sincères ca-

tholiques, le légat et le pape donnèrent de

grands éioges à la conduite du Père Lainez
dans cette occasion. Bèze entreprit de lui

répliquer, et voulut railler sur les avis que ce
Père avait donnés à la reine, et sur quelques
autres endroits de son discours mais on vit

par la suite qui des deux avait le mieux

réussi, car la reine ne voulut plus qu'on fttdes

conférences en présence du roi et des gens
de la cour; et conformément à ce qui lui

avait été représenté, elle ordonna seulement

que désormais quelques théologiens des deux
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partis conféreraient ensemble, pour essayer
de s'accorder sur l'article de l'eucharistie,
qu'on regardait comme le plus essentiel.

«Elle avait tant d'envie de voir au moins
ce fruit du colloque de Poissy, qu'elle nomma

pour ces conférences particulières les deux

évoques, qui de notoriété publique avaient

plus de penchant pour le calvinisme, savoir' ·
Jean de Montluc, évéque deValence, et Pierre
du Val, évéque de Séez auxquels elle joi-
gnit Louis Boutillier, Jean de Salignac et
Claude d'Espence. Celui-ci, si on en croit les
historiens calvinistes, était à la vérité fort
convaincu de la présence réelle dans l'eucha-

ristio; mais il était assez indéterminé sur
l'article de la transsubstantiation.

a Les protestants choisirent de leur t'ôt6

Bèze, Martyr, Martorat, des Gallardes et de

l'Espine. On s'assembla dans une maison

particulière à Saint-Germain. On convint

que, sans s'amuser à disputer davantage, on
tâcherait de faire une formule de foi sur l'ar-
)ic!e de l'eucharistie, dont tes deux partis se

contenteraient, et on présenta quelques jours
après celle-ci à la reine.

«JVous confessons que Jésus-Christ en sa
sainte cène nous présente donne et exhibe
véritablement la substance de son corps et de
son sang par l'opération du Saint-Esprit, et

que nous f~ceooKïet mangeons sacramentelle-

ment, spirituellement et par foi ce propre corps
qui est mort pour nous, pour être os de ses os
et chair de sa chair, afin d'être vivifiés, et en

percevoir tout ce qui est M~cessotre à notre

salut et pour ce que <ft foi appuyée sur la

parole de Dieu, nous fait et rend preMn<es les
choses promises, et, que par cette foi nous

prenons vraiment et de fait le vrai et naturel

corps e< sang de Notre-Seigneur par la vertu
du Saint-Esprit, à cet égard nous confessons
la présence du corps et du sang d')cc/t<: notre
Sauveur à la sainte cène.

« I) est certain que les ministres dans cette

exposition de foi n'abandonnaient point leurs
erreurs sur la présence réelle, quoique plu-
sieurs personnes s'en fussent d'abord laissé

éblouir; et l'on voit par cet exempte combien
il est dangereux de capitulér avec les nova-
teurs en matière de religion, et de se relâ-
cher même sur l'expression, sous prétexte
de les rapprocher du dogme catholique par
cette condescendance. C'est leur fournir des

moyens, non pas de revenir de leur égare-
ment, mais de séduire les fidèles, déguisant
leur pernicieuse doctrine qu'ils retiennent

toujours et qu'ils inspirent avec d'autant

plus de facilité, que les termes spécieux et

équivoques dont ils l'enveloppent la font
ressembler à la doctrine catholique. Il est

surprenant que le docteur d'Espence et ses

roitègues eussent donné dans ce piège; mais
c<' fut apparemment l'autorité des deux év6-

ques qui les y entraîna.

«On était convenu de part et d'autre que
<'ettc formule demeurerait secrète, jusqu'à
''e qu'eUe eût été communiquée aux prélats
et aux autres (héoiogiensquiétaientàPoissy;
mais il eu courut plusieurs copies à la cour.

On y eut une grande joie, et la plupart
furent persuadés que i'accord étant fait sur
cet article principal on s'accommoderait
aisément du reste. La reine témoigna à Bèze,
en présence de t'évoque de Valence la satis-
faction qu'elle avait de sa conduite, et on

prétendit même que le cardinal de Lorraine

ayant lu la formule, l'avait approuvée. Si
t'on croit Calvin dans une lettre écrite au

seigneur de Poët, dont /'at la copie, elle fut

signée de t'évoque de Valence; ce n'est pas
surprenant mais lorsqu'on la communiqua
le quatrième d'octobre aux prétats et aux
docteurs, ils en jugèrent tout autrement; et
le neuvième du même mois la faculté de

théologie la déclara insuffisante, captieuse,
hérétique et remplie de plusieurs erreurs
contre le mystère du saint sacrement de l'au-
tel. It leur fut aisé de montrer la vérité de
leur censure, et que la présence de Jésus-
Christ par ta foi n'est point cette présence
réelle sous les espèces du pain et du vin, que
l'Eglise a toujours crue dans l'eucharistie.
L'assemblée de Poissy approuva la censure
des docteurs, et représenta au roi par la
bouche du cardinal de Tournon, qu'on per-
dait

te temps
et qu'on voyait bien qu'il n'y

avait rien a gagner dans toutes ces confé-
rences avec les docteurs calvinistes; qu'il
faH.tit qu'ils signassent l'article de l'autorité
de l'Eglise, des conciles et des Pères que le
cardinal de Lorraine avait si (taircment
démontré dans le discours qu'il avait fait en
une des premières assemblées, et que pour
celui de l'eucharistie, il htiait les obliger
pareillement à souscrire à cette formule de

l'Eglise catholique qui était nette, pré-
cise et sans équivoque Nous croyons et
confessons ~M'<tMsaint ~ocf'Mfn< <7efut<<€</e
vrai cor/M et sang de ./e~t<~ C/trx< est réelle-
n)eH<e«ran~st<~s<aH<te«enMK<~Ot(~ les espèce;!
dit pain et du vin, par la t;er<t<et puissance
de la divine parole prononcée par le prêtre,
seul ministre ordonné d cet effet selon l'ins-
titution et commftHdemeKf de ~Votre-~etf/neMr
Je~M~-C/(rM<;quesi les ministres refusaient
de s'en tenir là, il ne fattait pas les écouter,
et qu'il suppliait Sa Majesté de tes faire au

plus tût sortir de la cour et du royaume, où ils

gâtaient une infinité de personnes.
«Ce fut effectivement le parti que l'on prit,

nonobstant les instances de Théodore de
Bèze pour de nouvelles conférences et c'est
ainsi que finit le colloque de Poissy, dont
les docteurs calvinistes envoyèrent partout
des relations à leur avantage, et où ils di-
saient entre autres choses qu'on n'avait con-

gédié cette assemblée que parce qu'on voyait
qu'à toute occasion ils poussaient à bout les
docteurs catholiques. C'était à quoi on devait
bien s'attendre car en pareilles rencontres
tes deux partis ne manquent jamais des'at-
tribucr la victoire. Le cardinal de Lorraine

y fit paraître beaucoup de doctrine et d'étu-

quence, t'évéque de Valence beaucoup de

politique et d'adresse, etThéodorcdt.'Bèze n'y
acquit pas moins de réputation. H ne s'y lit
aucun décret sur la religion, et il fut conclu

qu'on s'en rapporterait aux décisions du cuu-
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cile de Trente.B ~M<. de France, Charles IX,
1561.

POITIERS (Concile de), Pictaviense, l'an

355. F. GAULES,même année.

POITIERS (Concile de), l'an 589 selon le
P. Richard, ou 590 selon Labbe. Ce concile
fut tenu au sujet de Basinc et de Chrodielde,

religieuses de l'abbaye de Sainte-Croix de

Poitiers, qui s'étaient révoltées contre leur

abbesse, nommée Leubouère, et qui furent

excommuniées en punition de ieur révolte.

Greg. 7 Mr./tt' l. X, c. 8.
POITIERS (Synode de), l'an 937. Dans ce

synode, qui fut diocésain, t'évét(ue Athoin
fit restituer aux moines du couvent de Saiut-

Cyprien un certain droit de dimes qu'on
leur avait usurpé. Sc/iffnn, ad hune anM«Mt.

POITIERS (Concile de), l'an 1003. Guit-

laume V, surnommé le Grand, comte de

Poitiers et duc d'Aquitaine convoqua ce

concile l'an 1000, ou l'année précédente 999.

It s'y trouva cinq évéqucs, Séguin de Bor-

deaux, Gislebert de Poitiers, Hilduin de

Limoges, Grimoard d'Angoulême, Islo de

Saintes, et douze abbés dont les noms ne sont

pas marqués. Le motif de cette assemblée fut

de rétablir la paix, la justice et la discipline
de l'Eglise. On y fit trois canons. Le premier

porte que les différends touchant les don-

mages causés cinq ans avant la tenue de ce

concile, ou dans la suite, seront terminés

par les juges des lieux, devant qui les par-
ties seront obligées de compara~re qu'en
cas de refus, le prince ou le seigneur du
lieu assemblera les seigneurs et les évê-

ques qui ont assisté au concile; qu'ils mar-

cheront contre le rebctte, et l'obligeront,
même en faisant le dégât chez lui,de sesou-
mettre à ta raison. Le duc Guillaume et tes

seigneurs présents auconcile promirent d'ob-
server le canon sous peine d'excommunica-

tion, et donnèrent des otages. On renvoya auu

concile de Charrouxdel'an989, pour) imposi-
tion des peines qu'encourraient ceux qui,
à l'avenir, rompraient tes portes des églises,
ou en enlèveraient quelque chose. Le second

canon défend aux évoques et aux prêtres
d'exiger des présents pour la pénitence ou

pour la confirmation mais il' permet de
recevoir ce qu'on offrira volontaircmcnt.

.Le troisième défend, sous peine d'excommu-
uicatiun et de dégradation, aux prêtres et
aux diacres d'avoir des femmes chez eux.
Lab. IX, Ilard. VI.

POITIERS (Concile de), l'an 1023 au

sujet de l'apostolat de saint Martial de Li-

moges, sur lequel il ne fut rien décidé. Pagi,
ad Attnc annum.

POITIERS Synode capitulaire de), entre
l'an 1027 et 1031. Nous croyons pouvoir
rapporter à cette époque reculée quinze
statuts extraits par D. Martene d'un manu-
scrit de t'égtisc de Poitiers touchant les céré-
monies de l'office divin telles qu'elles se

pratiquaient dans cette égtise insigne de
t'ancienne Gaule. Thes. Mot). anecd., t. IV, p.
1071 et seq.

POITIERS (Concile de), l'an 1030 selon
le P. Richard, ou lC3t se!on M. de Mas Latrie,

ou 1032 selon Labbe. On y traita de la foi ca-

tholique, et l'on y condamna ceux qui s'em-

pareraient des biens d'églises ou d'abbayes.
Marten. Thes. <. IV, Masl.

POITIERS (Concile de), l'an 1036 ou 1033
selon D. Bouquet sur la paix et la disci-

pline. Zft&6.tX; ~er.FraKc. script. Xt
POITIERS (Concile de), l'an 1067. Les

savants auteurs du Recueil des historiens
de Fronce, t. XI, se bornent, d'après la
chronique de l'abbaye de Saint-Aubin d'An-

gers, à faire mcnti'in de ce concile, en te

rapportant à cette époque, mais sans nous
dire qnel en fut l'objet.

POITIERS (Concile de), l'an 1073, au mo-
nastère de Moutier-Neuf, par le légat Amé,
et Gosselin archevêque de Bordeaux avec

ptusieurs de ses suffragants, pour obliger
Guillaume VI comte de Poitiers, à quitter
Hitdpgardo de Bourgogne, sa femme, pour
cause de parente quoiqu'il en eût déjà trois
enfauts. Ce concile était à peine commencé
qu'Isambert, évêque de Poitiers étant sur-
venu, par ordre du comte avec une troupe
de so!dats rompit tes portes du monastère,
et chassa tous les prétats sur quoi le pape
saint Grégoire Vit écrivit une lettre fulmi-
nante (<. I, ep. 1) à t'évoque de Poitiers, pour
le citer en sa présence le comte satisfit le

pape, en renvoyant Hildegarde après avoir
inuti)eme')t demandé de la garder jusqu'à ce

que la validité du mariage fût décidée dans
un synode. Son obéissance lui valut une
lettre de féticitation que saint Grégoire lui
écrivit (1. H, fp. 3). A t'égard de t'évoque de

Poitiers le pape l'ayant interdit de ses fonc-

tions, s'il ne comparaissait au jour marqué.
chargea l'archevêque de Bordeaux du spiri-
tuel de l'église de Poitiers, et, par un exem-

ple inouï, conSa le temporel au comte de
Poitiers. Cette affaire eut pour résultat d'as-
surer la validité d'un mariage jusque-là
soupçonné d'être illégilime. La prétendue
parenté de Guillaume et d'Hildegarde ne fut

point prouvée. Le comte reprit sa femme, et
le pape leva l'interdit prononcé c'ontre l'évê-

que de Poitiers.
POiTIUKS (Concite de), l'an 1074.. Giraud,

évêque d'Ostie et légat du saint-siége, tint ce

concite, le 13 janvier. On y agita la matière
de l'eucharistie avec tant de chaleur que
Bérenger qui y était présent et qui niait la

présence récite, pensa y être tné. Le Père

Pagi, qui met ce concile en 1075, et tes édi-
teurs des concites, qui l'ont suivi, n'ont pas
fait attention que Giraud légat du saint-

siége, était de retour à Rome en 107~.
POITIERS (Concile de), l'an 1075. K. SAtyr-

MAtXENT.
POiTlERS (Concile de), l'an 1076. Le

P. Labbe croit que ce concise, qu'il rapporte
sur la foi de l'auteur anonyme de la chro-

nique de Saint-Maixent, n'est pas le même

que celui qui paraît avoir été tenu en 1078.
Mais il nous semblerait plutôt devoir être
confondu avec celui que nous avons mis

nous-même, avec le P. Richard, sous la daté
de l'an 107~ Z.«M. X

POITIERS (Coneile de), l'an 1078. Hugues,
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évoque de Die et tég.itdu saint-siége, as-

sembla ce concite, malgré le-roi Philippe t"

qui avait écrit au comte de Poitiers et aux

évoques du royaume, de ne pas souffrir que
le légat tint des conciles Le premier jour
le concile s'assembla dans l'église de Saint-

Pierre, et le second jour, dans celle de Saint-
Hilaire. On y jugea plusieurs affaires qui

regardaient presque toutes la déposition d'é-

vêques convaincus de simonie; et t'eu y fit

les dix canons suivants:
1. Le saint concile a ordonné qu'aucun

évêque, abbé, ou prêtre, ne reçût l'investi-

tured'un évêché~d'une abbaye ou de quel-

que dignité ecclésiastique, des mains du roi,
du comte ou de quelque personne laïque. Si

tes laïques méprisent ce décret et s'empa-
rent violemment des églises ils seront ex-

communiés, et ces églises interdites on y
donnera seulement le baptême la pénitence
et le viatique aux malades.

2. Personne ne possédera de bénéfices en.

plusieurs églises, et ne donnera d'argent

pour les obtenir. Ceux qui ont obtenu par
cette voie quelque dignité ecclésiastique ou

quelque prébende seront déposés.
3. Personne ne pourra prétendre aux

biens ecctésiastiques par droit de parenté.
Défense aux évoques de recevoir aucun

présent pour les ordinations et tes autres

fonctions spirituelles.
8. Défense aux abbés, aue moines et aux

autres d'imposer des pénitences il n'y a

que ceux que t'évéque diocésain a chargés
de ce soin qui puissent le taire.

6. Les abbés les moines, les chanoines

n'acquerront pas de nouvelles églises sans

le consentement des évoques et le prêtre

qui y aura le soin des âmes répondra à l'é-

voque de sa conduite.
7. Les abbés, les doyens et les archiprê-

tres doivent être prêtres, et les archidiacres

doivent être diacres. S'its ne peuvent être

promus à ces ordres, ils seront déposés.
8. Les enfants des prêtres et les autres

bâtards ne pourront être promus aux or-
dres sacrés à moins qu'ils ne se fassent
moines ou chanoines réguliers. Pour les

prétatures ils ne pourront jamais les ob-

tenir.
9. Défense aux prêtres aux diacres et

aux sous-diacres d'avoir des concubines. Si

quelqu'un entend la messe d'un prêtre qu'il
sait être simoniaque ou concubinaire, il sera
excommunié.

10. On excommunie les clercs qui portent
les armes, et les usuriers.

Baronius et Binius rapportent au concile

tenu l'an 1100, dans la <ncmc ville de Foi-

tiers, les dix canons qu'on vient de lire;
mais ils se trompent en cela, au jugement de

Noët-Atexandre et de D. Ceillier. //t~<. des

nm., t. XXIII. Hist. Ecc~.M'c. XI, cnp. itt,
fn(. 7.

POITIERS (Concile de), l'an 1100. Ce con-

.cHe s'assembla dans l'église de Saint-Pierre,
le 18 novembre sous la présidence des car-

din:)ux Jean et Benoît, légats du pape Pas-
cal U. Gcoffroi le Gros marque, dans la Vie

de saint Bernard de Tiron qu'il s'y trouva
cent quarante Pères Hugues de Flavigny
dit qu'il y en eut seulement quatre-vingts,
évêques ou abbés. Nortgaud, évoque d'Au-
tun, déjà suspendu de ses fonctions au con-
cile de Valence, s'y rendit avec t'évoque de
Châlons et celui de Die que Hugues arche-

vêque de Lyun, envoya en sa place, pour
défendre la cause de Norlgaud. Trente-cinq
chanoines s'y rendirent aussi pour l'accuser:
on renouvela donc les accusations portées
au concile de Valence, et on tâcha d'y ré-

pondre fort au long. Le concile résista en-
core aux légats, et soutint les usages de

l'Eglise gatticane sur l'appel au saint-siége,
et la permission qu'on devait accorder à
l'accusé de se purger par serment. Les

légats ne voulurent jamais consentir à l'ap-
pel qui donnait atteinte à leur autorité.
Mais ils se relâchèrent sur l'autre article et
donnèrent permission à Nortgaud de se pur-
ger par serment avec des personnes con-

venantes et cela sur-le-champ. On excepta
t'évoque de Châlons et celui de Die dont
les témoignages ne furent pas admis.

Les partisans de t'évéqued'Autun demandè-
rent pour lui un détai il lui fut refusé.

L'archevêque de Tours, t'évoque de Rennes
.et queiques autres offrirent d'abord de jurer
pour lui. Mais les chanoines d'Autun les

prièrent aussitôt de ne pas jurer pour Ja dé-
fense d'un prélat dont ils ne connaissaient

pas la vie, ajoutant même que si malgré
leurs remontrances, ils allaient faire ce ser-

ment, eux tous, tant qu'ils étaient de cha-

noines, les convaincraient de parjure parla
raison par serment et par l'épreuve du feu.
Cette menace arrêta ces deux évoques. L'é-

vêque d'Autun, qui s'était retiré près de

l'autel, ne trouvant personne qui voulût ju-
rer pour lui on le pressa de rendre son
é~ote et son anneau. H refusa de les rendre
et de revenir au concile ainsi il fut déposé
et suspendu de toutes fonctions épiscopales
et sacerdotales.

Ce prélat ne se tint pas pour légitimement
déposé, et garda les marques de sa dignité
mais les chanoines d'Autun administrèrent

quelque temps les biens de l'évêché. Nort-

gaud fut enfin reçu à se purger par serment,
et rétabli malgré son clergé. C'est ce qui
empêcha Hugues de recouvrer son abbaye
de Flavigny. Car Nortgaud était son persé-
cuteur, et il avait soulevé contre lui ses
moines, si nous en croyons Hugues lui-

même, qui fait une peinture bien triste des
violences qu'il eut à essuyer de la part de ce

prélat mais on peut se défier un peu de ce

qu'il dit dans sa propre cause.
Le concile de Poitiers était convoqué pour

une affaire plus importante savoir, au

sujet du mariage du roi Philippe avec Ber-
trade. Ce prince avait bientôt oublié les pro-
messes qui avaient engagé le pape Urbain it
à lever l'excommunication dont il était

frappé et peu de temps après il avait rap-
pelé Bertrade à sa cour pour se replonger
dans ses désordres. Urbain it, qui avait tant
d'autres affaires sur les bras, avait dissimulé
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ce scandale et t'en avait murmuré même
en France contre sa mottesse.

Dès que Pascal H eut été élevé sur la
chaire de saint Pierre, il songea efficace-
ment à remédier à un désordre si public.
C'était le principal objet de la légation des
cardinaux Jean et Benoît. Immédiatement

après le concile de Valence ces légats allè-
rent trouver le roi, pour l'exhorter à re-
noncer à son péché. H ne leur donna aucune

espérance de changement; c'est pourquoi ils
refusèrent de communiquer avec lui, et ré-
solurent de procéder contre lui au concile

qu'ils avaient indiqué à Poitiers. Mais quand
on parla dans le concile d'excommunier le

roi, Guillaume, comte de Poitiers, qui se
sentait coupable des mêmes crimes, conjura
instamment les légats de ne pas faire cet af-
front au roi son

seigneur et quelques évo-

ques se joignirent a lui. Us ne purent ce-

pendant rien gagner sur les légats qui pa-
turent intlexibles.

Le comte, voyant ses remontrances inuti-

les, sortit du concile et fut suivi de quelques
évêques et d'un grand nombre d'ecclésiasti-

ques. Les autres n'en montrèrent que plus
de courage; et l'on prononça en effet l'ex-
communication contre le roi et contre Ber-

trade, sa concubine. Après cette action, on

commençait les prières pour la conclusion
du concite, lorsque quelqu'un des laïques
qui étaient dans les jubés jeta d'en haut une

pierre sur les légats. Il ne les atteignit pas;
mais il cassa la tête à un ecclésiastique qui
était à leur côté et qui tomba à la renverse,
arrosant de son sang le pavé de l'église. Ce
fut comme le signal d'un grand combat que
les laïques, tant ceux qui étaient dans l'église
que ceux qui étaient à la porte, livrèrent
aux Pères du concile, en faisant pleuvoir de
toutes parts une grêle de pierres sur eux.

Dans le premier mouvement de frayeur,
quelques prélats prirenlla fuiteetses.tuvcreot t
comme ils purent; mais la plupart des autres
demeurèrent comme des colonnes immobiles,
et ils ôtèrcnt même leur mitre pour recevoir

plus sûrement les coups, s'estimant trop heu-
reux de sceller de leur sang la sentence qu'i!s
venaient de prononcer. Robert d'Arbrissel et
saint Bernard, alors abbé de Saint-Cypricu,
et depuis abbé de Tiron, étaient à ce concite,
et ils y firent éctater leur courage par l'in-

trépidité avec laquelle ils affrontèrent la
mort.

Le comte de Poitiers parut avoir honte de
sa violence, et il fit excuse aux tég.Us et aux

évêques de ce qui s'était pas~é. C'est ain.~i

que finit le concile de Poitiers.
On y traita aussi du rétablissement de

Robert, abbé de Saint-Rcmi de Reims, qui
avait été chassé de son monastère, où t'abhé
Burcard avait été mis à sa place. Le concile
trouva injuste l'expulsion de t'abhé Robert;
et t'en penchait à le rétabth-, lorsqu'on eut

quelque doute sur les tcHrcs qu'il produi-
sait pour montrer que son étcction avait été

approuvée par le pape. Les tégats ne rccon-
nu''c)tt point la fortnc du p.tpchemin <ie

RuMC, ni le style romain dans ses lettre-,

surtout à cause de Fa~e, qui était à la fin.
et dont les papes ne se servaient point, dit
Hugues de Flavigny. Cependant il y a quel-
ques lettres de Pascal JI qui sont terminées

par cette formule. Cette difficulté fit renvoyer
au pape l'affaire de l'abbé Robert, qui ne re-
couvra pas son abbaye. Mais Burcard ne la

garda pas non plus; et Azenaire de la Tré-
mouille en fut pourvu.

On termina dans le même concile plu-
sieurs autres différends pour les bénéfices,
sur les plaintes de quelques particuliers, et
on y dressa les seize canons suivants

1. Que personne, excepté les évoques, ne
donne la tonsure aux clercs. Les abbés

pourront la donner à ceux qu'ils recevront

pour être moines.
2. On n'exigera aucun présent pour la

tonsure, pas même des ciseaux et des essuie-
mains.

3. Les clercs ne feront hommage a aucun

laïque, et ne recevront des laïques aucun
bénéfice ecclésiastique.

Il n'appartiént qu'à l'évêque de bénir
les habits sacerdotaux et les vases qui ser-
vent à l'aulel.

5. Défense aux moines de porter le mani-

pule, à moins qu'ils ne soient sous-diacres.
On portait alors le manipule hors do

l'église; et l'on voit dans une miniature,
faite du temps de Charles le Chauve, plu-
sieurs moines qui saluent ce prince ayant le

manipule, non au bras comme nous le por-
tons, mais à la main.

6. Défense aux abbés de porter des gants,
des sandales et l'anneau, sans en avoir ob-
tenu un privilége de l'Eglise romaine.

7. Défense, sous peine d'excommunication,
de vendre ou d'acheter une prébende, ou

d'exiger des repas pour l'avoir donnée.
8. Défense de donner l'investiture des pré-

bendes, des dignités ecclésiastiques ou des

prélatures, du vivant de ceux qui les possè-
dent.

9. Défense, sous peine d'excommunication,
aux clercs et aux moines, d'acheter des au-
tels ou des dîmes des laïques ou d'autres

personnes.
10. Les clercs réguliers peuvent, par ordre

de l'évêque, baptiser, prêcher, donner la

pénitence et faire des enterrements.
11. Défense aux moines de faire les fonc-

tions des prêtres de paroisses, c'est-à-dire
de baptiser, de prêcher et de donner la péni-
tence.

12. On n'admettra pas à prêcher ceux qui
portent des reliques de ville en ville pour
amasser de l'argent.

13. Ni les archevêques, pour l'ordination
des pvêques, ni les évoques, pour la béné-
diction des abbés, ne recevront aucun pré-
sent, comme des chapes, des tapis, des bas-
sins nu des pssuic-m.tins.

1&. défense aux t;tïqucs, sous peine d'ex-

communication, de rien usurper des offran-
des que les fidèles font à l'autel ou au prêtre,
non ptus que de ce qu'on (tonne par dévo-
tion pour la sépulture des Httch's.

15. Défense, sous peine d'excommunica-
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tion, aux avoués des églises d'usurper les
biens de l'évêque, soit durant sa vie, soit

après sa mort.
On sait que les avoués des églises étaient t

des seigneurs chargés de défendre les biens
de l'Egtise; mais souvent ils étaient les pre-
miers les usurper.

16. On ordonne l'observation des règle-
ments faits par le pape Urbain Il au concile
de Clermont, touchant les dîmes elles autels

que les laïques possèdent contre les canons,
touchant la chasteté des prêtres, des diacres,
des sous-diacres et des chanoines; contre la

pluralité des bénéCces, et les autres articles
concernant les biens de l'Eglise. Labb. X
Hàrd. VI.

'POITIERS ( Concile de ), l'an 110~ sur

quelques possessions disputées entre le cha-

pitre de Saint-Maixant et quelques monastè-
res. Gall. Christ., t. Il, C(~. 34~; Append.
Mansi, t. H, col. 215.

POITIERS (Concile de), l'an 1106. Ce

concile fut tenu le 26 mai, en présence de

Boémond, prince d'Autriche. On y pubtia
solennctiement ta croisade, et l'on y traita de
diverses matières ecctésiastiques.X;
Hard. VII.

POITIERS (Concile de), l'an 1109. Robert

d'Arbrissel y soumit à l'évêque de Poitiers
les monastères de son nouvel ordre. Jean de
la MntM/erme, Clypeus Fot:<e6f., t. 1.

POITIERS (Synode de), l'an 1280. Gautier
de Mrugcs, évéque de Poitiers, y fit douze

r.ègtements, dont quelques-uns sont propres
à nous apprendre certains usages de ce

temps-là par exemple, la défense faite aux

juges ordinaires de sceller des actes sans si-

gnature, ou des papiers en blanc. C'est que
récriture était peu connue des laïques. Le
sceau en tenait lieu, « matière à beaucoup
d'inconvénients pour le spirituel et le tem-

pore). » Ce sont les termes du 1'~ statut. Le
choi~ des confesseurs est limité par le ~°

les prétats et supérieurs du diocèse, tant sé-
culiers que réguliers, ne peuvent se confes-
ser qu'à l'évéque, ou à ses pénitenciers, ou
à des confesseurs qu'il aura désignés on
défend d'en choisir d'autres. Ces supérieurs.
qui ont charge d'âmes, n'ont point pour
leurs sujets les cas réservés à l'évéque, sans
son agrément. Le 5' corrige un abus singu-
lier les diacres écoutaient les confessions,
et se croyaient en droit d'absoudre comme
les prêtres. Le 11' montre qu'on citait de-
vant les juges ecc!ésiastiques ceux qu'on
soupçonnait d'être lépreux, pour juger si te

soupçon était fondé ou non. On borne la
liberté de faire ces citations déshonorantes
il faut des lettres du chapitre, ou du doyen,
ou de l'archiprêtre, pour assurer que le

soupçon est notoire et mérite un examen.
C'est que l'Eglise avait pris les lépreux sous
sa protection, et l'on en abusait quelquefois
pour rendre suspects de lèpre ceux qui ne
l'étaient pas. Histoire de l'Eglise Gallicane,
liv. XXXIV.

POITIERS (Synode de), l'an 128~. Gau-
tier de Bruges tint cette année un autre

synode, dans lequel il défendit, par cinq
DtCTION~tRE DES CONCILES. Il.

statuts particutiers, 1' d'avoir aucun com-
merce avec ceux qui auraient encouru
l'excommunication majeure, surtout à la

messe, qu'il n'est permis de célébrer qu'après
les avoir chassés de t'égtise 2° d'unir. une

chapellenie à une cure 3° de recevoir les sa-

crements d'un prêtre qui n'aurait pas l'appro-.
bation de t'évoque 4° de retenir ou de

détourner les dîmes 5° d'appauvrir les

prieurés vacants..B7~. de < Gallic.,
liv. XXXIV.

POITIERS (Synode de), l'an 130't, sous

l'évêque Gautier de Bruges. C<i/ 6'An~.

<.H,co<.1187.
POITIERS (Synode de), l'an 1393 sous

Thierry de Montreuii. ~as L.

POITIERS (Synode de), l'an 1M5 sur ta

discipline ecctésiastique. Mas L.
POITIERS (Synode de), l'an 14.10, tenu

par t'évoque de Poitiers cardinal de Reims,

qui prescrivit de fulminer tes sentences

d'excommunication, qui sans cela n'auraient

pas d'effet. Thes. nov. aMM~ t. IV, p. 1076.

POL-DE.LEON (Synodes de Saint-). F«y.
LÉON.

POLDEN ( Conciles de ). Fcy. POELDE
voy. aussi MAYHNCE,l'an 1029.

POLOGNE (Concile de), l'an 1000, tenu <t

Gnesne, pour rétablissement de cet archevë-,
ché. Mansi, Conc. t. XIX. ~by. GNESNE.

POLOGNE (Synode de), vers l'an 122!

par Henri, archevêque de Gnesne. Les pré-;
trcs, dont !a~ plupart étaient mariés ou vi-

vaient dans le concubinage, furent tous obli-

gés, en vertu d'un décret publié dans ce

synode, de faire serment de renvoyer pour.

toujours leurs femmes et leurs concubines.

Mansi Conc. t. XXII.
POLOGNE (Concile de) tenu à Cracovie

l'an 1369. Jarozlas, archevêque de Gnesnf,

qui le présida, en présence du roi Casimir,

y publia, de concertavec ce prince, plusieurs
statuts tendant à prévenir les conflits des

juges ecclésiastiques avec les juges laïques.
~NtMt. C«HC. t. XXVI.

POMESEN (Synode de), en Prusse, PoMc-

saniensis, l'an 1332. Voy. RtSHBURGENSts,
ntéme. année.

) OMESËN (Synode de), t'n 1745. André-

Stanislas-Kotska Za)uski, évéque de Cutm
tint ce synode, qui dura trois jours, le 16, le
17 et le 18 septembre il y renouvela une

grande partie des canons des conciles précé-

dents, et recommanda l'exacte obéissance

aux lois du pays pour le bien de la religion
catholique..

PONMCHÉRY (Synode de), Ptf~'cAerMMft.
18 janvier 1! par monseigneur Clément

Bonnard, évêque de Drusipare et vicaire.

apostolique du Maduré, assisté de. monsei-

gneur Eticnne-Louis Charbonnaux son

çoadjuteur élu, outre MM. Jarrige, pro-
vicaire, Bertrand, supérieur des jésuites
pour ces contrées et vingt-cinq autres prê-
tres, dont trois indigènes qui furent pré-
sents au synode. Le principal pb~et de cette

assemblée fut, comme il parait d'après les

actes, de chercher les moyens de procurer au

pays un ctcrgé indigène plus nombreux.

1~
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L- uDans ce but, on ordonna l'érection de petites

écoles dans tous les lieux où il y aurait des

congrégations de cathoti~ues celle d'un

petit séminaire pour l'enseignement des

tangues latine, tamoule, française et an-

glaise, de l'histoire, de la géographie, de

t'arithmétiqne, de l'astronomie, de la physi-
que et des belles-lettres jusqu'à la rhétori-
que inctusivemcn'. enfin t'étabtisspment
d'un grand séminaire séparé du petit, où

s'enseigneraient la philosophie, la théojogie
et l'Ecriture sainte. Laissons parler sur cet
intéressant sujet monseigneur Luquet, au-
jourd'hui évoque d'Hésebon, alors simple
prêtre, et qui fit au synode les fonctions de
secrétaire.

« Le t8 janvier ~8~ s'ouvrit, par le chant
s')!c~n<?[ d'une messe du Saint-Esprit, le

premier synode tenu à Pondichéry depuis
l'introduction de notre sainte foi dans l'Inde.
C'était un touchant spectacle de nous voir
tous réunis au pied d'un autel où le saint
sacrifice s'offrait avec toute la majesté d'une
messe chantée par un évoque; de contempler
ces missionnaires épuisés prématurément
par les fatigues d'un apostotat exercé sous
les ardeurs brûlantes du climatde l'lnde, ces
vieiitards avant t'âge, dont le regard rc-
cucmi,donttes fronts inctinés pour la prière
annonçaient de quelles pensées solennelles
ils étaient préoccupés. C'était un beau spec-
tnctc aussi de voir prés de nous ces prêtres
indigènes, espérance/'t<<ure de nos t'~hscs
enfantées dans ia douceur, métcr leurs prières
aux nôtres pour appeler sur notre étè<}ue.
sur nous tous, des grâces correspondant a la

grandeur de nos besoins. Pourquoi faHaf.
les trouver encore si rares? pourquoi auss)
~nombre de jours cmptoyés p:t)' eux d.tns
les travaux de la mission, n'avait-il pas eu-
core servi de règle pour établir au pied de
l'autel le rang fixé à chacun d'eux ?

« Ce jour-là même commencèrent les tra-
vaux du synode, et le soir n'était pas arme
que déjà'un succès immense avait été obtenu
Le principe de l'éducation complète à donner
aux indigènes proposé d'abord dans tes
réunions préparafoires par monseigneur le
coadjutcur élu, fut adopté à la presque una-
nimité des suffrages. Toutefois, comme cette
question était extrêmement délicate à abcr-
der, comme on pouvait craindre, d'après
les souvenirs du passé, une assez forte oppo-
sition à cet égard, la proposition fut faite de
manière à exciter le moins d'ombrage pos-
sible, et l'on y réussit.

Ce succès était déjà très-grand mais
tout se réduisait encore à t'auoption d'un
simple principe auquel Of pouvait donner

us ou moins de dévetoppement dans t'ap-
lication. On pouvait même l'annuler dans

ta pratique. Dans la séance du lendemain
devait se décider comptétement ta question.
11 s'agissait en effet d'établir, d'après le prin-
cipe admis la veille, les bases nouvelles sur
(esquettes on régterait l'enseignement du sé-
min.)ire.

« Cette fois la discussion fut aussi graveë
et aussi so:cnnelle que la grandeur de la

question le demandait. Pendant trois, hc'
consécutives, monseigneur Charbpuuaox,
coadjutcu)-, et plusieurs autres confrères n!'tt
moins distingués par leurs vertus que par
leurs lumières parlèrent e< Viveur de
l'instruction à donner aux indigènes. Ils h'
firent d'une manière qui dut pot<t'r la plus
profonde conviction dans tous les esptiis.
Pour cela, ils exposèrent l'état et les besoins
de l'Inde, les efforts des protestants, t'insuif!-
sance complète des secours européens pom'
soutenir et propager la foi ils répondin'nt
victorieusement à toutes les objections, ré~o-
lurent toutes les difucu!tés eu un mot, ils
démontrèrent jusqu'à la dernière évidence
la nécessité absolue de se conformer le plus
promptement possible à l'exemple de nos

pères, justifié par les prescriptions positives
du saiut-siége apostolique. La lucidité do
cette discussion fut si grande, que les objec-
tions fondées sur les motifs faux ou incom-

plets, adoptés comme base du principe op-
posé, se produisirent avec une timidité vrai-
ment significative. En un mot, la délibération
et la résolution de cette grande journée fu-

rent dignes en tout point de la question qui
s'y trouva victorieusement ré~otuc.

i)ès ce moment l'œuvre du synode fut
vraiment accomplie. )'

Outre les règlements pourt'ërection d'éco-
les ft de deux séminaires, le synode en fit

quelques autres pour le bon gouvernement
des (itiètes, l'administration des sacrcmcu's,
la conduite des missionnaires et la conn-t-
sion des gentils. On y recommande partout
de se conformer aux usages romains, autant

que les circonstances peuvent le permettre.
La sacrée congrégation de la Propagande,

à l'examen de taquette les actes du synode
furent soumis, t( s approuva, moyennant
quelques corrections qu'elle ordonna d'y
faire. La congrégation romaine, toujours fa-
vorabte à la liberté des peuples, émit en par-
ticuiicr te vœu qu'on ne fil point de distinc-
tion de castes dans l'admission des jeunes
Indiens à t'instruction donnée dans les éco-
les. Synode de P</ttdt'c/<(~y.

PONS (Conciie de), apud Pontes, l'an 1204,
au diocèse de Saintes, et uujuurd hui de lit

Rochelle, dont les évêques y ont établi leur

petit séminaire. Le concile dont il s'agit eut

pour objet d'accorder une décime à Philippe
le Bel.

POKS (Concile de), l'an 1293. Gall. CAr.

<. I!, col. ~07G.
PONT (Concile de), en Asie P<;n<;CMM

vers l'an 197. C'e~t le même que celui d'A-

sie, rapporté au tome I, col. 226, et une uré-
sida Psalmas ou Palmas. Foy. AstE.

F~~Ï'A~VMf (Conc~tum), en Irlanae 1 an
1262. ~ot/. Po~TËM. même ar~éc.

PONT-AUDËMER (Concile de).n/~ ~n-
~m ~M~emart seu ~udom~t, l'an l~o7. Ce

concile, qui fut tenu au mois de septembre,
dressa ou renouvela vingt règ'cments des
conciles précédents.

Le 13' défend aux moines de demcunf
seuts, quelque part que co suit.

Le H'ordonne qne tes moine:) qui demeu-
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rent dans des prieurés non conventuels, ob-

servent l'abstinence et les jeunes selon les

règlements du pape Grégnire.
Le 15* leur défend de demeurer avec des

séculiers sans la permission spéciale de l'é-

vêque.
Le 17° déclare que les doyens ruraux ne

pourront porter d'excommunications que
par écrit.

Le 20° porte que les prêtres ne pourront
lancer aucune excommunication d'une ma-
nière générale, et sans les monitions canoni-,

ques, si ce n'est quand il sera question de vot
ou de choses perdues. Bessin, Cône. Norm.

PONT-AUDEMER (Concile de), l'an 1267.

Eudes Rigaud, de l'ordre de Saint-François

archevêque de Rouen, tint ce cOncite le 30

août. On y défendit aux clercs, mariés ou

non, les trafics séculiers, surtout ceux qui
sont sordides, et on leur ordonna de porter
la tonsure et l'habit clérical. On y avertit
aussi les clercs' et tes croisés de ne pas abu-

ser des lettres apostoliques. Zau. XI Harf/.

VIII Bessin.
PONT-AUDEMER (Concile de), l'an 1270,

mentionné par Bessin. Conc. ~VorM.
PONT-AUDEMER (Concile de), l'an 127~.
Guillaume de Flavacour, archevêque de

Rouen, tint ce concile de sa province le jeudi
avant l'Ascension, et y publia les vingt-qua-
tre règtements qui suivent.

1. Les clercs justement excommuniés per-.
dront les revenus de leurs bénéfices; et s'ils
demeurent excommuniés pendant un an, ils

perdront les bénéfices mêmes.
2. Les chapelains ou curés qui ne célè-

brent point la messe comme ils le doivent, se-
ront privés de leurs bénéfices, et tenus pour
non résidents, s'ils ne se corrigent pas après
la monition canonique, c'est-à-dire après
avoir été avertis trois fois juridiquement.

3. On renouvelle tes statuts du concite de

Bourges de l'an 1276, et de celui de Lyon de

127~, contre les perturbateurs de ta juridic-
tion ëcctésiastique.

Ceux qui sont excommuniés ( par le
canon quinzième du deuxième concito de

Latran) pour avoir maltraité les clercs, se-
ront dénoncés et punis comme excommuniés,
s'ils ne se font absoudre dans le temps qui
leur sera marqué par t'ordinaire.

5. Le 21' canon du quatrième concile de

Latran, touchant la confession annuelle au

propre prêtre et la communion pascale, sera
tidètement observé.

6. Les seigneurs ou juges qui retiennent
des clercs malgré la réquisition des juges ec-

clésiastiques, seront excommuniés d'abord
en générât, et ensuite en particulier, lorsque
le fait sera bien constaté.

7. Les ecctéiiiastiques ne porteront point
aux tribunaux iaïques tes causes qui appar-
tiennent àl'Eglise,etsurtout les personnelles.
Cela avait déjà été défendu par tes conciies

d'Epaone en 517, d'Orléans en 5M, de Mâcon
en 585, de Paris en 615, de Reims en 630, et
enCn de Bourges en 1276.

8. Les gros décimateurs seront obligés à la

réparation des églises, des livres et des orne-

ments, à proportion du revenu qu'ils tirent
de ces églises

9. Les chrétiens ne serviront point tes juifs,
et ne demeureront pas même avec eux. Ces
derniers seront obligés de porter quelques
marques extérieures qui les distinguent des
chrétiens.

10. On ne fera point de veilles ni de dan-
ses dans les églises ou dans les cimetières.

H. Les clercs ne s'occuperont point à la
chasse.

12. On mettra le nombre ancien de moines Il
dans les abbayes et prieurés dont les revenus
ne sont pas diminués..

13. Les moines qui sont dans les prieurés
observeront les constitutions du pape Gré-

goire touchant l'abstinence des viandes, lès

confessions, les jeûnes et ils y. seront coo.
traihts par les censures.

H. Les réguliers ne demeureront point
avec les séculiers, sans la permission do
l'ordinaire.

15. On observera le cinquante-neuvième
canon du quatrième concite de Latran, qui
défend aux réguliers d'emprunter au delà
d'une certaine somme, sans l'exprès consen-
tement de t'bbé.

16. Les doyens ruraux qui exercent la ju.
ridiction, ne prononceront de sentences de

suspense ou d'excommunication que par
écrit.

17. On dénoncera tes excommuniés jus-
qu'à ce qu'ils se soient fait absoudre,

18. On n'excommuniera point en général,
si ce n'est pour des vois et des pertes, et

après la monition compétente, c'est-à-dire
la monition canonique, qui doit se répéter
trois fuis.

19. Les chapelains auxquels on donnera
des églises à desservir pour un temps, se-
ront examinés sur leur capacité, leur con-
duite et leur ordination.

20 et 21. Les clercs, mariés ou non, qui
après trois monitions juridiques, ne s'ab-
stiendront pas des affaires séculières, ou qui
ne porteront point la tonsure et l'habit clé-

rical, et ne vivront pas ctéricatement, ne
St'ront ni défendus, ni revendiqués par les

juges d'église.
Le canon vingtième, qui distingue les clercs

mariés de ceux qui no le sont pas, suit le

quatorzième canon du quatrième concile
de Latran, qui fut tenu l'an 1215, où on fit

Qui aulem secundum regionis ~)«p murem non
a6c!tcarMM<copulam conjugalem, si lapsi /'«e.
rint, gravius pMttt'a~Mr, Cttm legitime MM<<'t-
tnoHto possint M<t.Cependant le pape Urbain

H, dès l'an 1089, avait décrété que tous tes
clercs qui, après lesous-diaconat, voudraient
user du mariage, seraient privés de tout of-
fice et béneiïce ecclésiastique. Ainsi, il faut
dire que l'ordonnancé de ce pape ne fut pas
en vigueur partout, et qu'il y eut des-pays,
même en Occident, où l'on permit aux sous-
diacres mariés avant l'ordination, de conti-
nuer à user du mariage. H para!t même que,1
dans quelques Eglises d'Occident, on permit
]e mariage aux sous-diacres qui déetaraient,
au mom)'nt de leur ordination, qu'ils ne vou<
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taient pas s'engager au célibat, comme on le

pt'rmettait aux diacres mêmes dans l'Eglisé

grecque.
32. Les prêtres excommuniés pour n'avoir

pas payé la dime se feront absoudre avant

Noët, sous peine d'être privés de leurs bénéfi-

ces, si t'évêque le juge à propos.
23. Les clercs qui sont croisés n'abuse-

ront point des priviléges qui leur sont ac-
cordés par les papes ou par leurs légats.

2~. Les chanoines réguliers ne seront

reçus curés qu'après avoir été exami-
nés par l'évoque, et leurs supérieurs ne

pourront point les rappeler sans le consente-

ment de l'évêque. Si tes supérieurs réguliers
ne présentent point de sujets propres a rem-

plir les cures, quarante jours après qu'elles
auront commencé à vaquer, les évoques y
pourvoiront, et y pourront mettre des prê-
tres séculiers, s'ils le trouvent bon.

Ce canon est conforme au droit, tant an-
cien que nouveau, selon lequel les coHa-
teurs inférieurs aux évêques ne peuvent
conférer de bénéfices, sans que ceux a qui
ils les confèrent soient obligés de se présen-
ter à l'évêque pour recevoir l'approbation ou
l'institution canonique, qui emporte le soin
des âmes et l'autorité de les régir, que l'é-

véque seul peut donner. S'il y avait des ab-

bés etdes abbesses qui conféraient des cures,
sans que les curés fussent obligés de se faire

approuver par i'évéque, cela venait de ce

que, par un privitége singulier ces colla-
teurs avaient une juridiction quasi-épisco-
pale; et qu'ils tenaient lieu, pour ainsi dire

d'évéques à ces curés, en ce point. Quant au

temps accordé aux collateurs et aux patrons
pour l'exercice de leur droit de collation ou
de présentation, les patrons ecclésiastiques
avaient six mois, et les patrons laïques qua-
tre seulement,~compter du jour où its a valent
cu connaissance de la vacance; après ce

temps, la collation était dévotue au supé-
rieur immédiat du patron ou du collateur.

Bessin, in Conct7. ~VormnKK.
PONT-AUDEMER (Concile de), l'an 1305,

sur la juridiction ecclésiastique. Bessin,
conc. ~VonH.

PONT-DE-L'ARCHR(Conci)e du), l'an
1310. Des templiers y furent condamnés au

supplice du feu. Ibid.

PONT-DE-SORGUES(Conciie du), l'an 1108.
Le pape Urbain it avait décidé en 1095 qu'à
ta mort de t'évoque actuei d'Orange, cette

église serait réunie au diocèse de Trois-
Châteaux. L'évêque étant donc venu à mou-

rir, Pascal II se disposait à mettre à exécu-
tion la constitution de son prédécesseur. En-

fin, se laissant gagner par les prières du

clergé d'Orange, il fit décider cette affaire
dans le concile qu'il fit assembler au Pont-de-

Sorgues, et auquel présida son tégatRichard,
évéuue d'Albane, avec Gibelin, archevêque
d'Arles, métropolitain de la province. Le
concite chargea le clergé d'Orange d'élire

fût-même son évoque, et sanctionna ensuite
l'élection. Ce fut Bérenger chanoine de

Baint-Ruf, qui obtint ainsi les suHragej.
9/an~, Conc. t. XX.

PONTEFRACT ( Synode de .), dans le
diocèse d'York, l'an 1379. Lo clergé diocé-
sain y accorda au roi, sur la proposition de
son archevêque, la dîme de tousses revenus.

Wilkins, t. Il.
PONTEM ( Concilium apud), ~eMPonta-

NMM, en Irlande, l'an 1263. Patrice Oscan-

lan, archevêque d'Armach, tint ce concile
avec ses suffragants. On y traita de la prima-
tie det'Egtised'Armach, et l'on y fit plusieurs
règlements de discipline qui ne sont pas par-
venus jusqu'à nous. Wilkins a daté ce con-
cile du lundi 19 janvier 1262 mais en cette
année le 18 janvier tombait un mercredi, et
l'année suivante un jeudi. Angl. 1 l'Art de

t~n'y. <M~a<M.
PONT10N ( Concile de ), diocèse de Châ-

!ons-sur.Marne,FoH~oMeMse, t'an 876. L'em.

pereur Charles fit tenir ce concile le 21 juin,
et y assista avec deux légats du saint-siége,
Jean évéque de Toscanetta, et Jean, évêque
d'Arezzo. it s'y trouva, outre les légats, neul

archevêques et quarante-deux évêques de
France. Hincmar de Reims souscrivit le pre-
mier après les légats, ensuite Aurétien de

Lyon il y eut huit sessions. On lut dans la

première une lettre du pape, datée du 2 jan-
vier de cette année 8~6, par laquelle il éta-
blissait Ansegise, archevêque de Sens, pri-
mat des Gaules et de Germanie, comme son
vicaire en ces provinces, avec pouvoir de

convoquer des conciles, et de notifier aux

évêques ieS députés du saint-siége. Les évo-

ques, ayant ouï le contenu de cette lettre,
dirent qu'ils obéiraient aux ordres du pape,
sans préjudice des métropolitains, et suivant
les canons; et quelque instance que leur f!t
le roi Charles de reconnaître sans restriction
la primauté d'Ansegise, ils n'en voulurent
rien faire. La seconde session, qui se tint le
22 de juin, fut employée à la lecture des ac-
tes du concile de Pavie, et des lettres du

pape Jean envoyées aux laïques et l'élec-
tion de l'empereur y fut confirmée par tous
les évêques et seigneurs qui étaient présents.
La troisième session, qui fut ténue le 3 do

juillet, se passa en contestations sur les prê-
tres de divers diocèses, qui réclamaient au-
torité des tégats du saint-siége. Dans la qua-
trième, qu'on tint le lendemain, l'empereur
donna audience aux ambassadeurs du roi

Louis, son frère, qui demandèrent en son
nom la part du royaume de t'empereurLouis.
On y lut trois lettres du pape: l'une aux évê-

ques du royaume de Louis, qu'il reprend
de n'avoir pas empêché ce prince d'entrer
à main armée dans les Etdts de l'empereur
Charles, en son absence; l'autre aux évê-

ques du royaume de t'empereur Charles qui
lui étaient demeurés fidèies; '-t la troisiè'oo
à ceux qui avaient pris le parti de Louis de

Bavière. Le pape leur ordonne à tous d'obéir
à ses )éga(s.

Deux nouveaux légats se trouvèrent à la

cinquième session, ie 10 juillet, et y appor-
tèrent des lettres du pape à l'empereur et à

l'impératrice. On lut le lendemain dans la
sixième session, une lettre du pape, adressée
à tous les évêques de Gaule et de Germanie,
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contenant les sentences rendues contre For.

mose, chèque de Porto, et contre Grégoire
Nomenclateur, et leurs complices. On lut

encore, le 14.juillet, dansla septième session,
par ordre de l'empereur, la lettre du pape
touchant ta primatie d'Ansegise; et.le légat
demanda que les archevêques promissent
de s'y conformer. Ils répondirent qu'ils n'o-
béiraient aux décrets du pape que de la ma-
nière que leurs prédécesseurs y avaient obéi.
Dans la huitième et dernière session, Jean

d'Avezze, légat, lut un écrit. Odon de Beau-
vais en lut un autre, contenant certains
articles que les légats du pape, Ansegise de
Sens, et Odon lui-même, avaient dressés sans
la participation du. concite. L'historien Ai-
moin dit que ces articles n'étant d'aucune

utilité, il les a supprimés, de même que l'é-
crit lu par Jean d'Avezze, parce qu'il était
destituéde raison et d'autorité. Il ajoute qu'on
revint pour la troisième fois à la question de
la primatie d Ansegise, et qu'il nel'obtint pas
plus du concile cedernierjour que lé premier;
qu'ensuite l'impératrice ayant été amenée
dans l'assemblée, la couronne sur la tête, le

légat Léon prononça l'oraison après quoi
les évêques se séparèrent. On trouve à la
suite des actes du concile neuf articles qu'on
croit être ceux dont Aimoin parle avec tant
de mépris. Il y est dit qu'après la mort de

l'empereur Louis, le pape Jean VIII avait
invité le roi Charles à venir à Rome, où il l'a-
vait choisi pour défenseur de l'Eglise de saint

Pierre, et couronné empereur; qu'avant son
arrivée, le pape avait tenu un concile, et écrit
au roi Louis, aux évoques, aux abbés et aux

seigneurs de son royaume, pour leur défen-
dre de faire aucune irruption dans les Etats
du roi Charles, jusqu'à ce que dans une con-
férence on eût réglé les droits de leurs royau-
mes mais qu'Odon de Beauvais leur ayant
présenté jusqu'à deux fois les lettres du

pape, ils les avaient rejetées que le roi-
Louis, méprisant les avis du saint-siége, était
entré à main armée dans le royaume de
Charles qu'admonesté d'en retirer ses trou-

pes, et de faire pénitence de ses crimes il
n'avait point obéi, non plus qu'à la seconde
monition qui lui avait été faite par les légats
du pape qu'en conséquence, le pape avait
donné ses pouvoirs à ses légats, pour faire
ce qui convenait en pareille occasion. On
dit aussi que le pape,, du consentement de

l'empereur Charles, a établi Ânsegise, arche-
vêque de Sens, primat des Gaules et son
vicaire, et que le concile le reconnaît en

cette qualité qu'il adopte aussi la sentence
rendue contre Formose et ses complices, de
même que la condamnation prononcée con-
tre les excès commis par le roi Louis.

PONTOISE ( Concile de ), l'an 1317. Ce
concile ne nous est connu que par un acte
de protestation de l'abbé de Fécamp. Bes-
sin, Cône. Norm..

PORT (Concile de), Por~t~s, )'a~823.
Cf~. Chr., t. Vt, c< 753. Voir pour ia sta-

tistique de ce lieu l'article suivant.

(c).Mct~ri)~pj)c~e.tiniiit'M~~3ecn~uesUj)'.L).C).')))ie~.)uid'-)HnutenomdeS.um-Andudje.

PORT (Concile de), au diocèse de Nhncs
l'an 8S7, 17 novembre. Port était alors un:

gros bourg, situé vers l'embouchure du Vi-
dourle dans l'étang de Mauguio ou de Mc)-

gueil, sur les frontières des diocèses de f\t
mes et de Maguelone, à deux milles deLunel,.
et composé de deux paroisses qui dépen-
daient de l'abbaye de Psalmodi l'une sous
l'invocation de la sainte Vierge, et l'autre
sous celle de saint Pierre. Ce fut dans la pre-
mière de ces deux églises que le concile s'as-
sembla. Selva évêque d'Urget, et Hermcn-

mire, évéque de Girone, intrus l'un et l'autre
dans leurs sièges d'où ils avaient chassé les

prétats tégitimes y furent cités, excommu-
niés et déposés publiquement. Saint Théo-

dard, archevêque de Narbonne, y présida.
Le bourg de Port est aujourd'hui entièrement
détruit.. Il n'en reste plus qu'une égtise,.
appelée Notre-Dame d'Asport ou des Ports.

Ménard, Hist. de ~mM.
D. Ceillier (t. XXII) a commis sur ce con-

cile, à ce qu'il nous semble, plusieurs in-
exactitudes. Sans parler de la date, qu'il fixe
à l'an 886 il appelle Théodore l'archevêque
de Narbonne, et lui fait condamner les ordi-
nateurs d'un archevêque deTarragone, pour
l'avoir ordonné sans le consentement du mé-

tropolitain mais, ou Tarragone n'était pas
un archevêché à cette époque ou elle ne
devait pas reconnaître de métropolitain.

PORT (Concile de) l'an 897, 19 avril. Ce
concile fut.tenu, comme le précédent, dans

l'église du lieu, dédiée à la sainte Vierge.
Dans ce concile où présida Arnuste ar-

chevêque de Narbonne,' et où assistèrent
avec trois évêques et quelques autres prélats
plusieurs seigneurs laïques on traita éga-
lement des matières ecclésiastiques et des

politiques, comme il se pratiquait alors dans
ces assemblées mixtes. On y ordonna en

particulier que les domaines adjugés par l'é-

vêquo de Maguelone à l'église de Saint-An-
dré (a) fussent restitués à l'église de Saint-

Jean-Baptiste..M.
PORTUGAL (Concile de), Lusitanum,

l'an 1228. Jean, cardinal-légat et évêque de

Sabine, tint ce concile. On y prononça la
peine d'excommunication contre ceux qui
donneraient atteinte aux libertés ecclésias-

tiques, à la tranquillité, aux biens et à.
l'honneur des femmes cloîtrées etc. Ferre-
ras,~ IV.

PORTUM ~~MZ.L-~E ( Concilia opMd).
Fo! ANSE.

~0/<jf't/M AM7L~ (CoHCt<tMMtapM<f),
ou Conciie d'Anse l'an 1299. Henri, arche-

vêque de Lyon, tint ce concile avec les évë-

qnes d'Autun, de Mâcon et de Châlons ses

suffragants. L'évoque de Langres se contenta

d'y envoyer son. procureur. H s'y trouva
aussi plusieurs abbés. On y fit de nombreux
décrets.

Le 1" fait une obligation à tous les curés.
de dire chaque semaine u.ne messe de la
sainte Vierge ou du Saint-Esprit pour Lu

pape et l'Eglise romaine.
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Le 2' veut que les juifs portent sur leurs

habits un signe qui les distingue des chré-

tiens.
Le 3' déclare les parjures infâmes et inca-

pables d'être admis en témoignage.
Le &' soumet à de fortes peines ceux qui

se vengent des excommunications en persé-
cutant ceux qui les ont lancées ou qui les
ont fait porter.

Le 5' défend d'admettre les excommuniés
à des fonctions publiques, comme à la charge
de bailli de châteiain de prévôt, ou à

quelque autre dignité que ce soit, supérieure
ou moindre.

Le 6' porte la peine de réaggrave contre
les excommuniés qui enfreignent leur ex-
communication en entrant dans les églises.

Le 7' réserve le droit d'absoudre les ex-
communiés au prélat qui les a frappés de

censures, ou à son officia!.
Le 8° prescrit d'enterrer les morts dans la

paroisse même où ils sont décédés à moins
que de leur vivant, ils n'aient choisi ail-
leurs leur sépuiture.

Le 9° déclare excommuniés de plein droit
ceux qui trament des embûches ou des com-

p'ots contre des évêques ou d'autres pré!;)ts.
Le 10' autorise les prêtres à disposer li-

brement de leurs biens meubles ou immcu-

bles, acquis autrement que dans l'exercice
du saint ministère.

Le 11'' déclare inhabiles à posséder un bé-
néfice ceux qui recourraient à des moyens
violents pour en obtenir.

Le 12' est contre ceux qui abusent des
lettres apostoliques.

Le 13' contre ceux qui emploient des
voies de fait contre des clercs, sous le pré-
texte d'être au service de quelque seigneur.

Le 1~' recommande de maintenir dans
leur intégrité les fiefs et autres biens d'église.

Le 15' frappe de diverses peines les prê-
tres, les clercs ou les laïques qui violent un
interdit générât.

Le 16° déclare tes clercs légitimement ma-
riés exempts de payer la taille.
Le dernier statut oblige tous tes suffra-

gants, abbés et prieurs mdépendants, ar-

chidiacres, doyens et archiprêtres, de pren-
dre copie de tous ces statuts et d'en pro-
curer l'exécution. Mansi, Conc. t. XXIV.

POSONIENSIA (Concilia). F.PnESBonne.
POTENZA (Synode diocésain de), Poten-

«na, 2 avril IbOG sous Gaspar Cardoso.
Les statuts publiés dans ce synode obligent,
comme tous les autres du temps, les bénéfi-
ciers à charge d'âmes à faire dans deux mois

profession publique de leur foi, dans la
forme prescrite par Pie IV. On y défend aux
femmes de coucher avec elles de petits en-

fants, qu'ils n'aient au moins quinze mois ac-

complis. En général tous ces règlements n'of-
frent rien de bien capable de piquer la curio-

sité du lecteur. CoM~.e~decr.dtœc. syn. Pot.
POUtLLE (Conciliabule de), tenu à Melfi,1

l'an 1l;j0, par l'antipape Anaclet. C'est tout
ce qu'on en sait. ~Mn~t, Conc. t. XXI.

PRAGUE (Concile de), Fro~Mse, l'an

107~. Jaromire, évêque de Prague, y (ut

déposé par Rodulphe, légat du pape saint

Grégoire Vit. Af«<Mt, t. I.
PRAGUE (Synode de), l'an 1322. L'arche-

vêque Jean y condamna l'abus de refuser r
les sacrements de pénitence et d'eucharistie
aux personnes condamnées au dernier sup-
plice. Mansi, Conc., XXV.

PRAGUE (Concile de), vers l'an 13'.6 selon
le P. Richard, et 1355 selon le savant éditeur
des Conciles de Germanie. Prague venait
d'être soustraite à la province de Mayence
ft érigée elle-même en archevêché, par une
bulle datée du 8 des catendes de mai 13~.
Dès l'année précédente le pape Clément VI
avait envoyé le pallium à son évoque. Uue
fois érigée en métropole Prague eut pour
suffragants les évéchés d'Otmutz et de Lé-
totneritz.

Quoi qu'il en soit de la date du concile dont
il s'agit, et qui fut présidé par Ernest de

Pardubiez, son premier archevêque, on y
publia les canons suivants.

1. On ne croira et on n'enseignera que
ce que croit et enseigne la sainte Eglise ro-
maine.

2. On lira les statuts provinciaux dans les
conciles de la province, et les statuts syno-
daux dans les synodes diocésains.

3. Pour obvier aux fraudes de ceux qui
impètrent des rescrits apostoliques pour
tirer quelqu'un hors de sa province, et )e
citer au tribunal d'autres juges que les siens,
ceux qui se prétendent délégués ou subdélé-

gués du saint-siége seront tenus de pro-
duire les bulles apostoliques qui leur don-
nent ces titres et cette juridiction.

On approuve l'usage selon lequel l'ar-

chevêque de Mayence peut com'nettre à des

juges des diocèses de ses suffragants les

causes qu'il peut juger par appel à son tri-

bunal, ou à celui de son officiai.
5. Toutes les fois qu'il y aura élection on

collation de bénéSces, ou aliénation de biens,
ou quelque autre affaire importante et diffi-

cile à traiter dans les chapitres on y appel-
lera tous les chanoines absents, pourvu
qu'ils ne soient pas hors de la province;
faute de quoi le supérieur s'ils le requiè-
rent, cassera tout ce qui aura été fait sans
eux.

6. Les bénéSeiers qui renonceront à leurs
bénéfices sans la permission de t'ordinaire,
seront suspens desordresqu'ils auront reçus.

Ce canon frappe les ecclésiastiques qui se

procuraient de petits bénéfices pour s'en ser-
vir comme de titres pour se faire ordonner,
et qui y renonçaient après leur ordination
aimant mieux aller dire la messe d'égtiso
en église que de les garder.

7. Les évêques rejetteront tous ceux qui se

présenteraient pour être ordonnés sans

avoir l'âge, la science, la pureté des mœurs,
la légitimité de la naissance, et enfin toutes

les qualités nécessaires à la cléricature.
8. On n'admettra aucun ecclésiastique à

dire la oiesse s'il est inconnu et étranger
à moins qu'it ne produise non-seulement des
lettres formées de son évoque et celles tic

son ordination, mais encore des lettres us
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t'évoque du diocèse où il a dit la messe en
dernier lieu.

9\ Les archidiacres pourront juger, par
eux-mêmes ou par leurs assesseurs, les
causes concernant les mariages et les usu-
res mais pour les autres elles seront ré-
servées aux évêques et à leurs ofBciaux.

10. Les évéques, chanoines et autres ec-
clésiastiques séculiers et réguliers qui sont

obligés de mettre des curés ou vicaires à

portion congrue, pour desservir les églises
attachées à leurs béuéuces, les doteront suf-
Csamment pour leur honnête entretien, et
pour l'acquit de toutes les charges qu'Us ont
à supporter.

11. On déclare nuls les interdits lancés

par les ''éiégués ou suh(!é!égués du saint-
siége qui outre-passent leurs commissions.

12. Le'* prélats inférieurs n'empêcheront
pas ceux qui ont des causes pendantes à
leurs tribunaux, d'appeler de leurs senten-
ces aux prélats supérieurs.

13. Les clercs inférieurs rendront aux su-
périeurs le respect et l'honneur qui leur
sont dus chacun seton son rang et aucun
clerc ne s'engagera à desservir la chapelle
d'un grand sans la permission de son
étéque.

1~. Les prêtres et les dignitaires même
.qui ne sont pas prêtres, ne pourront faire
h'ofGce d'avocats, si ce n'est pour plaider
leurs propres causes ou celles de leurs
cgti~cs. Les religieux ne le pourront non

ptus si ce n'est pour plaider tes causes de
teurs monastères et avec la permission de
leurs supérieurs.

15. La crainte gri~ve, et capable d'affec-
ter un homme constant, excuse de l'obéis-
sance qu'on doit à un supérieur qui ordonne
)a publication des procès faits aux rebelles
A l'Eglise mais cette même crainte n'excuse
pas quand on veut obliger un clerc de com-

muniquer avec les excommuniés, ou de cé-
lébrer les offices divins dans les lieux in-
terdits.

t6. Le changement d'une cause ne se fera

qu'avec la connaissance et l'agrément du

juge ordinaire.
17. Quiconque frappe vole ou empoi-

sonne le messager d'un juge, est excommu-
nié par le seul fait.

18. On excommuniera le juge taïque qui
entreprendra de juger les causes criminettes
ou civiles des clercs, ou même les laïques
qui posséderont des biens d'égiise à quel-
que titre qu'ils les possèdent ett'on portera
la même sentence contre le juge ecclésias-
tique qui entreprendra de juger tes causes
purement civiles des laïques, si ce n'est
peut-être celles des pauvres, ou au défaut
du juge laïque.

19. Même peine contre ceux qui feront
l'office de notaire puhlic, sans avoir prouvé
authentiquement à l'évêque diocésain ou à
Sun officiât, qu'il possède tégitimemeut cet
office.

~0. L'.)pp''t:)nt ))u.i ne poursuivra pas son
appel, sera ohiigé de s'en tenir à la sentence
~u juge dont il a appelé.

21. Les clercs ne s'abstiendront pas seu-
lement du mat. mais de son apparence même
Us vivront chastement, et éviteront la cra-

pule et t ivrognerie. Lors même qu'ils don-
neront des repas, ce qui doit être rare, il n'y
aura pas plus de six mets différents sur leurs,
tables. Ils n'entreront point dans les caba-
rets, et ne porteront point d'armes, si ce
n'est en voyage pour la nécessité. Ils n~
commerceront et n'exerceront aucun métier

propre aux laïques, notamment ceux de ca-
baretiers et de bouchers. Ils porteront t'ha~.
bit eiérica! et la tonsure, en sorte que leurs
oreith's soient découvertes. Leurs habits no
seront ni rayés, ni ouverts par-devant. Us
fuiront avec soin les jeux de hasard, les as-

.semhiées publiques, les danser, les tournois.
et tous les spectacles profanes. Ils n'entre-
ront jamais dans tes monastères de filles,
sans une cause manifeste, et sans la permis-
sion du supérieur. Ils ne recevront pas ctx x
eux les (tercs vagabonds. Les curés ne pren-
dront point des hommes mariés pour sonner
tours cloches, mais des clercs qui puissent
lire et chanter avec eux. Aucun prêtre no
dir.! la messe sans serviteur.

22. Les clercs concubinairesseront privés
pour toujours de leurs bénéfices, s'ils en
ont ou s'ils n'en ont pas, ils seront suspens
pour toujours de leurs ordres; et les archi-
diacres ou les curés qui les totérent subi.
ront la même peine.

23. Tout bénéficier qui ne résidera pas,
y étant obligé, sera privé de son bénéfice.

*24.. Tous les intrus dans quelque bénénce

que ce soit, en seront privés.
25. Personne ne sera installé dans un bé-

néfice qu'après avoir prêté serment qu'il
obéira à ses supérieurs, qu'il observera les
statuts provinciaux etsynodaux,et qu'il s'ac-

quittera fidèlement de toutes les charges at-
tachées à son bénéfice. On privera pour
toujours du droit de présentation le patron
qui soutiendra un clerc intrus dans un bé-
néfice sans l'institution canonique.

26. Aucun chapitre de cathédrale ou de

collégiale ne recevra un chanoine pour une

prébende qui ne soit pas encore vacante, si
ce n'est pourt'évidentc utilité de t'Egtisc, au

jugement de t'évoque.
27. Il y aura dans la sacristie des chapi-

tres un inventaire de tous leurs biens, li-

vres, ornements, etc. Les administrateurs
de ces biens ne pourront ni les aliéner, ni
les vendre, ni les permuter, sans le consen-
tement de la majeure partie des chanoines,
sous peine de nuttité des contrats que l'on

passerait sans cette condition.
28. Or obligera par ta voie des censures

à la restitution, celui qui aura acheté des
choses votées.

29. Cclui qui aura engagé un château,
ou tout autre bien auquel est attaché le
droit de patronage, conservera ce droit.
parce que le fruit en étant spirituel, il ne

peut être compensé par des choses tempo-
rcttes.

30. Lès bénéficiers ne pourront tester des

bicus de leurs églises, mais seulement de
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'eux qu'ils auront hérités de leurs parents,
ju acquis parleur industrie. Les règlements
qui fixent la somme qu'on pourra léguer à

l'église ou à ses ministres sont nuls et in-

justes, parce qu'ils anéantissent la ttbprté des
testaments commis à la vigilance des ordi-

uaires, quant à l'exécution.
31. Ceux qui enterrent dans tes cimetières

durant l'interdit ou qui enterrent des
excommuniés ou des interdits publique-
ment dénoncés, encourent l'excommunica-
tion par le seul fait. Même peine, réservée
.)u pape, si ce n'est à l'article de la mort,
contre tous les clercs séculiers ou réguliers
qui engagent quelqu'un à promettre par
serment, par vœu, ou autrement, qu'il choi-
sira sa seputture dans leur église, ou qu'il
ne la changera pas.

32. Tout curé, avant de commencer la

messe, tes jours de dimanches et de fêtes,
demandera à haute voix s'il n'y a pas dans
son égiiso quelque paroissien d'une autre

paroisse, pour le faire sortir sur-le-champ,
s'il s'en trouve. Aucun curé n'administrera
aucun sacrement. aux paroissiens d'un autre

curé, sans la permission de celui-ci.
33. Tous les abbés et abbesses, prieurs et

autres supérieurs des monastères d'hommes
oude f)Hes,porteront l'habitrégutiersansau-
cun ornement superflu,et garderont ta même
modestie dans leurs tables, équipages, etc.

3t. Les religieux ne pourront point
mettre des curés de leur ordre dans les

églises mêmes qui leur appartiennent de

ph'in droit, lorsque la coutume sera que Ces

églises soient desservies par des prêtres
séculiers et t'évoque ne pourra, sans le con-
sentement de son chapitre, appliquer aux

religieux les églises paroissiales, ni aucune

partie de leurs revenus..
35. Quand un ecclésiastique aura été pré.

senté à un bénéfice-cure par un patron, l'or-
dinaire du lieu, auquel appartient t'institu-
tion, fera proclamer par le doyen ou le curé
de l'église la plus proche du bénéfice, que
ceux qui auraient quelque chose à opposer
au présenté, ou à sa présentation, aient à

paraître, sans quoi l'institution sera nulle

par le seul fait.
36. Si un patron fait une présentation si-

moniaque, et que le présenté l'accepte, le

patron sera privé de son droit de patronage
pour celle vacance, et le présenté sera non-
seulement privé du bénéfice, mais encore
inhabile à en posséder d'autres, et à recevoir
les ordres sacrés.

37. On ne fera point l'office divin dans
une église pollue, et on n'enterrera point
dans le cimetière conligu, avant la réconci-
liation d&t'un et de i'.tutro. On ne chantera

pas deux messes à la fois dans une même

église. On ne dira point l'office des morts

pour les vivants. On ne lira et on nechantera
ni histoires ni hymnes, ni séquences nou-
velles à t'égtise, à moins qu'elles n'aient été

approuvées dans un concile provincial, ou
ddns les synodes diocésains.

38. Tout le monde, dans le cas de néces-

sité, donnera le baplême en langue vulgaire;

mals si le prêtre doute avec raison de sa va-

lidité, il le recommencera sous condition.
39. On gardera sous clef, dans l'égtise, le

chrême, l'eucharistie, tes saintes huiles, l'eau

baptismale; et si celui qui en est chargé
vient à y manquer, il sera suspens de son

office pour trois mois. On ne mettra aucuns
meubles dans les églises, si ce n'est en cas
de nécessité, pour les préserver des flammes
ou des ennemis, et l'on aura soin de tenir

dans une grande propreté tout ce qui sert A

l'église.
40. On indique les fêtes chômées qui

sont en grand nombre, et parmi lesquelles
on trouve saint Martin, saint Nicolas, saint

Procope, saint Marc, saint Luc, et les qua-
tre docteurs de l'Eglise latine, Grégoire,
Ambroise, Augustin et Jérôme. On ajouta
néanmoins, pour ces quatre derniers, que le

peuple pourra travailler après avoir entendu
l'office paroissial.

41. On observera tous les jeûnes com-
mandés par l'Eglise, ou par la coutume; et
ceux qui ne pourront les observer deman.
deront dispense à leur supérieur ecclésias-

tique, s'ils peuvent l'aller trouver la per-
mission d'un simple prêtre ne suffit pas, à
moins qu'il n'y ait du danger pour celui qui
jeûnerait.

M. Personne ne bâtira une nouvelle église,
ou n'en transportera ailleurs une ancienne,
sans que t'évoque ou son cammissaire y pose
la première pierre. Les églises paroissiales
n'auront pas plus de deux ou trois antc!s, à
moins qu'elles ne soient aussi coiiégiates.

43. On respectera les asiles des ég!ises,
excepté à l'égard des voleurs publics ou

nocturnes, ou de ceux qui auraient tué ou
mutilé dans une égHse ou dansun cimetière,
sous l'espoir de l'immunité. Tout laïque qui

emprisonnera un clerc, sans la permission
du juge ecclésiastique, encourra, ipso facto,
l'excommunication réservée au pape.

44. Le mariage contracté per ~er6a de

prcMeM~ est valide, et ne peut être dissous

par un mariage subséquent; mais une simple

promesse de mariage pour l'avenir, quoi-

que confirmée par serment, doit céder à uu

mariage subséquent contracté per t'er6a de

pr<Men<t.
45. On compte jusqu'à vingt cas dans

lesquels la cognation spirituelle ou compa-
ternité empêche de contracter mariage, ou

dissout le mariage déjà contracté; comme

entre celui qui lève l'enfant, et l'enfant lui-

même entre l'enfant levé, et les enfants de ses

parrains et marraines; les parents de l'enfant

levé, et la femme du parrain; entre le baptisé,
et les enfants de celui qui baptise, etc.

46. Les consanguins ou affins au quatrième

degré sont excommuniés par le seul fait,
s'ils se marient ensemble. it en est de même
des clercs constitués dans les ordres sacrés,
ou des religieux et des religieuses qui con-

tractent mariage.
47. Si un homme marié promet à une

femme de l'épouser après la mort de sa fem-

me, et qu'il commette avec elle un adultère,
son mariilge est nul, sup.posé qu'il i'cpousR
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M effet après ta mort de sa femme, et que sa

complice ait su qu'il était marié. Il en est de
même si lui ou sa complice avait causé la
mort de la femme légitime.

48. On donnera tous les sacrements et la

sépulture gratuitement, et. les transgresseurs
de ce règlement seront punis en sorte que,
si c'est un curé qui le transgresse, il perdra
sa cure pour toujours, et si c'est un vicaire,
il sera renfermé pour toujours dans !a prison
épiscopale. Les archidiacres ou les doyens
ruraux qui extorqueront quelque chose pour
le saint chrême ou les saintes huiles, par
eux-mêmes ou par d'autres, seront privés
pour toujours de leurs bénéfices.

49. Les chrétiens ne se mettront point au
service des juifs, et il ne sera point permis à
ceux-ci de bâtir de nouvelles synagogues.

50. Les hérétiques et leurs fauteurs sont
excommuniés.

51. Les chrétiens qui se font juifs, ou qui le
redeviennent après avoir embrassé le chris-

tianisme, seront traités comme hérétiques.
52. Défense à tous les curés d'aider ou de

favoriser en aucune sorte les voleurs les

proscrits, les bannis, les incendiaires et
cela sous peine de la perte de leurs béné-

fices.
53. On dénoncera les usuriers aux évoques
ou à leurs officiaux, afin qu'ils les obligent
à restituer.

5~. Aucun ecclésiastique ne recevra ceux

qui se disent porteurs de lettres apostoli-

ques, à moins qu'elles n'aient été visées par-
leurs évoques ou leurs officiaux.

55. Les curés avertiront souvent leurs pa-
roissiens, que.les sortiléges ne peuvent rien

contre les maladies, la grêle, le tonnerre, la

stérilité, et leur défendront, sous peine d'ex-

communication, d'exercer aucune espèce de

sortilége ou de superstition, de consulter les

sorciers, de les recevoir chez eux, etc.
56. On doit réparer les torts ou les injures

dont on s'est rendu coupable en les faisant

soi-même, ou en aidant les autres à les faire.
57. Les prêtres avertiront les peuples au

commencement du carême, de ne pas re-

mettre leurs confessions à la fin, mais de les
faire au plus tôt. Us obligeront à la restitu-
tion ceux qui ont fait tort au prochain, et

imposeront des aumônes pour pénitcncf.
Les évêques ne pourront donner qu'un au

d'indulgence, au jour de la dédicace d'une

église, pour ne point énerver la pénitence
et les satisfactions, qui sont les suites du

péché. Quant au jour de l'anniversaire de la
.~dédicace d'une église, les évêques ne pour-
ront donner que quarante jours d'indulgen-
ces et pour ce qui est des prêtres séculiers
ou réguliers,exempts ou non exempts, ils ne

pourront publier aucunes indulgences dans

tfurségtisesou monastères, à moinsqu'elles
n'aient été approuvées par l'évêque dio-

césain.
58. Q.uiconque a !e pouvoir d'excommu-

nierpar le droit ou par la coutume, n'excom-

muniera personne, si ce n'est par un écrit

qui contiendra la cause de t'excommunica-

~o.n, et après la monition canonique faite au

coupable en présence de témoins idoines,
pour l'attester en cas de besoin.

59. Lorsque la sentence d excommunica-
tion aura été publiée à la cathédrale, ou
dans le synode, ou dans la paroisse du cou-

pable, ou en tout autre lieu convenable, Ce-
lui qui communiquera avec l'excommunié
n'évitera point la peine canonique de sa

faute, à moins qu'il ne prouve qu'il était hors
du diocèse, ou dans un lieu si é!oigné, qu'il
n'a pu vraisemblablement avoir connais-
sance de la sentence d'excommunication
lors de sa publication.

60. On doit entendre les paroles selon l'u-

sage ordinaire, et par la nature même de la
cause ou du sujet dont il est question; quia
non sermoni res, sed rei est sermo subjectus.

61. Le concile finit par quelques règles
de droit, telles que celles-ci

jPt<6!'<ttm me~'orem partes sunt interpre-
<aMd(!.

Utilius scandalum nasci perHtt'~thtr, ~MOtK
tentas relinquatur.

Necessitas ~c:~fm /'t)c;'< quod in lege lici-
<Mmnon /ta6c<Mr.

JVoKpotest esse pastoris f.rc:Ma<:o, ~t ~Mpus
oves comedit, et passer nescit. (~aMit, ~t<pp<.
<. I!t. col. 5M et seq.)

L'auteur de l'Art de vérifier les dates re-

cule ce concite jusqu'à l'an 1356, d'après le

Conc. tferm. t. IV. Richard.
PRAGUE (Synode de).t'an 1361,sous t'évo-

que-Ernest. Le prélat y expliqua, en les modi-

fiant, quelques règlements du concile provin-
cial tenu à Prague en 1355. Conc.Germ. t. X;

PRAGUE (Synode archidiaconal de), l'an

1365, sous Jean, 2e archevêque de. Prague:
On y défendit aux ecclésiastiques d'assister

à des danses, de jouer à des jeux de hasard,
et de faire les fonctions degrefGcrs ou de no-

taires publics. Ibid.
PRAGUE (Concile de), l'an 1381. Jean de

Genstoyn archevêque de Prague, tint ce

concile le 29 avril. On y dressa sept statuts,
en forme d'interprétation de ceux que t'ar-

chevêque Ernest avait publiés l'an 13t6, se-

lon le P. Richard (qui du reste n'est pas con.

séquent à lui-même), ou 1355, selon t éditeur

des Conciles de Germanie. Conc. Germ. <. IV.

PRAGUE (Synode de), l'an 138~ Matthieu

de Cracovie y fit un discours sur la réforme

des mœurs du clergé et du peuple. Petzius,
t. 1 T/ies. noviss.

PRAGUE (Concile de), l'an 1392. Jean de

Gnnstoyn, archevêque de Prague, tint ce

conci!etel7juin. On y défendit aux sécu-

liers d'empêcher les criminels condamnés à

mort de recevoir le sacrement de pénitence,
et même celui de l'eucharistie, s'tts tes de-

mandaient. Conc. Germ. t. IV.
PRAGUE (Concile de), l'an 1M5. Ce con--

cile fut assemblé contre Pierre de Lune.

Labb. XI.
PRAGUE (Concile de), l'an 1M8. Ce con-

cite fut assemblé pour la condamnation des

erreurs de Wictuf. Coc/t/ffMS. Nt' Hussit.

PRAGUE (Synode de), l'an 1M3, tenu à

Raudnilz par l'archevêque Conrad do Wes'

pha!ie. C~M6. CM-m. t. V.
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PRAGUE (Conciti:thu)e de), l'an 7juin
ou juiitet.-par les catixtins, ayant à leur tête

Conrad de Westphalie, archevêque de Prague.
On y fit vin~t-deux statuts, dont le 2' com-

met quatre docteurs de la même secte pour

régler toutes les affaires ecclésiastiques de

]a Bohême; le 5'recommande la communion

sous les deux espèces pour tous les (idètes,
de tout âge comme de tout état; le 8*, sous

prétexte de ramener les prêtres à la pau-
vreté évangé!ique et à la manière de vivre
des apô'res, leur interdit toute souveraineté

temporeUe, et tout droit proprement dit sur
des terres, des maisons ou toute autre sorte
de propriétés. Par une feinte modération, on
défend cependant aux seigneurs taïqucs, dans
le même statut, d'enlever à l'église, de leur

propre autorité,tes aumônes ou les dotations

qui lui auraient été faites. Le reste offre un

Kcmb'a)))cmé)angc de principes outrés et d'une
tnodératMn affectée. Comme les calixtius qui
portèrent ces décrets admettaient les sept
sacrements, et en particulier la présence
réelle de Jésus-Christ dans t'cucha' istie, ils
formèrfnt un parti mitoyen entre les catho-

liques et les thaborites, qui suivaient les er-
reurs de Jean Hus et de Wictcf, et leur fac-
tion tenait du schisme plutôt que de t'hérésie.
Co?)C. C~)')!. t. V.

PRAGUE (Synode diocésain de), l'an 1665.
Antoine de MugHtz, archevêque de Prague
publia dans ce synode. des règlements de dis-

cipline pour la réforme de son clergé, avec
des règles tracées aux visiteurs de son dio-
cèse pour l'exercice de leur emploi. H y
donna de plus une instruction aux prêtres
(lu royaume de Bohême sur la manière dont
ils devaient se conduire dans l'administra-
tion du sacrement de l'eucharistie sous la
seule espèce du pain, ou sous les deux es-

pèces, d'après la concession faite par le pape
l'ie ~V. H )cur dit aussi les matières sur les-

quelles ils devaient particutièrement insister
tant en chaire qu'au confessionnal. Cône.
Germ. t. Vit.

PRAGUE (Synode archidiocésain de), l'an
1605. L'archevêque Shigneus Berka tint ce

synode, où il publia trente-cinq statuts sur
la foi et les mœurs, JI réserva (titre 3) aux
seuls curés du diocèse le droit de prêcher, à
moins de concessions particulières données

par écrit, et par l'autorité métropotitaine,
après examen. i) recommanda aux prédica-
teurs t'étude de la théologie mystique, et

l'usage de t'oraison mcntate. H défendit stric-
tement (t. V)de donner à dessein les traits de

quelques personnes vivantes aux images
ou aux statues de saints ou de saintes expo-
tiécsdansteségtisesàta vénération des fi-
dètcs. I) )oua (t. XI) l'usage de i'eau bénite

portée dans les maisons particulières, et

t'mptoyée par les chefs de famille à bénir
matin et soir leurs enfants et toute leur fa-

mute, et jusqu'à leurs troupeaux, leurs
terres et leurs jardins. II voulut qu'au fron-

tispice de chaque église il y eût l'image de la

Vierge portant t'entant Jésu-. dans ses hr.ts,
droite et à gauche cellesdes patrons parti-

cuiicrs.l! rappelic (<. XVJ) t'obtigatioHd'cm-

ployer lesel aaxcxorcismcs du b.iptéme.!) dé

fend (<.XtX) aux prêtres dedéposcr sur
l'auYtel où ils disent la messe leurs barrettes, leur!'

mouchoirs, des clefs ou tout autre objet
étranger à la célébration du sacrifice. H pro.
nonce la peine de suspense du ministère ec-

clésiastique contre tout prêtre qui dira plus.
d'une messe en un jour, si ce n'est à la fête
de Noël. 11 recommande pour le chœur,
(t. XXIV) à l'otGce de prime, (a lecture du

martyrologe et l'annonce de la fête du jour
suivant. U défend aux clercs (t. XXV) les

jeux de hasard et l'exercice des armes à feu,
et il les exhorte à n'avoir aucune société
avec les ministres hérétiques. Il engage ses
curés (t. XXVI) à recommander à leurs pa-
roissiens la récitation de l'Angelus. Il interdit'
aux religieux (t. XXVIII) l'usage des bains

publics. H fait envisager aux archidiacres

(t. XXX) et aux doyens ruraux (t. XXXI)
l'importance de !curs onptois. CoHc. Ce/'m..

VH!.

PRATO(Synodediorésaindc),jPrn<cn~t;)'a'L

JC!)2, par François Rinuccini, évéque de Pis-
toia et de Prato. Les statuts publiés dans co

synode se partagent en deux parties la pre-
mière a pour objet la profession de foi, )''s

sacrements, les fêtes et les services funcbre<; )a-

s.'condc, ce qui concerne plus particuHèrcment
t'ég)i:.ecathédra)e, le séminaire et les cou-
vents de re)ig!euscs. ~t/Kodttsdt'œc. fra<e?ms,.
.P~n<. 16G2.

rt~Ë (ConcHes de Notre-Dame-du-), l'an
1290 et 1335. Y. RonEN, mêmes années.

PRESBOURG ( Concile d<;), Posnniense 1
l'au 1309. Le ~0 uovcmhrc de l'an 1309, le
cardinal Gentil de JMontHorc, qui avait été

cordelier, envoyé par Ctément V en Hongrio
avec la qualité de iégat, tint ce concile à,

Presbourg.où il nt neuf canons pour remé-
dier aux désordres de ce royaume.

Le l" contient des anathémcs contre ceux

qui attaquent les légats, les vicaires ou les

envoyés du saint-siége.
Le 2' fait défense aux ecclésiastiques do

prêter secours ou conseil contre les per-
sonnes d'égHse.

Le 3' défend, sous les peines portées tant
de fois par les canons, de recevoir un béné-
Gce de la main d'un laïque.

Le confirme les canons faits contre ceux

qui s'emparent des biens d'égtise ou qui ies

retiennent.
Le 5° renouvelle la constitution de Benoît

Xi contre les clercs concubinaires, et prive
les clercs qui ne l'observeront pas de la

quatrième partie de leurs revenus.
Le C" défend la guerre et les pillages.
Le 7' veut qu'on agisse contre ceux qui

demeurent une année excommuniés, connue
contre des hérétiques.

Le 8' fait défense aux femmes chrétiennes
de se marier avec des infidèles.

Le 9' et dernier fait injonction d'obéir aux
décrets du pape et de ses légats.

PRESBOUHG (conciie de), national de la

Hongrie, ouvert le 8 septembre 1821 par
)'archevéquedcStrigonie,primat.duroy:)u'ne,
à la suite des synodes qui avaient eu lieu
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dans chaque diocèse. On s'y occupa. de plu-
sieurs questions de dogmes, et on y arrêta
divers règlements pour le bien et les progrès
de la religion dans ce pays. Guérin, Manuel
de l'hist. des Conc.

PROVENCE (Concile de), c'est-à-dire
d'Arles, ou de Narbonne, en 5~5 et 87~.
Biblioth. de la Fr., t. 1.

PROVENCE (Concile de) tenu à Arles,
vers l'an 68~, suivant la conjecture de Munsi.
h ne resterait de ce concile, dont l'existence

jest fort incertaine, que denx canons que
Mansi lui-même nous fait à peine connaître.
Mansi, Conc. t. XI.

PROVENCE (Concile de), tenu à Arles
vers l'an 1055. L'existence de ce concile nous
est révélée par la plainte que porta au con-
cile de Toulouse Bérenger, vicomte de Nar-
bonne, contre Guifroi son archevêque. Bé-

renger avait premièrement présenté sa re-

quête à ce concile d'Arles mais l'archevê-

que Guifroi avait dédaigne d'y comparaître
de son côte. Mansi, Cône. t. XIX.

PROVENCE (Concile de), l'an 1133, formé
des provinces d'Arles, d'Aix et d'Embrun
téunies, outre t'évoque de Maguetonne, qui
s'y trouva également. On s'y proposa d'apai-
ser le drfférend qui existait entre l'abbé de
Lérins et 1 évoque d'Antibes mais on ne put
y réussir, l'abbé ayant décliné le jugement
des évêques. Mansi, Cône. t. XXI.

PROVENCE (Concile de), tenu à Aix, l'an
H03. Ce conciie, composé de trois provin-
ces, désigna les sujets qu'on devait envoyer
au concile de Pise.Mansi, t. 111.

PROVENCE (Concile de), tenu à Aix, l'an

~16, pour envoyer des députés au concile
de Constance. Co< Christ. t. I, col. 507.

PROVENCE (Concile de), tenu à Aix l'an
1585. Alexandre Canigiano, archevéqued'Aix
en Provence, tint ce concile avec les évé-

ques de sa province, et y.publia quarante-
quatre canons de discipline, tirés du concile
de Ttcnte et des autres, conciles précédents.
Dans le neuvième chapitre, qui traite du
sacrement de l'eucharistie, il est dit que le
tabernacte doit être d'or massif et de pierres
précieuses s'il est possible. M y est dit
aussi qu'on mettra sur le haut du taberna-
cle une image de Jésus-Christ ressuscitant
du tombeau, ou percé d'une lance au côté,
ou attaché à la croix. Dans le onzième, il
est ordonné de faire usage du bréviaire et
du missel romains. H est dit dans le chapitre
qui traite du sacrement de pénitence, que le
prêtre qui confesse sera toujours assis en
entendant les confessions, de quelque rang
que puissent être les pénitents ou les péni-
tentes. Le chapitre du sacrement de l'ex-
tréme-onction porte que le curé qui l'ad-
ministrera prendra avec lui le plus de
prêtres qu'il pourra. Le :t7' chapitre re-
commande aux prêtres d'avoir la barbe
rase au-dessus de la lèvre supérieure,
afin de n'être pas gênés pour prendre le pré-
cieux sang. Le 25' prescrit de faire une pro-
cession tous les jours de dimanche et de
fête avant la messe. Le 28- fait un devoir à
t'évoque de ne pas quitter le choeur après lit

messe conventuelle, que l'ofnce de sexte ou
de none ne soit achevé. Le 20* ordonne lo
silence dans les sacristies, et défend d'y re-
cevoir des laïques sans nécessité. Le 33° dé-
fend de faire aux funéraittes dans les églises
l'éloge funèbre de la personne décédée, à
moins d'en avoir obtenu par écrit la permis-
sion de t'évoque. Le 39' recommande à l'é-

véque de visiter son séminaire tous les trois

mois, et de surveiller. les écoles avec soin.
Le M' indique la forme à suivre dans la cé-
lébration des synodes diocésains. Le 4i' or-
donne aux évêques d'établir partout des vi-
caires foràins, chargés chacun de l'inspection
de huit ou dix paroisses, dont ils rassemble-
ront les curés tous les mois, tantôt dans une

égtise paroissiale, tantôt dans une autre, et

après la messe dite, feront un discours aux

prêtres de leur district sur les devoirs ecclé-

siastiques et curiaux; ils rendront ensuite

compte de tout à t'évoque. Le et dernier
soumet tous ces décrets au jugement de l'E-

glise romaine, mère et maîtresse de toutes
les Eglises. Ce concitc a été en effet approuvé
par le saint-~iégc. 7!)(. 7!om. p. at3, édit. de
P~-tMC. 18~3. Conc. t. XXI.

PROVINS (Concile de) FrMset'neK.se, l'an
1251. Gilon, archevêque de Sens, tint ce c"n-
cile le 26 juillet. On y renouvela les statuts
du concile de Paris, tenu en 12t8, avec

quelques additions sur la discipline à obser-
ver à t'.égard des excommuniés. MatMt. <. IL

PTOLËMAIDË (Concile de), l'an Ml. Ba-.
ronius croit que Synésius, évOque de Ptoté-

maïde, tint cette année un concile provin-
ciat à Ptotémaïde ville épiscopale de la
Pentapoledans laLihye,dans lequel il excom.

n'uniaAndronic,pré)etdeta Pentapote.'qui so
conduisait en tyran, et qui avait fait affi-
cher ses ordonnances à la porte de l'église.
Mais Baluze fait voir que ce prétendu con-
cile provincial ne fut qu'une simple assem-
blée du ctcrgé de Synésius, comme le prouve
la lettre 72, que Synésius lui-même écrivit

aux évoques, et que Baronius rapporte n. 59.
It est bon de savoir que ce Synésius était un
des plus savants prélats de son temps, et

qu'il laissa plusieurs monuments de son gé-
nie, dont le P. Pétau a donné une édition

grecque et latine, avec des notes très-esti-
mées. Pagi, Critic. t. H, p. 108.

~~7C77~/Ï~~A (Synodus). Voy. PoN-
DtCHÈRY.

PULICASTRO (Synode diocésain de)..Pô-
lycaslrensis, l'an 1632, sous Urbain FeHci<
Ce synode eut trois séances dans la pre-
mière on s'occupa de la foi et du culte di-

vin dans la seconde, des sacrements dans
la troisième, de la réformation du peuple et
du ctcrgé. Synodus dt'œc..Po~/ca~ren~, `
J~mo', 1632.

1UL1CASTRO (Synode diocésain de),
29juiu 1638, par Pierre Magri Rossanen,
qui y publia de nouveaux règlements, en

particulier contre l'usure. On y déctaro

proGt usuraire tout ce qu'on reçoit au do)~
du capital qu'un a prêté, soit en argent, soi~
en choses estimables à prix d'argent, que ta

prêt ait été formel, ou qu'il soit inte~
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tif. Decr. e<coH~. ~ŒMMM<r, jRom<p,1638.

PULiCASTRO ( Synode diocésain de ),
29 septembre 1655, par Philippe Jacques de

Messana qui y publia des statuts assez

semblables aux précédents, quoique plus

abrégés, sur la foi, les jeûnes et les fêtes, les
sacrements et les autres points de la dis-

cipline ecclésiastique. On y déclare les
concubinaires frappés d'excommunication,
après qu'ils auront négligé d'obéir à une
troisième monition et si ce sont des

clercs, on veut qu'ils soient de plus jetés en

prison et privés de leurs bénéfices. Synodus
cfta'c. Polycastrensis, .Ro~a?, 1688.

PUY (Concile du) en Vétai. Podiense seu

Aniciense, l'an 1130. Les cardinaux s'étant
divisés après la mort du pape Honorius Il,
les uns choisirent Grégoire cardinal dn

Saint-Ange, sous le nom d'Innocent Il les

autres, Pierre de Léon, prêtre cardinal de

Sainte-Marie-Trastévéra, à qui ils donnèrent
le nomd'Anaclet Il ce qui causa un schisme
dans t'Egtise. Saint Hugues, évoque de Gre-

noble, qui savait que ce dernier avait été

QUEDLIMBOURG (Assemblée ecclésiasti-

que de), ()MtM<6Mf</etMt~, l'an 959. On y dé-
cida la translation d'un monastère d'Alsace
dans un autre lieu, et le roi Otton y aban-
donna aux moines de ce monastère le droit
d'élire eux-mêmes leur abbé, leur faisant en
même temps diverses donations. Ma&t'
StBc. v Bened.

QUEDUMBOURG (Assemble ecc!ésiasti-

!quedP),t'an9S6. La princesse M')tt)itde,(i)te
de l'empereur Othon, y fut ctue et consacrée
ahbesse de Saint-Servais de Quc'dtimbourg.
F«a S. Mathildis.

QUEDUMBOURG (Concile de), l'an 1000.
Ce concile fut tenu vers Pâques. On y somma

Gésitier~ archevêque de Magdebourg, de

quitter l'évêché de Mcrsbourg, qu'il retenait
avec son archevêché tout à la fois. On lui fit

depuis la même sommation àAix-ta-Ch.tpeHe,
et iH'étud;) comme la première. Ce concile est
nommé ~~Mitr~e~e par Mnnsi,qui le met
ent'an 1000,d')U'auteur de l'Art de vérifierles
dates. S'il est vrai que Mansi mette ce concile
en t'a') 1030, ce n'est pas du moins dans le

premier tome de son Supplément aux Conci-
les du P. Labbe, col. 1213 il ne parle là que
d'un concile qu'il nomme Afa~de6M'~etMe,
tenu l'an 999, et auquel il donne un objet
tout différent de celui du concile de Qued-
limbourg. JI dit donc que Gésilier ou Gisler,
archevêque deMagdebourg, y tint un con-
cile vers le commencement de l'an 999, au
sujet du rapt de Liutgarde, fille du marquis
Ekikard, enlevée du monastère de Quedlim-
bourg par Wérinhard. comte de Thuringe,
son Gancé. Les deux fiancés ayant paru de-
vant le concile, le jeune seigneur y fit les
soumissions convenables, et la demoiselle té

moigna qu'elle désirait l'avoir pour époux;
<t on les laissa libres. C'est ce que rapporte
Mjusi, d'après r~nHft/t~c saxon, pubtié par

élu par le crédit et la violence de sa fa'niHe,
vint au Puy avec quelques autres évoques;
et s'étant réunis en concile, ils reconnurent
Innocent Il pour pape légitime. Quelques-
uns ont prétendu que ce pape était présent
tui-méme à ce concile: mais il est plutôt
vrai de dire qu'il était dans ce moment à

Avignon, et que ce ne fut qu'à la suite de la
tenue du concile qu'il vint au Puy', après
avoir passé par Viviers.

PUY (Concile du), l'an 1181. On n'a que !o

nom de ce concile, qui se tint le 15 septem-
bre, présidé par te cardinal Henri, évêque
d'Albano et légat du saint-siége. D. Vais--

M«e,<.HI.

PUY(Concile du), l'an 1222. Conrad, évé-

qne de Porto et légat du saint-siége, tint ce

concile au sujet de Boson, abbé du monas-

tère Electensis, accusé d'hérésie. Ce monas-

tère ne subsiste plus il fut réuni dans )o

même temps au chapitre de Narbonne~.

Illansi, t. II, col. 913.
PUZE (Concile de).. Foy. PAPUZE.

Q
Eckard, in forp. hist. t. 1, comme nous t'a-
vons rapporté nous "même, art. MAGDE-

BOOR&,l'an 999.

QUEDUMBOURG (Concile de), l'an 1085.
Ce concite fut tenu après Pâques, en pré-
sence et par l'ordre de Herman, que les At-
lemands soulevés contre Henri IV avaient
élu empereur l'an 1083, à la place de Ro-

dolphe. Othon, cardinatévequed'Ostie.y
tenait ta place du saint pape Grégoire VI!.
On y déclara nulle t'étection de Wicelin à
l'archevêché de Mayence, et généralement
toutes les ordinations faites par les excom-
muniés. On y condamna Wicelin, comme
soutenant que les laïques dépouillés de
leurs biens ne pouvaient être soumis aux

jugements ecctésiastiques, ni excommuniés,
et que ceux que l'on excommuniait pour des
biens temporels pouvaient être reçus à la
communion sans être réconciiiés~ On y con-
damna un certain clerc de Bamberg, nom-
mé Cunibert, qui était au pape la pri-
mauté sur les autres évoques, ou qui pré-
tendait que c'était par usurpation que la

pape s'attribuait le droit de juger les autres,
sans être jugé tui-memc par personne. On

porta enfin les sept canons suivants.
1. On ne recevra à la communion aucun

de ceux qui auront été excommuniés même

injustement par leur évêque, s'ils n'en ont

reçu )'absolu)ion.
2. Défense d'absoudre ceux qui ont été

excommuniés pour avoir commis quoique
sacritége, en volant ou retenant les biens de.

t'EgHsc, à moins qu'auparavant ils n'aient
restitué.

3. On renouvcla la loi du céiihat pour les

prêtres, les diacres et les sous-diacres.
&. Défense aux laïques de toucher tes va-

ses sacrés et les pâtes de l'aulel.
5. Défense aux laïques de s'approprrcr les
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)Hmes, à moins que ceux à qui elles appar-
tiennent légitimement ne les leuraient cédées.

6. On observera le jeûne des quatre-temps
du printemps la première semaine de carê-

me, et celui de l'été, la première semaine

après la Pentecôte.
7. Personne ne mangera ni œufs ni fro-

mage pendant le carême.
Dans ce concile, qui est signé par Her-

man, parle cardinal d'Ostie, par les arche-

vêques de Salzbourg et de Magdebourg, et

par douze évoques, on prononça la sentence

d'excommunication, les chandelles allumées,
contre l'antipape Guibert et quelques cardi-
naux ses partisans. Conc. Germ. t. 1!

QUEDUMBOURG (Concile de), selon les

uns, de Northausen en Thuringe, selon les

autres, le 29 mai 1105. 7oy. NoRTHACSEN,
même année.

QUENTIN (Concile de SAINT-), l'an 1232,.
Henri de Braine, archevêque de Reims, pré-
sida à ce concile, qui fut nombreux, mais

qui n'est guère connu aujourd'hui que par
ces paroles des Proverbes, qui servirent de

texte au discours qu it fit Le frère qui est

aidé pur son frère est comme une ville /br<e;
tous les deux sgrottt com6<e'~ de &~nedtc<tons.
C'est le commencement de la lettre de Henri
de Braine. Les actes de cette assemblée ne
nous ont point été conservés; elle ne fut te-

nue; dit-on, que pour disposer à un autre
concilé qu'on indiqua l'année suivante à

Noyon. ~oy. ce mot. ~!S(. de Ca«. Le
P. Richard a mal à propos (Anal. des Conc.,
t. ~) rapporté ce concile au mois de septem-
bre 1233, en le mettant après celui de Noyon
c'est 1232 qu'il fallait dire.

QUENTIN (Concile de SAtNT-), l'an 1233.
Pour les antécédents de ce nouveau concile,
Doy. l'article précédent et les articles L~ON
et NoïON, à l'an 1233. Etonnés de la persé-.
vérance du roi, les évêques de la province
de Reims tinrent un quatrième concile à

Saint-Quentin, pour délibérer s'il leur con-
venait d'essayer de Je vaincre par quelqu'une
des voies qu'ils avaient en leur pouvoir se-
lon les canons. Tous convinrent de recourir
à l'interdit. On décerna qu'it serait générât
sur toutes les églises de la province deReims.
Milon de Beauvais, que l'affaire regardait te

plus, fut le premier qui le publia pour son
diocèse.

Nous ne croyons pas devoir distingucrde ce

dcrnierconcilc, tenu à Saint-Quentin, celui où
tous ces prélats firent ensemble leurs arran-

gements pour se défendre à Rome, où ils ne
doutaient pas que le roi ne se mir incessam-
ment en devoir de les évoquer. Telle fut la
lettre d'avis qu'ils dressèrent de concert.
« Henri, par la grâce de Dieu, archevêque
de Reims, et tous les évêques ses sufTragants
assemblés à Saint-Quentin. Nous vous fai-
sons savoir que nous nous sommes engagés
pour l'honneur de Dieu et pour la conserva-
tion de la liberté de nosEglises,'ou à nous ren-
dre tous en personne à Rome, si le seigneur
archevêque le trouve à propos, ou, s'il en
juge autrement, à consentir au choix qu'il
fer;), pour l'accompagner, de quelques-uns

seulement, à qui il ne sera pas libre de so
dispenser d'obéir, et que tes dépenses du

voyage, qui que ce soit qu'on en charge, se-
ront aux frais communs de tous les évë-

ques. » Cet acte est daté du samedi après la i.
Nativité de la sainte Vierge de l'an 1233. i
Pour la suite, oo?/. l'article suivant. Hist. de
~E'<e.XXXL

QUENTIN (Autre concile de SAINT-), l'an
1233. Les chapitres de la province de Reims
se plaignirent fort haut qu'on ne les eût ni

consultés, ni invités même à parler dans une
affaire qui les touchait, disaient-ils, de si
près on ignore ce qui excita leur dética-
tesse sur ce point. It y a apparence que la
cour y intervint pour se tirer d'embarras.
Nous voyons du moins qu'aussitôt que le

chapitre de Laon se fut détaché pour signi-
fier au concile qu'il n'adhérait point à t'in-

terdit, le roi même écrivit au chapitre des
lettres très-gracieuses. Plusieurs autres cha-

pitres s'unirent à celui de Laon contre l'in-

terdit, et se défendirent de fermer leurs

églises. Ce concert surprit l'archevêque do
Reims. JI crut que !e plus court était de con-

voquer un nouveau concile où il inviterait
les chapitres, sans s'amuser à contester sur
la légitimité de la sentence portée par les

évoques sans la participation des chapitres.
Les chapitres qui assistaient à cette non-
velle assemblée lui Grent prendre une tout
autre face. Elle dura le dimanche, le lundi,
et peut-être le mardi d'après. Simon d'Arci,
doyen de la cathédrale d'Amiens, était un
homme de tète, capable de soutenir avec vi-

gueur une opposition. Les actes de ce con-
ci)e le louent singulièrement de celle qu'il
forma sur cet interdit. Le roi dut à la con-
stance de cet ecclésiastique, sinon une révo-
cation authentique de la censure, du moins
un désistement presque universel. L'arche-

vêque de Reims, auquel it appartenait do

prononcer, témoigna vouloir se désister sur
l'heure, et peut-être ne fut-il arrêté que par
l'opposition de t'évoque de Beauvais, qui,
désespérant de faire passer le décret d'inter-
dit, interjeta son appel à Rome. Ibid.

QUENTIN (Concile de SAINT-), l'an 1235,
22 juillet. A ce concile, présidé par l'arche-
vêque Henri de Braine, assistèrent les évê-
ques de Soissons, de Laon, de Chatons, de
Noyon, de Senlis et de Teronannc, avec les
procureurs des évoques d'Amiens, d'Arras
de Tournay et de Cambrai, et les députés de
tous les chapitres. Aussi était-il question'
d'une affaire qui regardait le chapitre de la

métropole; car il s'agissait de certains droits
temporels que les échevins de la ville de
Reims contestaient à t'archevêque, et sur les-

quels celui-ci n'aurait pu transiger sans l'a

grément de son chapitre. Les évêques trou-
vaient de plus matière à délibération sur
d'autres points. Le roi n'avait point souffert
qu'on bénît à Soissons une abbesse de No-
tre-Dame, qu'il n'en eût reçu ses régales.
Elle les refusait, et était soutenue par l'é-

vêque et son chapitre. Parmi les mortifica-
tions que ceux-ci et l'abbesse avaient es-

sayées à ce sujet de la part des ufGciers du
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roi, ils M plaignaient de la profanation et

des violences exercées par le bailli qui
avait enlevé de l'église abbatiale jusqu'aux
vases sacrés et aux reliques. H y avait
encore trois articles sur lesquels le con-

cite entier suppliait le roi de le satis-

faire, savoir le bannissement du doyen de

Reims, Thomas de Baumez, chassé de la
ville pour t'ardeur qu'il avait montrée dans

la contestation de t'évoque de Beauvais; l'in-

décence que trouvaient les préiatsâ contrain-
dre des ecclésiastiques à plaider en cour sé-
culière avec des excommuniés, et ta dureté

que les juges avaientde les réduire à y prou-
ver par te duel que leurs serfs étaient réc!-
h'ment à eux. On déclara que tout cela
l'tessait la liberté de l'Eglise, surtout de cuite
de Reims.

Ces griefs n'étaient pas représentés pour
la première fois à la cour, surtout les injures
atroces faites à l'archevêque et au chapitre
de Reims par les bourgeois. Comme il était
de 1intérêt de ceux-ci de mettre l'archevêque
dans ta nécessité de répondre devant le roi
à leurs accusations, la voix unanime du con-
citc fut que le roi devait en croire l'arche-

vêque sur sa parole touchant les causes

qu'it avait eues de les excommunier, et ne

point demander d'informations à cet égard
que si l'archevêque requérait le roi de lui

prêter secours pour le châtiment des cou-

pables, le roi se tiendrait obligé de le faire à
&a seule réquisition que si les bourgeois
accusaient l'archevêque, fût-ce d'homicide
ou de quelque autre crime qui le touchât

personnellement, il ne serait point tenu d'y
répondre à la cour non plus que sur toute
autre chose ses parties étant ses vassaux
et ses justiciables enfin, qu'on ne devait

pas le croire en défaut pour n'avoir pas pris

jour contre eux devant le roi, ses accusa-
teurs étant excommuniés.

Après que le concile eut ainsi rassemb!é
les ditlérentes sortes d'atteintes qu'il jugeait
avoir été portées aux libertés ecclésiastiques
dans la province de Reims, il décerna unani-

mement que les évêques qui y assistaient, et
les député:! des chapitres avec eux, iraient
le samedi suivant porter leurs très-humb)es

supplications au pied du trône sur tous ces

articles, et qu'ils ne quitteraient point la
cour qu'ils n'eussent reçu leur audience.
Enfin on régla que l'on se rassemblerait en-
core à Compiègne le dimanche après la

Saint-Pierre-aux-Liens, pour y traiter du
même sujet. Le voyage à la cour fut si vive-
ment pressé que, dès le 29 juillet, l'arche-

véque de Reims et les six autres évoques,
avec les procureurs des chapitres, se trou-
vèrent à Melun, où était le roi, qui les reçut
à la fin de la semaine et les écouta sur tous
les articles. Il leur dit qu'il ne tarderait pas
à mettre leurs demandes en délibération
mais, de l'avis de son conseil, il leur déclara
ensuite qu'il voulait en délibérer plus mû-

rement, et il les remit à l'Assomption de.

Notre-Dame. Avant de partir, ils firent au.
roi une première monition sur les deux arti-
cles qui leur tenaient le plus au cœur, sa-

voir, l'oppression de t'archetcque de Reims
et le bannissement de Thomas de Baumrz.
Pour ta suite et!u fin,<;o;CoMrtÈGNE, l'an i235.

QUENTIN (Concile de SA)KT-), l'an ~239.
Ce concile eut principatemcnt pour objet ta
délivrance de Thomas de Baumez, dont h s

seigneurs de Rumigni, père et fils, et le sei-

gneur de Grisondel, s'étaient saisis, et qu'ils
détenaient dans les fers. Pour venger cet ou-

trage, le concile fit des décrets terribles,
entre autres celui qui étend les censures sur
les trois gentilshommes et leurs enfants, sur
leurs seigneurs temporels et sur leurs terres,
si l'on ne fait satisfaction. L'archevêquo
Henri de Braine commit les évoques de Sois-
sons et de Lnon pour travailler à la dé :i-
vrance du prisonnier et faire observer les
décrets. Hist. de l'Eglise Gall., ~t'(/.

QUENTIN (Concile de SAH<T-), l'an 125C.
Thomas de Beaumanoir, archevêque de

Reims, tint ce concile, qui fit un décret pour
défendre de recevoir des filles ou des sœurs
converses dans aucun lieu appartenant à

l'abbaye d'Arouaise de l'ordre de Saint-

Augustin, située dans le diocèse d'Arras.
Gall. Christ., t. Ht, col. 332, et ~ppeMd.,
col. 88. Mansi met ce concile en 1255. quoi-
que teCo/ C/'r~~oKa,qu'il cite,le mette en
1256.

QUENTIN (Concile de SAtNT-), l'an 1271.
Le siège de IHgtisc de Reims étant vacaut,

Milon, évoque de Soissons, indiqua ce eon-
cile provincial. H fut tenu dans le couvent
des dominicains, lieu ordinaire de ces sortes

d'assemblées, et l'on y fit cinq canons.
1. Les abbés et autres prélats inférieurs

n'emprunteront que ce qui sera nécessaire

pour subvenir à leurs propres affaires ou à
celtes de leurs églises.

2. Quiconque aura vio!é l'asile des églises
en eu tirant quelqu'un qui s'y sera réfugié,
sera privé de l'entrée de l'égti~c pendant
un an.

3. Celui qui aura tué quoiqu'un dans une

égtisc sera privé toute sa vie de t'entrée do

t'égtise, à moins que le concile provincial
n'abrège cette peine.

Les abbés seront forcéj, par la saisie

de leurs biens, de mettre dans les prieurés
de leur dépendance le nombre convenable
de moines.

5. Les magistrats laïques n'obligeront pas
les clercs à payer aux juifs les dettes que
ceux-ci réclameraient, sans consulter aupa-
ravant t'évoque.
QUENTIN (Concile de SAINT-), l'an 13M ¡

concile provincial des chapitres des cathé-
drales de la province de Reims. Gt<«. Christ.,
t: 111, col. 366.

QUERCY (Concile de), ou Quicrsi-sar-

Oise, ou Cressy-sur-Serre, selon D. Bou-

quel, 6'nrtMacMm, l'an 838. Ce concile fut

tenu le 6 septembre, en présence de l'empe-
reur. On y jugea de nouveau le différend de

l'évoque du Mans avec l'abbaye de Saint-

Catdis, en faveur du premier, comme to

prouvent ces paroles du docte Mansi .&'o<~M

~Mo~Meanno in synodo Carisiaca ilerum OM-

d<~ Anisolenses tHOt!ac/!t,t'tcrM)?)rejecti; pœno~
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pxe'f/fpos~t'ont'~ aû omnt ~ac~~o~a~t yra~M
MM~<;tf)<(H<.

Dans ce même concile, Florus, prêtre de

t'Hgtise de Lyon, plus connu sous te nom du
diacre Florus, dénonça et fit condamner les

ouvrages titurgiques d'Ama)aire,chorévcque
de Lyon. L'importance de ce dernier sujet
mérite que nous nous y arrêtions davantage.

Nous avons trois écrits de Florus contre
Atiialaire. Le premier est une lettre en forme
de plainte ou de dénonciation, adressée à

Drogon, évoque de Metz, quaiifié m~itre du
sacré conseil; à Hetti, archevêque de Trèves;
;) Aldric du Mans; àHahan, abbé de Fulde, et
à Atbéric, évêque de Langres, assemblés à
Jhionvineen835. i) raconte qu'Amalaire,
dans le temps qu'il était chorévcque de Lyon,
avait assemblé un synode de prêtres, et

qu'assis au mi.Jeu d'eux comme leur ma!-

tre, il avait employé trois jours entiers à leur

inculquer ses nouvelles erreurs qu'afin de
les leur imprimer plus fottement, il leur
avait donné à transcrire un fort iông ou-

vrage qu'il avait composé sur les oflices di-

vins, et qui était rempli de tant d'inepties
et de sentiments dangereux, que les moins
instruits ne pouvaient qu'en témoigner du

mépris que depuis il avait produit un anti-

phonier comme arrangé et corrigé par lui-

même, mais où en effet il avait mis tant de
< hoses du sien, qu'on ne pouvait le lire sans

rougir dehunte; et que nouvellement il avait

composé un nouveau volume qu'il avait fait
couvrir proprement à Lyon et orner de ru-
bans de soie, pour le préSL'ntcr, à ce qu'on
disait, ou au prince ou à sou archichape-
tain, quoiqu'il fût éga!cment rempli d'er-
reurs et d'absurdités. Florus s'excuse d'enn
faire le détai), qui lui paraissait peu né-
cessaire, parce que les livres d'Ama-
laire étaient déjà répandus presque partout,
et il n'insiste que sur celles qu'il croyait
mériter le plus l'attention de ces évéques.
« Il enseigne, dit-il, que le corps de Jésus-
Christ est tripartite et de trois figures, en
sorte qu'if a trois corps, un qu'il a pris en
se faisant homme, l'autre qui est dans nous

qui vivons sur la terre, et un troisième qui
est dans ceux qui sont dans te (ombcau.
Il doute si l'on doit dire que te corps de Jé-
sus-Christ, que nous prenons à faute), de-
meure dans le nôtre jusqu'au jour de notre

sépulture, ou s'il est reçu invisibicment d;)ns
le ciel, ou si, quand on nous ouvre la veine,
il coule avec le sang, ou s'il va au retrait
avec les autres aliments. II appelle séputcre
le calice du Seigneur et parce que Joseph
d'Arimathie et Nicod&me ont enseveli Jé~us-
Christ, it donne au premier te nom do prêtre,.
et au second celui d'archidiacre. Nous pas-
sons les autres reproches que Florus lui fait,.
parce qu'ils ne sont fondés que sur des ex-

plications mystiques et auégorique~ qu'A-
maiaire avait données du jeûne des Quatre-
Temps, des habits des prêtres et des autres

(n) NuXatenuscogi).!)tt<1avêt metu~.idaest. in h;c )ny-
sterio u)!ap t!uLio:CftrisLmeuimUei -<ir!uset saph;ntia
in eo sumilur. Cursus ij~tU'rChristi no~ es in sj~cie
visibili,seJ iti tirtute spinm.tti,nec in'~iua;potest taece

ministres, (les vases sacrés et de diverses
autres choses qui appartiennent aux saints

mystères. Florus ajoute que cet écrivain
au lieu de rétracter ses erreurs sur t'eucha-
ristie quand on t'en reprenait, les soutenait
avec hauteur, disant qu'il n'enseignait rien

qui ne fût conforme à ta doctrine des Eglises
d'Allemagne, d'Italie, de Constantinople et
d'tstrie.H tui oppose l'autorité de saint Au-

gustin, qui avait btamé Ticonius le dona-
ti;)te de ce qu'il avait intitulé une de ses

règles du Corps bipartite du Seigneur puis,
s'expliquant lui-même sur ce qu'il pensait
de l'eucharistie, il dit que nous y recevons

(a) Jésus-Chris), la vertu et la sagesse de

Dieu; que nous recevons son corps, non
dans une espèce visible, mais en vertu spi.
ri).uct)e; en surtc qu'il n'y a aucun danger
que ce corps, qui a coutume de purifier les
vices des âmes et des corps, soit souillé par
la lie ou l'ordure des choses matériettes.
Fabricius (Biblioth. Lat. lib. p. 207) cite ce

passage sous le nom du concile de Quicrcy,
mais en le tronquant pour le rendre favo-
rable aux sacran'entaires. Florus anime les

évéqucs du concile de Thionville contre Ama-
laire, en les faisant ressouvenir du zé)(' que
les anciens évêques avaient témoigné contro
les hérésies d'Arius, de Sabcllius, de Nes:o-

rius, d'Eutychès et des autres hérétiques.
On ne sait point .quelle fut la réponse des

évoques aux plaintes de Flurus. De son aveu,
Amataire soutint dans une assemblée publi-
que à Lyon, qu'elle lui avait été favorahle,
et que le coucile de Thionville souscrivit à
ses livres et à sa doctrine. Florus se récria

beaucoup tà-dessus, et prétendit le contraire.

Quoi qu'il en soit, i!~ comparurent i'un et
t'autre au concile quisotintàQuiercy-sur.
Oise vers l'ail 837 ou 83S. Amajairc y dé-
fendit ses sentiments avec fermeté, mais

ayant avoué qu'it ne pouvait les é)ab)ir ni

par t'autoriié des divines Ecritures, ni par
des passages des Pères, les évoques décla-
rèrent que sa doctrine était condamnable,
et qu'eUe devait être absolument rejetéc de
tous les catholiques. It parait que te concile
ne s'arrêta qu'à ce qu'Amatairc avait dit du

corps tripartite de Jésus-Christ, et du doute

qu'il y avait s'il n'allait point au retrait avec
les autres choses que l'on prend par la bou-
che. Florus r<'cueiHit ce que les évêques
dirent sur ce sujet; et afin de donner plus de

poids à leurs décisions, il ajouta au recueil
des actes de ce concile un grand nombre
de passages de t'Hcriture et des Pères, non-
seulement sur t'unité du corps de Jésus-

Christ, mais qui tendaient encore à renver-
ser les explications mystiques qu'Amatatro
avait données aux habits et ornements des
ministres des autels (b). Hist; des Aut. sac. et

eccles., t. \!X, art. FLORCS.

QUHRCY (Assemb)ée de), l'an 8t2, pour
le mariage de Chartes le Chauve avec Her-

mentrudc. Rer. Gall. script., t. VIH.

corporea.quodetanimarumet.corpor~tmvitiafDundare
ebnsnevit.Florusodo./tnM<att'!tm,))a~.6t7.

(b) Quelques mouventcnts que Florus se donnât, ~'t
aprèslui Agobard.ilsne purentobtenir lasuppressiondes
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QUERCY (Concile de), l'an 8M. Hincmar
de Reims fit comparaître te moine Gothes-

calc devant cette assembtéo, que le roi Char-
tes tenait à Quiercy-sur-Oise. H s'y trouva
douze évoques, entre autres Vcniton de

Sens, Hincmar de Reims, Rothadc de Sois-

sons deux chorévéqucs, Rigbotd de Reims,
et Wittuo de Cambrai; Imée, notaire du
sacré palais, et depuis évêque de Paris:
trois abbés. Paschase Ratbert de Corbie
Baron d'Orbais et Hilduin d'Hautvittiers.

Gotescalc interrogé sur sa doctrine, fut

jugé hérétique et incorrigible, et en consé-

quence déposé de l'ordre de prêtrise qu'il
avait reçu du chorévêque Rigbotd sans

l'agrément de Rothade de Soissons, son évé-

que puis, à cause de son opiniâtreté et de
la façon insolente dont il avait parlé aux

évoques du concile, on le condamna à être

fustigé, suivant tes canons du concile d'Agde
et la règle de Saint-Renoit, à une prison
perpétuelle, et à jeter lui-même ses écrits
au feu. La sentence fut exécutée à la rigueur.
Après avoir été fouetté publiquement en

présence du roi Chartes, et après avoir
brûlé fui-même ses écrits, il fut renfermé
dans l'abbaye d'Haulvilliers. On a mis à la
suite des actes de ce concile quatre canons,
où la doctrine de la prédestination est ex-

pliquée mais ils appartiennent au con-
cile qui se tint encore à Quiercy en 853.

QUERCY(Concile de), l'an 853. Le roi Char-

les, étant venu de Soissons à Quercy-sur-
Oise, avec quelques évoques et quelques
abbés, y tint avec eux un concile, où il
souscrivit aux quatre articles dressés par
Hincmar de Reims contre la doctrine de Go-
thescalc. Le premier porte, que Dieu par sa

prescience, ayant choisi de la masse de per-
dition ceux qu'il a prédestinés par sa grâce
à la vie éternelle, il a laissé les autres,
par le jugement de sa justice, dans cette
masse de perdition, connaissant par sa pre-
science qu'ils périraient; mais qu'il ne les a

pas prédestinés à périr, quoiqu'il leur ait

prédestiné la peine éternette, parce qu'il est

juste; qu'ainsi on ne doit reconnaître que
cette sorte de prédestination, qui appartient
au don de la grâce ou à la rétribution de la

justice que si le genre humain est devenu
une masse de perdition, cela ne vient point
de Dieu, qui a fait l'homme avec te cœur
droit et sans péché, lui a donné le libre ar-

bitre, l'a placé dans le paradis et a voulu

qu'il persévérât dans la justice; mais de
l'homme tui-méme, qui, en usant mal de
son libre arbitre, a péché et est tombé. It est
dit dans le second, que nous avions perdu
dans le premier homme la liberté que nous

écrits d'Amataire,qu'on lit encore aujourd'huiavec fruit
et édification,quandon tes t~t uvccdes dispositionsdifK-
rentes de celles de ces deux écrivains. Si le concilede
Quercyen trouvala doctrinedangereuse, celui de'J tnon-
ville n'en jugea pas demême, apparemment parce qu'il
ne prit pas eu mauvaisepart ce qn'Amataireavaitdit de la
triple forme dn corps de Jésus-Curist, et qu'il donnaà
cette expression singulière une explicationfavorabte,
commeelle en est en effetsusceptible; puisque, outre le
corps naturel de Jésus-Christ, on peut encoredire que
t K..t.semtiitantoest soncorps,maitd'uneautre manière

avons recouvrée par Jésus-Christ; et que,
comme nous avons !e libre arbitre pour le
bien, lorsqu'il est prévenu et ;ii()é de la
grâce, nous l'avons pour le mai, quand il est
abandonné de la grâce or, it est libre,
quand it est délivré et guéri par la grâce.
On enseigne dans le troisième, que Dieu
veut que tous les hommes sans exception
soient sauvés quoique tous ne le soient

pas que c'est par la grâce du Sauveur que
quelques-uns sont sauvés, et par leur propre
fauteque quelques-uns périssent. Lequatriè-
me dit que, comme it n'y a point d'hommes,
qu'il n'y en eut jamais, et qu'il n'y en aura ja-
mais dont le Fils de Dieu c'ait pris la nature.
il n'y a point d'hommes non plus. it n'yen eut

jamais, et il n'y en aura jamais, pour lesquels
it n'ait souffert, quoique tous ne soient pas
rachetés par )c mystère de sa passion que;
si tous ne sont pas rachetés par ce mystère,
ce n'est pas que le prix ne soit suffisant; mais
c'est par rapport-aux inSdèies, et à ceux qui
ne croient pas de cette foi qui opère par la
charité, parce que la médecine salutaire,
composée de notre infirmité et de la vertu
divine, est d'e soi capable de profiter à tous
mais elle ne guérit que ceux qui la prennent.
Le roi Charles, tes évoques et tes abbés du
concile signèrent ces articles. Prudence da

Troycs les signa comme les autres; mais

quelque temps après it entreprit de tes com-

battre, et it en composa quatre autres tout
différents qu'il leur opposa.

I) est parlé de ce concite dans tes Annales
de Sat'Ht-~er~tM à t'année 853, et l'ou y
trouve en abrégé tes quatres articles qu'on
vicnt de lire.

D. Martène a donné, avec quelques opus-
cules de Florus, diacre de l'Eglise de Lyon,
tes actes d'un concile tenu à Qucrcy contre
tes erreurs attribuées à Am.daire, dont la

principale~ était, qu'il divisait le corps eu-

charistique de Jésus-Christ en trois corps
différents. C'est le concile que nbus avons

rapporté nous-mêmè, avec le P. Richard, à
l'an 838.

QUERCY (Assemblée mixte de), l'an 85'
Ce-fut le roi Cnartcs le Chauve qui assembla
dans ce concile, le 28 février, un grand
nombre d'évoqués et de seigneurs de sa do-

mination, pour remédier aux manx de t'R-

glise et de l'Etat. Reg. XXIt; Lab. YHI;
~<n-d. V.

QUERCY (Concile de), l'an 858. Ce concile
fut tenu le 25 novembre, et composé des évo-

ques des provinces de Reims et de Rouen.
Voici à quelle occasion it s'assembla. Louis
de Germanie, ayant pénétré en France, avait
ordonné aux évoques de se rendre à Reims le

et que l'Eglise des morts, qui comprend ceux qui sont
dans le ciel et ceux qui sont dansle purgatoire, faitau'.si
;partieducorpsde Jésus-Christ. Quant.aux explications
mystiqueset moralesqu'il donne des rites de )'EgUse.
suut-et)esptusréprehensit)tesque cettesqueta'ntue saints
Pères donnent des livressaints? Si les unes et les autres
ne sont pastoujourssolides,elles ont du moinst'avantage
de nousavoirconservéet transmis tes dogmeset les cé-
rémoniesde laretigion.Hisl.des aut.sacr.« <'Ct<.<. XVttf,
n)'<.AMALAfRE
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25 de novembre, pour aviser aux moyens de
rétablir l'Eglise et t'Etat. Mais la plupart des
évoques, qui ne le reconnaissaient pas pour
leur souverain, parce qu'ils voulaient de-
meurer fidèles au roi Charles, se contentè-
rent de s'assembler à Quercy, d'où ils écri-
virent à Louis de Germanie une grande
lettre au nom des tous les évoques des pro-
vinces de Reims et de Rouen. Ils y disaient
au roi de Germanie « Si vous venez rétablir
l'Eglise, comme vous nous avez écrit, conser-
vez les priviléges, honorez les évoques, ne les
inquiétez point à contre-temps; laissez-leur
exercer en paix leurs fonctions; commandez
aux comtes de leur amener les pécheurs
scandaleux, pour les mettre en pénitence
permettez de tenir les conciles provinciaux
dans les temps réglés par les canons conser-
vez les biens des églises et de leurs vassaux
car depuis que tes richesses des églises sont
accrues, les évoques ont jugé à propos dedon-
ner dcs terres à des hommes libres, pour aug-
menter la milice du royaume et assurer aux
églises des défenseurs, On voit ici l'origine
des fiefs dépendants do i'Eglise. Ils disaient
encore à ce prince « Quant aux seigneurs
qui, à l'occasion des désordres commis dans
.nos diocèses, se sont rendus coupables de
crimes dignes de l'excommunication, obli-
gez-les à venir s'humilier devant leurs évo-
ques pour satisfaire à l'Eglise, et si

quel-
qu'un a participé à leurs péchés, fut-ce
vous-même qu'il en fasse pénitence. Les
églises que Dieu nous a conGées, ne sont pas
des fiefs, ou des biens appartenant en pro-
priété au roi, et dont il puisse disposer à sa
votonté. Ce sont des biens consacrés à Dieu,
dont on ne peut rien prendre sans sacritége."
Sur ce qu'il avait exigé d'eux le serment de
ndétité, ils répondent: « Nous ne sommes
pas des séculiers qui puissions nous rendre
vassaux, ou prêter serment contre la dé-
fense de l'Ecriture et des canons. Ce serait
une abomination que des mains qui ont reçu
Fonction du saint chrême, et qui par ta prière
et le signe de la croix font que le pain et le
vin deviennent le corps et le sang de Jésus-
Christ, servissent à un serment, non plus que
la langue de t'évéque, qui par la grâce de
Dieu est la clef du ciel. Et si t'en a exigé
quelque serment des évêques, ceux qui t'ont
exigé et ceux qui Font prêté, doivent en
faire pénitence. ? Quant à l'ordre que le
prince leur avait donné, ils lui répondirent,
en s'excusant avec dignité, qu'ils ne pou-
vaient lui obéir, par l'impossibilité où étaient
les évoques de France de se rendre Reims
dans un terme si court; qu'il ne leur était
pas plus facile de tenir les assemblées par-
ticulières des provinces, qui, selon les ca-
nons, doivent précéder ta générate que la
ville de Reims était peu commode pour un
concile national; que les troubles du royau-
me étaient encore un obstacle à cette assem-
blée, et qu'ayant jusqu'ici fait peu de cas
des avertissements des évoques, ils n'avaient
aucun'!ieu d'espérer qu'il dût dans cette as-
semblée avoir égard à leurs avis. Ils priaient
donc Louis de Germanie de juger tui-méme,

DICTIONNAIREHKSCONCILES.Il.

<*nconsultant sa propre conscience, si l'ir-

ruption qu'il venait de faire dans les Etats
du roi Charles son frère était légitime, et de

faire cet examen, en se considérant lui mémo
au moment où il rendrait compte à Dieu de sa

conduite, afin de juger sans prévention des
conseils de ceux qui t'avaient engagé dans
cette guerre. Cette lettre, dont on croit

qu'Hincmar fut l'auteur, fut portée par Ve-
nilon, archevêque de Rouen, etErchanrade,
évêque deChâtons-sur-Marne, mais elle fut
sans effet. Louis ne se laissa toucher ni des
raisons des évêques, ni de la crainte salu-
taire qu'ils tâchèrent de lui inspirer, en lui

rapportant, sur l'autorité d'une histoire apo-
cryphe, mais qu'ils croyaient véritabte, que
saint Eucher, évêque d'Orléans. avait vu,
transporté en esprit dans l'autre monde,
Charles Martel dans les enfers; et que lui
en ayant demandé la cause, il'avait répondu
que c'était pour avoir enlevé aux églises ce

qui leur avait été donné par les tldètes pour
l'entretien des ministres, et pour les lumi-
naires.

Il fut résolu dans ce même conci'e do

Quercy, que chaque évêque remontrerait au

peuple par l'autorité de l'Ecriture et des ca-
nons la grandeur du péché de ceux qui pil-
laient ou prenaient de force le bien d'autrui,
et quelle pénitence ils méritaient; que les

comtes et les envoyés du prince feraient de_
semblables remontrances dans leurs départe-
ments, en les appuyant de l'autorité des lois
et des capitulaires, et en menaçant de sup-

plices ceux qui se trouveraient coupables. Il
ne reste de ce concile que la lettre synodale
écrite au nom du roi Chartes. et adressé)'

aux évêques et aux comtes. Les éveques y
trouvaient une formule des remontrances

qu'ils avaient à faire. L'outre partie, qui re-

gardait les comtes, n'a pas encore été rc'idnc

publique, dit D. Ceillier. ~< des (ttt<. sa-
crés et ecclés., t. XXH.

QUERCY (Concile de), l'an 868. Au mois
de décembre de cette année, les députés du

clergé et du peuple de Châtons-sur-Marne
vinrent trouver Hincmar de Reims, pour te

prier de leur donner pour évéque à la place
d'Erchanrade, mort depuis peu, Willebert,
prêtre du diocèse de Tours, qu'ils avaient
élu canoniquement, comme l'acte d'élec-
tion en faisait foi. 11 se tint tà-dessus un
concile à Quercy, où avec les évêques de la

province delieims se trouvèrentVcniton, ar-

chevêque de Rouen, Hérard de Tours et Egi-
ton de Sens. Comme ils ne connaissaient

point Willebert ils t'interrogèrent sur le
lieu de,sa naissance, sur sa condition, sur
ses études, sur ses qualités. Il répondit qu'il
était né dans le territoire de Tours, de con-
dition libre qu'il avait fait ses études en
cette ville; qu'il avait reçu les ordres jus-
qu'au diaconat d Hérard son évoque qu'a-
vec des lettres dimissoriatcs de sa part, il
avait été promu au sacerdoce par Erpuin,
évéquede Senlis, et ensuite attaché au ser-
vice du j<attjis. Ceux qui l'avaient connu à
la cour ro'dircnt témoignage à sa probité.
On lui fit lire un chapitre du /'n~o)a/ du

15
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saint Grégoire elles canons qui regardent
les devoirs de celui qui doit être ordonné

évêque; et après qu'il eut assuré qu'il les
entendait et qu'il voulait bien s'y conformer,
il fit à haute voix sa profession de foi devant

t'assembtéc, et la souscrivit de sa propre
main. Là-dessus, on marqua le jour de son

7~C~V6'F~V~7/l(CoHCf7<a). Voy. REAMNG.

7~~MPjy/.C'/1~2'~{/M(CoMCt<tMHt<!pMd),
ou concile de Châtcauroux, l'an 1115, tenu

par Gérard, évêque d'Angoulême et légat
du saint-siége, et où se trouvèrent les évé-

ques de Poitiers, du Mans et d'Angers. Le
concile assura à l'abbesse de Fontevrault des

possessions ou des droits qui lui étaient dis-

putés par l'abbé de Saint-Cyprien..Man~t,
Conc. t. XXI.

RATISBONNE (Concile de) Ratisbonense
seu in jR~aHc~pMrcA, l'an 768 ou 769. On y
détendit aux chorévéques de faire aucune
(onction épiscopale, si auparavant ils n'a-
vaient été ordonnés à cet effet par trois évé-

ques. Conc. Germ. t. I; Mansi t. I. col. 625.

RATiSBONNE(Concilede),l'an792.Atcuin
ditqu'avantqu'ileutpasséenFrance.la cause
deFétix d'Urgel avait déjà été agitée dans un
concile céièbre tenu àRatisbonne, en présence
et parlesordres du roi Charles ou Charlema.

gne, et que son hérésie y avait été condamnée

par tes évéquesassembtés en cette ville de tou-
tes les parties de l'empire. C'était en 792, et
le roi Charles y avait passé l'hiver. Pour con-
vaincre Félix, il lefit amenerdanscette ville,
afin qu'il fut présent au concile et y défendit
sa doctrine. Mais convaincu d'erreur par les

évoques, on arrêta qu'it serait envoyé à
Rome vers le pape Adrien. L'abbé Angitbert
fut chargé de le conduire..Hts<. des aut. sacr.
et eccl., t. XX.M. Pour la suite, voy. KoME,
l'an 792

UATISBONNE (Concile de), vers l'an 793.
On y décréta la translation du siège épis-
copal de cette ville, du monastère de Saint-

Hmmeran, à t'égiise de Saint-Etienne. Cette
translation fut confirmée par te pape LéonIl l,
quoique les PP. Lecointe et l'agi, et Mausi

après eux, doutentde t'authcnticitéde la let-
tre de ce pape qui contient l'acte de confir-
mation. Conc. Germ. t. Ill.

RATiSBOMNE (Synode diocésain de), vers
l'an 799, selon la conjecture de Mansi. Le P.
F'orben Forster nous a révélé l'existence de

quinze décrets, portés dans un concile pro-
vincial et publiés dans un synode diocésain,
mais sans pouvoir nous dire de quelle pro-
vince ni de quel diocèse. Comme cette pièce
a été trouvée dans la bibliothèque de Saint-

Emmeran, et que l'église de ce monastère
était anciennement la cathédrale du diocèse
de Ratisbonne; comme d'ailleurs le concile
clle synode dont il s'agit ont dû se tenir
hors des limites de l'empire des Francs, et

que la Bavière à la ~!n du huitième siècle

sacre, e~ ce fut Hincmar qui en f!t la cet 6
monie. D. Ce:er.

0~7~r7LM~C~~5~ (CoMCt~ta). F~.
QUEDUMBOCRG.

Ot77AT7~<7~ (Conct~a apt(d 5'<!Ke<MM).
ro! SAINT-QCENTtN.

R
n'était pas encore soumise à Charlemagne
toutes ces raisons ont fait conjecturer à
Mansi que telsont dû éire l'époque et le lieu
de ce concile dont nous allons rapporter
sommairement les décrets

Les trois premiers sont autant d'exhorta-

tions à la prière, à la fréquentation de l'égli-
se et à la confession, ainsi quà la réception
du viatique, dunton rappeite l'obligation aux

malades en danger de mort.

Par le on recommande aux fidèles do

se conformer à l'usage de faire des otir.mdes

tant pour soi que pour les parents vivants et

dédédés.
Le 5° loue celui de se donner le baiser de

paix en signe d'union.
Le 6' contient une invective contre ceux

qui ne communient qu'à peine une fois chaquo
année.

Le T proscrit la coutume d'assurer ses pa-
roles par des jurements.

Le 8e recommande t'aumône.
Le 9° ordonne de jeûner le mercredi et le

vendredi de chaque semaine.
Le 10° recommande de joindre 1aumône au

jeûne le samedi avant les Rameaux, la veille

de la Pentecôte, celle de Noël, et le samedi
d'un mois ou la veille d'une fête qu'on ne

nomme pas.
Le 11' ordonne de jeûner jusqu'à nono

ic mercredi etle vendredi de ces ~M~re-temps
qu'on désigne sous le nom de quatuor eottse-

crationis tempofa, et de se rendre le samedi

à t'égtise à cette même heure.
Le 12 contient la défense de se marier

sans en avoir prévenu son propre prêtre,
s~'s parents et les personnes de son voi-

sinage.
Le 13' condamne l'ivrognerie le If pros-

crit les fausses mesures le 15' enfin re-

commande t'hospitatité. Mansi, Conc. <.

xm
KATISBONNE (Concile de), présidé par

Arnon, archevêque de Sattzbourg, i'an'7H9,
selon Labbe, ou ptutôt803, selun Mansi. On

y défendit aux chorévéques de s'ingérer
dans les fonctions épiscopates, et l'on déclara
nul tout ce qu'ils avaient pu taire dans ce

genre. On y déclara de plus que qui que ce

fût qui établirait des chorévéques a l'avenir,
courrait le risque d'être tui-n'ê:ue déposé.
~a~t, C~MC.t. XIV.

RATISBONNE (Concile de), l'an 810, pré'
sidé par Arnon, archevêque de Sat'zbourg
On y ratifia une donation faite à l'église de

Freysingcn..Me:'c/t~&ec/~ Nt~. Fr~iM~.
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RATISBONNE (Concile de), vers l'an 817.'

Même objet que le précédent au fond ces

daux prétendus conciles pourraient fort bien

n'en faire qu'un. T~aM~t~ germ. MC.<
RATISBONNE (Concile de), l'an 932. Ce

concile, qui se tint le l!t janvier, fut composé
de cinq tant archevêques qu'évêques, d'un

chorévêque, d'un abbé et de plusieurs ecc)é-

siastiques inférieurs. Les évoquas y firent

des exhortations relatives à la foi et aux

moeurs; ils y convinrent aussi entre eux
de certains services spirituels qu'ils se ren-

draient mutuellement après leur mort. Ce

concile est daté Anno ab Incarnat. Dom.

DCCCCXXXII, Indict. v, xix kalend. /'e&r.,

<'e~K<tn<eArnolfo venerabili duce, anno 10
tous caractères qui conviennent à l'an 932

suivant le nouveau style, et prouvent, par

conséquent, que l'année commençait alors

en Allemagne à Noël ou au premier janvier.
j?ar/ze!M, Concil. Cer/H. tom. Il Mansi

~Mpp<. <<'M. col. 1119 L'Art de vérifier les

dates, p. 199.
RATISBONNE .( Assemblée ecctésiastique

de), l'an 961. On y cétébra la translation à

Magdebourg des reliques de saint M.turicc

et de quelques-uns de ses compagnons, en

présence de deux légats du pape, de trois

archevêques et de dix évoques. On y apporta
en même temps beaucoup de retiques d'a-

pôtres, de martyrs, de confesseurs et de sain-

tes vierges. Dt<)Kar. l. 11.
RATISBONNE (Synode de), l'an !073. On

y ordonna en faveur de Beunon, é~cquo
d'Osnabruck, la restitution des dîmes qui lui

étaient détenues par les moines de Corbie et

d'Herfeld. Norbert. Ftta Bennonis episc. Os-

nabr.
RATISBONNE (Concile de), t'anllO~. Ce

concile fut tenu en présence de l'empereur
Henri IV et des grands du royaume. On y

réprima l'excessive avidité des avocats, en

fixant leurs honoraires. Mansi, t. II.

RATISBONNE (Assemblée mixte de), l'an

ItM. On y déclara les ministres ou offi-

ciers de l'église de Freysingen exempts de

la juridiction du prince palatin de Wittels-

bach. Z.Mn! Spicit. Eccles. part. Il.

RATISBONNE {Concile de), l'an 1150. On

y institua les octaves de plusieurs fêtes de la

sainte Vierge pour toute la provincede Saltz-

bourg. Cfo~. CAron.
RATISBONNE (Conciliabule de), l'an 1174,

assemblé par ordre de l'empereur Frédéric 1 r

On y déposa injustement Adalbert, archevê-

que de Sal,tzbourg, pour lui substituer un in-

trus. CAroM. Reichesperg.
RATISBONNE (Synode de), l'an 1512.Jean

de Bavière, évoque de Ratisbonne, y publia
(tes statuts synodaux fort étendus, où se trou-
vent rapportés quarante-sept canons péni-
t'-ntiaux, avec des constitutions de plusieurs
souverains pontifes. LnK~. Spicil. Eccl.

RATISBONNE (Diète de), l'au 1528. Le

cardinal Campége présida à cette assemblée,

composée de princes de l'Empire, tant eccté-

siastiques quetaïques.On y ordonna t'exé-
cution de l'édit de Worms de Charles V on

détendit de rien changer aux cérémonies de

la messe on pntdcs mesures pour la répres-
sion des hérétiques, et l'on porta les trente-

cinq décrets suivants pour la réforme du

ctergé
1. Personne, fût-il religieux exempt, ne

pourra prêcher sans une approbation ex-
presse de l'ordinaire. On s'attachera, dans

l'explication des passages difficiles de t'Ecri-

ture, à l'interprétation qu'en ont donnée les

saints Pères, pour ne pas substituer à ce qui
est certain des choses douteuses, et à la doc.
trine reçue des opinions condamnées par
l'Eglise.

H. Les clercs seront exacts à porter l'ha-
bit ecclésiastique et la tonsure.

III. Ils fuiront les cabarets, les jeux dé-

fendus, les disputes, les danses, les spectacles
et les festins publics.

IV. Ils ne feront point de leurs maisons des
lieux de réunions pour les laïques; ils s'ab-
stiendront de tout commerce et de tout trafic.

V. Les curés n'exigeront rien de leurs pa-
roissiens an delà de ce qui leur est dû ils
ne tes obligeront point à faire céiébrer des
services de huitaine ou de jour anniversaire,
et ils ne leur demanderont que les oblations
autorisées par la coutume.

VI. Ils ne les taxeront point malgré eux

pour des enterrements à faire ou des sacre-
ments à administrer ils ne leur refuseront

point les sacrements pour des manques dn

paiements, ni la sépulture à qui que ce soit

pour de semhlables motifs.
Vil. Les évoques et les magistrats pren-

dront à tache d'attéger les charges trop oné-
reuses au peuple.

VIII. Défense aux prêtres de sedonner des

repas dans les auberges à l'occasion de sé-

pultures ou de confréries.
IX. Tout confesseur aura le droit d'ab-

soudre ses pénitents laïques des cas jusqu'ici
réservés à t'évoque, excepté les cas d'homi-

cide, d'hérésie et d'excommunication.
X. Aucun prêtre, sécutit'r ou régulier, no

pourra s'employer au ministère pastoral,
s'il n'est approuvé par t'évoque. Ce sera de

même à t'évoque à autoriser les vicaires, et
à fixer l'honoraire qu'ils devront recevoir.

XI. Les bénéficiers feront réparer et en-

tretenir à leurs frais les constructions faisant

partie de tours bénéfices.
XIL Les religieux, même exempts, nu

pourront être chargés du gouvernement des

paroisses.
XIM. Les vicaires perpétuels des paroisses

dépendantes de queiques monastères, seront

approuvés par l'évêque.
XI V. On n'admettra aucun clerc étran-

ger à recevoir les ordres, sans lettres testi-

moniales de son propre évêque.
XV. Les clercs concubinaires seront punis

seton tes canons.
XVI. Les quêteurs seront astreints à pré-

senter dess lettres de t'ordinaire.
XVII. On ne gardera pas plus d'un moi!)

les prêtres vagabonds.
XVIII. Les procureurs de fabriques ne

feront aucun emploi d.'argent sans le consen-
tement des curés
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XiX Les évéqnes donneront à tours vi-
caires généraux des honoraires honnêtes et
suffisants.

XX. Dans ce décret, on réduit le nombre
des fêtes.

XXI. La solennité des noces est interdite
tout le carême, la dernière semaine de l'a-

vent, aux fêtes de Pâques, de la Pentecôte
et de Noël avec leurs octaves, et dans les

jours des Rogations. On annonCera les jeû-
nes sans faire mention d'excommunication,
pour ne pas scandaliser les faibles.

XXII. On ne prononcera point d'interdit
local pour te meurtre d'un clerc, à moins

qu'une partie du peuple n'en aitété complice.
XXIII. Les évêques ne pourront succéder

aux clercs qui seront morts sans testament,
dans leurs biens patrimoniaux, ou acquis
par leur propre industrie.

XXIV. Les magistrats séculiers auront le
droit d'appréhender les prêtres et les reli-

gieux apostats, à condition qu'ils les remet-
tront au pouvoir de l'ordinaire.

XXV. Les évoques n'exigeront point !a
moitié du revenu des bénétices dont la va-
leur ne s'élèvera pas au-dessus de 32 rémois.

XXVI. On célébrera le concile provincial
tous les trois ans.

XXVII. On privera de leurs revenus, et

même, s'ils ne se corrigent, de leurs béné-

fices, les clercs qui négligeront l'office ca-

nonique.
XXVIII. On observera le canon Omnis

M<rtM.Me ~e.rus du concile général de
Latran.

XXIX. On punira les blasphémateurs, se-
lon les canons.

XXX. Même sévérité contre la simonie.
XXXI. On évitera la société des devins

et des hérétiques.
XXXII. On se gardera de disputer tou-

chant la foi, surtout q.uand on se trouvera à
table. Les prêtres s'appliqueront à t'étudc du

Testament Ancien et Nouveau.
XXXM1. On recommande aux prélats et

à tous les prêtres le soin des pauvres.
XXXIV. Les anciens statuts seront remis

en vigueur.
XXXV. Les présentes constitutions seront

publiées tous les ans dans les synodes des
diocèses. Conc. t. XIX.

RATISBONNE (Synode de), l'an 1660. On

y renouvela les décrets portés dans la même
ville dix ans auparavant. Guérin, Manuel de
l'hist. des Conc.

RATZBOURG ( Synode de ) 2!a~c~ttr-

~ense, t'an 1217. Henri, évoque de cette ville,

y confirma les donations faites par Albert,
comte deRatzbourg, à l'église de Bergerdorp.
CoKc. Germ. t. X.

RAVENICA (Assemblée ecclésiastique de),
l'an 12t0. Cette assembtéc eut pour objet de

discuter la justice des réclamations des

Grecs, qui se plaignaient d'être vexés par
les Latins. Le patriarche de Constantinople

y fut présent, ainsi que les principaux prélats
de l'un et l'autre rit. Ravenica est une ville
située en Achaïe. selon la conjecture de

Mausi.CoMc.t. XXVM.

RAVENNE ( Concile de j, l'an M9. Après
la mort du pape Zosime, arrivée le 2G dé-

cembre 418, il y eut de grandes contesta-
tions dans le clergé de Rome au sujet d'un

successeur les uns choisirent le prêtre Bo-

niface, les autres l'archidiacre Eulalius ce

qui causa un schisme dans l'Eglise romaine.

L'empereur Honorius en ayant pris connais-

sance, et voulant le terminer, convoqua à
Ravenne plusieurs évéques de diverses pro-
vinces. Ils s'y assemblèrent en concile nu
mois de février ~)9 et il fut d'abord conve-

nu, avec l'agrément du prince, que les évé-

ques qui avaient assisté et souscrit à t'unc
ou à l'autre des ordinations contestées, ne
seraient admis ni comme juges ni comme
témoins. Cette précaution paraissait néces-

saire, dans la crainte qu'on avait qu'au ticu
de rendre un nouveau jugement, ils ne fis-
sent que confirmer celui qu'ils avaient por-
té, tes uns en faveur de Boniface, les autres
en faveur d'Eulalius. Le concile se trouva
néanmoins trop divisé pour terminer le dif-

férend qui l'avait assemblé comme la féto
de Pâques approchait, l'empereur, de l'avis
des évéques et du consentement des parties,.
arrêta que Boniface et Eulalius sortiraient
de Rome, et n'y rentreraient pas, de peur
qu'ils n'y occasionnassent quelque sédi-
tion parmi le peuple et qu'Achille, évêque
de Spolelte, qui n'avait pris aucun parti dans
cette affaire, célébrerait à Rome les saints

mystères pendant les fêtes de Pâques. Cepen-
dant Honorius, pensant toujours à terminer
ce différend dans un concile, en indiqua un

pour le premier mai,où il appela les évêques
de l'Italie, de l'Afrique et des Gaules, leur

envoyant à cet effet une lettre d'invitation.
Mais la témérité d'Eulalius empêcha la tenue
de ce concile car étant entré dans Rono

dès le 18 mars, il fut obligé d'en sortir par
un rescrit de l'empereur, daté du 25 du même

mois, et Boniface eut la liberté d'y rentrer

pour prendre le gouvernement de l'Eglise.
RAVENNE (Concile tenu dans la province

de), vers l'an 73t. On y confirma une pieuse
donation faite aux moines de Ravenne.

Mnnsi, COKC.t. XH.
RAVENNE (Concile de), l'an 874. Le pape

Jean VIII, à la tête de soixante-dix évêques,
présida à ce concile. On y termina un diffé-

rend élevé entre Ursus, duc ou doge de Ve-

nise, et Pierre, patriarche de Grado, qui re-

fusait, malgré les instances du duc, de con-
sacrer évêque de Torzello un certain Domi-

nique, pour s'être fait eunuque contre les

canons. Malgré cette irrégularité, on aban-
donna à Dominique, sans doute à cause do

son mérite personnel, l'administration de t'Ë-

glise de Torzello. /.aM. IX.
RAVENNE (Concile de), l'an 877. Le pape

Jean VIII tint ce concile le 22 juillet, à la

tête de cinquante évoques, tous du royaume
de Lombardie, dans le dessein de travailler

au rétablissement de la discipline et des im-

munités de l'Eglise. On fit à cet effet dix-

neuf canons, qui furent confirmés dans !o

concile deTroyes de l'année suivante 878.

1. Tout métropolitain sera tenu d'envoyer
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à Rome, dans les trois premiers mois de sa
consécration, pour faire ta déclaration de sa

foi, et recevoir le pallium du saint-siége et
it n'exercera aucune fonction, jusqu'à ce

qu'il se soit acquitté de ce devoir.
2. Les évoques étus seront obligés de se faire

consacrer dans trois mois, sous peine d'être

privés de la communion après cinq mois,
ils ne pourront plus être consacrés pour la
même église, ni pour une autre.

3. Défense aux métropolitains de se ser-
vir du pa~ttttH, si ce n'est aux grandes fê-
tes et dans les autres temps marqués par le

siège apostolique, et pendant le sacriGcc de
la messe.

4. Défense aux ducs de présenter aux

papes des évoques d'exiger d'eux des re-
devances publiques ou des présents, et de
les reprendre en présence des laïques.

5. On excommunie ceux qui violent la
maison de Dieu, et qui en entèvent quel-
que chose sans la permission de celui à qui
elle est confiée, ou qui maltraitent les ecclé-

siastiques.
6, 7 et 8 Même peine contre ceux qui

ravissent les vierges consacrées à Dieu et
les femmes, jusqu'à ce qu'on les ait rendues
à leurs parents; contre les homicides, les
incendiaires et les pillards.

9. On déclare excommuniés ceux qui com-

muniquent volontairement avec des per-
sonnes qu'ils savent être excommuniées et
l'on veut qu'on refuse toute audience à ceux

qui sont restés excommuniés pendant une
année entière, sans s'être mis en peine de
faire lever leur excommunication que s'ils
meurent en cet état, on ne communiquera
point avcc eux après leur mort, c'est-à-dire

qu'ils ne seront point admis aux prières et
aux suffrages que i'Egtise offre pour ceux

qui sont morts dans sa communion.
10. A cet effet, les évoques feront connaî-

tre les excommuniés, en envoyant leurs noms
aux évêques voisins et à leurs diocésains
et tes faisant afficher à la porte de t'ég!ise.

il. On défend sous peine d'excommunica-
tion de recevoir les coupables qui, pour évi-
ter les châtiments qu'ils ont mérités, quittent
les lieux où ils ont commis quelque détit, et
se retirent ailleurs.

12. Même peine contre les coupables qui
s'absentent volontairement trois dimanches
consécutifs de leur église paroissiale.

13. Les défenseurs, conservateurs et ad-
ministrateurs des biens de l'Eglise, des pu-
pilles et des veuves, feront leur devoir en

empêchant tes injustices et les violences; et

si, après trois monitions, ils refusent de le

,faire, ils seront excommuniés.
1~. L'évêque qui ordonnera un prêtre, le

fixera à la desserte d'une certaine égtise.
15, 1C et 17. Défense de demander à l'ave-

nir tt;s patrimoines de t'Egtise romaine en
bénéfice ou autrement, sous peine de nuttité,
de restitution des fruits, et d'anathème contre
ceux qui donneront ou recevront ces patri-
moines ou leurs dépendances on en excepte
.tes f;)mi)io's du pape, c'est-à-dire ceux de
sa maison

18. t~ps dtmcs seront payées au prêtre pré-

posé par t'évoque pour les recevoir et non
a d'autres.

19. Les envoyés des princes, les comtes et
les juges ne prendront point leur logement
dans les maisons de l'Eglise, sous prétexte
de la coutume, et n'y tiendront point les

plaids mais dans les maisons publiques
suivant l'ancien usage.

Le concile conGrma à t'évoque Adalgaire
d'Autun et à son église les droits qu'il reven-

diquait sur le monastère de Flavigni et sur
la terre de Titiniac, qui lui avaifété enlevée.
Le pape Jean VU! souscrivit le premier, et

après lui, Jean, archevêque de Ravenne;

puis Pierre, patriarche de Grado. La data
des souscriptions est du 26 novembre 877
d'autres lisent septembre. D.Cet~ter.XXtI.

RAVENNE (Concile ou assemblée de), l'an
882. Le pape Jean VIII y présida, et l'empe-
reur Charles le Gros, qui s'y trouvait aussi

présent, y donna un diplôme en faveur de

l'abbaye de Brutnen; un autre, par lequel
il déclarait mettre sous sa protection l'église
de Reggio avec ses biens un troisième enfin,
en faveur de l'immunité des égtises, et en

particulier de l'église d'Arczzo. ~<MMt,CoMO.
<.XVtt.

RAVENNE (Concile de), vers l'an 902, selon
le P. Richard mais plutôt en 898, selon
Schram et l'auteur de l'Art de vérifier les
dates. Baronius, dans ses Annales, Sigebert,
dans sa Chronique, et le P. Labbc, mettent
ce concile à l'an 90~ d'autres croient que le
pape Jean IX l'assembla peu de temps aprèa
celui de Rome; or ce pape fut élu en 898,
seton l'auteur de t'A)'< de vérifier les dates,
et mourut au mois d'août dp fan 900. L'em-

pereur Lambert, qui, selon te même auteur,
n'occupa le trône que jusqu'en septembre
899 tout au plus, y assista avec soixante-
quatorze évoques, et on lut en sa présence
les dix articles suivants.

1. Si quelqu'un n'observe point les règles
des SS. PP. et les Capitulaires des empereurs
Charlemagne, Louis, Lothairc et son fils

Louis, il sera excommunié.
2. L'empereur Lambert déclare qu'il sera

permis à toute personne d'aller imptorer sa

protection, et menace de son indignation
ceux qui s'y opposeront.

3. tt promet de conserver inviolablement
les anciens priviléges de l'Eglise romaine.

4.. On approuve ce qui avait été ordonné

par le dernier concile de Rome, touchant le

pape Formose.
5. Ou ordonne ta punition des violence"

exercées sur le territoire de l'Eglise de Rome,
qui avaient obligé le pape d'avoir recours à

l'empereur.
6. On renouvelle le traité fait entre le

saint-siége et l'empereur Guy père de
Lambert.

7. On ordonne la révocation des édits qui
se trouveront n'être pas conformes aux con-
ditions de ce traité.

8. On déclare que les biens donnés par des
lettres du prince, au préjudice de ce m<hue

traité, seront rendus à l'Eglise.
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9. On prie l'empereur oe défendre les as-
temb)é''s illicites de Francs, de Romains et
de Lombards dans les territoires de S.Pierre,
comme contraires à l'autorité du saint-siége j
et de la dignité impériale.

10. Le pape Jean IX fit encore des remon-
trances à ce prince sur ce que des gens mal
intentionnés avaient empêché que l'on ne

coupât des bois pour le rétabiissement de l'é-

glise du Sauveur, et sur la pauvreté où l'E-

glise romaine était réduite, qui était telle
qu'il n'y avait plus moyen de soulager les

pauvres, ni de subvenir aux besoins des mi-
.nistres et des domestiques.

Après qu'on eut achevé !a lecture de ces

articles, le pape, s'adressant aux évoques
les exhorta à veiller avec soin sur leurs

peuples, à leur donner l'exemple d'une bonne

vie,e~ à demander à Dieu l'extinction des
schismes et la conservation de l'empereur
Lambert, en ordonnant, à leur retour dans
leurs évéchés, un jour de jeûne et une pro-
cession ou litanie..NM<. des aut. sacrés et

ecc~ t. XXH; Anal. des Conc. t. Il.

Consulter, pour ce qui regarde l'époque
de ce concile, le diplôme de BenoitiVen
faveur

d'Argrime, évéque de Langres; celui
de Jean IX a Ricutphc, évéque d'Elne, et un
autre du même pape à Scrvus-Dei.

RAVENNE (Concile de), l'an 934. Ce con-
cile eut pour objet de faire restituer à t'évo-

que de Ferrare les biens qu'on lui avait

usurpés. On y confirma en même temps les
droits de l'Eglise de Ravenne. Mansi, Cône.
t. xvm

RAVENNE (Concile de), i'an 967. Le pape
Jean XIII tintée concile au mois d'avri), en

présence de l'empereur Othon ler. Le pape y
donna la bulle d'érection de t'archevcché de

Magdebourg, et l'empereur y rendit au pape
la ville et le territoire de Ravenne. Hérold
archevêque de Saltzbourg, y fut dépnsé, et
l'acte de sa déposition fut souscrit, le 25 avril,
par cinquante-six évêques, sans compter
le pape. L'empereur souscrivit après le sou-
verain pontife, et les évoques ensuite. 7!
XXV Z.<!&.XI; Ilard. VI ~Mt I.

RAVENNE (Concile de), l'an 968. Le pape
Jean XIII célébra ce concile au mois d'oc-
tobre, en présence de l'empereur Othon I".
Le pape y accorda la primatie sur tous les
évéques et archevêques de la Germanie in-
térieure à Adalbert, .'rchcvêqne de Magde-
bourg, avec un rang égal à celui des arche-

vêques de Trèves, de Cologne et de Mayence,
et le droit de porter le ps~tMm pour lui et

pour ses successeurs. Atton, archevêque de

Mayence, lui céda aussi la juridiction sur

quelques églises de t'archevéché de Mayence.
Enfin les Pères du concile souscrivirent un

échange entre t'égtised'Hatberstadt et celle
de Magdebourg..Ptt~t;.MatMt,~Mpp<. ~.1,
col. 1155.

RAVENNE (Concile de), l'an 976. Ce con-
cile eut pour objet de réprimer la simonie
dans l'élection des abbés de Saint-Jean de
Parme. Mansi, Suppl. t. I.

RAVENNE (Concile de), l'an 998. Arroul

ayant été rétabli sur le siège archiépiscopal
de Reims, par ordre du pape Grégoire V, et
du consentement du roi Robert, Gprber't se
retira auprès de l'empereur Othon lit, qui le
fit archevêque de Ravenne. Le 1er mai de
l'an 998 il tint un concile en cette ville avec
neuf de ses suffragants, et il y dressa trois
canons. Par le premier, il abolit l'abus qui
s'était introduit d'obliger les évêques, le jour
de leur consécration, à payer à un sous-
diacre l'hostie qu'ils recevaient en cette cé-
rémonie. On défendit aussi aux archiprêtres
de vendre le saint chrême. Le second or-
donne aux mêmes archiprêtres de payer
chaque année, le jour de,la fête de saint

Vital, aux sous-diacres de Ravennc, deux
sols de redevance. On renouvelle, dans le
troisième, la défense faite par les anciens
canons de consacrer un oratoire ou une

église dans un diocèse étranger, sans la per-
mission de t'évoque diocésain; de recevoir,
de promouvoir ou de retenir quelqu'un d'un
autre diocèse, sans lettres formées de son

évoque. On y déclare que l'on ne doit con-
férer les ordres qu'à ceux qui en seront jugés
dignes par leur savoir et leurs bonnes

mœurs, et qui auront atteint l'âgé prescrit
par les lois de l'Eglise. On y ajoute la dé-
fense de rien exiger pour les sépultures.

Les Cotlections des Conciles mettent celui-
cicn 997; mais Gerbert, à cette époque,
n'était point encore archevêque de Ravenne,
et il ne le fut que l'année suivante, comme
il parait par la lettre que Grégoire V lui écri-
vit aussitôt après sa nomination à cet arche-

vêché, en lui envoyant !ep<!</tMm. Elle est
du quatre des calendes de mai, indiction

onzième, c'est-à-dire du 28 avril 998.
RAVENNE (Concile de), l'an 101~. L'EgHso

de Ravenne ayant été vacante pendant onze

ans, il se commit dans la province plusieurs
désordres, soit à l'égard des ordinations, soit

par rapport aux dédicaces des églises. L'em-

pereur Henri nomma son frère Arnoul pour
remplir ce siège, qui avait été usurpé par
Adalbcrt. Arnoul, étant demeuré paisible
possesseur assembla ce concile le dernier

jour d'avril de l'an 10H. H y eut trois séan-
ces. On régla dans la première que ceux

qui avaient été ordonnés iHicitement seraient

suspens jusqu'à un plus ample examen; dans
la seconde, que les églises consacrées par
Adalbert demeureraient interdites; et dans
la troisième il fut défendu, sous peine d'ana-

thème, d'exiger de l'argent pour le saint

chrême, la recommandation de l'âme et la

sépulture; et aux archiprêtres, de donner

au peuple la bénédiction ou la consécration

par le saint chrême, ces fonctions étant ré-

servées aux évoques..La6. <. IX. Corriger
cet article par l'article suivant.

RAVENNE (Concile de), l'an 1016. Il faut

distinguer ce conciie de celui de l'un 10H,
dont nous venons de parler. Il est certain

qu'on suspendit dans celui-ci, jusqu'à plus
ample examen, les clercs ordonnés par Adal-'

bert, qui s'était emparé par inlrusion du

siège de Ravenne; et quoique nous ayons
attribué cette opération au coucile de l'au
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101~, il faut la reculer jusqu'à celui de l'an

1016, suivant l'édition des Conciles faite à

Venise, t. X!. C'est aussi le sentiment do

Maosi, qui le prouve par la raison que ce

dernier concile dont nous parlons fut présidé
par Arnoul, qui n'était pas encore évoque à

l'époque de celui de l'anlOU. ~f«nM,(. XIX.

RAVENNE (Conciliabule de), l'an 1086

par l'antipape Guibert, en faveur de cette

égtise.
RAVENNE (Concile de), l'an 1128. Le pape

Honorius H y déposa les patriarches d'Aqui-
lée et de Venise ou de Grado, pour avoir été

favorables aux schismatiques. Fc~
RAVENNE (Concile de), l'an 1253. Phi-

lippe, archevêque de Ravenne, tint ce con-

cile le 28 avril, contre tes usurpateurs des

biens ecclésiastiques. Lab., XI.
RAVENNE (Concile de), l'an 12o8, sur les

ordres religieux de Saint-Dominique et de

Saint-Francois.
RAVENNE (Concile de), l'an 120. Ce con-

cile fut indiqué pour le mois de juillet par le

pape Alexandre IV, à l'effet de détibérer sur

les moyens de résister aux Tartares mais

ce pape étant mort à Viterbc, le 25 mai de ta

même annép, le concile indiqué ne se tint

pas. Ed. FeH., t. XHI; Ma~st, St'pp<. <. 11,
col, 1235.

RAVENNE (Concile de), t'an 1270. Philippe
Foutana, archevêque de Ra venue. tint ce

concile le 28 avril contre les usurpateurs de

t'évêché de Césène. J5fftr(/. t. VIH; Hieron.,
Rub. /tt~. t. VI.

RAVENNE (Concile provincial de), tenu à

Imola, l'an 1280. Tous les sun'ra~nts s'y

trouvèrent, présidés par Boniface leur mé-

tropolitain, a l'exception de t'évêquc de Bo-

logne, qui se contenta d'y envoyer son re-

présentant. Labb. t. XI.

RAVENNE (Concile de), l'an 1286. Boni-

face, archevêque de Ravenne, tint ce concile

avec les évêques de sa province, le 8 juillet
et y fit neuf canons.

1. Défense aux clercs de recevoir ou dé

nourr;r les farceurs ou les danseurs qu'on
leur < nvoie, ou même qui ne font que passer,
sous peine de payer pour l'église ou pour les

pauvres le double de ce qu'ils leur auront

donné.
C'était l'usage autrefois que les laïques,

quand ils recevaient la ceinture militaire,
ou qu'ils se mariaient, s'envoyassent les uns

aux autres, et même aux clercs, des farceurs

et des danseurs, qu'il leur fallait nourrir et

soudoyer pendant quelque temps. C'est cet

abus que le concile condamne ici par rapport
aux clercs.

2. On exhorte les ecclésiastiques à donner

l'aumône aux pauvres, et l'on accorde une

année d'indulgence aux évoques qui en nour-

riront quatre à un repas chaque jour de la

semaine; aux abbés qui en nourriront deux,
et aux autres prélats, comme doyens, archi-

diacres, qui en nourriront un.
3. Les clercs qui porteront des armes sans

une juste nécessité et sans permission de

t'évoque, seront condamnés, outre l'excom-

munication à quarante sols (l'amende pour

chaque arme qu'Hs auront portée et ceux

qui ne porteront pas l'habit clérical. la cou-
ronne et la tonsure payeront cinquante
sols pour chaque omission à cet égard.

4.. Ceux qui sont pourvus de bénéGccs à

charge d'âmes se feront ordonner prêtres
dans l'année, sous peine d'être privés dec''s

bénéfices, selon le treizième canon du second
concile général de Lyon.

5. On ordonne les distributions manuelles.

qui ne seront données qu'aux chanoines qui
auront assisté à l'office depuis le commence-
ment jusqu'à la fin.

C. Les notaires ne recevront les testaments
des usuriers qu'en présence d'u curé.

7. Les prétats excommunieront ceux qui
refuseront de payer les dîmes et si les ex-
communiés négligent de faire lever t'cxcom-

munication, on aura recours au bras sé-
culier.

8. Les cas réservés aux évoques sonl l'ab-
solution de l'excommunication majeure, a6
homine vel a jt<re l'absolution des incen-

diaires, des blasphémateurs des meurtriers
de leurs propres enfants; la dispense des

voeux; l'absolution des homicides, des sacri-

léges, des faussaires, de ceux qui attentent
aux immunités et aux libertés ecctésiastiqucs
de sorciers, de ceux qui sont coupables de

bestialité; des incestueux, des corrupteurs
de religieuses des questions de larcin, quand
on ne sait à qui restituer; des parjures et

des mariages clandestins.
9. Tous ceux qui, sous prétexte de cou-

tume et de privilége attentent aux immu-

nités et aux libertés de t'EgHse, cnrourront

l'excommunication majeure. Rc~. < X~VHt;

Lf~.Xt; Hard. VIII.
RAVENNE (Concile de), l'an 1307. On ne

sait de ce concile que ce qu en dit en ces ter-

mes le P. de Rubeis ou de Rossi dans son

histoire de Ravenne, liv. VI /Mf<Mni;nr-

chiepiscopus in dies rtf<M<t<x oc t'e<«yt0îte

pro/ic:e< pMr~~imtOH CM~temdivini ttttmtHt'

(~t~m persaMc~e editis props~on~MM apud

~MMMpopM~Mmdt~~cMtercMrautt. <pttoprop<cr

provinciale concilium anno 06 orttt C/tt'i~t

MCCCVII J!<tt;enH(ecelebravit
RÂVENNE (Concile dc),l'.ut 1310.Rainaldi,

archevêque de Ravcnne, assembla deux fois

cette année le concitedc sa province, la pre-
mière à Ravcnne même, et la seconde, le 1"

juin, à Bologne.Le sujet de ces deux conciles

fut l'affaire des templiers. C'jmmeits nièrent

tous les crimes dont on les chargeait,Rainatdi
demanda au concile ce qu'on devait faire.

Les sentiments furent partagés. It demanda

si cette procédure paraissait légitime? On ré-

pondit que oui. Si les accusés devaient être

appliqués à la question? Répandu que non.

Cependant Nicolas et Jean, dominicains, di-

rent que les lempliers devaient y être mis.

Demandé s'il fallait renvoyer le jugement au

pape?Répondu unanimement que non, parce

que le temps du concile général (à Vienne)

approchait. Demandé s'il fallait les absou-

dre, ou les obliger à se justifier? Répondu

qu'it f.tttait les obliger à prouver leur inno-

cence. Mais le lendemain les évoques s'é-
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tant rassembles, le concile prononça tout
tt'une voix cette sentence « On doit absou-
dre les innocents, et punirtescoupabtes selon
la loi. Ceux-là seront encore censés inno-

cents, qui auront tout avoué contre eux par
la crainte des tourments, en révoquant en-
suite celle fausse confession; ou même, s'ils
n'osent la révoquer par la même crainte,

pourvu que la crainte et le reste soient bien
et dûment conslatés. Quant à l'ordre en

généra! et à ses biens, on les conservera en
faveur des innocents, s'i!s font le plus grand
nombre, à condition que les coupables soient
punis dans t'ordre même suivant leur mérite.')
Tel est le résultat de ces deux conciles de la

province de Ravenne. /f:e l'Eglise gallic.,
Uv. XXXVI.

RAVENNE (Concile de), t'anl3tl. Rai-
naldi, archevêque deRavenne, tint, le 32 juin
de l'an 1311, dans son église métropolitaine,
un concile des évoques de sa province, dans

lequel il renouvela plusieurs constitutions
des conciles et des papes, divisées en trente-
deux rubriques.

1. Quand les églises seront vacantes on
fera des prières publiques et des processions
pour t'ordination d'un évoque.

2.0ncé)éhrera sotenueitementtesfunérait-
les des évétjues décédés. Leurs corps seront
revêtus de leurs habits pontificaux le cha-

pitre fera savoir le jour de leur mort aux
autres évoques de la province, qui feront
dire tous les jours une messe pendant un

mois, nourriront chaque jour trois pauvres,
et feront célébrer une messe solennelle dans
leur cathédrale pour l'expiation de leur
âme.

3. On fera tous tes ans, le 20 juillet, dans

teségtises cathédrales, un anniversaire so-
lennel pour tesévéques défunts; eU'on nour-
rira en ce jour douze pauvres.

&. On fera la même chose tous les ans, le

juin pour les patrons et les bienfaiteurs
des églises.

5. Les reliquesdonton sera assuré seront t

exposées hors des autels, pour être révérées

par le peuple; mais celles dont on n'a aucune
certitude seront enfermées sous l'autel, ou
ailleurs, èt ne seront point exposées au culte

public.
6. Tous les sacrements de t'Egtisc seront

-administrés pardes personnes à jeun, autant
qu'il sera possible, avec des ornements con-

venables, et gratuitement.
7. L'eucharistie, le saint chrême et les sain-

tes huiles seront renfermés soigneusement
dans t<'s églises ou dans les sacristies; et t'en
renouvellera souvent les hosties quel'on con-
serve pour le viatique.

8. On aura soin de tenir propres les cor-
poraux, les pales, les linges et les ornements
'tes égtises. Les calices seront d'argent, si
cela se peut. It y aura des livres et des pare-
ments snfnsants. Les ctoçhes seront bénites
avec les cérémonies prescrites dans le Pon-
tificat.

Le terme latin qu'on a rendu par te mot de

linges est <o6a<f<p,qui peut signifier nappes,
essuie-mains, tapis d'autc), et qui revient aux

mots toubaillia, tobaillia, <oatcM<o, toagla,
qu'on lit dans les livres d'église, pour ex-

primer les mêmes choses.
9. Chaque évoque aura soin d'instruire les

prêtres et les autres ministres de son diocèse
des fonctions de leur ministère. Les prêtres
ne célébreront qu'une messe par jour, si ce
n'est dans les cas permis par'le droit. Aucun

étranger ne pourra prêcher, célébrer, ni faire
aucune fonction qu'il n'ait été présenté et

approuvé par l'ordinaire. On fera tous les
dimanches la bénédiction de t'eau et tous
les paroissiens entendront la messe entière
tous les dimanches dans leur paroisse, sous

peined'excommunication.s'itsnetefontaprès
avoir été avertis trois fois.

10. On fera la fête des patrons des églises
cathédrales et tes curés auront soin d'avers
tir tous les dimanches à la messe après

t'évangite et l'offerte, des fêtes et des jeûnes
de la semaine.

11. Tous les fidèles étant obligés de savoir
!a forme du baptême, on la publiera trois fois
l'an dans les églises, savoir les jours de l'Epi-
phanie, de Pâques et de la Pentecôte.

i2. On ne fera point de marchés, de con-

férences, ni d'actes de justice dans les égtises,
si ce n'est peut-être en cas de nécessité pen-
dant la guerre.

13. L'on n'admettra à prêcher que des ecclé-

siastiques âgésdetrenteans,de quelque ordre

qu'ils puissent être et on ne souffrira point
que les quêteurs exercent cet office.

1~. Les abbés et les prieurs des bénédictins
non exempts et des chanoines réguliers tien-
dront tous les ans un chapitre provincial pour
la réforme.

15. Les cures auront soin do publier pen-
dant l'avent et le carême le canon Omnis

M~rttM~MeMa;M~ en avertissant leurs parois-
siens qu'ils pécheront mortellement, s'ils ne
se confessent et ne communient au moins une
fois l'année. Les médecins du corps ne visi-
teront pas un malade pour la seconde fois,
qu'il n'ait appelé le médecin de l'âme.

16. On ne donnera de cure à aucune per-
sonne, à moins qu'elle ne sache lire et chan-
ter l'office divin ni de canonicat dans une

église catbédrate à moins qu'elle ne sache
de même lire et chanter, et qu'ette n'ait

atteint l'âge de quinze ans; ni aucun bénéfice
dans une église collégiale, à moins que, sa-
chant lire passablement, elle n'ait douze ans

accomplis.
17. Tous les abbés et prieurs de l'ordre de

Sjint-Benoit auront un office conforme.
18. Les évêques tiendront tous les ans un

synode pour la réforme des ecclésiastiques
et des laïques.

19. On publiera les bans de mariage dans

l'égtise deux dimanches consécutifs avant
les Gançaiftes cependant les curés s'infor-

meront s'il n'y a point d'empêchement. On

ne célébrera point de noces depuis le pre-
mierdimanchede l'avent jusqu'après l'octave
de l'Epiphanie, depuis le dimanche de la

Septuagésime jusqu'à l'octave de Pâques, et

depuis le troisième jour avant l'Ascension

jusqu'à l'oclave de la Pentecôte.
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20. Ceux qui se font élire et se mettent en

possession des bénéfices par l'autorité sécu-

lière, sont excommuniés et ne pourront
posséder aucun bénéfice dans la province.

21. Les clercs et h's religieux rebelles à
leurs supérieurs seront suspens, jusqu'à ce

qu'ils aient fait satisfaction.
22. Les moines ou chanoines apostats ne

seront admis à aucun bénéSce ni office ecclé-

s:astique.
23. Les juifs porteront une marque pour

les distinguer des chrétiens, et on ne souf-
frira point qu'ils demeur.ent plus d'un mois
dans les lieux où ils n'ont pas de synagogues.

2t. Aucun évêque n'exercera de juridiction
dans le diocèsed'un autre,sans la permission
de l'ordinaire. Aucun clerc séculier ou régu-
lier ne sera promu aux ordres sans dimissoire
de sonévêque de naissance, de domicile ou
de bénéfice, si ce n'est ceux qui sont du
l'ordre des religieux mendiants ou autres

privitégiéii. Aucun évoque étranger ne sera
admis a faire les fonctions épiscopales, si le

métropolitain n'est assuré de son ordination.
25. On ne donnera le gouvernement des

hôpitaux qu'à des célibataires résolus à y
faire leur résidence.

26. On renouvelle et on aggrave les peines
contre ceux qui frappent, emprisonnent, mal-
traitent ou motestenttes clercs.

27. Les blasphémateurs du nom de Dieu,
de la Vierge ou des saints, seront exclus pour
un mois de t'égtise outre les autres peines

.portées par les canons; et, s'ils ne font péni-
tence, ils seront privés de la sépulture eccté-

siastique.
28. Même peine contre ceux qui demeurent

plus d'une année excommuniés, quand même
ils auraient reçu l'àbsolution à la mort.

29. On emploiera les censures jusqu'à l'ex-
communication contre les adultères; et, s'ils
sont un mois sans quitter l'habitude de leur

crime, ils seront aussi privés de la sépulture
ecclésiastique, quand même ils satisferaient
au moment de la mort.

30. Puisque les biens ecclésiastiques ap-
partiennent aux pauvres les évoques les

chapitres et les monastères feront des aumô-
nes générâtes et réglées et nourriront des

pauvres selon leurs facultés. Les évcqucs
travailleront à la paix des vi!les qui seront
en di corde et feront dire la collecte de la

paix jusqu'à ce que la discorde soit passée.
31. Les notaires apporteront dans un mois

à l'évêque ou à son grand vicaire, une ex-

pédition des testaments où il y a des legs
pieux, etcela sous peine d'excommunication.
Si les exécuteurs testamentaires négligent
l'espace d'une année d'exécuter tes testa-
ments, t'exécution en sera dévolue à t'éve-
que etces exécuteurs négligents nepourront
plus s'immiscer dans l'exécution des testa-
ments qu'ils auront négtigée, et seront inha-
biles à exécuter tout autre testament.

32. On règle les droits des secrétaires et
des notaires des'évoques.

RAVENNE (Concile de), l'an 13H. Rai-

natdi, archevêque de Ravenne, tint ce con-
Ctte dans le château d'Argent, dcs~n diocèse,

te 10 octobre 13H: ett'onyCttesvtttgt
constitutions suivantes.

l.H n'y aura que les chanoines qui sont
dans les ordres sacrés, qui auront voix au

chapitre.
2. On n'ordonnera de prêtres qu'à vingt-

cinq ans, de diacres qu'à vingt, et de sous-
diacres qu'à seize. On n'admettra ni aux

ordres, ni à aucun office,un sujet d'un autre

diocèse, à moins qu'il ne présente à t'évoque
qui doit t'ordonner, deux moisau moinsavant

l'ordination, des lettres dimissoires et testi-

moniales de capacité vie et mœurs, qui ne.

pourront Otreaccordéesque par t'évoque dio-

césain, ou par son vicaire. Celui qui aura été
autrement ordonne ne pourra exercer les
ordres qu'il aura reçus sans dispense du

siège apostolique ou du concile provincial.
On excepte de cette règtc les religieux men-
diants et les autres exempts.

3. On n'ordonnera point d'évoqué étran-

ger et inconnu ni même de personne con-

nue, sans le consentement de l'archevêque
et des évêques de la province comme les
canons le prescrivent; et aucun suffragant
de Ravenne ne pourra sortir de la province,
pour consacrer un évoque d'une autre pro-
vince, sans la permission de l'archevêque
ou du saint-siége.

4.. Les exempts ne pourront inviter des

évéques étrangers ou inconnus pour faire
les fonctions épiscopales ou les ordinations
dans leurs églises

5. Les légats et les délégués ou autres
nonces du saint-siége. seront tenus de faire
voir leur commission à l'ordinaire, à l'ex-

ception des légats a latere, ou de ceux qui
ont des commissions particulières.

6. Lorsque les évoques voyageront dans
leurs diocèses, les curés des paroisses par
où ils passeront feront sonner les cloches
afin que le peuple en soit averti, et puisse se
mettre à genoux'pour recevoir leur bé"é-
diction. Les curés qui y manqueront, don-
neront aux pauvres, dans trois jours, cinq
sols d'or. Les chapitres recevront les évo-

ques au son des cloches, et les chanoines
iront au-devant d'eux jusqu'à ta porte de

t'égtise, en tuniques et en chapes ou plu-
viaux cum. coctis ou colis et p~MPt'<t/t&tM
avec l'encens, l'eau bénite et la croix, en

psalmodiant ou en chantant avec dévotion.
Etant arrivés à l'autel, ils se prosterneront,
et l'évêque les bénira solennellement. Les

évoques suffragants pourront célébrer pon-
tificalement dans tous les lieux de la pro-
vince de Ravenne où ils iront, quoique hors
de leurs diocèses, pourvu qu'ils n'y demeu-
rent pas plus de dix jours, et que l'ordinaire

n'y soit pas présent. Lorsque le légat du

saint-siége ou l'archevêque de Ravenne
célébrera solennellement en quelque lieu,
les évêques et les abbés du voisinage y
assisteront avec teurs habits d'église. Les
clercs désobéissants à leurs supérieurs se-
ront suspens, et excommuniés après un mois

qu'ils auront demeuré dans la suspense sans
vouloir se corriger, ni faire satisfaction à
lcurs supérieurs.
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7. Lc.s notaires seront obligés, sous peine
d'excommunication do délivrer les actes

qu'ils ont fa<!s aux personnes qui y ont in-
térêt

8. Les religieux ou les séculiers qui, sous

prétexte du laps du temps et de la prescrip-
tion, ne voudront pas souffrir la visite de
leurs prélats, seront excommuniés, et leurs

églises interdites.
9. Ceux qui appellent d'une sentence

d'excommunication, et qui ne poursuivent
pas leur appel, seront privés de tout béné-

fice, s'ils continuent à fairo les fonctions du
saint ministère comme auparavant.

10. Les religieux, ainsi que les clercs, ne

porteront point d'armes ni d'liabils d'une
autre couleur que celle qui est permise par
le droit. Ils auront des habits tungs et fer-

més, une couronne, et les cheveux coupés
en sorte qu'on voie les oreilles, un chapeau,
ou un bonnet, ou une aumusse qui descen-
dra jusqu'aux oreilles pour couvrir leur
tête. Ils ne fréquenteront pas les festins des

laïques; et ils feront leur demeure dans les
maisons des ég)iscs. Les prêtres, les évo-

ques, les chanoines, les curés, et enfin tous
les ecclésiastiques constitués dans les ordres

sacrés, auront des habits décents dans la
ville et tes faubourgs, savoir, des chapes ou
des robes. Hors des villes et des faubourgs
ils auront au moins des tabarts ou tabardes,
tabardfM, c'est-à-dire des espèces de casa-

ques ou de manteaux. Dans t'égtise, ils au-
ront des chapes noires, ou au moins des tu-

niques blanches ou autres, et surpHs. Ils
n'entreront point dans les cabarets, si ce
n'est en voyage. Ils ne souffriront pas que
l'on tienne des cabarets ou des marchan-
dises défendues, ni qu'on loge des personnes
suspectes dans les égtises, ni dans les mai-
sons des égtises qui sont dans l'intérieur du
cloitre et destinées à t'usagc des clercs.

11. Les hommes n'entreront point dans
les monastères de filles et les religieuses
n'en sortiront point sans la permission de

t'évolue.
12. Personne n'aura de prébende, qu'il

n'ait atteint l'âge de seize ans et ceux qui
en ont en seront privés, s'ils ne se font pro-
mouvoir aux ordres qu'exige la nature de
leur prébende.

13. Les prêtres célébreront leur première
messe dans les trois mois après leur ordina-
tion, et ensuite le plus souvent qu'ils pour-
ront, au moins une fois l'an, sous peine
d'être privés de tous leurs bénéfices. On dira
tous les mercredis ou tous les jeudis de la
semaine une collecte à la messe pour les
étudiants.

1~. Les curés enseigneront, au moins trois
fois l'an, la forme du baptême à leurs pa-
roissiens.

15. On dira à l'introït de la messe la for-
mule de confession suivante Confiteor Deo

omnipotenti, 6ea<œ Man'o; virgini, etc.
16. Puisqu'il est très-certain que Dieu

accorde ses bienfaits, surtout en considéra-
tion des prières ferventes qu'on lui adresse,
t'es jeûnes et des aumônes, tous ceux qui

seront appelés au concile provinciat jeûne-
ront trois jours avant la première session
du concite et feront des prières et des au-
mônes plus que de coutume. Pour ce qui est
des autres ecclésiastiques et des laïques, on
les exhortera à pratiquer les mêmes bonnes
œuvres.

17. On renouvelle l'excommunication et
les autres peines portées par les conciles
contre les détenteurs des biens de l'Eglise.

18. Les clercs séculiers ou réguliers, qui
retiennent des bénéSces qui appartiennent
à la mcnse des évoques des monastères ou
des chapitres en sont privés tp~o/acto, et
ils encourent l'excommunication.

19. Comme les sentencc's d'interdit cau-
sent beaucoup de scandâtes,'et qu'il arrive
souvent de là que l'on punit des innocents,
que l'indévotion du peuple et les hérésies

augmentent et se fortifient et qu'enfin tes
églises et les ecclésiastiques en souffrent,
nous défendons de porter.de ces sortes de
sentences pour des causes purement pécu-

niaires.
20. On révoque les permissions accordées

aux religieux pour annoncer et prêcher des

indulgences. Reg. tom. XXVIII Za&. tom.
XI 77<M-d.tom. VIH.

RAVENNE (Concile de). l'an 1317. Rai-

naldi, archevêque de Ravenne, toujours ap-
pliqué aux devoirs de l'épiscopat, et à cun-
server ou à rappeler l'intégrité des mœurs
et de la disciptine, tint ce concile à Bo-

logne, le 27 octobre 1317, dans lequel il con-

firma tes deux conciles précédents, et publia
de nouveaux règlements en vingt-quatre
articles ou capitules.

1. Les évéques nommeront des économes
actifs et discrets pour la régie des revenus
des églises vacantes, afin que ces revenus
tournent au profit de ces égtiscs et du suc-
cesseur du défunt. Si les chanoines ou les
autres clercs, veulent s'immiscer.dans la ré-

gie de ces biens, ils seront privés du droit
d'élire pour cette fois et si les patrons tom-
bent dans la même faute, ils seront aussi

privés, pour cette fois, du droit de pré-
sentation.

2. Personne n'entrera dans une cure sous

prétexte qu'il a son institution de quelque
prélat séculier ou régulier, à moins qu'il
n'ait reçu sa mission de t'évoqué.

3. On renouveflc le canon du concile de

Poitiers qui ordonne que ceux qui sont

pourvus des bénéfices se feront promou-
voir dans l'année aux ordres que leurs

bénéSces requerront, sous peine de pri-
vation de tous les bénéfices qui requerraient
les ordres qu'ils n'ont pas voulu prendre.

On renouvelle le dixième canon du

concile de Ravenne de l'an 13H, touchant

les habits et la conduite des clercs et l'on

impose des peines pécuniaires à ceux qui y
contre viendront. On en impose de même à

ceux qui vendent ou qui achètent des mar-

chandises, et surtout du vin dans les mai-
sons destinées pour les ecclésiastiques, qui
vont aux cabarets on aux festins des laï-

ques, qui marchent la tête nue
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5. Pour cm'pécher la promotion des, sujets
indignes aux bénéfices, on ne recevra point
de chanoines dans les églises cathédrates ou

t ottégiates, ni de chanoines réguliers ou de
moines dans tes monastères sans la per-
mission de l'ordinaire et du métropolitain.

G. On ne recevra personne dans tes mo-
nastères d'hommes ou de filles par le crédit
des laïques. Ceux ou celtes qui auront été

reçus de la sorte, seront privés de voix ac-
tive et passive; et leurs supérieurs ne seront

pas tenus à les habiller.
7. Les longues vacances des églises cau-

sant de grands dommages, tant pour le spi-
rituel que pour le temporel, ceux à qui il

appartient d'y pourvoir auront snin de le
faire au plus tôt; et, en cas de négligence de
leur part, les clercs des églises dont les bé-
nétices seront dévolus au métropolitain de

Haveune, l'en avertiront dans l'espace du
mo:s qu'ils auront eu connaissance de cette
dévolution

8. Pour empêcher que les chanoines des

églises cathédrales ou coHégiah's ne soient

obligés de mendier, à la honte du clergé,
on réglera le nombre des chanoines, df

façon que leurs revenus soient suffisants

pour tes entretenir
9.L''s hénéSciers dont les bénéfices deman-

dent résidence, seront privés de tous leurs

bénéfices, s'ils s'absentent plus de quinze
jours de leurs églises sans une permission
Bpéci.ite de l'ordinaire

10. It y aura des distributions quoti-
diennes et une table commune pour les cha-
noines dans toutes les églises cathédrales et

co!légiales, conformémcntà l'ordonnance que
poniface, archevêque de Rctvcnne, fit faire à
ce sujet dans !e concile qu'il tint à Forli.

11. On règle les taxes et les impositions
que doivent porter les égtises pour subvenir
aux frais nécessaires aux évoques et aux
autres clercs inférieurs, quand ils sont appe-
lés à Ravenne, ou autrement employés pour
les affaires de la province. Les évêques, dans
ces sortes de cas, ne peuvent avoir que
quinze chevaux, tes abbés et autres prélats
quatre, les chanoines de la cathédrale trois,
les simples ecclésiastiques un.

12. Aucun prêtre, soit séculier, soit régu-
lier, ne commencera à dire une messe parti-
culière dans quelque église que ce soit, tan-
dis qu'on y chantera une messe solennelle
mais il attendra que cette messe sotennetle
soit finie pour commencer la sienne.

13. Aucun abbé, ni prélat quelconque in-
férieur à t'évoque, ne pourra connaître des
causes qui regardent les personnes des clercs,
sous peine de nullité de tout ce qu'ils auront
fait à cet égard, à moins qu'ils n'y soient
autorisés par un privilége spécial, ou par
une coutume légitimement prescrite.

1~. Aucun chrétien ne pourra louer sa
maison à des juifs, ni souffrir qu'ils y de-
meurent sous quelque prétexte que ce soit
et les contrevenants seront excommuniés
t'p.'o facto.

15. Tous les usuriers publics 'seront pri-
vés de ta communion <~ de la sépulture de

l'Eglise on ne recevra point leurs offrandes;
ils ne pourront être absous, et leurs testa-
ments seront nuls. Les notaires qui auront
dressé les contrats et autres actes usuraires,
seront soumis aux mêmes peines que les usu-
riers.

16. Les restitutions des biens mal acquis
seront faites par l'évoque, ou par son ordre,
en fayeur des pauvres, quand on ne connat-
tra pas ceux à qui ces sortes de biens appar-
tiennent et les personnes obtigécs à ces
restitutions, seront tenues de spécifier dans
leurs testaments la cause de ce legs, <'n di-
sant clairement et expressément: « Je laisse
tant de biens mal acquis, incertains, pour
ûtre restitués; » et non pas seulement a Je
laisse pour le remède de mon âme ou do
l'âme de mes parents, »

17. Les religieux n'iront point à la chasse,
sous peine d'être privés, pendant une année,
de l'administration de leurs offices, s'ils en
ont quelques-uns; ou, s'ils n'en ont pas,
d'être inétigibtcs. et de tenir te dernier rang
au chœur jusqu'à ce qu'ils aient suffisam-
ment satisfait pour leur faute, au gré de leur

supérieur.
18. Les clercs arrêtés portant les armes,

ou commettant quelque crime, seront remis,
sans diffamation, entre les mains de l'évêque,
sous peine d'excommunication pour ceux

qui refuseront de I"s y remettre, ou qui ne
les y remettront qu'en les diffamant avec
éc)at.

19. On n'imposera pas deux peines pour
un même crime.

20. Les évoques pourront dispenser de

l'âge et des quatités qu'il faut avoir pour étro
ordonné selon les canons des conciles précé-
dents, en sorte toutefois que les personnes
qu'ils ordonneront soient capables.

21: Les chapitres qui ne feront pas savoir
la mort de leur évoque aux autres évoques
de la province, dans l'espace de dix jours,
payeront dix livres d'amende, qui seront

appliquées à des usages pies par le métropo--
litain.

22. Les ordinaires et leurs vicaires pour-
ront absoudre ceux qui auront encouru des

peines portées par les canons des conciles de

Havcnne, pourvu qu'ils soient pénitents, et

qu'ils fassent ta satisfaction convenable dans

l'espace d'un mois. Pour ce qui est de l'ave-
nir, la punition des transgresseurs des ca-

nons, et l'autorité de modérer ou d'interpré-
ter les lois des conciles, serout réservées au

métropolitain.
23. Les religieuses pourront parler au tra-

vers d'une grilleaux personnes non suspectas
qui les demanderont, pourvu que ce soit avec
la permission de la supérieure, et qu'il y ait

toujours deux religieuses qui accompagnent
celle que l'on demande, en sorte qu'elles
puissent toujours la voir et l'entendre.

2~. On avertit les notaires et les secrétai-
res qu'ils seront sujets aux peines portées
par le concile, s'ils ne se conforment, pour
la perception de leurs droits, aux tarifs qu'un
leur dresse ici.

Ces deux derniers articles furent dressés
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part'archevéquc Rainatdi, en conséquencedu
pouvoir que )c concile lui donna d'expliquer
sesdécrets. 7{~.XXtX;Z.a6.X!;Zfarf/.VIH.

UAVËN!<E (Concile provincial de), l'an
1569. Jutescantinat dela Rovère, archevêque
de Ravenne, tint ce concile avec ses suffra-

gants. tt y publia de nombreux décrets, dont
voici les plus remarquables.

Tous les évoques présents au concile firent
d'abord leur profession de foi dans les termes

prescrits par Pie IV, et ensuite ils statuèrent

que la même profession de foi serait exigée
de tous les ecclésiastiques pourvus de béné-
fices à charge d'âmes.

On avertira fréquemment les princes et les

magistrats de travailler à la recherche et à

l'extirpation des hérétiques, et des gens sus-

pects d'hérésie.
Les évêques obligeront les libraires et les

imprimeurs à se conformer exactement à
1 index des livres défendus dernièrement pu-
blié. Ils veilleront à ce qu'aucun ouvrage
nouveau ne paraisse sans avoir été aupa-
.rav;t))t examiné et corrigé

En tout temps de t'année on choisira le

jour, et non la nuit, pour annoncer la parole
'te Dieu. Les femmes, autant qu'il sera possi-
D)e. l'entendront séparées des hommes. On
observera invio!ab)ement les louables cou-
tumes par rapport aux honoraires des pré-
dicateurs. Les puissances du siècle et les
universités ne devront point s'ingérer dans
le choix des prédicateurs; ce soin regardant
uniquement les évêques et les curés,d'après
la disposition des canons.

11y aura dans chaque cathédrale, et même
dans chaque cottégiatc, un lecteur de théo-

logie, qui sera sécuticr, autant que faire se

pourra, et le haut clergé, comme le bas cler-

gé, assistera fréquemment à ses leçons.
Les évéques apporteront tous leurs soins

à ce que les professeurs et les maîtres d'école
soient tous bons catholiques et de mœurs

édifiantes; et à ce qu'aucun livre obscène ou

dangereux ne soit mis entre les mains des
écoliers. Ils feront eux-mêmes la visite des

petites écoles, aussi bien que des colléges et
des univershés.

On traitera avec respect les reliques des

saints, et on ne les présentera à la vénération
du pruple qu'avec des cierges allumés; on ne
les tirera poiot de leurs châsses sans y être
autorisé par l'ordinaire; on ne permettra
de les voir et de les toucher que par motif
de dévotion; on ne donnera pour authenti-

ques que celles qui auront été reconnues par
les évoques; on fera cesser au plus tôt les
abus qui pourraient s'être glissés dans lu
culte qu'on leur rend.

On ne placera aucune image dans les

églises sans l'agrément des évéques ou des
curés. On rendra aux images et aux reliques
le culte prescrit par le concile de Trente.

On défend toute représentation de sujets
pieux, tels que la passion de Jésus-Christ ou
tes actions des saints, non-seulement dans
les églises, mais même dans les couvents et
dans les lieux profanes.

Les autres décrets concernent les fêtes et

les jeûnes, l'établissement des séminaires,
l'administration des sacrements, les chanoi.
nes, les évéques, les visites diocésaines, les
collations de béné()ccs, etc.

RAVENNE (Synode diocésain de), 5 mai
1580. p;)rChris)op))c Boncompagno. Le pré-
lat y défendit de graver ou de peindre sur le
sol ou dans des lieux malpropres des images
de la croix ou des sainls. It y exigea la for-
mule de profession de foi de Pie IV de tous
ceux qui voudraient exercer les fonctions de

l'enseignement. Le reste des statuts a rap-
port aux obligations desofCciersdet'égiisc
cathédrale, à l'administration des sacrements
et aux formalités à observer dans les causes

ecclésiastiques. Constit. et décria, JRaMMK<c,
1580.

RAVENNE (2'Concile provincial de), l'an
1583, sous Christophe Boncompagno. Ce

prélat, assisté de dix de ses suffragants, et
des procureurs de sept autres, tint ce con-
cile, où il publia nombre de décrets.

De /f! Profession de foi. « Les évoques do
notre province feront attention avant tout à
ce que non-seulement les professeurs de

théologie, de droit canonique ou civil, de
médecine, de philosophie et de grammaire,
mais encore les maîtres d'arithmétique, do

musique et des autres arts libéraux, fassent
leur profession de foi dans les termes pres-
cris par PieiV.

« Les évoques obligeront les imprimeurs,
les libraires et les correcteurs de livres à
faire serment de s'acquitter Gdètement de
leur emploi, en se conformant aux règlcs de
l'Index de Rome. w

Des Livres d~MdtM. « On observera dans

l'impression des tivres ce qui est marqué
dans le concile de Latran, tenu sous Léon X,
dixième session, a

DM.SMpM'S<t~!OtM,des Enchantements et des

0/)er(thotM H)a~t~t<es. « Ou observera la neu-
vième règle de l'Index romain par rapport à

l'astrologie judiciaire. » Cette règle a pour
ohjt't de rejeter tous les livres de géomancie,
d'hydromancie, d'aéromancie, de pyroman-
cie, d'onomancie, de chiromancie, de nécro-

mancie, etc. On permet cependant les obser-
vations naturelles, qui peuvent être de quel-
que secours pourla navigation, l'agriculture
ou la médecine.

« Les évoques auront soin de ne laisser
se répandre parmi le peuple aucuns pronos-
tics, sans leur examen et leur approbation.

« L'évêque décernera des peines sévères
<ontrc ceux qui recourent au sortilége, à la
d vination ou à la magie,pour retrouver dc.s
choses dérobées. »

Z)tt Blasphème. « Les évéques favoriseront
t'étabtisscment de la société du Nom de Dt<'«
dans les villes de leurs diocèses respectifs. &

Des Courtisanes et des Concubines. « Les

évêques feront tous leurs efforts pour qu'on
ne permette point aux femmes de la lie du

peuple de paraître sur la scène ne tMt~tcr-
CM~<cin sceMam !<t<rodt<caK<!<r.

« Ils ne permettront point non plus aux
cabaretiers d'avoir dans leurs maisons des
femmes qui font traGc de leur corps. JJ



REA481 RE) ~M

Des jours de /<~<e.a Défense aux chart.itans
et aux jongleurs d'exercer ces jours-la icur

métier, ou de vendre quoi que ce soit, pas
même sous prétexte d'opérer des guérisons.

« Les évêques feront porter chaque année
sur le calendrier le jour de la consécration
de leur église cathedra~ pour que la fê:e
en soit cétébréo par tout le clergé. »

Des Suintes Jmo~M. « Les évêqueS ne per-
mettront point de graver sur le pavé, où etics

pourraient être foutét's, l'image de la croix
ou celles des saints.

« Ils apporteront tous leurs soins pour
qu'on ne représente aucune image contraire
à la vérité des saintes Ecritures. y

RAVENNE (Synode diocésain de). 3 mai
1607, tenu par le cardinal archevêque Pierre
Atdobrandin. Le prélat y publiades règlements
fort étendus sur les mesures à employercon-
tre les hérétiques, sur le culte divin, les jeû-
nes et les fêtes, sur les devoirs des curés et
l'administration des sacrements. Decreta
dt'Œc. synodi, Veneliis, 1G07.

RAVËNNE (Synode diocésain de), & m.ii

1627, par le cardinal archevêque Louis

Capponi. Ce sont à peu près les mêmes rè-

glements que ceux du synode précédent. On

y ordonne de ne faire entendre dans l'église
d'autres chants que ceux qui peuvent inspi-
rer la piété, sans que les paroles en soient
étouffées par une musique trop bruyante ou

trop étudiée on défend en conséquence d'yy
employer d'autres instruments de musique
que des orgues, à moins d'une permission
particulière de l'autorité diocésaine. Decreta
dt'œc. synodi, RftpcMnœ. 1627.

READING (Concile de), Redt'H~MMC, l'an
i206, tenu Par le tégat Jean Fcrentin..LaM.
t. XI, ex Matth. Fa! M.

tŒADtNG (Concile de), l'an 1213. Ce con-
cile. eut pour objet de permettre au clergé
de réciter publiquement l'office à voix basse,
en attendant que le pape eût confirmé l'ab-
solution du roi Jean.

READ1NG (Concile de), l'an 12M. Ce con-
cile fut assemblé par le légat du pape, à des-
sein de lui procurer des subsides considé-
rables. Anglic. 1.

READING (Concile de), l'an 1271. Les

évêques en appelèrent au légat du pape, sur
la question de savoir s'ils devaient obéir au

chapitre de l'église de Cantorbéry. Wilkins

t. U Mansi <. 11
READING (Concile de), l'an 1279. Jean

Peckam, archevêque de Cantorbery, ayant
assemblé à Reading, l'an 1279, les évêques
ses sutïragants, y renouvela les constitutions

d'Ottobdn, et en fit quelques autres touchant
les collations de bénéfices, les sentences

d'excommunication, et les ctercsconcubi-
naires. 11y en a aussi une touchant le bap-
tême des enfants, dans laquelle il est ordon-
né que l'on ait à réserver tous ceux qui
viennent au monde huit jours avant Pâques
et avant la Pentecôte, pour les baptiser so-
lennellement en ces deux fêtes. H y en a en-
core plusieurs touchant les religieux et les

religieuses, qui contiennc-ntun grand détail
tic ce qui regarde l'ordre et ta discipline qui

doivent être observés dans les monastères.
On recommande, entre autres choses, la re-
traite, la modestie et la simplicité aux reH-
gieux et aux religieuses, et on leur fait sen-
tir qu'il serait ridicule de les appeler Mes-
sieurs ou Dames

REDON (Concile de), Rotonense, l'an 8~8.
Ce fut Noménoi, duc de Bretagne, qui con-
voqu;). ce concile, dans le monastère de Saint.
Sauveur de Redon en Bretagne. II obligea
quatre évoques bretons à quitter leurs sièges,
en mit d'autres à leurs places, et érigea 'rois
nouveaux évéchés, Do), Saint-Bricuc etTré-

guier. 11sépara ces sept évéchés de Tours,
et donna à D"t le titre de métropo'e, titre
qu'el!e conserva pendant plus de 300 ans,
malgré tontes tes réclamations de Tours, et
qu'elle ne perdit que l'an 1199, âpre. que le
pape Innocent Ht eut décidé que Do) et tes
autres évêchés de Bretagne seraient réunis
sous l'archevêché de Tours. Noménoi, ayant
érigé Dot eu mé<ropo!e, se fit proctam.'r roi
c'est le but qu'il s'était proposé d~ns tous
ces changements. MoM~nHt. 1, col. 92).

REDON (Concile de), l'an 1133. Les actes
en sont perdus. Mas. L.

.R~DO~A~~ (Concilia). ~oy. RENNES.
REGANESPURCH (Conciles de). 7. HATis-

BONKÈ.
REGGIO (Synode de), 7{~t?M~,t'an IUL

On y traita de la paix entre les habitants et
les capitaines desga)ères.~famst,SMt)p<.(. Il.

MCLi~C~VE~A (Concilia). Foy.
PA~fE.

/{/t'C/F~~ (Conct~f). ~cyM t'article

REGS)o,cttesartic)('sR)EZ.
REIMS. (Assemblée ecctésiasttque de),

Remensis, l'an t96. L'objet de cette asscm-
h)ée fut le baptême de Clovis (Chlodowig),
roidesFrank<. Avite, évoque de Vienne,
lui adressa un discours que l'on a conservé.

Greg. Tur, ~Mt. <. Il, c.31; Lalande, Suppl.
Conc. ctMt.Gall.; Z.f<&.t. IV.

REIMS (Concile de), l'an 517, à ce qu'on
croit, sur la foi. Mas. L.

REIMS (Concile de), l'an 530: sur la r6*
formation des mœurs. Mas. L.

REIMS (Concile de), l'an 625. Ce concile
fut composé de quarante-un évoques des

provinces de Gaule qui dépendaient du roi
Clotaire. Fleury, et après lui D. Ceillier,
disent que six de ces évêques étaient métro-

politains. Ils auraient dû dire onze savoir

SonnacedeReims,qui présida apparemment à
ce concile,Thierri de Lyon,saint Sindulfe de

Vienne, saint Sulpice de Bourges, ModégisHe
de Tours, Senochd'Eause(Auch), saint Modoa1
de Trèves, saint Cunibert de Cologne.Richer
de Sens,saint Dunat de Besançon, etLupoatd
de Mayence. Il est vrai que quctques auteurs

prétendent que Mayence et Cologne n'étaient

pointencore atorsmétropotes ecclésiastiques,
parce que l'on voit que le pape soumit, dans
!a suite, Cologne à Mayence, et qu'il érigea
ce dernier siège en métropole en faveur de
saintBoniface.Maiscela peutseuicment prou-
ver que ces églises avaient perdu leurs droits
dans un temps où la discipline ecctésiastiquo
était en grande confusion, surtout par r.)p-
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port aux droits des métropf)iitains;et puis-
que Cologne et Mayence étaient certaine-
ment métropoles civiles du temps du con-
cite de Reims, on peut assurer, en suivant
les anciens canons, qu'elles étaient aussi

métropoles ecclésiastiques.Quoi qu'il en soit,
les Pères du concile de Reims firent vingt-
cinq canons.

1" « Quelque temps qui se soit écoulé de-

puis qu'on possède des biens ecclésiastiques
par droit do précaire, on ne pourra se les

approprier, ni en frustrer l'Eglise. M
On nommait précaire, un contrat par le-

quel t Eglise cédait de ses biens à quelque
laïque, pour en jouir moyennant une cer-
taine red-'vance annuelle. Ce droit s'étendait

quelquefois jusqu'au cinquième héritier.
2' « Les clercs qui se liguent ensemble

contre leur évêque, par des serments ou par
des écrits signés de leurs mains, seront dé-

posés s'ils ne se corrigent.»
3° ci On observera les règlements faits au

concile général assembtéà Paris dans la ba-

silique de Saint-Pierre, par les soins du roi
Ctotaire.N

Ce concile est nommé ici général, c'est-

à-dire, national, parce qu'il s'y trouva
soixante-dix-neuf évêques.

« Si l'on soupçonne qu'il y ait encore
des hérétiques dans les Gaules, les pasteurs
des églises en feront une exacte recherche

pour les ramener à la foi catholique.a
5' « On n'excommuniera personne témé-

rairement, et. le concile de la province~aura
droit de juger de la validité de la sentence
d'excommunication.

6' « Défense aux juges laïques d'imposer
des charges publiques aux clercs, ou de les
condamner à quelques peines, sans l'aveu de

t'évoque; et de recevoir dans le clergé, sans
la permission du prince ou du juge, ceux qui
sont chargés des revenus du domaine..

7e « On ne pourra tirer des églises ceux

qui s'y seront réfugiés, qu'en les assurant
avec serment qu'ils ne seront condamnés ni
<) la mort, ni aux supplices, ni à la mutila-
tion néanmoins le réfugié ne sera délivré,
qu'en promettant d'accomplir la pénitence
canonique que méritera son crime. »

8' « Ceux qui contractent des mariages in-
cestueux seront excommuniés, et ne pour-
ront gérer aucune charge. Les évêques et
les clercs les dénonceront aux juges et au
roi, ;)()n que leurs biens soient confisqués au
profit de leurs proches, sans qu'ils puissent
les recouvrer, à moins qu'ils ne se séparent
et ne fassent pénitence.')

Le mépris que l'on faisait dès lors des cen-
sures canoniques, obligeait les évoques à y
joindre d'autres peines, comme la confisca-
tion des biens par l'autorité du prince

9° « Celui qui a commis un homicide de
propos délibéré, et non à son corps défen-
dant, sera excommunié toute sa vie; s'il fait
pénitence il recevra le viatique de la com-
munion à la mort. »

10' « Les clercs ou les laïques qui re-
tiennent les legs pieux de leurs parents, se

ront excommunies comme meurtriers des

pauvres, »
11' « Défense, sous peine d'excommunica-

tion, de vendre des esclaves chrétiens à
d'autres qu'à des chrétiens. Si un juiftoa!-
traite ses esclaves chrétiens, pour leur faire
embrasser le judaïsme, !es esclaves seront

conSsqués au profit du roi."
12' « Un c!rc qui fait voyage, ne sera

pas reçu sans lettres de son évoque.))
13' « Défense à un évêque de vendre ou

d'aliéner, par quftqne contrat que ce soit,
les esclaves et les autres biens de t'Eglise
qui font vivre les pauvres. JI

H' « Défense de consulter les augures des

païens d'observer leurs cérémonies, de

manger avec eux des viandes supersti-
tieuses, et d'assister à leurs sacrifices.»

15° « Les esclaves ne seront point reçus
pour accusateurs. Celui qui accuse quel-
qu'un sur plusieurs chefs, et qui ne prouve
pas le premier, ne doit point être admis à
prouver tes autres. a

16' « Si quelqu'un, après la mort d'un

évéqueet avant l'ouverturede son testament,
ose s'emparer de quelque bien det'Ëgtise, ou
toucher aux meubtes de la maisou épisco-
pale, qu'on le retranche de la communion
des (idètes. »

17' « Défense, sous la même peine, do
poursuivre des personnes libres, pour les
réduire en servitude.»

18* «Unctcrcnepourraptaiderni pourlui,ni
pourl'Eglise, sans ta permission de t'évëquc.o u

<9' « Personne ne sera tiré d'entre les laï-

ques, pour faire les fonctions d'anhiptctre
dans les paroisses; mais on choisira !e plus
ancien du clergé, pour gérer cette charge, x

C'est ainsi que le P. Longueval a traduit
ce canon, en lisant apparemment ainsi le
texte latin Ut in parochiis Mu~Ms laicorum

archipresbyter pr<Fponn<Mr sed qui senior t'K

ipsis esse debet c/e')c)~ ordinetur. Cependant
toutes les cottections portent c/cnctM et non

ciericis. !t semble donc qu'on pourrait tra-

dui e plutôt de cette manière « Alais on or-

donnera clerc avant tout celui qui doit y oc-

cuper la place la plus respectée. « Le P. Richard

a traduit bien différemment « Mais il sera

permis d'ordonner clerc celui qui se trouvera

le seigneur, ou l'un des principaux du lieu. »

20' u Ce qui est donné à i'évéquc par les

étrangers, doit appartenir à l'église, et non
à t'évoque; parce que le donateur est censé
l'avoir offert pour le salut de son âme, et
non pour t'utitité particulière de t'évéque.B Il

21' et 23' < L'évêque convaincu d'avoir

usurpé les biens d'une autre église, sera dé-

posé s'il brise les vases sacrés pour toute
autre raison que pour la rédemption des

captifs, on le suspendra de ses fonctions.e
23 et 2~ « Ceux qui auront entcvé des

veuves ou des vierges consacrées à Dieu, se-
ront privés de la communion avec celles

qu'ils auront enlevées, si elles y ont con-
senti. Même peine contre tes juges qui mé-

priseront les canons, ou violeront l'édit da
roi donné à Paris pour l'observation des ca-
nons. »
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25* « On n'étira, pour évoque h'unc ville,

qu'une personne qui soit de la ville même;
et l'élection se fera par le suffrage de tout le

peuple, du consentement des évêques de la

province. Si quelqu'un est promu à l'épisco-

pat par une autre voie, qu'il soit déposé; et

que ceux qui l'auront ordonné, soient sus-

pendus trois ans des fonctions de leur mi-

nistère. »
Le saintpapeCétestin ï", comme l'observe

ici le P. Richard, avait déjà ordonné, long-
temps auparavant, que l'évoque fût pris,
autant que cela se pourrait, d'entre le ctergé
de la ville. Le P. Longueval, qui fait cette

observation, n'est donc pas conséquent,
ajoute le dominicain lorsqu'il traduit ainsi

ce dernier canon a On n'élira pour évêque
d'une ville, qu'une personne qui soit du

pays Ut, decedente episcopo, in locum ejus
ttOMQ<tM~SM&ro~e<Mt',M!<OC:!«tMS!MCft~eHa;H»

d'où il suit, conctut-it, que la traduction du
P. Longueval n'est conforme, ni au texte, ni
à sa propre observation.

Nous trouvons à notre tour l'observation
du P. Richard trop sévère. Le mot loci illius,
qui se trouve dans le texte du concile, aussi
bien que celui de c!~<<a<t~,qui se lit dans te
texte du pape saint Cétestin, peut s'entendre
non-seulement de la ville même proprement
dite, mais de toute la contrée qui en dépend,
et le mot civitas a un sens tout autrement
étendu que le mot tlrbs dans l'ancienne lati-
nité. it paraîtrait d'ailleurs étrange que le
curé d'un endroit considérable, mais diffé-
rent de la vitte épiscopate, fût regardé comme
moins propre à devenir évêque, en vertu
même de son placement, qu'un simple ton-
suré de l'église cathédrale; ctvoità cepen-
dant où devrait aboutir la prétention du P.
Richard.

Les canons de ce concile de Reims sont
suivis de vingt et un statuts qui portent le
nom de Sonnace; mais ils sont beaucoup
plus récents, comme il parait par plusieurs
de ces statuts. Par exemple, on veut qu'il n'y
ait que le pasteur qui enteude les confessions
durant le carême; que chaque prêtre dise la
messe deux fois le mois; qu'on porte l'eucha-
ristie aux malades dans un vase propre, et

qu'elle soit précédée d'un flambeau. On fait
une liste des fêtes chômées, et l'on met de
ce nombre la Nativité de la sainte Vierge,
qui fut établie, dit le P. Richard, par le pape
Sergiusl", élevé sur le saint-siége en 687, et

qui ne fut reçue en France que sous Louis
le Débonnaire, qui succéda à Charlemagne,
son père, l'an 814. Sur l'époque de t'institu-
tion de la Nativité, le P. Richard se trouve
contredit par le savant pape Benoît XIV,
qui lui attribue une origine plus ancienne,
et qui allègue en preuve l'ancien sacramen-
taire romain, qu'on croit être de saint Léon,
ainsi que le sacramentaire de saint Gré-

goire, où il est déjà fait mention de cette fête.
REIMS (2' Concite de), l'an 813. Le concile

de Reims se tint vers la mi-mai. Vulfaire, ar-

chevêque de cette ville, y présida le nombre
des évêques qui y assistèrent n'est point
marqué. Avant d'en faire l'ouverture, ou

jeûna trois jours, comme on le fil à Mayence
la même année, pour implorer les lumières
du Saint-Esprit, et l'on dressa les quarante-
quatre canons suivants.

1 et 2. « Tous les chrétiens doivent savoir
t'énoncé de leur foi et l'oraison dominicale. »

3. « Tous les clercs doivent servir l'église,
dans l'ordre auquel ils ont été promus. »

& 5 6 et 7. On fit lire dans le concile tes

Epilres de saintPaul, pour montrer comment
les sous-diacres devaient les lire dans t'égtise.
On lut pareillement l'Evangile pour l'instruc-

tion des diacres et, pour apprendre aux

prêtres à célébrer avec plus de dignité tes
saints mystères, on examina l'ordre de la
messe et celui du baptême

8, 9, 10 et 11. Pour rétabhr <a régularité
parmi tes chanoines les moines et les pas-
teurs, on lut les canons la règle de saint Be-

noît, lePastoral de saintGrégoire, et plusieurs
sentences des Pères.

12 et 13. On expliqua la manière d'admi-
nistrer la pénitence, pour apprendre aux

prêtres comment ils devaient entendre tes

confessions, et imposer la pénitence setou les
canons. A cette occasion, on parla des huit

péchés capitaux, afin d'en faire connaître la

différence, et d'en donner de t'étoigncment.
Il faut remarquer que les anciens comp-

taient huit péchés capitaux, parce qu'ils dis-

tinguaient la vaine gloire de l'orgueil.
14. et 15. On recommande aux évêques de

s'appliquer avec plus de soin à la lecture des
saints Pères, et à la prédication de la parole
de Dieu. Comme plusieurs n'étaient pas en
état de composer des sermons, on veut qu'ils
prêchent les homélies des saints Pères, tra-
duites en langue vulgaire aun qu'on puisse
les entendre.

16. On recommande aux évoques et aux

prêtres d'examiner avec soin comment ils
doivent entendre la confession des péchés, et

imposer la pénitence.
17 et 18. Les évêques et les abbés ne

souffriront pas qu'on fasse, pendant leur

repas, des bouffonneries indécentes; mais ils
feront manger tes pauvres à leur table, où
l'on fera une lecture de piété; et ils feront la
bénédiction des viandes avant le repas, qui
doit être sobre,et ensuite l'action de grâces, a

19. « Les évêques et les juges apporteront
beaucoup de discernement pour savoir les
choses qu'il faut juger, et celles qu'il faut
laisser au jugement de Dieu. »

20~ «Défense aux prêtres de passer d'un
moindre titre à un plus grand, »

21. « Un prêtre qui aura acheté son rang
ou son égtise sera déposé. »

22. « Les prêtres ne pourront demeurer

qu'avec leur mère seulement, ou leur sœur,
ou enfin d'autres personnes qui ne soient
nullement suspectes, conformément au con-
cite de Nicée. »

23. « Les abbés suivront, pour le vivre et
le vêtir, et dans le reste de leur conduite, la

volonté de Dieu et celle de t'cmpcrcur. »
24. « 0.) établira des supérieurs, selon les

canons. »
25 et 26. « Les moines et les chanoines'no
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seront point vagabonds, et n'iront point aux

cabarets, »
27. « H n'y aura dans les villes et les mo-

nastères que le nombre de prêtres et de moi nes

que t'on pourra entretenir. M

28. « On défend l'avarice et la cupidité. ? »

29. « Défense aux moines d'aller aux

plaids, c'est-à-dire, aux audiences des juges
laïques. »

30. « Défense aux prêtres et aux moines de

se mêtcr d'affaires séculières. »

31. « H faut faire le discernement entre les

pécheurs à qui l'on doit imposer la pénitence

publique, et ceux qui ne doivent faire qu'une

pénitence secrète, »
32. « On s'abstiendra des gains honteux et

usuraires. »
33. « On aura recours à ia piété de l'em-

pereur, pour fournir le nécessaire aux mo-

nastères de filles; et on veillera à la conser-

vation de leur chasteté. N

34. « Les veuves vivront d'une manière
convenable à leur état, sous l'autorité de

l'évêque. »
38. « On ne fera point d'œnvres serviles

les jours de dimanche on n'ira point non

plus ces jours-ta aux plaids on ne fera point
de donations publiques et on ne tiendra

point de marchés. »

36. « Les donations faites à l'Eglise d'un

bien acquis par des voies iitégitimes seront

nulles et le bien sera rendu à qui il appar-
tiendra, en même temps que t on mettra en

pénitence les usurpateurs, selon la grièveté
de leur faute. »

37. < Ce!ui qui s'attire par quelque men-

songe des choses qui appartiennent à l'E-

glise, les lui restituera; et si quelqu'un
donne à l'Eglise frauduleusement et par des
vues secrètes de cupidité, l'Eglise lui rendra
ce qu'elle aura reçu. »

38. « On payera la dime en entier. »

39. « Personne ne demandera et ne recevra

des présents pour rendre la justice. »

M. « On augmentera les prières et les
oblations pour l'empereur et ses enfants. »

41. « L'empereur sera supplié de faire

grâce, et d'accorder que, selon l'ordonnance

de Pépin, les sois dont il est parlé dans la loi,
ne soient pas estimés quarante deniers

parce que c'est une occasion de plusieurs
parjures et faux témoignages. »

Selon la loi salique, les sous valaient qua-
rante deniers; et on voulait faire payer sur

ce ['ied tes amendes ordonnées par cette loi
ce qui engageait les coupables à se parjurer
pour sauver l'ainende.

42. « On prie aussi l'empereur d'empêchrr
que personne ne refuse le logement à ceux

qui marchent pour son service, et aux autres

qui en auront besoin. »
43 et 44. « Le prince sera aussi prié de te-

nir la main à l'exécution de ses anciens ca-

pilulaires, pour faire terminer promptement
les procès, et réprimer les faux témoins. »

REIMS (Concile de la provincede), l'an 822.
Ce concile, dont on ignore absolument te lieu,
est peut-être le même que celui d'Attigny.
On y arrêta qu'Ebbon, archevêque de Reims,

serait envoyé en Danemarck pour y prêcher
l'Evangile, et que Rothade tiendrait sa place
pendant son absence. Le pape Pascal ap-
prouva cet arrêté du concile, et nomma Ebbon
son légat apostolique dans cette contrée du
Nord. Mansi, Conc. t. XIV.

HEIMS ( Synode de ) l'an 87~. Hincmar
tint ce synode au mois de juillet et il y pu-
blia cinq articles pour les prêtres de son
diof'ése.

Le premier est touchant les curés de la

campagne, qui, négligeant leurs paroisses,
se retiraient dans le monastère de Mont-

Faucon, el y recevaient la prébende ou distri-
bution en espèce, que chaque chanoine avait
coutume de recevoir pour sa subsistance et

les chanoines du même monastère, qui s'em-

paritient des paroisses de ta campagne. Les
uns et les autres contrevenaient aux canons;
les curés, en quittant leurs paroisses, pour so
mettre en sûreté dans le monastère; les

chanoines, en quittant leur monastère, pour
aller desservir tes paroisses de la campagne,
dans la vue de percevoir le profit de la dîme.
Hincmar leur fait voir qu'il n'est pas permis
aux clercs de passer d'une église à une autre,
et bien moins d'en tenir deux ensemble, n'é-
tant pas possible de faire, en même temps,
tes devoirs de curé et de chanoine. S'il arrive,
dit-il, qu'il faille baptiser la nuit un enfant
en péril, ou porter le viatique à un malade,
le chanoine ne sortira pas du cloître pour
aller au village. Si donc un prêtre, pour
quelque infirmité corporelle, ou pour quelque
péché secret, veut se retirer dans un monas-

tère, qu'il renonce, par écrit, au titre de sa

cure; autrement,qu'il y demeure. Les ctoitres
des chanoines étaient alors fermés comme
ceux des moines c'est pourquoi quelques
curés s'y retiraient pendant les guerres
comme en des lieux de sûreté.

Dans le second article, Hincmar défend
aux prêtres, sous peine de déposition, de rien

prendre pour la place de la matricule, c'est-
à-dire des pauvres que l'on inscrivait dans
la matricule de l'Eglise, et à qui, en consé-

quence, on distribuait une partie de la dîme
ou des oblations H leur détend par le troi-

sième, la fréquentation des femmes et de
leur rendre des visites hors de saison. Par le

quatrième il menace de la sévérité des ca-
nons les prêtres qui acquéraient des terres et
des maisons des épargnes de leurs revenus

ecclésiastiques, aux dépens de l'aumône et
de l'hospitalité, et donnaient ensuite ces
terres et ces maisons à leurs.parents. Il leur
défend encore, par le cinquième, de faire des

présents aux patrons, dans la vue d'obtenir

des bénéHces ou pour eux-mêmes, ou pour
leurs clercs protestant qu'il n'ordonnera

point de clercs dont il ne soit content. /). Ceil-

lier, t. XXII.
REIMS (Assemblée mixte de), ou plaid

composé de prélats et de seigneurs laïques,
l'an 876. On y reconnut d'avance Louis le

Bègue pour successeur de son père, Chartes
le Chauve. La tenue de ce ptaid n'e~t connue

que par une lettre d'Hinçmar, qui y assista.
~fa~. L.«
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REIMS (Concile de), l'an 879. Les PP. Sir-

mond et Labbe mettent deux lettres syno-
d.Hes sous le nom d'Hincmarde Reims, dont

la première porte que, dans un concile tenu
en cette ville le 22 avril 879, le prêtre God-

haide, convaincu d'avoir eu un mauvais
commerce avec une femme nommée Dode,
fut privé de ses fonctions. On voit par la se-

conde, que dans le même concile on excom-
munia Foulcre et Hardoise, qui, s'étant ma-
riés ensemble quoique parents, refusèrent de
se séparer. On les menaça, s'ils persistaient
dans leur opiniâtreté de leur refuser même
à !a mort la communion du corps et du sang
de Jésus-Christ, et de les priver des honneurs
de la sépulture ecclésiastique, c'est-à-dire
de ne pas prier pour eux suivant l'usage de

l'Eglise, et de ne pas les enterrer avec les

autres chrétiens. D. Ceillier, t. XXII.
REIMS ( Concile de), t~n

892. Foulques
archevêque de Reims, assembla ce concile,
où, de l'avis des évêques et des seigneurs qui

y assistèrent, il fit proclamer roi le jeune
prince Charles, fils posthume de Louis le

Bègue, quoiqu'il ne fût âgé que de quatorze
ans. Ce prince fut sacré au mois de janvier de
l'année suivante mais il ne jouit que d'une

partie de ses Etats, parce que le roi Eudes
s'était emparé de l'autre. JI fut résolu dans le
même concile qu'on excommunierait Bau-

douin, comte de Flandre, convaincu de plu-
sieurs crimes; mais on crut devoir suspendre
l'exécution de cette sentence, sur ce qu'il
pouv;)it être utile à l'Eglise et à l'Etat dans
les circonstances présentes. On se contenta
donc de l'avertir de se corriger, et on lui eu
donna le temps. Ibid.

REIMS (Concile dc), vcrs la fin du neuvième
siècle. Mansi fait mention d'un concile tenu
en France où l'on aurait pris le parti du

pape Formose, et il conjecture que ce fut

Foulques, archevêque de Reims, qui !e tint,
à cause de t'amitié qu'il portait à ce pape.
Nous ne pouvons en dire davantage. ~faM~t,
CCMC.t. XViII.

REIMS (Concile de), !'an 900. Ce concile
fut tenu le 6 juillet. On y excommunia tes
meurtriers de t'archevêquc Foulques. Lab.
IX /yar~. VI D. J?OM?t< VIII, p. 93.

REIMS (Concile de la province de), lieu in-

certain,t'an 923 ou 92~ Seutfc,archevêque de

Reims, tint ce concile avec six évoques et
les députés de la province de Reims. On y
régla la pénitence que l'on devait imposer à

ceux qui s'étaient trouvés à la bataittedeSois-.

sons, engagée entre le roi Charles et Robert,
son compétiteur, qui y fut tué, après quelques
mois seulement de règne. On les condamna
à faire pénitence pendant trois carêmes, trois
ans de suite. Le premier carême, dit le con-

cile, ils demeureront hors de l'église, et se-
ront réconciliés le jeudi saint. Chacun de ces
truis carêmes, ils jeûneront au pain et à l'eau
le lundi, le mercredi et le vendredi, ou ils
rachèteront leur jeûne. Ils en observeront
un semblable quinze jours avant la Saint-
Jean et quinze jours avant Noël, et tous les
vendredis de t'année s'ils ne rachètent ce

jeûne ou s'il n'arrive ce jour-tà une fête
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solennelle, s'ils ne sont malades ou occupés
au service de la guerre. On rachetait les

jeûnes par des aumônes, ou en nourrissant
un certain nombre de pauvres. Lab. IX Ilist.
des SM<.sacrés et eccl., t.XXII.

REIMS (assemblée mixte de), l'an 936, à
l'occasion du couronnement du roi Louis
d'Outre-Mer. Plus de vingt évêques y étaient

présents, avec un grand nombre de seigneurs

laïques. Louis y reçut l'onclion et la cou-
ronne royale des mains d'Artault, archevê-

que de Reims, et Raoul, évoque de Laon, y
fut sacré en cette qualité par le même prélat.
Flodoard. CAroM.

REIMS (Concile de), l'an 941, pour le sacre
de Hugues, fils du comte Héribert, é'u.arche-

vêque de Reims à la place d'Artauit, déposé.
Chronic. F/odo~rdt.

REIMS (Concile de), l'an 953. V. TtUERnv,
même année.

REIMS (Concile de), l'an 975. Le concile
fut tenu par Etienne, légat du pape Benoît

Vil, Adalbéron, archevêque de Reims, et quel.
ques évoques,au sujet de Thiébaud, prétendu
évoque d'Amiens qui fut excommunié
comme usurpateur de cette église. H avait

déjà subi la même sentence dans le concile
dii Trèves en 9!s8, mais il en avait appelé à
Rome. Au lieu de poursuivre son appel, il
en (tt venir des lettres qui faisaient plus
contre lui que pour lui. H ne les avait d'ai
leurs obtenues que par argent, et sur un

faux exposé. Cité à deux conciles par le légat,
il ne voulut point y comparaître. Le concile

assemblé à Reims prit le parti de l'excom-

munie, jusqu'à ce qu'il donnât .des marques
de repentir. /fMt. des aut. sacrés et ecc~
t. XXII.

RE)MS (Concile de), entre l'an 980 et 982.

L'archevêque de Reims, assisté de sept évê-

ques, y instruisit la cause des miracles attri-
bués à saint Landoald dans l'écrit d'Hériger,
et entendit à ce sujet les témoins qui
en confirmèrent la vérité. Mansi, Conc.,
t. XIX

REIMS (Concile de), l'an 985. Adalbéron,

archevêque de Reims, écrivit à ses compro-
vinciaux une lettre circulaire datée de cette

année, pour les inviter à un concile. Il leur

en marquait le lieu et le jour. Il y a d'autres
lettres particulières de cet archevêque, ou de

Gerbert. au nom de l'archevêque, pour citer

ses suffragants au concile de sa province.
Du reste, nous ignorons quels en ont été les

actes. ~fi<(. des aM<.sacrés et ecc~ t. XXII.
REIMS (Concile de), l'an 987. On y excom-

munia Arnoul, fils naturel du roi Lothaire,
neveu de Charles, duc de Lorraine, et alors
chanoine de Laon. Le sujet de son excom-

munication fut sa correspondance avec lo

prince son oncle, qui ravageait la France

pour en obtenir le trône. Adatbéron, évêque
de Laon, le releva bientôt après de cette sen-

tence, et il fut élu archevêque de Reims
dans un concile tenu en cette ville au mois

de janvier de l'année suivante, en présence
du roi Hugues Capet et de son fils Robert.

J?d~. Venet. <om. XI; ~tn~t, tom. I, col,
1193.

16
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REIMS (Concile de), 1 an 989. Après la
mort d'Adalberon, archevêque de Reims, les

évoques de la province s'assemblèrent pour
lui donner un successeur et les suffrages
se réunirent en faveur d'Arnoul, fils naturel
du roi Lothaire, et neveu du prince Charles.
Celui-ci s'empara de la ville do Reims, et
emmena prisonnier le nouvel archevêque,
qu'on soupçonna d'avoir livré la ville à son

oncle, et de s'être fait prendre exprès pour
couvrir sa trahison. Il tâcha de se purger de
ce soupçon, en publiant une excommunica-
tion contre ceux qui avaient pillé l'église et
la ville de Reims, jusqu'à ce qu'ils eussent
restitué le tout.

REIMS (Concile de) ou de Saint-Basle,an-
cienne abbaycprès de Reims, l'an 991, assem-

blé par l'ordre de Hugues Capet pour le ju-
gement d'Arnoul, archevêque de Reims. Il

s'y trouva treize évêques de diverses pro-
vinces, savoir: trois de la province de Sens,

y compris l'archevêque six de celle de

Reims, trois de celle de Lyon, et Daïbert ou

Dacbert, archevêque de Bourges. On y compta
aussi plusieurs abbés.

Arnoul, évoque d'Orléans, qui était élo-

quent et versé dans les affaires, futchoisi pour
être comme le promoteur de ce concile. On

commença par lire les excuses des évoques
absents, et après quelques autres prélimi-
naires, Arnoul d'Orléans dit < Révéren-
dissimes Pères, il faut tâcher qu'il n'y ait
aucun trouble ni aucun tumulte dans le
concile. Que pour cela on garde à chacun le

rang et l'honneur qui lui sont dus, et que
chacun ait la liberté de proposer et de ré-

pondre ce qu'il jugera à propos. x Il exposa
ensuite l'affaire d'Arnoul de Reims après
quoi il ajouta « Puisque nous sommes as-
semblés par ordre du roi, examinons si Ar-
noul peut se justifier. Vous savez que pour
le crime d'un seul, tout l'épiscopat est ac-
cusé de félonie. Si les évêques ont des lois,
dit-on, et s'ils sont Sdètes au roi, pourquoi
ne punissent-ils pas un traître ? Us s'effor-
cent de cacher les crimes de leurs confrères,
afin que les leurs demeurent impunis. Mais
à Dieu ne plaise que nous prenions la défense
de quelqu'un contre les lois divines et hu-
maines 1 » Séguin de Sens qui présidait, pre-
nant la parole, dit « Je ne souffrirai point
qu'on examine la cause d'un prélat accusé
d'un crime de tèzc-majcsté, à moins qu'on
ne promette de lui pardonner, s'il est con-

vaincu » et il se (it lire là-dessus les canons
duconcite de Totède.Dacbert deBourges dit
« Il faut prendre garde qu'en jugeant les
autres on ne se condamne soi-même. »
Hervée de Beauvaisdit « !t est encore plus à
craindre que les laïques n'attendent plus les

jugements de t'Egtisc pour condamner les

étêques qui seraient coupables car si nous
refusons de nous juger selon les lois di-

vines, il faudra bien qu'on nous traîne
aux tribunaux laïques. »

Brunon de Langres, qui avait été mis en

prison par ordre du roi, parce qu'il s'était
rendu caution de la fidélité d'Arnoul, parla
avec beaucoup de vivacité contre ce prélat.

Gotcsman d'Amiens dit a H n't~t pas juste
que nous nous rendions les auteurs de la
mort d'Arnoul. Je voudrais bien savoir ce

qu'en pense Brunon. s Brunon dit « Con-
tinuons le jugement, sans craindre l'effusion
du sang. U nous sera aisé d'obtenir sa grâce
du prince. C'est pourquoi, si vous le jugez
à propos, qu'on fasse entrer le prêtre qui a
ouvert à l'ennemi les portes de Reims. » Les
évêques répondirent a Nous le voulons
bien. » Ratbede de Noyon dit « J'entends
parler d'un serment de fidélité qu'Arnoul a
souscrit, et qui suffit, dit-on, pour sa con-

damnation, quoique quelques Lorrains s'in-
scrivent en faux contre cette pièce. Je vou-
drais savoir ce que le concile en pense. n
Le concile ordonna qu'on lût ce serment.
Quand on en eut fait la lecture, Arnoul
d'Ortéans fit remarquer qu'un évoque con-
verti de l'hérésie avait fait par écrit un pareil
serment à saint Grégoire le Grand, en con-
sentant à être déposé et anathématisé s'il le
violait.

Pendant ce temps-tà on avait fait entrer
au concile le prêtre Adalger. Il protesta
qu'en livrant la ville, il n'avait rien fait que
par le commandement de son archevêque.
& C'est par son ordre, dit-il, que j'ai pris
les clefs de la ville, c'est par sa main que
j'en ai ouvert les portes. Si quelqu'un re-
fuse do m'en croire, qu'il ajoute foi à t'é-
preuve du feu, à celle de l'eau chaude ou du
fer chaud. »

Odon de Senlis demanda qu'on fit la lec-
ture des censures qu'Arnout avait fulminées
contre Adalger et contre ceux qui avaient

pillé son église. Gautier d'Autun fit quelques
réflexions sur ces actes, pour faire sentir la
prévarication et la coHusion d'Arnoul de
Reims. On lut aussi l'excommunication por-
tée au concile de Senlis contre t'es auteurs do
ces violences. Après !a lecture de ces pièces,
Arnoul d'Orléans dit « Quoique tous les

suffrages aillent à condamner Arnoul de

Reims, je crois qu'il faut avertir ceux qui
voudraient le défendre qu'ils peuvent le faire
en toute liberté. ? Scguin de Sens < Avec
l'aide de la sainte Vierge et de tous les

saints, nous ordonnons, par l'autorité de
Dieu le Père, le Fils et le Saint-Esprit, et

par celle de ce concile, que si quelqu'un sait

quelque chose pour la justification d'Arnoul,
.il ait à le déclarer publiquement. » Alors

Jean, schoiastiquo d'Auxerre, c'est-à-dire

professeur, Romulfe, abbé de Senones, et

Abbon, abbé de Fleury, se levèrent et prirent
hautement la défense d'Arnoul. Ils étaient
tous trois distingués par leur érudition et

par leur éloquence, et ils offrirent de justifier
l'accusé par les canons. On apporta dans le
concile un grand nombre de volumes, afin

qu'ils y cherchassent les autorités dont ils

pouvaient avoir besoin.
Les moyens de défense qu'ils proposèrent

en faveur d'Arnoul étaient, 1° qu'Arnuul
ayant été dépouillé de ses biens, it n'était pas
obligé de répondre à ses accusateurs. a
moins qu'il n'eût été pré.dabiement rétabli
sur sou siège; 2° qu'on devait, avant d'cxa-
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miner sa cause, lui faire les sommations ca-

noniques 3° qu'il fallait notifier l'affaire au

pape; ~° que l'accusé et )'accusateur devaient
être entendus dans un concile plus nom-

breux. On répondit que la détention d'Arnoul

n'empêchait point qu'il ne pût être jugé;
qu'on en avait autrefois usé de cette ma-
nière avec Abbon de Reims, Hildeman de

Beauvais; qu'Arnoul avait été cité canoni-

quement que te saint-siége avait été con-

sulté et pour le prouver on fit tire la lettre

du roi et des évêques au pape; enfin que les
accusateurs étaient de caractère à ne pou-
voir être récusés.

Les défenseurs de l'archevêque de Reims

parurent se rendre à ces raisons, et l'on con-
clut que, pour le juger, il ne restait plus qu'à
le faire comparaître au concile. On le fit donc

entrer, et il prit sa place au ran~
des évo-

ques. Arnoul d'Orléans lui reprocha son in-
Sdélité en termes assez modérés. Il répondit
'que,loin d'avoir manqué à la fidélité au roi,il
n'avait été emprisonné par le duc Charles

que pour t'avoir gardée. On lui confronta le

prêtre Adalger. It dit que c'était un calom-

niateur que pour lui il était entre les mains
de ses ennemis; qu'on n'avait jamais vu un

évoque traité de la sorte, et qu'il ne pouvait
répondre en cet état.

Gui de Soissons lui demanaa pourquoi,
avant sa prison, étant cité par le roi et les

évoques, it avait refusé de se rendre an
concile? Il répondit a J'étais accusé auprès
du roi je n'osai me présenter, e Gui répli-
qua a Quand je vous fis la troisième som-

mation, vous me répondîtes que vous ne

pouviez aller au concile sans avoir pour
conducteurs Herbert et Odon. Je vous offris
mon père Gautier et mon frère Gautier pour
garants et pour Otages qu'il ne vous serait
fait aucune violence. »

Pour achever de convaincre Arnoul, on fit
entrer au concile un nommé Rainier, qui
avait été son confident. Rainier lui dit
« Avez-vous oublié ce que vous me dites un

ur sur les bords de l'Aisne, avant de livrer

ville? Pour vous en faire souvenir, je n'ai

qu'à vous rappeler l'amour que vous portiez
à Louis, fils de Charles. Allez, Charles,allez
vous offrir aux évoques, à Louis, fils de
Charles. Allez vous offrir, afin que, puisque
vous avez mérité la mort temporelle, vous
sauviez du moins votre âme par la péni-
tence. Si vous ne le faites pas, je publierai
vos crimes devant tout le peuple qui est as-

scmbtéàta porte de ce concile; et pour preuve
de ce que j'avance, je donnerai mon valet

pour qu'on lui fasse subir l'épreuve du feu,
et qu'en marchant pieds nus sur des socs

ardents, il montre que le jugement de Dieu
vous condamne. » Il ne s'offrit pas à souffrir
lui-même cette épreuve, parce que les per-
sonnes d'un certain rang en étaient exemp-
tes, et pouvaient la faire subir à leurs gens
en leur place.

Quetques-uns des abbés qui assistaient au
concile proposèrent de permettre à Arnoul
de se retirer à l'écart avec les prélats qu'il
voudrait choisir pour son conseil, et détibé-

rer avec eux sur le parti qu'il lui convenatt
du prendre. Arnoul d'Orléans dit « Qui l'en

empêche? »-Arnoul de Reims se leva donc.
et passa dans une chapelle avec Seguin de
Sens, Arnoul d'Orléans, Brunon de Langres
et Gotesman d'Amiens, qu'il avait choisis

pour ses conseiHers et ses confesseurs. Les

portes étant fermées, il confessa ses crimes
à ces prétats et se reconnut indigne de t'épi-
scopat. Les évoques à qui il venait de faire
cet aveu appâtèrent les autres évoques et
Grent défense à Arnoul, au nom de Dieu et
sous peine d'anathème, de s'accuser fausse-

ment, l'assurant qu'ils le protégeraient et )e
mainliendraient dans son siége malgré les
rois, s'il pouvait prouver son innocence.

Les évoques proposèrent qu'on fit aussi
venir dans la chapelle les abbés et tes au-
tres personnes du concile, et qu'Arnout fit
en leur présence la même confession, après
qu'on leur aurait défendu, sous peine d'ana-

thème, de révéler ce qu'ils auraient enten-
du. Arnoul, y ayant pensé quelque temps,
y consentit. Ensuite on les fit retirer; et on
délibéra sur les moyens de tenir secret ce

qu'il avait confessé, et de satisfaire cepen-
dant le peuple par sa déposition. Les évêques
crurent qu'après la confession qu'il venait
de faire on ne pourrait plus leur reprocher
de n'avoir pas eu égard aux priviléges du

saint-siége apostolique en
déposant Arnoux,

parce que ce prélat, avant d avoir choisi ses

juges, n'avait pas appelé au pape, comme il
le pouvait alors, et qu'il était manifeste qu'a-
près avoir choisi ses juges,il ne pouvait plus
appeler. C'est ce que disent les actes de ce
concile. Mais il parait, par ces actes mêmes.

qu'Arnout avait moins choisi ces prélats
pour être ses juges que pour être son con-
seil. Ainsi finit la première séance du concile.

On se rassembla le lendemain; et, après
qu'on eut traité de quelques autres affaires,
tant civiles qu'ecclésiastiques, on remit sur
le bureau la cause d'Arnoul de Reims. Les

évoques parurent plus favorables que le jour
précédent. Sa jeunesse et sa haute naissance

;excitaient la compassion. On craignait que
la honte de sa déposition ne retombât sur
tout le corps épiscopal, et chaque évéque
commençait à craindre les reproches qu'on
pourrait lui faire d'avoir contribué à la dé-

gradation d'un prélat de cette qualité.
Les deux rois, Hugues et Robert, son fils.

qui étaient avertis de tout ce qui se passait,
voyant l'affaire traîner en longueur, entrè-
rent au concile; et après avoir remercié les

prélats de leur zète, ils demandèrent qu'on
leur fit le rapport de l'état où en était l'af-
faire. Arnoul d'Orléans en fit le précis, et

requit qu'on fit de nouveau comparaître Ar-
noul de-Reims au concile. It fut introduit, et
on laissa entrer le peuple. L'évoque d'Or-
léans dit à Arnoul de Reims « Vous voyez
que tous les regards sont attachés sur vous

que ne parlez-vous pour votre défense?
Arnoul, que la présence du roi intimidait,
ne proféra que-des paroles mal articulées,

qu'on ne pouvait entendre. L'évoque d'Or-

léans, voulant le faire s'expliquer, lui dit



DICTIONNAIREDES CONCILES. M"495

<t Etes-vous encore dans les mêmes disposi-
tions où nous vous laissâmes hier? » Il ré-

pondit « J'y suis. » « Voulez-vous, reprit
t'évoque d'Orléans abdiquer l'épiscopat,
dont vous avez abusé? H répondit « Ainsi

que vous le dites, » Le comte Brochard, qui
était présent, dit a Que signifie cette ré-

ponse, Ainsi que vous le dt~M?? » Arnoul de
Reims dit « Je confesse publiquement que
j'ai péché et que j'ai manqué à la fidélité que
je devais au roi; du reste, je vous prie d'a-

jouter foi à ce que dira pour moi le seigneur
évoque d'Orléans. »

Arnoul, évoque d'Orléans, dit « L'arche-

vêque Arnoul est taciturne de son naturel,
et il a honte de déclarer publiquement ce

qu'il nous a confessé en secret. Qu'il vous
suffise de savoir qu'il reconnaît avoir man-

qué à la fidélité qu'il devait au roi. » « Cela
ne suffit pas, reprit le comte Brochard il
faut qu'il déclare ou qu'il nie publiquement
qu'il a fait son abdication entre vos mains,
afin qu'on puisse élire un autre archevêque
à sa place. » L'évéque d'Orléans dit au
comte « Vous n'avez pas ici la même auto-
rité que les évéques et les prêtres; ce n'est

qu'à eux qu'on doit une confession entière.

Qu'il vous suffise qu'il s'avoue publiquement
tndigne de l'épiscopat. » Puis, se tournant
vers l'archevêque Arnoul, il ajouta « Que
dites-vous à ce que j'ai répondu pour vous? »
a Je confirme, reprit l'archevêque, ce que
vous avez dit. » « Prosternez-vous donc, ré-

}))iqua l'évêque, devant les rois vos maîtres,
que vous avez si grièvement offensés. »

Arnoul de Reims se prosterna aux pieds
des deux rois, ayant les deux bras étendus
en forme de croix, et demanda qu'on lui ac-
cordât la vie et l'usage des membres ce

qu'il fit avec des gémissements qui tirèrent
des larmes des yeux de tous les évoques.
Dacbert de Bourges se prosterna aussi aux

pieds du roi, pour demander la grâce du

coupable. Hugues Capet et Robert, son fils,
furent touchés. Ils répondirent « Qu'il vive,
en votre considération mais qu'il demeure
sous notre garde, sans craindre ni le fer ni
les chaînes, à moins qu'il ne tâche de s'en-
fuir. » Cette réponse ne satisut pas les évê-

qnes ainsi le roi leur donna parole qu'il ne
ferait pas mourir Arnoul, à moins qu'il ne
commit quelque nouveau crime digne de
mort.

Arnoul s'étant levé, on lui demanda s'il
voulait qu'on le déposât avec les solennités

prescrites par les canons. It répondit qu'il
en rapportait aux évoques; et on lui con-
seilla de quitter les unes après les autres les

marques de sa dignité. U commença par re-
mettre au roi ce qu'il en avait reçu, c'est-à-
dire le bâton pastoral ce qui marque que
nos rois donnaient alors l'investiture des
évêchés par la crosse. Ensuite il se dépouilla
de ses habits pontificaux, qu'il remit aux

évoques, et il fit dresser un acte de son ab-

dication, semblable à celle qu'Ebbon avait
autrefois donnée en pareille occasion. 11 y
marque que, suivant la confession qu'il a
faite aux évoques qu'il s'était choisis pour

ses juges et ses confesseurs, il se reconnaît

indigne de l'épiscopat; qu'il laisse la liberté

d'élire en sa place un archevêque, et qu'il
s'ôte le pouvoir de revenir jamais contre ce

qu'il a fait. H signa cet acte Je Arnoul, au-

<re/bt~ évêque, et pria les évêques présents
de le souscrire. Chacun d'eux, en Je souscri-

vant, lui disait « Quittez votre ministère

Cessa ab o/)ïc!'o. » Après quoi, Arnoul dé-

clara le peuple et le clergé de Reims absous

des serments qu'ils lui avaient faits.

Quand l'archevêque Arnoul eut été déposé,
le prêtre Adalger, son accusateur, se jeta aux

pieds du roi, et se plaignit qu'on l'excommu-

niât pour avoir obéi à son archevêque. Ar-

noul d'Orléans dit « Avez-vous ouvert les

portes de la ville à l'ennemi? Etes-vous entré

armé dans l'église ? e Il répondit « Je ne puis
le nier. » « Eh bien, répondit l'évêque, je vous

juge sur votre propre aveu que votre sang
soit sur votre tête. » Gautier d'Autun dit

« Puisque l'archevêque qui a commandé a été

puni,vous qui avezobéi, vous le serez aussi. r

Brunon de Langrcs dit « C'est vous et vos

semblables qui, par vos conseils, avez perdu
ce jeune homme; et vous voudriez chanter,
tandis qu'il pleure? » Brunon était fils d'une

sœur du roi Lothaire, et par conséquent it

était oncle de l'archevêque Arnoul, pour le-

quel il s'était fait caution.
On donna le choix à Adalger, ou d'être ex-

communié toute sa vie, ou d'être déposé de

la prêtrise. Après avoir délibéré quelque

temps, il opta pour la déposition. Les évo-

ques le revêtirent donc des habits sacerdo-

taux, et les lui ôtèrent ensuite jusqu'aux
habits du sous-diaconnat exclusivement en

même temps ils disaient Cessa ab o~!c:o.
Ensuite on le réconcilia, en lui accordant la

communion laïque. Enfin on réitéra l'excom-

munication contre ceux qui,ayant pillé l'é-

glise de Reims, n'étaient pas encore venus

faire satisfaction.
C'est ce qui se passa dans le monastère de

Saint-Basle proche de Reims, au sujet de la

déposition d'Arnoul, du moins suivant la
relation que nous avons de ce concile. Mais

les règles de la bonne critique doivent nous

rendre cette pièceun peu suspecte, puisqu'elle
est de Gerbert, qui l'a composée lorsqu'il
avait le plus d'intérêt à faire paraître Arnoul

coupable, et qui d'ailleurs avoue dans la pré-
face, qu'il a ajouté quelque chose aux actes

originaux, qu'il a changé les termes, et fait

en quelques endroits une espèce de para-

phrase. C'est ce qui parait surtout dans une

harangue qu'il attribue à Arnoul d'Orléans,

pour montrer que sans le consentement du

pape on pouvait procéder à la déposition de

l'archevêque de Reims. 11 dit qu'il a recueilli
ce discours de diverses choses qu'Arnout
d'Orléans a dites dans le concile, partie pu-
bliquement, et partie en particulier à ses

voisins, et que lui Gerbert a cru devoir les
lier dans un corps de discours suivi. afin

qu'elles fissent plus d'impression sur l'esprit
des lecteurs. Cet aveu ne les prévient pas
en faveur de sa fidélité à rapporter ce dis-

cours. Voici comment on y fait parler l'évê-
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que d'0r)éans. «Nous sommes dans la résolu-
tijn d honorer toujours l'Eglise romaine en
mémoire de saint Pierre, et nous ne pré-
tendons pas nous opposer aux décrets des

pontifes romains, sauf cependant l'autorité
du concile de Nicée et des canons, qui doivent
être toujours en vig ueur.Nous devons seule-
ment prendre garde à ce que le silence du

pape, ou quelque nouvelle constitution de sa

part, ne porte préjudice aux lois des canons

qui ont été établis. Car si le silence du pape
préjudicie à toutes les lois, il faut que toutes
les lôis se taisent quand le pape se tait. Et de

quoi servent toutes les lois, si une nouvelle
constitution peut les abroger? Quoi donc 1

dérogerons-nous au privilége du pape? Non
si le pape est recommandable par sa science
et parsa vertu, nous n'avons à craindre ni son

silence, ni ses nouveaux décrets; s'il est

ignorant et vicieux, nous avons encore moins

àcraindre, parce que ce qui est contreles lois
ne peut préjudicier aux fois.

a Que le sort deRome est à plaindrel Après
avoirpossédédesi grandestumières.tes Léon.
tes Grégoire, les Gélase et les Innocent, qui
ont éclairé l'univers de leur doctrine, elle n'a

plus que de monstrueusesténèbres. Que

pensez-vous que soit celui qui est assis sur un

siège éminent, revêtu de la pourpre et tout
hrillant d'or? S'il manque de charité, s'il n'est
cnftè que par la science, c'est l'antechrist qui
est assis dans le temple de Dieu; mais s'il
n'a ni charité, ni science, ce n'est qu'une sta-
tue placée dans le temple de Dieu. Consulter
un tel pontife, c'est vouloir faire parler le
marbre.

"L'ignorance est en quelque sorte totérabto
dans les autres évoques, mais commcnUa souf-
frir dans l'évêque de Rome, qui doit juger de
la foi,des mœurs et de la conduite des évoques
et des simples Gdètt's dans toute l'étendue de

l'Eglise uuiverselle?»
Ce qu'on est obligé d'accorder ici au pape,

dans un discours qui paraît fait pour abaisser
son autorité, est bien remarquable. Au reste,
le lecteur éclairé sent assez le danger et
l'erreur du principe qu'on voudrait établir,
en stipposant qu'un prélat, qu'un pape perd,
par le défaut de science ou de charité, l'au-
torité et la puissance attachée à son carac-
tère. Le reste de cette déclamation est du
même style. Mais il faut se souvenir qu'elle
est de Gerbert; et que ce prélat, par la ma-
nière dont il a parlé dans la suite de l'autorité
du saint-siége, a rétracté ce qu'il dit ici, ou
ce qu'il fait dire aux autres de contraire. It

paraît même que l'auteur de cette relation
n'est pas fort exact dans le narré des faits;
car ia déposition de l'archevêque Arnoul no
fut point faite avec ce concert unanime qu'il
suppose, et l'on assure en particulier que
Sfguin, archevêque de Sens, s'y opposa.

Arnoul avait à la vérité x'xnqué à la fidé-
lité qu'il avait promise à Hugues Capet; mais
il n'y avait manqué que puur embrasser le

parti de celui qui était l'héritier légitime de
la couronne. Cette faule., si c'en était une,
dut paraître excusable dans un prélat qui
était lui même de la famille royale de Char-

lemagne, dont il soutenait les droits. Cepen-
dant' Arnoul n'en fut pas quitte pour perdre
son siège, il perdit encore la liberté; et après
.sa déposition il fut reconduit dans sa prison
d'Orléans. /7ts<. de <'Ë'< <yn</t'c.

REIMS (Concile de), l'an 993. Gerbert,
archevêque de Reims, et depuis pape sour
le nom de Sylvestre II, présida à ce concile
des évêques de sa province. On y invita ceux

qui avaient pillé les biens de t'Egtise do

Reims, ou qui en avaient maltraité les clercs,
à faire pénitence et satisfaction,avec menace

-de les retrancher de la communion de l'E-

glise; si, dans un temps limité, ils ne se ren-
daient à leurs devoirs..B(~. des aut. sacrét
etecc~ t. XXII.

REIMS (Concile de), l'an 995. Ce concilt
fut une suite de celui de Mouson, où il avait
été indiqué par le tégat Léon les évoques
qui avaient déposé Arnoul, et qui pour ce

sujet avaient étésuspendus de leurs fonctions,
s'y trouvèrent aussi. Le légat leur fit de vite

reproches sur ce qu'ils avaient osé dépose;
un métropolitain sans le consentement d(

saint-siége. Ils répondirent que le danger o~
était le royaume par la faction d'Arnoul, tes
avait obligés de chasser ce prélatde son siège;
qu'on avait envoyé deux députations au pape
à ce sujet; mais que les députés n'ayant pas
fait de présents à Crescentius, garde du pa-
lais, ils n'avaient pas été admis à l'audience

Le légat réfuta sans peine ces raisons; et il

parutque puisque les envoyés n'étaient resté:)

que trois jours à Rome. ils n'avaient pas eu
un grand empressement à obtenir audience
ainsi on conclut à la déposition de Gerbert,
et au rétablissement d'Arnout après quoi' le
légat leva les censures portées contre les

prélats qui avaient déposé Arnoul.
Telle fut la conclusion de ce concile. Ce-

pendant Arnoul ne fut entièrement rétabli

qu'après la mort de Hugues Capet, au concile
de Pavie, tenu en 997. ~Mt. da l'Egl. gallic.

REIMS (Concile de), l'an 1015. H n'en resto

d'autres actes qu'une confirmation des pri-
viléges de l'abbaye de Mouson. Mus L.

REIMS (Concite de), l'an 10M. Le pape
Léon tX, étant venu de Rome en France, l'au

10M), se rendit à Reims, le 29 septembre de

cette même année, accompagné des archevê-

ques de Trèves, de Lyon et de Besançon, à

la prière d'Hérimar, abhé de Saint-Remi, qui
l'avait invité araire la délicace de sa nouvelle

égtise. Ufit cette cérémonie tes deux premiers

jours d'octobre, après avoir fait ta transta-

tion du corps de saint Remi; et le troisième,
il tint un concile dans la même ég)iso. Vingt

évéqucs y assistèrent, cinquante abbés, et

grand nombre d'autres ecclésiastiques. La

simonie régnait en France; les hnqucs y
faisaient des fonctions qui n'appartenaient
qu'aux clercs ils s'emparaient des églises
ou les vexaient par des exactions. Les ma-

riages incestueux ou adù!térins y étaient
communs. On voyait dés moines et des clercs

quitter leur habit et leur profession, et porter
les armes. Les pillages étaient fréquents;
diverses hérésies commençaient à se ré-

pandre. Le pape se proposa dans ce coucile
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de remédier à tous ces abus. Il ordonna aux

évoques présents, de déclarer si quelqu'un
d'entre eux avait donné ou reçu les ordres

par simonie. Plusieurs protestèrent de leur
innocence. L'archevêque de Reims, accusé
de simonie et de plusieurs autres crimes,
demanda un délai pour sa justification, et on
lui accorda jusqu'au concile qui devait se
tenir à Rome à la mi-avril de l'année sui-
vante. L'évêque de Langres, convaincu de

simonie, fut excommunié. Celui de Nevers,
dont les parents avaient donné de l'argent, à
son insu, pour le faire évêque, jeta sa crosse
aux pieds du pape, qui, de l'avis du concile,
lui rendit les fonctions épiscopa!es, avec une
autre crosse. L'évoque de Nantes, qui s'a-
voua coupable de simonie, fut privé des
fonctions épiscopales on lui ôta l'anneau et
la crosse, mais on lui laissa l'exercice des

fonctions de prêtre. Les évoques qu'on avait
invités au concile, et qui n'y étaient pas
venus, furent excommuniés, de même que
l'abbé de Saint-Médard, qui en était sorti
sans congé, et t'archevêque de Saint-Jacques
en Galice, qui prenait le titre d'apostolique,
réservé au pape. Pour obvier aux abus qui
régnaient alors en France, on renouvela les

anciens décrets qui y avaient du rapport,
par les douze canons suivants.

1. On n'é!èvera personne aux dignités ec-

clésiastiques que par les suffrages du clergé
et du peuple.

2. Défense d'acheter ou de vendre les or-

dinations, les ministères ecclésiastiques, les

églises ou les autels, sous peine d'être puni
par t é'êque.

3. Défense aux laïques de posséder des

égtisesou de s'ingércrd.ins le sacréministère.
4. ]t n'y aura que t'évoque ou ses ministres

qui pourront percevoir quelques droits au-

torisés par la coutume dans les parvis des

églises.
5. Défense de rien exiger pour la sépul-

ture, pour le baptême ou pour l'eucharistie.
.6. Les clercs ne porteront point d'armes,

et n'iront point à la guerre.
7. Les clercs ni les laïques ne prêteront

point à usure.
8. Les clercs et les moines ne quitteront

ni leur habit, ni leur profession.
9 et 10. Défense de vexer Ics clercs ni les

pauvres.
11. Défense d'épouser sa parente
12. Défense de quitter sa femme légitime

pour en épouser une autre.
Le pape excommunia ensuite les nouveaux

t'érétiques qui s'étaient élevés en France, et

ceux qui les protégeaient. On ne nomme

pas ces hérétiques ce pouvaient être des

manichéens, ou des disciples de Bérenger,
qui commençait à dogmatiser. Il excommu-

nia aussi nommément quelques seigneurs
qui avaient contracté des mariages ittégiti-
mes, et défendit à Guillaume, duc de Nor-

mandie, d'épouser la fille de Baudouin,
comte de Flandre, à cause de sa parenté.
Ce concile présente encore quelques autres

particularités remarquables. Dès la première
session, il y eut contestation entre le clergé

de !a ville et celui de Trèves sur la préséance.
Le pape, ne croyant pas devoir entrer alors
dans la discussion de ce difïérend, ordonna

que les siéges des évêques fussent uns en

rond, et le sien au milieu, et que l'archevê-

que de Reims réglât les places. Le pape se
trouvait au milieu du choeur, tourné vers

l'Orient, ayant vis-à-vis de lui l'archevêque
de Reims à sa droite, et l'archevêque de
Trèves à sa gauche. Les places des autres

évêques sont marquées dans les actes du
concile. Dans la même session, il fut ordonné,
sous peine d'anathème, que si quelqu'un
soutenait qu'un autre que le pape fût chef
de l'Eglise universelle, il eût à e déclarer

ouvertement; mais tous demeurèrent dans le

silence, et on lut alors les autorités des Pères

orthodoxes sur la primauté du pape. A la fin
de la troisième session, le pape Gt lire le

privilége qu'it avait accordé à t'égUso do

Saint-Remi; après quoi il congédia le concile.
Hist. des aut. sacrés et ece/ t. XXIII.

REIMS (Assemblée mixte de) t'an 1059.

Philippe I" y fut sacré roi en présence de son

père-Henri.
REIMS (Synode de), l'an 1074. Manassé

archevêque de Reims y approuva le réta-

blissement de l'abbaye de Morimond, opéré
par les soins du prévôt et des chanoines do
sa cathédrale. Mansi, Conc. t. XX.

REIMS (Concile de), l'an 1092. Rainaud do

Martigné, archevêque de Reims, tint ce

concite qui obligea Rob'Tt le Frison, comte

de Flandre à cesser de s'emparer de la suc-

cession des clercs après tcur mort. On y re-

çut la bulle d'Urbain 11, qui permettait au

clergé d'Arras de se donner un évêque. Cette

église était réunie depuis longtemps à celle

de Cambrai.
REIMS (autre Concile de), t'a" 1092. Lo

clergé d'Arras s'étant adressé à l'archevêque
de Reims pour le sacre de Lambert, qu'ils
avaient élu évoque de leur égtise l'arche-

vêque, qui prévoyait que le clergé de Cam-

brai s'opposerait à'cette consécration, ne

voulut rien décider que dans un autre con-

cile qu'il tint à Reims la même année à ce

sujet, et auquel il invita le ctergé d'Arras

par une lettre qu'il lui adressa, rapportée par

Mansi, d'après Baluze, A~c~an. tom. V,

N. 150; Mansi, Supplem. t. Il, col. 89.

REIMS (Concile de), l'an 109~. Trois ar-

chevêques et huit évoques assistèrent à ce

concile, qui se tint le 17 septembre, par les

ordres de Philippe l", roi de France. Ce

prince avait rép'idié,en 1092, Berthe son

épouse, SttedeFtorent 1°~, comte de Hol-

lande dont il avait eu quatre enfants et

épousé Berthrade, femme de Foulques lo

Rechin comte d'Anjou. Un évoque de Beau

vais osa bénir cette alliance scandaleuse.

Ives de Chartres la condamna hautement,
et fut mis en prison par le roi Philippe qui
voulut encore le faire déposer dans ce con-

cile de Reims mais Philippe fut excommu-

nié le 16 octobre suivant au concile d'Autun,

par Hugues, tégat du pape Urbain Il.

REIMS (Concile de), l'an 1097. Manassé !I.

archevêque de Reims, tint ce concile. On y
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condamnaRobert, abbédeSaint-Rem), a con-
tinuer de rendre obéissance à l'abbé de Mar-

moutier, dont il avait été moine. Robert

ayant appelé de ce jugement au pape Ur-
bain li, le pontife déclara qu'un moine tiré
d'une abbaye pour être mis à la tête d'une

autre, n'appartenait plus à la première, et
devenait moine du lieu où il était abbé.

REIMS (Concile de), l'an 1105. Ce concile
fut tenu le 2 juillet. On y substitua Odon
abbé de Saint-Martin de Tournay à Gau-

cher, évêque de Cambrai, déposé au concile
de Clermont en 1095, pour son attachement
à l'empereur Ilenri IV. Gaucher se maintint
néanmoins dans son siège, tant que ce

prince vécut. Mabillon, Annal. t. V, p. 8~0
Gall. Christ. <. H, p. 273 D'Acheri, ~pt'ct~.

X![.
REIMS (Concile de), l'an 1109. Saint Go-

dcfroi, évéque d'Amiens, y convainquit de
faux le titre d'exemption de l'abbaye de Saint-

Valery. C'est au moins ce que disent les édi-
teurs des Conciles, qui en mettent un à
Reims en cette année 1109. Mais les savants

Bénédictins auteurs de l'Histoire littéraire
de la France, rejettent ce fait comme une
fable des plus atroces et des plus calomnieu-
ses. Voici leurs raisons Nulle mention de
ce fait, ni dans Ives de Chartres, le conseil
de Godefroi et l'un des plus zélés advcrsaires
des priviléges monastiques, ni dans aucun
auteur contemporain. 2" L'histoire en elle-
même ne présente qu'un tissu de contradic-
tions et d'absurdités telles que la séduction
des trois ctergés d'Amiens de Reims et de
Rome par l'or de l'abbé de Saint-Vatery, Fin-
suffisance des fonds de cette abbaye pour
corrompre tant d'hommes à prix d'argent,
en les.supposant même capables d'un crime
aussi honteux la bizarrerie de la conduite

qu'on fait tenir à l'abbé de Saint-Valéry, qui,
prétendant ne relever que du saint-siége
défère néanmoins sans résistance à la pre-
mière citation de l'évoque diocésain l'in-
vraisemblance d'un <itre si récemment fabri-

qué, comme le porte l'histoire, que saint
Godefroi n'eut besoin que de le frotter du
coin de sa robe pour en faire paraître les ca-
ractères nouvellement tracés. 3° L'incerti-
tude du temps où se tint ce prétendu concile
de Reims et du voyage de Godefroi à Rome.
4° Le premier titre de l'exemption du mo-
nastère de Saint-Valery est dû au pape Be-
noit VII. qui monta sur le saint-siége l'an
974 ou 975. Le pape Pascal II confirma ce

privilége par sa bulle datée de Hênévent le
4. mars de l'an 1106. Ce ne fut que soixante
ans après que les moines de Saint-Valery
commencèrent à être inquiétés sur le titre
de leur exemption par Robert, successeur de
Godefroi. Les papes Alexandre 111, Inuo-
cent 1H et Grégoire IX se déclarèrent tous

pour ces mêmes religieux. 1) est faux par
conséquent que l'abbaye de Saint-Valerysoil
demeurée soumise à la juridiction de t'évé-
que d'Amiens comme le dit Nicolas, moine
de Saint-Crépin de Soissons dans la Vie de
saint Godefroi. 5° It y a tout lieu de croire
que quelque ennemi des moines aura glissé

dans la Vie de saint Godcfro) le trait qui re-

garde ceux de Saint-Valéry, puisque D. Ma-
billon nous assure avoir vu dans l'abbaye
de Bougeval près de Bruxelles, une autre

Vie manuscrite de saint Godefroi, dansta-

quelle on ne trouve aucun vestige du fait de

Saint-Vatery.MoM/M~.J.LXX.M.107;
Hist. <t«. de la Fr., t. XI, p. 729 et suîo.

1Œ!MS (Concile de), l'an 1113 sur le dif-
férend des moines de Saint-Vaast et des cha-
noines d'Arras, touchant quelques posses-
sions. Mansi, t. Il.

UEIMS (Concile provincial de), septembre
111~, par l'archevêque Raoul et ses suffra-

gants. On y approuva la donation faite par
l'archidiacre Clarenibatild de la terre de Lus-

tingchem au monastère de Saint-Bertin.

~ff<r~ne, 2'e<. Anecd. t. IV.
REIMS (Concite de) l'an 1115. Le légat

Conon tint ce concile le 28 mars. U y ex-
communia l'empereur Henri, et obligea l'é-

vêque Godefroi à retourner dans son dio-
cèse d'Amiens, où il fut reçu aux acclama-
tions du peuple.

REIMS (Concile de) l'an 1119. Le lundi
20 octobre, le pape Calliste II fil l'ouverture
de ce concile qui se tint dans la cathédrale.
On plaça les sièges des prélats devant le

crucifix, et on éleva un trône fort haut pour
le pape devant la porte de l'église après
qu'il eut célébré la messe il a)la s'y placer.
Au premier rang, vis-à-vis du pape étaient
Conon de Palestine Boson de Porto Lam-
bert d'Ostie, Jean de Crème, et Alton de Vi-
viers. Car comme ils étaient fort habiles ils
furent choisis pour discuter les affaires qui
seraient proposées, et rendre les réponses
convenables. Le diacre Chrysogone revêtu
de la dalmatique, était debout à côté du

pape, tenant en main le livre des canons,
pour lire ceux dont on aurait besoin. Six
autres ministres, en tuniques et en dalmati-

.ques entouraient le trône du pape et ils
étaient chargés de faire faire silence.

Tout le monde ayant pris sa place, on ré-
cita les litanies et après les autres prières
usitées pour l'ouverture des conciles le

pape Gt en latin un discours fort éloquent
sur les tempêtes dont le vaisseau de l'Eglise
était battu, et que le Seigneur, qui commande
aux vents et à la mer, apaise quand il le

juge à propos. Ensuite Conon parla avec

beaucoup do force sur les devoirs des pre-
miers pasteurs.

Le pape reprit ensuite la parole, et dit
« Seigneurs, pères et frères voici le sujet
pourquoi nous vous avons appelés de si loin.
Vous savez combien de temps t'Egtise à com-
battu contre les hérésies, et comment Si-
mon le Magicien chassé de l'Eglise, a péri
par le jugement de l'Esprit-Saint et le mi-
nistère de saint Pierre à qui le Seigneur a
dit J'ai prié pour vous Pierre, o/tH que
~o<t'e foi ne défaille point quand vous serez

converti, cun/!rmM vos frères. Le même Es-

prit-Saint n'a pas cessé jusqu'à nos jours
par ceux qui tiennent sa place, d'extirper
de l'Eglise les sectateurs de Simon le Magi-
cien et moi, qui suis sou vicaire, quoique
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indigne, je désire ardemment chasser de l'E-

gl.ise l'hérésie de Simon, qui a été renouve-
lée par les investitures. C'est pourquoi,pour
vous instruire de l'état où en est cette affaire,
écoutez les paroles de nos frères qui ont

porté des paroles de paix au roi de Germa-

nie, et donnez-nous conseil sur ce que nous
devons faire, puisque ta cause est com-
mune.)) L'évêque d'Ostie, qui avait été en-

voyé à l'empereur fit en latin le rapport de
ce qui s'était fait; et quand il eut cessé,
l'évéque de Châlons, en faveur des laïques
fit-le même en français. On proposa ensuite

plusieurs articles, dont la décision fut re-
mise à la Cn du concile.

Le roi de France s'était rendu à Reims.
It entra au concile avec les principaux sei-

gneurs français, et étant monté au trône
du pape, il fit un discours fort éloquent, et

qu'il prononça avec grâce, contre le roi

d'Angleterre. « Je viens, dit-il, à cette as-
sembfée avec mes barons pour vous deman-
der conseil seigneur pape, et vous, Mes-

sieurs, écoutez-moi je vous prit'. Le roi

d'Angleterre, qui a été tort longtemps mon

allié, a fait et à moi et à mes sujets plu-
sieurs injures. Ils s'est emparé par force de
la Normandie, qui est de mon royaume, et
il a traité le comte Robert contre toute jus-
tice, et d'une manière qui fait horreur. Car

quoique Robert fût mon vassal son frère et
son seigneur, il lui a fait toutes sortes d'ou-

trages, l'a fait enfin prisonnier, et le retient

depuis longtemps dans les fers. Voici avec
moi le prince Guillaume, qu'il a dépouillé du
duché de Robert son père. Je l'ai souvent re-

quis, par le ministère desévéques et des ma-

gistrats, de me remettre le duc qu'il tenait
prisonnier; mais je n'ai pu rien obtenir.
Au contraire, il a fait prisonnier le comte de

Bellesme mon ambassadeur à sa cour, et il
le retient encore dans un noir cachot.

« Le comte Thibault mon vassal par la-

suggestion du même roi d'Angleterre, son

oncle, s'est méchamment révolté contre

moi et soutenu par les armes de ce prince,
it a osé me faire une guerre atroce. Il a fait

prisonnnier et tient encore dans les fers

Guillaume, comte de Nevers, que vous con-
naissez pour un seigneur d'un singulière
probité et d'une rare piété lorsqu'il venait

d'assiéger le château d'un brigand excom-

munié, qui avait fait de cette ptace une ca-
verne de voleurs, et un antre du diable. Je

parle de Gomas de Marle que les prélats
m'ont ordonné d'assiéger comme un en-
nemi public, et comme le brigand de toute
la province. C'est au retour de cette expédi-
tion que Guillaume a été fait prisonnier par
Thibault qui n'a jamais voulu lui rendre la

liberté, quoique plusieurs seigneurs l'en
aient requis de ma part, et que son comté
ait été anathématisé par les évéques. ? »

Hildegarde, comtesse de Poitiers, entra
avec toutes les dames de sa suite et attira
toute l'attention du concile. Elle se plaignit
de ce qu'elle avait été répudiée par le comte
Guillaume son mari, qui avait épousé la

fenune~ ou, selon quetques auteurs la fille

du vicomte de Châtetlerautt. Le pape de-
manda si le comte de Poitiers s'était rendu
au concitc selon ses ordres. Guillaume

évoque de Saintes se leva avec plusieurs
évéques et abbés d'Aquitaine, et ils tachè-
rent d'excuser le comte en assurant qu'il
s'était mis en chemin pour se rendre au

concile mais qu'une maladie l'avait obligé
de s'arrêter.

Le pape reçut cette excuse et marqua un
terme au comte pour venir à Rome se jus-
tifier.

Andin le Barbu évoque d'Evreux se

plaignit d'AmaurideMontfort, disant que
ce seigneur l'avait honteusement chasse de
son siège et avait brûlé t'évêché. Un cha-

pelain d'Amauri se leva, et l'interpellant de-
vant toute t'assembtée «Ce n'est pas
Amauri dit-H c'est votre méchanceté qui
est la cause de votre expulsion, et de l'incen-
die de t'évéché. Car votre matice ayant en-

gagé le roi d'Angleterre à dépouiller Amauri
du comté d'Evreux, il a recouvré sa dignité
par sa valeur et par la force de ses armes.
Le roi d'Angleterre étant venu ensuite as-

siéger la ville c'est par votre ordre qu'il y
a mis le feu, lequel a brûlé teségtises et
t'évéché. Que le saint concile juge lequel
d'Audin ou d'Amauri est coupable de l'in-
cendie des églises. » Les Français prenant
la défense d'Amauri contre les Normands, la
contestation s'échauffa. Mais le pape imposa
silence, et après avoirexhorté tous les fidèles
à la paix, il déclara qu'it voulait se trouver
au rendez-vous pour conférer avec t'cmpe-
reur ainsi qu'on en était convenu; qu'il
mènerait avec lui les archevêques de Reims
et de Rouen avec quelques autres prélats
mais qu'il défendait aux autres évêques et
abbés de sortir de Reims avant son retour.

II ordonna pendant son absence, qu'on
fît des prières pour la réussite de la grande
affaire qu'il allait traiter et que nommé-
ment le jour marqué pour la conférence, les
Pères du concile allassent en procession

pieds nus, depuis la cathédrale jusqu'à l'é-

glise Saint-Remi. C'est ce qui se passa au
concile de Reims le lundi et le mardi.

Le mercredi le pape partit pour conférer
avec l'empereur, tt arriva le jeudi au soir à
Mouson fort fatigué. Le vendrédi il fit as-
sembler dans sa chambre les prélats qui l'ac-

compagnaient, et leur fit lire la promesse de

l'empereur et la sienne. Ils firent quelques
remarques sur certains termes dont l'empe-
reur pourrait abuser, s'il n'agissait pas avec

sincérité; et l'on prit des précautions contre
les abus qu'on pourrait en faire. Après quoi
le pape envoya au camp de l'empereur l'é-

vêque d'Ostie, le cardinal Jean, i'évêque do

Viviers, l'évêque de Châlons et l'abbé de

Cluny. Ils présentèrent à ce prince les

écrits dont ils étaient convenus avec lui.

L'empereur, en ayant ouï la lecture dit

lu'il n'avait rien promis de tout cela mais

l'évêque de Châlons, animé du zè!e de Dieu,
et armé du glaive de la parole, dit « Sei-

gneur, si vous voulez désavouer cet écrit

nue nous tenons en main, je suis prêt à
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jurer sur les reliques des saints ou sur t'E-
vangile, que vous êtes tombé d'accord avec
moi de ces articles. L'empereur se voyant
convaincu par tous ceux qui étaient présents,
fut contraint d'avouer ce qu'il avait nié;
mais il se plaignit de ce qu'on l'avait engagé
à prometlre ce qu'il ne pouvait pas tenir
sans donner atteinte aux droits de sa cou-
ronne. L'évoque lui répartit f<Prince, vous
nous trouverez fidèles à toutes nos promes-
ses. Car te pape ne prétend pas diminuer les
droits de votre couronne, ainsi que des es-
prits brouillons tâchent de vous le persua-
der. Au contraire il déctarc à tous vos su-

jets qu'ils doivent vous obéir pour le ser-
vice de la guerre et pour tous les autres
services qu'ils ont rendus et à vous et à vos
prédécesseurs. Si vous cessez de vendre les
évéchés, ce n'est pas là ce qui diminuera
votre puissance; c'est plutôt ce qui servira
à l'augmenter.

L'empereur demanda un délai jusqu'au
lendemain matin disant qu'il voulait en
conférer pendant la nuit avec son conseil.
Après quoi les gens de l'empereur parlèrent
aux envoyés du pape touchant la manière
dont leur maître serait réconcilié avec l'E-
glise, et ils demandèrent si on l'obligerait
comme il se pratiquait communément, de
venir nu-pieds recevoir l'absolution. Les en-
voyés répondirent qu'ils tâcheraient d'en-
gager le pape à absoudre l'empereur en
particulier et sans qu'il eût les pieds nus.

Le pape, ayant appris ces tergiversations,
désespéra de la paix de l'Eglise, et voulait
partir sur-le-champ pour retourner à Reims.
Mais afin d'ôtertout prétexte à t'empereur.
il attendit encore et lui renvoya le samedi
matin t'évoque de Châlons et l'abbé de Clu-

ny, pour savoir ce qu'il avait déterminé.
L'empereur entra en colère, et demanda du
temps jusqu'à ce qu'il eût tenu une assem-
blée générale de la nation. Le pape partit sur-
le-champ de Mouson et se retira dans un
château du comte de Troyes.

L'empereur l'envoya prier d'attendre jus-
qu'au lundi. Le pape répondit « J'ai fait

pour t'empereur ce que je ne sache pas
qu'aucun de mes prédécesseurs ait jamais
fait. J'ai quitté un concile général pour trai-
ter avec lui je ne l'attendrai plus il faut
que je retourne à mes frères. Si Dieu veut
nous accorder la paix je serai toujours prêt
à recevoir ce prince, soit dans le concile,
soit après le concite. N

Le pape partit le dimanche avant le jour
et fit tant de diligence, qu'il arriva à Reims,
après avoir tait vingt lieues assez à temps
pour célébrer la messe, où il sacra Frcdéric
élu évêque de Liège. Mais le lendemain lundi
le pape se trouva si fatigué, qu'il put à

peine venir au concile, où il fit faire par le
cardinal Jean le rapport de ce qui s'était

passé dans son voyage.
Le cardinal, après un récit de ce qui était

arrivé, apprit au concile que l'archevêque de

Cologne s'était soumis au pape, et lui avait

renvoyé le fils de Pierre de Léon, qu'il avait

pour otage,

Humbald, archevêque de Lyon, se leva
ensuite avec tous ses suffragants, et fit sa

plainte ou concile contre Ponce, abbé de

Cluny, de ce qu'il faisait plusieurs entraxes
à-son église, lui enlevait ses dimes, et refu-
sait les soumissions qui lui étaient dues.
Plusieurs évêques firent les mêmes plaintes
contre les entreprises des moines de Cluni.

Quand ils eurent harangué, Ponce, abhé
de Cluny, se leva avec un nombreux cortège
de moines, et parla avec autant de modestie
que de force pour sa défense. «L'égtise de

Cluny, dit-il, depuis sa fondation, n'a été sou-
mise qu'à l'Eglise romaine. Les papes nous
ont accordé des privilèges que ceux qui se

plaignent voudraient abolir. Moi et mes frè-
res, nous ne travaillons qu'à conserver les
biens du monastère, tels que saint Hugues et
mes autres prédécesseurs les ont possédés.
Nous ne faisons aucun préjudice à personne;
mais parce que nous défendons avec courage
les biens que les fidèles nous ont donnés pour
l'amour de Dieu, on nous appelle usurpa-
teurs. Au reste je ne dois pas m'en mettre
en peine Cluny est une église qui appartient
spécialement au pape; c'est à lui à la défen-
dre.» Le pape fit remettre à une autre fois la
décision de cette affaire.

Le lendemain mardi, Jean de Crême fit une
bcUe harangue en faveur du monastère do

Cluny, qui fut maintenu dans ses privilèges,
malgré les murmures de quelques évêques.
Le pape n'assista pas ce jour-là au concile,
mais il y vint te mercredi; et comme il vou-
lait terminer ce jour-là le concile, il fit lire
les canons qu'il avait dressés, au nombre de

cinq. Le premier, qui est contre la simonie,
fut reçu avec de grands applaudissements.
Mais le second, qui est contre les investitu-
res, excita tes murmures de quelques clercs
et de plusieurs laïques. It é'ait conçu en ces
termes Nous défendons absolument qu'on re-

çoive d'une main laique l'investiture d'aucune

église ni d'aucun bien ecclésiastique. Les sei-

gneurs qui étaient présents crurent que le

pape voulait-par là leur ôter le droit de pa-
tronage ou les fiefs ecclésiastiques, et les
d!mes qu'ils possédaient depais longtemps;
et l'on disputa là-dessus depuis trois heures

après midi jusqu'au soir. Ainsi le pape ne

put ce jour-là terminer le concile.
Le lendemain, le pape fit un discours fort

éloquent sur les contradictions que le canon
touchant les investitures avait essuyées dans
la session précédente, et tout le monde pa-
rut disposé à s'y conformer. Cependant le

pape jugea à propos de le modérer, et il se
contenta de mettre Nous défendons absolu-
ment de <'ec<'t)0!'rd'une main ~n</Me des évd-
chés et des abbayes.

Les trois autres canons étaient contre les

usurpateurs des biens ecclésiastiques, et con-
tre ceux qui exigent de l'argent pour l'admi-
nistratiou des sacrements et pour la sépul-
ture, et contre les prêtres et les diacres ou
les sous-diacres concubinaircs. Quand ces
canons eurent été lus, avec l'applaudisse-
ment de tout le concite, on apporta quatre
cent vingt-sept cierges oui furent distribués
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à un parcit nombre d'évoqués et d'abbés qui
étaient dans le concite. Après quoi le bieu-
rcux Oldegaire, évêque de Barcelone, pour
disposer les esprits à ce qu'il fallait faire,
prononça un fort beau discours sur la di-

gnité royale et saccrdotate. On l'écouta avec

attention, et la sainteté connue du prélat
donna une nouvelle force à son éluquence.
Quand il eut fini, le pape fulmina la sentence
d'excommunication contre l'empereurHenri,
contre l'antipape Bourdin. et contre quel-
ques autres personnes, et en même temps
tous les prétats éteignirent leurs cierges se-
tou la coutume. Après quoi le pape congédia
l'assemblée en lui donnant sa bénédiction.

H publia dans le mem.c concile un décret

par lequel il ordonna de nouveau ce qu'on
nommait la trêve de Dieu, pour empêcher
les guerres particulières et toutes les vio-

lences, depuis le commencement de t'avent

jusqu'à l'octave de l'Epiphanie; depuis la

Quinquagésime jusqu'à la Pentecôte, et'du-
rant le reste de l'année, les fêtes et les jours
de jeûne, et chaque semaine depuis le mer-
credi au soir, qu'on devait sonner les clo-

ches, jusqu'au lundi matin. 11met eu interdit
les lieux où il sera commis quelque violence

pendant ce temps-tà, défend d'y célébrer l'of-
fice et d'y administrer les sacrements, ex-

cepté le baptême aux enfants, et la pénitence
et le viatique aux mourants. If; de l'Egl.
~t'c.XXtlI.

REtMS (Concile de), l'an 1119 ou 1120.

L'archevêque Raoul, suivant la commission

qu'il en avait reçue du pape, rétablit dans
cette assemblée l'évêché de Tournay, depuis
longtemps uni à celui de Noyon. Mansi
Conc. t. XXI.

REIMS (Concile de), l'an 11~, présidé par
Mathieu, évêqued'Atbane, et légat du saint-

siége. On y ratifia ce qui avait été réglé au
concile d'Arras par rapport au couvent de
Saint-Jean de Laon. Mansi, Conc. (. XXI.

Foy. AURAS,l'an 1128.
REIMS (Concile provincial de), l'an 1130,

tenu par l'arche vêqueRaynauld peu de temps
avant l'arrivée du pape Innocent M dans cette
ville. On y excommunia deux seigneurs cou-

pables de vexations envers le monastère de

Saint-Thierry de Laon. Mansi, Conc. t. XXI.
REIMS (Concile de), l'an 1131. Ce concite,

où présida le pape Innocent II, avait été in-

diqué pour la Saint-Luc, 18 octobre, qui était
cette année-là un dimanche. Il ne commença,
à proprement parler, que le lundi 19, selon
l'ancienne coutume de commencer les con-
ciles en ce jour de la semaine. H s'y trouva,
de toutes les parties du monde chrétien, treize

archevêques et deux cent soixante-trois

évêques, outre un grand nombre d'abbés, de
clercs et de moines. Nous avons perdu les ac-
tes de ce concile; il ne nous en reste que les

canons, dont nous parlerons bientôt. Mais
divers monuments nous font connaître ce qui
s'y passa de plus remarquable.

Les premiers jours du concile ayant été

employés à fulminer des censures contre l'an-

tipape Anaclet et à dresser les canons, le
roi Louis le Gros songea à exécuter le des-

sein pour lequel il était venu à Reims. H en-
tra au concile le samedi 24 d'octobre, avec

Itudulfe, comte deVermandois, son cousin et
maire de son palais, et plusieurs autres sei-

gneurs; et étant monté sur l'estrade où étai'

placé le trône du pape, il lui baisa les pieds.
Puis s'étant assis auprès de lui, il rit au con-

cile, sur la mort de son fils Philippe, un dis-
cours qui tira les larmes des yeux de tous
les Pères du concile. Ensuite le pape lui
adressant la parole, lui dit xGrand roi, vous

qui gouvernez la très-noble nation des Fran-

çais, il vous faut élever votre esprit jusqu'au
trône du souverain Maître qui fait régner les

rois, et adorer avec respect les décrets de sa
sainte volonté. Car comme il a créé toutes

choses, il les gouverne toutes; rien n'échappe
à sa connaissance; il ne fait rien d'injuste, et
it ne veut pas qu'on fasse aucune injustice,
quoiqu'il s'en commette plusieurs. Le Sei-

gneur plein de bonté a coutume de consoler
ses plus fidèles serviteurs par la prospérité, et
de les éprouver par l'adversité. H frappe et
il guérit, il châtie les enfants qu'il aime; et il
en use ainsi, de peur que l'homme créé à son

image, n'aime le lieu de son exil et n'oublie
sa patrie. Car nous ne sommes que des voya-
geurs sur la terre nous n'y avons pas de
demeure fixe, mais nous soupirons après la
céleste Jérusalem, la cité sainte où ceux qui
ont vaincu leurs passions jouissent avec Dieu
d'un bonheur éternel. Votre fils, grand roi,
dans un âge dont la simplicité et 1 innocence
sont l'apanage, a passé dans cette heureuse
cité. Car le royaume des cieux appartient à
ceux de cette espèce

a David, le modèle des bons rois, pteura
amèrement, tandis que son fils n'était que
matade.Quand on lui en eut annoncé la mort,
il se leva de dessus la cendre et le cilice où
il était couché, changea d'habits, se lava les

mains, et invita sa royale famille à un festin.
Ce saint roi, plein de l'esprit de Dieu, savait
combien il se serait rendu coupable, s'il s'é-
tait opposé aux ordres de la justice divine.

Quittez donc cette tristesse mortelle que vous
avez dans le cœur, et qui rejniHit sur votre

visage. Le Dieu qui vous a entevé un fils pour
le faire régner avec lui, vous en a laissé plu-
sieurs qui pourront régner après vous. Vous

devez, prince, vous consoler, et par là nous
consoler nous-mêmes. Nous qui sommes des

étrangers chassés de nos sièges, vous nous
avez le premier reçus dans votre royaume
pour l'amour de Dieu et de saint Pierre; vous
nous avez comblés d'honneurs et de bien-
faits que Dieu, grand roi, vous en rende
une récompense éternelle dans cette cité, où
est une vie sans crainte de la mort, une éter-
nité sans tache, et une joie sans fin. »

Cette harangue, prononcée avec une ten-
dresse paternelle, sécha les larmes du roi,
et adoucit considérablement l'amertume de
sa douleur. Le pape se levant aussitôt récita
l'oraison dominicale, et fit l'absoule pour le

prince Philippe. Ensuite il ordonna à tous les

prélats qui composaient l'assemblée, de se
trouver le lendemain, dimanche 25 octobre.
à l'église cathédrale, revêtus do leurs habits
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pontificaux, pour assister au sacre du pnnce
Louis.

Ce jour, dit un historien de ce temps-là,
le soleil parut plus brillant qu'à l'ordinaire,
et il sembla que le ciel voulait orner la fête

par sa sérénité. Le pape se rendit dès le ma-
tin avec les officiers de sa cour à l'église de
Saint-Remi, où le roi avait pris son loge-
ment avec le prince son fils. Les moines le

reçurent en procession. Ensuite le pape s'é-
tant revêtu de ses habits pontificaux, alla à

l'église cathédrale avec le prince Louis, en-
touré d'une multitude presque infinie d'ec-

clésiastiques, de noblesse et de peuple. Le

roi, les principaux seigneurs, les archevê-

ques, quelques évêques et quelques abbés,
avec les chanoines, attendirent le pape et le

prince à la porte de t'égiise. Lepape, étant en-
tré avec le prince Louis, le présenta à l'autel,
et lui donna l'onction royate avec la sainte

ampoule. Le roi fut si consolé de voir son
B!s couronné roi avec les applaudissements
sincères de tous ses sujets, <)u'it parut ou-
blier pour un temps la mort du prince Phi-

lippe, et il s'en retourna plein de joie repren-
dre le soin des affaires de son royaume.

Bernard, évoque d'Hildesheim, s'était rendu
au concile de Liége tenu avant celui de Reims,
et il avait lu dans le concile la vie de saint Gu-

dehard, l'un de ses prédécesseurs, pour ob-
tenir du pape sa canonisation. Le pape lui

ayant répondu que la coutume de l'Eglise ro-
maine étant de canoniser les saints dans un
concile

générât, il attendrait celui qui était

indiqué a Reims, pour faire la cérémonie avec

ptusd'éctat,Bernard arriva à Reims avec saint

Norbert, quelques jours après le commen-
cement du concile; et quand on-eut terminé
les affaires les plus pressées, il produisit des

preuves de la sainteté et des miracles de ce-
lui dont il poursuivait la canonisation. Le
B. Oldegaire, qu'on avait obligé de prendre
l'administration de l'archevêché de Tarra-

gone avec l'évêché de Barcelone, dont il
était en possession, fit un discours sur l'ordre
qu'il fallait observer pour la translation ou
l'élévation des reliques de saint Godehard, et
le pape donna pour la canonisation de ce saint

évêque une bulle datée de Reims le 29 d'oc-
tobre. C'est par où finit le concile.On y dressa

dix-sept canons, qui sont à peu près les
mêmes que ceux du concile de Clermont, en
1130,ce qui nousdispense deles rapporter ici.
Le quatorzième, qui n'estpas dans le concile
de Clermont, défend, sous peine d'excommu-

nication, de mettre la main sur ceux qui se

réfugient dans l'église ou dans le cimetière.
~t«. de l'Egl. gallic., liv. XXIV.

REIMS (Concile de), l'an 1132, en faveur
de l'abbaye de Marmoutier. Marlène, l'hes.
aMecd. <. iV.

REIMS ( Concile de), l'an 11M. Samson

Desprets, archevêque de Reims, y ratifia les

priviléges et les possessions des chanoines
de Saint-Pierre de Caslet ou Cassel, au dio-
cèse de Terouanne.MatMî, Concil. t. XXI.

REIMS (Concile de ) l'an 1H8. Le terme

indiqué par le pape t'.ugene Ht pour l'ouver-
ture de ce concile, qu'il tiut eu personne,

était le lundi de la quatrième semaine de ca-
rême, 22 mars 1148. Outre les évoques 't
les abbés de France, qui en faisaient la par-
tie la plus nombreuse, il y en vint beaucoup
de pays plus éloignés, et l'ordre de s'y
rendre était si absolu dans les royaumes
d'Espagne; que le pape, quelques semaines
après, eut besoin de lever la censure en-
courue par ceux qui n'y avaient pas déféré.
t) ne s'y trouva que quatre Anglais, à cause
des frayeurs du roi Eticnne, toujours om-

brageux et defi.mt encore n'y en avait-it

que trois à qui il t'eût permis mais avec
cette marque de respect pour le pape, qu'il
les chargeait de lui représenter ses raisons,
et d'excuser en son nom tours confrères ab-
sents. Thibaud, archevêque de Cantorbery,
qui se joignit à eux, quoique les ports lui
eussent été fermés, avait pour cela un in-
térêt d'honneur qui l'enhardit à violer la dé-
fense. Il y gagna de s'assurer des droits que
l'on contestait à sa métropole; mais il y per-
dit pour quelque temps ses revenus que le
roi confisqua.

Le concile fut ouvert dans l'église de Notre-
Dame. On n'aperçoit pas que d'abord Eugène
s'y fût proposé d'autre On que la fin ordi-
naire de remédier aux abus qui, toujours
renaissants et toujours plus forts que la

vigitance des pasteurs, fournissent toujours
une matière suffisante à de nouvelles ordon-
nances. L'affaire de Gilbert de la Poirée, et
les autres que l'on y traita, y furent en

quelque sorte incidentes et occasionées par
ta célébrité de l'action. Ainsi, les premiers
soins allèrent à opposer aux déréglements
du temps la respectable barrière des décrets

que l'on y jugea plus propres à les réprimer.
Ce sont dix-huit canons, tous portés dans
un esprit véritablement épiscopal, mais sous
des peines qui ont demandé depuis bien du

tempérament, et dont la même autorité à

laquelle il appartenait d'y astreindre les fi-
dètes s'est successivement relâchée, suivant
les raisons de convenance ou de nécessité

qu'elle en a eues. En voici la substance.
1 et 2. Anathème à quiconque aura usur-

pé, pillé ou diverti en quelque façon les
biens de l'Eglise. Un clerc qui aura perçu t<s
revenus d'une église, contre la défense do

l'évêque, sera soumis à l'anathème, jusqu'à
ce qu'il ait restitué, et le prêtre qui, pendant
ce temps, aura desservi cette égtise, subira
la même peine, et sera en outre dégradé.

3, et 5. Défense de tirer rançon d'un
clerc de retenir ses otages, de le mettre en

prison ou dans les fers, le tout sous peine
d'anathème d'interdiction du lieu où it sera

détenu,et de tous les autres lieux qui appar-
tiendront au seigneur qui aura pris ce clerc.
L'absolution de cette censure est réservée au

pape, si ce n'est en cas de mort.

6 7 et 8. Défense, sous peine de privation
d'ofGces et de bénéfices, aux clercs de com-

muniquer en quoi que ce soit avec les ex-

communiés, fussent-ils de condition noble,
de célébrer l'office divin ou de sonner les
cloches dans ta ville ou le château, et en
tout autre lieu où il y aura un excommunié,
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quand même le roi serait présent, sous peine
aux chapelains de la cour ou autres prêtres
des lieux de déposition et de perte de bé-
néfice.

9. Un excommunié pour rapine ou inva-
sion des biens de l'Eglise sera obligé par
serment à payer chaque année une somme

qui lui sera Gxéc, jusqu'à satisfaction en-

tière, avant de recevoir l'absolution lors-

qu'il sera dans l'impuissance de réparer sur-

le-champ tout te tort qu'il a causé.
10 et 11. Défense aux prêtres de desservir

les chapelles des seigneurs, sans la permis-
sion de t'évoque, à qui ils promettront en
même temps d'obéir en tout.

12 et 13. Les prêtres qui, pour avoir cé-
lébré contre la défense à eux faite de célé-

brer, auront encouru l'anathème, seront dé-

gradés et privés des biens ccciésiastiques
s'ils n'obtiennent du pape le pardon de leurs
fautes

H, 15 et 16. Un évêque prié par son con-
frère de publier un jugement rendu contre
une personne, ne pourra le refuser sans se
mettre en danger d'être privé de son ordre.
Les corps des excommuniés demeureront
sans sépulture et, an cas où l'on aurait en-
terré dans le cimetière le corps d'une per-
sonne nommément excommuniée, on l'exhu-
mera.

17. Défense de recevoir ou de protéger les

hérétiques de Gascogne et de Provence,
c'est-à-dire les manichéens, sous peine d'ex-
communication contre leurs protecteurs, et
d'interdit sur leurs terres

Dom Martène a publié ces canons dans le

quatrième tome de ses Anecdotes, sur d< ux

manuscrits, l'un de l'abbaye de Saint-Ger-

main dcs-Prés, l'autre du Mont-Saint-MichcI.
Its sont rapportés fort différemment dans les
Collections générales des Conciles. Le dix-

septième qu'on vient de rapporter d'après
dom Martène, est le même que le dix-hui-
tième et le dernier de la Collection du
P. Labbe. Voici ce qu'il y a de remarquable
dans les autres canons de cette même Col-
lection.

2. Les évêques, comme les autres clercs,
n'offenseront point les yeux du public par
une variété de couleurs dans leurs habits.
Ils y éviteront aussi les découpures et la su-

pernuité, et se comporteront de façon que
l'on juge par leurs actions combien ils sont

portés à vivre dans l'innocence convenable
à la dignité de l'ordre ctéricat.

4. Les religieuses et les chanoinesses qui
vivent peu régulièrement, se conformeront
à la règle de saint Benoît ou de saint Augus-
tin elles garderont la clôture, quitteront
leurs prébendes et tout ce qu'elles possèdent
en propre, afin de mener la vie commune.

5. Défense aux laïques de juger les affaires

ecclésiastiques, aux évoques et aux autres

prélats des églises de les en faire juges.
6. Défense aux avoués des églises de pren-

dre quelque chose sur elles, ni par eux, ni

par leurs inférieurs au-delà des anciens
droits

8. Défense aux laïques de posséder des

dhnes, soit qu'ils les aient reçues des évo-

ques, des rois ou de quelqu'autre personne
que ce soit.

10. On ne mettra point dans tes églises
des prêtres mercenaires par commission et

chacune aura son prêtre particulier, qui oc

pourra être destitué que par le jugement ca-

nonique de l'évoque, ou de l'archidiacre, et

auquel on assignera une subsistance conve-
nable suç les biens de l'Eglise.

Après que ces décrets, quelle qu'en ait été
la forme, eurent été portés, Samson arche-

vêque de Reims, produisit Eon de l'Etoile,

qu'il tenait dans ses prisons, hérétique, ou
t~ême hérésiarque d'une espèce toute singu-
livre. Car le malheureux voulait l'être sans
avoir ni le peu d'acquit, ni le peu d'intelli-

gence qu'il lui fallait pour discerner ce que
c'est qu'hérésie. 11 y en avait assurément
d'aussi ignorants et d'aussi grossiers que lui

parmi ceux avec qui le concile venait d'in-

terdire tout commerce si ce n'est qu'i)s

croyaient leurs maîtres, et ne prêchaient

guère que par une docitité stupide, au lieu

qu'Eon ne devait ce qu'il était qu'à tui-même.
Né dans la Bretagne et bon gentilhomme,
mais cnf)é d'un léger commencement de let-

tres, il s'était avisé de raisonner sur ce qu'il
entendait queiquefois à t'égtise, où la teUre u

et la lettre Ht jointes ensemble se pronon-
çaient comme o et n, on, pour um. Ainsi à

ces paroles des exorcismes, per eum qui ven-

<Mrt<~M<,et à celles des oraisons,~erew/t-
dem Domt'KMM nostrum, il s'imaginait que
c'était lui qu'on y nommait. La méprise n'au-

rait été que risible si elle n'eût pas dégénéré
en folie ou en impiété, et que là-dessus il no

se fût pas mis en tête qu'il était le Fils de

Dieu, le juge des vivants et des morts et le

Seigneur de toutes choses. M se le persuada
même, et parvint à le persuader à d'autres

avec tant d'aheurtement, que dans son pays
et aux environs il se forma un cortège de

gens qui lui étaient aveugtément dévoués. Sa
famille cherchait à le faire renfermer, et la
sûreté publique l'exigea bientôt. Quelque

simple ou quelque fou qu'il parût, il ne l'était

pas au point qu'en posant des principes de

spéculation, il ne sût parfaitement bien en

tirer des conséquences qui l'autorisaient à

faire sa main et à se donner par là les

moyens de vivre dans l'abondance. Sa qua-
lité de Fils de Dieu et de Seigneur universel,
n'était pas seulement une pure impiété. Ac-

compagné de ses partisans, il la faisait va-
loir à force ouverte. H dépouiilait les égtises,
pillait les monastères, et s'enrichissait par-
tout avec eux aux dépens de qui ils pou-
vaient. Quoique c'en fût assez que f'.tppat
du gain pour les multiplier, on éprouva ce-

pendant qu'il y en avait d'assez infa'ucs pour
s'attacher à lui par un motif de religion. L's
enchantements y auraient eu aussi beau-

coup de part, si quelques auteurs en étaient

croyables dans ce qu'ils racontent des es-

prits qu'il avait à ses ordres, et des tables

somptueusement dressées au milieu des fo-

rêts sur le moindre signe qu'il en donnait.

Mais Otton de Frisingue, le plus seni-é de
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tous, n'en dit mot. Au contraire il n'attribue
la propagation du mat qu'à la disposition
des personnes à qui le prétendu magicien
s'adressait dans les recoins d'une ou deux pro-
vinces éloignées du cœur de la France. Il
eut cependant la témérité de s'approcher des

grandes villes et après quelques poursuites
qu'on avait faites inutilement pour s'en sai-

sir, ce qui confirmait les bruits de set com-
munications avec le diable, il fut heureuse-
ment arrêté au diocèse de Reims, lui et plu-
sieurs des si' ns.

Qui que ce pût être qui lui eût appris à
manier la plume, ou qui lui en eût prêté une

pour manifester ses idées, et les revêtir d'une
couleur de vraisemblance, on prétend qu'il
ne parut devant le pape qu'avec une apo-

lugie composée. Le pape lui ayant demandé

qui il était « Je suis, répondit-il fièrement,
relui qui doit juger les vivants et les morts
et le siècle par le feu. » On souhaita de sa-
voir ce que signifiait la forme du bâton sur le.

quel il s'appuyait, et qui était terminé en
haut par une fourche. « Elle est le symbole
d'un grand mystère, rcprit-it; car tandis

que les deux branches ainsi élevées regar-
dent le ciel, vous devez reconnaître que des
trois parties de l'univers, Dieu en possède
deux, et me cède la troisième au lieu que
si je tourne les deux branches vers la terre,
nos fortunes changent Dieu n'a plus pour
lui qu'une troisième partie, et il m'aban-
donne la souveraineté des deux autres, a Ce
n'était pas là de quoi engager les théologiens
du concito dans une discussion bien sérieuse.
On rit de ces inepties, et l'on eut pitié d'un
hébété qui ne s'en apercevait seulement pas.
On alla même jusqu'à ne le pas croire assez
libre pour lui imputer à la rigueur les vols
et les sacritéges qu'il avait commis. Une pri-
son perpétuelle tut toute la punition que le

pape voulut qu'on en tirât. On l'y confina

par l'autorité de l'abbé Suger, régent du

royaume, et il mourut peu après.
Un denses disciples poussa si loin le blas-

phème, et se montra si inexcusable dans ses

fureurs, qu'on fut obligé, pour l'exemple, de
le livrer au bras séculier. Eon l'avait ap-
pelé le Jugement, comme il en avait appelé
un autre la Sagesse, les désignant tous sous
des noms magnifiques. LeJugement fut donc
condamné au feu, quelque menace qu'il fit
à ses juges d'en tirer promptement une ter-
rible vengeance. Etant conduit au supplice
il criait souvent Terre, terre, ouvre-toi et
it attendait qu'elle s'ouvrit réellement. On
offrit la vie à d'autres, que leurs pilleries et
la profanation des choses saintes ne ren-
daient pas moins dignes de mort. Mais parce
que c'était à condition qu'ils renonçassent à
leur chef et à ses visions, le charme de la
séduction l'emporta; ils aimèrent mieux
mourir que de changer. Le reste fut dissipé.

C'était une rencontre assez bizarre dans le
concile de Reims que le contraste des deux
hommes dont la cause y avait été portée
d'un côté Eon de l'Etoitc sorte de sectaire

uniquement renommé par son impertinence
et sou ignorance, et de l'autre, Gilbert de la

Poiréc, le théologien de son siècle le plus raf-
finé et le plus versé dans la dispute. Le pape
avait remis à une section moins nombreuse
l'examen de Gilbert.

Entre ceux des prélats et des abbés qui y
furent admis, les plus distingues par leur
science étaient l'archevêque de Bordeaux,
Geoffroi de Loroux Josselin évé.juc de

Soissons; Miton, évêque de Teruuannc; saint
Bernard et l'abbé Suger. Ce que plusieurs
cardinaux témoignaient d'inclination à jus-
tifier l'accusé ne laissa pas au commence-
ment toute la liberté nécessaire à la délibé-
ration. Cette ombre de partialité refroidit
dans quelques-uns.la vivacité des avis, et fit

par une condescendance inexcusahte, que
pour ne choquer personne, ils attendirent

pour s'expliquer entièrement qu'ils eussent
à peu près senti où tournait la pluralité.
L'archevêque de Bordeaux ne se le pardonna
pas. H avait des raisons d'honnêteté et d'a-
mitié pour ménager un evéquc, son suffra-

gant mais it ne voûlait que te ménager,
dit-il depuis dans l'humble confession qu'il
fit de sa faiblesse, et il se réservait à en par-
ler plus ouvertement, selon sa conscience

quand l'heure de la décision serait venue.
L'embarras de langue qu'avait l'abbé Go-

iescatc aurait été un nouvel inconvénient
favorable à l'évêque de Poitiers si le zèle
dont ils brùt:uent pour l'Egtise, saint Bernard
et lui, ne leur avait rendu tout commun.

Chargé par le pape d'extraire des écrits do
Gilbert les propositions erronées ou suspectes
d'erreurs, et de ceux des saints Pères les té-

moignages les plus propres à y appliquer le

remède, Gotescalc s'en acquitta savamment;
mais ses talents n'allaient pas plus loin.
Pour faire usage de son travail cependant,
une controverse publique demandait de ces
bouches aisées et coulantes qui ne s'énoncent

qu'avec grâce et avec empire, avantage pré-
cieux que la nature avait refusé à Gotescalc
encore plus sensiblement qu'à uh autre.
Saint Bernard s'offrit à y supptécr; et pour
peu que les contestations s'échauffassent,
l'emploi ne pouvait tomber mieux; mais la
séance ne débuta pas si vivement Gilbert,
dès l'entrée, s'était pourvu à tout événement
de plusieurs gros volumes que ses clercs lui
avaient apportés. Klaitre par là de citer et (te

produire tout ce qu'il lui plairait, il avait

pour première réponse à chaque accusation,
qu'on ne lui objectait que des textes tron-

qués, et lui-même tà-dcssus se mettait à en
lire d'extrêmement longs, quoique sans en
faire d'application, ou sans en tirer de con-

séquences fort décisives au gré des assistants.
Le pape, aussi fatigué de leur longueur que
rebuté de leur inutilité, jugea donc s'y devoir

prendre autrement. « Mon frère vous rap-
portez bien des choses, et des choses peut-
être que nous n'entendons pas. Répondez-moi
simplement Cette souveraine essence que
vousconfessezêtre trois personnes en un seul

Dieu, croyez-vous qu'elle soit Dieu ? Je ne lu
crois pas » répondit Gilbert, non point par
inadvertance comme Otton de Frisingno le
veut faire entendre mais conformément au
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principe de son commentaire sur Dieu, où il

distinguait exactement dans Dieu la substance
divine qui serait Dieu, et la substance divine

par laquelle il est Dieu n'admettant que la
dernière expression pour une expression
juste et véritable. Quelque simple que fût la

réponse, on trouva moyen de l'expliquer dif-
féremment par la confrontation qu'on en fai-
sait avec les termes du commentaire tous
néanmoins en étaient révoltés, et ceux
mêmes qui cherchaient à l'adoucir se plai-
gnaient de ce que l'auteur ne se prétait pas
assez facitoncnt à leurs intentions.
C'eût été la ruine de son système, qui dans
cette alternative n'était pas susceptible de
souffrir le moindre tempérament. Aussi saint
Bernard prit-it la parole. « A quoi bon ces
irrésolutions? lui dit-il. L'unique source du

scandale, c'est que vous passez auprès de

plusieurs pour croire et pour enseigner que
l'essence ou la nature divine, sa divinité, sa

sagesse, sa grandeur n'est point Dieu mais
la forme par laquelle Dieu est Dieu. Qu'en

croyez-vous? » Gilbert persista, et dit que
c'était la forme par taquetle Dieu est Dieu
mais que ce n'était point Dieu même. « H te
confesse enfin aussi clairement que nous le

souhaitons, reprit saint Bernard, la confes-
sion n'est point équivoque qu'on l'écrive.
« Qu'on t'écrive, B dit le pape. :<Et vous, dit

au même moment t'évoque de Poitiers s'a-

dressant à saint Bernard, écrivez que la di-
vinité est Dieu. w« C'est peu de l'écrire, répli-
qua le saint d'un air intrépide je demande

pour plume un style de fer qui conserve cette
vérité éterneHemcnt gravée sur le diamant
ou sur -la pierre, que l'essence divine, la

forme, la nature, la divinité, la bonté, la sa-

gesse, la vertu, la puissance. la grandeur en
Dieu est véritablement Dieu. Ehl quelle serait
donc en Dieu cette forme que vous voulez

qui en soit distinguée? continua-t-il. Si elle

n'est point Dieu, il faut qu'elle soit plus ex-
ccttcntc que Dieu, puisqu'elle ne tient rien de

lui, et qu'il tient d'elle tout ce qu'il est
comme Dieu. Saint Bernard partait de l'a-
bondance du cœur; mais quelque temps
après, Geoffroi, religieux de Ctairvaux, qui
accompagnait son abbé, étant entré dans la

bibliothèque de l'archevêque de Re!ms, en

rapporta un tome de saint Augustin, où il Gt

tire presque mot pour mot ce que saint Ber-
nard venait d'objecter. Ce religieux attentif
à tout, observa encore que la proposition
adoptée par l'évoque de Poitiers étiMt ta mêmo

qu'il avait protesté à Paris lui être fausse-
ment et calomnieusement imputée jusqu'à
en produire des témoins respectables. Un re-

proche de contradiction ou d'infidélité si
avéré ne le déconcerta pas. « Quelque chose,
dit-il, que j'aie soutenu alors, vous entendez
ce que je soutiens à l'heure qu'il est. a Ce qui
lui inspirait tant d'assurance, c'est que plus
il étudiait t'ciïet que produisaient ces contes-

tations, plus il s'apercevait qu'à l'instigation
de ses amis le pape reculait à le condamner.
Par ta son audace croissait à mesure que l'on

avançait dans la discussion des quatre arti-
cles auxqueis on était résolu de s'arrêter; et

quand on en fut venu au second, il nia net

qu'on pûtdire qu'un Dieu fût trois personnes,
quoique l'on puisse dire que trois personnes
sont un Dieu. Le pape, toujours porté à at-
tendre quelque nouvelle explication qui sau-
vât )e mauvais sens des propositions, différait
à mettre ccHc-ci au nombre des erreurs re-
connues et avouées par l'auteur. Mais Gilbert
ne fournissait rien que saint Bernard ne pul-
vérisât à l'instant même. H ordonna qu'on y
joignit cet article au premier sur le registre,
et ainsi Gnit la première séance.

C'en était assez pour ce jour-là, quant à
ce qu'il devait y avoir de public et d'authen-

tique le reste du temps n'y fut pas perdu de

part ni d'aulre. Otton de Frisingue, tout

préoccupé qu'il est pour Gi!bert, dit que cet

évoque s'y donna de grands mouvements au-

près des cardinaux qui le protégeaient, jus-
qu'à passer la nuit même à aller et à confé-
rer de maison en maison et il ne le dit que
de lui. Pour saint Bernard Gotescalc et tes
autres qui devaient poursuivre l'accusation,
ils se corrigèrent bien du défaut qu'il y avait,
si c'en était un, dans les circonstances, à

n'employer l'autorité des Pères que par des
citations transcrites et abrégées. Ils revinrent
le lendemain en état de faire parade à leur
tour d'une multitude de livres qui étonna
leurs adversaires. Avec cet étalage récipro-
que d'érudition, ce fut beaucoup moins dans
la patience qu'on avait de consulter les textes

qne dans le soin de pénétrer attentivement
les notions les plus communes du dogme ca-

tholique, qu'on trouva de quoi se fixer. I)

s'agissait du troisième et du quatrième ar-

ticte, et il fut statué, par ordre du pape,
qu'on en chargerait le registre comme des

précédents. C'était donc en tout quatre pro-
positions que le pape déterminait mériter

quelque censure, mais qu'il remettait de plus
en plus à noter, soit en général, soit distinc-
tement et avec des qualifications précises.
Quoi qu'il en fût de ses intentions là-dessus,
ce délai fit trembler nos évéques, plus déci-
dés et plus uniformes entre eux que n'étaient
les cardinaux sur le besoin d'une condamna-
tion. Ils soupçonnaient même les cardinaux
de la vouloir éluder, plutôt qu'ils ne les ac-
cusaient de vouloir s'attribuer à eux seuls
l'autorité d'un jugement qui dans un concile
devait être commun sans exception à tous
ceux des Pères dont le concile était composé.
C'est en effet ce qui résultait naturellement
de ces paroles prononcées par quelques car-
dinaux à la Hn de la séance Maintenant que
nous auons entendu tout ce qui s'est proposé,
nous jugerons ce qu'il ett /«Mtd~ntr; paroles
que les écrivains contemporains n'ont point
interprétÉes d'une prétention ou d'une ja-
lousie d'autorité, mais qu'ils ont prises pour
un bon office rendu indirectement à Gilbert

par l'affection qu'on lui portait, disent-ils
sans dessein de favoriser ou d'accréditer sa
doctrine. Les prélats français ne leur fai-
saient pas non plus cette injure. MortiCés
seulement qu'aux pieds Même du trône pon-
tifical, et dans le conseil du vicaire de Jésus-

Christ, l'on ignorât ou l'on se dissimulât les
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dangers de son Eglise, ils crurent les y devoir

exposer avec une exactitude qui ne permit
plus de tenir pour indifférent à la foi le si-
lence sur des questions capitales en matière
de foi. La eettute de saint Bernard devint le
sanctuaire où le Seigneur inspira ce qu'il y
avait de plus zé)é et de mieux intentionné
dans le clergé de France. Le jour d'après, dix

archevêques, beaucoup d'évoqués et quantité
d'abbés et de matt'es en théologie se ran-

gèrent auprès de lui, et tous unanimement
convinrent ensemble d'une forme de symbole
qui de toutes les voies qu'ils pouvaient pren-
dre pour faire impression sur l'esprit des

cardinaux, amis de t'évoque de Poitiers, leur

parut la plus persuasive et la moins cho-

quante.
L'acte avait à la tête les quatre articles re-

connus publiquement par le pape pour ren-
fermer la doctrine de l'accusé, et dans le

corps quatre propositions contradictoires
aux quatre articles, par lesquelles ils ren-
daient compte de leur foi en ces termes

« Nous croyons et nous confessons simple-
ment que la nature de la Divinité est Dieu
et qu'on ne peut nier dans aucun sens ca-
tholique que la Divinité ne soit Dieu, et que
Dieu ne soit ta Divinité. Si l'on dit quelquefois
que Dieu est sage par sa sagesse, grand par
sa grandeur, Dieu par sa divinité, et si l'on
use d'autres pareilles expressions, nous

croyons que ce n'est point une autre sagesse,
une autre grandeur, une autre éternité, une
autre unité, une autre divinité que celle par
taquette il est Dieu c'est-à-dire, que par tui-
même il est sage, grand, éternel, unique.

« Lorsque nous parlons de trois personnes,
le Père, le Fils et le Saint-Esprit, nous dé-
clarons que c'est un seul Dieu une seule
substance divine; comme lorsque nous par-
lons d'un seul Dieu et d'une seule substance
divine, nous confessons que ce seul Dieu et
cette seule substance divine, ce sont les trois
personnes.

a Nous croyons et nous confessons que le
seul Dieu, le t'ère, le Fils et le Saint-Esprit,
est éternel, et qu'il n'y a aucunes choses, de
quelques noms qu'on les appelle soit rota-
tions, soit propriétés, soit singularités, soit
unités soit quelque autre pareille idée
qu'on s'en fasse, qui étant en Dieu, n'y
soient de toute éternité, et ne soient pas
Dieu.

<tNous croyons et nous confessons que la
Divinité même ou la substance divine a été
incarnée, mais dans le Fils. »

Ce symbole ainsi rédigé après la plus mûre
délibération, tout ce qu'il y avait là de pré-
lats et de personnes qui eussent un rang le
signèrent ils choisirent pour l'aller présen-
ter au pape les évoques d'Auxcrrc et de Te-
rouanne et l'abbé Suger. H était recommandé
aux trois députés d'accompagner leur dé-
marche d'une déclaration un peu forte, mais..
que méritaient bien ceux de la cour de Rome
qui, sous prétexte des subtilités dont cette
controverse était remplie, osaient presque
mettre sur le même pied les agresseurs et tes
défenseurs, et ne suggéraient pas d'autre

moyen d'abolir l'erreur qu its détestaient
que de laisser tomber la dispute. C'était prin-
cipalement à cette injustice d'égatité, maudit
fruit d'une protection peu éclairée que les
auteurs dû symbole en voulaient, dans ce
que leurs députés avaient à signifier en leur
nom. « Le respect que nous vous portons,
dcvaicnt-its dire au saint-père nous a fait

négliger quelques discours jusqu'au moment
où nous avons su que votre intention était de
juger cette cause. Nous vous présentons
donc aussi notre profession de foi par écrit,
comme notre adversaire vous a présenté la
sienne afin que vous ne décerniez pas sur
les raisons d'une des deux parties, sans avoir
écouté l'autre. Mais il y a cette différence
entre lui et nous, qu'il s'est engagé, lui à
corrigerdanssa profession ce quevousy y trou-
veriez de défectueux au Heu que nous, nous
vous remettons la nôtre indépendamment do
toute condition, résotusde nous y tenir sans
rien changer, o C'est qu'ils n'avaient pas le
moindre doute que le pape pensât autre-
ment qu'eux.

Aussi J'air de vigueur dont la commission
fut exécutée n'émut pas plus Eugène que si
par d'autres endroits elle n'eût pas pu deve-
nir une semence datiénation capable de
causer une dissension fâcheuse. Très-assuré
de ta bonne intelligence qui subsisterait en-
tre lui et l'Eglise de France, tant que tes.
principes qu'on y suivait depuis si long-
temps n'y varieraient point, il se rassurait
par là contre les conséquences mêmes qu'il
y avait à craindre de la déclaration des trois
députés. Loin d'en paraître peiné ou embar-
rassé, il donna sur-le-champ sa réponse,
qui fut qu'on devait se tranquilliser, et que
t'EgHse de Rome n'aurait jamais d'autres
sentiments que les sentiments exposés dans
la profession qu'on lui présentait; que si
quetques-uns y avaient témoigné de la bien-
veillance pour Gilbert, cela regardait sa
personne, mais n'irait jamais jusqu'à flat-
ter ou épargner sa doctrine que c'était ce
qu'il leur ordonnait de rapporter à ceux qui
les envoyaient.

Les esprits no furent pas tout à fait aussi
calmes parmi les cardinaux quoique après
la démarche des prélats français ce ne fût
rien moins que l'intérêt de Gilbert qui les
touchât, c'était te leur propre. Us ne goû-
taient point la liberté qu'on se donnait en
France, non pas précisément de leur propo-
ser un symbole, mais de le leur proposer
comme le seul qui dût faire règle, et par la
défiance que l'on y avait conçue de leur foi.
Eugène aimait les Français, et ce qu'il leur
connaissait de religion fortifiait son amitié
par un fonds d'estime, qui dans un autre au-
rait été une grande disposition à s'en laisser
gouverner. Cela inquiétait les plus soupçon-
neux du sacré coliée. fts lui rappelèrent eu
termes assez durs Que de simple particulier
qu'il avait été, étevé par leur choix au sou-,
verain poitti6cat il était devenu le père
commun du monde chrétien qu'en cette
qualité il se devait spécialement à eux ap-
pelés qu'ils étaient à partager avec lui to
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poids des ana)rcs que sans retour sur les
amitiés et les r<)ations d'une vie privée l'u-
tilité publique et les obligations inséparables
de la prééminence de son siège faisaient le
seul objet qui dût l'attacher. « Cependant,
continuaient-ils <'n parlant de saint Bernard,
voyez ce qu'entreprend votre ahbé et avec
lui l'Eglise gallicane 1dequel front il a osé

s'attaquer à ta primauté de t'Egtise romaine.
C'est néanmoins cette chaire à qui seule
il est donné de fermer, et personne n'ouvre;
d'ouvrir, et personne ne ferme. C'est elle
seule qui établie juge des questions de foi,
jouit, pour les résoudre d'une prérogative
singulière, à laquelle l'absence mé~ne de
ceux qui y sont.assis ne saurait préjudicier.
Malgré cela, voici que les Français nous dé-

daignent jusqu'à nous insulter en face; et

que sans requérir seulement notre avis,
quelque part que nous ayons eue à l'examen
des articles controversés ils présument de
mettre la dernière main à la controverse par
une profession de foi qui, s'ils en sont crus,
doit avoir force de sentence déGnitive. » Les
cardinaux irrités prétendaient trouver là un

procédé plus hautain qu'ils ne l'eussent dû

appréhender des Orientaux mêmes. Qu'une
semblable cause disaient-ils eût été re-
muée à Alexandrie ou à Antioche tous les

patriarches présents, rien sans notre auto-
rité n'y pourrait passer pour un jugement
fixe et parfaitement valable. Ce serait même
à la connaissance du pontife de Rome que la
dernière discussion en serait réservée, sui-
vant les statuts et la pratique des anciens.
Comment l'entendent donc ces gens-ci d'u-

surper sous nos yeux ce qu'il ne leur serait

pas permis de s'arroger au mépris de notre

rang, ne fussions-nous pas aussi à portée
qu'ils nous consultassent que nous le som-
mes ? Ainsi, considérant la témérité et la
nouveauté de leur attentat, notre avis est

que vous le réprimiez, et que vous le punis-
siez sans aucun délai. »

Ce discours quoique rapporté par Otton
de Frisingue, a été suspect à plusieurs criti-

ques, en ce qu'Otton qui en est le plus an-
cien g.n'ant, était alurs bien loin de Reims,
parmi les croisés et que Geoffroy de Clair-

vaux, compagnon inséparabte de saint Ber-
nard au concite. n'en dit pas un mot dans le

compte qu'il rend à t'évoque d'Albane de la

profession et de la déclaration même des

évêques de France. Le feu qui y règne, !e
désordre des pensées, le mélange du vrai et
du faux qu'on y sent partout, autorisent du
moins à n'y pas donner une confiance en-
tière. Quel qu'il fût sorti de la bouche des

cardinaux, le pape, toujours modéré et tou-

jours égal, promit d'éclaircir les faits et de
satisfaire aux plaintes. Saint Bernard lui
raconta respectueusement ce qui en était. Il
l'assurait que ni les prélats ni lui n'avaient
eu intention de rien dé6nir mais que lui

personnellement avait été bien aise de con-
stater ses sentiments par écrit, ainsi que
l'évoque de Poitiers avait constaté les siens
et que pour donner quelque poids à son ex-

posé, au lieu d'en être chargé seul, il s'é-

tait couvert de l'autorité et du témoignage
de ceux des évêques et des autres, avec qui
il ne faisait comme eux qu'énoncer et expli-
quer sa pensée. L'humilité et l'ingénuité de
cette défense apaisa les cardinaux et pnut-
être leur inspira-t-elle ee que la honte de
s'être précipitamment avancés ne saurait

guère ne pas inspirer quand on a quelque
délicatesse d'honneur. Mais pour ne pas s'é-
carter des règ)es ordinaires, et se soutenir
dans les principes allégués sur l'insuffisance
de l'autorité qui proposait la nouvetie expo-
sition de foi, il fut arrêté qu'elle ne serait

reçue dans le concile que sur le même pied
et dans le même esprit qu'elle avait été dres-
sée par le clergé de France sans y être in-
timée au corps des fidèles avec le caractère
de symbole ou de profession universelle.

Les cœurs ainsi réunis et toute occasion
de schisme retranchée c'était au concile
même à statuer sur les articles dénoncés',
quelle quefûtia formequ'on y voulût suivre.
On s'assembla dans le palais de l'arche-

vêque, qui était appelé le27t(tM, à cause
de la figure des bâtiments qui représentait
cette lettre grecque. Les quatre articles y
ayant été lus publiquement, et l'évoque do
Poitiers juridiquement interrogé pour savoir
de lui s'il persistait à les soutenir comme sa
doctrine, il répondit que non, sans autre
rétractation que ces mots répétés à chaque
article « Si vous croyez, si vous parlez
si vous écrivez autrement, je crois aussi.

je parierai aussi et j'écrirai autrement. x
Le pape alors prononça que par son autorité,
et avec le consentement du concite il con-
damnait lesdits articles défendant étroite-
ment de lire ou transcrire le livre même d'où
ils avaient été extraits, fût-on intérieure-
ment soumis à la condamnation qui venait
d'en être portée, jusqu'à ce que l'Eglise ro-
maine l'eût fait corriger. Gilbert, pendant ce

temps-là, conserva assez de flegme pour dire
au pape que lui-même y ferait telles correc-
tions que sa sainteté lui prescrirait. C'é-
tait se bien posséder dans un moment aussi

critique mais on ne témoigna pas lui en sa-
voir beaucoup de gré. Le pape ou quelque
autre reprit « Qu'on ne s'en rapporterait
pas à lui pour ces corrections, »

La censure toute bornée qu'ellé était,
avait essuyé tant de difficultés, qu'on prit le

parti de dissimuler sur les autres points qui
de jour en jour étaient venus à la connais-
sance des plus zélés du concile mais la
multitude de ceux qui déposaient, obligea
de faire au moins quelque chose qui détrit
différents écrits répandus dans les écoles et
ailleurs sous le nom de Gilbert. Plusieurs

opinaient pour qu'on les brûlât, ce qui fut

jugé trop diffamant on se contenta de les
lacérer. Un mal présent demandait un re-

mède présent. Pour le danger qu'on en pou-
vait craindre à l'avenir il y avait à se ras-
surer sur la nature de ces productions, dont
la postérité n'a jamais eté fort avide. Connues
du Tivant de l'auteur par le goût qu'on pre-
nait aux recherches extraordinaires, eti'-s
ont été très-négligées depuis quelques ci-
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tations conservées à la faveur des ouvrira
qui les combattent sont presque aujourd'hui
tout ce qui nous en reste. /~ts<. de <o~.
gall., liv. XXVI.

KË1MS (Concile de), l'an 1151. par le

pape Eugène ttt, contre des simouiaqucs.
Gull. C/tr. t. III, col. 675.

REIMS (Coucite de), fan H57. L'arche-
vêque Samson tint ce concile le 26 octobre
et y fit les sept canons suivants

1 Les hérétiques albigeois nommés Pi-
/<M seront excommuniés et emprisonnés.

2. Les ravisseurs des biens d'égiise seront
punis canoniquement.

3. On ne touchera point durant la guerre
à la personne des clercs ni des moines, ni
des femmes, ni des voyageurs, non plus qu'à
celle des laboureurs et des vignerons.

4. On refusera la terre sainte à tous ceux

qui meurent dans les tournois.
5. On remplira les cures vacantes dans

l'espace de quarante jours au plus tard.
6. Les abbés n'enverront pas leurs cha-

noines desservir les cures, et ne les rappel-
leront pas non plus sans le consentement
de l'cfcquc.

7. Les religieuses garderont la simplicité
dans leurs habits, et ne quitteront point
leurs cloîtres même sous prétexte d'aller

quêter, dans le cas où leurs monastères se-
raient brûlés ou pillés. Mansi, Suppl. tom.

!t. cul. M9.
REIMS (Concile de) l'an 1158. Barthé

lemi et Gauthier t", successivement évoques
de Laon, avaient fait quelques donations aux

prémontrés de la même ville. Gauthier il
s'en

plaignit et voulut obliger les prémon-
trcs a restitution. Barthélemi vivait encore,
et après avoir abdiqué l'épiscopat, s'était fait
moine de l'ordre de Citeaux. Informé des

poursuites que Gauthier II faisait contre les

prémonttés. il écrivit au concile assemblé à
Heims en 1158 pour se justifier et montrer

qu'au lieu d'avoir dissipé, étant évoque, les
biens de l'Eglise de Laon, il les avait aug-
mentés et remis en bon état. Le roi Louis in-
tervint dans cette affaire, et la termina. Nts<.
des OM<.Mer. et eccl., <. XXI.

tŒtMS (Concile de), l'an 116~. Le pape
Alexandre tint ce concilo après le mois de
mai. On y traita des secours à porter dans la
terre sainte. Pa</t.

KEtMS (Concile de), l'an 1231. Henri de

Brcnne, archevêque de Reims tint ce con-
cile à Saint-Quentin, sur la discipline. 77a)d.
Yttt

HEtMS ( Concile de), l'an 1235. F'oyez
SAINT-QUENTIN.

RhIMS (Autre concile de la province de),
tenu à Saint-Quentin l'an 1235. Voy. SAUtT-

QuE~T'N, l'an 1235.
RH1MS (Concile de), l'an 1236. Foy. SAtNT-

QUENTIN.
REIMS (Concile provincial de), l'an 1287.

Pierre Barbets, archevêque de Reims, tint ce

concile, le 1" octobre, avec sept de ses suf-

fragants et les députés des deux autres à
l'occasion des priviléges accordés par le pape
Martin IV aux religieux mendiants. Le dé-

DtCTtON~tRE DRS CONCILES.Il.

cret qu'on fil à ce sujet portait en substance:
« Les frères prêcheurs et les frères mineurs
prétendent user de certains priviléges accor.
dés par Martin IV touchant les confessions
et l'injonction des pénitences, et cela d'une
manière qui est manifestement contraire au
droit commun, aux décrets des conciles, aux
constitutions des papes et à l'intention mémo
de celui qui a fait la concession de ces grâ-
ces. En conséquence il s'est élevé des dispu-
tes et même des scandâtes. Le salut des âmes
a été en danger. On a averti les religieux. de
ne pas envahir les fonctions épiscopales; et
comme on n'a pu les obliger à se désister de
leurs prétentions, il a fallu en venir à t~
convocation du concile de, la province, dont
le résultat est que l'affaire sera poursuivie en
cour de Rome jusqu'à son entière conclu-
sion, et que pour les frais indispensables
d'une telle procédure, l'archevêque de Reims
et chaque évéque de la province payeront le
vingtième de leur revenu de l'année présen-
te, et les autres ccotésiastiques le centième, x

Cette déclaration de la province de Reims
contre les priviléges des mendiants n'était

que la suite de quelques mouvements qui
avaient précédé sur la même matière dans la

métropote de Rouen. On ignore la suite d<
cette affaire. Il paraît seulement que t.t levée
de la taxe, ordonnée dans le concile de Reims

pour les frais de la procédure en cour de
Rome, ne se Gt pas sans difficulté. Enfin,
soit que la plainte eût été mat reçue à Rome,
soit que les réguliers eussent corrigé les
abus qu'on leur reprochait, le pape Nicolas

IV, qui était de l'ordre de Saint-François
accorda en 1288, outre quantité de nouveaux

privitéges ta confirmation de ceux qu'on
leur disputait. En particulier, il les déclara
exempts, pour le spirituel et le temporet, de
toute autre juridiction que de celle du saint-

siége. Hist. de r~. gallic., ~t'u. XXXV.

REIMS (Concile)de) l'an 1291 sur les re.
ligieux mendiants. Gall. C~r. t. Ill, col. 222.

REIMS (Concile de), l'an 130t. Robert de
Courtenay archevêque de Reims tint ce
concile le 22 novembre. On y fit une consti-
tution de sept articles dont la plupart re-
gardent les clercs qui seraient appelés ai un
tribunal sécntier. Le nouveau Ca~tn Cltri-
sliana, tom. IX col. 121 met ce concile à

Compiègne. e~ Hartzheim le place à Cam-
brai. Le P. H.)rdouin met aussi ce concile à

Compiègne, avec la note suivante du P. Cos-
sart Liber ms. ex quo descripli sunt hi ca-

MOHMJRem<'KM~prot)tt«::<Bconc~tttm <!p/)~o<,
non designalo concilii loco ~ttem docemur a

~f~aro, lib. X ~l?tno< f<f!nd. -ad hunc onn.
Mense, mçutt, not'emûrt, die ~fcrctfrtt, ante

/ert'a~ dt~t Clementis, vacante ad/~c sede Mo-
WnctM:, concfft opttd CompeKdtMm synodus
p)'o~!HCta<<~ per archiepiscopum 7!emorMtH.
Hic e.rcommMnîcatt abbates ç)U'C)tm</t<ecoM-

spiraveruni in suos ept~copo~. Fulminati item

wu<yt~<!a<tM ~enc) ~ut non patiebantur ut
laici in /'oro ecc<Mia.<<:cocottfentrentMr. De-
cretum quoque, M<ubicumque a judice tempo-
ra~ capta<Mr c<ertct(î, a dt~ttus cessetur o/

17
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<f.<. ()Mfc on)Mt'« /<tt<<; eoMCt'~to coHtXMtre ma-

)u's<tt)nM<y<!rd'.V!H.

REIMS (Concile de), l'an 1303. Robert de

Courtenay. archevêque de Reims, tint ce
concile le 30 septembre, contre les entrepri-
ses des chanoines des cathédrates qui abu-
saient dL's priviléges des souverains pontifes,
pour se soustraire à tours légitimes créan-
ciers. Le concile en écrivit au pape Boniface
YtH, en le priant de remédier à cet abus.

REIMS (Concile provincial de), l'an 1303.

Ony fit plusieurs décrets, dont le premier
ordonne de priver de Centrée de t'égtise et
de la sépulture ccctésiastiquc les excommu-
niés et les interdits; le second tend à répri-
mer les excès que commettaient des agents
de seigneurs temporels et de juges taïques
en obligeant des clercs à payer la taille et les
autres impôts, sous le faux prétexte qu'ils
taisaient puhtiquement le métier de mar-

chands le troisième et le suivant ordonnent
de traiter comme suspects d'hérésie les e~-
communiés qui nég'igcaient des années en
lières de se faire retevcr de t'excommuni-

cation le dernier enfin prescrit aux ecclé-

siastiques de ne faire servir à leurs tables

que deux ptats outre le potage à moins

qu'ils n'eussent à recevoir des personnes de

distinction..M~r~e, 1'et. motiitm. t. VU;
~/<jn.<t.C~nc.<.XX.V.

REIMS ( Concile <!c). l'an HOS. Guy de

P.oye, archevêque de Reims, th ce concite
Je sa province, le 28 d'avril 1408. Outre la
<teHre de convocation, qui subsiste tout en-

tière, et quelques indices des matières qu'on
y traita, un nous a conservé un discours qui
fut prononcé à l'ouverture de cette assemblée

par le chancelier Gerson sur ce texte de

t'Evangite Le bon pasteur donne M vie peur
.fM 6r< C'est une explication très-ample
des devoirs attachés au saint ministère. L'o-
rateur les réduit à trois à l'instruction, au
bon exemple et à l'administration des sacre-

ments et il dit sur cela mille choses ég;))e-
n:<'nt curieuses et utiles, quoique exprimées
d'un style un peu trop scolastique.

En conséquence de cette exhortation, qui
avait plu à t'assembtée on dressa un plan
général sur la manière de visiter les parois-
ses. Tout le détail que comprend cette pièce
est très-instructif et pourrait encore servir
de modèle aux évéques les plus occupés de
leurs devoirs. On y recommande d'abord à
ceux qui font la visite d'examiner ce qui
concerne le pasteur de chaque endroit; s'il
a des revenus suffisants s'ii est logé et meu-
blé d'une manière convenable; s'il est in-
struit des règles qu'on doit observer dans
l'administration des sacrements, la célébra-
tion des divins offices, l'absolution des cen-
sures, l'explication de la doctrine chrétienne;
si sa conduite est édifiante et exempte de tout

reproche, surtout en matière de continence,
de tempérance et de Gdétité à garder le sceau
de ta confession s'il a soin de conserver dé-
cemment le saint chrême et les saintes hui-

les, de fermer les fonts baptismaux, et de

changer tous les mois, ou même plus sou-
vent, les hosties du tabernacle.

L'instruction <)it ensuite, qu'~f.tut s'ap-
pliquer à connattrc t'état de la paroisse. On
doit s'informer s'il y a des excommuniés, des
hérétiques, des gens adonnés à la magie, des

blasphémateurs, des usuriers et des adutfè-
res publics; si l'on garde les fêtes de com-
mandement et les jeûnes si i'on se confesse
au moins à Pâques; si l'on paye exactement
tes dîmes; si l'on se comporte avec révércncu
dans l'église et durant lacétéhration d~'s
saints mystères. On ajoute, comme un des

points tes plus importants de la visite, que
celui qui la fait, ou les ecclésiastiques qui
l'accompagnent, doivent entendre les con-
fessions de quiconque voudra s'adresser à
eux. C'était pour remédier aux incunvénit'nts

que le défaut de confiance envers les pasteurs
ordinaires pouvait occasionner dans l'admi-
nistration du sacrement de pénitence.

On donne après cela une liste exacte des
cas réservés, <'t ce sont a peu près les mêmes

qu'on trouve indiqués aujourd'hui dans la
plupart des rituels de nos diocèses. Les Pères
du concile avertissent, a celle occasion, qu'il
est à propos d'accorder d'amples pouvoirs
pour i'abso!ution (te ces sortes de pc<hés, a
ceux des curés qu'on trouvera capables; et,
au défaut des f u'é<, il faudra disent-ils
commettre dans le voisinage un prêtre sé-
cnticr on régulier qui soit comme le péni-
tencier du canton, et à qui l'on puisse avoir
recours dans i'occa''ion.

Enfin, on remarque encore ici des règles
très sages. pour empêcher la simonie le

mépris dt's censures la déprédation des
biens de Fégiise, l'entrée des mauvais sujets
dans l'état ccciésiastique et dans les saints
ordres. Les avis s'étt ndent jusqu'à la con-
duite des régu!iers. Le concile souhaite qu'au
temps de la visite les prélats s'informent si
les religieux mendiants se comportent avec.
réserve dans leurs discours et dans l'admi-
nistration «es sacrements s'ils renvoient au

pénitencier pour certains péchés s'ils ne

prêchent point contre tes curés les sépul-
tures à la paroisse et les dîmes; s'ils n'ad-
tm ttent point les excommuniés aux offices
de i'EgHse; s'ils ne débitent point en chaire
des choses peu sérieuses, et s'ils ne sont pas
trop faciles à traiter certaines actions de pé-
ché mortel. Telle est ta substance de cette
instruction synodale qui, maigre la critique
trop sévère qu'on y fait des ordres men-
diants, fait voir qu'on voulait le bien dans
cette province de Reims, et que les évoquer
de ce canton n'avaient point laissé prescrire
contre les bonnes règ)es de l'Eglise..4m~/t.
M'macollect., <0)K.VU, p. MG et seq.; ~ffUM',
dans son ~ttp/~e'm. des Conciles du Labbe.
<om. in, pr~M 78G <'<.<Mtt'. Histoire de l'E-

glise oallicane, <. XV, pages 279 et stt!
REIMS (Concile de), l'an 156~. Le cardi-

nal de Lorraine, étant de retour du concile
de Trente, tint à Reims au mois de décem-

bre, ce concile de sa province, pour y faire
recevoir les décrets du concile de Trente, et

y travailler à la réforme du ctergé. Les évo-

ques de Soissons, de Sentis, de Châtons-sur-

Marne, assistèrent en personne, avec les
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procureurs des évoques de Noyon, de Laon,
d'Amiens et de Boulogne. On y appela aussi

l'archevêque de Sens et l'évêque de Verdun,
qui se trouvaient alors à Reims. Les députés
des chapitres et plusieurs abbés y portèrent
leurs suffrages. On y lut une profession de
foi par laquelle on approuvait les décrets du

concile de Trente, et l'on y dressa dix-neuf
statuts ou règlements de discipline.

1. Les curés résideront dans leurs parois-
ses sous peine d'en être privés après trois
mois d'absence, par les évoques, qui les con-
féreront comme vacantes à des sujets capa-
bles. Pour remplir le devoir de la résidence,
il ne suffit pas à un curé de demeurer oisi-
vement dans sa paroisse il faut de plus qu'il
s'applique à connaître son troupeau qu'it
offre pour lui le sacrifice de la messe; qu'il
le nourrisse du pain de la parole qu'il lui
administre les sacrements qu'il t'édiOe par
ses exemptes et le soulage dans tous ses
besoins spirituels et corporels.

2. Ils enseigneront à teurs paroissiens la
doctrine du concile de Trente leur expli-
queront, au moins tous les jours de diman-
ches et de fét''s, quelque chose de t'épitre, de

t'cvnngiL' ou de quclque autre livre de t'H-
criture sainte, et surtout ils les instruiront
de tout ce qui est nécessaire au salut.

3 Ils leur expliqueront aussi, dans Irur

tangue vulgaire, la vertu et l'usage des sa-
crements qu'ils doivent leur conférer, et les
inviteront à s'en approcher dignement.

H n'y aura tbut au plus qu'un parrain
et une marraine pour lever un enfant sur
les fonts de baptême et ils ne contracteront
l'alliance spirituelle qu'avec i'enfant et son

()ère et sa mère. Les personnes qui baptisent
ne contracteront non p!us l'alliance spiri-
tuette, qu'avec le baptisé et son père et sa
mère les curés les en instruiront. Ils inscri-
ront aussi leurs noms dans un registre, avec
ceux des père et mère de l'enfant baptisé,
de même que te jour et l'an de l'administra-
tion du baptême.

5. 'On ne célébrera point de mariages de-

puis t'avcnt ju-qu'au jour de l'Epiphanie,
ni depuis le jour des Cendres jusqu'au jour
de Pâques inclusivement. Les curés exhor-
teront les futurs époux à se confesser à
leur propre prêtre, et à communier au moins
trois jours avant tour mariage. )!s les aver-
tiront aussi de traiter saintement te mariage,
et de n'en blesser la sainteté ni par leurs

actions, ni par lcurs discours
G. Lescurés.donneront l'exemple de tou-

tes sortes de bonnes Œuvres.
7. On nommera tous les ans, dans le sy-

node, six prêtres capables, séculiers ou ré-

guliers, pour examiner ceux qui seront pré-
sentes ou nommés à quelque cure. Ces exa-
minateurs jureront sur les s.tiuts Evangiles
de s'acquitter fidèlement de leur commission,
sans acception de personne et de ne rien

prendre à l'occasion de l'examen, ni devant
ni après. Us n'admettront que des sujets pro.
pres et convenables, quand même les cures
vacantes seraient en patronage laïque.

8. Les évoques feront tout ce qui dépendra

d'eux pour ne donner les ordres qun par de-

grés et après de longues épreuves.
9. On n'admettra personne à la tonsure, à

moins qu'il ne soit confirmé, qu'il ne possède
bien son catéchisme qu'il ne sache tire et

écrire, et qu'on ne soit assuré de sa vocation
à l'état ecclésiastique. Les tonsurés ne joui-
rontdu privilége de la ctéricature que quand
ils porteront l'habit clérical, et qu'insèrent,
par l'ordre de l'évêque ou dans quelque
église pour la servir en leur tnanière, ou
dans quelque université, ou dans quelque
séminaire, pour se disposer aux ordres su-

périeurs.
10. On rétablira les fonctions des ordres

mineurs dans les églises cathédr.ttes, collé-

giales et paroissiales et ces .fonctions au
défaut des clercs, pourront être exercées par
des hommes mariés, d'une vie irréprochable,
pourvu qu'ils ne soient point bigames.

11. On ne donnera les ordres mineurs

qu'à ceux qui sauront au moins la langue la-
tine, et qui mèneront une vie exemplaire.
On leur fera garder les interstices pour les
faire passer d'un ordre à l'autre; et on ne
les élèvera aux ordres sacrés qu'un an après
qu'ils auront reçu le dernier des ordres mi-

neurs, si la nécessité ou t'utitité de l'Eglise
ne demande qu'on prévienne ce temps. Les

aspirants aux ordres mineurs apporteront
avec eux un bon témoignage de leurs curé~
et de leurs maîtres d'écote.

12. On n'ordonn''ra personne, en quelque
degré que ce soit, sans l'attacher à une

église ou à un lieu pieux, pour y exercer
ses fonctions et l'on n'admettra aucun clerc

étranger à la célébration de la messe ou à
l'adrmnistration des sacrements, sans lettres
de recommandation de son évoque.

13. On ne donnera le sous-diaconat qu'à
l'âge de vingt-deux ans, le diaconat à vingt-
trois, et la prêtrise à vingt-cinq. On ne fera

personne sous-diacre, à moins qu'il n'ait un
bénéGce ou quelque autre bien suffisant pour
l'entretenir

1~. Ceux qui doivent recevoir quetque or-
dre sacré se présenteront aux évéques ou à
leurs grands vicaires, un mois avant l'ordi-

nation, aGn que les curés de ces aspirants
publient leurs noms et leur dessein dans

t égtise, et s'informent exactement de leur

naissance, de leur âge et de leurs mœurs.
15. Tous les clercs qui auront été ordon-

nés, iront faire les fonctions de leur ordre
dans les églises auxquelles ils seront atta-

chés, et y communieront à la grand'messe,
au moins toutes les fêtes d'apôtres et les
autres plus solennelles.

16. Nous déclarons qu'il n'est permis, ni
à nous, ni à nos ofGciers de recevoir quoi
que ce puisse être pour les ordres ou pour
la tonsure, ou pour les lettres soit dimissoires,
soit testimoniales, ni pour le sceau ou toute
autre chose semblable. Nos secrétaires pour-
ront seulement recevoir la dixième partit
d'un écu d'or Decimam <att(MmuntH< auret

nartsm, puur les lettres dimissoires ou testi-

noniates, sans qu'il puisse nous eu revenir
aucun Drodt. direct ou indirect.
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L'écu d'or a eu a) verses valeurs selon les

temps: mais il a valu le plus ordinairement L
cent quatorze sots.

17. Tous tes clercs doivent régtcr leur
conduite de façon que tout respire la gra-
vité, la modération et la religion dans leur

-habit, leur geste, tcur démarche et leurs
discours; qu ils évite"! jusqu'aux péchés les

plus légers, qui seraient très-grands dans
leurs personnes, et que Icurs actions leur at-
tirent le respect et la vénération de tout le
monde. C'est pourquoi nous renouvelons
tout ce que les papes et les conciles ont ja-
mais ordonné touchant la vie et la conduite
dus c!ercs, ainsi que les peines qu'ils ont
décernées contre tes transgresseurs, sans

que l'appel puisse suspendre l'exécution de
celles qui regardent la correction des mc~urs.

18. Les archidiacres feront leurs visites
aux temps marqués, et en rendront compte
aux évêques un mois après le but de ces
visites sera de s'informer de la foi et des

mœursductergé et du peuple, de corriger ce

qui en aura besoin, ou d'eu faire le rapport
aux évoques, et d'exhorter tout le monde à
la paix et à la vérité, en leur donnant l'exem-

pie de la charité, de la modestie, du désinté-

ressement; évitant d'être à charge ou de
causer du scandale à personne, et se conten-
tant du viatique ou honoraire uxé par la loi
ou par ta coutume.

~9. Les archidiacres et les doyens ruraux
avertiront souvent les clercs et surtout les
curés de vivre avpcpiéié, de s'adonnera à la

prière, et d'exhorter leur troupeau à faire

pénitence et à réparer tes églises paroissiales,
dont Dieu a permis les profanations et les

pillages, pour punir tes pé'hés du c'crgé
et du peuple. Anal. (/M Conc., <. Il.

REIMS (Concile de), l'an 1583. Le cardinal
Louis de Guise, archevêque de Reims, tint
ce concile dans son palais archiépiscopal,
sous le pontificat de Grégoire XIII et le

règne de Henri 111. Les évêques de la pro-
vince et plusieurs autres personnes respecta-
bles s'y trouvèrent. On y fit vingt-sept canons
en forme de capitules.

1. De la Foi catholique. it contient une for-
mule de profession de foi.

2. Du Culte divin. Tous les pastenrs ap-
prendront à leurs peuples à servir Dieu en

esprit et en vérité.It tesappctieront à t'cg!ise
par le son des cloches, qui sera différent se-
ton la différence des sotennités. Les iaïqucs
et les clercs s'y tiendront modestement; et
ces derniers chanteront tes psaumes, en ar-
ticulant bien et en gardant les paus"s. Ils se
découvriront et s'inclineront en prononçant
te nom de Jésus et en disant le Gloria Patri.
On ne mettra point de nouvelles images dans
les églises, sans la permission de t évoque.

3. /)« Bréviaire du Missel el du ~aMM~.
Les évOques, aidés de leurs chanoines, pur-
geront ces livres de tout ce qu'it pourrait y
avoir de contraire à la doctrine catholique
ou à la pureté des mœurs et à la vérité do
l'histoire.

&. Z~MJours de Fe~M. Les peuples enten-
dront ta messe, le sermon et les vêpres dans

leurs paroisses tes jours de dimanches et
de fêtes. Personne ne pourra s'absenter da
sa paroisse !cs jours de Pâques, de la Pente-
côte et de Noët. sans un juste sujet, ni s;)n9
la permission de son curé. Les confréries no
tiendront pas leurs assemblées les jours de
dimanches pendant la messe de paroisse, et
le prêtre n'y fera point ta bénédiction d'j

pain ou de t'eau.
5. Des ~ot'<t7~/M et des aulres choses con-

traires à la ;)t'~e chrétienne. On punira ceux

qui profaneront tes paroles de l'Ecriture

mainte, en tes employant à des bouffonne-

ries, des détractions, des enchantements,
des superstitions, des sorts, des libelles dif.
famatoires. On excommuniera ceux qui nui-
sant au mariage, tes devins et les tireurs

d'horoscopes.
6. Des ~acr<'mMt~.Tous les ministres de la

parole ins'ruiront les peuples du nombre
et de la nature des sacrements, des raisons
d<' leur institution, de leur vertu, de leurs

<fft'ts, de leur utitité et des dispositions qu'il
faut apporter quand on s'en approche.

7. D« ~ap~me. Les curés ne différeront

point baptiser les enfants; et ils reprendront
fortement tes parents qui diffèrent à les faire

baptiser. On ne prendra ni hérétiques, ni

religieux, ni religieuses pour être parrains
ou marraines. Le curé prendra garde que
t ''au baptismale ne soit satc; et il ne permet-
tra de sonner les cloches ou de toucher les

orgues, qu'après que l'enfanl aura été bap-
tisé, en signe de joie de l'adoption qui le fait
enfant de Dieu.

8. De la Confirmation, Les ministres de la

parole avertiront tes fidèles de ne point né-

gliger le sacrement de confirmation; et les

évoques l'administreront fréquemment.
9. De la Pénitence. Les curés et les pré-

dicateurs avertiront souvent les fidèles qu'ils
ne peuvent obtenir la rémission de taurs pé-
chés mortels, qu'en les confessant tous à un

prêtre approuvé, avec les dispositions néces-
saires.

IL De /E'Mc/Mn~<e. Les curés et les pré-
dicateurs porteront les udètcs à communier
et à entendre la m''ssc très-souvent avec ta
dévotion convcn.tbte. Tous se tiendront de-
hont à i'évangHe et à la préface. Les prêtres
dirent la messe les jours de dimanches et de

fêtes, et plus souvent encore; mais jamais
hors de l'église ou des oratoires approuvés.

12. De l'Ordre. Le sacrement de l'ordre,
qui donne aux prêtres le pouvoir de prê-
cher, de baptiser, de consacrer le corps de

Jésus-Christ, et de remettre les péchés, tes
avertit assez qu'ils doivt'nt être saints.

13. Du Man'a<ye. On observera le décret de
la vingt-qui)t:ièmc session du cuncile de

Trente, touchant te mariage.
H. De ~'jE'me-OMC~tOH. Le curé pré-

viendra les matades qui sont en danger,
pour leur porter le sacrement de l'extrême-

onction et ils tes visitera le plus souvent

qu'il lui sera possible, après qu'ils l'auront

reçu. afin de les consoler et de les fortifier.
Les évoques auront aussi la charité de les
aller voir, pour leur donner la bénédictiot)
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épiscopatc et ils exerceront ces oons offices

envers les personnes pieuses, de préférence
aux autres.

15. Des Sépultures. Les curés feront en
sorte que la simplicité et la modestie bril-

lent dans les funérailles des chrétiens, Ils

enterreront les pauvres gratis, et refuseront

la sépulture aux pécheurs publics.
16. Des ~~mt'nat'res. Lés évoques érigeront

des séminaires, et y mettront des hommes

choisis pour tes gouverner.
17. Des Clercs en général. Les clercs ne

seront ni économes des grands, ni fermiers,
ni ivrognes, ni concubinaires, ni joueurs, ni

chasseurs mais chastes, modestes, charita-

bles, exemplaires en tout.

18. Des liéguliers et de leurs monastères.

On rétablira l'ancienne discipline, autant

qu'il sera possible, dans les monastères. On
ne forcera personne à y entrer; on n'y atti-
rera personne par présents ni par cares-

ses on ne s'y déterminera que par des mo-

tifs tout à fait purs; on en bannira l'oisiveté,
et l'on y observera Sdètcmcnt les trois

vœux, la règle, la vie commune.
19. Des Curés. Ils résideront continuelle-

ment dans leurs paroisses; et leur présence
ne sera point oisive, mais utile à leurs

paroissiens, du côté de l'instruction et de

l'exemple.
20. Des Chapitres et des Chanoines. On ne

recevra point de chanoine sans l'obliger de
faire sa profession.de foi, en présence de
l'ordinaire et du chapitre, suivant la forme

prescrite par Pie IV. !)s seront reçus gra-
tuitement ils résideront et assisteront exac-
tement à tous les offices, avec le surptis,
l'aumusse et toutes les marques de teur di-

gnité.
21. Des Evéques. Les évoques veitteront

avec soin sur leurs troupeaux selon la si-

gnification de leur nom. Ils résideront assi-
dûment et s'apptiqucrontat'étudedcstivres
saints, dont la lecture assaisonnera même
leurs repas. Ils prieront pour le peuple; ils

t'instruiront et l'exhorteront par leurs dis-

cours ils t'édifieront par leurs exemptes, et
le traiteront avec bonté, parce que la dou-
ceur de la charité réussit mieux quelquefois
à corriger les coupables, que le nerf du pou-
voir et le poids de t'autorité.

32. Ilrs ~imott!'n~t<e~ e<des CoK/:d<'H<if<rM.
On les dénoncera excommuniés, privés de
leurs bénéSces, et incapables d en posséder
d'autres..

23. De <Mfe. Les usuriers sont obligés
à restitution. Les curés les dénonceront ex-
communiés tous les dimanches. Les clercs
usuriers seront déposés.

2~.De la Juridiction. Les juges taïques
renverront à l'Eglise les causes qui appar-
tiennent à sa juridiction et les clercs ne

paraîtront devant les tribunaux séculiers

que dans te~cas permis par le droit.
25. De la t-c. Les évêques visiteront

tous les deux ans leur diocèse tout entier,
par cux-mc'nes ou par d'autres.

2o. ~M~t~de </«;<;M«i' L'évcquc le tien-

dra tous les ans. Les curés n'y paraîtront
qu'en étoteetensurp)is.

27. Du Concile provincial. Le concile pro-
vincial se tiendra tous les trois ans. Les

évoques en feront publier et conserver les

actes. 7<'td.

REIMS ( Synode de ), 30 avril 1669, par
le cardinal Antoine Barberin archevêque
de lU'ims. L'éminentissime prélat y publia
des Ordonnances et Instructions pour le de-

voir des pasteurs, très substantielles dans

leur briéfeté. Des règles y sont donnéfs aux

pasteurs, « premièrement, pour ce qui les

regarde intérieurement secondement, pour
ce qui les regarde extérieurement sur eux-

mêmes troisièmement, pour ce qui les re-

garde extérieurement par leur charge à l'en-

droit des autres. »
1. « Qu'ils se renouvellent tous les jours

en l'homme intérieur et spirituel, de crainte

que l'Epouse ne leur reproche avec douleur

qu'étant préposés et ordonnés pour cultiver

la vigne des autres, ils n'aient détaissé et

abandonné misérablement la tear. H

2. « Qu'ils ne s'occupent point dans les

embarras séculiers et profanes, eux qui sont

destinés à être employés pour la gloire de

Dieu; et que partant, ils s'abstiennent de

tout commerce, de négoce et d'emploi ser-

vile et ne se prêtent point aux autres comme

facteurs, afin d'agir pour eux dans le monde,
et de se charger de leurs affaires, eux qui
sont préposés pour les soins assidus du sanc

tuaire et des autels.
a Qu'ils ne s'ingèrent jamais dans aucune

sollicitation de procès ou jugement où il y
aille de t'cffusion du sang, et qu'ils évitent

la pratique de la médecine et de la chirurgie
où le feu et l'incision sont en usage.

« Qu'ils fassent résidence indispensable-
ment où ils sont obligés par le titre et la con-

dition do tfur bénéfice, et pour ce sujet,
qu'ils ne tiennent jamais deux cures ni deux

bénéfices en même temps qui obligent à la

résidence.
« Qu'ils ne célèbrent jamais deux messes

en même jour. hors celui de Noci, sous

quelque prétexte que ce puisse être, même

de leurs annexes. »
3. « Qu'Us ne permettent et ne souffrent

pas que l'on chante rien de profane dans

les Egfist's, ni que des chants y soient mtro-

duits, s'ils ne sont bien approuvés, non plus

que des prières ou oraisous, si elles ne sont

autorisées de nous ou de nus vicaires gé-
néraux

a Qu'ils n'admettent aussi dans les égli-
ses aucune image, statue ni figure qui ne

ressente la piété, et s'il y en a d'autres,
nous les obtigt'ons de les faire ôter. » Ordonn.
et inst. </u synode tenu d Reims, 1669.

KËMOiS ( Coucite tenu dans te ), l'an 923.

F. HEtMs. même année.
RENNES (Concile de), Redonense, l'an

8~8. V. FRETASSE, même année.

RENNES-( Synodes de ). eu 1069 et 1079,
cités dans Je Recueil des historiens de

France, <. XL Foy. BnETAGNN,l'an <079.

HENNES.(Coucite de), t'ah 1176. Barthé-
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lemi de Vendôme, archevêque de Tours,
tint ce concile, au sujet peut-être des diffé-
rends de l'Eglise de Tours avec celle de Dote,
touchant le droit de métropole qu'elles se

disputaient, ~arfene, Anecd. <. M!; Mansi
<. II.

RENNES (Concile de), l'an 1273. Le lundi

d'après l'Ascension de l'an 1273, Jean de

Montsoreau archevêque de Tours, tint
<'e concile, où l'on fit les sept canons qui
suivent

1.a On excommunie quiconque maltraitera
un évoque ou un abbé, ou une abbesse, ou

qui aura mis le feu à leurs maisons, ou qui
aura tué ou mutilé un ecclésiastique. Si c'est
un clerc qui ait commis quelqu'un de ces
crimes, outre l'excommunication, il sera

privé de tout bénéfice obtenu et à obtenir
et si c'est un laïque ses enfants et ses
neveux seront exclus de la cléricature, jus-
qu'à la troisième génération.a

2. cOn ne donnera point d'églises parois-
siales à ferme, si ce n'est du consentement de

t'évéque, et à condition qu'on laissera une

partie du revenu au fermier pour exercer

l'hospitalité.e
3. «On renouvelle le quatrième canon du

concile de Châteaugontier, qui défend de dé-

pouiller les prieurés qui viennent à vaquer
par la mort, la cession ou la translation des

prieurs, et qui ordonne de laisser aux moines

qui demeurent dans ces prieurés de quoi
subsister jusqu'à la prochaine récotte.a

&. «Ceux. qui s'emparent des biens d'église
seront excommuniés, et tes lieux où l'on dé-

posera ces sortes de biens seront interdits. »
5. «Par les biens d'église, on n'entend pas

seulement les biens qui appartiennent eu

propre aux clercs, mais encore ceux qu'ils
tiendraient en dépôt, ou qu'ils auraient em-

pruntes.))
6. «Chaque évoque, dans son diocèse, peut

absoudre ceux qui sont excommuniés par le
concile provincial, après qu'ils auront satis-
fait comme il convient, a

7. «On approuve et l'on confirme tous les
conciles précédents de la province. »

jRB~D/C~A~ (~Modtts).Fo< ROY!GO.
RtËTI ( Synode diocésain de ) Reatina,

& avril 1303, présidé par t'évéque, le cha-

pitre présent (a). On y dressa cinquante-cinq
articles de statuts, dont voici les plus remar-
quables

1. « On frappe d'excommunication les au-
teurs et fauteurs d'attentats commis contre
l'immunité des églises. ».

2. « Si celui qui se trouve chargé de la
garde de l'eucharistie du chrême et de
l'huile sainte, y met de la négligence, il sera
suspendu pendant un mois de son office et
de son bénéfice. La punition sera même plus
sévère, s'il résulte de son incurie quelque
malheur, »

3. w Le prêtre qui négligera d'assister à
l'office, soit du jour, soit de la nui), payera
six deniers d'amende pour chaque heure
d'omission, et le diacre ou autre clerc qui

(a) )) ya dans le texte donné par Martène, p)-(Mt<~c
f<~i(M.'o.(7estsans doute une faute d'impressionou une

sera dans le même cas, quatre deniers cette
amende tournera au bénéfice de ceux qui
auront été exacts à l'office, s'ils veulent la
recevoir, »

6. « Nous voulons qu'on observe la cou-
tume de sonner les cloches pour matines et
les autres offices, après le signal donné par
notre sacriste. Celui qui anticipera sur ce

signal payera pour chaque fois deux sous

d'amende, et le sacriste sera tenu de nous le
dénoncer sur-le-champ. »

10. « Nous défendons absolument à tous
tes prétats et à tous les clercs de notre ville
et de notre diocèse de faire des ligues ou des
conventicules et autres sociétés illicites, qui
pourraient déroger à la Gdétité qui nous a
été jurée, ainsi qu'à notre juridiction et à la

dignité de notre siège. Nous annulons et ré-

prouvons toutes ces associations, et nous en
anathématisons les auteurs, s'ils ne les ces-
sent et ne les annulent eux-mêmes dans un
mois. »

13. « Nous défendons, sous des peines quo
nous nous réservons de déterminer, d'ad-
mettre indifféremment des paroissiens étran-

gers aux offices divins et aux sacrements dp

l'Eglise. Aucun clerc ne pourra s'absenter

plus de trois jours de sa propre égtisc, sans
notre permission spéciale. »

17. « On accomplira fidèlement les der-
nières volontés des mourants, et nous puni*
rons par la privation de leurs revenus les
clercs qui oseront convertir à leur propre
avantage les legs faits aux églises, au lieu
de les faire servir à quoi ils auront été des-
tinés. ).

21. « Nous ordonnons, sous peine d'ex-

communication, qu'on tienne partout des

registres de ce que chaque égtise possède,
soit en maisons, soit en terres, soit en rentes,
soit en ornements en vaisseaux en livres
el en tout autre mobilier. »

26. « Le clerc qui en aura frappé un autre
non prêtre, sans effusion de sang, payera
cent sous d'amende à notre cour s'il y a

grande effusion de sang. vingt-cinq livres
s'il y a mutilation ou blessures graves il

payera cent livres d'amende, et sera privé
de tout office et bénéfice et banni pour
toujours. »

27. « Le clerc qui aura maltraité un laïque
subira la même peine qu'aurait à subir te

laïque lui-même qui maltraiterait un clerc
ou un taïquc, de sa propre autorité. S'il y a

mutilation, il payera deux cents livres, per-
dra tout office et bénéfice, et sera banni a

perpétuité. Si la mort s'ensuit du mauvais

traitement, il sera dégradé et condamné à la

prison perpétuelle. »
33. « Nous taxons à dix sous d'amende les

clercs qui feraient le métier de pleureurs aux

funérailles, en se couvrant le visage de leurs
mains et en poussant des gémissements et
des cris à la manière des faïques. »

38. <<Nous excommunions et anathémati-
sons tous les hérétiques, patarins, cath.tres,

pauvres de Lyon, et tous autres. sectaires~

erreur de copiste, pourp)'<Mm<ecapi~e.
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quelque nom qu'ils portent ou qu'ils se

donnent, »
M. « Nous excommunions et anathémati-

sons tous ceux qui louent ou cèdent soit
leurs maisons soit d'autres terres à des
femmes perdues pour y exercer leur infâ'no
métier. »

M et M. Même peine contre les auteurs
de maléfices, les voleurs et les incendiaires.

4.7, 4.8 et suivants. Même peine contre
ceux qui envahissent les hénéfic 's, ou qui y
font entrer des intrus, ou qui retirent à t'évé-

que ses droits ou lui refusent sa portion ca-

nonique.
52 et suivants. Même peine contre les con-

rubinaires et les usuriers, sans qu'un autre

que t'évoque puisse les en rctcver.
55. « Nous ordonnons à tous les abbés,

prévôts, archiprêtres et autres prélats de la
ville et du diocèse de Riéti, de publier deux
fois chaque année, savoir le mercredi des
Cendres et le vendredi après la Toussaint,
les présentes constitutions aux clercs et aux

laïques soumis à leur autorité. Afnr~ene. Fet.

script. MtOMMM.(!)Kp<tM.collectio, <. Vit).
HiÉTt (Synode diocésain de), 6 avril 1315.

L'évoque y publia cinquante-deux nouvaux

statuts, dont voici Cf'ux qui méritent le plus
de fixer l'attention du lecteur.

«Personne n'aura voix dans une ég)ise
coHégiate, qu'il ne soit engagé dans les or-
dres sacrés. »

9. «Tous les vêtements du prêtre seront bé.

nits. propres etentiers. Les corporaux en par-
ticulier devront être très-propres; ils seront

doubtes, et il y aura sur l'aulel où l'on célé-
brera la messe deux nappes, dont la supé-
rieure sera bénite.))»

11. «Le prêtre s'ahstiendra de cracher apr~'s
avoir pris le corps et le sang de Notre Sei-

gneur ou, si la nécessité l'y force, il le fera
dans un lieu écarté, qui ne soit point exposé
à être foulé aux pieds des fidèles. »

25. Ce statut, qui a pour objet la manière
de donner le baptême, fait voir qu'on le
donnait par immersion encore à cette épo-
que B.1ptizet eum e< M!t'<~<<!~tfm in

.«~Mam, y lisons-nous.
La plupart des autres statuts de ce synode

sont de même relatifs aux sacrements, ou
rentrent dans ceux du synode rapporté plus
haut. 76~.

MIËZ (Concile de), Regiense, l'an M9. Ce
concile fut tenu le 29 novembre ~39 au su-

jet d'un jeune homme de qualité, nommé Ar-

mentairc qui avait été ordonné évoque
d'Embrun contre les canons, et dont l'ordina-
tion était nulle par trois chefs 1° parce que
les évêques de la province n'y avaient pas
consenti 2° parce qu'elle avait été faite par
deux évéques seulement et 3°, sans l'agré-
ment du mé~ropotitain qui était saint Hi-

laire, évoque d'Aries. Il parait par là qu'Em-
brun quoique ville capitale ou métropoti-
taiuc, pour te civi), de la province des Alpes

M.tritiroes, ne jouissait pas encore ators d<s
droits de métropole ecctésiastique, puisque
l'on fait un crime aux évoques qui ordon-
nèrent Armentaire, d'avoir agi sans l'auto-

rité du métropolitain; si ce n'est quuo
veuille dire que saint Hilaire d'Arles, eu
vertu des privilèges du pape Zosime et des

prérogatives de son siège, était regardé
comme le premier métropolitain de ces pro-
vinces, sans teconsentement duquel l'ordina-
tion d'un autre métropolitain était censée

ittégitime. Le pape Hitaire, dans une tettre
écrite environ trente-quatre ans après ce

concite, dit qu'ingénuus d'Embrun avait tou-

jours eu le r.tng de métropotitain or, ce fut

Ingénuus qui fut élu à la place d'Armen-
taire. Douze évoques de la province d'Arles
et des provinces voisines assistèrent à ce
concile avec le prêtre Vincent, député de

Constantin, qu'on croit avoir été évêque do

Gap. Ceux dont on connaît les siéges sont
Hilaire d'Arles, qui présida Auspicius de

Vaison, Valérien de Cémète,Maxime de Riez,
Théodore de Fréjus, Nectaire de Digne. Les
Pères de ce concile dressèrent huit canons.

Le 1" porte que les deux évoques qui
avaient fait l'ordination d'Armentaire, et qui
en demandaient pardon n'assisteraient plus
à l'avenir à aucun concile, et ne seraient

plus présents à aucune ordination. Cerègte*
ment avait été fait dans le concile de Turin
canon 3.

Le 2' déclare nulle l'ordination d'Annen-

taire, et ordonne de procéder à une autre.
Le 3" accorde à Armentaire, en considéra-

tion de son repentir, la qualité de chorévé-

que, dont il ne pourra exercer les fonctions

qu'à la campagne et dans une seule église,
que quelque évéque pourra lui cé'ier par
compassion, ou pour la gouverner, ou pour

y participer au saint minis!èrc, co~me un

évêque étranger, pourvu néanmoins que ce
soit hors de la province des Alpes Mariti-

mes encore lui défend-on de faire aucune
ordination dans cette église, et d'offrir jamais

te sacrifice dans les vittcs, même en l'ab-
sence de l'évêque. Les fonctions épiscopales
qu'on lui permet sont de confirmer les néo-

phytes de son égtise d'y offrir avant les prê-
tres d'y bénir publiquement le peuple et d'y
consacrer les vierges. «En sorle, dit le con-

cile, qu'il soit moins qu'un évéque et plus
qu'un prêtre.)) Le concile dit qu'en cela il ne

fait que se conformer à ce qui avait été or-

donné par te huitième canon de Nicée, tou-

chant les novatiens.
Le statue que, quant aux clercs ordon-

nés par Armentaire, s'it en a ordonné quel-

ques-uns qui fussent excommuniés, comme

on le prétendait, ils seront déposés, et que
ceux qui sont sans reproche, l'évêque d'Em-

brun qui sera étu les pourra garder ou les

renvoyer à Armentaire, dans l'église qui lui

sera assignée.
Le 5' donne aux simples prêtres la permis-

sion qu'ils avaient déjà dit-il dans quel-
ques provinces, de donner la bénédiction

dans les familles, à la campagne et dans

les maisons particulières, suivant le désir des

'fidèles, mais non pas dans t'égtisc. It ac-

corde aussi à Armentaire la permission de

donner la bénédiction sotcttuette au peuple
dans t'égtise de la campagne qui lui aura ét~
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assignée d'y consacrer des vierges et d'y
confirmer des néophytes.

On voit par ce canon, 1° que, dans les

provinces des Gaules dépendantes du con-

cile, les simples prêtres n'avaient pas droit
de donner des bénédictions, même secrètes,
et non sotonneiïes quoiqu'ils l'eussent dans
d'autres provinces 2° qu'il leur fut défendu
de donner des bénédictions publiques dans

l'église, comme il le fut encore depuis par le
concile d'Agde, en 506, canon 4~; 3° que,
pour distinguer Armentaire des simples prê-
tres, on lui permit de donner des bénédic-
tions publiques et solennelles dans son

église, d'y consacrer des vierges et d'y con-
firmer des néophytes ce qui n'était point
permis aux simples prêtres. Les Orientaux
différaient des Latins sur l'article des béné-

dictions, puisque en Orient les simples .prê-
tres bénissaient même en public.

Le 6* ordonne qu'après la mort d'un évé-

que. le plus proche seulement vienne faire
les funérailles et donner les ordres néces-
saires pour la paix et le gouvernement de

l'Eglise; et te 7" ajoute qu'il se retirera au
bout de sept jours, pour attendre, comme
les autres évêques, le mandement du métro-

politain, sans lequel personne n'aura la li-
berté de venir à l'église vacante, de peur
qu'il ne fasse semblant d'être forcé par le

peuple d'en accepter l'épiscppat.
Le 8° ordonne que, suivant l'ancienne

constitution du concile de Nicée, il se tienne
deux conciles provinciaux par an, si les

temps sont paisibles et assez calmes pour ces
sortes d'assemblées

Au lieu de ce huitième canon un ancien
manuscrit de la Collection d'Isidore en met
deux autres dont le premier ordonne la
peine de l'excommunication, et même de

l'exil contre ceux qui exciteront des sédi-
tions ou des révoltes dans l'Eglise. Il veut
toutefois qu'on leur accorde la communion,
s'ils font pénitence mais il défend de les
recevoir dans le clergé. Il est dit dans le se-
cond, qu'il sufSra de tenir chaque année
deux conciles provinciaux auxquels les

prêtres, tes diacres, les juges ou les corps de

ville, et les particuliers eux-mêmes seront

obligés de se trouver, et où tous ceux qui se
prétendront lésés pourront se défendre et
attendre la décision du concile touchant leur
affaire. Baluze qui nous a donné ces deux
canons, n'en porte aucun jugement. JI se
contente de remarquer que le second est
tiré d'un concile d'Antioche, tenu sous le
pontificat du pape Jutes, en 3M. C'est en
effet le vingtième canon de ce concile mais
avec quelques changements. Reg. VII Lab.
UI /7ard. 1 ~tt'moHd, I.

RIEZ (Concile de), l'an 1286. Tandis que
Charles, prince de alerne, était prisonnier
a Barcelone, il se tint un concile à Riez, en
Provence, où l'on ordonna des prières pour
demander à Dieu sa liberté. Les prétats de
l'assemblée étaient l'archevêque d'Aix, Ros-

taing de Neuves, et les évoques d'Apt, de
Riez de.Sisteron et de Fréjus. L'ouverture

s'en Ht le 14 févner. On y publia les vingt
canons suivants.

1. On observera exactement les canons
des conciles généraux, ceux du concile de
Vatence (tenu en 1248), et les statuts provin-
ciaux.

2. On fera des prières pour la délivrance
de Charles Il comte de Provence et roi de
Sicile, le même que le prince de Salerne. On
accorde quarante jours d'indulgence pour
quiconque priera à cette intention.

3. Chaque église aura son cartulaire, oit
tous ses biens seront inscrits.

4. Les prélats qui donneront des bénéfices,
comme des prieurés, à des personnes suppo-
sées qui n'en auront que le nom, seront

excommuniés, ainsi que ces faux titulaires
et l'évêque diocésain conférera librement ces
sortes de bénéfices.

5. Les patrons des bénéGces ne les confé-
reront que quand il sera bien certain qu'ils
en ont le plein droit.

6. L'évêque diocésain aura tout droit do
citer à son tribunal, et de punir tout clerc

délinquant dans son diocèse, séculier ou

régulier.
7. On aura soin d'éloigner de t'égtisë et

de ses environs tous les excommuniés, sus-

pens ou interdits.
8. On n'enterrera que dans les cimetières

bénits par l'évêque, ou au moins par son
ordre.

9. Tout le clergé, séculier ou régulier
prendra la défense de tout clerc tiré hors de
son diocèse pour être jugé.

10. Personne ne vendra du poison à qui
que ce soit, sans en avertir les cours sécu-
lières et cela, sous peine d'excommunica-
tion, qui ne pourra être levée que par le

saint-siége.
11. Même peine contre les empoisonneurs

el leurs conseillers, fauteurs, complices, etc.
Et si c'était un clerc bénéficier, qu'il soit
prive de son bénéfice, dégradé de son ordre
et livré au bras séculier.

12. On excommunie les religieux militai-
res et autres qui, sous prétexte de leurs pri-
viiéges et exemptions, méprisent les censu-
res des ordinaires ou de leurs officiaux.

13. Pour empêcher qu'on ne cache les

legs pies ou les restitutions, les testateurs
feront appeler leur curé, et, en son ab-

sence, le notaire qui recevra le testament
sera obligé, dans le terme de huit jours à

compter du jour de la mort du tf-stateur,
d'exhiber à t'évoque ou à son ofuciat, ou au
curé de la paroisse du défunt, les articles du
testament qui les intéressent.

14. Aucun prêtre ne pourra, sans la per-
mission de l'ordinaire, absoudre d'une vio-
lence exercée, quand même elle serait té-

gère. Le, concile appelle !'n;ec<)'on de mains
cette sorte de violence qu'il condamne. u est

peut-être question des clercs.

15. Quiconque osera s'emparer, par lui-
même ou par d'autres, des biens d'une église
vacante, sera excommunié ipso /MC<o.

16. Les corps des défunts seront enterrés



537 RtM RtM S73

dans les cimetières de leurs paroisses, à

moins qu'il ne conste qu'ils ont choisi ail-

leurs leur séputture.
17. Les curés avertiront leurs paroissiens

qu'ils sont obligés de payerla dtme, d'après
tes lois divines et les décrets ecclésiastiques.

18. Tous ceux qui se prétendront exempts
des ordonnances du présent concile, produi-
ront leurs titres dans l'espace de deux mois

après tenr publication.
19. Défense, sous peine d'excommunica-

tion, a tout eterc présenté ou à présenter
pour un bénéfice, de prêter serment entre

les mains do son patron, ecclésiastique ou

laïque sans l'expresse permission de t'or-
dinaire.

20. Défense sous peine d'excommunica-

tion, d'empêcher qu'on n'appelle des suffra-

gants au métropoHtain. ~tf<ct!e. l'hesaur.
Koc. anecdot. tom. IV, pag. 191 et seq.

L'auteur de l'Art de vérifier les dates ob-
serve que ce concile est daté de l'an 1285,
parce que l'année commençait alors à Pâ-

ques. U dit aussi qu'il y a vingt-trois canons
du même concite dans l'édition de Venise
t. XIV. D. Martènp ne rapporte que les

vingt qu'on vient de transcrire, ex mM. t7/t~-
<rtM:'Ht!episcopi Diensis. Hist. de <<. gal-
lic., liv. XXXV; Anal. des Conc., t. V.

1UGA (Concile de), Rigense t'an 1215. On

y convint de partager les revenus de l'Estho-

nie, dont les évé'jues de Livonie avaient
converti les habitants, entre l'évêque de Li-

vonie, celui de l'Esthonie, et les chevaliers
de l'ordre du Christ, chargés de détendre le

pays contre les Russes. CrM&er. On~. Livon.
R!GA (Concile de) l'an 122~, présidé par

Guillaume de Savoie, !égnt du saint-siége.
évéque de Modène, et mort depuis cardinal
dans la ville de Lyon. On y lit divers règle-
ments pour le maintien de la religion dans

l'Esthonie, nouvellement convertie à la foi.
CAroM. vel. JLtuon. ed Crt<6er.

RIGA (Concile de), l'an 14.28. Henri, ar-

chevêque de Riga, capitale de IaLivonie, tint
ce concite. JI envoya à Home seize députés
tous prêtres, pour se plaindre de ceux qui
opprimaient l'église de Riga mais ils furent
arré'.és sur les contins de la Livonie par le

gouverneur du fort de Gowin, chevalier de
t'ordre teutoniquc et cet homme barbare les

ayant fait jc)cr pieds et mains liés dans une
rivière gtncée, its y périrent tous. Lab. XM
77n?'~<'(m,CoHC!C<'r))).

RtGA (Synode diocésain de), Vendensis et

j.)DOKt<c, le mars 1611. II est fait mention
de ce synode dans les CoHS<i<M<t'otM~?/noda-
les de la province de (rne~ne. publiées l'an
1H30 par Jean Wesick métropolitain de la

province. Constit. ~jt/nodorMMtntetropo~. ecc<

Gnesnensis, Cracovice, 1630.
iUMtN! (Concile de). l'an 359.Rimini est

une ville située dans l'Etat de l'Eglise, et
dans la Romagne, à l'embouchure de la ri-
vière de Marrechia, dans le golfe de Venise.
Il s'y trouva plus de quatre cents éveques de
diverses provinces d'Occident, de t'IHyrie,
de titatie, de l'Afrique, d'Espagne, des Gau-

les, d'Angleterre. L'empereur Constance

avait donné ordre qu'on leur fournlt à tous
des voitures publiques, et il voulut se char-

ger de tous les frais du voyage mais les

évoques des Gaules et d'Angleterre refu-
sèrent ses offres, craignant de se rendre

trop dépendants s'ils les acceptaient; et il y
en eut seulement trois d'Angleterre qui
n'ayant pas les moyens de faire cette dé

pense, aimèrent mieux user des libéralités
de l'empereur, que d'être à charge à leurs
confrères. Les p!us célèbres des catholiques
que nous connaissions étaient Restitut, évé-

que de Carthage; Musone, évêque de la pro-
vince Bysacène en Afrique auquel saint
Jérôme dit que tout le monde cédait à cause
de son grand âge Grécien, évoque de Calles
ou de Cagti en ttatie au duché d'Urbin des

Gaules, saint Phébadc d'Agen, et saint Ser-
vais de Tongres. On peut croire que Rfs

titut, évoque de Carthage, présida au con

cile puisque est nommé à la tête des au--
tres dans les actes qui nous en restent au
moins il parait que Libère atofs évêque de

Rome, n'y parut ni par lui, ni par ses lé-

gats, et même qu'il n'y fut point appeté. Les
ariens s'y trouvèrent au nombre d'environ

quatre-vingts, dont les principaux étaient

Ursace, Vatcns, Germinius, Caïus, Myg-
done, Mégase, tous d'Illyrie; Epictète de Ci-
vita Vecchia, Auxence de Mitan et Démo-

phile de Bérée en Thrace, que saint Atha-
nase met toujours à Rimini, quoique saint
Hilaire ne l'y compte pas, et qu'il semble

qu'il eût dû être plutôt à Séleucie comme les
autres Orientaux. Taurus, préfet du pré-
toire, y assista de la part del'empereur, avec
ordre de ne point laisser aller les évoques
qu'ils ne fussent convenus d'une même foi
et on lui promit à cette condition de le faire

consul comme en effet il le fut deux ans

après, c'est-à-dire en 361; mais il ne jouit
pas longtemps de cette dignité; car Constance
étant mort cette même année, il fut retégué
à Verceil.

L'empereur écrivit tui-meme aux évoques
du concile, pour renouveler tes ordres qu'il
leur avait déjà donnés dans des lettres pré-
cédentes, mais avant qu'ils fussent encore

assembtés de traiter les choses qui regar-
daient la foi, t'nnité et l'ordre de l'Eglise il
leur défend expressément de rien ordonner
touchant tes évoques d'Orient ,.et il déclare
nul tout ce qu'ils pourraient entreprendre
à ce sujet. disant que s'il y avait quelque
chose à discuter contre eux, cela pourrait
se vider en Orient même par les dix tégats
qu'il leur ordonne de lui envoyer. Cotte let-

tre est datée du sixième des calendes de juin,
sous le consulat d'Eusèbe et d'Hypace, c'est-
à-dire du vingt-septième de mai 359. On

n'en peut pas conclure que les évêques fus-

sent dès lors assemblés à Rimini et il est

certain au moins qu'ils n'y étaient pas tous,

puisque Germinius, Ursace et Valens étaient

encore à Sirmium la nuit du 22. Mais il faut

croire qu'ils y étaient déjà arrivés pour la

plupart, puisque Sulpice Sévère écrit qu'ils
n'en sortirent qu'après sept mois, et qu'on
ne peut mettre leur départ plus tard que
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vers le mois de novembre de cette même
année.

Quand ils furent tous à Rimini, les catho-

!iques qui étaient en plus grand nombre
s'assemblèrent dans l'église, et les ariens
dans un tien qu'on avait )ais.<é vacant ex-

prés, dont ils firent tour oratoire car ils ne

priaient plus ensembte. Comme on commen-

çait à traiter (te la foi et que tous les évê-

ques ne se fondaient que sur ')es saintes

Err'tmc~, Ursace et Va)ens, assistés de Ger-

minius, Auxence, Caïus et Démophi)e, pa-
rurent dans l'asscmblée tenant à la main
un papier qu'its turent devant tout le monde.
C'était la troisième, ou ptutôt la dernière
formule de Sirmium dressée le 22 mai de
rené année 359. avec la date du jour et des
consuls. Ils représentèrent qu'ayant eu l'ap-
probation de l'empereur, il fattait la rece-
voir et se contenter de celle-là, sans se
mettre en peine de tous les autres conciles
et de toutes les autres formules et sans
demander rien de plus, ni trop vouloir péné-
trer le sentiment de chacun de peur que
cette discussion ne causât des divisions et
des troubles. tt vaut. mieux disaienl-ils
parler de Dieu plus simplement, pourvu que
l'on en pense <e que l'on doit, que d'intro-
duire des mots nouveaux qui sentent la
subtilité de la diatectique et ne font qu'ex-
citer des divisions et on ne doit pas trou-
btcr t'Ëgtise pour deux paroles qui ne se
trouvent pas dans l'Ecriture. Ils attaquaient
par là les termes de cunsubstantiel et de
MH~/a~/e en <t<~s~nce, qu'ils avaient rejetés
dans leur formulaire, pour y substituer leur

expression <)c semblable en toutes choses
ils pensaient surprendre ainsi les Occiden-
taux car les Orientaux, par qui tes ariens
étarpnt instruits, les regardaient comme des

gens simples.
L'on ne voit pas ce que les évcqucs ca-

tholiques répondirent d'abord mais on pro-
posa ensuite de condamner la doctrine d'A-

rius; et tous s'y étant accordés, à la réserve'e
de Valens et d Urs.'tCp, et d<'s autres de leur

faction, leur artifice fut découvert, et on se

plaignit hautement de leur fourberie. «Nous
ne sommes pas assembiés, disaient les évc-

ques catholiques, pour apprendre ce que
nous devons croire nous l'avons appris de
ceux qui nous ont catéchisés et baptisés,
qui nous ont ordonnés évoques de nos pè-
res, des martyrs et des confesseurs à qui
nous avons succédé de tant de saints qui
se sont assemblés à Nicée, et dont plusieurs
vivent encore nous ne voulons point d'au-
tre foi et nous ne sommes venus ici que
pour retrancher les nouveautés qui y sont
contraires. Que veut dire votre formule da-
tée de l'année et du jour du mois? En a-t-on

jamais vu de semblable? N'y avait-il point
de chrétiens avant cette date et tant de
saints qui avant ce jour-là se sont endormis
au Seigneur, ou qui ont donné leur sang
pour la foi, ne savaient-ils ce qu'ils devaient
croire? C'est plutôt une preuve que vous
laissez à la postérité de la nouveauté de
votre doctrine. Les ariens voulaient sou-

tenir leur date par l'exemple des prophètes
mais on leur répondit qu'ifs n'en avaient usé
ainsi que pour marquer quand ils avaicnu

vécu, et quand ils avaient prédit les choses
futures; que i'Egtisc a coutume aussi de d;)-
ter les actes des conciles et ses régiments s
sur des choses qui sont sujettes à changer,
mais non pas les confessions de foi, où elle
ne fait que déc!arer ce qu'elle a toujours cru.
On trouva encore absurdedans celle formute,
qu'ils y donnassent à l'empereur le titre

d'e/ern< tandis qu'ils le refusaient au Fils
de Dieu. EnGn on les pressa eux-mêmes
d'anathématiser toutes les hérésies et de
s'en tenir à la foi du symbole de Nicée, pour
ôter le prétexte d'assembler tous les jours
de nouveaux conciles.

Le concile fit lire les professions de foi
des autres sectes et cette du concile de

Nicée, à taqueHc s"u)c il s'arrêta rejetant
toutes les autres et il forma sou décret a

peu près en ces termes « Nous croyons que
le moyen de plaire à tous les catholiques
est de ne nous point é)oigner du symbole
que nous avons appris et dont nous avons
reconnu la pureté après en avoir conféré
tous ensemble. C'est la foi que nous avons

reçue par les prophètes de Dieu le Père, par
Jésus-Christ Notre-Seigneur, que le Saint-

Esprit nous a enseigép par tous les apôtres
jusqu'au concile de Nicée, et qui subsiste à

présent nous croyons qu'on ne doit rien y

ajouter ni en diminuer; qu'il n'y a rien à fa~re

de nouveau et que le nom de ~M~/oHCf. et
la chose qu'il signifie, étahiie par plusieurs
passages des saintes Ecritures, doit subsis-
ter dans sa force, comme l'Eglise de Dieu a

toujours eu pour coutume de le professer, o

Tous les évoques catholiques, sans en ex-

cepter un seul souscrivirent à ce décret.

On déclara que la profession de foi pré-
sentée par Ursace et Valens était tout à fait
contraire à la foi de l'Eglise, et on condamna
de nouveau la doctrine d'Arius par un ac'e

qu fut dressé en ces termes :c Les h)as;)hèmes
d'Arius. quoique déjà condamnés, demc'
raient cachés, parce que l'on ignorait qu'il
les eût proférés mais Dieu a permis que
son hérésie ait été examinée de nouveau,

pendant que nous sommes à Rimini c'est

pourquoi nous la condamnons avec toutes
les hérésies qui se sont é)evécs contre la tra-
dition cathotique et apostolique, comme elles
ont déjà été condamnées par les conciles pré-
cédents. Nous ana!hématisons d'-nc ceux qui
disent que le Fits de Dieu a été tiré de rien ou

d'une autre substance que le Père, et qu'il
n'est pas vrai Dieu de vrai Dieu. Et si quel-

qu'un dit que le Père et le Fi!s sont deux

Dieux, c'est-à-dire deux principes, ne con-
fessant pas une même divinité du Père et du

Fi)s qu'il soit anathème. Si quelqu'un dit

que le Fils a été fait ou créé, qu'il soit aun-
thème. Si quelqu'un dit que Dieu !e Père
est né de la Vierge Marie, et qu'il est le

même que le Fils qu'il soit anathème. Si

quoiqu'un dit que hs Fils de Dieu a com-

mencé d'être lorsqu'il est né de la Vierge
Marie, ou qu'il y avait un temps où il n'était
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pas qu'il suit anathèmc. Si quelqu'un dit

que le Fils n'est pas véritablement né de
Dieu le Père d'une .manière ineffable, mais

qu'il est Fils adoptif; qu'il soit anathème.
Si quelqu'un dit que le Fils de Dieu a été
fait dans le temps, ou qu'il est un pur hom-
me, et ne confesse point qu'il est né de Dieu
le Père avant tous les siècles; qu'il soit ana-
thème. Si quelqu'un dit que le Père, le Fits
et le Saint-Esprit ne sont qu'une personne,
ou qu'ils sont trois substances distinctes, ne
confessant point une seule divinité d'une
Trinité parfaite; qu'il soit anathème. Si quoi-
qu'un dit que le Fils est avant tous les siè-

cles, mais non pas avant tous les temps ab-
solument, en sorte qu'il lui assigne un

temps qu'i! soit anathème. Si quelqu'un dit

que toutes choses ont été créées non par le
Verbe, mais sans lui et avant lui qu'il soit
anathème. Tels sont les dix anathèmes du
concile contre les diverses erreurs d'Arius,
de Photin et de Sabellius.

Après qu'il eut été ainsi convenu de s'en
tenir à la tradition des Pères sans l'affaiblir
en rien, on pensa à réprimer ceux qui pré-
tendaient aller contre et ils furent condam-
nés et déposés d'une voix unanime. L'acte,
que nous avons encore, en fut dressé en ces
termes K Sous le consulat d'Eusèhe et d'Hy-
pace, le douzième des calendes d'août, ~'est-
a-dire le 20 juillet, le concile des étéques
étant assemblé à Himini après que t'en eut
traité de la foi et résolu ce que l'on devait

f;)ire,C:récicn,évequede Cottes, dit Mes
chers frères, le concile universel a souffert,
autant qu'il est possible, Ursacc et Valens,
Caïus et Germinius, qui ont troubté toutes
les Eglises par les variations de leurs sen-
timents, et ont osé maintenant entreprendre
de joindre le raisonnement des hérétiques à
la foi catholique de ruiner le concile de

Nicée, et n"us proposer par écrit une foi

étrangère, qu if ne nous était pas permis de
recevoir. Il y a longtemps qu'ils sont héré-

tiques, et nous avons reconnu qu'ils le sont
encore à présent aussi ne les avons-nous
point admis à notre communion les con-
damnant de vive v.oix en leur présence
d.~es donc encore ce que vous en ordonnez,
afin que chacun le confirme par sa sous-
cription. Tous les évoques dirent « Nous
voulons que ces hérétiques soient condam-
nés, afin que la foi catholique demeure
ferme, et t'Egiise en paix. )' On peut remar-
quer dans cet acte que le concile s'y qua-
lifie de concile général. Saint Athanase écrit
qu'Auxcnce de Milan y fut condamné av<'c
Ursace, Valens, Caïus et Germinius mais
le concite ne fait mention que de ces quatre
dans la lettre qu'il écrivit ensuite à Cons-
tance et on sait qu'Auxencu loua beau-
coup le concile de Rimini dans la conférence
qu')t eut avec saint Hilaire. Il y a encore
moins d'apparence que Démophiie de Pérée
ait été compris nommément dans cette c')n-

uamnation puisque sa cause était dévotue
aux Orientaux, suivant le rescrit det'cmpc-
reur.qui défendait aux évcques d'Occident
asse<))!)fés à Hitmni de rien décider contre

ceux d'Orient. li parait qu'un parla dans ce
concile de la condamnation du pape Libère

par Potamius et par Epictète mais nous
n'avons aucune lumière sur ce point.

Toutes choses étant ainsi terminées sans

beaucoup de difficultés, parce que l'union de
sentiment qui régnait entre les évoques ca-

tholiques, et leur grand nombre, leur don-
nait tout l'avantage sur les arië"s il fut
conclu, conformément aux ordres de t'empe-
reur, qu'on lui enverrait dix députés, pour
l'instruire de tout et lui déclarer qu'il n'y
avait aucun moyen de garder la paix avec
les hérétiques. Ceux-ci de leur côte en choi-
sirent aussi dix des leurs, pour aller soute-
nir leur cause devant Constance mais il y
eut cette différence que les députés des ca-

tholiques étaient des jeunes gens simples et

peu capables; au lieu que les ariens choisi-
rent des vieitinrds d'esprit, rompus dans l'art
de tromper, et parfaitement instruits des sub-
tilités et des détours de la perfidie arienne.
Le plus considérable des catholiques était
Restitut de Carthage. On crut remédier a
leur peu de capacité en leur défendant de

communiquer en aucune manière avec les

hérétiques, et en bornant leurs pouvoirs de
telle sorte, qu'ils ne devaient entrer dans
aucun traité avec eux, mais renvoyer tout
au concile. Ils recurent ordre encore de s'ar.
rêter en tout à ce qui avait été ordonné dans
le concile, sans y rien changer; de défendre
la vérité devant l'empereur par les témoi-

gnages de l'antiquité, et de lui faire entendre

que le moyen de rétabtirla paix dans l'E-

glise n'était point de détruire ce qui avait
été établi, comme les hérétiques voulaient
le lui persuader mais que rette façon d'agir
n'était propre qu'à remplir l'Eglise de trou-
ble et de confusion.

Les députés partirent avec ces instruc-

tions, chargés d'une extettente lettre que le
concile écrivit à l'empereur, rapportée tout
entière par les historiens de l'Eglise. Elle
fut écrite en latin, et néanmoins elle est plus
claire dans te texte grec de saint Athanase,
que dans l'original latin que saint Hilaire
nous a conservé. En voici les termes « C'a
été, comme nous croyons par l'ordre de

Dieu, aussi bien que par celui de votre piéfé,
que nous avons été assemblés de toutes )<s

provîntes de t Occident dans la ville de Iti-

mini, afin de faire connaître à tout le monde

quelle est la vraie fui de t'Egtise et qui
sont ceux qui la combattent par leur hérésie.

Après donc en avoir délibéré entre nous tous

qui avons la saine doctrine, nous avons jugé
qu'on devait s'en tenir à la foi qui dure de-

puis tant de siècles, et que nous avons reçue
par la prédication des prophètes, d<'s évan-

gélistes et des apôtres de Nôtre-Seigneur
Jésus-Christ, protecteur de votre empire et
conservateur de votre santé car il nous a

paru injuste de rien changer à ce que nous
avons appris des saints et à ce qui a été
conclu par les Pères de Nieée en présence
de votre père Constantin de glorieuse mé-

moire à ce coneitc dont la doctrine reçue de

tous les peuples et gravée dans leurs cœurs
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est comme un rempart contre les hérésies
d'Arius et des autres, et auquel on ne peut
donner atteinte sans ouvrir aux hérétiques
un chemin pour répondre librement le venin
de leurs erreurs.

» C'est pour avoir voulu s'élever contre
cette doctrine en favorisant l'hérésie d'Arius.
qu'Ursace et Valens furent privés de la com-
munion de l'Eglise où ils ne rentrèrent

qu'après avoir demandé pardon dans le con-
cile de Milan en présence des légats du saint-

siége, comme il est prouvé par leurs propres
signatures. C'est dans cette foi si mûrement
examinée en présence de Constantin, que
ce prince a passé de cette vie au repos de
Dieu. C'est cette même foi que Dieu a fait

passer jusqu'au temps de votre règne par
Notre-Seigneur Jésus-Christ, dont la grâce a

soumis à votre autorité toute t'étenJue de

l'empire. I) ne nous est point permis d'y
rien changer, de peur que nous ne sem-

blions condamner en quelque chose tant de

saints confesseurs et successeurs des mar-

tyrs, qui nous l'ont laissée par écrit, suivant

qu'ils l'avaient apprise des cathotiques leurs

prédécesseurs et des saintes Ecritures.
Maintenant on entreprend de renverser ce

qui a été si sagement établi car comme
nous commencions à traiter de ta foi, sui-

vant que votre piété nous l'a ordonné par
ses lettres,ces perturbateurs des Eglises (Ur-
sace et Valens) sont venus, accompagnés de
Germinius et de C;nus, nous présenter un

écrit nouvcHemcnt fait, qui contenait beau-

coup d'impiétés )cqt)ci ayant été rejeté par
]e concitc, ils se sont avisés d'en fabriquer
encore un nouveau or tout le monde sait
combien de semblables écrits ont paru en

peu de temps. Afin donc que les Eglises n'en

soient pas trouhtées davantage nous avons

jugé qu'il fallait retenir ce qui a été sage-
ment établi par nos ancêtres, et retrancher
absolument de la communion les auteurs de
ces troubles. C'est pour cela que nous vous
avons envoyé nos députés,afin de vous faire
connattre par cette lettre qu'ils vous ren-

dront, que)s sont tes véritabtes sentiments
du concile la seule commission que nous
leur ayons donnée est de faire subsister en
leur entier les décrets des Pères et de per-
suader à votre prudence que ce n'est pas
un moyen d'établir la paix que d'abolir ce

qui a été établi«(ils veulent dire le consub-

s<fM<t'e/,qu'i!s omettent peut-être pour ne

pas choquer l'empereur),»comme Ursace et
les autres du même parti tâchent de vous le

persuader car on voit assez que les efforts

qu'ils ont faits pour cela ont porté le trouble
et la confusion dans toutes les provinces et
dans l'Eglise romaine nous supplions donc
votre c!émence d'écouter et de recevoir fa-
vorablement nos iég;)ts, de ne pas permettre
que l'on déshonore la mémoire des morts
en introduisant des nouveautés contraires
à l'aneienne doctrine mais que les lois et

(a) Le texte porte Sicut ideln n/a ~crtptKrainstruii;
ce qui paraitpouvoirs'entendre raisonnablementdes actes
du concite,que,l'on ne manquapasd'envoyeràConstance,
et où l'on trouvaitassurément tes nomsdes évoques et

les définitions de nos Pères restent inéhran-

tabtps puisqu'on ne peut douter qu its
n'aient décidé toutes choses avec beaucoup
de sagesse et avec ta lumière du Saint-

Esprit aussi bien les nouveautés que ces

personnes introduisent dans le monde ne
sont propres qu'à troubter les fidèles et à

empêcher les infidèles d'embrasser la foi.
Nous vous supp'ions aussi d'ordonner que
tant d'évoqués que l'on retient ici, parmi
lesquels il y en a plusieurs qui soulTrent
extrêmement des incommodités de t'age et
de la pauvreté, puissent retourner en leur

province, afin que les Eglises n'' soient pas
privées plus longtemps de la présence de
leurs pasteurs. Nous vous en conjurons en-
core une fois que l'on n'augmente et que
l'on ne diminue rien de ce qui a é!é défini
d 'ns le concite de Nicée; mais que les choses
restent dans t'état où elles étaient du temps
de voire père tre'-pieux, et telles qu'elles
ont subsisté jusqu'à votre règne. Ne souffrez

plus qu'on nous fatigue par d.'s courses in-

utiles, et qu'on nous arrache sans cesse de
nos sièges mais p'u'ôt, que les évêques
gouvernent paisit'iement leurs Eglises, afin
d'offrir à Dieu en iiberté leurs voeux et leurs

prières pour votre santé, pour la prospérité
et la paix de votre empire, que nous sup-
plions sa divine bonté de vous accorder à

jamais. Nos députés portent les souscrip-
tions et les noms des évoques de ce concile,
avec les autres pièces nécessaires (a) pour
instruire Votre Majesté de tout ce qui s'est

passé ici. »

Constance était encore à Sirmium le 18 de

juin de cette année 359; mais t'état des af-
faires d'Orient le rappela bientôt après à

Constantinople, pour se préparer à la guerre
contre les Perses, et arrêter les victoires de
ces barbares, qui s'étaient rendus maîtres,
cette même année, de la ville d'Amide dans
la Mésopotamie. JI était donc à Constantino-

ple lorsque les députés du concile se rendi-
rent auprès de lui, suivant leur commission;
mais ceux des ariens qui avaient à leur tête
IJrsace et Valens ayant fait plus de dili-

gence, y arrivèrent avant eux et s'emparè-
rent aisément de l'esprit de l'empereur, qui,
outre son penchant pour l'arianisme, put
bien encore se trouver choqué qu'on n'eût

pas voulu recevoir à Rimini un formulaire
fait en sa présence et avec sa participation.
Au lieu donc qu'il reçut ces derniers avec

beaucoup d'amitié et de caresses, comme
des gens de son parti, lorsque tes députes
catholiques furent arrivés, ses officiers pri-
rent la lettre dont ils étaient chargés, et
voulurent la porter eux-mêmes à t'ompc-
reur, sans daigner permettre qu'ils lui par-
lassent, sous prétexte qu'il était extraordi-
nairement occupé d'affaires d'Etat. H les
traina ensuite longtemps par des retarde-
ments affectés, sans leur faire aucune ré-

ponse. et orétextant une exoédition uu'il

desdéputas. Cesens est aumoinspluspru))ab!eque celui
du traducteurgrec dans saintAthanase, qui l'a expliqué
de l'Ecriture sainte. On remarqueencored'autres fautes
danscette traduction.~«/4f/tm!. Mt'.de Sy)M~.
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nt)ait entreprendre contre les barbares il

tt-ur manda de l'aller attendre à Andrinople

jusqu'à son retour.
Enfin il écrivit au concile une lettre assez

froide, où s'excusant de n'avoir pu encore

voir tes députes, ni examiner ce qu'ils avaient

à lui dire, il en atièguc pour raison la né-

cessité pressante de repousser tes barbares,

et qu'étant nécessaire d'apportcraux affaires

de !a religion un esprittranquitte, débarrassé

de tous les soins de la-terre, il leur avait

ordonne d'attendre son r' tour à Andrinopt".
a Trouvez bon, ajouta-t-il, d'attendre aussi

jusqu'à ce qu'ils retournent vers vous, afin

qu'après avoir rrçu notre réponse, vous puis-
siez terminer les affaires de t'Egtisc. ') S~int

Athanase, qui ajouta cette lettre àsott traité

des Synodes, aussitôt qu'elle vint à sa con-

naissance, dit qu'on y remarquait la ruse

criminelle du très-impie Constance. En effet,

ce prince y compte vingt évoques députés,
confonduntcenx dus hérétiques avec ceux du

concile, et il fait entendre qu'i) tes avait trai-

tés tous de la même manière. I) prétendait
lasser les évoques par ces longueurs, espé-
rant que l'ennui et le désir de revoir leurs

églises les obligeraient enfin à renverser
eux-mêmes le rempart qu'ils avaient é<cvé

contre t'hérésie. Mais s s desseins ne réussi-

rent pas pour lors. Les Pères du concile lui

répondirent par une tcttre que mjus avons

encore, où its protestent de nouveau qu'ils
ne se départiront jaunis de ce que leurs

pères avaient décidé, et le supplient de nou-
veau de les renvoyer à leurs églises avant

l'hiver. Ce fut peut-être dans cet intervatte

que, traitant des priviléges des égiises, ils
résoturcnt de 'iemandcr à l'empereur que
les terres appartenant aux égtises fussent

exemptes de toutes les charges pubtiques.
L'empereur le refusa, conservant seulement

aux ég!ises t'exemption des charges extra-
ordinaires. Mais quant aux personnes des

clercs négociants et aux terres de ceux qui
en posséd.tit.'nt en propre, il les soumet même

aux charges extraordinaires comme paraît
par u<!c)cttt-t' écrite l'année suivante 360, le

trentième de j~in à Tanrus, ptèt'ct du pré-
toire, le même qui avait assisté au concile
mais étant a Antioche en 361, il fit ch.'n-

ger cette disposition et rétabht tous tes
ctercsdans l'exemption des charges extraor-
dinaires.

Cependant Constance reçut la letfre du
conçue dont nous venons de parler, et les

ariens, ayant (le nouveau aigri son esprit,
profitèrent de ces dispositions pour obliger
une partie des évoques, c'est-à-dire les dé-

putés du concile, à venir malgré eux dans
une petite ville de Thrace appelée N)cé ou'

Nice, et même Nicée dans saint Hilaire. Elle
se nommait auparavant Ustodizo que l'on
croit être la même que Sanson appelle Usto-

dizius, et qu'il place à quelques lieues d'An-

drihopte dans t Orient. Ils choisirent ce t!eu
à dessein, pour tromper les simples, et faire

passer sous te nom du grand concile de Nicée
le symbole qu'ils voulaient y faire recevoir
mais l'artifice était si grossier, que peu de

gens s'y bossèrent prenare. Ils réussirent
mieux dans leur dessein principal. qui était
d'abattre la constance des députés du cou-
cité. Après les avoir tasses par de longs dé-
t;)i<, ils firent tant par ruses, par promesses
et par menaces, que les év0qu''s, qui étaient
d'ailleurs des gens simples affaihtis par les
violences qu'ils souffrirent, et trompés par
la fausse assurance qu'on tcurdonna queles
Orientaux avaient supprimé le terme de~M&-
stance dans le concile de Séteucic consen-
tirent enfin à casser ce qu'ils avaient si sain-
tement é!abti,et à approuver ce qu'ils avaient
condamné comme impie. La crainte qu'ils
eu'fnt de souffrir l'exil pour le Fils de Dieu,
et la satisfaction qu'ils se prornett.nent dans
les malheureuses possessions de leurs ég !i-
ses, les obligèrent à communiquer avec ces
mêmes ariens qu'ils détestaient auparavant,
et à souscrire une formule de foi a~scz sem-
btabte à la dernière de Sirmium qui avait
été rejctéc à Rimini, mais pire encorf en ce

qn'ctte dit seulement que le Fils est sembla-
ble an Père, selon les Ecritures, sans ajouter
en toutes choses. Elle rejette absotument le

tnotdestt~ance, comme introduit par les
f'èrcs avec trop de simptit ité, et scandalisant
les peupK's elle ne veut pas que l'on parlo
d'une seu)chypostase en la personnedu Père,
du Fils et du Saint-Esprit. Enfin elle dit ana-
tbe'ne à toutes les hérésies tant anciennes

que nouveHcs, con'r.nres à cet écrit c'est-
à-dire qu'elle condamne !a doctrine catho-

lique. Nous t'appcth'rons le formulaire de
Nicée ou de Rimini parce qu'il y fut aussi

reçu. C'est le même qu'on Ht ensuite signer
partout, et qui rendit toute la terre arienne,
selon i'expressi"n de saint Jérôme. On croit

qu'il fut fait originairement en latin, ce qui
parait assez visiblement par la différente
manière dont il est rapporté uans Théodorct
et dans saint Athanase.

Les députés du concile de Rimini ayant t

signé cct~c formule, firent un acte de réunion
avec tes ariens, en ces termes a S~'us le
consulat d'Eusèbe et d'Hypatius, le sixième
des ides d'octobre c'est-à-dire le dixième

d'octobre359, les évoques s'é~nt assemblés à

Nicée, nommée auparavant Ustodizo, en la

pr')VincedeThracc,savoirRestitut,Gtégoire,
Honorat et tes autres, » qui y sont nommés

jusqu'au nombre de quatorze que nous ne
connaissons point d'aiticnrs c'étaient peut-
être, outre les dix premiers députés, quatre
autres évoques qui avaient apporté à i'cmpe-
reur la dernière letlre du conc.ite et après
tes avoir nommés t'acte continue ainsi
a Restitut, évêque de Carthage, a dit Vous

savez, mes saints confrères que quand on

traita de la foi à Himini, ) ) dispu'e caus.) de

la division entre les pontifes de Dieu. par la

suggestion du démon, d'où il arriva que moi

R''stitut et la partie des évoques qui me

suivaient nous prononçâmes une sentence

contre Ursace, Valens, Germinius et Caius.
comme auteurs d'une mauvaise doctrine
c'est-à-dire que nous les séparâmes de notre

communion. Mais ayant examiné toutes cho-

ses de plus près, nous avons trouvé ce qui,
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ne doit déplaire à personne, c'est-à-dire que
leur foi est catholique suivant leur profes-
sion, à tapette nous avons aussi tous sous-

crit. et qu'ils n'ont jamais été hérétiques
c'est pourquoi la concorde et la paix étant

un très-grand bien devant Dieu, nous avons

été d'avis de casser, d'un commun consente-

ment, tout ce qui a été fait à Rimini, de les

recevoir pleinement à notre communion, et

ne laisser aucune tache sur eux. Puisque
nous sommes présents, chacun doit dire si ce

que j'ai avance est véritable, et le souscrire

ue sa main. » Tous les évêques dirent Nous

le voulons, et souscrivirent. C'est ainsi que
ces évoques,qui étaient venus pour soutenir

la cause de la vérité, la trahirent si honteu-

sement et saiutÂmhroise attribue leur chute

moins encore aux finesses et aux ruses des

hérétiques, qu'à ce que quetques-uns d'eux

s'étaient avisés (le vouloir disputer de la foi

dans le palais de t'empereur.
Après cela ils eurent la liberté de retour-

ner à Ilirnini mais Constance, qui co optait

pour peu d'avoir abattu ce petit nombre d'é-

véques, s il ne v<-nait à bout de vaincre tous

les autres, manda au préfet Tanrus de n'en

laisser aller aucun qu'iis n'eussent tous signé
la même profession de foi qui venait d'être

reçue par leurs députés il y ajouta un ordre

d'envoyt'ren exil ceux qui refuseraient de le

faire, pourvu qu'ils ne fussent pas plus de
quinze, et il écrivit en mé~ne temps aux évê-

ques qu'ils eussent à supprimer tes termes
de Mf~ance et de cotMM~;itan<~ traitant
fort injurieusemcnt ceux qui avaici déposé
les ariens, et les menaçant de ne les point
laisser retourner à leurs égtiscs, je squ'à ce

qu'ils lui eussent obéi.
Les Pères du concile, informés d~ la pré-

varication de leurs tégats, refuséren d'abord
de communiquer avec eux à leur retour,
quoiqu'ils protestassent de la violence qu'on
leur avait faite I!s se trouvèrent, néanmoins
fort embarrassés, lorsqu'ils récureU tes or-
dres de t'empprcur. et ils ne savaient à quoi
se résoudre. Les ariens au contraire, rani-

més par ces nouvelles assurance; que le

prince leur donnait de sa protection, com-
mencèrent à reprendre le dessus, s emparè-
rent de t'égtisc où )c concile s'était d'abord

assemblé, et en chassèrent tes catholiques.
Ators tes évoques s'étant affaiblis soit par
une tégèrcté et. une inconstance ~aturette,
suit par l'ennui qu'ils avaient de se voir si

longtemps hors de leurs pays, cédèrent les
armes à leurs adversaires et dès que tes

esprits furent une fois ébrantés, on courutau

parti contraire avec tant de foule et de cha-

teur,que les catholiques se trouvèrent réduits
à vingt. Les ariens, qui savaient joindre les
so)tiot;)tionsaux menaces, et l'artifice à la
violence envoyèrent secrètement quelques
personnes de leur cabale, qui, sous prétexte
de faire l'office de conseiUers et de média-

teurs, représentaient aux orthodoxes qu'il
é'ait bien fâcheux de voir tous les évêques
divisés pour un mot, tandis qu'il était si fa-
cile de couper la racine de la division en lui
eu substituant un autre que c'était une

chose nécessaire, si l'on voulait terminer une
bonne fois toutes les disputes et que l'Occi-
dent n'aurait jamais de paix avec l'Orient,
qu'en supprimant le terme de subslance. Le
concile céda à cette raison qui néanmoins
était fausse, puisque presque tous les Orien-
taux reconnaissaient le Fits, ou consubstan-
tiel au Père, ou semblable en substance. Les

hérétiques usèrent encore d'une autre sub-
tilité pour surprendre les évêques attachés
à la foi de Nicée car on dit qu'ils leur de-
mandèrent si c'était la consuhstaniiatité

qu'ils adoraient, ou Jésus-Christ et que par
cette opposition ridicule ils leur rendirent
insensiblement odieux ce terme qu'ils n'en-
tendaient pas assez et les obligèrent à l'a-
bandonner entièrement. On prétend aussi

qu'ils cédèrent à la crainte d'être appelés
athanasiens. Mais il est difficile que tant d'é-

vêques aient été surpris et Ruffin assure

que tous ne tombèrent pas par ignorance.
L'histoire n'exprime pas précisément en quoi
consista teur chute ce qui est certain, c'est

qu'eiïe fut un grand sujet de scandale et de

gémissement pour l'Eglise, et on ne peut don.
ter que leur faute n'ait été la même que cette
de leurs députés, c'est-à-dire, d'avoir reçu à
leur communion Ursace Valens et les au-
tres hérétiques, et d'avoir signé le formulaire
de Nicée.

Ceux qui avaient embrassé dès auparavant
le parti de l'hérésie écrivirent alors à l'em-

pereur une lettre pleine de flatterie et de

bassesse, où après avoir protesté d'une en-
tière soumission à sa dernière lettre, comme
ne contenant rien au sujet de la suppression
des termes de SM</s<nHceet de cotMtf~ott~t~,
qui ne s'accordât parfaitement avec ce qu'ils
avaient toujours pensé ils lui donnent de

grandes tounngcs d avoir imposé silence à
ceux qui avaient des sentiments contraires.
Ils le remercient de ce que par son moyen
la vérité devenue victorieuse a été reconnue
de tout le monde en sorte qu'on n'emploie
plus ces termes indignes de Dieu et étran~

gers aux saintes Ecritures. C'est pourquoi
ils supplient ce prince dene pas souffrir qu'on
les retienne plus longtemps â Rimini avec
ceux qui sont imbus d'unedoctrine perverse,
c'est-à-dire, les catholiques qui soutenaient
encore le cotMtt6~f<M<te<; mais d'ordonner

qu'on les renvoie à leurs égtises puisque
leur foi est conforme à cette des Orientaux.
et que suivant ses ordres ils ont rejeté tu
terme de st<~<NMce. S.)int Hilaire nous ap-
prend que cette lettre fut écrite au nom du
concile de Rimini, uni de sentiment avec les

Orientaux, c'est-à-dire, de Mygdonc, Mégase,
Valens Epictète, et des autres qui avaient
consenti à t'hérésie ce que nous entendons,
non des évoques qui venaient de souscrire été
formulaire de Nicée, mais de ceux qui avaient

toujours fait profession de i ari.inisme tels

qu'étaient ces quatre qu'il nomme expressé-
ment. C'est ce qui parait, tant parce qu'ils
assurent eux-mêmes qu'ils ont toujours été
dans ce sentiment, qu'à cause qu'ils traitent

d'hérétiques ceux qui n'avaient pas encore

signé et d'ailleurs il n'y a aucune appa-
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rcncc que des évoques qui n estent tomocs

quf par surprise et par faihicssc soient au-
t'urs d'une pièce si lâche et si infâme. Les
mêmes écrivirent aussi aux Orientaux pour
h s assurer qu'ils étaient dans la même foi

qu'eux, et qu'ils y avaient toujours été.

Cependant les vingt évoques qui n'avaient

pas voulu souscrire avec les autres soute-
naient encore avec vigueur la cause de la

vériié, et leur constance paraissait d'autant

p'usinvinobie, que leur nombre était plus
restreint.fis avaient à leur tête saint Phébade

d'Agen, et saint Servais de Tongres. Le pré-
fet Taurus voyant qu'ils ne cédaient point
aux menaces, eut recours aux prières pour
les fléchir et les abordant avec larmes
a Voilà, leur dit-il, le septième mois que les

évoques sont enfermés dans une ville, pres-
sés par la rigueur de l'hiver et par la pau-
vreté, sans espérance de retour ceci ne 6:)i-
ra-t-it point? Suivez l'exemple des autres et

t'autorité du plus grand nombre, o Phébade

répondit qu'i) était prêt à souffrir l'exil et
tous les supplices qu'on voudrait, mais qu'il
ne recevrait jamais une profession de foi

f.iitc par tes ariens. Cette contestation dura

quelques jours, sans que l'on vit aucune ap-

parence de paix. Enfin Phébade même com-

mença insensiblement à se relâcher et à s'a-

mo!)ir, et il se laissa vaincre tout à fait par
une proposition qu'on lui fit. Car Valens et

U'saccremontrerentqu'on ne pouvait sans
f rime rejeter une profession de foi tres-ca-

tt)o)ique, produite, disaient-ils faussement,

par les évêques u Orient de l'autorité de

t'e:npcreur; et ils demandaient comment

pourraient finir les divisions, si tes Occiden-
taux rejetaient ce que les Orientaux auraient

approuvé. Ils avèrent même plus avant, et
dirent à Phebade et à Servais que si le for-
mulaire dont il s'agissait ne leur semblait

pas assez c!air et assez forme),iis y ajoutas-
sent ce qu'ils voudraient, promettant de leur

.part d'y consentir. Une proposition si ptau-
sib)e fut reçue de tout temondeavec joie, et

Ics catholiques, qui voûtaient terminer l'af-
faire parquctque moyen quece fût, n'osèrent

pas s'y opposer. On commença donc à pro-
duire des professions de foi dressées par
Phéhade et par Servais, c'est-à-dire, comme

nous croyons, les anathèmesd~nt parle saint

Jérôme, tels que nous les rapporterons birn-

tôt. ËHes portaient ia condamnation d'Arius,
et déclaraient le Fils semblahle à son Père,
sans c0!nmencc))ient et sans a~cnntempi-.
lorsqu'on les dressait, Vatcns comme pour

y contribuer de sa part, dit qu H fa Hait meUrc

que le Fils n'est pas une créature comme les

autres. Personne ne s'aperçut pour lors (le la

matignitédecette proposition captieuse, qui,
sous le prétexte de ne pas confundre te Fils

avec les choses créées, le réduisait au rang
u une véritable créature relevée seulement

au-dessus des autres. Les évéques,qui avaient

la simpticité de la colombe sans avoir l'a-

dresse du serpent, crurent tous avec trop de

faciiité, dit saint Ambroise mais en cher-
< haut la nourriture de la foi comme des
oiseaux sans prudence, ils donnèrent, sans

s'en apercevoir, dans Ic piège q:t'on tenr

tendait et courant à la vérité, ils tombèrent
dans la fosse de t hérésie où les autres tes

poussaieut par tours fourbrries.
On conclut ainsi l'accord, où semblait

quepf'rsonnenefûtni victorieux. ni vaincu:
le formulaire étant pour les ariens et tes

professions ou les anathèmes qu'on y avait
ajoutés étant pour les catholiques, à l'ex-

ception de celui que Vatens y avait gtissé.
Rien ne paraissait plus convenable a des ser-
viteurs de Dieu, que de chercher l'union. La
formule que l'on proposait, et qui était celle
de Sirmium et de Nice en Thrace n'avait
rien d'hérétique en apparence. On n'y disait

point que le Fils de Dieu fût créature tirée
du néant, ni qu'il y eût eu un temps où il
n'était pas au contraire on disait qu'it était
né du Père avant tous les siècles, et Dieu de
Dieu. La raison de reje'cr le mot d'oissia ou
substance était. probab!e, parce qu'ii ne se
trouvait point dans les Ecritures, et qu'il
scandalisait les simples par sa nouveauté.
Les évéques ne se mettaient pas en peine
d'un mot, croyant que le sens ';a:hotiquc était.
en sûreté. Enfin,comme il s'était répandu nu
bruit parmi le peuple que cette exposition de
foi était frauduleuse Valens de Aiurse qui
l'avait composée déclara en présence du

préfet Taurus qu'it n'était point arien au

contraire, qu'il étai' entièrement éfo'gné de~

biasphèmcsdeces hérétique- Mais cette pro-
testation. faite en particulier, ne suffisait pas
pour apaiser les soupçons du pt'upte c't'st

pourquoi le lendemain les évéques étant
assemblés dans t'é~tise de H'mini avec une

grande foujc de );!ïqu!'s.Mu.onius, évoque
de ta province de Bysacéne en Afrique, à qui
tous déféraient te premier rang pour son ag'
paria ainsi «Nous ordonnons que quelqu'un
de nous lise à Votre Sainteté ce qui est ré-

pandu dans le publie, et qui est venu jusqu à

nous afin de condamner tout d'une voix ce

qui est mauvais, et qui doit être rejeté de nos
oreilles et de nos cceurs.)' Tous les évéques
répondirent: «Nous ievoutons.HAtor~Ctaudc,

évoque de la province d'Italie nommée Pice-

num, autretm'nt la Marche d'Ancô ~c co :n-

mcnça à tire, par l'ordre de tous, les blas-

phèmes que l'on attribuait à Valons; mais
Valens les désavoua et s'écria « Si quel-
qu'un dit que Jésus-Christ n'est pas Dieu,
Fils de Dieu engendre du Père avant les

sièctes, qu'il soit anathèmc. 'fouss'ecric-

r<)t.)pre;')ui: « Qu'il soit anathè'no); et il

ajouta: « Si quelqu'un dit queteFftsdu
Dieu n'est pas sc")t)t.)b!p au Père selon les

Ecritures, qu'il soit anathè'ne. Si quoiqu'un
ne dit pas que teFitsdeDieueste'.erm'i
avec le Père, qu'il soit an.)<f)e!"e.a Tous ré-

pondirent à chaque fuis « Qu'il soit ;ma-
thcme.)) » Valensajouta, comme pour fortifier
la doctrine catholique «Si quoiqu'un dit

que le Fils de Dieu est créature comme sont
)';s au res créatures, qu'il soit an'thème.*
Tous répondirent « Qu'il soit anathèmc )' j
sans s'apercevoir du venin caché sous cette

proposition car les catholiques entendaient

qu'i! n'était point du tout créature, et Vatens
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entendait qu'il était une créature, mais plus

parfaite que les autres. Ils reconnurent trop
tard le double sens de cette équivoque et

leur faute consista principalement à s'y être

laissé surprendre. Valens ajouta '<Si quel-

qu'un dit que le Fils de Dieu est tiré du néant,
et non pas de Dieu le Père, qu'il soit ana-

thème. » Tous s'écrièrent de même « Qu'il
soit anathème. )) Enfin il dit < Si quelqu'un
dit H y avait un temps auquel le Fils de Dieu

n'était pas, qu'il soit anathème. » Tous ré-

pondirent «Qu'il soit auathème.)) Cette pa-
rote de Valens fut reçue de tous les évoques
et de toute t'Egtise, avec un applaudissement t

et une joie extraordinaire, parce que ces ex-

pressions semblaient être le caractère propre
de l'arianisme. Ils élevaient jusqu'au ciel

Valens par leurs louanges, et condamnaient

avec repentir les soupçons qu'ils avaient eus

dé lui.
Alors l'évêque Ctau'te ajouta « y a en-

core quelque chose qui est échappé à mon

frère Vatens nous le condamnerons, s'il

vous plait, en co.nmun, afin qu'il ne reste

aucun scrupute. Si quoiqu'un dit que le

Fi)s de Dieu est avant tous les siècles, mais

non avant tous les temps absolument, en

sorte qu'il mette quelque chose avant lui,

qu'it soit anathème. » Tous répondirent

« Qu'il soitanathême; » et Vatens condamna

de même plusieurs autres propositions qui
semblaient suspectes, à mesure que Oaude

les prononçait. Saint Jérôme dit avoir tiré

ces choses des actes mêmes du concile de

Rimini, qui étaient alors dans les archives

de toutes tcségtises, mais qui ne se sont pas
conservés jusqu'à nous et il ajoute que les

ariens mêmes ne niaient pas que cela fût ainsi.

Nous ne voyons pas d'apparence à ce que

rapporte Jutien~ePétagien.qu'i) y eut Sept

évéquesqui, préférant la voionté de Dieu à

celle de Constanlius, refusèrent de condam-

ner saint Athanase, et de renoncer à la

confession de la Trinité. 0') n'aurait pas

manqué de bannir ces évoques suivant

les ordres qu'en avait donnés t'emporeur, <;t

leur exil aurait fait éclat. Cependant aucun

autre auteur n'en parle et d'aitieurs il ne

paratt par aucun monument, qu'il se soit agi
de la condamnation de saint Athanase dans

le concile de Himini. La dernière action du

eoncite fut apparemment la nomination des

députés que l'on envoya à C"ns)ance; les

chef:, étaient Ursacc, Vatuns, Mégasc, Caius,

Justin, Mygdone,Opt:ttetM;n'tiat. Par ta on

voit quel parti avait prévalu dans ta fin

dépiorah e do ce concile. On reconnut bien-

tôt qu'une fausse paix e~t plus pernicieuse
à tEgtise qu'une guerre ouverte de la part
des hérétiques les plus accrédités; et qu?. la

pnix av< des novateurs est toujours faUtSf,

quand elle n est pas fondée sur une entière

soumission de leur part. D.Cct~ter,(.v;
llist. de l'Egl. Gallic., liv. Il.

RiMtNI (t~ Synode diocésain de) 7<mt-

MeM~, sous Jean-Baptiste Castelli, 9 fuai

1577. i/évêque y défendit de sonner les clo-

ches pour des femmes en mal d'enfant, qu'on

prétendait soulager par ce moyen, et d'user

d'autres pratiques égatCmentsuperstitieuscs.
.Dec!'<-<(tdto'c. syn. Anm.

mMtNt(! Synode diocésain de), le 19

juin 1578. Le mêmeprétatydéfcnditptusieurs

usages "uperstitieux, tels que celui de garder
les œufs pondus les jours de l'Ascension et

les mort eaux de bois àdcmi brûlés le jour de

Noë', avec l'intention de s'en servir pour
dét"n)ner les orages; l'usage de découy'ir

le toit de la maison où soufrait un mou-

rant, pour abréger son agonie; de se ceindre

!a te'e ou les reins avec des herbes cueillies

la nuit qui précédait la Saint-Jean, pour

apaiser les douleurs d'ét'rire certaines pa-
rotes sur le pain qu'on jetait aux chiens,

pour les préserver de la rage; de laisser à

d'autres qu'à des parents le soin d'éteindre

les flambeaux attumés auprès des morts, de

crainte d'être frappé soi-même de mort pro.
chaine à cause de sa parenté; la pratique

employée parcertaines femmes, pour se don-

ner du lait, de hoire le suc d'herbes cueil-

lies la nuitdeNoët, mêlé au jus d'un chapon
tué de la main de leurs maris. 7~td

RIMINI (iH' Synode diocésain de), le i6

juin 1580. Le même prélat y condamna la

superstition de suspendre des chaînes aux

cheminées, et de les jeter dans la rue, pour
écarter les tempêtes; la pratique de choquer
l'une contre l'autre en guise de baiser,
les croix de deux paroissesdifférentcs, quand
elles se rencontraient dans les processions
des rogations. /6t~.

RtMIKt (1 Synode dmcê'ain de), ~rt'mf-

nensis, sous t'évêqueJutes-Céjar Salucini,
le 10 juin 1593. Ce prélat y renouvela les

décrets de ses prédécesseurs. ]t proscrivit
comme superstitieux l'usage où étaient

les hommes doter t'anneau du doigt de

leurs épouses dêcédces, dans la persuasion

qu'ils ne pourraient, sans cette formalité,

passer à un nouveau mariage. Décréta dtœc.

sutt.pnm.~t)'tWtK.
tUM)Nt(Il' Synode diocésain de), le 27

mai 1596. Le prélat y fit défense d'exorciser

deséncrgufncncs. sans a:) permission donnée

par écrit, II condamna aussi diverses supers-

titions.tencsquedecttuisirlesvendrcdisdu
mois de mars pour faire bouittir le vin afin

de le rendre ptus acide; de jeter dans le feu

deifeuittesd'otiviertanuitdet'Epiphanie

pour connaître t'avenir; de baiser les pieds
des morts pour obtenit la santé, etc. Ibid.

R!MtNt (!H'Synode diocésain de).
mai 1G02. Le même prélat y défendit de faire

aucune représentatiot) de sujets même pieux
sans t'aveu du curé et l'approbatiun de l'é-

yêquc. 7~t~.
RIMtNt (Synode diocésain de), sous

Cyprien Pavoni, les 7 et 8 novembre
162~

Ce prélat y renouvela les décrets de ses pré-
décesscursCastcttietSatucini.etenpubtia
tui même de nouveaux. 7&td.

lUMtNI (! Synode diocésain de) sous

Ange Cési, les 1~,15 et 16 mai 1630. Ce prélat

y fit des règtcments assez étendus sur la

discipline ecclésiastique, les devoirs des re-

ligieuses etles confréries. CotM~M<. ~tt..4rt.
min.



ttOCSa3 noo s,t

R!M!M (H'Synode diocésain de),

juin 1C39. Le même prélat y publia le cata-

to~ue des fêtes à observer dans son diocèse.

~'d!.
RtPOL (Asscmbtée d'évêques à), 7?tr'-

Po~cH~tf;n ~œ<;Mt ~t<$oKen~ l'an 977. pour
la dédicace dc la nouvelle église de ce mo-

nastère. Les évêques présents de la province

y (h'cntundécret contre ceux qui viendraient

à envahir les biens de ce monastère, et leurs

collègues absents, à qui.ils envoyèrent ce dé-

cret, le souscrivirent comme eux. D'~Mtrre,
~.tn. °

RIPOL (Concile de), l'an 1032. Les évoques
de la province y confirmèrent tes priviléges
de ce monastère. Labb. Xt.

RIPPON (Synode du diocèse d'Yorck tenu

à), l'an 1306.WitHatnGrenefetd, archevêque e

d'Yurck, y publia des constitutions qui, à peu
d'additions près, sont les mêmes que celles

qui avaient été publiées à Chichester ''n

tiS'J. H y fit en particuticr défense aux htï-

ques de couper les arbres ou de faucher
l'herbe des cimetières sans la permission
des cnrés. Wilkins, t. Il.

RtSBACH (Concile de), Risbaciense, au

d:occse de Ratisbonne, l'an 799.
On y fit douze canons dit l'auteur de

L'Art de vérifier les dates, qui ajoute aussi

que le P. Mansi rapporte ce concile à l'an
803. 11y a quciques observations à faire sur

ce récit. 1° Dukerus, dans sa Chronique de
5a<<~6oMr< dit que ce concile s'est tenu le
20 janvier, qu'il renferme différents canons

maist'historiendeFrisingue les rejette,
comme destitués de bon sens, contraires à
la dignité ecclésiastique, et indignes des

sages év6ques que l'on dit avoir assiste à ce
concitc. Par exemple le 5° et le 12' canon
défendent aux évoques et à tous les prélats
en général d'acquérir ou de posséder (les

biens nobles. 2° Ce même historien de Fri-

singue assure que ces prétendus canons
sont manifestement contradictoires, et signés
par des témoins qui n'ont pu assister a ce

concite. 3° Loin de rapporter ce concile à
t'an 803, le P. Mansi avance précisément t
le contraire en ces termes Annus habiti

coKct~ttMtcer<tMe~MaM~t<antdtMr~MMcrc<<o
(t conc!<!0 RatMpoKeKSt, contra Fe/t'o'oftotH
~<crMiM anno 803 coac~o.

RtSBOURG ( Synode de ), .R(~Mr<yetMM
<HPrMM)<t'un 1322.Acesynodediocésain se
trouvaient rassemblés MO curés, et 175 tant
vicaires que diacres. Nous ignorons du reste

quel en fut l'objet. Les sièges de Pomesen et

de Risbourg étaient dès lors réunis à t'éveché
de Culm. La ville de Pomescn, selon le P.

C"ssart. est située dans t'îte de Sainte-Marie.
C"Mc. (rf-rm. IV.

7{/f~~OLL~~V~7~(ConpeM<M~). Voyez
RtPOL.

ROCHEBOURG (Concile de), ~oa-6unycM4e,
en Ecosse, l'an 1126. Jean deCréme.cardi-
nal prêtre du titre de saint Chrysogone, et

tégat du pape Honorius II en Angleterre,
tint ce concile, qui eut pour objet de rétablir
la paix entre Turston, archevêque d'Yorck,
et les évéquos d'Ecosse. /lN~. I.

DiCDON.~AIRE DES CONCILES 11.

ROCK!NGHAM ( C"n.;i!odc ) ~oc/t~a-
Mnensc, non approuvé, t'n 109't.

Ce conçue fut tenu les 11 et 13 mar~,
dans le château de Rokhingnm en Angic-
terre; par l'ordre du roi Guillaume it, dit te
Roux. Presque toute la noblesse du royaume
s'y trouva avec les évêques et le clergé du se-
cond ordre. On y agita cette question si fa-
meuse dans le temps, savoir, si t'archu-

vêque Anselme pouvait garder la foi
au roi de la terre sans préjudice du res-

pect et de ('obéissance qu'il devait au

saint-siégc. H fut décide contre l'avis de
saint Anselme, que ce prélat ne pouvait,
sans le consentement du roi promettre
obéissance ni demander le pallium au pape
Urbain Il, parce que le prince ne l'avait pas
encore reconnu pour pape. tF~/A:?!). t.

RODEZ (Synode diocésain de),~tt//tenen~,
l'an 1161. Ce que les statuts de ce synode pré-
sententderemarquah)e, c'est qu'on y défend a
tout lemondede porter des armes, excepté les

militaires, à qui t'en permet d'avoir l'épée,
et leurs écuycrs à qui seuts on taissf lu
droit de par.ntrcavcc des bâtons. On pres-
crit à chacun une redevance annuette dont
le montant doit servir à indemniser ceux à

qui leurs biens viendraient à être cntevés.

~f«tM! Conc. <. XX!.
RODEZ (Synode de), l'an <289, sous

t'évéquc R.'ymond de Chaumont. Nous

apprenons <)e la lettre synodale mise
en tête des statuts pubtiés en cette année

par t'év6que Raymond, que le synode diocé-
sain s'y tenait, comme dans beaucoup d'au-
tres diocèses, deux fois chaque année, sav'ir
le mardi et le mercredi les plus proches
après la quinzaine de Pâques, et le mardi et
le mercredi aussi les plus proches après ta
Saint-Luc. Le livre de statuts synodaux dont

H s'agit dans cet artic!cc-!)"n véritable ri-

tuel, tel qu'on le conçoit en France de nos

jours, ou un catéchisme complet à l'usage
des curés, divisé en deux parties, dont
)al" comprend des instructions fort éten-
dues sur le symbute, tes sept dons du Saint-

Esprit, tcDécatoguc et les sept sacrements;
et la 2° d'autres instructions sur ta discipline
cléricale, le respect dû aux églises, t'atiéna-
tion des biens ecclésiastiques les testa-
ments, les sépultures, les dimes et les pré.
mices, les excommunications, les suspenses
et les interdits, l'exécution des mandements
de t'évéquc ou de son officiai, et le calen-
drier des fêtes. Nous y renvoyons le tcc-
teur. Thes. nov. anecd. <.JV,p.671.

RODEZ (Synode de), vers l'an 133C. D.
Martene a trouvé dans un manuscrit du mo-
nastère de Saint-Sevcrin de Naples (~VMpo-
litani) dix-neuf statuts synodaux de t'Egtise
de Rodez, où il est fait mention du concile
tenu à Bourges en 1336. Le 1*~de ces statuts
est contre tes empiétements de la puis-
sance séculière sur la liberté ecclésiastique;
le 2° défend de prêcher ou de confesser sans
mission; le 3' condamne tes résignations de
bénéGces faites autrement qu'entre les mains
de t'évoque; le 4° recommande à tout le
monde de ne point faire de vœu sans v avui,r

18
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bien réfléchi, et aux femmes en particulier
de n'en point faire sans le consentement de
leurs maris; le 5' prescrit aux prêtres de
faire l'absoute de leurs paroissiens dès

qu'ils apprennent leur mort; le 7° ordonne
de bien persuader au peuple que la simple
rornic'tion est un péché mortel; te 9° inter-
dit aux prêtres de célébrer eux-mêmes les
messes qu'ils auraient enjoint de Mrcdire,
en particulier pour des défunts; le 12' ne

permet de dire la messe dans les chapelles
les jours de dimanches et de fêtes, qu'après
que le prône aura été fait à l'église parois-
siale le 16' fait une stricte défense de forcer
des juifs ou des païens, ou d'autres infidèles
à recevoir le baptême, et déclare cependant
affranchis ceux d'entre eux qui, étant escla-
ves de maîtres inudèles, auraient reçu le

baptême de leur plein gré; le 19e et dernier
contient le détail des cas où l'on encourait
l'excommunication d'après le concile général
devienne et celui de Bourges de 1336. l'hes.
atov, anecd. t. 1V.

RODEZ (Synode de), l'an 13M, sous l'é-

Tcque Girbert. Ce prélat y publia sept sta-
tuts relatifs en particulier aux chapelles
domestiques, au devoir de la résidence, à la

réparation des églises, et à l'abus que quel-
ques-uns faisaient des lettres apostoliques.
~M.

RODOME (CoocDes de), Rolhomagensia.
) 0)/. R')CEN.

MFF7~CA~7~ (Concilia). F. RUFFEC.
ROME (Concile de) Romanum, l'an H6.

Fabricius reconnait un concile tenu à Roun',
l'an H6, contre Théodote le Corroyeur. In

synodico t'e~cri Fa6r!Ctt Biblioth. Gr<Bc<B,
t. XI.

ROME (Concile de), l'an 170. On cite un

concile de Rome, tenu t'aul70, contre les

quartodécimains. Ibid.
ROME (Concile de), l'an 197. H se tint la

quatrième année de l'empire de Sévère, sous
le pontificat du pape Victor, touchant la cé-
lébration de la pâque, et contre les Eglises
"'Asie qui célébraient cette fête précisémt'Ht
le quatorzième de la lune de mars, à la ma-
nière des Juifs. Le concile ordonne qu'on ne
célèbre cette fête que le dimanche d'après le

quatorzième de la lune de mars et l'équi-
noxe du printemps, selon la pratique de

l'Egtise de Rome, et de toutes celles d'Occi-
dent. Les actes de ce concile sont perdus.
Eusebius, lib, V.N< eccles. cap. 22; Reg.
et Lab., (. l.

ROME (Concile de) l'an 198, sur la Pa-

que. Fabricius, in ~y~dico tx'<ert, tom, XI,
p. 186.

ROME (Concile de), l'an 237. Le pape saint
Fabien condamna Origène dans un concile

qu'il tint à Rome à peu près à cette époque.
.Htt/tK., <. 11, Jnvect. <MN:eroH!/m.; Nord. I.

ROME (Concile de), l'an 250 ou 253. Le

clergé de Rome s'assembla en concile durant
la vacance du siège, après la mort du pape
saint Fabien à l'occasion de ceux qui
avaient idolâtré, soit en sacrifiant aux ido-

les, soit en leur offrant de l'encens, soit en

exerçant quelque autre acte publie de reH-

gion, soit enfin en renonçant secrètement à
la foi, et en achetant des magistrats des cer-
tificats portant qu'ils avaient sacriRé. Le

ttergé invita à ce concile les évêques voi-
sins et les étrangers qui étaient venus à
Rome. On y décida qu'on recevrait à la con-
fession et à la pénitente les apostats qui se-
raient dangereusement malades; mais que
pour les autres, on différerait à les réconci-
lier jusqu'après t'étection du pape. Cyprian.
ep. 52 ad ~tttontuK., j&ar~ntt~, an. 253;
Reg. et I.a6.1.

ROME (Concile de), l'an 251. Le pape
saint Corneille assembla cette année à Rome
un concile de soixante évoques contre No-
vatien qui fut chassé de l'Eglise. ~M~e6.
/<6. VI. c.43;~rd.i.

ROME (Concile de), l'an 252. Ce nouveau
concile fut tenu sous le même pape saint
Corneille. On y confirma ce que le premier
concHe de Carthage, tenu par saint Cyprifn
l'année précédente, avait résolu touchant
la pénitence des tombés et l'on y rég)a
aussi la manière de recevoir à la pénitence
les évêques, les prêtres et tous ceux du

ctergé qui avaient idotatré ou pris des cerli-
ficats. On en a perdu les actes. S. Cypr.
ep. 52, 6~, 67 et 68; Reg. et Bard. I.

ROME (Concile de), l'an 255. Ce concile
fut tenu par le pape saint Etienne, et l'on y
décida la validité du baptême des hérétiques,
contre le sentiment des évêques d'Afrique.
Reg. Lab. el .Nord. I.

ROME (Concile de) l'an 258. On con-
damna dans ce concile l'erreur de Noët et de

Sabellius qui confondaient ensemble les.
trois personnes divines, et celle de Va)cn-

tin, qui prétendatt que le corps du Christ
avait été pris du ciel. ~a<t<x. ~Vot'. Coll.

ROME (Concile de), l'an 260 ou 263. Saint

Denys d'Alexandrie ayant été accusé de sa-

beltianisme, le pape saint Denys assembta
un concile à Rome l'an 260 ou 263 pour
discuter l'accusation. Après un mûr exa-

men, l'accusé fut unanimement absous par
le concile, comme l'atteste saint Athanaso
dans son écrit touchant la sentence de De-

nys contre les ariens. Barons, <ut. 26~,
n. 30; /{e~.ia&.e<jyar~. 1.

ROME(Concite de), l'an 268. Ce concile
eut pour objet le baptême des hérétiques.
Fabricius, in Synod. te<.

ROME (Concile de), l'an 313. Les dona-
tistes voyant que, malgré la sentence de dé-

position qu'ils avaient prononcée contre
CéciHen (Voyez CAM'HAGE, ~an311 ou 312),
tuute la terre demeurait unie de commu-
nion avec lui, et que c'était à tui.ct nonà Ma.

jorin, que s'adressaient les lettres des Egli-
ses d'outre-mcr, prirent le parti de l'accu-
ser devant les évoques mêmes de sa com-

munion, bien résolus néanmoins, pour le
cas où ils ne pourraient venir à bout de le
faire succomber sous lcurs calomnies, de ne

pas se désister de leur injuste séparation.
Les mouvements qu'ils se donnèrent eu
même temps pour grossir leur nombre, et

pour corrompre le peuple par leurs erreurs,
causèrent quetque émotion dans le public,
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ht Constantin en f'jt averti. Pour y remédier,
ce prince donna ordre à Anulin, proconsul
d'Afrique, et à Patrice, préfet du prétoire,
de s'informer de ceux qui troublaient la

paix de l'Eglise catholique, aGn de les répri-
mer. C'est ce que nous apprenons d'une lettre

qu'il écrivit âCécitien même, où, après lui

avoir dit de distribuer une certaine somme

d'argent qui devait lui être mise en main

parUrsus, receveur général de l'Afrique, il

ajoutait « Et parce que j'ai appris qu'il y a

des personnes d'un esprit turbulent qui
veulent corrompre le peuple de la très-sainte

Eglise catholique par des divisons dange-
reuses, sachez que j'ai donné ordre de ma

propre bouche au proconsul Anulin et à

Patrice, vicaire des préfets, de veiller à cela,

par-dessus tout, et de ne point tolérer ce

désordre. C'est pourquoi, si vous voyez des

personnes continuer dans cette folie, adres-

sez-vous aussitôt à ces officiers, et faites-

leur vos plaintes, afin qu'ils punissent tes

séditieux, comme je leur ai commandé. »

En conséquence des ordres de l'empereur,

Anulin, en faisant savoir à Cécilien et à

ceux de sa communion, le nouvel édit qui

exemptait les ecclésiastiques de toutes les

fonctions civiles, les exhorta à rétablir l'u-

nité par un consentement universel. On ne

voit pas qu'il ait fait part de cette loi aux

donatistes. Mais peu de jours après, quel-

ques évoques de leur parti, accompagnes
d'une multitude de peuple, vinrent pré-
senter au proconsul un paquet cacheté et

un mémoire ouvert, te priant instamment

de les envoyer à la cour. Le paquet portait

pour titre Mémoire de l'Eglise catholique
touchant les crimes de Cécilien, donné par le

parti de Majurin. C'est le nom qu'ils pre-
naient avant de s'appeler le parti de Donat.

Le mémoire ouvert et attaché à ce paquet
contenait ces paroles « Nous vous prions,
très-puissant empereur, vous qui êtes d'une
race juste, dont le père a été le seul entre

les empereurs qui n'ait point exercé de

persécution, que, puisque les Gaules sont

exemptes de ce crime, c'est-à-dire d'avoir

liv'ré les choses sacrées, vous nous fassiez
donner des juges dans les Gaules pour les
différends que nous avons en Afrique avec
les autres évêques. Donné par Lucien, Di-

gne, Nassuce, Capiton, Fidence et tes autres

évoques dupartideMajorin.x Saint Augustin

parle souvent de cette requête, par laquelle
les donatistes rendaient, selon lui, Constata
tin le maître d'une affaire purement cccté~

siastique, et l'on verra que l'empereur en

jugea de même cependant dans un endroit

ce saint t'aquatiGée simplement de lettre

des donatistes, où ils demandaient que les

différends des évéques d'Afrique fussent ju-

gés par des prélats d'outre-mer.
Le proconsul envoya toutes ces pièces à

l'empereur, et lui manda en même temps
t'état des choses. Constantin, ayant lu la

requête des donatistes, répondit avec in-

dignation «Vous demandez que je vuus juge
en ce siècle, moi qui attends à être moi-

même jugé par JésuiirChrist.x Il leur accorda

néanmoins les juges qu'ils dL'm mdaicnt. et
nomma à cet effet Materne, évoque de Co-

logne, Retice d'Autun et Marin d'Ar)es, pré-
lats d'une grande réputation et d'une vie

très-pure, laissant auxévéques l'examen et
le jugement de cette affaire, qu'il n'osait pas
juger lui-rnême parce qu'elle regardait
un évéque. H en écrivit à ces trois évoques
et afin, qu'il fussent amplement informés de

l'affaire, il leur envoya copie de toutes les

pièces qu'il avait reçues d'Anulin. En même

temps il ordonna que Cécilien et ses adver-

saires. chacun avec dix évêques de son

parti, se transportassent à Rome le 8 octo-
bre pour y être jugés pardcs évoques. Cons-
tantin écrivit aussi au pape Miltiade, qu'il
nomma pour juge avec les trois évoques d''s
Gantes, il disait dans celle lettre a J';)t

jugé à propos que Cécilien aille à Rome
avec dix évoques de ceux qui l'accusent, et
dix autres qu'il croira nécessaires pour sa
cause, afin qu'en présence de vous, de Re-

ticius, de Materne etde Marin vos collègues,
à qui j'ai donné ordre de se rendre en dili-

gence à Rome pour ce sujet, il puisse être
entendu comme vous savez qu'il convient à
la très-sainte loi. H La lettre au pape était
aussi adressée à Marc, que l'on croit être ce

prêtre de Rome qui succéda à saint Syl vestrc
en 338. Quelques-uns, au lieu d.' Marc, di-
sent qu'it faut lire Mérocte, évêque de Mi-

tan, parce qu'il n'est pas vraisemblable que
l'empereur ait établi un prOh'c pour juge
avec le pape.

Quoi qu'il en soit, les ordres de l'empe-
reur ayant été notifiés aux deux parties,
Cécilien, avec dix évêques. catholiques, et
Donat des Cases-Noires, à la tête de dix évê-

ques de son parti, se trouvèrent à Rome au

jour marqué, et le concile s'assembla dans
le palais de Fausta, femme de Constantin,
nommé la maison de Latran, ce mêmejour se-
cond d'octobre de l'an 313, qui était un ven-

dredi le pape Miltiade présidait: ensuite
étaient assis les trois évoques gautois,R'-
tice d'Autun, Materne de Cologne, Marin

d'Arles; puis quinze évoques italiens Mé-
rocle de Mitan Florin de Césène dans ta

Romagne, Zotique de Quintiane dans la Rhé-
cie,du département d'i<a!ic, aujourd'hui
Kintzendans la Ratière, Stemnie de Rimini,
Félix de Florence en Toscane, Gaudencc
de Pise Constance de Faenza dans la Ro-

magne, Profère de Capoue. Théophile de

Rénovent, Sa vin de Terracine, Second de

Palestrine, Fétixde Cisterna près de Rome.
Maxime d'Ostie, Evaodred'Ursin ou Adiazzo
en Corse, et Donatien d'Oriut, bourg du t')<
tat de t'Kgtisc, dans le patrimoine de saint
Pierre. Ce fut devant ces dix-neuf évéqucs
que l'affaire de Cécilien fut examinée; il y
parut non comme évéque, mais en qualité
d'accusé, et il y a lieu de croire qu'il ne

communiqua pas d'abord avec les évêques
du concite, puisqu'il n'y fut reçu qu'après
avoir été reconnu innocent des crimes dont
on l'accusait.

Le concile tint trois séances, pendant les-

quelles des notaires rédigeaient par écrit co
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qui s'y passait. Dans la première séance les

juges s'informèrent qui étaient tes accusa-
teurs et les témoins contre Cécilien, et ils en

rejetèrent quelques-uns, à cause des taches
dont leur réputation était noircie, et appa-
remment Douât des Cases-Noires, qui s'y
reconnut coupable de plusieurs fautes dont
on l'accusait. Ceux que lui et Majorin pro-
duisirent pour témoins, avouèrent qu'ils n'a-
vaient rien à dire contre Cécilien. Ainsi les

schismatiques se trouvèrent réduits à allé-

guer les cris tumultuaires et séditieux de la

populace qui suivait le parti de Majorin;
mais les juges tinrent ferme jusqu'au bout

à ne vouloir point recevoir un pareil témoi-

gnage, une populace ne faisant point un
accusateur certain et déclaré, et persistèrent
à demander, ou des accusateurs, ou des té-
moins tels que l'ordre judiciaire les requiert.
H en était venu d'Afrique avec les autres;
mais Donat les avait fait retirer. Il promit
néanmoins de les représenter; mais après
l'avoir promis non une fois, mais plusieurs,
il ne voulut plus tui-méme paraître devant
tes juges, dans la crainte d'être condamné

sur son propre aveu. Car ayant été accusé

par CéciHen d'avoir commencé le schisme à

Carthage du vivant de Mensurius, d'avoir

rebaptisé et imposé de nouveau les mains à
des évoques tombés dans l'idolâtrie pendant
la persécution, il confessa les deux derniers

chefs, et fut suffisamment convaincu du pre-
mier.

Dans la seconde séance, quptques-uns
donnèrent une requête d'accusation contre

CécHien ce qui obligea le conci!e à discuter
l'affaire tout de nouveau. On examina les

personnes qui avaient présenté cette re-

quête, et il ne se trouva rien de prouvé
contre cet évoque. La troisième se passa
dans l'examen du concile tenu à Carthage
par tes soixante-dix évêques qui avaient

condamné Cécilien et Félix d'Aptonge. Les

schismatiques l'objectaient comme une au-
torité considérable, soit à cause du grand
nombre d'évêques qui y avaient assisté, soit

parce qu'étant tous du pays, ils avaient

jugé avec connaissance de cause. Mais
MUtiade et les autres évêques du concite
de Rome, sachant que ceux du concile de

Carthage avaient été assez emportés et assez

aveugles pour condamner avec précipitation
leurs confrères absents et sans les avoir en-

tendus, ne s'amusèrent point à regarder
combien ils étaient ni d'où ils étaient. Ils ne
voulurent pas même entrer dans le fond de
cette affaire, voyant qu'elle était embrouillée
d'une iHunité de questions dépendantes les
unes des autres, et qu'il était impossible de
démêter. Les Pères du concile de Home pou-
vaient aussi considérer, selon la remarque
de saint Augustin, que les donatistes, en

renvoyant la cause de Cécilien à l'empereur,
avaient ceconnu eux-mêmes que le concile
le Carthage, dont ils vantaient tant l'auto-

rité, n'avait pas néanmoins sutH pour la
terminer. D'ailleurs Cécilien avait eu de
bonnes raisons pour ne se pas trouver au

concile de Carthage. Comment aurait-il pu

se résoudre à sortir de son église pour aller
dans une maison particulière se livrer à la
haine d'une femme, et paraître devant des

gens qu'il ne pouvait plus regarder comme
des évoques disposés à faire un examen ju-
ridique de son affaire, mais comme des en-
nemis attroupés pour t'égorger? Et quand
Fé)ix d'Aptonge eût été traditeur, ce qui n'é-
tait pas, il ne s'en suivait pas que l'ordina-
tion de Cécilien fût nulle, puisque c'est une
maxime constante qu'un évêque, tant qu'il
est en place, s<)ns être condamné ni déposé
par un jugement ecclésiastique, peut tégiti--
moment faire des ordinations et toutes les
autres fonctions épiscopales.

Cécilien fut donc absous par tous les évo-

ques du concile de Rome. Miltiade, qui parla
le dernier et forma le jugement, donna le
sien en ces termes « Puisqu'il est constant

que Cécilien n'a point été accusé par ceux

qui étaient venus avec Donat, comme ils l'a-
vaient promis, et qu'il n'a été convaincu par
Donat sur aucun chef, je suis d'avis qu'it
soit maintenu dans tous ses droits à la com-
munion ecclésiastique. » Nous n'avons pas
le reste de la sentence sur les autres chefs;
mais saint Augustin en rapporte la substance
dans une de ses lettres, où il dit « Quand
le bienheureux Mittiade vint à prononcer la
sentence définitive, combien n'y fit-il pas
paraître de douceur, d'intégrité, de sagesse
et d'application à conserver la paix Il n'eut

garde de rompre la communion avec ses col-

tcgucs que l'on accusait, puisqu'on n'avait
rien prouvé contre eux; et quant à ses ac-

cusateurs, s'en tenant à condamner Donat,
qu'it avait reconnu étte le principal auteur
de tout le mal, il laissa les autres en état de

rentrer, s'ils t'eussent voulu, dans la paix
et la communion de l'Eglise. t! offrit mémo

d'envoyer des lettres de comiuuuiot) à ceux

qui avaient été ordonnés par Majorin, et de
les reconnaitre pour évéques, en sorte que
dans tous les lieux où se trouveraient deux

évoques par suite du schisme, celui-là fut
maintenu qui aurait été ordonné le premier,
et qu'on cherchât un autre évéché pour le
dernier. 0 t'excettent homme, conti nue saint

Augustin 0 te vrai enfant de la paix t 0 te
vrai père du peuple chrétien! a Et ensuite,

parlant des évoques du concile de Rome
« Comparez maintenant dit-il le petit
nombre de ces évoques avec le grand nom-
bre de ceux de Carthage non pour les

compter, mais pour opposer la conduite des
uns à celle des autres. Autant vous trou-
verez de modération et de circonspection
d'un côté, autant vous verrez de témérité et

d'aveuglement de l'autre. Dans les uns la
douceur n'a point affaibli t'intégrité, et t'in-

tégrité n'a point attéré la douceur; dans h's
autres la fureur a servi de voile à la crainte,
et la crainté d'aiguillon à la fureur. Ceux-là
s'assemblent pour vérifier les crimes véri-

tables, et rejettent les fausses accusations
ceux-ci s'étaient assemblés pour couvrir

par la condamnation d'un crime supposé,
ceux dont ils étaient véritabtement coupa-
bles. » On voit que le pape Miltiade voulait
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parler du faux concile tenu à Carthage contre

Cécilien. ~M~. ep. ~3, et Brevic. collat. dtent.

3,c.l7;0p~.<
ROME (Prétendu concile de), l'an 3i5. I!

est fait mention de ce prétendu concitc dans
les actes de saint Sylvestre, cités dans le dé-
cret de Gétase dans une lettre du pape
Adrien à Charlemagne, par Zonare, par Ni-

céphore-Calixte, et par quelques autres écri-
vains postérieurs; mais on convient aujour-
d'hui que ces actes ne méritent aucune

croyance, et que ce concile de Rome est un
co))ci)e imaginaire. On veut qu'il se soit
tenu aux ides de mars de l'an 315, en pré-
sence de l'empereur Constantin, et de Con-
stantin Auguste, son fils; qu'il s'y soit
trouvé soixante-quinze évêques, avec cent
neuf prêtres des Juifs, sans compter ceux

que leur pontife, nommé Issachar, y aurait

envoyés pour soutenir le parti de leur reli-

gion que la raison qu'on aurait eue de con-

voquer ce concile, ait été qu'Hélène, qui
étant en Orient, s'était presque laissé engager
dans le judaïsme, ne pouvait souffrir que
Constantin, son fils, professât la religion
chrétienne; ce qui obligea ce prince à as-

sembler à Rome les principaux des deux

partis, pour prouver en présence même
d'Hélène et de Constantin Auguste, la vérité
de l'une des deux religions. On ajoute que
le concile se termina heureusement à l'a-

vantage du christianisme, et que saint Syl-
vestre confondit ses adversaires; mais rien
de plus mal assorti que l'histoire de ce con-
cile. La date en est absolument fausse. L'em-

pereur Constantin ne vint à Rome que dans
le mois d'août de cette année 315, après avoir

passé par Aqu)!ée, où il se trouvait le 18

juillet, comme on te voit par une loi adressée
au sénat. Constantin Auguste ne vint au

monde qu'en 316, un an après le terme au-

quc) on fixe ce prétendu concile de Rome.

Quant à Hélène, Eusèbe, qui était mieux
instruit que personne de l'histoire de Con-

stantin, dit en termes exprès, que « ce

prince avait rendu Hétène, sa mère, servante
de Jésus-Christ, » et n'en fait pas honneur à

saintSytvestre. BttM& l.1l1 de VilaConstan-

<tM:. c. M; D. Ceillier, Hist. des ont. sucrés
et eccl., t. Ill.

ROME (Concite supposé de), l'an 32~. La

supposition de ce prétendu concile, qui au-
rait été tenu en présence de Constantin,
quoique ée prince fût en Orient à cette épo-
que, où il aurait été statué, contrairement
à tout le droit canonique, ancien et nouveau,
que jamais les laïques ne devraient être

reçus à accuser des clercs, ni des prêtres à
accuser des évoques, ni des diacres des prê-
tres, etc., et qui aurait été souscrit par une

femme, l'impératrice Hélène, contre la pra-
tique de tous les siècles, a été démontrée par
Pagi, après Hiucmar, P. de Marca, Chris-
tianus. Lupus, le P. Labbe et d'autres éru-
dits. JI serait superflu de nous y arrêter da-

vantage. ~~MSt, Conc. t. 11.
ROME (Concile de), l'an 325. Les Pères

de Nicée ayant fait parvenir à Rome leur
lettre synodale pour demander au pape Syl-

vestre la confirmation de leur concile, ce
saint pape assembla pour ce sujet deux cent

soixante-quinze évoques de toute l'Italie, et
fit avec eux les décrets que nous allons rap-
porter, tels qu'ils se trouvent dans les actes.
Si ceux-ci sont bien fidèles, Sylvestre, évê-

que du saint-siége apostolique de Rome, dit
Tout ce qui a été étab!i à Nicée en Bithyni''
par les trois cent dix-huit évoques, pour raf-

fermissement de la sainte mère l'Eglise ca-

tholique et apostolique, nous le conHrmons
de notre bouche. Tous ceux qui oseront aller
contre la déSnition du saint et grand concite,
assemb'é à Nicée, en présence du très-pieux
et vénérable Constantin Auguste, nous les

anathématisons. Et tous les évéques dirent
Nous sommes de cet avis.

Le pape H est ordonné à tous évoques et

pré'res d'observer la pâque du H de la lune

jusqu'au 21, c'est-à-dire le dimanche qui
vient après l'un de ces jours. Et les évêques
dirent Nous pensons de même. L'évoque
Sylvestre reprit en ces termes Nous pensons.
pourvu que ce soit aussi votre avis, que la
décision aura plus de force, si tous les évo-

ques présents la signent de leur main, a6n

que, de retour dans la ville confiée à leurs

soins, ils la notifient à leur peuple, et que
l'ordre soit gardé inviolablement. Et les évê-

-ques dirent Nous pensons de même.

L'évoque Sylvestre dit Qu'il ne soit per-
mis à aucun clerc de se faire rapporteur
public d'une cause, ou de sister en présent.e
d'un juge laïque. Et les évéqucs dirent

Nous pensons de même.
Le pape Si quelqu'un veut entrer dans

la ctéricature, il est juste qu'il soit portier
un an, lecteur vingt, exorciste dix, acolyte
cinq, sous-diacre cinq, diacre cinq. Et s'il

est élevé à l'honneur du sacerdoce, et qu'a-

près y avoir passé six années, il soit choisi

pour évêque par son Eglise entière, sans y
avoir employé de brigue ni de présents, ni

avoir supplanté aucun de ses confrères
mais que tous soient d'accord pour son élec-

lion, qu'il soit ainsi élu. Et les évoques di-

rent C'est notre avis.
Le pape Qu'aucun évoque ne puisse, sans

te suffrage de toute l'Eglise, ordonner un

néophyte depuis le dernier degré jusqu'au

premier. Et les évoques dirent Nous pen-
sons de même.

L'évêque Sylvestre dit Commençant par
nous-mêmes cette modération dans te gou-
vernement, nous vous faisons savoir qu'au-
cun de nous ne pourra ordonner ou consa-

crer un clerc pour quelque degré que ce suit,
autrement que de concert avec toute son

Egfise réunie. Cela vous ptait-it? Et les

évoques dirent Cela nous ptait. Man~t,
.Conc. <

ROME ( Concile de ), l'an 337. Ce concile

fut tenu par le pape Jules I" et cent seize

évéques catholiques, en faveur de la foi de

Nicée et de saint Athanase, si l'on s'en rap-

porte à la Collection d'Isidore Mercator. On

ne doit pas, après tout, comme le fait le P.

Richard, croire ce concile supposé, par le

seul motif que cette collection est le seul
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monument qui nous l'ait conservé; car tout
o'cst pas '.upposédans la collection d'Isidore

7Ïe<y.et LnM., (. it; Nar~. t. ).

ROME ( Concile de), t'an 3M ou 3~3. Ce
fut le pape Jules qui tint ce concile vers le

mois de juin. Jt était composé de plus de cin-

quante évoques. Saint Athanase s'y trouva,
et le concile le déclara innocent, après qu'il
eut fait voir la fausseté des accusations que
ses ennemis alléguaient contre lui. Marcel

d'Ancyre, Asclépias de Gaze, et apparem-
ment tous les autres évêques qui étaient ve-
nus à Rome se plaindre d'avoir été chassés
de leurs sièges par les ariens, y furent aussi

rétablis. Ce concile est daté de l'indiction 15.

C'est la première fois que celte datese trouve

employée par les Latins.
De t'avis de tous les évêques du concile,

le pape écrivit aux Orientaux l'excellente

lettre que nous avons encore, et que saint

Athanase a insérée tout entière dans son

apologie contre les ariens.On peut dire sans

flatterie que c'est un des plus beaux monu-

ments de t antiquité. On y voit un génie

grand et élevé, et qui a en même temps

beaucoup de solidité, d'adresse et d'agré-
ment. La vérité y est défendue avec une vi-

gueur digne du chef des évêques, et le vice

représenté dans toute sa difformité. Mais la
force de ses répréhensions y est tellement

modérée par la charité qui y parait partout,

que, bien que la fermeté et la générosité

épiscopate dominent dans cette lettre, on

voit néanmoins que c'est un père qui cor-

rige, non un ennemi qui veut blesser. Elle

est adressée à Darius ou Diance, évêque de

Césarée en Cappadoce, à Flaville, à Narcisse,
à Eusèbe, qu'on croit être celui d'Emèse, à

Maris, à Macedonius, à Théodore, et aux

autres qui lui avaient écrit d'Antioche. Le

comte Gabien en fut le porteur.
Elle commence ainsi « J'ai tu la lettre

que m'ont apportée mes prêtres Elpidius et

Phitoxène, et je me suis étonné, qu'après
que je vous ai écrit avec charité et dans la
sincérité de mon cœur, vous m'ayez répondu
d'un style si peu convenable, qui ne respire
que la contention, et fait paraître du faste et
de la vanité; ces manières sont étoignées de
la foi chrétienne puisque je vous avais écrit
avec charité, il fallait répondre de même, et
non pas avec un esprit de dispute; car n'é-
tait-ce pas une marque de charité, de vous
avoir envoyé des prêtres pour compatir aux

affligés, et d'avoir exhorté ceux qui m'a-
vaient écrit, à venir pour régler protnptc-
ment toutes choses, pour faire cesser les
souffrances de nos frères et les plaintes que
l'on faisait contre vous?" Comme la lettre
des eusébiens était écrite avec beaucoup d'é-

loquence, mais d'un style satirique, le pape
en prend occasion de remarquer que dans
!cs affaires ecclésiastiques il ne s'agit pas
it'ostcntation de paroles mais de canons

apostoliques et du soin de ne scandaliser

personne. « Que si la cause de notre lettre,
:'joutc-t-it, est le chagrin et t'animosité que
quelques petits esprits ont conçus les uns
tQntre les autres, il ne fallait pas que le so-

leil se couchât sur )cureo!ère, ou du moins

qu'elle fût poussée jusqu'à la montrer par
écrit. Car enfin, quel sujet vous en ai-je
donné par ma lettre 7 est-ce parce que je
vous ai invités a un concile? vous deviez plu-
tôt vous en réjouir. Ceux qui se tiennent
assurés de lenr conduite ne trouvent pas
mauvais qu'elle soit examinée par d'autres,
ne craignant pas que ce qu'ils ont bien jugé
devienne jamais injuste. C'est pourquoi ie

grand concile de Nicée a permis que les dé-
crets d'un concile fussent examinés dans un

autre, afin que les juges, ayant devant )ps

yeux le jugement qui pourra suivre, soient

plus exacts dans t'examcn des affaires, et

que les parties ne croient pas avoir été ju-
gées par passion. Vous ne pouvez honnête-
ment rejeter cette régie car ce qui a passer
en coutume une fois dans l'Eglise, et qui est
confirmé par des conciles ne doit pas être
aboli par un pptit nombre. » 1) leur repré-
sente ensuite, qu'en les invitant au concile
de Home, il n'avait fait que consentir à !a
demande de leurs propres députés qui, se
trouvant confondus avec ceux de saint Ath:)'-

nase, avaient demandé ce concile que mal
à propos ils se plaignaient de ce qu'on y
avait reçu à la communion Athanase et
Marcel d'Anryre, qui en avaient été exclus
dans le concile de Tyr et de Constantinople.
puisque eux-mêmes avaient admis à leur
communion les ariens, chassés de t'Egti~e
par saint A!exandre,év6que d'Alexandrie,.
excommuniés en chaque ville, etanathéma-
tisés par le concile de Nicée. « Qui sont donc,
dit-il, ceux qui déshonorent les conciles? ne
sont-ce pas ceux qui comptent pour rien les

suffrages de trois cents évoques? cnrt'béré-
sie des ariens a été condamnée et proscrite
par tous les évêques du monde; mais Atha-
nase et Marcet en ont plusieurs qui partent
et qui écrivent pour eux. On nous a rendu

témoignage que Marcel avait résisté aux
ariens dans le concile de Nieée qu'Athanase
n'avait pas même été condamné dans le con-
cile de Tyr, et qu'il n'était pas présent dans
la Maréote, où l'on prétend avoir fait des

procédures contre lui. Or, vous savez, mes
chers frères, que ce qui est fait en t'ab-
sence d'une des parties est nul et suspect.
Nonobstant tout cela, pour connaitre plus
exactement la vérité, et ne recevoir de pré-
jugé ni contre vous, ni contre ceux qui nous
ont écrit eu leur faveur, nous les avons tous
invités à venir, afin de tout examiner dans
un concile, et de ne pas condamner l'inno-
cent ou absoudre le coupable. » Les eusé-

hiens, pour faire valoir les décrets des con-
ciles de Tyr et de Constantinople contre saint
Alhanase et Marcel d'Ancyre, avaient a!!é-

gué ('exempte du concile de Rome qui ex-
communia Novatien, etde celui d'Antiochcqui
déposa Paul de Samosate. Le pape répond
que les décrets du concile de Nicée contre
les ariens doivent donc aussi avoir Heu,
puisque les ariens ne sont pas moins héré-

tiques que Novatien et Paul de Samosate. H
!pur reproche d'avoir violé les canons de
1Eglise en transférant les évêques d'uu-
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siège à un autre, ce qui pouvait regarder
Eusèbe, qui avait passé de l'évêché de Bé-

ry!eàce)uideNicomédie.etensuiteàcetui
de Constantinople d'où il prend occasion de
retourner contre eux pour les confondre,
ce qu'ils avaient avancé pour affaiblir l'au-
torité de l'Eglise romaine. «Si vous croyez
véritablement, dit-il, que la dignité épisco-
pale est égale partout, et si, comme vous di-
tes, vous ne jugez point des évoques par la

grandeur des villes, il fallait que celui à qui
on en avait confié une petite y demeurât,
sans passer à celle dont il n'était pas chargé,
méprisant, pour la vaine gloire des hommes,
et son Eglise et Dieu de qui il l'avait reçue, »
Les eusébiens, s'excusant dans leur lettre de
n'être pas venus au concile de Rome, se

plaignaient que le terme qu'on leur avait
fixé pour s'y rendre fût trop court; ils di-
saient aussi qu'on n'avait écrit qu'à Eusèbe,
et non à eux tous. Le pape fait voir que le
premier de ces prétextes est vain, puisqu'ils
ne se sont pas même mis en chemin, et

qu'ils ont retenu ses prêtres jusqu'au mois
de janvier; qu'ainsi le refus qu'ils ont fait
de venir au concile, est une preuve qu'ils se
défiaient de leur cause. Quant à la seconde
raison, it la détruit en disant qu'il n'a dû ré-
pondre qu'à ceux qui lui avaient écrit et il

ajoute a Vous devez savoir, qu'encore que
j'aie écrit seul, ce n'est pas mon sentiment

particulier, mais celui de tous les évoques
d'Italie et de ces pays-ci je n'ai pas voulu
les faire tous écrire, pour ne pas charger de

trop de lettres ceux à qui j'écrivais mais
encore à présent, les évoques qui sont ve~
nus au jour nommé, ont été de même avis. »
Le pape ne dit rien d'une autre excuse que
les eusébiens aDéguaicnt, savoir la guerre
des Perses mais ce prétexte n'était pas
moins frivole que ceux dont nous venons de
parler. La guerre de Perse n'empêchait pas
les eusébiens de faire toutes sortes de maux
à l'Eglise, ni de s'assembler à Antioche, ni
de courir de tous côtés dans l'Orient proche
des lieux où était la guerre; elle ne de-
vait donc pas les empêcher de se rendre à

Home, dont le chemin leur était entièrement
libre.

Le pape vient après cela à la justification
de saint Athanase et de Marcel d'Ancyre, et

expose les motifs qu'il a eus de les recevoir
l'un et l'autre à sa communion. «Eusèbe,
dit-il, m'a écrit auparavant contre Athanase,
vous venez vous-mêmes de m'écrire contre
lui mais plusieurs évoques d'Egypte et des
autres provinces m'ont écrit en sa faveur.

Premièrement, les lettres que vous avez
écrites contre lui se contredisent, et les se-
condes ne s'accordent pas avec les premiè-
res, en sorte qu'elles ne font point de preu-
ves. De plus, si vous voulez que l'on croie
vos lettres, on doit aussi croire celles qui
sont pour lui; d'autant plus que vous êtes

ctoignés, et que ceux qui le défendent, étant
sur tes lieux savent ce qui s'y est passé,
connaissent sa personne, rendent témoi-

gnage à sa conduite, et assurent que tout

f est que calomnie. » Le pape prouve lui-

même la fausseté des faits avancés contre
saint Athanase, en particulier celui d'Ar-
sène et d'Ischyras; puis, venant à t'ordina
tion de Grégoire, que les eusébiens avaient
mis sur le siège d'Alexandrie, il en fait voir

l'irrégularité. « Voyez, dit-il, qui sont ceux
qui ont agi contre les canons, ou de nou!Il

qui avons reçu un homme si bien justifié, ou
de ceux qui à Antioche, à trente-six jour-
nées de distance, ont donné le nom d'évêque
à un étranger, et l'ont envoyé A Alexandrie
avec une escorte de soldats. On ne l'a p.is
fait quand Athanase fut envoyé en Gauie
car on l'aurait dû faire dès lors, s'il avait
été véritablement condamné cependant à
son retour it a trouvé son Eglise vacante et

y a été reçu. Maintenant je ne sais comment
tout s'est fait. Premièrement, pour dire te

vrai, après que nous avions écrit pour tenir
un concile. il ne fallait pas en prévenir le

jugement. Ensuite, il ne fallait pas intro-
duire une tctte nouveauté dans l'Eglise, car

qu'y a-t-il de semblable dans 1< canons ou
dans la tradition apostolique? Quet'Egtise
étant en paix, et tant d'évoqués vivant dans
l'union avec Athanase évoque d'Alexandrie,
on y envoie Grégoire, étranger qui n'y a

point été baptisé, qui n'y est point connu,
qui n'a été demandé ni par les prêtres, ni

par les évêques, ni par le peuple; qu'il soit
ordonné à Antioche et envoyé à Alexandrie,
non avec des prêtres et des diacres de la

ville, ni avec des évêques d'Egypte, mais
.avec des sotdafs; car,c'est ce que disaient
ceux qui sont venus ici,. et de quoi ils se

plaignaient quand même Athanase, après
le concile, aurait été trouvé coupable, l'or-
dination ne se devait pas faire ainsi contre
les lois et les règles de l'Eglise. Il fallait que
les évéqnes de la province ordonnassent un
homme de la même Eglise, d'entre ses prê-
tres ou ses clercs. Si l'on avait fait la même
'chose contre quelqu'un de vous, ne crieriez-
vous pas ne demanderiez-vous pas justice? 2
Mes chers frères, nous vous parlons en vé-

rité, comme en la présence de Dieu cette
conduite n'est ni sainte, ni légitime ni ec-

ctésiastique. » Voilà les règles des élections,
suivant le témoignage de ce saint pape. Il
décrit ensuite les maux que l'intrusion de

Grégoire avait causés à l'Eglise, les maux

qu'il avait fait souffrir aux catholiques, par-
ticulièrement aux évoques, aux prêtres, aux

diacres, aux moines et aux vierges. Puis it
se Justine sur le sujet de Marcel d'Ancyre,,
montrant qu'il ne l'avait reçu à sa commu-
nion que sur une confession de foi très-or-

thodoxe, dans laquelle il faisait profession
« de croire de Nôtre-Seigneur Jésus-Christ
ce qu'en croit l'Eglise catholique. D Hajoute:
« Non-seulement il est aujourd'hui dans ces

sentiments, mais il nous a assuré qu'il avait

toujours pensé de même; et nos prêtres, qui
avaient assisté au concile de Ntcée ont
rendu témoignage à la pureté de sa foi. 11

assure encore lui-même que dès lors il était,
comme il l'est aujourd'hui, opposé à l'héré-
sie arienne c'est pourquoi il est bon de
.vous avertir qu'i) nr hutpas que pcrso.uue
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reçoive cette hérésie; mais qu'ctte doit être
en horreur à tout le monde, comme con-
traire à la véritable doctrine, » Le pape

ajoute que l'on avait commis dans la plu-
p;)rt des églises, nommément dans celle

d Ancyre, les mêmes violences qu'à Alexan-

drie, comme Marcet et d'autres qui en

avaient été témoins, le lui avaient appris; et
il continue ainsi « On nous a fait des plain-
tes si atroces contre quelques-uns de vous,
car je ne veux pas les nommer que je n'ai

pu me résoudre à les écrire mais peut-être
les avez-vous apprises d'ailleurs. C'est donc

principalement pour cela que j'ai écrit, et

que je vous ai invités à venir, afin de vous

le dire de bouche, et que l'on pût corriger
et rétablir tout. C'est ce qui doit vous exci-
ter à venir, pour ne pas vous rendre sus-

pects de ne pouvoir vous justifier. ))

Le pape se plaint de ce que les Eglises
d'Orient étant dans le trouble et dans la di-

vision, ilsluiavaient néanmoins écrit qu'ettes
étaient en paix et en union. Il les exhorte à

corriger tous les désordres qui s'y étaient

commis, et dont il fait une vive peinture, les

priant de travailler au rétablissement de la

discipline dans ces quartiers-tà. It rejette la
faute de tous les troubles sur un petit nombre
d'entre eux, et dit que s'ils croyaient pouvoir
convaincre leurs adversaires de quelque
crime ils n'avaient qu'à le lui faire savoir
et venir à Rome; qu'il y ferait venir aussi
ceux qu'ils accusent, et qu'on assemblerait
les évêques pour y tenir un concile afin de

convaincre les coupables en présence de tout
ie monde, et de faire cesser la divisiou des

Eglises, La suite de la lettre du pape est re-

m.irquabte « 0 mes frères 1 ajoute-t-il, les

jugements de l'Eglise ne sont plus selon l'E-

vangile, ils vont désormais au bannissement
et à la mort. Si Athanase et Marcel étaient

coupables, il fallait nousécrireà tous,afin que

~ejugement fûtrendu partous.Carc'étaientdes
évoques et des Egtises qui souffraient et non

pus des Eglises du commun, mais celles que
tes apôtres ont gouvernées par eux-mêmes.

Pourquoi ne nous écrivait-on pas, principa-
lemcnt touchant la ville d'Alexandrie Y Ne
s.'tvez-vous pas que c'est la coutume de nous
écrire d'abord et que la décision doit venir
d'ici (a)? Si donc il y avait de tels soupçons
contre l'évoque de ce lieu-là, il fallait écrire
à notre Eglise. Maintenant, sans nous avoir

instruit, après avoir fait ce que l'on a voulu,
on veut que nous y consentions sans connais-
sance de cause ce ne sont pas là les ordon-
nances de Faut; ce n'est pas la tradition de
nos pères cest une nouvette fu'me de con-
duite. Je vous prie, prenez-le en bonne part,
c'est pour t'utitité pubiique queje vousécris

je vous déclare ce que nous avons appris du
bienheureux apôtre Pierre, et je le crois si
connu de tout le monde, que je ne l'aurais

pas écrit sans ce qui est arrivé, a Il Gnit sa
lettre en priant les eusébiens de ne plus rien

entreprendre de ~cmbtabte, mais d'écrire

(o)~M !ora<:s ~MMC&<St'M)tS'MfK(<))iet!M;pt-)MMnt
M~)Mf.C)t~tM)',<'</WtC~UOf/~fSf:tH:<<<MM')M<r:Sc"M
tt qu</it<;t<S.')Md<SMSptC!0!))!</<tMKrt'MCpiiiCOptM)Mdt.&n<,

plutôt contre les auteurs de ces désordres.
soit pour empêcher quat'.nenir les minis-

tres de t'Egtise ne souffrissent de pareilles
vexations, soit afin que personne ne fût con-

traint d'agir contre son sentiment, comme il

est arrivé à quelques-uns: « et afin encore,
« dit-il, de pas nous exposer à la risée des

« païens et principalement à la colère de

« Dieu, à qui chacun de nous rendra compte
« au jour du jugement. )) S"crate se plaint (<<)
de la mauvaise foi de Sabin, évoque d'iléra-
clée pour les macédoniens, qui avait omis

Ct'tte lettre dans sa Collection des conciles; au

lieu qu'il y avait inséré celle des eusébiens
au pape Jutes parmi les autres qui favori-

saient son hérésie. Nous «'avons point d'autre

original de celle du pape Jutes que le grec

rapporté dans l'apologie de saint Athanase

contre les ariens; et comme il ne dit point

que ce fut une traduction on peut croire

qu'elle avait été écrite ainsi car les papes
ne manquaient pas d'interprètes et de secré-

taires. Cette lettre se trouve encore dans les
co!tections des Conciles, et parmi les Epitres
Décrétales données par le père Coutant. D.

Ceillier, Hist. des at~. sacr. et ecc~ t. IV
Labb. <. H.

ROME (Concilede), t'an3M. Ce concile

fut tenu contre Photin, au mois de janvier.
Ursace et Valens y rétractèrent, en présence
du pape Jules t", tout ce qu'ils avaient
dit contre saint Athanase, et tuiécrivirentdes
lettres de communion. Le prêtât Mansi place
ce concile en 3~8; le P. H.'rdouin le partage
en deux l'un tenu en 3M), où Valens et Ur-

sace se rétractèrent; l'autre en 351, où l'on

condamna l'hérésie et la personne de Photin.
L'éditeur de Venise le réfute sur ce point,
tom. IL C'est ce qu'on lit à la pag. 17& de

l'Art de vérifier les dates; et s'il est vrai

qu'Ursace et Valens se rétractèrent dans un

concile tenu à Home l'ait 3~9 par le pape
Jules t' nous avons eu tort de dire que ce

fut dans un concile tenu à Milan la même

année, en présence des députés de t'Ëgtisc
romaine.Le concile danstcquc! ceci se passa,
ne doit pas être muttiptié; et il n'est ques-
lion que de savoir s'il fut tenu à Rome ou à
Mi'an. Lesauteursde l'Art de vérifier les dates
le mettent à Rome sans en donner aucune
raison nous l'avons nous placé à Mitan
fondé sur le texte suivant de la lettre syno-
dale des Pères du concile de Rimini, tenu l'an

359, dix ans après celui de Mitan lettre qui
est adressée à l'empereur Constance, et dans

laquelle les Pères de Rimini s'expliquent en

ces termes .4~t<e ea de cat~a Ursacius et

~tf/ens, ~Mtpri~m ~oc:'< e< adslipulalores
orMKt dogmatis a nostra commMttt'oMe sen-

~Mfia data, ~~?'~n<t /t<ere f/Mam ut dentto

rccMpet'arcnt, de pecca<M <<f(t't',in <yM:6t<sse

coMtCt'osa~KO~cf~at~, ;;cE)t!'<cM<i(tMt~Ktan~tte

pO~ttf~fUKt, ut COrMMX!/M~7'Op/i<B<M<<n:<Mf;
et u~ id illis rfM:~ gratiaque </e~«;<orum/'ac~<
est. /~a'c atftcMpertd <e?H~O)M/ac<a~:tK<,ct<m

~Ycd:o~aK: ~/Mo<ft<~t'M coMces6MMibat, ~ra*-

ail/fm'cE<:f;fM!~t)HMdx'scMt'gxdum/M!<.
(b) Laco))ecuonqueSabinavait faitedesConciles,n'est

pus venuejusqu'à nouaitécrivait, vers t'a:~t25-
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«'tt~t'&ttS tMftH 7!o'!)<tt)(PeCf;<<(B ;€4~~<eft4'.
I.ft~. <o)M. Concil. pct<y.797.

HOME (Concile de), l'an 352. Ce concile fut
tenu au commencement du pontificat du pape
Libère, à l'occasion des lettres qui lui furent
remises de la part des eusébieos contre saint
Athanase. II en reçut aussi, dans le même

temps, de quatre-vingts évoques d'Egypte,
en faveur du saint. Il tes-lut toutes en pré-
sence de son Eglise, et ensuite dans ce con-
cite des évoques d'Italie, et saint Athanase
fut jugé innocent. Reg. t. III; Lab. t. U.

ROME ( Concile de), l'an 358. L'antipape
Félix tint ce concile à la tête de quarante-
huit évêques, qui condamnèrent Ursace, Va-
tens et l'empereur Constance comme héré-

tiques..BohMe, MOK.Co«.
ROME (Concile de), l'an 36~. On y reçut

les députés du concile de Lampsaq"e. avec
la confession de foi dont ils étaient chargée.
Ce concile est peut-être le même que celui
de 366.

ROME (Concile de), l'an 366. Les macé-
doniens, après avoir tenu divers concitia-
hu)es àLampsaque, à Nicomédie, à Smyrne,
en Pisidie, en Isaurie, en Pamphylie, réso-
lurent enfin de députer à l'empereur Valen-
tinien, au pape Libère et aux autres évêques
'te l'Occident, pour embrasser leur croyance.
Ils choisirent pour cette députation Eustathe
de Sébaste, Sylvain de Tarse, et Théophile
de Castabales auxquels ils donnèrent ordre
<)e ne point disputer avec le pape Libère sur
1 foi, mais de communiquer avec l'Eglise
romaine, et de signer la consubstantiatité.
Le pape Libère les reçut à sa communion
dans un concile qu'il tint à Rome vers l'an
366. et les chargea d'une lettre adressée aux

évoques qui les avaient députés.
ROME (Concile de), l'an 367. Ce qui donna

lieu à la tenue de ce concile fut une accusa-
tion d'adultère formée par les schismatiques
contre le pape saint Damase. il s'y trouva

quarante-quatre évcqnes, qui découvrirent
la calomnie et attestèrent l'innocence du
saint pontife. On croit aussi qu'ils condam-
nèrent les paterniens, autrement dits vénus-
liens. C'étaient des hérétiques du quatrième
siècle, qui soutenaient que le démon avait
créé la chair et tout ce qui est visible. Ils
condamnaient le mariage, et se livraient

cependant à toutes les voluptés charnettes,
sans croire qu'ils fissent aucun péché, pourvu
qu'ils empêchassent la génération. On les
nommait palerniens ou vénustiens à cause
,de leurs chefs, dont l'un était Paterne de Pa-

phlagonie, et t'autre un certain Vénustius.
Edit. FeKf<.<.lL

ROME (Concile de), t'an 368. Ce concile
fut tenu sous le pape saint Damase. On y
condamna Valens,Ursace et les autres ariens.
Z.aM. t. t).

ROME (Concile de), l'an 369. Le pape saint

Damase, ayant été prié par saint Athanase
<'t tes évêques d'Egypte de déposer Auxence,
fvéque arien de Milan, assembla un concile
à Rome, en cette année 369, où il se trouva

quatre-vingt-dix évéques, tant de l'Hatie

';ue des Gaules. Us déposèrent Auxence, et

en écrivirent aux évêques d'lllyrie, qu'il
avaitséd'iits en grande partie.

Dans cette lettre, Damase et les Pères du
concile commencent par marquer qu'ils ont
appris des évequcs de la Gau)e et de la Vé-

nctie, que des séducteurs tâchent encore par
toute sorte de moyens de répandre le venin
de teur secte, et que, pour s'opposer à leurs
perfides desseins, ils ont eux-mêmes jugé à

propos d~ condamner nommément Auxence.
C" qu'ils ajoutent touchant le concile de Ri-
mini est remarquable.

« On pouvait d'abord, disent-ils. excuser
en quelque sorte la faute qu'ont commise
ceux qui ont été contraints à Rimini de chan-

ger ou de retoucher ta formute de Nicée. Ils
avouaient eux-mêmes qu'en voulant dis-

puter à contre-temps, ils s'étaient taissé
écarter de la vérité par la persuasion où ils

étaient que leur formule de foi n'était hutte-
ment contraireàceUedcNicée. Gartenombre
des évéques assembtés à Rimini ne doit for-
mer aucun préjugé, puisque leur formule n'a

pas été reçue par t'évoque de Rome, dont il

fallait, avant tout le reste, attendre tcdécret
ni par Vincent (de Capoue), qui avait si

longtemps fait l'honneur de l'épiscopat, ni

par les autres qui leur étaient unis.Mais il y
a quelque chose de plus c'est que ceux
mêmes qui, comme nous t'avons dit, se sont
laissé tromper, et ont paru s'écarter de la vé-

rité, ont repris de meilleurs sentiments, et

témoignent publiquement qu'ils réprouvent
entièrement cette formule.»

Ce texte est une réponse à toutes les ob-

jections que les novateurs tirent si souvent
du concile de Rimini.

Le schismatique Ursicin fut aussi déposé
dansceconci)edeRomc.Zct66.<.H; Rix<. de

f~<. gallic. Titiemont, dans ses Mémoires,
place ce concile vers la fin de l'an 371, et
Carranza en 372.
ROME (Concile de), l'an 37~. C'est dans
un concile tenu à Rome cette année, selon
Mansi, que fut condamné l'arien Lucius,
usurpateur du siège d'Alexandrie. On y dé-

posa aussi Florent, é~éque de Pouzzoles,
partisan de l'antipape Ursin.

ROME (Concile de), l'an 377 ou 378. Les

évêques d'Orient ayant envoyé eh Occident,
l'an 377, les prêtres Dorothée et Sanctissime,
pour prier les Occidentaux de condamner
Eustathe de Sébaste, qui était retombé dans
l'hérésie des macédoniens, et Apollinaire qui-
commençait à former une nouvette secte,.
disant que Jésus-Christ avait eu seulement
une chair humaine et t'âme animate, c'est-
à-dire celle qui nous fait vivre, mais qu'il
n'avait pas eu l'âme par laquelle nous rai-

sonnons, soutenant que la divinité en faisait
dans lui les fonctions; le pape Damase tint à-
ce sujet un concHe dans Rome, sur la fin de
l'an 377, ou au commencement de t'an 378~

Les erreurs d'Apullinaire y furent condam-

nées, eton y définit que Jésus-Christ est vrai,
homme et vrai Dieu tout ensemble, et que-
quiconque dirait qu'il manque quetquo~
chose, soit à sa divinité, soit à son humanité~
devrait être jugé ennemi de l'Eglise. Le con-
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<:i)e condamna même la personne d'Apolli-
uaire, et le déposa ;)v<'c Timothéc, son disci-

p'c, qui se' disait évoque d'Alexandrie; et
cette sentence fut depuis confirmée dans le
cnncite d'Antioche, en 379. et dans le con-
cile œcuménique de Constantinople, en 381.
Jtanathématisa aussi un certain Magnus,
et Vital, qu'Apollinaire avait fait évoque des

apottinaristcs d'Antioche. Le pape Damase
écrivit au nom du concile, une lettre aux

Orientaux, qui contient en substance, que
Il <uus ont confessé dans !c concile qu'il n'y
a en Dieu qu'une substance, et trois person-
nes que le Fits a sa propre substance; qu'il
est vrai Dieu de vrai Dieu qu'il est né de la

Vierge, homme parfait, pour nous racheter
que le Saint-Esprit est encore incréé, et
dans la même majesté et vertu que le Père et

Notre-Sdgncur Jésus-Christ; que dans tes
ordinations desclercs, il faut suivreles règles
prescrite!! par les canons.» Ensuite il réfute
l'erreur d'Apottinaire. On trouve à la suite
de cette tcttre un décret qu'Holsténius, et
le P. Labbe après tt'i, ont cru être de ce

concile, mais qui'est d'un autre concile tenu
dans la même ville, sous le pape Gétase,
comme on le fera voir ailleurs.

Le pape Damase assembla un autre con-
cile à Home, sur la fin de la même année 378,
de tous les endroits de )'H;t)ic. Les motifs de
la convocation de ce concile furent l* la cause
du pape Damase qui voulut se justifier d'un
crime dont un juif nommé Isaac, gagné par
la faction de l'antipape Ursin ou Ursicin,
t'avait calomnieusemcnt accusé 2' la cause
de plusieurs évoques qui, quoique déposés
par des conci!es, se maintenaient par vio-
tcnc". Nous avons la lettre que le concile
écrivit aux empereurs Gratien et Valenti-
nien, pour tcur faire des remontrances sur
ces désordres. Tom. 1 Epist. decret. p. 523;
et <om. Il Concil. ~6. p. 1001.

MOMH(Concite de),I'an 379.Nous avons de
ce concile une confession de foi, ctdt'sanatbé-
matismes contre les erreurs de M.'cédonius,
d'Eunome, et d'Apollinaire. Théodoret parle
de ce concile dans le chapitre H du cin-

quième livre de son Histoire, et rapporte cette
confession elle est encore dans la lettre que
le pape Damase écrivit, en cette année, à
Pau!in, évoque d'Antioche. 2'oM. 1 Epist.
<~c)e<. p. 511; Fard. tom. t: Lab. <om. tt.

ROME (Concile de), l'an 381. On conn.'it
te concile de Rome par celui de Constanti-

nople, où il est dit, qu'un concile assemblé
à Rome, après celui d'Aqui!ée de l'an 381,
écrivit à l'empereur. ~f<M~t'<pp/. <.

ROME (Concile de), l'an 382. L'empereur
"Gratien eut beaucoup de part à la convoca-
tion de ce-concile, qui fut très-considérabte,
~puisque, outre le pape Damase et cinq mé-
tropolitains d'Occident il y en avait deux
'Orient, savoir saint Epiphane.évéque de
S';))amineen Chypre, et Paulin d'Antioche,
accompagnés de saint Jérôme mais on n'a

presque aucune connaissance de ce qui s'y
.passa. On conjecture que la communion y
lut con~rmée avec PauHn et qu'on y résotut

~c ne point communiquer avec Flavien ce

qui par.ttt appuyé du t~moign.igc de S~zo-

mfne. ).V]t, c.tl.Ony y disputa aussi avecles

ap''ttinaristes,etony y traita de la manière
de les recevoir il l'église, qùand ils y revien-

draient. 7!tt/!H. de o~tt~er. Libr.; Origen. <. V

oper. Zft'cron.; t. H.
ROME (Concile de), l'an 38G. On voit par

la lettre da pape saint Sirice aux évoques

d'Afrique qu'en 383, le sixième jour de jan-
vier, il tint à Rome un nombreux concile

d'évêques dans le dessein de renouveler

quelques anciennes ordonnances que la né-

gligence avait laissé abolir. On peut juger
de la nature de ces anciennes ordonnances,

par celles que fit le concile au nombre uc

huit.
La 1" porte que l'on ne pcun'a ordonner

un évêque à i'insn du siège apnstotique,
c'est-à-dire du primat Ut e.r<ra eotMcteK-

tiam sedis apostolicoe hoc est ~r:'tK«<«.
nemo audeat or~tMare. 7H«~rMM enim ~M~t-
ci';t;?t est, quod p~urtMOfum sentenlia cot'~e-

ç)<f)<t<r (selon le P. Labbe), ou plutôt, con-

firmatur (selon Carranza). Le sens de ce
canon est assez clair: les évoques devant être

approuvés par le primat, comme te primat
tui-mémeparte siège apostolique, du mo-

ntent où ils avaient l'approbation du primat,
ils étaient censés avoir celle du siège apos-
tolique )ui-méme; et leur étection ainsi ra-

'ifiée par le suffrage det'Egiise entière (pluri-
mor:tm ~en<eH<ts), représentée dans son chef,
avait toutes les conditions d'un jugement
canonique (t'M<~rum /Md<et(<m). D. Ceillier,
et après lui le P. Richard, ne faisant point
attention à ces mots, hoc est primatis, qui
expliquent les premiers, sine comc!c?K!'«
sedis opo~~hc<B, ont prétendu que cela ne
devait s'entendre que des pays qui dépen-
daient immédiatement du siège de Rome.
« Dans les autres provinces ajoutent-ils,
comme dans celle d'Afrique, il ne fallait que
le consentement du primat ou du métropo-
litain. x Et ils n'ont pas vu que ces canons

qu'ils ont trouvés rapportés dans une lettre
de saint Sirice aux évêques d'Afrique, ont
é'é faits précisément pour la province d'A-

frique 1
Le 2' canon ne veut point qu'un évêque

puisse être ordonné par un seul évéque.
Le 3" défend d'admettre dans le clergé ce-

lui qui, après la rémission de ses péc))és,
c'est-à-dire apparemment, après le baptême,
aura porté l'épée de la milice du siècte.

Le s'oppose à ce qu'un clerc épouse
une femme veuve et le 5*, à ce qu'on re-

çoive dans le ctergé un laïque qui aura

épousé une veuve.
Le 6' défend d'ordonner un clerc d'une

autre église; et le 7'de recevoir un clerc

chassé d'une autre église.
Le 8° ordonne de recevoir par l'imposi-

tion des mains les novatiens et les monta-

gnards, c'est-à-dire les donatistes, excepté
ceux qui auraient été rebaptisés. Quant à
ces derniers, on ne les recevait plus dans le

ctcrgé, ni même dans t'Eg)ise,qu'à condition

qu'ils se soumettraient à une pénitence
j)!cinc et entière, parce qu'en se faisant t-o-
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baptiser, ils avaient outragé t'Eglisc, et pro-
fané son b.'ptême.

Le pape presse ensuite les prêtres et les
diacres de vivre dans une exacte continence,
attendu qu'ils ont à satisfaire aux besoins
jou'rnaliers du service divin. tt leur fait voir

que saint Paul, en voulant qu'un prêtre n'ait
épousé qu'une femme, ne lui laisse point la
liberté d'en user, mais que son intention
est qu'il vive dans une parfaite continence,
comme il y vivait lui-même. H déclare que
ceux qui refuseront d'observer ce qui est

prescrit dans sa lettre, seront séparés de sa
communion et punis dans l'enfer. On ne re-

gardait donc pas dès lors dans l'Eglise la
continence des clercs comme une chose de

simple conseil.
HOME (Concile de), l'an S9(h Jovinien,

auteur de la secte des jovinianistes, étant allé
a Rome pour y répandre ses erreurs. y fut
dénoncé au pape Sirice par le cétcbre Pam-

m.ique, et d'autres laïques illustres comme
lui par leur naissance et par leur piété. Ce

pape ayant assemblé son clergé. vprs l'an
~90. condamna et excommunia Jovinien avec
ses partisans. Cet hérésiarque, qui de moine
austère était devenu un homme plongé dans
tes délices et un prédicateur de la volupté,
enseignait que l'état des vierges et des veuves
n'est pas plus parfait que celui des femmes
mariées que le diable ne peut plus vaincre
ceux qui ont été régénérés par le baptême
avec une vive foi qu'il n'y a point de diffé-
rence entre s'abstenir des viandes.et en user
avec action de grâces que la récompense
sera égale dans le ciel pour tous ceux qui
auront conservé la grâce du baptême qu'a-
vantle baptême Hétaitau pouvoirdclhommc
de pécher ou de ne pas pécher, mais qu'après
le baptême il ne peut plus pécher que tous
les péchés sont égaux que la sainte Viergs
avait bien conservé sa virginité en concevant

Jésus-Chris', mais qu'elle l'avait perdue en
le mettant au monde. D. Ceillier, 7/t~. des
frttt. saer., t.V.

ROME (Concile de), l'an MO. Le pape saint
Anastase présida à ce concite dans lequel il
fut décidé que les clercs et les évoques dona-
tistes ne seraient point maintenus d.ms leurs
grades, lorsqu'ils reviendraient il l'Eglise c;t-
tholique. Ed. Fcnc<. t. Il.

ROME (Concile de), l'an M2. Nous met-
tons sous ce titre seize canons ou règlements
qui se trouvent dans le rccucit des Conciles
<!e France du P. Sirmond. aussi bien que
'tans la collection de Labbe.et qui sont adres-
-és aux é~cques gaulois. 11 est marqué que
c'' sont autant de réponses aux questions
qu'ils avaient proposées au saint-siégc, c'est-
à-dire au pape Innocent t"\ comme on en
juge par la conformité du style qu'il y a entre
ces canons et les lettres de ce pape. !!s sont
précédés d'une préface où il est drt que,
dans les difficultés qui se trouvent dans la
recherche de la vérité, on doit avoir recours
a la prière, et que divers évêques sont tombés
dans les ténèbres de l'erreur, pour avoir
voulu changer la doctrine qui avait été trans-
ftise par la tradition de nos pères.

Les évêques de France avaient dcmanilé
comment ils devaient se comporter envers
les vierges qui après avoir reçu le voile et
la bénédiction du prêtre et fait une profes-
sion pubtique de chasteté avaient commis
des incestes ou contracté un mariage dé-
fendu.

On décide dans le 1" canon, que d'avoir

changé la résolution de vivre en chasteté,
avoir quitté le voite et violé la première Toi
donnée, sont autant de péchés et que ceHes

qui en sont coupables ayant commis une

grande faute, en quittant Dieu pour s'atta-
cher à un homme, doivent la pleurer pendant
plusieurs années, et en obtenir le pardon par
<!edignes fruits de pénitence.

Le 2' canon impose aussi une pénitence
à celles qui, après avoir pris la résolution
de demeurer vierges, se marient soit

ayant été enlevées, soit volontairement,
quoiqu'elles n'aient pas fait une profession
solennelle de virginité, ni reçu le voile. i! y
est encore statué qn'eiïcs seront pendant un
certain temps privées de la communion, f)

qu'elles effaceront leurs crimes, en vivant
dans les pleurs, l'humiliation et le jeûne.

Dans le 3' on avertit les prêtres et les
diacres qu'ils doivent être l'exemple du

peuple par leurs bonnes œuvres. afin que
lenrs instructions puissent être de quelque,
utilité: on les y oblige aussi, de même que
les évêques, de garder le célibat, suivant les
ordonnances des Pères. La raison qu'on en
donne est qu'ils sont obligés d'offrir, à tout

moment, le saint sacriHcc, de baptiser et d'ad-

ministrer ce qui demande de leur part
une chasteté d'esprit et de corps. D'ail-

leurs, avec quel front oseraient-ils prêcher
la virginité aux viergfs. et la continence aux

veuves, s'ils usaient eux-mêmes de ta liberté
du mariage? On leur met devant les yeux la

pureté prescrite à ceux qui offraient des

sacrifices dans le temple de Jérusalem, et

l'usage où étaient même les idolâtres de

garder la continence aux jours de leurs cé-
rémonies sacriléges et lorsqu'ils devaient
offrir des victimes au démon.

Le ~° semble exclure du clergé ceux qui
ont été cmptoyés. depuis leur baptême, dans
la milice sucutière, n'étant guère possible
que, pendant ce temps, ils n'aient assisté
aux spectacles, et commis quelque injustice
dans la vue du gain.

On voit par le 5" que l'usage de l'Eglise
romaine était d'admettre dans le clergé cctui

qui, étant baptisé dans l'enfance, avait gardé
la virginité; et cetui-tà même qui, ayant'

reçu le baptême étant adulte, s'était con-

servé chaste ou n'avait épousé qu'une
femme, pourvu qu'il ne fût pas coupable do'

quelque autre crime. Mais on n'y admettaif

point ceux qui avaient souillé la sainteté de*

leur baptême par quelque crime de la chair,.

quoiqu'ils se fussent mariés depuis car,
comment accorder le sacerdoce à ce'ui qup
doit se purifier par la satisfaction d'une-

longue pénitence? 2
j) est dit dans te G* que, commeil n'y

qu'une même foi dans toutes les EgUscs ré-
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pftndues dans l'univers, ce qui est cause que
t'Egtise estappetée Une,il ne devrait non plus

y avoir dans toutes ces Eglises qu'une même

discipline.
Le 7' porte que, dans le temps de Pâques,

)<;prêtre et le diacre pourront administrer le

baptême dans les paroisses, même en pré-
sence de t'évoque au nom duquel ils te don-

nent en ce temps-là mais que lorsqu'il y
aura nécessitéde baptiser en un autre temps,
cela appartiendra au prêtre et non pas au

diacre, puisque l'on ne voit pas que ce pou-
voir ait été accordé aux diacres, mais que,
s'ils l'ont usurpé une fois, la nécessité qu'tt y
avait les excuse, sans qu'ils puissent à l'ave-
nir l'administrer en sûreté.

Le 8' dit qu'il n'est pas nécessaire d'exor-

ciser, plusieurs jours de suite, les huiles que
l'on veut bénir pour l'administration des
sacrements.

Lep'déctare qu'il n'est pa'. permis, dans
t.t nouveUe loi, comme dans i'ancienne, d'é-

pouser la femme de son frère, ni d'avoir des
concubines avec sa femme.

Le 10° défend d'ordonner évêques ceux qui
ont exercé la judicature du siècte, quand
même ils auraient été choisis du pf'upte,
parce que son suffrage ne doit être suivi que
lorsqu'il est conforme a !.) discip.ine.évan-
gétique, et qu'il tombe sur une personne di-

gne du sacerdoce or il est évident que ceux

qui ont possédé des charges séculières, ne

peu ventétre exempt de ftutcs.soitqu'its indi-

gent des peines de mort, ou qu'ils rendent des

jugements injustes, ou qu'ils ordonnent des

tortures, ou qu'ils prennent soin des specta-
cles et des autres plaisirs publics, ou qu'ils y
assistent. Le même canon approuve ce qui
avait été décidé dans le premier de Nicée,
d'admettre à la ctéricature celui qui a été
mutiié par force.

Le 11'défend te mariage d'un homme avec
la femme de son oncle, et celui d'une tante
avec le ûts du frère de son mari et on fait

passer de tels mariages pour une fornication.
Le 12' veut que l'on ne choisisse pour

évêques que ceux qui étaient déjà clercs,
n'étant pas convenable de mettre à la tête
du clergé celui qui n'a point servi dans les
offices inférieurs, de même qu'on ne lit point
qu'aucun soit parvenu à l'empire, sans avoir

auparavant servi dans la milice. H faut donc
choisir celui que l'âge, le temps, le mérite et
la vie rendent recommandable.

Le 13° remarque que t'oh privait de l'épis-
copat celui qui passait d'une Eglise à une

-autre, et qu'il était regardé comme ayant
quitte sa propre femme pour attenter à la

pudeur d'une étrangère on ajoute qu'une
)et!e témérité ne doit pas demeurer impunie.

Le 14~ renouvetie la défense, faite déjà
plusieurs fois, de recevoir un cterc chassé par
son évêque, et ne veut pas même qu'on lui
<x corde la communion laïque dans une autr~

l~tise. Ce canon déctaro exclu de la société
<ics c;)tho)iques, et de la communion du

siège apostolique, celui qui aura prévariqué
en ce point.

Le ij' défend aux évêqucs de faire des or-

dinations hors de leurs diocèses voulant,
conformément au t* canon de 'Nicée, que
l'ordination des évêques se fasse par le mé-

tropolitain et par les évêques de la pro-
vince.

Le 16° ordonne d'éloigner -du ministère
certains laïques qui, après avoir été excom-
muniés par leur propre évoque avec con-
naissance de cause, avaient été admis à la
ciéricature par un autre évoque. /!e<7. VI;
Lab. II Ilard. I.

ROME (Concile de), l'an ~05. Foy. ITALIE,
même année.

ROME (Synode de), l'an 417. Pétage et Cé-

lestius, se voyant condamnés par le pape
saint Innocent, comme par les évêques d'A-

frique, n'oublièrent rien pour se justifier.
Pelage écrivit à ce sujet au pape même et
Cétt'stius vint à Rome, espérant y trouver de

l'appui dans le clergé de cette ville, dont un

prêtre, nommé Sixte, passait pour être favo-
rable aux ennemis de la grâce. Il se pré-
senta au pape Zosime, dans le dessein de

poursuivre son appel, interjeté cinq ans au-

paravant, de la sentence rendue contre lui
dans le concile de Carthage de t'an &12 ( ou

411). Il fit valoir l'absence de ses accusa-

teurs, et présenta une confession de foi, où

parcourant tous les articles du symbole de-

puis la Trinité jusqu'à la résurrection des

morts, il expliquait en détail sa croyance sur
tous les points où on ne lui reprochait rien.
Mais lorsqu'il venait à ce dont il était ques-
tion, il disait « S'il s'est ému quelques dis-

putes sur des questions qui ne sont point de
la foi, je n'ai point prétendu les décider
comme auteur d'un dogme; mais je vuus

présente à examiner ce que j'ai tiré de la

source des prophètes et des apôtres, afin que,
si je me suis trompé par ignorance, vous me

corrigiez par votre jugement. » H disait en-
suite sur le péché originel « Nous confes-
sons que l'on doit baptiser les enfants pour
la rémission des péchés, suivant la règle de

l'Eglise universelle et l'autorité de t'Evan-

gile, parce que le Seigneur a déclaré que le

royaume des cieux n'est ouvert qu'à ceux

qui sont baptisés; mais nous e prétendons
pas pour cela établir la transmission du pé-
ché par voie de génération (pecco<ttm ex <ra-

dttce), ce qui est fort éloigné de la doctrine

catholique. Car le péché ne naît pas avec

l'humme; c'est l'homme qui le commet quand
il a reçu t'être et ce n'est pas la faute de ta

nature, mais le crime de la votonté. ? C'est
à p~u près tout ce qui nous reste de la con-
fession de foi de Cétestius, et qui nous a été

conservé par saint Augustin ( De Peccalo

un< c. 5 e<6).
Le pape Zosime, ayant reçu cette confes-

sio", avec les écrits et les lettres de Pétaec,
résolut d'examiner l'affaire, et convoqua son

clergé et plusieurs évêques dans t'égtise de
Saint-Oément. On fit entrer Célestius, et on
tut ta profession de foi qu'il avait présentée.
Le pape, non content de ce premier témoi-

gnage, lui demanda s'il était l'auteur <te
cette pièce, s'il parlait et pensait de même.
11 l'interrogea aussi sur les accusations
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n'Eros et de Lazare, contenues dans leurs

t'*ttres, que le concile de Cartha~e avait en-

voyées à Home. Célestius répondit qu'il n'a-

vait jamais vu Lazare qu'en passant, et

qu'Eros lui avait' fait beaucoup d'honneur

en pensant mal do lui. Le pape, ne voulant

rien précipiter dans une affaire qu'il ne

trouvait pas assez éclaircie, ni cependant ab-

soudre sur-le-champ Cé)es!ius de t'cxcom-

munication dont il avait été frappé, lui

donna un délai de deux mois, afin d'en écrire

aux évéques d'Afrique de qui sa cause était

plus connue, et de lui laisser à lui-même le

temps de se corriger. Ce délai était, selon la

remarque de saint Augustin, comme une

médecine qu'on présente à un malade, ou

comme une fomentation qu'on essaye sur un

frénétique pour le catmer un peu. Le pape
cita aussi les accusateurs de Célestius à

comparaître à Rome dans le même délai de

deux mois s'ils pouvaient le convaincre

d'autres sentiments que ceux qu'exprimait
sa confession de foi. Il traita toutes ces

questions de vaines subtilités et de contes-

tations inutiles, qui détruisaient plutôt que
d'édifier, ajoutant qu'il avait averti les évê-

ques présents à l'assemblée de les éviter à

l'avenir. H dit à Aurètectaux autres évoques

d'Afrique, qu'ils devaient moins s'en rap-

porter à leur propre jugement dans ces sor-

tes de matières, qu'aux divines Ecritures. H

leur marquait dans la même lettre, qu'il leur

envoyait les actes de ce qui s'était passé
dans le jugement de Célestius et de ses ac-

cusateurs,et ilse plaignait de cequ'itsavai'-nt t

ajouté foi trop légèrement aux lettres d E-

ros et de Lazare, dont les mœurs n'étaient

pas telles, qu'on pût s'en rapporter à tours

témoignages. « Car nous avons trouvé

ajouta-t-il que leurs ordinations avaient
été irrégulières, et qu'ils avaient usurpé le
sacerdoce dans tesGautcs;on n'aurait pas
dû recevoir de leur part une accusation in-
tentée par écrit contre un absent, qui main-

tenant, s'étant présenté, explique sa foi et <)é-
6e ses accusateurs. Cette première lettre à
Aurète et aux évêques d'Afrique était datée
du onzième consulat d'Honorius, c'est-à-dire
de l'an M7.

Quelque temps après que Zosime l'eut

écrite, il en reçut une de Prayle, évoque de

Jérusalem, successeur de Jean. qui, favora-
ble à la cause de Pélage, la lui rcconnn.tn-
dait avec de grandes instances. Avec cette

lettre, il y en avait une autre de Pélage Ini-

même, qui y avait joint sa confession de fui.
Le tout était adressé au pape Innocent, dont
l'un et l'autre ignoraient encore la mort.

Pélage disait dans sa lettre qu'on voulait le
décrier sur deux points, l'un de refuser le

baptême aux enfants, et de leur, promettre
le royaume des cieux sans la rédemption de

Jésus-Christ; l'autre, d'avoir tant de con-
fiance dans le lihre arbitre, qn'it refus;iit
le secours de ta grâce. Il rejetait la première
erreur,en disant qu'il n'avait jamais entendu

personne la soutenir; et il ajoutait «Qui
est assez impie, pour refuser à un enfant la

rédemption commune du genre humain, et

pour empêcher de renaître A une vie cer-
taine et sans fin ceux qui n'ont encore reçu
qu'une vie incertaine?)) Sur le second arti-
cle, il disait « Nous avons le libre arbitre

pour pécher ou ne pas pécher; mais, dans
toutes les bonnes œuvres, il est toujours
aidé du secours divin. )) (~tM?.de Grat. Chr.
c. 31.) « Nous disons, ajontait-it, que le libre
arbitre est génératcment dans tous les hom-
mes, chrétiens, juifs et gentits ils l'ont tous

par le don de la nature; mais il n'est aidé de
la grâce que dans les chrétiens. Dans les au.

tres, cette précieuse faculté n'est accompa-
gnée de rien qui la protège ou la garan-
tisse ils seront cependant jugés et condam-

nés, parce que, pouvant par ce moyen par-
venir à la lumière de la foi et mériter la
grâce de Dieu, ils usent mal de la liberté qu<'i
leur a été donnée. Les chrétiens au contraire
seront récompensés, parce qu'usant bien dû
leur libre arbitre, ils méritent la grâce (lu

Seigneur et s'attachent à ses commande-
ments. » EnGn, Pétage, pour prouver qu'il
pensait sainement sur la grâce, renvoyait
ses accusateurs aux lettres qu'il avait écri-
tes à t'évoque saint Paulin, à t'évéquc Cnns-
tantius et a la vierge Démétriade, et au livre
qu'ii avait composé depuis peu sur le libre

arbitre, soutenant que dans tous ces écrits il
confessait pleinement le libre arbitre et la
grâcn. H concluait ainsi sa confession de foi
« Voita, bienheureux pape, la foi que nous
avons apprise dans t'Egtise catholique~ que
nous avons toujours tenue, et que nous te-
nons encore. S'H s'y trouve quelque chose
qui ne soit pas expliqué avec assez de net-
teté ou de précaution, nous désirons que
vous le corrigiez, vous qui héritez de la foi
comme du siége de Pierre. » f~pnd Aug. in

.nppeMd. p. 96, <. X).
Les lettres et la confession de foi de Pé-

lage ayant été lues pubtiqucment, tous tes
assistants et le pape même trouvèrent que
Pélage s'expliquait de la même manière que
Cétestius. Us furent remplis de joie, et c'était
à peine s'ils pouvaient retenir leurs larmes,
tant ils étaient touchés de voir qu'on eût pu
calomnier des hommes dont la foi leur pa-
raissait si orthodoxe. « Y a-t-il, disait le
pape dans sa seconde lettre à Aurèle, un
seul endroit des écrits de Pétage, où cet
homme qu'on accuse ne parle de la grâce et
du secours de Dieu? » Puis, venant à ses

accusateurs, qui étaient Eros et Lazare:
« Est-il possible, disait-il mes chers frères,
que vous n'ayez pas encore appris, du moins
par la renommée, que ces deux hommes
sont df's perturbateurs de t'Egtise? Ignorez-
vous leur vie et leur condamnation ? Mais
quoique le siège apostolique les ait séparés
de toute communion par une sentence parti-
culière, apprenez encore ici en peu de mois
tc'tir conduite Lazàre est accoutumé depuis
longtemps à' imputer des crimes ;<ux inno-
cents en plusieurs conciles il a été convain-
cu de calomnie contre notre saint frère
thice, évéque de T"urs; Proculus de Mar-
seitte l'a ftétri de cette note au coucile de
Turin. Toutefois le même Proculus l'a or-



t))CT)Uf<r<.UREDES CONCILES. 580M9

donné plusieurs années depuis évoque d'Aix,
par faiblesse pour le tyran (Constantin, usur-

pateur des Gautes). Malgré la résistance

qu'opposait la ville entière consternée, il est
monté sur te siège épiscopat, qui était en-
core teint du sang innocent, et il a conserve
l'ombre du sacerdoce, tant que le tyran lui-
même a gardé un simulacre d'empire; mais
du moment que celui-ci a eu perdu la vie,
il a quitté la place, et s'est condamné lui-
même. H en est de même d'Eros, ajoute te

pape: c'est la protection du même tyran;
ce sont des meurtres, des séditions, des em-

prisonnements de prêtres qui lui résistaient;
ce fut la même consternation dans la ville;
le même repentir l'a fait renoncer au sacer-
doce. » Zosime insiste aussi sur l'absence
d'Eros et de Lazare, et en tire une preuve de
la faiblesse de leur accusation, disant qu'ils
n'ont osé la soutenir. Jt en dit autant de
celle de Timase et de Jacques, et blâme les

évoques d'Afrique de teur facilité à recevoir
de semblables accusations; il les exhorte à
être plus circonspects à t'avenir, à ne pas
croire sans examen les rapports de gens in-

connus, à ne juger personne sans ['entendre,
suivant l'Ecriture, à imiter la modération

que l'on observe dans les tribunaux sécu-

liers à conserver soigneusement la charité
et la concorde, et à se réjouir de ce que l'é-

tage et Célestius n'ont jamais été séparés de
la vérité catholique, ni de la communion de

l'Eglise romaine. Cette lettre, qui est datée
du 21 septembre de l'an &17, fut envoyée aux

évêques d'Afrique avec des copies des écrits

dePétage. La suite lit voir que le pape Zo-
sime ne s'était point assez méfié de ceux qni
lui avaient parlé en faveur de Pélage, et

contre s'es accusateurs. Lazare ctËros.qu'it
traite si mat, sont cités avec éloge par

les
auteurs du temps; et saint Augustin, a t'imi'-

talion du concile de Carthage, les quatific de

saints Eros en particulier est appelé nr

sanclus, disciple de saint Martin, dans la

Chronique de Prosper.Mais il était de l'inté-

rêt de Patrocle, intrus dans le siège épisco-
pal d'Arles à la place d'Eros, qu'il avait

chassé, de le décrier à Rome; et Céleslius,
qui était aussi alors en cette ville, n'était

pas moins intéressé dans ta cause de Pétage
que Pélage même. C'était de même sans fon-
dement qu'on accusait Lazare de s'être em-

paré contre les règles de l'évêché d'Aix. H
en avait étc tégitimem~nt choisi évêquc, de
même qu'Eros du siége d'Arles; mais il
l'avait quitté volontairement, dans la crainte

qu'Honoriusnetui fit souffrir quelque mau-
vais traitement, ainsi que nous le lisons dans
la Chronique d'ithacins. Les lettres qu'ils
écrivirent l'un et l'autre contre Pélage au

(oncitedcDiospotis,nen)érit:Hent pas une
censure aussi sévère que celle qu'en fait Zn-

simc, qui peut être ne les avait pas vues, et
n'en savait le contenu que sur un rapport
infidèle. Ces deux évoques, ayant trouvé
dans tes livres de Pélage, qui était alors en

Pdiestine, plusieurs choses contraires à la
foi c;)tho!ique, avaient envoyé ces livres aux

évoques d'Afrique, eu y joignant des lettres

en plainte. ou une requête conh'ePé'age,
comme ledisent saint Augustin et Paul Orosc.
Ils avaient chargé de ces diverses pièces Eu-

loge, évêque de Césarée, et celui-ci avait t'n

conséquence assemblé un concile à Diospo.
lis, où Lazare et Eros n'avaient pu assister,
l'un d'eux étant tombé dangereusement ma-
lade. Au reste, il n'est pas surprenant
que le pape Zostme se soit laissé surprendre
par l'hérétique Pétale, de la manière dont
cctui-ci avait enveloppé ses erreurs dans les
lettres et dans la confession de foi qu'il avait

envoyées à Rome tout autre y aurait été
de même trompé; et saint Augustin avoue

qu'en lisant la lettre de Pélage à la vierge
Démétriade, il crut presque y trouver lui-
même la doctrine de l'Eglise sur la grâce. Cu
ne fut qu'en lisant les autres écrits que cet

hérésiarque composa depuis, qu'il remarqua
que ses sentiments sur cette matière s'étei-

gnaient de ceux de l'Eglise, et que dans les

précédents it avait abusé du terme de grâce
pour mieux cacher le venin de sa doctrine.
Aussi Facundus, quoique persuadé que Zo-
sime avait cru Pélage et Cétestius ortho-

doxes, soutient néanmoins qu'on ne peut in-
férer de sa conduite envers eux, qu'il ait été

repréhensible en cette occasion, puisqu'on
ne doit pas faire un crime aux saints de ne

concevoir pas les ruses des méchants. Saint

Augustin en pense à peu près de même, en di-
saut qu'on n'avait traité doucement Cétestius
et Pétage, que dans l'espérance de les corri-

ger. Ce Père ajoute que Zosime usa encore
de douceur envers eux par un autre motif,

qui était de conserver à l'Eglise deux hom-
mes d'un esprit pénétrant, qui auraient

pu lui être fort utiles, s'ils s'étaient cor-

rigés de leurs erreurs. Enfin, il dit que
Zosime ne s'éloigna en rien de la conduite
d'Innocent son prédécesseur. D. Ce!~ter,Zft~.
des atit. sacr., t. X; N. Alex. Zf! Ac(;
6(BC.V.

HOME (Synode de), l'an ~8. Les évcqucs
d'Afrique, sans s'étonner de la protect~'n
que Zosime paraissait accorder à Cétestius.
lui écrivirent pour le prier de laisser les

choses où elles étaient, c'est-à-dire de ne

point lever l'excommunication prononcée
contre cet hérésiarque, jusqu'à ce qu'ils
eussent eu le loisir de l'instruire plus à fond

de cette affaire. En même temps ils lui en-

voyaient tes actes de tout ce qui s'était pas~é
en Afrique à cette occasion, soit en présence
de Cétestius, soit en son absence. Marcelin,
sous-diacre de l'Eglise de Carthage, fut por-
teur de cette lettre et de toutes ces dépêches.
H se chargea aussi d'un écrit du diacre Pau-

tin, le même qui avait accusé Cétestius vers

l'an M2. Comme il était encore à Carthage,
Basilisque, sous-diacre de Rome, qui y était

aussi, lui signifia de la part du pape, te

2 novembre, l'ordre verbal de se présenter à

Home, pour s'y justifier de l'accusation qu'it
avait, six ans auparavant, formée contre Cé-

lu~tius. Mais Pautin s'en excusa, en disant
« Cétestius s'est désisté de l'appel qu'il avait

interjeté en M3 je n'ai plus d'intérêt p;))ti-
cuiie: en cette an.m'e; clie est devenue cette
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<?c toute t'Egtisc. Et Célestius n'est-il pas
.'ssez convaincu, puisque, le pape Zosime

l'ayant pressé de condamner ce que je lui
avais reproché à Carthage, il s'y est toujours
refusé? » L'écrit de Paulin, dont le sens est
très-embarrassé, est daté du 8 novembre M7.
Le pape répondit aux évoques d'Afrique, par
une lettre datée du 21 mars &18, qu'il n'avait

point, comme ils le pensaient, ajouté foi à
tout ce que lui avait dit Cétestius qu'il
n'avait rien changé dans les dispositions de
son prédécesseur à l'égard de cet hérétique,
et que dans toute cette affaire il n'avait rien
voulu décider sans leurs avis.
Cette lettre ne fut rendue aux évêques que

le 29 avril suivant, au moment où ils se ras-
semblaient pour tenir un concile général de
toute l'Afrique. Ce concile se tint le 1" mai,
à Carthage, dans la basilique de Fauste. On

y fit plusieurs décrets, et l'hérésie de Pétage
y fut condamnée par un anathème. Les évo-

ques du concile donnèrent avis au pape de ce

qu'ils avaient fait, et lui firent part de leurs
huit décrets touchant la réunion des péla-
giens. Dans le même temps, quelques fidètes
de Rome ayant trouvé des écrits de Pélage,
et entre autres ses Commentaires sur sa<nt

l'aul, !es firent venir à la connaissance du

pape. Zosime, voyant les choses en cet état.

résolut, suivant l'avis des évoques du concile
de Carthage, d'examiner encore Cétestius ( t
de tirer de lui une réponse nette et précise,
afin qu'on ne pût plus douter, ou qu'il avait
renoncé à ses erreurs, ou que ce n'était

qu'un imposteur et un fourbe. U le cita à

comparaître dans une grande audience qu'~1
voulait tenir à cet effet. Mais Céieslius, n'o-
sant se présenter à cet examen, s'enfuit de

Rome, de crainte d'être obligé d'anathé'nati-
ser les propres termes de sa profession de

foi, ainsi que les évêques d'Afrique l'avaient
demandé. Alors le pape Zosime, reprenant
la juste sévérité qu'it n'avait fait que sus-

pendre, donna sa sentence par laquelle il
conurma les décrets du concite d'Afrique de

M7; et, conformément au jugement du pape
son prédécesseur, il condamna pour la se-
conde fuis Pétage et Cétcstius, qu'il réduisit
à l'état de pénitents, en cas qu'ils abjuras-
sent leurs erreurs, les excommuniant abso-
lument s'ils refusaient de se soumettre à
cette humiliation salutaire. Ensuite il écrivit
aux évoques d'Afrique en particulier, et enn

général à tous les évêques, voulant, dit saint

Prosper, mettre le glaiye de saint Pierre en-
tre les mains de tous les évoques de t'uni-
vers, pour retrancher tous ces impics (contra
Collat. c. 21). Dans cette lettre qui était fortt

ample, et connue dans l'histoire ecclésiasti-

que sous le nom de 2'rNc/otfa cpM<o/<t,ou de
Circulaire du pape Zosime, le pape expli-
quait tes erreurs dont Cétestius avait été ac-
cusé parPautin; il y rapportait tout ce qui
r< gardajt t'affairc tant du maître que du dis-

ciple i) citait plusieurs passages du Com-
mentaire de Pélage sur saint Paul; il y é~<
blissait solidement la doctrine du péché ori-

f;inet, et celle de la nécessité du baptême
même pour tes enfants; il y enseignait qu'en

)nnt temps nous avons besoin du secours de
Dieu, et que dans toutes nos actions, nos
mouvements et nos pensées, c'est de lui, et
non des forces du la nature, que nous devons
tout attendre; enfin il y reconnaissait que
c'était par l'inspiration de Dieu, auteur de
tout bien, qu'il avait communiqué cette af-
faire aux évoques. Nous n'avons plus cette
leltre; mais saint Augustin, saint Prosper, le

pape saint Céiestin, et quelques autres an-

ciens, nous en ont conservé plusieurs frag-
ments. Le clergé de Rome tout entier se
soumit au jugement du pape, quoique les

pélagiens' se fussent ftattés jusque-tà d'y
compter des partisans. Le prêtre Sixte, qu'ils
regardaient comme un puissant défenseur de
leur cause, fut le premier qui souscrivit à
t'anathème prononcé contre eux par Zosime,
et il eut soin d'en écrire à ceux auprès des-

quels les pélagiens se vantaient de sa pro-
tection et de son amitié, 11 parait que ses
lettres furent adressées à Aurèle de Car-

thage, et qu'elles furent portées en Afrique,
avec celles du pape Zosime, par Léon, aco-

tyte de t'Egtise romaine. Sixte écrivit aussi
à saint Augustin par le prêtre Firmus. Le
saint évoque d'Hippone, après avoir rapporté
l'endroit de la lettre de Zosime où ce p.ipo
s'explique sur le péché originel et sur la né-
cessité du baptême pour l'effacer dans tous
h hommes, de quelque âge et de quelque
condition qu'ils soient, dit que dans ces pa-
rotes du siège .tpostotiqne la f.)i catholique
se trouve cxpiiquéc si clairement, qu'il n't'st

permis à aucun chrétien d'en faire l'objet
d'un doute. Zosime, dans le fragment de sa
lettre rapporté par le pape Célestin, déclare

qu'il reçoit te troisième canon du concise,do

Carthage comme s'il eût é fait par le siège
apostolique.

La lettre de Zosime ayant été envoyée aux

Eglises de t'Oricnt, en Egypte, à Constanti-

nop!c, à Thess.ttonique, à Jérusalem, en un
mot à toutes les Eglises du monde, elle fut
confu'mce par les souscriptions de la -plus
grande partie des évoques en sorte que
toute t'Ëgiise, sauf un petit nombre d'excep-
tions, écrivit, par la main de ses pasteurs,
une même sentence contre les pétagiens.
Plusieurs de ceux qui avaient embrassé t'er-
reur renoncèrent, vinrent se soumettre au

saint-siég< et rentrèrent dans leurs Eglises.
C'est dans ces circonstances que saint Au-

gustin prononça le mot célèbre 7{o;Ka)M
MMM perlata est; inde !'Mcnp<a DCKeruKt;
causa /!nt<(! est. H est donc faux que t'hjréste

pétagienne n'ait été déGnitivemcut anathé-

matiséc, comme quelques-uns t'ont prétendu,
que dans le coucile oecuménique dEphèse;
et ta sentence du pape Zosime n'a pas été
un jugement rendu en première iustancc
sauf appel à un tribunal supérieur, mais un

jugement péremptoirc et une sentence déf<-

nitive.àtaqueUet'évêqueJuticud'Ectancet
les dix-sept autres de son parti n'ont pu re-
fuser de se soumettre, sans être sor-ie-champ
jugés indignes de i'épiscopat, déposés do

leurs sièges, et chassés même de toute l'Italie
en vertu d'un rescrit de ('empereur, comme
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iles décrets des cvcq'ics.r~. D.CetY~'e)',

~t.s'<c.<n)t<ncr..<.X.
HOME (Décret de) dans )a cause des pé!a-

giens, l'an ~24. ou ~2o. Le pape saint Céles-

tin. soit après avoir asscmbté un synode, ce

qu'on ignore, soit sans en avoir assemb)é,

rejeta la demande que Cé!estius,avec ses

partisans, faisait d'un concile œcuménique,
et il donna ordre de le chasser de l'Italie,
ratifiant en même temps les décrets de ses

prédécesseurs et des conciles précédemment
tenus contre les pétagiens. C'est ce que nous

apprenons de saint Prosper, qui ajoute que
têt était le sentiment de ce pape :î/<<j'!<od
<emc<mcruerat a6~c!Mdt, Meçua<~tam ad'K/~e-

ret re<r«c<art. S. Prosper, <. contra Collat.

c. 21 ~Va<.Alex. Hist. eccl. ~<BC.V.

HOME (Concile de), l'au MO. Le pape saint

Cétestin, ayant reçu la lettre que ven;)it de

lui écrire saint Cyrille au sujet de Nestorius,
t't remarqué dans les écrits de ce novateur

des blasphèmes visibtes. et une condamna-

tion manifeste de la doctrine orthodoxe, tint,
au commencement du mois d'août de l'an

MO, un concile à Rome, où tous ces écrits

furent lus et examinés en plusieurs séam't-s.

On y lut aussi les lettres de saint Cyrille à

Nestorius, après que toutes ces pièces eurent

été traduites en latin. On compara tes écrits

de Nestorius avec la doctrine des Pères, et

tous les évéques s'écrièrent qu'ils conte-

naient une hérésie toute nouvelle et très-

dangereuse. Au contraire, ils approuvèrent
les deux lettres de saint Cyrille à Nestorius,
comme entièrement orthodoxes. Le pape lui

adressa aussi de grands éloges dans un dis-

cours qu'il fit en présence du concile,et dont

il ne nous reste qu'un fragment, où nous li-

sons qu'il se souvenait que saint Ambroise,
d'heureuse mémoire, faisait chanter à tout

son peuple, le jour de N~'c!, une hymne qui

commençait ainsi ~ene. ~~emp<e[f(/6s
na<to?M; /at<M-nott~ voir fett/a~eme~ d'MMe

vierge; <oMt monde en est ravi; UH tel <tt-

(antement convient MM Dieu.

Veni, Redemptorgentium;
Osteudep~rmmvirgiuis;
MiraU~r0)n!<essecu~'m:
Talisdecet partus Deum.

< It n'a pas dit, ajoute le pape, un lel en-

/(tn<emeK( convient d <ommc. » D'où il con-

clut que saint Cyrille en appelant Marie
mère de Dieu, s'accorde avec saint Ambroise,
et qu'il est vrai ue dire que la Vierge a en-

fante un Dieu par la puissance de celui qui
a toute puissance en main. Le pape cite en-

core dans ce fragment un passage de la lettre

de saint Hilaire, ou plutôt de sa requête a

l'empereur Constance et deux autres ile

saint Damase, tirés de ses lettres à Paulin

d'Antioche, où ces deux saints docteurs

disaient nettement la même chose que saint

Cyrille, quoique non tout à fa:t dans les mo-

ntes termes.

Après avoir donc pris l'avis du concile

qu'd avait assemblé, saint Cétestin écrivit

diverses lettres aux principaux évoques tic

l'e:npire d'Orient,toutes datées du 11 août

MO. Libérât, saint Cyrille, Jean d'Antioche,

le pape Nicolas l", Gennade et plusieurs
autres anciens, partent de ces lettres, avec

cette difîércnce que saint Cyrille les attribue

au concile de Ro'ne, et d'autreslau pape. Mais
il était permis de faire honneur à un concile

des lettres mêmes des papes lorsqu'ils y
avaient assisté, quoique ce fût l'usage de les

attribuer aux papes mêmes. Dans ces lettres.

et particulièrement dans celles qu'il écrivait

à saint CyriMe, à Jean d'Antioche et à Nesto-

rius tui-même, le pape faisait savoir que si,

dans dix jours à partir de la signification de

sa lettre, Nestorius ne déclarait clairement

et sans équivoque qu'il recevait la foi ensei-

gnée dans les Eglises de Rome et d'Alexan-

drie. et par toute t'Egtisc catholique, il serait

dès lors séparé de la communion de t'Egtisr,
et privé de tout le pouvoir qui appartient à

ta dignité du sacerdoce. Il menaçait de la

même peine tous ceux qui avaient suivi Nes-

turius dans son erreur, et réintégrait au

contraire dans le saint ministère tous ceux

que Nestorius avait déposés. Enfin il char-

geait saint Cyrille de l'exécution de son dé-

cret et du soin de pourvoir à l'Eglise de

Constantinople. D. Celllier, Z~<. des a«<.

sac., t. XHI.
ROME (Concile de), l'an Ml. L'empereur

Théodose, en appelant les évoques à se réu-

nir à Ephèse pour t'examcu de la cause de

Nestorius, avait par là même empêché l'exé-

cution immédiate de la résolution prise dans

le concile romain c'est pourquoi le pape

Célestin, pour donner plus de force à son

premier décret, assembla un nouveau con-

cite, qui confirma ce qui avait été fait dans

le précédent; ensuite, ne jugeant pas à pro-

pos de se rendre tui-méme à Ephèse, il nom-

ma doux évêques et un prêtre pour l'y re-

présenter, en qualité (!e ses tenais, aux yeux

des Pères assemotés. Conc. <. m. col. S60

ROME (Concile de), l'an M3. Ce concile

ft)t tenu par le pape Sixte, le 26 juillet, à

l'occasion de l'anniversaire de son ordina-

tion. Il y reçut ta nouvelle de la paix con-

ctuo entre saint Cyrille et les Orientaux.

r~emont. ~m. pour serv. à l'hist. eccl.

ROME(Conciiede),t'an~3
ou ~Le pape

saint Léon. jugeant qu'il était de l'utilité

publique de t'Egtise qu'on eût horreur des

abominations qu'il avait découvertes parmi

les manichéens qui étaient à Rome, y assem-

bia beaucoup d'évoqués et de prêtres avec

ceux qui tenaient les premières dignités de

l'empire, et une grande partie du sénat et

même du pcupte. il fit amener en leur pré-

sence les <f/t<sde cette secte, c'est-à-dire ceux

qui participaient aux mystères des mani-

chéens. Après avoir confessé plusieurs im-

piétés de leurs dogmes, et diverses supersti-

tions de leurs fêtes, ils révélèrent des crimes

que la pudeur ordonne de taire. Leur évêque

lui-même Gt. l'aveu de toutes ces abomina-

tions. On brûla tous tours livres; et pour

laisser à la pos érité la mémoire de ce qui

s'était passé dans cette assemblée, saint Lé'm

en ni dresser des actes et des procès-verbaux x

qu'il eut soin d'envoyer de tous côtes. ~7.

\'H; Lu~. 111; L
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ROME (Concile de), l'an ~a.Quèlidoine,

ayant été déposé par saint Hilaire d'Arles,
dans un concile qu'on croit avoir été tenu à

Besançon (Foy. BESANÇON, l'an ~~), se

pourvut à Rome, se plaignant de l'injustice
de la sentence rendue contre lui. Saint Léon,

qui occupait alors le siège, admit d'abord

Quélidoine à sa communion. Saint Hilaire,

l'ayant appris, partit pour Rome au milieu
de l'hiver de l'an n'ayant ni monture
ni bagage. Après avoir visité les tombeaux

des apôtres et des martyrs, il se présenta à

saint Léon avec toutes 'sortes de respects,
le suppliant de maintenir' la discipline des

Eglises suivant l'ancien usage, et se plaignant

que l'on admettait à Rome aux saints autels

des personnes condamnées dans les Gaules

par une sentence publique. Il conjura ce

saint pape, si.St's plaintes lui paraissaient
justes, de remédier secrètement à cet abus.

« Car je suisvenu.ajouta-t-it,pour vous rendre

mes devoirs, et non pour plaider ma cause;
et je vous instruis de ce qui s'est passé, non

par forme d'accusation, mais par simple
récit :si vous êtes d'un autre sentiment, je
ne vous importunerai pas davantage.a

Saint Léon assembla un concile pour dé-

cider cette affaire. Saint Hilaire y fut entendu

avec Quélidoine, en présence t un de l'autre,
et l'on mit par écrit ce qu'ils alléguèrent pour
leur défense. Le concile trouva trop de

hauteur dans les réponses de saint Hilaire;
et jugeant par les dépositions des témoins

que Quétidoine était innocent, il le rétablit

dans son siège. Saint Hilaire ne changea pas

pour cela de sentiment; et quelques me-

n.iccs qu'on lui Ht, il ne voulut jamais com-

muniquer avec Quélidoine, qu'il avait déposé
avec le suffrage de tant de grands évêques.

Voyant donc qu'il ne pouvait persuader ni le

pape ni son concite, il sortit de Rome et

nonobstant les gardes qu'on lui avait donnés,
et l'hiver qui durait encore, il s'en retourna
à Arles.

Alors ses ennemis, le croyant dans la dis-

grâce du pape, formèrent à Rome diverses

plaintes contre lui. L'évoque Projectus se

plaignit qu'étant malade, saint Hilaire eût

ordonné un évêque en sa place, à son insu.

D'autres t'accusèrent d'avoir fait traîner des

personnes, pour les ordonner évéques, dans

des ticux où on ne les demandait pas. On

l'accusa de séparer trop facilement des laï-

ques de la communion pour des fautes té-

gères de s'attribuer l'autorité de régler
toutes les Eglises des Gaules; d'aller par tes

provinces, accompagné de gens armés, pour
donner des évoques aux églises vacantes;

d'indiquer des conciles et de troubler les

droits des métropolitains; de s'être fait une

habitude de mentir. Le pape passant légère-
ment sur quelques-unes de ces accusations,

s'arrêta surtout à celles qui regardaient la

déposition de Quétidoine et t'ordmation d'un

second évêque dans l'Eglise dont Projcctus
était titulaire. H défendit à saint Hilaire

d'entreprendre à l'avenir sur les droits d'au-

trui ;)uiota la juridiction qu'itavaitsur ta pro-
vince de Vienne; lui défendit non-seulement
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d'ordonner aucun évêque, mais de se trouver
même à aucune Ordination le déclara sépare
de la communion du saint-siége, et prétendit
lui faire grâce en le laissant dans son église,
sans le déposer. Saint Léon, croyant devoir
s'autoriser d'un rescrit de t'cmpercurVa-
lentinien, qui était alors à Rome, -en obtint
un adressé au patrice Aétius, commandant
des troupes de l'Empire dans les Gaules, par
lequel il était défendu à saint Hilaire et à
tout autre, d'employer tes armes pour lés
affaires ecclésiastiques; et à tous évoques,
soit des Gaules, soit des autres provinces, do
rien entreprendre contre l'ancienne cou-

turne, sans l'autorité du pape.
L'auteur de la Vie de saint Hilaire a passé

sous silence le procédé de saint Léon et do
son concile contre saint Hilaire, et les raisons

que ce saint évoque allégua pour sa défense,
n'osant pas, dit-il,' examiner les jugements
et la conduite de deux si grands hommes,
que Dieu avait déjà appelés à sa gloire tors-

qu'il écrivait.Mais il nous apprend que saint
Hilaire étant tombé malade à son retour do

Rome, n'omit-rien pour Héchir saint Léon,
et qu'il fit en cette occasion toutes les sou-
missions et toutes les avances que son hu-
milité lui fit juger raisonnables. H lui députa
premièrement le prêtre Ravenne qui fut

depuis son successeur; ensuite il lui envoya
deux saints évéques, l'un nommé Nectaire.
l'autre Constance. Outre ce qu'il les chargea
de dire au pape de vive voix, il y a appa-
rence qu'ils furent aussi porteurs des écrits

qu'il composa pour sa justification, et dont
aucun n'est venu jusqu'à nous. Auxiliarius,
qui avait été autrefois préfet des Gaules, et

qui se trouvait alors à Rome, parla encore
à saint Léon en faveur de saint Hilaire, dont
il connaissait la vertu. Mais il paraît quo

'toutes ces démarches furent inutiles; et l'on

peut, ce semble, en juger ainsi par la lettre

qu'Auxiliarius lui écrivit au sujet de l'entre-
tien qu'il avait eu avtC le pape. «Comme
vous êtes, lui dit-il, toujours ferme et cons-
tant dans vos résolutions, et toujours égal à

vous-même, sans vous laisser emporter ni
au trouble du chagrin, ni à la douceur de la

joie, je ne vois pas ombre d'arrogance dans
votre sainteté; mais les hommes ont peine à
souffrir que nous parlions avec la hardiesse'

qu'inspire une bonne conscience. 1)'ailleurs
les oreilles des Romains sont d'une extrême
délicatesse. Si vous vous y accommodiez un

peu, vous gagneriez beaucoup et vous n'y
perdriez rien. Accordez-moi cela, je vous e<t

prie, et dissipez ces petits nuages par une

petite condescendance." On ne lit point qac
saint Hilaire ait eu aucun égard à cet avis.
Mais il,parait que sa fermeté ne put empê-
cher l'exécution de la sentence du concile en
faveur de Quélidoine; qu'il continua à gou-
verner l'Eglise de Besançon, et qu'Importu-

nus, qui avait été mis à sa place, fut contraint
de la quitter. Nous Hoirons ce qui regarda
cette contestation par le jugement qu'en a

porté le cardinalBaronius, après avoir tran-

scrit la lettre assez vive du pape Hitairo

contre saint Mamert, évoque de Vienne, ac-

19
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cusé d'avoir ordonné un évêque à Die, malgré
le peuple et par violence: « Que l'on ne s'é-
tonne pas, dit-il, si ce pape s'étève avec tant
de véhémence contre un éveque dont la sain-
teté est si illustre. Dans ces choses qui dé-

pendent du témoignage des hommes, il est
aisé que toutes sortes de personnes soient

trompées et c'est ce qui arriva aussi à saint

Léon,lorsqu'il parla avec tant d'aigreur con Ire
saint Hitaire. Qui ne sait que les oreilles des

papes sont souvent remplies du bruit que
font de fausses accusations par lesquelles
on les surprend; ce qui fait qu'ils maltraitent
un innocent, et croient néanmoins ne rien
faire que de juste ?

ROME (Concile de), l'an ~7. Quelques
évoques de Sicile dissipant les biens de leurs

églises par des atiénations ou des donations

déplacées, saint Léon, qui voulait remédier
à cet abus, tint concile à cet effet, et défendit
à tout évêque de disposer d'aucun bien de
son église, par donation, vente ou échange,
sans le consentement de tout son clergé, et
à moins que ce ne fût pour l'avantage de la
même église. Mansi, Suppl. (. I, col. 323.

ROME (Concile de), l'an M9. Saint Léon,
informé par son diacre Hilaire, qui s'était

échappé d'Ephèse, du mauvais succès du
concile où il avait été envoyé en qualité de

légat, en fut pénétré de douleur. Mais éle-
vant son esprit vers Dieu, et espérant tout
de la vérité dont il était te gardien, il attendit

avec confiance qu'elle répandit ses rayons
de tous côtés, et dissipât les ténèbres de

l'imposture et de l'erreur. Il assembla néan-
moins un nombreux concile d'évoqués occi-

dentaux, et, de concert avec eux, il écrivit
touchant l'affaire qui les occupait plusieurs
lettres datées, soit du 13, soit du 15 octobre.
Les unes sont en son nom seul; les autres au
nom du concile de Rome. Dans celle qu'il
adressa à Flavien, dont it ignorait la mort,
il lui promettait de s'employer de toutes ses

forces, tant à son soulagement particulier
qu'au rétablissement de la cause commune.
Celle qu'il écrivit à l'empereur Théodose
était une plainte amère de la violence de
Dioscore et de l'irrégularité du concile d'E-

phèse. « Nous avons appris, dit-il à ce prince,
que tous ceux qui étaient venus au coucile
n'ont pas assisté au jugement. On a rejeté
les uns et introduit les autres, qui ont livré
teurs mains captives pour faire au gré de
Dioscore ces souscriptions impics, sachant

qu'ils perdraient teurs dignités s'ils n'obéis-
saient. Nos tégats y ont résisté constamment,
parce qu'en effet tout le mystère de la foi est

détruit, si l'on n'efface pas ce crime, qui
surpasse tous les sacriléges. Nous vous con-

jurons donc, mes cottègups et moi, en pré-
sence de l'indivisible Trinité et des saints

anges de Jésus-Christ, d'ordonner que tout
demeure au même état où cela se trouvait
avant tous ces jugements, jusqu'à ce que
l'on rassemble du monde entier un plus grand
nombre d'évoqués, Il donnait pour motif
de la tenue d'un concile général la réclama-
tion de ses légats contre ce qui s'était passé
à Ephèse, l'appel interjeté par Flavien, et ta

nécessité de lever tous les doutes sur !s foi,
et toutes les divisions contraires à la charité.

Dans une autre lettre, adressée à sainte Put-

chérie, il se plaignait de ce que sa lettre à
Flavien n'avait point été lue à Ephèse, et il
déclarait que tous les évêques d'Occident
demeuraient unis de communion avec Fta-
vien. Il disait dans celle qui était pour te

magistrat et le peuple de Constantinople, quo
quiconque oserait usurper le siège de Ftavien,
ne pourrait espérer d'être dans la commu-
nion de t'Egtise romaine, ni d'être inscrit au

rang des évoques. D. Ceillier, Hist. des azit.

Mer., <o)H.XIV.
ROME (Concile de), l'an 451. Saint Léon

tint ce concile sur la fin de l'année. On y
confirma décrets do concile de Chalcédoine
contre Eutychès et Dioscore, et l'on fit deux
canons de discipline. Le premier ordonne do

baptiser les enfants revenus de la captivité,
lorsqu'il y a nn juste sujet de douter s'ils
l'ont été le 2' défend de réilérer le baptême
donné par tes hérétiques. Le prélat Mansi met
ce concile au 29 de septembre de l'an 451,
sous prétexte que ce jour était consacré au

synode annuel de Rome; mais il n'as pas fait
attention que l'ouverture du concile de Chal-
cédoine ne se fit que le 8 d'octobre, et la clô-
ture le 31 du même mois de l'an 451 et qu'il
ne peut se faire, par conséquent, que le con-
cile de Rome, qui a reçu et approuvé celui
de Chalcédoine, se soit tenu au mois de sep-
tembre de la même année. Afan~t, ~t<pp/. <
t'~r< de vérifier les dates.

ROME ( Concile de)', l'anMS. Le pape
saint Léon tint ce concile pour résoudre

quelques difficul'és que les ravages desHuns
avaient fait nattre. La principale que le
saint pape voulut qu'on examinât dans ce

concile, fut celle qui avait pour objet les

personnes emmenées captives par les barba-
res. Leconcile décida qu'on imposerait seule-
ment les mains à ceux qui auraient été bap-
tisés par les hérétiques, sans les rebaptiser;
et que, pour les enfants dont le baptême se-
rait douteux, on les baptiserait sans diffi-
culté. Le concile ne parle point de baptiser
ces enfants sous condition, parce que cette
condition est toujours renferméedans l'esprit
comme dans la doctrine de l'Eglise. Tille-
mont, <. XV.

ROME (Concile de), l'anM2. Les habitants
de la vitte de Béziers ayant refusé de rece-
voir pour évoque Hermès archidiacre de
Narbonne, qui leur avait été envoyé en cette

qualité par saint Rustique, leur métropo-
litain, ce saint prélat ne voulut ni se venger
de cette injure, ni les contraindre à se sou-

mettre mais comme il mourut lui-méme
sur ces entrefaites, Hermès trouva le moyen
de se faire étire son successeur. Le prince
Frédéric, frère de Théodoric, roi des Goths,
qui apparemment n'aimait pas Hermès, se

plaignit à Rome de ce qu'il avait usurpé le

siège de Narbonne contre les canons. Le
bruit public confirmait la plainte de ce prin-
ce. Toutefois le pape Hilaire, qui ne voulait
rien précipiter, écrivit à Léonce d'Arles du
lui envoyer au plus tôt une rclation des faits,
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signée de lui et (les évoques les plus voisins.
A peine celle lettre était-cttcpartie de Rome,
que les évêques Fauste de Riez et Auxanius
d'Aix y arrivèrent, députés par les évoques
des Gaules pour t'éctaircissement de cette
affaire. Comme il y avait alors plusieurs
évoques à Rome, venus de diverses pro-
vinces pour célébrer avec le pape l'anniver-
saire de son ordination, qui tombait le 19
novembre M2, saint Hilaire tint un con-
cile où l'affaire de t'Egtise de Narbonne fut
examinée. On convint que, pour le bien de
la paix, Hermès en demeurerait évoque
mais de crainte que cet exemple ne tirât à

conséquence on décida en même temps
qu'il serait privé du droit de métropolitain
pour l'ordination des évêques dont serait

chargé, tant qu'il vivrait, Constantiusd'Uzès,
ou tel autre évoque de la province qui se
trouverait le.plus ancien. Saint Hilaire écri-
vit le résultat du concile aux évoques des
Gaules par une lettre du 3 décembre M2, où

il rendait à Hermès un témoignage avanta-

geux, tout en blâmant la manière dont il

était devenu évoque de Narbonne. Cette
lettre contenait plusieurs autres ordonnan-
ces pour le maintien de la discipline, et on

ne peut guère douter que ce ne soit dans le
concile qu'elles aient été faites. tt y était
recommandé aux évoques des Gaules de s'as-
sembler tous les ans en concile, et de tenir

ensuite la main à ce qu'ils auraient décidé
d'examiner dans ces sortes d'assemblées les
ordinations et les mœurs des évêques comme
des autres ecclésiastiques, et, s'il se rencon-
trait quelque affaire de plus grande impor-
lance qu'ils ne pourraient terminer, d'en

référer au saint-siége. Il y était encore dé-

fendu aux ecclésiastiques de sortir de leur
diocèse sans lettres de leur évêque, et aux

évoques eux-mêmes de leur province sans

lettres de leur métropolitain à tous les pré-
lats d'aliéner les terres de l'Eglise sans l'ap-

probation d'un concile national ou provin-
cial, à moins que ce ne fussent des terres
désertes ou onéreuses. Celle lettre fut appor-
tée aux évoques des Gaules par Fauste et

Auxanius. ~.Cet~fer.Nt~.dM aut. sacr.,
t. XV.

ROME (Concile de), l'an MS.Le pape saint

Hilaire tint ce concile dans la basilique de

,Sainte-Marie, le 19 novembre, à l'occasion

de l'anniversaire de son ordination. Il. s'y
trouva quarante-huit évoques, dont deux

étaient des Gaules, Ingénuus d'Embrun et

Saturne d'Avignon: Saint Maxime de Tu-

rin est nommé le premier après le pape.
On fit dans ce concile quelques règlements

que saint Hilaire prononça, et qui furent

approuvés par les acclamations des autres

évêques, sans qu'on les eût obligés de don-

ner auparavant leur avis en particulier.
Le pape dit dans le premier, que sa qua-

lité de principal évoque l'obligeait à prendre

plus de soin qu'aucun autre de la discipline
de t'Egtise; que, sans ce)a, il se rendrait

d'autant plus coupable qu'il était plus élevé

en dignité.
Il avertit dans le second, qu'on ne devait

point élever aux ordres sacrés ceux qui au-
raient été mariés à d'autres q'u'â des vier-

ges, ou qui l'auraient été deux fois.
Il ajoute dans le troisième, qu'on devait

encore exclure de ces ordres ceux qui no
savaient pas tes lettres ou à qui l'on avait

coupé quelques membres, ou qui avaient ét6
soumis à la pénitence publique.

Il dit dans le quatrième, qu'un évOquedoit
condamner de lui-même ce que lui ou ses
prédécesseurs ont fait contre les règles de

t'Egtise qu'autrement il en portera la
peine.

Dans le cinquième et dernier règlement,
il défend aux évoques de désigner en mou-
rant leurs successeurs. Ce dernier règle-
ment faisait allusion au fait de Nundinaire,
évêque de Barcelone, qui avait désigné en
mourant sou successeur à ses diocésains.
Cette affaire fut examinée dans le concile et.
afin que les évoques fussent témoins de ce

que les évoques d'Espagne avaient écrit sur
ce sujet, le pape fit lire leurs lettres, dont
les évêques présents interrompirent deux
fois la lecture en se récriant contre l'abus
de donner des évOchés comme par testaient.
H fit lire aussi la lettre que lui avaient en-

voyée les évoques d'Espagne contre les en-

treprises de Sylvain, l'un de leurs co!tègues
et, après quelques acclamations, comme F
voulut avoir. leurs avis, saint Maxime d,
Turin et les autres évoques du concile pro-
testèrent qu'ils ne feraient jamais rien de ce

qui était défendu par les canons. Le papo
conclut en déclarant que les actes de ce qui
s'était passé seraient écrits et publiés par
des notaires, afin qu'its pussent venir à la
counaissancede toute t'Egtise. D.Cet7/<.XV.
Fp! TARRAGONE l'an M~ OU M3.

ROME (Concile de) l'an M8. Timothéo

Elure, Pierre le Foulon, Jean d'Apamée et
Paul d'Ephèsc furent condamnés dans ce
concile par le pape Simplice. Pagi

ROME (Concile de), l'an M3. Jean Tataïa

ayant été élu patriarche d'Alexandrie vers
l'an M2, envoya, selon la coutume, sa let-
tre synodique au pape Simplice et à Calan-
dion d'Antioche mais celle qu'il avait adres-
sée à Acace de Constantinople ne lui ayant
pas été rendre, cet évéque se piqua et irrita

l'empereur Zénon contre Tataïa. It conçut
même le. dessein de le chasser de son siège.
A cet effet, il en écrivit au pape, qui s'y op-
posa inutilement. Talaïa fut chassé d'A-

lexandrie, et Pierre Monge rétabli en sa

place. Talaïa appela de la sentence au pape,
et se rendit à Rome pour porter ses plaintes
contre Acace et sotticiter sou rétablisse-
ment. Le pape saint Félix H, qui avait suc-
cédé au pape Simplice; assembla un concile

des évoques de l'Italie, et il y fut décidé

qu'on enverrait une légation à t'empereur
Zénon, et qu'Acace serait cité à comparaî-
tre devant le pape pour se justifier. Les évo-

ques Vital de Tronto, Misène de Cumes, et
Félix, défenseur de t'Egtisc romaine, furent

choisis pour cette ambassade. Le pape leur

remit deux lettres une pour Zénon, dans

laquelle il lui rappelait les ordres qu'il avait
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précédemment donnés pour le maintien de
la foi catholique, et en particulier contre
Pierre Monge, et le conjurait avec les plus
vives instances de ne pas détruire ce qu'il
avait fait, de suivre les traces de Marcien et
de Léon, plutôt que celles du tyran Basi-

tisque, et de délivrer l'Eglisedes hérétiques,
comme Dieu l'avait délivré lui-mème de ses
ennemis et une autre pour Acace, où il fui

reprochait vivement ses fautes, et employait
les plus touchantes exhortations pour l'en-

gager à changer de conduite, lui représen-
tant qu'il se rendait lui-même suspect d'hé-

résie, qu'il perdait le mérite de son zèle
contre Basilisque, et qu'il aurait à rendre

compte au jugement de Dieu des maux que
l'Eglise aurait eus à souffrir de la part des

sectaires, puisque, par le crédit dont il jouis-
sait auprès de l'empereur Zénon, il n'aurait
tenu qu'à lui de les empêcher.

Dès leur arrivée à Constantinople, les lé-

gats du pape, Vital et Misène, furent arrêtés

par ordre de l'empereur on les mit en pri-
son après leur avoir enlevé leurs papiers, et
on employa les menaces de mort, les cares-
ses et les présents, pour les engager à com-

muniquer avec Acace et Pierre Monge. Ils
consentirent enfin, malgré leurs instructions

positives, à ce que l'empereur exigeait d'eux,
et ils parurent dans t'égtise avec Acaccette~

apocrisiaires de Pierre Monge, qu'ils recon-
nurent ainsi pour légitime évéque d'Alexan-
drie. Le troisième légat du pape Félix, qui
arriva le dernier à Constantinople fut
comme ses deux cottègues, renfermé dans
une étroite prison et exposé à toutes sortes
de mauvais traitements; mais, malgré l'exem-

ple de leur défection, il demeura inébranla-
ble dans sa Sdétité..D.CetMer; S. Felicis

Ep. 1, 2; Evag. ~t~ 11L
ROME (Concile de), l'an Mt. A la nou-

velle de la chute des deux légats, le pape
saint Félix assembla un concile à Rome, où
Vital et Misène, appelés à rendre compte de
leur conduite et convaincus d'une prévari-
cation manifeste, furent excommuniés et dé-

posés de l'épiscopat. Le pape fit aussi con-
firmer la sentence d'excommunication et de

déposition déjà prononcée par le saint-siége
contre Pierre Monge. Quant au patriarche
de Constantinople, il se contenta de blâmer
sévèrement ses variations et sa condescen-
dance pour les hérétiques, et de le citer de
nouveau à comparaître, voulant encore es-

sayer de le ramener, en lui offrant le pardon
du passé, à condition qu'il reconnût sa faute
et qu'il la réparât. I.6eraht~, Breviar. c. 18;
Evagr. Hist. <. lit, c. 20.

ROME (Autre concile de), l'an le 28

juillet. Quoique la plupart des collecteurs
de conciles aient confondu ce concile avec
le précédent et n'en aient fait qu'un des
deux, ils sont cependant bien distincts, ainsi
qu'on pourra le voir par les témoign.jges
des historiens que nous citons à la fin de
cet article. Le pape saint Félix avait espéré
ramener Acace par la voie de la modéra-
tion mais lorsqu'il le:vit obstiné à ne point
quitter la communion de Pierre Monge, et à

ne point obéira ta citation qui lui avait été

faite, il se décida enfin à prononcer la con-
damnation de ce patriarche. H rassembla

pour cet effet un concile de soixante-sept
évêques dans la basilique de Saint-Pierre
et prononça contre Acace une sentence d'ex-
communication et de déposition. Il rappelait
d'abord toutes les fautes dont il s'était rendu

coupable, la protection déclarée qu'il accor-
dait aux hérétiques, les violences exercées
contreles tégatsdupapc,etdontits'étaitrcndu
complice en ne daignant pas même admet-
tre en sa présence le dernier d'entre eux,qui
étaitdemeuréCdëte; le refus qu'il avait fait de

comparaître devant le saint-siége pour ré-

pondre aux accusations du patriarche exilé

d'Alexandrie puis il concluait ainsi a Que
votre partage soit donc avec les hérétiques
dont vous embrassez les intérêts et sachez

que par la présente sentence, en vertu de
notre autorité apostolique, vous êtes privé
de l'honneur du sacerdoce et retranché de la
communion de l'Eglise, sans pouvoir jamais
être relevé de cet anathème. ? C'est-à-dir~
sans doute que la sentence de déposition pro-
noncée contre Acace était irrévocab!e. quoi-
qu'il pût toujours, en venant à résipiscence,
rentrer dans la communion de l'Eglise. Lo
concile étendit de semblables peines à tous
les évoques, clercs, moines ou taïqucs.
qui continueraient de communiquer avec
Acace. La sentence prononcée contre ce der-
nier ne porte le nom que de Cœtius Féfix
évêque de la sainte Eglise catholique ds

Rome, quoiqu'elle soit signée en même temps
par tes soixante-sept autres évoques présents
au concile. C'est qu'il était d'usage dans les
conciles d'Italie où le pape se trouvait, que
les décisions ne portassent pas d'autres noms

que le sien. D. Ceill., Hist.-des a:((. sac., t.
XV Felicis Ep. 6 Liber. Breviur. c. i8
Theophan., p. 114 Nicéphore, Hist. XVI.

ROME (Concile de), l'an ~85. Le même

pape saint Fé)ix H, assisté de quarante-trois
évoques, tint ce concile dans la même église,
le 5 octobre, au sujet de Pierre le Foulon,
qui avait usurpé depuis plusieurs années le

siège patriarcal d'Antioche, et qu'Acace,
réfractaire lui-même, soutenait dans son

usurpation. On y renouvela les ana'bèmes

déjà prononcés contre cet usurpateur, et
ceux contre Pierre Monge et contre Acace.
La lettre synodale, adressée aux prêtres et
aux archimandrites de Constantinople et de

Bithynie, est souscrite par Candide, évoque
de Tivoli, et par quarante-deux autres évo-

ques elle contient un témoignage éclatant
en faveur de la primauté du saint-siége
a Toutes les fois, y est-il dit, que les prêtres
du Seigneur (c'est-à-dire ici les évoques},
s'assemblent en Ualie pour des causes ecclé-

siastiques, et particulièrement pour celles
de la foi, c'est un usage constant que t'évoque
qui occnpe le siége apostolique par le droit
d'une succession légitime, règtc tout, comme
le représentant de tous les évoques de l'Ita-

lie, et à cause de la sollicitude qu'il doit
avoir de toutes les Eglises, puisqu'il en est
le chef, selon ces paroles de Notre-Seigneur
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à l'apôtre saint Pierre ?':< es Pierre, et sur
cette piei-rej'e bdtirai mon Eglise, et les portes
de l'enfer ne pre~at<dron< point contre elle.
C'est à cette parole qu'ont obéi les trois
cent dix-huit Pères réunis à Nicée, lorsqu'ils
ont attribué à la sainte Eg'ise romaine la
confirmation de tous les décrets et la su-

prême autorité double droit que tous les

évoques de Rome qui se sont succédé ont,
avec la grâce de Dieu. continué d'exercer

jusqu'à nos jours, s f(t&6., t. IV.
HOME (Concile de), l'an M5 ou 486. Le

savant Mansi croit que le même pape tint
un fécond concile à Rome cette même an-
née M5, ou du moins l'année suivante M6,
et se fonde sur la lettre de ce pape aux ar-

chimandrites et aux autres moines répandus
à Constantinople et dans là Bithynic.Hest
dit dans cette lettre qu'on avait assemblé
un concile à Rome pour condamner Tutus,
défenseur de l'Eglise romaine, qui avait été

envoyé à Constantinople pour y notifier la
sentence contre Acace, et qui, après s'être
bien acquitté d'abord de son devoir, avait
eu la faiblesse de communiquer avec le pa-
Iriarche déposé. Or, il n'est point parlé de
cette condamnation de Tutus dans la lettre

synodale du concile précédent, tenu à Rome
te octobre ~85. Il faut donc que celui qui
a condamné Tutus se soit tenu à la fin de la
même année, ou t'année suivantcMC. ~ottst,
Suppl. <om. X, col. 3M.

ROME (Concile de), l'au 487 selon les col-
lertions ordinaires, ou M8 selon Mansi. Le
saint pape Fétix 11 assembla ce concile dans
ta basilique de Constantin, le 13 mars, sous
le consulat de Boèce. ït s'y trouva quarante
évoques d'Italie, y compris celui de Rome,
quatre d'Afrique, envoyés peut-être de
la part de leurs collègues, et soixante-
seize prêtres, qui tous sont nommés dans
les actes du concile. Le pape y marqua
d'abord combien il était affligé de la désoia-
tion des Eglises d'Afrique, où non-seulement
le simple peuple et les clercs inférieurs, mais
des diacres, des prêtres et des évêques s'é-
taient laissé rebaptiser. Il y a apparence
qu'il fit lire dans cette assemblée des mé-
moires qu'on lui avait communiqués sur
toutes ces choses, et que le concile ayant
réglé ce qu'il y avait à faire en cette ren-

contre, le pape en forma une lettre qu'il Gt
lire ensuite par le diacre Anastase. Elle est
adressée à tous les évoques des différentes

provinces, et contient le résultat du concile.
Celle que nous avons est datée des ides de
mars &88, sous le consulat de Dyn.imius et
de Siphidius ce qui a fait conjecturer à
D. Ceillier que le pape en envoya des copies
originales en divers endroits, selon les be-

soins, et qu'il datait ces copies du temps où
il les envoyait. Nous ne savons pas où le
P. Richard a pu prendre qu'il est dit dans les
actes du concile que l'ouverture s'en fit le
dimanche les actes du concile, tels qu'ils
nous sont rapportés par le P. Labbe, com-

(a) !t est vraique le-5 des ides de mars tombaitle di-
<])ancheen 488;maisla questionest précisémentdesavoir
sic'est eu ~88que s'est tenu ce concile,et nonpasptut6t

nte!)çantparccsmots:J''<aoto.Boe<t'oF.C.
censée ~M~ dt'e~/77~Mt<mJ!far<tarMm,n'en
disent rien (a).

Dans la lettre qui nous reste, le pape
marque aux évêques que l'on doit appliquer
à ceux qui sont tombés dans la persécution
des remèdes qui conviennent à leurs plaies,
de peur que, si l'on voulait les fermer avant
le temps, non-seulement cela ne servit do
rien à des personnes attaquées d'une peste
mortelle, mais encore que les médecins no
se rendissent aussi coupables que les ma-

lades, pour avoir traité superficiellement un
mal si pernicieux. H veut d'abord que l'on

distingue la personne et la condition des
tombés qui demandent indulgence que l'on
examine s'ils sont vraiment pénitents, s'ils
ont une vraie douleur de s'être laissé rebap-
tiser, si leur volonté a eu part à ce crime
ou s'its ne l'ont commis que par contrainte

parce que la condition de celui qui y a été
forcé doit être différente de celui qui s'y est
laissé aller volontairement, et que ta faute
de celui qui s'y est porté par t'appat du'

gain mérite une peine plus sévère. Il or-
donne ensuite que, renonçant à tout respect
humain et à toute fausse délicatesse, tes

pénitents embrassent les jeûnes, les gémis-
sements et les autres pratiques salutaires,
dans les temps où elles leur seront imposées,
parce que la grâce est accordée aux bum-
htes et non aux superbes. Puis entrant dans
le détail des cas particuliers, il veut que les

évoques, tes prêtres et les diacres qui, soit
de gré, soit de force, auront perdu la grâce
de leur légitime baptême, soient soumis à la

pénitence jusqu'à ta mort, sans assistef
même aux prières, non-scutcment des Cdètes,
mais encore des catéchumènes. Ce ne sera

qu'à la mort qu'on pourra leur accorder, en
les réconciliant, la communion laïque, après
qu'un prêtre habile aura fait l'examen do
leurs dispositions. Quant aux clercs, aux

moines, aux vierges et aux séculiers qui
étant tombés sans y avoir été contraints,

témoigneront un véritable désir de se rele-

ver, il veu't que, conformément à la règle
établie dans le concitedeNicée, ils passent
trois ans dans le rang des c.itéchumènes,
sept ans dans celui des prosternés ou péni-
tents, et deux ans admis aux prières avec
les laïques, sans pouvoir néanmoins faire
aucunes oblations. lt ajoute que, si te*s
mêmes personnes sont tombées par la vio-
lence des tourments, on les. admettra à'la

participation du sacrement par t'impositian
des mains, après trois ans de pénitence.

A l'égard des enfants clercs ou laïques
le pape statue qu'ils seront tenus quelque
temps sous l'imposition des mains, et qu'âpre?
cela on leur rendra la communion, de crainto

qu'ils ne tombent dans de noufet!<;s fautes

pendant le temps de leur pénitence mais

que ni eux, ni aucun de ceux qui auront ét~

baptisés ou rebaptisés hors de t'Egtise ca-

tholique, ne pourront jamais être admis au

en 4R7.Tant que cette questionne sera pas péremptoie-
ment décidée, celle du jour de la semaineoù s'est tenu te.
conçuedemeureraegaietnentindécise.
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ministère ecclésiastique, et que ceux qu'on
y aura é)cvés par surprise seront déposés
que les catéchumènes de t'Eghscqui auront

reçu le baptême des ariens seront trois ans

parmi les auditeurs, puis parmi les catéchu-

mènes, avec lesquels ils auront permission
de prier, jusqu'à ce qu'ils reçoivent avec
<'ux la grâce de la communion catholique
par l'imposition des mains. C'était un usage
général dans l'Eglise catholique de donner
l'eucharistie aux pénitents, lorsqu'ils la de-

mandaient, en péril de mort. C'est pourquoi
le pape ordonne que, si quelqu'un de ceux

qui n'ont pas accompli le temps de leur pé-
Hitence se trouve à l'extrémité, on se rende
à la demande qu'il en fera, et qu'il reçoive le

viatique, soit du même évêque qui lui aura

imposé ta pénitence, soit de tout autre évê-

que ou même d'un simple prêtre, pourvu
qu'on commence par s'assurer que cette

personne a récHemcnt été admise au nombre

dcspénitcnts. Le pape défend, au surplus,
aux évoques et aux prêtres de recevoir dans
teurs districts te pénitent d'un antre, sans

l'attestation. donnée par écrit de t'évoque ou
du prêtre à la paroisse duquel il appartient,
soit que ce pénitent avoue être lié, soit qu'il
prétende être délié. !) dit en unissant que,
s'il arrive quelque cas imprévu, on en de-
mandera la solution au saint-siége. On ne
doit pas oublier que, d'après le concile de

Nicée, le pape rappelle dans sa lettre que
ceux qui avaient reçu la communion <t qui
revenaient en santé, n'en étaient pas moins
tenus d'achever le temps prescrit de leur

pénitence. D. Ceillier, Ilist. des aut. sacr.,
1. XV.

HOME (Concile de), l'an M4. Dans les co
lections des Conciles on en trouve un tenu
à Rome sous le consulat d'Astérius et de

Présidius, l'an M~, et composé de soixante-
dix évoques. tt y est dit que ce fut avec eux

que te pape Gélase dressa un cataiogne des
livres de l'Ancien et du Nouveau Testament,
que la sainte et catholique Eglise romaine

reçoit avec vénération. Mais il y a de la va-
riété à cet égard dans quelques anciens exem-

ptaires, qui attribuent ce catalogue non un
concite de Rome auquel Uétase avait présidé,
mais à Gélase seul. Ils ne s'accordent pas non

plus sur le contenu de ce catalogue, qui est

plus nombreux dans quelques-uns, et moins
dans d'autres en sorte que l'on ne peut dou-
ter qu'on n'y ait ajouté. Mais ce qui le prouve
encore mieux, c'est la contrariété qui se ren-
contre dans te jugement qu'on y porte de cer-
tains livres. En un endroit, on reçoit l'His-
toire d'Eusèbe, à cause des choses impor-
tantes qu'elle renferme en un autre, on la
déclare apocryphe, sans aucune exception.
On y cite ta Chronique du comte MarceUin,
qui ne fut rendue publique qu'après la mort
de Gélase, et au plus tôt en 566. Je ne sais
même si en M~, où l'on met l'époque do ce
Catalogue, on pouvait dire du poëme pascal
de Sédulius qu'il était en grande estime dans
le monde, puisque ce ne fut qu'en cette an-
née qu'Astérius le découvrit tout brouiité
parmi les papiers de ce poëte chrétien, et

qu'il en fil faire drs copies bien nettes.

Gennade, en parlant des ouvrages de Gétasc~
ne dit rien du décret touchant tes livres apo-
cryphes et je ne crois point qu'il ait voulu
le comprendre sous le terme général de di-
t)er~«t((y<M traités, qu'il tui attribue. Quel-
qucs-uns l'ont donné à saint Léon sur l'au-
torité de Bardus, qui a écrit la Vie de saint
Anselme de Lucques mais outre que Bar-
dus ne dit autre chose, sinon que ce saint

rejeta de l'Office de l'Eglise les livres tpo-
cryphes, comme saint Léon l'avait ordonné
et qu'il ne permit pas qu'on lût dans l'Eglise
d'autres ouvrages que ceux des Pères ortho-

doxes quelle apparence d'attribuer à ce

pape un écrit où il est parlé de lui comme
mort ? I) vaut mieux le laisser au pape Gé-
tase, qui en est en possession depuis tant de

siècles, et dire qu'on y a ajouté. I) est cité
sous son nom dans un acte de l'abbaye de

Saint-Riquier en 832, par Anscgisc, abbé de

Fontenelle, mort en 833; par saint Loup,
abbé de Ferrières, et par Hincmar, qui écri-
vaient tous deux dans le neuvième siècte
enfin, par Gratien dans son décret. Le décret
de Gélase contient premièrement le catalo-

gue des livres canoniques de l'Ancien et
du Nouveau Testament, semblable à celui
du concile de Trente si ce n'est que cctut
de Gélase ne compte qu'un livre des Mach;)-

))ées,au lieu que nous en comptons deux.
Mais nos deux, dans la plupart des anciens

exemplaires, n'en font uu'un. Du reste, il
met au rang des divines Ecritures les livres
de la Sagesse, de t Ecclésiastique, de Job, de
Tobie, de Judith d Esdras l'Apocalypse de
saint Jean, et les sept Ep!tres canoniques.
C.'est sur les écrits des prophètes, des évan-

gétistcs et des apôtres, que l'Eglise catholi-
que a été fondée. Mais quoique toutes tes

Eglises catholiques répandues dans toute la

tore, ne fassent qu'une épouse de Jésus-

Christ, néanmoins l'Eglise romaine a été
préférée à toutes les autres non par aucun
décret de concile, mais par la parole do No-

tre-Seigncur Jésus-Christ, quand il a dit
Tu es-Pierre, et S!<r ce</e p!e?'fe~'e bdtirai rno~*&
Eglise. A saint Pierre a été associé le bien-
heureux Paul, qui a souffert comme lui le

martyre à Rome sous Néron le même jour,
et non pas en un autre temps comme disent
les hérétiques. C'est par teur mort glorieuse
qu'ils ont t'u.n et l'autre consacré t'Egtise
romaine à Jésus-Christ, et qu'ils lui ont*t
donné, par leur présence et par le triomphe
de leur martyre la prééminence sur toutes
les autres Eglises.

Ainsi le premier siège de t'apôtre saint
Pierre est t'Eghse romaine, <yM!m'a ni tache,
ni ride, ni rien de semblable. Le second siège
a été établi à Alexandrie, au nom de saint
Pierre, par Marc son disciple, envoyé en

Egypte par cet apôtre il y a prêché t'Evan-

gile et fini sa vie par un glorieux martyre.
Le troisième siège, établi â Antioche, porto
aussi le nom de saint Pierre, parce qu'it y a
demeuré avant de venir à Rome, et que c'e~t
là que le nom de chrétien a commencé.

Quoique personne ne puisse poser d'autre
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fondement que celui qui est pose c'est-à-
dire Jésus-Christ; toutefois, pour notre édi-

fication, t'Eglisc romaine, après les Ecritures
de l'Ancien et du Nouveau Testament, re-

çoit aussi les quatre conciles de Nicée, de

Constantinople, d'Ephèse et de Chalcédoine,
et les autres conciles autorisés des Pères.
Dans celui de Nicée, trois cent dix-huit évo-

ques, par l'entremise du grand Constantin,
condamnèrent l'hérétique Arius. Macédo-
nius reçut la sentence de condamnation

qu'il méritait, dans celui de Constantinople,
sous Théodose l'Ancien. Le concile d'Ephèse,
avec le consentement du bienheureux pape
Cétestin,et par le ministère de saint Cyrille
et d'Arcade, députés de t'Hatie, condamna
Nestorius. Son hérésie, avec celle d'Eutychès,
fut encore condamnée dans le concile de

Chatcédoine, par tes soins de l'empereur
Marcien, et d'Anatolius, évêque de Constan-

Unopte.
Après cette déclaration, le concile de Rome

marque en détait tes ouvrages des Pères dont

l'Eglise romaine admet l'autorité de ce
nombre sont les écrits de saint Cyprien, de
saint Grégoire de Nazianze, de saint Basile
de Cappadoce de saint Anastase, de saint

Cyrille, de saint Chrysostome, de Théophile
d'Alexandrie, de saint Hilaire de Poitiers,
de saint Ambroise, de saint Augustin, de
saint Jérôme, de saint Prosper, la lettre de
saint Léon à Flavien, sans en retrancher
un seul mot les ouvrages de tous les au-
tres Pères qui sont morts dans la commu-

nion de l'Eglise romaine les décrétâtes des

papes et tes actes des martyrs. Le concile

ajoute, qu'encore que l'on ne doute point
qu'il n'y en ait de véritables l'ancienne
coutume de l'Eglise romaine est de ne tes

point lire par précaution, parce que les
noms de ceux qui les ont écrits sont entiè-
rement inconnus, et qu'ils ont été altérés

par des infidèles ou par des ignorants
comme ceux de saint Cyrique de sainte

Julitle, de saint Georges, et de plusieurs au-
tres composés par des hérétiques que, pour
éviter donc la moindre raillerie, on ne les
lit point dans l'Eglise romaine, quoiqu'elle
honore avec une entière dévotion tous-tes

martyrs et leurs combats, plus connus de
Dieu que des hommes. Mais le concile reçoit
avec honneur les Vies des Pères, savoir de

saint Paul, de saint Antoine, de saint Hila-

rion, et les autres écrites par saint Jérôme.

II permet la lecture des actes de saint Syl-
vestre, ceux de l'Invention de la Croix, et

tes nouvelles relations de l'Invention du chef

de saint Jean-Baptiste mais avec ta précau-
tion que prescrit saint Faut aux Thessalo-

nicicns Eprouvez tout, etapproMo~ ce qui
est bon (t 2'/tMï. V, 22). 11permet encore de

lire les ouvrages de Ruffiu et d'Origène,

pourvu qu'on ne s'écarte point du jugement

qu'en a porté saint Jérôme et l'histoire

d'Eusèhe de Césarée avec sa Chronique, à

cause des faits importants que cette histoire

contient mais le concile condamne les

louanges que cet historien a données à O'i-

gène, it approuve sans réserve l'Histoire

d'Orose, et tes poëmes de Sédulius et de
luvcncus.

Le concile déclare ensuite que l'Eglise ca-
tholique ne reçoit point les livres composés
par les hérétiques ou par les schismatiques.
Il défend en particulier de lire les suivants
le Concile de Rimini assemblé par l'empe-
reur Constance, l'Itinéraire de saint Pierre
sous le nom de saint Ctément, les Actes de
saint André, de saint Thomas, de saint

Pierre, de saint Philippe les Evangiles de
saint Thadée, de saint Matthias, de saint

Pierre, de saint Jacques, de saint Barnabé,
de saint Thomas, de saint Barthétemi, de
saint André ceux que Lucien et Hésychius
avaient falsifies; le livre de l'Enfancedu Sau-

veur le livre de la Nativité du Sauveur, de
Marie et de la Sage-Femme le livre du Pas-

teur tous les livres de Leucius le livre in-
titulé Dtt fondemeM~, un autre appeté Le
Trésor; le livre de la génération des filles

d'Adam, les Centons de Jésus-Christ compo-
sés des vers de Virgile, les Actes de sainte
Thècle et de l'apôtre saint Paul un livre

appelé Nepos, un des Proverbes composé par
tes hérétiques sous le nom de Sixte les ré-
vélations de saint Paul, de saint Thomas, de
saint Etienne le Passage ou l'assomption de
sainte Marie; la pénitence d'Adam, le li-
vre d'Og le géant, ,qui portait qu'il avait
combattu avec un serpent après le déluge;
le testament (te Job, la pénitence d'Origène
de saint Cyprien, de Jannès et Mamhrès;
les sorts des apôtres, l'éloge des apôtres,
tes canons des apôtres le Philosophique
sons le nom de saint Ambroise. Aux livres

apocryphes, le concile ajoute ceux qui ont
été composés par quelques hérétiques, ou
même par des catholiques, mais qui se sont
écartés en quelque point des sentiments de

l'Eglise catholique; savoir Tertullien, Eusèbe

deCésar6e,Lactancc, Africain, Posthumien,

Gallus, Montan, Priscille, Maximille, Fausta
le manichéen, Commodien.Ctément d'Alexan-

drie, Tatien, Cyprien, Arnohe, Tychonius,
Cassien, Victorin, Fauste de Riez, Frumen-

tius l'aveugle. La lettre d'Abgare à Jésus~

Christ et celle de Jésus-Christ à Abgare sont

mises entre les apocryphes, de même que les

actes du martyre de saint Cyrique, de saint"

Julitte, de saint Georges, et le livre qu'on

appelle la Contradiction de Salomon. Enfin,
le concile condamne tous les caractères ou

billets préservatifs qui portent le nom des

Anges et en général tous les écrits des

hérétiques et des schismatiques ou de leurs

adhérents, dont il marque les noms, depuis
Simon le Magicien jusqu'à Acacë de Constan.

tinople, et leur dit à tous anathème. Il es'

aisé de voir par la liste des ouvrages déclarés

apocryphes dans ce concile, qu'ils ne sont

pas tous condamnés à égat titre, et que quel.

ques-uns ne te sont qu~à certains égards

par exempte, l'Histoire d'Eusèbe, à cause des

louanges qu'il y donne à Origène les écrits

de Ctément d'Alexandrie, à cause des erreurs

dont les hérétiques avaient rempli les livres

des Hypotyposes ceux de Cassien, parc.t

que, dans la treixmmi; conférence, il favorise
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!essemi-pé!agicns; ceux de saint Cyprien,
parce qu'il y prend la défense de la rebapti-
sation contre le pape saint Etienne.

LcP.Noët-Atexandre, suivi en ce point
par le docte Mansi, est d'avis que ce dé-

cret, dit du pape Gélase, a en effet Gélase

pour auteur, mais qu'il a été retouché de-

puis et confirmé tout à la fois par le pape
Hormisdas. La raison que Mansi ajoute à
celles du P. Alexandre pour le prouver,
c'est que le catalogue des livres de l'Ancien
et du Nouveau Testament ne se lit pas d.:ns
de très-anciens manuscrits. Le P. Alexandre
fait observer de plus que deux anciens m.)-

nuscrits, l'un de i'égtise d'Urgel cité par Ba-
luze, et un autre cité par Chifflet, attribuent
ce décret au pape Hormisdas, tandis qu'un
autre manuscrit très-ancien emporté par
Lanfranc en Angtctcrre, de l'abbaye du Bec,
et conservé dans la bibliothèque du co)!égc
de la Trinité de Cambridge, !e revendique
au pape Gé)ase. Un autre ancien manuscrit
de la collection de Denis le Petit communi-
qué à Baluze par Luc Dacheri, fait remon-
ter ce décret jusqu'au pape saint Damase,
Nous le nom duquel il est rapporté en partie
par Baronius, à propos du concile de Rome
tenu en 369. De tout cela il résulte que ce

catalogue est un monument de la plus véné-
rable antiquité, et qui confond la témérité
qu'ont eue les protestants de rejeter plu-
sieurs livres de la Bible compris dans ce ca-

talogue, aussi bien que dans celui qu'a donné
le concile de Trente. Pour toutes ces rai-

sons, il n'est pas nécessaire non plus de

rapporter à l'an M6 le concile où le décret
de Gélase a été dressé comme a cru pou-
voir )e faire le P. Pagi et après lui le
P. Richard.

ROME (Concile de), l'an M5. Le pape Gé-
tase tint un second concitc a Rome, le trei-
zième jour de mai de l'an M3. où se trou-
vèrent quarante-cinq évoques, qui sont tous
nommés à la tête des actes du concile. Il s'y
trouva aussi cinquante-huit prêtres, deux

magistrats séculiers Amatidica et Diogé-
nien. avec des diacres dont le nombre n'est

pas marqué. Misène i'un des évoques lé-

gats qui avaient rr.thi la cause de l'Eglise à

Constantinople en483, présenla une requête
au. concile datée du huitième du même

mois, mais adressée nommément au pape,
à qui il demandait grâce en des termes très-
soumis. EUe fut lue le même jour en plcin
concile; mais soit qu'on n'eût pas le loisir
de l'examiner, soit qu'on eût renvoyé l'af-
faire à une seconde délibération. le pape,
dans la séance du treize m.n, fit relire la re-

quête de Misène par le diacre Anastase. JI
lui permit ensuite d'entrer lui-même. Misène
se prosterna, et, demeurant à terre, il pré-
senta une seconde requête datée du ~3 mai,
où il rejetait, condamnait, anathématisait
l'hérésie et la personne d'Eutychès avec
tous ses sectateurs, nommément Dioscore,
Timothéc Elure, les deux Pierre Fouton et

Monge, et Acaee avec tous leurs complices
et ceux qui communiquaient avec eux. Après
~ti'on eut fait la lecture de cette seconde re-

quête, Gélase demanda t'avis des évoques,
qui, se levant avec les prêtres, le prièrent
avec de grands cris d'user de la puissance
que Dieu lui avait donnée, et d'accorder l'in-

dulgence qu'on lui demandait. Les évoques
et les prêtres s'étant rassis, le pape fit un
assez tong discours, où, après avoir montré

que les Grecs qui voulaient que l'on par-
donnât à Acace, même après sa mort, ne

pourraient pas trouver mauvaisqn'ou eût ac-
cordé le pardon il Misenc; il dit que le sain)-

siége, en le condamnant avec Vital, ne leur
avait point Até l'espérance du pardon <)no
Vital, qui avait été enlevé par une mort

précipitée sans avoir pu être rétabli dans la

communion, quelque effort qu'on eût fait

pour le secourir, avait subi le jugement de

Dieu; mais qu'on ne devait point différer de
recevoir Misène tandis qu'il était encore en

vie et que son avis était qu'il rentrât dans
la communion de t'Elise et dans la dignité
sacerdotale, puisqu'il avait dit anathèmo
contre Ëutychcs, les deux Pierre et Acacc.
Les évéques et les prêtres se levèrent et
confirmèrent par leurs acclamations ce que
le pape avait dit le reconnaissant pour vi-
caire de Jésus-Christ, et lui souhaitant les
années de saint Pierre. Sixte, notaire do

Rome, dressa, par ordre de Gélase, les actes
de tout ce qui s'était fait dans ce concile. On
les trouve dans Baronius, dans le quatrième
tome de la Col!eclion du P. Labbe, et ailleurs.
Misène assista depuis, enquatitéd'évêquo
de Cumes, à un concitedcRome, tenu en 499
sous le pontificat de Symmaque.

ROME (Concile de), l'an M9. Ce concile se
tint le premier de mars après le consulat de

Paulin, c'est-à-dire en 499, dans la basilique
de Saint-Pierre. Le pape Symmaque qui
l'avait convoqué pour remédier aux émo-
tions populaires comme il s'en était fait à
son ordination, y présida. JI s'y trouva
soixante-douze évoques soixante-sept prê-
tres et cinq diacres. L'archidiacre Futgf'nce
ouvrit la séance, en priant le pape de régler
avec les évoques assemblés ce qui regar-
dait la sûreté <'t la paix de l'Eglise; et après
quelques exclamations de la part des as-

sistants le pape exposa en peu dc mots les
motifs de la convocation du concite et de-

manda que l'on prescrivît ce qui se devait
observer dans l'ordination de t'évoque de
Rome. Tous les évoques et les prêtres répon-
dirent « Nous prions qu'on le fasse, qu'on
retranche les scandales, qu'on éteigne tes

brigues, » On fit donc trois canons ou rè-

glements, que le pape fit lire par le notaire
Emitien. it est dit dans le premier que si

quelque prêtre, diacre ou clerc, du vivant
du pape et sans sa participation est con-

vaincu d'avoir donné ou promis son suffrage
à quelqu'un pour la papauté, il sera déposé,
soit qu'il ait promis son suffrage par billet
ou par serment. La même peine est décernée

contre ceux qui auraient délibéré sur le

même sujet en quciqucs asscmbtécs parti-
( u)icrcs. Outre la déposition, on les menace,
encore d'excommunication. Le second porte
que, si le ~apc meurt !;utjite!nent.,sausa.voir
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pu pourvoir à )'é!cction de son successeur
cehti-tà sera consacré évoque qui aura tes

suffrages de tout le clergé; et que, s'il ar-
rive du partage dam les suffrages on aura

égard au plus grand nombre. Le troisième
ordonne que lorsque quelqu'un découvrira
les brigues que l'on aura faites et en don-
nera des preuves, non-seuiemeut il soit ab-

sous, s'il est complice, mais encore récom-

pensé convenablement. Le pape souscrivit à
ces décrets et après lui tous les évoques
les prêtres et les diacres présents, l'archi-

prétre Laurent à la tête des pr6tres.
ROME (Concile de), l'an 500 tenu parte

pape Symmaque et où se trouvèrent cent

quinze évoques. Baronius ne distingue point
ce concile, non plus que le suivant, du con-
cile de la Patmc, tenu l'an 503, et il dit que
ce furent seulement autant de sessions diffé-
rentes du même concile. Sessions ou conci-

les, on y traita toujours le même objet, sa-

voir, la justification du pape Symmaque.
Voyez les articles suivants. Mansi, C't)t)c.
<. AI!I. D. Ceillier regarde comme supposé
le concile rapporté par Labbe comme par
Mansi à l'an 500. « Anastase dit-it, fait
mention d'un concite de Home sous Sym-
maque où il dit que ce pape fut absous par
cent quinze évoques et Pierre d'Attino,
nommé visiteur par Théodoric, condamné
avec Laurent, compétitcur de Symmaque;
mais Ennode n'en parle pas dans son Apo-
logétique, ni Symmaque dans le sien. Au-
raient-ils oublié l'un et l'autre un jugement
qui ne pouvait que furtifier leur cause? »
D. Cei~ter.t. X.

ROME (Concile de), l'an 501. Laurent, ar-

chiprêtre de l'Eglise romaine avait été élu

pape par la faction du patrice Festus, le
même jour que Symmaque mais les deux
contondants s'étant rendus à Ravenne pour
subir le jugement que le roi Théodoric por-
terait de leur élection ce prince décida en
faveur de Symmaque, parce qu'il avait été
ordonné le premier, et qu'il avait pour lui
le plus grand nombre des suffrages. Quel-
ques années après. ceux du parti de Lau-
rent formèrent contre le pape Symmaque
des accusations atroces et subornèrent à
cet effet de faux témoins qu'ils envoyèrent
au roi Théodoric en même temps its rap-
pelèrent secrètement l'archiprêtre Laurent.
On assembla un concile par l'autorité du

roi, mais du consentement du pape Sym-
maque, pour juger (tes accusations formées
contre lui. Les évoques de Ligurie, d'Emilie
et de Vénétie passèrent à Ravenne en al-
lant au concite. Le roi, à qui ils demandè-
rent te sujet de cette assemblée, leur répon-
dit que c'était pour examiner les crimes
dont le p:~pc Symmaque était accusé. Les

évéqucs dirent que c'était au pape tui-mémo
à convoquer le concile que le saint-siége
avait ce droit, autant par sa primauté tirée
de saint Pierre que par l'autorité des con-

ciles, et que l'on ne trouvait aucun exemple
qu'it eût été soumis au jugement de ses in-
férieurs. Théodoric dit que la convocation
du concile s'était faite du consentement de

cymmaquc et fit donner à ces évoques les
lettres que le pape avait écrites sur ce sujet.
Les évêques d'Italie arrivés à Home ne
crurent point devoir aller saluer le pape
Symmaque dans la crainte de se rendra

suspects mais ils firent toujours mémoire
de lui au saint sacrifice, pour montrer qu'ils
lui étaient unis de communion. La première
séance du concile se tint dans la basilique do
Jules, au mois de juillet du l'an 501. Les

évoques qui avaient passé par Ravenne
firent le récit de ce qu'ils avaient dit au roi.
Ensuite, comme ils voulaient commencer à
traiter l'affaire principale, le papeSymmaque
témoigna sa reconnaissance envers le roi
pour la convocation du concite déclarant
qu'il l'avait désiré lui-même. Alors les évo-
ques n'eurent plus aucune peine sur ce su-
jet. Mais le pape témoigna qu'il espérait
qu'avant toutes choses l'on ferait retirer le
visiteur envoyé par le roi, et qui avait été

demandé, contre les règles des anciens et
contre la religion par une partie du clergé
et par quelques laïques, et qu'on lui resti-
tuerait tout ce qu'il avait perdu par les in-

trigues de ses ennemis après quoi il répon-
drait aux accusations qu'ils avaient formées
contre lui si on )e jugeait à propos. La de-
mande parut juste à la plus grande partie des

évoques néanmoins le concile n'osa rien
ordonner sans avoir auparavant consulté le

roi, à qui ou envoya des députés à cet effet.
Leur négligence à s'acquitter de leur com-
mission fut cause que la réponse de Théo-
doric ne fut point favorable. H exigea que
Symmaque répondit à ses accusateurs avant
la restitution de son patrimoine et des ég!i-
ses qu'on lui avait otées, et le pape ne vou-
lut pas contester davantage sur ce point.

Le concile tint sa seconde séance le pre-
mier de septembre dans l'égHso de Sainte-
Croix dite de Jérusalem, autrement la basi-

lique du palais de Sessorius. Le roi avait

marqué le jour dans sa lettre au concile.

Quelques évoques furent d'avis de recevoir
le libelle des accusateurs; mais on y remar-

qua deux défauts; l'un, qu'ils disaient que
les crimes de Symmaque avaient été prou-
vés devant le roi, ce que le pape soutint être

faux. En effet ce prince n'eût pas renvoyé la
cause aux évoques comme entière, si l'accu-

sé eût déjà été convaincu et qu'il ne se fût

plus agi que de prononcersa sentence. L'autre

défaut était que les accusateurs prétendaient
convaincre Symmaque par ses propres

esclaves, et demandaient qu'il les livrât pour
cet effet, ce qui était contraire aux lois ci-

viles et aux canons de l'Eglise, qui défen-

daient de recevoir en jugement ceux à qui-
les lois civiles ne permettaient pas de for-

mer d'accusations contre personne. Pendant

que l'on disputait sur ce qu'il y avait à faire.

le pape venait au concile, suivi d'une grande
foule de peuple de l'un et de l'autre sexe qui

témoignait son affection par ses larmes. Mais

il fut attaqué en chemin par une troupe de

ses ennemis à coups de pierres, dont plu-
sieurs prêtres qui i'.tccomp:)gt'aie:~t furenf

bicssés. On les aurait même tués sans trois
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officiers du roi, qui arrêtèrent ces schismati-

(jucs et reconduisirent le pape à Saint-

Pierre, d'où il était parti. Ces ofCciers
étaient le comte Aligerne, Gudila etRedutfc,
maires de la maison du roi, qui avaient ap-
porté au concile un ordre de Gnir cette af-
faire. Les évêques envoyèrent au roi une re-

tation de ce qui s'était passé, où ils disaient:
Nous avons envoyé au pape jusqu'à quatre
fois des évoques, pour lui demanders'il voulait

ehcorcscprésentcrau jugement duconcile. H

a répondu par eux que le désir de se justifier
l'avait fait relâcher de son droit et de sa di-

gnité mais qu'après un tel danger, où il
avait pensé périr, le roi ferait ce qu'il lui

plairait, que pour lui on ne pouvait le con-
traindre par les canons. Ils ajoutaient qu'ils
ne pouvaient prononcer contre un absent,
ni accuser de contumace celui qui avait
voulu se présenter. Le roi Théodoric répon-
dit, Dieu l'inspirant à cet effet, qu'il était au

pouvoir du concile d'agir dans une affaire
de si grande importance, comme il juge-
rait à propos; que ce n'était point à lui du
traiter les affaires ecctésiastiques, et qu'il
laissait la liberté aux évêques d'examiner la
cause de Symmaque ou de ne ta point exa-

miner, pourvu que, par la médiation du vé-
nérable coxcite, la paix fût rétablie dans
Rome. La relation des évêques au roi est
sans date la réponse du roi est du premier
jour d'octobre. Les évolues du concite
l'ayant reçue, envoyèrent des députés au sé-
nat, pour lui déclarer que les causes de Dieu
devaient être laissées au jugement de Dieu
à qui rien n'est caché, principalement dans
le cas présent, où il s'agissait du successeur
de saint Pierre que presque tout le peuple
communiquait avec Symmaque, et qu'il était
besoin de remédier promptement au mal que
pouvait causer la division. Ils firent plu-
sieurs fois de semblables remontrances au

sénat, l'exhortant à se rendre, comme il
convenait à des enfants de l'Eglise, à ce qui
avait été fait dans le concile, selon l'inspira-
tion de Dieu.

Dans la troisième et dernière séance, qui
fut tenue le 23 d'octobre, le concile, après
avoir rapporté tout ce qui s'était passé tant
à Ravehnc entre les évoques d'Italie et le
roi Théodoric, qu'à Home dans les basili-

ques de Jules et de Sainte-Croix, prononça
la sentence en ces termes « Nous déclarons
te pape Symmaque évoque du siège aposto-
lique, déchargé, quant aux hommes, des ac-
cusations formées contre lui, laissant le tout
au jugement de Dieu. Nous ordonnons qu'il
puisse administrer tes divins mystères dans
toutes les églises qui son) du ressort de son

siège. Nous lui rendons, en vertu des ordres
du prince qui nous en donne le pouvoir,
tout ce qui appartient à son Eglise, soit au
dedans soit au dehors de Rome ( c'est-à-dire
le temporel que les schismatiques avaient

usurpé ). Nous exhortons tous les fidèles à
recevoir de lui la sainte communion, sous

peine d'en rendre compte au jugement de
Uieu. Quant aux clercs du même pape qui
ec sont séparés de lui il y a un certain temps,

contre les règles, et ont fait schisme, nous
ordonnons qu'en lui faisant satisfaction ils
obtiennent le pardon, et soient rétablis
dans les fonctions du ministère ecclésiasti-

que. Mais quiconque des clercs après ce'ju-.
gement osera cé!ébrer des messes en quel-
qu'un des lieux consacrés à Dieu de l'Eglise
romaine sans le consentement du pape
Symmaque, tant que ce pape vivra, sera pu-
ni canoniquement comme schismatique.
Cette sentence fut souscrite par soixante-
seize évoques~ dont les deux premiers sont
Laurent de Milan et Pierre de Ravenne.
Cette dernière session, que l'on compte quel-
quefois pour la quatrième, en mettant pour
la première l'entrevue des évoques d'Italie à
Ravenne avec le roi Théodoric, est appelée
le synode de la Pa~me, tenu sous le pape
Symmaque en 503, peut-être à cause du lieu
où elle fut tenue.

ROME ( Concile de ), l'an 502. Sous te
consutatd'Aviénus le jeune, le six novembre,
il se tint un autre concile à Rome dans la

basilique de Saint-Pierre, ou le pape Sym-
maque présida. 11 s'y trouva quatre-vingts
évéques, trente-sept prêtres et quatre dia-

cres dont l'un était Hormisdas qui fut de-

puis pape. On y examina un statut fait sous
le pontificat de saint Simplice par Basile,

préfet du prétoire, qui représentait aussi
Odoacre roi d'Italie. Ce statut portait que
l'on n'élirait point d'évoqué de Rome sans
le consentement et la participation du roi

d'Italie qu'il serait défendu, sous peine d'a-

nathèmc, aux évéques de Rome de rien alié-
ner des biens de l'Eglise et qu'en cas qu'il
fût fait quelque aliénation, elle serait de nuiïo

valeur; que les meubles précieux et tes orne-
ments superflusdes églises seraient vendus, et

que le prix en serait distribué aux pauvres.
Le pape Symmaque, après avoir remercia
les évoques du concile de ce qu'ils voulaient
tirer avantage du statut dont nous venons
de parler, sous prétexte de la conservation
des biens de l'Eglise, ordonna qu'on fit la
lecture du statut fait sous le roi Odoacre en
~83. Le diacre Hormisdas le lut après quoi
Laurent, évêque de Milan, qui tenait la pre-
mière place après le pape, dit que cet écrit
n'avait pu obliger aucun évêque de Rome,
parce qu'un laïque n'avait pas eu le pou-
voir d'ordonner quelque chose dans t'E-

glise, où it doit plutôt obéir que comman-

der vu principalement que le pape n'avait

point souscrit à ce statut, pas plus qu'aucun
métropolitain. Pierre, évoque de Ravenno,
ajouta que ce décret étant, contre tes ca-

nons, fait par un laïque et en t'abscnce de

t'évoque du siège apostolique, il ne pouvait
avoir aucune vigueur. Eulalius de Syracuse
dit qu'il n'était pas permis aux personnes
laïques, quoique de piété, de disposer en
aucune manière des biens ecclésiastiques
les canons ne leur donnant aucun pouvoir à
cet égard; et que si les évéques, dans le

concile même de la province, ne pouvaient
rien sans l'autorité du métropolitain, à plus
forte raison les évêques qui avaient cun-

senti au statut fait par le patrice Basile, no
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t'avaicnt-ils pu faire au préjudice au pape,
le saint-siége étant vacant, lui qui, par une

prérogative qui. lui est accordée par les
tuéritcs de saint Pierre, a' la primauté
dans toutes tes Eglises du monde, et qui a
coutume de donner de l'autorité aux statuts

synodaux. Tous les autres évoques étant
d'avis que le statut de Basile ne méritait au-
cun égard, le pape Symmaque, pour pourvoir
aux abus que ce statut avait prétendu' réfor-
mer, arrêta qu'il ne serait permis à aucun

pape d'aliéner à perpétuité, ni d'échanger
aucun héritage de la campagne, de quelque
étendue qu'il fût, ni de le donner en usufruit,
si ce n'était aux clercs, aux captifs et aux

étrangers que les maisons des villes qui ne

pourraient être entretenues qu'à grands frais

pourraient être laissées à bail portant rente;
que les prêtres des titres de la ville de Rome
seraient tenus à la même loi, de même que
tous tes autres clercs celui qui ne tient que
le second rang dans l'Eglise ne sera pas
exempt d'une loi à laquelle le souverain

pontife s'était astreint lui-même par la cha-
rité de Jésus-Christ La peine portée contre
ceux qui vendraient ou aliéneraient ou don-
neraient les biens de l'Eglise, est la déposi-
tion mais on frappe d'anathème ceux qui
recevraient la chose aliénée, de même que
ceux qui souscriraient au contrat d'atiém-
tion ou de donation. Le concile permet à
tout ecclésiastique de répéter les choses alié-
nées avec les fruits mais il déclare que
cette ordonnance n'est que pour le saint-

siégc, laissant à chaque évêque dans les

provinces la faculté de suivre, selon sa con-
science, la coutume de son Eglise.

HOME (Concile de), l'an 503. Après le con-
sulat d'Aviénus, c'est-à-dire en 503, sous le

règne de Théodoric, le pape Symmaque tint
encore un concile à Rome, où il se trouva
deux cent dix-huit évoques, selon qu'il parait
par les souscriptions. Mais on croit qu'il y a
lieu de les suspecter, et que la plupart y ont
été ajoutées, ou qu'elles appartiennentàquet-
ques autres conciles parce qu'on y trouve

plusieurs évêques qui, cinquante-deux ans

auparavant, avaient assisté au concile de

Chalcédoine, et dont il n'est plus fait mention
dans l'histoire dix ans après la tenue de ce
concile. Les évêques étant assis devant la
confession de saint Pierre, lé pape ordonna

que l'on produisit récrit composé par En-
node contre ceux qui avaient osé attaquer
ta session du concile de Rome tenu à la Pal-

me, et q"'on en fît lecture en présence de
l'assemblée. Nous avons encore cette apolo-
gie. Ennodc la composa pour répondre à un
écrit puhtié par les schismatiques sous ce
titre. Contre le synode de l'absolution irré-

~M<:ct'e.
Les schismatiques alléguaient un grand

nombre de raisons pour combattre l'autorité
du concile de la Pahnc, où le pape Symma-
que avait été déclaré innocent. Ils disaient
en premier lieu que le roi Théodoric n'avait

pas fait venir à ce concile tous les évéqucs,
et queceux.qui y étaient venus n'avaient pas
tous consenti à l'absolution de ce p:'pc que

l'on en avait exclu ses accusateurs qu'on
avait refusé de les entendre, et que ceux qui
s'étaient trouvés à ce synode étaient conve-
nus qu'ils étaient vieux et imbéciles. Ennodo

répond qu'il avait été inutile de convoquer
tous les évêques à cette assemblée, et qu'il
n'était pas vrai que ceux qui ne s'y étaient

point rendus fussent ennemis du pape Sym-
maquc; qu'il était ridicule de faire passer
pour des insensés ceux qui avaient dit qu'ils
étaient fatbies de corps; que la ville de Rome
pouvait rendre témoignage que tous les évê-

ques du concile n'étaient ni tous vieux, ni
malades; et que si l'on avait refusé d'enten-
dre les accusateurs de Symmaque, c'est quo
les personnes que l'on avait produites étaient 't
incapables, suivant les canons, d'être ouïes
en témoignage contre des évoques. Les

schismatiques objectaient ensuite que les

évolues du concile n'avaient pas suivt l'in-
tention du roi, et qu'ils s'étaient rendus cou-

pables d'une espèce de saeritége, en lui con-
testant le droit de convoquer les conciles,
pour l'attribuer au pape Symmaque. Ennodo

répond que les évêques n'avaient en cela
rien fait que de légitime qu'ils avaient eu
raison de remontrer au roi que c'était non

pas à lui, mais au pape, à convoquer te

concile, parce qu'en effet il en avait le droit,
et que Théodoric l'avait reconnu, en deman-
dant au pape son consentement pour la con-
vocation du concile. Leur troisième objection
était, qu'en disant que le pape ne pouvait
être jugé, on semblait dire que saint Pierre
et ses successeurs avaient reçu de Dieu, avec
les prérogatives de leur siège, la licence do

pécher. Mnnode nie cette conséquence et dit,
en parlant de saint Pierre atl a transmis
à ses successeurs un avantage ou une es-

pèce de dot perpétuelle de mérites avec l'hé-

ritage de l'innocence ce qui lui aétéaccordô

pour la gloire de ses actions s'étend à ceux
dont la vie ne brille pas moins. Car qui peut
douter que celui-là ne soit saint, qui est
élevé à une si haute dignité ? S'il manque
des avantages acquis par son mérite, ceux
de son prédécesseur lui suffisent. Jésus-
Christ élève des hommes illustres à cette

place si éminente, ou rend illustres ceux

qu'il y élève: lui sur qui l'Eglise est .'ppuyée,
prévoit ce qui est propre à lui servir de fon-
dement. » S'il n'était pas permis d'entendre

l'accusé, et si le pape ne pouvait être jugé par
ses intérieurs, il était inutile, disaient les

schismatiques, d'aller consulter le roi sur

cette affaire et d'assembler un concile les

évoques mêmes ne devaient citer le pap ni

faire venir ses accusateurs, et le pape de-
vait s'abstenir de se présenter et d'approuvé''
la convocation de cette assemblée, comme il

avait fait. « Du moins, ajoutaient-ils, après
s'être présenté de lui-même pour être jugé,
devait-il se présenter de nouveau lorsqu'il
fut cité jusqu'à quatre fois? Pouvait-on l'ab-
soudre sans qu'il eût répondu aux accusa-
tions intentées contre lui? » Ennode répond
que le pape s'y était présenté par humilité;

qu'il ne s'était absenté de l'assemblée que
parce qu'il en av.ait été empêché par-lu
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violences de ses ennemis, qui, dans le temps

qu'il venait au concile pour s'y justifier, t'a-

vaient attaqué en lui jetant une grêle de

pierres, dont plusieurs des prêtres qui l'ac-

compagnaient furent btessés qu'au reste il

était tellement disposé à répondre aux accu-
sations intentées contre lui, que,quoiqu'il eût
demandé au concile que le visiteur envoyé
par le roi se retirât, et qu'on lui restituât
tous les biens dont on l'avait dépouillé, et

qu'après cela il répondrait à ses accusateurs,
sachant néanmoins que la volonté du roi
était qu'il se justifiât avant la restitution de
ses biens, il ne s'y opposa point, par un sen-
timent d humilité. « Si le pape Symmaquo
n'eût pas été coupable des crimes dont on

t'accusait, pourquoi, disaient les schismati-

(lues, tes évoques Laurent de Milan et Pierre
de Ravenne, étant arrivés à Rome, s'abstin-
rent- ils de le voir? Ennode répond qu'ils
n'en agirent ainsi que pour ne pas se ren-
dre suspects; mais qu'ils firent toujours
mention de Symmaque au saint sacrifice,
pour montrer qu'ils étaient dans sa commu-
nion. Ils insistaient encore, et disaient que
le concile avait avancé une fausse proposi-
tion, en soutenant que les conciles devaient
être assemhtés par le pape parce que si cela

était, les concitcs provinciaux qui se tien-
nent tous les ans n'auraient aucune force.
la convocation s'en faisant sans que le pape
y ait part. Ennode ne prétend point que les
conciles provinciaux dussent être convoqués
par l'autorité ou avec la participation du

pape; mais il soutient que dans les causes

majeures on a toujours eu recours au saint-

siége il cite sur cela le troisième canon du
concile de Sardique, où il est dit qu'un évê-

que déposé dans un concite provincial
pourra en appeler au pape, qui sera en droit
de donner des juges, s'il trouve à propos do
renouveler le jugement. «Pourquoi, objec-
taient les schismatiques, lo pape Symmaque
a-t-it refusé de recevoir un évêque visiteur,
comme il en donnait lui-méme aux autres

églises? N'a-t-it pas, en cela, contrevenu
aux règles ccctésiastiques?M Ennode nie que
Symmaque ait rien fait, par ce refus, coutre
les lois de l'Eglise, et soutient que, comme il
est libre à un législateur de s'astreindre ou
non à la rigueur de ses propres lois, ce pape
a pu donner des visiteurs aux autres évoques
sans en recevoir lui-même. I) ajoute que
Dieu a voulu peut-être terminer par des
hommes les causes des autres hommes mais

qu'il a réservé à son jugement t'évoque de
ce siège, et que les successeurs de saint
Pierre n'ont a prouver leur innocence qu'au
ciel, devant celui qui peut en connaitre par-
faitement. « Si vous dites, continue-t-il, que
toutes les âmes sont sujettes également à
ce jugement, je répondrai qu'il a été dit à
un seul Tu es Pierre, et ~t<r cette pierre je
M~'rat mon Eglise. Il allègue encore, pour
marquer la dignité des évoques de Rome, et
pour montrer que tous les fidèles doivent
leur être soumis, comme au chef du corps de

t'Egtise, ces paroles du prophète Isaïe: Dans
~e j'uttr de l'affliction à qui aMt'fx-t'c:~ re-

rours, et où ~rM-t'ot~ uo~'e gloire (Isai.
X, 3) ? H ne s'arrête point aux autres objec.
tions des schismatiques mais il introduit
saint Pierre pour tes exhorter à cesser leurs

poursuites contre Symmaque, et à rentrer

dans la concorde et la paix, les assurant que

l'Eglise est toute prête à leur ouvrir son

sein. It rappelle tes maux que l'Eglise ro-

maine avait soufferts du schisme qui s'était
étcvé en elle après la mort du pape Zosime,

par l'élection de deux contendants au ponti-

ficat savoir, Eulalius et Boniface. It fait

aussi parler saint Paul, et rapporte plusieurs
endroits de l'Epître aux Romains, qui défend

de juger personne, surtout les élus de Dieu.
Enfin il fait intercéder la ville de Rome, la
maîtresse du monde et leur patrie, en faveur

de Symmaque et pour la paix de l'Eglise. Il

remarque en passant que, de son temps, es

consuls, en commençant les fonctions de

leurs emplois, avaient coutume de faire de

grandes largesses aux pauvres, et qu'en cela
leurs libéralités étaient plus louables que
cfttcsdes anciens consuls qui, lorsqu'ils pa-
raissaient en publie, faisaient jeter de l'ar-

eent au peuple, coutume qui fut.abolie par
Marcien.

Après que l'on eut achevé la lecture de

t'écrit d'Ennode dans le concile de Home, les

évoques t'approuvèrent d'une voix unanime,
et dirent qu'il devait être reçu de tout le

monde, et transmis à la postérité parmi les

actes du concile, comme ayant été composé
et confirmé par son autorité. Le pape Sym-

maque, de l'avis de tous, ordonna qu'il fût

mis au nombre des décrets apostoliques.

Après quoi les évêques demandèrent à haute

voix, tous sans exception,.de même que les

prêtres qui étaient présents, que l'on con-

damnât ceux qui avaient accusé le pape et

parlé ou écrit contre le concile. Mais le

pape demanda. au contraire, que ses persé-
cuteurs fussent traités avec plus de douceur,
déclarant qu'il leur pardonnait. Néanmoins,

pour prévenir de semblables accusations, il

voulut que l'on renouvelât les ancit'ns ca-

nons, qui défendent aux ouailles d'accuser

leur pasteur, si ce n'est quand il erre contre

la foi, ou qu'il leur a fait tort en particulier,

parce qu'encore que l'on croie les actions

des pasteurs répréhensibies, on ne doit pas
en mal parler. Il demanda de plus qu'it fût

statué que t'évéque dépouitté de '-on bien ou

chassé de son sié~o serait réintégré, et que
toutes choses seraient rétablies en leur en-

tier avant qu'il pût être appelé en jugement.
Le concile confirma tous ces statuts, voulant

qu'ils fussent observés sous peine de dépo-
sition pour les clercs, et de privation de la

communion pour les moines et les laïques,
avec menace d'être frappés d'anathème en

t'as d'incorrigibitité; ce qui fait voir quo
t'cxcommxnicatif'n était une moindre peine

que l'anathème. Ennode marque assez clai-

rement que le pape Symmaque avait été ac-

cusé d'adultère par les schismatiques; et

l'on croit que cette calomnie lui donna occa-

sion de faire une ordonnance, qui porte que
les évêqucs. tes métrés et les diacres seront
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obligés d'avoir toujours auprès d'eux une

personne de probité reconnue pour témoin

de leurs actions, et que ceux qui n'auront

point assez de bien pour entretenir une per-
sonne de cette sorte serviront de com-

pagnons à d'autres, afin que la vie des clercs
soit à couvert non-seulement du mal mais

du soupçon. Ces compagnons s'appei.iit'nt

syncettes. Ce qui arriva à Symmaque était

arrivé à Sixte H), qui, environ soixante et

dix ans auparavant, fut accusé d'un crime

d'impureté par Bassus, qui avait été consul.

Mais ces deux papes se (avèrent l'un et l'au-

tre d'une tache si infâme dans les conciles,
au jugement desquels ils avaient bien voulu
se soumettre.

ROME ( Concile de ) l'an 504. Le dernier

concile de Rome sous le pontificat de Sym-
maqu' se tint le 1" octobre de l'an 504,
dans l'église de Saint-Pierre. Le pape, qui
l'avait convoqué, en exposa le motif aux

évoques assemblés. C'était de remédier aux
maux que les églises souffraient de la part
de ceux qui s'emparaient des biens tempo-
rels, soit meubles, soit immeubles, que les
<)dètes avaient donnés ou laissés par testa-
ment aux églises pour la rémission de leurs

péchés, et pour acquérir la vie éternelle. Les

conciles précédents avaient déjà fait divers

règlements sur ce sujet; mais le pape Sym-
maque, de l'avis des évoques, crut qu'il fal-

lait tes renouveler, pour tâcher de déraciner
les abus qui se multipliaient par l'invasion
des biens de l'Eglise. H fut donc résolu de
traiter comme des hérétiques manifeste* les

usurpateurs de ces biens, et de les anathéma-

liser, s'ils refusaient de les restituer; et on
détendit de les admettre à la communion de

l'Eglise,jusqu'à ce qu'ils eussent satisfait par
une entière restitution. Le concile rapporte
deux décrets de celui de Gangres qui défend,
sous peine d'anathème, de recevoir ou de

donner, à t'insu de l'évêque ou de l'adminis-
trateur des biens de l'Eglise les oblations
des fidèles. Après quoi il décide que c'est
donc un grand sacrilège à ceux à qui il con-
viendrait de veiller à la conservation des
biens de l'Eglise, c'est-à-dire, aux chrétiens

qui craignent Dieu, et principalement aux

princes et aux premiers des provinces, de lui
ôter ce que les fidèt&s lui ont donné pour la
rémission de leurs péchés et leur salut ou le

repos de leur âme et de convertir ces obla-
lions en d'autres usages, ou d'en accorder la

possession à des étrangers, au préjudice de

l'Eglise. C'est pourquoi, ajoute le concile,
quiconque demandera ou recevra ou pos-
sédera, ou retiendra, ou contestera injuste-
ment les fonds de terre donnés ou laissés à

l'Eglise, s'il ne tes restitue au plus tôt, qu'il
soit frappé d'anathème. Le concile prononça
la même sentence contre ceux qui se seraient
mis en possession des biens de l'Eglise, sous

prétexte qu'ils leur auraient été donnés par
la libéralité ou par l'ordre des princes ou des

puissants du siècle, ou parce qu'ils les au-
raient envahis eux-mêmes, ou retenus par
une puissance tyranniquc.'H leur défend.
sous la même peine, de laisser ces biens à

lenrs enfants ou à leurs hcnHcrs, par forme
de succession, s'ils ne restituent au plus tôt
les choses de Dieu, après en avoir été aver-
tis par )'6vcque. Cent quatre évoques sous-
crivirent à ce concile; mais il s'en trouve un
plus grand nombre dans Juste) que dans
Labbe, qui remarque qu'il y a une si grande
altération dans les souscriptions soit par
rapport aux noms des évêques, s~)it par rap-
port à ceux de leurs Eglises, ou'i) est presque
impossible de les rétablir. D.' Ceili., t. XV.

HOME (Conciie de), l'an 519. Le pape Hor-
misdas ayant reçu d'Orient des lettres de
l'empereur Justin celle de Jean, patriarche
de Coustanlinople, et une troisième du comte
Ju-.tinien qui assuraient que les Orientaux
recevaient les quatre conciles généraux, et
que le nom de saint Léon et celui d'Hormis-
das avaient été mis dans les diptyques, ce

pape assembla un concile à Rome, au com-
mencement de l'an 519. Ce concile décida
que tout ce qui avait été fait dans celui do

Constantinople pour la confirmation du
concite de Chatcédoino, et contre Sévère.
faux évoque d'Antioche, et les autres cuty-
chit ns, aurait lieu, mais que ce que le même
concile avait ordonné pour le rétabtiasoment
des noms d Eupttémius et de Macédonius
dans L's diptyques serait nul parce que ces
deux évoques avaient communiqué avec
Acace. Le concile de Rome régta ensuite

que l'on recevrait à la communion du siège
apostolique les églises d'Orient, si elles con-
damnaient le schismatiqu~ Acacc, en ôtaut
son nom des tables sacrées de même que
ceux d'Euphémius et de Macédouius. Et pour
t'exécution de ce décret, le pape envoya cinq
tégats en Orient, Germain et Jean, évêques,
Btandus, prêtre, Félix et Dioscore, diacres,
avec un formulaire qu'ils devaient faire si-

gner à tous ceux qui voudraient se réunir à

l'Eglise romaine, tt était conçu en ces termes
Le commencement du salut est de garder
la règle de la foi et de ne s'écarter en rien
de la tradition des Pères et parce que Jé-
sus Christ a dit T« es Fterre, etc., et qu H
est impossible que ses promesses ne s'ac-

complissent pas la doctrine catholique
s'est toujours conservée inviolable et sans
altération dans le siège apostolique. C'est

pourquoi, ne voulant pas déchoir de cette

foi, j'anathématise tous les hérétiques
principalement Nestorius, Eutychès, etc.~
et me conformant aux décisions du Siége
apostolique, j'espère obtenir d'être admis
dans sa communion. Je promets de ne point
réciter dans le saint sacrifice tes noms de
ceux qui sont séparés de l'Eglise catholique
et de la communion du saint-siége. Que si

jeviensàm'écarter de la profession que je
viens de faire, je me trouverai associé par
mon propre jugement au nombre de ceux

que je viens de condamner. J'ai souscrit de
ma main cette déclaration pour l'envoyer
au saint pape de Rome. Outre les héréti-

ques et leurs fauteurs nommément désignés
dans ce formulaire, et parmi tesquets se
trouvait en particulier Acace t'anathèmo

comprenait aussi en général tous leurs sec-
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tateurs La réunion se Ht entre t'Elise d'Oc-

cident et celle d'Orient à ces conditions, si

glorieuses pour le siège deRomc.

ROMH (Conciles de), l'an 530. Le p.ipo
Félix étant mort le 12 octobre 529, on élut

pour lui succéder Boniface Il. Un parti op-

posé élut en même temps un nommé Dios-

core, ce qui causa un schisme, mais qui ne

dura que près d'un mois, Dioscore étant mort

le 13! novembre de la même année. Boniface

se voyant paisible possesseur, ass<'mbta un

concile dans la basilique de Saint-Pierre, où

il fit signer aux évoques un décret qui l'au-

torisait à se choisir son successeur. Il nom-

ma le diacre Vigile, que les évoques du con-

cile promirent par serment de reconnaître.

Le pape s'apercevant qu'il avait contrevenu

en cela aux saints canons, et blessé la di-

gnité de son siège, assembla un autre con-

cile, où il fit casser le décret du premier et

le brûla en présence de tous les évêques, du

ctergéetdusénat. D.Cet~ter,Nt~. dM<!M<.

saer. et ecc~ t. XVI.

ROME (Concile de), le 7 décembre 831.
Etienne ayant appelé au saint-siége de la

sentence rendue contre lui par les évoques
assemb'és à Constantinople, le pape Boni-

facc JI tint un concile dans le consistoire de

Saint-André pour juger cette affaire. It s'y
trouva quatre évoques, quarante prêtres et

quatre diacres, parmi lesquels on distingue
Abundantius de Démétriadc en Thessatie

Mercure, prêtre, et Agapit, diacre ces deux

derniers appartenaient à t'Ëgtisc de Rome;
ils devinrent depuis papes.

7" Session, 7 décembre. Le concile étant

assemblé, Théodose, évoque d'Echine en

Thessa)ie,futintroduitdans le concite.et pré-
senta deux requêtes de la part du métropo-
litain de Larisse. Elles rapportaient ce qui a

été dit aux articles LARtssE et CoNsTANTtNO-

PLE, l'an 530 ou 531. Après la lecture de ces

requêtes, le pape ordonna qu'elles seraient

enregistrées dans les annales ecclésiastiques.
Ainsi G"it la première session.

77' Session, 9 décembre. Théodose d'E-

chine présenta une troisième requête au

nom d'Ëtpide, d'Etienne et de Timothée, tous

trois évoques deThessalie,qui se plaignaient
de la sentence' rendue contre leur métropo-
litain, au préjudice de la juridiction du saint-

siége, dont ils impioraient le secours. Après
la lecture de cette requête, Théodose ajouta
« Vous voyez par ta tecture de ces requêtes
ce qui a été fait contre les canons et tes dé-

crets de vos prédécesseurs; car il est certain

que le saint-siége, outre qu'il jouit de la pri-
mauté sor toutes les Eglises, a de plus un
droit particulier sur celles d'Iilyrie. Quoique
vous connaissiez les lettres de tous vos pré-
décesseurs, je produis les copies de quelques-
unes que je vous prie de vérifier sur vos ar-
chives. Le pape fit ensuite lire les lettres des
souverains pontifes qui avaient institué des

tégats en Illyrie, et d'autres pièces consta-

tant que cette province avait toujours fait

partie du patriarcat d'Occident. It y en avait
deux du pape Damase à Ascole de Thessa-

toiliquc une de Siriceà Anysius, deux d'In-

nocent, l'une Anysius, et l'autre à Rufus;
cinq de Boniface, trois à Rufus, et deux aux

évoques de Thessalie une lettre d'Honorius
à Théodoso le Jeune, avec la réponse de ce

prince une de saint Cétestin aux évoques
d Htyrip quatre de Sixte lit, l'une à Péri-

gène contre un concile de Thessaloniclue, la
troisième à Proculus, et la quatrième à tous
les évoques d'Utyrie une lettre de l'empe-
reur Marcien 'au pape saint Léon, sur la di-

gnité de l'Eglise de Constantinople, et sept
lettres de saint Léon à ce prince, à Anato-
tius de Constantinople et à divers évoques
d'Illyrie et d'Achaïe. On en lut un plus grand
nombre d'autres que nous ne connaissons

pas, parce que les actes de ce concile do
Rome ne sont point venus entiers jusqu'à
nous.

Nous n avons plus le jugement du papo
Boniface 11 sur l'affaire du métropolitain de

Larisse; mais nous savons que t'évoque de

Cunstantinople, soutenu par l'empereur Jus-

tinien, persista longtemps encore à mainte-
nir son jugement contre t'étéque Etienne.

ROME (Concile de), t'an 53~. On approuva
dans ce concile, tenu sous le pape Jean M, la

proposition t/HM~ de 7'rt'nttate passus est

carne; et les moines accmétes, qui la com-

battaient, y furent condamnés. I! est vrai

que la même proposilion avait été prëcédon-
ment proscrite par le pape Horfnisdas; mais
c'est que des moines dcScythie avaient voulu
en abuser en la faisant ajouter au texte des
décrets du concHc de Chatcédoinc, comme si
ce concHc ne s'était pas assez bien expHqué
lui-même. Les moines acémètes, qui étaient

nestoriens, se prévalant à leur tour de cette
condamnation pour en inférer que la per-
sonne qui avait souffert n'était donc pas une

personne de la sainte Trinité, le concile prit
alors la défense d'une proposition qui n'avait
été jugée condamnable que par l'abus que
d'autres té~néraircs en avaient fait. ZaM.,
t. IV.

ROME (Concile de), l'an 589. Le pape
PéLtge H y satisfit à la consultation que lui
avaient adressée les évoques de Gaule et de

Germanie, sur le nombre de préfaces qu'il
fallait admettre. Le pape répondit à leur let-
tre que t'Egtise romaine n'en reconnaissait

que neuf, savoir les préfaces de Pâques, de

l'Ascension, de la Pentecôte, de Nuët, de

l'Epiphanie, de la Croix, de la Trinité, des

Apôtres et du Carême. Pagi croit ce concile

supposé, aussi bien que la lettre du pape aux

évoques de Gaule et de Germanie, qui en se-
rait l'unique monument, tant parce que le

style de cette lettre ressemble assez à celui
du faux Isidore, que parce que le nombre
des préfaces était loin d'être aussi restreint a
cette époque, où il égalait presque celui des
offices. C'est aussi te sentiment du cardinal 1
Bona. Mansi, Conc. t. IX.

ROME (Concile de), l'an 590. Ce concile se
tint au mois de décembre. Le pape saint

Grégoire y présida, et cita Sévcr patriarche
d'Aquitée,à venir rendre-compte de la ré-
tractation qu'il'avait faite de sa signature
pour la condamnation des trois chapitres.
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Mais cet évoque schismatique refusa d'obéir
à la citation c'est pourquoi il fut déposé et

finit misérablement. Labb. V; Mansi, Suppl.
1..
ROME (Concile de), février 591. Ce fut

dans ce concile que le pape saint Grégoire
le Grand écrivit une longue lettre synodale
aux quatre patriarches. H y fait sa profession
de foi.scton la coutume, et déclare qu'il reçoit
et révère les quatre conciles généraux comme
les quatre Evangiles. « Je porte, ajoute-t-H,
le même respect au cinquième, où la préten-
due lettre d'Ibas a été condamnée, Théodore
convaincu de diviser la personne du Média-

teur, et les écrits de Théodoret contre saint

Cyrille réprouvés. Je rejette toutes les per-
sonnes que ces vénérables conciles rejettent,
et reçois toutes celles qu'ils honorent, parce
que leurs décisions s'appuyant sur le con-
sentement de l'Eglise universelle, celui-là se

perd sans leur nuire, qui ose lier ceux qu'ils
détient, ou délier ceux qu'ils lient. a Une

copie de cette circulaire fut aussi adressée

au patriarche Anastase chassé du siège
d'Antioche, et le pape écrivit même à l'empe-
reur que, si l'on ne voulait pas permettre à

l'évêque de retourner à son Eglise, on l'en-

voyât du moins à Rome avec le droit du pal-
lium.

ROME (Concile de), l'an 595. Saint Gré-

goire, pape, tint ce concile le 5 de juillet, de-
vant le corps de saint Pierre. Il s'y trouva

vingt-deux évêques, non compris ce saint

pape, qui y présidait, et trente-trois prêtres,
qui étaient assis de même que les évoques;
les diacres se tenaient debout avec le reste
du clergé. On y fit six canons, proposés par
saint Grégoire, et approuvés de tous les évo-

ques, qui répétèrent t'anathème que le pape
prononçait contre tous ceux qui y contre-
viendraient.

Le 1" porte qu'à l'avenir les ministres du
saint autel ne chanteront point; qu'ils liront
seulement l'Evangile à la messe, et que les

sous-diacres, ou, s'il est besoin, les moin-
dres clercs, chanteront les psaumes et feront
les autres lectures.

Ce qui donna lieu à ce canon fut un abus

passé en coutume dans t'Egtise romaine, qui
consistait à prendre des chantres pour les
ordonner diacres et à les laisser continuer
de chanter, au lieu de les appliquer à la pré-
dication et à la distribution des aumônes.

Le 2° ordonne que des clercs, ou même
des moines choisis, suffisent pour le service
de la chambre de t'évoque, afin qu'il ait des
témoins secrets de sa vie, qui puissent prou-
ter de ses exemples.

Ce règlement fut dressé à l'occasion d'un
autre abus c'est que tes évéques qui de-
meuraient à Rome employaient des valets
séculiers pour les services secrets de leur

chambre, en sorte que ceux-ci connaissaient
la vie intérieure de l'évoque, tandis que tes
clercs l'ignoraient.

Le 3e défend aux recteurs du patrimoine
de l'Eglise de mettre des 'panonceaux .<ux
terres et aux maisons de sa dépendance,
Cummc faisaient les officiers du fisc, et d'cm-

ployer les voies de fait pour défendre le bien
des pauvres.

Le défend de continuer la coutume qui
s'était introduite parmi le peuple, de couvrir
de datmatiqucs les corps des papes que l'on
portait en terre. C'est que le peuple se parla-
geait ces dalmatiques et les gardait comme
des reliques.

Le 5° défend de rien prendre pour les or-

dinations, le pallium et Jes lettres sous
quelque prétexte que ce soit. Si cependant
celui qui a été ordonné veut donner, par
honnêteté quelque chose à quelqu'un du

ctergé, après avoir reçu ses lettres et te pal-
lium, on ne le défend pas.

Le 6'' est un règlement pour la réception
des serfs, soit des égtises, soit des séculiers
dans les monastères. Les recevoir tous in-

différemment, c'était donner occasion à tous
les serfs de se soustraire à l'Eglise; et si on
les retenait tons en servitude sans examen,
on ôterait quelque chose à Dieu, qui nous a
donné tout. Il fut donc statué que celui qui
voudrait se donner à Dieu serait auparavant
éprouvé en habit séculier, afin que, si ses
mœurs faisaient voir la sincérité de son dé-
sir, il fût délivré de la servitude des hom-
mes pour embrasser une vie plus rigou-
reuse. La vie monastique était en effet alors
si laborieuse, si pauvre et si mortifiée, que
des esclaves mat convertis n'y auraient pas
trouvé leur compte. Anal. des Conc., t. t.

MOME (Concile de), l'an 600. On condamna
dans ce concile un imposteur grec nommé

André, pour avoir falsifié une lettre d'Eu-
sèbe de Thessalonique adressée à saint

Grégoire même. et supposé sous le nom de
ce pape divers discours qui ne pouvaient que
déshonorer le saint-siége; et t'en permit à
Probus.abbé du monastère de Saint-André do
Rome, de faire un testament; car en générât
cela n'était pas permis aux moines, et les lois le
défendaient par le motif qu'ils ne possédaient
rien en propre. S. Greg., <. tX, fp. 22.

ROME (Concile de), l'an 601. Le but de ce

concile, assemblé à Rome le 5 avril de cette

année 601, fut de pourvoir au repos des mo-
nastères et de les mettre à couvert des vexa-
tions des évoques. Saint Grégoire, qui y pré-
sidait, défendit à tous tes évoques de dimi-
nuer en rien tes biens, les terres, tes reve-
nus ou titres des monastères, voulant que,
s'iis avaient quelque différend pour des ter-
res qu'ils prétendraient appartenir à tcurs

églises, il fût terminé promptcment par des
arbitres. Il ajouta qu'après la mort de l'abbé,
le successeur serait choisi par le consente-
ment libre et unanime de la communauté, et
tiré de sou corps s'il s'en trouvait de capa-

,bte; sinon, que l'on en prendrait un en d'au-
tres monastères; que fétu serait ordonné
sans fraude ni vénaiité; qu'it aurait seul le

gouvernement dé son monastère, si ce.n'est

qu'il se rendît coupable do quelques fautes
contre les canons; qu'on ne pourrait lui ôter
.aucun de ses moines sans son consentement,
soit pour gouverner d'autres monastères
soit pour entrer dans te ctergé; qu'il pour-
rait de tu'ié'ro r"' f)T. -r service do
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l'Eglise, nu cas qu'il en eût sufnsamment

pour l'office divin et )e service du monas-

tère que celui des moines qui aurait passé
à l'état séculier ne pourrait plus demeurer

dans le monastère. H défendit encore aux

évoques de faire l'inventaire des biens ou

des titres du monastère, même après la mort

de l'abbé; d'y célébrer des messes publiques,

d'y mettre leur chaire, et d'y faire le moin-

dre règlement, sinon à la prière de l'abbé,
sous la puissance duquel les moines de-

vaient toujours être. Vingt et un évêques
souscrivirent à ces décrets, avec seize prê-
tres. D. Ceillier, Hist. des aut. eccl., t. XVII.

ROME (Concile de), l'an 606 ( et non 605

comme l'a marqué faussement le P. Richard).
Boniface I!I ayant été élu le 15 février 606

après une vacance de près d'un an depuis la
mort de Sabinien, arrivée le 2 février 605.
assembla un concile à Rome, dans l'église de

Saint-Pierre, où se trouvèrent soixante-

douze évéques trente-quatre prêtres les
diacres et tout le clergé de la ville. Son des-
sein était de réformer les abus qui se com-
mettaient dans l'élection du pape et desautres

évoques. H fut donc défendu dans ce concite,
sous peine d'anathème, à qui que ce fût, du
vivant du pape ou de quelque autre évoque
de parler de son successeur, et quand il serait

mort, de procéder à une nouvelle étecHon

qu'il nesefûtéconté trois jours après ses funé-
railles. Hist. desaut. sacrés et ecc~ XVI!.

ROME (Concile de), l'an 610. Laurent, suc-
cesseur d" s~aint Augustin dans le siège de

Cantorbery, l'imita dans son zèle pour l'ac-
croissement de la nouvelle Eglise des Anglais.
II étendit ses soins jusque sur les Bretons et
les Ecossais et voyant que les uns et les au-
tres continuaient dans des usages contraires
à ceux de l'Eglise universelle, principale-
ment sur la pâque, it leur éohit avec ses
confrères Mellit et Gust, pour tâcher de les
ramener. Sa lettre était adressée aux évêques
et aux abbés de toute l'Ecosse. H y disait
a Quand nous sommes entrés dans l'île de

Bretagne, nous avons eu grand respect pour
les Bretons et les Ecossais, croyant qu'ils
suivaient t'usage de l'Eglise uuiversclle

après avoir connu les Bretons nous avons
cru que les Ecossais étaient meilleurs; mais
nous avons reconnu ensuite, par la manière
de vivre de t'évéque Dagam, qui est venu en
cette ville, et de l'abbé Colomban, qui a passé
en Gaule qu'ils ne sont pas différents des
Bretons. Car l'évoque Dagam a refusé de
manger non-seulement avec nous, mais dans
le logis où nous mangions. o Laurent écrivit
une semblable lettre avec ses confrères aux
évoques des Bretons pour les inviter a t'unité

catholique. C'est tout ce que Bède rapporte
de ces deux lettres, disant qu'elles furent
sans succès. Mellit avait été ordonné évêque
de Londres par saint Augustin quelque
temps avant sa mort. Etant allé à Rome pour
traiter avec le pape Boniface IV des affaires
de t'EgHse d'Angtetcrre, il fut invité à se
trouver au concite que ce pape assembla
pour condamner ceux qui, ayant pour prin-
cipe la jalousie et non la charité, soutenaient

que puisque les moines étaient morts an

monde, et faisaient profession de ne vivre

que pour Dieu ils étaient par celle raison

indignes du sacerdoce et incapables d'en
faire les fonctions qu'ainsi ils ne pouvaient
administrer les sacrements du baptême et do
la pénitence. Cette doctrine fut condamnée
comme folle, et il fut décidé que les religieux
élevés au sacerdoce par une ordination légi-
time, pouvaient en exercerle ministère, et
user du pouvoir ile lier et de délier ce quo
Boniface confirma tant par l'exemple de saint

Grégoireson prédécesseur, de saint Augustin
apôtre des Anglais, et de saint Martin, qui
avaient, dit-il, porté l'habit monastique
avant d'être élevés à l'épiscopat, nue par la
conduite de saint Benoitmaitredcs religieux,
qui n'a point interdit à ses disciples les fonc-
tions sacerdotales. Mellit reporta ce décret en

Angteterre, où il pouvait être nécessaire pour
les monastères qui y étaient déjà établis. Cir,
outre celui que saint Augustin avait bâti

près de Cantorhery, il en avait tui-mé~ne
bâti un auprès de Londres, nommé West-

minster, par rapport à sa situation c'est-à-
dire, monastère d'ouest. Le pape Boniface
lui donna des lettres pour l'archevêque Lau-

rent, pour le clergé, pour le roi Ethetbert et

pour toute la nation des Anglais. It ne nous
reste que celle qui est adressée au roi, à qui
il ditqu'ilavaitaccordé tout ce qu'on lui avait
demandé de sa part pour le monastère do

Cantorbery, avec défense, sous peine d'ana-
thème, à ses successeurs et à tous autres, de
rien faire de contraire. Bède, en parlant de
ce concile de Rome, di! que Bonif.tce t'assembla
pour y faire un règlement au sujet de la vie
et du repos des moines. Ce témoignage ôte
tout doute sur la tenue de ce concile. Mais

je ne sais s'il est suffisant pour autoriser le
décret tel qoe nous l'avons. It n'est pas
vraisemblable que les papes ni les conciles
se fussent amusés à attégoriscr sur l'habit
des moines. Ce c'était pas même encore le
temps où l'on trouvait dans la figure des ha-
bits monastiques les six ailes des Chérubins.
Ces imaginations ne sont venues que dé-

pais. D. Ceillier.
ROME (Concile de), l'an 640. Scrgius de'e

Constantinople, voulant s'appuyer de i'auto-
rité de la puissance impériale, composa sous
le nom de l'empereur Héraetius en 639, un
édit que l'on nomma Ëcthèse c'est-à-dire,
exposition, parce qu'en effet ce n'étaitqu'une
explication de la foi, à l'occasion de la dis-

pute touchant une ou deux opérations en
Jésus-Christ. L'Ecthèse défend d'abord do
dire soit une soit deux opérations, parce que
d'un côté certaines personnes craignaient
qu'en disant une opération on ne se servit
de cette façon de parlerpour détruire les deux
natures unies en Jésus-Christ et que de
l'autre le terme de deux opérations scanda-
lisait beaucoup de monde, comme n'ayant
été employé par aucun des principaux doc-
teurs de l'Eglise. Mais elle soutenait ensuite
en termes exprès une seule volonté. Sergius
la fit approuver et confirmer dans un concile

qu'ittintta même année 639àConsta')tinopte,



noMGI7 RM! 618

av<-c menace de séparer de la communion du

corps et du sang de Jésus-Christ ceux qui
oseraient enseigner une doctrine contraire à
celle de l'Ecthèse. Cyrus d'Alexandrie, à qui
Sergius l'envoya, ta reçutavec joie. Il nedou-
tait pas même que le pape Séverin, à qui elle

avait aussi été envoyée, ne t'approuvât. Mais
elle eut à Rome un sort tout différent. Jean

IV, à qui elle fut rendue après la mort du

pape Séverin, la condamna et t'anathématisa
dans un concile qu'il tint au commencement
de son pontificat.

ROME ( Concile de ), l'an 648. Le pape
Théodore, apprenant que ses lettres et les
avertissementsdeses légats n'avaient produit
aucun bon effet sur l'esprit de Paul, succes-
seur de Pyrrhus sur le siège patriarcal de

Constantinople, prononça contre lui dans ce
concile une sentence de déposition, qu'il si-

gna, dit Théophane, avec sa plume trempée
dans le sang du Sauveur. Ce fut apparem-
ment dans le même concile qu'il condamna
avec un sembtabte appareil Pyrrhus, prédé-
cesseur de Faut, qui était retombé dans le
ïnonothéiisme après l'avoir abjuré à Rome.

ROME (Concile de), l'an 6~9. Voyez LA-

fRAN, même année;

ROME (Concile de), l'an 649 ou 650. Les

députés du pape saint Martin lui ayant rap-
porté la profession de foi signée, mais tron-

quée par Faut de Thessatonique, furent sou-
mis à une peine canonique pour s'être ainsi
laissé tromper. Le pape assembla ensuite un
concile tel" novembre, où l'on anathématisa
Paul de Thessalonique et tout ce qu'il avait
fait dans deux conciles tenus à Thessaloniq ue
même. Le pape fit savoir tout cela à t'évéque
anathématisé, par deslettres qu'il lui écrivit.

Mansi, t. col. 483.

ROME (Concile de), l'an 667. Fo!/M CRÈTE,
même année. Jean, évoque de Lappe, dans
l'île de Crète, étant à Rome, présenta, le 19

décembre, une requête au pape Vitalien, par
laquelle il le suppliait de réformer la sen-
tence que Paul,son métropolitain, et les au-
tres évêques de là province, avaient rendue
contre lui. Le pape fit examiner cette affaire
dans un concile; on y lut les actes du con-
cile de Crète, que Paul avait envoyés. Les

évoques les ayant trouvée conformes à la re-

quête de Jean. cassèrent la sentence rendue
contre lui, le déclarèrent innocent et ordon-
nèrent la réparation des dommages que lui
et son Eglise en avaient soufferts. Après quoi
Vitalien le fit assister avec tui a la messe,
comme les autres évêques; et, afin que Jean

pûts'en retourner cnCrètecn sûreté,te pape
écrivit à Paul pour lui notifier le jugement
du concile de Rome et en ordonner l'exécu-
tion. !t écrivit aussi en faveur de l'évêque de

Lappe à Vaane, chambellan de l'empereur,
:t à quelques autres personnes.

ROME (Concite de), i'an 679. Wilfrid, qui
en 664 avait soutenu dans la conférence de
Streneshal les usages de l'Eglise romaine
sur la pâquc, fut élu la même année évêque
d'Yorck après la mort deTuda,et.sacréâ à

Compiègne par l'évêque Agilbert accompa-
DtCTtOXNAtREDES CONCILES.Il.

gnédedouze autres évéques. C'était le prince
Alfride qui avait procuré t'étectionde Wil-
frid. Osui, à qui elle ne plaisait pas, fit choi-
sir un autre évoque d'York, hibernois de
naissance, nommé Ccadda, frère de t'évoque
Cedde, qui avait disputé contre Wilfrid
dans la même conférence.Cetui-ci ne voulut

point attaquer l'ordination de Ccadda, quoi-
qu'elle fûl irrégulière, et retourna à son mo-

nastèrcdeRipon,où il demeura pendant trois
ans., au bout desquels Théodore de Cantor-

beryterétabiitdans son siège épiscopa), et
cassa l'ordination de Ceadda; son compéti-
teur. Wilfrid jouissait encore paisib!ement
de t'cvêché d'York, en 673, qu'il assista au
concile d'Herford avec Théodore de Canlor-

bery. Mais la reine Ermanburge, femme du
roi Ecfrid, l'ayant prison aversion, engagea
avec son mari, qu'elle avait fait entrer dans
ses sentiments.Théodore de Cantorbery à dé-
poser Witfrid, ei à ordonner en sa place H.~a
pour évêque d'York. Wilfrid, se voyant dé-

posé et chassé injustement de son siège, en

appet.) à Rome, où il arriva pendant l'été de
l'au G79, avec Adéodat, évêque de Toul, que
le roi Dagobert lui donna pour t'accompa-
gner. Le pape Agathon, qui était déjà infor-
mé du sujet de son voyage, assembla un con-
cile de plus de cinquantcévéques dans );t ba-

silique du Sauveur, au mois d'octobre de h
même année 679. André d'Ostie et J.an de

Porto, chargés d'examiner avec d'autres évo-

ques tes pièces du procès contre Wilfrid, et
ses défenses,diren). à l'assemblée qu'ils ne te
trou vaientcon vaincu canoniquementd'ancun
crime qui méritâtta déposition; qu'il s'étuit

comporté en tout avec beaucoup de modéra-
tion, et contenté de protester devant tes évo-

ques, en appelant ausaint-siége,où Jésus-
Christ a établi la primauté du sacerdoce.

Après ce rapport, le pape fit entrer Wilfrid,
qui donna sa requête en plainte d'avoir été

déposé injustement, et de ce qu'on avait or-
donné trois évoques à sa place, savoir, Bosa

pour le pays Deir à Hagulstad, Eata pour
les Berniciens à York, et Eadhède à Lindis-
farne. Il se soumettait entièrement au juge-
ment du saint-siége, consentant à n'être plus
évoque, et trouvant bon que l'on augmentât
le nombre des évêques dans le pays, si ses
confrères le trouvaient à propos, pourvu que
ces nouveaux évêques fussent choisis dans
un concile, et tirés de l'église d'York, On
voit par là que le principal prétexte de la

déposition de Wilfrid était que son diocèse

était trop étendu et avait besoin d'un plus
grand nombre d'évéques. Le roncite/~yant
entendu les raisons de Wilfrid et admiré sa
soumission, ordonna qu'il fut rétabii da.ns
son évêché, et que t'en en chassât ceux qui

y avaient été mi; contre les règles mais les

évéques qu'it choisirait avec le concile as-
semblé sur les liéux pour l'aider, devaient
être ordonnés par l'archevêque de Cant~r-

bery. On ajouta à ce jugement la peine d'' dé-

position et d'anathème contre t''s évoques,
les prêtres et les diacres, et ceUe d'excommu-

nication contre les laïques, même contre les

rois qui entreprendraient de letroubler dans

20
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la possession de son évêché; 77u~. des aitt.

ecc~t.X!X.
ROME (Concile de), l'an 6SO. Wilfrid de-

meura encore quelque temps à Rome par
ordre du pape Agathon, qui voulait qu'il as-

C sistât au concile où il devait nommer des dé-

pûtes pour aller à Constantinople, suivant

que l'empereur l'avait demandé. Ce concile
se tint le 27 mars680. t) s'y trouva cent vingt-
cinq évéques, tant des provinces soumises
immédiatement au s;fint-siége. que des au-
tres parties de l'Italie. i) y en eut aussi des

Gaules, savoir, Adéodat de Toul, Fétix d'Ar-

les, et Taurin de Toulon, qui dans les sou-

scriptions se dirent tous trois légats du con-
cile des Gaules ce qui a donné lieu de croire

qu'il s'était tenu dans tes Gaules un concile
contre les monothétites.Mais Wilfrid se qua-
titia aussi légat du concile de Bretagne
dans sa souscription et toutefois il ne pa-
rait nulle part que les évéques de ce pays-
là t'cussentdéputéâRome.Mais c'est qu'il
était ordinaire dans les actes ecclésiastiques
de nommer concile les évoques d'une même

province, quoiqu'ils ne fussent pas assem-
blés. Le concile de Rome écrivit deux lettres
aux empereurs, c'est-à-dire à Constantin sur-
nommé Pogonat, et à ses frères HéracHus et

Tibère, qui portaient comme lui le titre

d'Auguste. L'une de ces deux lettres est au
nom du pape seul, l'autre au nom du concile.

Le papeAgathontémoignedans tapremière
la joie que lui avait causée la lettre de l'em-

pereur, par laquelle il exhortait Donus, son

prédécesseur, à examiner la vraie foi; ajou-
tant que, pour se conformer aux désirs de ce

prince, it avait assemblé son clergé et les
évoques voisins de Rome, et quelques autres
des provinces plus éloignées, pour concerter
avec eux des personnes capables qui pus-
sent le représenter au concile générât de

Constantinople. II marque que le malheur
des temps et l'état de l'Italie ne lui avaient

point permis d'en trouver qui eussent une
science parfaite des Ecritures cela n'étant

pas possible à des personnes qui vivaient au
milieu des nations barbares et qui gagnaient
à grand'peine leur nourriture de chaque
jour par le travail de leurs mains. Contraint
donc de se contenter de députés qui gardaient
avec simplicité de cœur la fui des Pères
« Nous leur avons dit-it, donné quelques
passages des Pères avec les livres mêmes
pour vous les présenter, quand vous le ju-
gerez à propos, et vous expliquer la foi de
cette Eglise apostolique votre mère spirituelle.
Le pape explique lui-même dans sa lettre la
foi de l'Eglise sur les mystères de la Trinité
et de l'Incarnation et s'arrêtant surtout à
la question des deux volontés, il enseigne
que comme tes trois personnes divines n'ont

qu'une nature, qu'une divinité, qu'une sub-

stance, qu'une essence, elles n'ont aussi

qu'une volonté naturelle qu'une opération
et qu'une puissance y ayant en Jésus-Christ
deux natures parfaites, la divine et l'hu-
maine. il y a aussi deux volontés et deux

opérations naturelles mais qui ne sont
point contraires parce que Jésus-Christ a

pris tout ce qui estoc ia nature humaine,
excepté le péché. Telle est, conlinue-t-il, la

règle de la vraie foi, que l'Eglise apostolique
a toujours tenue et défendue dans les ad-
versités comme dans les prospérités. Jamais
elle n'a erré,et, par la grâce duTout-Puissant,
elle ne s'est jamais écartée de la tradition des

apôtres, conservant sa foi pure, sans la
laisser souiller par les nouveautés des hé-

rétiques. » It reconnaît que le saint-siége
jouit de cet avantage, eu vertu de la promesse
que le Sauveur fit au prince de ses disciples,
et ajoute que ses prédécesseurs, informés
des tentatives faites par les hérétiques pour
corrompre l'Eglise de Constantinople par de
noureltes erreurs n'ont rien négligé pour
les en empêcher, soit en les avertissant de se

désister, soit en les priant de ne rien innover
dans la foi, de peur de rompre l'unité. En-
suite il prouve la distinction des deux volon-
tés en Jésus-Christ par un grand nombre de

passages de l'Ancien et du Nouveau Testa-

ment, expliqués par les Pères de t'Eglise,
auxquels il joint la déSnition du concile de

Chalcédoine, puis d'autres passages des Pèrt's

grecs et latins savoir de saint Grégoire de

Nazianze, de saint Grégoirede Nysse, de saint

Chrysostome, de saint Cyrille d'Alexandrie,
desaint Hilairede Poitiers,de saint Athanase,
de saint Denis l'Aréopagite, de saint Am-
broise et de saint Léon. it ajoute qu'on
pourrait en citer beaucoup d'autres qui ont

enseigné clairement deux opérations natu-
relles en Jésus-Christ, comme saint Cyrille
de Jérusalem, et ceux qui ont depuis com-
battu pour la défense de la déunition de foi
du concile de Chalcédoine, et de la lettre de
saint Léon à Flavien savoir, Jean, évëqae
de Scythopolis, Euloge d'Alexandrie, Ephrem
et Anastase d'Antioche, 'et l'empereur Justi-
nien. Le pape Agathon, pour montrer ensuite

que les monothétites ont puisé leurs erreurs
dans les écrits des anciens hérétiques, fait
voir qu'avant eux Apollinaire, Sévère, Mes-
torius et Théodose d'Alexandrie ont soutenu

qu'il n'y avait en Jésus-Christ qu'une opé-
ration et une volonté. H rapporte leurs pas-
sages, et de suite ceux des monothétites,
c'est-à-dire de Cyrus, de Théodore de Pharan,
de Sergius, de Pyrrhus et de PautdeConsta')-

tinople. Il relève les contradictions de Pierre,
successeur de Paul, qui dans sa lettre au

pape Vitalien faisait profession d'admettre
en Jésus-Christ une et deux volontés, une et
deux opérations, n'usant de cette manière
embarrassée de parler que parce qu'il ne
voulait point dire nettement deux volontés
et deux opérations. Après avoir ainsi établi
la vérité, il exhorte l'empereur à se servir
de son autorité pour la soutenir et pour ré-

primer la témérité de ceux qui s'efforcent
d'introduire dans l'Eglise de Jésus-Christ de
nouvelles erreurs. «Si, ajoute-t-il, l'évêque
de Cônstantinople-st réunit avec nous pour
enseigner la véritable doctrine, la paix sera
établie solidement parmi ceux qui aiment le
nom de Dieu, il n'y aura plus de scandale, ni
de division tous n'auront qu'un cœur et

qu'une âme,. Si, au contraire, il embrasse la
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nouveauté introduite par ceux qui se sont

éteignes de la règle de la vérité orthodoxe et

de notre foi catholique, il en rendra compte
au jugement de Dieu, à qui nous aurons

nous-mêmes à répondre du ministère de ta

prédication de la vérité dont nous nous som-

mes chargés. »

La seconde lettre est encore au nom du

pape Agathon et du concile de Rome. C'est

une espèce d'instruction pour ceux qui doi-

vent être députés au concile général de Cons-

tantinople. Les évéques y parlent d'eux-

mêmes avec beaucoup de modestie; mais en

s'avouant peu instruits dans les sciences, ils

ne s'en font pas moins gloire de la fermeté

de leur foi. Ils conviennent de même que les

députés qu'ils ont envoyés au concile ne sont

point recommandables par l'éloquence du

siècle et ils ajoutent qu'il ne serait point

aisé, dans des pays continuellement agités

par la fureur des barbares, de trouver

quelqu'un qui pût se vanter d'être parfaite-
ment éloquent; que, réduits à subsister du

travail de leurs mains parce que l'ancien

patrimoine des églises avait été consumé in-

sensiblement par diverses calamités, il ne

leur restait pour tout bien que leur foi qu'ils
mettaient leur plus grande gloire à la con-

server pendant leur vie, et leur avantage
éternel à mourir pour elle. Après cet aveu,

qui était bien sincère, ils font une profession
de leur foi qui est très-tongue où its décla-

rent que Jésus-Christ étant Dieu parfait et

homme parfait, il y a en lui deux volontés
et deux opérations, selon qu'ils l'ont appris
de la -tradition apostolique et évangelique.
Ils ajoutent qu'ils ont prêché hautement et

défendu cette doctrinedans te conciledeRome

sous le pape Martin t"; que c'est la foi com-
mune d( s évoques et qu'ils espéraient que
Théodore de Cantorbery viendrait avec les

évêques de la Bretagne se joindre à eux,
afin d'écrire à l'empereur au nom de tout
le concile de Rome mais ils ne disent

point la raison qui avait empêché Théodore
de se rendre en cette ville avec les évoques
de son pays. Ils finissent en disant que leurs

députés présenteront de leur part une con-
fession de foi, non pourdisputer comme d'une
doctrineincertaine et sujette au changement,
cette confession ne renfermant que des véri-
tés certaines et immuables; qu'ils recevront
comme leurs frères tous les évêques qui vou-
dront la professer, et qu'ils condamneront
tous ceux qui la rejetteront, sans les souffrir

jamais en leur compagnie, qu'ils ne se soient

corrigés. Tousiesévéquesdu concitedeRome.
souscrivirent à cette lettre, le pape Agathon
à la tête. D. Cet~ter.

ROME (Concile de), l'an 684. Le pape saint
Martin 1" assembla ce concile, où il purgea
le vice de l'ordination du nouvel archevêque
de Torré, ordonné par l'archevêque de Ca-

gliari, quoique le saiht-siége lui en eût re-
tiré le pouvoir. Monst, Cône. t. XI.

ROME ( Concile de), l'an 7<M..Malgré son

grand âge, saint Witfrid à la suite du con-
cite tenu a Nestrefield contre lui. alla à
Home chercher la justice qu'on lui refusait

en Angleterre. Le pape Jean VI, qui occu-

pait alors le saint-siége, fit examiner son af-
faire par un concile, en présence des députés
de ses parties. Le premier chef d'accusation

fut, qu'il avait méprisé en plein < oncite les
décrets de l'archevêque de Cantorbery,étabtt
par le saint-siége sur toutes les Eglises bhf

tanniques. Saint Wilfrid s'étant pleinement
justifié sur ce point le concile déclara qu'il
s'était défendu canoniquement, et renvoya
ses parties, disant que, n'ayant point prouve
le premier chef d'accusation, elles ne pou-
vaient, suivant les canons, être admises à

prouver les autres. Les évéques continuèrent
néanmoins à s'assembler et pendant quatre
mois ils tinrent soixante-dix congrégations,
où ils examinèrent à loisir tous les articles.
C'était en 70t. Saint Wilfrid fut renvoyé ab-

sous; et les actes de sa justiCcation. de
même que ceux du concile, furent lus à
haute voix devant tout le peuple. suivant

l'usage des Romains. Le pape Jean VI écrivit
à Ethetrède roi des Merciens, et à Alfride,
roi des Northumbres d'avertir Berthuald
archevêque de Cantorbery, d'assembler un
concile en Angleterre avec t'évoque Wit-

frid d'y faire venir Boza et Jean, et de ta-
cher de les accommoder ou que, si cela ne
se pouvait, de les obliger les uns et les autres
à venir à Rome, où leur différend serait ter-
miné par le saint-siége. La lettre à ces deux
rois est attribuée, dans la collection des con.

ciles, à Jean VII, mais c'est par erreur. Elle
fut écrite en 704, et Jean VII ne monta sur la
chaire de saint Pierre que vers le mois de
mars de l'an 705.

ROME (Concile de), l'an 705. Le. pape
Jean VII étant monté sur la chaire de saint
Pierre, reçut la lettrede l'empereur Justinien,
dans laquelle ce prince le conjurait d'assem-
bler un concile, et d'y confirmer les décrets
du concile du Trulle. Le pape fit en effet as~-
sembler les évêques à Rome; mais, par.la
crainte de déplaire à l'empereur, il n'ap-
prouva ni ne rejeta les décrets du Trutic, et
lui renvoya les volumes de ce concilf, sans
rien corriger.

ROME (Concile de), vers l'an 710, sous le

pape Constantin, où l'on aurait discuté les
droits de métropole du siége de Milan sur ce-
lui de Pavie. L'existence de ce concile est
fort douteuse. MoMt.CoKc. t. XXI.

ROME (Concile de), l'an 721. Le pape
Grégoire II assembla ce concile le 5 avril 721.

Vingt-deux évoques y assistèrent, y compris
trois étrangers, savoir Sédulius d'Angle-
terre, Fergaste d'Ecosse, et Sinderad d'Es-

pagne, qui, en 713, avait quitté le siége
épiscopal de Tolède par la crainte des
Arabes. Les mariages illicites avec des fem-
mes consacrées à Dieu furent le motif de la
convocation de ce concile, qui fut d'avis que
tous ceux qui se trouveraient coupables de ce
crime seraient anathématisés sur quoi le
pape prononça, devant le corps de saint

Pierre la sentence de condamnation en onze

articles, où il dit anathème à quiconque
épouserait une prêtresse, c'est-à-dire cetto
dont le mari aurait été ordonné prêtre, et à
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qui il était défendu pour cette raison de se

remarier, même après la mort de son mari
une diaconesse, une religieuse, sa commère,
la femme de son frère, sa nièce, la femme de
son père ou de son fils sa cousine sa pa-
rente ou son alliée; enfin à quiconque au-

rait enlevé une veuve ou une fille. On ana-
thématisa aussi ceux qui consultaient des de-
vins ou des sorciers ou qui se servaient de

ligaments ceux qui, au préjudice des lettres

apostoliques s'emparaient de jardins ou fie

places faisant partie des propriétés del'Eglise;
un nommé Adrien et une diaconesse nom-
mée Epiphanie qui s'étaient mariés au mé-

pris de leurs serments, et généralement t tous
ceux qui avaient eu part à ce mariage; enfin,
les clercs qui laissaient croître leurs cheveux.

ROME (Concile de). l'an 72t. Voici quelle
fut l'occasion du concile tenu à Rome sous
le pontificat du même pape, en 72t. Un
moine de grande réputation nommé Corbi-

nien, voulant se dérober aux visites que plu-
sieurs personnes de la première condition lui
rendaient fréquemment pour recevoir ses

instructions, quitta sa cellule et alla à Rome,
où il découvrit au pape ses peines intérieu-

res, au sujet de ces visites et des offrandes

qu'on lui faisait. M craignait qu'elles ue

fussent la cause de sa perte. Le pape n'en

jugea pas de même, et. de l'avis de son con-

seil, il ordonna Corbinicn évoque, après l'a-
voir fait passer par tous les degrés. U lui
donna le pallium, avec pouvoir de prêcher
partout. Corbinien exerça son ministère dans

toute la Gaule avec beaucoup de succès;

mais, ne pouvant souffrir les marques de
vénération qu'il recevait de toutes parts, il

retourna à son ancienne cellule, près de l'é-

glise de Saint-Germain de Châtres, dans le

voisinage de Paris. Sa retraite ne fit qu'aug-
menter sa réputation. Il résolut donc de re-
tourner à Rome, pour demander au pape de
le décharger de t'épiseopat. Grégoire tt le

reçut avec honneur, le fit asseoir auprès de

lui; et le saint évêque lui ayant expliqué
toutes ses peines, le conjura avec larmes de

le déchargerde la dignité épiscopale, et de lui

permettre de s'eufermer dans quelque mu-

nastère, ou de lui donner dans un bois écarté

quelques pièces de terre à cultiver. Le pape
assembla un concile, qui est celui dont il s'a-

git dans cet article, et où il fut déclaré tout
d'une voix que Corbinien devait s'en retour-
ner. Ne pouvant donc résister, ni aux raisons'
des évoques, ni à l'autorité du pape, il sortit
de Rome et passa en Bavière, où il établit
son siége à Freysingen. ~Eftst.des atit. sac. et

ecc/. (. XX.
ROME ( Concile de), vers l'an 726 ou 730.

On croit qu'il y eut effectivement un concile
tenu vers ce temps-là à Rome par le pape

Grégoire 11, pour la défense du culte des
saintes images contre les entreprises sacri-

léges de l'empereur Léon l'isaurien comme

it.parait par une lettre d'Adrien 1" à Charle-

magne. Ce pape y rapporte même les raisons
et les autorités dont Grégoire H se serait
servi pour montrer que le culte des images
était légitime et ancien dans l'Eglise.

ROME (Concile de), l'an 731. Le pape
Grégoire I!! tint ce concHe, qui eut pour ob-

jet le prêtre Georges, lequel ayant été chargé
de porter une lettre de ce pape aux empe-
reurs Léon et Constantin, pour les engager
à cesser de faire la guerre aux saintes ima-

ges, s'en était revenu sans avoir osé la re-
mettrf. Grégoire voûtait te déposer mais, à
la prière des évoques, il se contenta de lui
imposer une pénitence et le renvoya porter
sa lettre aux empereurs. Georges fut arrêté
par les officiers impériaux en Sicile, et mis
en prison où il demeura près d'un an. Cet
envoyé est appeté Grégoire dans les Collec-
tions des concites; les auteurs de l'Art de t'

rifler les dates le nomment Georges, d'après
Muratori.

ROME (Concile de), l'an 732. Le même pape
tint un autre concile à Rome, en faveur des
saint s images, le premier novembre de la
même année 731. si l'on en croit Mansi.
La raison qu'il en donne c'est qu'Antohx
patriarche de Grado, assista à ce concile; ce

qui prouve, entre autres choses, qu'il faut
reconn.titre doux conciles célébrés en cette
an'tée à Rome par le pape Grégoire Ht
puisque Anastase le bibliothécaire nous ap-
prend, dans ses Vies des papes que le con-
cile romain auquel Antoine assista est pos-
térieur à celui dans lequel on punit le prêtre
Georges pours'etremal acqui) té de sa légation
à Constantinople. D'ailleurs, le pape Gré-

goire, élu au mois de mars de l'an 731,
rendit grâces Dieu de son exaltation dans le
concile où l'on traita de la cause du prêtre
Georges; ce qui suppose que ce concile fut
tenu peu de temps après son élévation au
souverain pontificat c'est ainsi que raisonne
le docte Mansi. Mais si son raisonnement

prouve qu'il ne faut pas confondre en un seul
les deux conciles en question, il ne prouve
nullement qu'ils aient été tenus la même an-
née. Aussi le second, auquel assista Antoine
de Grado, ne se tint-il que le premier no-
vembre de l'année 732 comme il parait par
la lettre de convocation de ce concile, rap-
portée par Mansi tui-même puisque selon
cette lettre de Grégoire IH le concile est

convoqué pour le premier novembre de l'an-
née qui suivait la XV' indiction; ce qui
revient à l'année 732, en prenant l'indiction
du premier septembre, comme faisaient alors
les papes ainsi que l'observent les savants
auteurs de l'Art de vérifier les dates. Quatre-

vingt-treize évêques assistèrent à ce con-

cile, avec les prêtres, les diacres, tout

le clergé de Rome les nobles les consuls

et le reste du peuple. On y ordonna que

quiconque mépriserait l'usage de l'Eglise,
touchant la vénération des saintes images,
soit qu'on les rntevât, qu'on les détrusit

ou qu'on les profanât, soit qu'on en par-
tât avec mépris, fût privé du corps et du

sang de Jésus-Christ, et séparé de la com-

munion de l'Eglise. Les actes de ce cof-

ci!e sont perdus, et nous n'en savons que
ce qu'Anastase en a rapporté dans la

Vie de Grégoire Ht. Reg. XVII Lab. VI;
~ord. Ht.



HOM625 HOM 6M

ROME ( Cohcile de), l'an 744. Le pape
Zacharie, qui avait succédé à Grégoire HI
en 7M tint ce concile dans l'église de Saint-

Pierre, avec quarante évoques, vingt-deux
prêtres, six diacres et tout le reste du ctergé
de Rome, l'an 7~ ou, selon d'autres, 743.
Le pape expliqua lui-même les raisons qu'il
avait eues de convoquer cette assemblée,
savoir le maintien de la foi orthodoxe et de
la discipline ecclésiastique. tt fit, à cet effet,
les quinze canons suivants, que le concile

approuva d'une voix unanime.

1, 2. « Les évéques ne demeureront point
avec des femmes, pour ne pas rendre leur
ministère méprisable. H en sera de même
des prêtres et des diacres; seulement ils

pourront avoir avec eux leur mère ou leurs

plus proches parents. »
3. « Les clercs ne porteront ni habits sé-

culiers ni longs cheveux. H
« Les évoques qui auront été ordonnés

par Je pape se rendront à Rome chaque
année, le 15 mai, pourvu qu'ils ne soient

pas trop éloignés de la ville autrement, il
leur suffira d'écrire, pour marquer leur
soumission. »

5. < Celui qui aura épousé la femme d'un

prêtre, une diaconesse, une religieuse ou
sa commère spirituelle, sera livré à l'ana-
thème et privé du corps et du sang de Jésus-
Christ aucun prêtre ne pourra communi-

quer avec lui, sous peine d'être déposé. »
6. « La même peine est ordonnée contre

celui qui épousera sa nièce, sa cousine ger-
maine, sa belle-mère, sa bette-sœur, »

7. « Anathème à ceux qui enlèvent des

vierges ou des veuves. »
8. a Anathème aux clercs et aux moines

qui laissent grandir leurs cheveux. »
9. c Anathème à ceux qui font des fêtes

au premier jour de l'an, à la manière des

païens, o
10. a Anathème à ceux qui marient leurs

filles avec des juifs, ou qui leur vendent des
esclaves chrétiens. »

11. « Les ordinations se feront aux Quatre-
Temps, et les évêques ne pourront ordonner
un clerc étranger, sans lettres dimissoriales
de son évoque diocésain. »

12. « Si les ecclésiastiques ont entre eux
des différends, ils seront jugés, non par des

séculiers, mais par des évoques, et ceux des

évéques par le pape. Le clerc qui saura son

évêque indisposé contre lui pourra se pour-
voir devant l'évêque le plus voisin suivant
les canons et, si l'on ne-veut pas s'en rap-
porter à son jugement, l'affaire sera portée
au saint-siége. Si quelqu'un ose aller contre
ce statut, qu'il soit privé de l'honneur de
son rang, et chassé de l'église, jusqu'à ce

que son affaire soit déGnitivement jugée. »
13. < Défense à !'évêque. au prêtre et au

diacre, lorsqu'ils viennent pour célébrer les
saints mystères, de se servir de bâtons ou
d'avoir la tête couverte étant à l'autel. »

H. « L'évêque ou le prêtre ayant dit l'o-
raison du commencement de la messe, ne
doit plus quitter l'autel, ni faire achever la
messe par un autre mais il est obligé de

continuer jusqu'à la fin sous peine d'être
suspens de la communion du corps et du
sang de Notre-Seigneur Jésus-Christ. ))

15. « On renouvelle la défense que le pape
Grégoire I! avait faite dans un concile tenu
à Rome, en 721, des mariages entre parents
dans les degrés prohibés, et avec des per-
sonnes consacrées à Dieu. Le pape Zacharie
ajoute qu'il avait appris que le pape saint

Grégoire avait permis aux peuples de Ger-
manie, dans le commencement de leur con-
version, de contracter des mariages au qua-
trième degré de parenté mais qu'il n'avait
trouvé rien tà-dessus dans les archives de

l'Eglise romaine. » Za&. VI.
ROME ( Concile de), l'an 74.5. Saint Bo-

niface de Mayence, ayant engagé Carloman
à faire tenir un concile, pour y examiner

plusieurs clercs hérétiques qui avaient été
séduits par Adalbert condamné au concile
de Soissons, écrivit deux lettres au pape Za-

charie, où il le priait d'écrire au prince Car-

loman, pour faire emprisonner Adalbert et
Clément, ces deux imposteurs, dont il dépei-
gnait les mauvaises mœurs et les erreurs.

Adalbert donnait ses ongles et ses che-
veux, pour les porter et les honorer avec les

reliques de saint Pierre; et, lorsque quel-
qu'un venait se confesser à lui, il lui disait

qu'il n'était pas besoin d'accuser ses péchés,
parce qu'il connaissait les p!us secrètes pen-
sées, et qu'il pouvait s'en retourner en sa
maison assuré d'avoir reçu l'absolution. A

l'égard deCtément, il rejetait les canons,
les conciles et les écrits des Pères il soute-
nait qu'il pourrait être évêque, quoiqu'il eût
eu deux enfants par un adultère qu'il était

permis à un chrétien d'épouser la veuve de
son frère; que Jésus-Christ, descendant aux

enfers, en avait délivré tous les damnés,
même les idolâtres et il avançait plusieurs
autres erreurs sur la prédestination. Le pape
'Zacharie, ayant lu tes lettres de saint Boni-
face, qui lui avaient été apportées par le

prêtre Dénéard, assembla un concile à Rome,
où se trouvèrent sept évêques, dix-sept prê-
tres, les diacres et tout le clergé. Adatbert et
Clément y furent déposés et anathématisés
avec tous leurs sectateurs. Le pape Zacharie

envoya les actes du concile à saint Boniface,
avec une lettre datée du dernier octobre do
la même année 7~5. JLa&. VI.

ROME ( Concile de ) douteux l'an 753.
Dans ce concile, dont Mansi révoque en doute

l'authenticité, le pape Etienne Il aurait ac-
cordé plusieurs exemptions à t'abhé du mo-
nastère dé Nonantula, du diocèse de Modène.
Il lui aurait aussi fait don du corps de saint
Etienne et de plusieurs autres reliques
quoique, suivant l'observation de Muratori,
les Romains prétendent également avoir une

partie du corps de saint Etienne, dans l'é-

glise dédiée à Rome sous son invocation.
ROME (Concile de), l'an 757, sous le pape

Etienne Il. Sergius, archevêque de Ravenne,

y fut déposé, comme coupable de n'avoir dû
son élévation qu'à la faveur des séculiers.

Mansi Conc. (. XII.
ROME ( Concile de ), l'an 761, sous le



DICTIONNAIREDES CONCILES. C28627

pape Paul 1, au sujet des privilèges accordés

par ce pape aux monastères qu'il avait éri-

gés. 76taL
ROME (Concile de), l'an 769. Le pape

Etienne Ht tint ce concile le 12 avril ac-

compagné de douze évoques de France et de

plusieurs autres de Toscane, de Campanie
et du reste de l'Italie. On condamna à une

pénitence perpétuelle l'antipape Constantin,
qui, de simple laïque qu'il était à la mort
du pape saint Paul premier, avait envahi le
trône pontifical par la faction d'une troupe
de séditieux. On y brûla les actes du concile

qui avait confirmé son élection, et l'on fit un
décret portant défense de troubler l'élection
du pape On y ordonna aussi que les reliques
et les images seraient honorées suivant l'an-
cienne tradition et l'on anathématisa le
concile tenu en Grèce, l'an 75~ contre les

imagés. La date du concile de Rome est sin-

gulière elle porte Regnante una e< eadem
MKc<a Tftnt~ote sans faire mention des
années de l'empereur régnant c'était Cons-
tantin Copronyme qui tenait alors l'empire.
Cela prouve que l'on ne reconnaissait plus
alors son autorité à Rome, et que l'Italie
avait entièrement secoué le joug de l'empire
grec. Mansi Suppl. <om. 1, co<. 627.

ROME (Concile de) ou de Latran, i an

774, partie supposé, partie douteux, dit

Mansi, qui penche même à le croire tout
entier supposé, avec Baronius, de Marca,

Pagi et les autres. Le pape Adrien y aurait
accordé à Charlemagne le droit d'élire le
souverain pontife, et de donner l'investiture
à tous les archevêques et à tous les évoques.
Cent cinquante-trois, tant évêques qu'abbés,
auraient assisté à cette assemblée. N en voilà-
t-il pas assez pour en démontrer la suppo-
sition ? Mansi, Conc. t. XII.

ROME ( Concile de), l'an 780. Le pape
Adrien ler tint ce concile pour vériner l'au-
thenticité des reliques de saint Candide, mar-

tyr, qu'il se proposait d'envoyer à Charle-

magne, sur la demande que ce prince lui
avait adressée. Mansi, Cône. t. XII.

ROME (Concile de), Fan 792. Félix, évéque
d'Urgel, ayant été amené à Rome par Angil-
bert, y confessa son erreur eu présence da
concile qui se tint a son occasion, et fit dé-
mission de son siège entre les mains du
souverain pontife. Carranza ad hunc an.
D. Ceillier dit simplement qu'il retourna à
Urgel. ~<. des aut. ecclés. t. XXII.

ROME ( Concite de), l'an 794. Ce concile
fut tenu peu de temps après celui de Franc-
fort. Félix d'Urgel, étant retombétdans son
erreur, y fut condamné de nouveau par le

pape Adrien t", qui y présida. Mansi, Suppl.
t, i, C(~. 731.

ROME ( Concile de), l'an 799. Fétix d'Ur-

gel, qui n'avait abjuré son hérésie que de
bouche, soit à Rome, devant le pape Adrien,
soit à Ratisbonne, en présence du roi Char-
les et des évêques du concile, fit voir par sa
réponse à la tettre qu'Atcuin lui avait écrite

pour l'exhorter à se réunir à l'Eglise catho-

tique, qu'il n'était rien moi"s que converti.
§on écrit scandalisa toute l'Eglise, ce qui

obligea te roi Charles à faire tenir un concile
à Rome, pour le condamner. Le pape Léon IH

y présida, assisté de cinquante-sept évêques.
Il nous reste trois fragments des trois ses-
sions de ce concile. Dans la première, le pape
dit tes raisons pour lesquelles il avait été,
convoqué, et que nous venons de rapporter
nous-méme. Il dit dans la seconde que Fétix
avait confessé son erreur dans le concile de
Ratrsbonne. et anathématisé cette proposi-
tion Jésus-Christ est fils adoptif de Dieu
selon la chair qu'ayant depuis été envoyé
au pape Adrien it lui avait fait, étant pri-
sonnier, une confession de foi catholique, t
qu'il avait déposée sur les divins mystères
dans le palais patriarcat, et ensuite sur le

corps de saint Pierre, en assurant avec ser-
ment qu'il croyait ainsi, et disant anathème
à quiconque ne croit pas que Notre-Seigneur
Jésus-Christ n'est pas le vrai et propre Fils
de Dieu mais que s'étant enfui chez les
païens, c'est-à-dire chez les musulmans,
it avait faussé son serment Le pape ajoute
que Fétix n'avait pas même appréhendé la
sentence rendue contre lui au concile de
Francfort. H en donne peut preuve l'écrit

que cet évoque avait composé contre le vé-
nérable Alcuin, abbé du monastère de Saint-
Martin, où il répandait ses erreurs avec plus
de véhémence qu'il n'avait fait jusqu'alors.
Léon prononça dans la troisième session
une sentence d'excommunication contre Fétix

d'Urgel s'il ne renonçait à l'erreur par la-

quelle it avait osé enseigner que Jésus-Christ
est fils adoptif de Dieu. Hist. des aut. sacrés
et ecc~ t. XXII.

ROME ( Concile de ), l'an 800. Les enne-
mis du pape Léon IH, après avoir exercé

plusieurs violences contre lui voyant qu'it
leur avait échappé en se retirant en France
vers le roi Charles envoyèrent à ce prince
des députés, avec ordre de former plusieurs
accusations contre ce pape. Charles vint en

Italie, et se trouva à Rome, le 2t novembre
de l'an 800. Léon !H qui y était arrivé le 29
novembre de l'année précédente 799, vint
au-devant de lui avec le clergé, le sénat, la
milice et le peuple. Sept jours après, le roi

convoqua une assemblée, où entre plu-
sieurs affaires il proposa d'examiner les
accusations formées contre le pape. Le con-
cile se tint dans l'église de Saint-Pierre. Le
roi et le pape étaient assis, et ils firent as-
seoir de même les évêques et les abbés; mais
les prêtres et les seigneurs demeurèrent
debout. Personne ne se présentant pour
prouver les crimes objectés au pape, les

évoques dirent « Nous n'osons juger le

siège apostolique, qui est le chef de toutes

lesEglises; ce siège n'est jugé par personne:
c'est l'ancienne coutume que nous soyons
jugés nous-mêmes par lui et par son vicaire. »
Le pape, prenant la parole, dit qu'il voulait
suivre les traces de ses prédécesseurs et

qu'il était prêt à se purger de ces fausses ac-
cusations. Il le fit le lendemain, dans la même

égtise de Saint-Pierre, en présence des arche-

vOques.des évêques, des abbés, des Français
des Romains. A cet effet il prit entre ses
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mains les saints Evangiles, et, montant sur
l'ambon devant tout le monde, il'dit à haute
voix avec serment « Je, Léon, pape de la
sainte Eglise romaine, n'ayant été m

jugé,
ni contraint par personne mais de ma

propre volonté, je me justifie devant vous en
la présence de Dieu, qui sonde le fond des

consciences, en présence des anges, de

saint Pierre, prince des apôtres, devant qui
nous sommes, et je prends à témoin Dieu, au
tribunal de qui nous comparaîtrons tous
que je n'ai ni commis, ni fait commettre les
crimes dont on m'accuse. Je fais ce serment
sans y être obligé par aucune loi et sans

vouloir en faire une coutume ou une loi

pour mes successeurs, mais seulement pour
dissiper plus certainement d'injustes soup-
çons.)) Aussitôt que le pape eut prononcé ce

serment, tous les archevêques, évêques et
abbés chantèrent avec le clergé une litanie,
et louèrent Dieu la sainte Vierge, saint
Pierre et tous les saints. D. CEILLIER, ex

~Ko~<Mto, Hist. des aut. sacrés et ecc<e~
t. XXII.

ROME (Conférence de), l'an 810. Les évé-

ques réunis en concile à Aix-la-Chapelle en

809, ayant pris à tâche de justifier l'addition

Filioque faite au symbole, députèrent vers le

pape pour le prier d'approuver lui-même
cette addition. Les députés du concile furent

Bernaire, évoque de Worms, et saint Ada-

lard, abbé de Corbie. Quelques auteurs y
joignent Jessé, évêque d'Amiens. It paraît
en effet qu'il assista à la conférence que les

évoques eurent avec le pape, aussi bien que
Smaragde, abbé de Saint-Michel de Verdun
qui a écrit les actes de cette conférence. Les

députés portèrent au pape une lettre écrite
au nom du roi, qui n'est presque qu'une com-

pilation de divers textes de l'Ecriture et des

Pères, sur la procession du Saint-Esprit.
L'Eglise de Rome, qui croyait, comme les

autres Eglises d'Occident, que le Saint-Es-

prit procède du Père et du Fils, n'avait ce-

pendant pas jugé à propos de mettre au sym-
bole l'addition Filioque. Le pape la désap-
prouvait mêjne, et tes envoyés étaient chargés
de n'omettre rien pour te porter à l'approu-
ver. Us curent à ce sujet une longue con-
férence, qui mérite d'être ici rapportée telle

qu'elle nous a été donnée par l'abbé Sma-

ragde, qui y assista.
Les députés furent admis à l'audience du

pape dans la salle secrète de l'église de

Saint-Pierre, et ils commencèrent par lire
les témoignages recueillis des saints Pères,
pour montrer que le Saint-Esprit procède
aussi du Fils. Le pape, les ayant écoutés
avec attention, dit: K C'est)à mon sentiment;
je tiens ce qui est contenu dans ces auteurs
et dans letexte de l'Ecriture sainte; je dé-
fends de penser et d'enseigner le contraire,
sous peine d'excommunication, » Les en-

~ot/e~.aS'it faut croire ainsi, comme vous

dites, ne faut-il pas enseigner ainsi à ceux

qui ignoreraient ce dogme? » Le pape. « Il
faut l'enseigner. » Les envoyés. « Si quelqu'un
l'ignore ou ne le croit pas, peut-il être sau-
f€? Le pape. « Quiconque refuse de croir&

ce mystère ne peut être sauvé, si cependant
it a assez de pénétration pour l'entendre et
le savoir: car il y a dans la religion des

mystères si sublimes, que plusieurs n'y peu-
vent atteindre, soit par le défaut d'âge, soit
faute d'intelligence. »

Les envoyés. a S'il n'est pas permis de ne

pas croire ce dogme, ou de ne le pas ensei-

gner, pourquoi sera-t-il défendu de le chan-
ter ou de l'enseigner en le chantant? » Le

pape. « U est permis de )ë chanter et de l'en-

seigner en le chantant, mais il n'est pas
permis de l'insérer, soit en écrivant, soit en

chantant, dans des actes où il est défendu de
le faire. » Les envoyés. « Nous voyons bien

pourquoi vous pensez qu'il n'est pas permis
de faire cette addition c'est que ceux qui
ont composé le symbole, n'y ont pas inséré

cet article, et que les conciles suivants, sa-
voir celui de Chalcédoine, qui est le qua-
trième, le cinquième et le sixième, ont dé-

fendu de faire de nouveaux symboles, sons

quelque prétexte que ce fût, ou de changer,
d'ôter ou d'ajouter rien aux anciens. Nous
n'insistons pas tà-dessns; nous souRaitons

qu'on nous dise Puisque c'est bien fait de

croire cet article, pourquoi ne serait-il pas
bien de le chanter, si on t'eût inséré? La

pape. « Ce serait bien fait, et même fort

bien, puisque c'est un grand mystère de
la foi'.»

Les envoyés. < Les auteurs du symbole
n'eussent-ils pas bien fait d'éclaircir pour
tous les siècles un mystère si nécessaire par
l'addition de quatre syllabes? » Le pape.
< Comme je n'ose dire qu'ils n'eussent pas
bien fait, je n'ose assurer qu'ils auraient
bien fait, persuadé qu'ils ont été dirigés par
la sagesse divine. Ainsi je n'ose dire qu'ils
ont eu moins de pénétration que nous, ni

s'ils ont examiné pourquoi ils omettaient cet

article, ou pourquoi ils ont défendu de

faire dans la suite au symboto, tant cette
addition que d'autres semblables, quettes
qu'elles soient. »

«Pour vous et les vôtres, voyez vous-
mêmes quels sentiments vous avez de vous-
mêmes. Quant à moi, je ne me préfère pas
aux auteurs du symbole, mais à Dieu ne

ptaise que j'ose m'égaler à eux < '0
Les envoyés. « A Dieu ne plaise aussi, saint-

père, que l'orgueil nous inspire d'autres

sentiments! Mais nous compatissons à la

faiblesse de nos frères et comme la Cn du

monde approche, où il a été prédit que tes
temps seront dangereux, nous redoublons
nos soins pour leur être utiles et pour tes
instruire dans la foi. Comme donc. nous

avons vu que quelques-uns chantaient ce

symbole, et que c'était un moyen fort propre
à l'instruction du peuple, nous avons jugé

qu'il- valait mieux instruire tant de per-
sonnes en le chantant ainsi, que de les lais-
ser dans cette ignorance en ne le chantant

pas. Si votre paternité savait combien do

milliers d'hommes ont été instruits par ce

moyen, elle serait peut-être de notre avis,
et elle consentirait à ce qu'on chantât le

symbole. y
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Le pape. wJ'y consens en attendant mais

répondez-moi, je vous prie. Faudra-t-il, pour
faciliter l'instruction, ajouter au symbole
tous les autres articles de la foi, lorsque la
fantaisie prendra à quelqu'un de le faire? e

Les envoyés. «Il ne le faut pas, parce que ces
artMes ne sont pas également nécessaires. »

Le pope. « Quoiqu'ils ne le soient pas tous,
plusieurs le sont tellemcnt, qu'on ne peut
être cathotiqne sans les croire.)) Les envoyés.
< Pouvez-vous nommer un seul article qui
renferme un mystère aussi sublime que celui
dont il s'agit? » Le pape. « Oui, j'en nomme-
rai plusieurs. » Les envoyés. « Nommez-end'a-
bord un, et s'il est nécessaire ensuite, ajou-
tez-y en un autre, a Le pape promit de le
faire mais pour ne rien avancer inconsidé-
rément dans une matière aussi importante,
il demanda le temps d'y penser. Ainsi finit
ce jour-là la conférence.

On la recommenca le lendemain.
Le pape dit: « Estait plus salutaire de croire

ou plus dangereux de ne pas croire que le

Saint-Esprit procède du Fils comme du Père,
qu'il est salutaire de croire ou dangereux
de ne pas croire que le Fils, Sagesse et Vé-

rité, est engendré de Dieu, et que cependant
l'un et l'autre sont la même Sagesse et la
même Vérité ? Il est néanmoins constant que
les saints Pères n'ont pas ajouté cet articte
au symbole. Nous en pourrions encore
donner quelques autres exemples, non-seu-
lement touchant l'essence de iaDivinité, mais
encore touchant le mystère de l'incarnation.»
Les encoyés. « n n'est pas nécessaire que
vous vous donniez cette peine; par la grâce
de Dieu, nous savons là-dessus ce que les
autres savent, ou nous pouvons le savoir. M
Ils s'excusèrent ensuite sur l'intention pure
qu'ils avaient eue en faisant l'addition en

question.
Le pape réfuta au long cette réponse, et

dit que les Pères n'avaient pas défendu de
faire des additions au symbole à bonne ou à
mauvaise intention, mais simplement d'en
faire. Les envoyés dirent « N'est-ce pas vous-
même qui avez permis de chanter le sym-
bole dans l'Eglise? Cet usage n'est pas venu
de nous. » Le pape. a J'ai donné permission
de chanter, mais non pas d'y rien changer,
d'y rien ajouter ou retrancher, et, pour vous
parler plus clairement, puisque vous nous

y contraignez, tandis que vous l'avez chanté
tel que le conserve l'Eglise romaine, nous
n'avons pas cru devoir nous en mettre en
peine. Quant à ce que vous dites que vous
le chantez ainsi parce que vous avez appris
que d'autres l'ont ainsi chanté avant vous
dans vos provinces, que nous importe? Pour
nous, nous ne le chantons pas, mais nous
le lisons; et nous nous donnons bien de
garde d'y rien ajouter, nous contentant d'en-
seigner en temps et lieu ce que nous croyons
manquer à ce symbole. »

Les envoyés. « A ce que nous voyons, vo-
tre paternité ordonne que l'on commence
par ôterdu symbole l'addition en question,
et elle permet ensuite de le chanter, » Le

pape. « Nous l'ordonnons ainsi, et nous vous

consentons de vous soumettre à cette or.
donnance. » Les envoyés. « Puisque nous ne
cherchons ici que le bien, sera-t-il bon de
chanter le symbole quand on en aura été ce

que vous souhaitez? )) Zepape.K Il sera très-
bon de le faire, mais nous ne t'ordonnons

pas; nous le permettons seulement, comme
nous avons fait. wLes envoyés. « Si l'on con-
tinue de chanter ce symbole après en avoir'
retranché cette addition si catholique, on
croira qu'on l'en a ôtée comme contraire à
la foi. Que conseillez-vous de faire pour
éviter cet inconvénient? » Le pape. « Si,
avant de le chanter, on m'avait consulté,

j'aurais répondu qu'il ne fallait pas y faire
d'addition. Mais voici un expédient qui se

présente à mon esprit, je ne vous le propose
que par manière de conversation c'est que,
puisqu'on ne chante pas le symbole dans
notre église, on cesse peu à peu de le chan-
ter dans le palais. Ainsi il arrivera que ce

qui a été établi sans autorité et par amour
de la nouveauté sera abandonné de tout le
monde. Si vous l'abandonnez, c'est peut-être
le moyen le plus convenable d'abolir, sans

que la vraie foi en souffre aucun préjudice,
la mauvaise coutume qui s'est introduite de
chanter le symbole.»

Telle fut la conférence des envoyés du
concile d'Aix-la-Chapelle avec le pape
Léon Ht, sur l'addition Filioque faite au

symbole de Nicée, pour marquer que le

Saint-Esprit procède aussi du Fils. Le cé-
lèbre Atc'tin désapprouvait cette addition

qu'on avait admise en quelques Eglises. Le

pape Léon qui voulait ménager les Grecs,
et donner des preuves éc!at.)ntês qu'il n'ap-
prouvait pas l'addition, fit faire deux grands
écussons d'argent en forme de boucliers du

poids de quatre-vingt-quatorze livres six
onces, y fit écrire le symbole sans l'addition,
sur l'un en grec, et sur l'autre en latin; et
les fit placer à droite et à gauche de la con.
fession de Saint-Pierre, comme des monu-
ments publics du soin avec lequel l'Eglise de
Rome conservait le symbole tel qu'elle l'a-
vait reçu. H ne parait pas qu'on ait suivi en
France l'avis et l'exemple du pape; au con-
traire, l'usage de l'Eglise de France pour le
chant du symbole et l'addition Filioque ont
enfin prévalu. L'Eglise d'Espagne avait fait
cette addition longtemps auparavant, ainsi
qu'on le voit par le symbole inséré dans les
actes du troisième concile de Tolède..B(~.
de l'Egl. gall., liv. XIII.

ROME (Concile de), l'an 816. Ce fut le

pape Etienne IV qui tint ce concile. On y
dressa un canon qui ordonnait que l'élec-
tion du pape se fît par les évêques et le
clergé, en présence du sénat et du peuple, et
sa consécration, devant les députés de l'em-
pereur. Muratori, in nota ad supplementa
concilii romani, an. 863. ~att~ t. I, col.
787.

ROME (Concile de), l'an 823. Le pape Pas-
call'~s'y purgea par serment,en présence de

trente-quatre évoques, de l'accusation inten-
tée contre lui d'avoir fait crever les yeux au
prituicier Théodore et au nomenctateur
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Léon, bt de les avoir.fait décapiter. Thegan.,
<t&.de Ce~tM Ludov. Ftt; Mansi, t. 1, col.
827.

ROME (Concile de), l'an 826. Ce concile
fut tenu le 15 de novembre de l'an 836. Le

pape Eugène II y présida, assisté de soixante-
douze évoques d'Italie, de dix-huit prêtres,
de six diacres et de plusieurs autres ctercs.
On y publia trente-huit canons, presque
tous pour la réformation de la discipline, ec-

clésiastique.
1, 2 et 3. « On ne choisira pour évoques

que des personnes recommandables par leurs
bonnes oeuvres et par leur doctrine, Ils

prendront pour règte de leur conduite le Pas-
toral de saint Grégoire. Le prêtre qui aura
fait des présents pour être ordonné, sera

privé de l'honneur du sacerdoce, de même

que celui qui les aura reçus. ? »
a Les évêques ignorants seront suspen-

dus par leur métropolitain; et les prêtres
diacres et sous-diacres qui seront dans le
même cas, par leur propre évoque, pour
qu'ils puissent avoir le temps de s'instruire.
S'ils ne se rendent point capables de remplir
leurs fonctions, ils seront jugés canonique-
ment, c'est-à-dire qu'ils pourront être dépo-
sés. e

5. « On observera les canons anciens dans
l'élection des évoques, en sorte qu'on n'en
ordonnera que du consentement du ctergé
et du peuple. e

6. « Les évoques ne demeureront point
hors de leur égtise au delà de trois semai-

nes, si ce n'est par l'ordre du métropolitain,
ou pour te service du prince, »

7. « Les clercs demeureront dans un clot-
tre proche* de t'égtise ils auront un même

dortoir, un mê~ne réfectoire et mêmes offici-

nes, et seront sous la conduite de supérieurs
capables et subordonnés à t'évoque, »

8. « Les évêques ne mettront des curés
dans les paroisses que du consentement
des habitants. »

9. « On ne recevra dans les églises qu'au-
tant de chanoines qu'ettes pourront en en-

~~stretenir.
D

~°y\ On n'ordonnera aucun prêtre sans

~n
titre de bénéfice, c'est-à-dire à moins

rS c: <}uee ce ne soit pour une église déterminée,

f~ ~P pour un monastère. »
li. a Les prêtres liront et méditeront as-

~sid&ment les divines Ecritures. Ils s'abstien-

j~~dront du jeu et du plaisir qu'ils pourraient
prendre à voir jouer. »

12. « Les prêtres ne seront ni usuriers, ni
chasseurs. Us ne s'occuperont pas des tra-
vaux de la campagne, et ne sortiront de
leurs maisons qu'en habit sacerdotal, pour
n'être point exposés aux injures des sécu-

liers, et pour être toujours en état de faire
leurs fonctions. »

13. « Ils ne pourront être cités comme té-
moins en justice, pour affaires séculières,
s'ils ne sont témoins nécessaires. »

1~. a Les prêtres convaincus d'un crime

qui mérite la déposition seront déposés et
mis par t'évêaue en un lieu où ils fassent

pénitence.

15. a Tout ecclésiastique soupçonné de
mauvais commerce, sera averti, une, deux
et trois fois, par son supérieur; s'il ne se

corrige point, il sera jugé cononiquemcnt. a
16. Les évoques ne tourneront point à

leur propre usage les biens des paroissc.s et
des autres lieux de piété, et n'en tireront pas
plus de droits qu'ils n'y seront autorisés par
ta coutume. »

17 et 1-8. a Défense aux prêtres de refuser,
sous aucun prétexte, les offrandes de ceux

qui se présentent et aux évêques de donner
des démissoires à des clercs qui ne snnt

point demandés par quelque autre évoque
de peur qu'ils ne deviennent vagabonds; et,
afin que ces démissoires ne puissent être fal-
sifiés, ils seront légalisés par le métropoli-
tain, par le pape ou par le prince, »

19 et 20. « Les évoques et les prêtres étant
établis pour chanter les louanges de Dieu, et

pour s'apptiq'uer aux bonnes œuvres, choi-
siront quelque personne entendue aux affai-
res, et de bonnes mœurs, pour avoir soin de
leurs causes et de celles de leurs églises.
Que si les prêtres n'en peuvent pas trouver,
les évêqups s'informeront si leur mauvaise
conduite n'en est point cause; et s'ils les
trouvent coupables, ils les puniront selon la

règle des canons. D
21. Les monastères ou les oratoires dé-

pendront de leurs fondateurs, lesquels au-
ront droit d'y établir des prêtres avec l'a-

grément de t'évêque. »
22. « On excommunie ceuk qui s'empa-

rent des biens de l'Eglise. »
23. « Les évoques auront soin de faire la

visite des hôpitaux et des autres lieux de

piété qui sont dans leurs diocèses. a

24. < A l'égard des lieux de piété qui sont

abandonnés, s'ils sont en la dépendance des

séculiers, les évêques les avertiront d'y éta-
blir des prêtres à-qui ils fourniront la sub-
sistance. Si, après avoir été avertis, ils sont
trois mois sans y en étabtir, l'évêque en

prendra soin et en donnera avis au prince
pour s'autoriser à les faire desservir. »

25. « On rétablira les églises ou tes lieux
de dévotion qui sont tombés par vétusté. M

26. « Défense aux évêques d'imposer de
nouvelles redevances aux prêtres, ou aux
clercs, ou aux lieux de dévotion. w

« 27. On ne mettra pour abbés dans less

monastères, que des personnes capables de
connaître et de corriger les fautes des moi-
nes. Ils seront prêtres, afin qu'ils aient plus
d'autorité pour le maintien du bon ordre et
des statuts. »

28 et 29. « Les évêques auront soin que
les moines qui n'en ont que l'habit, obser-
vent la règle de leur ordre, en rentrant dans
le monastère d'où ils sont sortis ou ils les
enverront dans un autre, afin qu'ayant fait
des vœux à Dieu, pris l'habit monastique,
fait tondre leurs cheveux, ils vivent confor-
mément à l'état qu'ils ont embrassé. Ils eu
useront de même à l'égard des femmes qui
ont pris l'habit ou le voile de la religion ¡
mais on ne retiendra pas dans les mouM~-
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res ceux qui y ont été mis par force, sans

t'avoir mérité par quelque crime. »

30. « On sanctifiera le dimanche, en s'abs-

tenant de (outeœuvreserviteetdetouttrauc. M

31. '( On emprisonnera ceux qui violent
la sainteté du dimanche, »

32. a Défense de retenir dans la religion
ceux qu'on y a mis par force. »

33. « Aucun laïque ne s'assiéra dans le

presbytère, c'est-à-dire d.'ns le lieu où les

prêtres et les autres clercs se tiennent pen-
dant la célébration de la messe; ce lieu étant

réservé pour y faire honorablement et avec

liberté l'office divin. »

34. ff On établira des écoles dans les évé-

chés, les paroisses et les autres lieux où elles

seront jugées nécessaires, avec des maîtres

capables d'enseigner les lettres, les arts li-

béraux et les dogmes de l'Eglise. B

35. « Quelques-uns, principalement les

femmes, passaient les jours de têtes à se bai-

gner, à danser et à chanter des chansons

déshonnétes, au lieu de les employer à la

prière et à fréquenter les églises le concile
ordonne aux prêtres de corriger cet abus. n

36. « Le mari ne doit point se séparer de

sa femme, si ce n'est pour cause de fornica-

tion mais ils peuvent, d'un commun con-

sentement,embrasser chacun t'état religieux,
avec la permission de l'évêque, qui leur as-

signera des demeures séparées, »

37. « Défense d'avoir deux femmes tout

à la fois, ou d'avoir ensemble une femme et

une concubine. »
38. « Ordre de séparer ceux qui ont con-

tracté des mariages dans des degrés prohi-
bés, sous peine d'anathème et de privation
de la communion. »

Petronax, archevêque de Ravenne, sous-

crivit le premier à ces décrets. Lab., tom. VII

et V~L
ROME (Concile de), l'an 848. Le pape

Léon IV ayant reçu les députés du concile

de Bretagne, en assembla un à Rome, où il

fut décidé qu'aucun évêque ne devait rien

prendre pour conférer les ordres, sous peine
de déposition. Ceux qui s'étaient écartés de

cette règle par te passé ne furent néanmoins

pas déposés. ~fa&i~oM, ~BC. IV ~ened.,

pa~.221.
ROME (Concile de), l'an 849. Anastase, t

cardinal prêtre du titre de Saint-Marcellin,
fut cité à ce concile pour rendre compte de

sa conduite, ayant quitté sa paroisse sans

le consentement du pape; ma il n'obéit

point à la citation. ~jAram., Summ. Conc.
Carranza.

ROME (Concile de), l'an 850. Le même

Anastase, qui avait refusé de comparaître
dans le. concile précédent, fut excommunié
dans celui-ci. Ibid.

ROME (Concile de), l'an 853. Le 8 décem-

bre'de l'an853, le pape Léon IV tint un conci-

tea Rome dans t'égtisedeSaint-Pierrc, assisté
de soixante-sept évêques, entre lesquels il y
en avait quatre envoyés par l'empereur Lo-

thaire. Jean, archevêque de Ravenne

n'ayant pu s'y rendre, députa de sa part un

diacre nommé Paul, qui souscrivit le pre-

mier de tous, après le pape et l'empereur
Lothaire. Les évoques publièrent quarante-
deux canons, dont les trente-huit premiers
sont les mêmes qm avaient été publiés par
le pape Eugène il en 826. Le concile y fit

néanmoins quelques additions, qui ont été

imprimées séparément dans l'édition ro-
maine de Luc Hotsténius, et dans les suivan-

tes, où l'on a mis d'abord tous les actes du
concite de l'an 826, puis ceux de 853, avec la

remarque donnée pour avertissement, que
les 39, 40, 41 et 4.2' canons sont les l", 2' 3'
et canons de ce dernier concile.

39. Il y est dit que, pour se conformer aux
décrets des anciens, qui défendent d'ordon-
ner pour une égtise un plus grand nombre
de clercs que les revenus et les oblations
des Sdètes ne peuvent en entretenir, on re-
tranchera le nombre superflu des prêtres qui
se trouvaient à Rome, ordonnés par les évO-

ques les plus voisins, et dont le tiers suffi-
sait pour faire le service.

40. « Tous les prêtres des églises baptis-
males, ou qui desservent de simples oratoi-

res, viendront au synode de leur évéque dio-

césain, qu'ils demeurent, soit dans les villes,
soit à la campagne.

&t. « Les laïques ne mettront point de

prêtres d'un autre diocèse dans les églises
de leur dépendance, sans le consentement
de t'évoque, sous peine d'excommunication
contre les laïques, et de déposition contre
les prêtres, a

42. « La même peine est ordonnée contre
les abbés et autres patrons ecclésiastiques;
et l'on en donne pour raison que les prêtres
ne peuvent être placés que par ceux qui ont
droit de les ordonner et de les corriger, a

Le concile procéda ensuite contre Anas-

tase, prêtre de l'Egti~e romaine, et cardinal
du titre de Saint-Marcellin, qui, ayant quitté
Rome depuis cinq ans, avait fixé sa demeure

à Aquitée, malgré le pape. Ce cardinal fut

déposé. Lab., <oM. VH!; Fard., tom. V.

ROME (Concile de), l'an 855, tenu par le

pape Léon IV, en présence de l'empereur
Louis Il, au sujet de certaines paroisses que
l'évêque d'Arezzo disputait à celui de Sienne.

Le concitc les adjugea à ce dernier. ~fan~

COMC.t. XV.
ROME (Concile de), l'an 856. Anastase,

déjà déposé et soumis à t'anatnème dans les

conciles précédents, ayant excité de nou-

veaux troubles à l'occasion de l'élection du

pape Benoît 111,celui-ci assembla contre lui

un concile dans lequel le cardinal rebelle

fut dépouillé de ses habits sacerdotaux et

réduit à t'é'at laïque. Conc. t. !X..

ROME (Concile de), l'an 860. Le pape Ni-

colas i ayant appris la déposition du pa-
triarche Ignace et la consécration de Photius,
assembia ce concile pour délibérer sur cette

iiffdire. t) y fut résolu qu'on enverrait deux

légats à Constantinople pour s'informer au

juste des causes d'une pareille révolution
et ces légats furent Rodoalde évêque de

Porto, el Zacharie, évêque d'Anagni. ~V:co-

laus 1 epist. 1 ad universos cathol., et epist.
9 ad ~tc/to~em imper. Mansi, t. I, col. 983.
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ROME(Concites de), l'an 861. Le pape Ni-

colas 1'~ tint deux conciles à Rome en cette
année. Dans le premier, il déclara en pré-
sence de Léon, ambassadeur de l'empereur
Michel, qu'il n'avait point envoyé ses légats
à Constantinople pour approuver la déposi-
tion du patriarche Ignace, et la consécration
de Photius, et qu'il ne consentirait jamais ni
à l'une ni à l'autre.

Commeles habitantsdeRavennelui avaient
formé des plaintes contre Jean, leur évoque,
il l'appela trois fois par lettres à ce même
concile; mais Jean n'ayant pas voulu y ve-

nir, on t'excommunia. Quelque temps après
il vint à Rome avec des députés qu'il avait
obtenus de l'empereur Louis. Le pape reprit
les députés d'avoir communiqué avec un ex-

communié, et manda à l'archevêque Jean de
se trouver au concite, deuxième de cette

année qui devait se tenir le 1" novembre,
pour rendre compte de sa conduite. Jean re-
fusa et sortit de Rome. Nicolas I", aux in-
stances des sénateurs de Ravenne, alla sur
tes lieux pour s'instruire par lui-même. Jean
ne l'y attendit pas, mais se retira à Pavie

auprès de l'empereur. Le pape fit donc un
décret par lequel il rendit aux parties plai-
gnantes les biens que Jean leur avait en!e-
vés. Convaincu dans ta suite d'avoir conspiré
contre l'autorité du saint-siége, it fut déposé
dans un concile que le même pape tint à

-Rome en 86<t. D. Cellier, t. XXII.
ROME (Concile de), l'an 862. Le pape Ni-

colas assembla ce concite, où it condamna

testhéopaschites, qui renouvelaient l'hérésie
de Valentin, de Manès, d'Apollinaire et d'Eu-

tychès, disant que la divinité avait souffert
en Jésus-Christ, contre la doctrine expresse
du prince des pasteurs qui nous enseigne
que Jésus-Christ n'a souffert que dans sa
chair. Pour confirmer cette doctrine, le con-
cile tit deux canons, dont le premier porte
que Jésus-Christ, Dieu et Fils de Dieu, n'a
souffert la mort que dans sa chair, sa divi-
nité étant demeurée impassible; et le second

prononce t'anàthème contre tous ceux qui
enseignent une doctrine contraire. lbid.

ROME (Concile de) l'an 863 ou 862, sui-
vant Mansi. Le pape Nicolas I" assembla ce
concile au commencement de 863, pour ré-

parer la faute des légats qu'il avait envoyés
à Constantinople et qui avaient tâehement
concouru à l'injuste déposition du patriarche
Ignace dans un conciliabule que Photius
avait fait assembler dans cette ville en 861.
Ces légats ét<)ient Rodoalde, évêque de Porto,
et Zacharie, évéque d'Anagni. Après que le

pape eut fait lire tes actes du concile de Con-

stantinople, et les lettres de l'empereur Mi-
chel, que le secrétaire Léon avait apportées,
on fit comparaître le légat Zacharie, qui
ayant avoué qu'il avait consenti à la dépo-
sition d'Ignace, et communiqué avec Pho-
tius, fut déposé de l'épiscopat et excommunié.
On ne put procéder contre Rodoalde, parce
qu'il était absent, et sa cause fut renvoyée au

jugement d'un autre concile. On examina
celle uc Phutius, et, sur les preuves qui furent

Jonnéesqu'itavait passé de lami)icesécu)ière

à l'épiscopat; qu'it avait, du vivant d'Ignace,
légitime patriarche deConstantinople, usurpé
ce siège; qu'il avait osé déposer et anathé-
matiser Ignace corrompre les légats du
saint-siége, reléguer les évoques qui ne vou-
laient point communiquer avec lui et qu'il
ne cessait de persécuter t'Egiise, il fut privé
de 'tout honneur sacerdotal et de toute fonc-
tion c)érica)e, avec menace de n'être jamais
admis à la communion de l'Egtise, et du corps
et du sang de Jésus-Christ, sinon à la mort,
dans le cas où il empêcherait Ignace de gou-
verner paisiblement son Eglise. On interdit

pareittement toute fonction sacerdotale à

Grégoire de Syracuse, ordinateur de Photius,
et à tous ceux que Photius avait ordonnés. A

l'égard d'Ignace, on déclara qu'il n'avait ja-
mais été déposé et il fut arrêté que les évê-
ques et les clercs exilés ou déposés depuis
l'expulsion de ce patriarche, seraient rétablis
dans leurs sièges et dans leurs fonctions
sous peine d'anathème contre ceux qui s'y
opposeraient. Le concile ajouta que, s'ita
étaient accusés de quelque crime, on com-
mencerait par les rétablir qu'ensuite ils se-
raient jugés, mais seulement par le saint-

siége. Enfin, on confirma p;)r un décret la
tradition touchant tecutté des images, et on

prononça anathème contre Jean, autrefois

patriarche de Constantinople, et contre ses

sectateurs ennemis du culte des images.
Reg. t. XX11 Labb. t. VIII; Zfm-d. t. V.

ROME (ConcHes de), l'an 86t. Ces deux
conciles furent tenus dans le palais de Latran'

par le pape Nicolas I", au sujet de la préva-
rication commise par ses légats dans le con-
cile qui s'était tenu à Metz, l'année précé-
dente 863. Ces légats étaient Rodoalde, évO-

que de Porto, te même qui avait été envoyé-
à Constantinople et Jean, évoque de Fico-
cte ou Cervia dans la Romagne. Ils avaient
souscrit avec les autres évoques l'acte d'ap-
probation du divorce de Thietberge avec
le roi Lothaire, et du mariage de ce prince
avec Valdrade, sa concubine. Gonthier de

Cologne, et Theutgaud dé Trèves, qui avaient
été envoyés à Rome par Lothaire, pour de-
mander au pape la confirmation des actes du
concile de Metz les lui présentèrent avec
ceux du concile d'Aix-ta-ChapeUe mais ils
contenaient des propositions si honteuses et
si inouïes, que ces prélats furent condamnés
sur leur propre confession. Le décret de con-
damnation est renfermé dans une lettre que
le pape écrivit à tous les évêques de Gaule,
d'Italie et de Germanie, et divisé en cinq ar-
ticles. Dans le premier, le concile de Rome
casse celui de Metz du mois de juin 863, qu'il
compare au brigandage d'Ephèse. Il déclare
dans le second, Theutgaud de Trèves et Gon-
thier de Cologne dépouillés de toute puis-
sance épiscopale, avec défense de taire aa-
cune fonction de leur dignité sous peine de
n'être jamais rétablis. Le troisième dépose
les évêques leurs complices, en leur promet-
tant toutefois de les rétablir, s'ils reconnais-
sent leur faute. On anathématise dans le qua-
trième Ingeltrude, fille du comte Mattefride
et femme de Boson, qu'elle avaitquitté depuis
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environ sept ans. Le cinquième prononce
anathème contre tous ceux qui méprisent les
décrets du siège apostolique touchant la foi

catholique, la discipline ecclésiastique et la
correction des mœurs. t< n'est rien dit des
deux légats, parce que Rodoalde troubté
par le reproche do sa conscience, s'était en-
fui avant la tenue du concile, et qu'on ne
voulait point le condamner sans l'avoir en-
tendu. Il revint à Rome avec l'empereur
Louis, en sortit une seconde fois, malgré la
défense du pape s'enfuit en d'autres pro-
vinces, et fut déposé et excommunié par un
concile nombreux que le pape tint, !a même
année, dans l'égtise de Latran. /6td.

ROME (Concile de), l'an 865. Le pape Ni-
colas t" indiqua ce concite pour le com-
mencement de novembre, touchant l'aHaire
de Rothade, évêque de Soissons, celles du
roi Lothaire, du patriarche Ignace, de Theut-

gaud de Trèves, et de Gonthier de Cologne.
Personne ne s'étant présenté pour accuser
Rothade, il fut rétabli dans son premier état,
de même que SutTrède, évêque de Plaisance,
qui avait été chassé de son siège. Le pape
envoya Rothade à Soissons, avec Arsène,
évoque d'Orta en Toscane, chargé de faire
exécuter le rétablissement de Rothade et

d'obliger Lothaire à quitter Vatdradc. Theut-
gaud et Gonthier, qui étaient venus à Rome
dans l'espérance de se faire rétablir, s'en re-
tournèrent sans avoir rien obtenu. Ibid. et
~!fatMt, Concil. Supplem. t.

ROME (Concile de) l'an 868, avant le mois
d'août. Le patriarche Ignace ayant déféré à
Rome les actes du conciliabule tenu à Con-

stantinople en 866, dans lequel Photius avait
eu l'audace de déposer le pape Nicolas t~,
Adrien it, croyant de son devoir de venger
l'honneur de son prédécesseur et de l'Eglise
romaine, assembla un concile en 868, où, de
l'avis des évêques qui le composaient il
frappa jusqu'à trois fois Photius d'anathème,
et condamna au feu ses actes, comme rem-
plis d'erreurs et de mensonges, Il ordonna
la même chose de tous les écrits que Photius
avait pub!iés contre le saint-siége, de même
que de ceux qui avaient été pubiiés par or-
dre de l'empereur Michel. et il condamna les
deux conventicules qu'ils' avaient assemblés
contre le patriarche Ignace. I) releva en par-
ticulier la témérité de Photius d'avoir osé
condamner le pape Nicolas son prédéces-
seur. Photius alléguait pour sa justification
l'exemple du pape Honorius, dont la mémoire
avait été anathématisée après sa mort.
« Mais, répliqua le pape Adrien il faut sa-
voir qu'Honorius avait été accusé d'hérésie,
qui est la seule cause pour laquelle il est
permis aux inférieurs de résister à leurs su-
périeurs et toutefois aucun, ni patriarche,
ni évoque n'aurait eu droit de prononcer
contre lui, si l'autorité du saint-siége n'avait
précédé. » Trente évêques souscrivirent à ce
concile avec neuf prêtres et cinq diacres.
Quand il fut fini, on mit à la porte, sur les
degrés de i'égtise de Saint-Pierre, les actes
du conciliabule de Photius on les foula aux

pieds. et on les jc)a au feu. D. Cet~~r, <om.
XXH

ROME ( Concile de), l'an 868, 4. octobre.
Le pape Adrien H y condamna de nouveau
Anastase, qui. après s'être caché sous le

pontificat de Nicolas I", avait reparu sous le
sien.

ROME (Concile de), l'an 869. Foy. MONT-
CASSIN.

ROME (Concilede), l'an 872. Le pape Jean
VHt tint ce concile' à la demande de l'em-

pereur Louis, qui s'était rendu à Rome pour
se plaindre de la tyrannie d'Adalgise, duc
de B~névent. Le pape dét'a l'empereur Louis
d'un serment qu'Adalgise lui avait fait faire
de ne point tirer vengeance de son empri-
sonnement. Mansi, Suppl. tom. I, col. 1023;
Conc. (. XV!1, col. 26~.

ROME (Concile de), l'an 8i5. Le même

pape tint ce concile sur la fin de )';)nnée. lt

y proposa d'élire empereur le roi Charles le

Chauve; ce qui fut accepté. Mansi, Suppl.
tom. L col. 1023.

ROME (Concile de), l'an 876. Le même

pape tint encore ce concile, vers la mi.avril,
et y donna un jour préfix à Formose, évêque
de Porto, pour comparaitre devant lui. /&td.

ROME (Concile de), l'an 877. Quoiqu'on eût
accordé les revenus de t'égtise de Torzello
à Dominique dans le concile de Ravenne

(Voy. ce mol) en 87~. on ne laissait pas de
!e faire passer pour un intrus. On le cita
même deux fois à Rome pour examiner son
affaire en présence de Pierre, patriarche de

Grado, qui s'était opposé à son ordination;
et comme il ne comparut point, le pape lui
ordonna de se trouver au concile qu'il avait

indiqué à Rome pour le 13 février 877.1) y
appela aussi les évéques deVénétie intéressés
dans cette affaire. Ils n'y vinrent point; et
on ne fit autre chose dans cette assemblée

que de confirmer t'étection de l'empereur
Charles. Jean VU! y fit un long discours à
la touangc de ce prince, et entreprit de mon-
trer que son élection s'était faite par l'inspi-
ration de Dieu. C'est pourquoi, après avoir

pris l'avis des évéqups du concite, il pro-
nonça le décret de confirmation, ajoutant
l'anathème contre ceux qui s'opposeraient à
cette élection. D. Cellier, t. XXII.

ROME (Concile de) l'an 878. Le pape
Jean Vit! tint ce concile avec les évéqUes
d'Italie, et y excommunia Lambert, duc de

Spolette, pour les maux qu'il avait faits
et ceux qu'il menaçait de faire aux Romains.
Mansi, <om. I, col. 1027.

ROME (Concites de), t'an 879. Jean VIII,
pour se conformer aux canons qui ordon-
naient la tenue de deux conciles chaque
année, en indiqua un à Rome pour le 2~.

avril; mais ensuite il le remit au premier de
mai. It y appela Romain, archevêque de

Ravenne, et Anspert, archevêque de Milan,
't'un et l'autre avec leurs suffragants. Pour
!cs y engager, il leur fit savoir qu'outre les
affaires ecclésiastiques, on y traiterait de
l'élection d'un empereur. Carloman, roi de

Bavière, aurait pu prétendre à l'empire; mai:!
sa mauvaise santé ne lui permettait pas d'a-
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gir et Louis le Bègue était mort le 10 avril.
Le pape destinait la couronne impériale au
roi Charles, frère de Carloman mais il eut
des raisons pour suspendre son éiection, et
elle n'eut lieu qu'en 881.Anspert n'étant pas
venu au concile, le pape le priva de la com-
munion ecclésiastique, et lui enjoignit de
se rendre à celui qu'il tiendrait le 12 d'octo-
bre de la même année 879.

Le concile se tint au jour marqué. Anspert
n'y vint pas et n'envoya personne de sa

part. Le pape le déposa en conséquence, et
ordonna aux évoques de la province de
Mi~an de procéder à réfection d'un autre

archevêque. Dans l'intervalle qu'il y eut
entre ces deux conciles, Anspert, comptant
pour rien son excommunication du 1" mai,
avait ordonné un nommé Joseph évoque de
Verceil. Le pape déclara nulle cette ordi-

nation, et ordonna lui-même pour évéque
de cette ville Conspert, à qui Carloman, en

qualité de roi d'tt.ttie, avait donné cet évê-
ché. D. Cet</ter, t. XXII.

Dans un autre concile tenu au mois
d'août, le pape se rendit aux importunes
sollicitations de l'empereur Basile, en re-
connaissant Photius pour patriarche de Cons-

tantinople, et il renvoya les ambassadeurs
de Basile avec un légat chargé de lettres fa-
vorables pour cet ambitieux, à qui il donnait
les noms d'évoqué, ne coufrèreetdecoHegue.
Anal. dM conc. t. V.

ROME ( Concile de), l'an 880. Dans ce
concile le même pape déctara absous le
duc Dieudonné, accusé du crime d'inceste
et excommunié pour ce sujet par Romain,
archevêque de Ravenne. Mansi. Conc.
t. XVII.

ROME (Concile de), l'an 8S1. Le pape
Jean avait souvent averti Athanase, évoque
de Naples, de rompre le traité qu'il avait fait
avec tes Sarrasins. Cet évêque le lui avait
promis, consentant même à être déposé de

t'épiscopat et anathématisé, s'il continuait
son alliance avec eux. Malgré toutes ces

promesses, et sans égard à l'argent qu'il
avait reçu du pape pour se séparer de ces
barbares, il partagea avec eux le butin. Le
pape fut donc contraint de procéder contre
lui dans un concile qu'il tint à Rome au
mois d'avril 881, et de le priver de la com-
munion ecctésiastique jusqu'à ce qu'il se
fût séparé des Sarrasins. I) fit part de cette
sentence aux évêques voisins, et quelques
instances qu'Athonase fit pendant plus d'une
année pour obtenir l'absolution de son
excommunication il ne la lui accorda qu'à
condition qu'il lui enverrait les principaux
d'entre les Sarrasins, dont il lui marquait
les noms, et qu'on égorgerait les autres.
D. Ceillier, ~t'~t. des aM<. sac. Ce dernier
trait, comme on le voit, est de l'histoire,
mais n'a aucun rapport avec la décision
même prise ilans le concile.

ROME (Autre concite de), l'an 881. Le

pape Jean VH1, ayant appris tout ce qui
s'était passé dans le conciliabule de Constan.

tinople, en annula tous les actes dans le
concile qu'il tint à ce.sujet; et confirmant

les sentences portées par ses prédécesseurs,
il condamna de nouveau Photius et le frappa
encore une fois d'anathème. Mansi. ~upp/.
t. 1.

ROME(Autre concile de), l'an 881. Ro-
main, archevêque de Ravenne, étant accusé
de divers crimes, et particutièrement de par-
jure, fut cité à comparitrc à ce concile pour
répondre aux griefs avancés contrelui mais

ayant fait défaut, il fut frappé d'excommu-
nication.

ROME (Concile de), l'an 883. Le pape
Marin, imitant la conduite de ses prédéces-
seurs, tint ce concile contre Photius, qu'il
condamna et anathéma!isa de nouveau.
Mansi Suppl

ROME (Concile de), l'an 88t. Le pape
Adrien IH, en montant sur le trône pontifical,
avait été solicité par l'empereur Basile de
rendre la communion à Photius; mais bien
loin d'acquiescer à une telle demande, il re-
nouvela dans le concile dont il s'agit la sen-
tence d'excommunication tant de fois pro-
noncée par ses prédécesseurs, et persista
à ne voir dans Photius qu'un laïque qui
avait usurpé le siège de Conslantinople.
L'empereur, irrité de ce coup de vigueur,
répondit au pape par une lettre très-viru-

lente mais Adrien mourut sur ces entre-

faites, et la lettre de l'empereur ne put
être remise qu'à son successeur Etienne.

ROME (Concile de), l'an 893. Nous ap-
prenons de Flodoard que le pape Formose
assembla un concile à Rome le 1" de mars

893, auquel il invita Foulques, archevêque
de Reims. Il parait qu'il y fut question d'a-
viser aux moyens de pacifier les troubles
occasionnés par de nouvelles erreurs que
l'on répandait de toutes parts, et par des
schismes qui s'élevaient dans l'Eglise de
Constantinople et en Orient. /fts<. des ont.
sacrés et eccl., t. XXH.

ROME (Concile de), l'an 89G ou 897. On
donne avec justice, dit D. Ceillier, le nom de
conciliabule à cette assemblée, que convo-

qua le pape Etienne VI pour la condamna-
tion de Formose, son prédécesseur. Le corps;
de ce pape, que l'on avait exhumé, fut ap-
porté au milieu de l'assemblée; on le revê-
tit desornements pontificaux, et on lui donna
un avocat pour répondre en son nom. La

procédure fut courte. Formose ayant été
condamné comme usurpateur du saint-siége,
on lui coupa trois doigts et la tête, puis on
le jeta dans le Tibre. Ceux qu'il avait ordon-
nés furent déposés et ordonnés de nouveau.
On déclara nulle aussi l'élection du pape
Boniface VI, parce qu'il avait été dégradé
deux fois, l'une du sous-diaconat, et l'autre
de la prêtrise. Les actes de ce conciliabule
sont rapportés dans un concile de Rome
de l'an 90~, où ils furent cassés, ~t~. des
aut. sacrés et ecclés., t. XXII Carranza,
~MM~ta. Concil.

ROME (Concile d«) l'an 898. Le pape
Théodore y réhabilita les clercs ordonnés par
Formose, que son prédécesseur Etienne

avait déposés, rappela les évoques chassés
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de leurs sièges, et travailla à la réunion de

l'Eglise. ~Mt, ~(t;'p<. col. 1081.
ROME (Concile de), l'an 898. Jean IX ve-

nait d'être préconisé mais Sergius lui dis-

putant son élection, il fallut assembler un

concile, pour réprimer l'audace de ce nou-
vel anti pape, et assurer les droits du pape
légitime.

ROME (Concile de), vers l'an 900. Le con-
cile de Morne sous le pape Jean IX est fixé
dans les collections ordinaires à l'an 904.
Le père Pa~i le met en 898. La difficulté ne
vient que de l'incertitude de la chronologie
des papes qui occupaient le saint-siége sur
la fin du neuvième siècle, et au commence-
ment du dixième. Leur pontificat fut si court,

qu'on ne prit pas la peine d'en marquer la
durée. Ce que l'on sait de plus exact là-des-
sus est dû à Flodoard de Reims, qui, quoi-
qu étranger à la cour de Rome, s'est

appliquéà donner la suite des pape~. Mais à 1égard
de Jean IX, on voit par deux diplômes rap-
p' r;és par de Marca, t'un adressé à Ricu'fe,

é'~éque d'Etre dans le Ro!'ss:tton, l'autre à
Scrtus-Dei, évcqne de Girone, qu'il était

pape dès le mois d'octobre de l'an 900.
Comme il ne gouverna l'Eglise qu'environ
trois ans, ou même deux, selon quelques
historien", on ne peut mettre a~n concile de
Rome qa'en cette année, ou dans la précé-
dente, ou la suivante. On lut d'abord dans
ce concile un mémoire concernant l'état

présent de l'Eglise et les moyens do la paci-
fier; ruis les actes du concile tenu sous le

pape Théodore, successeur de Romain Gal-

te'.in, élu à ta place d'Etienne. Quoique Théo-
dore n'ait vécu que vingt jours depuis son

ordination, il ne laissa pas de contribuer

beaucoup à la réunion de t Eglise, ayant rap-
pelé les évêques chassés de leurs siéges, ré-
tabli les clercs ordonnés par Formose, et fait

reporter solennellement le corps de ce pape
dans la sépulture ordinaire des pontifes ro-
mains. H prit apparemment toutes ces réso-
lutions dans le concile dont il est parlé ici.
On n'en trouve rien ailleurs.

Après qu'on eut lu les actes, on fit lec-
ture de ce qui s'était passé contre le pape
Formose par les ordres de Jean VIII et d'E-
tienne VL Trois des accusateurs de Formose
étaient présents. On leur demanda si leur

déposition contenait la vérité ils répondi-
rent que non, et cherchèrent à s'excuser,
disant qu'ils n'avaient agi que par l'auto-
rité du pape, et qu'ils avaient été forcés
d'assister à ces conciles. Le résut'at de la
discussion fut que les évêques qui s'étaient
déclarés contre Formose demandèrent par-
don prosternés en terre, et le pape Jean IX

le leur accorda volontiers.
On publia ensuite le décret du concile en

douze capitules ou artic'es dont voici

t'abrégé.
1. On condamna tout ce qui s'était passé

dans te concile de Rome, tenu sous Etienne
VI contre ta mémoire et le corps du pape
Formose. On défendit d'entreprendre rien de
semblable à t'avenir, parce qu'un mort ne

peut être appelé en jugement, puisqu'il est

impossible qu'il réponde aux accusations
intentées contre lui.

2. « On accorda.te pardon aux évoques,
aux prêtres aux autres clercs qui avaic..
assisté à ce jugement par crainte et l'on
ordonna que dorénavant on n'userait plus
de ces sortes de violence:. »

3. « Formose ayant été transféré de l'é-

glise de Porto à celle de Home par nécessité,
son exemple ne devra pas tirer a consé-

quence attendu que les canons défendent

!a translation d'un évêque d'un siège à un

autre, jusqu'à refuser aux contrevenants la
communion ta<que, même à la fin. » Après
la mort de Formose, une faction populaire
avait choisi pour fui succéder Bo'.if.ice, qui
avait été déposé du sous-diaconat, et en-
suite de la prêtrise. Le concile en prit oc-

casion de défendre d'éte'er à un plus haut

degré celui qui aurait été déposé par un

synode, et n'aurait point é'é canoniquement
rétabli.

« On rétablit dans leur rang les évo-

ques, les prêtres et les autres clercs ordon-
nés canoniquement par le pape Formose
et on rappela ceux d'entre eux qui avaient

été chassés par la témérité de quelques per-
sonues. »

5. « On défendit, suivant les ordonnances

des conciles d'Afrique, les réordinations,
les rebaptisations et les translations d'un

siège à un autre. »

6. Guy, duc de Spolette, roi d'tta'ic, étant

mort, Bérenger, duc de Frioul, s'était fait

couronner empereur par Etienne VI. Mais

Lambert, fils de Guy, couronné par Formose
dès l'an 893 trouva le moyen de se main-

tenir et de chasser Bérenger. Le concile dé-

clara donc qu'il confirmait fonction du saint

chrême donnée à l'empereur Lambert, et

qu'il rejetait absolument celle que Bérenger
avait extorquée.

7. « On condamna au feu les actes du

concile tenu par Etienne VI contre For--

mose. »
8. « On déctara les prêtres Serge, Benoît

et Marin, et les diacre- Léon, P.tschat et

Jean, justement condamnés et séparés de la

communion de l'Eglise, comme des sacri-

léges et des séditieux; et l'on défendit, sous

peine d'anathème, de les rétablir. »

9. « On menaça d'excommunication ceux

qui avaient violé la sépulture du pape For-

mose, s'ils ne venaient à résipiscence. »

10. « Pour remédier aux violences que

t'Egtise romaine souffra t à la mort d'un

pape, lorsqu'on choisissait son successeur

à l'insu de l'ompereur, et en l'absence de ses

commissaires destinés à maintenir le bon

ordre, le concite demanda qu'à l'avenir le

pape fut élu dans l'assemblée des évêqucs et

de tout le clergé, à la demande du sénat et

du peuple, et ensuite consacré sotennett'

ment en présence des commissaires de l'em-

pereur, sans qu'il fût permis à personne

d'exiger de lui des serments nouvellement

inventés, mais seulement ce qui s'élait tou-

jours pratiqué, »

11. a On défendit de piller le palais ra-.
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tri.ircat après la mort du pape. et ~mat-
son épiscopale, après la mort de l'évêqnc,
sous peine aux contrevenants d'encourir
les censures de l'Eglise et l'indignation de

l'empereur. » C'était un abus qui régnait
dans ces temps-)à, de piller, après la mort
du pape, non-seulement le palais pontifical,
mais aussi tous les autres qui lui apparte-
naient dans Rome ou aux environs. On pillait
de même la maison épiscppate après la
mort de l'évêque. Ce sont ces abus que le
concile condamne ici.

12. Il condamna encore la coutume abu-

sive où étaient les juges sécntiers et leurs

officiers, de vendre des commissions pour la

recherche des crimes; ce qui tendait à tes

commettre avec plus de liberté, en donnant

de l'argent à ces commissionnaires pour
n'être plus recherchés. On déclara que les

évêques auraient la liberté, dans leurs dio-

cèses, de rechercher et de punir, selon les

canons, les adultères et les autres crimes,
et qu'ils pourraient, dans le besoin, tenir

des audiences publiques, pour réprimer
ceux qui leur résisteraient.

ROME ( Concile de), l'an 900 selon Mansi,
et sous le pape Jean !X ce concile est peut-
être le même quête précédent.Agrime,évoque
de Langres, ayant été apparemment déposé

par l'ordre du pape Etienne VI, le ctergé et

le peuple de Langres, qui étaient attachés à
leur évoque, réclamèrent en sa faveur au-

près du pape Jean IX. Jean IX fit droit à leur

requête, après avoir. pris l'avis du concite,
assemblé peut-être pour cet unique sujet.
< Chargé, dit-it dans sa réponse au clergé et

au peuple de Langres, du soin et de la solli-

citudedetoutes les Eglises, et voulant, comme

c'est aussi notre devoir, maintenir inviola-

blement les droits de chacune d'eHes, et y
faire respecter les canons, nous ne saurions

permettre que vous restiez plus longtemps
dans cet état de souffrance; mais sensible à
vos plaintes, dont nous avons reconnu la

justice xvec le collége de nos frères les évo-

ques et des autres ordres, nous vous ren-
dons notre vénérable frère Agrime, que nous

rétablissons canoniquement dans son siège
non que nous improuvions la sentence de

notre prédécesseur le pape Etienne, mais

pour satisfaire plus avantageusement à votre

utilité et à votre besoin. B Munsi, CuKc. <.

XVHI.
ROME (Concile de), l'an 9Ct selon le P.

Richard, quoique Benoît IV, qui tint ce con-

cile, soit mort dès le commencement d'oc-

tobre de l'an 903, selon les auteurs de t'.4r<

de vérifier les dates. Ce concile fut convoqué
dans le palais de Latran, et se tint en pré-
sence de l'empereur Louis IV, au mois de
février. On y traita de quelques affaires ec-

clésiastiques, et l'on y Ht rendre à l'église
de Lucques quelques biens qu'on lui avait

enlevés. Mansi, t. 1, col. 1093.

ROME (Concile de), l'an 906,sous le pape
Serge 111. Guillaume, évOque de. Turin, le
même qui composa un office de la passion du

Sauveur avec trois répons, fut suspendu
uour trois ans. dans ce concile, de ses fonc-

(ions épiscopates, pour ta'rc pctulence peu-
dant tout ce temps Mansi, ~<(pp<.

ROME (Concile de), l'an 910, sous Serge
III. Dans ce concite, )'Eg)ise de Brème fut
détachée de la province de Cologne, pour
faire à l'avenir partie de celle de Hambourg.
T'ont. XI Conc. cu)M~«ppL Mansi.

HOME ( Concile de), l'an 949. Le pape
Agapet Il, que quelques-uns nomment Aga-
pet le Jeune, pour le distinguer du pape Aga-
pet I", tint ce concile, qui confirma ceux

d'tngclheim et de Trèves, avec les sentences
rendues contre Hugues, prétendant au siège
de Reims, et Hugues, comte de Paris. Anal.
des CoMc. <. V Zfn(. des aut. sacrés et ec-

clés., t. XXIf.
ROME (Coucile de), l'an 956. Rathicr, qni

du siège de Vérone, qu'il avait été forcé de

quitter, avait été transféré à celui de Liège,
ayant été chassé de celui-ci comme du pre-
mier, obtint pourtant dans ce concile d'être
-rétabli sur le siège de Vérone. H n'est pas
certain après tout que ce concile ait été tena
à Rome, plutôt que dans quelque autre en-
droit de l'Italie. ~7aM~ ~upp~.

ROME ( Concilc de), t';<n 962. L'empereur
Othon le. ayant été invité par le pape Jean
XII à se rendre à Rome, ce pape lui donna
la couronne impériale dans un concile qu'il
tint, à cette occasion, au mois de février de
l'an 962. Othon confirma dans ce concile les

priviléges de l'Eglise romaine, par un di-

plôme qui fut souscrit par tous les évoques
présents au concile. On y conGrma aussi

l'érection de l'Eglise de Magdcbourg en ar-
chevêché, et celle de Mersbourg en évéché.

~fMroton, ~erMHt ital. (om. I, part. n Mansi,
<otK.t, col. 1135.

ROME ( Conciliabule de), l'an 963. Le

pape Jean XII s'étant joint àAdalbert contre

l'empereur Othon, ce prince en apprit la~l
nouvelle étant à Pavie. H eut peine a y
ajouter foi; et pour s'assurer du vrai, il en-

voya à Rome. Les Romains certifièrent la

révotte du pape Jean, et le chargèrent do

plusieurs crimes. Othon ne s'en émut point,
disant à ceux qu'il avait envoyés, que le

pape était jeune, et qu'il pourrait se corri-

ger. En effet, Jean XII lui députa Léon pro-
toscriniaire de l'Eglise romaine, et Démétriu's,

pour s'excuser de ce qu'il avait fait pour
Adalbert.sur un emportementde jeunesse. Il

se plaignit en même temps de ce que l'empe-
reur lui avait manqué en plusieurs points.
Othon se justifia et offrit, en cas que le

pape ne recevrait pas ses excuses, de prou-
ver son innocence par le duel. Luitpart.
évêque de Crémone, fut chargé de porter
cette réponse au pape, qui ne voulut rece-
voir sa justiScation ni par le serment, ni

par le duel. Il Ht même revenir Adalbert,
assiégé par l'empereur dans Monte-Feltro.

L'empereur l'y suivit mais le pape et Adal-

bert, informés de son voyage, en sortirent.

Les Romains, quoique divisés en deux partis.
dont l'un tenait pour le pape, l'autre pour
l'empereur, lui promirent fidélité, avec ser-
ment de ne point élire de pape sans son con-
sentement ou celui de son fils. On asse)))b!a
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un conçue nomoreux, où l'empereur assista
avec quarante évoques treize cardinaux.
plusieurs autres clercs et laïques. Othon

témoigna être fâché que le pape ne fût pas
présent au concile, et demanda pourquoi
il l'avait évité. Les évoques répondirent
qu'ils étaient surpris de cette question, les
crimes de Jean XII étant si publics, qu'ils
n'ét:)ien) ignorés de personne. Ce prince dit

qu'il fallait proposer les accusations en par-
ticulier. On tes proposa en grand nombre,
et toutes graves. L'empereur en donna avis
au pape par une lettre du 6 novembre 963.
11 ne répondit que par des menaces d'excom-
munica!iun contre ceux qui entreprendraient
d'élire un autre pape. Cette lettre ayant été
tué dans une seconde session du 22 no-

vembre, on lui en écrivit une autre qui ne
lui fut pas rendue, parce qu'on ne put te
trouver.

Cela fut cause apparemment qu'on ne lui
en écrivit pas une troisième par forme de

citation, pour garder les formalités. Le con-
cile s'étant assemblé pour une dernière fuis,
l'empereur se plaignit de ce qu'après avoir
délivré le pape Jean des mains de Bérenger
et d'Adalbert, oubliant la fidélité qu'il lui
avait jurée, il avait pris le parti d'Adalbert,
fait des séditions, et était devenu chef de

guerre, portant une cuirasse et un casque.
Le concile, invité par ce prince à déclarer
ce qu'il convenait d'ordonner, demanda que
Jean fût chassé de son siège, et qu'on mît à
sa place un homme de bon exemple. L'em-

pereur en fut d'avis, et tous ayant nommé
d'une voix unanime et par trois fois Léon,
proloscriniaire, il fut conduit au pala.is de

Latran, et ordonné pape au mois de dé-
cembre 963. H tint le saint-siége un an et

quatre mois. Nous n'avons pas les actes de
son élection, ni de ce qui se passa dans cette

assemblée et nous n'en savons que ce qu'on
en lit dans Luitprand et dans son continua-
teur. D. Ceillier, Hist. des aut. Mer. et ecel.

HOME ( Concile de), l'an 96't. Le pape
Jean XII, rappelé à Rome par les Romains,
tint un concile dans l'église de Saint-Pierre,
le 26 de février 96~, avec seize évoques ita-
liens et douze prêtres cardinaux, dont la

plupart avaient assisté au conciliabule de
t'année précédente où il avait été déposé.
Jean ouvrit ta première session par des

plaintes contre l'empereur Othon puis il
demanda aux assistants comment on devait

appeler le concile tenu dans son Eglise en
son absence. Ils répondirent que c'était une

prostitution en faveur de Léon l'adultère et

l'usurpateur: qu'il fallait condamner les

évêques qui t'avaient ordonné, comme ayant
outrepassé leur pouvoir, et le condamner
lui-même. Léon s'était sauvé de Rome. Le
concile ordonna de le chercher, et on remit
sa condamnation à la troisième session. Le

pape ne laissa pas, en attendant, de le décla-
rer déposé, et il fit la même chose à l'égard
des évéques que Léon avait ordonnés. Ce-

pendant il les fit entrer dans le concile revê-
tus de chasubte et d'étole, et tous ayant
écrit par son ordre sur un papier AfoM

~rsm'(!t)at<rt'e)!a~Mt,e<Mem'ctr!'S!tdotMt~,
il les rétabtit dans te rang qu'ils avaient au-

paravant.
La seconde session fut tenue le 27du même

mois de février. Le pape dit qu'on avait cher-
ché inutilement Sicon, évoque d'Ostie, qui
avait sacré Léon, avec Benoît de Porto, et

Grégoire d'Atbane, on remit leur condam-
nation à'ta session suivante, et toutefois on
fit entrer Benoît et Grégoire, à qui on or-
donna de lire un papier: Moi tel, dtf vivant
a!e MOM père, j'ai co~acr~dM place Léon,
homme d.e cour, néophyte e< parère, contre
les ordonnances des Pères. Le concile étendit
ses discussions jusque sur ceux qui avaient

prêté de l'argent au pape Léon, et décida que,
s'ils étaient évoques, prêtres ou diacres, i!s

perdraient leur rang; que si c'était un moine
ou un taïque, il serait anathématisé. tt ré-
serva au pape le jugement des abbés de sa

dépendance qui avaient assisté au concile

précédent, et défendit, sous peine d'excom-

munication, à tout inférieur d'ôter le rang à
son supérieur, et aux moines d'abandonner
le monastère où ils ont renoncé au siècle.

I) ne fut plus question du pape Léon dans
la troisième séance; mais on y déposa Sicon

d'Ostie, son ordonnateur, sans espérance de

rétablissement, et on remit à leur premier
rang ceux que Léon avait ordonnés. Le con-
cile se modela en cela sur la conduite du

pape Eticnne, qui déclara nulles les ordina-
tions faites par Constantin. Ensuite, à la

prière du pape, il défendit aux laïques de
se tenir pendant la messe autour de l'autel
ou dans le sanctuaire. Ibid.

ROME (Concile de), l'an 96~. C'est encore
de Luitprand que nous apprenons ce qui se

passa dans ce concile, dont les actes n'exis-
tent plus. Le pape Jean XII était mort te

quatorzième de mai 98~; les Romains lui
donnèrent pour successeur Benoît, cardinal
de l'Eglise romaine, que t'onnommaBeno!tV.

L'empereur Othon, l'ayant appris, vint as-

siéger Rome, dont il se rendit maître le vingt-
trois juin suivant. Les Romains lui aba"
donnèrent Benoît, et reçurent Léon VIII,

déposé par Jean XII dans )e concile précé-
dent. On enasscmbtaundans)'ég)isede
Latran Léon y présida. L'empereur était

présent avec plusieurs évoques d'Italie. de

Lorraine, de Saxe, le ctcrgé et le peuple de
Rome. On amena Benoit V, revêtu de ses
ornements pontificaux, et on lui fit de vifs

reproches sur son manque de fidélité, tant

au pape Léon qu'à l'empereur. Benoit se

jetant aux pieds de l'un et l'autre, demanda

pardon, s'avouant usurpateur du saint-siége.
li ôta de lui-même son pallium, le rendit à
Léon avec le bâton pastoral qu'il tenait en
main. Le pape brisa le bâton, fit asseoir
Benoît à terre, lui ôta la chasuble et l'étole,
et le déclara privé de tous les honneurs du

pontificat. Néanmoins, en considération de

t'e'npcrenr, qui n'avait pu voir toute cette

procédure sans verser des larmes, il !ui

permit de garder t ordre de diacre, à condi-
tion qu'il sortirait de Rome, et irait en exil.

Le concile Ct un décret par lequel on ac-
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corda à Othon et ses successeurs le pouvoir
de se donner un successeur pour le royaume
d'Italie, d'étabiir le pape et de donner l'in-
vestiture aux évoques, avec défense, sous
peine d'excommunication, d'exil perpétuel
et de mort, de choisir, ni pape, ni patrice,
ni évêque sans son consentement. Il ne faut
pas être surpris de la peine de mort imposée
aux contrevenants à ce décret, parce que Ics
deux puissances se trouvaient réunies dans
cette assemblée.

ROME (Concile de), l'an 967. Le pape
Jean XIII tint ce concile au mois de janvier,
en présence de l'empereur Othon 1 !t ne
nous reste de ce concile qu'un diplôme
'tonné par l'empereur, avec l'approbation de
l'assemblée, en faveur de l'abbaye de Sublac.
Mais Muratori croit que ce fut dans ce con-
cite que l'on conurma )c titre de métropole
de toute la Véuétic à l'église de Grade. Si-
gonius croit aussi que l'on proposa dans ce
concite l'abolition de la loi qui ordonnait de*e
confirmer les actes publics par un serment
solennel, comme étant une source de par-
jurfs;mais que l'affaire fut renvoyée à un
.autre concile. Cette loi ne fut effectivement

abolie que l'an 983, dans une diète que tint
('empereur Othon Il, au retour de sa funeste
expédition contre les Grecs. ~t<rn<ort;
~ntMt, <om. I; <)-< de véri fier les dates,
~a~. 200.

ROME (Concile de), l'an 967 et 9G8. Ce
concite fut commencé à la fin de l'an 967,
et achevé au commencement de 968, par le
pape Jean XIII, en présence des empereurs
'Othon I" et Othon H son Gts. Il ne nous
reste de ce concile que trois privHéges ac-
cordés par Jean XIII le premier, pour
mettre une église sous la protection du saint-
siége le second, pour exempter de la juri-
diction de l'archevêque de Trèves tes moines
de l'abbaye de Saint-Maximin de la même
ville; et le troisième, pour l'érection de l'é-
~cché de Meissen capitale de la Misnie,
fondé en 935 par Henri..ManM, Suppl. t. I,
col. 1H9.

ROME(Concile de), l'an 969, 22 janvier.
Le pape Jean XIII y accorda à perpétuité à
Théodoric, archevêque de Trèves, le droit
de siéger te premier dans les conciles, soit

après le tégat du pape, suit après le roi ou

l'empereur, d'y dire de même te premier son
avis, et d'en promulguer les décrets, en qua-
lité de vicaire du siège apostolique. Cône.
<Terw. <. Il.

ROME (Concile de), l'an 969, le 26 mai.
Le pape Jean XUt y érigea i'évéché de Béné-
vent en archevêché, et lui accorda,.en con-

séquence, l'usage du pallium. La lettre du

pape fut souscrite par l'empereur Othon

par vingt-trois éveqm's trois prêtres et

quatre diacres. Lf)~. tX; Hard. YL
ROME(Concile de), l'an 971. Le même

pape y confirma les donations faites par le
roi Edgar au monastère de Gtasteaibury.
~Mt. Cône. t. XIX.

ROME (Concile de), l'an 972. Le pape
Jean XtH tint ce concile le 23 avril, et y
confirma l'établissement des moines dans
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t ahbaye de Mouzon, au diocèse de Reims, a
la place des chanoines réguliers qui y étaient
auparavant. Gall. Christ., t. VJtI;~aKSt,<.t.

ROME (Concile de), l'an 973. Le pape
Bcnuit VI y confirma les priviléges de l'é-

-glise de Trèves, comme son successeur dans
ic concile suivant. Mansi, Cône. <. XIX.

ROME (Concile de), t'an 975. Le pape
Benoît VII y excommunia Boniface Francon,
pour avoir usurpé le saint-siége; il y con-
firma aussi les droits des archevêques de
Trèves, notamment sur l'église des Quatre-
Couronnés de la même viUc. Suivant Mansi,
ces deux objets furent traités dans deux
conciles différents, quoique de la même an-
née. Edit. l'enet. <om. XI; ~~M~t, Suppl.
~om. l, col. 1181; id., Cône. t. XIX.

ROME (Concile de), l'an 979. Bcnott VII y
reçut sous la protection du prince des apô-
tres le monastère de Bisutduno, fondé par
Miron. évoque de Girone, et en confirma tes
droits et les priviléges. Les ;)ct<;s en sont
perdus. Afat! ~t<~p/. <. t.

ROME (Concite de), l'an 981., sous le même
pape l'empereur Othon Il y fut aussi présent.
Léon, administrateur de t'égtise de Fer-
rare, s'y plaignit des vexations d'Onnstus.
archevêque de Ravenne. Celui-ci repondit à
ses plaintes, en s'obligeant à payer a t'cvé-
quc de Ferrare une forte somme d ;).rgent, si
cites étaient jamais prouvées. ~K.<t, Conc.

XtX
ROME(Concile de), l'an 982. On examina

d.ins ce concile t'étcction de Gisitairc, nommé
successeur d'Adatbcrt au siège archiépiscis-
pal dn Magdebourg.CoKF.<. XI.

ROME (Co<<)cit<'sde), l'an 933. « !) y rut
cette année, du D. Ceillier, deux conciles à
R~me. Le premier, que nous venons de rap-
porter nous-même à t'an 9S2, se tint à t'oc-
casion de la translation de Gisit.m-e de )'é-
véché de Mcrzbourg à l'archevêché de Mjg-
dehourg. Ce dernier siège était vacant par la
mort de saint Adatbert. Le clergé et le
peuple éturent pour son successeur le moine
Ochtrie, homme de grande réputation pour
son savoir, et ils en donnèrent avis à t'em-
pereur Othon par des députés. Gisilaire, qui
était alors avec ce prince en Italie, lui de-
manda pour tui-méme cet archevêché, et il
t'obtint avant que les députés eussent no-
tiHô à t'e~-pereur la mort de s:)int Adalbert
et l'étcction d Ochtric. )i se pourvut à Rome

prour faire autoriser sa translation. Be-
noU VI! proposa la chose à son concite. qui
fut d'avis qu'on pouvait faire passer Gisi-
tairc à Magdebourg. attendu que le siège de

Merzbourg lui avait été été par t'évcquc H~t-
devon. J)itmar t'accuse dans sa Chronique
d'avoir obtenu cet archevêché par de mau-
vaises voies; mais un autre chronotogi.to
éloigne ce soupçon de Gisilaire, en le fai<ant
passer pour un saint et pour un apôtre On
lut dans le second concile divers décrets
contre tes ordinations simoniaques. La lettre

synodaie est au nom du pape Benoit V!),
qui l'adressa à Miron, évêque de Girone,
pour ta [.(it'e publier. Eite est sans date. mais
un ia mut en t'unnée 983, qui est la première
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de l'eplscopat de Miron. On croit même que
de ces deux conciles il n'en faut faire qu un,
où sur ce qu'on disait que GisUairc était

parvenu à l'archevêché de Magdebourg par
des voies illégitimes, on en prit occasion de
décerner des peines contre ceux qui donne-

raient ou recevraient de l'argent pour l'ordi-
nation. o Hist. des au~. ~ocr. et ecclés.

Le concile de Rome où fut jugée pour la

première fois la cause de Gisilaire est porté
a l'an 998 par tes éditeurs des Conciles de
Germanie. Conc. Cet'm., t. Il. <>

.ROME (Concile de), ''an 989, selon D. Crit<

lier, ou 994~selon le P. Labbe. Saint Adat-
bert (a), voyant que son peuple profilait peu
de ses instructions, résolut de le quitter. H
fit un voyage à Rome pour const))t<'r le pape
<t ce sujet. 11en obtint ce qu'il souhaitait, et
avec son consentement, il entreprit le voyage
de Jérusalem. Il vint une seconde fois à

Rome, dans le dessein d'y finir ses jours
dans un monastère. H y était, lorsqu'il ar-
'iva à Rome une députation des citoyens de

i'rague, pour redemander tcurévéque, avec

promesse de lui être plus soumis et de mieux

profiter de ses instructions. C'était en 989
le pape Jean XV assembla un concile dont
le résuitat fut que saint Adalbert retourne-
rait vers son peuple; mais avec cette clause,
que si le peuple continuait dans ses désor-

dres, tévôque pourrait le quitter sans ris-

que de son salut. Le saint obéit et retourna
à Prague, après en avoir obtenu la permis-
sion de l'abbé Léon, qui lui avait donne
l'habit monastique.

ROME ( Concile de), l'an 993. Le pape
Jean XV tint ce concile le 31 janvier 993.
Saint Uldaric, évéque d'Augsbourg, y fut mis
au nombre des saints, vingt ans après sa
mort. Le pape décida que la mémoire du
saint devait être honorée, et en fit expédier
une bulle qu'il souscrivit avec cinq évêques,
neuf prêtres cardinaux et trois diacres. Cette
bulle est la première que nous ayons pour la
canonisation d'un saint. Dom Mabillon, qui
nous a donné la vie et les miracles de saint

Uldaric, remarque (Act. ord. S. Bened. t. 1,

p. ~17) que le ternie de canonisation n'était

point encore en usage, lorsque le pape Jean
fit cette cérémonie. On peut consulter, sur
ies canonisations solennelles, la dissertation
du P. Papebroch, à la tête du premier tome
des Actes des Saints du mois de mai.

ROME (Concile de), l'an 994, selon Labbe.
C'est le même que le concile tenu en 989.

ROME (Concile de), l'an S96. Hertuin
après avoir été ordonné évêque de Cambrai

par Grégoire V, assista au concile que ce

pape tint à Rome en 996. II y forma des

plaintes contre ceux qui s'étaient emparés
des biens de son église. Le pape pour l'en
indemniser en quelque sorte, lui accorda

plusieurs privilèges et excommunia les

usurpateurs des biens de cette égtisc. Ces

privilèges sont défaites dans la lettre que le

pape adressa à Herluin. On y voit aussi la

raison qui obligea cet archevêque de faire le

(a))tne fautpasconfondrecesaintAdalbert,archevêque
de Prague et qui futmartyrisepar les Hongroisidolâtres,

voyage de Rome pour recevoir son ordina-
tion. C'est qu'alors le différend entre tes deux
contpndants à t'archevéché de Reims n'é-
tait pas terminé. L'empereur Othon !H fnt

présent à ceconcile avec plusieurs évoques,
abbés, prétres et autres ecclésiastiques. 0))
y traita de diverses affaires de tEgtise
L'histoire ne fait mention que de celle qu.
concernait l'Eglise de Cambrai. Sigebert dit

que pendant le séjour de ce prince à Rome
on traita plusieurs matièresqui concernaient
les droits de t'Empirc. On s'est appuyé de ce

témoignage pour faire valoir la prétention
de ceux qui veulent qu'il se soit tenu un
concile à Rome sous Grégoire V, où il fut
établi que dans la suite l'empereur serait
élu par sept princes d'Allemagne, et quu
c'est là l'origine des sept étceteurs mais
cette prétention n'a presque plus de parti-
sans. H suffit, pour la détruire, de rappor-
ter ici ce qu'un écrivain dit de la manière
dont les Allemands procédaient à t'éSection
detcurrhef. Elle se fait, dit-il, par la vo-
lonté unanime du ctcrgé et des grands sei-

gneurs. Au reste, comme t'observe U. Ceil-

lier, les actes de ce coneiicn'étantpas venus

jusqu'à nous, on ne peut rien en dire. B~.
dM~!t<6fcr.efecc~.

Le P. Richard ajt))iteque,se)on !e senti-
ment des plus doctes écrivains d'Aitemagne,
l'institnlion des électeurs commença sous
Frédéric II, sans aucun dip)6mo qui l'éta-
blit positivement, mais d'une façon comme
insensible Ct du consentement tacite de
tous les ordres de ) Empire; jusqu'à ce qu'a-
près quelques changements elle fut enfin
Sxés par la célèbre bulle d'or, pub)iéetc29
décembre à Nuremberg, l'an deJésus-Chri-.t
1356, le septième du règne de l'empereur
Charles IV à ne compter le règne de ce

prince que de l'an 1349, qu'il se fit sacrer de
nouveau à Aix-la-Chapelle par les mains do

l'archevêque de Cologne. Cette bulle est l'ou-

vrsge du jurisconsulte Bartole. Elle règle ta
forme de l'élection des empereurs, ainsi que
les fonctions tes droits, les prhiiéges des
étecteurs, et en fixe le nombre à sept. On

l'appelle bulle d'or par excellence à causo

que les empereurs d'Orient faisaient autre-
foissceller leurs édits d'un sceau d'or, qu'on
appelait bulle. Quoiqu'elle soit t'ouvrage de

Rartotc.itneta composa et elle ne fut pu-
bliée que de l'avis et du consentement des

grands et de tous les ordres de l'Empire.
Voy. Ducangc, <om. 111 p(«/. 31 au mot
ELECTORES.

ROME (Concile de), l'an 998. Le pape Gré-

goire V tint ce concile en présence de l'em-

pereur Othon Ht. Il s'y trouva vingt-huit
évoques entre autres Gerbert, archevêque
de Ravenne. On y Ht huit canons.

1. it y est dit que le roi Robert quittera sa

parente, qu'il avait épousée contre tes lois
qu'il fera sept ans de pénitence suivant les

degrés prescrits par l'Eglise et qu'en cas
de refus de sa part, Usera anathème la
même chose est ordonnée pour Berthe.

avezsaintAdatbert,premier archevêquede Mag<tebour,j
duttLitactfqupstionarartictej'r~cMfnt.
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3. On suspena ac la communion Archam-

baud de Tours qui leur avait donné la bé-
nédiction nuptiale et tous tes évoques qui
y avaient assisté, jusqu'à ce qu'ils se présen-
tent nu saint-siéce pour faire satisfaction de
cette faute.

3. On ordonne le rétablissement de t'évé-

ché de Mcrzbourg, érigé par le saint-siége
et par l'empereur Othon 1" dans un~ con-
cile universel, et supprimé par O.hon JI,
sans l'avis d'aucun concite.

~.Oi'déctareque. si Gisilairepcut montrer

canoniqacment qu'il a été transféré (!c Mcrx-

bourg à Magdcbourg, non par ambition
mais à l'invitation du ctergé et du peuple
il demeurera dans ce dernier siège; et que,
s'il ne peut se justiCer d'ambition ou d'ava-
rice dans cette translation il perdra l'un et
l'autre.

5. On dépose Etienne évoque du Puy en

Velay pour avoir été élu par Gui, son oncte
et son prédécesseur, sans le consentement
du clergé et du. peuple, et ordonné, apr.'s
la mort de Gui, seulement par deux évoques
qui n'étaient pas même de la province. C~s
deux évoques étaient Dagbcrt de Bourges
et Rodénc de Nevcrs.

6. On suspend de la communion ces deux

évoques jusqu'à ce qu'ils viennent pour
faire satisfaction au saint-siége. de ce qu'ils
avaient ordonné Etienne du vivant de Gui,
son oncle contre les lois de t'Egtise.

11 faut qu'il y ait erreur dans ce canon ou
dans le précédent, puisque l'un mctt'ordi-
nation d'Eticnne du vivant de Gui, et t'au-
tre après sa mort.

7. Le concile déclare que le clergé et le

pcupteduVetay auront te pouvoir de procéder
à t étection d'un autre évêque, qui sera con-
sacré par le pape.

8. On dit que le roi Robert n'accordera

point sa protection à Etienne, mais qu'il
favorisera réfection du clergé et du peuple
sauf l'obéissance qui lui est due par ses su-

jets.
ROME (Autre concile de), t'an998. Cecon-

cile est différent, suivant le P. Richard,
de celui que nous venons de rapporter. Quoi
qu'il en soit, on y jugea le différend élevé
entre deuxcompétiteursàt'évéché d'Ausone

(peut-être Ossero), en déboutant l'un des
deux de ses prétentions. On y suspendit
aussi de leurs fonctions selon Mansi, tous
les évêques qui avaient pris part à la dépo-
sition d'Arnoul archevêque de Reims ou
qui avaient dédaigné de se rendre au con-
cile de Pavie. Mansi, Suppl. <. 1 .Bc~M.
~ce~.

HOME (Concile de), l'an 939. contre Gisi-
taire, évéque de Merzbourg. Labb. IX. C'est
le mé'uc que le premier des deux que nous
~t nons de rapporter à t'an 998.

ROME (Concile de), l'an 999. Ditmar, en

parlant du second voyage que t'cmpereur
U hon Ht fit à Rome en 999, dit que l'on y
ussemhta un concile, dans lequel Gisitairc,
archevêque de Magdebourg, fut accusé ''o

p 's~éder en mém~) temps deux évéché<,
celui de Magdebourg et celui de Mcrzbourg,

que l'on avait désunis dans le concile précé-
dent que n'ayant pu venir répondre a cette
accusation à cause d'une paralysie, t'auairo
avait été renvoyée à un ('onci)e provincial de
Germanie. On lit dans Baronius que l'empe-
reur fit lire dans le concile de Home le pri-
vitége accordé à l'église de Worms.
.ROME (Concile de), l'an 1001. Le pape

Sylvestre H, appelé auparavant Gerbert né
(n Auvergne d'une famille obscure', et le
premier français qui soit monté sur le saint-
siége, tint ce concile le C janvier à la tête
de dix-sept évéques d'Italie et de trois d'Al-
lemagne, en présence de t'empcrcur0:hon
Saint Bernouard, évoque d'Hildesheim y fut
confirmé dans la possession du monasièredc
G:mdersheim, que Villigise de M;)y< nce lui
disputait. 7{. XXV; L. IX;Vt.

ROME (Concile de', l'an 1003. Le papn
Sylvestre tint ce concile le 3 déc mb)c où
l'abbé de Saint-Pierre près de Pérouse vint
se plaindre de ce que Conon, évoque de cette
ville l'avait chassé de son monastère en'
abandonnant au pillage tout ce qui y appar-
tenait aux moines. L'évoque s'olfrit a prou-
ver qu'il n'avait eu aucune part à c'He vio-
tcnce mais il soutint que ce monastère
étant de sa dépendance c'était à lui à en
maintenir les droits. On rit lecture des privi-
léges accordés au monastère de Saint-Pierre,
et il fut démontré que du consentement
même du prédécesseur de t'évoque Conon il
avait été soumis immédiatement au saint-
siége. L'évéque renonça donc à ses préten-
tions, et donna à t'abbé le baiser de paix
avec promesse de l'aider dans la suite en ses
besoins. 7~t~. des auteurs sacrés e/ ecel.,
t. XXIII.

ROME (Concile de), l'an IOC7. Le roi Henri
avait aimé dès son enfance la ville de ):am-
berg. Quand il fut roi, il forma le dessein d'y
ériger un évéche. H prit sur cela l'avis des
évoques de son royaume assemb!és à
Maycnce le 25 mai pour cé!ébrcr avec lui la
fête de la Pentecôte et ayant obtenu le con-
sentement de t'évoque de Wirtzbourg il
envoya deux de ses chapelains à Rome de-
mander au pape Jean XVIH la confirma-
tion de cette et' <-)i 'n. L.) bulle est d'tée du
mois de juin de t'dn 1007 elle fut ac. ordée
en un concile tenu dans la basi)iqu<; de Saint-
Pierre, et le pape en écrivit à tous tes évo-
ques de Gaule et de Germanie. 7M.

ROME (Concile de), l'an 10H. Le papo
Benott VHt tint ce concile en présence du r
roi saint Henri H qui était alors en Italie
et qui avait rétabti Beno!t sur son siège. Ou
y déposa quelques ennemis du pape, de
même que dans un autre concile qui se )iut
aussi à Rome la même année..MatMt <om.
i, co/.1227.

ROME (Cône te de), :nl0i5.0nypuh)i.)
un privilége en faveur du couvent de Fruc-
tuario. 7'om. XI Conc.

ROME (Concile de), l'an 1027. Le pape
Jean XIX tint ce concite, le 6 -ivrtt, en pré-
sence de l'empereur Conrad Jt, surnomme
le Saiique et à la tête d'un grand n<ttnbr<
de prélats. La contestation qui régnau u~
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puis longtemps entreto patriarche d'Aquitée
et celui de Grado, touchant la préémi nencc,
y fut terminée à l'avantage du premier. On

y décida aussi que l'église de Ravenne n'au-
rait jamais la prééminence sur celle de Mi-
lan dans les affaires pontificales. Schram
dans l'édition qu'il a donnée de la Somme
ffM Conciles de Carranza ajoute toujours
d'après Alansi que l'on confirma dans ce
même concile la translation de l'évêché de
Citize à Naumbourg. Mansi tom. 1 col.
12M.

ROME (Concile de) l'an 1028. On y con-
firma l'évêque de la Forét-Btanche dans la

possession de certains droits. Cane. <. XI.
ROME (Concile de) outre l'an 1027 et

1032. Le papeJean XIX y approuva la trans-
tation du siège épiscopal de Ziza à Naum-

bourg. Mansi, COKC.t. XIX:
ROME (Concile de), vers l'an 1029. On y

annula le privitége accordé en 1027 à Pop-
pon, patriarche d'Aquitée et l'église de
Grade fut rétabtie dans son droit de métro-

pote sur Venise et l'Istrie. 76!'d.
ROME (Concile de), t'an 1033. Le pape

Jean XIX y approuva le replacernent à Ma-

guelone du siège épiscopat transféré depuis
plusieurs années dans un bourg prés de

MontpcUier,à à cause des ravages des Sar-
rasins. MotMt.Conc. t. XIX.

ROME (Concile de), l'an 1037. Dans ce

concile t'évéquo de Pérouse fut obligé d'a-
bandenner les droits qu'il prétendait avoir
sur le monastère de San-Petro.

ROME (Concile de), l'an 1038. Fo< ITALIE
même année.

ROME (Concile de). )'n 1039 ou 10M. Le

pape Benoît IX- tint ce concile et y con-
damna Barétistas duc de Bohême, à coos-
truire un monastère à ses dépens pour avoir
enlevé de Gnesnc dans le pittagc de cette

ville, les reliques de saint Adalbert, de saint

Gaudent, son frère, et de quelques autres

martyrs. Le duc obéit sans répugnance, et
fit bâtir un monastère dans la vittc de Bélez-
tan, en l'honneur du martyr saint Win-
ccstas.

ROME (Concile de), l'an 1044. Le pape
t!enu!t IX tint ce concile vers la fin de t'an-

née, et y révoqua le décret par lequel il avait
déclaré, peu de mois auparavant, l'Eglise de
Grado sutïragante d'Aquilée quoiqu'elle en
ût été déclarée indépendante au concile de

Ki'me de t'an 1027. Ed. t'enet. t. IX.
ROME (Concile de), l'an 1046. F. SuTm,

même année.
ROME (Autre concile de), l'an <OtG. Le

pape Grégoire VI, qui tint ce concile, y prit
sous la protection spéciale du saint-siége le
monastère de Saint-Quentin-du-Mont, situé
dans le Vermàndois. Mansi, CoMc. t. XIX.

ROME (Concile de), l'an 104.7. Le pape
Clément II présida à ce concile, et y ter-
mina la contestation pour la préséance entre

l'archevêque de Ravenne celui de Mitan et
celui d'Aquitée. Tous les trois prétendaient
s'asseoir à ta droite du pape mais cette pré-
rogative fut adjugée à l'archevêque de~Ra-
senne. On travailla., dans le même concile,

à bannir ta simonie des cg!ises d'Occident,
où elle faisait de grands ravages.

ROMË(Concitc de),l'an!OM. Le papesaint
Léon IX tint ce concile, la semaine d'après
Pâques, avec les évoques d'Italie et de Gau!e.
et y déclara nulles les ordinations simnnia-

ques; mais, à l'exemple de Clément II il

permit à ceux qui avaient été ordonnés par
des simoniaques, d'exercer leurs fonctions

après quarante jours de pénitence. H or-
donna aussi que les clercs qui abandonne-
raient le parti des hérétiques pourse réunir ¡

l'Eglise conservassent leur rang, mais sans

pouvoir être promus à des degrés supérieurs.
11 approuva aussi dans le même concile la
translation de Jean, évoque de Toscanelle, à
l'évêché de Porto avec le droit de faire les
fonctions épiscopates au delà du Tibre.
Ilist. des ot«. Mer. et eccl., t. XXIII.

Dans ce même concile, selon le P. Richard,
qui cité Mansi à son appui, le pape donna la

primatie à l'église de Trèves par une bulle

publiée à ce sujet et approuva la vie et les
actions de saint Adéodat ou Dieudonné, mort
en odeur de sainteté après avoir quitté t'é-
véché de Nevers pour se faire abbé..Anc~.
des Conc., t. V; Mansi, t. I,

ROME (Concile de), douteux, vers l'an
10M. Le saint pape Léon IX y aurait ac-
cordé des priviléges au monastère de Santa-
Grata, au diocèse de Be'game; mais l'acte

qui les contient manque d'authenticité.

Mansi, t. XIX.
ROME (Concile de), l'an 1050. Ce qui donna

occasion à ce concile, où présida le pape
saint Léon IX, ce fut une lettre de Bérenger,
archidiacre d'Angers, adressée à Lanfrauc,
archevêque de Cantorbery et qui, étant
tombée entre les mains de clercs indiscrets,
avait été déférée à Rome. Cette lettre fut lue
dans le concile, et comme elle contenait tout le
venin de l'erreurde Bérenger contraire au dog-
me de la présence réelle, te concile condamna
son hérésie et l'excommunia lui-même. en
même temps qu'il admit lajustificalion dpLao-

franc, que la lettre interceptée de Bérenger
avait rendu suspect de partager son erreur.
C'est Lanfranc lui-même qui nous a transmis
l'histoire de ce concile, dans son livre de

Colore et Sanguine Domini, c. ~) où s'adres-
sant à Bérenger « Sous le saint pape Léon,
lui dit-il, ton hérésie a été déférée au siège
apostolique. Le synode ayant été assemblé,
et le pontife y étant entouré d'un grand nom-
bre d'évoqués, avec une foule d'abbés et de

religieux de divers ordres et de diverses

nations, on fit lire en présence de toute l'as-
semblée la lettre que tu m'as écrite touchant
le corps et le sang du Seigneur. Car le por-
teur de cette lettre ne m'ayant pas trouvé en

Normandie, l'avait laissée entre les mains de

quelques clercs; ceux-ci t'avaient lue,t'a valent
trouvée incompatible avec la foi commune
de l'Eglise, et enflammés de zèle pour leur
Dieu, ils l'avaient montrée à d'autres per-
sonnes, en y joignant leurs commentaires.
C'est ainsi que sont tombés sur moi des

soupçons non moins tristes que sur toi-

même, plusieurs étant venus a penser, à
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cause de. la lettre que tu m'avais adressée
que je favorisais et partageais tes erreurs,
soit par amitié pour toi, soit par ma propre
conviction. Lors donc qu'on lut cette lettre

qu'avait. portée à Rome un clerc de l'Eglise
de Reims, qu'on t'y vit élever Jean Scot jus-
qu'aux nues, abaisser Paschase jusqu'aux
enfers, et contredire ouvertement la foi uni.i-
versellement admise touchant l'eucharistie,
on te frappa d'une sentence de condamnation

pour te priver de cette communion de l'E-

glise dont tu voulais priver l'Eglise elle-
même. Après cela te pape m'ordonna de me

lever, de me blanchir du soupçon qui me
couvrait comme une tache, d'exposer ma
foi et,, après l'avoir exposée, de la justifier
par des autorités sacrées, plus encore que
par des arguments. Je me levai donc, je dis
ce que je pensais, je prouvai ce que j'avais
dit, et mes preuves plurent à tous, comme
elles ne déplurent à personne. » Le pape in-

diqua dans ce même concile le concile sui-

vant, qui se tint à Verceil, et où Bérenger,
qui s'y était fait représenter par deux clercs,
fut condamné de nouveau. L'auteur de la
Vie de Lanfranc(Ft<aZan/raMCt) s'est trompé
en attribuant ce concile de Rome au pape
Léon VIII, et de plus en y faisant compa-
raître deux clercs comme de la part de Bé-

renger, ce qui n'eut lieu qu'au concile de
Verceil.

Ce fut aussi dans ce concile de Rome qu'on
canonisa saint Gérard, évêque de Toul, en

assignant sa fête au 2~ avril. Mabillon, An-

nal., IV; ~atMî, <. 1 N. Alex. !'MZr;s<.ecc~.
XI Me. Dissert. 1, art. 6; BermoM. Con<rnc<.
C/trontc.

ROA~E (Concile de), l'an 1051. Le même

pape tint ce concile, et y excommunia pour
caüse d'.tduttère Grégoire, évêquodeVer-
cei), qui promit satisfaction et fut rétabli
dans ses fonctions. On y condamna aussi les

simoniaqùcs, et t'en y reçut les plaintes de

Jean, évoque de Sabine, contre les moines
de Farsi. ~at!S! t. 1, col. 1302. Saint Pierre
Damien dit que saint Léon IX fil dans le
même concile un décret pour la continence
des clercs, et un autre portant que les fem-
mes qui, dans l'enceinte de Rome, se seraient

prostituées à des prêtres, appartiendraient
dans la suite au palais de Latran comme

esclaves, et qu'il fut d'avis qu'on en usât de

même pour les autres églises. Pagi ad ann.
1050.

ROME(Concile de), l'an 1053. Ce concile
fut encore tenu par le même pape après
Pâques. H n'en reste que la lettre aux évo-

ques de Venétie et d'Istrie en faveur de Do-

minique, patriarche de Grado, portant que
cène égttse sera reconnue métropole de ces
deux provinces, suivant les privilèges accor-
dés par les papes. Le P. Labbe s'est trompé
en rapportant à ce eonciie la condamnation

de Bérenger et la canonisation de saint Gé-

rard, évêqne de Toul puisque ces deux

faits appartiennent au concile de Rome de
l'an 1050..Ma<M!, t. J, col. 1303. Hensche-
nius et le P. Pagi croient qu'on agita aussi
)!sns ce concile la question du pain axymc,

qui donnait aux Grecs un prétexte de ca-
tomnicr t'Egtise romaine et toutes les Eglises
d:0ccident. D. Ceillier, t. XX!H.

ROME (Concile de), l'an 1057. Le pape
Victor tt tint ce coucite le 18 avril, et y ex-
communia Guifred archevêque de Nar-
bonne, pour crime de simonie, comme le

prouve D. Vaisselle, p. 198 du tome H de
son Histoire du ~.atK/ttedoc. Il rétablit dans
son premier état l'évêché dcMarsi, que l'on
avait par la suite divisé en deux diocèses,
et il donna à t'évoque Acton, qui en occu-
pait injustement une partie la ville de
Thiéti. Mansi rapporte à ce-concile la bulle
du pape Victor I1, adressée à Viminien, ar-
chevêque d'Embrun par laquelle ce pape
confirme tous les droits de l'archevêché
d'Embrun. Le pape Etienne IX donne à ce
concile !ë nom de Concile général. Mansi
<co<.l~l.

ROME (Concile de), t'an 1058. Le pape
Etienne IX convoqua ce concile, où il cita à

comparaître Landon, qui s'était empare
d'une église au préjudice des moines à qui
elle appartenait, en donnant de l'argent aux
habitants de Capoue pour s'en assurer la

possession. Landon. n'ayant pas obéi à la
citation du pontife, fut excommunié, el la
ville de Capoue avec lui. Mansi rapporte à
ce concile le décret que donna le même pape
pour t'immunité des clercs de l'Eglise de

Lucques on sait que Mansi est mort arche-

vêque de cette dernière ville. Nat. Alex Hist.
fcc/. ed. ~n)M!, <. VII. Muratori rer. jf<a<tc.
t. IV, ex Chronico FM~Mrne~t.

ROME (Concile de), l'an 1059. Ce concile
fut tenu le 18 janvier, à l'occasion du cou-
ronnement du pape Nicolas Il. L'archidiacre
HHdebrand qui fit la cérémonie, mit sur la
tête du pontife une couronne royale, sur le
cercle inférieur de laquelle on tisait CoroMf

regni de MtonMDet, et sur le second cercle
Diadema tmpcn't de manu jPe<rt. Ceci fait
voir que la double couronne qu'on voit sur
la tiare pontificale est plus ancienne que les
savants mêmes ne l'ont cru jusqu'à présent.
Benzo, de Reb. Henrici 7<jf, <. VII, c. 2;
l'Art de vérifier les dates.

ROME (Autre Concile de), t'an 1059. Le

pape Nicolas tt fit assembler ce concile au
mois d'avril 1059, dans la basilique Constan-

tinienne, c'est-à-dire dans l'église de Saint-
Jean de Latran. H s'y trouva cent treize

évoques. Bérenger, qui niait la présence
réelle de Jésus-Christ dans la sainte eutha-
ristie, y comparut. Atbéric, moine du Mont-
Cassin, et Lanfranc, le réfutèrent avec beau-

coup de lumières et de solidité. It se rendit,
déclara qu'il était prêt à croire et à signer ce

que le pape et le concile lui prescriraient, al-
luma lui-même le feu, et y jeta les ouvrages
qui contenaient ses erreurs avec le livre de
Jean Scot, où il les avait puisées. Ensuile il

signa de sa main et jura de vive voix une

profession de foi conçue e<t ces termes

« Je, Bérenger, diacre indigne de l'église do
Saint-Maurice d'Angers, connaissant main-
tenant la véritabtc foi catholique et aposto-
lique, ''anathcmatise toute hérésie, et spé-
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<iatementceHe-dont j'ai été accusé jusqu'à

présent, laquelle enseigne que le pain et lu

vin offerts à l'autel sont seulement un sa-

crement après la consécratinn et lion le

vrai corps et le vrai sang de Notre-Seigneur
Jésus-Christ; et qu'ils ne peuvent être tou-
chés par les mains des prêtres, ni mangés
par les Cdètes qu'en forme de sacrement.

J'embrasse les sentiments de la sainte Eglise
romaine et du siège apostolique et je con-

fesse de bouche et de cœur que je tiens, sur

le sacrement de l'eucharistie, la foi que te

seigneur pape Nicolas et ce saint concile ont

déunie et m'ont enseignée, comme devant
être tenue d'après l'autorité de l'Evangile et

des apôtres, savoir, que le pain et le vin
offerts à l'autel sont après la consécration
non-seutcment un sacrement, m.tis encore
le vrai corps et le vrai sang de Notrc-Sei-

gneur Jésus-Ci'rist; el que ce corps est tou-
ché et rompu (a) par les mains des prêtres,
et mangé par les fidèles, non-scutement en
forme de sacro'ncnt, mais réeHement et en
vérité je le jure par la sainte et consub-
stantielle Trinité, et par ces saints Evan-

giles. Je déctarc dignes d'un éternel ana-

thème ceux qui s'écarteront de cette foi,
aussi bien que leurs sectateurs; et, si j'en-
seigne jamais quelque chose de contraire,
que je sois soumis à toute la sévérité des ca-
nons Après avoir tu et refu cet écrit, je l'ai

.signé de mon plein gré. B

Le concilè Ct ensuite les treize canons
suivants

i. Les cardinaux auront la meilleure part
à l'élection du pape et, si quelqu'un mon-
tait sur le saint-siége sans avoir été éiu una-
nimement et canoniquement par les cardi-

naux, du consentement des autres ordres

du clergé et des laïques, il ne serait pas
considéré comme pape, mais comme un
intrus.

2. A la mort du pape ou d'un évêque,
personne ne s'emparera de leurs biens,
m;)is on les réservera pour leurs successeurs.

3. On n'entendra point ta messe d'un prê-
tre notoirement concubinaire, et il sera dé-
fendu atout prêtre, diacre et sous'diacrc,
qui, depuis la constitution du pape Léon IX,
aura pris ou gardé une concubine, de célé-
brer la messe, d'y lire t'Evangiie ou t'Epïtrc,
de demeurer dans le sanctuaire pendant i'of

(a) Ona élevé plusieursd)(!ic).)téssur la manière dont
il faut entendrecette formuleavecles expressionsqu'eue
'oudamne ~o~ oMeM;MMf/~r,MM!in solo MCf<!me)i<o,
)Mnt)M<ssacerdc<M))i<)'<;t:far;,velffat~, aM<dewt'tu~~de-
liumafter;.L'une de fe~ ditHcuhesregarde h t! actiunde
!'hosHe,~fanj)t.Quetqucs-unsen effet db:i<'nH)Upcette
fractionn'agit !ifu que parrapportausigneoua~xespècfs
sacramentelles d'au:res, qu'eue s exerçai),sur le ~orps
mêmede Kotre-Sei,;neur.Les prenners soutenaientqu'a-
près la traussubs!an)iat)9ni) restait toujoursles pspec<s ou
tes acddentiidupain,quiseronipaiputréellemeut, ce que
niaientlesseconds.Lapremièredecesdeuxopinionsfutde-
tenduepar maltrePierre Ahaitard,à qui Hauticr,abbéde
Saiut-Victorde Paris. impute cnmmeune e''rcur,dat!S
sonouvrageintituté Ça.<Mquatuor(a;~)'m/to<FraxcM,
<t".!n(Cesquatre fabyrinthesde France étaient j.récise-
mentAbailard; et aveclui, Pierre Lombard, Pierre de
Poitiers, et Gifi'ertde la t'onét; ). Mais,comme) observe
Koet-AJexandre,t'abbéGauler s'est moutré injuste sur
cepeiut enveh Abjita d, qui proicssaitycrittMemeat la

Hce, et de recevoir sa part des revenus de
tEgtise.

4.. Ceux des mêmes ordres qui, suivant la
même constitution, ont gardé la continence
mangeront ensemble,coucheront en un même
lieu et mettront en commun tout ce qui leur
vient de l'Eglise.

5. Les dîmes, les prémices et les oblations
des vivants et des morts seront rendues
exactement à t'Ëgtise par les laïques, ponr
être en la disposition de l'évêque, selon les
canons.

6. Un clerc n'emploiera point nn laïque
pour obtenir une église, ni gratuitement ni

par argent.
7. Un laïque ne prendra point l'habit de

moine, dans l'espérance ou sous la promesse
d'être abbé.

8. Un prêtre' n'aura pas'en même temps
deux églises.

9. On ne fera point d'ordinations simo-

niaques. et l'on n'obtiendra par simonie au-
cune dignité ecclésiastique

10. Les laïques ne jugeront ou ne chasse'
ront de l'église aucun clerc, de quelque or-
dre qu'il soit.

11. Personne n'épousera sa parente jus-
qu'au septième degré.

12. On excommuniera tont laïque qui aura
à la fois une femme et une concubine.

Ces canons sont suivis d'un décret contre
les simoniaques, portant que ceux qui Oi.t
ctéoidonr.és gratuitement par des évoques
qu'ils connaissent pour simoniaques, pour-
ront garder )c rang qu'ils occupaient dans

l'Eglise; mais que dorénavant ceux qui so
feront ordonner par des évoques qu'ils sau-
ront étresimoniaques seront déposés..Re<
XXV Z. IX; Ztard. VI; A/a~cne, Collec.

VU.
ROME(Concile de), l'an 1CG1. Le pape

Nicolas 11 tint ce concile, et plusieurs évo-

ques des Gaules y assistèrent. On y con-
damna les simooiaques, et Atdred de Cantor-

beryyfut déposé pour ce crime; mais i':

pape lui rendit son archevêché et lui accorda
le ~a//tMm, touché de compassion sur le
triste état où les volrurs t'avaient réduit
comme il se rendait à Rome, lui et ses com-

pagnons. Manyi croit qu'on termina aussi
dans ce concile le différend qui s'était élevé
entre les moines de Saint-Aubin d'Angers

doctrinede la présenceréelle contraireà l'erreur de Be-
renner,t soutenait atec l'Eglise que te paiu une fois
cha'~e d~ftsle corpsde Jesus-Ch)ist, il n'y reste plusque
sa :orme~ucrutuenteUe~usou ey uce tisibie; mais(juanL
à la fractionou au broit-mentde l'espèce, il ne pouvait
admettreque tetteactiof s'exerçât sur le corpsmente, au
lieu de s'exercer, sur iesyn~boteou l'espèce seulement;
et n*'st-cepas aussice que confesset'E~hs'depuis près
de sixsiècles,danslaprosecomposéepar le ducteurange-
lique JVM/<arei fit«';M!<rn.s!<y;tt/aH<Mt)tfit frac/MM?y

L'opinionde l'abbéGautitr a été aiissi celle d'un cer-
tainahbé Ahbaud,dont le savantMabdionnousa conservé
le traité de /ta~<0t!ecor~ortsChristi, dansle tomeJtf 'te
son grand ouvrage )~~erM))t~noiector).m.ALbaudnou-
seulementpréten'taitque la fractiona ait lieusur le 't)rp!)
de Jésus-Christnicn~e,maissuuteuai!encore<)ue))enese
faisait pas sur l'espècecousatree, par la raison;disait i!.
qu'aptes ta consécration,l'espèce aussi bi<'nque tas~h-
stancedopaiuétait anéantie..Vt<f..4/M.tMBtM.XJM'C.
i'!Mfr<.), «X. )5.
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et ceux de Vendôme, touchant un mona-
stère qu'ils se disputaient. ~fat~f, t. I, col.
1344.

(Concile de), l'an 1062. Le pape
saint Alexandre 11 tint ce concileau mois de
mai, avant de partir de Home pour t'Atte-

magne. I) y fit adjuger t'égtisc de Saint-Jean
in Sorbilulo à Benoit de Sempronie, contre
Guillaume deSinigaglia, qui la lui disputait.

Rome (Conciles de), fan 1063 et 10C5, ou
10G8. Le pape saint Alexandre H tint trois
conciles à Rome le premier en 1063, et les
(tt'ux autres, dit le P. Richard, d'après Noël-
Alexandre, en 1065. Schram, au contraire,
se fondant sur une observation de Mansi,
Suppl. t. I, prétend que ces conciles n'ont

pu être tenus à Rome, le premier qu'en 1068,
et les deux autres qu'en 1063, à cause dess

fréquentes excursions que faisait dans tes
divers quartiers de la ville, pendant cinq
années consécutives, l'antipape Cadalous,
qui s'était rendu maître, en 10~ au plus
tard, du château Saint-Ange.

Quoi qu'il en soit de ce point de critique,
le pape renouvela dans le premier de ces
conciles les règlements de ses prédécesseurs
saint Léon IX et Nicolas Mcontre les simonia-

qucs, les concubinaires, la pturatjté des bé-

néSces, les mariages entre parents jusqu'à
la septième génération, les ordinations de

laïques passant tout d'un coup à l'état de
c'crcs, et i'ambition de quc'ques autres qui
ne se faisaient moines que sous l'espérance
d'être faits abbés. Dans ce même concile,
Pierre, évéque de Florence, fut déposé
comme convaincu du crime de simonie.

Dans le second concile, tenu l'an 1065 se-
lon le P. Alexandre, l'hérésie des incestueux
fut condamnée. On appela de ce nom l'er-
reur opiniâtre de certains jurisconsultes qui,
s'appuyant sur l'autorité de l'empereur Jus-

tinien, prétendaient que l'Eglise devait

compter les degrés de consanguinité d-; la
même manière qu'on le faisait dans les suc-
cessions et qu'on le fait encore aujourd'hui
parmi nous d'après le code civil, et qui en

conséquence voulaient autoriser les maria-

ges entre toutes personnes parentes l'une de
l'autre au quatrième degré égat, et non,
comme le dit le P. Richard, entre les per-
sonnes issues de germains car celles-ci, se
trouvant parentes au sixième degré suivant
la manière de compter du codeJustinien, ne

pouvaient encore même d'après cette sup-
putation, se marier légitimement à une épo-
que où les mariages étaient déclarés inces-
tueux jusqu'au septième degré de consan-

guinité.
Dans le troisième concile romain, tenu

sous le même pape, on priva de la commu-
nion de t'Egtise tous les incestueux, selon
les décrets des canons, comme l'atteste saint
Pierre de Damien dans son opuscule apolo-
gétique du Mépris du siècle, c. 29 ~Va<4~c.
~t~ecc/.Mc.XI.

ROME (Concile de), l'an 1070. Le pape
Alexandre 11 tint ce concile à la tête de
soixante-douxe éveques. On y approuva la
ffiittation du monastère de Visscgrad, près

de Prague, faite par le duc Vratixhs. Pagi.
ROME (Concile de), t'an 1072. Le pape

Alexandre JI tint ce concile et y excommu-
nia Godefroi de Castillon, qui avait acheté
l'archevêché de Mitan. Pagi.

ROME (Concile de), le premier diman-
che de carême de l'an 107~. C'est le premier
des onze conciles tenus à Rome sous le pape
saint Grégoire VII. I) s'y trouva cinquante
évêques et un grand nombre d'abbés et-

d'ecclésiastiques. On y fit vingt-quatre ca-

nons, pour le rétablissement de la disciplina
et la réforme des mœurs.

f' Canon. !t contient t'épttre décrétatc du
saint pape contre la simonie et l'inconti-
nence des clercs.

2. On reçoit comme les quatre Evangiles
les quatre principaux conciles œcuméni-

ques, savoir: le premier de Nicée, contre

Aiius; celui de Constantinople, contre Eu-
nomius et Macédonius le premier d'Ephèse,
contre Nestorius, et celui de Chatcéduine,
contre Eutychès et Dioscore.

3 et On fait valoir t'autorité des cons'.i-
tutions apostoliques et des autres conciles.

5. On fait une courte énumération des ar-
ticles renfermés dans la lettre du pape pour
la convocation de ce concite, et des motifs

qui t'ont engagé à le convoquer, savoir, 1'
d'interdire toute fonction ecclésiastique aux
clercs simoniaques; 2° de les cbassct de l'é-

glise dont ils auruiRnt acheté le gouverne-
ment à prix d'argent 3° de traiter de mémo
les clercs incontinents ~° d'éloigner les peu-
ples des clercs qui méprisaient les décrets

apostoliques.
6. On renouvelle le canon du concile de

Chatcéitoine, par lequel la peine de déposi-
tion est prononcée contre t'évoque qui aura
ordonne quelqu'un à prix d'argent, et contre
celui qui aura été ordonné de la sorte, de
même que contre les clercs qui auraient été
les médiateurs d'une pareille ordination.

Quant aux laïques et aux moines qui s'en
seraient métés, on les frappe d'anathème

7. On défend la simonie, sous peine d'ana-

thème et l'on dépose du sacerdoce tout prê-
tre qui achètera une église.

8, 9 et 10. On autorise par t'Ecriture sainte
et par t'exempte de Jésus-Christ la défense
de vendre et d'acheter les offices spirituels,
ou de s'immiscer en aucune sorte dans ce

trafic sacritége.
11. On interdit les fonctions du saint autel

aux clercs incontinents, et on leur défend
d'avoir chez eux aucune femme- étranger)'.
conformément aux conciles de Nicée, do

Chatcédoine, de Néocésarée, etc.
12. On excommunie ceux qui prétendent

soutenir l'incontinence des clercs par l'au-
torité de Sozomène, ou plutôt d'Ebion.

13. On condamne les petits savants qui di-

sent que ces paroles de t'Apôtrc, t/îtM~Mt's-
que suam M.EoreM habeat, doivent s'entendre.

des clercs aussi bien que des laïques.

H. On rapporte deux passages de saint,
P.~ut touchant les ordres; l'un tiré du troi-

sic'ne chapitre de sa prcmicre Ej'itre à Ti-
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mothée: l'autre du premier chapitre de son

EpitreàTite.
15 et 18. On insiste sur ces passages de

t'Apôtre,ct on les explique par saint Jérôme

en ce sens, que celui qui veut être promu
aux ordres sacrés doit briller, entre autres

vertus, par sa chasteté; qu'il ne peut y pré-
tendre s'il a plusieurs femmes, et qu'il ne

tui est permis d'en garder aucune avec le
caractère de ministre des saints autels.

17 et 18. On défend, d'après les concitos
d'Antioche et de Chalcédoine, de communi-

quer avec les clercs qui continuent à faire
leurs fonctions malgré l'interdit de t'égtise
et cela, sous peine d'excommunication pour
les peuples qui communiquent avec de tels
clercs. La raison que l'on en donne, d'après
saint Grégoire le Grand, c'est que de tels mi-
nistres sont plus propres à provoquer la co-

lère de Dieu el à attirer sa malédiction sur

les peuples, qu'à leur mériter ses grâces et

ses faveurs.
19. On explique le quatrième canon du

concile de Gangres, qui paraît contraire au

statut précédent; et voici l'explication qu'on
lui donne. Ce canon anathématise ceux qui
se séparent d'un prêtre qui a été marié, et
ne veulent pas participer à FoNation ou à la
messe qu'il a cé'ébrée en communiant de

sa main. (hti'CMK~Medt~cerM:~ a pr<M6~ero
qui )<;rot'em /ia<)«!'<,quod non oporfea< eo mi-

Mtt~Mn~e de oblatione per.cipere, analhema
sil. Le sens de ce canon, disent tes Pères du
conci!e de Rome, est que l'anathème tombe
sur ceux qui rejettent l'oblation d'un prêtre
qui a été marié autrefois, et non pas sur
ceux qui rejettent l'oblation du prêtre qui est
marié actut'ttement et qui garde sa femme

pour en user maritalement: car, ajoutcnt-its,
on voit, parte pro!oguc n:éme du concile de

Gangres, qu'il y avait en ce temps-!à des hé-

rétiques sectateurs d'un certain Eustathc,
qui condamnaient comme criminels tes

mariages mémehs p)us)Égitimes;d'où vient

qu'ils rejetaient tes oblatinns des prêtres
qui avaient été mariés avant teur ordination;
et ce sont ces hérétiques seuls que le coucile
de Gangres excommunie, comme dogmati-
sant contre ces paroles de l'Apôtre Si ncce-

yjert'~ uxorem, non peccasti. Opor<e< episco-
~t<M ttMn<~M.Kor)'~esse (id est /'tt!sxe) t;rMM.

20, 21 et 22. On apporte les raisons qui
ont engagé à faire ces ordonnances contre
Ics clercs simoniaques et incontinents, pour
être exécutées sans détai et ces raisons
consistent surtout dans l'obligation où l'on
est de faire obscrtcr les statuts des conciles
et des SS. PP., et dans ta crainte trop fondée
de partager les supplices éternels de ceux

qu'on aurait voulu flatter, en tolérant leurs
désordres.

23. Le pape a droit de condamner non-
seulement les évêques, mais encore ceux et
celles qui leur sont soumis en qualité de
leurs diocésains.

2&. Les diocésains des évoques sont plus
obligés d'obéir au pape qu'à leurs propres
évolues, puisque leurs évoques ne peuvent
les soustraire à l'autorité du pape, au lieu

que)epapcpeuttcssoustf.ii)t;àt'autorité
de )curs évoques. Re< t. XXV! t<!&&.t. X;
Far~. t. VI. Ce fut aussi dans ce concile

que le pape enjoignit aux clercs réguliers de

Saint-Hilaire de Poitiers de recevoir hono-
rah!emcnt les chanoines de la cathédrale se

rendant processionnellement à leur égtise le

jour de la Toussaint et celui de la fête de

saint Ililaire, et d'y laisser dire la messe ces

jours-tà à t'évêquCtOu, en son absence, au

doyen ou à un autre des principaux chanoi-

nes.C'ey. Vit, jb'p.5'<,<.I.
Le pape prescrivit dans ce même concile

la vie commune et régulière aux clercs de

l'église de Lucques. ~p. 11, VI.
ROME (Autre concile de), l'an 107~. Ce

concile, dont IcP.Noët-Atexandre omet de
faire mention, p. 21 de son Histoire, quoi-

qu'il en parle ailleurs, p. 238, est différent,
selon le P. Richard, de celui dont nous ve-

nons de rapporter les canons. Celui-ci se
tint vers la fête de saint André comme il pa-
rait par la lettre de saint Grégoire VU Cu-

nibert, évêque de Turin. ~anï: (. t), col. 5.
On y confirma les décrels déjà portés contre,
la simonie, et l'on excommunia cinq conseil-
lers de Henri IV, roi de Germanie, comme

coupab'es d'avoir favorisé des trafics sacri-

léges d'abbayes et d'évechés. Enfin ce fut
dans ce concife que saint Grégoire Il porta
son fameux décret contre les investitures,
comme le soutient le P. Alexandre p. 238,

quoique, p. 21 du même volume de s 'n his-

toire, il eût rapporté ce décret au conci)':
suivant de t'.<n 1075. ~Va<. ~M?..S; eccl..
~c.XI.t.VtI.. o

HOME (Conciles de), l'an 1075. Le pape
saint Grégoire VII tint deux conciles à Rome,
scion le P. Richard, dans l'année 1075 le

premier, depuis le vingt-quatre février jus-
qu'au dernier du même mois; le second,
vers la fin de la même année. On ignore le

sujet de celui-ci quant au premitr, le scuh
dont le P. Noël-Alexandre fasse mention, on

y renouvela la défense pour tout chrétien
d'entendre la messe d'un prêtre qui serait
marié. (Foy. pour explication le canon 19 du
concile de Rome du premier dimanche de
carême 1074.)

ROME (Concile de), l'an 1076. Le pape
saint Grégoire VU tint ce concife la première
semaine de carême. Le roi Henri IV y fût-

excommunié, privé pour la première fois de
sa dignité royale, et ses sujets absous du,

sermentdendétité. L'archevêque de Mayence
et tes évoques d'Utrecht et de Bamberg y
furent cxcommun'és comme fauteurs du,
schisme.

ROME (Conciles de), l'an 1078. Le pape
saint Grégoire Vll lint deux conciles à Rome
cette année le premier, la première semaine
de carême, auquel se trouvèrent peu près
cent évoques, outre les abbés et d'autres ec-

clésiastiques. On y suspendit de toute fonc-
tion sacerdotale Thetbald archevêque de

Milan, et Guibert de Ravenne. comme fau-
teurs du schisme excité par Henri. On de*

posa Arnoul du siége de Crémone, qu'il av.iit

usurpé par simonie. On anathémaiisa de
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même Roland, désigné pour t'évéehé de Tré-
visc par le roi de Germanie. On déetara dé-:
chu de toutes fonctions ccciésiastiques Hu-

gues le Blanc, depuis )o))gtcmps destitué du

cardinalat on soumit à t.) me.ne peine Gjtu-
frcde, archevêque de Narbonne. On intima
1 ordre aux peuples de Germanie de se sou-.
mettre à la décision des légats chargés par
)e concile de juger le différend entre les par-
tisans de Henri et ceux de Rodolphe, que
plusieurs seigneurs avaient nommé roi, par
suite de la sentence prononcée contre le pre-
mier. Le même concile fit un canon pour
protéger la liberté et les biens drs person-
nes naufragées un autre pour décorer
nulles les ordinations faites par des évoques"
excommuniés cette nuttité doit s'entpndfc
de la juridiction qu'auraient prétendu con-
férer ne tels évoques. et non du caractère
même de l'ordre, auquel une exconnnumc~-
lion quelconque ne saurait porter atteinte.
Un troisième canon délie du serment de fi-

détité, comme de toute obligation semblable,
les sujets ou les ministres de gens excommu-
niés. Un quatrième canon excepte de l'ex-
communication portée contre ceux qui com-

muniquent avec les excommuniés, leurs

épouses, leurs enfants, leurs domestiques,
les paysans et tes serfs, qu'on peut soupçon-
ner de leur servir de conseillers, les avoc.Hs

enfin, aussi bien que les étrangers et les

voyageurs, à qui le concile permet de )rur
acheter les choses nécessaires à la vie, si
teux-ci ne peuvent autrement se les pro-
curer.

Le second concile de l'an 1078 se tint le
3!) novembre. On y excommunia Nicéphore
Mo'oniate, empereur de Constantinople, et

plusieurs autres. Les avocats de Henri et de

Rodolphe y promirent les uns et tes autres
lie ne gêner en rien faction des légats, en-

voyés en Allemagne pour juger leur diuc-
rend. On fit dans ce même concile un grand
nombre de décrets de discipline, dont voici
les douze principaux, qui nous ont été con-
servés par Hugues de Flavigny, dans sa

C/tfOK!ue de Fer~tK.
Le premier enjoint sous peine d'excommu-

nication de rendre aux églises les biens de
leur dépendance dont on se serait emparé,
quand même on ne l'aurait fait que'du con-
sentement des recteurs de ces égtises.

Le second est contre les investitures.
Le troisième défend aux évêques, sous

peine de suspense, de vendre les prébendes,
les archidiaconés, tes prévôtés et les autres
fonctions ecclésiastiques.

Le quatrième annule (quant àt'excrcice)
tes ordinations simoniaqnes, et celles aussi
qui, contrairement aux canons, auraient été
faites sans le consentement du clergé et du

peuple.
Le cinquième déclare fausse toute péni-

tence qui n'est pas en ritpport avec le crime

commis, selon les enseignements des saints
Pères, ou qui ne va pas jusqu'à faire quitter
un emploi qu'on ne saurait exercer sans

péché, ou jusqu'à faire restituer des biens

injustement acquis, ou renoncer à des hai-

nés qu'on garderait dans te cœur.O'e\')"t!<'
néanmoins celui qui n'aurait pas encore
cette volonté forte, à ne pas se jeter pour.
< eta dans le désespoir, mais à faire en atten-
dant tout le bien dont il aura la force, afin

que fe Dieu tout-puissant l'éclaire et touche
son cœur d'un repentir véritabte.

Le sixième canon défend aux tai'ques de
retenir des dîmes, qui n'ont été établies que
pour des usages pieux, quand mcfnc elles'
leur auraient été cédées par des papes ou

par des évoques. Mais le même saint pape
qui fit ce décret crut cependant ne pas de-
voir en presser l'exécution à l'égard de cer-
tains seigneurs, qui se rendaient u)i!es à )'M-
glise, en t'aidant à se délivrer de prêtres
simoniaqucs ou concubinaires. C'est de quoi
l'on peut se convaincre par la lecture d'une
lettre de ce papeà t'évcquedeDie. Greg. Vlj.
Fp.S.tX.

Le septième canon recommande de garder
l'abstinence tous les samedis, moins qu'on
ne fût matade, ou qu'H ne tombât quoique
grande fête ces jours-tà. L'abstinence du sa-
medi n'était pas encore passée en loi. dans
toute t'Elise latine.

Le huitième canon défend aux moines etaux
abbés d'intercepter les dlmes et les autres
oblations, qui appartiennent aux évéques
d'après les canons, à moins qu'ils ne le fas-
sent avec le consentement des évéques eux-
mêmes ou de l'avis..du pontife romain.

Le neuvième défend aux évéques d'im-

poser aux abbés et aux clercs des charges.
des services ou des tributs, contre les lois de

l'Eglise, ou de réintégrer pour de l'argent
des prêtres interdits dé leurs fonctions.

Le dixième est contre les usurpateurs des
biens du saint-siége, ainsi que contre ceux

qui participent ou connivent à l'usurpation.
Le concHe les condamne à payer le quadru-
ple avec leurs propres biens.

Le onzième suspend de ses fonctions tout

évoque qui, par argent ou par prière, con-
sentirait à laisser impuni le crime d'inceste
ou la fornication commise par un clerc en'

g.tgé dans les ordres sacrés.
Le douzième recommande aux fidèles de

faire des oblations aux messes solennelles,
selon l'usage ancien et l'ordre de Dicutui-

même; qui a fait entendre par Moïse ces pa-
rotes FotM ne parn~re~ point les mains t~td~

en ma présence. w

Srhram, dans t'édition qu'il a donnée d&
la Somme des Conciles de Carranza, rapporte

quelques autres canons faits dans le mém&

concile. Le plus important de ces canons

fait une loi de celébrer les fêtes des papes
martyrs. Un autre recommande aux évéquea.
d'établir dans leurs Eglises l'enseignement
desbettes-teUrcs

Bérenger lit aussi (tans ce concile une nou-

velle profession de sa foi, et obtint un dét~i

jusqu'au concile suivant.
ROME (Concile de), l'ân 1079. Le pape

Grégoire VII tint ce concile au mois de fé-

vrier, à la tête de cent cinquante évêques.

Bérenger y fit profession de la foi de i'Ugtise
sur l'eucharistie, et écrivit contre, à son ro-
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tour en France. Sur !cs plaintes des violen-

ces exercées en Allemagne par le roi Henri,
le pape y envoya des légats, qui revinrent
sans avoir rien fait.

Mansi prouve par l'annaliste saxon que
le même pape tint encore un au're concile à

Rome, la même année, et sur le même sujet,
c'cst-à-dirc, touchant les différends des rois
Henri et Rodolphe. ~o<Mt, <om. H, col. 33.

ROME (Concile de), )'an ~080. Le pape
saint Grégoire VII tint ce concile le 7 mars,
après la bataitte g;'gnéc, le 27 janvier, par

Rodolphe sur Henri, qui fut excommunié et

déposé du royaume, tandis que Rodotphe fut

déclaré le vrai roi dans ce concile. On y
réitéra aussi la défense de recevoir ou don-

ner des investitures; et on y renouvda les
excommunications contrcThctbatd de Milan,
Guibert de Ravenne. et quelques autres évê-

ques, et contre les Normands, qui pillaient
en Italie les, terres de t'Egtise.T?. XXVI;
L. X VI.

ROME (Concile de), i'an 1081.. Le pape saint
Grégoire VII tint ce concile le mai. t! y
excommunia de nouveau le roi Henri avec
tous ses partisans, et conBrma la déposition
prononcée par ses iégats contre les archevê-

ques d'Arles et de Narbonne. R. XXVI; L.

X; H..VI.
ROME (Concile de), Fan 10E3. Le pape

saint Grégoire VII y excommunia tous ceux

qui avaient empêché lé roi Henri de venir à
Rome.

ROME (Concile de), l'an 108't. Le roi Henri,
s'étant rendu à Rome, le 21 mars 108<t, y fit
introniser l'antipape Guibert, sous le nom de
Clément HI. le dimanche suivant, jour des

Rameaux, et reçut de ses mains la couronne

i'npériatetc jour de Pâques, pendant que saint

Grégoire VU était enfermé au château Saint-

Ange. Robert Guiscard l'en ayant tiré,

Grégoire assembla ce concite, dans lequel il
réitéra l'excommunication contre l'antipapo
Guibprt. t'empereur Henri et leurs partisans.
.R.XXVI; f.X;F.VL

ROME (Concile de), l'an 1085. L'antipape
Guibert tint ce faux concile au mois de jan-
vier, et y déclara nulle t'excommunication

prononcée par le pape saint Grégoire VII
contre t'empereur Henri. JI en écrivit une
lettre synodique à tout le clergé, sans parler
des autres lettres qu'il adressa à quel-
ques évéques en particu)ier, comme à celui
d'Ostie. Mansi croit que ce même antipape
avait tenu t'année précédente un autre con-
ciliabule a Rome, en présence de l'Empereur.
JtfaH~t. tom, il, çol. 55 et ~t<)'

ROME (Concile de), l'an 1089. Le pape
Urbain Il, assisté de cent quinze évoques,
tint ce cuncile, et y confirma les statuts de
ses prédécesseurs contre l'empereur Henri
etles autres schismatiques. Guibert fut chassé
de Rome, et s'en retourna à Ravenne. «Il est

remarquable, dit le savant bénédictin,auteur
.de l'Art de vérifier les dates, que depuis l'as-
sembtée de Brixen, où il fut fait antipape, il
continua de se nommer Guibert archevêque
de Ravenne dans toutes ses chartes, hors

une seule, où il prend te nom de Ctément;
et ce qu'il y a de plus singulier encore, celles
où il se nomme Guibert sont datées du pon-
tificat de Ctément~ comme si c'étaient deux
hommes différents, n

ROME (Concile de), l'an 1098. Le pape y
accorda à Guillaume le Roux, roi d'Angle-
tcrre, sur la demande que lui en fit son en-

voyé, quelques mois de dètai, avant de pro-
noncer son jugement dans l'auaire de saint
Anselme de Cantorbery.Mansi, Conc. t. XX.

ROME (Conciliabule de), fan 1098, tenu

par huit cardinaux, quatre époques et quatre
prêtres schismatiques Guibcrt était absent.

Ils y écrivirent une lettre, datée du 7 août,
pour s'attirer des partisans: mais cette lettre

futméprisée par tous les catholiques: fnscfc.
rer. e~Mt's.p.M. Alletz et après lui M. t'abbé

Filsjcan mettent à tort ce conciliabule à
l'année 1089, ~ot/. t'.Ar< de t~n/ les dates.

HOME (Concile de), 3' semaine après Pâ-

ques de l'an ~099. !) se trouva à ce concile

plusieurs évêques de France, qui ne sont p.is
nommés, et l'on y fit des règlements contre
l'incontinence des clercs et contre les inves-
titures données par les laïques. Le pape or-
donna à Reinger, évoque de Lucqucs, qui
avait la voix haute et sonore, de lire publi-
quement ces canons. Reinger passa au milieu
du concile et commença à lire quelques ar-'

licles; mais interrompant tout à coup cette
lecture et changeant de couleur et de ton,
il s'écria: ((Hé! que faisons-nous? Nous acca-
blons de préceptes nos inférieurs, et nous
ne nous opposons pas aux vexations iniques
des tyrans 1 On vient de toutes les parties du
monde s'en plaindrc à ce siège quel remède

y trouve-t-on? Tout le monde le sait et en

gémit. Nous avons sous nos yeux un évéqnc
des extrémités de la terre, qui a été injuste-
ment dépouillé de tous ses biens, et voilà la
seconde année qu'il est ici à imptorer du
secours: en a-t-il obtenu? Jeparted'Ansetme,
archevêque anglais, x En disant cela, il

frappa trois fois le pavé de sa crosse pour
marquer son indignation.

Le pape lui dit: Frère Reinger, c en est
assez tà-dessus,ceta suffit; nous aviserons à
ce qu'it convient de faire sur cette affaire.

L'évêque acheva de lire les canons du con-
cile, et après cette lecture, it parla encore

,d'Anselme, qui fut le seul du concile qui
garda un profond silence sur ce qui le con-
cernait.

Le pape Urbain excommunia dans <e con-'
cile tous les ennemis de t'Egtise, et nommé-
ment tes laïques qui donnent les investitures
des dignités ecclésiastiques, elles clercs qui
les reçoivent des laïques, aussi bien que les

ecclésiastiques qui se font les hommes liges
des laïques «Car c'est une chose indigne,
dit le concile, que des mains qui offrent le
Fils de Dieu à son Père sur nos autels, et

qui font ce que les anges ne peuvent faire,
soientsouittées par des attouchements impurs.
par des rapines ou par l'effusion injuste du

sang humain. »
La chronique de MaiUczais nous apprend
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que le pape recommanda dans le concile le.

voyage de la terre sainte, et qu'il ordonna

que tous les chrétiens jeûnassent tous les

vendredis, pour obtenir ta rémission de leurs

péchés et particulièrement de ceux qu'its
auraient oublié de confesser.On termina dans
le même concile le schisme qui s'était furm;
dans t'Egtise deTerouanne; cette Egtise était

depuis longtemps en proie à la vioience et à
l'ambition. Après la mort de Drogon, évêque
de Terouanne, arrivée l'an 1079, Hubert, son

successeur, fut déposé comme coupable d hé
résie et de simonie. II fut même blessé dan-

gereusement, et il se Gt moine àSaint-Bertin.

Après sa retraite, Lambert usurpa ce siège
et persécuta cruellement le clergé, qui refusa
de le reconnaitre. On eut enfin recours à la
violence pour le chasser tui-même, et on lui

coupa la langue et tes doigts de la- main
droite. Gérard, qui lui succéda, fut à la vé-
rité élu par le clergé, mais il acheta à prix
d'argent le consentement du roi, et ayant
enfin été déposé pour ce sujet par Urbain Il,
it se retira au mont Saint E)oy. H se forma
une grande division pour t'étcction d'un suc-
cesseur. Les archidiacres et les chanoines de
tacathédrate éturcnt Erkembo'de, chanoir.e
de Saint-Omcr. Mais comme il refusa et

qu'on ne lui Ht pas de grandes instances, on

procéda à une autre élection. Les chanoinrs
t'turent Aubert, chanoincd'Amicns, quiavait
aussi un c.'nonicat de Terouanne; mais les
abbés du diocèse, auxquels se joignirent tes

seigneurs laïques, élurent Jean, archidiacre
d'Arras, qui était un savant homme et d'une
vie irréprochable. Comme tes chanoines ne
.voulurent pas céder, l'affaire fut portée au

pape par appel, sans que Jean, qui était élu,
en sût rien.

Le pape Urbain fit examiner l'affaire dans
le concite. L'élection d'Aubert fut cassée, et
celle de Jean confirmée. Mais comme on fit
entendre au pape que ce dernier ne man-

querait pas de refuser t'épiscopat, il lui
écrivit une lettre. pour lui ordonner par l'au-
torité aposto!i(jue d'accepter cette dignité.

Jean malgré sa répugnance, fut obligé de
te soumettre à d( s ordres si précis i) reçut ta

prêtrise le 3 juin 1099, fut ordonné évoque
le 17 juillet suivant par Manassès t!, arche-

vêque de Reims, et fut intronisé dans le siége
de Terouanne le 2~ du même mois.

Daimbert de Sens s'était rendu à ce même
conciie de.Rome il y reconnut solennelle-
ment la primatie de t'Egiise de Lyon sur
celle de Sens. Il promit de plus qu'avant la
Saint-Remi la ptus prochaine, il se rendrait
à Lyon pour jurer obéissance à l'archevêque
en qualité de primat. Le

pape manda ce qui
s'était passé là-dessus a l'archevêque de

Lyon et il lui nomma plusieurs prélats qui
avaient servi de témoins de cttc promesse
<)e l'archevêque de Sens. On remarque parmi
ces témoins saint Anselme, Léger de Bour-

ges, Amat de Bordeaux tsméon de Die et
Lcutard de, Senlis ce qui montre qu'its
avaient assisté à ce concile de Rome.

On a lieu de croire que ce fut aussi dans
f" conciie romain que le pape Urbain H Bt

approuver ses réponses aux consultations
de Pib'tn, évéque de Toul. Cette partie de la
France qui obéissait à t'empercur Henri,
était dans une étrange confusion à cause du
schisme de ce prince. Un grand nombre de
prêtres y avaient été ordonnés par des évo-

ques schismatiques ce qui jetait dans l'em-
barras les évoques qui demeuraient attachés
au saint-siége. Ils ne..savaient s'ils pou-
vaient se servir de ces prêtres; et s'ils les
interilisaient de leurs fonctions, ils crai-

gnaient de laisser leurs peuples sans secours.
Pibôn prit te parti de consulter le saint-

siége sur cet article et sur quelques autres.
Voici tes réponses que le pape lui envoya,
après les avoir fait approuver dans le concile.

1. L'évoque doit donner gratuitement tou-
tes les charges et dignités de son Egtise
comme les doyennés, les archidiaconés, etc.

2 Nous éloignons des ordres et privons
de tout office et béneCce ceux qui après le
sous-diaconat ont eu commerce avec leurs
femmes. Les 6<e<)u<'s qui souffrent ces mi-
nistres sont interdits de leurs fonctions.

3. Nous éloignons pareillement du minis-
tère des autels h's enfants de prêtres, à

moins qu'ils n'.tisnt été éprouvés dans des
monastères ou dans des communautés de
chanoines.

Qjant aux clercs qui ont été ordonnés

par des évoques excommuniés, nous n'a-
vons pas encore porté là-dessus de règle
fixe, parce qu'il faut un concile général pour
remédier à un mal aussi universel voici ce-

pendant ce que nous pensons pour le pré-
sent et ce que nous répondons à votre fra-
ternité. Si ceux qui ont été ordonnés par des

évoques excommuniés à la vérité mais ca-

tholiques autrefois, n'ont pas été ordonnés

par simonie; si d'ailleurs ce sont de dignes
sujets, imposez-leur une pénitence conve-

nable, et permettez-leur de faire les fonctions
des ordres qu'ils ont reçus cependant nous
ne prétendons pas qu'ils soient promus à
dés ordres supérieurs, moins que la né-
cessité ou une grande utilité de l'Eglise n'y
oblige ce qu'il faudra faire rarement et
avec beaucoup de précaution.

5. Il faut priver du saint ministère et de
tout bénéfice les évêques et les clercs simo-

niaques, et il faut consacrer de nouveau les

églises dont ces simuniaques auraient fait la
dédicace.

6. Pour ceux qui ont été ordonnés sans

titre, quoiqu'une pareille ordination soit
contraire aux canons je laisse à votre dis-
crétion à déterminer vu les besoins de l'E-

glise, si vous devez conserver quelques-uns
d entre eux

7. Nous privons des sainls ordres les bi-

games et ceux qui ont
épousé des

veuves.
Le pape exhorte Pibon a faire observer ces

articles dans son Eglise, et à ne pas crain-
dre dans sa vieillesse les ennemis qui l'en-
vironnent et qui ne cessent d'aboyer contre

lui. La lettre n'a point de date. Bist. de l'Egl.
gall., Uv. XXH.

HOME (Concile de), ou de Latran fan
H02. Le pape Pascal H, assisté de tous tu



C73<:7t DtCTtO~~mHDESCu~OLES.

êv6auc$ d'Italie et'des députes de plusieurs
êvêqu'js de delà tes monts tint ce concitc
dans t'égtise de Saint-Jean de Latran vers

tafindumoisdemars.Onyanathématisa
avec serment toute hérésie et on y promit
obéissance au pape. On y confirma de plus
l'excommunication prononcée contre t'cm-

pereur Henri par saint Grégoire VII et Ur-
bain ll h' pape Pascal la publia de sa bou-
che le jeudi saint 3 avril, dans l'église de

Latr.m.R.XXVt; L. X; 77. Vil.
ROME (Concile de), t'an 1103 ou 1105. Le

pape Pascal )tyré!ab)it dans son siège G rosso-

ian,archevêque deMHan, qui avaitété déposé
au concina))utc de Milan, en 1101 comme
convaincu de simonie. L'affaire de ce prélat
ne fut ahsolument terminée que l'an 11!6,
an concile de Latran. Mansi, Conc. t. XX.

ROME (Concile-de) l'an 1104.. Le pape
Pascal !t tint ce concHe dans le carême. H y
fit une sévère réprimande à Brunon arche-

véque de Trèves, de ce qu'il avait reçu l'in-
vestiture de l'empereur Henri mais il ne lui
en fit aucune sur son attachement et sa fidé-
lité pour ce prince, quoique excommunié et

déposé par les papes comme il n'en fit point
non plus à saint Othon pour le même sujet
lorsqu'il le sacra évoque de Bamberg le 17
'uai tl03. Cela prouve de plus en plus que
les papes mémos ne regardaient pas comme
abso!umentdéunitive)a déposition de cet

empereur même après qu'ils l'avaient pro-
noncée. L. X; H. VII; ~ar~etrn. III.

ROME (Coneite de). t'an 1)05. Le pape
Pascal H tint ce concile le 2G mars au palais
deLatran,etycxcommu<iia le comte de
Meu)an et ses complices que l'on accusait
d'être cause que le roi d'Angleterre s'opiniâ-
trait à soutenir les investitures. I) y excom-
munia aussi les ecclésiastiques qui tes
avaient reçues de la main de ce roi. Codmer,
/.IVJ~t~

ROME (Autre concile de) l'an 1105. Le
même pape tint ce concile dans le mois de
mai, et y rétablit Pierre Grossolan sur le

siège de Mitan. Ce décret n'eut cependant
pas d'exécotion à cause des oh<tac)es m-
surmontabtes qu'il rencontra dans le parti op-
posé à Grossolan. Muratori. t~.RoME, 1103.

ROME (Concile de), l'an 1110. Le pape
Pascal II tint ce concite lè 7 mars, au palais
de Latran. H y renouvela tes décrets contre
les investitures et les canons qui défendent
aux laïques de disposer des biens des églises.

ROME (Concite de), t'an 1111.F. LATRAN,
même année.

de) l'an Illl.Y. LATRAN,

ROME (Concile de), l'an 1112. Y. LATRAK,
même année.

ROME (Concile de), l'an 1116. Y. LATRAN,
même a nuée.

ROME (Autre concile de), l'an 1116. On y
permit à t'abbé du Mont-Cassin de prendre
te titre d'abbé des abb~s..Reo. XXVI; La~. X;
Hard. VII.

ROME (ConcHe de), l'an 1121. Le pape
Calliste 11 tint ce concile, dont l'objet fut le

rang que devaient tenir dans les conciles les

archevêques de Ravenne et de MHan. L'ar-

chevêque de Pise prétendait de sou côté

exercer tes droits de métropolitain sur tes

évoques (fe i'i)e de Corse le concile le dé-'
houta de ses prétentions. Tom. XII CoHC.;
~fnMi! t. U, col. 3~3. Foy. plus bas RoME,
l'anH26.

ROME (Concile de), l'an 1122. On y justi-
fia les moines du Mont-Cassin, et Oderise
leur abbé de certains torts que leur impu-
taient tes évoques voisins. Cône., t. XII.

ROME (Concile de), neuvième œcumé-

nique, l'an 1123. Y. LATRAN, même année.
ROME (Concile de) l'an 1126. On y ren-

dit à l'archevêque de Pise le droit de consa-
cre'' tes évêques de Corse. Conc. t. XII.

RO\!E (Concile de), l'an 1127. Le pape
Honorius II tint ce concilè qui condamna

Gehhard élu évoque de Wirtzbourg par ta
faction de l'empereur Henri, à renoncer

pour toujours à t'épiscopat. MatM! t. Il
col. 385.

ROME (Concile de), l'an 1133, le 5 juin.
Le pape Innocent jl y autorisa Berthold
évoque de Paderborn, à porter le rationat,
formé d'un tissu de soie, d'or et de pierre-
ries, à certains jours où il céiébrcrait la

messe, dans la consécration deségtiscsct
dans les ordinations qu'il ferait dans son
diocèse. On croit aussi que saint Norbert,

archevêque de Magdebourg, reçut dans ce
même concile le titre de primat ou y fut con-
firmé dans ce titre, et que Berlhold, abbé
de Fulde, y obtint le droit de porter la mitre,'
le bâton et l'anneau pastoral. Conc. Cenn.
t. ]!

ROME(Concile de), dixième œcuménique,
l'an 1139. Fo?/ LATHAN,même année.

ROME (Concile de), l'an 11~. Le pape
Lucius Ji lint ce concile. On y soumit à l'é-

glise de Tours, comme à leur métropote,
toutes les églises de Bretagne, avec cette
restriction pour celle de Dol, que Geoffroi,
son évéque, aurait le pallium et ne serait
soumis qu'au pape. La bulle adressée à

Hugues, archevêque de Tours, et à ses suc-
cesseurs iégitimes, est du 15 mai. ~faMSt,
Il, col. M9.

ROME (Concile de), onzième oecuménique,
l'an 1179. V. LATRAN, même année

ROME (Concile de), l'an 1193. Saint Bern-

ward, évoque d'Hiidesheim, y fut canonisé

par le .pape Céiestin IH. Co~c. GerM. t. Ht.
ROME (Concile de), t'an 1200. Le pape

Innocent !tl y canonisa sainte Cunégonde,
femme de l'empereur saint Henri II. Cône.
Cerm.<.HI.

ROME (Concile de).Fan 1210. Onmet vers
cette année un concile à Rome dont on ne
sait pas bien le détait. Voici quelle en fut
l'occasion. Le pape Innocent 111 était venu
à bout de faire reconnaître Othon IV roi des

Romains, dans une diète tenue à Francfort
au mois de novembre de l'an 1208. Le 14 d'oc-
tobre de l'année suivante 1209, le pape le
sacra et te couronna empereur dans l'église
de Saint-Pierre à Rome, après avoir reçu de
lui le serment où il promettait entre autres
choses de rendre à l'église romaine toutes
lcs terres dont elle avait joui, notammen)
celles de la comtesse Mathitde, et de la lais-
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scr encore jouir de ses droits sur le royaume
de Sicile. Othon, sans avoir égard à ce ser-

ment, refusa de rendre la terre de la com-

tesse MathUde, et attaqua tes terres du roi

de Siciie. Le.pape le fit avertir de garder ses
serments, et de rendre justice à l'Egtise ro-
maine. Othon n'écouta rien et prétendant
observer te premier serment qu'il avait fait

de conserver et faire valoir les droits de

l'empire,!) continua à rétablir son autorité
en Italie. Le pape, mécontent de son procède,
t'excommunia l'année suivante 1210. En

conséquence il écnvit en 1211 aux patriar-
ches d'Aquitée.Pt de Grade', aux archevê-

ques de Ravenhe et dè Gênes et à plusieurs
autres prêtais, de renouveler l'excommuni-
cation prononcée contre Othon et ses fau-
teurs. Cela n'empêcha pas ce prince de cun-
tinuer ses conquêtes en Pouille et <\n Cala-
tiré. Le pape employa t'abbé de Morimond

pour ménager la paix avec Othon. Mais .tous
les mouvements furent inutHes Othon jouit
de l'cmpirejusqu'en 12Hqu'it fut défait par le
roi Philippe-Auguste le 2juiUct. Alors aban-
donné de tout le monde, il se retira à Bruns-

wick et mourut au château de Horlzbourg
te 19 mai.1218. Hist. des a)< ~acr. el ecc<.
<.XX).

HOME ~Conrite de), douzième Œcuméni-

que, l'an 1215. Foy. LATRAN, même annéb.
ROME (Concitc de), t'an 1220. Le pape

Honorius 111assembla ce concile à l'occasion
du couronnement de l'empereur Frédéric H,
qu'il fit le 22 novembre dans la basilique du

prince des apôtres. Le pape y prononça l'ex-
communication contre tons les hérétique:'
et les ennemis de la liberté de! Eglise. Mansi,
(. H. co~.211.

HOME (Concile de), t'an 1227. Le pnpe
Grégoire IX présida à ce concile, et y ré téra
l'excommunication qu'il avait déjà portée
contre l'empereur Frédéric le 23 septembre,
pour n'avoir pas exécuté la promesse qu'il
avait f.)ite de s'embarquer pour le secours
de la terre sainte. ~.MoLdes Cote. t. V.

ROME (Concile de), l'an 1228. Le même

pape y confirma, le jeudi saint 23 mars,
l'ex communication portée contre l'e:npereur
Frédéric. 7&td.

HOME (Concile de), l'an 123~. Dans ce

roncitc.auquet se trouva présent l'empereur
Frédéric 11, on décréta une nouvelle expédi-
tion pour la terre sainte. Cône. <. XIII.

ROME (Concile de), l'an 1302. Le pape
Boniface VU! assembla ce concile contre

l'hiHppe le Bel, et y publia la fameuse
décrétée Unam MKc~um, dont le dispositif
tend à établir que la puissance temporeUc
est soumise à la spirituelle, et que le pape a

droit d'instituer, de corrigtr et de déposer
les souverains, sous prétexte que tout
homme est soumis au pape, en confondant
la soumission quant au temporel avec la
soumission quant au spirituel. Clément V

déclara par une bulle datée du premier fé-
vrier 1303, que la bulle t7Mam sanclam ne

portait aucun préjudice au roi ou au royaume
de Franco et quand il ne t'aurait pas dé-

ctarc, la chose n'en serait pas moins incon-

testante pour quiconque connaît l'esprit et

)'é(:onnmiedeta)oi6vangé)ique.7{e~.XXVtU;
M XI: 7~ VIII.

~OME (Conci'e d.-), )'an H12 et H13. Le

pape Jean XXHL successeur d'Atéxandre V,
tint Cf concile contre tes wicténtcs et tes
hussités.On a de lui un décret contre ces

hérétiques, date du 2 février H13. Labb. XI;
j~ar~. tX.

RUMH (Concile de), Fan 1513. f. LATRAtf.
même année..

ROME (Concite de), l'an 1725; Le pape
Benoît Xtti u~ t'ouverture de ce Conçue le

15avri)danst'ég)isedeSaint-Jean de Latran.
Il t'avait convoqué quelques mois aupara-
vant, et y avait appcte tes évoques.depen-
dant spécialement de la métropote de Rome,
les archevêques sans suffragants, les évêques
qui relèvent immédiatement du saint-siége,
et tes abbés qui, n'étant censés d'aucun dio-
cèse, exercent dans les abbayes une juridic-
tion presque épiseopate. H Gt l'ouverture de
I'assemb)éc par un discours où il insista

particulièrement sur les motifs qui doivent

porter tes papes et tes évéqncs à tenir frc-

quemment des synodes, et sur les avantages
qui en résuttent pour t'Egiise. tt se tint en
tout sept sessions, les 15, 22 et 29 avril, et
les 6~ 13; 22 et 27 mai.

La clôture eut lieu to29. On fil plusieurs
règlements dont les principaux concernent
les devoirs des évoques et des autres pasteurs,
les instructions chrétiennes, la résidence, tes
ordinations, ta tenue des synodes, les bons
exemples que les pasteurs doivent à leurs

peuples, la sanctification des fêtes, et diffé-
rentes autres matières de discipline cccté-

siastique. Tous ces décrets attestent le zète

religieux du pape, et ne renferment presque
que les mesures qu'il avait prises lui-même
dans tes synodes qu'il tenait fréquemment
étant archevêque. A la tête de ses décrets,
le concile en mit deux principaux, dont le

premier ordonne aux évoques, bénéficiers,
prédicateurs et confesseurs de faire la pro-

fession de foi de Pie IV. Le second est conçu
en ces termes « Comme pour maintenir <t
conserver dans son intégrité et sa pureté la
profession de foi catholique il est trè~-néces-
saire que tous les fidèles évitent avec le plus
grand soin et détestent tes erreurs qui dans
ces temps modernes s'élèvent contre celle
même foi, tous les évoques et pasteurs des
âmes veilleroirt avec la plus grande exacti-
tude, comme par le passé, à ce que la consti-
tution donnée par Ctément XI, de sainte mé-
morc; constitution qui commence ainsi
Unigenitus, et que nous reconnaissons
comme une règ)e de notre foi soit observée
et exécutée par tous, de quelque grade et de
quelque condition qu'ils soient, avec l'obéis-
sance entière qui lui est duc. S'its appren-
nent donc que quoiqu'un demeurant dans
leur diocèse (soit qu'il y appartienne, ou
qu'il soit de tour province, ou qu'il soit étran-
ger) ne pense pas bien ou parie mal de
cette constitution, qu'ils ne négligent pas de
procéder et de sévir contre tuiseton leur
pouvoir et leur juridiction pastorale. Et tors.
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qu'ils croiront qu'il est besoin d'un remède

plus efScaee, qu'ils dénoncent au siège apos-
tolique ces opiniâtres et ces rebelles à l'E-

glise. Qu'ils aient même soin de rechercher
exactement les livres faits contre cette con-

stitution, ou qui soutiennent tes fausses doc-
trines qu'clle a condamnées, et qu'ils se les
fassent remettre pour testtéférer ensuite ànous
et au saint-siége. H Ce décret si fort et si pré-
cis a donné lieu depuis à une chicane singu-
lière et qne nous devons d'autant moins

taire, qu'on t'a répétée même dans des écrits
<!ece siècte. On a prétendu que le concile
romain ne reconnut point la bulle comme

règle de foi et que cette proposition inci-
dente fut ajoutée après coup par M. Fini,
archevêque de Damas et secrétaire. C'est

dommagequeles ariensaientignorécettema-
nière commode de se débarrasser des décrets
d'un concile. Une pareille assertion devrait,
pour être crue, être appuyée sur des preuves
solides, et l'on ne cite au contraire que des
ouï-dire; on f.tit parler des gens morts qui
ne peuvent plus donner le démenti. Mais
comment supposer que les Pères du concite
n'eussent pas réclamé contre une altération
si manifeste de leurs décrets ? Comment

BenoitXH!,dont les réfractaires eux-mêmes
ont loué la piété, aurait-il souffert une pa-
reille falsification Pourquoi le cardinal Fini,

auquel on l'attribue n'en aurait-il pas été

puni du moins sous Clément XII, lorsqu'il
fut arrêté et qu'on lui Ht son procès? Ses
ennemis ne partèrent point do cette imputa-
tion. L'auraient-ils oubliée, si le fait eut été
aussi vrai qu'on le prétend? Au reste on

pourrait presque admettre cette supposition,
tout étrange qu'e'tc est, sans que les appe-
lants fussent fondés à en tirer avantage, car

itsn'aUaquent que ta p.ntic du décret qui
porte que la constitution Unigenitus est une

règle de notre foi, et n'accusent point de
faux le reste où il est parlé des erreursetdes

fausses doctrt'tM de ces optKt'dtrM et de ces
rebelles, et où il est tant recommandé de
faire rendre à la constitution l'obéissance

entière qui lui est due. Ainsi, en retranchant
même la clause qui choque les opposants',
it en resterait encore assez pour faire voir

que le pape et le concile condamnaient leurs
erreurs et leur résistance. D'ailleurs le parti
n'avait rien épargné pour que les choses se

passassent autrement dans le concile. Il
avait député à Rome deux théologiens char-

gés d'aider les Pères de leurs lumières. D'Ëtc-

mareetJubé, connus tous les deux par d'im-

portants services pour le soutien de cette
cause, firent exprès le voyage d'Italie, et
s'efforcèrent d'inspirer leurs sentiments aux
membres du concile. Maison ne tarda pas à

pénétrer leur dessein, et ils furent obligés
de sortir de Rome.

Les décrets publiés dans le concile sont

compris sous trente-deux titres en vo.cij'a-

brégé.

y«re De la sainte Trinité et de la foi ca-

f/tf~MC.
C. 1. Tous les évêqurs, les dignitaires, les

chanoines, les bénéncicrs quels qu'ils soient,
les vicaires généraux, tes vicaires forains,
les officiers du palais épiscopal, les prédica-
teurs et les confesseurs nouveaux', quand
même ils seraient réguliers ou attachés à
des couvents de religieuses, les professeurs
et les maîtres même particuliers de théolo-

gie, de philosophie, de droit canonique ou

civil, ou d'une science quelconque même
de grammaire les médecins et les chirur-

giens, sont tenus de faire leur profession de
foi dans la forme prescrite par Pie IV.

C. 2. « Tous les évêques et autres pasteurs
des âmes feront observer et mettre à exécu-
tion la constitution Unigenittis, donnée par
Clément XI, que nous reconnaissons comme

règte de foi et s'ils savent que quelqu'un
en pense ou parle mal ils procéderont con-
tre lui avec l'autorité que teur donne leur

charge, ou déféreront les opiniâtres ausaint-

siége. Ils feront aussi rechercher avec soin
les livres publiés contre ladite constitution
ou en faveur des doctrines qui y sont con-

damnées, et se les feront remettre pour les
dénoncer au siège apostolique, »

C. 3. < Les évéques ne s'occuperont d'au-
cune affaire domestique mais s'adonne-
ront (out entiers à la lecture, à la prière et
à la prédication de la parole de Dieu ils ne
se chargeront pas eux-mêmes de pourvoir
aux besoins des veuves, des orphe'.ins et des

étrangers, mais ils laisseront ce soin aux ar-
chidiacres et aux archiprêtres, et ils feront
entendre leur voix pastorale dans tcurégti-
sc au moins tous les dimanches et les jours
de fêtes solennelles en expliquant l'Ecrituro
et la loi divine devoir qu'ils ont à remplir
par eux-mêmes suivant les prescriptions
de Jésus-Christ, des apôtres et des saints

canons, taat qu'ils n'en sont pas légitimement t
empêchés, a

C. « Les évêques veilleront à ce que les
curés remplissent les devoirs de leur minis-

tère en instruisant par eux-mêmes leur

peuple dans la foi catholique, en adminis-
trant tes sacrements, en visitant les malade-,
en assistant les mourants, en priant tous les

jours pour le salut de leur peuple, et lui
montrant la voie du salut par une vie exem-

plaire.
Tous les dimanches, ils adresseront

a !eurs paroissiens, à la suite de l'Evangile,
une courte et familière exhortation dont ils

puiseront les matériaux dans le Catéchisme
romain. Dans l'après-midi, ils instruiront à
l'aide de la Doctrine chrélienne de Bellarmin
les enfants des deax sexes, à part les uns
des autres, depuis t'age de sept ans jusqu'à
leur quatorzième année; et ils n'omettrmt

pas d'exhorter les parents à former leurs
enfants à la vertu par leurs discours et
leurs exemples, en leur inculquant la doc-
trine qu'itsauronteux-mêmes reçue de leurs

pasteurs, »
C. 5. « A la fin du prône, les curés diront

à haute voix, alternativement avec le peu-
ple, qui leur répondra dans sa langue ma-
ternelle, pour ôter à l'ignorance des per-
sonnes avancées en âge tout prétexte d'ex-

cuse, an moins tes choses suivantes mises
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en chant le signe de la croix, les mystères
de la Trinité et de l'Incarnation, te symbole
des apôtres, l'oraison dominicale, la saluta-
tion angélique, les commandements de Dieu

et de l'Eglise les sept sacrements et l'acte
de contrition. a

C. 6. « On érigera une prébende, suivant
le décret du concile de Trente ( sess. V. c. 1

de Ref. ), pour l'enseignement de la théolo-

gie et nous voulons que le premier cano'
nicat vacant, fût-il réservé à la nomination
du saint-siége soit affecté à cet emploi
pourvu qu'i) n'y ait aucune fonction in-

compatible qui s'y trouve annexée d'avan-
ce de sorte que touto autre collation faite

par t'évoque n'aura aucune valeur, et alors
la provision de ta prébende sera dévolue
au s:)int-siége. Si le canonicat avec la pré-
bende n'offre pas encore une ressource suf-

fisante, t'évoque y pourvoira en y jo~gn.int
un bénéfice simple, du revenu de soixante
écus romains, quand même ce bénéfice serait
aussi réservé au saint-siége. »

C.7. « Le tttéotoga) sera tenu de donner

chaque année au moins quarante leçons pu-
bliques de théologie, soit par lui-même, soit
par un autre capable que t'évoque lui substi-

tuera et il obligera le théoiugat par la
soustraction de son revenu, à satisfaire au
devoir de sa charge. »

C. 8. «Les lecteurs charges d'expliquer dans

i'Egiise l'Ecriture sainte devront après
avoir donné l'explication tittérate d un pas-
sage, proposer à son sujet et résoudre deux

questions pour le moins, l'une historique et
l'aulre morale, concernant les articles de no-
tre foi, tes sacrements, les rites de t'Egiisc
cathotique et tes mystères qu'il renferme; ou
toute autre chose qui ait rapport à la doc-
trine et à ta morale du christianisme. x

C. 9. « Les dignitaires des églises tant ca-

thédraiesquecoitégiates.tes chanoines, tes

curés, les confesseurs séculiers et les régu-
liers mêmes qui n'auraient point de leçon
d'Ecriture sainte dans leurs communautés,
seront tenus, sous peine d'amende, d'assis-
ter aux tcçoas d'Ecriture sainte aux jours et
aux heures que t'évoque leur marquera. »

C. 10. « Les évêques feront choix de pré-
dicateurs instruits, prudents, zélés et irré-

préhensibles dans leurs mœurs, sans les

prendre au hasard, quand même ils appar-
tiendraient à quelque ordre régulier, Ils

agréeront cependant de préférence ceux qui
se présenteront àeux avec des lettres deleurs

supérieurs qui les approuvent. »

Titre II. Des constitutions.

C. 1. Les métropo!it.)ins sont exhortés
vivement à tenir le synode de leur province.
ainsi que les évêques celui de leur'diocèse, à

l'exemple du pape lui-même,qui assemblé ce
c 'ncite des évêques de la province de Rome.
des archevêques sans suffragants, et des évé-
ques et abbés immédiatement soumis au

saint-siége.
C. 2. <f Les métropolitains assembleront

nu moins tous les trois ans leurs synodes
provinciaux; et, à leur défaut, ce devoir sera

rempli par le plus ancien évoque de ta pro-
vince, a

C. 3. « Les évéques tiendront tëursynode
au moins une fois chaque année, et là pre-
mière, six mots au plus tard après que ce
concile aura été publié, »

G. 4. « Nous ordonnons aux chapitres des

égHse~ cathédra)es,co)tégia!cs et cdnvcn-

tueHcs, de tirerde l'oubli leurs anciens sta-
tuls ou leurs constitutions capitulaires, et,
s'ils n'en ont pas, dé s'en faire dans six
mois, sous peine d'interdit; et ils devront
soumettre à t'examenetà à la correction do

l'évoque tant leurs anciens statuts que les-
nouveaux. »

C. 5. < Les statuts devront être faits de
manière à exprimer les origines, les fonda-
tions, les privilèges, les droits, t<'s usages,
les revenus, )ës charges et tes fonctions sous
autant de titres distincts, et qu'il ne s'y lise
rien de contraire à la disposition du droit
aux décrets des congrégations et aux coutu-
mes tégitimës. n

y!<fe 77/. Des rescrits.

<t Les citations, lettres, mandats ou signi-
fications quelconqnes ne seront point adres-
sés. directement à t'étéquc par les personnes
en procès ou d'autres qui agissent en leur
nom, mais seront présentés immédiatement
au promoteur, ou au fiscal, ou au gref-
fier. N

Titre 7F. Des remèdes d négligence des

prélats.
< Les abbés réguliers perpétuels né peu-

vent hénif teurs sujets ou exercer leurs fonc-
tions d'abbés qu'après avoir reçu, dans la
forme indiquée dans le Pontifical romain,
ta bénédiction solennelle de t'évoque dans
le diocèse duquel aura été faite son éjection.*

Titre Y. Des temps des ordinations.

C. 1. « Ceux qui ont dispense du saint-

siège pour être promus aux saints ordres
extra tempora ne pourront tes recevoir
d'aucun autre que de tcur propre évoque.

C. 2. « Les régutiers peuvent être ordon-
nés extra tempora en vertu de leurs seuls

privi)éges, sans 'qu'il soit besoin d'un nou-
vel ihuuit. 11

Titre F7. De l'dge et. de la qualité des

éligibles.
Les chapitres let2 ne font que reproduire

les chapitres t, 6 et 16 de la 23' session du
concile de Trente, de 7}e/orMta<(oMe.

C.3. « Les évoques ne doivent promou-
voir aux saints ordres que ceux qui ont les
quatitcs requises par le concile de Trente,
c. 13 et 14 de la 23' session et ils n'appel-
leront au sacerdoce que ceux qu'ils trouve-
ront suffisamment instruits dans la théologie
morate. m

C. <t. « Ceux qui veulent être ordonnés
dans un diocèse étranger pour un bénéBce
qui y est situé doivent auparavant être exa-
minés par t'évoque do tour domicile, dans la
supposition qu'ils doivent y rentrer. »

Ç. 5. « .Dans la collation des canonicats o:!
des autres bénéuccs simp!cs, les évOques ne
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doivent consulter ni la chair ni le sang,
mais les services et les qualités des sujets,
gardant en tout la justice distributive, et
choisissant de préférence ceux qui savent le

chant grégorien, »

yi<reF7/.De~'o/~cedejMyed~Me.

C.l.«Aprèsta visité faite dans tout son dio-

cèse, les synodes tenus et les statuts pubtiés,
t'évêquc se choisira des auxiliaires outre les
témoins synodaux, pour parcourir à ses frais
)e diocèse dans tous les sens, et voir si les

règlements s'exécutent, »

C 2. «L'évéque établira de même dans les

bourgs principaux des vicaires forains, qui
.s'informeront de la ~ie des clercs et de celle
de< laïques, pour rendre à l'évêque un comp-
tefidète.B

Titre ~77/. De l'office de/M~e ordinaire.

C.1." Les évoques achèveront la visite
de leur diocèse en deux ans tout au plus et
ne la feront jamais par d'autres, à moins
d'une pressante nécessité et, dans ce cas,
ils choisiront des ecclésiastiques dont quel-
qucs-uns au moins soient prêtres, et qui
soient des gens probes, savants et incapables
de se laisser corrompre. »

C.. 2. « Les évéques ne choisiront point pour
leurs vicaires généraux leurs frères tours
neveux ou des compatriotes. Se rappelant la
65° proposition condamnée par Innocent XI,
i!sse garderont bien, eux et leurs vicaires

généraux, de suivre entre deux opinions la
moins probable. a

C. 3. « Les évêques choisiront pour avo-
cats des pauvres, des hommes pieux, probes
et savants, qui sachent défendre tant au crimi-
nel qu'au civil, même devant un juge laïque,
la cause des personnes destituées d'appui, n

C. 4 et 5. « Ces chapitres contiennent des

règlements pour le droit cathédratique et
certains droits funéraires, dont on marque le
taux qu'il n'est pas permis de dépasser. x

Titre /JT. De la majorité et de l'obédience.

C. 1. « Tout évêque exempt est tenu, sous

peine d'interdit de t'entrée de l'église, con-

séquemment au décret du concile de Trente

( sess. 2?).,de /{' c. 2 ), de faire choix d'un

métropolitain voisin, pour assister aux sy-
nodes de s:t province. e

C. 2. a it n'est pas permis à un archevê-

que qui n'a point d'évoqués suffragants, d'as-

sembicr un synode prétendu provincial seu-
lement avec des abbés exempts, sous pré-
texte que ceux-ci ont leur territoire situé
dans son diocèse un synode de cette espèce
ne sera jamais qu'un synode diocésain et
ces abbés eux-mêmes n'auront point rempli
ia condition prescrite par le concitedc Trente
en choisissant un tel archevêque pour mé-

tropolitain.!) JI
C. 3. « Nous enjoignons aux évoques de

procéder, quand cela est nécessaire, contre
tes clercs exempts, ainsi que l'ordonne le
concile de Trente (sess. 6, c. 3, et l<t, c. 4, et

2~, c. 1 de .Re/brm. ).<
1 Titre X. 7)M/brco)Mpe~eH<.

«I.(:s évoques qui n'auront point de taxe

fixée pour leurs ofuciaux, la rcg!e'ont dans
leur premier synode diocésain et la feront
ensuite approuver au plus prochain concile
de ~a province.)) p.

Titre XI. Des féries et des /<~M.
C. 1. Outre l'audition de la messe et l'in-

lerruption des œuvres serviles on' recom-
mande aux fidèles de vaquer, tes jours de

fêtes à des exercices spirituels, de visiter

religieusement les églises. de se sanctifier

par tes sacrements, d'assister aux sermons
et aux offices divins, et de s'adonner avec

plus de ferveur aux œuvres de pieté.
C. 2. « En temps de moisson et de ven-

dange, comme en toute autre occasion pres-
sante, on pourra, avec la permission de l'é-

vêque, qui devra l'accorder gratuitement, se
livrer à de tels travaux, après avoir au moins
entendu la messe.»

Titre XII. Des actes faisant foi.
C. 1. On devra faire dans l'année les inven-

tairesdes biens d'ég!ise,qui seront ensuite ré-

visés par )e pape et par les évoques resp'-ctif~.
C. 2. Une copie authentique de chaque

exemplaire sera déposée au greffe de t.)
chambre apostolique, et une autre à celui du
t'évOché.

C. 3. « Le greffe de chaque évêché devra
être un ti~'u sûr où se trouvent rangés par
ordre tous les actes de procédures et tous tes

écrits, tant de la mense épiscopatc que du
diocèse entier.a

C. 4. « Lorsqu'un évêque verra sa fin ap-
procher, il remettra à son confesseur un in.
ventaire scelté de son sceau, pourétredonné
en garde an prélat le plus digne de la vitto

jusqu'à l'arrivée de l'évêque qui lui succé-

dera, et qui seul pourra l'ouvrir. S'il est sur-

pris par ta mort avant d'avoir fait cette dis-

position. le chapitre, accompagné du vicairo

général de t'évoque décédé fera la visi!e du

greffe, (adressera un nouvel inventaire qu'on
collationnera avec celui qui était entre les
mains de l'évêque de son vivant, a

C.5. «Quiconqueaura corrompu, soustrait.
brûlé, supprimé ou violé autrement un acte
ou un écrit de cette espèce, sera privé de toute
dignité, office et bénéfice et inhabile à en

posséder jamais à l'avenir.»
C. 6. « Nous ordonnons en conséquence

d'établir des archives dans chaque é~tise ca-

thédrate, collégiale et paroissiale, pour en
conserver les actes, là où il n'y en aurait pas
encore d'établies. Et pour cela, il faudra com-

pulser toutes les écritures, en faire le recen-

sement, en dresser le sommier, avec la table
ou le catalogue souscrit de la main de l'ar-
chivistc. »

Titre XIII. Du M)-mc)t<.

C. 1. On recommande vivement aux évê-

ques de garder la constitution Romanus poft-
~/M; de Sixte V, en visitant le seuil des Apô-
tres, pareux-mémes ou par leur internonce,
et en rendant compte de vive voix et par écrit
de leur office pastoral et de t'étàt de leur

égtise.
C. 2. « Onn'exigera plus dans aucun tribu-

nal le serment des accusés pour crime, tors-
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qu'ils sont interrogés comme principaux
acteurs et non comme témoins." »

Titre XIV. Des appels.

C. 1. On ordonne l'exécution des décréta-,
lesCum sit romana et Romana d'Alexandre HI

et d'Innocent IV, et l'observation des décrets

du concile de Trente concernant les appels.
C. 2. « Lorsqu'il y aura appel à Rome de la

sentence d'un évoque en cause criminel',
sans qu'aucune accusation ait é!é déférée par
son tribunal, t'évoque devra avertir le pro-
moteur fiscal général. pour que celui-ci

prenne ses intérêts. ?

Titre XV. De la messe, de l'eucharistie et de

<'o/~ce divin.

C. 1. « On gardera dans l'administration
des sacrements, dans ta célébration des mes-

ses et dans les autres offices divins les rites

upprouvés de t'Egtise catholique. a

C.2. «Les évoques publieront et feront exé-
cuter le décret de Clément XI de l'an 1703

touchant la célébration des messes dans les
oratoires privés, et il. ne pourra être permis
à personne de dire la messe dans une cham-
bre où l'on couche. ))

C.3. «Nous déclarons cependantque, lors-

qu'il est dit dans le décret d'Innocent XIII,

qu'il n'est pas permis aux évoques de célé-
brer les saints mystères dans des maisons

laïques hors de leur
propre habitation, cette

défense ne doit pas s appliquer aux maisons

laïques où les évêques sont reçus hospitaliè-
rement en temps de visite ou de voyage; et

cela, quand même les évoques absents de
leur habitation ordinaire dans les cas per-
mis par le droit, ou avec une permission spé-
ciale du siège apostolique, prolongeraient
leur séjour dans une maison autre que la
leur à cause de l'hospitalité même qu'ils y
recevraient car dans des cas semblables, il
leur sera permis de se dresser un autel et de
dire la messe dans ces maisons comme ils
le feraient dans leur propre habitation, »

C. 4.. L'anniversaire pour les papes défunts
sera célébré à Rome un des jours de la se-
maine après la Commémoration de tous les
fidèles trépassés, dans la chapelle pontificale
et les églises patriarcales et coHégiates de
la ville.

C.5. En quelqûe diocèse que ce soit, outre
l'anniversaire pour le dernier évêque défunt,
on devra tous les ans en célébrer un autre

pour tous les évêques du diocèse, dans tou-
tes les églises cathédrales, collégiales et con.
ventuelles.

C. 6. a On ne touchera point l'orgue, pas
plus que tout autre instrument de musique,
aux messes des défunts et aux jours d'avent
et .de carême, excepté les fêtes. On permet
cependant de toucher l'orgue le troisième
dimanche d'avent et le quatrième de carême,
mais à la messe conventuelle seulement,
sous les peines exprimées dans l'cxlravag.
Docto. de vit. cleric., et dans la constitution
d'Alexandre VU de l'an 1665. Les évêques
s'opposeront à ce que les mattres de musi-

que, les organistes et tes chantres fassent en-

DtCT!OXXA)REDES CoSOLES. Il.

tendre à l'église des airs inconvenants, de

peur qu'ils ne paraissent vouloir ptu)6t nat-
ter l'oreille des Hdètcs, qu'exciter leur piété
envers Dieu. »

C.7. «Aux processions solennelles du saint

sacrement, outre les cierges portés selon

l'usage entre tes mains du clergé et du peu-
pte, il y aura au moins quatre falots avec

djes tiambeàux allumës pour éntourer le .cé-
lébrant. B

C. 8. On étend aux évoques présents au
concile la faculté accordée en 172~ aux moi-
nes du mont Cassin pour la réduction des

messes.
C. 9. «Dans toutes les villes des divers dio-

cèses, it aura chaque semaine des confé-
rences où les chanoines engagés dans les

ordres, les curés et les confesseurs assem-

blés,traiteront tour à tour des cérémonies da

l'église et des cas de conscience. Les régu-
liers eux-mêmes seront obligés de se trouver
à ces conférences, à moins qu'il n'y ait dans
leurs maisons des leçons établies qui en tien.
nent lieu. p

Titre X VI. De la vie et de la décence clé-

ricales.

C. 1. «Les évoques devront se faire remar-

quer entre tous les autres par leur vie exem-

plaire, par la charité fraternelle qui régnera
entre eux, par le respect qu'ils se témoigne-
ront mutuellement par la subordination

qu'ils garderont à leur métropolitain, et it<
se céderont le pas entre eux suivant l'ancien-
neté de teur ordination. »

C. 2. «Les évéques ne rendront point leur

dignité méprisable par trop de familiarité
avec les laïques. Ils ne paraltront dans tes

palais des princes qu'autant que l'exigeront
les besoins de l'Eglise ou d'autres motifs do

piété,
et ils n'y resteront point pour assister

a des repas sous prétexte d'y faire à la fin
l'action de grâces. Ils se conduiront avec tes
rois, les barons et les seigneurs, de manière
à n'employer jamais dans les lettres qu'ils
leur écrivent des formules qui témoignent de

t'infériorité, et dans leurs visites, comme
dans tout autre commerce de la vie, soit à

l'église, soit ailleurs, ils agiront avec tout te
monde indistinctement comme des pasteurs
et des pères, et tiendront partout la place la

plus honorable. »

C. 3. aLes clercs s'appliqueront à des étu-
des louables et devront savoir les cérémonies
de l'Eglise et le chant grégorien. Les occu-

pations profanes leur serontétrangères,aussi
bien que la chasse, les jeux et les trafics in-
convenants à leur état ils n'habiteront point
avec des femmes qui ne soient pas leurs pa-
rentes ou leurs alliées au premier ou au se-
cond degré. Ils porteront l'habit et la tonsure

convenables; t'usage de la perruque teur est
interdit el ils n'auront point d'anneaux à
leurs doigts, à moins que leur dignité ne leur
en donne le droit encore devront~Js les

quitterpour dire la messe, s'ils ne sont abbés

ayant reçu la bénédiction, a
C. « Nous permettons aux laïques cu-

riaux de porter la soutane comme les clercs;

-~3
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mais nous tcur tnterdisons les rabats, qucUe

qu'en s.oit ta forme, carrée ou ronde. »

C. 5. « Les clercs soit dans les moindres,
soit dans les ordres sacrés, devront se con-

fesser et ro'nmunicr tous les quinze jours,
outre les fêtes solennelles, et tes simples ton-

surés au moins tous tes mois.

Titre ZF7/. Des clercs non résidents

C. L On renouvelle le décret du concile de

Trente (Sess. 6, de Reform. c. <, e<5eM. 2~,
de R~orm. c. 1) touchant la résidence.

C. 2. «En vertu de la constitution d'Urbain
Vti) de l'an 163~, les évêques sont tenus de
résider personnellement dans leurs ég'iscs
un mois au plus tard après leur é!ec!ion. Le

cardinal vicaire pourra cependant proroger
ce délai jusqu'à quarante jours de plus, mais
non au d''tà.M»

C. 3. « La congrégation chargée de veiller

à la résidence des évêques examinera et

corrigera, s'il y a lieu, la licence, en quelque
sorte consacrée par l'usage, que se donnent
les évoques de s'absenter en été ou en au-

tomne, sous prétexte d'un air malsain, »

C. 4. « Nous voûtons que la clause 2Yt&)ts
~men conciliaribus comprehensis, que la con-

grégation du concile est dans l'usage d'in-

sérer aux permissions qu'elle donne de s'ab-
senter pour quatre mois, continue d'être ex-

primée. )*
C. 5. « La congrégation verra s'il est à pro-

pos d'exiger autre chose que le certificat du

médecin, pour ces permissions à obtenir. H

C. C. « Les curés ne s'absenteront pas plus
de deux jours de suite de leurs paroisses
sans une permission de leur évoque donnée

gratuitement par écrit, sous peine de priva-
tion des revenus de leur bénéfice à propor-
tion de la durée de leur absence. a

C. 7. On renouvelle le décret d'Innocent
XIII de l'an 1723, pour contraindre les clercs
bénéficicrs à quitterRome et à se rendre dans
leur bénétic' s'ils y ont charge d'âmes.
Titre ~F77/. Contre les innovations faites

pendant la vacance d'ttK ~te'<ye.
C. 1. Un siège épiscopal étant vacant, les

vicaires capitulaires observeront à l'égard
des promotions de clercs Lt discipline pres-
crite par les canons.

C. 2. « Nous défendons aux vicaires capi-
tutaires de donner des dimissoires pour la

tonsure ou pour les ordres, à moins d'une

permission spéciale émanant du saint-siégc.n
J't~'e XIX. Contre les aliénations de biens

ecclésiastiques.
C.l. «n est défendu-de louer ou d'affermer

des biensd'égHse pour plus de trois ou quatre
ans, à moins d'une utitité évidente, confor-
mément à t'extravagante ~)K~t<toM; en au-
cun cas cette concession ne pourra être per-
pétuette.' >,

C. 2. «Défense de convenir de pats-de-vin
a l'occasion de ces contrats, sous peine de

nutiité pour les contrats eux-mêmes, à cause
<)apréjudice qui en reviendrait à t'Eghse,
uu de l'injustice qui s'y commettrait."

C. 3. «Le bail expiré, on ne pourra'le re-
convftera~ :méme, ni cu faveur de sa fa-

mille ou de ses ncrthers, a moins que l'usage
ou quelque induit apostolique n'en donne
le droit, et on observera à cet égard la cons-
titution d'Alexandre !I!,c.~dattrM.

Titre T~. Des testaments.

C. 1. On déclare valides les testaments
faits en présence des curés avec deux ou
trois témoins, à moins d'une disposition lo-
cale, confirmée par l'autorité ;)postoH~)ue.
qui les frappe de nu)ti!é. Le mémo nombre
de témoins detra suffire, avec la présence
du curé, pour les legs pieux.

C. 2. On loue t;< coutume de quelques
Etats, où les é~éques font des testaments.,
dits testaments des âmes, pour ceux qui sont
morts sans en avoir.fait.

Titre X~ Des réguliers.
C. 1. «Comme les réguliers à qui il c<t
gtoricnx de mendier n'ont pas d'autre titre
à présentera tcur ordination que la pau-
vreté dont ils ont fait vœu, ou la religion ap-
prouvée dont ils so.tt membres, ils ne seront
promus au sous-diaconat qu'après avoir
exhibé un écrit de leur supérieur qui lémoi-

gne de leur profession sotennette et des exer-
cices spirituels qu'ils ont suives.

C. 2. Les rentiers ne devront être ordon-
nés que par t évoque du lieu, conformément
au décret de Clément VIII de t'au 1598.

C. 3. «Toute propriété sera bannie des
couvents de religieuses et celles-ci auront
toutes la même table, la même manière de
senourrir et de s'babiller, sans pouvoir user,
même par-dessous, de vêtements de soie.*

C. t. a Les jeunes personnes admises
co!m))e pensionnaires dans les maisons de

religieuses.née t.) permission de t'evéqoc,
y seront instruites avec piété dans la foi c t-

thoiique; elles ne porteront point de vête-
ments de soie, ni d'autre couleur que do
couleur brune, noire, blanche ou violette.

Leurs supérieures seront tes premières à ob-
serverces règlements.a

y<<re.ï~f7/. Des moines et des ermites.

C. 1. « Les évéques s'efforceront de ren~
dre à t'état érémitique son anctennc sptcn-
deur.»

G. 2. «Us procureront l'observance des

règles tracées aux ermites par le papeBc-
RoîtXHt, dès qu'elles auront été livrées à

l'impression.B
C. 3. «Tous tes ermite. sans en excepter

an seul, viendront à la ville une f"isc))a~"e
année se présenter à ''évéque le jour<)u'tt
leur aura marqué, et lui rendre com;.te de
t'état d<*leurs églises et de leurs ermitages,
des aumônes qu'ils auront reçues et de t'em-

ploi qu'ils en auront fait, en un m"), de tous
teurs actes et de leurs progrès dans la vie

spirituelle.»

.Ï'<Y.Ï' Des.maisons rrligieusesel sou-

mises d ~'e'~</f<e.
C.l. "Les évêqucs visiteront tes confré-

ries de laïques, conformément :'ux décrets
du concile de Trenle (~CM. 22. de /< S
et H;, et y feront observer la con&tHutiwt
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pt«pct<te de Clément VIII, de l'an 160t.)'
C. 2. «Chaque année, les évêques exigè-

rent des économes des lieux pieux la reddi-

tion de leurs comptes, à moins qu'il ne soit

autrement stipù)é dans l'acte de fondation
et dans le cas où cette reddition de comptes
devrait .se faire à d'autres personnes qu'à

l'évêque, la présence de cetui-ci, ou d'un

ministre de sa part, n'en serait pas moins

indispensable.))
Titre ~V F. Du droit de patronat.

Les évêques devront s'informer, suivant

le décret du-concile de Trente (Sess. 25,.c. 9

de Ref.), de l'origine et de la légitimité des pa-
lronatsctablis dans leur diocèse, et en en-

voyer le catalogue, revêtu des formes légales,
au pape et au cardinal dataire.

Titre XX V. De la coH~e'cra<i«n des églises et
des autels.

C. 1. c Les églises cathédrales et parois-
siales, ainsi que leurs grands autels, qui ne

seraient pas encore achevés ou consacrés,
devront t'être dans l'année s'ils sont situés

dans des villes, ou dans l'espace de deux ans,
s'ils te sont ailleurs.M

C. 1. «L'anniversaire de la dédicace dés

églises doit se célébrer à perpétuité au même

jour que la dédicace aura été faite, ou à un

autre que t'évoque aurait désigné.*
C. 3. « Les églises et les autels dont la

consécration est incertaine, sans écritures
ni témoins qui en fassent foi, devront être
consacrés sans condition.n

2Y<reXX r/. Du &a/)~me et de <aconfirmation.

C. 1. «Les évoques ne feront point difG-

cutté de faire par eux-mêmes, au moins quel-

quefois, la bénédiction solennelle des fonts

baptismaux, et d'administrer le baptême so-

tenneHement le samedi saint et la veille de la

Pcntecôte.N
C. 2. «On doit donner la robe Manette

aux catéchumènes, non avant leur baptê-
me, mais après qu'ils sont baptisés."

C. 3. e Le catéchisme, ou les cérémonies

qui précèdent le baptême, doivent se f.tire à
la porte de l'église, sans que les parrains
avec la personne à baptiser en dépassent Il
seuil.»

C. «Les évêqucs ne négtigeront pas
d'administrer sotennettement te sacrement

de confirmation tous les ans dans ieurvit'e,
et à l'époque de leur visite dans le reste du

diocèse, en observant d'être à jeun amant

que possible; et que les personnes qui le re-

çoivent soient de même à-jeun, qu'elles se

soient confessées auparavant si elles sont

adultes, et qu'elles le reçoivent dans t'cn-

ceinte de l'église, les garçons rangés d'ur

côté, et les filles de l'autre.)' »

Titre XXVII. De la construction et de la

réparation des églises.
< Nous permettons aux évêques de l'Italie

et des !tcs adjacentes de se réserver la moi-

tié des fruits de la première année des bé-

néfices qu'eux ou leurs inférieurs on
le droit de conférer; et t'argent qui en pro
viendra devra être employé a ta construction

à la réparation, à l'agrandissement et à l'or-
nementa)ion de leur cathédrale et des églises
coilégiates, et non être dissipé en concerts
de musique ou en paiement de salaire des

organistes ou d'autres serviteurs de l'église.»

yt~e.yJ!'F777.De~'mtnMHt~

C. 1. On devra observer l~constitution de

Grégoire XIV, de l'an 1591, sur les immu-
nités, telle qn'elte a été expliquée pour .cer-
tains cas, et étendue à quelques autres par
le pape Benoit X1I1. dans celle qu'il a don-
née sur le même sujet.

C. 2. Les évoques rappelleront à l'ordre
les laïques qui ne craignent pas d'attenter
à l'immunité c)éricale, en les menaçant et,

au besoin, en les frappant de leurs censures.
C. 3. On excommunie les seigneurs tem-

porels qui empêchent leurs sujets laïques
d'entrer dans l'état ecclésiastique sans te'
permission, et les L'ïquesauss'quisc pro-

curent cette permission par eux-mêmes ou.
par d'autres.

C. Défense aux laïques, sous peine d'in-
terdit réservé au pape, de se placer dans
l'enceinte du sanctuaire ou du chœur, d'y
avoir des bancs ou des escabeaux pendant
les offices divins.

Titre XXIX. Des accusations.

On donnera commission dans chaque sy-
node provincial à des personnes capables,
pour rechercher dans le diocèse qui leur

sera assigné les choses susceptibles d'être

corrigées, et en faire leur rapport au synode
suivant.

Titre ZJ! Des mo~rM.

1. On mettra à exécution le décret du con-
cito de Trente (Sess. 25 de .R~ c. 18), pour
l'érection des séminaires, là oui) n'y en a point
encore d'érigés; et l'on observera sur cet ar-
ticle la constitution du pape Benott XIII.

C. 2. «Tous ceux qui devront être promus
aux saints ordres passeront à tout le moins
six mois consécutifs dans un séminaire, ou

dans la maison de l'évoque, et pendant ce

temps, hormis tes jours ordinaires de retraite,
ils s'appliqueront à l'étude des rites sacrés, de
la théologie morale et du catéchisme romain,
et se pénétreront de plus en plus des règtcs
de la discipline ctéricatc et. de la connais-
sance de la tangue latine. e

7't<t'e .Y.y-ï7. De<'e;rcomn)MHtc<!<oM.

C.l.c Les évoques n'emploieront pas le

glaive de l'excommunication pour des fautes
légères; mais ils auront recours aux autres
reutèdes que le droit met à leur disposition,
ainsi que l'ordonne le concite de Trente

(Sess..25, c. 3, de 7!e/bft)t.).Bn

C. 2. Les censures portées par un évêque
devront être respectées par tous lès autres,
mais surtout parles réguliers (Conc. de Trente,
sess. 25, c. 12, de Reg.).

yt<re~X~J/. Des pénitences e~dcs < e~axatton~

de peines.

C. 1. Outre les peines portées par le canon

CutH <t)/ïrmt'(a~, on frappe d'excommunica-
tion les médecins qui, oyant fuit déjà trois



,-cs~687 mCT)Of<A)RË DES CONCILES.

vis.itcs à un malade, continuent à le visiter
sans qù'il se soit confessé.

C. 2. «Les évoques ne permettront point
aux réguliers d'entendre les confessions, s'ils

n'ont un écrit de leur supérieur qui atteste

qu'its'sont pleinement imbus des excellentes
instructions de saint Charles donoées pour
les confesseurs, et qu'ils ont, avec la gravité
de moeurs, toutes les qualités requises pour
exercer cet emploi. o (\

C. 3. «On observera les instructions don-
nées par Benoît XIII pour les premières
confessions et communions des enfants. Les
curés feront surtout attention, en instruisant
les enfants sur la manière de se confesser, à
ne pas leur apprendre le mal qu'Hs ignorent,
à l'occasion du bien dont ils voudraient leur

inspirer l'amour.»
C. « On établira une prébende dans cha-

que cathédrale pour le pénitencier. Celui-ci
se tiendra à son confessionnal, dans l'église
cathédrale, à certains jours et à certaines

'heures, et seulement dans ces occasions, s'il
est chanoine, il aura droit aux mêmes dis-
tributions que s'il assistait au chœur.a

La clôture du concile dont nous venons

d'analysèr les décrets se fit le 29 mai, avec
les cérémonies d'usage. Les actes sont sous-
crits par le pape et par trente-deux cardi-

naux, cinq archevêques, trente-huit étêques,
'trois abbés et deux secrétaires. Presque tous
-ces prétats étaient d'Italie, à la réserve de
trois ou quatrec :rdinaux et de deux é'êques.
Outre ces quatre-vingt-un signataires, Il y
eut encore d'autres prélats qui assistèrent

par procureurs, savoir quatre cardinaux,
vingt-six évêqucs, trois abbés et deux cha-

pitres. Nous ne parlons point des ofGciers du

cnncite, qui étaient en fort grand nombre.
On y comptait quatre-vingt-deux théoto.

giens ou canonistcs, parmi lesquels était le

prélat Lambertini, alors archevêque de

Théudosie~ et depuis pape sous le nom de
Benoît XIV. Conc. RoMMHMMQHM.-1725;
~)N. pour servir à l'hist. eccl., t. Il Schram,
<. i~ ~«mtK<BConc. Cfo'rnn~.

KOSCOMMON (Concile provincial tenu à),
dans le Connaught en Irtande, RosconMnen-

~e,t'anll58, parEdan, premier archevêque
de Tuam. On y fit de nombreux et sages rè-

glements, mais qui ne paraissent pas être
venus jusqu'à nous. LaM., X, ex Wareo.

ROTA (AssemMéedeta), Ko<en~e, )'an 1022,
pour la consécration de la nouvelle église de
ce monastère situé en Catalogne. L'archevê-

que de Narbonne, dans l'absence de t'évêque
de Girone, prélat diocésain, présida à la cé-

rémonie, assisté des évoques d'Apt, d'Agde
et d'Ausone. Mansi, Conc. t. XIX.

ZD

/{07'j?OAf~eF~7~(CoKC!a).~o!RoDE~.
7?OrOA~V~ (Conci/t'ttm). Fo! REDON.

ROUEN (Concile de), Tïo~oMo~e~e, t'an

SS~.sur t'abbayede Saint-Lucien de Dcauvais.
~e.!sttt. CoKc. Norm.

ROUEN (Concile de), l'an 6j0, sur la dis-

cipline. 7~.
ROUEN (Concile de), t'an 689. ou 692 selon

le P. Labbe, ou 687, selon te P. Longueval.
Ce concile accorda des priviléges au tuonas-

tère de Fontenelle, à condition qu on ne s'yy
écarterait pas de la règte de saint B'not). H
était composé de seize évoques. outre l'ar-

chevêque saint Ansbert qui y présida, et l'nn

y agita bien des questions dans t'intérêt de
la gloire de Dieu et de t'utitité de son Eglise,

(dit l'auteur de la vie de saint Ansbert.

~Ott~M~, t. HI. [
ROUEN (Concile de), l'an 693, snrt'exemp-'

tio)) de t'abbaye de Fécamp en Normandie. x
HOUEN (Concile de), vers t'an 813. On y

Ht sept canons. Lestrois premiers ord"nne"t `

de prêcher au peuple quelques artictes de

foi, tels que la Trinité et l'incarnation, j
Le &' défend aux évoques de suspendre du

sacrifice de la messe un prêtre accusé, à
moins qu'il n'ait laissé passer un mois s;)n<

paraître poursejustiQcr, après en avoir été
averti par lettres.

Le 5° veut qu'on admette à la communion

après dix ans de pénitence, tes femmes qui
ont tué leurs enfants.

Le 6e veut que les prêtres avertissent de

porter les bâtards à la porte de l'église.
Le 7' impose )a pénitence pubtiqueaux en-

fants quifrappentouqui maudissent teurpèco
ou leur mère. Bessin, Conc. Norm.

Ce concile est rappor'é an commence-
ment du dixième siècte par D. Pommeraie,
du moins quant aux trois preinicrs canons,
les seuls qu'il en ait donnés dans sa Collec-
tion des Conciles de la province de Roueu
Mais dans l'appendice du même ouvrage, ))
Gddin a aussi publié les quatre autres, avec
des chiffres qui indiquent qu'il yen eut on
core un bien plus grand nombre de portés
dans ce concile, qu'il croit avoir été tenu
dans tes premiers temps de l'invasion des
Normands.

ROUEN (Concile de), vers l'an 878. On n'a
rien d'assuré sur l'époque de ce concile.
Le P. Hardouin le met en 8;8. D. Bessit),
dans-sa Collection des Conciles de Normiu-

die, le place sous le règne de Clovis H <'t t é-

piscopat de saint Ouen. La raison qu'il en

donne, c'est que ce concile condamna te<
mêmes abus que nous voyons que proscrivit
ce saint évoque, par la Vie qu'') nous a t.'i-i-

séc de saint Eloi. On fit dans ce concite les

seize canons suivants.
1. « Après l'uffertoire', on encensera )f-s

oblations, en mémoire de la mort du Sau-

veur. » Ce canon doit s'entendre de la messe

solennelle la sacrée Congrégation des Rite",
si fidèle observatrice des anciens usages, dé-
fend encore aujourd'hui de faire des encco
sements aux messes qui se célèbrent sans

diacre et sous-diacre.
2. « Les prêtres communieront de leurs

propres mains les laïques des deux sexes, en

leur mettant l'Eucharistie dans la bouche et
en prononçant ces paroles Corpus Domini et

sanguis prosit <&t ad remissionent peccnto-
runi et ad M<om <p<e!'n<tm. »

Ce canon regarde certains prêtres qui, ne

voûtant point prendre eux-mêmes les divins

mystères qu'ils avaient consacrés, les met-

ta ent entre les mains des laïques hommes et

femmes, pour qu''ts les prissent à leur place.
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3. «On p.lycra exactement la dime tant des

fruits que des animaux sans commutation
d'espèces, sous peine d'anathème envers 'eux
qui, étan~ avertis deux et trois fois, refuse-
ront de ta payer. »

< On défend toutes sortes de remèdes
superstitieux, soit pour les maladies des ani-
maux, soit pour quelque calamité. Ces re-
mèdes consistaient en certains vers diabo-
liques, que les pâtres ou les chasseurs pro-
nonçaient sur du pain, ou sur des herbes, ou
sur des ligatures, qu'ils cachaient- ensuite
dans un arbre, ou qu'ils-jetaient sur un che-
min fourchu. n

5. « On ne rebaptisera point ceux qui ont
été baptisés au nom de la sainte Trinilé chez
les hérétiques on se contentera de les in-
slruire et de leur imposer les mains, en les
recevant dans l'église. »

6. « Défense de recevoir ceux qui auront
été excommuniés pour leurs fautes par leur

propre évoque, conformément aux conciles
de Nicée, de Chalcédoine, d'Antioche et de
Sardique. »

7. « Défense, sous peine d'être chassé du
clergé, à un prêtre de donner de l'argent ou
des présents, soit à un clerc, soit un laïque,
pour se faire mettre en possession de l'église
d.'un autre, ou même d'une égHsc vacante. »

8. «. Défense d'admettre aux fonctions ec-
cléiiiastiques des évoques ou des prêtres in-
connus, sans le consentement du synode, e.

9. « On défend aux.prêtrcs,,sous peine de
déposition, de voiler des veuves, parce que
ceta n'est pas même permis aux évoques,
d~t te canon. Quant aux vierges, il n'appar-
tient qu'à t'évéque de leur donner le voile. e

10. « On ordonne aux évéques d'entrer
souvent dans les monastères de moines et de
religieuses, accompagnés de personnes gra-
ves et pieuses d'en examiner l'observance
de punir de

prison
les fai'tes contre la

chasteté, et d empêcher qu'aucun laïque
n'entre dang le cloitre ni dans les chambres
des religieuses l'entrée du cloître n'étant
pas même permise au prêtre, si ce n'est pour
ta c~tébrationdeta messe., h C'est quêtes ég)i-
scsdes monastères deSttes étaient dans l'èn-
ceinte de la clôture.

H. <tL'évoque ne quittera point son église
cathédrate, pour se rendre plus souvent dans
une autre église de son diocèse ou, ce qui
revient au même, Une transférera point sa
chaire épiscopale. » Rc/ertw apud Cra(t'«H,
7,?.l,c.21,F/acM!'t.

12. « Si un laïque en a frappé un autre
jusqu'à effusion de sang, il fera pénitence
pendant vingt jours si c'est un clerc qui a
frappé, sa pénUence sera de trente jours et
t'en augmentera la peine, à proportion des
degrés auxquels le coupable sera é)cvé un
diacre sera six mois en pénitence, un prêtre
pendant un an, un évêquedeuxansetdemi. »

13. « Ceux qui feront ce que tes païens
font aux calendes de janvier, ou qui obser-
veront superstitieusement la lune, les jours
et tes heures, seront anathèmes. »
H. « Les prêtres auront soin d'avertir

h's gens de la campagne, occupés à la garde

des troupeaux de venir à'. ta messe tes di-
manches tes pâtres étant, comme les autre*.
hommes, rachetés du sang de Jésus-Christ,
on ne doit~point négtiger leur salut.

15. a A t'egard de ceux qui demeurent
dans les villes et les vittages, on tes avertira
d'assister, les jot\s de fêtes et de dimanrhes.
aux vêpres, aux offices de h nuit et à la.
messe; et t'en constituera des doyens crai-
gnant Dieu, pour presser les paresseux de-
se rendre au service divin. Les jours d9 fêtes.
se célébreront d'un soir à l'autre, en s'abste-
nant de toute oeuvre servile eLdans un res-

pect convenable, n
16. « Lorsque t'évoque fera la visite de-

son diocèse, un archidiacre ou un archipre-
tre le devancera d'un jour ou deux, pour an-
noncer son arrivée dans tes paroisses et

tous, excepté les infirmes,. se trouveront au

synode le jour marqué, sous peine d'être pri-
vés de la communion. S'it y a des affaires
de moindre importance, t'archiprétre tes vi-
dera avec le clergé du lieu,.afin que t'évoque,
à son arrivée, ne soit occupé que des plus
difficiles. »

L'inscription de ce concile porte qu'il était'

général, c'csi-à-dire, composé de tous les.

suffragants de ('archevêché de Roufn t) est.
s'ans date et sans souscriptions. JEfart/oMtn,Vt;
D. Bessin D. Cetf/ter.
RODEN (Concite de), au commencement-

du onzième siècle. L'archevêque Robert tint
ce concile avec ses suffragants, où it déctara

exempte de sa juridiction t'égtisc du Fontni~
ou fontaine-de Saint-Pierre, qui dépendait
de l'église de Saint-Pierre de Chartres. Ro-

bert, fils de Richard,.duc de Normandié, oc-

cupa le siège de Rouen depuis l'an 998 jus-
qu'à sa mort arrivée en 10M. Concilia et'

Synod. decreta Rothom. prop.
ROUEN ( Concile de) l'an iOM ou 10~0.

La discipline avait souffert de grands affai-
blissements dans la province de Rouen, au-
tant par la vie dérégtée de ses archevêques~ J
que par les guerres civiles dont elle fut agi-
tée sous le règne de Ri' harj tt! et la mino-
rité de Guillaume le Râtard. L'archcvê')))~
Mauger. quoique peu réglé dans ses mœurs.
songea à rétablir le bon ordre, et tin) à cet
effet avec Hugues d'Evreux et Robert de-

Coutances, deux de ses suffragants, un con-
cite à Rouen vers l'an 10~9 ou 1080;oùi)s firt'nt-
dix-neuf canons,la ptupart contre la simonie

qui régnait jusque dans les c!o!tres.
1. On ordonna d'être fortement uUacho'

au symbole de t'Hgtise catholique.
2. On défendit de faire des présents au

prince ou à ses officiers, pour obtenir dc~
évêchés.

3. On défendit aux évoques de passer d'xne-

église à une autre par un motif d'ambition
Les évoques s'autorisaient, dans ces sortcs-
de translations, sur un p~ssi'ge de t'Evan-

gile mal entendu, où'Jésus-Christ ordonne
à ses apôtres de passer d'une ville à une-

autre, pour éviter la persécution.
~ct5. Défense aux' moines de donner do

~'argent pou)' parvenir à la dignité d'abt'é,.
et aux. éyuqucs-ct aux.abbés, de suppttmtet:-
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teurs confrères pour avoir leurs places.
6 et 7. Défen'se aux évoques et à leurs offi-

ciers de rien exiger pour les ordinations.
8. On n'ordonnera aucun clerc, qu'il n'ait

Fâge requis par les canons, et la science né-
cessaire.

9. L'évoque ne pourra ordonner un c'crc
d'un autre diocèse, sans lettres de recom-

mandation, ou dimissoire de t'évoque dio-

césain.
10. Défense aux évoques de donner aux

laïques les honoraires ou les biens des
clercs.

11, 12 et 13. Défense aux ecclésiastiques
de se supplanter tes uns tes autres.

H, 15 et 16. Défense de rien exiger pour
le saint chrême, pour la dédicace des églises
et pour l'administration du baptême. On

pourra néanmoins, en ces deux derniers cas,
recevoir des Cdètes ce qu'ils offriront d'eux-
mêmes.

17. Dans les hait jours que les nouveaux

baptisés portent l'habit blanc, ils ne seront

obligés que d'offrir leurs cierges et le linge
qui couvre teur tête, à cause du saint chrême:
a moins, qu'ils ne veuillent faire volontaire-
ment quelque aulre présent.

18. On défend sous peine de déposition,
d'augmenter ou de diminuer la pénitence des

pécheurs pour de l'argent et l'on ordonne

de ta régler sur la grièveté de la faute et les
forces de ta nature.
Ce qui donna lieu à c& règlement fut l'a-
varice de certains prêtres qui diminuaient'

o.u aggravaient les pénitences, à propor-
tion dè t'argent qu'i!s tiraient des pénitents.
19. Les nouveaux baptisés iront pendant
huit jours, avec des habits blancs et des cier-

ges attumés, à t'égtise où i~s auront reçu le

baptême..CM~t'M, )MCoKC!Von/).
HOUEN (Cooçite de), l'an 1053. Mauritle,

archevêque de Houen tint ce cbncifc, com-

posé de tous les évoques de sa province on

y dressa une formule de foi concernant le
sacrement de l'Eucharistie, el on y statua

qu'on la ferait recevoir par tous les évoques,
soit qu'ils s'assemblassent pour un cuncile,
soit qu'ils se disposassent à recevoir l'ordi-
nation. C'est à tort que Gérard D'ubois et
Mabillon )ui-m0mc, après l'auteur anonyme
des Actes'des archevêques de Houçn ont

renvoyé ce concite à l'an 1063, puisque t'ano-

nymc tui-même avoue qu'il se tint en pré-
sence de Guillaume, duc de Normandie, et
du vivant de Henri, roi de France, et du

pape Vicier H or ce pape mourut en 1057,
et. le roi Henri en 10(;0. Ce même concile est

rapporté a t'an 1055 par Laurent Boche))i et
Guittaume Dessin, à ce que prétend D. Bou-

quet. Nous voulons bien le croire de Laurent

Bochelli, dont nous n'avons pas t'ouvrage;
mais quant à Guillaume Bessin nous pou-
vons affirmer, livre en main, que c'est une

erreur. Guittnume Bessin a rapporté ce con-

citeâ à l'ail 1063. CoMC.~Vorm., .Ro</<oma~
1717.'

UOUEN (Concile de), l'an 108~, à l'occa-

sion de la dédicace de t'égtisc cathédrah-.

Les évoques de B.'ycux, d'Avranches, ~cLi-

sieux, d'Evrcux, de Séez et de Coutanccs se
trouvèrent à ce concile que présidait l'ar-

chevêque Guillaume. On y fit des règlements
contre l'incontinence du clergé. Hist. de
l'Egl. gall., liv. XXI.

0

ROUEN (Concile de), l'an 1068. Lanfranc,
pour lors .'bbé de Saint-Etienne de Caen, y
fut élu archevêque de Rouen, à la place de
celui qu'on venait de déposer, comme cou-

pable de divers crimes. Le pieux abbé refusa.

FeMt'n, Conc. Norm. D. Ceil. Hist. des o:<<.
sacr. t. XXI.

ROUEN (Concile de), l'an 1072. Jean do

Bayeux, archevêque de Rouen, tint ce con-
cile provincial dans l'église métropolit~ixe
de Notre-Dame, où se trouvèrent 0'lon de

Bayeux, Hugues de Lisieux, Robert de Séfz
Miche) d'Avranches, et Gislebert d'Rvre"x,
avec la plupart des abbés de Normandie. On

y discuta avec soin ce que la foi cathotiquo
uous apprend du mystère de la sainte Iri-

nité et chacun des membres du concile fit
sa profession de foi là-dessus s'on tes dé-
finitions des conciles de Nicée, de Coosta))--

tinople. d'Ephèse et de Cha)cednine. A cette

profession de fui, que nous n'avons plus, les

évéques ajoutèreut les vingt-quatre canons

qui suivent.
1. Nous avons ordonné, suivant tes décrets

des Pères, que la consécration du chrême et
de t'huite, pourle baptême et pour t'onctiou
des malades, se fît après none. Quaud Févé-

que fait cette consécration,it doit être assisté
de douze prêtres ou davantage, revêtus dea
habits sacerdotaux.

L'Ordre romain exige ce nombre de douze

prêtres, qu'il appelle les témoins et les coo-

pérateurs du mystère du saint chrême.

2. Il faut renouveler entièrement le saint
chrême et les saintes huiles, et ne pas faire

comme font quelques archidiacres, qui ont

la coutume détestable de mettre seulement
dans l'ancien chrême quelques gouttes dt<
nouveau.

3. Les doyens, revêtus d'aubes, feront la
distribution du chrême et des saintes huitcs,
avec soin et respect, dans des vases bien fer-

més, aun qu'il ne s'en perde rien.

t. Celui qui célèbre la messe ne doit pas
manquer d'y communier.

5. Quand il n'y a pas de nécessité, le prê-
tre ne doit baptiser qu'à jeun et il doit alors
avoir l'aube et l'étole.

C'était l'usage autrefois dans plusieurs
églises de France, que lès prêtres ne bapti-
sassent qu'à jeun, et à l'heure de oone, à ta-

quelle Jésus-Christ mourut, pour honorer le.

mystère de sa mort et du mélange de l'eau
et du sang qui coulèrent de son côté. C'est
ce que l'on vott dans le 33° canon d'un con-
cile de Paris, H, Concil. Gall., dans uu
concile deMeaux, opud~urc/tard; et dans

Gratien, de Consec. dist. 5, c. 16, M~is

comme il était difficile de jeûner si tard c*
si souvent, à cause de la multitude des en-
fants qu'il y avait à baptiser, on adoucit cc<

usage, en permettant aux prêtres de baptiser
le matin, pendant ou après l'ofucc divin,
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sans attendra Fheure de nonc, c'sst-i-dire
trois heures après midi.

6. On doit renouveler tous les huit jours
)'<))) bénite et les hosties consacrées qu'on
garde pour le viatique. Quelques-uns se con-
tentent de les consacrer une seconde fois, ce

qui est défendu sous de grièves peines.
La raison de ce règlement, qui ordonne d.:

t-t't:ouvc)er les hosties consacrées tous les
huit jours, est )e danger de ta corruption. Cette
toi, qui avait déjà été portée dans plusieurs
autres conciles, fut observée fort exactement

jusqu'après l'an 1300; mais ensuite ou l'a-

brogea, et il fut ordonné, dans plusieurs con-
ci)es, de faire ce renouvellement d'hosties, <)c

Quinze jours en quinze jours. Tels sont, en-
tre autres, le concile de Langres de l'an m0,
celui de Sens de l'an 152t, cetui de Chartres

en 1527, et celui de Bordeaux en 138t. Quant
nu renouvellement de la consécration des

hosties déjà consacrées, c'est un sacrilége
horrible et contraire à l'institution divine,
selon taquctte il n'est permis de consacrer

qu'une seule fois tes hosties en otTrant le
sacrifice de l'autel. Pour ce qui est du renou-
vet:ement de l'eau bénite tous les dimanches,
c'est un usage fort ancien dans l'Eglise d'Oc-

cident. Hincmar en parle dans un concile qui
fut tenu l'an 86t. Les Grecs ne renuuvellent

r''au bénite qu'une fois le mois.

7- L'évoque qui donne la confirmation

poitëtre à jeun, aussi bien que ceux qui la

tccoivcnt; et l'on ne doit pas administrer ce

sacrement sans feu, c'est-à-dire sans cierges
ati':més.
8. Ceux qui donneront les ordres et ceux

qui les recevront seront aussi à jeun; et

t,'on fera t'ordination la nuit du samedi au
dimanche de la première semaine du mois de

mars, ou le dimanche matin, si l'un n'a lias
interrompu le jeûne du samedi.

9. Ou observera religieusement les jeûnes
d.( SL quatre-temps.

10. Les clercs qui reçoivent tes ordres fur-
tivement et sans t'attache de leur évêque,
~éritent d'être déposés.

11. Ceux qui ont eu des couronnes bé-

nites, et qui les quittent, seront excommu-

oiés, jusqu'à ce qu'ils aient satisfait à l'E-

g!isf. Les clercs qui veulent être ordonnés
rendront trouver t'évéquc le jeudi.

On doit entendre ce canon de la tonsure
ou de la couronne ctéricate. Le concite veut

que t'en excommunie les clercs qui quittent
la tonsure ou la couronne cléricale, qu'it
appeite couronne bénite, selon taman'ère de

parler de ptusieurs. conciles.
12. Les moines vagabonds et les religieu-

ses qui seront dans te même cas seront

contraints par t'évoque de rentrer dans leurs

tuo"astètes; et, si les abbés ne voûtent pas
recevoir ceux qu'ils auront chassés, ils se-
ront tenus de leur faire t'aumAnc et de tes
nourrir.

13. Défense de vendre et d'acheter les

cures.
14. Défense de cétébrer des mariages en

secret, ni après le diner, ni entre les parents

jusqu'au septième d''grc, sous peine de dé-

positionneur le prêtre qui agira autrement.

L'époux et t'épouse étant à jeun recevront.
donc dans le monastère (c'est-à-dire l'é-

glise paroissiale) la bénédiction du prêtre
qui sera aussi à jeun.

L'Eglise a toujours eu en horreur tes ma-

riages clandestins, c'est-à-dire les mariages
non contractés en face de ['Egtise et bénis

sotennettcment par le prêtre, conformément
aux canons des concileset aux lois des prin-
ces chrétiens. Nous en avons une, entre au-
tres, de t'empereur Basile dans te droit

grec-romain, conçue en ces termes y«~«~
secrelo coronalur, sed in pr<BseK<t'a p<<t-
rn<m, c'est-à-dire que personne ne recevra
la bénédiction nuptiate qu'en présence du
plusieurs. On se servait du mot coro<.ar<,
pour marquer faction de recevoir la béné-
diction nuptiale, parce qu'aussitôt que les

époux avaient reçu cette bénédiction du

prêtre, ils portaient des couronnes sur la
tête.tt fallait donc qu&te prêtre qui ton-
nait la bénédiction nuptiale fût.àjcun~do
même que ceux qui la recevaient, et cette
cérémonie se faisait pendant la messe dans

i'égtise car le mut de tnoK~e; e, employé
dans ce c.'non signifie dans les auteurs
anciens &ost7('tyMe;~t'~e, oro~of'rc, et ce que
nos ancêtres appelaient en langue vu'gairc
M)OK'<)er.

t5. Touchant les prê'res.tts diacres et

les sous-diacres qui sont mariés ou qui ont

des concubines, on observera ce qui a é'é

réglé par le concile de'Lisieux, de l'an 1055.

tts ne gouverneront aucune égHse, ni par
eux, ni pardes personnes de leur part, et no

percevront aucun revenu de t'éghse; c'es!-à-

dit'o qu'ils. sont privés de tenrs bénéfices, et

inhabites à en posséder aucun.
1C. Un mari ne pourra épouser, après la

mort de sa femme, celle avec taquettu il

aura été accUs6 du vivant de sa femme.
d'avoir eu un commerce criminel.

~7. Un homme dont lit femme a pris le

voile, ne pourra se remarier tant qu'eHe
vivra.

18. Une femme qui se marie dans t'ab-

sence de son mari, sans être assurée de sa

mor), sera excommuniée.
Selon tes lois civiles, il suffisait 'autre-

fois à une femme, pour se remarier, d'atten-

dre cinq ans son mari qui avait été pris par
tes. ennemis; et si c'était un soldat, il lui

suffisait de t'attendre quatre ans, que l'on

porta ensuite à dix. Mais, selon les lois ca-

noniques, une femme ne peut jamais se re-

marier, quelque longue que soit l'absence

de son mari, à moins qu'ette n'ait des nou-

veHcs certaines de sa mort. Cap. 7M pr<B.!cn-
tia de sponsalibus, ~«amt)ts septennio et am-

plius abfuerit, Mp~Ms ab /to~<t6t<s. etc. La

noveHc 117 de Justinicn est conforme an

droit canon en ce point et Navarre dit

que, selon le droit civil moderne, un homme

est présumé pouvoir vivre cent ans, si l'on

ne prouve qu'il est mort.
19. Les clercs qui ont commis dés crimes

énormes et puhtics ne seront rétabhs dan!

leurs dignités que quand it y aura nécc's~
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de le faire, et après qu'ils auront fait une

longue et sérieuse pénitence.
20. jt faut six évêques pour déposer un

prêtre, et trois pour déposer un diacre.

Quand nn évoque est appelé pour assister à
ces dépositions, il ne doit pas manquer de

s'y rendre ou d'envoyer un député avec sa

procuration.
Les Pères d'Afrique renouvelèrent cette

loi qu'ils avaient reçue de leurs ancêtres.
On la voit dans le code de l'Eglise d'Afrique
et parmi les canons du concile de Tribur.

21. On ne doit pas prendre sa réfection
en carême avant trois heures; celui qui la

prend avant cette heure ne jeûne pas.
22. H a été ordonné qu'on ne commencera

pas l'office du samedi saint avant trois heures

après midi, parce que c'est l'office de la
nuit de la résurrection et c'est pour cela

qu'on y chante le Gloria in excelsis et l'Al-
~MM.

23. Si l'on est obligé de remettre quelque
fête, on ne l'avancera point; mais on la cé-
lébrera dans la huitaine suivante.

Selon les décrets des saints papes, savoir
Innocent et Léon,on ne conférera le baptême
que le samedi de Pâques et le samedi de la

Pentecôte, excepté aux petits enfants, qu'on
baptisera en quelque temps eten quelque jour
qu'on les présente cependant, ta veille et le
jour de l'Epiphanie, on n'administrera le

baptême qu'à ceux qui seront en danger.
Le décret dont il est parlé dans ce canon

n'est pas du pape innocent, mais du pape
S'rice. J?pt~. I, ad Himerium Tarraconen-
sein. Be~. t. XXV; j[.a6. t. IX; ~ar~. t. VI;
e< .BeMtH, in CoMc. Norman.

ROUEN (Concile de), l'an 1073, le 24 août.
Ce concile fut tenu en présence du roi Guil-
taump, au sujet d'un tumulte arrivé dans

l'église de Saint-Quén. Mabill. Annal. Be-
MM< (. V, p. 68.

ROUEN (Concile de), l'an 1074. Jean ar-

chevêque de Rouen, tint ce concite provin-
cial en présence de Guillaume, roi d'Angle-
terre. Après que tous les évêques eurent fait
leur profession de foi, on dressa les quatorze
canons suivants (a).

1.11 faut entièrement extirper toute si-

tnonie, et empêcher qu'on ne vende ni achète
les abbayes, les archidiaconats, les doyen-
nés ou les églises paroissiales.

2. On n'établira aucun abbé, qu'il n'ait

professé longtemps la vie monastique.
3. On ne recevra pas de clercs étrangers,

~ans lettres formées de leurs évoques, parce
qu'il est arrivé bien des abus, faute d'a-
voir observé cette discipline de nos pères.

4. Nous défendons, par l'autori.té des ca-

bans, de conférer tous les ordres en un jour
à une même personne, depuis l'ordre d'aco-

lyte jusque la prêtrise.
5. Défense d'ordonner des sous-diacres

des diacres et des prêtres, à moins qu'ils ne
fassent une profession légitime devant l'é-

vêque et ceux qui l'envi-ronnent, confor-
tnéuient au règlement d'un concile de To-

}sde.
((~ Richarddit quinze c'est une erreur.

On ne nomme te) m celui des conciles de
Totède qui ordonne cette profession, ni en

quoi elle consiste. Le premier canon du con-
cile de Tolède de l'an 531 porte que, lorsque
les enfants destinés à la ctcricature auront
dix-huit ans accomplis, l'évêque leur de-
mandera s'il veulent se marier ou non; et

que, s'ils promettent librement de garder ta
continence, on les fera sous-diacres à l'âge
de vingt ans. Le 10° canon d'un autre con-
cile de Tolède, tenu l'an 675, veut que les

clercs, dans leur ordination, s'obligent par
écrit à être inviolablement attachés à la foi
de l'Eglise, de bien vivre, de ne rien faire
contre les saints canons, et de porter hon-
neur et respect leurs supérieurs.

6. Un moine qui a commis quelque crime
honteux ne pourra être abbé, et l'on ob-
servera la même chose pour les religieuses.

7. On observera uniformément la règle do
saint Benoît dans les monastères des deux

.sexes, et on y rétablira l'observance du si-
tence.

8. Les clercs seront instruits des choses

qui sont marquées dans le 8° canon du
8' concHe de Tolède.

9. On ne refusera pas la sépulture et tes

prières de l'Eglise à reux qui meurent subi-

tement, à moins qu'ils ne soient actuelle-
ment dans le crime, non plus qu'aux femmes

qui meurent enceintes ou en travail d'en-
fant. Quant aux clercs qui ont quitté tes
ordres sacrés, on les excommuniera, s'ils ne
font pénitence de leur apostasie.

Il doit paraître surprenant qu'on ait douté
si l'on devait accorder la sépulture chré--
tienne aux femmes qui mouraient enceintes
ou en couche.

10. Ceux qui, pour avoir un prétexte de
se séparer de leurs femmes, déclarent qu'a-
vant leur mariage, ils ont péché avec les
sœurs ou les parentes de ces femmes, doi.
vent prouver en jugement ce qu'ils avan-
cent.

11. On oblige à la même preuve ceux qui

allèguent qu'ils n'avaient pas reçu tous tes

ordres inférieurs quand on les a ordonnés

prêtres, afin de pouvoir quitter le sacer-

doce.
12. Ceux qui pour quelques fautes ont

été déposés des ordres sacrés ne doivent pas

pour cela vivre en. laïques, comme s'ils
n'étaient ptus engagés dans la cléricature.

1~. Ordre à ceux dont le mariage est dé-
claré nul à cause qu'ils sont parents, de gar-
der la continence jusqu'à ce qu'ils se rema-
rient à d'autres,

1~. Défense aux chrétiens d'avoir des.

juifs pour esclaves, ou des juives pour nour-

rices, comme cela avait déjà été défendu

par saint Grégoire le Grand. Bessin, in Co?)c.

~YormaM.
ROUEN ( Concile de), l'an 1078. Hubert,

légat du saint-siége y déposa t'archevêque
Jean, devenu trop infirme pour gouverner
son diocèse. Conc. t. XII.

ROUEN (Concile de ). l'an 1091, pour t'é-

tection d'un évoque de Secz. 2?eM!H.
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UOUEN(Concited<;),t'an 1030. Guil-

laume, archevêque de Rouen, tint ce concile'

avec ses suffragants. dans sa métropole, au
mois de février. Le comité accepta tes rè-

gtetncnts de celui de Ctermont, et y ajouta
les huit qui suivent

l.aLe saint concile ordonne que la trève

de Dieu soit gardée depuis le dimanche avant
l'e mercredi des Cendres jusqu'au lever du
soleil de la seconde férie après t'uctavo de I;i

Pentecôte, et depuis le coucher du soleil du
mercredi avant l'Avent jusqu'à t'uctave de

Epiphanie, et, chaque semaine de l'année,

depuis le mercredi au coucher du soleil jus-
qu'au lever du soleil du lundi suivant, aussi
bien que toutes les vigiles et toutes les fe es
de la Vierge et des apôtres, »

2. « Le con<;i!e ordonne pareittement que
toutes les églises et leurs parvis, tous les

clercs, les moines et lès religieuses, les fem-

mes, les pèterins, les marchands et leurs va-

lets, les bœufs et les chevaux de charrues,
les charretiers, les laboureurs et toutes les
terres qui appartiennent aux saints, de
même que l'argent des clercs, jouissent d'une

paix perpétuelle, et qu'il ne soit jamais per-
mis de les attaquer, de les enlever ou d'y
commettre quelque violence. N

3. On ordonne que tous les hommes de

Fàge de douze ans et au-dessus jurent d'ob-
server cette trêve de Dieu

On excommunie ceux qui refuseront de
faire ce serment, et on met leurs terres en

interdit; on excommunie même les mar-
chands ou les artisans qui leur vendraient

quelque chose.
5. Les églises doivent jouir des biens et

des priviléges dont elles jouissaient du temps
'du roi Guillaume le Conquérant.

6. Défense aux laïques de mettre un prê-
tre dans une église, ou de l'en ôter, sans le
consentement de l'évêque, et de vendre ces

places. On leur défend pareillement de por-
ter les cheveux longs. a H faut, dit le con-

cile, que tout homme soit tondu, comme il
convient à un chrétien, sans quoi, it sera
chassé de l'église aucun prêtre ne lui fera
te service, ni n'assistera à son enterrement.»
On croyait que de porter les cheveux longs,
c'était pour les hommes un.ornement trop
efféminé.

7. Aucun laïque n'aura les droits épisco-
paux, ni aucune juridiction qui concerne le
soin des âmes. Le texte porte Nullus <atcus
habeat cotMue<t<dtt!M episcopales. Les coutu-
mes épiscopales sont les droits ordinaires,
tant spirituels que temporels, des évoques,
dont tus laïques s'emparaient fort souvent.

8. Aucun prêtre ne se fera l'Aotnme d'un

laïque, c'est-à-dire ne lui fera hommage; car
il est indigne que des mains qui ont été con-
sacrées par fonction soient mises dans les
mains profanes d'un homicide ou d'un adul-
tère. Mais si un prêtre tient d'un taïque un
tief qui n'appartienne pas A l'Mgtise, il don-
nera d'autres assurances de sa fidélité qui
puissent ta garantir. Labb., t. X; ~K«<. des,
CoMc..<L

ROUEN (Concile de), l'an 1108, ou 1033 selon

un manuscrit deS.EvrouttcnOurhc. Ce con-
ciie fut tenu par Guillaume, archevêque do
Rouen, et ses suffragants, sur les besoins
présents de l'Eglise. E~Or~enct /its<. ecc~M.

VIII.
ZD

ROUEN ( Concite de ). l'an llt8. Ce fut
une assemblée mixte qui se tint le 7 octobre.
Henri, roi d'Angleterre, y traita de la paix
du royaume avec les seigneurs et Raout do

Cantorbery, tandis que Geoffroi de Rouen y
traitait des affaires de t'Egtiseavec quatre d.3
ses suffragants et plusieurs abbés. Conrad,
légat du pape Gélase, s'y plaignit de l'empe-
reur et de l'antipape Bourdin, en demandant
aux églises de Normandie te secours de leurs

prières et de leur argent. L. X; VII;
Bessin; l'Art de vérifier les dates, p.2i2.

ROUEN (Synode de), l'an 1H9. Geoffroi,
archevêque de Rouen, étant de retour du
concile de Reims, tint un synode des prêtres
de son diocèse, pour leur notifier les canons
du concile, et nommément celui qui leur dé-
fendait d'avoir des femmes ou des concubi-
nes. Plusieurs prêtres de Normandie, maigre
tant de canons, s'étaient maintenus dans la

possession où ils étaient depuis longtemps
de se marier. Quand l'archevêque leur eut
déclaré qu'il leur interdisait tout commerce
avec leurs femmes, sous peine d'anathème,
il s'éleva dans t'assemblée un grand mur-
mare, et les prêtres se plaignirent de la pe-
santeur du joug qu'on leur imposait. L'ar-

chevêque, qui était Breton, n'aimait pas les
Normands, et it n'en était pas aimé. C'était
un prélat brusque et qui ne voulait pas être
contredit. Unjeune,prêtre, nommé Anselme,
ayant osé lui répliquer, it le fit enlever du

synode, et traîner en prison. Voyant ensuite

que les autres murmuraient de ce traitement
fait à un de leurs confrères, il sortit comme
~un furieux'de t'égtis& où se tenait le synode,
et appela ses domestiques et ses satellites,
lesquels étant entrés aussitôt dans t'élise,
armés d'épées et de bâtons, frappèrent"tous
les prêtres qu'ils trouvèrent, <;t dissipèrent
le synode. Les curés se sauvèrent comme ils

purent, et allèrent raconter ces violences à
leurs concubines,en leur montrant les bles-
sures

qu'Us~avaient reçues à leur occasion.

Après cette expédition t'archevêque alla ré-

concilier l'église qui avait été polluée par le

sang des prêtres qu'il avait fait verser. On
se plaignit amèrement au roi Henri de cette

violence mais les autres affaires qui l'occu-

paient alors t'empêchèrent de faire justice.
Ce procédé de l'archevêque, tout irrégutier

qu'it était, fut plus efficace que les canons

pour intimider les concubinaires. ~<s(. de

<'jE' qallic.
ROUHN (Assemblée d'évoqués à), l'an

1126, pour la dédicace de t'égtise de ~aiut-
Ouen. 7~M6t)).

ROUEN~Concitede), t'anH28. Le car-

dinat tég.tt Matthieu, évêquc d'Atbane, tint
ce concile avec tous les évêquei' et abbé~, en

p'ést'mc de Henri, roi d'Angtetcrre. On y
Ct les trois règiements suivants:

1. Aucun prêtre n'aura de femme; et s'i)
ne renvoie pas sa concubine, it sera privé
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de.son église et de sa prébende, et les udètcs

ne pourront assiste)' à sa messe.
2. Un même prêtre ne pourra d'sscrvir

th'ux églises, ni un clerc posséder deux pré-
bendes en deux églises différentes; mais il

sera obligé de faire le service de Dieu dans

t'élise qui lui fournit sa subsistance, et d'y
uffrirSes prières pour ses bienfaiteurs.

3. Défense aux abbés et aux moines de

recevoir des églises et des dîmes de la main

des laïques; et ordre aux laïques de remet-

tre à l'évêque celles qu'ils ont usurpées.
Le légat, après avoir publié ces canons,

donna aux assistants une absolution gêné-
rale de toutes les infractions précédentes.

Les actes de ce concile sont rapportés
dans l'Histoire ecctésiastique d'OrdericVital,
d'un ils sont passés dans la Collection des

Conciles de Rouen par D. Dessin, Anal. des

Corne.
ROUEN ( Concile de), l'an 115')., men-
tionné par Bassin. Conc. ~Vorm.

ROUEN ( Concile do'), l'an 1189 selon le

P. Richard, ou 1190 scion tes auteurs de
l'~irt de t'en/MT les dates.

Gautier de Constance archevêque de

Rouen, tint ce concile le 1*1de février av< c
ses suffragants, dans son église cathédrale., et

y Ht trente-deux canons.
1. Pour marcher sur les traces de nos pè-

res, nous avons arrêté que les églises suffra-

gantes de la nôtre suivront dans les leçons
et la psalmodie l'usage de la métropole.

2. Chaque église doit avoir les livres et

~abits sacerdotaux qui lui sont nécessaires.
On ne consacrera l'eucharistie que dans un
vase d'or ou d'argent et il ne sera point ppr.
mis à un évoque d'en consacrer d'étain, s'il ne

le juge évidemment nécessaire.
3. On ne doit point porter de jour ou de

nuit le corps du Seigneur sans luminaire,

sans croix et sans eau bénite, ni sans la pré*
sence d'un prêtre, à moins que tes prêtres
ne soient nécessairement détenus ailleurs.

t. Uestdefendu à un cterc, de quelqueordre
qu'il soit dans le clergé, d'avoir chez lui une
servante.

5. Les prêtres et les clercs doivent avoir
de larges couronnes et les cheveux coupés
décentrent en long,sous peine, pour ceux qui
ont des bénéfices, d'en être dccLirés suspense,
<'t pour ceux qui n'en ont pas, d'être déchus
du privilège des clercs.

6. Conformément aux anciens canons,
il est étioitcment défendu de placer les lils
des prêtres dans les égtises où leurs pères
sont connus avoir servi, en les leur y faisant

immédiatement succéder.
7. On n'admettra point aux fonctions de

leur ordre les ctercs qui, pour ignorance,
~éfaut de naissance, mauvaise conduite ou

contumace, se seront soustraits à i'examcn

de leur évoque ou qui,ordonnés par des

évoques étrangers, ou au delà tes mers, en

présenteront tes témoignages.
8. Aucun clerc ne sortira de la province

pour aller étudier ou pour aller en pèlerina-

ge, sans en avoir eu la permission de son

Ctê'Luc ou des officiers de son évêque.

9. Défense aux moines et aux clercq de
faire aucun <r;!uc. D~'f'-nse à eux et aux !.))-
qucs de tenir des églises ou des métairies à
ferme.

10. Défense à un prêtre de gérer pour un
vicomte ou pour un magistrat séculier, sous

peine de suspense d'office ou de privation de
bénéfice ecclésiastique.

11. La coutume contraire au droit écrit et

reçu, quelque généralité et quelque dur<e
de temps qu'on allègue, ne peut jamais
faire loi

12. Nous intimons et nous recomman-
dons l'observation exacte du canon porté*é
dans le concile de Latran quetes.&rchidh)~
cre<, dans leurs visites, n'auront point avec
eux plus de six ou sept chevaux; qu.'its. ne;
recevront point de procuration d'un .clerc,
s'itn'adesrevenuscompétents;qu'i)s neseront

p~int à charge à leurs hôtes et qu'étant
bh!igés de manger citez de pauvres ecclésias-

tiques, ils feront partager ta dépcnseà quatre
ou cinq bénéficiers voisins.

13. i) est recommandé aux évoques et à
leurs officiaux de faciliter les appellations.

1~, Il est ordonné de ne point empêcher
par censures la liberté de se défendre en,
justice, quand la citation est légitime.

15. Les testaments des ecciésiastiques se-
.ront inviolablement observés et les biens
de ceux qui meurent sans avoir testé
seront employés par l'évoque à dus œuvres

pies.
16. Permis aux clercs qui meurent aprèit

Pâques de disposer aussi dans leur testa-
ment des fruits de leurs bénéuces qu'ils au-
raient perçus en au'.omne.

17. On maintient les croisés dans la jouis-
sance des priviléges que tes bulles des papes
teur accordent pour leurs femmes, leurs fa-:
miHes et leurs biens.

18. Dans les causes des malheureux quj.
recourent à la protection de l'Eglise, on dé-

fend d'y rien mêler qui puisse diminuer la

juste assurance qu'ils doivent y avoir.

19. Défense, sous peine d'excommunica-

tion, aux clercs et aux moines, de donner
les dîmes et d'autres bénéGees à ferme à des

laïques.
20. Défense, sous peine d'anathème et de

privation de toutbénéGce ecclésiastique, d6

payer ou d'exiger sur les églises ou les bé-

néfices, des pensions i)!égnimes et non ca-

noniques. Telles étaient les pensions dont

les prêtres et tes simples clercs chargeaient

quelquefois leurs égtises ou leurs hén.pnt-es,
à t'insu de t'évoque, et pour des intérêts

secrets d'où vient que le canon les appelle

privatas pMMtunM et a</t<~ert'na~.

1 21. Un ecclésiastique n'en doit point trô-

ner un autre à un tribunal làïque pour af-

faire ecclésiastique; si quelqu'un t'entre-

prend, il perdra son procès et encourra t'ex-

communica'ion dont il ne sera absous par

t'évêquc qu'âpres une satisfaction convu-

nabif.
23. Défense, sous peine d'excommunica-

tion, d't.ngi'g'.r ou d'atiéi.er en aucune sorte
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tin bien de t'Egtise, sans le consentement da.
t'evéqneoudeses officiers.

2: Les dimessont défimos de précepte
divin et tes différentes espèces qui en font )a
n'atiere, dans ce qu'on recueiUe à. la fin de.
chaque année, indiquées.

`

2~. Les connaissances acquises par la
confession ne doivent point servir à vexer
personne en justice, pour quelque redevance

t'cc)ésiastique:ceta est défendu s"us peine
d'excommunication.

25. On défend sous ta même peine toute
association entre cleres.ou laïques. dans la-'
quette on s'engagerait par serment à se

prêter réciproquement secours en quelque.
cause ou affaire que ce soit. La raison qu'on
en'apporte est te danger des parjures.

26. Ordre d'excommunier tous les diman-
ches dans fa cathédrale et dans tes paroisses,
Ffs cierges allumés, ceux qui, en jasticc,
rendent un faux témoignage contre tes in-
térêts de t'Eg)ise, et pour faire déshériter

quelqu'un ce péché est réservé à t'évéque.
Les cinq canons suivants finissent par la

même peine de l'excommunication contre les
intrus dans les bénéfices, les faussaires, tes
incendiaires, tes empoisonneurs les sor-
ciers et ceux qui communiquent sciem-
ment avec les excommuniés. On y joint tes
ctercs contumaces et les prêtres rebelles qui
persévéreraientde célébrer contre la prohibi-
lion de t'évoque ou de ses officiers, et tant
'les laïques que les clercs qui auraient fait

quelque injure au métropolitain dans ses.
biens, ses droits, son clergé.

32. On ordonne qu'un prêtre qui aura ose
cétébrcr étant suspens demeure interdit
une année entière; et s'il a célébré étant

< communié, qu'i! soit envoyé â Rome. Z7~
t. Vt et Bessin, C'onc:'<.7{o<Aomo(y.

HOUHN ( Concite de ), t'au ~2H. Le car-
.dinat t{obertdeC<urçon..tégatdu saint-sié-
Ke, tint ce concile avec t'archcvcque de
Kouen et les autres prctats de Normandie, et
y publia à peu près les mêmes décrets que
(tans.cetui qu'il avait tenu à Paris l'an 1212.
Dans celui de Rouen, les décrets sont divisés
en trois parties,dont ia première concerne
les clercs séculiers, la seconde les régu)icrs,
et la troisième les retigicuscs. Cône. Norm.
t'o; PAms, l'an 1212.

ttOUEM ( Concile de ), Fan 1223. Ge con-
ci)<' fut tenu te 27mars. On y publia un abré-
gf des canons du concite de Latran dé' l'an
t2t5. //f<r(/. Vit Bessin, 7~f. Venet. Xttf.

HOUt~N (Concile provincial de), l'an 1231.
i) y avait huit ans que les évéques suffra-
gan;s de Uouen s'étaient réunis en concile
sous l'archevêque Thibaut d'Amiens, lors-
quc M.aurice, son successeur, jugea bon de
les convoquer, peu après qu'il eut pris pos-
session de sohsiégc. "0

Soit que tes besoins des monastères fussent
tes plus pressants, soit que ces établisse-
ments étantrappetésà teurétat primitif, on
espéra' que le corps du clergé et le peuple-e
chrétien en prendraient exempte, ce tut' là

l'objet principal de ce 'concite. Les premiers
t~cfets tendent vranembtabtctnent à curri-

ger ce que ces maisons av;)n'nt a snHffrir (tes
emprunts itticitésctdet'indépendanceou
de la négtigpncc des officiers dans le manie-
ment du teniporel.

Maurice, étant jeune prêtre,. avait dirigé
une communauté de fiHcs; aussi voit-on que
les règlements du c"nci)e où il présidait.
sur celte partie de l'état monastique, sont
d'un prélat expérimente, qui sait couper la

racine au dereg)cm<'nt, )'n retranchant ton-
tes les occasions qui peuvent y conduire.Un
de ces statuts fait voir que les retigfeuscs
noires (comme le conciie les appelle)' n'a-
vaient point de clôture.

Le septièmeest pour modérer l'usage des
excommunications portées en générât, les-

qucttescnvetoppcntceuxqui p;)rticip''))ta~<'Q
)/ excommuniés en chef. On pouvait en et,

fcty voir un défaut d'équité.
Le dixième défend de se faire ordonner,

sinon par son propre évoque ou avec sa per--
mission; et le onzième veut que t'on tondo
les concubines des prêtres devant tout le

peuple.
Le douzième défend aux prêtres de dire

deux messes dans un même jour, ou une
messe avec deux introïts, si ce n'est dans te

casd'unegrandcnécessité.
Le treizième défend aux archidiacres et

aux doyens ruraux, ou à tout autre, de on-
naitre des causes de mariage! à moins qu'ils
n'aient un privilége du saint-siég<; ou une

longue possession.
Le quatorzième veut que les prêtres dé-

fendent les danses dans les cimetières et les

églises sous peine d'excommunication; et te

quinzième défend de même de faire des v'i)-
tes dans les églises, si ce n'esta à la fête du

patron.
Le seizième défend aux laïques de bâtir

dans les cimetières; et le dix-septième dé-
fend aux clercs qui ont des bénéSccs ou qui
sont dans tes ordres sacrés de faire l'office
d'avocat pour de l'argent.

Le dix-huitième défend à tous les clercs

qui ne sont point prêtres avec charge d'â-
mes de recevoir une église à ferme et à
ceux mêmes qui sont prêtres avec charge
d'âmes d'en recevoir, à moins qu'ils n'aient
un vicaire perpétuel et la permission de l'é-

têque.
Le vingtième défend aux clercs de porter
des armes sans un juste sujet de crainte.

Le vingt et unième défend aux laïques' do
faire des testaments, sans qu'un prêtre soit
.'présent, hors.te cas de nécessité.

Le vihgt-dfuxième veut que les ofuciaux
des évoques jurent qu'ils ne recevront point,
de présents, à moins qu'.ils ne soient extrê-
mement modiques.

Le vingt-troisième défend aux moines et
'aux clercs de porter aux tribunaux laïques
les causes qui ont coutume d'être traitées
'dans les tribunaux ecclésiastiques, sans une

permission spéciale de t'évêque.
Le vingt-quatrième défend de vendre tes

'doyennés; et le vingt-cinquième, de rie"

.payer aux juges.taïques pour les causes sur
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tesqucttf's on fait qu<'tqu& aocommfdemcnt
d''vant les juges ecciésiastiques.

t.e vingt-sixième ordonne ne porter les
causes ecclésiastiques aux juges d'égtisc.

Le vingt-septième regarde les croisés.

Le vingt-huitième ordonne d'excommunier
t''s juges laïques qui refusent de rendre à

l'église les clercs coupables de crimes, qu'ils
ont emprisonnés.

Les cinq canons suivants contiennent quel-
ques dispositions touchant les curés, les vi-
caires et les desservants pendant la vacance
des cures.

Le' trente-quatrième défend aux diacres
d'administrer le viatique au~c matades. dt:
confesser ou de baptiser, si ce n'est en t'ah-
sence du prêtre.

`

Le trente-cinquième défend aux prêtres
d'avoir des femmes dans leurs maisons, si
ce n'est leur mère ou d'autres que leur grand
âge mette hors de tout soupçon.

Le trente-sixième défend aux. prêtres de

porter aucune excommunication, si ce n'est

pour cause de vol de choses déposées dans
leurs paroisses.

Le quarante-neuvième et dernier ordonne
aux juifs de porter sur la poitrine quelque
marque qui les distingue, et défend aux
chrétiens de t'un et de l'autre sexe de s'en-

p.'gf'r à leur service. Zf~.de l'Eglise ~t~c.;
./t~MCoHC.V.

ROUEN (Synode de), 'entre l'an 1236 et

~53, par Pierre de Collemieu. Nous rappor-
tous ce synode à l'occasion des ordonnances

~ynod.ttes publiées par ce prêtât, mais sans

pouvoir en dire la date précise. On y trouve
les défenses de célébrer la messe avant d'a-
voir récité matines et prime; de faire du

pain bénit le jour de Pâques et tes autres

jours de communions générâtes; de donner
la communion à des enfants âgés de moins
de sept ans; de servir à l'autel si t'en est

marié, et autrement qu'en surplis; de dire
d'autres préfaces que l'une des dix du Missel
romain. On y déclare permis à tout prêtre
d'absoudre de t excommunication, même ré-
servée au -pape, toute personne à l'article
de la mort. On y défend de rien exiger pour
t.) b-énediction des mariages, pour des funé-
'railles ou pour d'autres sacrements. On y
prescrit à tous les prêtres de se confesser au
moins une fois chaque année à l'archevêque
ou au pénitencier ta même obligation y est

imposée aux clercs qui se disposent à rece-
voir tes ordres. On y recommande aux curés
de renvoyer de leurs églises; au moment de'
dire la messe, les étrangers qui voudraient

y venir en désertant leur paroisse, à moins

que ce ne fûl comme en passant et pour
cause de voyage. On y défend de bénir après
leurs couches des femmes devenues mères

-par un mauvais commerce. Enfin, on y dé-
tend de nourrir des pigeons dans les clochers.
L'étendue que nous avons donnée à l'analyse
il"s statuts synodaux de Baycux ( Fo~/ex
BAifEux, vers l'an 1300) nous dispense d'en-
trer ici dans d'autres détails. Conc. et d~cr.

<ynnf/7!o<'Aom.~K'.c/.
HOUEN(SYuodc-'d'hrferde), rau.l34~par

le même. Ce prélat y donna aux doyens do
son diocèse diverses instructions, dont le <ié-
tail ne nous parait pas fort important.

ROUEN (Concits de), l'an 1256. Le savant
Mansi met en cette année un concile des

évêques de la province de Rouen, sur quel-
~ques droits contestés entre l'archevêque et
ses suffragants. ,Il est dit à la fin des
actes de ce concile, qu'ils furent passés à
Pont-Audemer, le lundi d'après la Saint-

Jean-Baptiste de l'an 1256. Mansi, t. M,
co~.1191, e.Etns.Xftc/tae~tnpert'CM~omarM.

ROUEN (Synode de), l'an 1275, par Eudrs

Rigaud. Ce prélat y donna diverses inslruc--
tions aux doyens relativement aux excom-
munications. Bessin, Conc. Norm.

ROUEN (Synode de), l'an 1293. Guitt.iume
de Flavacourt, archevêque de Rouen, tint ce
concile avec ses suffragants, le jeudi d'âpres.
Foctave de la Pentecôte, dms t'égtise de

S.tintc-Marie-du-Pré, aujourd'hui de Bonne-
Nouvelle. On y Ht sept statuts ou capitules.

t. On renouvelle les anciens décrets qut
privent de leurs bénéfices les clercs qui,
après avoir été avertis, continuent pendant
un an de porter l'épée comme les so'dats,
l'habit court et la tonsure peu régulier?,.
ceux qui ont des concubines dans leurs
maisons ou chez autrui ceux qui exercent'

que)que office de la justice séculière, ou quï
semêtcotdc faire des contrats usurai! es ou
d'autres illicites.

I!. On excommunie ceux qui tiennent dct.

ptaids les jours de dimanches et de fêtes.

I!I, IV et V. Même peine contre les clercs

qui se soumettent à la justice civile dans les
causes personnelles, contre les juges laïques
qui informent des faits concernant des ec-

c)ésias)iqucs, et contre tous ceux qui trou-
blent la juridiction de l'Eglise.

VI. Les évêques ne donneront point aux

réguliers le pouvoir d'absoudre des cas ré-

servés, si ce n'est à de certains dont ils con-

naissent la prudence et ta capacité; et en-
core à condition que cette permission ne
s'étendra pas à la confession que chacun est

tenu'de faire à son propre curé ou pasteur,
à moins que celui-ci n'y consente.

Vti. On ordonne la publication et t'exécu-
tion des statuts précédents. ~tta<- des CoMC.
(.1!

ROUEN (Concile provincial de), tenu a
Devitto ou Pinterville, près de Rouen, l'an
130t. Les actes de ce concile sont perdus 1
Cône. et Jtcr. ~/Ko<f. S. Rothom. Ecel..
ROUEN (Synode de), l'an 1305. L'arch,evê-

que y ordonna de publier dans tout son dio-

cèse plusieurs des décrets portés dans le con-

cite provinciat de l'an 1293, et du dernier

tenu à Pintervitte. Be~. Conc. Norm.
ROUEN (Concile de), l'an 1310, sur les

Templiers, dit M. de Mas Latrie. C'est sa~s

doute le concile du Pont-de-t'Arche qu'il a

voutu dire. Foy. Conc. ~Vonn.
ROUEN (Concile de), l'an 1311, 12 aou~.

On y détthéra dans la satte de l'archevêché

sur la députation qu'il faiïait envoyer au

concile Œcuménique de Vienne. ~c~M-,

C6ttC. <U)'M.
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ROUEN (Concitc de). l'an 13!3. Gilles Ay-

cetin, archevé<}ue de Rouen, tint ce concile

avec ses suuragants dans l'église de Notre-

Dame du Pré, aujourd'hui de Bonne-Nou-

velle, vers la fête de saint Luc, pour expli-

quer quelques-uns des règlements faits sous

son prédécesseur Guillaume de Flavacourt.
ROUEN (Concile de), l'an 1315, mentionné

,par Bessin, Coiic. Norm. Ce n'est en effet

qu'une t-épétition des articles qui avaient été

traités dans le concile célébré au même lieu
en 1299. Seulement on y détaitte un peu
plus les défenses faites aux clercs de com-

paraître devant tes tribunaux sécu'icrs dans

te< cas où la loi donnait sur-ie-champ action
à ('accusateur, et intimait l'ajournement per-
sonnel à t'accusé ce qui arrivait dans les
clameurs de Z/~ro. C'est la matière des arti-
cles 5, 6, 7 et 8. Le 1" et le 2' recomman-
dent encore aux ecclésiastiques la modestie
dans les habits et les manières, condamnent
les habits courts, le port d'armes, la fréquen-
tation des femmes et l'usure. Le 3° renou-
velle l'ordre de s'abstenir des plaidoiries les

jours de fêtes. Zft~. de l'Eglise Gallic., liv.
XXXVI.

ROUEN (Concile de la province de), lieu

incertain, l'an 1321. On y reconnut te droit

qu'avait le chapitre de Saini-Ouen d'élire
t'abbé de Saint-Victor ad Caletas, et qui lui,
était contesté par les moines. Conc.~Vorm.

ROUEN (Concile de), l'an 1335. Pierre Ho-

ger, archevêque de Rouen, tint ce concile au
mois de septembre, dans l'église de Sainte-
Marie du Pré, à présent de Bonne-Nouvelle,
où les évoques d'Avranches et de Sécz assis-
tèrent en perso'nne, et les autres évoques ses

suffragants par députés, et il y lit treize
constitutions.

La 1" porte que l'office sera célébré avec
dévotion dans les églises, scton ce qui est
ordonné dans la Ctémentitte Gravi nt;Ktrt<nt.

La 2* et la 3' renouvellent les règlements
touchant tes habits et la conduite des clercs
et des moines.

La ordonne aux, chapelains de desservir
les bénéfices.

La 5' défend aux patrons de recevoir de

l'argent pour la présentation aux bénéfices.
La S* excommunie ceux qui empêchent de

payer les dîmes dues aux curés.
La 7' exhorte les prélats et les curés à

prier pour le
voyage

de la terre sainte, à

porter les fidèles a l'entreprendre, et à lever
des deniers pour ce sujet.

La 8' renouvelle, les règlements touchant
les réparations et l'eutretien des églises et
des ornements.

La 9~ porte que les curés institués par
d'autres que par l'évêque du diocèse seront
tenus de se présenter à lui dans les quarante
jours après leur prise de possession, pour
montrer leurs titres et prêter le serment
d'obéissance et de résidence.

La i0°, que t'en publiera le premier di-
manche de chaquemois, les cas dans lesquels
on encourt l'excommunication.

La il*, que les évoques puh)ieront dans
leurs syuodps, et tes doyens dans leurs ca-

ton'tcs. tes cas réservés au sainl-siége et aux

évêques.
La 12', què les curés traiteront favorable-

ment et bénignement tes frères prêcheurs t
les frères mineurs

La dernière ordonne que ces constitutions
soient publiées dans les synodes diocésains.

Z';<'6., t. XI; Bessin, Cône. Norm.
ROUEN (Concile de), l'an 13~3. On renou-

veta dans ce concile, qui fut provincial, les

anciens décrets contre les atteintes por(é< s

a la personne des ecclésiastiques..MftM~t
Suppl. t. tH

ROUEN (Chapitre de la métropole de), t'au
1331. Le chapitre de Rouen, présidé par son

doy<n fit quelques règlements dans cette
assemblée concernant ta discipline à obser-
ver par tout te clergé attaché à cette égtisc.
Martène, Fe<. script. ampliss. coll. t. VUL

ROUEN (Assemblée générale tenue à),
5 juith-t l<t01. L'objet de cette asscmbtée fut
<)c voter un subside pour l'union de t'EgUso
romaine. Bessin, Conc. ~Vot'M.

ROUEN (Concile de), tenu l'an H03 dans

t'égt'se tuétropotitaine, pour la réforme du

clergé,. H ne nous reste rien de ses actes.
y~d.

ROUEN (Synode de la Pentecôte de), l'an
l'tl5. On y publia les-cas réservés soit au

pape, soit a l'archevêque ou à son péniten-
cier. Conc. et decr. synod. s. Rothom. Eccl.

ROUEN (Synode de), l'an l'tl7, par Louis

de Harcourt. On trouve ce synode indiqué
dans la Synopsc des-Concitcs de Labbe.

ROUEN (Synode de) .t'an 1~1, par Louis

de Luxembourg. Ce prélat y publia dix-sept

statuts, ayant pour objet t'ofuce du chœur et
les devoirs des chanoines et drs autres clercs
attachée à t'égtise métropoiitaine..DcMf'n,
Cône. Norm.

ROUEN (Concile de).t'anHM.Raou)Rous.
sel, archevêque de Rouen, tint ce concile le
15 décembre 1~5, avec son ctergé et les dé-

putés de ses suffragants. On y dressa qua-
rante artictes.dont tes sept premiers incul-

-qucnt la pureté de la foi, en condamnant
tous les livres de magie, toute pratique de

sorcptteric, divination, enchantements, la-

tismans; et l'on statue des peines contre tes

auteurs de ces inventions diaboliques. On

proscrit de même les jurements, les blas-

phèmes et-l'usage d'appeler certaines images
de la sainte Vierge, Notre-Dame de .RecoM-

vrance, yo<re-2)a)Ke de ~t<tJ, de Cotuo/<~t'oK.,
de Grdce, etc. Le concile marque que cela

semblait avoir été introduit pour gagner (tu

l'argent, et que cela autorisait des opinions

superstitieuses. Cet usage a prévalu d~ puis,

parce que les mêmes raisons ne subsistent

plus.
Les autres décrets, jusqu'au trente-troi-

sième inclusivement, sont d'une discipline
trè'-exacte et très-étendue

On n'admettra aux saints ordres que ceux

qui sauront les articles de la foi, la doctrine

du décatogue et des sacrements, la manière

de distinguer tes péchés; et, pour qu'on

puisse être assuré de teurcapacité, ils seront

examinés aYantt'ordination. On ex'gprad'eu&
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qu'ils aient un hénénce ou un patrimoine
~ui teur serve de titre; et, s'il se glisse en
ceta quctqne fraude, ils seront suspens de
leurs ordres.

On n'exigera rien pour la co'tation des
ordres ou des bénénces, pour t'administra-
tion de t'eucharistie et de la confirmation.
Les prêtres éviteront les gains sordides, tes
conventions intéressées pour la célébration
de la messe. On défend aux ecclésiastiques
l'ivrognerie, le négoce, la fréquentation des
femmes, la vanité dans les habits, les pro-
cès en cour séculière. Les prêtres, tant sé-

cutiërs que régutiers, no seront admis a prê-
cher qu'après avotr été examinée parl'évé-
qué ou par ses grands vicaires. Les réguliers
exhorteront léurs auditeurs au paiement des

dimes. Les archidiacres feront leurs visités
'exactement et d'une manière utile, pour l'in-
struction et l'édification des peupies; Les cu-
rés dénonceront excommuniés, le premier
dimanche de chaque mois, tous tes homici-
des voiontaires, les voleurs, les incendiai-
res ils auront soin d'instruire, tous les di-

manches, tours paroissiens dans la foi et dans
tes mœurs. Ceux à qui appartient la colla-
tion des écotes publiques choisiront pour
cet emploi des personnes d'un âge, d'une

-conduite et d'une capacité éprouvées.
Oh recommande l'observation du décret

Omn.t'ï t(<)'tM~Me~M'M~fait au concile de La-
tran. On défend, sous peine d'excommunica-

tion, defairedésormais ta fête des fous. Défen-
se .tU~si de se promener et de converser dans

~tcségiises, depasserta nuitdeNoëtajoucraux
des ou à d'autres jeux. On entretiendra la

propreté et la décence da'is les choses sain-
')es. Les reliques seront remises, après les
solennités, dans des lieux convenables; et
les cimetières seront toujours séparés des en-
droits profanes.

Les six canons suivants regardent ta con-
-duite des réguliers: It y aura dans chaque
communauté un tableau où -la règle sera
écrite. Outre te, chapitre qui se tienl chaque

jour, on en tiendra de généraux aux Quatrc-
fcmps de l'année. On y, expliquera la règle,
-on en recommandera t'ohscrvation et ceux
qui t'auront violée seront punis par les su-

périeurs. Les visiteurs auront soin de s'ac-

q"it)er avec zèle de teur emploi; et si les su-

périeurs locaux sont négligents, te~ évêques
et les autres ordinaires maintiendront la

discipline réguticrc.
Dans le dernier article de ce concile, on

exhorte à prier pour la consommation de la
paix. dont il était toujours (tues)ion entre la
Frar-ce et t'Angteterre. La&< XtH.

ROUEN ( Assemblée du clergé de France

à), l'an 1~51, p.our régler quelques diffé-

t't'nds qui s'étaient élevés entre les prétats de
't'rance-et ta cour de Rome. Nous ne savons
ni te sujet, ni tes circonstances de ces dé-
~netcs.tt était peut-être question d,'s régi-
ments faits à Bâte, ou des articles contenus
'dans ta'Prag~oatHjue sanction. ~i~.de

~tu.XLtX..

( <)Suivit.Hessin. les utati~rcsdd discip!inedont il ta
tire pjrt~ f.))'eutt'uhjet d'un co.)ci)t;dit!ëre!tLde celui uj

ROUEN (Synode de ), novembre H76, par
Jean de Gonnes ctGuitlaumeMézard, vicaires
généraux, en l'absence de l'archevêque Gui)-
)aume.d'Etoutevi)le,cardina) évêqued'Ostic.
injonction y fut faite à tous )ps prêtres con-
cubinaires ou soupçonner de l'être dp congé-
dier sous quinze jours les femmes qu'iis
avaient avec eux. Conc. et cfecr. synod. S.
Rothom. eccl

ROUEN ( Synode d'hiver de ), l'an 1506
par Arthur Fillon, vicaire généra) du caxti-
nal d'Amboise. Entre 'autrès statuts qui y
furent portés, on y défendit aux prêtres do
jouer avec les laïques en se dépouittant de
leur soutane de donner les corporaux à la-
ver à des femmes de négliger la confession
des personnes pauvres. On tcur recommanda

'd'intimer à leurs paroissiens la défense de
danser, soit te jour, soit la nuit,a t'occasion
de fêtes patronales. BeM)?t,CoHc.~VonK.

ROUEN ( Concile provincial de), le 15 fé-
vrier de l'an 1523, sous Georges d'Amboise
2° du nom. Le roi Françuis 1 y assista en
personne il parait même que les subsides

qu'il demandait au clergé de Normandie fu-
rent te principal motif de la convocation des

évoques. Après quelques séances et quelques
altercations, on accorda à ce prince vingt-
quatre mille livres, dont la répartition Sf fit

ensuite selon t'étendue et les facuttés de cha-

que diocèse.
On traita aussi quelques matières de disci-

pline dans ce concile (a),et les règtements qui
nous en restent sur cela sont de deux espè-
ces. Les uns portent le titre de Capitules, et
t'en y recommande la résidence aux évéques
et aux curés le'gratis pour les ordres, pour
ta provision des bénéfices et pour les dm)is-
soires. On ordonne que les pasteurs s'infor-
ment des legs pieux; que les amendes impo-
sées par la cour ecclésiastique tournent au

profit des pauvres. On défend aux évoques
de porter des habits de soie, et de donner des
livrées de coulcur à leurs domestiques. On

régie sur tes déports, que désormais ils ne
seront plus exigés en entier, mais qu'il so
fera des transactions avec tes prétats pour
une somme d'argent ou pour quelque partie
des fruits. On déctare que dans la suite il ne
sera plus ét:)b!i de couvent du tiers ordre de
saint François, et qu'on procédera même à
l'extinction des anciens. On avertit de veiller
sur les sectes nouvelles afin qu'elles ne fas-
sent point de progrès en Normandie; et dé-
fense est faite d'imprimer aucun livre sur la

religion sans l'approbation de t'évéque.
Les déports dont it est question dans'les

règlements qu'on vient de parcourir s'appe-
laient aussi droits de vacant, et étaient une

espèce d'annate que les évêques, ou les ar-

chidiacres, ou les archiprétres, ou enfin les

chapitres tevaient sur le revenu d'un héné-
-nce vacant, etsu) tout d'un bénéGce-cu) G. Nous
disons quetedéport était une espèce d'imnatc.
et non simp)emcntuneanuate,parcequeceux
qui jouissaient du droit de déport ne perce-
vaient pas toujours le revenu de la prcmièro
t'en accordales subsidesau roi, quoique tenu la mfnit
a'.Mtte.foy. Cooc.~Vft)M.



t:')U 710:f)o 'nnu

!t)))jée tout entière du bcncncc, n<ais que tes

uns N'en percev.'ifnt que la )u')i)ié. et les au-

Ires plus ou moins, selon l'usage des lieux.

Los autres ordonnances de ce coucite de
Rouen sont en formé de réponses à plusieurs
questions qui avaient été proposées. Ainsi',
t'assemblée décida que les chanoines pèçhent

en partant dans t'; chœur de choses profanes
Jurant le service, ou bien en allant et. venant

jJans t'égtise; que les chanoines de' l'église
cathédrate sont dispensés de résider dans
leurs bénéuces charge d'âmes pourvu
qu'ils s'y présentent quelquefois dans le
cours de l'année. C'était une décision rela-
tive au temps car on soùffrait alors que des

chanoincs'fussentcn même temps curés, ce

uni n'est plus aujourd'hui. Les Pères déter-
minèrent aussi qu'à t'entréf; des nouveaux

chanoines, on peut recevoir quelque chose

d'ap;'tic:)b)e au service divin, lion au profit
'des chanoines; que tes protêts sont obligés
de faire garder la ctôtureaux religieuses
et la régularité aux moines; que dans cha-

que monastère d'hommes, il. y aura un mai-
tre pour enseigner les jeunes religieux que

te supérieur d'une communauté peut re'

cevoir quelque chose d'un novice pour son
entrée en religion, pourvu que cela soit of-
'fert ;/ra~, sans pacte ni convention; que tes
moines ric pourront bâtir de somptueux édi-
fices, et qu'en générât ils seront justiciables
'de l'évêque, s'ils tombent dans des fautes
scandaleuses hors de l'enceinte du monastère
'et sur le territoire de t'évoque. C;'<<. de/'J?~.
~N/~C.<.L!M(!<MCOMC.,Ift.

ROUEN (Concile de )., t'an 1527. On y ac-
corda quatre décimes au, roi François l".
,Bessin, Cône. ~Vorm.

HOUEN (Synode de) l'an 4578 selon Bes-
sin. Jean de Cropey, vicaire générât, y pu-
blia vingt statuts dont te 6" ôte aux prêtres
ta faculté de lancer.des excommunications
générâtes si ce n'est:pour des tarcins com-
mis dans la paroisse même; le 7" leur refuse

le droit de confirmer et-, celui de consacrer
des vierges te 8* ordonne t'opératio:) césa-
rienne dans le cas de mort de la mère et de
doute sur l'existence de l'enfant le 9" fait
une obligation aux curés de faire sur-tc-

champ l'absoute pour tous ceux de leurs pa-
roissiens. dont ils viennent apprendre le
trépassement. Bessin, Conc. ~Vonn., par~ 2".

ROUEN (Cducite de), t'an 1581. Ce concile
fut tenu à Rouen dam l'église métropoti-
taine, par le cardinal Charles de Bourbon
assisté des évoques et des députés de tous tes
chapitres de sa. province. On y ut onze ca-
nons ou règlements, sous-le nom de Ca-
pitules.

1 Le 1" est touchant la foi et la religion, et
contient une formule de profession de foi:

Le 2* est du culte divin en générât, qui
consiste à aimer Dieu d un cœur parfait, et
à marquer par ses paroles et par ses oeuvres
t'amour qu'on lui porte disent les Pères du
coucifc. Us défendent ensuite les profana-
'ous des jours de fêtes qui se font par les
tunes le trafic h;s débauches ,-t'ivrugne-

rie, le luxe ,cs jeux prohibés les danses
les chansons d6s!)onnëtes, etc.

Le 3°, qui est sur les sacrements, défend
aux prêtres de confesser sans surplis, sans

étote et sans habit tong.H défend aussi de

rebaptiser sous condition tes calvinistes qui
rentrent dans te sein de t'Egtise, quoique te

ministre, en les baptisant,u'ait pas eu des-
sein de les baptiser pour la rémission de
leurs pèches. 11ordonne à tous tes ministres
de la parole d'instruire le peuple touchant
le sacrementde confirmation,et aux évoques
de le conférer souvent dans les différentes

parties détours diocèses.
Le qui traiic du sacrifice de la messe,

ordonne aux prêtres coupables de quoique
péché morte! de se confesser avant de dire
la messe, et de tenir dans une grande pro-
preté tout ce qui'ses't à l'autel.

Le 5% qui est du mariage, veut qu'on aver-
fisse les peuples de la nullité des mariages

clandestins; qu'un fasse trois publications do
bans avant te mariage; que tes futurs époux.
se confessent et communient trois jours au

moins avant de se marier. li défend )o ma-

riage dans les temps elles degrés prohibés,
de même que le concubinage

Le 6' des évoques et des chapitres. Les evc-

'ques qui sont exposés aux regards de tout
le monde, comme Us sont préposés eux-mê-
mes pour voir et considérer les autres, doi-
vent être irrépréhensibles et briller comme
des astres par réc);)t de leurs bonnes œu-

vres, pour servir d'exemple à tous ceux 'lui
les c~ttemjdent.tt faut qu'ils sachenl qu'ils
n'ont point été appelés pour vivre dans le
luxe et toutes les commodités que procu-
rent tes richesses, mais pour accroître la

gloire de 'Dieu par toutes sortes de peines
de sotiicitudes et de travaux. Rien ne doit

paraître dans leur personne ni dans tcur

famille, leur tabte tour battit, tcur ameu-

Nemeut, qui ne respire la simplicité, la

frugalité. le mépris des vanités, le xétc pour
tes intérêts de Dieu.

Les chanoinesdescathédratesdoivcnt aussi
se distinguer ~c tous les autres ecclésiasti-

ques paria régularité, de leur conduite: Ils
diront la messe tous les jours de dimanches
et de fêtes, et plus souvent encore. i!s ne

porteront point de soie~ et ils auront une
couronne conforme à l'ancien usage.Us n'ha-
biteront poiut dans une même maison avec
des femmes, résideront exactement et ob-
serveront les décrets du concite de Bâte tou-
chantt'officedivin
Le 7°, des devoirs des évoques. Le devoir
de t'évoque est de consacrer tes ministres du

f'Egtise et tes églises ëttes-memes avec tout

çe qui a besoin de consécration; de.veitter
sur les peuples soumis a sa jurtdiction, de les

conduire, d.' les juger, de les visiter. H n'or-
donnera personne que sur tes témoignages
requis, et avec toutes tes conditions si sou-
vent répétées dans les concile's. I) s'ét.cvcra
avec force contre la simonie dans tes rési-

gnations et tes autres provisions des bénéii-
ces;etii fera ses visites assidûment p.our
maintenir la foi dans tout sou diocèse, eu
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extirper l'erreur y protéger les bonnes

mœurs y corriger les mauvaises exhorter
les peuples à vivre dans la paix, t'innoeence,
l'exercice de la reiigion.

Le 8', des devoirs des cures des autres

prêtres et des paroissiens. Les curés réside-
ront dans leurs paroisses, aux termes des
décrets du conciie de Trente sur la résidence,
pour paître et conduire leur troupeau dans
la justice et la vérité, la charité, la chasteté,
la modestie là simplicité. Tous les prêtres
attachés à une paroisse sont obligés de.la

desservir, surtout les jours de.dwnanches et
de fêtes et les paroissiens sont obligés eux-
mêmes d'assister régulièrement aux offices
dateur paroisse, en ces saints jours.

Le S", des monastères. Les abbés et leurs

prieurs électifs, soit réguliers, soit commen-

dataires, même exempts, ne prendront point
possession sans avoir fait leur profession de
foi entre les mains de t'évoque. Ils ne don-
neront qu'à des catholiques l'administration
des biens des monastères. Les religieux ob-
serveront leur règle, et en particulier, les
veeux d'obéissance, de pauvreté, de chasteté,
et la vie commune dans la tabte, les vête-
ments, la clôture. Les religieuses s'apptique-
rnnt uniquement à Dieu de corps et d'esprit.
Elles ne seront n< oisives ni causeuses, ni
curieuses, mais assidues à ta prière te jour
et )a nuit.

Le 10", de la juridiction ecçiésiastique. Le
concile avertit les juges séculiers de ren-
voyer les clercs aux juges d'Eglise, dans les
cas marqués par les saints canons.

Le 11' ordonne qu'on étabtissedcs écotes

publiques et des séminaires,'pour élever tes

ecclésiastiques dans la science et la pieté.
HOUEN (Synode de), mai 1606.. Le cardi-

nal de Joyeuse, archevêque de Rouen, y pu-
blia un statut pour défendre aux curés et
autres supérieurs ecclésiastiques de recevoir

enteurségtises des prêtres étrangers, qui
n'auraient pas de lettres d'approbation de

l'archevêque ou de ses vicaires généraux.
7~ pour les, curés de M~r le cardinal de
Yo~M~e.

ROUEN (Synode de), 17 mai 1616, parr

François de Harlay. Ce prélat y publia plu-
sieurs statuts, dont voici les plus remarqua--
bles.

De ~t7ÏMt<fencc. Tous les curez de ce dio-
crsc feront résidence en leurs benefices et
satisferont en personne au devoir de leur
charge. Ceux qui auront quelque cause legi-
time de s'absenter nous la feront cognoistre:
sans déguisement et ne quitterorit teur
Eglise qu'ils n'ayent obtenu congé de' nous
par escrit lequel leur sera gratuitement ac-
corde.

« Avant que d'obtenir leur congé feront
approuver un vicaire capable et au reste
pourvoiront tcUement à ce qui est de leur

charge, que tant que faire se pourra leurs
ouniXes no reçoivent aucun détriment de leur
absence.

« Les non résidents, ou ceux qui s'absen-
teront sans noslre permission, outre le pcché
mortel qu'ils commettront, ne gagneront

point les fruits de teurs.hpneuces pour le

temps de leur absence, et ne les pourront re-
tenir en conscience, ains seront tenus sans
attendre qu'ils y soient condamnez et con-
trains par justice, les appliquer eux mesme
à la fabrique de leur Eglise, ou aux pauvres. »

De la Doctrine chrétienne. a Outre tes in-
structions du Manuet, qu'ils sont tenus lire
au prosne de la messe, et predications ordi-

naires, prendront les jours de dimanche et
restes'de l'annee une heure commode, de-
vant ou apres les vespres, pour enseigner la
doctrine chrestienne par eux ou autre per;-
Gonne capable qu'ils commettront.

« A cet effet auront tous ta sainte Bible, le
Catéchisme romain latin frnnçois le concHe

ptovincial (de 1581), les ordonnances syno-
dales, etc.

« Es champs et petites villes Us ne per-
mettront qu'aucun s'ingere de tenir les esco-
les en leurs paroices qui ne soit approuvé
d'eux. »

De la Vie et Mœur~. a Qu'ils ne portent
manteaux courts habits de couteur, passe-
mens, decoupeure, bagues aux doigts, pcc-
cadilles, rotondes, dentelles, moustaches et

grands cheveux, ny autres choses indecen-
..tes. u

~M~erttce divin. « Ils ne Lasseront qups-
ter personne par t'Egtise sans nostre permis-
sion. »

Des Eglises. (? Que les autets soient dé

pierre, beaux et entiers, sans fraction nota-
ble, clos par dessous. Qu'ils soient garnis do
contretable, devanture, rideaux et ciel; e.t
de trois nappes, desquelles les deux de des-
sous couvrent tout faute!, et celle de dessus

pende des deux costez jusqùes à Heur de

terre avec un tapis par dessus et à cost6
la piscine nette, et bien percée.

a Que ie tabernacle soit au milieu du grand
autel, richement paré dedans et dehors, bien
clos et bien fermé couvert d'un'pavitton do

quelque belle estoffe avec une lampe ar-
dantc. ou.cicrge allumé devant.

« Qu'en toutes les Eglises il y aye une re-

présentation du crucifix au haut de t'entrre
du chœur et une image du patron au costo
droit du grand autel. Qu'elles soient en bonne
forme et honnestement decorees comme
aussi toutes autres images oslant celles qui
seroient brisees rompues, vermoulues, oa
autrement difformes.

a Qu'il ne se face aucune croix sur le pavé
des Eglises, ni en lieu ou elle puisse estre
foulee aux pieds. »

.DMBap~MtKe.< Le curé ne rebaptisera ceux

qu'it trouvera avoir été bien baptisez, car ce

seroit sacrileg,e, et il encourroit irrégularité:
mais seulement il adjoustera les prières et
cérémonies ordinaires.

a Le diable pour empescher l'effect du

baptesme, et la renonciation à ses oeuvres et

pompes, a introduit en quelques endroits une
damnable coustume, de porter les enfans

nouveitement baptisez à la taverne ce que
nous deffendons pour l'advenir estre fait. >a

Du Saint-Sacrement. a Que l'on ne se se?ve
du calice pour donner du vin aux laïques
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après avoir communié, mais d'une coupe
d'argent, ou d'un verre de cristal à ce de"-
tiné.D Il

Les statuts que nous venons de rapporter
suffisent pour donner une idée des autres.
OrffoftM. faites par Mgr /'arcA. de Rouen.

ROUEN
(Synode de), 29 mai 1618. Les sta-

tuts qui y lurent publiés sont les mêmes que
les précédents, avec quelques additions, tel-
tos que celles-ci

« Le curé ne permettra les hommes mariez
chanter l'Epistre, ny porter chappes ou sur-

plis en l'Eglise et processions, ou autres
tieux. ') CoMc.<<ofecr. synod. S. ~otAom. ~cc/.

ROUEN (Synode de), 7 novembre 1628, par
François de Harlay. Les statuts publiés dans
ce synode ont la plupart pour objet de tracer
le règlement et le cérémonial de chaque sy-
node diocésain. On y recommande de plus
aux officiers de cour ecclésiastique le désin-
téressement dans l'exercice de leurs fonc-
tions. On y défend d'établir aucunes confré-

ries, si elles ne sont approuvées par l'arche-

vêque. Bessin, Conc. Norm.
ROUEN (Synode d'été de), l'an 1630, par te

même. Trois prêtres y furent suspendus des
fonctions de leur ordre par suite des divi-
sions qu'occasionna dans le clergé la nou-
velle édition du Bréviaire et du Missel. 76t'(~.

ROUEN (Synode d'automne de) l'an 163t,

par le même. L'époque des synodes d'au-

tomne fut Cxée dans celui-ci au jeudi ou au

mardi après la Toussaint c'est ce qui forme

l'objet du premier statut. Le troisième con-
tient l'injonction de faire l'office dans toutes
les paroisses selon le rit métropolitain, et

non selon le rit romain yt~t'o~MtHintelligant
se ~Mo o/~c;o non M~t~/ac<Mfo~. Une clause
de cette nature. aurait eu besoin d'être rati-

EéR par le saint-siége, partie intéressée, à ce

qu'il nous sembte, dans l'affaire. /&td.
ROUEN (Synode d'été de) l'an 1632 par

le même. François de Harlay y publia quel-

ques statuts relatifs aux mariages et aux fian-

çaities H renouvela la défense de recevoir

des prêtres étrangers non approuvés il con-

damna, comme tendant au schisme un ti-

bette intituté Lettre encrée à moM~gt~KeMr
l'illustrissime et révérend. archev. de /<ot<e?t,
<OMC/MK<là réformation des synodes. Ibid.

ROUEN (Synode de), 4 novembre 1638, par
le même. Défense y fut faite aux curés d'ad-

mettre des prédicateurs pour le carême sans
un mandat de l'archevêque, et sans que les

mêmes prissent l'engagement de prêcher
ttus.si aux octaves du Saint-Sacrement et de

l'Assomption. /M.
ROUEN (Synode d'été de) l'an 1639. par

le même. La résidence y fut recommandée

aux'chanoines; l'exposition du saint sacre--

ment y fut défendue à moins d'une autorisa-

tion spéciate, en tout autre temps qu'en ce-
lui de l'octave de la fête les cimetières qui
ne seraient pas munis d'une bonne clôture y
furent déclarés poilus. /&td.

ROUEN (Synode d'automne de), l'an 16M),

par le même. On y réduisit les synodes dio-

césains à un seul d'obligation par an, au

lieu de deux on y prescrivit de garder dans
DtCTMSKAtKEDES CONCILES.Il.

un calice, et non dans un ciboire, t'hostie
réservée le jeudi saint pour l'office du leu-
demain. 7&<c<.

ROUEN (Synode d'été de), l'an 16M. Lu
même prêtât y rappela à tous les clercs l'o-

bligation de porter la tonsure; Francisci sta-
<M<Ctsynod.

ROUEN (Synode d'automne de), l'an Ï6H,
par le même. On y régla qu'il serait étabti
dans divers endroits du diocèse plusieurs
sous-pénitenc'ers, pour absoudre des cas ré-
servés, excepté quelques-uns des plus nota-
bles. On y recommanda aux curés d'avoir la
liste des pauvres de leurs paroisses, et de les
visiter avec un soin particulier on fit dé-
fense à ceux-ci de mendier dans les églises.
On ordonna des conférences mensuelles dans
toutes les paroisses pourvues d'un cierge en
nombre suffisant. /6td.

ROUEN ( Synode d'été de ), l'an 16~2. Le
même prélat y renouvela quelques statuts

précédents, et prescrivit l'usage du catéchis-
me revu par ses soins pour toutes les parois-
ses de son diocèse. Ibid

ROUEN (Synode d'automne de), l'an 1642,
par le même, qui y recommanda à tous les
curés d'acquitter fidèlement les fondations en
faveur des défunts. /6t'

ROUEN (Synode d'automne de), l'an 16M,
par le même. t! y renouvela la défense d'ad-
mettre des prêtres étrangers, qui n'auraient

pas son approbation par écrit. lbid.
ROUEN (Synode d'été de), l'an 16~, par

le même. Défense y fut faite d'admettre des
femmes à chanter des jérémiades à l'officede
ténèbres. Ibid.

ROUEN (Synode d'automne de), l'an 16~,
par le même. Défense aux clercs de jouer
dans des jardins publics ou d'autres lieux
semblables. lbid.

ROUEN (Synode d'automne de), l'an 1645,

par le même. It y recommanda aux curés
d'aider de tous leurs moyens les clercs qui
se destineraient à t'état ecclésiastique. 76ttf.

ROUEN (Synode d'automne de), l'an 1646,

par le même, pour recommander aux clercs
de porter la tonsure et les cheveux courts

7M.
ROUEN (Synode d'automne de) l'an 1647,

par le même. It y prescrivit aux prêtres
d'accompagner toujours d'une exhortation
l'administration des sacrements. lbid.

ROUEN (Synote d'automne de), l'an 1650,

par le mé'nc, à l'occasion de la nouvelle édi-

tion du Manuel ou Rituel qu'il venait de

publier. Coneil. e< </ecr. synod. S. Rothom.
~'cc/.

ROUEN (Synode d'été de) l'an 1652, par

François ttt de Harlay, devenu ro.tdjuteur
de son oncle. H s'y borna à rappeler les an-

ck-ones ordonnances, et particulièrement
celles qui interdisent aux clercs t'entrée des

cabarets, et celles qui exigent l'autorisation
de l'archevêque pour l'exercice du saint.mi-
nistère dans son diocèse. 7&tcf.

ROUEN (Synode d'été de), l'an 1661. par
François Ht de Harlay. Ce prélat y défendit

à tout fidèle soumis sa direction et à son,

autorité, d'imprimer, de t're, de garder e'

23
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retenir le livre intitulé le Missel romain
traduit en tangue vulgaire par Voisin imi-
tant en cela, dit-il, la conduite et l'intention
du pape Alexandre VII, dans son bref du 12

janvier de la même année. H y défendit de

plus l'usage de tous tes livres de prières, de

psalmodies, d'hymnes, d'instructions, de mé-

ditations, de catéchismes et autres sembla-
bles qui pourraient être imprimés sans son

expresse permission ou celle de ses grands
vicaires. a Car nous savons, ajoute le pré-
lat, par les monuments de l'antiquité, que
rien n'a tant contribué à répandre les an-
ciennes hérésies et à surprendre la simpli-
cité des peuples, que ces sortes d'ouvrages
qui contiennent des psalmodies, des prières
ou des entretiens spirituels. » Conc. e<decr.

synod. S. J{o<Aom. ~ccj.
ROUEN (Synode d'automne de), l'an 1665,

par François HI de Harlay, archevêque de
Rouen. 11y fit défense de dire des messes pri-
vées, et d'administrer les sacrements de pé-
nitence ou d'eucharistie dans une église, pen-
dant qn'on y dirait là messe solennelle. Ibid.

ROUERGÛE (Concile tenu sur les conBns

du) t'an 590. Voy. GÉVACDAN.
ROUSSILLON (Concile d'Elne eu). Toy<~

ELNE.
ROVIGO (Synode du diocèse d'Atri (a),

tenu à), le 31 mai,1627, par Ubertini Papa-
fava, évoque d'Atri. Ala suite de ce synode,
le prélat publia des Constitutions et des Dé-

crets, qu'd divisa en trois parties la pre-
mière, sur ta foi et la religion; la seconde,
sur la vie-des èlercs, et la troisième sur les
sacrements.

Il oblige dans la première tous les prêtres
appelés au synode,et en générât tous les bé-

néficiers, et de plus tous les professeurs,
même de grammaire, à faire profession de
leur foi dans la forme prescrite par Pie IV,
et à recevoir tous les décrets du concile de
Trente.

H recommande aux confesseurs et aux

prédicateurs de travailler à détruire les su-

perstitions auxquelles sont attachés plusieurs
fidèles,. et surtout les femmes.

II défend de lire et même de garder chez soi
des livres condamnés comme hérétiques.

H fait une loi aux prédicateurs de ne pu-
blier aucune indulgence, à moins d'un man-
dat spécial, qui ne soit d'avance connue et

promulguée.
Il recommande aux magistrats d'empêcher

les foires les jours de fêtes, et de veiller à ce

que toutes les boutiques soient fermées, ex-

cepté celles où l'on se procure les choses
nécessaires à ta vie ou à la santé.

H enjoiut aux curés de visiter fréquemment
les écoles, tant de l'un que de l'autre sexe,
et d'établir, autant que faire se pourra, dans.
leurs paroisses la confrérie de la Doctrine
chrétienne. '¡

Il défend de faire bâtir aucune église, cha-

pelle ou oratoire, sans en avoir prévenu t'é-

vêque, qui en prescrira la forme
H défend de laisser pousser l'herbe, ou

(<!)Nous a\or.s donné, au commencement du tome t de ce Dictionnaire, d'autres synodes diocésains d'Atri, sous le
t'Uu .~oMA,qui est le nom ia'.in de cette ville.

croître des arbres dans les cimetières; da

graver de saintes images en des endroits où
elles seraient exposées à être foulées aux

pieds; de transférer des reliques'd'une égt~so
dans une autre à l'insu de t'évoque; de lais-
ser entrer dans lés églises des personnes du
sexe qui n'auraient pas la tête décemment

voi!ée;'dë souffrir que des pauvres y men-
dient pendant la messe, le sermon et tes of-
Gces.

Les autres règlements sont d'une même

sagesse. Constitutiones et decreta in prima
dta'cMana synodo Rhodigii celebrata. R/!od(~

~tt. 1628.
RUF (Concile de Saint-). Ce concite'~e

trouve cité dans le concile d'Apt de t'an 1365.

Martène, Thes. anecd. tV.
RUFFEC ( Concile de), ~o~aceme, l'an

1258. Gérard de Matemort, archevêque de

Bordeaux, tint ce concile avec les évoques de
sa province, le 2i du mois d'août, et y fit dix
décrets ou capitules:

Le 1" traite des entreprises formées par
tes laïques contre l'Eglise, et des confédéra-
tions qui avaient pour but de restreindre sa

juridiction.
Dans le second, on s'efforce de réprimer

ces brigandages par tout ce qu'on peut y op-
poser de peines, mais avec peu d'espérance
d'y réussir.

Le 3* fait voir le mal à son comble par la

dépravation des corps mêmes de l'Eglise
dont la profession devait faire attendre plus
de soumission aux supérieurs ecclésias-

tiques.
Le 4.°accumule défense sur défense contre

les seigneurs et les communautés séculières
qui, par des saisies et des invasions, trou-
blent une possession paisible.

Le 5' fait inhibition à tout ecclésiastique
d'agir ou de répondre dans le for séculier en
matières qui regardent l'Eglise; et cela soua

peine d'excommunication encourue par le
seul fait, pour les délinquants aussi bien

que pour les magistrats ou autres qui les y
forceraient.

Le 6' exclut de la fonction d'nvocat dans
les cours séculières tout bénéficier et tout
autre engagé dans la ctéricature.

Le 7° met au nombre des devoirs de l'épis-
copat celui de faire exécuter les volontés des
morts, et marque pour cela les conditions
d'un testament légitime, qui consistent en
ce qu'il soit fait en présence du curé et de

quetques témoins dignes de foi.
Le 8' règle la manière dont il faut agir

avec les excommuniés au moment de la
mort, à qui l'on ne doit donner t'absotution'
qu'après une entière satisfaction, s'il est
possible.
Le 9'avertit les commissaires du saint-

siégede cequ'ils doivent observer dans t'exé-
cution de leur commission.

Le 10° et dernier défend les audiences et
les plaidoiries dans tes églises et les ctottres,
de peur que les clameurs et tout ce qui est
inséparabte des plaids n'y introduisent fa dis-
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sipation. Anal. des C'onc. t. t! ~Vu<4/M"
/yt~<.ecct.Xm«Bc.

RUFFEC (Concile de), ran 130~sous Ber-
trand de Got, archevêque de Bordeaux, de-

puis pape sous le nom de Ctément V. Lenglet
dttFrMnot.

RUFFEC (Conci)cd<-), t'an 1327. Arnaud
de Canteloup, archevêque de Bordeaux tint
ce concile de Ruffec dans le diocèse de Poi-

tiers, au mois de janvier de l'an 1327, et y
publia un interdit contre tous les lieux où
les juges séculiers retiendraient des clercs

prisonniers, tt régla aussi que les clercs

pourraient plaider dans le for séculier pour
tetégfises et les personnes ecclésiastiques,
à condition qu'ils ne recevraient pas même
ce qui leur serait offert gratuitement; et

ceta nonobstant les statuts des conciles,

précédents qui prononçaient la peine d'ex-
communication ou de l'interdit contre tes
clercs qui plaideraient dans les cours sé-
culières.

~F~C~~(CoMCt7tM<MnpM~),t'an
1099. V. PtERRE-ENCtsE. Dans ce concile,
s'il.faut le distinguer de celui de 1098, tenu
dans le même lieu, on s'occupa d'apaiser
un différend qui s'était élevé entre les moines
de Citeaux et ceux de Molême. Schram, t. Il.

RURËMONDE ( Synodes de), ~MrœmMn-
deMM, années 1569, 1570, 1571, 1572 et

1573, tenus par t'évéque Guillaume Lindan.
Dans le 1" de ces synodes, on fit la division
du diocèse de Ruremonde en neuf archi-

prêtrés. Dans le second, l'évêque fit adopter
un corps de statuts, qu'il rangea sous neuf

SABINE (Synode diocésain de), l'an 1312,
par le cardinat-évcque Arnaud de Faugère.
Vingt-trois chapitres de décrets, sous la dé-
nomination de rubriques, y furent publiés
sur la vie des clercs, l'administration des sa-
crements, les jeûnes et les fêtes. On y inter-
dit aux clercs la chasse bruyante, les foires
et les marchés on défendit à ceux qui étaient
occupés au ministère des paroisses de suivre

tes écoles, ou d'entreprendre des pèlerinages.
On y recommanda te baptême par immer-
sion, en ne permettant le baptême par in-
fusion que pour les cas de nécessité; ou y
fit une loi de baptiser sous condition dans
les cas douteux; on y défendit aux confes-
seurs d'imposer aux personnes du sexe des

pénitences capables de faire naitre des soup-
çons sur elles; on y rappela aux laïques l'o-

bligation de ne contracter mariage qu'en
présence de plusieurs témoins et, autant

que possible, du propre prêtre, après les
trois bans publiés on y ordonna l'absti-
nence de viande pour tous les vendredis et
les samedis de t'anoée, le jour de Noël

excepté. Acta Ectl. Sabin. Urbini, 1737.
SADiNE (Synode diocésain de), l'an 13M,

sous le cardinat-évéque Pierre de Barosso
Gomez.On y interdit la communion aux usu-
riers on y fit une étroite obligation aux
médecins d'avertir tes malades de recourir

titres. Par un de ces statuts, il recommande
de placer des banquettes devant le sanctuaire
de chaque église, afin que les personnes qui
viennent communier soient invitées par là
à le faire à genoux et avec tout le respect
convenable. Par un autre, il fait une obliga-
tion à tous les curés de se confesser à leur

archiprétre, comme à tous les chanoines do
le faire à leur doyen au moins une fois

chaque année. Le reste ne contient rien de

remarquant. Cône. Germ. <. VII.
RUREMONDE (Synode diocésain de), l'an

1652. L'évoque André Creusen, depuis ar-

chevêque de, Malines, qui tint ce synode, y
publia plusieurs règlements qui témoignent
de son zèle pour la discipline de son Eglise.
Qu'à défaut de Pastoral de Ruremonde, on
se serve du Romain ou de celui de Malines;
jusqu'à ce qu'on en imprime un nouveau.

Que devant le saint sacrement, conservé
dans le tabernacle, il y ait toujours une

lampe allumée. On ne doit point permettre à
des catholiques d'épouser des hérétiques, on
de les prendre pour parrains ou marraines.
C'est un abus intotérabte, que les biens dea

pauvres, des églises, des fabriques, des con-
fréries et des hôpitaux, soient si mal admi.
nistrés par des laïques, qui les afferment à
vit prix ou en vendent les produits, soit à

eux-mêmes, soit à leurs proches et à leurs
amis c'est aux curés à chercher un remède
à un si grand mal. Cône. Germ.

RUSSIE (Concite de), ~M<AentCtfm, l'an
1720. F< ZAMosc.

R~rN~(~Mo<f<). Foy.RoDEZ.

s

promptement à leurs médecins spirituels.
7Md.

SABINE (Synode diocésain de), l'an 1352.
sous le cardinat-évêqne Bertrand de Dieuzy
(de Deucio), prêtât français du diocèse d'Uzès,
quiavait été précédemment archevêqued'Em.
brun. On rappela dans ce synode que le sa-
crement de conGrmation ne peut être confé-
ré que par l'évoque; que celui d extrême-

onction peut être reçu plusieurs fois, et qu'il
a la vertu de remettre les peines, et de
rendre la santé à ceux qui le reçoivent; que
la messe ne peut être dite par un prêtre
qu'une fois le jour, excepté le jour de Noël,
et qu'on ne devait la dire qu'après matines
et prime. On y fit une règle de dire la messe
de Benta tous les samedis de l'année; on y
ftappa d'excommunication les femmes qui
se feraient avorter, et toute autre personne
qui leur procurerait l'avortement; on y
condamna les blasphémateurs à dix livres
d'amende pour chaque blasphème; on y pro-
nonça de même diverses peines pécuniaires
contre l'es clercs qui porteraient des armes,
ou qui joueraient à des jeux de hasard, ou

qui vivraient dans le concubinage. 7~!d.
SABINE (Synode diocésain de), l'an H22,

par François Landi, cardinal de Grade,
cvêquede Sahine. On rapporte de ce prêtât
deux décrets synodaux l'un sur la vie des
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c.erc~,à qui t'bn défend de porter les man-
ches pendantes à leurs habits; l'autre surr
les moines, les frères mendiants et en géné-
rât tous les prêtres étrangers, à qui l'on dé-
fend d'exercer sans approbation le ministère
B.icrê dans les paroisses. ~c<a Bcc<. Sabin.
Urbini, 1737.

SABINE (Synode diocésain de),.l'an 1M~,
par le cardinal-évêque Olivier Caraffe. Le

prêtât y publia quelques nouveaux règle-
ments pour la réforme du clergé. Il défendit
aux laïques de porter sans permission l'habit
clérical, et réciproquement aux clercs de por-'
ter l'habit laïque; il interdit à ces derniers les

spectacles profanes, les combats de taureaux,
les mascarades, les danses, les affaires sé-
culières, les fonctions de tuteurs, etc. 7&d.
SABINE (Synode diocésain de), mai 1590,

par le cardinal Ptotomée de Come, évoque
de Sabine. L'éminentissime prét.'t y dressa
dix chapitres de décrets, où il traite succes-
sivement des devoirs du clergé, tant séculier
que régulier, tant bénéficier que non béné-
ficier, des devoirs des religieuses et de ceux
du peuple. 7M.

SABINE (Synode diocésain de), 23 avril
1593, par le cardinal-évéque Gabriel Paleotti.
Le prêtât y arrêta l'érection d'un séminaire
diocésain, et ordonna la tenue des confé-
rences dites des cas de conscience. 7&)'d.

SABINE (Synode diocésain de), 27 septem-
bre 159't, par le même. On y fit des règle-
ments concernant la décence du service di-
vin, et en particulier la propreté des taber'
nacles. Le prélat y exigea des confréries,
sous peine d'interdit, de lui exhiber, pour
être approuvées de lui, leurs titres et leurs

priviléges il Gt voir que, d'après le décret
du concile de Trente, les médecins et les
maîtres d'écoté étaient tenus entre les autres
de faire leur profession de foi dans les termes
indiqués par la bulle de Pie IV.J6tff.

SABINE (Assemblée capitulaire de), l'an
1595. Le même cardinal y fit souscrire par
les chanoines de la cathédrale de Saint-Li-
bératdeMantiano, les constitutions propres
au chapitre qu'il y promulgua; /6tc(.

SABINE (Synode diocésain de), tenu à
Mantiano, le 2 octobre 1597, par le cardinal-
évoque Louis Madruce. On y rappela aux
clercs l'obligation de porter la tonsure et de
s'abstenir de l'usage des armes et des fonc-
lions du barreau. 76t<<.

SABINE (Synode diocésain de), le 2't sep-
tembre 1632.Le cardinal de Borghèse, évoque
do Sabine, y publia plusieurs statuts, par
l'un desquels il défend de faire même dans
des édifices profanes, sans sa permission ex-
presse, des représentations de la Passion et
des autres mystères de Nôtre-Seigneur, ou
des actes des saints. lt régtcmeme par un
autre ta tenue des conférences dites des cas
de conscience ou de théologie morale. Decre-
la ~M<ein prima dtŒC. synodo, ~{om<B,1632.

SABINE (Synode diocésain de), l'an 1736,
par Annibal, évêque de Sabine et cardinal
du titre de Saint-Ctémenl. Les constitutions
publiées d;ms ce synode sont divisées en
cinq parties.

La première rappelle l'obligation de faire
sa profession de foi de conserver le dépôt
de la foi dans son intégrée; de favoriser les
confréries de la doctrine chrétienne; d'an-
noncer assidûment la parole de Dieu de
fréquenter les leçons publiques d'Ecriture
sainte, et les conférences de théologie mo-
rale.

La deuxième a pour objet le culle divin on

y défend de dire la messe à des heures indues
de dire des messes privées avant la messe pl-
roissiate les jours de dimanches et de fêtes,
sans la permission du curé; de recevoir pour
une seule messe plusieurs honoraires, quel-
que modiques qu'ils soient; de céder à
d'autres prêtres des messes à dire pour des
honoraires moindres que ceux qu'on a re-

çus soi-même, quelque considérables que
puissent être ces derniers. On y défend aussi
de représenter l'image de la croix,ou toute
autre image sainte, sur le sot où elle pour-
rait être foulée aux pieds, ou dans des lieux,

malpropres, ou sur des enseignes de caba-
rets. On condamne les repas publics et les
luttes entre hommes nus, qui se pratiquaient
les jours de fêtes; on fait une obligation,
non-seulement à tous tes clercs séculiers,
mais encore aux religieux et à tous les
membres de pieuses confréries d'assister aux

processions générales.
La troisième partie traite des sacrements,

et les deux dernières des personnes et des
biens d'église, des hôpitaux et autres pieux
établissements. Nous ne nous appesantirons
pas davantage sur ces articles, où nous
n'aurions guère qu'à répéter ce que nous
avons dit tant de fois ailleurs. ZMa.

SABLONIERES(Entrevuede),prèsdeToul,
in villa apud Sablonarias dicta, l'an 862.
Louis de Germanie, voulant rétablir la paix
entre le roi Charles et Lothaire, les engagea
à se trouver à Sablonières. Charles, avant
de s'y rendre, donna à Louis un mémoire
contenant ses griefs contre Lothaire, mar-

quant en même temps qu'il ne voulait poin!
communiquer avec lui, que préalablement
il ne promit de se soumettre au jugement
du pape et des évoques. Lothaire l'ayant
promis, ces deux princes se virent et s'e'n-
hrassèrcnt à Sablonières le 3 novembre
862. It s'y trouva huit évéfjues. dont quatre
étaient venus avec le roi Charles, et quatre
avec le roi Lothaire. Ils furent les entremet-
teurs.de la paix. /). Cet/er, t. XXII.

SA1NT-ALRAN (Concile de), ~(tneHM.
l'an 1206. Les prélats réunis y souscrivirent à
la prière que teurtaisaitle roi d'attendre, pour
prendre une résolution au sujet du tribut dit

Romescot, imposé par le pape sur le clergé
d'Angleterre, que les esprits fussent plus
disposésày donner leur assentiment.Angl. 1.

SAtNT-ALBAN (Synode de), l'an 1231,
tenu par un grand nombre d'abbés et de
prieurs, d'archidiacres et d'autres clercs,
avec presque toute la noblesse du royaume,
pour mettre en délibération le divorce de la
comtesse d'Essex avec son mari. Anglic. ï.

SA1NT-ALBAN (Autres conciles de). V. At.-
EAM.
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SAINT-AMAND DE BOISSE (Concile ae).
~.BotSSK.

SAINT-AMBROtSE (Concile de) de Milan,'
l'an 8~2. Rambert, évêque de Brescia, avait
fondé dans sa ville épiscopale un monastère

ptacé sous l'invocation des saints Faustin et

Jovite, et avait étabti qu'aucun é~éque n'au-
rait te droit d'en élire t'abbé, ou de s'immis-
cer dans le gouvernement de ce monastère.
Le concile dont il s'agit eut pour objet de
conûrmerce privilégeaccordé aux moines par
leur propre évolue. Mansi, Conc. <. XIV.

SAINT-AMBROISE (Concile de) de Milan,
l'an 880. Anspert, archevêque de Milan, ex-
communia dans ce concite, de concert avec ses

suffragants, un certain Atton, coupable d'u-

surpations sacriléges. Mansi, Conc. t. XVII.
SAINT-AMBROtSE (Concile de) de Milan,

!'an 1059, sous Gui, archevêque. Saint-An-
setme de Lucques et saint Pierre de Damien,
légats do pape Nicolas I!, s'y trouvèrent.
Les ctercs incontinents et simoniaques y fu-
rent amnistiés, tant leur nombre était grand.
On se contenta d'exiger de tous les membres

présents le serment de renoncer pour tou-

jours à de semblables désordres, ce que l'ar-

chevéque Gui fit avant tous les autres.

Mansi, Conc. t. XIX.
SAINT-ANDRE (Concile national de) l'an

H87. Ce fut un concile générât de t'Ecosse,
mais dont on n';) pnint les actes, Angl. III.

SAINT AUGUSTIN (Synode provincial
df) de Cantorbery, vers t'an9&3. L'arche-

vêque Odon y publia ses constitutions, divi-
sées en dix chapitres, qui ont pour objet les
devoirs du roi, des magistrats et du clergé,
et te maintien des droits de l'Eglise.

Le 1er chapitre fait défense d'imposer les

églises ou leurs biens.
Le 2' rappelle au roi et aux princes, ainsi

qu'à tous ceux qui sont constitués en dignité.
l'obligation d'obéir en toute humilité à l'ar-

chovéque et à tous les autres évêques.
Le 3" recommande aux évoques de mener

une vie exemplaire, et d'annoncer sans
< rainte et sans flatterie la parole de vérité au

roi, aux princes du peuple et à tous les ma-

g'strats.
Le ~° recommande de même aux prêtres la

vie exemplaire et ta sainteté de la doctrine.
Le 5° rappelte à tous les autres clercs le

même devoir.
Le 6° trace aux moines leurs principales
obligations.

Le 7'condamne les mariages incestueux,
soit avec des parentes, soit avec des reli-

gieuses.
Le 8' recommande la paix et l'union entre

tous les chrétiens.
Le 9' prescrit l'observation du jeûne qua-

dragésima!,de celui des quatre-temps, et des

autres, en particulier du jeûne de tous les
mercredis et de tous les vendredis de l'année.

Le dernier rappelle à tous l'obligation de

payer la dime. Mansi, Conc. t. XVIII.

SAINT-BENOIT (Synode de) de Castres',

<H)Vingt livresde ces temps-làen auraient fait quatre
cents ausiècle dernier, selon)es auteurs da t'M~oo'e de
<'t~Me ooMx.'oM.D'aprèsle mémocalcul,douzedumers,

13 avril 1358, sous Pierre Després, qui y pu-
blia des statuts très-amples et fort détaillés.
C'est un reçue!) de tout ce que doivent savoir
les curés et les autres ecclésiastiques tou-
chant la foi, l'administration des sacrements,
lés censures, la simonie, l'office divin, le
calendrier, les dîmes, la juridiction ecclé-

siastique, la modestie et la tempérance des
clercs. On y trouve une défense faite aux cu-
res de payer les tailles ou les subsides que
les seigneurs séculiers imposeraient sans la

permission de t'évoque, et une sentence'
d'excommunication contre les seigneurs qui
lèveraient des péages sur des personnes ec-

clésiastiques. JEft~. de r~ gallic., <t~.XL.

SAtNT-BENOtT (Synode de) de Castres,
l'an 1699, 22 septembre, par Augustin de

Maupeou, qui y publia des statuts. Bibi. /t~<.
de la France. <. I.

SA!NT-BENO!T-SUR-LO!!Œ ( Conciles
de). Foy. BENOT-SUR-LotHE.

SAINT-BRIEUC (Synode de), l'an 1233.
On fixe au mois d'octobre de cette année la
date des décrets qui furent dressés à Saint-
Brieuc par Juhel de Mayenne, archevêque
de Tours, dans un synode de visite, à l'insti-

gation de l'évêque Guillaume Pinchon et do
concert avec le chapitre. Le saint prélat y fit
dresser quelques articles que l'on n'a pas
jugés au-dessous de la dignité des décrets

canoniques, plus peut-être par la vénération

que le peuple avait pour lui, que par t'im-

portance des choses qui y sont décernées.
Car on y trouve d'ahord qu'il ne s'agit que
de t'étabtissement d'un vicaire et de deux

chapelains, ajoutés au petit nombre de cha-

.noines, qui jusque-là n'avaient pas suffi

pour les fonctions du chœur. On y voit qu'un.
clergé si modique n'empêchait pas que
t'étcque ne voutût y établir toute la décente

propre au culle divin et aux fonctions ecclé-

siasliques. Ou y remarque qu'il cherchait

soigneusement les moyens de réduire tes bé-
néuces à i'égatité, et que, l'assiduité aux as-
sistances étant, disait-it, également requise,,
it était raisonnable selon Dieu que l'hono-
raire fût aussi égal. Dans cet esprit, il ne

négligeait pas tes distributions manuelles.
L'Avent et le Carême surtout, il avait fort à

cœur qu'on les fît. Le temps qu'on appliquait
à t'étude dans une université était, selon lui,
une légitime raison pour autoriser l'absence
ou la non-résidence, pendant six mois; mais
on devait en demander la permission au

chapitre, qui ne pouvait la refuser.

Ce synode Gnit par un détail des moyens

suggérés par t'évoque pour la multiplication
et t'égatité des canonicats. C'était t'objet

principal auquel l'archevêque Juhel préta
bon autorité. Pour le dire en peu 'de mots,
'ils réglèrent, pour ce qui concernait le cha-

pitre, que le nombre des chanoines serait

augmenté de deux; que chacun aurait vingt
livres (a) de rente de revenu, quatre deniers

de distribution à matines, trois à la grand'-
ou un sou, auraientfait une livre tournois. Onsait que la
titre a cté remplacée par le francdans notre monnaie
actueUe.
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tnesse et deux à vêpres. BTtiit.~e~t. gal.,
liv. XXXI.

Pour les autres synodes tenus à Saint-

Brieuc, Y. BmEUC.
SAtNT-CELSE (Synodes de) d'Autun
treizième siècle. D. Martène nous a donné,
dans son ï'/te~aMfMSMOt'us a)tec<f«<orMm, un
recueil de statuts d'Autun, au nombre de

cent-un, qu'il aextraits,dit-it,d'unjnanuscrit
d'environ quatre cents ans d'antiquité. Ces

statuts dont nous ne pouvons guère en ce
montent que parcourir les titres, ont pour
objets les sacrements, l'office divin, la célé-
bration des fêtes les devoirs des curés, des
moines et des chanoines, et la répression
de l'usure. Thes. Moc. aneed., t. IV, p. M8
et se~.
Synode d'Autun.–L'an 1299. Vingt statuts
furent publiés dans ce synode, qui se tint
le vendredi après l'octave de la Toussaint,
époque fixée pour les synodes d'hiver de

l'église d'Autun, comme le vendredi après la
quinzaine de la Pentecôte pour ceux d'été.
Ces statuts eurent pour objet de maintenir
les privitéges de la juridiction ecclésiastique,
de réprimer l'usure la clandestinité des

mariages et le concubinage de prescrire la
.clôture aux religieuses la résidence aux

curés, qui ne doivent point s'absenter de
leur paroisse sans la permission de t'évéque,
de défendre aux prêtres de se choisir eux-
mêmes leurs confesseurs sans cette même

permission et de tenir sans dispense plu-
sieurs bénéGces à la fois, etc. Ibid.

Synoded'Autuh.–L'an 1300, sous t'évéque
Barthélemi, qui y publia sept statuts con-
cernant le mariage. et contre l'entretien des

femmes suspectes, ~tcf.

Synoded'Autun.–L'an 1301, sonslemême.
Les huit statuts publiés dans ce synode ont

pour objet de recommander aux bénéficiers
"de se faire ordonner dans l'année, à tous les
clercs de porter la tonsure et t'habit cléri-
ca), et contiennent en outre quelques dispo-
sitions liturgiques. Ibid.

Synode d'Autun. L'an 1315, sous Févê-

que Elie, qui y publia cinq statuts en par-
ticulier pour le maintien de la juridiction
ecctésiastiqUe. lbicl.

Synode d'Autun. L'an 1316 sous le
même. Douze nouveaux statuts y furent pu-
bliés, sur l'obligation de la résidence pour
les curés et de la visite des paroisses pour
les archiprêtres, sur le saint sacrifice, qu'on
défend de célébrer deux fois dans un jour,
excepté à Noël et à Pâques et lorsqu'on a
une annexe à desservir avec l'église princi-
pale, enfin sur le devoir imposé aux ar-
chiprêtres de faire rebâtir les maisons dp
bénéfices tombées en ruines, et de pourvoir
àlaréconcitiationdes cimetières pollués. 76!d.

Synode d'hiver d'Autun. L'an 1322,
sous Pierre Bertrand. Quatorze statuts y fu-
rent portés sur la résidence des curés t'ap-
probation nécessaire aux vicaires, contre
ceux qui porteraient atteinte à la liberté ec-

(a) Nousrangeonsce synodeet les suçants dansl'ordre
de successiondes étêques qui les tinrent, maissans pou-
voiran assignerles dates précises. Les princes qu'on y

c!ésiastique ou qui resteraient une année
excommuniés sans se faire relever de l'ex-
communication. 7~td.

Synode d'Autun. L'an 1323, sous )e

même, qui y publia vingt-huit statuts surl'
les mêmes objets, et de ptus sur les obliga-
tions imposées aux prêtres de se rendre au

synode, d'avoir, s'ils sont curés,, et d'étu-
dier les statuts

synodaux
et provinciaux, et

de se confesser a des confesseurs approuvés,
et contre les usuriers les concubinaires et
les mariages clandestins. /&!d.

SAtNT-COKNEtLLE (Concile de), l'an
1085. V. CoMPtÈGNE,même année.

SAINT-DENIS (Conciles de). Foy. DEfns.
SAtNT-DUBRICE (Synode de) de Landaff,

vers l'an 886. Le roi Theudur et le roi Etgis-
tel avaient juré ensemble, sur l'autel de
Saint-Dubrice et sur les saintes reliques,
en présence de t'évoque Gurvan, de conser-
ver la paix entre eux et de ne se tendre de

piéges ni l'un ni l'autre. Malgré ces serments,
le roi Theudur attira son rival dans une
embuscadeet lui ôta la vie. L'évoque, en pu-
nition de ce meurtre et de ce parjure tout à
!a fois, frappa d'excommunication le prince
coupable mais touché ensuite des témo~

gnages qu'il lui donna de son repentir, et
ne voulant pas abandonner le pays à une

sorte d'anarchie, il laissa le prince en pos-
session de son royaume et t'admit à la pé-
nitence, après avoir pris l'avis de son clergé.
Le roi pénitent fit de grandes donations à

t'égtise de Landaff pour expier son crime
et l'acte en futsigné par plusieurs tant clercs

que laïques. Afamt, Cône. t. XVIII.

Synode de Landaff. Sous l'évêque

Bertguin. et dont l'époque est incertaine.
Ce synode eut un objet tout semblable à ce-
lui du synode prééédent. Le roi Clotri au
mépris de ses serments, avait assassiné le

roi Lundgattaun en conséquence, t'évéquo
assembla son synode, et excommunia le

prince homicide et parjure. Cetui-ci, touché

de repentir, se soumit à la pénitence que
Févéque lui imposa, et entreprit un long

pèlerinage; après quoi il St à t'égtise de

Landaff de riches donations que t'évoque et

trois abbés, avec plusieurs seigneurs tal-

ques, revêtirent de leurs signatures. Id.,
76id.

Synode de Landaff. Sous le même

prélat. L'évoque Bertguin y lança l'excom-

munication contre le prince Gurcan, coupa-
ble d'inceste avec sa marâtre. Le prince re-

pentant fit pénitence rompit son commerce

incestueux et fit don d'une terre àt'EgHse
de Landaff. Id. Ibid.

Synode de Landau Sous l'éveque
Cerenhir («). Le roi Hovel, coupable d'a-
voir fait périr dans une embuscade, mal-

gré ses serments, le prince Galtum qui s'é-

tait auparavant révolté contre lui mais à

qui il avait pardonné fut excommunié par

l'évéque dans ce synode et repentant de

son double crime, il se soumit à la péoi-

voit misen cause Épient autantdeseigneurs ou toutau

p)u!tde roitelets du paysde Galles. t~)<t.MM.



SAITM SAI 72G
tencé que l'évêque lui imposa et donna à

l'Eglise quelques-unes de ses terres. Mansi,
Conc.t.xvm.

Synode de Landaff. Sous le même.

C'est encore un prince du nom d'lli, fils de

Conbli coupable d'homicide et de parjure,
et excommunié par t'évoque synode pour
ce sujet puis faisant pénitence et donnant
des terres à l'Eglise. Id., Ibid.

Synode de Landaff. Sous l'évoque
Gulfrid. Ici c'est un autre prince du nom

de Loumarch coupable d'avoir ravagé une

terre du domaine de l'église de Landaff, et

de s'être emparé de la personne d'Eichol,

qui apparemment en était le possesseur,
ainsi que de tout son mobilier. Le prince
excommunié obtint son pardon par sa péni-
tence et par des donations qu'il 6t à l'E-

glise. Id., 76td.

Synode de Landaff. Sous l'évoque
Civelliauc. Brocvail, 61s du prince Mou-

ric, avait fait un tort grave à la famille de

l'évêque. Celui-ci ayant assemblé son sy-
node, menaça le prince de t'excommunier,
s'il ne faisait satisfaction à lui-même et à sa
famille au moyen d'une forte somme d'ar-

gent. La Serté du prince ne put s'accommo-
der de cette sentence, et il préféra donner
une terre à l'église de Landaff. Id., /6M.

Synode de Landaff. Sous le même.

Une église avec son territoire était disputée
à l'évêque par le prince Brocvail le synode
assemblé prononça en faveur de l'évéque.
Id., Ibid.

Autre synode de Landaff. L'an 950, sous

t'évoque Pater. Le roi Nougui s'était rendu

coupable
de sacri)ége,en violant l'asile sacré

où s était réfugié Arcoit, son ennemi. L'évO-

que Pater l'excommunia en plein synode
pour cette méchante action. Le prince re-

pentant demanda au synode son pardon,
qu'il obtint en se soumettant à la pénitence,

et au moyen de donations qu'il fit à l'Eglise.
JtfatMt, Cône. t. XVIH.

SAINT-ELPIDE (Concile de), dans !e dio-
cèse de Fermo, l'an 887. A l'occasion de la
dédicace de l'église du monastère de Sainte-

Croix, situé sur le territoire de Saint-El-

pide, Théodose évêque de Fermo, donna

un diplôme pour la dotation de ce monas-

tère, qu'il Et signer par tous les évêques
présents, au nombre de dix-sept, outre lui-
même et un chanoine présent à leur assem-
blée. Mansi, Conc. t. XVIII.

SAINT-ETIENNE (Synode de) d'Agen, l'an
i5M..Bt~. /tt<!<.de la France, <. 1.

SAINT-ETIENNE (Synodes de) d'Auxprrp.
en 1M1,1M6,1622, 1633,16t2, 1695, 17&8.

/6td.
SAINT-ETIRNNE (Assemblée d'évéques à)
de Balnéole, l'ail 1086, pour la dédicace de

cette église. Il s'y trouva l'archevêque de

Narbonne, avec les évêques de Girone, de

Carcassonne, d'Ausone, de Maguelone et.de
Barcelone. Ils assurèrent une dot au cou-

vent, et accordèrent à l'abbé et aux moines
divers priviléges. Mansi, Conc. t. XX.

SAlNT-ETlENNE(Syn')dede)deBeauvais,
l'au 1034. Cône. t. XXV; édit. du Louvre.

SAINT-ETIENNE (Synodes de) de Beau-
vais, en 1232 et 1233. Mar(eMe,y/te~. anecd.
(.IV.

SAINT-ETIENNE (Synodes de) dé Beauvais,
en 158~ et ~653..Ct~. hist. dela France. t. 1.

SAINT-ETIENNE (Concile de) de Bourges,
l'an 1123, mentionné par Siméon de Dur-
ham, dans son Histoire des gestes destois

d'Angleterre. Mansi, Conc..t. XXI.
SAiNT-ETlENNE (Concile provincial de)

de Bourges, l'an 1315, par t'archevéqué Git-
les Colonne. Il ne nous reste de ce con-
cile qu'une simple mention. Mànsi,- Cone.
t. XXV.

SAINT-ETIENNE (Synodes de) de Bourges,
années 15M. 1608, 1680. Ibid.

SAINT-EHENNE (Assemblée générale des

évêques de Normandie à) de Caen, pour ta
dédicace de cette église, Cadomensis, l'an
1077. Conc. et decr. synod. S. Rothom. Eccl.

SAINT-ETIENNE (Synode de) de Cahors
vers l'an 1320, sous t'évoque Guillaume.' On

y adopta les statuts pubtiés en 1289 pour !c
diocèse de Rodez par .Raymond de Chau-
mont. ~oy. RoDEz, l'an 1289. A la suite de
ces statuts, D. Martène en a rapporté trente-
deux autres propres à l'Eglise de Cahors, et
extraits d'un manuscrit de Saint-Germain
des Prés, dont le 15', qui défend de danser
dans les églises, est sans aucun doute, à

parler historiquement, te plus remarquable.
Thes. noc. anecd., t. IV.

SAINT-ETIENNE (Synodes de) de Cahors,
en 1638 et 16~7, par Alain de Sotminhiat:.
Ce saint prélat fit publier, à t'époque du se-
cond de ces deux synodes, une deuxtèmo
édition des statuts portés dans te premier,
en y ajoutant tes ordonnances publiées aux
autres synodes tenus dans cet intervalle.
~td.

SAINT-ETIENNE (Synode de) de Cahors,
l'an 1662, par François Sevih, qui y pobliâ
de nouvelles ordonnances. 76td.

w

SAtNT-ETlENNË (Synode de) de Cahors,
l'an 167~, par Nicolas de Sevin, qui y re-
nouvela les statuts de son prédécesseur, eh

y joignant les siens propres. Ibid. 7t
SAINT-ETIENNE (Synode de) de Cahors,

l'an 1685, par Guillaume le Jai.qui y re-
nouvela les statuts précédents. /6<d.

SAtNT-ETtENNE (Synode de) de Dijon,
l'an 17~, par Jean Bouhier. ~&td.

SAtNT-FEUX (Concile de). Foy. F&ux.

SAINT-FLOUR (Conciles de). Fot/.FLouR.
SAINT-GENÈS (Concile de). Foy. GEN&s:
SAtNT-GERMAtN-EN LAYE (Assembtée

du clergé de France à), l'an 1700. Cette as-

semblée condamna quatre propositions ten-

dantes à favoriser le jansénisme; deux au-

tres sur la grâce, comme propres à renouve-
ler le semi-pélagianisme; neuf concernant
les vertus théotogates et la foi en particutier;
dix, touchant t'amour de Dieu et du pro-
chain, et cent deux sur différents sujets. La

plupart avaient déjà été censurées par Inno-

cent X et Alexandre VlI.

La censure fut suivie d'une déclaration

touchant t'amour de Dieu requis dans le sa-

crement de pénitence, et touchant la proba~
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bitité. L'archevêque de Reims, qui présidait
le 26 juin, en proposant de former une çom-
mission pour la doctrine et la morale, avait

parlé avec son feu ordinaire contre les opi-
nions probables: cependant, après beaucoup
de réuexions, le clergé se borna à con-
damner les propositions que Home avait

proscrites sur cette matière, et à marquer
te sentiment qu'il jugeait le plus conforme
a'ta vérité. Sur te premier point il enseigne
que, comme la chanté parfaite qui récon-
cilie t homme, même avant qu'il fasse usage
du sacrement, n'est pas essentiellement né-
cessaire pour recevoir le baptême et s'ap-
procher du tribunal de la pénitence; il ne
faut pas se croire non plus en sûreté si,
outre les actes de foi et d'espérance, on ne
commen'e à aimer Dieu comme source de
toute justice. Pour les opinions probables,
le clergé avertit de suivre ces règles pres-
cri'es par le droit, que dans le doute, lors-

qu'il s'agit de t'aSfa're du salut, et que les
motifs paraissent égatiment forts de part et

d'autre, on suive le plus sûr ou ce qui est

également sûr dans le cas où l'on se trouve;
que daus tes autres occasions on prenne le

parti le plus conforme au sentiment des
saints et des docteurs modernes, conformé-
ment à une parole du concile de Vienne,
bien entendu que tes théutogiens reçus ne
s'écarteront en rien de la doctrine des Pères.
Rien n'est plus sage que cet avis; mais
comme il est de la destinée des hommes
de disputer éternellement, il u'a pas mis
fin aux contestations. Les at'ritionnaires

prétendent que rassemblée n'a rien décidé
contre eux, et les probabilistes croient mar-
cher sur les traces d'un grand nombre de
saints et de docteurs modernes. Ou sait que
tf probabilisme improuvé par cette assem-
blée du clergé de France n'en a pas moins
éié l'opinion de saint Alphonse de Ligorio,
dont la théotogiea a été approuvée par la pé-
mtencerie romaine, et que c'est encore au-

jourd'hui celle de Mgr Gousset, archevêque
de Reims, son illustre et savant apologiste.

< Toute cette censure, a dit M.de Maistre,
portait sur un sophisme énorme. L'assem-
blée partait de ce principe, que t't~e
était mise en danger par les n~(/yt<M des deux

partis opposés, le jansénisme et la morale re-

ldchée,et que t'équité exigeait une condamna-
tion réciproque des deux partis, mais rien
au contraire n'était plus injuste que cette

proposition.
< Le jansénisme était bien certainement

un parti une secte, dans toute la force du

terme, dont les dogmes étaient connus au-

tant que sa résistance à l'autorité, et qui
était sotennettement condamné par l'E-

glise mais la morale reMc/i~e n'était nulle-
ment un parti car où il n'y a point d'hom-

mes, it n'y a point de parti donner ce nom,
dans la circonstance que j'expose, à quel-
ques vieux livres que personne ne défen-

dait, c'était une injuslice, une cruauté, un
solécisme.

< D'ailleurs, ce mot de morale rc~c/t~,

grâce aux artifices d'un parti puissant, et à

l'opposition où on !e p'açait à t'égard deS

jansénistes, n'était pour l'oreille du public
qu'un chiffre qui signifiait jésuites.

« Je sais ce que nous a dit Bossuet, inter-

prète des sentiments de !'assembtée, que « si
l'on parlait contre le jansénisme sans ré-

primer en même temps les erreurs de t'ctM-

tre parti, l'iniquité manifeste d'une si vi-
sible partialité ferait mépriser un tel juge-
ment, et croire qu'on aurait voulu épar-
gner la moitié du mal. ))

« Je ne l'aurai jamais assez répété Bos-
suet n'a pas de plus sincère admirateur

que moi; je sais ce qu'on lui doit; mais )e

respect que j'ai voué à sa brillante mémoire
ne m'empêchera point de convenir qu'il se

trompe ici, et même qu'il se trompe évidem-
ment.

a Z'!Mt'ÇM)<~m<Mtt/M<ese trouvait au con-
traire dans le système qui supposait deux

partis, deux sectes dans l'Eg!ise, opposées et

corrélatives, égatcment coupables et dignes
égatemcnt de censure. Quel était en effet ce

parti, mis en regard avec le jansénisme? Ja-
mais l'opinion n'aurait balancé un instant
c'étaient les jésuites. En vain le plus clair-

voyant des hommes nous dit, dans la page
précédente, pour mettre à l'abri les actes de
('assemblée Le mal est d'autant plus dange-
reux, ~tt't/ a pour auteurs des prétres et des

religieux de tous ordres et de tous ~«6t~.
Personne ne sera trompé par cette précau-
tion. Pascal ne cite ni cordeliers ni capucins.
J'atteste la conscience de tout homme qui en
a une, l'expression se dirige naturellement
sur les jésuites, et il est impossible de faire
une autre supposition. Le mot seul de pa?'-
tialité ne laisse aucun doute sur ce point
comment le juge peut-il être partial, s'il n'y
a pas deux partis qui plaident ensemble?

« Or, cette supposition estl'injustice même.

Z.o~ÇMe deux /ac~OMS divisent un empire, il
faut voir d'abord s'il en est une qui recon.
naisse l'empire, qui marche avec l'empire, et
fasse profession de lui obéir. Dès ce moment
elle ne peut plus être confondue avec l'autre,

quelque faute que lui arrache d'ailleurs le
zèle mal entendu, l'esprit de corps, ou tcHo
autre maladie humaine qu'on voudra ima-

giner car les fautes, dans ces sortes de cas,
se trouvant toujours des deux c6)és, elles
s'ftnnuipnt réciproquement. Et que reste-t-il
alors? L'erreur d'un coté, et la vérité de
l'autre. » De l'Egl. gall., liv. Il ch. K
~~H. c/<rono/. et </o~tH. Le chapitre enti<r

qufi nous venons de citer de M. de Maistre
aurait eu besoin d'être reproduit dans cet

article.
SAiNT-GILLES (Concile de), l'an 1130,

tenu par le pape Innocent t). C'est tout ce

qu'on en sait. Mansi, Conc. t. XXI.
SAINT-niPPOLYTE (Synode de). l'an 1-29't

par Bernard, évoque de Passau. Le préi~t y
prononça la peine de suspense contre ceux

qui supplanteraient des clercs. ~ans!, C'uKC.
XXIV.

SAINT-JACQUES (Concile de) eh Ga)ice,

après l'an 1215. On ignore ic hru j'rctis <ie

ce concile, dont il nous reste vingt statuts
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t.el" est contre la pluralité des bénéfices.
Le 2'est pour prescrire la résidence. Le 3'

exige un titre, soit ecctésiastique, soit patri
tnonial, pour recevoir les ordres. Le frappe
d'excommunication les mariages clandestins
ou contractés dans les degrés prohibés. Le
5° prescrit de soumettre à la dirne les Juifs et
les Sarrasins, comme tous les autres. Le 6'
défend de confier à plusieurs à la fois le gou-
vernement d'une même Eglise. Le 7° enjoint
d'administrer gratuitement les sacrements.
Le 8° rappelle aux chanoines et aux moines

l'obligation de tenir leurs chapitres. Le 9'
yrcommande aux moines la simplicité dans
le train. Le 10' leur interdit d'avoir quoi que
ce soit en propre. Les deux suivants ordon-
nent de dégrader publiquement les clercs
connus pour coupables de crimes énormes.
Le 13' défend de diviser les prébendes. Le H*

prive de leurs revenus tes bénéficiers qui ne
font pas le service divin auquel ils sont obli-

gés. Le 15. recommande de pourvoir aux
églises vacantes. Le 16' oblige les chanoines
et les autres clercs à s'acffuitter par eux-
mêmes de l'office du chœur. Le l?" défend,
soos peine de restitution, les pactes illicites.
Le 18' défend de mettre pour ainsi dire à

louage les archiprétrés, et veut qu'ils soient

perpétuels. Le 19e est pour protéger l'immu-
nilé des églises: et le 20' ou dernier frappe
d'excommunication ceux qui prêtent quelque
appui aux Mores, ~ntM:, Came. t. XXH.

SAINT-JAUMES (Concile de). Foy. JAUMES.
SAINT-JEAN (Concile de) de Lyon, vers

l'an MO. On nous a conservé l'avis qu'un
é'éque nommé Véran proposa touctant la
continence des prêtres. Sirmond avait cru
d'abord que c'était dans un concile tenu à
Cavaillon; mais il a depuis changé de senti-
ment, et pensé que le concile où Véran pro-
posa de faire quelques règlements touchant
la continence des prêtres s'était tenu à Lyon
vers l'an 460. On trouve un Véran dans Ics
catalogues des évoques de Lyon, donnés par
le P. Chifflet (Pat<<. illust., p. 82). Mais si ce
Véran était te fils de saint Euchcr, it faudrait
dire qu'it avait été transféré à Lyon car il
était évoque du vivant même de son père.
D'autres mettent un Véran entre les évoques
de Lyon, et diucrent du fils de saint Eucher.
On compte encore un évoque de ce nom
parmi ceux de Cavaillon: mais on n'a rien de
décisif pourattribuer ptu'ôt à l'un qu'à l'au-
tre le fragment dont nous rarton.< Ce Véran,
quel qu'il soit, appuie son sentiment tou-
chant la continence des ministres de l'autel,
premièrement, sur la pureté que la loi an-
cienne exigeait de ceux qui mangeaient tes
pains de proposition; secondement, sur tes

dispositions que saint Paul demande dans
ceux qui reçoivent le corps de Jésus-Christ.
De ces principes it conclut que personne ne
doit oser consacrer la chair de l'Agneau sans
tache, immolé pour le salut du monde, après
s'être souillé en satisfaisant aux passions
charnettes. Comme on aurait pu lui objecter
la diiïicutté de trouver des ministres de l'au-
tel qui voulussent vivre suivant les fois de la
euntinence qui leur est im~ohéc par Ics ca-

bons, il répond que dans tes tit'ux voisins de
ta ville où se tenait leconcile, il y avait ptu-
s'ieurs monastères considérables, d'où l'on

pouvait tirer des personnes de probité, pour
les employer aux fonctions ecclésiastiques
en un mot, qu'il était plus lionorable et plus
avantageux pour t'Egtise d'avoir un petit
nombre de bons ministres que d'en avoir

beaucoup dont les mœurs ne fussent point
édifiante:, Hard. t. JH Ceill., t. XV.

SAINT-JEAN (Concile de) de Lyon, vers
l'an 835. Amalaire, chorévêque de

Lyon. ex-

posa dans ce concile, aux applaudissements
du grand nombre, la doctrine qu'il a consi-

gnée dans ses livres sur la liturgie. Mais il
trouva un adversaire dans le diacre Florus

Voy. OcEncy.
SAINT-JEAN (Concile de) de Lyon, l'an

1082. Les évêques d'Autun, de Langres, de
Châtons-sur-Saûne et de Maçon, agissant au
nom de l'Eglise primatiale de Lyon, de con-
cert avec tout son clergé réuni, excommu-
nièrent, dans ce concile où ils s'étaient ras-
semblés, Foulques, comte d'Angers, coupable
de vexations envers l'Eglise de Tours, et les
moines de Marmoutier, ennemis de ta disci-

pline, et suspendirent de son office Gaufred,
évoque d'Angers, comme fauteur du comle.
Mansi, Conc. t. XX.

SAINT-JEAN (Concile de) de Lyon, l'an
1126. Pierre, tégat du pape Calliste it, tint
ce concile, où il lança l'excommunication
contre Ponce, abbé de Cluny,qui après avoir
été déposé, et de retour de la terre sainte,
dont le pèlerinage lui avait été imposé
comme pénitence, s'était emparé de nou-

veau, à main armée, de son ancienne

abbaye..Tfamst. Cône. t. XXL

SAINT-JEAN (Concile provincial d<-) de

Lyon, mars 1376,présidé parJean dcTa)aru,
archevêque de cette ville. Ce concile se
trouve simp)ementmentionné dans les statnfs
de l'Eglise de Lyon. Mansi, Conc. t. XXVI.

SAINT-JEAN (Assemblée du clergé do
France à) de Lyon, l'an H79. On y rappela
les principales dispositions de la Pragma-
tique, surtout ccHe de la supériorité du con-
cile générât au-dessus du pape, et l'on y
forma, au nom du roi <'tde toute t'assembiée,
un acte d'appct au futur concile de tout ce

que le pape pourrait entreprendre au préju-
dice, disait-on, des libertés du royaume. /7/
df < Gall., f. XLIX. Foy. LATKAN,1513.

SAINT-JEAN DE LA PEGNA (Concile de).
F0! PEGNA.

S.UNT-JUHEN(Concitede),duMans,t'an
816 ou 517. Innocent, évoque de cette ville,
assisté de plusieurs de ses cnttègues, y con-
firma la donation faite par llarigairi et par
t'épouse et la fille de celui-ci, de tous leurs

biens, pour la construction d'un monastère
sous l'invocation de la sainte Vierge et des
suints Gervais et Protais, martyrs. ~aMït,
Cône. t. VI!).

SAINT-JULIEN (Synode de) du Mans, l'an

839, sous saint Aldric. Le saint évcquey

prescrivit à ses prêtres des prières et des

messes à dire chaquesemainc, tant pour t'cve*
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que que pour eux tous et pour leurs frères

ou leurs cottègues défunts. Mansi, Conc.

SAtNT-JULiEN (Assemblée mixte de) du

Mans, l'an 1166. JI s'y trouv;' hs trois ar-

chevêques de Rouen, de Tonrs et de Bor-

deaux, avec onze évêques et beaucoup de

barons de la Normandie.. du Maine, de la

Touraine, de l'Anjou, de la Bretagne et de la

Gascogne. L'objet de cette assemb'ée géné-

rale,.convoquée par le roi d'Angleterre, fut

un subside à accorder pour ta terre sainte,
et l'on s'y obligea à prélever sur toute sorte

de revenus deux deniers par livre la première
année, et un denier les quatre suivantes.

~QtMt.CoMC. t. XXII.
SAINT JULIEN (Concile de) du Mans

t'an 1237, indiqué par Juhel de Mayenne,
archevêque de Tours mais il est douteux

qu'il ait eu lieu. A/a~t, Conc. t. XXIII.
SAINT-JULIEN (Synode de) du Mans, l'an

<2W. Les statuts synodaux de ce diocèse y
furent publiés, tels qu'on peut les lire tout
au long dans Mansi. Conc. t. XXIII.

SAINT-JULIEN (Synode de) du Mans
années 16M et 16~, par Emery-Marc la

Ferté, qui y publia des ordonnances. Bibl.
/u' d< ~a France, t. 1.

SAINT-JULIEN (Synode de) du Mans, par
Charles-Louis du Froulay, dont on cite de
même des ordonnances (Paris, Coignard,
17~7) Ib.

SAtNT-LËONARD-LE-NOBLAT (Concile
de). FO! LÉONARD.

1 SAINT-LISIER (Synode diocésain de) de

'Conserans, vers l'an 1280, par évoque Au.

per, pour la réforme de son ctergé. ~fatMt,
Conc. t. XXtV.

SAINT-MAMMES (Synode diocésain de)
de Langres, t'an 1107. L'évêque Rotbert y
accommoda un différend entre les chanoines

°de Noire-Dame de Meudon (MtMMnen~) et
!es moines de S!'int-Michet, au sujet de l'é-

~gtise deSainte-Cotombe qu'ils se disputaient.
J!~an~,Com< t. XX.

SAINT-MARTIN DELUCQDES (Synode
diocésain de), l'an 1253. L'évéque Guerrigue
y publia ses statuts. On y oblige chaque curé

"à avoir au moins un éco'ier avec lui, qui
Bâche lire et chanter. On exige qu'il y ait

toujours un cierge au moins allumé à la
messe, surtout durant le canon.

SAJNT-MARTiN (Synode diocésain de), de

Lucques, vers l'an 1308, sous t'évoque Henri.

Mansi,évoque tui-méme de Lucques, adonné
dans son grand ouvrage les cons!itutions de
son prédécesseur, mais telles qu'it a pu les

trouver, c'es -à-ttire remplies de lacunes.
Nous allons rapporter d'après lui quefques-
unes des principales qu'il nous a fait cnn-
ha!tre.

2. On conservera avec un grand soin te

corps de Nôtre-Seigneur suspendu à l'autel
dans une cassette ou quelque autre vase.
Il y aura toujours un cierge allumé à l'autel

pendant qu'on y dira la messe, ou du moins

pendant te canon (~a~<'m(/MM~ecf<<odt'C)/Mr).
On fera l'encensement sur l'hostie et le

calice à toutes les messes solennelles.
Chacun ne dira qu'une messe par jour, ou

tout au plus deux en cas de nécessité, ex-

cepté à Noël.
Aucun prélat, ou recteur d'église ou d'hô-

pital, ne donnera de repas à ses paroissiens
pour prise de possession.
26. Aucun recteur de paroisse ou de mai-
son religieuse ne pourra emprunter au nom
de son égHse au delà de la somme pour t'em-

prunt de laquelle nous Saurions autorisé.
28. On excommunie les clercs et tous tes

gens d'église qui prêteraient à intérêt. c<
30. On défend les associations illégales (in-
(/e&t<aï 'coM/ttra<<oKM).

38. On excommunie les clercs et tous les

gens d'église qui jouent aux dés.
39. On condamne les blasphémateurs du

nom de Dieu ou des saints à cent deniers
d'am. nde, qui seront employés pour le se.
cours de la terre sainte. J~<MM:, Conc.
<. XXV.

SAINT-MAURICE (Synode de) d'Angers,
l'an 1275. Ce synode est cité par Simon de

Peyronnet, dans son ouvrage intituté JM<
McrMm.Ecc~st'~yo~oMtnœ.Oc y prescrivit de

.nepas se contenter d'une immersion ou d'une

scute infusion en baptisant, mais de faire

cette action trois fois de suite. CoHs<t<. dtce.

To~ <. I, p. 6.
SAtNT.MAURtCE (Autres conciles de).

Fou. MAUR!CE.
SAINT-OMER (Conciles de). Fcy. OMEB.
SAINT-OYANT (Concile de). Foy. Oy~NT

et MAÇON,l'an 906.

SAtNT-PATRtCE (Comité de) ou d'Ir-

~nde,vers l'an 68t, mentionné par Mansi,
qui pense que tes canons 'd'Hibernie rap-
portés au long tant par Luc Dachery que
par Martène, pourraient fort bien être attri-
bués à ce concile. Mansi, Cone. t. XI.

SAINT-PATRICE (Assemb!ées des évé.

ques d'Irlande) an. 1808, 10 et 15. L'E~iso
catholique d'Angleterre é'ait depuis quelquo
temps en proie à desdiscussionsassez graves,
relativement à un veto que l'on voulait don-
ner au roi sur te choix des évoques.

Jusque-là la cour n'avait influé en rien
sur leur nomination. On imagina delui con.
férer te droit de rejeter ceux dont elle croi.
rait pouvoir suspecter la ioyauté, et on réso-
lut d'attacher à cette condition l'émancipa-
tion absolue des catholiques, que ceux-ci
sollicitaient. Les auteurs du projet parais-
sent avoir été des membres distingués du

parlement, secondés par quelques catholi-

ques laïques. Ce projet avait été approuvé.
dans t'origine, par M. Mi)ner, un des vicai-
res apostoliques d'Angleterre, et par quel.
ques-uns des évêques d'Irlande mais depuis
ils rétractèrent leur approbation. L'opposi-
tion contre le projet se manifesta surtout en

irtande, où le peuple même se prononça
très-fortement à cet égard. On y regardait
t'influence du gouvernement daus le choix
des évêques comme subversive de la religion.
Ne puuvait-on pas laisser les choses sur )e
même pied? Le gouvernement n'avait point
eu à se plaindre jusqu'ici des évéques c~tho.

liques, ni à suspecter leur Gdétité Pourquoi
concevrait-il des craintes pour'l'avenir? Les
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évoques d'Irlande s'asscmb)èrent plusieurs
fois à ce sujet. Ils déctarèrcnt, te H septem-
bre 1808, dans une réunion de vingt-cinq
d'entre eux, qu'il n'était point expédient
d'introduire aucun changement dans le mode

canonique suivi jusqu'ici pour la nomination
des évéques, et ils conHrmèrent encore de-

puis cette résolution. Toutefois les auteurs
du projet en suivirent l'exécution. Les lords
Grenville et Grey, MM. Ponsonby et Hip-
pisley, membres du parlement, et l'avocat

catholique Butler, défendirent le veto par
quelques écrits. L'opposition des évéques les
arrêtait. Ils travaittèrent à les amener à se-
conderleurs vues, et indiquèrent une assem-
blée des catholiques à Londres pour le 1"
février 1810. On devait y convenir d'une

pétition à présenter au parlement,et dans la-
quelle il était dit que les catholiques étaient

disposés, si l'on prenait à leur égard un sys-
tème iibérat, à entrer dans des arrangements
qui, sans blesser leur foi et leur discipline,
assureraienl la loyauté des sujets nommés à

épiscopat. Trois des vicaires apostoliques
anglais et un évoque coadjuteur se trouvè-
rent à cette assemblée, et parurent, dit-on,
d'abord unis pour un refus; mais le coadju-
teur de Londres, M. Poynter, ayant changé
d'avis après avoir entendu un discours du

président de l'assemblée, entraîna dans son
sentiment deux vicaires apostoliques, MM.

Douglas et Collingridge, et ils signèrent toua
une résolution conforme au projet. M. Mil-

ner, l'autre vicaire apostolique, s'y opposa
seul.et s'unit pour un avis contraire à ceux
d'Irlande, dont il était l'agent en Angleterre.
Ceux-ci ayant appris la résolution du 1"

février, convoquèrent à leur tour une assena
blée qui se tint à Dublin le 24~février et tes
deux jours suivants. Quatre archevêques et
douze évêques s'y trouvèrent réunis, et pri-
rent plusieurs résolutions. La première porte
qu'il appartient aux évoques de juger des

pointsde foi et
de discipline

sans l'intervention
des laïques c'est qu ils regardaient ces der-
niers comme menant toute cette affaire. La
deuxième résolution confirme celle qu'ils
avaient prise unanimement le ~septembre
i803. La cinquième porte que les évoques ne
voulaient d'autres subsides que ceux que
tours Cdètes leur offraient volontairement.
Ils craignaient que ce ne fût se donner une
chaîne que d'accepter un traitement, et ils
btâmaicnt ce qu'on venait de faire en Angle-
terre. Ces résolutions furent signées de seize

évoques, et approuvées dans la suite de neuf
autres. M. Poynter, instruit de cette délibé-
ration, écrivit à M. Troy, archevêque de Du-
blin, plusieurs lettres dans lesquelles il se

plaignit que ses démarches eussent été mai

représentées. H n'avait point fomprcmis,
disait-il à son cottègue, les intérêts de la reli-

gion, et ne s'était montré disposé à seconder
les arrangements projetés que dans le cas
où ils ne blesseraient point la foi et la disci-

pline c'étaient les termes de la résolution
du 1" février. Cette explication n'opéra point
de rapprochement, et on continua dé se pro-
noncer fortement à Dublin contré le oe<o.

En 1813, un bill fut présenté an parlement,
pour l'emancrpation entière des catholiques,
qui eussent étéadmisdanstes deux chambres,
et eussent pu parvenir à tous les emplois;
il fut rt'jeté, )e2t mai, à une très-faibte ma-

jorité. Cependant, comme le veto était l'objet
de discussions très animées, M. Poynter,
évoque d'Halie, qui de cnadjutpur était de-
venu vicaire apostolique de Londres par la
mort de M. Douglas, crut devoir s'adresser
à Rome pour en avoir une décision. L'état
où était alors la capitale du monde chrétien
n'était guèrefavorab)epour traiter une affaire
si épineuse. H ne restait à Rome que quel-
ques prélats, qui avaient acheté par leur
soumission ou leur complaisance la facu)t6

d'échapper à l'exil. Un d'eux, M. Quarantolli,
qui avait le titre de vice-préfet de la Propa-
gande, répondit, te 16 février 18H, à M.

Poynter, qu'on pouvait prêter le serment

proposé, et s'engager à n'entretenir, ni avec
le souverain pontife, ni avec ses ministres,
aucune correspondance qui tendit à troubler

t'Egtise protestante, pourvu que par là on
n'entendit pas qu'il n'était point permis de

prêcher en faveur de la religion catholique.
Le prélat approuvait aussi le veto royal. Ce
rescrit occasionna beaucoup de bruit en An-

gleterre et surtout en Irlande. Les partisane
du <'eto le firent valoir comme une décision
solennelle en leur faveur; les autres contes-
tèrent te droit de M. Quarantotti à prononcer
seul sur cette grande an'aire. Le, pape étant
retourné peu.après à Rome; M.Mitner s'y

rendit pour se plaindre durescrit, et iTaire
valoir ses motifs et ceux des évéqnes d'Ir-
lande. M. Murray, coadjuteur de Dublin, fat

envoyé Rome pour le même objet, et plus
tard M. Poynter y fut aussi mandé. Le sou-
verain pontife entendit leurs raisons, et ne

prit cependant pas de décision formelle. Seu-
lement une lettre dH cardinal Litta, préfet dé
la Propagande, annonça qu'il ne serait rii-h

innové avant t'émancipation accordée, que
le saint-père ne consentirait jamais A ce que
sa correspondance avec les éveques fût sou-
mise au gouvernement. Cette publication ne
catma pas des esprits échauffés, et i) y eut

encore une assemblée d'évoqués à Dubiin,
en 1815. On y conGrma les résolutions déjà
prises plusieurs fois par le corps épiscopat
d'Irlande, et on arrêta d'envoyer a Rome

deux prétats pour représenter plus fortement
au saint-père les inconvénients du veto, et la

répugnance des catholiques d'Irlande pour
une teiïe concession. M~n. pour t'/tt~. ecct.

SAINT-PAUL ( Concile de) de Londres,

t'an 886. Le roi Alfred, s'étant rendu mattre

de la ville de Londres, y assembla un concite

de toute l'Angleterre, où il se trouva nombre

d évoques, d'abbés et de seigneurs. C'est co

que nous lisons .dans les annales de Win-

chester. HarpM/Md. M;c. tX, c. 7; Pa<yt, ad
/tMHCOKM.M. 11 ~OtMt, ConC. <. XVIII.

S AINT-PAUL ( Concile de) de Londres,
l'an 1225. Tout iectcrgé de la province s'y

engagea à donner au roi, par forme de sub-

side, le quinzième de ses revenus. Ma~i,

CoKc.<.xxn.
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SAINT-PAUL (Concitc de 'a province de

Ç'tn'orhcry tenu à) de Londres. l'an 1.~28.
Simon Mcpham, arcb~'vé~Ui* de Cantorhery,
tint ce concile avec ses sutïr.igants, et y pu-
blia neuf chapitres de statuts.

It ordonne par les deux premiers de chô-
mer le vendredi saint et la fête de la Con-
c''p)ion

Les trois suivants ont pour objet l'immu-
nité des biens d'église ou de clercs, la liberté
et la sûreté des testaments.

Le 6" autorise les appels tant que la sen-
tence définitive n'est pas prononcée.

Le 7' est contre ceux qui s'opposent à ta

perception des dîmes ou d'autres oblations.
Le 8" réprouve les mariages faits sans pu-

biication de bans
Le 9' recommande la réparation ou t'cntrc-

ti' n des maisons appartenant à des benéGces.
J~nM, Conc. t. XXV.

SAINT-PAUL (Concile de) de Londres,
l'an 1396. On y condamna divers articles de
la doctrine de Wict''f. au nombrededix-huit.
~nfit, CoHC. t. XXVI.

SAINT-PIERRE (Conci)ede)deCotogne,t';)n
1152. On y excommunia des gens qui avaient
arraché les yeux à un clerc. ~fanst, f7o))c.
< XXL

SAINT-PIERRE (Concile d.') de Cologne,
l'an 1247, pour télection de Guiitaume de
HoHande à la dignité d'empereur. Alansi,
Conc. t. XXt!

SAINT-PIERRE (Conci'e de) de MeiG, l'an
1067. Guillaume fils de Tancrède y fut ex-
communié avec ses gens par le pape Ni-

colas 11, qui y présida, pour avoir envahi
des biens appartenant à t'égttse de Saierne,
Mansi. Conc. (. XIX.

SAINT-PIERRE (Synode de ) d.' NeuviHe
~Voc<BFt~apMd~enoKam, en Irlande, l'an
1152, présidé par Jean Paparon, légat du

saint-siège. ~fa~Mt. Co~c. t. XX!.
SAINT-PIERRE ( Synode de ) de Neuville

JVot'<B Ft</<Eapud .AfenaKam, l'an 1216. par
Simon, évoque de Navan (ep)~copMtn ~tf<eM-

tMt). Ce prélat y fit douze statuts, en les ac-

compagnant d'un préambule où it rappelait
les constitutions du cardinal Paparon, pu-
btiécs au synode de 1152, et qu'il se propo-
sait de faire exécuter. On voit par ce qui y
est établi qu'il y avait encore des chorévé-

quesenlrlande au milieu du douzième siècte,
puisque le cardinal avait recommandé de
substituerdes archiprêtres tous les choréve-
ques, aussitôt que ceux-ci viendraient à mou-
rir, ainsi qu'aux. évoques des endroits les
n)oins considérables. Parsuite de cet arrêté,
l'évoque Simon ordonne dans le 1" statut,

aux nouveaux archiprêtres, de garder la ré-
sidence et de faire' observer la discipline dans
leurs doyennés respectifs. Par le 2°, il défend
d'étevera I'archipresbytératqne)qu'unqui ne
serait pas déjà prêtre. Par le 3% il se réserve
à lui-même ou à ses successeurs l'élection
des archiprêtres à venir. Par le 4', il oblige
les archiprétres à la visite annuelle de toutes
les églises de leur doyenné. Par le 5% il les
astreint à lui faire remettre en synode l'état
par écrit des livres, des vaist~aux, des ornc-

ments et de tout le mobilier de chaque égtise.,
Par le 6°, il leur recommande de pressée
dans tous les lieux de leur juridiction le
Edè!e accomplissement des pénitences cano-

niques, et de s'en faire eux-mêmes les té-
moins autant que possible. Par le 7°, il

exige qu'ils prêtent serment en entrant dans
)' ur emploi. Par le 8°, il ordonne la tenue des

chapitres ruraux de trois semaines en trois
semaines. Par le 9", il veut qu'ils aient cha-
cun une copie des statuts tant provinciaux
que diocésains. Par le 10' il leur interdit ta
discussion des testaments, la connaissance
des causes matrimoniales, de celles de simo-
nie et de toutes causes crimineHes qui em-

portent la peine de dégradation ou de déposi-
tion. Par l'avant-dernier il leur défend
toute exaction comme toute demande inté-

ressée, et par le dernier, il les menace de les

suspendre de leur office, s'ils se montrent

négligents ou réfractaires aux ordres qu'il
leur fait. Mansi, Conc. <. XXti

SAiNT-QUENTIN,(Conci)ede).Fo!QuHN-
T!N.

SA!NT-RUF(Concitede).Foy.RcF
SAINT-SEVER-CAP ( Concile de ). Voy.

SEVER-CAP.
SAtNT-SIMËON (Conciliabule tenu au mo-

nastère de), peut-être près de Séleucie, en
Perse, entre l'an 6t7 et 650. Maremès, catho'

tique des nestoriens, y reçut à la communion

révoque Sahadunas, qui demandait à y ren-
trer, après l'avoir quittée plusieurs fois pour
se réunir aux catholiques. Jésujab, métro-

potitain de t'Adiabène, réclama contre cette
condescendance. La lettre de. ce dernier, qui
nous a été conservée par Àssemaui, nous
fait connaître que huit autres assemblées,
qualifiées de synodes généraux, ont dû être
tonnes par les ncstoripns dans l'intervalle qui
s'éroata de l'an 628 à l'an 650. Man~t, Co<tc.
t. X.

SA!NT-TH!ERRY ( Concile de), apud
iSoMc<)<my/!eo<ïor:cMm,ran953.F6y.TmERRY

SAINT-TtBËR!(Conci)esde). Foy.TtBÉm.
SAtNT-ViNCENT (Conciie de) de Chatons-

sur-Saûne, l'an 887. Afar~ene, Thes. anecd.,
t. V.

SAINT-ZÉNOBE (Synode diocésain de) de

Florence, vers l'an ~3M, par t'évéque An-

gèle. Ce prélat y publia les constitutions de
'son diocèse, divisées en cinq livres, telles

qu'on peut les voir rapportées en entier dans
le grand ouvrage de Mansi, Conc. t. XXV!.

SAINTE-CËCtLE (Synodes de) d'Alby, cn
1527 et 1695. Bibl./tist. de let France, t. I.

SAINTE-MARIE (Concile de), l'an 97:

Fo! ANDREAet MoNT-SAtNTE-MARtE.
SAINTE-MARIE (Conciles et synodes de).

Nous allons ranger sous ce titre générât si
arbitraire qu'il soit, et en'suivant du reste t'or-
dre atphabétique, tous les conciles et les sy-
nodes que nous trouvons omis au tome!" de
ce Dictionnaire, et dont nous ignorons le vo-
cable particulier quant au lieu spécial de
leurs assembtécs.

Concile d'Abbendon. Tenu à Kclling
ou Kat!age, eu Angletcrre, l'an 978. Ce
coucite fut nombreux, eti'on v autorisa
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!e pèlerinage a l'église de S.'inte-Maric-
ti'Abbendon. C'était t'égtise du monastère

de ce nom, dont saint Ethetvotde avait été
fait abbé en 9~t. Bt<<. des utt<. sacrés et

ecc~ (. XX!t.

Concile d'Afrique.- Vers l'an 1053. Peut-
être est-ce dans ce concile, composé de qua-
tre ou cinq évoques, qui étaient tout ce qui
restait de cette Eglise autrefois si florissante,

que la primatie aurait été assurée à l'évêque
<)eCarthage contre les ambitieuses préten-
tions de nous ne savons quel autre évoque
de ces contrées. Mnnsi, Conc. <. XIX.

Concile d'Agen. L'an 13C6. Il ne nous
reste guère que le nom et la date de ce con-

ci)e.MaM.st,CoK('.<.XXVt.
Concile d'Amatf).– Vers l'an lOM. ~t-

si, Conc. t. XIX.
Concile d'Aogouteme. Vers l'an 1112.

tt y fut question de l'église de Saint-Ëtienne
de Rus, dont la possession était disputée aux
moines de la Sauve-Majeure par ceux d'un

autre monastère. Ces derniers, sentant lit
faiblesse de leur cause,s'abstinrent de pa-
ra!tre au concile. Mansi, CoMc. XXI.

Concile d'Antivari en Datmatie, ~Intt~ft-
rense.- L'an 1199, présidé par les tégats
du siège apostolique. L'objet en fut d'exami-

ner la cause de t'évoque de Soacino, accusé
d'homicide. Mansi ne pense pas que ce con-
cile soit te même que celui de Dalmatie tenu
la même année, et que nous avons rapporté,
to'nei" de cet ouvrage. Mansi, CoHC. t.

XXH.

Synoded'Antioche.Tenu au monastère du

Carcaph, diocèse de Bérytc. l'an 1806. Adatui
en fut l'âme, et s'attacha à copier ce qui s'é-

tait fait à Pistoie, en évitant néanmoins de

prononcer le nom de ce synode. Comme cela
se passait douze ans après la condamnation

prononcée par Pie VI contre rassemblée de
Pistoie dans la bulle ~Mctct'em /Met, Adami
ne pouvait assurément avoir l'excuse de la
bonne foi. It eut soin de rédiger Ics actes du

synode d'Antioche en arabe, sans y joindre
la version latine, comme le voûtait l'usage.
Ces actes ne furent point envoyés au saint-

siége, comme cela est prescrit et se fait tou-

jours. Ce ne fut qu'enl8t0qu'on les imprima
et qu'on les répandit dans tout t'Orient, avec
une approbation surprise à Gandolfi, alors
visiteur apostolique au mont Liban. L'er-
reur profitait des malheurs de t'Egtise pourr
se propager. Cependant des bruits vagues et
sinistres pénétrèrent en Italie. MaximeMaz-

lum, nouveau patriarche des Grecs met-

chiles, envoya à Rome un exemplaire du

,synode traduit en italien, en certifiant que
<;t'tte version était conforme à l'originalarabe.
,Elle fut soumise à l'examen de la congréga-
tion chargée de la correction des livres de

t'Egiisc d Orient, et sur le rapport qui lui
fut fait, intervint, de t'avis unanime des car-

dinaux, une condamnation du synode d'An-
tioche. Le patriarche Maztum déclara adhé-

,rer à la censure, et promit de faire tous ses

efforts pour empêcher que 1es décrets du

synode ne fussent mis à exect-tiox ou n'ob-

tinssent quelque autorité. Admirons ici t'o-

piniâtreté de l'esprit de secte, qui va jusqu'en
Orient troubler une Eglise paisible, et y por-
ter le germe des divisions qui avaient si

longtemps agité FEgtise de France et quel-
ques Eglises voisines. L'Ami de la religion,
t. LXXXtX; Zf: </en. de rj~tse, t. XII
A~. Guérin.

Synode diocésain d'Arezzo, ~reOna.
Vers l'an 1350, sous l'évêque Bosi. Ce pré-
lat y publia les constitutions de son diocèse,

rapportées dans Mansi, excepté la fin, qui
en est perdue. Mansi, Conc. t. XXVI.

Synode d'Australie. L'an 18~, 10 sep-
tembre et jours suivants, par l'archevêquo

P.'tding avec les suffragants d'Hobarton, d'A-
détaïde et le prieur de la métropote de Sid-

ney, sur les moeurs et la discipline. C'est ia

première as'scmb)ée de ce genre qui ait eu
tien dans t'hémisphère austral. Mémoriul

catholique, t. IV, p. 531.
Etats de Barcetone. L'an 1126. Saint

Odegaire, archevêque de Taragone, ap-
puyé de ses collègues, y obtint du roi Ray-
mond Ht des lois favorables à la liberté ec-

cte.iastique. Le droit d'asile fut assuré aux

égtises, et étendu jusqu'à trente pas au dctà
de leur enecinte. Les seigneurs, et le comte
de Barcelone te premier, restituèrent à l'é-

glise les terres et les revenus dont ils l'a-
vaient dépouiïïée. Mansi, Cône. t. XXI.

Synode capitulaire de Barcelone. L'an
1332. L'évéque Ponce renouvela dans ce

synode plusieurs constitutions de Jean, évé-

que de Sabine et légat du saint-siége, et

quelques autres de ses prédécesseurs, en y
joignant les siennes propres. Toutes ces
constitutions sont relatives à i'é!at du cha-

pitre de t'égHse cathédrate ou y recom-
mande de rétablir l'égalité entre les bénén-

,ces, d'éviter les pactes simoniaques,detf6
assidus au choeur, etc. Marine. l'hes. nov.

anecd., t. iV.

Syuodes capitulaires de Barcelone. En
mi etHM. L'évéqueFerrarius y publia, do
l'avis de son chapitre, quelques nouvelles
constitutions. 2'/te~. nov. anecd., t. IV.

Synodes de Beitey, Bellicenses. En

17'tK, 17~7, 1748 et 17M. ~t< hist. de la

France, l. I.
Conférence de Berbac. L'an 1085, entre

Weciton, arc))evéque de Mayence, parlant
pour le roi Henri, et saint Gebhard, arche-

vêque de Sitttzbourg, soutenant la cause
du pape saint Grégoire VU. Les évêques du

parti de Henri, présents à la conférence, vou-

tant revenir sur les sentences portées par le

pape contre le roi, Otton, légat du saint-

siége, rassembla àQuedlimbourg les évoques
rt les abbés d'Allemagne restés fidèles à la

bonne cause. A/an~t, Conc. t. XX.

Synode de Bergame. L'an 908, sous l'é.

YcqueAdatbcrt. Ce prêtât y rétablit ta v~*
commune parmi tes chanoines séculiers de

t'égtise de Saint-Vincent et de Saint-Atcxaf-
drc. Mansi, Cônc. <. XVIII.

Synodes de Béziers Biterrenses. En

1277. lbid.
Concite de Béziers.- L'an 1299. Nous ra~'
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portons ici les nuit canons de ce concile,

que nous avions omis dans le cours de cet

ouvrage; nous tes avons trouvés, avec les

historiens de l'Eglise gallicane, dans le 2'~e-

tCtMnMMocM~aHec~otorMtndc D. Martène, qui
les a publiés sur la foi de deux manuscrits,
l'un de lévêque de Béziers, et l'autre du

marquis d'Aubais.
Le i de ces règlements ordonne de dé-

noncer dans toute la province de Nar-

bonne les excommuniés, qui l'auront été par

quelqu'un des évéques de cette métropole.
Le 2° renouvelle les défenses déjà faites-

aux clercs d'exercer des métiers d'une es-

pèce trop vile par exemple, on ne veut,

point qu'ils soient bouchers, tanneurs, cor-

donniers, etc.
Le 3° recommande de faire une perquisi-

tion exacte de ceux qui reçoivent et cachent

tes hérétiques.
r Le'~ avertit d'empêcher tes assemblées

eccrètes de certains faux dévots, que le

peuple appelle béguins et béguines. n Sous

prétexte de parler dé Dieu, disent tes Pères
du concile, ft de pratiquer des exercices

extraordinaires de piété et de pénitence, ils

donnent occasion à des scandales et ils

mettent ta foi en danger. a

Le 5' déclare qu'il faut observer les con-

stitutions du pape Boniface touchant la cto-

turc des religieuses,l'institution des vicaires

perpétuets et la cé)ébration sous le rit

double des fêtes d'apôtres et des quatre
principaux docteurs. C'est en effet le pape
Boniface VIII qui a ordonné l'office double

pour les fêtes de ces saints. Sa bulle est du
20 septembre 1295. EnGn le concile de Bé-

ziers veut qu'on observe ponctuellement
toutes les constitutions du même pape, ren-

fermées dans le Sexte des Décrétales.
Le 6' canon regarde la fête de saint Louis.

U y est dit que dans toute la province de
Narbonne elle sera célébrée comme d'un

confesseur, et que dans toutes les églises
cathédrales et collégiales, dans les monas-

tères et les prieurés conventuels, on en fera
FofGce double le lendemain de la fête de
saint Barthétemi, comme le pape l'avait dé-

terminé.
Le 7' règle qu'on fera chaque année l'of-

fice à neuf leçons de tous les saints et saintes
titulaires des églises cathédrales de la pro-
vince de Narbonne.

Le 8' recommande encore l'observation de
tous les statuts faits dans cette métropole, et
de toutes les constitutions du pape Boniface.
~tst. de l'Egl. gall., l. XXXV; Thes. nov.

anecd., t. IV, col. 225 et ~e~.
Synode capitulaire de Béziers. L'an

13~2. En1368, l'évéque Hugues approuva ou
6t approuver dans son synode capitulaire
quarante statuts synodaux publiés en 13~2

par Guillaume, son prédécesseur.
Ces statuts contiennent quelques règle-

ments de fabrique, tels que celui de placer
dans t'ég!'sc un tronc avec double serrure et
deux clefs, dont l'une soit entre les mains du
recteur, et l'autre en celles du trésorier do
t'ccuvrc. Les autres sont relatifs aux douze

articles du Symoote, au Déeaiogup et aux
sacrements. 2%M. nov. aner.d., t. IV. Ce sy-
node est te même que celui indiqué col. 339
de ce Dictionnaire.

Synode capitulaire de Béziers. L'an

1368, sous l'évêque Hugues. D'après les or-
dres du prélat qui, pour inGrmitc, ne put as-
sister au synode, les chanoines y publièrent
de nouveau soixante et onze anciens statuts,
dont le 1" prescrit deux synodes pour cha-

que année, l'un du temps pascal et l'autre
d'hiver. Le défend d'administrer un sacre-
ment quelconque sans mission de t'évoque.
Le 5° enjoint aux clercs de porter ta tonsure
et de raser leur barbe. Le 7' leur défend le

port des armes, et les deux suivants la coha-
bitation avec des femmes suspectes. Le 10'
leur interdit la vengeance et les jugements
en matière criminelle. Le 11' teur interdit en

général les fonctions séculières et les trafics
roturiers. Le <2' leur défend t'entrée des

cabarets, les comédies et les spectacles. Le
13' défend aux clercs et aux laïques de

manger de la viande, des œufs et du fro-

mage, lesjours que nousappelons aujourd'hui
le lundi et te mardi gras. Le H' défend de
même l'usage de la viande tous les samedis
de l'année, si ce n'est le jour de Noël. Le 15.
interdit l'usage de la viande pendant l'Avent
tout entieraux prêtres qui ont charge d'âmes.
Le 16" défend aux clercs les jeux de hasard.
Le 17' et le 20' exigent la permission do

t'évoque pour l'admission d'un vicaire. Le
21° et le suivant recommandent aux clercs
de ne se présenter à des services anniver-
saires que lorsqu'ils y sont appelés par les

familles, et de n'engager personne à en faire
célébrer. Le 23' contient une exhortation à
exercer l'hospitalité envers les frères men-
diants. Le 2~' prescrit aux clercs l'observa-
tion des ordonnances du roi, et le 25' l'exé-
cution des mandements de l'évêque. Le 28'

prescrit à chaque église du diocèse d'avoir
son sceau particulier. be 31' ordonne de
sonner une cloche à l'élévation de la messe.
Le 35' prescrit aux fidèles de se prosterner
à la rencontre du saint sacrement. Le 37'
ordonne de renouveler les saintes espèces an
moins tous les quinze jours. Le 38° défend
de célébrer sur un autel non consacré, ou
sur un autre~où l'évoque aurait dit la messe
le même jour. Le ~1' défend de dire la messe
deux fois le même jour, excepté en cas de
nécessité et le jour de Noël. Le suivant, de
dire la messe avant d'avoir dit matines et

prime. Le M', d'exiger quoi que ce soit pour
l'administration des sacrements. Le suivant
est contre les profanateurs d'égtises, les ra-
visseurs et les usuriers. Le 50° défend de
recevoir à la fois la tonsure et les ordres
mineurs. Le 56° défend de faire travailler les
animaux les jours de dimanche et de fête
Le 63e exige des confesseurs de curés qu'ils
soient curés eux-mêmes. Le 66' ordonne de
faire la fête de la Décollation de saint Jean-

Baptiste. Le 69° défend aux confesseurs d'ab-
soudre des cas réservés à t'évoque; le 70",
à tous les gens d'égtise de déposer des vases
ou des ornements sacrés chez des sécuticrs,
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et le 71' ou dernier, d'élever de nouveaux
autels sans l'autorisation de t'évoque.

A ces statuts, renouvelés de ses prédéces-
seurs, t'évoque Hugues en ajouta cette même
année vingt-deux nouveaux, dont les pre-
miers sont rotatifs aux testaments et aux

legs pieux; le 8' interdit tes charivaris don-

nés à l'occasion des secondes noces; le 12'
est pour maintenir la juridiction ecctésiasti-.

que le 13' déclare non recevable le témoi-

gnage d'un juif contre un chrétien; le 1~'
défend d'avoir le samedi des rapports quel-
conques avec les juifs; le 15. et les deux
suivants défendent de permettre aux juifs.
d'élever de nouvelles synagogues ou d'avoir,
des chrétiens à leur service, ou de paraître
en public le samedi saint; le 18* et les deux
suivants prescrivent aux Juifs et aux Sarra-
sins de porter des marques qui tes distin-.

guent dès chrétiens, d'observer nos fêtes et
de payer la dtme, et aux chrétiens de n'avoir.
avec eux aucune société. Thes. noc. onecd.,
t. IV.

Synode de Pâques de Béziers. L'an 1369,.
sous le même, qui y recommanda la résidence
aux curés et l'assiduité au synode. /6t<<.

Synode de la Saint-Luc de Béziers. Même
année. Le même prélat y accorda 20 jours
d'indulgence aux fidèles qui diraient trois

Pater et trois Ave chaque matin au 'son
de la cloche. Par un autre statut, il défendit
aux femmes de se farder le visage.

Synode de la Saint-Luc de Béziers. L'an
1370. Défense y fut faite d'accorder la sépul-
ture aux excommuniés sans prendre l'avis
de l'évêque ou de son official. 76td.

Synode de la Saint-Luc de Béziers. L'an

1375, sous l'évêque Sicard. Défense y fut faite
de prendre la tonsure de sa propre autorité.

/<

Synode de Béziers. L'an HOO, sous t'é-

vêque Barthétemi. Statut contre les blasphé-
mateurs. Défense de coucher des enfants avec

soi, à cause du danger de les étouffer. J&td.

Synode de Béziers. L'an H09, sous lé.

même, pour le maintien des droits ecclésias-

tiques. 7Md.

Synode de Béziers.–L'an H26, sous t'évoque
Guittaume. Statut qui interdit la chasse pour
les jours de dimanches et de fêtes. Ibid.

ConcitedeBéziers.–L'an IMO.C'ést te même

que celui de Narbonne, tenu en cette même

année, et qui fut tranféré à Béziers. l'hes.
nov. HKec~ t. IV. ~oy.NABBONNB, l'an H30.

Synode deBéziers.-L'an 1M7, sous t'évéque
Guittaume de Montjoie. Statut qui prescrit
de sonner neuf coups avec la cloche au mo-

ment de l'élévation de chaque grand'messe.
~(d.

ConcitiabutedeBtaquernes.tKB~c/tern!
L'an 829, assemblé par l'ordre de l'empereur

Théophile contre le culle des saintes images.
Mansi, Cône. t. XIV.

Concile de la provincede Brème. Tenu à

Hambourg, l'an 1M6. On s'y éleva contre la

(a) Duj<tth<'r«Sexonensisat'cAiepMCo;
(b) Rot/H~/ttRcntormn.
(c) Lxiatdi c~sccpi SxMsio'fftMM.

croyance superstitieuse qui attribuait à t ha-
bit de l'ordre de Saint-François ta vertu d'as-
surer le salut et même de sauver infaittibtc.
ment des peines du purgatoire, Mansi, Cône.
t. XXVI.

Assemblée de tous les évêques bretons.
L'an 516, pour le couronnement du roi Ar-
thur. Saint Dubricey donna sa démission de
son archevêché, pour aller se renfermer dans
un monastère, et on lui donna pour succes-
seur David, oncle du roi. On fit encore quel-
ques autres nominations à des évécbés va-
cants. Manst, Cunc. t. V)H

ConcitedeBunden.–L'an 9M. La chronique
d'Hildesheim est la seule qui fasse mention
de ce concile; encore n'en dit-éUe qu'un mot.

Mansi, Conc. <. X\HL

Synode schismatique du Caire.- L'an 1239,
tenu par les jacobites d'Alexandrie. Afan~t.
Conc. t. xxni.

Concile de Catchute. –L'an 79~. Le roi Offa
fit étevër de terre, par forme de canonisation,
le cbrps.de saint Atban, d'après t'autorisation
qu'itenavatt obtenue de Rome, où n avait
été en pèlerinage. Wilkins, <. I.

ConcitedeCapoue.Douteux, t'an HH.
Dans ce concile, de t'existehcè duquel on n'a

pas d'autre preuve que ce qui en est dit dans
une lettre de Frédéric, évoque de Liège, au-

teur, il est vrai, presque contemporain, te

pape Pascal H aurait révoqué le privilége
que la nécessité lui àurait fait accorder quel-
ques années auparavant à l'empereur Henri
IV de donner les investitures. La vérité de ce
fait est contestée par Mansi, qui allègue tes

témoignages exprès de trois écrivains con-

temporains de Pascal 11, pour démontrer que
le traité passé par ce pape avec l'empereur
ne fut dissous que l'année suivante dans le

concile tenu à Rome. Afan~t, Conc. t. XXI.

Conciliabule de Carthage.- Au quatrième
siècle, onnesaitcn quetteaunée. SaintAugus-
lin (ep. M, ad Vincent.) est celui à qui nous
devons la connaissance de ce concitiabute.où
cent soixante-dix évéques donatistes, ayant
à leur tête Donat, successeur de Majorin,
admirent à leur communion des traditeurs.
en dépit du principe même qui avait servi de

prétexte à leur schisme. L'habile défenseur

de l'Eglise ne manqua pas de relever cette

inconséquence de ses adversaires. Nat. ~<e.r.

Eccl

Concile provincial de Cashet.–L'an 15H.

On y St quelques règlements concernant la li-

lurgie, l'habit et le maintien ecclésiastiques.
Wilkins, t. I.

Concile deChâtons-sur-Marne.–L'an 1084,

'selon Mansi, ou p)utôtlll3 selon nous. La

roi Louis, fils de Philippe, y fit de nombreuses

donations à l'abbaye de Saint-Victor de Pa-

.ris. L'acte est signé des archevêques de

Sens (a) et de Reims (~), puis du roi Louis,
et ensuite des évêques de Soissons (c), do

Chartres (d), de Meaux (e), de Senlis (/'), de

(<<)rt'on's Carnoiensis.
(e) Ma)MK<BAfeM~MM.
(f) H~))te)-;iStinMMfexM.
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Paris (.!), d'Orléans (&). d'Amiens (c), d'Au-

xerre (d) et de Troycs (e) ce qui fait voir

que le concile fut nombreux.

Jusqu'ici nous avons suivi Mansi, mais il

y a certainement une erreur de date; car

c'était Philippe I" qui régnait en 1084, et

non Louis, son Os, qui n'avait encore que
treize ans. D'un autre côte, il est marqué
dans l'acte rapporté par Mansi qu'il fut fait
l'an V du règne de Louis, ce qui coïnciderait

avec l'an ~113, ou ptutôt 110't, Louis le Gros

ayant été associé à la royauté en 1099, et du
vivant de son pare, si t'acte tni-même n'in-

diquait que le roi Philippe était mort à l'é-

poque où il fut fait.

Synode de Châtons-sur-Marne.–Entre t'a n
893 et 900, sous t évoque Mantmtt. !) y fut

question d'un prêtre convaincu d'avoir vou;u
contracter mariage avec une de ses parois-
siennes, mais sans qu'il pût y réussir, à cause
de l'opposition de tous les gens de bien. L'é-

vêque, de l'avis de son synode, renvoya cette
cause au jugement de Foulques, archevêque
de Reims, son métropolitain. Man< 6'oHc.
<. VtM.

Synode de Ct'atons-sm'-Marne.–L'an 1393,
tenu par deux'vicaires de évoque Charles.
Onze statuts y furent publiés peur recom-
mander aux curés la résidence, l'exactitude
au synode, et pour leur défendre d'admettre
des prêtres étrangers et inconnus. Le 8' re-

garde la liberté ecclésiastique. Thes. nov.

anecd., t. IV.

Synode de Châtons-sur-Marnp.–L'an 1557.
Jérôme de Bourg, étéque de cette ville, y
publia des statuts, synodaux. Bib., hist. de la

France, t. I.
Concile de Châteauroux. Vers l'an 1125.

Gérard, évêque d'Angouteme et tégat du

saint-stége y confirma une donation faite à
l'abbesse de Fontevrauit. 2'~M. oK~d. JV.

Synode de Chichester. L'an 1292. Gil-
bert, évoque de Chichester publia dans ce
synode la défense de laisser les cimetièrts
ouverts aux animaux. tFMin~, <. Il.

Synode de Ocrmont. En Auvergne
vers l'an 12ti8. Mansi en a publié les statuts,
qu'on peut voir dans sa grande collection.
CoMc. t. XXIII.

0

Concile de Clermont.- L'an 1295. Mar-
<eMe;J!t6/. hist. de /a Fronce, t. i.

Synode de Clermont. Le cardinal de
Bourbon', mort en 150~, y publia des statuts

synodaux. Bibl. hist. de la France, t. 1.

Synode de Clermont. L'an 1537. L'é-
vêque GuiUaume du Pré y renouvela les sta-
tuts de son prédécesseur. Z~td.

Synode de Ctermont. L'an 1599, par
François de la Rochefoucautd. Ce prélat y
renouvela les statuts de ses prédécesseurs.
~)d.

Synode deOermont. –L'an 1620, par Joa-
chim d'Estaing, qui y publia des canons sy-
nodaux. lbid.

Synode do Ctermont. Par le même, qui

(o) Ca!<M! fan'sMtM's.
(h)Joan;.M~Mt'e<ione).M.
(c) Godefridi ~M&M/tMMM.

y renouvela (es statuts du synode précédent.
/M.

Synode de Clermont. L'an 1S53. Les
statuts des synodes précédents y furent revus,

corrigés et augmentés. Ibid.

Synode de Corne. L'an 1010. L'évéqua
Atbéric y fit diverses donations à l'abbé

Abundius; mais à quelle abbaye? C'est ce

qu'on ne dit pas. Mansi, Conc. t. XIX.

Synode de Cominge. L'an 16M. Des
statuts y furent publiés par Hugues de Laba-
tuts. J~.

ConciiedeCompiègnc.–L'an 816, on ne

sait pour que) objet. Mcn~t, Conc. t. XIV.

ConcitedeCompiègne. L'an 823, où l'on

fit des décrets contre l'usage illicite des
choses saintes. Ibid.

Concile de Con'piègne. Vers t'an 1000.

Mansi conclut d'une tettrc du pape Syl-
vestre I! à Azolin, évêque de Laon, qu'un
concile a dû être tenu à Compiègne entre

l'an 997 et fan 1003 mais il ne nous resle

pas d'autres monuments de ce concite. Mansi,
CoHc. t. XIX.

Assemblée ou plaid de Compiègne.–L'an
10G6, où les droits de l'abbaye de Saint-

Médard furent défendus contre tes prétentions
d'Aibéric de Couci. ~HUM, CcMC. t. XIX.

ConcitR de laCorogne,Carrioniense.- L'an

1110, présidé par Kernard, archevêque de

Tolède et iégat du saint-siége. On y cita
à comparaître Gonsalve évoque de Mondo-

nedo, qui retenait, contre les règles, deux

archiprétrés avec la moitié d'un troisième; le

prêtât s'étant abstenu de répondre à la cita-

tion, l'archevêque tégat lui signifia par lettre
la défense de garder tous ces bénéuces plus
longtemps. ~/a)M!, Cône. t. XXI.

SynodedeCondom.–L'an 1663, par Charles-
Louis de Lorraine qui y publia des statuts.

Synode de Die. –L'an 1698, par Séraphin
Pajot, qui y publia des statuts. /&<(<.

Concile provincial de Dublin.–L'an 15'i8.
Guitiau'nc R<jkeby, archevêque de Dublin,
assisté de ses sufîragants et de quelques re-

ligieux, y pubiia dix statuts
1. On excommunie ceux qui refusent de

payer les péages et les autres dîmes.
2. Les curés défonceront excommuniés les

clercs qui refuseront de contribuer pour
ii'ur part à t'acquittement des charges do

i'Egtise.
3. Les calices d'étain seront défendus à

partir de la fin de cette année, et on n'en

permettra plus dont la coupe au moins no
soit d'argent.

4.. L'évoque nommera deux estimateurs

pour évaluer ics biens des défunts, et toute
estimation qui n'aura pas cette condition
sera nulle.

5. Seront excommuniés par le seul fait, et
dénoncés comme tels par les curés, les sei-

gneurs temporels qui refuseront de payer ta
moitié des frais des édifices construits dans
tes cimetières, et tours personnes, comme les

(d) Hulaudi~Ktf'ssf0f~;r</ts;'s.
(e) PM<tp~:Tr~Ct'n;
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bien~ qu'ils pourraient avoir sur ces cime-
tières ou sur ces cotises, ne jouiront point de
l'immunité ecetésiastique.

6. Les ordinaires et les curés observeront
les statuts provinciaux et synodaux,sous les

peines qui y sont contenues.
7. Toute concession à ferme ou autrement

faite à des laïques sans le concours du clergé
est nulle de fait.

8. Les 'clercs qui joueront à la grande
paume (ad p~tfm pedalem) payeront pour
chaque fois quarante deniers à l'ordinaire, et
autant pour les réparations de l'église du lieu.

9. Tous ceux, excepté le roi, qui impose-
ront des corvées ou d'autres exactions sur
des terres appartenant à l'Eglise, seront ex-
communies.

10. On payera à t'évoque, sous peine de

censure, selon les rites anciens et les rôles

qui ont cours dans chaque diocèse les pro-
curations ducs à t'évoque à titre de visite.
~)7~. t. Ht.

Concile général d'Ecosse. Tenu à Edim-

bourg, fan IH5. On y publia une butte
de Grégoire XII pour protéger les biens des

évoques quand ils venaient à décéder, et une
autre de Martin V, qui avait excommunié un

évoque coupable de complot contre le sou--
verain légitime. Wilkins, t. IH.

Synode d'Ely. Tenu dans t'égtise conven-
tuelle de Barnewell, l'an 1528. On y fit des

règlements pour assurer la légitimité des ma-

riages, et prévenir les fraudes en matière

ccctésiastiquc. On y régla aussi quelques ar-
ticles de liturgie et on défendit l'usage des
nouvelles versions de la Bible. Wilkins
t. m.

Concile d'Embrun, E&rod«Kem~. L'ati
12u7. Afar<eMe, V/tc~. anecd. <. IV.

Synode d'Embrun. –Pubtiépar Jacques,
archevêque de cette ville. 7&:d.

Concileen Espagne.–Tenu après l'an 1215.
!) nous reste de ce concile, fort peu connu

d'ailleurs, vingt décrets dont voici t'abrégé
1. Défend la pturatité des bénéGces.
2. Prescrit la résidence aux bénéuciers.
3. On ne conférera les ordres à personne

qui n'ait un titre, ou qui soit iHégitime ou in-

digne en quelque façon que ce soit.
On excommuniera dans toutes les

égtises, aux principaux jours de fête, toutes
les personnes qui auraient sciemment con-
tracté mariage dans les degrés prohibés

5. Les Juifs et les Sarrasins payeront la
dtme tout comme les autres.

6. H n'y aura dans chaque égtise qu'un
prêtre à être chargé en chef de )a gouverner.

7. L'administration des sacrements &efera

gratuitement.
8. Les moines et les chanoines réguliers

seront exacts à s'asscmbier en chapitre.
9. Les moines garderont la simplicité dans

tout tcur train.
10. 0)' leur défend d'avoir rien en propre.
11 et 12. Les clercs pris en faute seront re-

mis entre les mains du juge ecclésiastique
pour être punis selon les canons.

13. On ne partagera point une prébende
est ~iusieurs.

UtCTtOSNADtEDUSCONCtLË.).II.

1~. Les bénéficicrs qui négligent ic service
de leurs égtisesn'en percevront point les
fruits.

15. On remplira sans délai tes églises va-~
cantes.

16. On défend aux chanoines et aux autres
clercs l'habit sécutier.

17. On leur défend tout pacte fait au pré-
judice des églises paroissiales.

18. Les archiprétres seront inamovibtes.
19. Défense de porter atteinte à l'immunité

des églises.
20. On excommuniéra tous ceux qui prê-

teront assistance aux Mores contre les chré-
liens. Thes. Mot). <!Mec< IV, p. IC8.

Synode, capitulaire de Ferrare. L'an
1332. L'évoque Guido y publia ses constitu-
tions diocésaines. Mansi, Conc. t. XX\.

Concile en France. Lieu incertain, tenuti
Fan ~022 ou 1023. Gauzctin, archevêque du
Bordeaux, y excommunia, en présence du roi
Robert, loul le pays de Limoges, pour n'avoir
p.ts été appelé à connrmer t'éteoion de t'é-
vêf)uc de ce diocèse. Afa)~ Cône. <. XtX

Concile en France. Lieu incertain, tenu
vers l'an 1099, par Hugues, archevêque
de Lyon et légat du saint-siége.Uabudc,
étéque de Noyon etdeTonrnay.;)ccuscde
simonie ,.y fut obligé de se purger par ser-
ment. ~an~t, Conc. t. XX.

Congrès de Francfort.–L'an 1338, convo-

qué par rcmper'-ur Louis de B~ière. On y
assura à l'Eglise son,droit dans i'étccUon de
l'empereur. A?otMt, Conc. <. XXV.

Synode de Fréjus. L'an 761. Ibid.
Concile de Fritzlard.- Assemblée dp toute

la province de Mayencc, vers l'an 1200, par
l'archevêque Gérard. On y fit un décret pour
l'exécution des dernières volontés des mou
rants..MatMt,C'onc. t. XXII.

Concile de Fulgine.- En Italie, l'an 11'
présidé par le cardinal Jules du litre de
Saint-Marcel, et où se trouvèrent tes évé~ns
de Narni, de Todi, d'Assise, du ferons
d'Eugubio, d'Urbin, de Fossombronp, de 5i-
nigagtia, de Fulgine, de Ferfoo, de rs~-
cera, etc., avec nombre d'at'bés et d'autres
prélats. On y fit la consÈcration de quelques
autels. ~j)Mt, C«nc. <. XXt.

Concile dans les Gaules. Lieu incertain,
tenu l'an 386. De la Zot: Suppl.

Concile dans les Gaules. Tenu vers t'an
753. On trouve plusieurs règlements faits
sous Pépin et, à ce qu'on croit, dans un con-
cite de Metz, sans qu'on puisse dire en quelle
année. Ils sont partie civils et partie ecclé-

siastiques, parce que les assemblées où l'on
dressait ces artictes étaient composées d'é-
véques et de seigneurs taïques.

1. On y condamne à de grosses amendes

pécuniaires ou à la prison les t'o~nmes li-
bres qui commettent des incestes, mêmeavec
leurs commères et avec leurs marraines du

baptême ou de la confirmation ce qui mar-

que qu'it y avait des parrains et des mar-
raines pour la confirmation. Les esclaves et
les affranchis, coupables de ce crime, sont
condamnés au fouet ou à ta prison et si
leurs maitres souffrent qu'i)s retombent, it~

24
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payeront soixante sous d'amende. Si l'homme
libre ne se corrige pas, on défend de le re-
cevoir chez soi, ou de lui donner à manger.
sous la même peine.

Les ecclésiastiques des ordres supérieurs,
coupables du même crime d'inceste, seront

déposés les autres seront fustigés ou empri-
sonnés.

L'archidiacre de t'évoque avertira avec le
comte les prêtres et les clercs de se trouver
au concite. Si quelque prêtre refuse d'y ve-

nir, le comte lui fera payer, à lui ou à son

-défenseur, soixante sous d'amende, au pro-
fit de la chapelle du roi et t'évoque fera ju-
ger selon les canons 1e prêtre ou le clerc
ïéfractaire. Si quoiqu'un accuse Un prêtre
ou un clerc, ou quelque incestueux, le
comte fera comparaître la personne accusée
devant le roi, avec un envoyé de t'évoque
~t te roi punira le coupable pour la correc-
tion des autres.

Défense d exiger aucun tribut pour les vi-
vres, non plus que pour le passage des cha-
riots vides, des chevaux de charge, ou des

pèterins qai vont à Rome ou aitteurs. Dé-
fense d'arrêter ces derniers aux passages des

ponts des éctuses, des bacs ou de les in-

quiéter sur leur petit bagage et si quel-
qu'un leur fait quelque insutte à c2 sujet,
itpayera soixante sous d'amende, dont la
moitié !.era adjugée au peterin, et l'autre

moitiéàtachapcHeduroi.
Touchant la monnaie, qu'il n'y ait pas

plus de vingt-deux sous dans une livre, et
que de ces vingt-deux sous le monétaire en
ait un pour lui, et rende le reste à son sei-

gneur. (On peut juger par ce règlement ce

qu'un sou devait valoir, puisque d'une livre

pesant d'argent, c'est-à-dire de deux marcs,
on ne faisait que vingt-deux sous. On n'en
faisait même que vingt sous autrefois et
c'est la raison pour laquelle on a nommé
une livre la somme de vingt sous. On voit
aussi que dès lors des seigneurs avaient
droit de faire battre monnaie. )

On ordonne de conserver les priviléges à
-ceux qui en ont.

On recommande à tous les juges, tant taï-
ques qu'ecclésiastiques, de rendre exacte-
ment la justice avec défense aux parties,
sous peine de punition corporette, de venir
la demander au roi en première instance, et

-avant d'avoir é:é jugées par le comte et ses
assesseurs.

On défend pareillement aux ecdésiasti-

,ques, sous la même peine, de venir à la cour
se plaindre du jugement de leur seigneur (of
supérieur), à moins que le seigneur n'envoie

député de sa part. Btst. de l'Egl. gall.
Synode dans L Gaules. Assemblé l'a-

.'5~ par Pépin. On y fit un décret touchant t
m:stère de la Trinité. Ce concile est sans
dcjte le même que celui de Volvic. D. Bou-

f'f, ~<r. gall. script. <. V.
incite dans les Gaules.-Tenu l'an 1163.
"e, 2'AeMMr. unecd. <. I V,p. 14.7.
licite dans les Gautes.– Tenu l'an H7C.

Cf~c. <.XXVi. p. M9, du Louvre.
S\ nodes de Uenève.–Tenus à Annecy, sous

saint François de Sales. Les instructions sy-
nodates du saint évêque de Genève ont été

puhtiét's à Paris en 1C73, libraire Cramoisy.
Statuts synodaux de Genève. Publiés

par Jean d'Arcnton d'Atex en 1673. JL<'<OM<y,
~!&<.de<aFt-.<.L

Concile de Ccrmigny. L'an 853. Le
P. Lctcng fait mention de ce'excite sur
t'autorité des ~c<a .SnMc~rxtM ord. A'focdtff.
Nous n'avons pu vérifier si ce n'es) pas le
même qu'un des conciles ci-dessus. /~<d. de
/a Fr. t. L

Co:!citedcGironc.an <t0t. Préside

par le cardinal Richard abbé de Saint-\ <c-

tordcMa'sci)tcettég;)tdusa)nt-s'<'gc.t!é-
rcnger, cve\tuedc Uarcctunc, y céda tégtise
dcSaint-Paut de Subirads à iabbayede
Saint-Victor de Marscit te. ~/«n~)'.Ct)))c. <. XX.

Synode de Gtandcvc. L'an tC5U. )/cve-

que Jean-t)on)inique y publia ses 6'ft~ttfx-
n'oK~ 5f/no~<M. ~t<<<.de /« <. I.

~t/Ho~tn ~~)t)orHe)tS! L'an tt90, par
G'jihaume évêque d'E)y et légat du saint-

siége. On ignore ce qui s'y rit. Af«m<. Conc.
t. XXH.

Concitcdc Grido.– Tenu dans ta province
l'an 1C66. On y discuta les droits que le
curé de Saint-Eiiennc de Murano revendi-

quait contre le vicaire de Saint '-Marie de la
même ville. Mf'Hst, Conc. <. XIX.

Concile de Grado. Tenu à Grado, l'an'

1152, mettionnépar Mansi. Conc. t. XXf.
ConcitedeGrado.– L'an 1321. Dominique,

patriarche de Grado excommunia dans ce
concile Ptotéméc de Lucques évoque do

Torzello, comme coupable de désobéissance
à ses instructions. Mansi, Conc. t. XXV.

Synodes de Grasse. –Foy. VENCE.
Concile. provincial de Grenade. Tt'nu

t'an 1565 par Pierre Gucrrero archevêque
de cette métropole. Les actes n'en sont pas
venus jusou'à nous. Aguirre, Conc. ~/<.<'p.
t. IV.

Concile de Grèce. L'an 1077. On no
~onnait ce concile que par une lettre de

rhéophytacte, adressée à l'évêque de Tria-
diza qui refusait de s'y rendre. Maitsi, Conc.
t. XX.

Synode de schismatiques grecs. Lieu

incertain, vers l'an 1229, sous Anastasf,
patriarche de Constantinople. Mansi, Conc.
t. XXHI.

Concile des Grecs. L'an 1232 sous
Germain Il, patriarche de Constantinople.
~t'M.

Synode de Laon L'an 169C. L'évêque
Louis de Clermont y pubtia ses Constitutions

''yHoda/M. Bibl. de la F r. t. L

Concile de Langfz ou Langeais. L'an

1270..tfrfnn, Conciles de laprov. de l'ours. On
trouve dans la mêmecollection un autre con-
cile de Langeais, mais qui n'a point de date.

Synode de Lescure, ZtMCMt'îenst). L'an
1552. par Jacques de Foix. ~tb<. hist. de la

France, <.

Synode de Lestines, Lestatensis. L'an

1107, tenu par le pape Pascal 11.Rkhcr, éve-
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que de Vefdun, s'y assura l'acquisition d'un
bien pour son égtise. Mansi, Cône. t. XX.

Synode de Limoges. Par Renaud de la
Porte. Les statuts pùbHés par cet évoque se
trouvent cités par Baluze.

Synode de Limoges. En 1533, sous Jean
de Langeaç, qui revit et augmenta les statuts

précédents.
Synode de Limoges. Tenu en 1619 par

Raymond de la Martonie, qui y publia de
nouveaux statuts.

Ces derniers statuts furent revus en 1629,
dans un synode tenu pat* François de la

Fayette.
Synode de Limoges. Tenu en 1683 par

Louis de Lascaris d'Urfé, qui y publia des
ordonnances synodales.

Synode de Limoges. Tenu en 1703 par
François de Carbonel de Canisy. qui y porta

de nouvelles ordonnances..BtM.At~.de~t

Fr., t. I.
Concile de Louvain, apud Lupianum.

L'an 1131 ou 1132, présidé par ('archevêque
de Narbonne. On y adjugea aux moines do
Saint-Tibéri l'église de Bécian, qui leur était

disputée par ceux de la Chaise-Dieu. ~fnn~
Cône. t. XXI.

Synode de Luçon. Tenu l'an 1565 par
Jean-Baptiste Tiercelin qui y publia des
sanctions et canons synodaux.

Synode de Luçon. En 1C29 par Emery de

Bragetongue, qui y fit de nouvelles ordon-
nances.

Synode de Luçon. Par Nicolas Colbert
en IMi.

Synode de Luçon. Par le même en 1674.

Synode de Luçon.- Par le même en 16S1.

Synode de Luçon. Par Henri de Bantion
en 1685 et 1693.

Synode de Luçon. Par François de
Lescure en 1721. Tous ces prélats publièrent
des ordonnances ou des statuts à chacun des

synodes que nous venons de citer. ~?tM.
Aist. de la France, t. t.

Synode de Magliano.-L'an 1845. H y avait
plus d'un siècte, dit l'~mt de la religion
du 26 juin 1845, que le cardinal Albani,
évoque suburbicaire de Sabine, y avait tenu
le dernier synode diocésain. Tant d'années
écoulées depuis cette assemblée du clergé
de Sabine, et la circonscription récente de ce
diocèse étaient de puissants motifs pour la
convocation d'un nouveau synode. Cette

pensée préoccupait depuis longtemps au
milieu de ses hautes fonctions, la sollicitude

pastorale de son éminence le cardinal Lam-

bruschini, évéque de Sabine, secrétaire d'Etat
et des brefs de sa sainteté Grégoire XVI. A cet
filet une lettre pastorale de son Eminence,
en date du 25 décembre 1844, avait annoncé
au clergé de ce diocèse la tenue d'un synode
pour le jour de la Pentecôte de l'année 1845.

Dès le 29 avril, le vénérable cardinal
s'était rendu de Rome à Magtiano, sa ville

épiscopatc en même temps, et conformé-
ment aux instructions qu'ils avaient reçues,
tous les ecclésiastiques qui devaient assister
au synode se réunissaient au séminaire pour
ï suivre préalablement pendant huit jours

les exercices d'une retraite spirituelle. Retiré
dans la même solitude, au milieu de cette
nombreuse famille comme l'un de leurs

frères, l'illustre et pieux pontife augmentait
par sa présence l'amour et le zèle de tous
ces prêtres pour les saintes vertus de leur
état. tt serait superflu de dire combien fut

imposante la sotennité de cette fêle de ta

Pentecôte, soit à cause des personnages de
distinction qui y assistaient, soit par l'éclat
de la majesté des cérémonies religieuses
dirigées par monseigneur Brancad.oro, l'un
des maîtres de cérémonies de la chapelle
papale. La messe fut chantée et cétébt ée par
son Eminence il y eut un moment d'uni-
verselle et profonde émotion dans cette

grave et touchante cérémonie Des larmes
d'attendrissement mouillèrent tous tes yeux,
lorsque le vénérable cardinal distribua la
sainte communion à cette pieuse assemblée
de prêtres, et surtout lorsque d'une voix vi-
vement émue et le visage baigné de larmes
il adressa au clergé et aux Hdètes qui rem-

plissaient l'enceinle sacrée deux allocutions
d'une pathétique éloquence.

Après avoir ainsi rempli l'un des vœux les

plus ardents et les plus chers à son âme

d'évoqué, te savant et pieux cardinal re-

partit pour Rome le 16 mai. Plusieurs traits
de généreuse charité Grent bénir son séjour
à Alagliano; il y dota six jeunes filles. Le

chapitre, le c'ergé et les tidètes de Sabino

garderont longtemps un souvenir de recon-
naissance et d'admiration pour tous ces té-

moignages de paternelle bonté de la part du
leur vénérable et bien-aimé pasteur. Af. CMe-
t't'M. MaHMe/ de l'hist. dM conc.

Concile de Maguetune. L'an 1037, sous

l'évêque Arnaud. On y mit la dernière main
au rétablissement du siège épiscopat dans
cette ville, comme il avait été décidé quatre
ans auparavant dans le côncile tenu à Rome.

Mansi, Conc. t. X!X. Voy. RoME, l'an 1033.
Assemblée mixte de Mayence. Vers l'an

800 convoquée par Charlemagne et où se
trouvèrent grand nombre d'évéques et d'ab-
bés. Mansi, Conc. t. XII.

Concile de Modène. L'aù 1106, à l'occa-
sion de'la translation des reliques de saint

Géminien ancien évêque de cette ville.

Mansi, Conc. t. XX.

Synode de Montauban, Monlalbanensis <eM
Montis Albanensis. L'an 1337. L'évêque
Guillaume y publia dix statuts, dont les sept
premiers regardent la sanctification des fê-

tes il défenu par le huitième à tous tes prê-
tres de faire l'office de parrains par le 9',
it ordonne de célébrer trois fois dans l'année
la commémoration générate des fidèles. dé-

funts, et par le 10' il oblige tous les prêtres
à dire une messe solennelle à la mort de

chaque archiprêtre ou curé du diocèse pour
le repos de son âme. Mârtène, ~ct..<cop<.
et monum. ampliss. coll. f. VIII.

Conciliabule de Numidie.–L'an 3~8, tenu

par les donatistes, à l'occasion des rigueurs
exercées contre eux, par Mucaire et ses sol-

dats..MutMt, Conc. t. lit.
Conciliabule de Numidie.– L'an~3M, tenu
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égatemcnt par les donatistcs, qui, étant cm-

péchés par tes catholiques d'enterrer dans

les basiliques ceux des leurs qui avaient

péri victimes des rigueurs exercées contre

eux, décidèrent que leurs corps seraient en-

terres dans les champs et sur les routes pu-

bti~ucs.MaMS!,Co))c.tt).
SAtNTE-SOPHiE(Concitiahutesdc)deCons-

tantinopte. l'an 665 et l'an 666. Dans le pre-
n)icr de ces conciliabules, tenus, sur )'or')re

de l'empereur Constant H, par )c patriarche
.tnonothéHte de Constantinople, on tenta vai-

nement d'éhr.tnter la constance de saint

Maxime, d'Anastase son disciple, et d'un

autre Anastase qui avait été apocrisiaire ou

nonce de l'Eglise romaine.Dans le second on

prononça l'exil en Thrace de ces trois déft'n-

seurs de la roi orthodoxe. Mansi. Conc. <. X~

SAINTE SOPHtE (Concitede) de Cons-

<;)ntinop)e, l'an 805 ou M8. Nous ignorons
les décrets qui ont pu être publiés dans ce

conciie. que le P. Labbe traite de concitia-

butc, sans qu'on sache pourquoi, ditMansi.

Il parait seu!ement qu'on y régla les rites

qui devaient être observés à la consécra-

tion des archi'nan~ritt's, comme on le voit

dans la vie de saint Hilarion le jeune. Ce

concile doit être distingué d'un autre de Cons-

iantinop'.c tenu tamemeannéc.pcut'étre 803.

~nH.< Conc. <. XIV.
SAINTE-SOPHIE (Concile de) de Constan-

tinople, t'a)' 856, tenu par saint Ignace c;'u-

tre les parti'.ans de Grégoire de Syracuse.
~nMM, Co?)C.t.XV.

SA!MTE-SOPHtE(Conci)ede) decoiistati-

'tinopie, l'an 'i266, teuu par !es schismatiques

grecs, où Arsène leur patriarche fut excum-

'nuniè. comme partisan de t'cmpereur Jean

Ducas. ~/on<t, Conc. t. XXIII.

SA!NTE-SOPHIE(Conci)iabutede)deCon-
stantinople, ~op/tt'aHMMt,vers l'an 1MO. Dans

tctte assemblée, tenue après la mort de Jean

Pdtèutugue et sous son fils Constantin, sans

-que nous en sachions la daje précise, les

évoques schismatiques grecs, ayant à !eur

tête les trois patriarches d'Alexandrie, d'An-

tioché et de Jérusalem, déposèrent Grégoire,

patriarche catholique de Constantinuple, et

.mirent à sa place l'intrus Athanase. Ce fut

l'objet de la première séance car le conci-

tiabute en eut plusieurs. Dans les trois au-

tres, on disputa beaucoup sur ce qu) s'était

passé au concile de Florence entre eux-mê-

mes et les latins; on reprocha à ces derniers

d'avoir manqué à leurs engagements, en

n'envoyant p'as des secours à l'empereur
comme ils l'avaienl promis on fit un long
dénombrement des erreurs qu'on leur impu-

tait, et parmi lesquelles figurait l'usage de

commencer le signe de la croix par le côté

gauche plutôt que par le droit, les génu-
flexions du samedi et du dimanche, l'absti-
nence du samedi, etc. Labb., (. XHt.

SAINTË-TRiNITË (Assemhtée généra)" des

évcquesdeNormandica) deC.'en, pourla fon-

dation de ce couvent de bénédictines par le roi

Gait'aume, l'an ~082. Lanfranc, archevêque
deCantorberys'ytrouva.CoHc.c/Mo~.
S. Rothoiii. j~ccL

SAINTES ( Concite de ), Fan 5G2 ou 563.

Léonce, archevêque de Bordeaux, assembla
ce concile des évoques de sa province, où i)

déposa Emérius, évoque de cette ville. Les
raisons de destituer cet évêque paraissaient

justes. Il avait été ordonné sans les suffrages
du clergé et du peuple, et obtenu un décret
du roi Clotaire pour être sacré sans le con-
sentement du métropoHtain, qui était absent..
L'un et l'autre était contre la discipline ec-

(tésiastiq.ue établie dans le dernier concile

de Paris. A la place d'E)nérius les évéqucs
éturentHéraetius, prOtredet'égtisede Bor-

deaux, et ils envoyèrent au roi Charibert le
décret d'élection souscrit de leurs mains. Le

prêtre qui en fut chargé, étant arrivé à

Tours/raconta à l'archevêque Euphronius
ce qui s'était passé, le priant de souscrire

aussi le décret. Euphronius lerefusa ouverte-

ment, prévoyant le scandale que cette élec-

tion causerait. Le prêtre, arrivé à Paris, dit

au roi Seigneur, le siège apostolique vous

salue. C'était le slyle du temps de nommer

apostoliques tous les sièges épiscopaux.,
principalement les métropolitains, et tous

les évoques papes. Mais Charibert, feignant
de ne pas l'entendre, dit au prêtre: Avez-vous

été à Rome pour me saluer de la part du

pape? H répondit: C'est votre père Léonce

qui vous salue avec les évoques de sa

province, vous faisant savoir qu'Emérius a

été déposé de t'évêché de Saintes, qu'il avait

obtenu par brigues contre les canons. C'est

pourquoi ils vous ont envoyé leur décret

pour en mettre un autre à la place, afin que
te châtiment de ceux qui violent tes canons

attire la bénédiction sur votre règne. A ces

mots le roi commanda qu'on t'ôtât* de sa

présence, qu'on le mît dans une charrette

pleine d'épines, et qu'on l'envoyât en exil,
et ajouta Penses-tu qu'il ne res~eptus do

fils de Clotaire qui maintienne ses actions,

pour chasser ainsi sa~s notre ordre un évê-

que qu'il a choisi ? !t envoya aussitôt drs ec-

ctési.'stiques pour rétabtir Emérius dans le

siège de Saintes, et des officiers de sa chan).

bre qui firent payer à l'archevêque Léonce
mille sous d'or, et aux autres évéqucs du

concile à proportion de leurs facuttés. C'est

ainsi, dit saint Grégoire de Tours, que Cha-

ribert vengea t'iujure faite à son père. B76(.

des aM<.~t!0'. et eccl. t. XVt.

SAINTES ( concile de ). l'an 579. Ce con-

cile recommanda à la miséricordede t'évoque
Héraclius le comte Nantinus qu'il avait ex-

fon'munié,et qui lui demandait l'absolution':

t'evOqoe t'accorda. M. de\/)7a! L.

SAINTES ( Concile de ), t'an ~OTt ou 1075

par Gosselin, archevêque de Bordeaux, pour
la confirmation de la fondation de t'at'haye
de Saint-Etienne-des-Vaux. A~(;nt! 11.

SAINTES ( Concile de ), l'an 1080. Neuf

éve~ues assistèrent à ce concite, avec plu-
sieurs abbés. II y fut décidé que le monas-

tère de la Réote, nommé ators Squirs, qne

l'évêque (ie B.tzas prétendait lui appartenir.

dépendrait de l'ahbaye de Ftcury. ~t'~<.
n!<<-~nc'<f.f. t. XXIII.

SAINTES ( Concile de
). ~n

<081. On cite
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un concile tenu à Saintes en 1081, pn pré-
sence des deux tégats, Hugues de Die et
Ame d'Oicron, où Gui))aumc,comte de Poi-
tiers et duc d'Aqui)..m)f, remit te monastère

deS;)int-EutropcaHugncs,at)hédeCtuny,
pour y rétabtir le service de Dieu, négligé
pendant que les laïques le possédaient. Le
duc exempta en même temps le monastère
de toutes chitrgt's, la réserve de cinq sous

qu'it dcv.u! payer à l'église cathédrale. ~7;sf.
dM<7t<<.$ocr~e<ecc<.(.XX!)t

SAiNTES (Concile de), l'an 1081. On
trouve ce (oncite placé à l'an 1080 dans.tes
cottections ordinaires; maistedof'.teMan&i

prouv'qu'i) doit être renvoyé à l'an 1081,
puisque les lettres du pape saint Grégoire
VII, qui commet à ses tégats dans la Breta-

gne la discussion de l'affaire qui <'n est l'ob-

jet, sont datées du mois de mars 1080, et que
te concite de Saintes dans lequel les tégats
terminèrent cette affaire, est daté du mois
de janvier, ce qui ne peut s'entendre que du
mois de janvier 1081. Hs'agissait du droit de

métropole sur les évechés de la basse Bre-

tagne, que l'église de Dol disputait à celle
de Tours, et qui fut adjugé, dans ce concite,
a la dernière. ~an~, 5M~p/. ~H. H. col. ~t;
j4Kn/. des conc. <. V.

SAtiSTt~ ( Concile de), l'an 1083, où
Ramnuire t'ut ordonne évêque de Sens, à la

place de Boson, qui avait été déposé t'antiee

pré' édcnte, au concile de Charonne ou Char-
roux. Fo~ CHARROux. l'an 1082. ~t<<. des
aut. sacr. et ecc<. <. XXtU.

SANTES ( Concile de ), t'an 1088, en fa-
veur de t'ubbaye de Saint-Maixen). Gall.
Chr. <. H. p. 80G.

SAINTES (Concite de), l'an 1089. Amé, évê-

que d'Oléron, y fut nommé archevêque de Bor-
deaux. Hist. des aut. sacr. et eccl. t. XXtIL

SAINTES ( Concile de), l'an 1096, selon
'te P.Richard,oul097,setonM. de MasLatrie.
Le papeUrh~inn tint ce concile le 2 mars. On

y ordonna aux fidèles de jeûner toutes te~
veilles des fêtes d'apôtres. Za<<.X; //ftfd. VI!.

SAINTES (Synode de), l'an 1280. L'évoque
Geuffroi de Saint-Brice y Gt des règlements
de discipline.

SAINTES ( Synode de ), l'an 1282. Cette
année, le même évêque assemhla un synode,
où il s'agit, principalement dans deux ar-
ticles, de la sépulture des excommuniés. Le

synode défend de les enterrer ou dans les ci-
metières, ou si près comme il se pratiquait
qu'on ne pouvait les distinguer des fidètes.
It veut qu'on les éloigne des lieux sacrés au
moins de deux arpents, et qu'on ne les mette

jamais en même lieu plus de deux de peur
que ce terrain n'ait l'air d'un cimetLére des-
tiné aux Sdè!es. Défense de mettre en terre
sainte ceux qui ont soutenu t'excommuni-
cation jusqu'à la mort quoiqu'absous. Le
dernier des cinq statuts regarde les lesta-
ments. Ordre aux curés ou vicaires de les

envoyer à l'évêque deux mois après la mort
des testateurs, pour éviter l'abus des héri-

tiers ou des exécuteurs qui les célaienl, afin
de s'emparer des legs pieux. Défense sous

peine d'excommunication, à ceux qui se

chargent, par une espèce de titit.commis
des biens du défunt, de s'en approprier la.
moindre partie. Même peine contre ceux qai
font eux-mêmes )e testament d'un mourant
en détire ou hors d'état de dicter si volonté.
Le synode fuit voir que ces abu's. dictés par
la cupidité n'étaient pas rares. Mts<. de

l'Egl. </f! <tM.xxxi
SAINTES (Synode de), t'an 1298. Gui,

évêque de Saintes, y publia six statuts sy-
nodaux assez remarqua hies. On y défend aux

çures, sous peine d'excommunication de

porter des chaussures ou suu!iers magni-
(iqu(S. On décerne ta même peine contre
ceux qui donneront leurs cnrcs a ferme,.
sans la permission de t'évoque. On recom-
mande aux mêmes ia résidence, excepté te
cas des études, avec la permission de t'é-

véque. On ordonne aux régutiers de ne point
quitter t'habit de leur ordre excommuni-
cation contre les coupables en cette matière.
On menace ceux qui ont perçu ou perce-'
vraient, sans permission de t'évoque ou des

curés, les dîmes des novatcs dans les pa-
roisses étrangères. On réitère les censures
contre les excommuniés pour cause de tes-

taments, si dans l'intervalle de vingt
jours il ne constc de leur absolution. On
dectarc que les usurpateurs des biens et da's

droits ccctésiastiqucs encourent t'cxcommu-
nication ipso facto. /<. de l'Egl. co«.
~.XXXv.

SALAMANOUE(Concitede),S(!<man('ceK~.
l'an 115t. Le roi Alphonse VU assembtaL ce

concite, où il fut présent avec son fils Sanche
de Castille, et on présida t'archevéque de To-

lède, qui ne souscrivit cependant, avec les évé-

qucs, qu'après les deux princes. On y accom-
moda le différend qui s'était étevé entre t'évo-

que d'Oviédo. et celui de Lugo au sujet des
bornes de Icurs diocèses respectifs. D'A-

~tnrre. t. tH.

SALA~A'NQUE(Concite de), présidé parte
cardinal Hyacinthe légat du pape Alexan-
drc !H, vers t'an 1165. L'évoque de Zamora,

ayant refusé de s'y trouver, fut cité à Romo

par le pape pour y rendre raison de sa con--
duite. 2)'/t<yMtrrc, t. HI.

SALAMANQUE(Cot'cit).d.'). vers l'an 117~

présidé par le cardinal Hyacinthe. L'évéqno
df X in~ora, ayant refusé d'assister à c<' con-

çue, fut cité par le pape Alexandre Hi à com-

parattrc devant lui, pour lui rendre compte
de sa conduit Afan~t, Co~ic. t. XXII.

SALAMANQUE (Concite d.'), l'an 1190.0~

y déctara nul, pour cause de parenté, le ma-

riage qu'avait contracté Alphonse IX, roi de

Léon, avec Thérèse Ht!e de Sanche l", roi
de Portugal. Cone. <: XUL

SALAMANQUH (Concite de), l'an 1310:
Uoderic. archevêque de Composteite, assem-
bta ce concile le 21 octobre. On y examina
t'affdire des templiers, qui furent déclarés

innocents, d'une voix unanime. On renvoya
toutefois au pape la suprême décision, qui
fut bien différente de celle du concitc, quant
à t'ordre entier. ManaMS, T/t'~or. ~t.s'pntt.
lib. XV, cap. 10; llard. VHt.

SALAMANQUE (Concite de), i'an M12.
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L'archevêque de Compostelle convoqua ce

concile par l'ordre de Clément V. On y ac-
corda à l'université de Salamanque la neu-

vième partie des décimes qu'on levait sur le

ctergé. O'~Mtrre, <. V, p. 23't.

SALAMANQUE (Concile de), t'an 1335.

Jean, archevêque de Compostelle, tint ce

concile, le 24~mai, dans t'égtise cathédrale

de Salamanque, et y publia les dix-sept sta-

tuts suivants:
1. Les évoques, les doyens, les archi-

diacres et les autres dignitaires qui ont

la juridiction ordinaire, prendront dans leurs

chapitres tes vicaires qu'ils voudront établir

pendant leur absence, au lieu d'aller cher-

cher des étrangers.
2. L'évoque qui aura pris ou fait prendre

un appelant de sa sentence, l'appel pendant,
sera privé de t'entrée de t'égtise et, si celui

qui a commis cette violence est inférieur à

t'évoque, il encourra l'excommunication ipso
facto.

3. On observera la bulle ()uam~ contre
les clercs concubinaires publics et ceux qui
auront fait enterrer leurs concubines dans

!'égii<:e, ou qui auront assisté à leur enter-

rement, seront excommuniés.
4. Ceux qui recevront de la main des laï-

ques, des églises, ou des bénéfices, ou les

ctef~,ou les maisons de ces bénéfices, seront
excommuniés ipso /ac<o, et inhabiles à pos-
bédcr pour cette fois ces bénéfices.

5. Ceux qui prendront ou retiendront les

d!mes, les oblations ou quelque autre bien
de t'égtise, seront excommuniés jusqu'à ce

qu'ils aient restitué.
6. Les prélats et tous ceux qui ont droit

de visite feront en sorte que les supérieurs
aient soin de tenir propres les églises et les

ornements, de garder sous la clef le sacré

corps de Jésus-Christ, le chrême, l'huile
dus s catéchumènes et des malades, les cor-

poraux,)cs croix, les calices, les patèoes~
Ces mêmes supérieurs des églises recevront
tous les ans le nouveau chrême des mains
de l'ordinaire ils porteront avec respect et
dévotion le s~int viatique aux malades, se
faisant précéder de la croix, d'un cierge al-
lumé et de la sonnette.

7. Le jeûne du carême étant comme la

dtme de toute l'année que t'pn paye à Dieu,
tous ceux qui étant parvenus à l'âge de

discrétion, oseront manger de la chair pen-
dant ce saint temps, hors le cas de maladie
"u de famine encourront l'excommunica-

tion, de même que ceux qui en vendront ou

qui en achèteront publiquement. Même loi

pour les quatre-temps.
8. Ceux qui violent les immunités des égli-

ses ou des personnes ecclésiastiques seront
soumis à t'cxcommunication et à l'interdit.

9. Ceux qui contractent sciemment des

mariages clandestins dans un degré prohibé
seront excommuniés et le prêtre et les té-
moins qui auront été présents à ces sortes
de mariages, payeront cent marbotins d'a-
mende à t'évoque du Heu.

10. On publiera, tes quatreprincipalesfêtcs
de l'année et tous les dimanches de carême,

la bulle de Clément V contre ceux qui con-
tractent des mariages dans les degrés prohi-
bés de consanguinité ou d'afSnité.

11. On ordonne aux évoques de faire pu-
blier les chapitres De secundis nuptiis minime

benedicendis qui défendent aux prêtres de
bénir les secondes noces. La raison qu'en
donne le concile est, Quod plerique sim-

plices clèrici, et rec~ore~~MQK~o~Me.perj'M-
ris t~n~t'<tt!<)'o?H,.<ec«nt!o~ nuptias benedi-

cunt, non <!«eK<feH(e~quod sacramentum AM

j'mmodt iterari non /tce/. H est évident qua
les Pères du concile de Salamanque se trom-

pent en disant que le sacrement du mariage
lie peut se réitérer, puisqu'il est certain que
i'Egtise ne condamne point les secondes no-

ces, quoiqu'elle souhaite queses enfants sen

abstiennent, non qu'elle les regarde comme

mauvaises, mais parce qu'elle les croit fort

imparfaites, et qu'elle les envisage comme
une marqued'incontin'ence; d'où vient qu'elle
a soumis autrefois à la pénitence, en plusieurs
endroits, ceux qui convolaient à de secondes

noces, et qu'aujourd'hui encore, selon plu-
sieurs Rituels on ne bénit pas les seconds

mariages.
12. Les chrétiens ne se feront point traiter

par les Juifs ou les Sarrasins dans leurs ma-

ladies ils ne leur loueront point non plus
de maisons conliguës à l'église ou au cime-

tière le tout, sous peine d'excommunication.

13,14 et 15. Même peine contre les laïques
qui volent les animaux destinés aux travaux
de la campagne, les usuriers publics, les

sorciers, les devins, les enchanteurs.
16. Les curés qui auront laissé mourir,

par leur faute, des enfants sans baptême, ou
des fidèles adultes sans les autres sacrements

qu'on doit leur administrer, seront privés
pour toujours de teurofuceetdeteurbénéSee.

17. Ceux qui empêchent l'exécution des sen-
tences portées par tesévêques seront excom-
muniés. /~</M:rre,CoMCi' Zftt'ptM., tome V.

SALAMANQUE (Concile de), l'an 1380. Ce
concile commença le 23 novembre 1380, àà
Medina del Campo. ville du diocèse de Sala-

manque, et finit à Salamanque même, le 19

mai de l'année suivante. Ce n'est donc qu'un
même concile et l'on ne doit pas en faire

deux, comme il est arrivé à l'éditeur véni-
tien des Conciles du P. Labbe. Jean t", roi
de Castille, assista à ce concile, qui eut pour
objet de décider entre les deux contondants
à la papauté. Urbain VI et Clément VII. Le

cardinal Pierre de Lune, qui présidait à ce

concile, en qualité de légat de Ctément VH,
détermina les suffrages en sa faveur. û'~i-

guirre, <. V; et MaH~t, <. jïï.

SALAMANQUE (Concile de), l'an 1MO. Ce

concile, tenu en présence des ambassadeurs

des rois et d'un grand nombre de docteurs,
reconnut Pierre de Lune pour le seul vé-

ritable pape mais il n'a point été approuvé,
pas plus que le précédent. D'Aguirre, t. V.

SALAMANQUE (Synode diocésain de), sep-
tembre 1604, par Louis Fcrnandez de Cor-

doue, évêque de Salamanque. Les statuts do

ce synode sont divisés en cinq livres, dans le

même ordre que les constitutions publiées
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en 1632 au synode de la Paz. Voy. ce mot.

SALAMANQUE (Syno')e diocésain de).
avril 165~. par D. Pèdre Carillo d'Acunhn. Ce

prélat y développa les statuts publiés au
synode précédent. Co)M<t<.Synod.

SALAMINE (Concile de), l'an M3. foy.
CHYPRE.

~f.EG~~jf~D7~j!V~~(CottC~tf)).y<!y.
SEUNGSTADT.

SALF.RNE (Concile de), l'an 1067, préside
par le pape Alexandre Il. Guillaume, fils de

Tancrède, qui avait été excommunie au
concile de Metn, tenu cette même année, vint
faire sa soumission dans celui-ci, et le pape
prononça drs anathèmes contre ceux qui à
l'avenir por craicnt atteinte aux droits de

l'église de Salerne. Mansi, Concil. <.XtX.
SALERNE (Synode provincial de), l'an

H8't. Jean G'ratdini d'Amelia, évêque in

partibus !'M/!deftum, et vicaire général du car-
dind d'Aragon, archevêque de Salerne, pré-
sida à ce synode où, du consentement des

évoques ~uffragants et des chanoines de t'é-

glise métropotitaine il publia les statuts
suivants

Les hérétiques, les schismatiques et leurs
fauteurs sont excommuniés.

Sont de même excommuniés tous les pira-
tes et corsaires, et ceux qui fournissent des
armes ou des équipages aux Turcs, aux
Mores ou aux Sarrasins.

On excommunie en outre les blasphéma-
teurs du nom de Dieu, de la sainte Vierge
ou des saints, ceux qui usurpent les biens
d<*la mensf archiépiscopale, ou de toute au-
tre église ou chapelle; les incendiaires les

enchanteurs, sorciers ou devins; ceux qui
emploient à des sortiléges ou autres usages
superstitieux le chrême et les saintes huiles,
ceux qui donnent des breuvages pour em-

pêcher la génération des enfants.
On ordonne aux curés, sous peine d'a-

mende, d'avertir publiquement leurs parois-
siens aux deux époques de Noël et de Pâ-

ques, de ne pas tarder plus de huit jours
après la naissance, de faire baptiser leurs
enfants. Défense aux parents de coucher
avec eux leurs enfants âgés de moins d'un
an. On autorise ceux qui croient avoir de
bonnes raisons pour ne pas se confesser à
leurs propres chapelains, à se choisir d'au-
tres confesseurs. On excommunie ceux qui
ne respectent pas les dernières voiontés des

mourants les prêtres qui vivent en concu-

binage et ceux qui assistent à leurs offices
les religieux, qui administrent les sacre-
ments sans y être autorisés par l'ordinaire
ceux qui, pour se faire promouvoir aux or-
dres sacrés, se servent de la faveur des sei-

gneurs temporels, et ceux qui enfreignent la
défense d'employer à un baptême ptus de
trois parrains ou marrains.

On interdit aux prêtres et aux c)crcs les
dés, tes cartes et autres jeux de hasard l'u-

sage des armes, les commerces sordides et
t'entrée des cabarets. On leur défend de sor-
tir du diocèse sans permission spéciale, de
se promener la nuit sans lumière et sans
motif qui les excuse de porter une accusa-

bon sans le consentement de t'évoque, de-
vant un tribunal séculier.

On fait une obligation aux médecins d'a-
vertir .iuptus'0'tes <nu)ades d'appeler un
confesseur. 0

Enfin, on déclare excommuniés ceux des

septsnffragants ou des huit ou neuf princi-
paux abbés ou prieurs de la province qut
manqueront sans raison de comparaître en

personne vêtus pontificalement, à l'église
métropoiitaine, pourtcs premières vêpres et
la messe de'la translation deSlint-Matthieu,
fête patronale de f'te église. CoM~t'<t<<tO)te
t:/Ho~f)<!della .E'cc~'?<a Salernitana. ~a;)o<),.
t5~5. Les statuts dont nous venons de don-
ner un aperçu furent renouvctés celle même
annéf 1525 par t'autorité métropolitaine.

SALEUNE (Synode diocésain de), le 7 mai.
1579 et les trois jours suivants, par Antoine
Marsile Colonne, archevêque de cette ville.
Ce prélat y pubtia. sous quarante-neuf titres,
de nombreux statuts.

T.<.Ceux qui auront à porter au synode
quelque plainte, devront la mettre par écrit
entre les mains du vicaire général.

T. 2. Non-seulement tous les bénéticiprs,.
mais aussi tous les professeurs et maîtres
d'école seront tenus de faire leur profession de
foi dans la forme voulue par Pie IV.

T. 3. Défense aux libraires et aux col-

porteurs de vendre des livres sans y être~
autorisés par t'ordinaire. Tout livre qui passe
à des héritiers devra de même être examiné.
Personne ne se permettra de lire des traduc-
tions de Bible ou des livres de controverse

reti~ieuse. sans y être autorisé par son curé
ou son confesseur. Personne, fut régulier,
ne pourra prêcher, même dans une église do
son ordre, sans avoir reçu pour cela la béné-

diitionct)'gré'nentdet'archevêque.!ty
aura sermon dans l'église métropotitain~
tout le carême, tous les dimanches de t'a-

vent, le troisième dimanche de chaque mois,

jour de l'Ascension, le lundi de la Pente-

côte le dimanche de l'octave du Saint-Sa-

cremt'nt, de même de l'Epiphanie, et le jour
de l'Assomption. Défense de représenter sur
lin théâtre, soit sacré soit profane, la passion
de Notrc-Seigneur ou les actions des saints.

T. On ne dira point la messe de mé-

moire.mais on la lira sur le livre, surtout
s'il s'agit des secrètes ou des paroles rela-
tives à la consécratton. On parcourra des

yeux la messe entière avant de la célébrer.
On ne déposera sur l'autel ni bonnet, ni ca-

lotte, ni gants, ni rien de profane. Ou n'in-

terrompra ni ne recommencera la messe,
une fois commencée, en considération de qui
que ce soit. On. ne présentera point la patène
à baiser à l'offrande, mais ou la croix ou une
sainte image. On ne sonnera les cloches le
samedi saint dans aucune église du diocèse
avant l'église principale du lieu.

T. 7. On se tiendra à genoux durant la
messe entière, si elle est basse, excepté aux
deux évangi)es. On ne s'appuiera ni sur les

autets, ni sur les bénitiers,ni sur les fonts.
T. 11. Il y aura dans chaque sacristie

un vase d'étaiu ou de cuivrcétatué pour laver
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les corporaux et tes autres tingcs sacrés. t)1

s'y trouvera aussi un bassin pour que les

prêtres s'y taveut tes mains avant et après la
messe.

T. 13. Les chanoines chanteront par eux-
mêmes l'office du chœur, el ne diront point
leur office particulier pendant que t'en chante
la messe. Le chantre et le primicier se ren-
dront au chœur une demi-heure avant 1 office,

pour préparer ce qui doit être chante. Onleur
recommande a tous de reprendre l'ancienne
manière de dire le bréviaire dans l'église de

Salerne, et dont t'antiquité remontait à plus
de deux cents ans.

Le corps de saint Grégoire VU inhumé

depuis cinq cents ansd.ms i'éghsede Satern'
y fui retrouvé, à t'époquc de ce synode,revêtu
des ornements sacrés et dans un état d'inté-

grité presque compte). L'archevêque or-
donne qu'en mémoire de ce saint pontife,
<Jont il avait fait déposer les précieux restes
d.ins un monument de marbre le chapitre
célèbre tous les ans son anniversaire le 16

mai, comme cela s'était pratiqué autrefois

Grégoire VU n'était pas encore canonisé.
T. H. On défend aux clercs de porter des

habits de soie, et de tenir compagnie à des
femmes à table, quelle qu<' soit t'-ur condi-
tion. Personne ne prendra l'habit ctéri'at
sans la permission de l'archevêque, avant de
recevoir la tonsure.

T. 15. Ceux qui entrent au séminaire se-
ront tous obligés de faire leur confession gé-
nérale. Us réciteront tous les jours t'office
de la Vierge, et te mercredi et le vendredi les

ffpt psaumes de ta pénitence avec les tit;<-

nies, jusqu'à ce qu'ils entrent dans les ordres
tacrés.

La plupart des autres statuts concernent
les religieuses et l'administration des sacre-
ments. Ou y adopte expressément, dans quel-
ques-unes au moins de leurs parties, tes dis-

positions des conciles tenus par saint Char-
les. Plusieurs font mention d'un second sy-
node provincial de Salerne, dont il ne nous
reste pas d'autres traces.

On trouve à la suite de ce synode tes sta-
tuts de t Eglise de Salerne confirmés par le

pape Pie IV, l'an premier de son pontificat.
CoM~t'(tt<. Mf<~ a ~f. A<i<on. ~/(!~t7!'o Cu-
/ttmna. ~Vtapo~. 1580.

SALEHNË (Co')cite provincial de), l'an
1596. Marius Bolognini, archevêque de Sa-

lerne, tint ce concile, où furent dressés beau-

coup de statuts en forme de chapitres.
On reçoit dans le premier le saint concile

de Trente, et t'en y fait sa profession de fui
selon la forn)u)e prescrite par le pape P"'IV.

Le second chapitre est intitulé, 7~e l'usage
des livres, des QC~MS de Jésus-Christ ~C.'t

représentations des saints, des libelles f/t~a-
ma<o:'re~. On y défend tous tes livres con-
traires à la foi ou aux mœurs, et l'on y or-
donne à tous tes fidèles de faire un catalogue
exact de tous leurs livres et de tf porter à

t'évéque ou à sou délégué, afin qu'it puisse
juger lesquels de ces livres ils peuvent gar-
der, et ceux qu'ils doivent itrémissib)cme"t

brùffr. Ondéfend aussi à tous les imprimeurs

et libraires a exposer aucun livre en vente,
avant d'en avoir mis de bonne foi le catalo-

gue entre les mains de t'évoque ou (le son dé-

lègue. On défend encore de représenter ta pas-
sion de Nôtre-Seigneur en aucun tieu,soit
sacré, soit profane, à cause des abus qui se

gtisscnt dans ces sortes de représentations.
).e troisième chapitre recommande aux

curés de faire le catéchisme aux enfants tous
tes jours de dimanches et de fêtes, et aux
clercs d'aider leurs curés dans cet exercice.

Dans le quatrième chapitre, sur la prédi-
cation, on recommande aux prédicateurs de
commencer par prêcher d'exemple, d'éviter
les questions obscures et scolastiques dans
leurs sermons, de prêcher les vérités du sa-
lut d'une façon claire et intelligible. On veut

que les curés qui n'ont aucun talent pour la

prédication lisent à leurs paroissiens les
sermons et tes homélies des Pères ou d'au-
Ires qui soient approuvés par t'évoque.

On ordonne dans le cinquième chapitre
t érection d'une prébende théologale, confor-
mément au décret du concile de Trente.

Le sixième recommande une vénération

sage et éclairée pour les saints et leurs rc-

tiqncs. On y ordonne d'ôter toutes les croix

qui seraient peintes ou gravées sur le pavé
des églises, pour empêcher qu'elles ne soient
fouté~s aux pieds.

Le septième chapitre ordonne d'extirper
toutes les mauvaises coutumes et toutes les

superstitions; et le huitième commande la
sanctification des fêtes, dont il veut qu'on
bannisse les jeux, les courses, les danses,
te'i comédies ou tous autres spectacles sem-

blables, les festins les asscmbiérs profanes.
Le neuvième a pour objet l'ornement des

églises. On y ordonne d'en ôter, ainsi que
des cimetières, toutes sortes d'ordures, de

poussières, de toitcs d'araignées, d'arbres,
d'arbustes, de racines, d épines, de v'gncs,
c:c. On condamne les fenêtres du dehors,
d'où l'on puisse entendre les messes qui se
disent d jns t'égt se, et l'on défend d'y mettre
aucune denrée ni aucun instrument. It n'y
aura ni importation ni exportation des
maisons cléricales à tégtise, etdet'égiisc
aux maisons cléricales. On n'en fera point
un lieu de passage on n'y souffrira point
de mendiants. Les autels seront couverts de
trois nappes, dont la dernière descendra jus-
qu'au bas de l'autel; et t'en mettra sur tes
trois une loile azurée, pour les préserver de
la poussière, etc.

Le dixième chapitre, qui est sur les sacre-

ments, renouvelle et confirme tout ce qui se

trouve dans les autres conciles touchant les

dispositions et les qualités des ministres drs

sacrements, le désintéressement qu'ils doi-

vent faire paraître en )fs administrant, ele.
Les sept chapitres suivants roulent sur

les sept sacrements, et le dix-huitième sur

la vie et la conduite des clercs.
Le dix-neuvième a pour objet la célébra-

tion de ta messe. On y recommande aux

prêtres d'y apporter une grande pureté de

conscience, de préparer ta messe avant de

la (.onxncucer, uourévttef les fautes, etc.
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Le vingtième est sur l'office divin, et le

vingt-unième sur les chapitres et les cha-
noines. Le vingt-deuxième sur les cures le

vingt-troisième sur tes bénéfices ecclésiasti-

ques le vingt-quatrième sur la résidence;
le vingt-cinquième sur tes hôpitaux et les
autres lieux pies; le vingt-sixième sur les

religieuses; le vingt-septiè'ne sur l'usure
le vingt-huitième sur lés archives; le vingt-
neuvième et te dernier sur la manière d'ob-
server le concite provincial. Man~t, tum. V.

SALERNE (Synode provincial de), le 10
mai 1615 et les trois jours suivants; Luce

Sanseverino, archevêque de Salerne, tint ce
concile avec ses septsuffragants, et y publia
des statuts, qui ne diffèrent guère pour la

plupart des statuts diocésains.
a On défend aux imprimeurs et aux li-

br.tircs d'imprimer ou de vendre aucun des
livres mis à l'index.

« On ordonne d'instituer une prébende
pour l'enseignement de la théologie dans
toutes !cségtiscsCt)thédr;)!cs ou coHégiates.

« On presse l'exécution des peines décer-
nées par le pape Léon X, au concile de

Latran, contre les blasphémateurs, et par le
concile de Trente contre les concubinaires.

'< Ondéfend de rien demander ni même
recevoir dans l'administration même des sa-
crements, mais on permet de recevoir les
offrandes volontaires après qu'ils ont été
administrés.

« On enjoint aux évoques de punir tes
sacristes ou tous autres qui demanderaient
ou exigeraient quelque chose pour la tra-
dition des saintes huiles.

« On oblige tes lemmes à se présenter à

i'égtise après leurs couches pour recevoir
la bénédiction du prêtre.

« Au Credu de la mes'e même solennelle,
on ne doit faire entendre aucun son d'orgue
ni de tout autre instrument de musique,
conformément au cérémonial publié par
t'autorité apostolique, qui doit être observé
dans toute la province.

« On ne pourra entendre les confessions
des femmes ni avant le lever du totei) ni

après son coucher, à moins de nécessité ou
d'une permission de t'évoque.

« Défense aux clercs bénéficiers ou enga-
gés dans les ordres sacrés de faire l'office
d'avocats ou de procureurs, si ce n'est pour
eux-mêmes, pour leur église, pour leurs

proches ou pour des pauvres. Ils ne sorti-
ront point de chez eux pendant ta nuit, si ce
n'est pour une juste cause et avec une lu-
mière.

a On ne mêlera rien de profane aux pro-
cessions,surtout à celles du saint sacrement,
et les évêques feront leurs efforts pour dé-
truire l'abus d'y manger ou d'y boire, aussi
bien que celui de manger ou do boire dans

les. églises.
< Les évoques auront soin que les cou-

veuts de religieuses aient le nombre complet
do sujets, tel qu'il se trouve marqué par
leurs règtements, sans dépasser jamais ce

nombre, à moins que ces couvents n'acquiè-
rent'de nouvellcs ressources. M

Les décrs:s de ce synode furent conur-
més par le s;)int-siége!e23aoûtlC16. Synod.
;)''ot:tKc. ~~<ert!Tta. /!om<B, 1618.

-M~BMC/~V~ ( Concilia ). Fo~.
SALZBOURG.

SADSBURY ( Concile de ), .Sa~en'eHM,
l'an 111G. Ce concile fut tenu te 20 mars,
par t'urdrc et en présence du roi Henri f,
qui, sur le point de partir pour la Norman-
die, voulut faire reconnaître son fils Guil-
laume pour son successeur, comme il le fit
en effet dans ce concile, composé de tous les
grands, tant prêtais que iaïques,d'Angleterre.
Turstain, ayant été élu archevêque d'York
dans ce concite, aima mieux renoncer son

siège que de promeHrc ohéiss.m&tiAt'arctfe-

véqucde Cautorbery. Z.< X;Hnrd.Vn;
j4):(/<. i.

SALISBURY (Synode de), San(M. l'an
12t7. L'évêque llichard Poore y publia ses

constitutions, rangées sous quatre-vingts
sept titres. On y réprime le concubinage, et
on y recommande aux prêtres le désintéres-
sement dans toutes leurs fonctions. On y
défend aux personnes mariées d'entrer en

'etigion sans t'avisdet'évéque. On y ordonne
de pourvoir les maîtres d'école de bénéfices

suffisants pour qu'ils puissent instruire

gratuitement les enfants pauvres..LaK~
t. Xi.

SALISBURY (Synode de) Saresbiriensis
-teu~arum, l'an J256. L'étéque, Gilles de

Bridport, y publia ses constitutions synodatcs,
rapportées au long dans la grande collection
des Conciles d'Angtett-rrë. ~!</t:tH, 1.1.

SALtSBUKY ( Assemblée de la province
deCan(orbcryà), l'an 1384~. On y vota une
dcmi-décime au roi. Wilkins, t. 111.

SALMURIENSIA (Concilia ). ro!
SAUMUK

SALONE (Concile ou synode de), Salonita-
num, l'an 591. Natalis, évéque de Salonc,
dont la métropole était Sirmium, n'ayant pu
vaincre la résistance d'Honorat, son archi-

diacre, qu'il voulait élever au sacerdoce mal-

gré lui, tint ceHe assemblée, composée sans
doute des membres les plus considérables de
son clergé, pour priver même de sa dignité
l'archidiacre obstiné dans son refus. Le pape
saint Grégoire réclama contre cette décision

insolite, enjoignit à Natalis de réintégrer
son archidiacre, et, évoquant la cause à son.

tribunal, signifia à l'évêque qu'il eût à en-

voyer à Rome un avocat pour le défendre.

Mansi, Conc. t. X.
SALONE (Concile de), Salonilanum, l'an

1075. Les légats du saint-siége tinrent ce

concite, dans lequel ils accordèrent t'absotu-

tion.à un prêtre schismatique, nommé Utfus
Galfaneus.

SALONE (Concilede),l'an 1076.Les métnes

tégats tinrent ce concile au moisd'octobre,où
ils couronnèrent roi de Dalmatie Démétrius,
autrement dit Zuonimir. Ce prince s'obligea
en conséquence à payer annuellement u'<

tribut de deux cents besans au saint-siége.
Mansi, ~.11, col. 12 et 18.

SALZ (Assemblée mixte de), Salzense, l'an
80i. Char)emagne,qui présida cette asseru-
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blée, tenue dans l'un de ses palais, y exempta
de payer le tribut les Saxons nouvellement

convertis, en ne les obligeant à payer que la.
dlme aux prêtres chargés de les instruire.

SALZBOURG (Concite de), Salisburgense,
l'an 807. Arnun, premier archevêque de

Salzbourg, présida à ce concite, qui se tint
le 26 janvier. On y décida, feton les canons,
que les dîmes devaient être partagées en qua-
tre portions: la première pour l'évêque, la
seconde pour les clercs, la troisième pour
les pauvres, et ta quatrième pour la fabrique
des églises. Nous n'avons qu'un précis des
actes de ce concile, donné par Brunérus sur
un ancien manuscrit de Freysingen. Reg.
XX; Lab. VII; ~ard. iV; /7<ït-tftm, H.

SALZBOURG (Concile de), l'an 899. Wi-

chind, évoque de Nitravie, ayant envahi le

siège de Passau en abandonnant le si'*n, fut
ramené à l'ordre dans ce concile par'fhéod-
mar, archevêque de Satzbourg.Conc. <. X!.

SALZBOURG (Synode de), l'an 1141. On

y examina l'élection de Pabon abhé de
Saint-Emmeran à Ratisbonne. Conc. Germ.
<om. III.

SALZBOURG (Concile provincial de), l'an
1H5. Voyez HALL, même année.

SALZBOURG (Concile tenu dans la pro-
vince de), l'an 1H7, pour la réforme des mo-
nastères. A/anst, Conc. t. XXI.

SALZBOURG (Concile de), t'anllSO.Le
bienheureux Eberhard, archevêque de Salz-

bourg, y institua plusieurs octaves de fêtes
de la sainte Vierge. Conc. Germ. t. III.

SALZBOURG (Concite de), l'an 1171. On y
obligea, sous peine d'excommunication, les
clercs qui auraient une prébende en même

temps que le service d'une paroisse, à aban-
donner l'une ou l'autre. Mansi, Conc. t. XXII.

SALZBOURG (Concilede), l'an 1178. Yoy.
HocHENAU. même année.

SALZBOURG (Concile de), l'an 1180. L'é-

vêque de Freysingen et l'abbé de Sainte-
Croix, choisis par le pape en qualité de com-

missaires, assurèrent dans ce synode à l'ar-

chevêque de Salzbourg le droit d'étiré les

évêques d'; Gurck, contre te chapitre et le

clergé de cette église, qui lui disputaient ce

privilége. Cône. Cerm. t. Ht.
SALZBOURG (Concile de), l'an 1195. Foy.

L'UFFEN, même année.
SALZBOURG (Concile provincial de), l'an

1216, tenu p.~r l'archevêque Eberhard. On y
rappeta les décrets du concile tenu dernière-
ment à Rome. et on y taxa tout le ctergé à
donner pondant trois ans le vingtième de ses
revenus pour le secours de la terre sainte.
Mansi, Cône. <- XXH.

SALZBOURG(Concile provincial de), l'an
1219.1) y fut question du décret du quatrième
concile de Latran, d'après lequel tous les ec-

clésiastiques, à l'exception des réguliers, de-
vaient céder pendant trois ans le vingtième
de leurs revenus pour venir au secours de
la terre sainte. Conc. Germ. (. 1H.

SALZBQURG (Concile de), tenu âMitdorf,
l'an 12M. Voyez MtLDORF, même année.

SALZBOURG (Concile de), l'an 127~. Fré-
déric, archevêque de Satzbourg et tégat du

saint-siége tint ce concile provincial dans
sa métropole. It y publia les canons du
deuxième concite général de Lyon, et fit re-
lire les constitutions publiées par Gui, car-
dinal et légat du saint-siége, dans le concile
tenu à Vienne en Autriche, l'an 1267, aux-
quelles il ajouta les vingt-quatre capitules
suivants

1. Les abbés de l'ordre de saint Benott
tiendront tous les ans des chapitres provin-
ciaux pour la réforme de la discipline mo-

nastiquc, qui a beaucoup souffert de l'inter-

ruption de ces chapitres.
2. On fera revenir les moines fugitifs. Les

incorrigibles et ceux qui commettent des
crimes énormes seront mis en prison. Les
abbés ne pourront point dispenser de t'obéis-
sance les moines qui passent dans un ordre

plus austère.
3. On condamne la mauvaise coutume

des abbés qui envoient des moines dans
d'autres monastères pour des fautes légères-,
au lieu dé les punir dans les monastères
mêmes où ils ont rommis ces fautes. Que si
l'abbé est obligé d'envoyer un moine dans
un autre monastère, il ne le fera pas sans
le consentement de t'évoque, qui jugera lui-
même des raisons du changement et du temps
du retour.

4. Les abbés ne pourront ni se servir des
habits pontificaux, ni bénir les habits et les
vases sacrés, ni accorder des indulgences, et
faire les autres fonctions pontificales, s'ils
ne justifient de leurs priviléges dans le pre-
mier concile provincial.

5. On défend la même chose aux chanoines

réguliers.
6. On révoque les pouvoirs donnés aux

religieux de confesser, d'accorder des indul-

gences, ou de faire d'autres fonctions sacer-
dotales.

7. Ceux qui ont plusieurs bénéfices se
contenteront de celui qui leur a été donné
le dernier, et seront privés des autres, s'ils
ne justifient avant la tenue du premier con-
cile provincial, qu'ils ont obtenu du supé-
rieur, qui a droit de la donner, une dispense
pour les posséder.

8. Tous les clercs qui ont des bénéfices à

charge dâ'nes, seront tenus à la résidence,
sous peine de la privation des fruits et de
l'administration du temporetdetcur bénéfice.

9. On soumet à la même peine ceux qui
ne prennent pas les ordres dans le temps
prescrit par les canons.

10. Dans les bénéfices où il doit y avoir
des vicaires, l'évêque leur assignera, pour
leur entre~en une portion congrue sur les
revenus de ces bénéfices sinon, il sera

obligé d'y pourvoir lui-même après trois
mois.

11. Les clercs et surtout tes prêtres auront
les cheveux coupés de façon que leurs oreil-
les paraissent. lis porteront des habits fer-

més; et ne se serviront point de ceintures

argentées, ni ornées d'aucun métal.
12. Un clerc dans les ordres sacrés, qui

entre au cabaret pour y boire ou y manger,
à moins qu'il ne soit est voyage, sera suspens
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de son office, jusqu'à ce qn'il ait jeûné un

jour au pain et à l'eau.S'il y joue aux jeux de

hasard, il jeûnera deux jours au pain et à
l'eau. S'il ne se corrige pas, ou s'il continue
ses fonctions quoique suspens, il sera privé
de son bénéfice par sentence de t'évoque.

13. L'évoque fera mettre en prison tout

prêtre qui aura célébré dans la suspense ou
l'excommunication. i) en fera de même à

l'égard d'un clerc ou d'un religieux surpris
dans un vol ou tout autre crime énorme.

t~. Ceux qui feront fracture à une prison,
pour sauver un clerc ou un moine empri-
sonné par l'ordre de son évoque, seront ex-
communiés.

15. Aucun prélat ne pourra couper les
cheveux à qui que se soit, homme ou femme,
ni lui donner t'habit religieux, ou souffrir

qu'il le porte, à moins qu'il ne fasse profes-
sion d'une règle dans un ordre approuvé, et

qu'il ne se destine à un monastère.
<6.0n ne fera point l'aumône aux écoliers

vagabonds.
17. On défend un certain jeu appelé l'épis-

oopat des enfants que des ecclésiastiques
faisaient dans les églises.

18. Les évêques feront observer les cen-
sures portées par d'autres évêques.

19. On chômera, dans toute la province,
les fêtes des saints Rupert, Virgile et Augu-
stin, patrons de Salzbourg.

20. Aucun religieux ne pourra se choisir
un confesseur hors de son ordre, si ce n'est

par la permission de t'évoque.
21. On mettra en prison les moines ou les

religieux qui emploieront les puissances sé-
culières pour se soustraire à la correction
de leur supérieur, et ils ront incapables
de posséder aucun bénéfice ou office dans
leur église ou monastère.

22. On ordonne l'interdit général dans
toute la province pour punir l'emprisonne-
ment d'un évêque, ou la persécution que l'on
ferait à son église; mais on en excepte la

personne et le domaine des princes, à moins

qu'ils ne méprisassent les avertissements

qu'on pourrait leur donner sur cela, et qu'ils
ne refusassent de réparer, dans l'espace d'un

mois, les torts qu'ils auraient faits.
L'interdit est une censure par laquelle

l'Eglise prive les fidèles de l'usage de cer-
taines choses saintes, telles que tes sacre-

ments, les offices divins, t'entrée de l'église,
la sépulture ecclésiastique. Quand l'interdit
affecte immédiatement la personne en la pri-
vant de l'usage des choses saintes, en quel-
que endroit qu'elle se trouve, on l'appelle
personnel. Si l'interdit affecte le lieu immé-

diatement, en empêchant d'y faire l'office di-
vin et d'y administrer les sacrements,etc.,
on le nomme/OMtt. L'interdit local est géné-
rât ou particulier, tt est générât quand il
tombe sur une ville, une province, un

royaume entier, Il est particulier, lorsqu'il
ne tombe que sur un lieu spécial, comme
sur une église. L'origine des interdits est
fort incertaine: ït y en a qui croient aperce-
voir te premier exemple de t'interdit tocat dans

t'épttre 2~ de saint Basile, qui veut qu'un

excommunie celui qui a ravl une fille, et
avec lui ses complices, et que les habitants
dn lieu où le ravisseur a été reçu avec la
fiite ravie soient privés de la communion
des Bdètes. D'autres pensent que cet endroit
de saint Basile ne contient pas un. interdit

formel, et soutiennent que le premier
exemple d'interdit local que nous ayons dans
toute t'Elise est celui que rapporte Gré-

goire de Tours, lorsqu'il nous apprend que
Leudowal, archevêque de Rouen, fit fermer
toutes les églises de cette ville, jusqu'à ce

qu'on eût reconnu le meurtrier de saint Pré-

textât, archevêque de la même ville, qui
avait été assassiné dans sa propre église en
589. Les interdits locaux n'ont donc com-
mencé que sur la fin du sixième siècte et,
dans le neuvième, on ne connaissait point
encore les interdits généraux. Mais ils devin-
n nt si communs dans le onzième siècle, par-
ticulièrement sous saint Grégoire VM, que
certains auteurs ont cru que ce pape était
l'inventeur de cette espèce de censure, qu'Y-
ves de Chartres, mort t'an iii5, appelait
remedium insolitum, o&<MaMnuntrM~ novi-
tatem (epist. 9~). Dans la suite, les papes
ont été obligés eux-mêmes de modérer la sé-
vérité avec laquelle on faisait observer les
interdits locaux, à cause des troubles et des
scandales qui en résultaient. On permit d'a-
bord de donner le baptême c) la communion
aux mourants ensuite de prêcher dans tes

églises interdites et d'administrer le sacre-
ment de la confirmation puis de dire une
messe basse toutes les semaines, sans son-

ner, en tenant les portes de l'église fermées;
enfin, de dire tous les jours la messe sans

chant, les portes de t'égtise étant fermées
de sonner et de chanter le service, même les

portes étant ouvertes, aux quatre fêtes solen-
nelles de t'année. Ce dernier règlement est
du pape Bonifacc VtH. Depuis ce temps, le
concile de Bâle, ~M. 20, art. 3, a encore

augmenté toutes ces modifications, en pros-
crivant, par son fameux décret, Quoniam
ex <'Kcft'scre<atn<erdtCtorMnt)nM~~udt'ne, etc.
les interdits généraux sur des lieux entiers,
si ce n'est pour une faute notable de ces

lieux, ou de leurs seigneurs, gouverneurs,
officiers publics et non pas pour la faute
d'une personne particulière, à moins que
cette personne n'ait été dénoncée publique-
ment dans l'église et que les gouverneurs
des lieux, requis par le juge de chasser cet

excommunie, n'aient pas obéi avant deux

jours mais, quand t'excommunié aura été

chassé, ou qu'il aura subi lelle autre satis-

faction convenable, l'interdit sera censé levé

après les deux jours. La pragmatique sanc-

tion, titre ~!t,et te concordat de François t'
titre 15, contiennent la même disposition.

Malgré toutes ces modifications, comme
l'interdit local occasionnerait aujourd'hui
bien des maux, tels que le trouble, le scan-

dale,le libertinage, l'impiété,etc., on a cessé

de le mettre en usage, quoique l'Eglise con-

serve toujours ses droits à cet égard, et qu'en
vertu même de la liberté des cultes établie
ou reconnue par la Charte constitutiunncHe,
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elle soit absolument libre de les exercer
mais elle ne juge pas à propos de les faire
valoir jusqu'à ce point.

23. Défense, sous peine d'excommunic?)-
tion, de recevoir des cures ou des prétatures
de la main des laïques, avant d'en être in-
vesti par t'évoque.
2~. Défende aux avoués des ég!ises de les

vexer, et d'en exiger plus que leurs droits.
~.X!.

SALZBOURG ( Concile de), l'an ~231.
Frédéric, archevêque de Salzbourg tint ce
concite qui fut composé de quatorze prélats,
et qui pubtia dix-huit canons.

1. Défense d'amener les biens d'un monastè-
re, sans lapermission de l'évêque diocésain
et sans le consentement de la communauté.

2. Les supérieurs des monastères rendront

compte, une fois l'année, de teurs reven' s
à la communauté, en présence de t é~quc
ou d'un député de sa part.

3. Tous les retigieux jeûneront depuis la
Sjint-Martin jusqu'à Noël, et commence-
ront te jeûne quadragésimat à la Quiuqua-
gesime.

4. On emprisonnera les religieux notoire-
ment propriétaires.

5. Les religieux porteront t'habit de leur
ordre, soit dans t'enceinte, soit hors de tenr
monastère.

6. Tout supérieur qui refusera de reci'voh'
son religieux fugitifpu exputsé.torsqu'it en
sera requis par t'évoque ou les vieitcurs de

l'ordre, encourra la suspense de t a<h!)inis-
<r;))ion du temporel jusqu'à ce qu'il se soit
rendu à ce qu'on lui demande.

7. Les abbés de l'ordre de saint Benoh
tiendront leur chapitre général de trois ans
en trois ans.

8. Les abbés, visiteurs et ceux qui iront
au chapitre générât, ne pourront avoir plus
de huit chevaux pour leur équipage.

9. Toutes les religieuses mèneront la vie
commune, et les abbesses seront tenues de
coucher dans un même dortoir, et de man-

ger dans un même réfectoire avec elles, de-
puis l'Avent jusqu'à'Noëi, et depuis la

Septungésime jusqu'à l'octave de Pâques.
10. Ceux qui ont ptusieursbénéHces à charge

d'âmes se contenteront du dernier qu'ils
auront obtenu, et se démettront des autres.

11. On réserve à l'archevêque le soin de
mettre des vicaires dans les paroisses des
curés qui ne pourront point y faire leur
résidence.

12. Les avoués des églises qui ne justifie-
ront point de leurs droits avant ta fête de la
Saint-Jean, au iribuna) de l'ordinaire du lieu,
ne seront plus écoutés sur leurs prétentions.

13. Ceux qui font violence aux clercs
encourront les peines portées par les canons.

1~. Ceux qui sont cause de la pollution
d une égtise ou d'un cimetière, en y versant
f.e sang humain, payeront les frais de la' ré-
concitiation.

15. Les patrons ou les juges qui s'empa-
rent des biens et des bénéfices des clercs dé-
cidés encourront t'excommunication por-
tée par te droit,

16. On ordonne des prières pour la paix.
1?. Les clercs et les laïques faussaires

seront excommuniés.
18. Même peine contre ies clercs qui re-

çoivent des cotises de la main des laïques.
~9. t. XXV111 t. Xt; ~ard. <. VI)!.

SALZBOURG (G 'nci'ed.- ) )'an J287. Lee
tégatJean Bucomatio, évoque de Tusculum,
tint ce concile: On y statua que l'on donne-
rait pendant S)X ans tadîn'e des revenus

c<:c)ésiastiques pour les b'soins de la terre-
sainte. Conc. CerM). t. itt.

SALZBOURG( ( Concile, de), l'an 1288.

L'archevêque Rodolphe tint ce concile avec
ses suffragan~s le 11 novembre, à l'occasion
de la translation des reliques de saint Vi-
gile, Krehevêque de Sa)zbours. On rapporte
a ce cnncite deux lettres de Henri, duc do
la b.isse Bavière, par lesquelles il exhorte
les Pères du concile à ne rien ordonner de
contraire aux mœurs etauxtois de la patrie.
Avant de délibérer, on présenta à chaque
évoque des tablettes au bas desquelles on
pria chacun d'appliquer son sceau. Elles
cnntenaiout un anatheme contre les clercs

qui régiraient les attàires des princes secu-

liers, avec une défense à tout prélat de ren-
dre hommage au seigneur laïque de la pro-
vince. Le seul évoque de Seckaw refusa de
sceller ces tablettes; les autres )cssceHèrent
sans examen, et eurent lieu de s'en re-

pentir, dit fauteur de la Germanie sacrée.

Hansiz, CermaM. sac. t. Il MaHtt, l. iti,
co~.131

SALZBOURG (Concile de), ran 129t. Co
concile fut convoqué par l'ordre du pape
Nicolas IV, pour détibérersur les moyens de
scrottrirta terre sainte. On y conseilla auIl

pape d'unir ensemble les templiers, les

hospitaliers et les chevaliers teutoniques.
7! XXVIII Lab. XI ~ar~. VIII.

SALZBOURG (Concilede), l'an 139~. Mei-
nard, duc de Carinthie y fut excommunié
avec ses fauteurs, parce qu'il retenait, après
s'en être emparé les évêchés de Trente et
de Brixen. CoMc.CerH!. (. IV.

SALZBOURG ( Concite de), l'an 1300:

Conrad archevêque de Satzbourg, et ses

~suffragants y convinrent d'envoyer à Rome
des députés auprès du pape Boniface IX, pour
demander ce pontife des explicationsausu-
jet de sa constitution Super Cathedram, quê-
les religieux prêcheurs et mineurs refu-
saient d'observer ce qu'ils obtinrent. Conc.
Germ. <. IV.

SALZBOURG( Concile de), l'an 13;0.
Conrad, archevêque de Satzbourg <t tcg.it
d'Ang'etcrre. tintée conciteav'c six évo-

ques, durant te carémf.Onynntonna tep;!ye-
mentde~adécimequctepapeC!émentVavait
demandée pourdcux ans. Ony renouvela aussi
le douzième canon du concile de Satzhoarg
de t'an 127't, le deuxième canon du concile
tenu en cette même ville l'an 12S1, la décré-
tatedu pape Boniface Vttt contre les clercs-

qui exercent te métier de bateleurs ou de

bouffons, et celle du pape Ctément V qui
modère la peine portée par la décrétste de
Bonifacc VUt Clericis laicos. Quelques au-
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leurs, comme le P. Labbc, rapportent mal

à propos deux conciles de Satzbourg à cette c

année. R~. XX.VtH I.a6. X!.

SALZBOURG (Concile de ) t'an 13M. c

Le prêtre Rodolphe, coupable d'avoir répan-
du deux fois le précieux sang de Notre-Sei-

gneuren cé!ébranttos;)int sacrifice, et tra-

duit pour ce sujet devant le concile, y fut

convaincu de soutenir que tes juifs et les

païens pouvaient être sauvés sans la 'grâce
du baptême; que le corps de Jésus-Christ

n'était pas véritablement sur les autels, et

~rue les démons pourraient rentrer un jour
en grâce avec Dieu, parce qu'ils n'avaient

péché que par la pensée. Comme il refusa

ohstiném-'nt de rétracter ces erreurs, il fut

dégradé par le concile et livré au bras de la

puissance sccu)iè:e, qui le condamna au sup-

plice du fen. Conc. Germ. t. !V.

SALZBOURG(Cunc)tc provincial de), l'an

13E'0, tenu parPé'égrin Il, archevêque de

Salzbourg. Cu"c. Germ. <. IV.

SALZBOURG ( Concile de ) l'an 1386.

Pilgrin, archevêque de Saizbourg et tég;'t
du saint-siége, tint au mois de janvier ce

concile des évêques de sa province, dans le-

quel il publia dix-sept capitules.
)t est ordonné par le premier de célébrer

l'office dans toutes les églises du diocèse

d'une manière conforme aux usages de l'é-

glise cathédrale.
Dans le 2' il est dit que les prêtres n'absou-

dront point des cas réservés à t'évoque ou au

saint-i-iégc, s'ils n'en ont reçu le pouvoir.
Dans le 3', que

ceux qui ont ce pouvoir
se garderont d en abuser, comme ils le fe-

raient en accordant l'absolution pour de

l'argent.
Dans le que, dans les cas douteux, les'

confesseurs auront recours aux supérieurs.
Dans le 5' que les clercs ne paraî-

tront jamais tête nue ni en public, ni dans

teg)ise.
Dans le 6' que les si~nptes clercs ne por-

h'ront point les ornements distinc'ifs de

ceux qui sont constitués en dignité, ou cha-

noines, ou docteurs et qu'ils n'auront non

plus ni ceintures, ni courroies, ni poches or-
nées d'or ou d'argent.

Le 7° porte que l'on aura soin détenir

propres tes ornements des églises.
Le 8' fait défense aux religieux mendiants

de prêcher, qu'ils ne soient invités par les

curés, et aux curés, d'en employer autre-

ment qu'avec la permission de leurs supé~

rieurs, ou de tes admettre à prêcher ou à

confesser dans les lieux où ils fout résidence

sans avoir Été approuvés de t'évêque dio-

césain.
Le 9' et le 11' regardent l'immunité des

c'ercs.
Le 10' est contre ceux qui méprisent les

sentences d'excommunication.
Le 12' contre ceux qui s'emparent de

biens appartenant à t'égtise.
Le 13', contre les usuriers.

Le H' fait défense, sous peine d'excom-

munication, de citer des clercs dcv;'nt des

juscs sécuticrs.

Le 15', d'admettre des prêtres inconnus à.
:étébreri'ofuce divin.

Le 16" porte qu'on ne rcfonnattra .point
ie notaires, qu'ils n'aient été reçus par de-
vant t'ordinaire ou t'offidat du lieu. I) n'est

question ici que des notaires cc'tésiastitjucs,, P.
dont la fonction était d'expédier les actes

faits en matière spirituelle. Le droit d'ap-~

prouver les notaires est attribué dé tné~nc
aux évoques par le concile de Trente (s~'M~
22, c. 10, de~e/brm.).

Le dernier capitule publié par te cohcite.

impose t'ohtigation aux évêques et aux ar-

chidiacres de prendre une copie de ces sta-
tuts. J!e<y.XXXI f~. XI Mord: VHi..

SALZBOURG ( Conciie provincial de )
Fan 1388. Ce concile eut cela de singuiier
que ses décrets dirigés, dit ta chronique,
en haine du duc Albert, principatement con-.
tre tes clercs qui se chargeaient d'affaires se-,
colières, eurent pour auteur t'archevéquo

seul, et pour signa'àires tous les é'êques
qui n'en savaient rien, excepté l'évêque de

Scccovie, qui s'en Coûtait et qui refusa d'y
apposer son sceau comme les autres. L'ar-'

chevêque, usant de stratagème, et s"us pré-
texte de faire scet er par tous les évéqucs
rnsscmbtés l'acte de canonisalion de saint

Vigile, inséra dans cet acte les statuts qui lui'
tenaient ;.u coeur, et tous ses &u!îragants,

excepté un s< n! qui exigea qu'on lui fit voir
le contenu, sceUèrent de confiance..MaMSt,
CoMc.~XXVL

SALZBOURG (Cohciie de), l'an tM8
s~ion Hansiz, ou 1~20 selon Richard.

Eht'rhard, archevêque de Satzbourg .et:

tcgat du ss<nt-siege, tint ce concite de sa

province, pour te ré!abtissetne<'t.de la disci-,

pline preïqueaneantie dura"t le schisme. On

y confirma plusieurs anciens statuts, et on en

fit trente-quatre nouveaux.
Le 1" déclare que c'est une erreur d'ensei-

gner qu'un curé ou un prêtre qui est ';n état
de péché mortel ne peut pas absoudre ni.

consacrer, et qu'il n'est pas vrai que t'évc-

que ou le curé ne puisse pas absoudre un

prêtre du crime de fornication.
Le 2'porte que f'on tiendra des synodes

provinciaux et diocésains, suivant qu'iiest

ordoniiépartes saints canons.
Le 3' abroge les coutumes établies contre

la liberté des églises.
Le &'ordonne que l'on n'admettra personne

aux ordres sacrés, qu'il no se soit auparavant
confessé.

Le 6' exclut du ctcrgé les bâtants.
Le 7' défend aux juges inférieurs d'empê-

cher l'appel aux supérieurs.
Le 8'' ordonne aux curés de donner un re-

venu honnête à leurs vicaires.
Le 9* défend de prononcer légerctncnt et

mal â propos une sentence d'interdit.

Le 10° explique les devoirs des prélats, et

a quoi ils doivent prendre garde.dans leurs.
visites. w

Le 11" défend aux chapelains de chapeHcs

particulières d'y célébrer sans avoir fait leur

soumission à l'évêque ou à t'archidiacre, et

leur enjoint de venir aux s.ynudi.'s.
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Le i2* prive ceux qui extorquent des an-

solutions par violence, du fruit de l'absolu-

tion.
Le 13° ordonne que personne ne sera ex-

cusé de n'avoir point exécuté l'ordre de son

supérieur, sous prétexte de perte de biens ou

d'incommodité corporelle, si la chose n'est

prouvée; et qu'à l'égard des préceptes néga-
tifs, on ne recevra aucune excuse.

Le 14*, que tes cessions de droits se feront

en présence de t'évoque ou de l'ofiïcial, après
que tes parties auront prêté serment d'Egir
sans feinte.

Le 15' règte la manière de citer ceux que
tes curés n'osent citer parce qu'ils tes crai-

gnent.
Le 16' défend de traduire tes clercs au tri-

bunal taïque.
Le 17* renouvelle tes canons touchant la

modestie des habits dans tes ecclésiastiques,
etfaitdéfenseanxreligieux devenus évêques
de quitter leur habit de religion.

Le 18* prive tes clercs concubinaires de
leurs bénéCces, et les déclare inhabiles à en

posséder.
Le 19' porte que les clercs qui ont un bé-

néSce jureront devant t'évoque ou l'archi-

Jiacrc, avant d'en prendre possession, qu'ils
n'ont point commis de simonie pour l'obtenir.

Le 20' défend aux patrons et aux collateurs
des bénéfices d'en rien retenir sous quelque
prétexte que ce soit.

Le 21' excommunie ceux qui ont pitié quel-
que chose, s'ils ne restituent dans le mois.

Le 22* déclare qne celui qui engage une
terre à e~use de laquelle il a droit de patro-
nage n'engage point ce droit.

Le 23~ laisse la liberté aux clercs et 'à
tons antres de tester.

Le 2t* fait une obligation de faire un ser-
vice pour l'archevêque ou t'évoque qui vien-
dra à décéder pour le premier, dans tous
tes évêchés de la province; et, pour le second,
dans toutes les cures de son diocèse; et tout
cela, sous peine de suspense contre ceux qui
manqueront à ce devoir.

Le 25* défend à un curé d'administrer les
sacrements à une personne qui n'est point
de sa paroisse, ou d'entendre sa confession
avant que celle-ci en ait demandé et obtenu
la permission de son propre curé.

Le 26' prive du droit de patronage ceux

qui dépouitlent les églises dont ils sont pa-
trons, après la mort de celui qui les possé-
dait.

Le 27' défend aux prêtres de donner des re-

pas le jour de la première messe.
Le 28' enjoint aux curés d'apprendre à

t< urs paroissiens la forme du baptême.
Le 29'défend aux avoués ecclésiastiques de

vexer tes églises.
Lt- 30' établit que t'en publiera trois fois

l'année, dans tes églises cathédrales et collé-

giales, les constitutions du concile de Cons-
tance e"ntre les simoniaques.

Le 3i* déclare excommuniés ipso /ac<o
ceux qui à l'avenirenterreront des morts dans
des cimetières interdits.

L<;32' est contre tes hussites.

Le 33* établit pour règlement que les juifs
porteront un chapeau cornu, et les juives
une clochette, afin qu'on puisse les distin-

guer.
Le 3't* est contre le luxe et les parures des

femmes. Rc~. <- XXIX; Labb. t. XII; <7ar~.
(.tX.

SALZBOURG (Synode diocésain de ). pré-
sidé par Jean. prévôt et archidiacre de cette

église, l'an 1420. Cinquante-neuf canons y
furent publiés particulièrement contre le

concubinage des clercs l'usure, la simonie,

l'usurpation des biens et la violation des pri-

viléges cccté~iastiques. Conc..Germ., t. V.
SALZBOURG ( Concile de), t'an HM,

tenu par l'archevêque Jean de Ueisperger et

ses sulTragants sur la question débattue en-
tre le pape Eugène IV et les évêques assem-

b)és à Bâle. On ignore quel en fut le résul-

tat..HaMtx, Germ. Mer.
SALZBOURG ( Concile de), t'an 1451

présidé par le cardinal tégat Nicolas de Gusa.
On y ordonna l'addition à la fin de la messe
de la prière pour le pape et le prélat diocé-

sain, avec mention de leurs noms propres,
et la réforme de la discipline régulière dans

les monastères. Conc. Germ. t. V.

SALZBOURG (Concile provincial de), l'an
1M6. On y porta diverses plaintes contre les

frères mineurs accusés de multiplier leurs

maisons sans prendre l'avis de l'ordinaire,
et de gagner la confiance des peuples au pré-

judice du clergé séculier. Cône. Germ, t. V.
SALZBOURG (Concile provincial de), l'an

IMO.Ony y fit plusieursrèglements dediscipli-
ne, tirés en grande partie de ceux du con-

cite de Bâle. On y publia de plus une cons-
titution de Martin V, donnée le 19 décembre

1~17, pendant la tenue du concile de Cons-

tance, pourconfirmer les lois des empereurs
Frédéric II et Charles IV, touchant. les im-
munités ecclésiastiques et la sûreté des asi-
les sacrés. Edit. Venet.

SALZBOURG ( Concile de ). l'an 15~.

Dans ce concile, présidé par l'archevêque
Ernest de Bavière, et auquel assista le P.
Claude le Jay, de la compagnie de Jésus, les

évêques prirent l'engagement de ne traiter
de la religion dans aucune réunion laïque
sans y être autorisés par le pontife romain.

~fatMt~ Cerm. ~acr
SALZBOURG (Concile provincial de), l'an

15M. On s'occupa particulièrement dans ce
concile d'arrêter les progrès de l'hérésie de
Luther. ~fatM!Germ. Mer.

SALZBOURG (Concilede), l'an 1562. On

y conviut d'envoyer une députation à Tren-

te, pour consuher les Pères du coocite au

sujet de l'usage du calice et du mariage des

prêtres./?<!tM! Cerm. sacr.
SALZBOURG (Concile provincial de), l'an

1569. Jean-Jacques, archevêque de S.)Iz-

bourg, publia dans ce concile un corps de
statuts pour la réforme du clergé et celle
du peuple. L'un de ces statuts contient la
défense de lire des livres d'auteurs héréti-

ques, sans l'autorisation du pontife romain
Un autre prescrit le consentement de t'évê'

que, tant pour l'admission que pour le ren-
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vui d'un vicaire, etc. Conc. Germ. t. VII.
SALZBOUnG (Concile provincial de),

tan i5~3. Ce synode ne fut, en partie, que
la conGrmation du précédent. Jean-Jacques
archevêque de Salzbourg, y présida, ainsi

qu'aux deux précédents de 1562 et 1569.
SALUCES (Synode diocésain de), 12 mai

16~8. Fr.inçois Augustin della Cniesa, évéque
de cette ville, soumis immédiatement au saint-

sié~e, tint ce synode, qui fut le second de ceux

qu'il célébra, ft où il publia de nombreux

décrets. La matière de ces décrets est la même

que celle de tant d'autres de la même épo-

que, sur la profession de foi suivant la forme

prescrite par Pie IV, sur t'ofBce divin, sur
tes sacrements et les sacramentaux, sur les

égtisps et tes autels, les jeûnes et les fêtes,
les sépultures et les cimetières, sur la vie et

l'habit des clercs sur les lieux et les legs

pieux, sur les maîtres d'école, sur les dimes

et les biens ecclésiastiques, sur les contrats
et les usures, les superstitions et les blasphé-
mes, les hérétiques et les livres défendus, etc
Decreti sinodali in Mondovi, 16M.

SALZENSE (Comct/txmi. Fo)/. SALZ.

SAMARITANENSE (Conci<tMm). Voyez
NApLoosE, l'an H20.

~~CjT~~f-Af~C~~M (CoMCt/tMM HpMd).

1F«ue<
FtMES.

SAN-DIONYSIANA (Concilia). Y. SAINT-

DE~)S.
SANGARE (Conciliabule de) en Bithynie,

Sangarense, t an393,o", &<'tonD.Ceillier,l'an
392. Marcien, évoque des novatiens à Constan-

tinople, assembla les évoques de sa secte pour
remédier au schisme que le prêtre Sabhatius
introduisait comme par surcroît parmi ces

sectaires, à l'occasion de la Pâque. Pour ôter
tout prétexte de schisme à Sabbatius, on dé-

cida dans un canon, qui fut nommé F/ndt~-
rent, que chacun célébrerait la Pâque le jour
qu'il lui plairait de choisir. Ce décret, sous

p) étex'ede prévenirte schisme entre schisma-

tiques, violait la discipline affermie dans toute
la chrétienté par le concile de Nicée. Socrat.
~t~. V, c.21; Sozom. Hist. <. Vit, c. 18.

SAN-MINIATO (Synode de). Foy. MtNiATO.
SANTA-SEVEtUNA (Concile de), l'an 1597.

François-Antoine Santorins, archevêque de

Santa-Severina, ville d'Italie dans la Calabre

ultérieure, tint ce concile provincial de con-
cert avec ses suffragants. On y fit une pro-
fession de foi, selon le symbole de t'Egtise
romaine, et l'on y exhorta les évoques à la
maintenir de tout leur pouvoir. On y publia
ensuite un grand nombre de canons de dis-

cipline touchant le choix des livres l'abus
des paroles de l'Ecriture sainte les super-
stitions, les représentations, les images,
l'enseignement dans les écoles et les cathé-

drales, les prédicateurs l'observation des

jours de fêtes et enfin tes autres matières
tant de fois répétées dans les différents con-
ciles. It y a un article qui regarde les Grecs,
où il estditque leurs exemptions et tous leurs

privi.'éges ayant été révoqués par le pape
Pie IV, ils seront soumis désormais à la juri-
diction, à la visite et à la correction des é~ e-

ques latins. Mansi, <. Y.

8ANTA-SEVERINA (Synode diocésain de),
l'an 1668. Fo! SEVERINO.

~~VyO~JE'~7~ (Conct~a). Foy.SAtNTES.
SARAGOÇA (Synode diocésain de), Syra-

eusana, 4. octobre 1651, par Jean Antoine

Capibianco, évéqnc de cette ville. Les sta-
tuts publiés dans ce synode sont divisés
en trois parles la première, sur la pro.
fession de foi et l'observation des fêtes; la
seconde, sur les sacrements, et la troisième

regarde la vie do clercs, les maisons reli-

gieuses et les divers offices ecclésiasti-

ques. Nous n'y remarquons rien de parti-
culier. Synodus d!<BC. Syracusana prima;
C<t<an<B,1651.

SARAGOÇA (Synode diocésain de), juin
1727, par Thomas Marini. Ce prêtât zélé y
publia des statuts nombreux et divisés en

quatre parties, sur la foi et la religion, sur
les personnes et sur les choses d égtise, sur
les jugements, les délits elles peines ecclé-

siastiques. On y prescrit avant tout la pro-
fession de foi de Pie IV. On ordonne contre
tes matéCces lesexorcismes indiqués avec teur
forme dans le Rituel romain. Synodus prima
a& t~M~ftM. et rever. Thoma Marino.

SARAGOSSE (Concite de), Coesar-Augusta-
num, l'an 380. Ce concile fut tenu contre t<'s

priscillianistes à Saragosse capitale du

royaume d'Aragon. Les évoques d'Aquitaine
s'y trouvèrent avec ceux d'Espagne au
nombre de douze, dont le premier est nommé

Filade que l'on croit être saint Phébado

d'Agen le second,saintDctphindeBordeaux.
It ne nous reste des actes de ce coxcHe qu'un
fragment qui parait en être la conclusion.

Il est daté du d'octobre de l'ère M8, c'est-
à-dire de l'an 380, et contient divers anathè-
mes et divers règtements qui ont visiblement

rapport aux priscittianistes.
Le 1" canon condamne les femmes qui

s'assemblent avec des hommes étrangers, sous
prétexte de doctrine, ou qui tiennent ettes-
mêmes des assemblées pour instruire d'autres

femmes
Le 2', ceux qui jeûnent le dimanche par

superstition et qui s'absentent des églises
pendant le carême, pour se retirer dans tes

montagnes ou dans des chambres, ou pour
s'assembler dans des maisons de campagne

Le 3*, celui qui sera convaincu de n'avoir

pas consumé l'eucharistie qu'il aura reçue
dans l'église.

Le défend de s'absenter pendant les

vingt et un jours qui sont depuis le dix-

septième de décembre jusqu'au sixième de

janvier, c'est-à-dire depuis huit jours avant
Noël jusqu'à l'Epiphanie.

Le 5" sépare de la communion les évêques
qui auront reçu ceux que d'autres évéqucs
auront séparés de l'église.

Le 6' défend aux clercs de quitter leur

ministère sous prétexte de pratiquer une

plus grande perfection dans la vie monasti-

que que, s'its le quittent, ils seront chassés
de t'égtise et n'y seront reçus de nouveau
qu'après qu'ils auront satisfait en le deman-

dant longtemps.
C'est la première fois qu'il est parlé de'la
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vie monastique en Espagne. Ce canon ne la

condamne pas. Il défend seulement,aux. clercs

!!u quitter leur ministère pour t'embrasser,
ou par mépris pour la c)éricature, on par

té~èr.eté d'esprit, ou sans permission de l'é-

véqne
Le 7e est contre ceux qui s'attribuent le

nom de docteurs sans une autorité légitime.
M. de l'Aubespine observe que le doctorat

était une dignité dans l'Eglise. Terlullien,
dans son livre des Prescriptions le met au

rang des ministères; et saint Cyprien, epist.
21, parle aussi des docteurs et semble les
mettre dans le clergé O/Xf~MmcMMpresby-
leris, doctoribus,lectoribus (/oc<or«Htnu(/tfn-
titlln cott~<t<MtMM~.Ce canon défend donc de

prendre le titrede docteur sans la permission
de ceux qui ont droit de l'accorder, c'est-à-

dire,desévéques qui instituaient tes docteurs,
de même que les archidiacres les péniten-
ciers, et qui les inscrivaient dans le canon

de l'Eglise. Les universités ont succédé dans

la suite, en ce point, aux évoques puisque
ce sont elles aujourd'hui qui font les doc-
teurs. Dieu veuille qu'elles n'en soient pas
les ennemies 1

Le 8' ordonne de ne voiler les vierges qu'à
t'âge de quarante ans, et par l'autorité de

l'évêque.
Comme ces canons ont été faits contre les

priscillianistes, et que ce furent eux qui oc-
casionnèrent ce concile de Saragosse, il est
bon de savoir que l'hérésie des priscillianis-
tes eut pour premier auteur un nommé

Marc, natif de Memphis en Egypte, très-ha-
bile magicien et de la secte de Manès. D'E-

gypte il vint en Espagne où il eut pour dis-

ciples une femme de qualité, nommée Agape,
et un rhéteur nommé Elpidius. Agape et

Elpidius instruisirent Priscittien, et ce fut tui

qui donna le nom à la secte des priscillia-
nistes. C'était un composé monstrueux de
tout ce qu'il y avait de plus grossier et de

plus saie dans tes sectes précédentes,particu-
lièrement des manichéens et des gnostiques.
Ils enseignaient, avec les sabehiens, que le

Père,!eFits et le Saint-Esprit n'étaient qu'une
seule personne. Us disaient, avec Paul d&
Samosate et Photin, que Jésus-Christ n'avait

pas été avant d'être né de la Vierge, et même

que cette naissance n'était qu'apparente
soutenant avec Marcion et Mânes que Jésus-
Christ n'avait pas eu véritablement une na-
ture humaine. Us étaient ennemis de la croix,
et ne voulaient pas croire la résurrection de
ta chair. Ils étaient ennemis du mariage, et
le rompaient autant qu'ils pouvaient,, sépa-
rant les maris des femmes, les femmes des

maris malgré l'opposition des parties. Ils

prenaient ensuite ces femmes à titre de

(u) ~creptnMt<ïenMttMedfCO'OMem(forte, Mce~a </<'n'<o
f)f)t~(M«(H)e,dit D'Aguirrc)pi'cs~terntMt(Loaisa,presby-
ierit, sed metius prM6)/a~ft, dit le même cardina))
Mwcfeet pure )n!)!ts;)a)'ede&MM.Taraisede Constantino-
pte, comme)'ot)ser\e Koët-Atexandfe, interpréta, au
septième,concile général, cet. i, cette nouvelle béné-
diction,que devaient recevoir les prêtres ariensqai reve-
n;dentat'Egiisec3tho)i()ne,dans le sens d'une nouvette
impositiondes mains,mais non danscetuid'une nouvelle
conséer.ition; et le savantdominicainprouve, parteiS*
canondu IV° conc:!ede 'l'olède, <;ue t'Egtise d Espagne

sœurs, et les menaient avec-eux dans !eur<

voyages. Ils venaient à l'église avec les ca-

thotiques, et y recevaient t'cucharistie, mais
ne la consumaient pas. Ils jeûnaient le di-
manche et le jour de Noët mais, ces jours-
là, de même que durant le caréné, ils te-
naient leurs assembtées à la campagne. D

Cei7/<er, t. V; (<if/t<trre, <. Ht.

SARÂGOSSE(Concite de), l'an 592. Le
1" jour de novembre de cette année 592; la,
sephème du roi Récarcde, et la dernière de
saint Grégoire le Grand, il y eut un conci'e

à Saragosse, où se trouvèrent onze évêques
et deux diacres qui représentaient deux évo-

ques absents. Arté~nius, évêque de Tara-

gonc et métropoiitain de la province, y pré-
sida. On n'y ut que trois canons.

Le 1" porte «que les prêtres ariens qui
seront retournés à l'Eglise catholique pour-
ronl, s'ils sont purs dans la foi et dans ies

mœurs, faire les fonctions de teur ordre,
après avoir reçu de nouveau ia bénédiction
du sacerdoce (o) et de même pour les dia-

cres;" mais que tccux dont la vie ne sera pas
régulière demeureront déposés, en restant
néanmoins dans le clergé. » C'est que tj plu-
part ne gardaient point ta continence

Le 2' dit que les reliques trouvées chez
les ariens seront portées aux évoques et

éprouvées par le feu, » et que v ceux qui tes
retiendront ou les cacheront seront menacés
d'excommunication. ? »

On croyait en ce temps-tà que les véri-
tables rctiques ne pouvaient être consumées

par le f''u (b) et c'est pour cela que le con-
cile ordonne celte épreuve, pour vérifier
celles qui seraient trouvées d;ins les lieux
infectés de l'hérésie arienne. L'histoire ec-

clésiastique nous fournit un grand nombre

d'exemptes de ces sortes d'épreuves, surr

lesquelles on peut consutter t'ntrc autres )c
savant Mabit!on, dans sa préface du sixième
siècte bénédictin, n. ~5. Au reste cette su-

perstition comme le fait remarquer fort à

propos le P. Alexandre, n'a jamais été ap-
prouvée par t'Egtise romaine, la mère et la
maîtresse de toutes Ics autres.

Le 3" veut que, si des étéques ariens ont
consacré des églises, avant d'avoir reçu la
bénédiction (qui les réconcilie à t'Egiise ca-
thoiique), elles soient consacrées de nou-
veau.

Ces canons sont suivis d'une lettre de

quatre évoques du concile, par laquelle ils
conscntc'tt à ce que tes receveurs du fi~c

prennent un certain droit par chaque buis-
seau (e) de grain, qui provenait apparem-
ment des terres de l'Eglise. ~4~M!'ïc, <. H;
.4<)G/.des CoHC.. t. 1.

SARAGOSSE (Concile de), l'an C91. Ce

n'éLaiLpas plusdans t'usa~ede réitérer le sacrementde
t'ordre que de réitérer Ij bapLëfne.~Vat..4<M.Ilist.
~t~.

(b) f(ynepro6M<M)'.Le P. Noit-Atexandreconjcct.ure
que reta pourrait signifier ici la même chose que In
tijfn<'tt)coMsuntet)d<B«M;tCMM<Hr;car, ajoute-t-il, cesëv&-
quesd'E~p~te voyaient moins de danger a bluter des
reliques douteuses qu'a en exposerde faussesà la véné-
rationdu peuple, en conservant commede sacrésdepûtii
ce qui n'était peut-être que des ossemenUide réprouvés.

(c)'J*roMM)t!OdMCCHOMM'O,dit le
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concile fut tenu le 1" novembre de cetb àn-

née, et fit cinq canons.
Le 1" fixe au dimanche le jour de la dé-

tlicacëdeséglisës.
Le 2° ordonne aux éveques de s'adresser

au métropolitain pour savoir le jour de la

Pâque, et de se conformer à ce qu'il aura
ordonné sur ce sujet, afin que cette solen-

nité soit célébrée partout en même temps.
Le 3° défend aux moines de recevoir dans

l'intérieur de leur cloitre des séculiers pour
y faire leur demeure, si ce n'est des per-
sonnes d'une probité connue, ou des pauvres
qui aient besoin d'y trouver l'hospitalité.

Le 4~ ordonne que les esclaves do l'Eglise,
qu'un évoque aura affranchis, soient obligés
de montrer à son successeur leurs lettres

d'affranchissement, dans l'année qui courra

après la mort de l'évêque, sous peine d'être
remis en servitude.

LeS'obtigeles veuves des rois à prendre
l'habit de religieuses, et à s'enfermer dans un
monastère le reste de leurs jours, de peur
que. si elles restent dans te monde, on ne
leur manque de respect, ou qu'elles ne soient

exposées à quelque insulte. D'~yutn'e, t. IV.
SARAGOSSE (Concile de), l'an 1318. Pierre

de Lune, premier archevêque de Saragosse,
tint ce concile le 13 décembre avec ses suf-

fragants. On y publia solennellement l'érec-
tion de Saragosse en métropole, faite l'année

précédente. Carrillo, cata~. pr<Mt<<M~eccl.

C<Ma)'(fM~
SARAGOSSE (Synodes provinciaux de),

années 1328, 1338 etl3~2,sous ('archevêque
D. Pedro; 1352, 1357, 1381 et 1377, sous D.

Lopez 1393 et 1395, sous D. Garsias 1M7,
sous D. Francisco; autre d'une époque in-

certaine, sous D. Dalmace; un autre, l'an

1M2; tenu à Albalat par D. Juan d'Aragon
un autre par le même, l'an H75; autres te-
nus en 1M9, l'<87, 1M5 et H98, par A)-

phonse d'Aragon. Au dernier de tous ces

synodes provinciaux, le prélat qui le prési-
dait publia, sous le modeste titre de compi-
lation, un choix de toutes les constitutions

synodales portées aux diverses époques que
nous venons de dire. Compilalio omntttnt
con~t'<M<tonM)MproctKCtc~ttttK et synodaliunt
C<C.'ttraM~Mi.'<ftM.

SARAGOSSE (Concile provincial de), l'an

1565, présidé par l'archevêque Alphonse
d'Aragon; les évêques d'Utique, de Pampe-
lune. de Calahorra, d Huesca et de Jacca s'y
trouvèrent. Il nous en manque les actes,
<;ue ne put se procurer le cardinal d'A-

guirre. Cône. Hisp. t. IV.
SARAGOSSE (Synode de), 30 avril 1657,

par l'archevêque D. Juan Cebrian. Ce prélat
y publia de nombreuses constitutions com-

prises sous quarante-quatre titres, et ayant
pour objet la fui, les sacrements, les biens

d'église, la répression de l'usure et du sorti-

lège, les juges et les examinateurs syno-
daux, etc. Constituciones sinod. de l'arço-

6t'~pa~o de Saragoza.
SARAGOSSE (Synode diocésain de 20

octobre 1697. par Antoine Ybanes de la Riva

Herrera, archevêque de cette ville. Les vo-
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lumineuses constitutions publiées dans ce

synode sont divisées en quatre livres. Dans
le premier on traite de la doctrine chrétienne.
des commandements de Dieu et de l'Eglise,
de la bonne administration et de l'usage des
sacrements. Le second a pour objet les lieux
saints ou pieux, le culte divin, les obliga-
tidns des prêtres et des ctercs..Le troisième
concerne les jugements ecclésiastiques, les
délits et tes peines. Le quatrième et dernier
regarde les juges et les ministres du tribu-
nal ecclésiastique. Constitue. sinod.

SARDAIGNE (Concile de) l'an 521. Voy.
ANDREA', même année.

SARDA1GNE (Concile de) .tenu à Bonar-

cada, t';)n 1263, par Prosper, archevêque de
Torré. 0" ne sait rien du reste, ~an~t,
Conc. t. XXIII.

8ARD1QUE (Concile de), Sardicense, l'an
3M. On croit avec assez d'apparence que
l'empereur Constant assista au concile de
Milan et que ce fut -là qu'il se détermina
enfin écrire à son frère Constance, pour la
convocation d'un concile (ecuméniquë i
comme le seul moyen de remédier aux maux
de l'Eglise. Ce qui est certain c'est qu'il
était à Milan lorsqu'il écrivit sur ce sujet,
quatre ans depuis que saint Athanase fut ar-
rivé à Rome, c'est-à-dire en 3~5, et qu'il le
Gt par le conseil de divers évoques qui s'y
trouvèrent. Ceux qui contribuèrent le plùs
à lui faire prendre cette résolution, furent
le pape Jules ( ~t/). ~t~r. fragm. 3 ) i
Maxime ou Maximin évêque de Trêves et
le fameux Osius. Nous trouvons dans les

historiens, de l'Eglise que saint Athanase
même et les autres prélats déposés lui en
firent la demande, en lui représentant qu'il
n'y aiïitit pas moins de la vérité de la foi

que de leur propre intérêt, puisque leur dé-

position ne tendait qu'au renversement de
la foi et de la véritable doctrine de l'Eglise.
11 y a en effet beaucoup d'apparence qu'ils
avaient solicité leurs amis de demander ce

concile comme les eusébiens le repro-
chaient à saint Athanase, ou qu'au moins
ils contribuèrent à l'exécution de ce dessein ¡
mais it est certain que Constant en avait

déjà écrit à son frère, avant que saint Ath;)-
hase en eût aucune connaissance puisque
lui-même assure avec serment qu'ayant
reçu ordre de Constant de l'aMer trouver a

Milan, il ne sut pourquoi on le mandait qu~
lorsque, s'en étant informé sur les lieux
il apprit que ce prince avait écrit et députe
à son frère pour le concile.

L'empereur Constance n'ayant pu refuser
à son frère Constant une demande si juste,
i!s convinrent de part et d'autre de s'assem-

bler, tant de l'Orient que de t'Occidpnt. et
arrêtèrent que le concile se tiendrait à Sar-

dique. Cette ville, qui est dansl'Htyrio.et
métropole des Daces, était d'autant plus
commode pour l'exécution de leur dessein,

qu'elle servait comme de borne aux deux

empires étant située sur les conGns de l'O-
rient et de l'Occident. Nous avons diverses
lois de Constantin qui en sont datées, et qui
font voir qu'elle était considérnbto dès au'
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paravant, et que ce prince y
faisait assez

souvent sa demeure. Le concile s'ouvrit sous

le consulat de RuHn et d'Eusèbe onze ans

depuis la mort du grand Constantin, c'est-à-

dire en )'an 3~7 après le 22 de mai; et il

parait que c'était dans !e temps que Con-
stance était en campagne contre les Perses,
c'est à-d're, plutôt vers la fin de l'année

qu'au commencement, n était composé d'é-

vcqucs de plus de trente-cinq provinces,
-sans compter les Orientaux, qui se retirè-
rent en les comprenant tous, il s'en trouva

d'Espagne, des Gaules, d'Italie, de Campa-
nie, de Calabre, de la Pouille, d'Afrique,
de Sardaigne, des Pannonies, des Mysies
des Daces, de Norique, de Siscie, de Dar-

danie, de Macédoine, de Thessalie, d'A-

chaïe, d'Epire, de Thrace, de Rhodopc,
qui était une partie de la Thrace, de Pa-

lestine, d'Arabie, de Candie, d Egypte,
d'Asie, de Carie, de Bithynie, de l'Helles-

pont, des deux Phrygies, de Pisidie, de

Cappadoce, de Pont, de Cilicie, de Pamphy-
lie, de Lydie, des Cyclades de Gaiatie, de

Tttébaïde, de Libye, de Phénicie, de Syrie,
de Mésopotamie, d'tsaurie. de Paphtagonie,
d'Asie d'Europe, de la province de Thrace

appelée Heminont, et de la Massilie, que
t'en ne connaît point entre les provinces
romaines.

Pour te nombre des évoques qui assislè-
rent à ce concile, quoiqu'on ne puisse dou-
ter qu'il ne fût considérable eu égard à
tant de différentes provinces d'où i)s étaient

venus, il n'est pas néanmoins aisé de le sa-
voir au juste, )e;i anciens ne s'accordant pas
en ce point. Socrate et Sozomène en mettent
environ trois cents de l'Occident, et soixante-
seize de l'Orient saint Athanase en compte
cent soixante-dix tant de l'Orient que de

l'Occident; mais il paraît n'y avoir pas com-

pris tes eusébiens, qui à la vérité vinrent à

Sardique au nombre de quatre-vingts, mais

qui refusèrent de se présenter au concile.
Ainsi il ne s'éteignait guère de Théodoret

qui en tout en compte deux cent cinquante,
comme on le trouve, dit-it, dans les anciens
monuments.

Le grand Osius dcCordouo a été considéré
comme le père et le chef de ce concile. Saint
Athanase l'en appelle, tantôt le premier, en

quoi il est suivi par Théodoret, tantôt le

père. Sozomène voûtant marquer les or-
lhodoxes qui étaient dans ce concile, dit que
c'étaient ceux qui étaient avec Osius: le con-
cite même relève cet évoque au-dessus de
tous les autres par un éloge magnifique.
Cctui de Chaicédoine dit'qu'il était le chef
des sentiments de cette assemblée. C'est lui
aussi qui signa le premier la lettre circu-

(«) ~tpuffHti~r.fMf/ttt.2, p~g.H95, et Conctt.ton!.!f,
;ift. 608. Il semble par la teme des Orientauxdu faux
conciledeSardique,que Jean était aiorseveque df Thes-
sa,omque. < Quia Joannes Thessatonicensis,disent-ils,
Protogeni frequenter probra multa, criminaqueobjecit.
cuicommunicarcnunquamvnhtit; nuncvero in ainicitiam
rcc~'pLus,quasi pejorumconsortioexpurgatus,apud i))sos
!~bmurutjustùs.x Cependant les signatures duconcile
deSardique,tant dam)saint Hilaireque dans lesConciles
ucrtem expresséfneatte nomd'Aèce, evëque de Thess~.

laire, et celle que le concile écrivit aa pape
Jules; et la manière dont les eusébiens par-
tent de lui fait voir encore qu'il avait pré-
sidé à ce concile. Les prêtres Archidame et
Phitoxène sont nommés après lui, comme

ayant signé au nom du pape Jules. On y
joint avec eux un diacre nom~ié Léon, qui
parait par là avoir aussi été légat du pape;
néanmoins on ne voit pas qu'il ait eu séance
au concile en cette qualité; et le cardinal
Baronius ne reconnaît point d'autres légats
qu'Archidame et Philoxènc. H semble que le

pape Jules avait été prié de se trouver à

Sa.rdique avec les autres évoques mais il
s'en excusa sur la crainte des maux qui
pourraient arriver à son Eglise, et le con-
cile témoigna être satisfait de ses raisons.

Protogène évoque de Sardique, suit dans8
saint Athanase après les légats du pape. U
tenait le premier rang parmi les Occiden-
taux avec Osius, selon Sozomène; et les
Orientaux joignent diverses fuis Osius et

Protogènc comme représentant le corps
du concile. Peut-être lui accorda-t-on cette

prérogative, parce que le concile se tenait
dans sa vil!e il pouvait aussi être considé-
rable par son ancienneté de'même qu'Osius
au moins Constantin lui avait adressé un
rescrit en faveur de l'Eglise dès l'an 316.,Il
avait assisté au concile deNicée, au on pré-
tend même qu'il avait tenu un des premiers
rangs. Les eusébiens lui reprochent des cri-
mes aussi peu prouvés que le meurtre d'Ar-

sène, qui, disent-ils avaient été cause que
Jean de Thessalonique n'avait jamais voulu

communiquer avec lui mais son véritable
crime était, qu'ayant d'abord signé, à ce

qu'ils prétendent, ta condamnation de Mar-
cel d'Ancyre et de saint Paul de Constanti-

nople, il les avait depuis reçus à sa commu-

nion, et qu'il défendait alors leur cause,
avec celle de saint Athanase.

A la tête des~ trente-quatre évoques des
Gaules qui ont signé les décrets du concile
de Sardique, saint Athanase met Maximin et

Vérissime, dont le second était évoque de

Lyon, et le premier était indubitablement le
célèbre saint Maximin de Trèves, qui sans
doute vint soutenir la vérité en cette rencon-

tre, comme il avait fait en tant d'autres.
Les anathèmes lancés contre lui par les
eusébiens nous en fournissent une.grande
preuve. On peut remarquer entre les autres

évêques qui assistèrent à ce concile saint
Prêtais de Milan, Fortunation d'Aquilée,
saint Sévère de Ravenne, saint Lucille de

Vérone, Vincent de Capoue, tous évoquas
d'Uatie; Gratus de Carthage, chef de tous
les évêques d'Afrique; Alexandre de Larissc,
métropole de la Thessalie; Aèce (a) de Thés-

Ioniquedansla Macédoine;il fautdonc,ou qu it y ait ure
faute danst'unde ce- endroits,ouque ce Jean fût aussiap-
peléAèce.cequiestplusvraisemblable,puisquesaintAttta-
nase ne marqueaucunJean dans les souscriptionsdu con-
cile,que l'on puisseprésumerêtre Jt andeTttessabniquc.
On peut aussidonnerce seus aux p rutes des eusébiens
que quoiqueJean, tantqu'il avait vécu, n'eût jamaisvoulu
communiqueravecPro;ogène à cause de ses crimes, le
concilede SarHquen'av:ut pas taisséde recevoirPrntu-
geue commeinnocent ainsiAèce pourraavoirété suc-
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salonitlue, capitale de la Macédoine; Gau-

dt-nce de Naïsse dans la Dace, qui mérita

aussi tes anathémes des cusébiens, parce

qu'il n'avait pas condamné leurs ennemis,
comme Cyriaque son prédécesseur, et qu'il
avait même défendu avec beaucoup de géné-
rosité saint Paul de Constantinople. Les

Grecs disent que Régin, évoque de Scopèle
dans l'Archipelage, dont tes ariens firent de-

puis un martyr, assista au concile de Sardi-

que. Arsène, qu'on prétendait avoir été tué

par saint Athanase, paraît aussi y être venu

pour rendre témoignage par sa vie même

c"trc tes calomniateurs de ce saint.

Outre tes évoques orthodoxes, qui étaient

presque tous d'Occident, il en vint à Sardi-

quequatre-vingts ousoixantë-sei~e(«)de di-

verses provinces de l'Orient, mais attachés

au parti des eusébiens, partie par passion

partie par crainte, et peut-être quelques-uns

par ignorance. Leurs noms se lisent, mais

avec quelque corruption (b), à la fin de la

lettre schismatique qu'ils écrivirent pour

justifier leur retraite de Sardique. Les prin-

cipaux étaient Théodore d'Héractée, Nar-

cisse de Néroniade, Etienne d'Antioche

Acace de Césarée en Palestine, Ménophante

d Ephèse, avec Ursace de Singidou en Mésie,
et Valens deMurseen Pannonie, qui, quoi-

que Occidentaux, étaient toujours )iés avec

les eusébiens d'Orient. H y faut joindre Ma-

ris de Chalcédoine et Macédone de Mop-
sueste, puisqu'ils avaient été députes par le

concile de Tyràta Maréote; car tous ces

députés se trouvèrent à Sardique, hors le

seul Théognis de Nicée, qui était mort. On

peut encore remarquer dans leurs souscrip-
tions Quintien, usurpateur du siège de Guta,
Marc d'Aréthuse, Eudoxe de Germanicie,

Basile d'Ancyre, Dion de Césarée, qui est le

même que Dianee de Césarée en Cappa-

doce, Vital de Tyr, ProérèsedeSynope, By-

thinique de Zelona en Arménie, Olympe de

Dorique en Syrie, dont tes trois derniers ont

assiste, comme on croit, au concile de Gan-

gres Cattinique de Pétuse, ce grand mélé-

tien qui s'était déctare accusateur de saint

Athanase dans le concile de Tyr Démophile
de Coé ou de Berée, Eutyque de Philippo-

polis, où ils étaient assembtés lorsqu'ils écn-

virent teur lettre et le fameux tschyras, àqui,
en récompense de ses calomnies, l'on avait

donné le titre d'évéqùe de la Maréote. Le

c"nciie môme témoigne assez clairement

qu'il était venu à Sardique avec les eusé-

biens.

cesseur de Jean. On\-o:t '1ansle seizièmec-nonde Sar-

dique, qu'Acceyparle de t'~giise de Thessaloniqueavec
e)ui;H.ï')MeoWM<,)'oMSt, sur S. ~<Am<Me.

(a) Ces év&.)u);sdisent dans leur tettre, aptfd Htia)-.
~-«gttt.3, pag. t5)5, qu'ds étaient venusquatre-vingts à
Sardique.Luurssignatures ne se montentnéanmoinsqu'à
soixante-treize;maisil fauty ajouterMarisde Cba)c6uuine,
Macédonede !t.o)!sneSteet Ursacede Singidon,que i'on
voitd'aitteursy êtrevenus: ainsinoustrumerot~ssoi~ante-
"eize ( u~ebiensa Sardique,et c'est justement le nombre
qu'ils étaient, seion Sabind'Héraclée, cite par Soerate,
<<<).n ~itt.. cof).2u.)Mg.tût.t.

(t')~pu<<H!<Hr.fr~m.3, po~.tSMet~. La plupart
desnomssontattercsdansces souscriptinns et quoiqu'un
en puisse corriger une partie par t'ui:toire, il y en a

S~int Athanase se trouva aussi à Sardique,
de même que Marcel d'Ancyre, Asctépas do

Gaza et divers autres, tant de ceux que les

eusébiens avaient accusés, que de ceux qui
venaient pour les accuser eux-mêmes des

violences qu'ils en avaient souffertes. On y

voyait non-seutement ceux qu'ils avaient

bannis, mais aussi les chatnes et les fers
dont ils avaient chargé des innocents. 11 y
avait encore des évoques et d'autres per-
sonnes qui y venaient porter les plaintes do
leurs parents et de leurs amis qui étaient en

exil, ou à qui l'animosité des eusébiens
avait fait perdre la vie et procuré en même

temps l'honneur et la gloire du martyre.
Ils en étaient venus à un tel excès de fureur,

qu'ils avaient attenté à la vie des évoques
mêmes. Théodute de Trajanapto était mort
en fuyant, pour éviter le supplice auquel ils
l'avaient fait condamner par leurs calomnies.
Entre divers autres évéqucs qu'ils avaient

persécutés, il y en avait un present au concile

qui montrait les chaînes et tes fers qu'ils lui

avaient fait porter (ce pouvait être saint
Luce d'Andrinople); d'autres montraient tes

coups de couteaux qu'ils avaient reçus, et
d'autres se plaignaient d'être presque morts
de faim. Diverses Eglises y avaient député,
pour représenter les violences qu'cites avaient
endurées par t'épée des soldats, par les in-
sultes d'une multitude armée de massues

par la terreur et les menaces des juges, et

pour se plaindre des lettres qu'on leur avait

supposées car Théognis en avait suppos(
plusieurs, pour irriter les empereurs contre
saint Athanase, Marcel et Asclépas, comme
on le vérifia par ceux qui avaient été ses
diacres. On n'oub!ia pas non plus les vierges
dépouillées, les églises brûtées, les ministres
de l'Eglise emprisonnés, et tout cela sans
autre sujet que parce qu'on ne voûtait pas
communiquer avec l'hérésie des ariens et

d'Eusèbe, comme parle le concile. L'Eglise
d'Alexandrie avait écrit au concile sur ce

sujet, et l'on y vit venir diverses personnes,
tant de la ville que de la Maréote et des au-
tres endroits d'Egypte. On y remarque par-
ticutièrement deux prêtres de cette Eglise
qui avaient été autrefois dans le parti de

Méièce, mais qui, ayant été reçus par saint

Alexandre, demeuraient unis à saint Atha-
nase. C'est sans doute ce grand concours de

personnes que les eusébiens veulent mar-

quer, lorsqu'ils disent, avec leurs menson-

ges ordinaires, que l'on voyait arriver d'A-
lexandrie et de Constantinopte à Sardique

beaucoupque l'on ne peut éclaircir. Il y a mêmeun Te-
laphe quatifié évoque d~ Chaicédoine,quoique tout lu
monde sache que Maris en était alors éféque, et qu'il
vivaitencore sousJulien 1Apostat. U était mêmea Sar-
dique avec les autres, puisque tous les députes de la
Maréotey étaient, à l'exception de Tbéognis de Nicée,
déjàmort: ainsi il faut lire Chalcideeu cet endroit, a'i
lieu de C/Mtc~CtMC,ou dire qu'on a saute du non) fte
Tuiapheà t'éveciféde Maris. On trouve encoredansc~
souscriptionsdcu évêquesde Troade, Pisonet Nocome,
et mêmeun Eusèbeet unKus&me,tousdeuxde t'ergame,
quoiqu'onne connaissequ'une villede Troade; car pou.'
Pergame, outre celle qui est célèbre en Asie,on en mr;
une secondeen Thrace. t'iH~nMX,)!o<e?, sur S. A~)M
MSC.
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une muUitudo prodigieuse de scélérats et
d'hommes perdus, coupables d'homicides,
'te meurtres, de carnage, de brigandage, de

pittages, de vots, et en un mot de tous les
crimes et de tous les débordements imagi-
nables qui avaient rompu les autels, brûlé
les églises, pillé les maisons des particuliers,
profané les mystères de Dieu, foulé aux pieds
les sacrements de Jésus-Christ, et massacré
cruellement les plus sages d'entre les prê-
tres, les diacres et les évoques, pour établir
la doctrine impie des hérétiques contre la foi
de l'Eglise. Néanmoins, ajoutent les eusé-

biens, Osius et Protogène les reçoivent dans
leurs assemblées, et les traitent avec hon-
neur.

On ne peut douter que les eusébiens ne
redout.issen!. fort te concile de Sardique. La
crainte de i'issue qu'il pourrait avoir em-

pêcha Georges de Laodicée d'y venir, et de-

puis ils parièrent de la convocation de ce
concile comme d'une chose tout à fait cri-
minette, qui avait troubté presque tout t'O-
rient et l'Occident. Ils se plaignirent de
ce que t'en avait contraint les évêques
d'abandonner toutes les affaires ecclésiasti-

ques. le peuple de Dieu e) la prédication de
la doctrine que l'on avait fait faire un long
voyage à des vieillards chnrgés d'années,
faibles de corps et accablée de maladie qu'on
tes avait traînés de cô'é et d'autre, et qu'ils
.ivaient été contraints d'abandonner leurs

frères qui étaient restés malades sur les
chemins. Ils se CuUaient néanmoins que
leurs adversaires n'oseraient se présenter
au concite, et ils s'imaginaient même pou-
voir y dominer à leur ordinaire, par la puis-
sance et la protection du comte Musonien,
et d'un officier d'armée appelé Hésyque. Ils
.tvaient mené ces deux personnes avec eux

pour leur servir de protecteurs et pour dé-
fendre leur cause au lieu que les autres y
ét.iicnt venus seuls, n'ayant à tcur tête que
t'é~éque Osius. Les eusébiens, ftattés de. ces

espérances, partirent pour le concile avec
assez de promptitude. Mais ayant appris en
chemin que ce serait un jugement purement
ecclésiastique, où ni les soldats ni les com-
tes n'auraient de place qu<* leurs adver-

saires, au lieu de fuir, se présentaient avec

joie, et que l'on envoyait de toutes parts
pour les accuser et pour les convaincre,
alors les remords de leur conscience leur
firent redouter un jugement qui devait avoir

pour règle, non leur fantaisie et leur caprirc,
mais la loi de la vérité. Ainsi ils se trouvè-
rent dans un étrange embarras, qui tes obti-

gca de tenir en divers endroits, sur le che-
min, des assemblées et des conférences, Ils
avaient honte d'avouer les crimes dont ils se.
sentaient coupables; ce qu'ils ne pouvaient
éviter s'ils venaient au concile, parce qu'il
n'y avait plus moyen de les couvrir; et its
craignaient d'autre part de se reconnaitrc
coup.'btes s'ils n'y venaient pas. Ils convin-
rent donc ensemble qu'ils viendraient effec-

tivement jusqu'à Sardique, mais sans com-
[)ara!tre au jugement, ni même venir dans

so!M;Ue, et qu'aussitôt qu'ils seraient arri-

vés, et qu'ils auraient comme prii! acte de
leur diligence, i!ss'cnfuirai';nt prompte-
ment. Ils ajoutèrent de grandes menaces
d'exercer les dernières violences contre
ceux qui se sépareraient d'avec eux et, pour
leur en 6)er toute occasion ils ubtigèrent
tous' les évéques d'Orient à demeurer dans
un même logis, ne souffrant pas qu'ils fus-
sent jamais en particulier. Toutefois plu-
sieurs les quittèrent sur les chemins, disant

qu'ils étaient malades. Sczomène rapporte
que, s'étant assemblés à Philippopolis avant
de venir à Sardique, ils écrivirent aux Occi-
dentaux que s'ils recevaient dans leur com-
munion Athanase et les autres condamnés,
ils ne pouvaient se joindre à eux. Mais o<!
ne lit pas ailleurs cette circonstance

Quand ils furent arrivés à Sardique, ils ~e

logèrent dans le palais, et s'y tinrent lelle-
ment renfermés qu'ils ne laissèrent la li-
bi'rté à aucun d'entre eux, ni de venir au

concile, ni même d'entrer danst'égtise, où
il est assez croyable que le concite se tenait.
Il y en eut deux néanmoins, qui, plus géné-
reux que les autres, abandonnèrent leur

impiété, et se joignirent au concile, où~
après avoir déptoré la violence qu'on leur
nvint faite, ils découvrirent les mauvais des-
seins c' la faiblesse des eusébiens ajoutant
qu'il y en avait plusieurs venusavec eux qui
étaient dans de très-bons sentiments, mais
retenus par les menaces qu'on leur faisait.
Ces deux évoques étaient Macaire de Pales-
tine, et Astère d'Arabie. Ils sont tous deux

qualifiés évoques de Pétra ou des Pierres~
En effet, on met deux villes de Pétra, l'une
dans la première Palestine, et l'autre dans
la troisième, qui fait aussi quelquefois par-
tie de l'Arabie. Macaire est presque toujours
nommé Arius, et on prétend que c'est son
véritdbte nom. Astèro est aussi nommé
Eticnnc dans saint Hilaire. La générosité do
ces deux évoques leur fit mériter, aussitôt

après le concile d'être bannis dans la hauteo

Libye, où ils furent extrêmement maltraités,
et enun d'être honotés par l'Eglise au nom-
bre des saints, Astère le 10 juin, Macaire te
20 du même mois.

Les eusébiens qui, comme nous t'avons

dit, n'étaient venus à Sardique que pour s'<n
retourner aussitôt en cherchaient tous t<s

prétextes imaginables. Les Pères du concHe
avaient reçu dans leur assemblée saint
Athanase et les autres accusés, souffrant
non-seulement qu'Hs eussent séance avec
eux mais aussi qu'ils célébrassent tes saints
mystères. Les eusébiens en prirent occasion
de dire qu'ils ne pouvaient communiquer
avec le concile, à moins qu'il ne se séparât
de ces évoques condamnés. Ils rebattaient à
ce sujet leurs vieilles accusations contre
saint Athanase, qo'its accusèrent d'homi-
cide, mais sans le pouvoir prouver. Aussr
le concile rejeta leur proposition, comme
non recevable, après le jugement si authen-
tique que le pape avait rendu en faveur de
ce saint, fondé sur te témoignage de quatre-

'vingts évêques d'Egypte qui l'avaient dé-
claré innocent. On devait encore avoir d'au:-
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tant moins d'égard à la demande des eusé-

hiens, que les empereurs avaient permis auta
concile de discuter de nouveau toutes les ma-
tières depuis leur origine; et ainsi elles de-
vaient être remises au même état où elles
s'étaient trouvées avant le commencement
de la dispute, c'est-à-dire avant le concito
de Tyr. C'est apparemment ce que voulaient
dire les Pères lorsqu'ils soutenaient au

rapport des eusébiens, qu'ils étaient les ju-
ges des juges mêmes, et qu'ils devaient exa-
miner de nouveau ce que les autres avaient

déjà jugé. Sozomène dit que le concile dé-
<')ara dans sa réponse que l'Occident ne
s'était jamais séparé de saint Athanase ni
des autres.

Les Orientaux ne demandaient pas seule-
ment qu'on chassât Athanase et Marcel,
m~isi)s vpulaienl aussi qu'on traitâtdemêmc

Denys d'Edique, ou peut-être d'Elide dans le

Pétoponèse, et Bassus de Dioctétiane en Ma-
cédoine. Ils disaient que le premier avait été

déposé par les Occidentaux mêmes; que le
second, qui avait été fait évoque par eux,après
avoir été banni de Syrie pour des crimes
dont on l'avait convaincu était tombé de-

puis dans des dérèglements encore plus
grands, et avait aussi été déposé par les
Occidentaux. On ne sait si tous ces repro-
ches étaient bien fondés, mais on'sait que
ceux qui les faisaient étaient des menteurs
a titre. Voijà les prélats que les eusébiens
demandaient que t'en fil sortir du concitc, si
l'on voûtait qu'ils y vinssent. Comme ils
avaient besoin de ce prétexte ils s'y tinrent

obstinément, et firent durant plusieurs jours
la même demande. Les Pères souhaitaient
extrêmement qu'ils comparussent dans le
concile, et qu'ils entreprissent de prouver
leurs accusations. Ils les y exhortèrent au-
tant qu'ils purent, et de vive voix et par
écrit, non une fois ou deux mais souvent.
its leur représentaient qu'étant venus au
lieudu jugement, ils ne pouvaient refuser de
comparaître; qu'ils auraient dû ou n'y point
venir du tout, ou ne point se cacher après
y être venus: que c'était se condamner eux-
mêmes ouvertement qu'Athanase et les au-
tres qù'ils accusaient en tour absence étaient
!à présents; que s'ils avaient des preuves
contre eux, il était temps de les produire
que s'ils ne le faisaient pas, il ne leur servi-
rait de rien de dire qu'ils ne l'avaient point
voulu, parce que l'on croirait plutôt que
c'était par impuissance, et qu'ainsi ils pas-
seraient pour des calomniateurs ;entin que
le concile ne pourrait en juger d'une autre
manière et qu'il serait obiigédereconnaitre
poor innocents Athanase et les autres et de
prendre leur protection. Ils ajoutaientà ccta,
qu'ils violaient les ordres de l'empereur par
leur refus, que leur schisme était même hon-
teux à la ville de Sardique et capable de
faire soulever le peuple contre eux. Saint
Athanase de son côté, avec Marcel et Ascié-
pas, priait les eusébiens de comparaître il
les en priait, les en conjurait avec larmes,
et protestait hardiment que non-scutement
i) se purgerait de toutes tcurs calomnies,

mais qu'il les convaincrait d'opprimer les

Eglises par tours violences. Osius et les au-
tres évêques tcur déclaraient fort souvent ce
défi d'Athanase et des autres; et ils recon-
naissaient eux-mêmes que ces illustres
accusés demandaient d'être jugés devant
eux.

Ils ne firent pas apparemment de meil-
leures réponses à tout cela que celle qui se
voit dans la lettre qu'ils écrivirent aussitôt

après de Philippopolis, dont les deux princi-
paux points sont, l'un qu'on introduisait
une nouvelle loi dans l'Eglise, et qu'on f.ti-
sait injure à l'Orient de vouloir que les

jugements qu'ils avaient rendus fussent re-
vus et examinés par l'Occident; l'autre, que
les témoins et les accusateurs étaient morts.
Le pape Jules avait fort bien répondu au

premier; et pour le second ils en reconnais-
sent assez la nuttité eux-mêmes, lorsqu'ils
(lisent que dé six évéquesquiavaient informé
a la Maréote il y en. avait encore cinq de

reste, qui étaient à Sardique même.
Ils firent cette proposition que des denx

fôtes on enverrait des évoques sur les lieux
où l'on prétendait qu'Athanasc avait commis
les crimes dont il était accusé pour faire
une information exacte de la vérité des

f.uts à condition que s'ils se trouvaient

faux, ils demeureraient eux-mêmes déposés.
sans pouvoir s'en plaindre, ni à l'empereur,
ni au concile, ni aux évoques et que si au
contraire on prouvait qu'ils fussent vérita-

liles ceux qui avaient communiqué avec
Athanase et Marcet, et qui les défendaient,
seraient traités de la même manière. Ils

proposaient ce parti avec beaucoup d'assa--

rance car, ni Osius, ni Protogène ni '.es

autres, n'avaient garde d'accepter un parti
qui, par sa longueur tendait à dissoudre le

c~ncite et qui d'ailleurs était inutile puis-
que toutes tes personnes nécessaires étaient

présentes, et que saint Atbanasen'en de-
mandait pas d'autres. IL y avait même du

danger à accepter cette voie puisque avec
le crédit que les eusébiens avaient en ngyptf,
par la terreur de leur puissance, il leur putt
été aisé de faire violence à la justice, et de
faire faire une information à teur mode
comme ils avaient fait ta première fois.

S'ils n'avaient demandé que la paix, ils
auraient bien plutôt consenti à la proposi-
tion que leur Ht Osius, lorsqu'ils le vinrent
trouver dans l'église où il demeurait car
il les exhort:) par deux différentes fois à ex-

poser sans crainte tout ce qu'ils avaient à
dire contre saint Athanase. Il les assura

qu'its n'avaient rien à appréhender, qu'on
ne rendrait aucun jugement qui ne fût juste
que s'ils ne voulaient pas proposer leurs ac-
cusations en plein concile au moins ils le
fissent devant. lui seul; qu'il leur promet-
tait que si, par cet examen Athanase se
trouvait coupable les Occidentaux mêmes
t'abandonneraient et l'excommunieraient;,
que quand même il se trouverait innocent
et qu'il aurait convaincu ses adversaires d'ê-
tre des calomniateurs, si néanmoins its
avaient trop de répugnance à le recevoir.
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lui persuaderait de venir avec tul en Espa-
gne. Saint Athanase acquiesçait à cette pro-

position, montrant par là qu'il ne cherchait
absolument que les intérêts de Jésus-Christ
et de l'Eglise; mais ses adversaires refusè-
rent tout. Leur conscience leur faisait trop
craindre cet examen, et plus on les pressait
de justiSer leurs plaintes, plus l'impossibi-
lité où ils se voyaient de le faire les confir-

mait dans la résolution qu'ils avaient prise
de se retirer, et d'avouer par cette fuite
honteuse qu'ils étaient des calomniateurs,
plutôt que de s'en voir convaincre en pré-
sence de tout le concile. Qi'ant aux suites

que pouvait avoir leur retraite ils savaient
bien que quand on les aurait condamnés en
teur absence, ils avaient en Constance un

puissant protecteur, qui ne souffrirait pas
que les peuples les chassassent de leurs

Eglises, et qu'ainsi ils trouveraient toujours
moyen de défendre leur hérésie.

Après donc que plusieurs jours se furent
écoulés à disputer sur les prélats que les eu-
sébiens voulaient exclure du concite et le
terme marqué pour décider les affaires étant

déjà passé, ils inventèrent un prétexte pour
ne point s'y trouver plus ridicule encore

que celui dont its s'étaient servis à Antio-

che, pour ne pas venir au concile de Rome.
Ms publièrent que l'empereur teur avait
mandé qu'il venait de remporter une victoire
considérable sur les Perses et ils n'eurent

pas honte de faire dire au concile par nn

prêtre de Sardique, nommé Eusthate, que
cette raison les obligeait de se retirer. Ils

n'osèrent néanmoins t'allégner dans la let-
tre qu'ils écrivirent peu après pour leur

justification dans laquelle ils se contentè-
rent de dire qu'ils avaient voulu se retirer
à cause que les Pères refusaient de se sépa-
rer d'Athanase et des autres. Ils ajoutèrent
qu'on avait soulevé le peuple, et qu'on avait
excité une sédition contre eux dans la ville.

Cependant le concile se moqua de leur pré-
texte impertinent, et leur écrivit en lermes
~récis qu'ils eussent à venir se défendre des
~tomnies et des autres crimes dont on les

accusait, ou qu'il reconnatlrait Athanase et
les autres pour absous et entièrement inno-
cents. Mais la crainte que leur donnait leur

conscience, plus forte que cette lettre, et la
frayeur que leur causait la vue de ceux
qu'ils avaient traités si indignement, ne leur
laissa pas même la liberté de se tourner vers
ceux qui leur parlaient de la part du con-
ci.Ie, et ils n'eurent point d'autre pensée
que de s'enfuir en diligence durant la nuit.

Nous parlerons à l'article suivant des traita

qu'ils lancèrent en fuyant contre l'innocence
et la vérité il faut voir ici ce qui se passa
dans le concile depuis leur fuite.

Il y ayait trois points q traiter le premier
regardait la foi; le second les prélats accusés
par les eusébiens, et le troisième les crimes
et les yiqtençes dont les eusébiens eux-

mêmes étaient accusés. Pour le premier
quelques personnes demandèrent qu'on
traitât de nouveau de la foi, comme si lecon-
~ç d~ Niçée ne l'f' pa~ asse~ éctaircu*. Ils

eurent même la hardiesse d'y travailler
mais le concile le trouva fort mauvais et
déclara que, sans plus rien écrire sur cette

matière il fallait se contenter du symbole de
Nicée. Cela n'empêcha pas qu'on ne fit cou-
rir peu de temps après un écrit touchant la
foi, attribué au concile de Nicée mais saint

Athanase, ét les autres évoques assembtés
au concile d'Alexandrie l'an 362 déclarè-
rent que cet écrit était supposé et défendi-
rent de le lire ou de s'en servir jamais. Saint
Eusèbe de Verceil, en souscrivant à ce con-

cile, fit un article exprès pour rejeter cet
écrit. M est étrange qu'après une ~éc)arn-
tion si authentique, Théodore!, Socrate,
Sozomène et Vigile n'aient pas laissé de re-
cevoir cette fausse pièce. Le premier nous l'a
conservée tout entière au bout de la lettre
circulaire du concite. et Sozomène ajoute
qu'Osius et Protngène écrivirent au pape
Jutes pour justifier cette confession de fui,
et faire voir qu'elle n'avait été faite que par
nécessité. 11 y a apparence que cette lettre
est une pièce encore plus supposée que l'au-

tre, puisque nous avons encore la lettre du
concile au pape où il n'y a pas un mut sur

ce sujet.
La fuite des eusébiens était une grande

preuve et de la fausseté des crimes qu'ils
imputaient à leurs adversaires, et de la vé-
rité de ceux dont on les accusait eux-mêmes.
Néanmoins le concile ne voulutpass'en con-

tenter, de peur qu'ils n'en prissent un nou-
veau prétexte de persécution et de calomnie.
Il reçut donc Athanase et les-autres évoques
accusés à prouver leur innocence. II exa<
mina toutes choses avec les soins nécessaires

pour en connaitre la vérité, et il lui fut fa-

cile de la trouver. La vie d'Arsène était une

preuve bien manifeste de l'imposture de ceux

qui disaient qu'Athanase l'avait tué car il

semble, comme nous l'avons déjà remarqué,
qn~rsène lui-même était présent au concile.
Il était aisé de juger par cette accusation
de quelle nature étaient les autres. Mais le

concile fut particulièrement convaincu de
la fausseté de celle du calice rompu; pre-
mièrement, par la déposition de diverses

personnes venues d'Alexandrie entre au-
tres des d~ux prêtres de Métèce dont nous
avons parlé, et ces témoins furent confron-
tés avec le saint; secondement. par le té-

moignage que quatre-vingts évoques en

avaient rendu dans teur lettre au pape Jutes i
troisièmement, par l'information même de la

Maréote, qui non-seulement ne pouvait
avoir d'autorité, puisqu'il n'y avait eu

qu'une partie présente que ceux qui en
étaient les commissaires ne méritaient au-
cune croyance, et que les témoins étaient in-

capables de déposer du fait, mais qui se
combattait encore, et se détruisait visible-
ment elle-même; quatrièmement, par le re-
fus que les eusébiens avaient fait de venir à

Rome quoique le pape leur eût écrit et en-

voyé des prêtres pour les appeler. Le concile
fut surpris d'une imposture si visible et si

grossière; il reconnut atôrs qu'en effet tes

eusébtens ayaient eu quelque raison de s'un-
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fuir et l'équité du jugement que te pape
avait rendu en faveur d'Athanase parut si
t'taire et si manifeste, que tous les évoques
le confirmèrent sans la moindre difficulté
dans la communion de l'Eglise. Ils le reçu-
rent comme un évoque injustement persé-
cuté, avec qui ils affermirent plus que ja-
mais la paix et la charité. Ainsi c'est avec
raison que l'on soutint dans l'affâire de
saint Chrysostome que le canon d'Antioche,
par lequel il était défendu d'écouter un évê-

que, lorsqu'il serait rétabli sans concile,
.'vait été condamné et rejeté à Sardique par
l'es Eglises deRome,.dttatie, d'lllyrie, de
Macédoine et de Grèce.

Les Pères de Sardique reçurent de même,
et déclarèrent innocents quatre prêtres d.'A-

lexandrie, qui avaient été bannis par les

eusébiens, ou contraints de s'enfuir pour
éviter la mort dont ils étaient menacés. Ces

prêtres éiaient Aphthone,Athanase fils de

Capiton, Paul et Plotion, dont les noms se
trouvent parmi ceux qui protestèrent contre
l'information de la Maréote, excepté celui
de Paul. Le concile les déclara heureux et

dignes de louanges d'avoir mérité de souf-
frir quelque chose de la part des hérétiques,
pour l'honneur et le culte dus à Jésus-Christ.
On examina aussi la cause de Marcel d'An-

cyre, que ses adversaires réduisaient à un
livre qu'it avaft composé contre eux long-
temps auparavant. On lut ce livre, et le con-
cile n'y trouva rien que d'orthodoxe. Pour

Asctépas, nous savons seulement qu'il pro-
duisit des actes faits à Antioche en présenco
de ses accusateurs et d'Eusèbe de Césarée, et

qu'il fit voir son innocence par les sentences
de ceux qui l'avaient jugé. Ainsi le concile
déclara innocents ces trois évoques, et peut-
être encore quelques autres, que l'histoire
n'a point remarqués.

Les évoques accusés ayant été ainsi justi-
ces, il était juste de punir les eusébiens, au-
teurs de tant de calomnies. Mais ce ne fut

pas la seule raison qui obligea le concile à

procéder contre eux. Ils étaient accusée de

quantité d'autres crimes: dont les Pères
avaient les preuves devant les yeux en la

personne de ceux mêmes qu'ils avaient si
cruellement persécutés, et qui étaient venus
de tous côtés à Sardique pour s'en plaindre.
On fit voir de plus que Théognis avait sup-
posé des lettres pour animer les empereurs
contre Athanase, Marcel et Asctépas ce qui
fut prouvé par ceux mêmes qui avaient été
alors ses diacres. Le concile ne put souffrir
non plus que les eusébiens eussent non-seu-
lement reçu à la communion ceux qui
avaient été déposés et chassés à cause de
l'hérésie d'Arias,, mais qu'ils eussent encore
élevé les diacres au sacerdoce, et tes prêtres
à l'épiscopat, sans autre raison que celle de

répandre de plus en plus leur hérésie, et de

corrompre la foi. Il crut ne pas devoir totérer

davantage tant de désordres, ni laisser sans

punition les évoques qui calomniaient leurs

trères, qui emprisonnaient, qui bannis-

saient, qui tuaient, qui battaient, qui suppo-
Miettt de fausses lettres, «ui outrageaient et

dépouillaient les vierges, qn! minaient et
hrûtaient les églises, qui passaient d'un pe-
tit évéché à un grand, comme avait voulu
faire Valens, et surtout qui s'efforçaient do
relever l'hérésie détestable d'Arius. !t or-
donna donc, à l'égard de Grégoire, de Basile
et de Quintien, qui étaient entrés comme des

loups dans les églises d'Atcxandrip, d'An-

cyre et de Gaze, qu'on n'aurait aucune com-
munication avec eux, qu'on ne lèur écrirait

point et qu'on ne recevrait point'de leurs

lettres, qu'on ne les regarderait point comme

évêques, ni même comme chrétiens, et que
leurs ordinations seraient cassées, sans qu'on
en partât jamais. A l'égard des principaux
eusébiens, savoir,Théodore d'Héraclée, Nar-
cisse de Néroniade, Acace de Césarée en,

Palestine, Etienne d'Antioche, Ursace do'

Singidon, Valens de Murse, Ménophante
d'Ephèse, et Georges de Laodicée non-seu-
lement ils furent déposés tout d'une voix
mais aussi anathématisés, privés de la com~
munion des Cdètcs, et entièrement séparés
de la communion de l'Eglise, de même qu'ils
séparaient le Fils de la substance et de ia
divinité du Père. Georges n'était point venu
à Sardique avec les autres; mais il avait au-
trefois été déposé par saint Alexandre, et il,
n'était ni moins arien, ni moins criminel que
les autres. Saint Athanasc met en un endroit

Patrophite de Scythopolis entre ceux qui
furent déposés à Sardique; mais son nom te
se trouve point dans le catalogue de ceux
dont nous venons de parter.Théodoret ajoute
que Maris, Ursace et Valens présentèrent
des requêtes au concile pourdemander par-
don de la fausse information qu'ils avaient
faite contre saint Athanase dans la Maréote.

Après que le concile eut jugé toutes cho-

ses de la manièr.e que nous venons de rap-

porter, on Gt divers canons de discipline, qui
furent proposés la plupart par Osius, et quel-
ques-uns par Gaudence de Naïsse, Aèce de

Thessatonique, Alype de Mégarë, et Olympe,
que nous croyons être celui d'Eues. It nous

en r.este y.ingt selon le texte grec, et vingt et

un se!on le latin, où l'on a suivi une autre

division, et même un ordre différent. Les
deux premiers, qui sont contre les transla-
tions des évéques, sont conçus en ces termes

«Osius, évêque de Cordoue, a dit tt faut
déraciner absolument la pernicieuse cou-

tume, et défendre à aucun évoque de passer.
de sa ville à une autre. !1 ne s'en est point
.trouvé qui ait passé d'une grande ville à

une petite: ainsi it est manifeste qu'ils n'y
sont poussés que par avarice et par ambi-
tion. Si vous t'approuvez tous, cet abus sera

puni plus sévèrement, en sorte que celui.

qui l'aura commis n'ait pas mémo la com-
munion laïque. Tous répondirent Nous

l'approuvons.,
« Osius ajouta S'it se trouve quelqu'un

assez insensé pour vouloir s'excuser et sou-
tenir qu'il a reçu des lettres du peuple il est

manifeste qu'il aura pu corrompre par ar-

gent quelques-uns de ceux dont la foi n'est

pas sincère, pour les fatre crier dans l'é--

glise, et le demander pour évêquc. U:fiUih
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itonc condamner ahs"I"mcnt ces artifices,
en sorte que celui-là nonçoive pas même a

ta mort la communion taïque ordonnez-te

si vons l'approuvez. Tout le concile répon-
dit Nous t'approuvons. »

Le troisième canon défend à un é<equc de

passer de sa province dans une autre où il y
a des évoques (ce que Zonare explique,

pour y faire tes fonctions ecclésiastiques),
< si ce n'est. dit )e canon, qu'il y soit invité

par ses confrères; car nous ne voulpns pas
fermer la porte à la charité. ? » Il ajoute que
si deux évéques de même province ont un

différend entre eux, aucun des deux ne pourra

prendre pour arbitre un évêque d'une autre

province.
Le reste de ce canon fait le quatrième dans

la version d'Isi !orc; et en effet, c'est une
matière qui n'a pas beaucoup de rapport aux

précédentes c'est aussi le point le ptus re-

mar~uabte et le plus fameux du concile de

Sardique. Osius te proposa en ces termes

~Si un évoque, ayant été condamné, se tient

si assuré de son bon droit, qu'il veuille être

jugé de nouveau dans un conciie honorons.
si vous le trouvez bon, la mémoire de saint

Pierre; que ceux qui ont examiné la cause

écrivent à Jules, évOqued.; Rome; s'it juge
à propos de renouveler le jugement, qu'it
donne des juges; s'il ne croit pas qu'il y ait

lieu d'y revenir, on s'en tiendra a ce qu'il
aura ordonné. ? Ceci ne marque pas un nou-

veau droit que te concile accorde au pape,

puisque dès auparavant saint Athanase avait

appelé à Jutes même, et que ce pape se plai-

gnait qu'on eut jugé Athanase sans lui en
écrire.

L'évoque Gaudence proposa le quatrième
canon, qui porte que pendant cette appella-
tion on n'ordonnerait point d'évoqué a la

place de celui qui était déposé, jusqu'à ce

q'ue t'évoque ce Rome eût jugé sa cause.

5' Canon. ensuite, pour un plus grand
éclaircissement, Osius dit Quand un

évoque, déposé par le concile de la province,
aura appelé et eu recours à l'évêque de

Rome, s'il juge à propos que l'affaire soit

examinée de nouveau, il écrira aux évêques
de la province voisine, afin qu'ils en soient

tes juges et si t'évoque déposé persuade à

t'évoque de Rome d'envoyer un prêtre. d'au-

près de sa personne, il le pourra faire, et

envoyer des commissaires pour juger de son

autorité avec les évéques; mais s'il croit

~uc les évéques suffisent pour terminer l'af-

faire, il fera ce que sa sagesse lui suggérera.')

Le sixième canon, selon le grec, porte que
tous les évéques dé la province se devant

couver à l'ordination d'un évêque élu, si

quelqu'un y manque par négligence, le mé-

tropoiitain doit lui éerire à ce sujet, et l'at-

tendre que s'il ne vient point, et n'écrit

pas mOme pour dire ses excuses il faut

passer outre à l'ordination. U ajoute que

pour étire to métropolitain il faut appf-
ier les évêques de la province voisine. On

défend aussi d'établir des évoques dans

petites vittes, et dans tes ticux ou
i! n'y

en a pas eu d'antiquité, a moins que l'aug-
mentation du lieu n'y oblige. Or il faut bien

remarquer quelles sont les villes que le cdn-

ci!e trouve indignes d'un évêque; ce sont

celles où un seul prêtre peut suffire. Ainsi

nous ne serons pas surpris de la multitude

d'évéchés que nous trouvons dans tous les

pays qui étaient les mieux peuplés en ces

premiers siècles de l'Eglise. On croit que
l'ordination d'Ischyras en qualité d'évoqué
de la Maréote peut avoir donné occasion à
cette ordonnance, qui a toujours été la pra-

tique commune de t'Egtise, quoiqu'on ne

l'ait pas toujours suivie dans l'Arabie ni

dans t'ito de Chypre. Ce canon est divisé en
deux dans Denys )e Petit, où la deuxième

partie forme le septième.
Le huitième se ptaint des longs et fré-

quents voyages des évêques à la cour, et

Osius le proposa ainsi c Notre importunité,
nos assiduités et nos demandes injustes nous

ôtent le crédit que nnus devrions avoir; car

il y a des évoques qui ne cessent point de

yenir à la cour, particulièrement tes Afri-

cains ils méprisent, nous le savons, les si-

tutaircs conseils de notre frère Gratus (c'é-
tait t'évéque de Carthage, présent au con-

ci!e). B Osius continue « Les affaires qu'Us

portent à la cour ne sont d'aucune uti)itô

pour l'Eglise; ce sont des emplois et des di-

gnités séculières qu'ils demandent pourd'u-
tres personnes, Il est honorable aux évOqucs
d'intercéder pour les veuves, ou pour h-s

orphelins dépouittés; car souvent ceux quii

souffrent vexation ont recours à t'EgHse, du

même que les çoupables condamnés à l'exil

et à quelque autre peine. Ordonnez donc,s'il
vous plaît, que les évêques n'aillent à if)
cour que pour ces causes, ou quand ils seront

appetés par des lettres de l'empereur. Ils dirent

tous Nous le voulons; qu'il soit ordonné.
9' Canon. Osius ajout;' « Pour ~t<'r aux

évéqnes les prétextes d'aller à ta cour, ii

vaut mieux que ceux qui auront à solliciter

ces affaires de charité le fassent par un dia-

cre, dont la présence sera moins odieuse, et

qui pourra plus promptement rapporter la

réponse. H On t'ordonna ainsi. On ajou'a

que les évéq"ps de çh.ique province enver-

raient au métropotitain les requêtes et tn

diacre qu'ils en auraient chargé, afin qu'il
lui donnât des lettres de rceommandation.

adressées aux évoques des villes où se trou.

verait t'empereur. « Que ~i un évé')"e a dci;

amis à la cour, on ne i'cmpéche p.'s di~ tcur

recommander par son diacre quelque aff;Hru

honnête et convenahla. ))

<0' Canon. « Ceux qui viendront à HouiG

présenteront at'évéquc de Rome les requêtes
dont ils scrcnt chargés, ;iun qu'il exami~o
si elles sont justfset honnêtes,et qu'iiprcnuc
soin de les envoyer à la cour. Ces règles fu-

rent approuvées de tous. »

11' Canon. Gaudence, évequcdcNaïsse en

Mysie,ajouta qu'il était nef essai) e, pour rec-

nir par la crainte h's infr.:cto)rs de ces rè-

gtes, d'ordonner qu'ils fussent <éposés de.

t'épiscopat après qu'on aura pris connats-

sauce dt.' leur cause.
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« Et pour vmr à t'exécution; continua-t-i),
il faut que chacun de nous qui sommes sur
le canal (ainsi nommait-on Ics grands chc-

:nins),que chacun, dis-je, quand il verra

passer un évéque, s'enquière du lieu où il

va et des causes de son voyage. S'il va à la

cour, qu'il voie s'il y est invité; mais s'il y
va pour des sollicitations telles qu'il a été

dit, qu'il ne souscrive point à ses lettres. et
ne le reçoive pas même à sa communion. o

Cet avis tut approuvé de tout le monde. Seu-
tpm"nt Osius y ajouta une restriction (12'
Canon) « que ceux qui, avant de savoir ce
décret du concite, arriveraient aux villes si-
tuées sur les grandf's routes, en seraient
avertis par t'évéque du lieu; -et que o'toi

qui serait ainsi averti enverrait son diacre
de ce lieu-là, et retournerait à son diocèse, »

Le treizième canon porte que ceu~ du

barreau qui seront éhis évoques doivent

être considérés comme néophytes, et n'être
sacrés qu'après avoir exerce les fonctions
de lecteur, de diacre et de prêtre, et être de-

meurés longtemps dans chacun de ces de-

grés, nfin que l'on s'assure de leur foi, de
Icurs bonnes moeurs, de leur fermeté et de
teur douceur. Les entreprises des eusébiens

peuvent avoir donné sujet à ce canon.
H'Can'.n. Osius se plaignit ensuite d'un

autre abus.. « Quelquefois, dit-il, un évéque
vient dans un autre diocèse ou/tans une au-
tre province, et y demeure longtemps p.'r
ambition, parce que t'évoque du lieu a peut-
être moins de talents pour instruire, et i'&-

vêque étrangpr se met à prêcher souvent

pour le faire mépriser, et se f.tirc désirer et
transférer à cctt'E~tis' Rég)''xdonc le temps
du séjour; car il y a de l'inhumanité à ne

pas refevo:r un évéque, et du danger à h'
souffrir trop !ongtemps. Je me souvit'ns qu'J
nos frères onl ordonné ci-devant, d:)ns un

t'oncite, que si un laïque passait trois di-

manches, c'est-à-dire trois semaines sans'
venir à t'ssemhtée de la viite où il demeure,
il serait privé de la communion. Si on l'a or-
donné pour les laïques, il est bien plus à

propos qu'un évoque ne s'absente pas plus
tcngtemps de son Egfise, sans une grande
nécessité. » Cet avis fut approuvé de tous.
On croit que le conçue dont parte Osius
était celui d'Etvire. où il avait assisté qua-
rante-six ans auparavant; car nous y trou-
vons l'ordonnance dont il parle ici.-

15' Canon. It ajouta cet autre canon, qui
fut approuvé de tous « Il y a des' évequcs
qui ont peu de bien dans leur diocèse et
f< beaucoup ailleurs, dont ils peuvent sou-

lager les pauvres on doit leur permettre de
demeurer trois semaines dans les lieux où
leur bien est situé,pour en recueillir les fruits.
Et afin que cet évéque ne passe pas un di-
manche sans venir a t'égtise, qu'il fasse t'ot-
fice dans l'église la ptus proche où un prêtre
a coutume de le faire; mais qu'il n'aitte p.ts
trop souvent à t'égtisede la ville où réside
t'évéque. pour éviter le soupçon d'ambition,
sans préjudice de son intérêt domeslique. »
Cette règle de n'être absent que trois sc'));)i-
ncs fu~ étendue aux prêtres et aux diacres,

sur ce qu'Aèce, évoque de Thessalonique,
représenta que dans sa ville, qui était grande,
et métropole de ta Macédoine, il en venait
souvent des.autres pays, et qu'après un long
séjour on avait peine à les faire retourner
chez eux. Mais sur la remontrance d'Olympe,
év6que d'Enos en Thrace, on ajouta cette

exception, en faveur des évéqnes persécutés
et chassés injustement de leurs sièges pour
la défense de la vérité, qu'on leur pcrmettlit
de demeurer ailleurs, jusqu'à ce qu'ils eus-
sent la liberté de retourner ch' eux, puis-
qu'ils méritaient toute sorte de bons traite-
ments. L'injustice des ariens m' rendait ces
cas que trop fréquents; et t'évoque Olympe,
qui proposa ce canon par la bouche d'Osius,
en avait éprouvé lui-même la nécessité.

Le seizième canon défend aux évoques de
donner la communion aux c'ercs qu'its sau-
ront en avoir été p)hé< par leur évoque,
sous peine d'en répondre devant le concile.

1'7' Canon. Osius ajouta « Si un évoque,
se laissant aller à la colère plus qu'il ne doit,
s'emporte contre son prêtre, ou contre son

diacre, et l'excommunie, t'excommunié

pourra s'adresser aux évoques voisins, et il
doit être écouté. L'évéque qui l'a condamne
doit trouver bon que l'affaire soit examinée

par plusieurs; mais avant cet examen, per-
sonne ne doit avoir la hardiesse de commu-

niquer avec le condamné. Que si l'assemblée
trouve dans les clercs du mépris et de l'inso-
lence pour leur évoque, qu'on leur fasse une
sévère réprimande car comme t'évoque doit

témoigner à ses clercs une charité sincère,
aussi de leur part dnivcnt-its avoir pour lui
une véritable soumission, n

Le dix-huitième et le dix-neuvième canon
renouvellent ceux qui avaient déjà été faits

pour défendre aux évoques, sous peine de

nuttité, d'ordonner un et: rc d'un autre évé-

que.
Le vingtième canon,qui ne se trouve point

dans Denys le Pelil, regarde t'Egtise de Thes-

salonique, où .il y avait eu de grands trou-

btes.Onyvoitqu'EutycbienctMusée s'étaient
tous deux donnés pour.évéqucs de Thessa-

lonique, et y avaient ordonné diverses per-
sonnes. Ce trouble ayant été apaisé par'l'or-
dination d'Aèce, le concile ordonne que ni

Eu'ychien ni Musée ne puissent prendre le
nom ou la qualité d'évoqués, ni être reçus à
ta communion autrement qu'à la communion

laïque, s'its la demandent. Gaudenceprie
néanmoins Aèce de recevoir tous ceux qu'ils
avaient ordonnés, afin d'ôter toutes les se-
mences de division.

21' C.'non. Osius mete à cela deux choses
qui ne paraissent pas avoir de rapport aux
troubles de Thessatonique, mais ce qu'a-
vait dit Aècc dans le seizième canon contre
h's ecclésiastiques qui quittaient leurs égli-
ses pour s'habituer dans d'autres vi'tes.
Voità quels sont les vingt ou vingt et un
canons du concile de Sardique. Ils .ont été
écrits en latin, selon la préface de Dcnys )o

Petit et en effet, les deux canons attcgués
par Zosime sont presque mot à mot comm"

dans Rcnys au lieu que dans la version
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grecque de ta lettre de Z"sime, ils sont fort

d.uérents pour les termes de ceux qui sont
dans les conciles et dans Zonare. Il y a aussi
des endroits où le latin est plus complet et
fait un meilleur sens que dans le grec mais
il y en a d'autres où l'on trouve tout le con-

traire d'où l'on peut juger que l'une et
l'autre copie a souffert qu<-)que attération
et qu'on peut les corriger l'une par l'autre.

Le concile de Sardique, voulant justifier
devant tout le monde le jugement qu'il avait
rendu dans la cause de saint Athanase et
des autres évoques accusés, écrivit diverses
lettres synodales une aux empereurs, une
se' onde à tous les évéqucs, une troisième au

pape Jxtcs, et d'autres encore aux Eglises
dont les époques avaient été rctabtis.c est-

a-dire à celles d'Alexandrie, d'Ancyre t't de

Gaze, a6n de tes assurer de l'innocence de
leurs évéques, et de les exhorter à rejeter
absolument ceux qui avaient usurpé leurs

sièges. Saint Athanase dit que le concile
manda la même chose à toutes ces Eglises,
c\ st-à dire que toutes ses lettres étaient fort
semblables. tt nuus a conservé celle qui fut
écrite à l'Eglise d'Alexandrie, et qui devait
être commune pour toute l'Egypte et la

Libye. Elle est conçue en ces termes a Le
saint concile assemblé, par la grâce de Dieu,
dans la ville de Sardique, et composé d'é-

vôqucs envoyés de Rome, des Espagnes, des

Gaules etc., à nos chcrs frères en Jésus-

Christ, tt's prêtres les diacres et tout le

peuple de t'Elise de Dieu, qui est à Alexan-

drie, salut. Avant de recevoir les lettres que
votre piété nous a écrites, nous ne connais-
sions déjà que trop clairement les excès si

prodigieux et si horribles que les chefs de la
malheureuse secte des ariens avaient com-

mis, et qui tendent encore plus à la perte de
leurs propres âmes qu'à la ruine de t'Egtisc
car on peut dire que leur artifice et leurl'

fourberie s'est toujours proposé le but, et

qu'ils ont toujours formé la pernicieuse ré-
solution de persécuter par leurs intrigues
et d'outrager par leurs violences tous ceux

qui sont attachés à la religion orthodoxe, en

quelque lieu qu'ils puissent être, et qui de-
meurent fermes dans la doctrine qu'ils ont

reçue de l'Eglise catholique. C'est pour ce

sujet qu'ils ont imposé aux uns de faux

crimes, qu'ils ont fait bannir tes autres, et

';n'i!s en ont fait périr plusieurs au milieu
des supplices mais ils se sont particulière-
ment attachés à accabler l'innocence de notre
frère Athanase par tous les efforts d'une
vio!ence tyrannique. C'est ce qui tes a em-

pêchés de prendre aucun soin de s'informer
de la vérité des faits, ou de garder les règles
de la foi, ou d'observer les formes de la jus-
tice, dans le jug! ment qu'ils ont prononcé
contre tui. Voyant donc maintenant qu'ils
sont dans l'impuissance de soutenir leurs
accusations par aucune preuve solide et vé-

ritable, quoiqu'ils soient venus à Sardique,
ils n'ont pas voulu néanmoins comparaître
au concite, ni se trouver dans la compagnie
des saints évoques qui le composent. En t'cta
on a reconnu visiblement combien le juge-

nwnt de Jutes, notre frère et notre c&)!cguc
dans t'épiscopat, est légitime et équitabte,
puisque ce n'a pas été par un mouvement
inconsidéré, mais avec toute la maturité
dont on peut user dans une affaire de cette

importance, qu'il a décidé !e différend. De
sotte qu'il ne reste plus aucune difficulté
sur le fait de la communion de notre frère

Athanase; car il a eu de son côté quatre-
vingts évêques qui ont rendu témoignage à
son innocence, et elle a paru en cela même

qu'il a fait voir par le témoignage des prê-
tres, nos chers frères, et par ses.lettres, que les
cusébicns n'ont pas agi contre lui suivant tes

règles que l'on doit garder dans tes jugements-
ecclésiastiques, n'ayant employé pour lu

perdre que la force eHa violence. Aussi tous
les évéques qui se sont rendus ici de toutes

parts ont été teUement persuadés de son in-

nocence, qu'ils l'ont confirmé par leurs

suffrages dans la communion de l'Eglise. e
Les Pères du concile racontent ensuite de

quelle manière les eusébiens, ayant été cités
devant eux avaient 6!udé l'assignation par
une fuite et par des chicanes tout à fait hon-
teuses. Ils font voir la nuttité des iuforma-
tions faites dans la Maréote. les fourberies.

d'ischyras, qu'ils appellent un très-méchant
homme et un scétérat, qui avait reçu le lilre

apparent d'évéque, pour récompense de l'im-

posture dont il avait été l'instrument. Ils
disent ce qui s'était passé à l'égard d'Arsène~

qui s'était représenté en personne pour
montrer par sa vie même la caiomnie de
ceux qui accusaient Athanase de l'avoir tué.

Après la relation de tous ces faits, ils conti-
nuent ainsi a C'est pourquoi, nos très-chers

frères, nous vous avertissons et vous exhor-~
tons avant toutes choses à conserver reli-

gieusement la foi orthodoxe de l'Eglise ca-

tholique. Vous avez souffert de même

qu'elle, plusieurs maux, plusieurs injures,
plusieurs injustices; mais quiconque persé-
vérera jusqu'à la fin sera sauvé. Si donc its
exercent encore votre patience par quelque
nouvelle entreprise, cette affliction doit vous
tenir lieu d'un sujet de joie; car les souf-
frances sont une espèce de martyre. La gé-
nérosité avec laquelle vous confessez le nom
de Dieu, et les tourments que vous endurez.

pour la foi, ne seront pas sans récompense.
Combattez donc pour la vraie foi, pour la
saine doctrine et pour t'innocence de notre

frère, t'évoque Athanase. De notre part,
nous ne.sommes point demeurés dans In

silence, et nous n'avons point négligé tes

moyens de pourvoir à votre sûreté; mais

ncus en avons pris un soin tout particutier,
et nous avons fait tout ce que la considéra-
tion de votre charité semblait exiger de nôtres

zèle. Nous compatissons aux afflictions de nos

frères, nous regardons leurs maux comme

nos propres souffrances, et nous mêlons nos

larmes aux vôtres, a Après cela, ils les exhor-

tent à la patience par l'exemple de teurs

frères qui étaient venus apporter leurs ptain-
tcs au concite; ils leur mandent ta déposition
de Grégoire, afin que ceux qui t'avaient re-

connu pour cvéque, ou par crainte ou au-
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trcmont, s'abstinssent de sa communion. Ils
n'oubticnt point ta justification d'Aphthone
et de trois autres prêtres d'Alexandrie, faus-

sement accusés par le parti arien et ils té-

moignent qu'ils les ont reçus, persuadés que
tout ce que les eusébiens avaient fait contre
eux n'était fondé que sur des calomnies in-

ventées par eux-mêmes, pour couvrir leur

mauvaise volonté contre tous les défenseurs

de la foi orthodoxe. « H eût été à propos.,

ajoutent-ils qu'Athanase notre frère et

votre évoque, vous eût mandé lui-méme
toutes ces choses qui le regardent particù-
t:èrpment mais comme il a souhaité que,
pour un témoignage plus imposant et, plus
authentique de son innocence, le saint con-
cile vous en écrivit aussi, nous n'avons
point différé de lui donner cette satisfaction,
et nous avons pris le soin de vous déclarer

qu'il est juste que vous le receviez lui et
les autres, comme des personnes qui mé-
ritent de grands é)o!;<*s, pour avoir été trou-
vés dignes de souffrir par la violence d''s

hérétiques qui ont persécuté cn eux l'amour
de Jésus-Christ et de la véritable religion. )'
Les Pères du concile finissent en leur décla-
rant la déposition de Théodore d'Héractée et
des autres évoques eusébiens, dont ils leur

envoyaient les actes c'est-à-dire la lettre
circulaire adressée à tous tes évéques a Aun.
disent-ils, que votre piété joigne son suffrage
au jugement que nous avons rendu, et qu'eUe
sache que l'Eglise catholique n'use point de
dissimulation lorsqu'il s'agit de punir ceux

qui l'outragent. »
Cette lettre drculaire, qui nous a été con-

servée en grec par saint Athanase et par
Théodoret, et en latin par saint Hilaire,
n'est presque qu'un récit de ce qui s'était

passé à Sardique dans la fuite des eusé-
biens, dans la justification de saint Athanase,
de Marcel et d'Asclepas, et dans la condam-
nation des principaux protecteurs de l'aria-
nisme, de la même manière que nous avons
rapporté toutes ces choses. Les Pères y di-
sent expressément qu'ils ont été convoqués
à Sardique par les ordres de l'empereur
ils y font un éloge magnifique d'Osius. La
fin de leur lettre est remarquable en ce qu'ils
prient tous les évêques, en quelque lieu de
la terre qu'ils puissent être, de s'unir avec
eux, et de témoigner par leurs souscriptions
qu~its consentent aux décrets du concile.
Osius signa le premier cette lettre et immé-
diaternent après lui, saint Athanase met les

légats du pape Jules, Protogène de Sardique,
et les autres qui la signèrent, soit dans le
concile même, soit depuis. Les plus remar-

quables, outre ceux dont nous avons déjà
parlé sont en Egypte, saint Paphnuce,
saint Sérapion de Thmuis: dans tUe de

Chypre, saint Spir.dion et Triphy'e, son dis.

ciple; et en Palestine, saint Maxime de Jé-
rusalem. Le concile de Chalcédoine fait ap-

paremment attusion à cette tcttrc,to'squ'il
dit que ceux qui avaient combattu à Sartli-

que contre les restes des ariens avaient en-

voyé à ceux d'Orient le jugement qu'ils
9 valent ren~u.

Nous avons encore dans les fragments de

saint Hilaire une autre lettre du concile
adressée au pape Jutes. Les Pères lui man-
dent peu de particularités de ce qui s'était

passe, supposant qu'it tes apprendrait par la
bouche de ses tégats, par la lecture des ac-
tes du concile, qui comprenaient tout ce qui
s'y était fait et ordonné, et par les lettres que
l'on avait écrites aux empereurs.Ils le prient
de faire savoir aux évoques de Sardaigne,
de Sicile et d'Italie ce qui avait été or-

donné, de peur qu'ils ne reçussent par mé-

garde quelques lettres des évequrs déposes.
On peut remarquer dans celle-ci que le con*
cite déclare que ceux qui étaient morts par
les persécutions des euséhicns, avaient in-

dubitablement acquis la gloire el l'honneur du

martyre. I)'! y appellent l'hérésie arienno
t'héré'ie d'Eusèbe. tt faut aussi remarquer
qu'ils disent qu'il est très-bon et très-rai-
sonnahle que de toutes les provinces les

évoquas rapportent ce qui s'y passe à leur

chef, c'cst-â-dire au siége de l'apôtre saint
Pirrr< Bto))()e) prétend que cet endroit est

suspect de supposition mais il n'en allègue
point d'autres preuves que la barbarie de

quelques termes latins ce qui n'est pas fort
considérable en une lettre qui peut bien
avoir été écrite originairement en grec. Ce

qui pourrait faire plus de difftcutté, c'est

que ces paroles n'ont aucune liaison avec co

qui précède, et en ont peu avec ce qui suit,

rompant plutôt la suite du discours qu'elles
ne l'éclaircissent. H est vraisemblable que
les Pères du concile, voûtant marquer par là
les règlements qu'ils avaient faits tombant
les appels à Rome ne s'expliquent ainsi

que comme en passant, parce que b's pièces
toutes seules qu'ils envoyaient au pape par-
laient assez d'elles-mêmes.

Dans les lettres aux empereurs. le concile,

ayant compassion de tant de udèt''s et do
tant d'Eglises opprimées par la tyrannie des

cuséhiens, suppliait ces princes de mettre en
liberté ceux qui gémissaient encore ~ous

l'oppression. 11demandait que la foi fut )i-

bre, que les Kgtises ne fussent plus infectées

par la contagion des ariens que l'on ne

parlât plus de chaînes, de bourreaux, do
tribunaux et de nouvelles tortures. Mais il

suppliait particulièrement les empereurs de
défendre aux juges, qui ne devaient prendre
co"naissance que des affaires civiles, de se
mêler de juger les ecclésiastiques, et de rien

entreprendre contre les fidèles, sous prétexte
de servir t'Egtise. Il avait mandé toutes les
choses qui s'étaient passées dans ces lettres
aux empereurs, et nous y trouverions beau-

coup de remarques importantes, si cth";
étaient venues jusqu'à nous, comme nous

l'apprenons de saint Hitaire, qui avait inséré'

pour ce sujet dans son traité sur le concile
de Rimini celle qui avait été écrite à Cons-
tant. Le concile ne se contenta pas de lui

écrire; mais, pour l'engager encore ptus
f')rtementà faire exécuter ses décrets, c'est-

à-dire, le rétablissement des évoques chas-
sés par !t:s eusét'iens, il lui députa Vin-

cent, évcque de Ca~one, u'otropoto civile de
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la Campanie, et Euphratas de C'')('s' "~c-

tropole de la Gaule supérieure, c'cst-â-'tire
de la Germanie inférieure. Constant même
contirma la députation du concile, en-

voyant de sa part )<'s mêmes évêques Vin-
cent et Euphratas, auxquels il joignit le gé-
néra) Salien, que son amour pour la piété
et la justice rendait illustre.

« Il paraît inutile,dil D.CeiDier.dequinous
avons emprunté tout cet article, de discuter
si le concile de Sardique doit passer pour un
concile œcuménique, puisque t'Elise, qui
est l'arbitre de ces sortes de qurstions, n'a
point jugé a propos de lui donner rang
parmi ceux qu'elle respecte sous ce titre.
Ce que t'en en peut dire, c'est qu'il avait été

convoqué pour représenter, toute l'Eglise,
que ce qu'elle avait alors de plus saint s'y
trouva réuni, et que,matgré l'opposition des

évoques orientaux, il fut néanmoins reçu
deux ans après par plusieurs évoques d Ô-
rient, et ensuite par toute l'Eglise, en ce
qui regardait fa justification de saint Atha-
nase. Ses rano~s, qui, selon la prétention
de M. de Marca, ne devaient être considét-és

que comme des statuts des Occidentaux,
ne furent pas si tôt adoptés par t'Egiise
orienlale. H est vrai que dans l'affaire de
saint Chrysostome on opposa t'autorité
du concile de Sardique aux canons d'An-

tioche, et que celui de Chalcédoine parle
avec respect du jugement qui y avait été
rendu contre les restes de l'arianisme; mais
ces passages ne regardent point tes canons,
dont on ne voit pas non plus que les histo-
riens de ces temps-là aient parlé. Ils furent

depuis généralement approuvés par les
Grecs dans le concile in Z'rM~o et une décla-
ration si authentique suppose rtaircment
qu'ils avaient dès auparavant beaucoup d'au-
torité parmi eux. Ils étaient dans le code dont
ils se servaient ordinairement, <'t < ncorc
dans une collection des canons réduits sous

cinquante titres que quetques-uns attri-
buent à Théudorct, et que d'autres disent
être de Juan, patriarche de Constantinople
sous Justinien ce qui s'accorde avec ce

qu'on remarque,que cet empereur donne le
titre d'oecuménique au conciie de Sardique.
A l'égard d:'s Occidentaux, quoique les ca-
nons dont il s'agit fussent proprement leur

ouvrage, il semble néanmoins que, bien loin

d'y avoir été universtHcment r' eus, ils n'é-

taient point connus dans certaines pro-
vinces d'Occident, et qu'on n'y connaissait

pas même le concile qui les avait faits. La

phose parait claire pour l'Afrique du temps.
de saint Augustin; Cresconius donatiste,
et Fortunat, évêque du même parti, ayant
objecté à ce Père que le concile de Sardique
avait écrit à D.onat de Carthage, ce qui est

vrai du faux concile de Sardique ou de Phi-

tippopolis.dont nous parlerons bientôt, saint

Augustin répondit seulement, sur la lettre
qu'ils en produisaient, que c'était un concile

d'ariens et il le prouve, parce que ce con-
cile avait condamné saint Athanase et le

pape Jules sans jamais dire qu'il y en avait
eu an autre et catholique etj. Gratus, évéquct

f")!ho)iquc de Carthage, avait assisté. La
dispute qui arriva entre saint Hilaire d'Ar-
les. et saint Léon peut aussi donner quelque.
lieu de douter si les canons de Sardique qui
permettent (ou plutôt, qui confirment t'u-
sage) d'appeler au pape, étaient alors con-
nus ou reçus dans les Gaules; mais ce qui
est surprenant, c'est qu'à Rome même, où
l'on ne pouvait pas manquer de les connal-
tre, et où on les a souvent emp'oyés, on no
sût pas qu'ils étaient de Sardique: car les
papes, comme Zosime dans l'affaire d'Apia-
rms, prêtre d'Afrique saint Léon el les au-
tres les citent sous le nom du concile d&
Nicée; et comme on'ne peut soupçonnf)-
saint Léon et d'autres dont t'Hgtise honore
t ) sainteté de t'avoir fait de mauvaise foi
p'ur tromper leurs frères, il y a toute ap-
parence que, dans le code dont ils se ser~.
vaient, On les avait mis tout de suite après
ceux de Nicée, sans les en distinguer, et sans
marquer qu'ils fussent du concile de Sardi-
que. C'est <e qui s'est cn()n vérifié pirt~
co!)e di; t'Egtise ro'uaine trouvé par le Père
Qucsne), et donné au public dans son édi-
tion de saint Léon. Ce ne fut qu'au commen-
cement du sixième siècte que Denys le Petit
ayant inséré dans son code les canons de~
Hardique, comme de Sardique, ils furent re-
çus, de même que ce code, dans tout i'Occi-
d''nt. Fulgentius Ferrandus di.fcre d'Afri-
que, leur a aussi donné place dans sa col-
lection; et les Grecs, comme nous t'avons.
dit, les ayant reçus dans le concile
7')tt«o.i)sont été adoptés d'un consent'
mcnt générât de toute t'Egtise.BRt'dM OM<.
xar. et ecr.l., t. tV.

D. Ceillier, dans ce que nous venons de
rapporter de lui, nous parait supposer pré-
cisément ce qui est en question, en affirmant
comme il le fait, d'une manière absoluc, que
l'Eglise n'a pas ju~é à propos de donner

rang au concile de Sardique parmi les con-
cites œcuméniques. Puisque de son aveu
les canons de ce concile ont été identiGés dès
le quatrième siècte, ou le commencement
du cinquième, avec ceux de Nicée.on croyait
donc pouvoir donner une autorité éguteaux
uns et aux autres, et dès lors ce n'est plus
qu'une question de mots de savoir si l'on
<!oit appeler œrumenique le concile de Sar-

dique, ou si t'ou doit seutcmt'nt le considè-
rer comme l'appendice du concile œcumé-
Itique de Nicée. D. Ceillier et M. de Marc;),
dont il fait valoir les raisons, conviennent

que ce concile a été œcuménique dans sa

convocation; l'Orient et l'Occident en ayant
adopté les canons au moins depuis le sep-
tième siècle, comme ils le reconnaissent en-

core, ils sont de même forcés d'avouer qu'il
est oecuménique dans son issue, ou par rap-
port à l'autorité que nous devons tui attri-
buer. Est-ce donc la retraite d'un plus ou
moins grand nombre d'évéques eusébipns

qui nous empêchera de te reconnaître pour
œcuménique dans sa célébration même? C'est

pourtant la principale difficutté qu'oppose
{~.dcMarca, en cela suivi paries savants

catvinis.ies, à tŒCumén'cité de ce mncHu
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M'<4<M" /t~<. eccl. ~<Bc.IV; ~Mt.<t, !~<

6'«6~su<, ~Vo<t'<tM6'o'tci~.

SARDiQUE (Faux cuncile de), ou conci-
ti;)bute des cusébiens à Phitippupotis. l'an
3~7. Les eusébiens, après s'être enfuis de

8ardiquc. s'arrêtèrent enfin à Philippupolis
dans la Thracc, qui obéissait à Constance.
Ils y tinrent teur concile particulier, cum-

posé de leurs soixante ou quatre-vingts évo-

ques, ayant à leur tête Etienne d'Antiochf,

digne de présidRr à cette assembfée, plus en

core par sa méchanceté que par ta dignité
de son siège. Ce fut dans ce -conciliabulu

qu'ils tâchè'cnt de répandre leur venin par
la tftire qu'ils envoyèrent de tous côtés.
Saint Augustin en parle en quelques en-

droits ;S&zumène en fait ('abrégé, et sai.it
Hitaireen rapporte le formulaire de foi dans
son traité des Synodes. Nous l'avons même
tout entière dans les fragments de ce Saint.
Les eusébiens déclarent qu'ils t'écrivent de

Sardique, et ils l'ont persuadé à SozomènH.
Mais ils font voir eux-mêmes que cela est

taux, puisqu'ils parient de la lettre circu-
laire des Occidentaux, laquelle constamment
n'a pu être écrite qu'après qu'Hs se furent
enfuis de Sardique. Il est aisé de juger qu'ils
n'usèrent de cette nation, dans laquelle le
concile d'Ancyre montre qu'ils ont persisié,
que pour couvrir la honte de tfur fuite, et
effacer par là l'autorité du concite légitime
de Sardique, comme ils essayèrent quelques
années après d'effacer le grand concitede

Nicée, par l'équivoque de leur conciiiabu~c
de Nicée en Thrace. On voit par saint Au-

gustin qu'ils ne réussirent pas mat à t'é-

gard du concile de Sardique, le véritabie
étant inconnu de son temps en Afrique, <'ù
l'un ne connaissait que le faux.

Leur IcUre. tet~e qu't'!)e <'xis'e d~ns!es

fragments de S. Hilaire, et qu'elle fut envoyée
en Afrique, est adressée à Grégoire d'A-

lexandrie, Amphion d<' Nicomédie, Donat de

Carthage, Didier de Campanie, Fortunat de

Naphs en Campa'ne, Ëutice de Rimini,
Maxime de Saione en Dalmatie, et générale-
ment à tous les cvéqucs, prêtres, diacres et
fidèles de t'Egtise cathotique; ce qui était
néanmoins faux de Donat. qui n'était évoque
de Carthage que dans le parti schismatique
des donatistes. Saint Augustin rcm.'irqne
qu'il y avait des exemplaires où on ne Hsatt

que les noms des évoques, et non celui df
leurs évéchés. H dit que c'étaient iee plus
communs, et il ajoute )ncme que quand les

éyêques écrivaient à des éveques, ce n'était

pas la coutume de mettre te nom de leurs

évéchés; c'est pourquoi il demande aux du-
natistes quelle preuve ils avaient que Douai,
marqué dans !e titre de cette lettre, fûl
leur évoque de Carthage. H te leur accorda
néanmoins tacitement, mais leur montre
cn même temps qu'ils ne peuvent tirer au-
cun avantage de ce que des ariens, con-
damnés par toute l'Eglise, ont tâché d'atti-
rer à tcur parti Donat et tes donatistes. i!s
tie réussirent pas même en ce dessein; car

quoique Donat, en confessant ta eotMM&~H-

tialilé, crût te Fils inférieur au Père, et le

Saint-Esprit au Fits.tesdonatistes nesut
vaient point cette erreur. et ne faisaient
nulle difScutté de reconnaître que les ariens
étaient des hérétiques détest'btes.

Le sujet de la iet)re des eusébiens est de
donner quelque couleur au refus qu'ils
avaient fait de se joindre aux Occidentaux,
et dcHétrir leurs ennemis par les calomnies
les plus noires. Rien n'est pt'us insupportable
que l'hypocrisie avec laquelle ils commencent
cet ouvrage d'iniquité. Ils ne partent que de

paix, déchargé et d'observation des lois de

l'Eglise, eux qui étaient les perturbateurs de
la paix, et les violateurs de tous tes c'ions.

Après cette fausse déclaration, ils s'élèvent
tout d'un coup contre Marcel, évêque d'An-

cyre, à qui its attribuent tes hérésies de
Sabettius, de Paul de Samosate et deMontan.
tts exhortent tous les fidèles à condamner ses

blasphèmes; puis venant à la personne do
saint Athanase, ils rchouvcttent contre lui
leurs anciennes calomnies, si fortement rui-
nées en tant de rencontres, touchant le ca-
)!ce rompu, l'autel brisé dans la maison

d'Ischyras, le meurtred~Arsene.its rappellent
le refus qu'il -avait fait de comparaître au
concile indiqué contre lui à Césarée en Pa!es<

tine, sa condamnation dans celui de Tyr, et
le chargent de mille violences, des brigan-
dages, des meurtres et des sacrilèges qu'its
avaient eux-mêmes commis contre tui et
c 'ntre son peuple, par les mains de Phitagre
son persécuteur et le ministre de toutes
leurs passions, Ils noircissent par de sem-
b!ab!cs catomnies saint Paul de Const.tnti-

nople, Marcel d'Ancyre, Asctppas de Gaze.
t!s disent en termes vagues et généraux
qu'on ne peut ouïr s.ins horreur ce qu'avait
fait te prcmiet't autrefois évoque de Constan-

tinople, au retour de son exil; que Marcel
avait fait hrûtcr plusieurs maisons dans An-

cyre qu'il avait fait tr.tinor des prêtres nus
devant les juges, profané publiquement le

< orps sacré du Seigneur attaché à leur cou,
<'t dept'uitté aux yeux de tout ie peuple, au
milieu de la ville et de la place publique, des

vierges d'une vie très-sainte, consacrées à

Di'u; qu'Asclepas, étant retourné à Gaze, y
avatt rompu un autf't et excité plusieurs se-
ditions; que Lufius, après son retour à An-

drinople, avait fait jeter aux (hit'ns le saint
sacrifice, consacré par des évéques très-sain' s
et très-innocents enfin comme si tous ces
crimes eussent été bien avérés, ils s'empor.i
tent d'un faux zèle, et demandent s'il est

juste de conHcr pt( s tongten'ps les brebis de
Jésus-Christ à ces loups si furieux, et de faire
de ses membres saints les membres d'uno
malheureuse prostituée ce qu'ils protestent
ne pouvoir souffrir.

-its essayaient ensuite par diverses raisons
de montrer que le concile de Sirdique n'a

pu ni dû recevoir à la communion Athanaso

et tes autres évoques accusés, et te prétexte
qu'ils aHèguent pour excuser la manière

honteuse dont ils s'étaient retirés, c'est que
ces évoques, quoique condamnés, ne lais-

saient pas d'avoir pris séance dans te concile

avec Oaius et Protogène~ de conférer avec
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eux. et de célébrer même tes saints mystères.
lis se plaignent qu'on eût refusé le parti

qu'ils avaient fait proposer au concile, d'en-

voyer de part et d'autre des évoques dans la

Maréote. et aux lieux où les crimes avaient

été commis, pour en informer de nouveau.

Ils déclarent que. pour ne pas se souiiter par
la communion de ces criminels, qui avaient

reçu à la participation des saints mystères
des évoques convaincus de crimes, ils se sont

résolus à revenir chez eux, et qu'ils ont écrit
de &ardique même toutes ces choses comme
eHes s'étaient passées, exhortant tons les
(idètcs à se séparer de la communion d'Osius,
de Protogène, d'Athanase, de Marcel, d'As-

clepas, de Paul et de Jules. Ils ajoutent que
tout i Orient et l'Occident sont renversés

pour quelques scélérats, à t'occaston desquels
il a f:'t!u que tant d'évoqués chargés d'années
et d'infirmités quittassent teursEgtises. abnn-
donnassent la prédication de l'Evangile, le
soin de leurs troupeaux, et entreprissent un

long et pénible voyage, dont la fatigue en
avait obligé plusieurs de rester malades snr
les chemins; que tout le monde est troublé

pour un criminel ou deux, dans lesquels it
ne reste plus aucune semence f!e religion,
puisque, s'ils en avaient le moindre senti-

ment, ils imiteraient le
prophète Jonas, en

disant comme tui Jetez-mot dans la mer, et
cette tempête s'apaisera d l'instant; mais que
leurs adversaires sont fort éloignés d imiter
cette conduite, parce qu'ils ne prenn'nt point
J'exemple des saints pour règle de leurs ac-

tions, et que, se rendant chefs et conducteurs
de scélérat' ils ne recherchent le gouverne-
ment de l'Eglise que comme une domina-
tion temporelle et tyrannique. Que c'est par
ce motif qu'ils s'efforcent de ruiner les lois
divines et les régies d'* t'EgHse, ft veulent
étabtir un uouv~t usage, en remettant au

jugement des évéqu's d'Occident l'examen
l't la décision des choses que les évêques
d'Orient ont ordonnées: au ticu que la sen-
tence prononcée autrefois dans le concile de
Rome contre les hérétiques Novat, Sabellius
et Vatcntin, avait été rectiuée par les prélals
d'Orient. Après avoir confirmé de nouveau
la condamnation de saint Athanase, de Mar-

cel, d'Asclepas et de saint Paul d'e Constan-

tinopte.its poussent encore leur emportement
jusqu'à prononcer anathème contre Osius,
Protogène, le pape Jules, G.tudpnre de Naïsse
et saint Maximin de Trêves. Ce fut cet ana-
thème contre le pape et contre saint Ath;)-

t'.asf, qui fit rcconx.iitre à saint Augustin
que la tettre ne pouvait venir que des ariens.
l~e crime général qu'ils reprochent à tous
ces prélats, c'est d'avoir fait recevoir à la
communion Marcel, Athnnase et les autres
scélérats, comme il leur plait de les appeler;
et ils rejettent particulièrement sur le pape
Jules ce crime si glorieux. Outre ce crime

commun, ils reprochent à Osius d'avoir tou-

jours. été l'ennemi et le persécuteur d'un
certainMarcde très-heureuse mémoire(qu'on
ne connait point), et le défenseur de tous les.
méchants, nommément de Paulin, évéquo de

Dacie; d'un Eustathe et d'un Quimasse, dont,

ils disent beaucoup de maux.Sozomène l'en-
tend de Paulin et d'Eustathf. éve'tues d'An-

tioche, ce qui ne fait point de difficulté pour
le dernier; mais il se trompe pour Paulin,
qui ne fut évéque qu'en 362, et qui ne le fut

jamais dans la Dacie. A t'égard de Protogène,
les eusébiens prétendent qu'il s'était con-
damné lui-même en communiquant avec
Marcel et avec saint Paul, après avoir signé

plusieurs fois leur anathème. Ils font un
crime à Gaudence de ce qu'il recevait ceux

que Cyriaque son prédécesseur avait ana-

tbématisés, et encore de ce qu'il défendait
hautement saint Paul deConstantinopte.Ma'*
la faute de saint Maximin était bien plus
noire, puisqu'il avait communiqué le pre-
mier avec ce saint, et avait été çause de son

rétablissement, outrequ'!) n'avait point voulu
recevoir les évoques que les ariens avaient

députés dans les Gautes en 3~2. Les eusébiens
excommunièrent donc tous ces prélats dans
leur, faux concile, priant tous les fidèles da
n'avoir aucune liaison avec eux. ni avec ceux

qui communiqueraient avec eux.
Ils ajoutèrent à la fin une formule de foi,

qu'ils prient tout le monde de signer. Ils n'y
établissent point le Fils consubstantiel au
Père, mais aussi ils ne détruisent point ce

dogme, comme Socrate l'a prétendu. Au con.

traire, ils condamnent ceux qui croyaient
que le Fils est tiré du néant, on qu'il est d'une
autre substance que celle dù Père; mais leur

symbole ne laisse pas d'être dangereux et

suspect, tant parce qu'ils s'y abstiennent du
terme de consubstantiel que parce qu'il ne
fallait point d'autre symbole que celui de

Nicée, si l'on n'avait pas une autre foi. On
ne sait pourquoi saint Athanase l'a omis
dans son recueil des divers symboles des
ariens. On le trouve dans les fragments de
saint Hilaire, à la fin de la lettre dont nous
venons de parler, et il est encore d'une version

plus correcte dans son traité des Synodes.
SARUG(Conciliabulede),l'an 765.Lesjaco-

hites, divisés en deux partis depuis dix ans,
se réunirt'nt en un seul dans cette assemblée,
composée d'évoqués de Mosul, et présidée
par Georges leur patriarche.La moft de Jean,
patriarche rival, et chef de l'autre parti,
f.tot!t3 leur réunion. Mansi, Conc. t. XII.

SARUM (Conciles ou Synodes de),~an<-
menses synodi. ~ot/. SALISBURY.

SARZANA (Synode diocésain de) ou LUNA,
Z.MKenn's, l'an 15S8, 20 mai, sous Bfnoit

Lomellini, cardinal; évêque du cette ville.
Les statuts put'Hés dans ce synode ne pré-
sentent rien de particulier. Constitut. et
decrela COM~t'~tin dtO'C. synodo Lunensi et

~arz-Mensi'.CenMfB. t568.F~roy. B. -<267.

SAUMUR(Conci)ede),KMf<e~e, t'an 12~3,

par Jubé) deMattenon ou deMaycnne. archevé-

que de Tours. Les canons publiés dans cf con-

cile, au nombre de trente, sont les mêmes que
ceux du suivant, à l'exception du 17' et du
dernier de celui-ci, qui ne se trouvent pas
dans le premier. Maan, saer. e< me<ro~o/.
eccl. 2'MfOK.

SAUMUR (Concile de), l'an ~3. Pierre

de Lambatte, archevêque de Tours,, tint
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10. On renouvelle le sixième canon du
concile de Châtcau-Gonthier de l'an 1231,
qui Vt'ut que le nombre des chanoines soit

détermine, et qui défend de partager les pré-

ce concile dans t'abbaye de Saint-Florent
de Saumur, au commencement du mois

de décembre 1253, et y fit trente-deux sta-
tuts très-utiles.

1. On récitera les heures canoniales dans

toutes les églises cathédrales et collégiales,
aux heures compétentes, avec la dévotion

convenable, et l'un des choeurs ne commen-
cera pas un verset que l'autre n'ait achevé
le verset précédent.

2. Les archidiacres, archiprêtres, doyens
ruraux et autres auront soin que le sanc-

tuaire, les fonts, les saintes huiles, le saint

chrême, soient fermés à clef; et que les sacre-

ments soientportésavec respectdans les lieux

peuplés, et principalement dans les villes.
3. Les corporaux seront lavés par des

prêtres revêtus de surplis, et dans un vase

fort net, destiné à cet usage; et la première
eau sera jetée dans la piscine. Les linges de

l'autel et ceux des prêtres seront tavés par
une femme ou par une fitie séparément des au-

tres, et l'on aura soin de les bien conserver.
4. On fera 'un inventaire des livres, des

vases, des habits, des ornements et de tous
les mcubtesà l'usage de t'Eg)ise,eton les
conservera fidèlement. On suspendra tes ar-

chidiacres, les archiprêtres et les doyens
ruraux qui seront en faute sur ce point; et
l'on ne relâchera point la sentence, qu'ils
n'aient payé dix sols applicables à la fabrique
dans chacune des églises où l'on aurait à se

plaindre de teur négligence.
5. Les archidiacres seront obligés de se

faire promouvoir au diaconat dans l'année,
ainsi que les archiprêtres et les doyens ru-

raux, à la prêtrise.
6 et 7. On ne tiendra point de plaids dans

les églises, ni sous leurs portiques; et les
archidiacres ou autres prélats inférieurs n'en
tiendront point eu présence de t'évoque.

8. Les archidiacres, archiprêtres, doyens
ruraux, ou autres prélats inférieurs n'auront t

point d'officiaux ou d'alloués hors de la ville.
Ils ne connaîtront point des causes de ma-

riage, de simonie et autres qui vont à la dé-

gradation ou la déposition, sans un ordre

exprès de leur évêque.
9. Défense aux prélats d'exiger des hono-

raires en argent, sous le nom de procura-
tions. La procuration ou le g!te ne sont dûs

qu'à ceux qui font leurs visites en personne.
il arrivait quelquefois que les prélats qui

avaient droit de visite dans les églises pa-
roissiales et autres exigeaient deux procu-
rations ou deux honoraires de ces églises:
l'un en argent comptant, hors du temps de la

visite; l'autre en choses comestibles, dans le

temps même de leurs visites. C'est cet abus

que le concile condamne, en ordonnant que
les prélats ne recevront aucun honoraire
hors du temps de leurs visites, et que dans
le temps même de leurs visites ils se conten-
teront d'être logés et défrayés aux dépens des

églises qu'ils visiteront.

bendes pour augmenter <enombre des ch;)-
noines
11. On ne recevra aucun chanoine, qui no

soit né en légitime mariage.
12. Les prélats ne doivent demander do

subside qu'à titre de nécessité manifeste, ni

le recevoir que modéré et à titre de charité.

13. On annule les pensions que quelques

prélats avaient établies sur les cures
H et 15. Les réguliers observeront les rè-

glements portés dans les lettres des souve-

rains pontifes qui les regardent, dont ils

auront un exemplaire, eu langue vulgaire,
dans chaque monastère.

16 ft 17. Les moines n'auront point de

pécufe.-et ne se'mêleront pas des plaids qui

regardent les séculiers.
18. Les abtfés ne donneront point tes tieux

réguliers aux laïques, ni à vie ni pour un

tem ps.
19. Les abbés seront contraints, par cen-

sure, à rétabiirte nombre ancien des moin's

dans chaque monastère.
20. Ils n'augmenteront pas les anciennes

pensions imposées sur les prieurés.
21. Quand les prieurés viendront à vaquer,

ils empêcheront qu'on ne les dépoui te. et

pourvoiront à t'chtreticn des nouveaux

prieurs et de leurs confrères, jusqu'à la pro-
chaine récolte. Ils auront soin aussi de ré-

parer les bâtiments des prieurés, et de les

conserver en bon état.
22. Les abbés, prieurs et autres religieux,

n'au: ont aucun dépôt hors de leur monastén'.

23. Défense aux clercs de se mêler de mar.

chandises ou de faire des contrats de société

avec des marchands.
2~. Les juges ecclésiastiques ne multiplie-

ront point à leur gré les citations, en com-

mettant plusieurs personnes pour citer indis-

tinctement ceux qu'il leur plaira devant eux.

Ce canon regarde les juges ecclésiastiques

qui vendaient aux prêtres qui leur étaient

soumis le droit de citer devant eux toutes

les personnes qu'ils trouvaient bon d'appeler.
25 et 26. Défense, sous peine d'excommu-

nication, de troubler l'exercice de ta juridic-
lion ecclésiastique, ou t exécution des sen-

tences, par des menaces, des terreurs et des

voies de fait.
27. On renouvelle la défense des mariages

clandestins, fondée sur plusieurs raisons,

telles que le détriment des âmes, les més'n-

telligences,les guerres et tes meurtres qu'ils
occasionnent On condamne à une suspens':
de trois ans tout clerc qui se porterait à'

quelque démarche capable de les autoriser,

et l'on impose aux contractants une peine

pécuniaire, à la volonté de l'évêque.
28. On condamne un abus commun dans

ce temps-là parmi les évoques, qui donnaient

plusieurs cures en commende à un clerc

déjà pourvu d'une cure en titre. Le concile

prive du bénéCce celui qui l'aurait rcç"

pour cet abus, et ôte au cottatcur le pouvoir
de le conférer pour cette fois seulement.

29. Défense aux évoques de s'approprier
une partie des revenus des églises parois-

sia !es,oude teschargerdenouveHesoensious.
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30. On renouvelle le canon du concile de

Tours, qui défend aux clercs bénéficiers ou

engagés dans les ordres sacres de rien lé-

guer à leurs enfants naturels, ni à leurs

concubines. De tels legs seront appliqués à

révise.
31. Un bénéficier pourvu d'une prébende

sacerdotale ne pourra la garder sans se faire
ordonner prêtre, et sans la desservir comme

pré're.
32. On observera, sous peine d'excommu-

nication, tous les statuts provinciaux pres-
crits par les archevêques prédécesseurs de
Pierre de Lamballe. Reg. <OM. XXViU L:'6.
<om. XI; Hard. tom. YH.

SAUMUR(Concito de), l'an 1276. Jean de

Mt'ntsoreau, archevêque de Tours, tint ce
concile provincial, le lundi d'après la fête
de saint Jean-Baptiste, et y publia quatorze
articles sur la discipline ctéricate et monas-

tique.
1. H y aura un luminaire allumé le jour et

la nuit dans toutes les églises, conformément
à l'un et à l'autre droit, qui ne permet de
bâtir une église qu'à condition que, pour
i'fionncur du culte divin, le fondateur laissera
des revenus suffisants pour l'entretien du
luminaire et des desservants.

2. Défense de mettre dans les églises des

cott'es, des tonneaux et autres choses profa-
nes, ce qui est contraire au respect dû à la
maison de Dieu, qui est une maison de prière.

3. Les ecclésiastiques ne posséderont point
à la fois p'usieurs bénéHces à charge d'â-
<nes, à moins que t'évéque n'ait de bonnes
raisons pour en dispenser quelques-uns..

Les moines et les chanoines réguliers
ne porteront point de fourrures de diverses

couleurs et les chanoines réguliers eu,x-
mêmes ne porteront point de soutiers ou-
verts, à moins qu'il n'y ait au moins trois
nœuds à chacun.

5. Les moines ne porteront ni souliers ou-
verts ni bottes ou bottines plissées à la hçoa
des laïques, ni de ceintures ou bourses de
soie ni de couteaux canifs ou tout autre
ustensile où il y aurait de l'or ou de l'argent.

6. Lorsque tes abbesses recevront quel-
ques personnes pour tes placer dans quel-
que couvent de leur dépendance elles ne
retiendront pas pour elles les biens que ces

personnes pourront apporter; mais ils seront
appliqués tout entiers aux maisons où ces

personnes feront leur demeure perpétuette.
7. Les moines n'auront pas des piaces en

plusieurs monastères, ni plusieurs offices ou
.t'iministrations dans un même monastère.

8. On ne mettra point de jeunes religieux
dans des prieurés qui ne sont. pas conven-
tucts.

9. On renouvelle la sentence de suspense
contre les abbés, prieurs et administrateurs
qui dépouillent les prieurés vacants.

10. Défense de donner aux clercs séculiers
les prieurés en état d'entretenir deux moi-
nes.

11. Les juges seront obligés, sous peine
d'excommunication, du rendre justice aux

ece!ési:)stiqu''s.

12. Les excommumes ne pourront, ni in-
tenter action et) justice, ni plaider, ni rendre

témoignage.
13. L'évoque aura le pouvoir d'absoudre

des cas dans tesquets le concile porté !a peine
de la suspense ou de l'excommunication.

1~. On ordonne t'ohservation des lois des
conciles précédents. JLnM. tom. XI; ~far~.
tom.VIH.

SAÙMÙR (Concile de); l'an 1294.. Renaud
de Montbaron, archevêque de Tours, tint ce
concile au mois d'octobre avec lès évéqucs
de sa province, et y publia les cinq règle-
ments suivants

Le 1'' ordonne aux clercs et aux moines
d'être habillés d'une manière conforme à
leur état, et leur défend de porter des habits
de couleur.

Le 2° porte qu'on ne donnera l'absolution
à un excommunié en danger de mort que
quand il aura satisfait, s'il se peut, ou donne
caution pour le faire, s'it ne le peut actuel-
lement.

Le 3" défend aux arcliidiaicres doyens et

archiprêtres; d'imposer une peine pécuniaire
pour ta punition de crimes énormes, tei;<

que t'adultère, t'inceste, etc.
Le dé'cnd aux mêmes, et à tous ceux

qui exercent la juridiction ecclésiastique.
d'envoyer des prêtres dans les paroisses de
leur dépendance pour entendre les confes-
sions de ceux qui étaient sur le point de so
marier. Le concile insinue que ces confes-
seurs ambulants se laissaient gagner, et

qu'fts témoignaient avoir confessé des per-
sonnes qu'ils n'avaient pas même vues sur

quoi la permission était accordée par les ar-
chidiacres et les autres de procéder à la cé-
tébration du mariage. Les Pères du concilo
défendent, sous peine de uutiité, tout ce qui
se ferait désormais en ce genre.

Le 5° excommunie ceux qui troublent les

ecctésiastiquesdans la possession légitime de

percevoir tes dimes. Anal. des C~ftC. t. Il
r~. xxx.v.

SAUMUR (Concile de) i'an 1300. Ce fut
sans doute l'archevêque de Tours Renaud
de Montbaron qui tint ce concile provin-
cial, quoiqu'il ne soit pas nommé, mais que
t'arcbevéquc, quel qu'it fût, soit seulement

désigné comme président du concile, dans
tes actes qui nous en restent. On y publia
douze canons.

Le 1~ défend de troubler la juridiction de

l'Eglise, ou de porter atteinte à ses libertés.
Le 2' dénie aux juges séculiers te droit de

s'enquérir de la justice des excommunica-
tions.

Le 3* déclare tous les objets qui appar-
tiennent à des ecclésiastiques, exempts de

péages comme de tous autres droits
Les suivants jusqu'au neuvième sont éga-

temfnteu faveur des immunités ecctésiasti-

qm's.
Le &' porte que les décrets de ce concile

seront lus chaque année dans toutes tes égli-
se de la province le premier dimanche do
l'avent comme du carême, le dimanche de la

i'~ission, le premier après la Pcnteco:c, et te
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dimanche après l'Assomption de )a Vierge.
Le 10' contient la défense dédire la messe

dans les ch.tpettes p.x'ticutières les mêmes
dimanches que nous venons de dire, et de

ptus le premier dimanche après l'Epiphanie.
Le 11" ordonne de lire dans toutes les pa-

roisses tes autres décrets des conciles précé-
dents.

Le 12' laisse à chaque évoque ta faculté

de lever les peines d'interdit, de suspense et

d'excommunication portées par ce concile.

M<MM,Mer., metropol. Eccl. J"ttroM. Les
mêmes décrets se trouvent rapportés aussi

par cet auteur à un autre concUe de Saumur,
tenu en 1320 par Geoffroi de la Haye. S'il

n'y a point d'erreur, il faut dire que ce der-

nier se borna à renouveler dans son con-

cile les décrets portés par son prédécesseur.
SAUMUR (Concile de), l'an 1315. Geoffroi

de la Haye, archevêque de Tours, tint

ce concile le vendredi 9 mai, avec tes

évéques et les abbés de sa province, et y pu-
blia quatre canons ou capitules.

l* On excommunie les vassaux de E-

glise qui, pour se dérober aux seigneurs
ecclésiastiques et les frustrer de leurs droits,

reconnaîtront, dans leurs aveux, qu'ils tien-

nent des seigneurs séculiers les biens qu'ils
tiennent en effet del'Eglise, soit médiatement,
soit immédiatement. Quant au passé, ceux

qui, depuis quaranle ans, ont fait de pareils
aveux, seront excommuniés, s'ils ne les ré-

voquent dans trois mois et après trois moni-

tions.
2" On rappelle le décret du concile de

Bourges de l'an 1276, qui déclare excommu-

niés, ipso façto; tous ceux qui empêchent
l'exécution des jugements ecclésiastiques. On

porte aussi la sentence d'interdit contre les

terres des seigneurs dont les baillis séné-

chaux, ou autres juges,donnent atteinte à la

juridiction ecclésiastique.
3" Défense aux archidiacres et autres pré-

posés pour l'examen des clercs qui sont or-

donnés ou pourvus de hénéGces, de rien

prendre d'eux, à peine de suspense s'ils sont

prêtres, ou d'excommunication s'ils ne le

sont pas.
~° On pourra interdire une terre avant

même d'avoir rien ordonné, contre la per-
sonne du seigneur ou du baitti et les évo-

ques suffragants pourront absoudre des

excommunications, et lever les interdits por-
tés par ce concile. Labb. tome XI JEfard.

tome VtH.
SAUMUR (Concile de), l'an 1320. ~oy. SAU.

MUR,l'an 13UO. à la fin de l'article.
SAUMUR (Concile de), l'an 13~2, tenu par

l'archevêque de Tours. Le concile défend de

tenir dfs plaids dansleséglises ou leurs vesti-

bules il ne veut point que-les évêques se

réservent des pensions sur les cures. M. de

A/as. L.
SAURCt (Concile de) ou So~Mt. Sauricia-

cum, à trois lieues de Soissons, t'an 590. On

y permit à Droctégisite. évêque de Soissons.

<!e revenir dans sa ville épiscopatc d'où lés

évoques de la province l'avaient obti.gé, qua-

tre ans auparavant, de s'éioigner à cause de
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son )vrogner!e. <fT'e<7'«roM. lib: )X. o. 37.

SAVOIE (Synode diocésain de). G <n
1586. Jean-B.'ptiste Centurion', évcqne de

Savonc, y pubtia vingt décrets.

Le 6 contient la défense faite aux curés.
sous de fortes peines, de s'absenter durant

plus d'un jour de leurs paroisses sans la

permission de l'ordinaire.
Le 10' requiert ta même permission pour

que des clercs engagés dans les ordres sacrés

puissent avoir avec eux des personnes du
sexe, fussent-elles leurs plus proches pa-
rentes.

Le 13" leur défend à tous de porter des

gants, quelque froid qu'il fasse, quand ils
sont revêtus des ornement, sacrés et si ce
sont des clercs qui n'aient que les ordres

mineurs, le décret le leur interdit abso!u-
ment.

Le 15' règle l'étabtisscment de conférences
mensuelles dans tout le diocèse, divisé pour
cela en cinq arrondissements

Lel9'imposc l'obligation, principa!em?nt ~1

chaque curé. d'avoir un Ancien etun Nouveau

Testament, le Catéchisme romain, le Concile
de Trente, tous les conciles de h) province
(c'est-à-dire de Mitan), la Somme du docteur
Navarre et le rituel lc dernier publié.

On voit parplusicurs de ces décrets qu'on ne

peut pas leur reprocher un c~cèsde relâche-

ment. CoH.<<~M<.etd';c''e<ft t'Mdt'œc. s!/HO(<t'.<
<e.c edt~a ~MUtU, 1623.

SAVONE (Synode diocésain de). 12 avril

1589, par Pierre-François Costa. On y or-
donna tic publier dans les paroisses plu-
sieurs décrets des conciles provinciaux de

Mitan. et plusieurs bulles des papes Pie V et

Sixte V. On défendit, sous peine d'excom-

munication, la danse appelée la J'Vt::ar<
eU'on recommanda aux curés d'ahotirco'nme

superstitieux le Piantar ntft~f/to qui se fai-

sait le premier mai, espèce de jeu qui con-.

sistait à courir çà et là dans t<-scamp;)g's.
et à en rapporter des branches d'arbres qu'on

ptantait aux portes des maisons. 7&t6<.

SAVONE (Synode diocésain de). 9 avril

t592, par le même. Le prélat y défendit d'ad-

mettre pour parrains ceux qui ne seraient

pas encore confirmés, et prescrivit aux cu-

rés de s'informer avec soin des enfants qui
auraient été ondoyés par des sages-femmes.

pour ne pas s'exposer au danger de les re-

baptiser. On y trouve une autre décision que

n'adopteraient pas tous tes théologiens, sa-

voir, que lorsqu'un enfant a été baptisé au

foyer, celui-tà est son parrain qui t'a tenu

pendant qu'on t'ondoyait, et non celui qui
en fait tes fonctions lorsqu'on lui supptéc en

suite à t'égtise les cérémonies du baptême.
H y est ordonné de plus de chanter le ~a/oe

re</tMa dans chaqne paroisse tous les samedis

au soir, en y invitant le peuple au son de la

cloche. 7&t<i.
SAVONE (Synode diocésain de), 17 no-

vembre 159t. par te même. On y autorise

tous les curés indistinctement confesser

!es personnes de paroisses étrangères qui sn

présfntcnt à c''x. On défend aux clercs de se
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fuisse)' croître la
l~ar'Le

et particulièrement
les moustaches./&!(<.

SAVONË (Synode diocésain de)., 22 avril

1597~ par le même. Défense y fut faite de pré-
sente) à baiser à l'offrande, soit la patène,
soit t'étote ou l'amict, et toute autre chose

qu'un instrument de paix ou l'image de quel-
que saint. Injonction aux curés de visiter

s:)nsdé)ai les personnes dont on leur ap-
prend la maladie. 7&td.

SAVONE (Synode diocésain de) 3 mai

<C03, par le même. On y renouvela l'injonc-
tion faite aux curés de remettre au greffe
de t'évcché, à la fin de chaque année, un

exemplaire du registre des baptêmes de leurs

paroisses. On leur permit de mêler en hiver
de l'eau chaude, quoique en moindre quan-

tité. à l'eau chrismale. On fit un devoir aux
tidè!e< chez qui on porterait le saint viati-

que, de sortir à la porte de leurs maisons
avec des bougies attumées pour recevoir le
saint sacrement, et de faire la même chose
à la sortie du prêtre. On 81 défense d'admi-
nistrer l'extrême-onction aux femmes en
couche. Ordre de porter le vase aux saintes
huiles dans un sac de soie de couleur vio-
tette. Défense de représenter dans les égli-
ses la passion de Notre-Seigneur, comme
cela s'était pratiqué jusque-là à l'office du
vendredi saint. On chargea des chanoines

.ou des prêtres de la cathédrale d'examiner
sur le chant grégorien les ecclésiastiques qui
voudraient être promus à un ordre sacré.
~t'd.

SAVOIR (Synode diocésain de), 13 sep-
.tcmbrc 1621, par le même. On y défendit aux
chrétiens tout commerce avec les juifs. Oo

prescrivil de garder dans un calice, et non
dans un ostensoir, l'hostie qu'on réserve

.pour l'office du vendredi saint. On déclara
.nuttcta permission que donnerait unévêque,
sans y être autorisé par le souverain pon-
tife, de garder une hostie consacrée pour
J adoration dans un lieu autre que t'égtise
paroissiale. /Md.

SAVONE (Synode diocésain de), 12 octo-
bre 1627, par François-Marie Spinola. In-

jonction y fut faite aux curés d'interdire
l'entrée de l'église aux personnes qui tar-

deraient p!us de trois jours à venir rece-
voir la bénédiction nuptiate, après avoir con-
tracté mariage, même avec permission,
dans une maison particulière.

Les statuts publiés à la suite de ce synode,
et approuvés trois jours après son ouverture

par le clergé rassemblé, contiennent des ins-
tructions aussi utiles qu'étendues sur la pré-
dication de la parole de Dieu, sur l'adminis-
tration des sacrements, et sur les obligations
(tes curés et de tous les clercs, etc. Con~tt.
et décria in ~t'œc. synodo condita; Finarii,
1631.

SAVON1ÈRES (Concile de) ou de Toul
npMd ~apotMfta~, l'an 859.

Ce concile fut tenu, au mois de juin de
l'an 859, à Savonières, près de Tout. 11éUtit

composé des évoques de douze provinces des
ttois royaumes de Chartes le Chauve, de Lo-
thairect de Charles le. Jeunesses neveux:

ces trois princes y assistèrent. Le but de ce
concile fut de détruire le schisme qui s'était
élevé depuis peu dans l'Eglise, d'en rétablir
la discipline, et de ramener à l'obéissance
ceux qui avaient manqué de Hdétité à leurs
souverains. A cet effet, les évéques obtin-
rent des trois rois la permission de tenir des
conciles dans les temps prescrits par tes c.i-
nons ce qu'ils n'avaient pu faire pendant
)<'s troubles de la guerre. On porta des pta~
tes au concile sur l'ordination de trots évo-

ques, Tortofd de Bayeux, Anscaire de Lan-

grcs, et Atton de Verdun; et on les accusa
d'être parvenus à l'épiscopat par des voies

iHégitimes. La cause de Torto!d fut renvoyée
a Vénilon, archevêque de Houen, et à deux
autres évêques. Anscaire promh, par des

députés, de se désister; sur quoi le concile
lui prescrivit une formule de serment par
taquette il demanderait pardon de son entre-

prise, et promettrait de ne rien tenter de sem-
btahte à t'avenir. A l'égard d'Atton, il fut
arrêté qu'il comparaitrait à un autre con-
cile. On croit que, comme il avait fait pro-
fession de la vie monastique dans l'abbaye do
Saint-Germain d'Auxcrrc, il ne lui manqu lit

que le consentement de ses supérieurs pour
l'épiscopat, qu'ils lui donnèrent apparem-
ment, puisque son ordination fut connrmée
dans la suite, et qu'il gouvernait enccre
'l'évêché de Verdun en 867. 11y avait au con-
'traire un autre évoque à Bayeux en 860 ce

qui prouve q~)e Tortold en avait été déjeté.
Le roi Charles le Chauve présenta une

requête contre Vénilon, archevêquede Sens,
'où il disait que, matgré tes serments de udé-

titéqu'it lui avait faits, il s'était joint contre
tui à Louis de Germanie, avec toutes ses for-

ces qu'il s'était fait donner par ce prince
t'abbaye de Sainte-Colombe qui ne lui appar-
tenait pas; et que, depuis que lui Charles
avait recouvré son royaume, Vénilon avait
continué dans sa révottc, en lui refusant les
secours que t'Egtise deSens lui devait comme
à son souverain. Charles disait dans );<
même requête « Lorsque Vénitbn me sacra
roi dans l'église de Sainte-Croix d'Orléans,

qui est de sa province, il me promit de ne

point me déposer de la digniié royale, au
moins sans les évoques qui m'avaient sacré
avec lui, et au jugement desquels je me suis

soumis, comme je m'y soumets encore » Les

évoques, qui avaient sans doute eu part à la

requête de ce prince, ordonnèrent que Véni-
ton fût cité à certain terme; en conséquence
ils écrivirent une lettre synodique qu'ils lui
adressèrent, et dans laquelle, après lui avoir
donné communication des plaintes du roi, et
nommé les évéques qu'il avait choisis pour
juges, ils lui ordonnent de comparaître de-
vant eux trente jours après la réception de
cette lettre, pour proposer ses défenses, Ils

ajoutèrent à leur tettre synodique des ex-
traits des anciens canons, touchant les prin-
cipaux chefs d'accusations contenus dans la

requête du roi Chartes. Hérard de Tours fut

chargé par le concile de porter cette lettre a

Vénitpn, et de lui faire la citation; mais ne

l'ayant pu pour cause de maladie, il en donna
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);) commission à Robert du Mans, son suf-

fragant, et écrivit en même temps à l'arche-

vêque de Sens. pour l'exhorter à se justifier
et à satisfaire le roi. Véniton.suiyantce con-

seil, se réconcilia avec ce prince et par là

il évita le jugement des évoques.
Le concile écrivit aussi aux évêques d::

Bretagne, pour tes engager à se réunir en

rentrant sous t'obéissance de l'archevêque de

Tours, leur métropotitain. On tut ensuite

les canons qui avaient été faits, quelques
jours auparavant, dans le concile de Lan-

gres. Les six premiers sont les mêmes que
ceux du troisième conci!e de Valence si ce

n'est qu'on en avai~it disparaître la censure

des quatre articles de Quercy. Il fut statué par
le septième que l'on prierait les princes de

permettre la tenue des conciles provinciaux,
tous les ans; et une assemblée générale,
dans leur palais, tous les deux ans.

S. « D.'ns la promotion d'un évoque, on

~'en rapportera aux métropolitains et aux

évoques voisins; et le peuple n'aura aucune

part à t'étcction.N
9. aLes évoques diocésains visiteront exac-

tement les communautés de chanoines, de

moines et de religieuses, pour voir si la ré-

glc et les statuts y sont observés.a
10. «Les princes et les évêques s(-ront

exhortés à étahtir des écoles publiques, tant
des saintes Ecritures que des lettres humai-

nes, dans tous les lieux où il se trouvera des

personnes capables de les enseigner, parce

')ue ta vraie intettigence des Ecritures était

=Ltorstellement déchue, qu'à peine en restait-
il quelque vestige.

11. aLes églises seront réparées ou rebâ-

ties par ceux qui en tirent les revenus.*
12. «On demandera aux princes la permis-

sion, pour chaque communauté religieuse
ou ecclésiastique, de se choisir un chef de la

même profession.»
13. « La distribution des biens consacrés à

Dieu, se fera de façon que la neuvième ou

dixième partie en soit donnée aux égtises.a
14.. « On rétablira les hôpitaux fondés par

h pieux empereurs, et les revenus en se-

ront employés à 'la sustentation des pau-
vres et des étrangers, »

15 et 16. On pria les trois princes qui as-

sistaient au concile de faire examiner les

causes des pauvres par des ministres intè-

gres, et de punir, suivant le pouvoir que
Dieu leur en a donné, les adultères, les ra-

visseurs, jusqu'à ce qu'ils se présentent
d'eux-mêmes publiquement, pour être jugés

par les prêtres, et soumis à la discipline ec-

<tésiastique.
Après qu'on eut achevé la lecture de ces

canons à Savoniêres, quelques évoques du

parti d'Hincmar voulurent former quelque
difficulté sur les articles qui regardaient la

grâce et la prédestination mais on les ar-

rêta, et il fut convenu que ces articles se-

raient examinés au premier concile qui se

tiendrait après le rétablissement de la paix.
Ensuite tes évêques conjurèrent le roi Char-

iesetHodotphe, archevêque de Bourges, de

maintenir en vigueur le privilége du monas-

'ère deSaint-Benoit, qu'ils avaient déjà con-

firrné du consentement du roi et, pour se

donner des marques de leur charité avant

!eur séparation, ils convinrent unanimement
de dire le mfrcrcdi de chaque semaine une

messe.pour tous cmx qui avaient assisté au

roncite; et quen cas que quelqu'un d'eux

vînt à mourir, les survivants cétébreraient

sept fois la messe pour lui, et autant de fois

les vigiles; que chaque prêtre, soit dans les

monastères, soit à la campagne, dirait trois

messes et trois fois tes vigiles, et qu'à C' ef-

fet on enverrait des lettres circuL)ires pour
donner avis de la mort. Les abbés présents
au concile furent admis à cette société de

prières. Hist. des aut, sacr. et ecc~.
t. XX!t.

SCHENN!NG(Concite de). Sc/tŒnnin~tcn.!e.
en Suède, l'an 12M. Le légat Guillaume, de-

puis cardinal évoque de Sabine, tint ce con-

cile, qui décerna des peines contre les clercs

concubinaires. Lab. XI.
SCHIRVAN ( Concile de ) m Arménie,

Schirachavense, l'an 86~ ou environ. Ce con-

cile, préside par le patriarche ou catholique
Z'tcharie, condamna de nouveau les erreurs
de Nestorius et d'Eutychès après. quoi t'en

fit quinze canons, qui se trouvent dans Clé-

ment Galanus, CoHc<7ta<. B'<;c/. Armen. <. I,

part. H, p. 139, ainsi que dans la Cottectiox

du P. Hardouin. Cctui-ci .met cette assem-

btee en 863, d'autres en 862.

SCONE (Concile de), Scoanense, en Ecosse,
l'an 90C. Le roi Constantin y fit la promesse
de garder la foi, et de suivre toutes les lois
de l'Eglise catholique. Mansi, S«p;

SCONE ( Concile de ). t'an 132~. Ce concile
fut assemblé de toute l'Ecosse, et c'est tout
ce qu'on en sait. Anglic. Il, ex C/Mr/M~no

Glasguensi.
5COï'7C<7Af(CoMct<!MMt), ou concile gé-

nérât d'Ecosse, tenu à Edimbourg, l'an 1~5.

On y publia une bulle de Grégoire Xtt pour

protégfr les biens des évéques quand it~ ve-

naient à décéder,*ët un autre de Martin V.

qui avait excommunié un évoque co"pabte
tte complot contre le souverain togitime.
~t~tMs, t. HI.

SCM7CC~ (Concilium), ou concile pro-
vincial d'Ecosse tenu à Edimbourg, l'an

1512. On y convint, malgré de nombreuses

répugnances, que tous-les bénéuces sacer-

dotaux, dont te revenu excéderait quarante
livres, payeraient une pension au pape, à ti-

tre de décimes et de diplômes, et un subside

au roi suivant les demandes qu'il en forait

et les besoins occurrents. Ibid..

Pour les autres conciles tenus en Ecosse.

Fo~. ECOSSE,PERTH, EDtMBOURG,etc.

.SEBENICO ( Assemblée provinciale do

Spalatro, tenue à ), Sibenicensis MM Spa<H-
trensis convenlus, l'an 15i9. Augustin :Va-

lère, évêque de Vérone, ayant été nommé.

par un bref. du pape Grégoire X1H. du 18

octobre 15"?8, visiteur apostolique dans tes

deux provinces de Spalatro et Je Zara,qui

composaient alors la Dalmatie, assembla tes

évoques de ces deux provinces avec leurs

'étropotitains, premièrement à 8eb< nicu
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pour la province de Da)matie;pms. te 20
mai 1579, à Zara. où il réunit les prét.its des
deux provinces. Les constitutions publiées à
Zara furent les mêmes qui avaient été urrê-
tées d'avance à Sebenico.

Ces constitutions ou décrets se divisent en
neuf chapitres et s'adrcs<ent successive-
ment aux évoques, aux gouverneurs d<*s

vittcs, à tous les clercs en général, aux cha-
noines et aux curés en particulier; aux ad-

ministrateurs de biens ecclésiastiques, aux

religieuses, aux confréries, et enfin aux

laïques.
Décrets concernant les ~c~Mes.

'< tts ne s'absenteront point de leurs dio-
ecscssans la permission du souverain pon-
tife, ou sans l'agrément de leur métropoli-
tain ou du plus ancien suffragant, en cas
d'absence de ce dernier. Si leur absence
dnrc jusqu'à trois mois, Ic métropotitam ou
le plus ancien suffragant devra en écrire au

saint-père.
c Ils expliqueront au peuple le Catéchisme

romain, prêcheront aux grandes messes, et
s'ils ne savent pas la langue illyrienne ou du

pays, ils seront tenus de l'apprendre.
a Ils s'occuperont à table de saintes !ec-

tures, donneront l'exemple de la retenue et

de la sobriété, se montreront hospitaliers,
autant que le leur permettra la modicité de
leurs revenus, envers les pauvres de Jésus-

Christ, partiçuHèrement envers ceux que la
crainte ou les tourments auraient fait apos-
tasier, et qui leur témoigneraient le désir de

rentrer dans le scin de l'Eglise.
Pour soutenir la constance des chrétiens,

dont un grand nombre conservent la foi au
sein de l'oppression que font peser sur eux

les Turcs, les évoques feront traduire pour
eux en illyrien de petits livre te's que des

abrégés de catéchismes, leur enverront d<s

prêtres au moins à Pâques et a Noct, et ics

visiteront eux-mêmes tous les trois ans,

pour leur offrir à recevoir le sacrement de

confirmation, ou du moins se rendront dans
des villes du voisinage où ces peuples puis-
sent venir jusqu'à eux.

« On assemblera le concile provincial )ou~

les trois ans, conformément au décret du

concile de Trente'; ptsi le métropolitain né-

glige de le faire, le plus ancien suffragant le

hupptéera pour cet office.
« Le synode diocésain se tiendra chaque

année après la fêle de Pâques, et pourra ne

durer qu'un jour t'évoqua y nommera des

examinateurs et des juges, dans la forme

voulue par le concile de Trente.
a Gbaqueévéquc aura son vicaire général,

autant que te lui permettra son revenu, et il

te choisira autant que possible hors de son

chapitre, pour prévenir les dissensions.
e Il n'accordera des dimissoires qu'avec

peine, et qu'après avoir examiné avec soin

les sujets qui voudront en obtenir.
« On érigera s'il se peut des séminaires

'tans les deux provinces de Spalatro et de

Zara, où t'on recevra et entretiendra au moins

quarante clercs. Si.le pape trouve la chose

impraticable, Usera supplié de
faire admet-

tre quatre jeunes gens de chaque diocèse au

cottégn germanique érigé à Rnme, ou a nn

cottcgc datmatique que Sa Sainteté voudrait
bien ériger.

« Sa Sainteté sera de même suppliée de
faire recevoir soit à Rome, soit à Bologne ou
à Pérouse, un ou deux sujets de chaque dio-

cèse, au choix de t'évoque, pour l'étude du
droit canon.

« Les évoques établiront un maître des cé-

rémonies, à qui ils assigneront pour traite-
ment un bénéfice simple.

« On prie le pape d'ordonner aux supé-
rieurs des ordres de Saint-Dominique et de

Saint-François de rappeler dans la province
tes religieux qui <'n sont sortis.

« On demande l'établissement d'un coiïégc
au moins de pères jésufes.

« Les évoques manderont auprès d'eux tes

prêtres de Servie, et leur inculqueront fré-

quemment ('obéissance due à t'Eghse ro-
maine et les'articlesde foi,tels que la récom-

pense promise aux saints et les peines assu-
rées aux damnés même avant le jugement
général, et la procession du Saint-Esprit par
rapport au Père et au Fils.

« Ils publieront dans le synode diocésain
l'index des livres défendus, et veilleront à ce

que l'hérésie ne pénètre pas dans teùr~ dio-
cèses.

« Ils examineront soigneusement les mai-

trcs d'école, qui, s'ils étaient corrompus,

pourraient corrompre toute la province, et
ne les approuveront qu'après qu'ils auront
fait leur profession de foi dans la forme

prescrite par Pie IV. ·

« Ils porteront par eux-mêmes ou par d'au-
tres des consolations aux gatcriens leur pro-
cureront le bienfait de la communion pas-
cale et s'informeront de leurs chapelains.

<<Ils n'abandonneront point leur troupcn!)
en temps de guerre, e) seront prêts piu'ôt a

sacrilier leur vie pour le défendre.
« I!s favoriseront et tâcheront d'étendre

les associations de charitéétabties depuis qu t-

ques mois pour venir au secours des pauvres.
« Ils n'auront dans leur évéché aucune

femme, fût-elle leur plus proche parente.
même leur mère, ou ils seront admonestés

par l'archevêque, et, s'il le faut, dénoncés au

pape.
« Us ne permettront pas à leurs diocé-

sains de se servir de médecins juifs, qui 'm

les avertiraient point dans leurs maladies do

recourir au sacrement de pénitence.
<t Ils veineront à coque les-saintes reti-

ques soient vénéréea des pcuptes. et ne per-
mettront de tes exposer qu'à certains jours

marqués.
« Ils recommanderont l'usage du vin blanc

de préférence au vin rouge dans le saint sa-

crifice.
« Ils empêcheront les repas qui se font

sur tes sépulcres des morts au jour de t.!

commémoration de tous les fidèies trépassés.
et exhorteront les Gdètfs à distribuer ptu'&t
cette nourriture aux pauvres, pour en rec

voir'dc Dieu la récompense.
a L'R~'ise romaine étant la maîtresse de
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toutes tes Eglises, on se conformera à ses

usages dans les cérémonies, l'office canoni-

que, la lecture de t'Epîtrc et de t'Evangite et
la forme des ornements sacrés.

a Les évéques ne permettront aucune-

ment, mais ils puniront même les rcprésen-
!aiions qui se feraient de lapassion de Notre-

Seigneurou des saints.
x lis ne souffriront ni danses, ni jeux aux

portes et sous les galeries des églises
« Ils visiteront tes prisonniers, leur por-

-t< ront des paroles de consolation, et s'infor
meront'si les sacrements leur sont adminis-
trés. Ils veilleront de même à ce que l'ad-
ministration des hôpitaux soit paternelle et

remplie avecSdétité.H »

Décret concernant les gouverneurs tfM~t~cs.

On leur recommande de protéger la liber-
té ecclésiastique, et de ne pas usurper des
droits que les canons !éur refusent dans les
collations de bénéfices. On leur accorde le

pas dans les cérémonies, ecclésiastiques im-
médiatement après les évéques eu considé-
ration de l'obéissance rendue par la républi-
que de Venise (dont dépendaient ces provin-
ses) au siège apostolique de Rome.

P~cre<~ concernant les chanoines et les clercs

en général.
lis ne porteront ni anneaux aux doigts

ni habits de soie, à moins que leur dignité
ne leur en donne le droit, sous les peines
portées par les saints canons et par les dé-
crets du concile de Trente.

Ils porteront le bonnet carré, ou du moins
Jes bonnets de forme ronde: les chapeaux
je forme attongéc leur sontinterdits. Ils ne dé-

poseront jamais leur bonnet sur l'autel.

L'évêque punira sévèrement lesclercs mé-
disantsou factieux, ainsiquelescleresjoueurs

au qui fréquentent les spectacles ou les dan-

ses, ou qui vont à la chasse, ou qui portent
des armes..
Décrets concernant les .c/taHOt'nM en parti-

culier.

Les chanoines qui auront provoqué contre
eux la colère de t'évéque, seront traités com-
me séditieux par son vicaire général.

Ils honoreront leur évêque en toute ma-
nière comme pasteur de leurs âmes et le

principal ministre.de Jésus-Christ pourt'é-
glise à laquelle ils sont attachés; ils l'accom-

pagneront en surplis de son pidais à t'égtisc,
et de l'église à son palais, pourvu que ces
deux édifices soient voisins l'un de l'autre.

Ils pourront prendre trois mois de vacau-
ces, à moins que les constitutions particu-
Uères de leur église ne restreignent cette
facutté.

Décrets qui concernent les curés.

i!s ne pourront s'absenter de leurs parois-
ses sans la permission de t'évêque. Ils défé-
reront à l'évêque ceux qui n'auront pas com-
munié à Pâques. Ils ne feront usage que du
rituel-romain, et n'administreront les sacre-
ments au foyer domestique qu'en cas de né-

cessité. Ils s.ounriront tout ptutôt que de

baptiser des. enfants turcs, que tours parents

ne présenteraient au baptême qu'à cause do
la persuasion superstitieuseoù seraient ceux-
ci que le baptême empêche les enfants de
spntir mauvais.

Décrets concernant les administrateurs de (a-
6rtÇt(e<.

I!s seront à la nomination de t'évoque à
moins que la'coutume du lieu ne coutère ce
droit à quelque communauté mais dans ce
cas-ià même, un ou~deux d'entre eux devront
être élus par t'évoque et son chapitre, ou par
t'évoque seu!, là où cet usage a prévalu. L'é-
lection sera nulle si la personueélue se trou-
ve souillée d'adultère, de concubinage ou de

quelque autre crime qui soit public, ou

qu'ftte n'ait point fait ses~Pâques cette même
année.

Les administrateurs ou le trésorier n'en-

treprendront rien et ne feront aucune dé-

pense sans avoir consulté l'évoque. Ils ne
mettront leurs armoiries à rien de ce qui ap-
partient à l'église ou au service divin.

Décrets concernant. <es t'e~fet;

L'évéque visitera souvent leurs maisons,
et les consolera par sa présence et ses dis-
cours. Elles ne sortiront de leur couvent

pour aucune cause que ce puisse être, si co
n'est la guerre ou ta peste. Elles n'admet-
tront personne à leur parloir dans les jours
de communions générales. Elles se confes-
seront et communieront au moins une fois

le mbis. L'abbesse devra être âgée au moins

de quarante ans, et si aucune d'entre elles
n'a cet âge pour en remplir la charge, on la

prendra d'un autre couvent. On n'étira pour
abbesses que cettes'qui sont portées à refuser
cette dignité, et on écartera les ambitieuses.
Les religieuses ne converseront avec person-
ne sans témoin.

Décrets concernant les con/tM
On fera tout pour y prévenir les dissen-

sions, et on engagera à communier au moins
une fois le mois les personnes qui en font

partie. Elles rendront compte tous les ans
à t'évoque de leurs recettes et de leurs dé-

penses. Elles repousseront do leur sein les

personnes infâmes, comme adultères, con-

cubinaires, coupables de paroles outrageu-
ses, de sédition, d'usure, etc.

Décrets concernent les <<tï~ttM.

L'évoque leurexpliquera de temps en temps
la bulle t'< cœnf! Domini. Ils n'empêcheront
point leurs filles d'aller a t'égtise au moins
tous les dimanches, sous la garde de leurs
mères ou de leurs parentes.

Les décrets que l'on vient de voir, et les
autres actes de cette assemblée ont été con-
firmés pa.' le saint-siége. CoH~:f. et d<iCte~
in conpen~M reverendiss. D~. ~pa/a~r. et
yn~r. proMnc.

SEDENENSE (C«nct<tMM) l'an 1267.

~0?/. SEYNE.

5Ë'~(7~F~75.(~Modt~), l'an 1626. Toy.
SION.

SËEZ (Assen)btéc d'évoqués a), l'an H2i',

pour la dédicace de l'égtisc cathédratc.

t)M, Conc. ~VortM.
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SËEZ (Synode diocésain de), l'an 1208, le
12 mai. sons t'é'êque Sylvestre. On y reçut
les coostitntions données au commencement
'te cette même année par le cardinal Ga-
ton.

Ces constitutions, dont nous pouvons par-
ter ici, comprennent dix articles touchant la
continence des ctercs, la modestie de leurs
habits et leur désintéressement. Sur ces di-
vers points, <*t)esportent contre tes infrac-
leurs l'excommunication de plein droit, mais
avec une exception en faveur des docteurs

etdes étudiants, qui devaicntauparavant être

admonestés, tant on avait, dit Fleury, de
considération pour l'université de Paris.
jHt~. ecclés.

SÉEZ(Synnde diocésain de), l'an 1524.
sous Jacques de Silly. Ce prélat donna en
cette année une édition corrigée du livre

synodal du diocèse de Séez, en tête duquel
se lisent des distyques principalement diri-

gés contre l'hérésie de Luther ce qui don-
ne lieu de présumer que le prélat s'est pro-
posé d'aller; u-devant des mouvements de
cette secte naissant' en opposant t'autorité
d<'s anciens usages, ou la tradition de son

diocèse, à ta nouveauté téméraire qui cou-
vrait du beau nom de réfo'me ses projets
destructeurs. Le livre synodal se divise en
deux partie~, dont la première contient une
instruction tatinept française, tant pour les
clercs que pour les simples Gdètes. Nous nous
bornerons ici à dire quelques mots de la se-
conde.

On traite dans celle-ci en premier lieu
des sacrements. On exige des curés, ou des
vicaires à leur défaut, qu'ils tiennent un re-

gistre exact des baptêmes faits dans leur pa-
roisse. et qu'ils n'admettent personne en

qualité de parrain ou de marraine qui ne
soit âgé au moins de douze ans.

On permet à tous les prêtres de se choisir
tndiH'éremmcnt leurs confesseurs.

On accorde à tous tes membres de la con-
fi érie de Saint-Gervais et de Saint-Protais te

privitége de pouvoir être absous par leurs
curés ou les vicaires, ou même par d'autres

prêtres commis par ceux-ci pour entendre
les confessions, et PER ~O-SOF~ ad au-
diendus cott/eMiOMM commiM' de tous les
t'as réservés a l'évêque ou au pénitencier,
excepté toutefois le crime d'invasion de la

juridiction ecclésiastique.
On défend aux prêtres d'entendre, sans

nécessité, tes confessions autrement qu'en
surptis, et ailleurs qu'à l'église et dans un
lieu exposé à la vue de tous.

On prescrit de renouveler au commence-
ment et au milieu de chaque mois les sain-
tes espèces, et d'en conserver toujours sur
l'autel pour y être adorées par tous les fi-
dètes.

On ordonne aux prêtres, quand ils portent
le saint viatique, d'être revêtus du surplis
'te l'étole et du camail, soit court appelé do-

tMtno soit long et à carnctte.
On enjoint aux officiers de t'évéché et aux

doyens chargés de la distribution des saintes

Imiles, de ne recevoir pour cet office ni ar-

gent ni présents, par d'es moyens soit di-
rects soit indirects, sous peine de suspense
et d'excommunication.

On recommande aux curés et à leurs vi-
caires de garder les sainles huiles- dans un
endroit décent, propre et bien fermé.

On déft'nd aux baladins de paraître dans
les églises pour assister à des mariages avec
teursftûtcs,teurs tambours ou autres instru-
ments de musique, et aux curés de passer
outre, dans ce dernier cas, à la célébration
du mariage. On prescrit aussi à ces der-

niers de ne bénir un lit nuplial qu'à condi-
tion qu'on s'abstienne de toute danse et de
toute chanson profane.

On condamne également les danses, aussi
bien que les marchés et les autres désor-
dres qui se feraient les dimanches et les jours
de fêtes.

Le reste du livre synodal ne fait guère
que rappeler aux ecclésiastiques leurs de-
voirs particuliers, et aux doyens les règle-
ments à l'observation desquels ils doivent

spécialement tenir la main. BeM:M, Conc.
~VorM.

SÊHZ (Synode diocésain de), 16 septem-
bre 1653, sous François Rouxel de Medavy.
Ce prélat y publia cinquante-neuf statuts s

pour la discipline de son clergé. Voici les

plus remarquables.
1. « Nous enjoignons à tous prêtres de

notre diocèse et aux autres promus aux
saints ordres, de porter là couronne, les prê-
tres ptus grande, les diacres et sous-di;)-
cres plus petite; ensemble de porter indis*

pensablement des habits décents, tels qu'ils
fassent connaître la profession qu'ils fout
et à cet effet nous leur faisons défense du

porter l'épée, si ce n'est en voyage hors le
diocèse, »

2. a Nous défendons à lous ecclésiastiques
d'aller en masque et se déguiser pour pren-
dre part aux jeux ou danses qui se font en

conséquence. Nous leur défendons aussi.
toutes sortes de danses de leur chef, et d'as~
sister à aucuns bats, comédies et autres re-

présentations qui seraient contre l'honnê-
teté publique. »

4. K Nous faisons très-expresses dé-
fenses à tous prêtres et autres ecclésiasti-

ques qui sont dans les ordres sacrés de
donner l'habitation dans leurs maisons à
aucunes femmes ou filles, si elles ne sont

teurs mères, sœurs ou nièces, réserva'ht néan-
moins à nous et à nos archidiacres de pou-
voir défendre ta demeuredes susdites, s'il y en
avait aucun scandale et où aucun d'iccux

ecclésiastiques contreviendraient au pré-
sent règlement, nous enjoignons à tous prê-
tres, clercs de la paroisse en laquelle lesdits
contrevenants feront leur demeure, d'en f;)i-
re la dénonciation au doyen ,.sous peine
d'être traités comme complices. Nous réser-

vant, s'il y avait en aucun desdits ecclésias-

tiques telle nécessité par vieillesse ou mata-

die,qu'iieut besoin du servicè de quelque
femme, le permettre avec connaissance,
pourvu que l'âge ancien et la probité con-
nue de la personne en puissent tever tout
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scandale, voùlant qu'à cet effet notre per-
.mission en soit portée par écrit, afin d é-
vitrr t'abus qui s'y pourrait commettre. »

5. « Nous défendons pareillement aux prê-
tr's, et autres admis aux saints ordres, sous

peine d'excommunication, ipso facto, et dont
nous nous réservons l'absolution, d'aller, si
ce n'est en voyage, boire ni manger dans les
Mtetteries et tavernes, non -seulement de
leur paroisse mais encore dans la lieue de
distance, sous quelque prétexte que ce soit. a

8. « Les lèvres des prêtres doivent avoir ta
science en dépôt, étant établis en terre pour
annoncer au peuple les votontés de Dieu, et
leur expliquer les orac!es du ciel. L'Eg!ise
défend aux ecclésiastiques toute œuvre ma-
nuelle et mécanique, à cette fin qu'ils va-

quent plus assidûment à t'étude. Nous en-

joignons à tous ecclésiastiques de s'appliquer
p.)rticutièrement à celle de l'Ecriture sainte,
<'t administration des sacrements. Et d'autant

que les choses plus nécessaires pour ladite
administration sont contenues dans le ritu<;t
du diocèse, nous leur enjoignons de le lire

souvent, afin de le mieux pratiquer. »
13. « Et parce que les chœurs des églises

destinés pour les ecclésiastiques qui font le
service sont souvent occupés par des gens
laïques, nous défendons à tout curé, leur
souffrir prendre place, sinon après les ecclé-

siastiques, et seulement ceux qui peuvent
<nder au chant, si ce n'est qu'il y eût des

magistrats, lesquels, après que les ecclésias-

tiques auront pris leur place, prendront leur
eéance privitégiément à tous les autres. »

16. «Nous ordonnons que, suivant qu'il a
été de tout temps pratiqué en ce diocèse,
tous les doyens, curés et autres qui sont obli-
gés de droit à comparoir à nos deux synodes
de Pâques et de septembre, y comparaissent
en personne à peine contre les défaillants
au synode de Pâques, de six livres, et à celui
de septembre, la somme de soixante sols,
lesquelles sommes seront appliquées à l'au-
tel Saint-Gervais et autres peines arbitrai-
res, s'ils n'ont une légitime excuse qui sera

présentée en bonne et valable forme le jour
d'auparavant. Et encas de taditeexcuse, lesdits
curés et doyens enverront leurs vicaires, ou
autres prêtres, pour nous rendre raison de ce
qui se passe dans leurs doyennés et pa-
roisses, et choses desquelles .nous les infor-
merons. Enjoignons aux susdits curés de
nous apporter chacun an au synode d'après
Pâques Je nom de tous les ecclésiastiques
qui sont demeurants dans leurs paroisses,
non seulement prêtres diacres et sous-

diacres, mais encore clercs et autres initiés
aux ordres mineurs avec note particulière
de ceux qui manqueront à l'assistance du
service divin en habit convenable selon leur
ordre comme aussi un double des baptêmes,
mortuaires et mariages qu'ils auront faits
depuis le synode précédent. »

17. a Enjoignons auxdits doyens de tenir
leurs calendes en l'une des paroisses de tcur
doyenné en la semaine qui précédera ksdits

synodes, où nous avons ordonne que tous
les curés dcsdits doyennés comparaîtront cn,

personne, en. habit décent,. et notamment

atecsurptis et bonnets carrés, pour, après la
messe du Saint-Esprit et cérémonies accou-

tumées, informer lesdits doyens des cas d'ot-

Cee, et autres choses qui regardent leur

charge, et où il sera besoin de pourvoir,
pour nous rapporter le tout au syno<!e dé-
dits doyens. »

19. « Nos doyens ruraux prendront de nos
mains les saintes huites pour les (tisttibm'r-
à leurs calendes d'après Pâques à chaque
curé de leur doyenné, et les avertiront' de
faire brûler les anciennes. ? »

20. « Pour parvenir à la c!éricature et
ordres mineurs, chacun prétendant présen-
tera t'extrait de son baptistère en bonne

forme, avec l'atlestation de sa vie et mœurs.
et fera choix do l'église au service de taquct)<
il entend être ordonné. »

29. « L'exposition du saint sacrement

ayant été réglée par l'Eglise au jour dét'oc-
tavede la fête qu'elle célèbre a cet effet.
nous faisons défense à toutes les-personnes
d'en faire l'exposition aux autres jours, s'ils
n'en ont pas la permission du saint-siégc
avec la communication qui nous en aura été

donnée, ou notre permission. u
3~. a D'autant que la doctrine et piété ordi-

naire parmi les re~igi~'ux peut être utilement

employée au salut des fidèles, nous entendons

appeler à notre aide la plupart de ceux qun
nous connaîtrons y pouvoir faire fruit pour ad-
ministrerlè sacrement de pénitence ou prêcher
la parole de Dieu, selon que nous les en
trouverons capables c'est pourquoi nous

enjoignons aux curés de les bien recevoir

lorsqu'ils leur feront apparaître de nos'man-
dements et permission. H

35. «Plusieurs des Odètes ayant dévotion de
recevoir tes sacrements d'eucharistie et de

pénitence par l'entremise des religieux, nous
exhortons les curés de l'accorder.facilement à
leurs paroissiens lorsqu'ils leur auront
nommé quelque personne approuvée, dont ils
auront vu l'approbation, même dans l'octave
de devant et celle d'après Pâques, pourvu que
lesdits sacrements/pendant lesdites octaves,
s'administrent par lesdits religieux dans l'é-

glise paroissiale, afin qu'il soit connu que
le paroissien a satisfait en ce temps à l'obli-

gation de chrétien, »
36. <f Après avoir été fidèlement averti

que plusieurs prêtres administrent le sacre-
ment de pénitence indi<Téremment aux lieux

profanes.comme aux 'lieux saints, sans néces-

sité, ce qui est mépriser notablement la
maison où. Dieu a promis une particulière
présence à exaucer les prières des Hdètes,
même qu'il résulte de grands scandâtes do
cette administration,dont il se prend prétexte
quelquefois pour des conférences pernicieu-
ses, la confession qui est supposée en ic< Des
donnant occasion d'éloigner la présence d'un

tiers, nous faisons défenses très-expresses à
tous prêtres d'administrer tcdit.sacrement
hors de l'église, si ce n'est en cas de maladie
ou autre nécessité urgente, »

37..<Et, en ce qui est de l'administration
dudit sacrement en l'égtisc, nous entendon!)
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qu'eue ne se fasse que pendant le jour et non
durant !a nuit, si ce n'est la veille de Noë), et
en habit décent. »

38. « Nous avons été averti que quelques
prêtres n'ayant aucun pouvoir valable pour
donner l'absolution de l'hérésie au moins

qui nous ait été communiqué, s'ingèrent d'en
donner les absolutions, et recevoir au giron
de t'Egtise ceux qui y retournent; nous fai-
sons défense à tous curés et autres prêtres
de reconnaître ceux qui auront été hérétiques,
pour avoir part en la communion de t'Egtise,
s'ils n'ont été reçus par nous, ou par ceux

qui auront notre permission, dont ils seront

ohtigés de donner attestation par écrit. »
39. '<Nous exhortons tous nos curés d'of-

frir à leurs paroissiens, deux pu trois fois

l'année, la permission dé se confesser aux
curés voisins, ou aulres prêtres approuvés
qu'ils leur nommeront. ?»

&8. « Nous défendons à tous nos curés d é-
tabtir on de permettre qu'on établisse au-
< un<'s fonirériesou congrégations dans leurs

égiises sans notre permission par écrit, et
nous donnerons un état de celtes qui sont

déjà étabties et du revenu et fondation

<ice!ics; les administrateurs desquelles con-
fréries et congrégations rendront le compte
de leur administration par-devant nous ou
nos archidiacres en faisant leur visite, sur

peine de suppression desdites confréries. »
51. « L'Egtise ayant saintement ordonné

que quelques ornements destinés pour ser-
vir aux autels et aux ecclésiastiques cé !é-
brant le service seraient bénits par les évê-

ques nous défendons à tous curés et autres

prêtres sous notre direction de s'en servir
avaHt qu'ils aient reçu ladite bénédiction. »

5~. « L'Eglise a toujours observé l'ordre
dans les processions entre les laïques comme
entre les ecctésiastiques. Les curés tiendront
la main à ce que les hommes y marchent L s

premiers, et séparés des femmes, sans confu-

sion, et dans la révérence qu'ils doivent à une
action de prières. »

58. « Nous défendons conformément aux
saints canons, à tous les ecclésiastiques de

plaider pour cause personnelle devant tes

juges t.~ques, mais ils auront recours à leur

juge de droit, et,en cas de contravention, sera

procédé contre eux à la diligence de notre

promoteur, suivant la rigueur desdits ca-
nons. H

SËEZ (Synode de), 16 octobre 167~, sous
Jeau Forcoal. Ce prélat y publia des statuts
fort instructifs, dont nous allons rapporter
les plus importants.

Des ~o?/eny ruraux.

1. « Comme la dignité des doyens ruraux

a toujours été très-considérée dans t'Egtise,
et que nous prétendons en faire nos princi-

p.lux ouvriers, aGn qu'ils puissent plus faci-

!ment vaquer à l'obligation de leurs char-

ges nous ordonnons vu l'inégalité des

doyennés, que le nombre des paroisses qui
les composera ne sera dorénavant que de

'.ingt-cinq ou environ, sans toutefois con-

Madre le district de no.s archidiaconés. »

2. « Leur office sera de veiller sur les per-
sonnes ecctésiastiqucs. sur la décoration et

réparation des églises et des maisons presby-
térales, en nous faisant un (idète rapport de
ce qui doit venir à notre connaissance. »

3. « Lorsque nous convoquerons nos sy-
nodes, ils s'y trouveront avec leur étote, se-
lon la coutume; ils assembleront les curés

pour les calendes qui se feront tous les ans
dans une de leurs églises, la plus commode,.
où tous assisteront avec soutanes, surplis,
bonnets carrés; et après la sainte messe et

prières ordinaires, on y traitera des affaires
et nécessités de chaque paroisse, pour en-
suite nous en faire le rapport, ou à nos
vicaires généraux. »

5. « Ils recevront nos ordres et distribue-
ront les mandements qui leur seront adrés-
sés de notre part ou de celle de nos grands.
vicaires; ils prendront les saintes huiles de
notre main, pour les départir aux curés de-
leurs doyennés, voûtant désormais qu'eties
ne soient portées et distribuées que par des.

personnes ecclésiastiques. »
6. « Ils mettront tes nouveaux curés et

autres bénéficiers en possession de leurs hé-
néfices après la collation par nous délivrée,
à moins que nous n'en ordonnions autre-
ment. Ils vériuerant la validitè des contrats
de ceux qui aspirent à l'ordre sacré de sous-

diaconat, établissant leur titre patrimonial,
qui sera au moins de six-vingts livres de
rente en fonds d'héritages, suivant la cou-
tume du diocèse. »

Des Curés

1. « Voulant règler l'entrée dans leurs bé-

ncfifes, leurs résidences, leurs emplois, leur
ministère et leur conduite, nous ordonnons

qu'à l'avenir aucun ne soit admis à en faire
la fonction qu'auparavant il n'ait fait trois
mois de retraite dans le séminaire qui leur
aura été marqué par leur lettre de collation,
E) pour ceux qui après cela permuteront ou

changeront de bénéfice, nous nous contente-
r"n:t d'une huitaine, si nous ne jugions qu'il
fût à propos d'en ordonner plus ou moins,
avec défense, sous peine de susp'ense encou-
rue ipso facto. de faire au contraire de notre

présente ordonnance. »
-és et2. '( Enjoignons à tous curés ft autres

ayant charge d'âmes de faire actuelle et per-
sonneUe résidence dans t'encto;) de leur pa-
roisse et dans leurs maisons presbytér;t)''s,
à moins qu'ils n'aient des raisons pour s'en

dispenser lesquelles ils seront en ce cas

obligés de nous faire connaître. Aucun no

s'absentera plus d'un mois sans notre per-
mission par écrit, et où leurs affaires les ap-

pe!)eraient ailleurs ( quand même ce ne
serait que pour quelques jours), ils auront
soin de mettre à leur place un prêtre ap-

prouvé de nous, pour veiller sur leur trou-

peau, faute de quoi il sera procédé contre

eux par les voies de droit et suivant la. ri-

gueur des canons.
3. « Or, comme la résidence serait inutiie

si le travail ne s'ensuivait, nous souhaitons

et cependant, enjoignons très-étroitement à



St:E8:!S SEE

tous nos curés d'ajouter aux prônes qu'ils
doivent faire tous les dimanches, des caté-
chismes qu'ils feront ou feront faire dans
leurs églises, à l'heure qu'ils trouveront la

plus commode. Et afin d'obliger le peuple d'y
assister, nous défendons aux mêmes cures et
a tous autres faisant leurs fonctions d'admet-
tre aucuns 6dè!es pour être fiancés ou ma-

riés, pour être parrains ou marraines, ni à
recevoir les sacrements de pénitence et de la
sainte eucharistie, qu'ils ne lésaient inter-

rogés auparavant et jugés suffisamment in-
struits des choses nécessaires au salut, s'ils
ne les connaissent d'ailleurs; et voulons que
cet)'' pratique soit générale dans tout notre
diérèse, »

'< Nous faisons très-expresse défense à
tous curés, prêtres et autres ecclésiastiques

sujets à notre juridiction, de retenir dans
leurs presbytères et maisons aucunes femmes
ou titres pour être leurs domestiques, si elles
ne sont ieurs mères, sœurs ou tantes, nous
réservant à l'égard des nièces les tolérer, et
avec connaissance de cause; et encore ne
souffrirons-nous toutes les susdites parentes
qu'à ces conditions premièrement, qu'elles
n'auront avec elles aucune servante ou autre
du sexe dans un degré de parenté plus éloi-

gné; tt,en second lieu, que ledits curés
n'auront pour lors chez eux ni prêtres ni
vicaires pour y demeurer. »
5. « Que si dans la suite il se trouvait

quelques-uns de nos ecclésiastiques qui, par
quoique nécessité que ce fût, eussent besoin
du service de qu' tquc femme, nous pourrons
lit teur accorder torsque nous serons instruit
<!e leurs besoins, pourvu que t'age avancé et

ta probité rcconnuedes personnes en puissent
lever tout scandale, désirant qu'à cet effet ils
en aient notre permission. »

6. « Les curés seront obligés de tenir re-

gistre des choses principales qui regardent
teur ministère, et particulièrement mariages
et. mortuaires, lesquels registres demeure-
ront à l'église et non à leurs héritiers. Nous
les exhortons de tenir eux-mêmes les petites
écoles dans leurs paroisses, ou de procurer
quelques bons prêtres ou autres maîtres qui
les tiennent dans quelque maison particu-
t!ère, et jamais dans l'église; et à l'égard des

bourgs et villes de notre diocèse où l'on peut
avoir facilement des mai!res et des maiires-
ses, afin d'éviter 1rs abus qui arrivent assez
souvent par le mélange des sexes, nous dé-
fendons aux hommes de recevoir chez eux
les filles, et pareillement aux femmes de re-
cevoir les garçons, et surtout défendons, sous
peine d'excommunication encourue ipso fa-
cfc, aux pères et mères d'envoyer leurs en-
f.'nts chez des maîtres ou maîtresses héréti-
ques., a

7. < Afin de rendre les peuples qui ne fré-

quenlent pas les sacrements de pénitence et
de l'autel tout a fait inexcusables, nous en-

joignons de se tenir toujours prêt pour les
leur administrer, Icur permettant en outre
de recevoir chez eux et d'entendre en con-
fession tes (idètes dès-autres paroisses.
j'tturvu que ce ne soit point au temps de

Pâques, pour décliner la juridiction de leurs
pasteurs naturets. ou pour demeurer cn des
habitudes criminelles et eu des occasions de
pécher.

1 Des CoK/eMettrs.
1. « Aucun, soit séculier ou régulier.

quand même il aurait été curé auparavant.
ne s'ingérera d'entendre les confessions do
nos diocésains, qu'il ne soit approuvé do
oous par écrit; et défendons à tous nos curés

d'en recevoir dans leurs églises pour cnten-
.dre les confessions, même des prêtres, qui
ne leur aient fait apparoir de notre approba-

.tion, à moins qu'ils ne les connaissent d'ait-
.teurs. »

3. « Un prêtre approuvé seulement pour
-une paroisse ne pourra confesser dans un
autre lieu plus considérable, c'est-à-dire
.dans un bourg ou dans une ville, sans appro-
bation spéciale. Et comme l'administration
des sacrements est quelque chose de grand,
nous défendons d'entendre les conft'ssions.
dans les égtises et à la vue des peuples, qu'en
habit décent, c'est-à-dire en soutane et sur-

plis, et ce dans les places les plus commodes
<te la nef, où il y aura pour cet effet des con-
fessionnaux; défendant expressément d'en-
tendre )cs confessions des femmes en des
lieux retirés, et moins encore dans les sa-

cristies, dans tcsqucHt's elles ne doivent pas
même entrer. »

Des jS~K~ct'er~ et autres cons~M~ aux
ordres sacrés.

1. « Comme t'extéricur est souvent une

marque de l'intérieur, nous ordonnons à tous

ccctésiustiques de porter la tonsure et habits
convenables à l'ordre dans lequel ils, sont
constitués ut à la profession qu'ils ont em-
brassée ils auront donc des manchettes et
des colliers qui ressentent la modestie cléri-
cale, avec défense aux prêtres de les ôter

nuparavant que de célébrer ta sainte messe.
Nous enjoignons en outre à ceux qui sont
habitués dans )<'s villes de porter toujours la
soutane longue jusqu'aux talons; et pour
ceux qui font leur demeure dans les bourgs
ou paroisses de la campagne, nous voûtons

qu'ils portent une soutancUe longue jusqu'à
moitié de la jambe, avec laquelle néanmoins
ils ne pourront cétébrer la sainte messe
dans les lieux de leur demeure, porter le

surplis, ni administrer publiquement aucun

sacrement, ne prétendant pas comprendre
ni faire passer pour soutaneHes les casaqufs
et justaucorps, »

2. « Nous enjoignons à tous prêtres habi-
tués, et autres cectësiastiques résidant dans.
les paroisses de notre diocèse, d'y porter
surptis, d'assister à l'office, et d'aider à <;é!é'
brer le service divin, du moins aux sainte

jf)urs de dimanches et de fêtes, remettant
aux curés d'icelles paroisses où ils font leur
résidence de nous en faire leurs ptaintcs, en
cas de contravention et de désobéissance, »-

3. « Tous jeux puhtics~ danses, comédies,.
et autres spectacles prohibés aux ecclésias-
tiques par tes saints canons, nous les leur
défendons très-expressément, 't pareille-
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ment d'être les procureurs et gens d'affaires

chez les personnes de qualité leur interdi-

sons la chirurgie qui met la main au sang,
et toute opération périlleuse de médecine."

4.. « Leur défendons, sous les peines por-
tées par les canons, la chasse qui se fait

avec bruit et clameur, et sous peine de sus-

pense encourue ipso /oc<o pour quinze jours,
de porter des armes à feu, ou d'en tirer, si

ce n'est pour leur défense et par notre per-
mission.

5. « Mt sous les mêmes peines leur faisons

très-expresses défenses de boire ou de man-

ger dans les cabarets ou h6tc)teries qui se
trouvent. dans la banlieue de leur demeure,
et entendons y comprendre les cours, jar-
dins et chambres, et autres lieux adjacents,
et dépendant desdits cabarets nous fai-

sant un cas réservé de l'ivresse a l'égard des

prêtres, et autres constitués aux ordres sa-
crés. »

Des Pères et Mères.

1. « Afin d'apporter remède aux maux qui
arrivent souvent par l'indiscrétion des pa-
rents, nous leur défendons, sous peine d'ex-

communication de mettre coucher les gar-
çons avec les filles qui auront atteint t'age
de sept ans, ni d'en mettre coucher avec
eux-mêmes au-dessous de deux ans et au-
dessus de sept, et pour ce qui regarde les
mères ou nourrices qui mettraient avec elles
dans leur lit les enfants au-dessous d'un a').
quand ce ne serait que pour un peu de temps.
Nous nous en faisons un cas réservé égale-
ment que si elles les avaient étonnes; à

quoi nous voulons que tes-confesseurs tien-
nent la main. »

2. a Les parents seront avertis qu'il y a
une excommunication portée par les saints
<'a't0)'s contre ceux qui obtigent lèurs en-
fants d'embrasser une profession contraire à
leurs iuclinations. »

Des Peuples.
1. « S'il se trouvait dans les paroisses de

«ohé diocèse ce qu'à Dieu ne plaise, des

personnes mariées clandestinement qui
voulussent persévérer en ce désordre, des
toncubinaircs publics et autres créatures
scandaleuses, ou enfin des fidèles qui, p!r
négligence ou mépris, n'eussent pas ohéi
aux commandemenls de l'Eglise touchant
la confession annuelle et la communion
pascale nous défendons à tous confes-
seurs, et sous peine d'interdit ipso facto,
de les recevoir au sacrement de pénitence
ou d'eucharistie, qu'ils ne se soient séparés
absolument, et n'aient satisfait à leur de-
voir de chrétien, déclarant qu'après que les
curés ou vicaires tes auront c)(;)ritat'tc<nent
avertis, et qu'ils nous en auront donné avis,
nous leur adresserons pouvoir de leur faire
tes monitions en pareil cas accoutumées et
nécessaires, dont ils nous enverront un acte
fn bonne et due forme. »

Des Chapelles et Oratoires.
i. a Les chapelles détachées des égiises

paroissiales, et les oratoires domestiques ne

.subsistant que par lolérance, nous les inter-
disons toutes et défendoni! à tous prêtres,
sous peine '!e suspense, d'y cé)ébrer la sainte

messe, à moins qu'elles ne soient en bonne

réparation, sufn.samment ornées, et dotées
d'un fonds assuré, dont les curés auront
soin de nous faire rapport. ? »

2. « !t n'y sera fait aucun pain bénit ni
eau bénite, ni autre fonction curiate, sans
notre permission expresse, !cs messes s'y
célébreront précisément dans les jours mar-

qués par la fondation, et ne pourront être
remises aux jours de dimanches et de fêtes,
s'il n'a été ainsi spéciHé, ju que nous l'eus-
sions permis; auquel cas nous voulons que
ce soit une heure qui ne puisse concourir
avec celle du service public de la paroisse,
et que ce soit seulement pour ceux de t<)
maison qui sont incommodés ou légitime-
ment dispensés d'aller à leur église, et non

pour les autres domestiques et encore
moins pour les voisins, s'il n'y avait néces-

sité, et c'est de quoi nous répondront les

chapelains desdites chapelles.

De la sanctification des /h'/M<!M<:AMe<Fêles.

1. « Désirant que lès saints dimanches
soient solennisés et fêtés par tes GJètes, dans
la pratique d'oeuvres de piété et de religion.;
nous disons que les foires qui écherront do-
rén.'vant auxdits jours seront remises au
ten'tcmain conformément aux ordres royaux
et arrêt de parlement donnés à ce sujet, »

3. «Si tous les chrétiens doivent avoir beau-

coup de vénération pour toutes les fêtes des

saints, il est sans doute que celtes des pa-
trons de leur eglise leur doivent être d'une

singulière recommandation; c'est pourquoi
les curés, autant que faire se pourra, n'y
permettront aucunes danses, jeux publics,
ni débauches; et montrant en cela l'exemple
à leurs paroissiens. ils s'occuperont ces

jours-tà au service divin et à t'administra-
tion des sacrements, et ne feront aucuns fes-

tins, mais donneront seulement à ma"ger
aux ecclésiastiques qui les auront assistés à

chanter et confesser, et ceta frugalement, x

De la Messe et 0/~ce de paroisse.
1. « Comme l'on ne doit rien innover sans

sujet, nous enjoignons très-etroitt'ment à
t''us nos curés de dire toujours la messe pa-
roissiale, suivant l'usage du diocèse, à sa-
voir depuis Pâques jusqu'à la Toussaint à
neuf heures, et depuis la Toussaint jusqu'à
Pâques à dix heures. S'il y a deux messes
dans la paroisse, la première se commencera
du moins deux heures avant la grande et
s'il y en a plus grand nombre, elles seront
dites successivement selon l'ordre qu'en
donnera le curé, pour la plus grande com-
modité du peuple, en sorte toutefois qu'au-
cune messe basse ne se commencera qu'a-

près la consécration de la grand'messe. qui
sera chantée avec eau bénite et procession,
et ne durera ordinairement avec le prône

( qui se fera immédiatement après )'éva)t-

gile, avant l'offertoire ) qu'une heure et
de'nic.

3 a Les curés de campagne, pendant i'oc-
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tave du Saint-Sacrement en feront tons tes

tours rostensicn en leur église à l'heure

la ptus commode; et à l'égard du jour de la

tête, du dimanche ensuivant, et du jour de

l'octave ils feront la procession au dehors

de t'égtiseen des lieux-propres qui ne soient

pas beaucoup écartés, et où t'en dressera,
autant que l'on pourra, quelques reposoirs
et chapelles pour la décence d'une action si

auguste et quant aux villes et gros bourgs,
nous enjoignons aux curés d'entretenir les

louables et pieuses coutumes, »

&. « Ils auront pareillement soin que t'of-

Cce des trois derniers jours de la semaine

sainte soit fait solennellement, et qu'il n'y
ait que la messe de l'office du jour, à moins

que la nécessité ne voutût qu'on en disposât
autrement, ce que nous remettrons à leur

prudence et bonne conduite; comme au~si

de tenir la main à ce que tous les ecctési.is-

tiques habitués ou non reçoivent, le jeudi
saint, selon la pieuse et ancienne coutume

de l'Eglise, la sainte eucharistie de la main

de leur curé ou supérieur. »

7. «Aucuns ecclésiastiques ne participe-
ront aux distributions qui se donneront
dans leurs églises, même pour les enterre-
ments et services des morts, s'ils n'assistent
tidèlement au service divin. Ne pouvant en-
tièrement abolir la coutume que l'on a de
donner à manger aux prêtres et autres qui
viennent de loin pour assister aux enterre-
ments et services des trépassés; du moins
nous exhortons que ce soit avec toute la
modération et la frugalité que demandent la

qualité des conviés et la solennité lugubre
du jour. »

Des 5'ucrcmett~

1. « Le sacrement de baptême étant le

premier canal par où Dieu nous envoie ses

grâces; c'est un grand péché aux pères et
mères qui en privent leurs enfants c'est

pourquoi nous leur défendons, sous peine
d'excommunication, de les garder' plus de
trois jours sans le leur procurer; et défen-

dons, sous tes mêmes peines, à tous les laï-

ques et à tous les ecclésiastiques, sous peine
de suspense, de baptiser hors l'église et sans
les cérémonies ordinaires, sinon en cas de

grande nécessité; condamnons pareiUcment
la négligence des parents qui diffèrent de
procurer à leurs enfants le sacrement de
confirmation, lorsqu'ils sont en état et en

a,;c de le recevoir. »
&. « Nous enjoignons à tous curés et prê-

tres ayant le gouvernement et le soin des
églises, de changer au moins tous les mois
tes saintes hosties qui sont conservées à

l'autel, de purifier le saint ciboire, et de

nettoyer le tabernacle en même temps, les
exhortant de procurer, autant qu'ils le pour.
ront, qu'il y ait toujours une lampe aUumét'
devant le saint sacrement, du moins aux
fèles et dimanches, et qu'il y ait un crucifix
sur l'autel et deux cierges attumés pendant
iagrand'messe et vêpres, e

5. « Et pour observer uniformément les
mêmes cérémonies dans. tuut notre diocèse,

notre intention est que l'on y 'garde ponctuct-
tement tes rubriques romaines, selon que !<

a expliquées le grand Moutin, que nous au-
torisons à cet effet.))

6. « L'exposition du saint sacrement ayant
été réglée par t'Egtiseaujour et octav<s

qu'elle solennise à cet effet', nous faisons
défenses à toutes personnes de t'exposer o~

le porter en procession en d'autres jours
sans notre permission expresse.»

7. « Nous recommandons à nos curés sur

toutes choses,d'avoir soin de leurs matadcs.

de les visiter, de les consoler, et spéciale-
ment assister les agonisants, après t( ur avoir

administré les sacrements 'ils avertiront
souvent leurs peuples de n'attendre pas à t;<

mort à demander l'extrême-onction et à t'é-

gard des médecins et chirurgiens, nous les

exhortons d'avoir soin du salut des per-
sonnes qui se confient en eux. et de tt's

porter à faire leur devoir de chrétien sitôt

qu'ils le jugeront à propos, selon leur pru-
dence et le cours de la maladie, »

8.«Nous défendons à tous curés et vicaires
de marier pendant la nuit, ni même aupara-
vant l'aurore sans notre permission. Les

proclamations pour les mariages ne se <<

ront qu'aux jours de dimanche e) de fetes~

chômées, en plein prône ou à l'offertoire

en sorte néanmoins qu'it y ait huit jours
entre la première et la dernière. Et si les

parties ne veulent faire qu'un de leurs bans

publiquement, prétendant se pourvoir de-

vant nous pour les deux autres les curés ntt

les vicaires ne délivreront aucune attestation

du premier que le lendemain du jour de t.)

puhlication, et déctarons en outre que nous

n'accorderons aucune dispense sur cett' ·

matière, qu'il ne nous ait apparu du contrat

de mariage, afin d'éviter toute surprise.
Des Processions.

L'institution des processions étant très-

sainte et très-ancienne, notre dessein n'est

pas de les abolir, mais seulement de les ré-

gter; nous voulons donc qu'à t'avenir il ne
s'en fasse aucune qui ne soit entière, c'est-

à-dire qu'on ne revienne dans le même ordre

qu'on est allé, en corps, sous la croix et t.h
bannière nous retranchons toutes celles qui:
se font de nuit ou dans des lieux si éteignes.
que l'on soit obligé de coucher en chemin,
défendant d'en faire à plus d'une lieue sans.

notre permission expresse et remettant
aux curés de régter tettement toutes choses.

que la révérence due à une action de cette.

solennité y suit gardée sans mélange ni con-

fusion de sexe, autant que faire se pourra.

Des Confréries.
1. « Nous taisons défense à tous nos curés~

et autres supérieurs, d'établir ou de pt'r-
mettre qu'on établisse aucune confrérie dans

teurs églises sans notre permission par écrit,

dure venu desquettcs les administrateurs ren-

dront compte devant nous ou nos véuérabtes
frères les' archidiacres. Nous voulons que

ccHcs qui sont déjà établies, particulière-
ment celles de ta charité, soient réglées sui-

vaut les statuts-de leur première institutioo;
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nous réservant à y retrancher, augmenter
ou corriger, scton que nous le jugerons à

propos, défendant néanmoins dès à présent
tous festins qui avaient accoutumé de s'y
faire, soit aux frais des prévôts et confrères,
soit à ceux de la confrérie. »

Des Conférences des ecclésiastiques.
Nous avons cru ne pouvoir mieux con-

c'ure nos ordonnances synodales que par
celle-ci, qui peut beaucoup contribuer à
l'observance de toutes les autres; c'est pour-
quoi sachant le fruit q.ue les conférences ont

déjà produit en plusieurs endroits', pour nous
conformer à ce qui s'y pratique avec tant
de bénédiction, notre dessein est d'en établir
dans chaque doyenné de notre diocèse, avec
ordre exprès à tous curés, vicaires, prêtres
et autres personnes ecclésiastiques de se
trouver une fois le mois à celle de leur can-
ton, au jour et lieu qui seront indiqués dans
son érection suivant la distribution que
nous en ferons, et l'ordre que nous y appor-
terons, ce que nous voulons être à l'avenir
très-inviolablement observé, Conc. ~Yor/M.

SËGNt (Concile de),ent!atie, Signiense,
l'an 1182. Saint Brunon, qui avait été évêque
de ccUc ville, fut canonisé dans c" concile par
le pape Lucius H!.

SECORBE(Synodediocés.de),12avritl668,
par Anastase Vives de Roc 'mora, étêque de
cette ville. Ceprélat y pùbliade nombreux sta-

tuts, compris sous quarante-sept titres. Les de-
voirs des curés et en générât de tous tes clercs,
tecuttedivin.t'adunnistration des sacrements,
te soin des égtises et des biens ecclésiastiques,
la répression de l'usure, du sortilège, du concu-

binage <t de la simonie, eh composent la partie
principale.Con~K. ~.de/o&i~p. de-Se~o/~e.

SEGOVIE (Synode diocésain de), l'an 1648,
par t'évoque D. Francisco de Aranjo. Les
constitutions publiées dans ce synode sont
divisées en trois livres dans le 1~, on traite
de la profession de foi, de l'instruction à
donner au peuple et de l'administration des
sacrements; dans le 2", de la célébration
des messes, des fêtes, des jeûnes, des dimes,
des reliques des saints, de l'immunité des

églises, des excommunications et autres
censures dans le 3', de la vie des clercs, du
devoir de la résidence, et de la répression
du concubinage, de la simonie, des sortilé-
g''s, des usures et des btasphèn'es. etc. Si-
nodo diocesana <yMece/e~ff) el t7/t<s<.y reo.
MHor D. F. Francisco en Madrid. 16<t9.

SELEUCIE (Concile de), en isaurie, fan
359. Le premier dessein de l'empereur Con-
stance, pour faire triompher le parti des
ariens avait été de rassembler tous les évê-
<)ues en un même lieu et on a regardé
tomme un artiGce du démon, et un effet des
mauvais desseins des hérétiques contre t'Ë-
~tise de les avoir divisés, les uns en Orient
~t les autres en Occident, pour tromper les
uns et les autres par un rapport inudète de
<'e que l'on croyait dans tes deux Egiises.
Cette ruse en effet réussit à Séleucie, comme
~te avait réussi à Rimini. Séteucie, sur-
nommée h Rude à cause des montagnes du

pays, était la métropole dé l'Isaurie. Saint

Grégoire de Nazianzct'appette la Séteucie de
sainte Thèc!e, apparemment parce qu'elle
était cétebrc par le tombeau de cette sainte

martyre. Les évêques s'y rendirent suivant
)ordre de l'empereur, le 13 septembre; mais
l'ouverture du concile ne se Gt que !e 37 du
mente mois. Quoiqu'il y eût ordre d'y en-

voyer tous les évoques de la Thrace, de t'O~

,rient, de l'Egypte et de la Libye, on ne dit

pas néanmoins qu'il s'y en soit trouvé plus
de cent soixante, et même Théodoret n'en

compte que cent cinquante. Ils étaient divi-
sés en trois partis; des anoméens, des dèmi-
ariens et des orthodoxes, ou de ceux qui te-
naient pour le c<;tMt<6~an<te<. Les anoméens
avaient à leur tête Acace de Césarée en Pa-

lestine, Georges d'Alexandrie, Eudoxe d'An-

tioche, Uranius de Tyr. On nomme encore

parmi ceux de ce parti PatrophitedeScythopo-
lis, Théo'iute de Chérétopes dans ta Phrygie,
et Astére, dont le siège n'est point marqué,
mais qui peut bien être ce!ui que Dieu fit
mourir à Cyr vers l'an 372, à la prière de
saint Julien Sabas, parce que son éloquence
faisait tort à la vérité. Us étaient en tout
trente-six selon Socrate, ou trente-neuf, et
«:émc quarante-trois selon saint Epiphane.
Les principaux desde'ni-aricns étaient Geor-

ges de Laudicée, Eleusius de Cyzique, So-

phrone de Pompeiopotis en Paphlagonie,
Silvain de Tharse, Macédonius de Constan-

tinople, Basile d'Ancyre et Eustathe de Se-
baste, auxquels on joint saint Cyrille de Jé-

rusalem qui ayant été déposé par Acace de

Cesarée, était venu pour faire de nouveau

juger sa cause par le concite. C'était te plus
gr.ind nombre, et il y en avait jusqu'à cent

cinquante. Le peu qui restait était des ca-

tholiques au nombre d'environ quinze, pres-
que tons égyptiens les seuls qui soutinrent
la consubstantialité dans ce concile. Mais il

y faut joindre saint Hilaire de Poitiers, que
la providence divine amena à Séleucie, pour
y soutenir par sa science la vérité de la foi.
Ce saint était en exil depuis quatre ans dans
la Phrygie et quoiqu'il n'y eût pas d'ordre

particulier pour lui, le vicaire du préfet du

prétoire, et le gouverneur de la province, lui
fournirent la voiture, et le firent partir pour
le concile surl'ordte général qu'il y avait d'y
envoyer tous les évêques. Saint Pantin de
Trèves, saint Denis de Milan et Rhodarius
du Toulouse, qui avaient aussi été bannis
en Phrygie, ou dans les provinces voisines,
auraient dû s'y trouver par la même raison;
mais nous n'en voyons rien dans l'histoire,
soit que ces saints confesseurs fussent déjà
morts soit qu'il y eût quelque défense par-
ticulière de les envoyer.SaintHitaire, étant
arrivé à Séleucie, fut reçu très-favorable-

ment, et attira la curiosité de tout le monde.
Ou lui demanda d'abord quelle était la

croyance des Gaulois car les ariens les
avaient rendus suspecta, les accusant de na
reconnaître la Trinité que dans les nonis.
comme Sabellius. Mais it y expliqua sa foi
conformément au concile de Nicée, et rendit
ce témoignage aux Occidentaux, qu'ils
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étaient dans les mêmes sentiments. Ayant
ainsi tevé tous les soupçons, il fut reçu dans

la communion des antres prélats, dit Sut-

pice Sévère admis à leur société et au
nombre de ceux qui devaient opiner dans le
concite. Ce qui ne marque pas comme l'on

croit, qu il soit entré dans la communion des

ariens, mais seulement qu'il fut r< eu a don-
ner sa voix dans le concile avec les autres. Il

communiqua sans doute aussi avec les évê-

ques qui tenaient la foi orthodoxe comme
les Egyptiens, et peut-être même qu'il se

joignit dans les prières avec ceux des demi-
ariens qui n'étaient pas excommuniés nom-
tnémcnt.Car il croyait que, dans ta confu-
sion où étaient les choses,ou en pouvait
user ainsi. Saint Athanase', taisant t'histoire
de ce qui s'était passé à ce concile et à celui
de Rimini, assure qu'il ne rapporte rien

que ce qu'U en avait appris très-certaine-

ment, ou 'qu'il avait vu tui-méme. Cela donne

quelque lieu de croire qu'.it était àSéteueie

pendaut la tenue du concile mais il ne pou
vait y être que secrètement, puisque les
ariens et l'empereur t'obligeaient à se tenir
caché. Deux commissaires de l'empereur
,y assistèrent, Léonas, questeur ou trésorier,
homme considérable par sa naissance et par
sa sagesse, mais favorable aux anoméens, et

Lauricius, qui commandait les troupes dans
t'Isaurie. Léonas avait ordre d'être le modé-
rateur du concile; Lauricius de prêter main
forte s'il en était besoin. II y avait aussi des
écrivains envoyés pour rédiger les actes.
c'est-à-dire le procès verbal du concile, que
Sabin, évoque d'Héraclée pour les macédo-

niens, avait inséré tout entier dans ses re-
cueils des conciles, mais qui ne se trouve

plus qu'en abrégé dans Socrate.
Parmi tes évoques venus à Séteucie, il y

en avait plusieurs accusés de divers crimes.
De ce nombre étaient Acace de Césaréc,
Patrophile de Scythopolis, Uranius de Tyr,
Eudoxe d'Antioche, Léonce de Tripoli en

Lydie, Théodote ou Théodose de Phitadet-

phie, aussi en Lydie, Evagre de Mitytcne,
Théodule de Chérétapes en Phrygie, et Geor-

ges d'Alexandrie, tous ariens. On croit

qu'Acace était appelé par saint Cyrille de
Jérusalem, pour rcnitrc raisun du jugement
qu'il avait prononcé contre lui environ deux
ans auparavant; et on assure queThéodosa
de Philadelphie était adonné à des crimes

honteux, et coupable d'horribles blasphèmes
contre Jésus-Chr'st. Quant a Georges et n

Eudoxe, t'entrée de l'un dans t'épiscopat d'An-

tioctie, et les cruautés qu'' l'autre avait
exercées dans Alexandri.e, suffisaient pour les
faire déposer même par tes ariens. Ces évé-
ques, qui craignaient avec raison te succès
des accusations que l'on formait contre eux,
ne trouvèrent pas de meilleur expédient que
de changer t'état de la question, en la fai-
sa'nt tomber sur la foi. Ils se joignirent pour
cet effet à ceux qui faisaient profession ou-
verte de t'arianisme, et qui avaient reçu
l'ordination de Second de Ptotémaïde <n

Libye, c'est-à-dire, à Etienne, évoque de

cette,même y'itte,àSaras de P~oine, à

Pollux de la seconde Eparchie-ou Etéafcbic,
aussi en Libye accusés eux-mêmes de dit-
férents crimes à Pancrace de Da'nictte, et à
Ptotomée le Météticn, évoque de Thmuis. On
devina aisément qu'ils ne s'unissaient ainsi

que pour grossir leur parti, et éviter par ce

moyen la punition de leurs crimes car il
était visible qu'ils n'étaient point d'accord
dans la doctrine, puisque Acace, qui se dé-
clarait en cette occasion pour le dogme des

anomécns, avait écrit peu auparavant dans
une lettre à Macédonius de Constantinople,
que le Fils était semblable au Père en tout,
même en substance, ce qu'on lui reprocha
aussi en plein concile d'avoir mis dans ses
livres.

U y avait encore d'autres évoques accusés,
du même parti des acaciens. G était Astèro
deSéieucieen Syrie, ou de SéhasteenPates-
tine Augare de Cy< dans t'Euphratésienne,
Basilic <ju Basile de Caunes en Lydie, Phitc,
ou plutôt Phèhes de Po)yc:mdes en Lydie,
Phi.ède ou Phidèle, ou Philicade d'Augus-
tade dans la Phrygio, Eutyque d'Eleutéropo-
lis pn Palestine, Magnus de Thémisc en

Phrygic, et Eustathe d'Epiphanie en Syrie,
ou de Pinares en Lycie. On remarque qu'Ex-
tyque était disciple de saint Maxime de Je-

rusalem, et que lui et divers autres de la Pa-
lestine qui suivaient ta buune doctrine, s'é-
taient néanmoins engagés dans le parti
d'Acace pour l'intérêt de leurs sièges et en
haine de saint Cyrille. Ainsi l'on voit jusqu'àa

quel abîme la corruption du cœur peut pré
cipiter ceux mêmes qui ont la vrait.' foi.
mais qui l'ont comme les démons, sans l'ar-
dt'ur de la charité. Entre les demi-arien*
Macédonius, Basile d'Ancyrc, Eustathe de
Séhastc et saint Cyrille, avaient aussi à ré-

poodrc de tcur cdn'tùite dans le concile;
Macédonius, comme accusé de diverses

cruautés, et parce qu'il avait reçu à la com-
munion un diacre convaincu d'aduttére:

Eustathe, comme dépo<é par te concile da

Meiitine, et saint Cyrille par Acace. Enfin.
on reprochait à Basile les troubles qu'un
prétendait qu'il avait excités lorsqu'il était
venu à Sirmium t'année précédente, et di-
vers autres faits particuliers.

La contusion inséparabtcdc tant de diffé-
rents partis formés p.ir la diversité des inté-
rêts et des opinions, n'empêcha pas que to
concile ne s'assembla*. La première séance
se tint le lundi 27 septembre de cette année

K59, sous le consulat d'Eusèbe et d'Hypacc.
Léonas exhorta chacun à proposer ce qu'il
voudrait ;'mais les évoques dirent ()tt'on no
pouvait agiter aucune question, jusqu'à C6

que ceux qui manquaient fussent <c:)))s.
Ces absents étaient Macédonius de Const;)!)-

tinopte, Basile d'Ancyrc, Patrophito de

Scythopotis, et quelques autres qui crai-

gnaient les accusations dont ils étaient me-
nacés. Macédonius se disait matadc Patro-

phile était demeuré dans un faubnnrg <)(!

Séteucie, sous prétexte d'un mat .~ux yeux
chacun des autres avait quoique excusa
semblable. Léonas soutint qu'on ne devait

pas laisser en t<*urabsence ne proposer ia
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question mais tes évoques trouvèrent une

autre défaite, et dirent qu'ils n'imiteraient
aucune question, qu'auparavant on n'eût

examiné la vie de ceux qui étaient accusés.

Cette proposition produisit un grand débat

dans t'assemblée, les uns embrassant cet

ans et tes autres voulant au < ont'aire que
l'un commençât par les questions de la toi
et ils s'autorisaient chacun des lettres de

t'empercur, qui s'expliquaient en etïct diffé-

remment sur la manière dont on devait pro-
.céder dans le concile. La contestation en

vint jusqu'à une division déclarée entre te'

acaciens et les demi ariens, dont Acace et

Georges de Laodicéc furent ensuite les chefs.
Enfin le sentiment de ceux qui voutaientjque
l'on commençât par opiner sur la foi t'ayant
emporte, les acacicns rejetèrent ouverte-
ment ie symbole de Nicée, voulant qu'on en
dressât un nouveau où l'on ne parlât plus
de ~<(<~<(tnce;et ils prenaient pour règte la

formule de foi drcsséeàSirmiumte22mai
de cette année. Ils n'avançaient que des pro-
positions impies, disant que rien ne pouvait
être semblable à la substance de Dieu
,qu'il ne pouvait y avoir en Dieu de géné-
ration que Jésus-Christ était une créa-

ture, dont la création était traitée de géné-
ration divine qu'il était tiré du néant, et

par conséquent qu'il n'était ni Fils de Dieu,
ni semblable à lui. On lut publiquement ces

paroles tirées d'un sermon prononcé à An-
tioche par t'évéquc Eudoxe « Dieu était cc

<)u'it est, il n'était point Père, parce qu'it
«'avait point de Fils car s'il avait un Fils,
<t faudrait aussi qu'il eût une femme. Et

.<)près plusieurs
autres blasphèmes sembla-

bles ou il établissait les qualités de Père et
de Fils, plutôt sur le son de ces termes, qu~
sur l'unité de la nature, il parlait en cette
sorte « Plus le Fils s'étend avec effort pour
connaitre son Père, plus le Père s'étend et
s'é'ève avec encoreplus d'effort afin de n'être

pas connu, o C'est saint Hilaire qui rappor;e
avec horreur ces impiétés, qu'il avait en-
tenduesde ses oreilles. Elles produisirent un

grand tumutte dans t'assembtéc, sitôt qu'o~
tes entendit car la plus grande partie des

évêques suivaient ouvertement le concile de

Nicée, avec cette seule réserve qu'ils s'abste-
naient du terme de coH~:<6s<(!n<!e/,qui leur

semblait trop obscur. A cela près, quetqut's-
uns étaient si peu éteignes de la vérita'bie
doctrine, qu'ils reconnaissaient en propres
termes que le Fils était de Dieu c'est-à-dire
de la substance de Dieu, et qu'il avait tou-

tours été. Après que la dispute put duré

jusqu'au soir, Silvain de Tarse s'écria à
naute voix que la profession-do fui de la Dé-
dicace d'Antioche en 34.1 suffisait, et qu'il
n'était pas besoin d'en faire une nouvelle.
Les anoméens fâchés de cette proposition,
et voyant que le' plus grand nombre était

contre eux, sortirent du concile, pour ne

pas avoir la honte de voir condamner leurs
erreurs en leur présence. Acace,.qui était
à la tête, prit pour prétexte qu'it ne pouvait
entrer dans aucune délibération, à moins que
Cyrille, qui avait été déposé de l'épiscopal,

ne sortit de t'assemblée. Quctqnes-uns qui
voulaient la paix consciLèrcntà ce saint de
se retirer, lui promettant qu'après que le

dogme aurait été examiné on s'occuperait
de son affaire mais il refusa de le faire, et
sur son refus Acace sortit avec les autres,
ainsi que nous venons de dire. Aprè~ qu'ils
se furent retirés, les évoques de l'autre parti
firent apporter la formulé d'Antioche on la

tut, et ainsi se termina la première session
du concile.

Le lendemain 28 septembre, les demi-
ariens s'assemblèrent seuls dans t'égtise de

Sé!eucie,etenayant fermé les portes, ib con-
firmèrent par leurs souscriptions le formu-
laire d'Antioche. A la place de quelques ab-

sents, souscrivirent des diacres et des lec-
tt'ors à qui ils en avaient donné commission.
U une autre part les acaciens instruits par
ce qui s'était passé la veille, qu'il ne h ur

était. pas possible de faire recevoir leur

dogme de la dissemblance, et que les orcit-
les des hommes n'étaient pas capables de

supporter une si grande impiété, dressèrent
un nouveau formulaire accompagné d'un

acte, où, après s'être plaints de la violence

qu'ils prétendaient leur avoir été faite, ils
condamnaient également le consubstantiel,
le semblable en substance et le dissemblable.
En cela ils faisaient voir qu'ils étaient

plutôt les évoques d'une cour où régnaient
les équivoques et les ténèbres, que des pré-
tais de t'EgHsc, qui ne cherchent que la mé-

rité la sincérité et la tumière car il était

impossible de concevoir comment ils pou-
vaient condamner ces trois dogmes tout en-
Ils portèrent ensuite cet acte et la

profession de- fui chez Lauricius et Léonas,
se plaignant du procédé des autres qui s'é-
taient tenus enfermés dans l'église, et di-
sant que ce qui se faisait ainsi en cachette
était suspect. Il ne se fit rien de plus ce

j~or-tà
Le suivant, qui était le 29 septembre,

Léonas vouiut faire assembler au tnétm' tieu
les évêques des deux partis. Macédonius y
vint, et avec lui Basited'Ancyre;m;tistes
acaciens firent dire qu'ils ne pouvaient s'y
trouver, si l'on n'en faisait sortir ceux qui
avaient été déposés, ou qui étaient encore
alors accusés. Après une grande contesta-
tion, le concile consentit à cette demande;
t<:saccusés se retirèrent, et les acaciens en-
trèrent. Alors Léonas dit que les acaciens
lui avaient donné un écrit sans dire ce qu'il
contenait. Tous écoutèrent, croyant que
c'était tout autre chose qu'une exposition
de foi, et t'écrit fut lu en ces termes « Hier

cinquièmedes entendes d'octobre, nous avons

apporté tous nos soins pour conserver la

paix de t'Hgtise, avec toute la modération

possible, et pour établir la foi solidemenl,
suivant t'ordrc de l'empereur chéri de Dieu
conformément aux paroles des prophètes,
sans y rien méterqui ne soit tiré de l'Ecri-

ture mais dans le concile.quelques-uns
nous ont insultés, nous ont fermé là bouche
et nous ont fait sortir malgré nous, ayant
avec eux ceux qui ont été déposés en diter-

<'
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tes provinces, ou ordonnés contre les canons,
en sorte que le concile était remp'i de tu-'

mutte, comme le très-illustre comte Léonas

et le très-illustre gouverneur Lauricius l'ont
vu de leurs yeux. C'est pourquoi nous dé-

clarons que nous ne refusons point la for-

mule de foi authentique dressée à la Dédicace

d'Antioche et parce que les mots de con-

substantiel et de semblable en substance ont

excité jusqu'ici beaucoup de troubles, et

que quelques-uns sont accusés d'avoir dit

encore depuis peu que le Fils est dissem-
blable au Père, nous déclarons que nous re-.

jetons le consubstantiel, comme étranger à

t'Ecriture, et que nous condamnons te dis-

semblable tenant pour étrangers à t'Egtise
tous ceux qui sont dans ces sentiments; mais

nous confessons clairement la ressemblance

.du Fils avec le Père, suivant t'Apôtre, qui
dit, ~M't'<est l'image de Dieu invisible. M En-

suite ils mettent une formule de foi sembla-

ble à celle de Sirmium du 22 mai, comme
ils marquent eux-mêmes à la fin. Cet acte
.est rapporté tout entier par Socrate et par
saint Epiphane, et en partie par saint Atha-

-nase, où it se trouve plus intégralement. Ou

trouve dans saint Epiphane les souscrip-
.tions de trente-neuf évêques qui le signè-
.rcnt, auxquelles il faut ajouter, selon saint

Athanase, celle de Patrophile. Après que la
lecture en eut été faite, Sophrone de Pom-

peiopolis en Paphlagonie s'écria « Si c'est

exposer la foi que de proposer tous les jours
nos sentiments particuliers nous perdons
la règle de la vérité. ? » Sur quoi Socrate

n'marquc-trés judicieusement que, si lui et
.tes autres eussent toujours voulu agir de la

sorte, et se contenter de ce qu'on avait f.tit

à Nicée, jamais t'Egtise n'eût été dans le
trouble et l'agitation où on la voyait alors.

.Le reste du jour se passa à disputer tant sur
ce sujet que sur les prélats accusés, et on se

sépara sans avoir rien avancé.
Ce fut peut-êlre ce même jour qu'un évé-

que du parti d'Acace étant venu pour sonder
saint Hilaire, le saint, comme s'il eût ignoré
<-equi s'était passé, lui demanda ce q't its
voûtaient dire de rejeter l'unité et la rcssem-
htance de substance, et de condamner la dis-
Mm'~ance. L'arien répondit, que Jésus-
christ n'était pas semblable à Dieu, mais A
):')))Père.Cela parut encoreplusohscuràsaint
Hitaire, et il lui en demanda l'explicalion.
« Je dis, répliqua l'arien, que Jésus-Christ
pstdissembtabte à Dieu, et qu'on peut en-

tendre qu'il est semblable à son Père parce
que te. Père a voulu faire une créature

qui voulût des choses semblables à lui. It
est donc semblable au Père, parce qu'il est
fils de la volonté, ptutot que de la Divinité
mais il est dissemblable à Dicu~ parce qu'il
n'est ni Dieu, ni né de Dieu, c'est-à-dire do
sa substance. » Saint Hilaire d mcnra in-

terdit, et il ne. put croire que ce fût là le
sentiment des acaciens, jusqu'à ce qui.s
l'eussent déclaré eux-mêmes publiquement
ce qui se fit le lendemain.

Tous les évoques étant donc rasscmbtés le
30 septembre, qui était le quatrième jour

du concite, on recommença les disputes du

jour précédent. Acace dit « .Puisqu'on a
une fois changé le symbole de Nicée el plu-
sieurs fois ensuite, rien n'empêche que t'en
ne dresse encore à présent une autre con-
fession de foi. » E'eusius de Cyzique répons-
dit « Le concile n'est pas maintenant as-
semblé pour apprendre ce qu'il ne sait pus,1
ni pour recevoir une foi qu'il n'avait pas il
marche dans la foi de ses pères, et ne s'en
écarte ni à ta vie,ni à la mort.»La maxime était

bonne mais par la foi de ses pères il enlen-
dait celle dela Dédicaced'An(ioche:cequi fait
.dire à Socrate qu'il fattait bien plutôt s'ett
tehir à la foi proposée par les pères de ceux

qui s'assemblèrent à Antioche, puisque
ceux-ci, dressant une nouvelle formule.
avaient semblé renoncer à la foi de leurs

pères. On demanda ensuite aux acaciens en

quoi ils disaient le Fils semblable au Père.
Ils répondirent qu'ils ne le croyaient sem-
blable que quant à la volonté et non quant à
to substance. Tous les autres au contraire
soutenaient qu'il est semblable même quant
à la substance. Et le reste du jour. se passa à

disputer sur ce point. On fit voir à Araco

qu'il avait enseigné dans ses écrits, que le
Fils est semblable au Père en toutes cho-

ses mais il répondit qu'on n'avait jamais

jugé personne sur ce qu'it avait écrit autre-
fois. Comme la dispute s'échauuait, les aca-
ciens voulurent se prévaloir de la confession
de foi dressée à Sirmium par Marc d'A'é-

thuse, et souscrite par Basile d'Ancyre, où
l'on convenait d'abolir le mot de <t<6s<aHce
sur quoi Etcusius de Cyzique dit « Si Basi-
le ou M:'rc ont fait quelque chose en leur

particulier, ou s'ils ont quelque différend!
avec les acaciens, cela ne regarde point le

concite, et il n'est pas nécessaire d'examiner

si leur profession de foi est bonne ou mau-

vaise il faut suivre celle qui a été autorisée
.') Antioche par les évoques plus anciens

qu'eux quiconque introduit autre chose est
hors de t'Egtisc. » Tous les évéques, c'est-a-
-dire ceux de son parti, qui étaient le plus

grand nombre, lui applaudirent. Comme ta

dispute ne Huissait point, Léonas se leva, et

sépara )'assemb!ée et telle fut la fin du con-

fite de Séleucie. Car le lendemain Léonas

étant invité de s'y trouver, le refusa, disant

que l'empereur l'avait envoyé pour assister
.< un concile où l'on fût d'accord mais que,

puisqu'ils étaient divisés, il ne pouvait s'y
trouver :«Attez donc, ajouta-t-it, discou-

rir vainement dans l'église. » Ceux qui t'at–

turent inviter de la part du concile, trouvè-

rent les acaciens chez lui en sorte que t'ou

vit manifestement qu'il les favorisait, et qu'il
avait rompu le concile pour leur faire plai-
sir. Aussi crurent-ils dès lors avoir tout

gagné, et Us refusèrent de retourner davan-

tage au concile.

Après quelques négociations inutiles, tes

évoques, c'cst-à-dirc les demi-ariens, qui fai-

saient le corps du concile, s'asscmbtèront
seuls dans l'église. Ils y firent appeler les aca-

ciens, pour juger l'affais-ede saint Cyrille, qui
a vail appâté de sa déposition parAcacf; mais
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voyant qu'its ne voulaient n) venirau conci'c,
ni répondre aux accusations formées contre

eux, ni convenir touchant ta foi, et qu'ils

btasphémaient toujours p!us ouvertement
ils prononceront une sentence de déposition
contre Acace de Césarée, Georges d'Alexan-

drie. Uranius de Tyr. Théodute de Chéreta-

pcs, Théodose de Philadelphie, Ev.tgre de

Mitytène. Léonce de Tripoli de Lydie, Eudoxe
d'Antioche et Patrophile de Scythopoiis.
Ceux-ci furent seutement excommuniés,c'est-
à-dire réduits à la communion de leurs

Eglises: Astère, Eusèbe, Ahgare, Basiiic, Phe-

bes, Phidèle, Eustathe. Eutyquc et Mtgnus
jusqu'à ce qu'ils se fussent justifiés des cri-

mes dont on les accusait. Ainsi furent con-
damnés les auteurs de i'hérés'e.etceuxqui

'avaient soutenu avec le plus d'impudence le

blasphème des anomécns. Le conc'te écrivit
aux Eglises dont il avait déposé tes évêques,
pour leur en donner avis. On rét.ihht en

.n.éme temps saint Cyrille à Jerusatem c tr
saint Jérôme le compte ici évêque pour
la seconde fois; et on ordonna pour An-

tioche. à la place d'Eudoxe, Anien, prêtre
de cette même Eglise. Néon, évoque de Séleu-

cie, où se tenait le concile, donna son église
pour le sacrer: mais l'ordination fut sans
effet. Ceux du parti d'Acace se saisirent d'A-

nion, qu'ils remirent à Léonasct à Lauricius,

et, mntgré les protestations des évêques qui
l'avaient élu, il fut envoyé en exil, après
qu'on t'cut fait garder quelque temps par
des soldats. N~ous allons voir que le juge-
ment du concitc ne fut pas mieux exécuté
dans le reste.

Les évoques, voyant qu'ils n'obtenaient

"ien, pensèrent enfin à se séparer, et à se
retirer dans leurs Eglises mais ils choisi-

.rent auparavant dix députés pour instruire

l'empereur de tout ce qui s'était passé, avec
ordre exprès de résister à l'hérésie. Les prin-
cipaux étaient Eustathe de Sébastc, Basile

d'Ancyre, Sylvain de Tarse et titcusius 'ie

Cyziquc.eton ne doute pas que les noms des
autres ne se trouvent parmi ceux des dix-
huit évéques d'Orient nommés dans les

Fragments de saintHilaire. Ce saint les suivit
a Constantinople, pour voir ce qu'il ptairait t
à l'empereur d'ordonner detui; s'il le retien-
drait en exil, ou s'il le renverrait à son Eglise.
A l'égard des acaciens que l'on avait dépo-
sés, quctques-uns, comme Patrophile de

Scythopotis et Georges d'Alexandrie, s'en
retournèrent dans leurs Eglises, sans se met-
tre en peine de la sentence qui venait d'être

prononcée contre eux. D'autres altèrent a

Constantinople se plaindre à t'empereur, et
Acace y amena Eudoxe, l'encourageant t
contre sa timidité naturelle. Comme Us firent

plus de diligence que les députés du conci.ic.
ils arrivèrent aussi les premiers, et eurent
le loisir de prévenir l'empereur et de se run-
dre favorables les premiers de la caur, dont

plusieurs étaient attachés à leur hérésie; tes
autres se taishèrent gagner par les présents
qu'ils tcur faisaient aux dépens de leurs,

Egtise~,qnctqi'fs-uns par leur nat!erie,ct le
reste pas- l'ad.esse et t'autorité d'Acace. Us

curent aussi !a p'cc.ution de rie parler (~
teurs btasphèmes à Constance qu'avec beau-'

coup de retenue et de gravité, soutenue d'une

grande étoqucnce. S'Étant ainsi rendus les

maîircs de l'esprit de ce prince elde ceux qui

l'approchaient, it leur tut aisé de l'aigrir con-

tre le concile de Séleucie. Ils le lui représen-
tèrent comme une assembtée de méchants,

qui semblaient n'avoir eu pour but que de

renverser toutes les Eglises du monde. Ils se

répandirent en diverses calomnies contre

saint Cyrille, qui y avait assisté; et pour
prendre t'empereur par un endroit pluss<n-
sible, i:s s ajoutèrent que l'on y av.m rejeté
la profession de foi de Sirmium, faite en sa

présenct!. Socrate dit bien nettement qu'ils
tirèrent dès lors de lui une loi contre tous

les demi-ariens du concile de Sétcucie, par
laquelle il ordonnait que ceux qui se trou-

veraient sujets à des fonctions publiques,
soit dans les conseils des villes, soit pour le

service des magistrats, fussent contraints à

s'en acquitter. 11paraît par Théodoret que

l'empereur voulut alors assemblér à Con-

stantinopie tous ceux qui avaient été à Séleu-

cie mais les acaciens. qui craignaient avec

raison t'union de tant d évoques, lui persua-
dèrent de mander seulement les dix princi-

paux, c'est-à dire les députés, qui étaient

peut-être encore en chemin, lui faisant en-

tendre qu'ils étaient assez pour rendre rai-

son de la conduite du concile, si ette pouvait
se justifier. C'est une fausseté dans t'arien

Ph)tostorge,quo presque tous tes éve.}ucs de

l'Orient, de l'Occideut et de la Libye se soient

trouvés alors dans ce.te ville.
T<'[était!'état des choses lorsque les dépu-

tés du concile vinrent à Constantinople. Y

étant arrivés, il aimèrent mieux s'abstenir

d'entrer dans l'église que de s'y trouver avec

ceux qui avaient été déposés à Séteucie.
Dans l'audience qu'ils eurent dé Constance
en présence d'Acace, d Eudoxe et des autres

de ce parti, ils prièrent ce prince av(C beau-

coup de liberté de réprimer le btasphèmc et
la malice d'Eudoxe. L'empereur, qui 'était

prévenu, répondit qu')t fallait avant toutes
choses régter la question de la foi. après
quoi on verrait ce qui regardait Eudoxe.

Kasi)e d'Ancyre, se fiant à son ancienne fa-

miliarité, voulut lui parler librement et lui

représenter que son procédé tendait à ruiner
la doctrine des apôtres mais ce prince en
cotèrc lui imposa silence, lui reprochant
qu'il était lui-même i'autcur de ~-t tempête
qui agitait toute l'Eglise. H se tut donc et

alors Eustathe de Sébasto prenant la p;<-
role.dit « Seigneur, puisque vous voulei

que l'on examine la foi, voyez, je vous

prie, les blasphèmes qu'Eudoxo a osé pro-
noncer contre le Fils de Dieu. » En niênte

temps il tira une exposition de foi qu'il lui

présenta. L'empereur la fit tire, et on y
trouva entre autres impiétés ces paroles
Ce qui est énoncé différemment est dissem-

b)ah[e en substance: n'y a qu'un Dieu le

Père, de qui est tout, et un Seigneur Jésus-

Christ, par qui est tout: de qui et par </ttt
sont des cnonc:atiuns disse'n!)tab!e.s: donc le
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Fi!s est dissemblable à Dieu le Père. Con-
stànée ne put entendre sans colère ce rai-
sonnement aussi impie que ridicule; il
demanda à Eudoxe si l'écrit était de lui.
Eudoxe répondit qu'il n'était pas de lui, mais
d'Aétius. L'empereur ordonna donc que l'on
fit venir Aétius, car il était à Constantinople,
et Eunomius aussi. Aétius étant entré, l'em-

pereur lui montra l'exposition de foi; lui
demandant si c'était son ouvrage. Aétius

l'avoua, car il ne savait rien de ce qui s'était

passé, ni à quoi tendait cette question et il

pensait au contraire que cet aveu lui allait
attirer de grandes louanges, suivant la pré-
vention naturelle des hommes en faveur de
leurs ouvrages. L'empereur, frappé d'une
telle impiété, le fit chasser du palais, et
donna ordre de l'envoyer en exil dans la

Phrygie ce qui fut exécuté peu de temps
après.

Eutathede Sébaste ne laissa point échap-
per cette occasion de pousser Eudoxe il
assura l'empereur que cet évoque était dans
les mêmes sentiments qu'Aétius; qu'il l'a-
vait toujours eu dans sa maison et à sa tabl<
que c'était par ses ordres qu'il avait écrit ces

blasphèmes; et qu'il ne fallait point de meil-
leure preuve de la part qu'il avait eue à cet

écrit, que de ce qu'il en avait si bien recon-
nu l'auteur. « Il ne faut pas, dit l'empereur,
juger sur des conjectures il faut examiner
les faits avec soin. » « Eh bien, dit Eutathe,
fi Eudoxe veut nous persuader qu'il n'est pas
dans les mêmes sentiments, qu'il anathéma-
tise l'écrit d'Aétius. ? Constance agréa la

proposition, et ordonna à Eudoxe de faire ce

qu'on demandait de lui. Il s'en défendait et

employait divers artifices pour éluder. Mais

voyant que l'empereur en colère le menaçait
de l'envoyer lui-même en exil avec Aétius

comme complice de son impiété, il désavoua
8a propre doctrine, qu'il continua néanmoins
à soutenir dans la suite. Il voulut à son tour

presser Eustathe et les autres de condam-
ner le terme de consubstantiel puisqu'il
n'était point de l'Ecriture. Sylvain de Tarse

prit la parole et dit « S'il faut anathémati-
ser tout ce qui n'est pas dans l'Ecriture,
anathématisez donc aussi ces termes dit

néant, créature, e< d'une autre substance, qui
ne se trouvent ni dans les écrits des prophè-
tes, ni dans les livres des apôtres. » L'em-

pereur obligea encore Eudoxe et ceux de
son parti qui étaient présents à condamner
ces termes, malgré la répugnance qu'ils y
avaient. Alors ils insistèrent pour que leurs
adversaires condamnassent le terme de con-
substantiel. Mais Sylvain, prenant avantage
de ce qu'ils venaient d'avouer, dit: < Si le
Verbe Dieu n'est pas tiré du néant, s'il n'est
ni créature, ni produit d'une autre substan-

ce, ilestdonc consubstantie) au Père qui l'a

engendré; il est Dieu de Dieu, lumière de lu-

mière, et de la même nature que son Père.»

Quelque juste et solide que fût ce raisonne-

ment, il ne satisut aucun des assistants. Acace,
Eudoxe et tous ceux de leur parti le rejetè-
rent avec ile grands cris; et l'empereur en

~utère menaça Sylvain et les autres de les
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chasser dé leurs Eglises. Etensius et Sylvain
lui firent cette réponse généreuse « Vous

pouvez, seigneur, user de votre puissance,
et nous faire souffrir tel traitement qu'il vous
plaira mais c'est à nous de choisir entre co
qui est conforme à la vraie piété, et ce qui
nous y parait contraire; nous sommes réso-
lus de ne point abandonner la doctrine de
nos pères.» Constance, loin d'admirer, comme
il devait, la sagesse de ces évoques, leur
fermeté et leur générosité à défendre les

dogmes apostoliques, les chassa de leurs-

Eglises, et en mit d'autres à teurs places
mais cela n'arriva pas si tôt. C'est ainsi que
Théodoret rapporte cette conférence. I) est

surprenant d'y voir le consubstantiel si hau-
tement défendu par les évêques qui l'avaient
anathématisé l'année précédente dans la
concile d'Ancyre, et qui peu de jours aupa-
ravant avaient témoigné à Séteucie embras-
ser tout le concile de Nicée, à !a réserve de
ce terme. On ne voit rien qui ait pu les en-

gager à un changement si subit. C'est ce qui
donne lieu de croire, ou qu'il y a faute dans
le texte de Théodoret, car il a été aisé de

changer otHO!OM~t'onen omoousion, et le rai-
sonnement de Sylvain n'est point contraire
à cette conjecture, étant également concluant
pour l'un comme pour l'autre ou que Théo-
doret lui-même s'est trompé, et qu'il a pris
pour des défenseurs de la consubstantialité
les évêques qui défendaient seulement la res-
semblance en substance. Ce qui a pu occa-
sionner cette erreur, c'est que Sylvain.
Eustathe et beaucoup d'autres demi-ariens

signèrent en effet, en 366, le symbole do
Nicée, et il y a apparence que la p!up;)rt
sont morts dans la communion de l'Eglise.
Au reste nous ne voyons pas pourquoi
Théodoret n'aurait point loué les discours

de Sylvain, supposé même qu'il n'ait voulu

y défendre que la ressemblance en suhst.tncc.
C'était beaucoup dans l'extrémité où étaient
les choses, de soutenir avec autant de fer-
meté ce dogme qui différait peu, ou peut-
être point, dans le sens, de celui de la con-

substantiatité et il est vrai que les ariens du
les anoméens,n~abhorraientpas moins l'un

que l'autre.
Pour revenir à la suite de l'histoire, quel-

que irrité que fût l'empereur contre les aé-
tiens et les demi-ariens, il ne voulut pas
néanmoins exécuter sur-le-champ l'arrêt que
sa colère lui avait dicté. It donna commis-
sion à Honorat, qu'il venait de faire préfet à

Constantinople, d'examiner juridiquement
l'affaire d'Aétius avec les principaux du sé-
nat et lui même assista en personne à co

jugement. On croit que les acaciens, faisant
semblant de ne pas savoir ce que c'était que
cette hérésie, persuadèrent finement à l'em-

pereur de la faire examiner lui-même en sa

présence; car, comme ils croyaient Aétius
invincible dans la dispute, ils se persuadè-
rent qu'il viendrait aisément à bout de cou-
foudre ses adversaires, et que par ce moyeu
)eur hérésie prendrait un accroissement con-
sidérable. La chose eut une tout autre issue; 9
Aétius fut convaincu d'erreur, et l'empereur

27
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et tnus les assistants furent scandalisés de

scsb!asp))èmcs.
Cependant les derniers députés du concilo

de Rimini arrivèrentà à Constantinople, ayant
à leur téteUrsacce~Vatens, chefs des ariens

occidentaux ils se joignirent d'abord sans
détibérpr à ceux qui avaient été condamnés
à Séleuci~, parce qu'en effet ils étaient dans
les mêmes sentiments. Les députés du con-
cile de Séleucie, c'est-à-dire tes Orientaux

demi-ariens, aUcrent les trouver pour leur

apprendre ce qui se passait, et l'hérésie pour
1 iqueUeces évoques avaient été condamnés.
!!s leur donnèrent par écrit une copie de
ces blasphèmes, c'est-à-dire assez probable-
mcnt, de l'exposition de foi lue devant Con-

stance,et même Us teuradressércfit unetettre

qui s'cstconscrvée jusqu'ànous, par laquelle
ils les conjurent de se joindre à eux pour
empêcher que cette abomination qui régnait
déjà dans 1.'Eglise, ne se fortifiât de plus en

plus. «Nous t'avons, disent-ils, montrée à

l'empereur; il eh a été indigné, et a voulu

que tout cela fût anathématisé; mais on pré-
.pare une ruse, celle de condamner Aétius,
auteur de cette hérésie, plutôt que son er-
reur en ce que le jugement semble pro-
noncé contre ta personne et non contre sa
doctrine.)) Ils prient à la fin ces évoques de

donner avis à ceux d'Occident de tout ce qui
se passe. La lettre est au nom de dix-huit

évêques, dont Sylvain de Tarse, Sophronius
.de Pompéiopolis et Néon de Séleucie sont
les premiers nous y connaissons aussi El-

pide de Satales et Eortase de Sardes. H n'y
apasiieude s'étonner qu'il yeûtalors à

Constantinople d'autres évoques que les dix

qui y avaient été députés par le concile de
Séteucie. Ceux à qui cette tettre s'adressait,
loin d'y avoir égard, entrèrent en grande co-
lère contre celui qui l'avait reçue, et pen-
sèrent le déposer pour ce sujet. Ils voyaient
par là leur hypocrisie sur le point d'être dé.
couverte car il fallait, ou condamner l'er-
reur d'Aétius avec.les Occidentaux ou ne

les condamnant pas, avouer que c'étaient 't
leurs propres sentiments. Ils chosirent ce
dernier parti, et continuèrent de communi-

queravecceux quiavaientétédéposésà8é!eu-
cie, c'est-à-dire avec les anoméens; ils témoi-

gnèrent même très-ouvertement leur impiété
par l'explication qu'ils donnèrent aux ana-
thèmes qui avaient été prononcés à Rimini.
Comme on leur demandait, dans une grande
assemblée, pourquoi ils n'avaient pas dit
aussi à Rimini que le Fils fût créature ils

répondirent qu'on n'y avait pas dit qu'il
n'était pas créature, mais qu'il n'était pas
semblable aux autres créatures, en disant

qu it n'étaitpas créature comme les autres.
Et saint Hilaire soutenant que Jésus-Christ
est vrai Dieu, vrai Fils de Dieu, engendré de
son Père avant tous les temps ces miséra-
bles s'élevèrent contre lui avec de grands
cris, et expliquèrent t'éternité du Fils com-

meçeUe des anges, de ce qui précède, non ta
durée du monde, mais celle de t'avenir. Us
se sauvaient ainsi de la ressemblance qu'ils
lui accordaient par cette clause, selon ~ï

Fcr~MrM, qui donnait lieu à p'usieura dé-
faites.

Ce secours vint fort à propos aux ano-
mépns d'Orient, abattus par la condamnation
d'Aétius. Quand ils virent que tes Occiden-
taux avaient abandonné le terme de sub-
stance à Rimini, ils déclarèrent qu'ils rece-
vaient de tout Icur cœur ta même formate

car, disaient-its, si elle prévaut avec le
terme de substance, on abolira le const<&-
stantiel que les Occidentaux estiment tant

par le respect du concile de Nicée. Ils pres-
sèrent doue les députés du concile de Sé !eu-
cie de recevoir le formulaire deRimini; et
comme ils protestaient qu'ils ne pouvaient
aucunement abandonner le mot de su~-

stance, les anoméens firent serment qu'ils ne

croyaient point du tout que le Fils ne. fût

pas semblable en substance à son Père, et

qu'ils étaient prêts à anathématiser cette hé-
résie. L'empereur entra tout à fait dans leur

proposition, et approuva la formule de Ri-

mini, considérant le grand nombre des évé-

ques qui l'avaient dressée. fi crut que pour
le sens it importait peu que t'on d!t ~emMa-
ble ou coK~M6s(an<te/; mais qu'il importait
fort de ne point user de paroles inconnues à

l'Ecriture, pourvu que i'on en employât
d'autres de même valeur. Or il croyait tels
les termes de Mm6/a&/e scton les Ecritures,

employés dans la formutedëNicée de Thrace,
rceue à Rimini. Suivant donc sa manière d'à"

gir ordinaire, il commanda à tous les êvê-
ques qui étaient à Constantinopte de l'accep-
ter. 11 fit menacer le peuple par le préfet; il

menaça lui-même les évoques dans te palais.
Enfin la crainte de l'exil tira d'eux une si-

gnature forcée, après laquelle il se vanta
d'avoirvaincu !es Orientaux, parce qu'il avait
réduit dix députés à lui obéir et à signer son

blasphème. H avait une telle ardeur à faire
réussir cette affaire, qu'il y employa le der-
nier jour de décembre tout entier, et même
une partie de la nuit suivante, quoiqu'il eût
à se préparer à la cérémonie du tendetoain,
où il devait commencer son dixième consu-
lat avec l'année 360. Ce fut en cette occasion

qu'Eustathe de Sébaste consentit à ce que les

hérétiques lui proposèrent, et signa le cé!è-
bre formulaire composé ou plutôt autorisé

par la faction d'Eudoxe. 77t~. des at<<. sacrés
et eccl., t. XXH.

SELEUCIE (Concile de) en Perse, tenu par
saintMiHés, évoque de Suse l'an 3H. Papa,
évéque de Séieucie, y fut déposé pour l'ex-
tréate hauteur avec laqucito it traitait ses

prêtres et ses diacres. C'est ce que dit l'au-
teur des actes de saint Millès, publiés par
Assémani, et à quoi semble faire allusion
saint Jacques de Nisibe dans sa lettre aux

évêques, aux prêtres et aux diacres de Sé-
leucie et de Ctésiphon. Mares cependant, au
tre écrivain perse, dans la vie qu'il a donnée
de Papa, attribue sa déposition à là faute

qu'il avait faite d'ordonner deux évêques à
la fois pour une même église. Tout ceci,
comme on le voit, ne s'accorde guère avec
cette autorité patriarcale attribuée aux évo-

ques de Sétcueie par le prétendu concile,
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sans lieu marqué, de l'an 300. Foy. OMBNT,
l'an 300

SELEUCIE (Concile de) en Perse, l'an 399.

Cajumas, évoque de Séleucie et deCtésiphon,
ayant assembté les évoques d'Orient à Sé-
leucie l'an 399, renonça à son siège de son

propre mouvement et avec une humilité qui
tira les larmes des yeux de tous les Pères du
concile. H demanda donc avec les plus vives

instances.qu'on mit à sa place IsaacCajumas;

ce que
les prélats ne lui accordèrent enfin

,qu'a regret, et à condition qu'isaac ne ferait
rien sans le consulter. ~:6<tot.OneKt. t.111;
.MfttMt. Suppl. t. I, col 259.

SELEUCJË (Concile de), l'an 410. Ce con-
cile se. tint sous le règne de Théodose le

Jeune, fils de l'empereur Arcade. il s'y
trouvaquarante évêques, dont les deux prin-
cipaux étaient Isaac, évêque de Séleucie, et

Maratha son frère. On y dressa les vingt-sept
canons suivants, pour le rétablissement de
la discipline ecclésiastique en Perse et en

Mésopotamie.
Le premier ordonne des prières pour tes

princes.
Le 2' est une profession de foi par la-

quelle on s'unit à celle de Nicée.
Le 3*= veut qu'un évêque ne soit or-

donné que par trois autres au moins, et

cela, après qu'on se sera informé dans un

juste détail de la sainteté de sa doctrine et

de ses moeurs.
Le 4. rejette de la cléricature les eunuques

volontaires.
Le 5" exclut du ministère tout prêtre ou

autreclercqui ne mène pas une vie entière-

ment séparée du commerce des femmes.

Le 6" regarde comme absolument étran-

gers aux fonctions ecclésiastiques, tous

clercs coupables d'usure ou d'autre gain
sordide.

Le 7*'exclut de la communion des Gdètes

quiconque a part à quelque enchantement
ou à d'autres œuvres do ténèbres de celle

espèce.
Le 8e regarde l'assemblée fréquente des

synodes.
Le 9' prescrit l'hospitalité entre les évo-

ques et les prêtres envers ceux de leur rang

qui se présenteront avec des lettres de re-

commandation en bonne forme.
Le 10' veut qu'il y ait un réfectoire pour

les prêtres et les autres clercs, distingué de

celui des autres pauvres, afin d'observer une
décence convenable.

Le 11" veut que le dortoir des prêtres,
diacres,etc.,soit aussi tellemént séparé, que

personne autre qu'eux n'y ait place.
Le 12' ordonne que les lectures elles in-

structions se fassent jusqu'à la troisième ou

quatrième heure du jour, et qu'après cela
on offre le saint sacriCce.

Le 13' veut que les métropolitains aient

sous les yeux les canons de Nicée, ainsi que
les actes des conciles de-Perse; afin que tout
se fasse selon les saintes règles.

Le !&' défend qu'aucun évéque ait plus
d'un cborévéque.

Le 16e veut que l'archidiacre soit le bras

et la langue de l'éveque,puur taire con-
naître et exécuter ses ordres et instruire la

peuple.
Le 17' ordonne que, dans les églises où il

y a un évêque, te même archidiacre distri-
bue aux prêtres et aux autres ministres les

emplois qu'ils doivent remplir dans la se-
maine

Le 18' veut que les ministres de l'église
reçoivent de l'église les secours nécessaires
à la vie; et que te majordome, qui doit avoir
soin de distribuer ces secours, reçoive de
l'autel les clefs de son office, et les remette
sur l'autel aussi, lorsqu'il quitte cet emploi.

Le 19~ veut qu'un prêtre qui se dispense
des assemblées, si ce n'est pour cause de ma-

ladie, soit exclu du ministère.
Le 20* semble donner au prêtre, en l'ab-

sence de révoque, le pouvoir de faire ourir
le sacriGce par l'archidiacre il donne aussi
à l'archidiacre l'autorité de punir les diacres

qui se dispensent de leurs fonctions, si ce
n'est à raison de maladie.

Le 21° décerne l'exclusion du ministère
contre les sous-diacres qui no se rendent

point exacts à leurs fonctions.
Le 22' prescrit à l'archidiacre d'avoir soin

que chacun des autres ministres se range à
son devoir il ne veut pas que ceux- ci Í

s'absentent sans sa permission, et lui or-
donne à lui-même d'exercer son ministère
avec toute la décence et l'édiGcation pos-
sibles.

Le 23° ne veut pas que les diacres, ni
même les prêtres plus anciens que celui qui
célèbre en l'absence de l'évêque, s'éteignent
de t'assemblée celui qui célèbre devant ton-

jours être regardé comme le plus respecta
ble, soit qu'il soit plus âgé ou non.

Le 24° défend d'ordonner prêtre un clerc

qui n'a pas atteint l'âge de trente ans, et qui
n'a pas été jugé digne de ce caractère par un
mûr examen.

Le 25° défend aux évoques d'ordonner des

prêtres et des diacres ailleurs que devant
l'autel d'une égtise.

Le 26' défend' d'admettre aux ordres sa-

crés, même du sous-diaconat, quiconque no

sait pas le psautier; et ordonne que ceux

qui ont été ordonnés avant de le savoir, se re-
tirent du ministère jusqu'à ce qu'ils l'aient

appris et médité.
Le dernier règle l'autorité des évoques et

des métropolitains, et marque aussi les cas
où l'on doit recourir au patriarche et au
souverain pontife. Mansi., ~Mpp~. <OMt.I,'
co/.286.

SELEUCIE (Conciliabule de), l'an M5,
Ce concile fut tenu par Barsumas, métropo~
litain nestorien de Nisibe. On y permit, sur
une fausse interprétation d'un texte de saint

Paul, le mariage aux prêtres et aux moines.

Assem., JBtM. Orient. <.JH.
SELEUCIE (Concile de), l'an Ma. Ce con

cile fut tenu par Babuéé évêque catholique
de Séleucie. On y condamna la décision de

Barsumas et de sou faux concile. ~iMemaHt,
~t&<. Orient. t. 1H

SELËUCtË ( Conciliabule de l'an Ma.
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L'évoqua nestorien Barsumas confirma dans
ce concile l'hérésie et les décrets rendus

précédemment en faveurdu mariage des prê-
tres et des moines. 76:

SELEUCIE (Conciliabule de) en Perse,
!'an576, tenu par Ezéchiel, catholique des
nestoriens. On y fit trente-neuf canons, soit
de discipline, soit de dogme, dont le premier
est contre les messatiens, qui méprisaient
l'eucharistie, le jeûne et la psalmodie, per-
mettaient la fornication et niaient les peines
et les récompenses de la vie future. Le 15'

enjoint aux archevêques et aux évêques de
s'assembler tous les quatre ans avant le ca-
rême chez le patriarche. Le 16' ordonne que
le synode épiscopal se tienne tous les ans
au mois de septembre dans chaque métro-

pole. Le 18* et le suivant réservent au pa-
triarche l'ordination des métropolitains, et à

chaque métropolitain celle de ses suffragants.
Le 28* défend d'ordonner personne sans l'at-
tacher à une église. Le 35° d'élever ou de
consacrer des églises ou des monastères sans
dotation suffisante. Le 38° donne aux prêtres
de la ville le pas sur les autres prêtres, et le
dernier donne de même la préséance aux

évêques et aux prêtres de la province immé-
diatement soumise au patriarche, sur les

évéques etles prêtres des autres provinces
d'égat degré. Mansi, Conc. t. IX.

SELEUCIE ( Conciliabule de) en Perse,
vers l'an 654-. Les évêques nestoriens assem-
blés y séparèrent de leur communion les
Perses marvanites et catarins qui déclinaient
la juridiction de leur catholique de Séteucie.

Mansi, Cône. t. X.
SELINGSTAD (Concile de), .Sa~MM~a-

diense, l'an 1022. Aribon archevêque de

Mayence, assembla ce concile le 11 août,

pour rétablir t'uniformité de la discipline
dans toutes les Eglises dépendantes de sa.

métropote, et supprimer quantité de décrets

synodaux et d'usages dont la contrariété cau-
sait du trouble et de la confusion. Les évê-

ques de Strasbourg, d'Augsbourg, de'Bam-

berg et de Wurzbourg, tous suffragants de

l'archevêque do Mayence, firent donc avec
lui les vingt canons qui suivent.

1. Tous les chrétiens s'abstiendront de la
chair et du sang, ou de la graisse, quatorze
jours avant la Saint-Jean-Baptiste, autant
avant Noël, et garderont la même abstinence
les veilles de l'Epiphanie, des fêtes des apô-
tres, de l'Assomption de la sainte Vierge, de
Saint-Laurent et de Tous tes Saints, où ils
ne feront qu'un repas.

2. L'observance sera la même pour les

jeûnes des Quatre-Temps.
3. Il ne sera permis à personne de con-

tracter mariage en aucun de ces jours, ni

depuis l'avent jusqu'à l'octave de l'Epipha-
nie et l'on ne se mariera pas non plus de-

puis la Septuagésime jusqu'à t'octave de Pâ-

ques.
4. Le prêtre qui aura bu après le chant

du coq, ne pourra cétébrer la messe ce

jour-là.
5. Défense aux prêtres de célébrer plus de

trois finesses en un jour.

C. Défense, sous peine d'anathcme, de je-
ter un corpora!, consacré par l'attouchement
du corps du Seigneur, dans le feu, puur
éteindre un incendie; de porter une epee
dans l'église, si ce n'est celle du roi, et de
causer dans le vestibule.de l'église.

7. Si de deux personnes accusées d'adut-
tère l'une avoue et l'autre nie, on mettr.i en

pénitence ceUe qui s'avoue coupable; l'autre
sera obligée de donner des preuves de son
innocence

8. On ne portera point d'épée dans l'église,
si ce n'est-celle du roi.

9. Défense de faire des assemblées dans les

églises ou dans leurs parvis.
10. On condamne la coutume de quelques

personnes, et principalement de certaines
dames qui, par superstition et pour deviner,
se faisaient lire tous les jours l'évangile /n

principio erat Verbum, et dire des messes do
la Trinité ou de Saint-Miche). On ordonne
d'abolir cet abus, et si quelqu'un veut en-
tendre une messe parliculière par respect
pour la Trinité, il entendra une messe du

jour, ou une pour le salut des vivants, ou
une messe des morts.

11. On ordonne de suivre, dans t'énumé-
ration des degrés de consanguinité, non les
lois civiles, mais les canons; en sorte que
l'on commence à compter par les cousins

germains.
12. On abattra les bâtiments des laïques

attenant aux églises, et les prêtres tout
seuls logeront dans le parvis.

13. Défenses aux patrons laïques de don-
ner leurs églises à des prêtres, sans le con-
sentement et i'approbation~de t évoque dio-
césain ou de son grand vicaire.

14-. Si deux personnes accusées d'avoir
commis un adultère ensemble, nient le fait,
et demandent que l'une des deux fasse l'é-

preuve du jugement de Dieu pour toutes les

deux si l'une succombe dans l'épreuve, elles
seront toutes deux réputées coupables.

15. On observera les jeûnes publics or-
donnés par t'évoque, ou on les rachètera en
nourrissant un pauvre chaque jour de jeûne.

16. Personne ne fera le voyage de Home
sans la permission de l'évêque diocésain ou
de son grand vicaire.

17. Défense, sous peine d'anathème, aux

prêtres de retrancher rien du jeûne de qua-
rante jours imposé aux pénitents, à moins

qu'ils ne soient infirmes.
18. On déclare à ceux qui, étant coupa--

bles de quelques crimes, ne veulent pas re-
cevoir de pénitence de leur évéque, dans la
confiance qu'allant à Rome, le pape leur re-

mettra leurs péchés, que cette indulgence ne
leur servira de rien qu'ils doivent recevoir

auparavant une pénitence proportionnée à
la grandeur de leurs crimes, et qu'après
cela, ils pourront aller à Rome avec la per-
mission et des lettres de Ieurévéqu<*

19. Défense aux pénitents de voyager pen-
dant les quarante jours de leur pénitence,
afin que le prêtre qui a soin de veiller sur

eux. rende témoignage de la manière dont

Us s'en sont acquittés.
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20. Les prêtres né recevront point dans

l'église ceux à qui il n'est pas permis d'y
entrer à cause de leurs crimes, sans en avoir~

reçu ordre de t'évoque.
On trouve à la suite de ces canons un for-

mulaire des cérémonies que l'on doit obser-
ver en commençant le concile, et des prières
qu'il faut réciter pendant sa tenue. Ce for-
mulaire est d'autant plus remarquable, qu'il
fait loi encore aujourd'hui, ayant été in-
séré depuis des siècles dans le Pontificat ro-
main.

SELINGSTADT (Concile de), l'an 1026.

Oribon, archevêque de Mayence, y entreprit
saint Godard, évêque d'Hildesheim, au sujet
du monastère de Gandersheim, sur lequel il

prétendait avoir juridiction L'affaire fut re-
mise au concile de l'année suivante tenu à
Francfort. Schram, in Summ. Cône. Car-

ranza, t. Il.

.SjE'A~A~AfCoMo'h'a). ~0! SiENNE.
SENLIS (Concile de) ~~aKec~Mse l'an

86i. Ce concile est cité dans le Gallia CAr!-

~<tH<t t. 111 col. 86-&.
Selon Pagi c'est le même que le suivant

de l'an 863.
SENLtS (Concile de), l'an 863. Rodoalde,

évêque de Porto, et Jean, évêque de Cervia
légats du saint-siége, passant à Soissons

pour se rendre au concile convoqué à Metz
le peuple leur demanda avec de grandes
instances le rétablissement de Rothade, leur

évêque. Cet empressement du peuple occa-
sionna, à ce qu'on croit, la tenue d'un con
cile près de Senlis. Les évoques écrivirent au

p.ipe Nicolas t pour le prier de confirmer la

déposition de Rothade, dont ils lui envoyèrent
les actes par Odon, évêque de Beauvais. Ils
le priaient aussi de confirmer les privi-
léges de leurs églises, et de convoquer nn
coneUe de toutes les provinces pour le ju-
gement de l'affaire de Lothaire et de ses
femmes.

Le P. Richard s'est trompé (Anal.desConc.,
t. V), en rapportant à ce concile l'acte par le-
quel Hincmar priva Rothade de son siège.
Rothade avait été déposé dès l'an 86), au
concile tenu à Saint-Crépin de Seissuns
comme le P. Richard l'avait remarqué lui-
même (Anal. des Conc. t. I). ~M<. des aut.
Mfcr. et.ecelés., t. XXII.

SENLIS (Concitc de), l'an 873. Le roi Char-
tes voyant que Carloman son fils à qui il
avait fait embrasser l'état ecctésiastiqup, en-
tretenait toujours des troubles dans le

royaume assembla à Senlis les évêqu< des
provinces de Sens et de Reims, et présenta
sa plainte à Ansegise archevêque de Sens,
de qui Carloman dépendait comme de son

métropolitain et de même à Hildegaire, qui
l'avait ordonné diacre. Le jugement du con-
cile fut que ce prince serait déposé du diaco-
nat et de tout degré ecclésiastique, et réduit
à la communion laïque. Les actes de ce con-

cile sont,per(lus.
SENLIS (Concile de) l'an 988 ou 99&. Ce

concite se tint au mois de juillet. On y con-
Srmd l'excommunication portée par Arnoul,
archevêque de Reims, contre ceux.. qui s'é-

taient emparés de cette ville et c'était Ar--
nout lui-même qui avait favorisé ta prise de
sa ville archiépiscopale, en trahissant Hugues
Capet, auquel il avait fait serment de fidé-
lité.

L'acte d'excommunication lancé par le
concile peut servir à donner une idée du

style de ce temps-là le voici
« Satellites d'un nouveau Judas, jusqu'où

s'étendra votre licence effrénée? Quel terme
de ses crimes s'est proposé l'audace de votre
chef ? Nous appelons ainsi le prêtre Adalger,
dont le nom déshonore la dignité sacerdo-
tale. Malheureux prêtre) c'est à vous que nous
adressons la parole. Après avoir à Laon-
souillé vos mains dans les combats, qui vous
a porté à vous rendre une seconde fois un vil

apostat du sacerdoce et à livrer Arnoul
votre archevêque, dont vous étiez le conC-
dent ? Vous seriez-vous ftatté d'éviter les ju-

gements de l'Eglise et ceux d'un Dieu tout-

puissant ? Vous avez ouvert les portes de la
ville à l'ennemi vous avez assiégé co:me un

camp l'Eglise de la Mère de Dieu. Et vous,
brigand, qui avez paru armé devant faute)
de la Vierge. qui, avec des mains sacri-

léges, avez pris dans le sanctuaire le pasteur
avec son clergé et son peuple, espérez-vous
vous soustraire à la vengeance divine, vous
et ceux qui ont eu part à l'attentat commis
contre Adalberon, évoque de Laon ?·

Après cette invective, les évêquesdéctarcnt
qu'ils interdisent de l'office divin t'égHse do
Laon et celle de Reims jusqu'à ce qu'elles
aient été légitimement réconci)iées et ils

prononcent un terrible anathème contre les
auteurs de ces violences, et nommément con-
tre le prêtre Adalger, qu'ils appellent un des
membres du diable. Ilist. de < Gallic.

SENLIS (Concile de) l'an 10M on faveur

deSaint-MédarddeSuissons.MarfMt., Co~
1

nova, t. VII.
SENLIS (Concile de) l'an 123~. L'arche-

vêque de Reims, et avec lui six de ses suffra-

gants, y lancèrent l'interdit sur tous les do-
maines du roi situés dans la province de
Reims. Saint Louis arrêta cette affaire, en
rendant à Paris un jugement favorable à

l'archevêque, au mois.de janvier 1236, et en
nommant deux commissaires, qui prirent
toutes les précautions qu'ils purent pour ôter
toute matière de division, comme on le voit

par leur jugement rendu à Reims le 8 février
1236. M. de Mas Z.
SENLIS (Concile de), l'an 1240, par le car-

dinal légat Jacques de Patestrine. On y
accorda au pape le vingtième des revenus

ecctésiastiques.;M.
SENLI8 (Concile de), l'an 1310. Robert de

Courtenai archevêque de Reims, assembla
ce concile dans l'affaire des templiers. On y
condamna au feu neuf de ces infortunés

chevaliers, sans qu'aucun.d'eux avouât les
crimes dont on les accusait. ~ayMoMt, ad
Aune ann. l'Art de véri fier les dates.

SENLIS (Concile de), l'an 1315. Le roi
Louis le Hutin indiqua ce concile pour te
6 du mois d'août, afin qu'on y jugeât Pierre

de Latilli, évêque de Châtons-sur-Marne~
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aonpçonné de l'empoisonnement du roi

Philippe le Bel, et accusé d'autres crimes.

Ce concile fut prorogé par Robert de Cour-

tenai, archevêque de Reims, jusqu'au 15
mai de l'an 1316, et l'évêque de Châlons y
fut absous.

SENLIS (Concile de), l'an 131C. Foy. l'art.

précédent.
SENLIS (Concile de), l'an 1318. Robert de

Courtenai, archevêque de Reims, tint ce
concile avec quatre de ses suffragants, et les

députés de sept autres absents, le 27 mars,
contre les usurpateurs des biens de l'Eglise.
Ce concile est daté de l'an 1317, suivant le

style du temps. L'Art de véri fier les dates,

page 22S.
SENLIS (Concile de), l'an ~326. Guillaume

de Brie, archevêque do Reims, tint ce con-

cile, et y publia sept règlements.
1. L'archevêque chantera une messe so-

lennelle à Couverture de chaque concile pro-
vincial. Les suffcagants et les abbés y assis-

teront. vêtus des ornements d'église qui leur
sont propres. On y prêchera, on y accordera
des indulgences, et on y chantera le ~e<u
Creator.

2. Les benéficicrs ne se chargeront pas
d'autres emplois, sous peine de privation
de leurs bénéfices.

3. On payera exactement les dîmes, sous
peine d'excommunication.

&. Les personnes frappées d'une excom-
munication majeure seront incapables d'a-

gir, de plaider, ou de rendre témoignage en

jugement, même dans le for sécutier.
5. Les laïques qui tireront des asiles des

ég'ises, sans la permission de Fétéque, ceux
qui s'y seront réfugiés, encourront l'excom-
munication t'pso/ac~o.

6. Ceux qui contracteront des mariages
clandestins, seront excommuniés de tnéme.

7. On renouvelle le canon du concile de

Bourges de l'an 1276, contre ceux qui em-

pêchent l'exécution des jugements ecclésias-

tiques, et l'on ordonne que t'excommunica-
tion tancée par ce concile contre ces sortes
<!cpersonnes, soit publiée dans toute la pro-
vince de Reims. Lob. Xt 7/or~. VUL

SENLIS (Concile de), l'an 1402 sur le
schisme. Mas Z.

SENLIS (Synode diocésain de). 1 er octobre

1620, par le cardinal François de la Roehe-
foucauld. Ce prélat, y publia des statuts en
trente-huit articles sur les devoirs des curés
et les fonctions des marguilliers. t! y déclara

qu'it recevait le concile de Trente dans son

diocèse, conformément à la décision prise
dans t'asscmb)ée du clergé de 1615, et qu'on
était désormais obligé en conscience de
t'observer en tout point, mais principale-
ment en ce qui regarde l'ordçe, la pénitence,
te mariage, la résidence des hénéficiers, l'en-
trée en religion, et quelques autres points
importants pour la conservation de la foi et
des bonnes mœurs; que pour ce qui regar-
dait la police extérieure, itfa)!ait s'en tenir
à ce qui avait été arrêté aux états généraux,
c'est a-dire ne point toucher aux droits du

roi, nux tibcrtés de l'Eglise gnUicanc, ni aux.

privitéges des églises et des communautés.
Nous croyons, nous, que le concile de Trente

entendait un peo mieux les priviléges des

églises et des communautés, les libertés de

l'Eglise gallicane, et jusqu'aux droits du roi
de France, que les états-généraux de 161&.
Statuta synod. A'œcMM Sylvanect.; M~H.

cArott. et dogm., t. Il.

SENS (Concile de), l'an 601 ou environ. On

croit que ce concile fut tenu en conséquence
des lettres du pape saint Grégoire, qui avait

écrit au roi, à la reine, à Vigile d'Arles et à
d'autres évêques, pour leur recommander do
tenir des conciles qui pourvussent à la ré-
forme des mœurs, à l'extirpation de la simo-
nie et à i'ordination des néophytes. Saint

Béthaire, évoque de Chartres, assista à ce

concite; et ce n'est que par l'histoire de sa
vie que l'on sait que ce concile se tint véri-

tablement à Sens. Le P. MabiUonne le cite
dans ses Annales, liv. IX, n. 3t, que sous le
nom de Concile d'MM lieu incertain. Saint

Colomban fut invité à ce concile; mais il re-

fusa d'y aller, parce qu'on devait y traiter la.

question qui divisait les Français et les Bre-

tons, touchant le jour de la célébration de la
fête de Pâques. ~aMM, ~t<pp<. t. I, col. Ml.

SENS (Concile de), l'an 657, pour les privi-

léges de l'abbaye de Saint-Pierre-te-Vif de
Sens. Saint Eloi, qui mourut en 659, assista
à ce concite. Le Cointe, Annales ecclésias-

tiques françaises.
SENS (Concile de), l'an 669 ou 670. Em-

mon, archevêque de Sens, assembla ce con-
cile dans sa métropole, pour confirmer les

priviléges des monastères de Sainte-Colombe
et de Saint-Pierre-Ie-Vif. Trente évêques,

qui composaient ce cuncitc, confirmèrent en
effet ces priviléges, en y apposant leurs si-

gnatures. ~Q&«., ~KH~. t, XIV, § 63;
~ftnM. <. F, col. 503.

SENS (Concile de), )'.in8M. Vénilon, arche-

vêque de Sens, présida à ce concite, et y
sacra chorévêque Audradus Modicus. Ce
concile est daté dans la chronique du moine
Atbéric Anno tertio !n</MC!arMm. Ce mot

!M~MC:arMM fait allusion à la paix qui fut

faite, t'at) 8M, entre les fils de Louis le Dé-
bonnaire. Mansi, t. I, col. 907.

SENS (Concile de la province de), tenu à

Moret. l'an 850, présidé par Véciton. Foy
MoRET, même année.

SENS (Concile de) l'an 852 ou environ.
Ce concile confirma l'exemption de l'abbaye
de Snint-Pierre-te-Vif de Sens. M. de ~fo~ A.

SENS (concile de), t'an 853. Ce concile se
refusa à sacrer Burchard évoque de Chartres,

parce qu'il l'en croyait indigne. quoiqu'il
lui eût été recommandé par Charles to
Chauve.M.

SENS (Concile de), !'an 862. On produit
une lettre synodique d'un concile tenu dans
le diocèse de Sens en 862, au sujet d'Héri-

man, attaqué d'une maladie qui lui troublait

tellement l'esprit, qu'il faisait des actions in-

décentes, et devenait incapable des fonctions
de son ministère. H était évoque de Nevers,
et on pensait à le déposer; mais tes évolues
du concile voulurent auparavant consumer
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le saint-siége. Le pape Nicolas no décida
rien là-dessus, tant parce que la lettre syno-
dique ne spéciuait aucun fait, que parce
qu'il ne s'était présenté personne pour la
défense d'Hériman. On rapporte au même

concile le fragment d'une lettre du même

pape, où il dit que celui-là ne peut être re-

gardé comme médiateur équitabte, qui juge
les procès sans avoir entendu les parties
qu'ainsi le prêtre qui avait été excommunié,

apparemment sans avoir été entendu, pou-
vait librement en appeler au siège aposto-
lique. D. Ce~/t'er, t. XXII.

SENS (Concile de), l'an 912. On trouve à

cette époque des canons de Gautier, arche-

vêque de Sens CoH~!iH<o)tM ex concilio

Ca/<er! archiepiscopi ~enott~M! Cela semble

indiquer qn'it tint un concile, mais on n'en
a pas d'autres preuves. Voici ce qtie ces ca-
nons c~'ntif'nncnt de plus rcmarquab!e.

')' K Les abbés et les prieurs conventuels

qui ne viendront pas au concile et qui ne
s'cxfus<r~nt pas, seront huit jours iotcrdiis
de t'catrée de i'égtisc. » C'est la première
fois que nous remarquons dans un acte le
nom de prieur consentuel. On nommait ainsi
les supérieurs des petits monastères, nom-
més alors ce))es, et depuis prieurés.

'2°« Pour éviter les scandales que donnent
les religieuses on leur défend de recevoir

chez elles des dépôts, <t surtout les coffres

des clercs, ou même des laïques. DC est qu'ap-
paremment ces dépôts facilitaient t'entrée du
monastère.

3° « Elles mangeront toutes ~danste même

réfectoire, et coucheront toutes dans le même
dortoir. »

~° «On détruira toutes les chambres parti-
culières des religieuses, à moins qu'il ne
soit nécessaire (l'en conserver quelqu'une
pour y recevoir l'évêque, ou pour en faire
une infirmerie., ou pour quelque autre usage
que t'évoque trouvera convenable. D

5° « L'abbesse ne permettra pas à ses re!i-

gieuses de sortir, sans de grandes raisons, et
l'accordera rarement et pour peu de temps, »

6° « On condamnera les portes des monas-

tères suspectes ou inutiles, qui peuvent don-
ner entrée dans l'intérieur de la maison.
Les évoques y prendront garde, et auront

soin d'arrêter les scandales que peuvent don-

ner les religieuses. »
?''«Les juges, tant ordinaires que délé-

gués, ne porteront pas d'excommunication

génératc, à moins qu'on n'ait commis quel-
que faute énnmie. »

8°<tLes chapitres séculiers, surtout des

cathédratcs, seront avertis de s'assetnbtcr

i pour prendre ensemb!e des mesures, ann que
t'oMcc divin se fasse d'une manière convc-

nabtepareuxetpar leurs clercs, selon les
tacuttés de leurs églises. M On voit ici que les

chanoines avaient des ctercs pour faire t'of-

Cce avec eux.
9° « t) faut aussi avertir les chanoines et

les clercs séculiers, de garder dans leurs ha-

ititset sur les autres points les statuts du

<;onci!e générât. (Nous ne devinons pas

quct est ce.coucite.a~moius que ce ne soit ce-

lui que )c roi Charles avait assemblé peu de

temps auparavant, et où il se trouva seizo

métropotitains
10° «On étabH.ra des communautés de moi-

nes ou de chanoines, pnur faire le service
dans les lieux ou prieurés où il y en a eu
autrefois. »

13° c Les c'ercs débauches qui font le me-'
tier de bouffons, seront tondus par Ics évo-

ques ou bien par tes archidiacres ou tes

officiaux ou par les doyens de chrétienté,
ou mê'nc i!s seront entièrement rasés, afin

qu'il ne paraisse plus de vestiges de ton-
sure cléricale, si cependant on peut le faire
sans périt et sans scandale. » C'est la pre-
tnière fois que nous remarquons le terme de-

doyen de chrétienté decaM; cAn'ctn~o~'A'.
~°a Enfin, Vau'tier rcnouvet'.eun ancien

statut d'un concile de la province de Sens,
par lequel il est déclaré que, quand une
terre a été mise en interdit pour le crime
des seigneurs nu des baillis on ne doit pas
le lever jusqu'à ce qu'il ait été satisfait pour
tous les dommages causés aux prêtres des

paroisses à l'occasion de t'interdit. C'est-
à-dire que l'on dédommageai les curés des

pcrtt's qu'ils. avaient faiies par ta cessation.
de leurs fonctions durant l'interdit. ~t~.
de <'E~<. gallic.

SENS ( Concile de), l'an 980. Sevin ar-

chevêque de Sens, Gt restituer dans ce con-
cile plusieurs propriétés au monastère do
Saint-Pierre-ta-Vif.

SENS (Concile de), l'an 98G. Sur la disci-

pline. ~roH. de ~Pten'e-/e-Fî/ Ce concitd
est sans doute le même que le précédent, tenu
rééttement l'an 980.

SENS (Concile de), l'an 996. Léothéric, ar-

chevêque de Sens, y céda au chapitre de
Paris quelques aule!s qui appartenaient de

droit à son église. 5c/trom, t. Il.

SENS (Concile de), l'an 1048. On y con-
firma la fondation du prieuré de Saint-Ayont
de Provins, faite par le comte Thibault. A'dtt.
Venet. <.XI.

SENS (Concile de) l'an 1071. Hugues, évé.

que de Troyes, y fit donation de l'église de
Saint André au monastère de Chelles.

~C/tfOHt t. JI.
SENS (Concite de), l'an 10SO. On n'en a

plus les actes. ZaM. X.
SENS (Concile de la province de), lien in-

certain, vers l'an IlOo. On ne connaît ce con-

citc que par lalettrequ'Arnauld, abbé de Saint.

Pierre-te-Vif, écrivit à l'archevêque de Sens
pour s'excuser dp ne s'y être pas trouvé..

~a~t, Conc. t. XX. Mais ce concile ne se-
rait-it pas le même que celui de Paris <<o
l'an H04. ou 110:;?2

SENS ( Concile de), l'an 1~0. Ce conci)&

s'assembla le 2 juin, et Henri Sangtier, ar-

chevêque de Sens, y présida. Selon tes ter-

mes dont l'archevêque, dans sa lettre de con-

vocation, motivait la tenue de cette assem-

blée, it semblait ne s'y être proposé que de-
'ionner de la solennité à l'exposition des re-

tiqucs dont il avait enrichi sa cathédrotc.
Mais l'affaire d'Ahai!ard est cprtainctnen) (;e

qui s'y traita de ntus tnémorabic. Le curac-.
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tère encore ptus que l'amuence des per-
sonnes qui s'y rendirent, montrait qu'elles y
étaient conduites par un autre motif que
celui d'une simple dévotion. Elle avait été
annoncée avec tant d'affectation en des lieux
fort éloignés, que l'on s'y était préparé
comme à quelque chose d'extraordinaire, et
même comme à un véritable spectacle, dit
saint Bernard. Les évêques étaient réunis
de deux provinces. Sens et Reims de sorte

qu'avecles deux métropolitains, HenrideSens
et SimsondeReims, on y comptait huitde leurs

suffragants, Geoffroy de Chartres, Elie d'Or-

!é.ins, Hugues d'Auxerre, Hatton de Troyes,
Manassès de Meaux, Josselin de Soissons
Geoffroi de Chatons, et Avise d'Arras. Le
roi Louis VII, Thibaut, comte de Champa-
gne. Guillaume, comte de Nevers, s'y trouvè-
rent aussi, avec un nombre très-considérahte

d'abbés, de seigneurs, de dignitaires de cha-

pitres, de professeurs, et autres gens de let-

trcs et à la suite d'Abailard, tout ce que par
lui-même et par ses disciples. il avait pu ra-
'masser qui animât et redoublât pour lui les

applaudissements de la multitude. Soutenu
d'un pareil cortège, il était maître d'entre-

prendre )a justification de ses sentiments, et
d'en discourir aussi au long et aussi élo-

quemment que tout le monde l'attendait.
Saint Bernard au moins ne tarda pas à le
mettre dans la nécessité de s'énoncer.

Le livre de sa Théologie à la main, il com-

mença par en citer les propositions qu'il y
déclarait absurdes, hérétiques même, exi-

geant du novateur de nier ou d'avouer qu'il
les eût écrites. Que si Abailard y reconnais-
sait sa doctrine; saint Bernard lui demandait
ou d'en prouver la conformité avec la doc-
trine catholique, ou de la retracter. Soit

qu'à la voix seule du saint abbé, Abailard
se sentît atterré du même coup de tonnerre

qui avait atterré le duc d'Aquitaine et Pierre
de Pisé et que lui-même avait si fort res-

pecté peu de jours auparavant soit que le

Seigneur employât quelques autres moyens
de dompter son orgueil, il tomba dans un
trouble et une défiance qui lui permirent à

peine d'apporter en balbutiant quelques
mauvaises défaites il ajouta brusquement
qu'il en appelait au pape, et il se retira.

Abailard ayant disparu et entraîné avec
lui tous ses adhérents, les prélats délibérè-
rent entre eux de l'effet qu'aurait son appel,
Ils ne le trouvèrent pas canonique, en ce

que les juges dont il appelait étaient de son
choix. Pour accorder cependant ce qui ap-
partenait séparément aux deux juridictions,
celle du pape et celle du concile, ils distin

guèrent entre la personne même et la doc-
trine d'Abailard. Ils prononcèrent quf',par
déférence pour le saint-siége, ils s'abste-
naient de porter aucun jugement sur la per-
sonne mais que pour la doctrine, l'étendue
et la violence de la séduction en rendaient
la condamnation si pressante et si nécessaire,
qu'its ne croyaient pas pouvoir différer plus
longtemps à y travailler. Ils reprirent donc

publiquement t'ex.xnen des propositions dé-
noncées par Sdint Bernard ils reconnurent

ce qu'elles avaient mamfestement de contra-
dictoire avec tout ce qu'il alléguait de mieux
fondé en raisons et en témoignages des Pè-
res, nommément de saint Augustin ils les
déclarèrent fausses et hérétiques, et les con-
damnèrent. Cet acte précé'ia d'un jour l'acte
de l'appel d'Abailard c'est-à-dire l'acte par
lequel, délibération faite, les évoques le

reçurent pour appelant.
Quoique union que conservassent entre

elles les deux provinces dont le concile était
composé, elles arrêtèrent que chacune des
deux ferait séparément son rapport à Rome
et par deux différentes lettres au pape Inno-
cent. La province de Sens descendait beau-

coup plus dans les détails, tant sur les rai-
sons que l'on avait eues de procéder contre
Abailard, que sur les formes gardées dans

l'assemblée, et sur les résolutions qu'on y
avait prises. Dès quatre choses qu'elle de-
mandait au saint-père en conséquence de ses

résolutions, la première était de les approu-
ver et de les ratifier, notant et condamnant par
son autorité ce que le concile avait noté et
condamné dans les propositions d'Abailard
la deuxième, de décerner une peine contre
tous ceux qui soutiendraient avec opiniâ-
treté et contention -quelques-unes des pro-
positions condamnées; la troisième de faire

signiGer à Abailard une prohibition expresse
d'enseigner ou d'écrire la quatrième, d'é-
tendre généralement à tous ses livres,
comme infectés du même poison que les pro-
positions, la condamnation portée contre les

propositions mêmes. Les évoques alléguaient
pour motifs de leur demande, « le caractère

propre de l'autorité apostolique personne
au monde ne révoquant en doute qu'elle ne
mit à couvert de toute chicane, et ne rendit

toujours respectable tout jugement ou décret

qu'elle avait approuvé et ratiué. Tel était
le rapport des évêquesde la province de Sens,
qui, dans le titre, sont appelés évêques de

France, selon la signification plus restreinte

que l'on donnait communément à ce terme.
Ils marquaient à la fin qu'ils envoyaient
avec leur lettre quelques-uns des articles

qui avaient été l'objet de leur condamna-

tion et c'est ce qui fut dressé par saint Ber-
nard dans une longue dissertation qui est
nommée tantôt lettre, et tantôt traité.

Huit suffragants ne furent point présents
à ce concile, non plus qu'Etienne, évéque de

Paris, qui mourut un mois et demi après.
Leur absence n'empêcha pas les trois autres,
unis à leur métropolitain d'écrire pareille-
ment au pape pour lui montrer la part qu'a-
vait leur province à la condamnation d'une

hérésie, misérable reproduction des blas-

phèmes qu'avaient condamnés leurs prédé-
cesseurs dans le même Abailard, il y avait
dix-huit ans. Ils ne lui dissimulaient pas
que ce rejeton était devenu un arbre fort et

puissant, dont les branches s'étendaient jus.
qu'à Rome, et y trouvaient de l'appui dans
sa propre cour; que l'auteur de la secte s'en

glorifiait et que c'était là en grande partie
ce qui nourrissait son arrogance, son obsti-

nation sa fureur. Ils en citaient ponr preu-
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ve son app~l, « aussi destitué de toat fon-
dement valable qu'il le pût être, ajoutaient-
ils, et dans lequel il n'avait évidemment
cherché qu'à proroger son iniquité, e Ces dé-
clarations é)!aientodieuses,étant adressées ad
pape même; mais un appel interjeté à Rome

par Abailard,avec les relations qu'on n'igno-
rait pas qu'il y avait, était alors un aussi

grand sujet de trembler pour bien d'autres

que pour ceux qui s'en expliquaient avec
tant de franchise. Ils finissaient par ces mots:
«Nous sommes allés aussi avant que nous
avons osé le faire; du reste, très-saint-père,
c'est à vous de pourvoir à ce que sous votre

pontificat le moindre soufle d'hérésie ne
souille point la beauté de l'Eglise.. Elle est

l'épouse de Jésus-Christ; elle vous est con-
Gée sans tache elle attend de vos soins que
vous la remettiez sans tache à Jésus-Christ, »

Ce qu'ils disaient de l'appel d'Abailard au

pape, y supposait plus de dessein vraisem-
blablement qu'il n'y en avait eu. Quelques-
uns excusaient sur ce qu'il avait craint an
concile de Sens, non les évêques convoqués
pour le juger, mais une populace séditieuse,
et prête à le mettre en pièces dès qu'on le
lui aurait fait regarder comme un héré-

siarque. Si cela eût été, rien ne l'avait em-

pêché de le prévoir, en demandant la con-
vocation du concile e' le prévoyant ponr-
quoi l'avait-il demandée? Nous croyons plus
naturel de penser qu'il y était venu très-
déterminé à n'épargner pour sa défense ni

efforts, ni artifices, ni aucun des avantages
que la dispute la plus chaude, et poussée le

plus vivement, pouvait, prêter à sa cause;
mais que déconcerté d'abord par saint Ber-

nard,-il avait pris la voie de l'appel, comme
le premier faux-fuyant qui se présentait à
son esprit, ou comme une ressource qui,
faisant au moins traîner l'affaire en lon-

gueur, lui ouvrirait peut-être une sortie
moins hônteuse par les bons offices des per-
sonnes dont il était considéré jusque dans
le collége des cardinaux.

SENS (Concile de), entre 1165 et 1177.
Jean, doyen de l'abbaye de Saint-Euverte

d'Orléans, ayant été assassiné, en baine du
zèle qu'il apportait à défendre les biens du
monastère contre la cupidité des seigneurs
laïques Etienne, qui en était abbé comme
le fondateur, porta sa plainte à ce concile,
dont il ne nous reste pas d'autre monument.
AfatMt, Conc. t. XXI.

SENS (Concile de), l'an 1198. Cette année,
on découvrit dans le Nivernais plusieurs hé-

rétiques nommés pop<!c«tn~, dont les er-
reurs étaient les mêmes que celles des mani-
chéens. Us avaient pour chef un nommé Ter-
ric caché depuis longtemps dans une grotte
souterraine à Corbigny, il en fut tiré et con-
damné au feu après avoir été convaincu
d'hérésie. Michel, archevêque de Sens, invité

par l'évoque d'Auxerre, se rendit à la Cha-

rité, ville du diocèse d'Auxerre, avec les évê-

<}uesde Nevers et de Meaux, pour y informer
contre ceux qui étaient infectés d'hérésie.
l'lusieurs hommes très-rtches furent cités
mais ils refusèrent de comparaître et s'ab-

semèrent. Les évoques tes excommunièrent
et les livrèrent au bras séculier. Le clergé et
le peuple de la Charité étaient présents à

l'enquête. Le doyen de Nevers et l'abbé de
Saint-Martin de la même ville furent dénon-
cés comme diffamés publiquement pourcause
d'hérésie. L'archevêque de Sens les suspen-
dit de leurs fonctions, et les assigna à venir
à Auxerre à jour marqué. pour se défendre
devant lui le doyen de Nevers comparut,
mais comme il ne se trouvait point d'accusa-

teur, l'archevêque, assisté des deux évoques
d'Auxerre et de Nevers, et de plusieurs juris-
consultes instruits du droit canonique et ci-

vil, fit d'office examiner les témoins pour et

contre et publier leurs dépositions. L'abbé
de Saint-Martin comparut aussi; son prieur
le chargea non-seulement d'hérésie, mais
encore de plusieurs crimes, et il était près de
se porter pour accusateur, lorsque l'abbé

appela au pape. L'archevêque n'ayant au-
cun égard à cet appel frustratoire admit
l'accusateur à produire- ses témoins, et les
informations faites, il remit le jugement au
concile qu'ils devaient tenir à Sens.

L'archevêque y présida assisté des évo-

ques de Troyes, d'Auxerre et de Nevers. Le

doyen de cette église comparut, proposa
quelques reproches contre les témoins, quel-
ques raisons pour sa défense, puis demanda
à être jugé la preuve pour le condamner
comme coupable d'hérésie ne s'étant pas
trouvée assez claire, l'archevêque ne voulut

~pas prononcer, mais aussi il refusa de rece-
voir la purgation canonique que le doyen

offrait, parce qu'il était prouvé qu'il avait
eu des liaisons avec les hérétiques, et qu'il
les avait recherchées ainsi il le renvoya
sans l'absoudre au saint-siége, auquel il ap-
partient de dispenser de la sévérité des ca-

nons, ou de l'excéder. Le pape Innocent LI,
après l'avoir ouï en consistoire, le renvoya
sur tes lieux pour s'y purger par le témoi-

gnage de quatorze personnes de son ordre,
qui fussent d'une foi pure et d'une probité
connue. La sentence du pape, qui est du 7
de mai 1199, porte que si le doyen ne peut
accomplir la purgation, il sera déposé et en-

fermé dans un monastère pour faire péni-
tence que si au contraire il l'accomplit, il
sera rétabli dans son bénéfice.

Quant à Rainald abbé de Saint-Martin

quoiqu'il eût réitéré dans le concile son ap-
pel au pape, l'archevêque ne laissa pas de le

déposer de sa charge d'abbé, tant pour cause

d'adultère que pour d'autres crimes dont il

avait été convaincu mais~ l'égard de l'ac-

cusation d'hérésie, il ne voulut rien pronon-
cer, se contentant d'envoyer au pape les dé-

positions des témoins, qui prouvaient que cet

abbé avait soutenu deux erreurs, l'une, que
le corps de Notre-Seigneur va au retrait

comme les autres aliments; l'autre, que tous

à la fin seront sauvés. L'abbé Rainald ainsi

déposé, les chanoines de Saint-Martin en

éiurent un autre. H ne poursuivit pas son

appel, et le pape voyant qu'il ne comparais-
sait pas, ni personne do sa part, renvoya la

décision et l'examen de sa cause à Pierre de
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Capoue, son légat en France, et à à Eudesde

S.'tty. évoque de Paris, leur ordonnant pour
le cas où les charges portées par tes infor-
mations se trouveraient véritables, de le dé-

poser encore de la prêtrise, et de renfermer
dans un monastère, de crainte qu'il ne prit
parti avec les hérétiques. La commission du

pape est du 19 juin 1199. F<s<. des <tM<.sacr.
et eccl., t. XXt.

SE~S (Concile de), l'an 1216. On a de ce

concile, présidé par t'archevéque Pierre, sept
canons de discipline, dont le deuxième est
contre les excommuniés qui restent plus
d'une année dans l'état d'excommunication
les suivants ordonnent aux abbés et aux

prieurs de rendre compte tous les ans à leurs

chapitres de leurs dépenses comme des res-
sources de la communauté, et leur défendent

d'emprunter, soit des juifs, soit au delà d'une
certaine somme. MottSt, Conc. <. XXII.

SENS ( Concile provincial de), vers l'an
122~. Le livre de Jean St'ot ayant pour titre

jfen/tsts fut condamné dans ce concile, dont
il ne nous reste pas d'autre souvenir. Mansi,
Cône. t. XXH.

SENS (Concite de), l'an 1239. Wautier
Cornut assembia ce concite, et y publia qua-
rante règtemcnis.

1. Les abbés et tes prieurs conventuels qui
ne se trouveront point au synode, ou qui ne

justifieront point leur absence par des rai-

sons canoniques, seront privés de l'entrée de

i'Egtise pour hoit jours et cela, sous peine
d'excommunication majeure, s'ils s'absen-
tent c"corc d'autres années par leur faute.

2. Les moinesses noires ne recevront les

dépôts de qui que ce soit dans leurs maisons,
et surtout les coffres des clercs, sans la per-
mission de i'évêque.

8. Ellès mangeront toutes dans un même
réfectoire, et coucheront dans un même dor-

toir, à moins que l'abbesse ne permette à

quelques-unes de faire autrement, pour des

raisons justes et nécessaires.
Les chambres par)icu)ières des re!igicu-

'fes seront abattues, hors celles que t'évoque
'trouvera bon de conserver pour une cause

juste et nécessaire.
5. Les abbesses ne permettront point à

leurs religieuses de sortir, sinon rarement
et pour des causes majeures.

6. On bouchera les portes suspectes et su-

perflues.
7. Les juges, tant ordinaires que délégués,

s'abstiendront de tancer des excommunica-
tions générâtes, hors le cas de quelques ex.
cès extrêmement énormes.

8. Les chapitres séculiers auront un soin

particulier de régtcr tout ce qui concerne
l'office divin du jour et de la nuit.

9. Les chanoines et les clercs séculiers
obscryeronUes statuts du concile général (de
Latran)

10 et 11. On rétablira les couvents dans
les endroits où il y en avait autrefois, si les
f;tcu)tés de l'église le permettent et alors
les moines ou les chanoines de c< maisons
y feront t'officc divin.

12. Les abbés et les prieurs com'ctituets

mettront autant de religieux dans leurs mo-
nastères qu'il doit y en avoir selon la cou-

tume, et n'exigeront d'eux aucune pension.
13. Les évêques feront raser les clercs

joueurs etvagabonus, en sorte qu'il ne leur
reste aucune trace de la tonsure ctéricaie,
pourvu néanmoins qu'ils puissent le faire
sans danger et sans scandale.

H. Quand une terre aura été mise en in-
terdit par la faute du seigneur ou de ses
baillis i'évéque ne lèvera point l'interdit
sans obliger ceux qui l'ont attiré à reparer
les dommages que les curés auront soufferts
à son occasion. ~ar~en. Collect. ampliss. t.

VJ!; ~atM! ~up~ t. H; .4~u/dM Conc.,
t. II.

SENS (Concile de), l'an 1352. Six suffra-

gants de Sens tinrent ce concile !e 15 novem-

bre, sous la présidence de Gilon, leur arche-

vêqnf. Le concile envoya une monition

canonique a Thibaut, comte dp Champagne
et roi de Navarre, pour l'engager à cesser d&
s'emparer des biens ecclésiastiques, acquis
depuis quarante ans, dans ses Etats de Cham-

pagne. Z~ XI; ~ar~ YJtt.
SENS (Concite de), l'an 1255. I) y eut deux

conciles à Sens en cette année; le premier,
qui fut tenu le 31 juillet, commua 1 empri-
sonnement des meurtriers du chantre Ilegi-
-natddet'Epinecn un bannissement perpétuet
à la terre sainte. Le second se tint le 2t
octobre. On y ordonna an chapitre de Char-

tres, qui était revenu de Mcun en cette ville,
de se transporter à Etampes. juqu'à ce qu'Ott
lui eût assuré sa tranquiHité à Chartres.

AfarteM., ampl. Collect. ~.Vil,co<.H6;~fnHSt~
~M/)p/. t., H, col. 1195.

SENS (Conciie de), l'an 1269. L'archevêque
de Sens assembla ce concile provincial le sa-
medi d'avant la fête de Saint-Simon et de

Saint-Jude, et y fit six canons
1. On dénoncera pubtiquementexcommu-

niés les clercs concubinaires qui ne voudront

pas se corriger, et on saisira leurs béné-
Hces.

2. Les clercs ne signeront aucune pièce
suspecte d'usure.

3. Les usuriers impénitents seront privés
de la communion et de la sépulture de l'E-

glise.
&. On gardera le vingt et unième canon du

quatrième concile de Latran, qui ord'inne
de se confesser au moins une fois l'an à son

propre prêtre, et de communier à Pâques.
5. Les c)ercs qui citeront, d'autres clercs

devant les juges sénut!ers, perdront leur

cause, et seront privés de la communion do

l'Eglise
6. Pour obvier aux abus des privilèges des

exempts, on ordonne que les hommes qui se
donnent à eux sous le nom d'o~/o~ et qui
leur payent un certain cens, soient soumis à
);<juridiclion des èvéqnes comme les autres
diocésains, tant qu'ils conserveront quetqucs
Possessions, et qu'ils ne ferunt pas un même

corps avec les exempts.
SENS(Co):ci)cdc),r.tnl280.Gi!onCornnH,

archevêque de Sens, <'t cinq de sessuffr;

gan[5, tinrent ce concile le 23 septembre à
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l'occasion des violences que Jean seig-neur
d'Amboise et de Chaumont, exerçait contre

l'abbaye de Pontlevoi diocèse de Chartres.

~anst, Suppl. t. JH. col. 63.
Le même auteur, t~t'd. col. 59, met un au-

tre concile tenu à Sens, où Simon de Per-

ruche, évéquc de Chartres fit sa profession
de foi à l'archevêque de Sens, selon t'usage.

SENS (Concile de), l'an 1315. On y accorda
une décime à Louis X, dit le Hutin, roi de
France. Dubois Ht' eccl. Paris., t. H;
~a~ ~< <. III, col 397.

SENS (Concile dej, l'an 1320. Philippe de

Marigny, archevêque de Srns, tint ce concile
le jeudi de la Pentecôte 1320, et y publia qua-
tre statuts.

I.Lesé~êqucs exhorterontleurs diocésains

àjrûner la veille de la fête du Saint-Sacre-

ment,etaccordt'ront à ceux qui le feront qua-'
rante jours d'indutgrnce.

2. On interdira les lieux, exempts et non

exempts, où les juges taïques retiendront un
clerc de force

3. Les supérieurs de monastères obligeront
h'urs religieux ou rctigieusrs à faire leur

profession sotennettc au bout d'un an et d'un

jour.
4. Les chanoines, curés et autres prêtres,

n'auront que des chaussures noires, ou d'une
autre couleur modeste. Ils auront la tonsure,
et ne porteront ni la barbe longue, ni les
cheveux longs, ni des aumusses de diverses
couleurs. f,a~. t. XI; Anal. des conc. t. II.

SENS (Concile de), l'an IMO. Louis de Me-

!un, archevêque de Sens, tint ce concile de
sa province, dont les décrets sè rapportent à

quatre articles, comprenant chacun plu-
sieurs canons ou chapitres.

Le premier article roule surle service divin.
On rappelle et l'on accepte ( Art. c. 1) ce

qui avait été déGni dans le concile de Bâle,
et dans t'assembiée de Bourges ( en 1M8 ),
touchant t'ohtigation et la manière de réciter
les heures cauoniates, soit en public, soit en

particulier. Onrecommande t'obscrva'inn des
décrets du deuxièmeconcitegénér.tt de Lyon,
sur te respect dû aux temples du Seigneur.
Les ptaidoieries, les entretiens profanes, -les
allées et venues, les clameurs, toutes sortes

d'irrévérences en un mot, sont proscrites;
et l'on n'oublie pas de condamner spéciale-
ment les momeries de la fête des fous, dont
il a été parlé tant de fois. On condamne ab-

) sotument la cupidité de certains ecctésiasti-

~quesqui, possédant ptusieursprébendes dans
la même ville, couraient d'une église à l'au-

tre, pour gagner les distributions, en assis-
tant à quoique partie de l'office dans ces
divers lieux. On détermine que les distribu-
tions seront partagées entre toutes les heu-

res de l'office canoniat, de manière qu'i) fau-
dra être présent à telle heure pour gagner
telle distribution. On fait ressouvenir encore
les curés et les autres ccctésiastiqucs de tenir

les églises propres, les vases sacrés et les
ornements u'autd en bon état. On les avertit
de veiller à la décence, à la modestie et à

t'édification publique dans les processions.
Dcfef'se aux rc.tigicusLS (* a<5's)ef; ct!cs

seront-pu-nies par l'ordinaire si elles osent

transgresser cette ordonnance. On leur per-
met simplement de faire des processions dans
leurs égiiscs et ont'.urde leurs ctoitres.

-j4r(. u, c. 1. Le second article embrasse
la réformation des mœurs, par rapport anx

ecclésiastiques. Les évoques auront soin
d'pxceUcr autant par la régutarité, la gravité,
!c bon exemple, qu'ils sont supérieurs aux
autres par leur dignité. Ils s'occuperont de la
lecture et de l'observation des saints décrets.
Ils résideront dans leurs diocèses, à moins

qu'ils n'aient des raisons pressantes, ou du
moins honnêtes, de s'en absenter. Leur ex-
térieur sera modeste; ils ne paraîtront en

public qu'avec le rochet et le camail; ils en-
tretiendront le bon ordre et t'édiucation
dans leur maison ils se feront accompagner
dans leurs visites par des ecclésiastiques sa-

ges et bien instruits des canons; ils appor-
teront toute la diligence possible pour ex-
terminer les hérésies, tessortitégeset tes

superstitions. C. 8, 3, 4. La coHatinn des
saints ordres, les visites, la nomination des

bénéfices, font encore des objets considéra btes
dans ce recueil de décrets. On n'oublie rien
de ce qui concerne t'cxamcn des ordinands,.
la manière de rendre les visites utiles, le
choix des bénéficiers. On recommande prin-
cipalement, sur le premier article, de bien
avertir ceux qui se présentent au sous-dia-

conat, qu'ils seront désormais obligés à la
chasteté. Sur le second, de ne point rendre la
visite onéreuse aux curés, par les droits ex-
cessifs de procuration et par des dépenses su-

perf)nc3. Sur le troisième, de n'avoir aucun

égard à t'amitié, à la parenté, aux recom-

mandations, dans la distribution des bénéC-

ces, surtout si ce sont des cures ou d'autres

places à charge d'âmes. C. 5: Enfin, pour re-
médier aux scandales inséparables de la
mauvaise conduite des ecclésiastiques, on

rappette les décrets du concile de Bâle et de
la pragmatique sanction contre les concubi-

naires, et l'on en ordonne l'exécution.
Le concite de Sens expose ensuite les abus

que les ecclésiastiques doivent éviter dans
leur conduite extérieure point d'habille-
mcnts immodestes ou, à la mode séculière;

point d habits courts, de cheveux tongs et

ajustés. C. 6,7, 8. Ceux qui contreviendront
à ces règlements seront punis d'abord par
l'exclusion. des divins offices et le retran-

chement des distributions. S'ils ne se corri-

gent pas, on emploiera contre eux la voie

des censures et la privation totale des fruits

de leurs bénéfices. On leur défend encore

très-sévèrement le négoce, la fréquentation
des cabarets, les jeux de hasard; et l'on

charge les ordinaires de veiller à l'observa-

tion de ces statuts..C. 9.J)y avait en ce

temps-là de grands abus dans tes quêtes qui
se faisaient à l'occasion de quelques indul-

gences ou de quelques retiques singulières.
Des quêteurs se répandaient dans les diocè-

ses, et publiaient bien des faussetés, dont le

simple peuple était ta dupe. Le concile or-

donna aux évêqucs d'empêcher ces désor-

dres, et régla qu'aucune indulgence, aucune
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relique ne pourrait être annoncée sans l'ap-
probation de l'ordinaire. 11 recommanda

aussi, C. 10, de remédiecaux plaintes qu'on
faisaitcontre les officiers de lacour ecctésias-

tique, avocats, procureurs, promoteurs, no-

taires, qui étaient accusés d'allonger les pro-
cès et d'extorquer de l'argent par mille pra-
tiques injustes.

jlr~.m, c. 1. Le troisième article regarde
la réformation des religieux. On se plaint de
ce que tes constitutions appelées bénédictines
du nom de Benoît XII, leur auteur, étaient

presque entièrement ignorées. On en rap-
pelle le souvenir, principalement en ce qui
concerne les études, les chapitres généraux,
l'administration du temporel, l'abstinence du
mercredi, le jeûne de l'a vent et de la Sep-
tuagésime. C. 2. On insiste après wta sur la
modestie dans les habits, dans ta démarche,
dans tout l'extérieur, parce que les défauts
en ce genre ont coutume de scandaliser beau-

coup les sécuticrs.On défend comme une simo-

nie, G. 3, toute convention pécuniaire pour
l'entrée en religion; et les coutumes intro-
duites sur cela sont taxées ouvertement d'u-

sages pernicieux et tout à fait contraires aux
saints canons. En8n,C.on avertit les pa-
trons de bénéfices cures, tant réguliers que
séculiers, auxquels appartient le droit de

percevoir les dîmes,de pourvoir à l'entretien
des curés et l'on recommande aux évêques
d'y tenir la main.

Art. tv, c. 1. Le quatrième article est pour
le gouvernement des laïques. On aura soin

qu'ils passent les jours de fête avec plus d'é-
diGcation. Outre le temps de Pâques, on les
exhortera encore à confesser leurs péchés
aux fêtes de Noël, de l'Ascension, de la Pen.
tecôtc, de l'Assomption et de la Toussaint.
C. 2.On recommande fort l'exécution dcstois

ecclésiastiques portées contre le btasphème
et les biasphémateurs. C. 3, ~,5.On charge
les ordinaires de veiller au payement des di-

mes, et de ne pas souffrir que les mariages
se contractent dans des oratoires particu-
liers d'cmpêcherqu'on ne les célèbre durant
les temps défendus, qui sont l'avent, le temps
de la Septuagésime jusqu'à Pâques, et les Ro-
gations. C.t), 7. On renouvelle en générât tes
décrets qui défendent aux juges laïques d'en-
vahir la juridiction de l'Eglise. On réveille
sur cela l'attention des évêques, aussi bien
que sur le bon gouvernement des religieu-
ses, dont on ne prenait pas assez de soin
Ennntes Pères de cette assemblée nomment,
dans chaque diocèse delà province, des ec-

ctésiastiques graves et constitués en dignité,
pour observer si ces ordonnances seraient

gardées fidèlement dans la suite. Labb. XIII
~ard.IX.

SENS (Concile provincial de), l'an 1M5
sous Tristan de Salazar. Ce concile fut ou-
vert le 23 juin et continué jusqu'au 1"
août suivant. Les évoques sunragants Mi-
ton d'UHers de Chartres Jean BaiHet d'Au-
ïfrre Pierre de Fontenai de Nevers Jean
i'Huittier de Meaux, et Jacques R.)guier de
Troyes, s'y trouvèrent en personne avec
l'archevêque leur métropotitain. L'évoque de

Paris Louis de Beamuont, refusa d'y pren-
dre part; et l'évoque d'Orléans, François
de Brillac, n'y assista que par procureur.

L'objet de cette assemblée était de rétablir
la discipline et l'on crut qu'il suffisait pour
cela de renouveler et de confirmer les dé.
crets du dernier concile de cette province,
dont il vient d'être fait mention tenu en
1MO. On y ajouta cependant quelques rè-

glements nouveaux pour le maintien de la
gravité et de la modestie parmi les ecclésias-

tiques.
SENS (Synode diocésain de), l'an 1524

mardi avant la Pentecôte, par Etienne de
Ponchier. II y fut défendu de réitérer le sa-
crement do l'extrême-onction dans une même
maladie (Benedict. XtV, de Synod. dto?cM.

VIH, c. 8).-On voit par les statuts publiés
dans ce synode que l'empéchem' nt de pa-
renté ou d'affinité spirituelle n'était p~s aussi

restreint à cette époque, qu'il l'a été quel-
ques années après par le concile de Trente.
Ainsi on déclare qu'il y a parenté spirituelle
non-seulement entre le parrain et son fil.

leul, ou son père et sa mère mais encore
entre la personne baptisée et les enfants ou
la femme de son parrain, et que la m6m&

parenté se contracté également dans la con.
firmation. OrdtMMt.tod. civit. et dtœc.
Senon.

SENS(Concile de la province de), l'an 1528.
F. PARIS.

SENS (Synode diocésain de), l'an 155't,
par les vicaires généraux du cardinal arche-

vêque Louis de Bourbon. On y publia les
ordonnances synodales de la ville et du dio-
cèse de Sens. Ces ordonnances concernent
l'ordre à garder dans les synodes, les sacre-
ments et tes fêtes. Ony renouvela aussi plu-
sieurs statuts des synodes précédents, tenus
dans les années 1534., 1536 15~2 154.3 et
15~8. Ordinat. synod. civ. et d<œc. Seno
ttensis.

SENS (Concile de la province de), tenu.
à Paris l'an 1612. Fo~. PARIS, même an-
née

SENS (Synode diocésain de), 6 septembre
16M-, par Octave de Be)tng:)rde. Le prét.it y
recommanda à ses curés de porter les (idètrs
avec discrétion et réserve à la fréquentation
des sacrements. Admonition de MtOMsen/nettf
t/<tM/rt~!me et révérend. Octave de Belle-

garde.
SENS (Synode diocésain de), 4 septembre

1658, par Louis Henri de Gondrin. Les sta-
tuts de ce synode sont rangés sous plusieurs
titres différents.

DM Personnes Ecclésiastiques. « Nous dé-
fendons trés-étroitement à tous ecclésiasti-
ques d'avoir aucunes servantes au-dessous
de cinquante ans, ny à cet âge, s'ils les ont
eues plus jeunes, ny de suspecte à quelque
âge que ce soit, ny de loger avec eux au-
cunes parentes qu'ils ne nous ayent aupara-
vant fait apparoistre de la parenté au degré
marqué par les saints canons, si ce n'est

qu'estant du pays, elles soient notoirement
connues pour teilps;*ny enfin, de prendre à

journée aucune femme ou ntle chez eux,
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sous quelque prétexte que ce soit, d'avoir
aucune conversation ou familiarité qui
puisse causer du scandale.

< Nous leur enjoignons d'avoir au plustôt
la sainte Bible de l'édition vulgaire avec

quelques commentaires, la petite Sommedes
Conciles de Carranza,et)e Concile de Trente,
le Catéchisme romain, la Somme de saint

Thomas et le Trésor de la doctrine chré-
tienne de Turlot, les Instructions de saint
Chartes aux confesseurs, imprimées depuis
peu par l'ordre de t'assemblée du clergé,
l'Instruction sur le Manuel par Reuvetet (et
s'il se peut ses autres oeuvres), tes Avertis-
sements de t'archevêquc de Cosance aux
recteurs ou cures, Mo)ina, chartreux de ta
Sainteté des prêtres Gerson de Imitalione
CAn~t, la Somme de Peratdus de Ftr(t(()6m
et Vitiis, le Pédagogue chrétien, te Bon-La-

boureur, l'Introduction à la vie dévote, et le
recueil ou résultat des conférences que
nous avons établies par l'ordonnance publiée
en ce synode, a

Des Eglises et ftetta? saints. «La tampe
sera toujours allumée devant le saint sacre-
ment, autant qu'il se pourra particulière-
ment hors le temps du service divin, et lors-

qu'il n'y a point de cierges allumés dessus
l'autel. Le saint sacrement reposera sur un

~orporat btanc dans un tabernacle posé au
milieu du grand autel (si ce n'est qu'il soit

suspendu, comme nous souhaiterions qu'il
le fût partout, selon l'ancien usage), dans

lequel il ne sera permis de mettre aucune.
autre chose et qui sera doubté s'it se peut
de quelque étoffe précieuse et fermera à la
c)ef, que les curés ne laisseront sur l'autel ou
autre lieu exposé non plus que celle des

fonts, et du lieu où sont tes vaisseaux des
saintes huiles, que nous leur enjoignons de

garder soigneusement, »
De la Messe et Office divin. « Nous enjoi-

gnons à tous nos curés d'instruire et d'ex-
horter tous leurs paroissiens de s'y. rendre
assidus comme à un des principaux exer-
cices de la piété chrétienne, et de leur dé-
clarer qu'il leur est commandé par les saints
décrets, et notamment par notre dernier con-
cile provincial, de l'entendre au moins de
trois dimanches l'un, sous peine d'excom-
munication.

« Tous les bénéftciers et autres ecclésias-

tiques obligés à l'office prendront l'Usage et
le Bréviaire de Sens, et régleront le service
de teur église autant qu'il se pourra sur no-
tre métropolitaine. On ne fera aucun service

propre aux fêtes des patrons, qui ne soit

approuvé de nons ou de nos vicaires géné-
raux

a Le saint sacrement ne sera exposé ou
porté en procession sans permission expresse
et par écrit de nous ou de nos vicaires géné-
raux, hors le temps de la Fête-Dieu et l'oc-
tave, et quelques jours de la semaine sainte,
selon la coutume de t'Ëg)isc. Les curés et
vicaires auront soin de consommer l'hostie
qui aura été exposée à t'adoration des peu-
ples,dès te lendemain (s'il se peut) de la so-
lennité, et de renouveler au plus tard tous

les quinze jours celles qui sont gardées dan8
le saint ciboire, et d'user soigneusement
tous les froments, » Recueil de~s<Mt. synod.
du dioc. de Sens

SEPTiMANlE (Concile de), l'an 9M. ~t.
de la ville de ~MM, t. I. V. NARBUNNE l'an
9~0.

SEPTIMUNIQUE (Concile de), dans !a By-
sacène, Sep<ttHMH!CMtn l'an M8. Les évo-
ques de ce concile firent six canons touchant
la discipline ecclésiastique. Batuze tes rap-
porte d'après la collection du diacre Fer-
rand.

1" Canon. « Le jugement de l'église ma-
trice (métropotitaine) doit suffire pour l'é-
lection d'un évoque » (c'est-à-dire qu'il n'es-
tait pas besoin dans ce cas d'appeler ni le

clergé ni le peuple des autres églises du dio-

cèse).
2'' Canon. « Les évoques nommés pour

juger une affaire en connaîtront dans un
temps limité. »

3" Canon. « L'évoque qni ne viendra pas
au concile après en avoir été averti devra
être privé de la communion de l'Eglise. » Ce
canon n'est point applicable aux infirmes
et aux vieillards qui ne peuvent plus sortir.

4° Canon. « Le peuple ne doit point ex-
communier un clerc soit en présence soit
en l'absence de t'évéque. ? » Ce canon ne peut1
s'entendre que du refus que ferait le peuple
de communiquer avec ce clerc.

8° Canon. « On doit faire deux fois l'ob!a-
tion le jour du jeudi saint. »

6* Canon. K On ne doit point jeûner du-
rant les cinquante jours du temps pascal.

SEVEH-CAP (Concile provincial de Gas--

cogne tenu à Saint-), l'an 1208. Navarre
évoque de Couserans et légat du saint-siégc,
y écouta les plaintes des gens de ce village'
contre l'abbé et les rehgieux du monastère.
H ordonna à l'abbé de ne plus rien exiger'
pour t'administration des sacrements, et aux

viKageois d'obéir à l'abbé: Mans: Conc.
t. XX)!.

SEVERINO(Synodediorésaindc&in-),~«n-
n<œSet'ertnœ. 28 octobre 1CC8, par François
Falabella, archevêque de cette ville. Un dé-
cret de ce synode, qui pourra paraître sin-

gulier, enjoint aux curés d'envoyer tous les
dimanches après midi, dans les rues de leurs

paroisses, deux clercs chargés de crier, en

agitanl une sonnette Pères et mères en-

voyez vos enfants d la doctrine c/tr~Oetwe
~t vous ne <e~y envoyez pas vous en reHeffM

compte d Dieu. Un autre prescrit d afficher
dans les confessionaux un tableau des cas

qui sont réservés, tant au pape qu'à l'or-
dinaire. Un autre décret porte la peine d ex-
communication et en même temps celle d'une
forte amende contre les personnes qui ap-
pelleraient frauduleusement leur curé pour
contracter mariage en sa présence sans les
cérémonies de l'Eglise. Au surplus les dé-
crets portés ou rappelés dans ce synode sont
fort nombreux et ont pour objet la profes-
sion de foi suivant la forme prescrite par
Pie IV, tous les sacrements la messe et
l'office divin, les églises et leurs immunités



D)CTtU~N.REDESCOULES. ses867
les biens ecc!ésiastique<), tes fêtes et les
jeûnes, les obligations des curés et des
ctercs, les contéfences dites des cas de cou-
science, les écoles, la répression des usures,
des blasphèmes et des sacritéges, de l'adul-
tère et du concubinage; l'exorcisation des
possédés,les excommunications et les autres
peines en uu mot, l'ensemble de la disci-
pline ecclésiastique. ~Hodt<~ ~!œcMa!ïa
S. ~oen'Mœ 7!om<B,1669.

SEVILLE (Concile de) en Espagne, Ilispa-
~)~e, l'an 590. Saint Léandre, époque de S:
ville, y tint ce concile avec sept de ses suffra-
gants, la cinquième année du roi Hécarède
c'est-à-dire l'an 590. it ne nous en reste que
trois canons. Les deux premiers ont été faits
pour répondreau mémoire que les diacres de
Pégase évéque d'Astigis présentèrent au
concite, et qui contenait les noms des es-
claves de t'égtise que son prédécesseur Gau-
dence avait prétendu mettre en liberté et
dont il avait donné une partie à ses parents.
Le concile suivant la disposition des ca-
nons, déclara qu'un évéque ne pouvait pas
mettre des esclaves en liberté ni rien don-
ner à ses parents, si l'église ne, possédait
rien de ses biens. H consent néanmoins à ce
qu'en cas que t'évoque Gaudence n'ait rien
taisse à t'égtise pour la récompenser de la
perte de ses esclaves, ils soient affranchis, à
condition qu'ils demeureront au service de
t'égtise et dans sa dépendance et qu'ils ne
pourront donner ce qu'ils acquerront qu'à
leurs enfants, qui demeureront aussi, eux et
leurs descendants, au service et dans ta dé-
pendance de t'égaie; en sorte que les biens
de ceux qui mourront sans héritiers revien-
dront à t'égtise c'est ce que porte le pre-
mier canon. Et à l'égard des esclaves que
cet évéqnc avait légués à ses parents, ou
ordonne que l'église les reprenne, s'il ne l'a
pas d'ailleurs récompensée de cette perte.
Eu effet, dit le second canon, il est contre
l'équité et contre la religion que celui qui vit
aux dépens de t'égtise et qui ne lui donne
rien du sien la prive des dons faits par tes
autres. Le troisième canon défend aux
clercs d'avoir chez eux des femmes étran-

gères ou des esclaves, et ordonne que, si
les prêtres les diacres ou les autres ec-
c:csi;)sti')ues n'obéissent pas aux remon-
trances de leurs évéques, les juges des lieux
puissent prendre ces femmes, avec la per-
mission de l'évoque à la charge néan-
moins qu'ils promettront de ne les rendre
jamais aux clercs sous peine d'excommu-
uication; voûtant qu'on les donne à des mo-
nastères de filles pour les servir. Reg.
t. XIV; Z~. t. V mrd. t. Ml; d'~Mtn-e,
Concil. Ilispan. t. HI; Anal. des Conc.

SEVILLE (a'Concitcdc), !'an 619. Ce con-
cile fut tenu dans la salle secrètede l'église
nommée Je'n~o~M le 13 novembre 619,
sous le roi Sisebut et le pape Boniface V.
Saint Lidore de Séville y présida et sept
autres évoques y assistèrent, avec le cter~é
et deux séculiers qui 'portaient le titre d''t-
tustres, Pisiselle, gouverneur de la province
Bétique, d'où étaient tous ces évéques,, et

Suanila, intendant du fisc. Les décrets de ce
cottcitu sont divisés en treize actions ou
chapitres, selon les matières différentes qui
y furent traitées.

Dans h première action, Théodu)fe évé-

que de Malaga, présenta sa requête, par
laquelle il se plaignait que sou diocèse,
ayant été ravagé par les guerres était de-
venu la proie des évoques, voisins, qui s'cu
étaient emparés. 11 fut décidé qu'on lui rea-
.drait toutes les églises qui lui appartenaient,
sans qu'on pût se prévaloir de la prescrip.
lion parce qu'il n'y en a point à aiïéguer,
quand la possession n'est due qu'à un état
de troubles.

On régla, dans la seconde action, le diffé-
rend qui s'était élevé entre t'évolue d'Asti-

gis et celui de Cordoue, pour une église
qu'ils prétendaient tous deux être de h'ur

dépendance et dans les limites de leur dio-
cèse. Le concile nomma des députés pour
examiner les limites du diocèse et ensuite la

possession et déclara que si elle était de
trente ans, la prescription aurait lieu en fa-
veur du possesseur.

Théodose le Grand (Lib. 1, cod. de Action.
c~. <M'p., fin.) et le concite de Chateédoinp,
cati. 17, avaient déterminé que les biens do

l'Eglise se prescrivaient par une possession
de trente ans. D'autres empereurs exigèrent
cent ans, qui furent ensuite réduits à qua-
rante. Mais, du temps du second concile de

Sévi)!c, la loi de Théodose s'observait en

Espagne selon l'ordre d'Ataric ,Toi des Vi-

sigoths.
On renouvela, dans !a troisième action,

les anciens canons qui défendent aux clercs
de quitter leurs églises pour passer à d'au-
tres.

La déclare nulles les ordinations des
clercs qui avaient épousé des veuves, et dé-
fend de tcj élever au diaconat.

La 5' dépose un prêtre et deux diacres qui
avaient été ordonnés irrégulièrement l'évê-

que, qui avait mal aux yeux, s'étant con-
tenté de leur imposer les mains pendant
qu'un prêtre avait donné la bénédiction,
c'cst-â-dire prononcé la formule de l'ordi-
nation. Le concile déclare ces ordinations

nulles, et ajoute que ce prêtre mériterait

punition pour sa hardiesse s'il était encore
en vie.

On voit par ce canon, que les Pères de
ce concile regardaient l'imposition des mains
comme la matière essentielle de l'ordinattOM,
et nullement la porrection des instrumenta
dont ils ne fo~t aucune mention.

La 6' rétablit un prêtre de Cordoue qui
avait étéinjustement condamné par son éve-

que, et détend en générât aux évéques de

déposer un prêtre ou un diacre, si leur
cause n'a été examinée dans un concite. On
excommunie ceux qui les condamnent sans

examen, usant d'une puissance tyrannique,
et non pas de l'autorité canonique, ou qui
éièvcnttcs uns par faveur, et abaissent tes
autres par haine ou par envie, en les con-

dtC'mant sur de )égL'rs soupçons. Le concile

aj"utc « qu'un évolue à la vérité peut b~a
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donner seul la dignité du sacerdoce ou du'

diaconat, mais qu'it ne peut pas seul roter à
ceux à qui il l'a donnée. »

La'7'fit un règtemcnt considérante à l'oc-
casion de la permission qu'Agapius, évêque
de Cordoue, peu versé dans la discipline
ccctésiastique avait accordée à des prêtres
d'ériger des autets et de consacrer des égli-
ses en t'ahsoicc de i'évéque. Le concile dé-

fend pour t'avenir de donner de pareilles
pcrmtssions et déclare que les prêtres ne

peuvent consacrer des autels ou des églises, e
ni ordonner des prêtres ou des diacres, con-
sacrer des vierges imposer les mains aux
fidèles baptisés ou convertis de t'hérésie, et
leur donner le Saint-Esprit; faire le saint

chrême, ou en marquer les baptisés sur le

front, réconci!ier publiquement un pénitent
à la messe donner des lettres formées ou

ecclésiastiques; toutes ces fonctions étant
réservées aux évêques par l'autorité des

.canons et défendues aux prêtres; parce
qu'encore qu'ils aient plusieurs choses com-
munes avec tes évêques, ils n'ont pas cepen-
dant ta souveraineté du sacerdoce, qui n'ap-
partient qu'à ces derniers, parce qu'il f:tut
et conserver la différence des grades du mi-
nistère ecclésiastique, et distinguer l'épi-
scopat par ces prérogatives. Jl n'est pas
même permis aux prêtres d'entrer dans le

baptistère, ni de baptiser en présence du l'é-

vêque, ni de faire un catéchumène, ni de
réconcilier des pénitents, ni de consacrer
l'eucharistie, d'instruire le peuple, df le
bénir et de le saluer en présence de t'évo-
que mais t'évoque peut permettre quel-
.ques-unes de ces fonctions, comme de ré-
concilier les pénitents.

La 8° ordonne qu'un esclave, nommé
misée qui avait été affranchi par son évo-
que et é'aitdevenudésobéissant, soit remis
dans l'esclavage j à cause de son ingrati-
tude.

0

La 9° porte que chaque évêq"e se choisira
un économe du corps du clergé, suivant Je
concile de Chafcédo.ine; qu'il lie pourra em-
p)oyer des laïques à cette fonction ni ad-
ministrer les biens de l'Eglise, sans la par-

ticipation de cet économe.
La 10e confirme les monastères établis

dans la province Bétique avec défense aux
évoques, sous peine d'excommunication,
d'en supprimer aucun ou de s'emparer de
leurs biens.

La 11- accorde aux moines le gouverne-
mentdes biens des monastères de religieuses
dans la province Bétique, à condition qu'ils
demeureront dans des maisons séparées
qu'ils n'auront aucune familiarité avec et)es.,
et ne viendront pas même à leur vcstibute,
excepté l'abbé ou )e supérieur; qu'il ne
pourra parterqu'àta supérieure, en présence
de deux ou trois sœurs et que les visites
seront rares et courtes. Le concile ajoute que
le moine destiné à avoir soin des livres des
maisons, des bâtiments et de tous les besoins

'a) LeP.Richard dit <M~~UMde~proomMd'~)-
-Test une erreur. Le diocèsede Di,;npdépendait autrefois
le la provinced'ËmL'rui),et Ie.i acte'idu concileporteut

du monastère des filles devra être d'une
sagesse très-éprouvée en sorte qu'elles
n'aient soin que de leurs âmes, et ne s'occu-

pent que du service de Dieu et de leurs ou-

vrages, parmi tcsquets it met tes habits des

moines qui les servent.
La 12' traite de la conversion d'un évdqu~

syrien de la secte des acéphatcs. qui se pré<
sehta au concile. H niait la distinction' des
natures en Jésus-Christ, et soutenait que )a
divinité était passible en lui. Il allégua plu-
sieurs passages puurdéfendre son sentiment,
ét résista longtemps aux salutaires instruc-
tions des évoques mais enfin il se rendit, et

confessa qu'it y a en Jésus-Christ deux na-
tures unies en une scute personne. La résis-
tance qu'il témoigna d'abord les obligea de

prouver cette vérité fort au long ét de réfuter
l'hérésie des acéphah's par des témoignages
de l'Ecriture et des Pères entre autres do
saint Hilaire, dans son Commentaire sur
t'Ej)!tre à Tintothée, qui n'est pas venu jus-

'qu'à nous de saint Ambroise de saint Gré-
goire de Nazianze de saint Basite, de saint

Augustin, du pape saint Léon et de saint

Futgenne.
La 13° et dernière prouve et dénnit qu'il y

.a deux natures en-Jésus-Christ, unies en
une seule personne; que la divinité n'a point
souffert en lui et qu'il n'y a en de passible
que t humanité. ~.a&.V N~.

SEViLLE (Conci)e de), t'an 1~52. L'arche-
vêque Nunio tint ce concite. On ignore )cs
statuts que l'on y fit, si ce n'est celui qui
restreint au nombre de quatre les parrains
de baptême. D'~tt~-e, t. V.

SEVtLLE (Concile de), l'an ~)3. Le pa-
triarche, administrateur perpétuel de l'église
de Séville, tint ce concile, qui recommanda
aux clerc, l'assiduité aux offices divins, et
étahtit la fête de' la Nativité de la sainte

Vierge sous le rite d'un office double soten-
net. /)'A</itn-re t. V.

SEVILLE (Conciie de), l'an 1512. D. Diego
Déza, archevêque de Séville, tint ce concHc
avec tes évêques de sa province. tt y renou-
.ve)a les constitutions de ses prédécesseurs
faisant défense en particulier aux prêtres de

jauer aux cartes ou à des jeux de hasard
d'établir des bureaux de fabriques dans leurs

églises, sans la permission expresse de t'c-
vcque, et de souffrir que tes sacristes à qui
était conSée la garde des églises pendant la
nuit, et.qui pour cela devaient y coucher
s'y comportassent sans le respect convena-

ble, ou en sortissent au lien de se tenir à
leur poste. Conc. t. XIX. f

1

SEYNË (Concite de), au diocèse de Digne,!
Sedense, t'an 1267. Les évéqucs de la pro-t
vince d'Embrun (a) tinrent ce concile le 26~

1

octobre. On y fil douze statuts, que rapporte
D. Marténe, jT/tM. ~ecd., <. )V, col. 185.

Canon 1' «Les évoques s'occuperont avec
soin de rechercher et de punir tes hérétique~,
les excommuniée et les pécheurs notoires
selon les canons et tes règlements et sui<

expressémentqu'il a été présida par Hcmi, arcUe~que
d'Embrun.
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Tant tes instructions données par les légats
dans ces contrées. »

2° < Chaque évêqùe fera par lui-même ou

par d'autres la recherche de ces instructions

données par les tégats, ainsi que des statuts

des conciles provinciaux d'Embrun et fera
transcrire le tout avec netteté en sorte que
chacun ait un exemplaire, qu'il devra appor-
ter avec soi au concile prochain aussi bien

qu'aux suivants ayant soin d'en observer
et d'en faire observer par ses peuples toutes
les prescriptions. !) fera mettre à ce livre

un titre avec l'indication des auteurs des
statuts et des livres où ils ont été publiés. »

S" « Chaque évéque observera et fera ob-
server lessentences d'excommunication por-
tées par quoiqu'un de ses confrères ou dé-
crétées par les conciles, du moment où elles
lui auront été notifiées, suivant ce qui a été
ordonné par le concile de Valence. I) en sera
de même de toutes les sentences comprises
sous te nom général de censures, »

4~ « Les clercs ne porteront point de cou-
telas ou d'autres armes offensives si quel-
qu'un d'entre eux le fait à l'avenir on le
tiendra pour incorrigible. »

5' « Les chanoines dans les ordres mi-
neurs n'auront point voix au chapitre. S'ils
en ont ta prétention ou que sommés de se

retirer par quelqu'un d'entre les chanoines,
ils ne se retirent pas sur-le-champ, ils se-
ront privés de leur prébende par le droit et

par le fait, et l'évêque qui aura élé trouvé

négligent sur ce point sera frappé de peines,
soit spirituelles soit temporelles au gré du

métropolitain, aussi bien que le chanoine

qui se sera rendu coupable et nous enten-
dons qu'on use de la même rigueur à l'égard
de tous ceux qui quoique avertis par leur

prêtât, ne se seront pas fait promouvoir au
diaconat ou au sacerdoce, selon le besoin de

l'Eglise. »
6* « Là où les biens sont divisés par pré-

bendes, les prébendiers seront tenus à la ré-
sidence personnelle et canonique,; autre-
ment tous les fruits qu'ils auraient à perce-
voir seront mis au séquestre, et distribués
aux ministres inférieurs, ou partagés entre
les autres préhendicrs et le prélat négli-
gent sur cet article, ou qui y contreviendra,
sera puni au gré de son supérieur, aussi
bien que le détinquant, par la privation ou
la suspension de son oftice, ou par d'autres

peines temporelles ou spirituelles et nous
entendons qu'il en soit de même de tous les

dignitaires ou ecclésiastiques en place soit

que les fruits qu'ils auraient à percevoir se
divisent par prébendes ou se touchent en
commun. »

7* « Aucun laïque de quelque dignité ou
condition qu'il soit, né pourra citer ou faire
citer ou retenir malgré lui ou punir en
aucune façon un clerc pour aucune cause
criminelte ou personnelle, sous peine d'ex-
communication. M

8' <t Aucun laïque de quelque dignité
ou condition qu'il puisse être, ne pourra
sous ta même peine sans la volonté de t'é-

vêque occuper, ou usurper, ou retenir des

d!mes ou d'autres biens appartenant à des

églises ou à des ecclésiastiques soit qu'il
s'agisse de biens meubles ou immeubles, ou
d'autres droits quelconques. »

9" « Aucun laïque ne pourra entraver ou
troubler la juridiction épiscopale, sous peine
d'être excommunié, s'il ne fait satisfaction

quinze jours après avoir été averti. H
Le 10° canon dit à peu près la même

chose que les deux précédents.
11° « Défense, sous peine d'excommunica.

tion, de s'ingérer dans l'administration d une

égtise ou d'un bénéGce ecctésiastique sans

y être autorisé par l'archevêque ou par le

prélat diocésain. »
12° « Défense à qui que ce soit de porter

des plaintes contre un clerc ou une personne
d'égtise pour une cause spirituelle ou ec-

clésiastique, criminelle ou civile, devant un
tribunal sécuHcr ou quelque laïque que ce

soit, pour en obtenir justice; ou de traiter
avec eux pour les mêmes causes sans le con-
sentement de l'ordinaire, sous peine de per-
dre son droit en justice et par le fait, et do
demeurer dans l'excommunication jusqu'à ce

qu'il ait satisfait convenablement. Marotte,
loc. cit.; CaMMtdt, ~Vo/t<. eccl. Diniensis.

SIBENICENSIS (Conventus). Foy. SE-
BENICO.

SICILE (Concile de) ~cM~MMt, l'an 115
selon Schram ou 12o selon le P. Richard.
Baluze fait mention d'un concile, qu'il dit
avoir été tenu en Sicile, l'an 125, contre les
erreurs des héractéonites et de Valentin
mais on croit ce concile supposé. R:'c/t.

SICILE (Concile de), l'an 366. Ce concile,
composé des évéques du pays, fut assembté

par les soins d'Eustathe de Sébaste de Syl-
vain de Tarse et de Théophile de Castabales,
qui approuvèrent en leur présence la foi de
Nicée et le terme de consubstantiel..4nal. des
Corne, t. 1.
SIDE (Concile de) Sidense l'an 390 ou
391. Les messaliens que saint Flavien avait
chassés d'Antioche s'étant retirés en Pam-

phylie, saint Ampbttoque, évêque d'Icone,
assembla un concile à Side, métropole de la

Pamphytie, pour les y faire condamner. Il se
trouva à ce concile vingt-cinq évoques.
Saint Amphiloque y présida et ce fut appa-
remment lui qui se chargea d'écrire la lettre

synodale qu'ils adressèrent à Flavien d'An-

tioche, pourl'informerde ce qui s'était passé
dans leur assemblée. Nous n'avons plus
cette lettre ni les actes que l'on dressa dans

ce concile. Nous avons aussi perdu la lettre

que Flavien écrivit aux évoques de l'Os~-

rhoènealasuitedu concile d'Antioche, hors
le peu que nous en a conservé Photius. C'est
de lui aussi que nous apprenons que les
messaliens avaient déjà été condamnés dans

quelque autre concile tenu avant celui d'An-

tioche dont nous venons de parler ot

qu'ils se maintinrent en Orient jusqu'à son

siècle. Ils subsistèrent même encore après
lui puisqu'ils étaient fort répandus sous le

règne d'Alexis Comnène, qui mourut 1 an

1118. P/t<~tM! Cod. 52, p. 37, 39; y/tMt/o-

re/ <. tV~)~c.lO, e<<. tV/ta-r~. Fo6., c. 1~
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SIDON (Faux conci!c de), ~MfoKtMm,l'an
5H. Dans ce conciliahule, convoqué par
l'empereur Anastase. et composé de quatre-
vingts évoques cmychicns et acéphatcs, FJa-
vicn et Etie, évoques orthodoxes, l'un
d'Antioche et l'autre de Jérnsatem furent

déposés de leurs, sièges. an. 512
~C/f'ftM, <. 1.

SIENNE (Concile de) ~ten~, Fan 1058,
Gérard, ne dans te royaume de Bourgogne
et évolue de Ftorence, futétu pape dans ce
concile le 28,,décnmbre,.par tes seigneurs
allemands etromat.ns, sous le nom de Nico-
las ~fura~f't' ,KMa/. <om.VI..

StENNÈ.'(,Go.ncÏtç dc~ fan 14.23. H com-

mença le 23 août, et Unit te 26 février
de t'annéc suivanteH2~, après avoir fait.
un décret contre t"s hérésies condamnées à

Constance, et contre tous ceux qui donne-
raient du secours aux wiciéfttcs ou aux hus-

Rites; mais on renvoya l'affaire de )a réform t-
tion etecHp de la réunion des Grecs au concitc
<ji fut indiqué à Bâte,'et qui se tint en 1~31.

7~< XX) X; Z< XH; Fn)~. IX.
SIENNE ( Synode provincia) de ), l'an

1599. François-Marie Tarusi, archevêque de
Sienne et cardinal prêtre du titre de Saint-

Barthétpmi-dans-t'He, tint ce concile avec plu-
sieurs de ses suffragants tous n'ayant pu
s'y rendre, ou quelques-uns ayant négligé
de !e faire. On y publia de nombreux décrets
sur l'ensemble de la di'-cip)inc ccc)ésias)ique.
Nous n en rapporterons <[ue tes p!us recaar-

quabtes.
« Partout où la chose pourra se faire com-

modément, les évoques établiront des con-

fréries de la Doctrine chrétienne, composées
de personnes de l'un et de l'autre sexe, qui
soient capaMes de t'enseigner ét irrépro-
chahtcs dans leurs moeurs. Le'* maîtres de

grammaire feront en sorte de conduire les
enfants à l'église tes dimanches au moins et
les autres jours de fêtes, pour recevoir de
la bouche des cures les premiers éléments de
la doctrine chéticnnc. w

<f Les éveques feront en sorte d'annoncer
ta parole,de Dieu dans h'urs égtisés, au
moins tous les dimanches et les jours de fêtes

solennelles soit par eux-mêmes, soit par
d'autres, s'ils en sont légitimement empê-
chés. Les curés rempliront le même devoir
dans leurs paroisses, que)quc dignité qu'ils
puissent occuper d'ailleurs.

a Dans toutes les églises métropolitaines,
ca)hédra!es et cottégiaies. où le clergé se
trouve nombreux, on établira une prébende,
'-i cHo n'existe déjà pour l'enseignement de
i'Ecriturë sainte, conformément au décret du

concile de Trente.
« Les imprimeurs et les libraires se con-

firmeront aux règles de t'index. fixées par
C!érncnt VItl, et les. cvêqucs feront visiter
tous les ans leurs boutiques par un vicaire

t~inéra) ou quelque autre personne recom-
mandahtc par sa science et sa piété. Chaque
tibrairc affichera à sa porte l'index romain,
contenant la liste -des auteurs .condamnés'.
Tous tes colporteurs de livres devront être
munis d'une liste des livres qu'ils vendent,

DiCTtaN~AtnE DES Coxctt.ns Il.

souscrite par t'évoque ou par ('inquisiteur, i
ou par des examinateurs détégué~. Les héri-
tiers ou les exécuteurs des dernières volonlés
d une personne dccédée ne pourront ni se
servir de ses livres, ni les vendre a d'autres.
qu'auparavant ils n'en aient soumis 'la tiste
à l'examen de l'ordinaire. Défense à qui que
ce soit, à moins d'une autorisation spécia!p.
d'avoir des tivres de controverse rctigiens'
écrits en langue vulgaire. On ne mettra point
en vente t'office de la sainte Vierge écrit en
langue vulgaire, pas même avec <e tatin en

regard, conformément à ta constitution de
Pie V.

a On n'exposera aucunes reHques à la vé-
nération du peuple, qu'elles n'aient été re-
connues par t'évoque. On ne pourra tes~rans-
férer duneégHsc a âne .utro sans. y être
de même autorisé. Tout )e temps qu'elles
tieront exposées, il devra y avoir une )amj e
aHuméc devant elles.

« On ne choisira pour p- in~re tes saint, s

images, que des peinture ~!ont tes coutcu's
n'aient rien à craindre de l'humidité, t~i 'te t.)

rouille, ni du soleil. Nous recommandons
fortement t'usage de tenir u'~e lampe conti-
nucHement allumée devant celles qui attirent
le plus la dévotion du peuple, et d'aHumer
deux ou plusieurs cierges dcv.int elles aux

jours de fêtes.
« On ne vendra ni n'achètera aux jeu s

de fêtes que ce qui est nécessaire pour la vt:
ou la santé. Les foires et les marchés y se-
ront interdits, la justice y sera suspendue,
on n'y fera aucuns contrats, et ou n'y mettra
rien à t'cnchcre. Les curés s'éicverout avec
une sévérité paternelle contre tes abus qui
se commettent ces jours-tà. On ne fer« aucun

voyage ni aucun charroi les jours de fêtes,
et les. ecclésiastiques donneront !â-dessus

t'exempte au peuple. On observera s-ins

aucune exception, toutes les fêtes ordonnées

par l'Eglise romaine, et l'on y joindra la fête

p;)trona!e du lieu qui sera d'obligation au

moins quant à l'audition de la messe. Les
curés n'iront que le plus rarement pos'ibtn
aux fêtes anniversaires des paroisses autres

que !a tcur, pour ne pas négliger leur trou-

peau en soignant cch)) d'autrui.
«Daus t'.tdmiuistration.des sacrements.

les prêtres auront soin d'exptiqucr ce qu'ils
contiennent en eux-mêmes, et qui est bi.'u

différent de ce qui tombe sous les sens, et ils
en exposeront h's effets en langue vulgaire
et d'une manière accommodée au peuple
comme cela est prescrit par le Catéchisme
romain. ))

Suivent des* instructions détaillées sur

chaque sacrement en particuHer, et qui sont
à peu près les mêmes que celles que nous
avons anatysées tant de fois aiiïeurs. Nous
nous dispenserons 'pour cette raison d'en

donner ici 1 ana)yse.
Le concitc recommande aux clercs une vie

exemplaire, et leur défend le blasphème et
tu jurement, le !uxe et le faste, plus parti-
cutiercment qu'aux simples fidèles il ne
teur permet de porter des anneaux à leurs

doigts qu'autant 'qu'ils s'y trouvcut autoriser

28
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:par leur office ou leur dignité. Il exige une

permission de t évoque pour qu'ils paissent
l'office de tuteurs, et en général il

leur interdit le négoce et les offices de fer-
miers. Leurs maisons ne doivent point servir
d'asile aux voleurs ni aux bannis, ni aux

criminels, quels qu'i's soient quand même
ce seraient leurs parents. Ils ne devront

paraître au chœur qu'avec te bonnet carré
<:t le surplis, ne point porter de gants, et

u'avoir aux mains ni fleurs, ni rien de sem.
biabte

a Les curés pratiqueront la résidence et
ne s'absenteront pas plus de deux jours de
suite sans la permission de l'évêque on du
vicaire générât.

a On ne bâtira ni égtisc, ni monastère ni

oratoire sans que l'évêque y donne son
consentement par écrit. Le même consente-
.ruent sera requis pour étcver ou renverser
des autets pour y ajouter ou en retrancher,
y représenter ou y peindre quoi que ce soit.
Les évoques ne permettront l'érection d'au
cune égtisc ni d'aucun oratoire, sans s'as-
surer d'une dot qui puisse suffire pour l'en-
tretien de l'établissement et la subsistance dq

prêtre et du clerc qui le desserviront.

a On placera, autant que la chose sera

possible, l'image du patron de chaque égtise
.tu-dessus de son portail.. On condamnera et
l'on bouchera toutes les fenêtres d'où l'on

pourrait entendre t'office divin et voir cété-
brrr les saints mystères. Les bénitiers de-

vront, autant que possible, être de marbre
et ils seront munis d'un aspersoir.

a On nettoiera les égtises assez fréqacm
ment pour qu'on ne puisse y apercevoir au-
cune ordure. On renverra les pauvres qui y
demanderaient t'aumohe on leur permettra
cependant de se tenir à la porte pour y im~

plorer la charité des fidèles. On ne fera à t'é-

glise ni citation, ni acte judiciaire ce qu'on
y ferait de ce genre n'aurait aucune va-
leur.

a Excepté la cathédrale aucune église re
sera ouverte avant t'aarorc, ni après te cou-
cher du soleil. Quant aux égtises rurales, on
tes ouvrira de très-grand matin, pour que les
laboureurs puissent y faire leurs prières
avant d'entreprendre leurs travaux.

a La principale chapelle d'une église doit
6hc fermée d'une balustrade sans qu'il soit

permis aux laïques d'y entrer. On n'y mettra

point de coffres ou de dépôts de cierges et
s'il y a des bougies à distribuer ce sera un
clerc en surptis qui devra être chargé de
celle fonction.

« Onn'ensevelira personne dans les églises
sans y être autorisé par un écrit de t'évôque.
Personne, pas même un évoque, ne devra

jamais être enterré dans l'enceinte du chœur
ou de la chapelle principale. Les tombeaux
ne devront pas dépasser le sol et ils auront

pour couvercle deux pierres de marbre. On

n'y gravera.aucune épitaphe sans l'appro-
bation de t'évêque. La même autorisation
sera requise pour qu'on puisse prononcer un

é!o~e funèbre.

« On célébrera tous les ans dans chaque ca-
thédrale le synode diocésain, e

Le concile termine ses décrets en décla-
rant usuraires les contrats de cheptct, où la

perte 'de t'animât loué serait laissée à la

charge du fermier ou du preneur. Constit. e<
decr.; J!om<B,1601.

SIGUENÇA ( Synode diocésain de), 2~ mai

1609, par Mathieu de Burgos. Ce prélat y pu-
blia des constitutions synodales, divisées en

cinq livres, sur les sacrements, les sépul-
tures, les actes d'officiaHié et les autres

points de la discipline ecclésiastique.

StGUENÇAfSynode'diocésainde),t'an 1659.
par D. Bartholome Santos de Risoba, évêque
de Siguença. Ce prélat y publia un nouveau

recueil, comprenant avec ses propres statuts
ceux de ses prédécesseurs. CotM~uc. sinod.
del obispado de~)'~M~tn:a; en Alcala, 1660.

57rF~CrE~V5~(L'onct<ta.)F.SENL!s.
SINGtDON(ConciIiabutede)~tn~tcfMKeN~,

l'an 367. Plusieurs évoques ariens savoir
Ursgie Valens, Paul et Gaïus, réunis dans
ce conciliabule en écrivirent une lettre à
Germinius, évêque de S:rmiurn, pour t'enga-
ger à revenir à leurs erreurs, qu'il venait
d'abandonner. Zft~t. des <tt<(.sacrés et ecelés.,
<. V.

SINIGAGLIA (Synode diocésain de), Seno-

~a~t'ettsi~, mai 1627, par Fr.-Antoine Barbe-
rini, évéque de cette ville, cardinal prêtre
du titre de Saint-Honufre. Des décrets y furent

publiés sur tous les points les plus pratiquer
de la discipline. On y déclare suspects d'héré-
sie ceux qui ne font ni leurs pâques ni leur
confession annuette,.ccux qui parlent mal
ou par plaisanterie des choses divines et de
l'Ecriture sainte, ceux qui méprisen', soit la

dignité ou l'autorité, soit la personne des

prêtres; ceux qui font quelque entreprise
contre la liberté ccc!ésiastique, ceux qui
parlent ou pensent mal de l'excommunica-
tion ou qui la méprisent. enfin ceux qui s'a-
donnent aux divinations aux sortitéges,
aux enchantements ou à des supefstitions
quelles qu'eUcs soient. On y déclare autori-
sés à confe;ser dans les campagnes ceux qui
le sont dans les villes, mais 'non réciproque-
ment. On défend de garder dans les taber-
nacles autre chose que le saint-sacrement.
devant lequel il doit toujours y avoir une

lampe attufnée et on menace de peines le
curé ou le sacristain qui laissera cette lampe
s'éteindre par sa négtigënce. On ordonne l'é-
tabUssemcnt d'un ensc'gnement public sur
tee cas de conscience dans toutes trs grandes
coUégiates, et on oblige à s'y rendre les cha'

noines, les curés et les confesseurs. Constit
et décréta synodalia; .Roma', 1627.

StNUESSE ( Concile de), en Campan)e,
~tttt<M~cHt<M, l'an 303. On dit que le pape
Marcellin se présenta à ce,concile, et qu'tt
s'y confessa d'avoir offert de l'encens aux

idoles; mais ce récit est une fable, et ce con-

çitc évidemment supposé. 7!e~. fa!). e<Tfo'd.
SION Synode diocésain de), en Valais.

~edtfKcnxts. l'an 1626. Hitdebraud Josce,
évéque de Sion. tint ce synode, où défense
fut faite de fréquenter les lieux habités pat
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les hérétiques. Le même prêtât y établit

pour son diocèse la fête de saint Charte-

magne et celle des sept joies de ta? sainte

Vierge. !t défendit aux femmes d'aller aux

pèlerinages lointains., à cause des dangers et
des scandâtes qui pouvaient en être la suite.

Enfin il fit défense de recevoir plus de cinq
pour cent. Cône. Germ. t. IX Schram, t. IV.

StPONTO (Concile de), Stpon~nMtM, dans
la Pouille l'an lO~O. Le saint pape Léon IX
tint ce concile dans le carême, et y déposa
deux archevêques pour crime de simonie.

~<yt Anal. des Cône.. <.V.
S!PONTO ( Concile de ), l'an ~67, sur la

discipline ecclésiastique. ya6t. c/tronof. de
r/'t<(. MKt~ t. Il.

SIRMIUM (Conciles de). Sirmiensia, en
350 et 351. L'hérétique Photin, évêque de
Sirmium même, fut l'objet de ces deux con-

ciles, que les évoques d'Orient tinrent contre

tut, sur l'invitation.des Occidentaux, qui ne

purent s'y rendre. C'est le troisième assemblé
contre cet hérétique il est bien marqué
dans saint Hilaire et saint Epiphané parle
de plusieurs conférences que les évoques
eurent avec Photin. entre sa première con-
damnation et sa dernière qui lui fit perdre
sa dignité, mais qui ne vint que l'année sui-
vante. Car it en fut encore de ce concile-ci,
comme des autres.-Photin, trouvé hérétique
et depuis si longtemps déctaré coupable, et

retranché de la communion des Sdètes, ne

put être ôté de son siège, par l'opposition du

peuple. Mais il était arrivé qu'Athanase tui*

même, jogeant Marcel (iMar. fragm. 2) in-
fecté de c';tte hérésie, l'avait séparé de sa

communion, et que lui acquiesçant s'était
abstenu de t'entrée de t'égtise. Cela parait
une histoire forgée par les Orientaux puis-
que saint Athanase justiRe Marcel dans tous
ses écrits, nommément dans sa lettre aux so-
litaires écrite vers 357; et saint Epiphane
lui ayant un jour demandé ce qu'il pensait
de Marcel, il témoigna qu'il avait eu des

soupçons de sa doctrine, mais il ajouta qu'il
le mettait au nombre do ceux qui s'étaient

justifiés. Quoi qu'il en soit, ces évêques, d'un

génie subtil et rusé, et qui depuis la mort de
Constant ne respiraient plus que brouilleries,
se servirent adroitement de cette histoire

pour faire revivre en ce temps-ci les an-
ciennes querelles; et récrivant aux Occiden-
taux, non-seulement ils joignirent au crime
de Photin le nom de Marcel comme de son
maître, mais ils donnèrent un tour malin à
cette prétendue rupture de saint Athanase
avec lui, affectant de remarquer qu'elle était
arrivée dès avant que Photin eut été con-
damné en Occident, c'est-à-dire en 3~7
toutefois après le concile de Sardique qui
avait été tenu la même année, ce qui laissait

très-peu d'intervalle entre l'absolution de

(n)0nt.re ceux-là,saint Hilaire marque un Evagre,
penL-(~rele mëtue.et~j~e de t )!ede Myt~ene,qui, dans
tu concilede Séleucie, se rangea dansle par u'Acace,
Hiréuée, ExHperance, 'l'erenUen, Hassus;on en trouve
un de ce nomqui signe eveq~e de C~r. parmi ceux qui
souscrivirent au faux foncite de Sardique Gaudence,
AttiCus,Ju)ius.SurinnsouScv.ennu'que saint Epiphane
T)etparmiceux qui sou.crhirent à la lettre du coucitti

Marce!en ce contile et sa condamnation par
saint Athanase. C'était une coulcur pour
rendre ce concile suspect: d'avoir absous
Marcel. actuellement hérétique, ruiner le

plus sûr fondement du ré'ahtissement de
saint Athanase, qui était un décret du même

concile, et le ruiner par saint Athanase
même. Car ne pouvait-on 'pas croire qu'il
avait été aussi injustement rétabti, que M.'r-
cel de son aveu avait été mat absous. Ce qu'il
y eut ici de ptus indigne dans le procédé des

évoques d'Orient envers les Occidentaux
c'est qu'ils commençaient leur lettre p tr une
formule faite exprès pour tromper, et qui
cachait sous des termes flalteurs le venin se-
cret de l'hérésie, dont elle était pleine, en
cette sorte « Nous confessons tin non en-

gendré de Dieu, Père, et un qui est sou Fi!s

unique, Dieu de Dieu, Lumière de Lumière.
premier né de toute créature, et un troisième
le Saint-Esprit Consolateur. » Teth'mcnt que
de souscrire à cette lettre comme il parait
qu'ils le demandaient, c'était tout à la fois

punir légitimement Photin, rèconnaitre Atha*
nase pour coupable et condamner la foi ca-

tholique. Cependant quand tes Occidentaux
leur avaient écrit, touchant Photin, ils t'a-
valent fait dans la simplicité, selon la cou-
tume qu'ont les évoques d'avertir tous leurs
confrères de ce qui mérite leur connaissance,
et non pour leur faire injure, en extorquant
leur consentement surtout ils n'avaient rien
écrit de Marcel.

En l'année 351, qu'on data d'après le con-
sulat de Sergias et do Nigrinien, parce que la

guerre civile allumée entre Magncnce et.

l'empereur Constance fit qu'il n'y eut point
de consuls reconnus par tout l'empire, ce

prince était à Sirmium où il attendait quel
serait le succès de ses armes contre le tyran.
Photin ayant publié alors plus ouvertement

que jamais la doctrine qu'il avait inventée, et

plusieurs en ayantétéscanda)iaés,t'cmpcreur
y assembla de nouveau des évoques. On en

compte vingt-deux,ta plupart venusd'Orient,
savoir Narrisse de Nêroniade, Théodore

d'Hérac!ée,Basi)ed'Ancyre, par où il parait
qu'on avait chassé Marcel eLSocrate le dit

expressément Eudoxe de Germanicie, Dé-

mophile de Bérée, Cecropius de Nicomédic
Sylvain de Tarse, Macédonien de Mopsueste.
et Marc d'Aréthuse (a), qui' sont les plus
connus. Nous ne trouvons d'Occidentaux

qu'Drsacc et Valens. tt's autres n'ayant pas
la même liberté de venir au concile, à cause

que Magnence occupait t'itatie et tout le

pays de delà les Alpes. Les évêques ayant
reconnu que Pho in renouvelait les erreurs
de Sabellius de Libye et de Paul de Samosato,
le déposèrent après quoi ils composèrent
un formulaire célèbre que nous mettrons ici
tout entier, parce qu'il est très-important

d'Ancyre. I) est aussinommé(hns l'adresse d'une )pHre
ecri'.e en 567par (.erminius, e'eaue de Sirtnitun; pour
le semt)).)b)p,en substance Simpliciuse~unjo)'; un ma-
nuscritde saint Xoni, apud Strmo)!f/ lit à ta place do
~'MM;orel ca'M't ~unfofM.Buronizuet atii. En sorte qu'itil
fuudr.mdirequeiesévequesducoaeitedeStrmmmtH~cta
au delà de vingt-deux.
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pour ta suite ocs discussions. H commence'

par une exposition de foi en ces termes
« Nous croyons en un seul Dieu Père tout-

j)uissant Créateur, duquel prend son nom
tout ce qui porte le nom de Père dans le ciel
et sur la terre et en son Fils unique Notre-

St'igncur, qui est né du Père avant tous les
siècles; Dieu de Dieu Lumière de Lumière
par qui toutes choses ont été faites au ciel et
en la terre, visibles et- invisibles; qui est
Verbe et Sagesse, Vertu, et Vie et vraie Lu-

mière qui dans les derniers temps a été fait
chair pour nous est né de la sainte Vierge,
a été crucifié, est mort éiéenseveH est
ressuscité d'entre tes morts, te troisième

jour est monté au ciel, fst assis à ta droite
du Père, et viendra à la fin des siècles pour
juger les vivants et les morts, et rendre à
chacun selon ses œuvres dont le règne
n'ayant point de fin, demeure dans les siècles
éternels car ce n'est pas seulement pour ce

temps-ci, mais aussi pour le temps à venir'

qu'tt doit être assis à la droite de son Père.,
M) nu Saint-Esprit, c'eyt-â-dire le Paraclet
qu'il a promis à ses apôtres, et teur a envoyé
après son ascension, atin qu'il )es enseignât
et qu'il les avertit de tout; par qui tes âmes
de ceux qui croient sincèrement en lui sont
s~nctinées. » Ce symbotc est suivi de vingt-
sept anathèrnes. < t. Ceux qui disent, le Fils
est de ce qui n'était point, ou il est d'une au-
tre substance et non de Dieu et il était un

temps ou un siècle auquel n'était.point, la
sainte Eglise catholique les tient éloignés
)t eHe. II. Si quelqu'un dit que le Père et le
Fits sont deux dieux qu'il soit anathème.
tH. Et si quelqu'un confessant un seul Dieu,
ne confesse pas de même un Christ. Dieu
avant les siècles qui étant Fils de Dieu a
aidé son Père dans la création du monde,
qu'il so~t aoathème. IV. Et si quelqu'un ose
dire que Dieu innascible, ou une partie de

lui même, est né de Marie, qu'il soit ana-
thème. V. Et si quelqu'un dit que le Fils est
avant Marie seulement selon la prescience
et la prédestination et qu'il n'est pas né
du Père avant les sièc!cs, suivant ce qui
est écrit. qu'il était dans Dieu, et qui nie

que toutes choses ont été faites par lui
qu'il soit anathème. VI. Si quelqu'un dit

que la substance ile Dieu s'étend ou se

raccourcit qu'il soit anathème. VII. Si

quelqu'un dit que l'extension de la sub-
stance de Dieu fait le Fi!s ou qu'il ap-
pelle Fils cette extension de substance, qu'il
soit anathème. VHL Si quelqu'un dit que t~
Verbe interne ou prononcé est Fils de Dieu,
qu'il soit anathème. !X. Si quelqu'un dit que
le Fils né de Marie est seulement homme,
qu'it soit anathème. X. Si quelqu'un con-
fessant un Dieu homme né de Marie, entend

parlerdeDieu innascihte,qt: it soi ta na thème.

X!.Siquetqu'unentendantdire:Le ~er&ea~e

~t< chair, pense que le Verbe a été changé
en chair, ou qu'eu prenant chair il a souf-

fertquetque changement, qu'i) soit anathème.
XtL Si entendant dire que lc Fils unique
de Dieu a été crucifié, il dit que sa divinité
'a été sujette à la corruption et aux souf-

ft'ances, ouqu'ciïc a souffert quelque chan-

gement, quetque diminution ou quelque
perte, qu'il soit anathème. XIII. Si quel-
qu'un dit que ces paroles Faisons l'homme,
ne sont point celles du Père au Fils, mais un
discours que Dieu se tient iui-memc. qu'il
soit anathème. XIV. Si quelqu'un dit que ce
n'est point le Fils qui a apparu â Ahrabam,
mais le Dieu innascible ou une partie de.lui-

même, qu'il suit anathème. XV. Si quelqu'un
ditque ce n'était pas ieFits qui luttait comme
.un homme avecJacob, mais le Dieu innasci-
ble ou une partie de. lui même, qu'il soit
anathème.,XVI. Si quelqu'un n'entend pas
du Père et du Fils ces paroles Le Seigneur
a répandu la pluie de la part dtt Seigneur,
mais qu'il dise que le même a répandu la

pluie de la part de soi-même, qu'il soit ana-

thème car c'est le Seigneur Fils qui a ré-

pondu la pluie de ta part du Seigneur Père.
XVII. Si de ce qu'il faut confesser un Sei-

gneur, et un Seigneur le Père et le Fits, car
<eSeigneur répandait la ,pluie de la part du

~e!~KeMf, quelqu'un en prend occasion de

dire qu'i! y a deuxdieux, qu'il suit anathème;
car nous n'égalons pas le Fils au Père, mais
nous le concevons sujet; car il n'est pas des-
cendu dans Sodome sans que le Père l'ait

voutu, et it n'a pas répandu la pluie de lui-

même, mais de la part du Seigneur, c'est-à-
dire par autorité du Père; et il ne s'assied

pas de lui-même à sa droite, il l'entend qui
lui dit /<Me!/e.t;utM d ma droite. XVIII. Si

quelqu'un dit que le Père le Fils et le

Saint-Esprit sont une seule personne, qu'il
soit anathème. XIX. Si quelqu'un, confes-
sant un Saint-Esprit consolateur, dit que
c'est le Dieu innascib)e,qu'i! soit -anathème.
XX. Si quelqu'un dit que le Consolateur n'est

point autre que le Fils, contre ce quele Fils
nous a enseigné !ui-méme, quand il a dit Le

Père queje prierai voits enverra un autre Con-
solateur, qu'il soit anathème. XXI. Si quel-
qu'un ditque le Saint-Esprit est une partie du
Père oudu Fils, qu'il soit anathème.XXH. Si

quelqu'un dit que le Père, le Fils et le Saint-

Esprit sont trois dieux, qu'il soit anathème.
XXttt. Si quelqu'un lisant ces paroles (!c la
S!iinte Ecriture Je suis le premier Dieu et le
dermter-Diett, et il M'</a point d'autre Dieu

que moi, qui sont des paroles avancées pour
ruiner les idoles et les faux dieux, les en-
tend à la façon des Juifs pour ruiner le Fils

uniquedeDieu, quiestavanHessièctcs qu'il
soit anathème. XXIV. Si quelqu'un dit que
le Fils a été fait par la volonté de Dieu, comme

quelqu'une d'entre les créatures, qu'i) soit
anathème. XXV. Si quelqu'un dit que le Fils
est né du l'ère sans sa volonté, qu'il soit
anathème car te Père n'a point été con-
traint, ni poussé par une nécessité naturelle
à engendrer son Fils, mais aussitôt qu'il l'a

voulu, il l'a montré, engendré de soi-même
sans aucun temps et sans souffrir aucune
chose. XXVI. Si quoiqu'un dit que le Fils
est innascible etq't'it n'a point de principe;
pa'cequ'en admettant deux êtres exempts de

principe, e deux innasciblcs, et deux non-

cngctidres, il introduit deux dieux, qu'il suit
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anathème: car le Fils est te chef qui est

principe de toutes choses; mais Dieu est le
chef qui est principe de Jésus Christ; c'est
ainsi que nous rapportons toutes choses par
)e Fils à un seul qui est sans principe, prin-
cipe de tout. XXVH.Nous répétons encore

pour plus grand éclaircissement et confir-
mation de la doctrine chrétienne: si. quoi-
qu'un ne confesse point un Christ Dieu, Fils
de Dieu, qui subsiste avant les sièctes, et a
servi son Père dans la création du monde,
mais dit que c'est depuis qu'il est né de

Marie qu'it a été appelé Christ et Fils, et a
commencé d'être Dieu, qu'il soit anathème. w

Tel est.le premier formulaire de Sirmium,
où S. Hit.ure a remarqué de !a part des

évéques<)ui)e composèrent, une attention

singulière à chercher la vérité, beaucoup
de netteté et d'exactitude dans l'exposition
de leur croyance. Scton lui, leurs sentiments
touchant le Verbe divin, son origine d'unto~.chal1tle

Verbe yin, son origine' d'un

principe existant et de la substance do

Dieu, son éternité, sont exposés d'une ma-
nière sincère et propre à éloigner toutes les

ambiguïtés. Ils s'expliquent aussi nettement
sur sa divinité et même son identité d'es-
sence avec le Père. En parlant de son incar-
nation et des infirmités de sa chair, ils lui
conservent en tant que Dieu toute sa gran-
deur s'ils disent dans un endroit qu'ils ne
le comparent pas avec le Père, c'est que la

comparaison ne subsistant en rigueur qu'en-
tre deux sujets séparés, ils craignaient de

par.tître admettre diversité de deux divinités.

disscmblablés, comme il est aisé de voir par
ce qui précède et ce qui suit. Us ajoutent
qu'itsconçoivehUe Fils soumis; mais une

preuve qu'its parlent d'une sdumission~d'a-
mour et d'un office de religion qui ne di-

minue rien de ta majesté de t'essence, ét
n'ôte point t'ég.'tité, c'estqu'ils accordent au:
Fils les mêmes noms de Dieu et de Seigneur
qu'ils donnent au Père, sans toutefois vou'-
loir souffrir qu'on dise que ce sont deux
dieux. Enfin ils établissent puissamment la
différence entre tes trois personnes divines
et la réatité de leurs subsistances particu-
lières. 11 est vrai qu'Hs entrent dans un

détait prodigieux de questions; mais outre

que dans une matière immense et inunie
telle qu'est cette de Dieu, il est dangereux
d'ê:re concis, puisqu'il s'agit de présentera
la raison,qui y comprend peu de chose, des
idées claires et distinctes, faute de quoi elle
est sujette a prendre le change, les évêques
avaient en tête un hérétique rusé qui
avait quantité de conduits secrets par où
il s'efforçait d'entrer dans la maison de l'E'-

glise il fallait donc le couper par autant
d'articles d'une fui pure et inviolable. Ce
sont les sentiments et presque les expres-
sions de saint Hilaire dans le traité des Sy-
nodes, touchant la formule de Sirmium.

Vigile de Tapse n'en a pas parlé en termes
moins honorables dans son livre contre

Eutychès, où il appelle le concile qui ta

puntia, un concitc catholique, assemhfé de
tout i'Otiunt il en approuve les' décisions,
etdit qu'aucun fidèten'oscraitfairedifucuttc

de les recevoir. On croit que c'est aussi d<-

ce concile que parle saint Philastre, quand
H-ditquePfio<in fut chassé de l'église par
les saints évoques. En effet, il. n'est pas
nécessaire d<; croire que plusieurs d'entrs
eux aient été dès lors aussi ariens qu'ils le

parurent depuis. Macedonius et Cécrops de

Nicomédie, le plus méchant des ariens an

jugement de saint Athanase, passaient en.
core en 358 pour être unis avcc Basile d'An-

cyre dans la défense du semblable en
~t<~<aHce. Ursace et Valens ne furent ja-
mais constants dans leur doctrine i~s
avaient embrassé ta foi du con~t<6s<ftM<t'~en

349, et peut-être n'étaient-i)spas encore

retournés à t<'ur vomissement: en 359, ils

conda)nnèrent le dt'Mcn~a~e. Mais pqurne
parler que de ceux qui parurent comm~'

t'ameduconci!cdeSirmium.ctâ<juiitfaut
principalement attribuer le formulaire qu'on
y dressa, c'est-à-dire de Basile d'Ancyre et

deSitvaindeTarsc,onsait que ta foi du

premier'a été approuvée, pour le fond, par
saint Athanase, et qu'il n'a pas fait d'tu-
cutté de le regarder comme sou frère. Théo-
doret et saint Basile ont donné au second
de grands étogcs, jusque-là que t'un d'eux

l'appelle un homme admirabie, et qu'it le

compte parmi les défenseurs de la consub-
stantialité. On voit au moins que Si)vain de

Tarse, étant venu en députation en 366 vers
te pape Libère, donna tant en son non)

qu'au nom de beaucoup d'autres évoques
d'Orient, une déclaration de foi où ils rece-
vaient te symbole de Nicée. et faisaient pro-
fession de ne s'en être point écartés aupa-
ravant. Enfin, Silvain de Tarse était arm de

saint Cyri!tedeJérusa)em, et dans la com-
munion de lEgtise, de même que Basitu

u'Âncyre:cequi suffit pour faire regarder
comme orthodoxe le concile de Sirmium,
dont ils é[aicnt tes chefs, d'autant plus qu'il
n'y fut rien décidé contre la foi. La plupart
néanmoins des évéqucs qui y avaient assisté
abusèrent dans la suite de la formule qui y
avait été faite soit pour faire tomber la
foi du consubstantiel, qui n'y était pas expri-
me, soit pour détacher des évoques ortho-
doxes de la communion'de saint Athanase,
comme le pape Libère c'est ce qui a donné
matière à saint Hilaire dansFendroitoù il

parle de la chute de ce pape, de traiter tous
les évêques de Sirmium d'hérétiques et
leur formule de perfidie, en ce qu'elle en
avait'fourni l'occasion:car il ne la croyait
pas mauvaise en elle-même, ainsi que nous
l'avôns remarqué plus haut.

Les évoques du concile ayant dressé leur

formulaire, proposèrent à Photin, tout dé-

posé qu'il était, de renoncer à ses erreurs el

dé souscrire, au moyeu de quoi ils lui pro-
mettaient de lui rendre son évéché; mais au
lieu d'accepter leur offre, il les provoqua à

une dispute et étant attp trouver l'empereur,
comme pour se plaindre de l'injustice de
leur procédé, il lui demanda une conférence
contre les prélats, avec des juges qu'il lui

ptairaitdonotumcr pour y présider. L'em-

pcrcur députa Thatasse, Dacien, CcréiU,.
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faurus, Marcetlin. Eranthe, qui étaient des

plus considérables de la cour par leur rang
et leur savoir. Le jour ayant été pris, ces
sénateurs et les évoques se trouvèrent au
lieu de l'assemblée. Basile, évoque d'Ancyre,
fut choisi pour soutenir la discussion contre

Photin, et il y eut des notaires pour écrire ce

qui se dirait de part et d'autre, savoir Ani-

sius, qui servaitl'empereur; Callicrate, gref-
fier du préfet Rufin, Otympe, Nicète et Ba-

sile, secrétaires; Eutyche et Théodute, no-
taires de Basile. La dispute fut longue et

opiniâtre, parce que Photin jetait souvent
en travers des sentences mal assorties et
détournées a des significations fausses et

dangereuses, sombtabieà ces femmes perdues,
qui corrompent les couleurs par le fard
que par des subtilités et un grand flux de

parûtes, il ne cherchait qu'à se tromper lui-
même et les autres; et qu'il se vantait im-

pudemment d'avoir cent passages de l'Ecri-
ture à alléguer pour son opinion, ce qui fut
sans doute un aiguillon pour plusieurs, qui
voulurent aussi disputer contre lui, et tirè-
rent ainsi la conférence en longueur. Saint
Epiphane nous a conservé quelques-unes
des distinctions de cet hérétique, par où l'on
voit qu'il expliquait, ou par anticipation
du Christ, qui devait na!tre du Saint-Esprit
et de Marie, ou plus littéralement du Verbe

interne, qu'il ne disait être dans Dieu que de
la même manière que la raison est dans
nous, les endroits de l'Ecriture qui parlent
d'un erbo Dieu, engendré avant les siècles
et existant avec le Père .c'est ainsi qu'il
tâchait d'éluder les preuves de Basile d'An-
cyre, qui toutefois remporta sur lui une
ptein.e victoire. On Gt trois copies de la con-
férence une. fut envoyée cachetée à l'em-
pereur ConsJance; une autre demeura au
concile où Basile présidait; la troisième,
aussi cachetée, fut délivrée aux comtes, qui
la gardèrent par devers eux.

Photin,. condamné et confondu par les évo-
ques, fut enfin obligé de céder à l'autorité
de l'empereur, qui le chassa; depuis ce

temps il demeura toujours banni jusqu'à sa

mort,q,ue saint Jérôme met en 366. Saint

Epiphane témoigne qu'il avait vécu jusqu'au
temps où il écrivait son livre des hérésies
en 35.6, répandant de coté et d'autre la mau.
vaise semence de la sienne. Qn peut croire
néanmoins que Julien, qui rappelait tous
ceux qui avaient été bannis par Constance,
le Gt revenir à son Eglise, d'autant plus
qu'ayant de grands talents pour le. mat, il
était fort propre à la troubler, suivant les
vues de cet apostat, qui lui écrivit même

pour le louer de ses blasphèmes contre
Jésus-Christ. Mais en ce cas, il aura été
<hassé de nouveau par Valentinien d'où
vient que saint Jér&me dit absolument que
':e fut ce prince qui le chassa de l'Eglise.
C'est ainsi q,ue Dieu la délivra de ce faux
pasteur, dont l'éloquence soutenue d'un

grand esprit et de beaucoup de savoir a été,
au jugement de Vincent de Lérins, une vraie

tentation pour les ouailles de Jésus-Christ.

~.C~t-tV.

SIRMtUM ( Conciliabule de) t'an 357.

L'empereur Constance après avoir passé
une partie de l'année 357 à Home et à Milan,
vint en Illyrie et s'arrêta à Sirmium jusqu'à
la fin de l'hiver. Les ariens, qui depuis quel-
que temps s'efforçaient de séduire tes simples
dans Antioche, dans Alexandrie, dans la
Lydie et dans l'Asie, par leurs discours em-

poisonnés, profitèrent du séjour de ce prince
à Sirmium, pour y étendre leur parti, et

y tinrent à cet effet un concile, selon que
nous t'apprenons de saint Phœbade d'Ageu.
Les évêques qui s'y trouvèrent étaient tous

occidentaux mais l'histoire ne nous a con-
servé les noms que de ceux qui furent les
chefs de cette assemblée, savoir, Ursace de

Singidon Valens de Murse, Germinius de

Sirmium, Potamius de Lisbonne en Portu-

gal. C'est àce dernier que l'on attribue prin-
cipalement la formule de foi qui y fut dressée,
qui est la seconde de celles qui furent faites
en cette vitle, et que saint Hilaire, qui nous
l'a transmise en sa langue originale, qua-
lifie de blasphème et de perfidie. Potamius,
après avoir défendu lafoi catholique, t'avait
'trahie honteusement, pour obtenir du do-
maine une terre qu'il souhaitait avec pas-
sion Ursace et Valens eurent aussi quel.
que part à cette formule et il semble même

qu'ils y ajoutèrent. Elle était conçue en ces
termes Ayant été jugé à propos de traiter
de la foi, on a tout examiné et expliqué soi
gneusement en présence de nos très-saints

frères, Valens, Ursace et Germinius. On est
convenu qu'il n'y a qu'un Dieu Père tout-

puissant, comme on le croit par tout le
monde, et un seul Jésus-Christ, son Fils

unique Notre-Seigneur notre Sauveur, en-

gendré de lui avant tous tes sièc)es que
l'on nepeut ni ne doit reconnaître deuxdieux,,
puisq ue te Seigneur tui-méme dit: J'trcudmos
Peree<doo~'eFere,dmoMDteue< dt)o<reDieM;
c'est pour cela qu'il n'y a qu'un seul Dieu
de tout le monde, ainiii que l'Apôtre nous l'a

enseigné, quand Il dit: Croyez-vous que Dieu
ne le soit que des JMt/~ ne l'est-il pas aussi
des ~€H< ? car il n'y a qu'un seul ~teM qui
justifie par la foi les ctreoMen, et qui par la

MteMe~ot~Ms<t/!c les tocircottc~. On s'est. ac-
cordé sur tout le reste sans difCcutté, mais
comme quctques-uns en petit nombre étaient,

frappés du mot de substance, que t'en appelle
en grec ousia, c'est-à-dire sur le tnrme de
cotMM<~(att(te< et de semblable en substance,
on a jugé à propos de n'en faire aucune
mention, tant parce qu'ils ne se trouvent

pas dans l'Ecriture, que parce que la géné-
ration du Fils est au-dessus de la connais-
sance des hommes, selon ce qu'un pro-
phète a écrit Qui racolera M <~n~r<t/ton ?
Ce qui est certain, c'est qu'il n'y a que le
Père qui ait 'engendré son Fils que le
Fils qui ait été engendré par son Père. 11

n'y a nulle difficulté que le Père est le plus
grand, et personne ne peut douter que le
Père ne soit plus grand en honneur, en di-

gnité, en gloire, en majesté, par le nom
même de Père, puisque le Fils dit Celui ~Mt
tx'tt cKt;o~ est plus yr«t~ <p:e mot. Et to,u~
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le monde sait que c'est la doctrine catholique,

qu'il y a deux personnes du Père et du Fils,

que le Père est plus grand, le Fils soumis
avec toutes les choses que le Père lui a. sou-

mises que le Père est salis commencement,
invisible immortel, impassible au lieu

que le Fils est né du Père, Dieu de Dieu,
lumière de lumière il a pris de la Vierge
Marie un corps, c'est-à-dire un homme par
lequel et avec lequel il a souffert. Toute

notre foi se réduit à cette vérité capitale, et
nous devons nous affermir dans cette doc-
trine de la s;)inte Trinité, qui est établie par
ces paroles de l'Evangile Allez, enseignez
~Ott~M~Mnations, en les baptisant nu ttOtKdu

Père, du Fils et du ~«!'M<-E$prt< le nom-
bre de la Trinité est un nombre entier et

parfait quant au Saint-Esprit, il est par le

Fils, et il est venu au monde après y avoir
été envoyé suivant la promesse qui en
avait été faite, pour instruire, enseigner et

sanctifiertesapôtres et tous les Cdèles. Telle
est la formule de fui de Sirmium. à laquelle
Osius fut contraint de souscrire. Le venin eh
est assez sensible, sans qu'il soit besoin de
le faire remarquer. On y affecte de relever
l'unité d'un Dieu, pour n'attribuer la divi-
nité qu'au Père seul, à l'exclusion du FHs
on y défend de dire que le Fils est consub-

etantiel, pour donner à entendre qu'il est
d'une autre substance que le Père, ou tiré
du néant comme tes créatures; on y dit assez
nettement que le Fils n'est pas si grand que
le Père, ni en honneur, ni en dignité, ni en

gloire, ni en majesté; le Fils y est déclaré
soumis au Père; et tout ce qu'on y dit de
ses souffrances dans la chair tend à montrer

qu'il est d'une nature différente du Père, et
même sujette aux souffrances. D. Ceill. ibid.

StRMtUM (Conci:iabute de), l'an 359.
Valetis et ceux de son parti, c'est-à-dire
les anoméens, furent auteurs d'une troisiè-
me formute ou exposition de foi, qu'ils dres-
sèrent à Sirmium au mois de mai de l'an

3..9, et qu'Us firent signer tant à Basi!e d'An-

cyre, qui y était venu trouver t'emppreur,
qu'à plusieurs autres évoques, qui y étaient

pour leurs affaires particulières. Elle reje-
tait le mot de <:K&~OHC< et défendait à l'a-

venir d'en faire aucune mention en parlant
de Dieu, sous prétexte que ce terme n'était

pas de l'Ecriture, et que le peuple, qui ne
l'entendait pas, en était scandalisé. Elie di-

sait le Fils semblable au Père en toutes

choses, selon les Ecritures. Car Constance,

qui était présent à l'assemblée, voulut qu'on
te déclarât semblable en toutes choses. Marc
d'Aréthuse fut chargé décomposer cette for-

mule en latin, d'où ensuite elle fut traduite
en grec; mais avant de la conclure, il y eut
de grands débats, qui durèrent jusqu'à là
nuit qui précédait la fête de la Pentecôte. U

n'y eut pas moins de difficulté pour la signa-
ture de cette formule. Marc d'Aréthuse,

Georges d'Alexandrie,' Germinius de Sir-

mium, Hypatien d'Héraclée, Ursace de-Sin.

gidon et Pancrace de Pétuse signèrent sim-

pfcmont qu'ils croyaient ce qui y était porté.
Mais Vaicns signa en ces termes: Lesas-

sistants sa vent comment nous avons souscrit

ceci la veille de la Pentecôte; et notre pieux

empereur le sait, lui à qui j'en ai rendu té-

moignage de vive voix et par écrit. Ensuite

il mit sa souscription ordinaire avec ceUe

clause Que le Fits ''st semblable au Père,
sans dire en toutes c/!o.<e~.Mais l'empereuc.

qui s'en aperçut, le contraignit d'ajouter
en toutes choses. Basile d'Ancyrc, se doutant

qu'il y avait encore quoique mauvais sens

caché sous ces termes, crut devoir exptiq'icf
nettement ce qu'il pensait, et souscrivit

ainsi Moi Basile, évoque d'Ancyre.jecro~,
comme il est écrit ci-dessus, que le Fits est

semblable au Père en tout c'est-à-dire
non'scutement quant à la voionté, mais

quant à la subsistance, t'cxistence et t'être,
comme étant Fils selon l'Ecriture Esprit

d'Esprit, vie de vie, lumière de lumière,
Dieu de Dieu: en un mot, Fi!s en tout, sem-

blable au Père et si quelqu'un dit qu'il soit

semblable seulement en quelque chose, je
le tiens séparé de FEgtisecathoti.que, comme-

ne.tenant pas le Fils semblable au Père sui-

vant les Ecritures. Quand on eut ainsi sous--

crit à cette formule, on la lut, et ensuite ou

ta mit entre les mains de Valens', qui voulut

l'avoir pour la porter au concile que l'on

devait bientôt assembler à Rimini, où nous

avons pu voir qu'elle fut rejetée, particu-
lièrement à cause de la date qu'il avait mise

à la tête en cette manière Exposition de t;<

foi, faite en présence de notre seigneur lu

très-pieux et victorieux empereur Con-

stance auguste éterne), sous le' consulat ttc

Flavius Eusèbe ctd'Hypatius, à Sirmium,
le onzième des calendes de juin. 7&tJ.

SIS (Concile de), en Arménie, l'an 1307,

pour la réunion des Eglises d'Arménie av~c

l'Eglise romaine. Constantin, archevêque du

Césarée ou d'Erivan et patriarche, du

toute t'Arménie. y présida, assisté de trois
autres archevêques, savoir, Jean de Tarse,
Elienne de Sébaste et Constantin de Sis.

Vingt-deux évoques y siégèrent aussi, et t'eu.

admit au concile ptusiëurs chefs de commu-

nà'ttcs religieuses et quelques seigneurs. A

tajéte de ces derniers était Hagton, avec sou

fils Léon, roi de toute l'Arménie. On y régla
que les Arméniens célébreraient les princi-

pales fêtes aux mêmes jours que tesKomaihs;

qu'au trisagion, on dirait CAn~e qui cntct-

/K)~ es, etc.; qu'on mêlerait de l'eau avec to
vin dans le saint sacrifice; qu'on se servi-
rait de pain azyme qu'on ferait le signe de-

la croix à la manière de Home, etc. Les .ic<es

de ce concile sont datés de l'an 756 de t ère
des Arméniens, ce qui revient à l'an 1307 de

Jésus-Christ. Galanus, Concil. ~rmen. 7t'd!<.

Fene~. <om. XIV; Mansi, ~Mpp~m..<OM. il),
col. 270 et M~.

SIS (Concile de), ou d'Arménie, l'an 13~2.

Nous plaçons ce concile sous le titre de Sis

pour le faire entrer plus commodément dans

l'ordre alphabétique, quoique nous en igno-
rions le lieu précis;,nous savons seu!cmcnit

qu'il se tint dans la petite Arménie, dont Sis

était la capitale. L'Eglise d'Arménie ayant

reçu tes teUrcs du pape Benoît XII, qui IuL
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ordonnait de se justifier des erreurs qu'on lui

imputait, ses évéques s'assemblèrent en con-
<)e, sous la présidence du catholique
Mrkquitar. et avec i'agrément du roi et des
princes. Avec te patriarche, il s'y trouva six

archevêques Basile de Sis, Vartan de Tarse,
Ëticnne d'Ananarse, Marc de Ccsarée en

Cappadoc~ Basile d'Icône, et Siméon de Sé-
baste quinze évoques ayant des évéches,
quatre qui n'en avaient point, trois qui
étaient de la cour du patriarche, un notaire
public, cinq docteurs, dix abbés de monastè-
res et plusieurs prêtres. Le concile examina
'successivement tous les articies du mémoire,
et y répondit, sinon avec une parfaite exacti-
tude, du moins avec une candeur qui fait
plaisir. Au temps de Fieury on ne connais-
sait point ce conciie les actes en ont été re-
trouvés depuis et'publies parMartène, surfe
manuscrit de la bibtiothèque royale qui les,
contient. Le premier article du mémoire
porte Les anciens docteurs de t'Arménie en-

seignaient que le Saint-Esprit procède du
Fils comme du t~rc; mais depuis six centr
douze ans, les. docteurs et tes prêtais de ta
grande Arménie ont abandonné et même
condamné cette ancienne doctrine- en sorte

<jue nut n'ose plus la professer, sinon-ccux
qui sont unis à l'Eglise romaine; enfin,
lorsqu'il estdit dans leurs écrits que le Saint-

Esprit procède du Fits, ils ne l'entendent
quedesa procession temporeHepoursanctiner
la créature, et non de)aproces''ioopart;!qu<'))e
il procède étcrncHcmentdu Père et du Fi)-.

Le concile répond sur le premier point
i) est vra), quoique nous ayons peu d'anciens
écrits sur cette matière, on y trouve toute-
fois que Je Saint-Esprit procède du Père et
du Fils comme dans t'oraison de la Pente-
côte, que chaque année toute l'Eglise d'Ar-
ménie récite en commun, et où etie dit à

t'Esprit-Saint Seigneur fOtt~ qui êtes le Sei-
gneur des t;M'<tM le Dieu véritable, la source
de lumière procédant en vous-même d'une
manière incompréhensible, du Père et dtf Fils
Esprit-Saint ~MtoperM~Mmerfet7<M. Saint

Cyrille dit égatement: Il est nécessaire de

con/eMer que /prt( est de <'e~.<eMcedit Fils,
car, comme il est. de lui selon l'essence, il e~~

envoyé par lui aux créatures pour les reMOtf-
veler. Quant au second point, celui d'avoir
abandonné ou même condamné cette doc-
trine, le concile répond qu'il n'en est rien,.
vu, entre autres que l'Arménie tout entière
n'a cessé et ne cesse de dire tous les ans la
susdite oraison de la Pentecôte. De ptus,
quand l'Eglise romaine eut défini que le

S.fint-Ësprit procède du Fils comme du Père,
quoique ics Grecs s'y fussent opposés, h's
'tucteurs des Arméniens ont reçu cette défi-
nition en concile, comme on le voit dans tes
histoires conservées dans la grande Armé-
nie mais nous n'avons pas retenu au juste
le nom du pape qui envoya la formule. Quant
i la petite Arménie, au temps du grand roi
Hécon et du catholique Constantin, le pape
Grégoire envoya nu tégat et ordonna par
<a lettre de dire et de confesser que le Saint-

Ssurit procède du Fils comme du Père. Le

roi et le patriarche reçurent ce décret en

concile, le confirmèrent et renvoyèrent à
ceux de l'Orient qui le' reçurent. et y ac-

quiescèrent de même. Mais depuis notre réu-
nion avec l'Eglise romaine, cela devint plus
explicite et plus populaire, au temps du roi
Esin et du catholique Constantin. Quant au
troisième point, il manque aussi de vérité
lorsqu'on trouve dans nos livres que le Saint-

Esprit procède du Père et du Fils, ou de l'un
des deux, sans qu'il soit question de sa mis-
sion vers les créatures nous t'entendons de
sa procession éternelle, comme dans l'orai-
son rapportée plus haut mais quand t'Esprit-t-
Saint est envoyé par le Fils vers tes créatu-
res pour les renouveler et les sanctifier, nous
t'entendons de la procession temporclle.

Sur l'article six (car H serait trop tuhg de

les rapporter tous), touchant l'état des enfants

morts sans bapt6me,.te concile, répond :L'E-
glise des Arméniens ne met point de ditférence
entre les enfants non baptisés, qu'ils soient
nés de chrétiens ou d'inGdètes; mais, sui-
.vant ta parole du Seigneur, ils les excluent
uniformément du paradis céteste, et, quoi-
qu'ils n'aient pas la gloire, ils ne doivent pas
non ptus éprouver de peine sensible, comme
dit SauHus ils n'entreront ni dans !a peine
nidans ie.royaume, parce qu'ils n'ont fait
ni bien ni mal. Quant an lieu où ils vont,
nos anciens n'ét rivaient rien de précis, mais
se bornaient à dire d'une manière généra)e
qu'isvont où Dieu l'a ordonné pour eux,
sans affirmer, comme on le leur impute,
qu'ils aillent en paradis. Depuis que nous
avons appris de vous qu'ils vont dans )&
timbe, qui est au-dessus de t'cnfcr, nous le
disons comme vous, suivant l'instruction

que vous nous avez donnée.
Sur l'article huit, si les justes verront

l'essence de Dieu, te concile répond De
dire que les justes ne verront pas l'essence
de Dieu, c'est aller contré la doctrine de l'E-

vangile et des apôtres, que reçoit l'Eglise
d'Arménie et qui enseigne que nous verrons
Dieu de la même manière que le voient les

anges. I) est dit en saint Matthieu Les anges
des petits enfants voient sans cesse /o /ace de
moM Père qui est dans le ciel. Or que nous~
(levions-voir Dieu commeles anges, saintPaut 1
le dit aux Corinthiens ~(!:tt<eMOH<.ttotM ~e

t'oyons comme dans un tNtfo!')'e<ett~K~t?tf;
mat'so/or~ttOMsVeferfOtts/'Mce~/ace. H dit

/ace à /ace, parce que nous verrons manifes-
tement l'essence de Dieu. L'Apôtre caracté-
rise encore cette vision quand Hdit Ma/M-
tenant je le connais en parfte mais alors-je le
coHtta~/tt! comme je suis connu, c'est-à-dire
comme Dieu nous voit et nous connuit main-
tenant: ainsi nous verrons Dieu selon la me-
sure de notre mérite etdenotre pouvoir, mais
non toutefois autant que Dieu se voittui-metnc.

Que nous devions voir l'essence de Dieu,
saint Jean l'atteste encore parcette paro)c:
Nous savons que quand il se )H<fK!e~-
tera, nous lui serons semblables, parce ~tt<
nous le verrons tel qu'il est. C'est-à-dire quG
nous verrons son -essence, sa grandeur, sa

gloire, sa sagesse et sa bonté tout cda ça
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Dieu étant Dieu. Cependant nous ne le ver-

rons pas autant qu'Use voit tui-mémc; ta

srirncedR Dieu .étant immense; infinie, in-'

t'omparahte, incompréhensibto, incircon-

scriptibte.
Aussi notre Egiise chante-t-elle dans nos

cantiques Jésus-Christ notre Dieu, accordez-

Kotf~. (tf.cc Pierre et les fils de Zébédée, d'e

t/t~M~ de voir votre divinité. Et encore Pu-

t'i/!e~, ~ct'~HCMr, les sens de vos serviteurs

<'ot<pH&/e~,et accofde,i:ettr de vous omr et
d'entendre cette parole du Père Celui-ci est
t<t«MFils ~t'eH-at'm~. Voyez donc, et qu'ici,
et qu'en beaucoup d'autres endroits, nous
d 'mandons à voir l'essence de Dieu. Toute-

fois, s'il y a quetqucs ignorants, ce que nous
ne savons pas, qui disent ou écrivent )e con-

traire. nous ne )es approuvons point, mais

nous les reprouvons et les méprisons.

~Sur l'article quinze: Que )es Arméniens

tte~nont communément que dans l'autre vie

H n'y a pas de' purgatoire'pour les âmes, le
co::cile répond Cet article est vrai dans uu

sens, et non dans un autre. Si l'on entend

parler-du nom depMr~ctoïre, H est vrai que
tes Arméniens connaissent ce nom depuis

peu mais si l'on dit que les âmes souillées

par le péché, qui sortent de ce monde avec la

foi;, l'espérance )a contrition et la confes-

sion, mais sans avoir accompti la pénitence
entière, ne souffriront dans l'autre vie au-
cune peine, dans un lieu ou un temps quèt-
conque, pour leurs péchés non expiés, cela
est faux. C'est ce qui est manifeste, puisque
les Arméniens observent des vigiles, funtdes
aumônes célèbrent des messes ou en font
céJéhrcr tantôt pour un seul, tantôt pour
plusieurs défunts, soit aussitôt après leur

mort, soit plus tard, et que par ces bonnes

couvres, ils demandent à Dieu pour les dé-
funts la rémission des péchés, la détivrancc
des tourments et t'héritage du royaume des
cieux trois points que le concile prouve par
l'office public des Morts. Il ajoute Mais de-

puis que nous avons le bonheur de connaî-
Ire la grande, sainte et glorieuse Eglise ro-

maine, nous avons reçu et consacré le nom
de purgatoire, et ce que nous avons reçu
nous )e prêchons et t'enseignons aux autres.

L'artictc quarante-sept porte Les Armé-
.niens ne disent pas qu'après tes paroles de ia
consécration le pain et le vin soient trans-
substantiés au vrai corps et au vrai sang de

Jésus-Christ, qui est né de la Vierge Marie,
a souffert et est ressuscité. Réponse du con-
cile Ceci est réfuté par le texte du canon de
la messe arménienne,qui dit: j!'ettOM<le pain,
et &e~t'M<tM<le ftK, il en fait véritablement le

co<'p~e</e.!anyde~Vo<re-~e!'</MCMryeïM~-C/trt.'i<.
les c/~(M~eaM<par le ~afH<t ~r)<. t'ar ou il est
manifeste que l'Eglise d'Arménie entend con-
sacrer et transsubstantierte pain et le viu,
par l'opération du Saint-Esprit. dans le vrai

corps et le vrai sang de Jésus-Christ, qui est
né de la Vierge Marie, qui a été crucifié et

enseveli, est ressuscité, est monté au ciel
et est assis à la droite de Dieu te Père, d'où il
viendra exercer son jugement. Jésus-Christ

dit ta même,chose Ccct est mon corps, cect
est )!t07t ~nM~ celui </«!' maH</cmot! cor~ et
~0!( )?!OMsang /ia&?'ft CHmui, et moi en lui.
Donc, quicouque dira. pensera bu prêchera
autre chose que ce que dit te Christ, qu'il
soit anathème 1

L'arlic'e continue Mais ils tiennent que
ce sacre'npnt est une .image, une similitude,
une-figure du vrai corps et du vrai _sang du

Soigneur, et il y a ccrt.)ins docteurs d'Armé-
nie qui renseignent d'une manière spéciale.
Repense du concite De pareils docteurs,
avec une pareille doctrine, nous ne tes con-
naissons pas, mais nous les maudissons.

Le concile professe en plusieurs endroits
sa croyance et sa soumission'à la primauté
dusaint-siégc, en particu!ier lorsqu'il répond
à l'article quatre-vingt-quatrième, qui porte:
Les Arméniens disent et tiennent que leur

cathotique ou patriarche leurs évoques et
tours prêtres ont une même et égatc puissance
de lier et de défier, que t'apôtrc saint Pierre,
a qui le Seigneur a dit l'out ce que ht lieras
o!<délieras t'ur ~tt-~rre, .<:erH 0(t (f~t'c d(fH<
les c:ctM;. Réponse du contite Suivant le
droit tant canonique que civi! les succes-
seurs ont t'autorité de leurs prcdécessuuts.
Or le pape est te successeur de l'apôtre
Pierre il a donc l'autorité de Pierre, comme
le catholique est successeur de l'apôtre Tha-

déc, et en a par conséquent t'autorité. De

plus, dans le saint concile de Nicée, l'assetti-
blée des saints l'ères dont les déterminations
et tes canons sont d'un grand poids parmi
nous a défini que t'Eg!ise romaine est à la
tête de toutes les autres Eglises, et le pape
est le chef de t'Egtise romaine. C'est pour-
quoi le catholique des Arméniens, ainsi que
les autres patriarches, sont sous sa puissance,.
comme ceux d'un degré inférieur, tels quu les

archevêques sont sous la puissance du ca-

thutiquc, et non ses égaux. Personne n'ignore
parmi nous que le catholique a une plus.
grande puissance que les évoques, et les évé-

quesque les prêtres,quoique,suivant l'usage
de l'Arménie; nous n'usions point de réserve

pour ouïr tes confessions et absoudre do tous
les péchés. Mais, si vous y voyez de t'incon-

vénicut, nous sommes prêts à faire ce 'quo.
vuus voudrez, et en ta manière que vous.
nous le dicterez.

L'article quatre-vingt-onze revient au
même sujet et te complète. Les Arméniens.
disent et tiennent que la puissance générato
sur toute t'EgHse n'a pas été donnée à Pierre
et à ses successeurs parJésus-Christ,mais par
le concile de Nicée, et que les successeurs
de Pierre t'out perdue depuis. Réponse du
cuncHe C'est la première fois que nous en-
tendons de pareilles choses. Ceque nous vou-.
tons dire, nous l'avons expressément dans
nos écrits, savoir, ce qui.a été défini par les
Pères du premier et du second concile de

Nicée, que t'EgHse romaine est le chef des
autres Eglises, et que te pontife romain t'em-

porte sur les autres pontifes. Voità ce que
nous disons et croyons, non-scutcmcnt parce

que cela a été déuni dans te saint concile,
mais parce que c'est a Pierre que le Christ a
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commandé de paître ses brebis. Quant à ce

que l'on dit que les successeurs de Pierre en

ont perdu l'autorité ce sont là des paroles
de chicane, et non pas de charité ni de vérité.
A Dieu ne plaise que des choses si absurdes
nous soient jamais entrées dans l'esprit.

Le concile répond d'une manière sembla-
ble sur tous les articles. H en est quelques-
uns où ils conviennent naïvement qu'avant
d'avoir été instruits par l'Eglise, ils avaient
certaines opinions erronées dont ils s'étaient
défaits. Mais il se trouve un très-grand nom-
bre d'articles qu'ils repoussent comme des

imputations calomnieuses. Ce qui naturelle-
ment y donnait lieu, c'étaient certains indivi-
dus venus d'Arménieen Occident, qui se don-
naient pour ce qu'ils n'étaient pas, et qui ré-

pandaient ou occasionnaient sur le compte
de leurs compatriotes des idées défavorables.

Ce concile d'Arménie fut tenu comme
nous l'avons déjà dit, l'an 13~2, après ta mort
du roi Léon V, et sous le règne de Constan-
tin III, qui ne fut qu'un an surle trône les
notes en furent envoyés par son ftèreGui ou

Kovidon qui lui succéda et furent remis

nonàBcnoitXtt, mais âCtémentYt, suc-
cesseur de ce dernier. Les réponses des Ar-
méniens à plusieurs des articles qui leur
étaient reprochés n'ayant pas paru assez
exactes aux yeux du saint-siége, Clément VI
leur envoya en 13t6 de nouveaux députés,
chargés de leur présenter les articles à

croire et les vraies traditions de t'Egtise
romaine, ~cr~ne, Fe~erum monMH:. t. VII ¡
Mansi Conc. t. XXV ~oArtacAef, .Bt~.
KKi't;. de <'Ë'< cath., liv 79.

SISTERON (Concile de), Sistariensis, l'an
859. Aurélien, abbé d'Aisnay, et depuis évê-

que de Lyon, après avoir rétabli le bon ordre
dans son monas!ère, eut la pensée d'en bâtir
un nouveau; mais comme il lui manquait
pour cela des fonds de terre, il obtint de ses

parents le terrain où il avait dessein de le

bâtir, et divers héritages qui en dépendaient.
ii fit tout de concert avec Remy, archevêque
de Lyon qui confirma cet étabtissement,
comme appartenant à son diocèse. !t fut aussi
conGrmé par un diplôme du roi Charles et

par un décret d'un concile tenu à Sisteron,
où dix évêques assistèrent. Ce monastère
est connu sous le nom de Sessieu. Le décret
ou privilége des évoques est daté de l'an 859.
Ils y rappellent les actes de fondation et
de conGr)nation,_et déclarent que les biens
donnés à ce monastère ne pourront être em-

ployés qu'à l'usage des moines, et que ceux-
ci ne pourront être inquiétés de personne
dans le droit d'étiré eux-mêmes Icur abbé.
Ils prient tes évéques qui n'avaient point
assisté au concite, de souscrire à ce décret,
et font la même prière aux abbés absents.

~.Cet~tcr.t.XXJL

StSTERON(Synodede).vcrs!'a'ti2~,sous
Févéque Henri. Nous trouvons dans Martène
cent quatre statuts publiés dans un synode
par ce prélat, mais sans que la date en soit

désignée ces statuts ont pour objet les sa-
crements et Ins s autres articles de discipline.
On y oblige tes enfants, des l'âge de sept ans,

à se confesser et à communier au temps
de Pâques, et à venir baiser la croix le jour
de la Pentecôte. On astreint tous les adultes
à jeûner aux Rogations, ainsi qu'aux autres

jours de l'année où le jeûne est prescrit, sous

peine d'excommunication. 27tM. nov. anecd.
t. IV.

SLAVES(Concile du pays des),. tenu à

Dalma, vers l'an 770. Nous n'avons rien de
bien certain sur l'existence même de ce con-

cile, pas plus que sur les circonstances où
il a été tenu. Nous ne le connaissons que

par la narration du prêtre Diocléas, qui
vivait après le onzième siècle, et qui a écrit
l'histoire des Slaves. Suivant cet historien

Suétopetek, roi de Dalmatie, ayant envoyé
une ambassade au pape Eticnne (on ne dit

pas lequel), ce pape à son tour chargea Ho-

norius, cardinal pr~re de la ~ai'M~eEglise
romaine, d'aller vers ce prince, accompagné
de deux autres cardinaux, tous évêques, et

de régler de concert les affaires de t'Egtise
dans ses Etats. Les trois cardinaux, parvr-
nus en Dalmatie, assemblèrent, avec t'aidf
du roi, un concile des évoques du pays, et

pour clôture dé cette assemblée, ils couron-
nèrent le roi d la manière des rois romains.

Puis ils consacrèrent deux archevêques et
un grand nombre d'évêques, et divisèrent
toute la Dàlmatie en deux provinces, à la

pre'nière desquelles ils assignèrent Dioclée

pour métropote, et Salone à la seconde. Nous
n'avons pas besoin de dire que plusieurs
circonstances au moins de cette narratiou
ne sauraient convenir à l'histoire du hui-

tième siècle de t'EgHse. Mansi, Conc. t. X)L

SLESWICK (Concile de), ~/MMCMMe, t'au

1C61. Adalbert, archevêque de Hambourg, 9
tint ce concile. On y traita des quatites re-

quises dans les évêques qu'on devait or-
donner pour les nouveaux sièges établis
en Danemark. Anal. des Conc. t. V.

SLESWICK (Concile de), l'an 1222. Le

cardinal Grégoire tint ce concile de Sleswick
ou Scio-Juttand, duché qui appartient au-

jourd'hui au roi de Danfmarck, depuis 1720.

Ce concile eut pour objet le célibat des prê-
tres. Edit. Veneto t. XMI.

SOANA (Synode diocésain de), Suanensis,
l'an 1626, par Scipion Tancrède, évéque
de cette ville. Des statuts y furent pu-
bliés sur les sacrements et le reste de la

discipline ecctésiastiqae. C«M~(<<.Suanenses,
6'eKM, 1627.
SODOUE (Synode de) en Irlande, ~odoren-
sis, l'an 1229 ou 1239. L'étéque y publia des
statuts synodaux. Wilkins, .4M<y/.1.

SODORE (Synode diocésain de), tenu dans

ré~tise de Saint-Bradan en t'ite du Man, l'an
129L Marc, évêque de Sodore, y publia
trente-six articles de constitutions sur la
visite des malades, les vertus propres aux

ecclésiastiques, l'observation des jeûnes. la

purification des femmes après leurs couches,

qu'on défend de célébrer en carême, les tes-
taments et les intestats, les di'ncs et les pré-
mices, la défense de paraître dans tes églises
avec des armes, celle de ptaidt'r les jours de

fé!e, le soin qu'on doit avoir des saints hm-
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les, la visite des archidiacones, etc. ~F~-
Mns.tl.

SOISSONS (Concile de), l'an 7~. Pépin;
prince et duc des Français, Gt assembler ce
t'oncite le 2 ou 3 de mars 7~, pour la partie
de la France qui lui était soumise. 11 s'y
trouva vingt-trois évoques, avec des prêtres
et d'autres clercs. Pépin y assista avec les

principaux seigneurs qui souscrivirent aux
décrets. On croit que saint Boniface de

Mayence y présida, quoique son nom ne se
trouve pas dans les souscriptions aussi ne
sont-elles point entières. On y Ct dix règle-
ments qui sont à peu près les. mêmes que
ceux des conciles d'Allemagne et de celui de
Lestines;

Le premier ordonne de publier partout la
foi du concite de Nicée, et les jugements ca-

noniques des autres conciles, pour rétablir
plus facilement la discipline ecclésiastique~

Le 2' ordonne de tenir tous les ans un sy-
node pour empêcher le progrès de t'hérésie.

Le 3° porte qu'on a mis des évoques tégi-
timcs dans les villes de France qu'on a or-
donné Abel, archevêque de Reims,'et Ardo-
hert archevêque de Sens, au jugement des-

quels on aura recours dans le besoin. On
veut aussi que les moines et les religieu-
ses jouissent paisiblement de leurs revenus,
et que les clercs ne soient point débauchés
qu'ils ne portent point d'habits sécutiers, et

qu'ils n aillent point à la chasse.
Le défend aux laïques les parjures les

foruic.tttions et les faux témoignages. Il or-
donne aux prêtres qui sont dans les pa-
roisses d'être soumis à leur évêque, de lui
n'ndre compte tous les ans,dans le carême,
de leur conduite, de lui demander les saintes
huiles et le chrême, et de le recevoir quand
il f.tit sa visite.

Le 5' défend de recevoir des prêtres ou des
clercs étrangers qu'ils'n'aient été approuvés
de t'évoque du diocèse.

Le C° enjoint aux évêques de veiller à l'ex-
tirpation du paganisme.

Le 7* ordonne de brûler les croix qu'Adal-
bcrt avait plantées dans les campagnes.

Cet Adalbert était Gaulois de nation. It se
disait évoque ct séduisait les peuples par ses
erreurs et par une piété hypocrite. t) con-
sacrait les églises sous son nom, faisait de

petites croix et de petits oratoires dans les

campagnes, près des fontaines et ailleurs,
où il assemblait le peuple au mépris des
évoques. Cet imposteur fut condamné comme
hérétique dans le concile de Soissons, avec
un certain Ctément, autre séducteur.

Le 8° défend aux clercs d'avoir des fem-
mes dans leurs maisons,si ce n'est teur mère,
leur sœur ou leur nièce.

Le 9' défend aux laïques d'avoir chez eux'
1

des femmes consacrées à Dieu. H leur dé-
fend aussi d'épouser la femme d'un autre du
vivant de son mari, parce que le mari ne
peut répudier sa femme, si ce n'est pour
cause d'adut'ère.

< It semble par ces dernières paroles, dit
le P. Richard que les Pères du concile

croyaient que te mari était libre-de se rema-

rier en.cas d'adultère de la part de sa femme;
et, en effet, les évoques de ce temps-tà n'é-
taient pas assez instruits sur l'indissolubi-
lité du mariage. a

It nous semble, à notre tour, que les ter-
mes dans lesquels est conçu ce neuvième
canon admettent une interprétation plus fa-
vorable, et qu'on peut fort bien les inter-

préter en ce ~ens que, s')t n'est pas permis
à un homme de congédier sa femme, hors
le cas d'adultère, il lui est défendu à plus
forte raison d'en prendre une autre de son

vivant, qu'elle soit adultère ou qu'ettesoiL
innocente.

Le 10° et dernier dit que celui qui violera
les )ois du concile sera jugé par le princ'
ou par tes évoques, ou par les comtes. Anal.
dMCoHC-, <. L

SOISSONS (Conciles de),. l'an 851 et 853.
Le premier de ces conciles fut assemblé au

sujet de Pépin le Jeune, neveu du roi Charles,
fils de Pépin, roi d'Aquitaine. Cet enfant dé-
naturé entretenait depuis longtemps la ré-
votte dans le royaume de son père lorqu'il
fut pris par Sanche, comte de Gascogne, et
livré au roi Chartes qui, par )c conseil des

évoques et des seigneurs, lui fit couper tes

cheveux, et le renferma dans )è monastère
de Saint-Médard de Soissons en 851. Hincmar

quahne ce conseil des évêques de sentence

synodate, ce qui fait voir qu'ils s'assem-
btèrent en concite pour décider de la ma-
nière dont ce jeune prince serait puni. Mais
il se sauva du monastère en 8o2, à l'aide de
deux moines.qui, en conséquence, furent
chassés comme incorrigibles, et déposés de
la prêtrise dans un autre concile qui se tint
en la même ville en 853.

Le roi Chartes y assista avec trois métro-

po'itains, vingt-trois évêques et six abbés.
Les trois métropotitains étaient Hincmar de

Reims, Veniton de Sens, et Amauri de Tours.
H y eut huit se'ssions qui se tinrent dans

t'égHse du monastère de Saint-Médard, que
l'on avait choisie pour te.Heu du concile.
Nous n'en avons pas tes actes entiers, mais
seulement le précis do ce qui se passa dans
ce3 huit sessions. On a mis en premier lieu
les treize canons ou décrets du concile, qui
contiennent en abrégé tout ce qui y fut ré-

gté, soit par rapport aux personnes, soit
sur les matières ecclésiastiques;

1. On y traita d'abord des ordinations
faites par Ebbon depuis qu'il avait été dé-

'posé on tes déclara nulles, et on décida

qu'ayant été légitimement déposé, Hincmar
avait été légitimement ordonné à sa place.

2. Sur les remontrances qu'Hériman, év6-

quedeNevers, était attaqué d'une maladie

qui lui faisait commettre beaucoup d'indé-
cences et négliger le soin de son Eglise, it
fut arrêté que Veniton de Sens, son métro-

politain, irait à Nevers avec quelques autres

évoques pour regtcr les affaires de cette

Eglise, et qu'il garderait à Sens t'é\equc Hc'
riman pendant t'été, saison la plus contrairc
à son mal pour régler sa conduite autant

que cela se pourrait.
3. Comme VcnUoh dc'Sens faisait difficulté
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d'ordonner Burchard évoque de Chartres.

sur ce que celui-ci n'avait pas une bonne

réputation, il fut déclaré qu'on enverrait

des commissaires sur les!ieuxpourexaminer
son élection, afin que, sur le rapport qu'on
en ferait à Venilon. il t'ordonnât sans délai.

Saint Atdric, évéquc du Mans, attaqué
d'une paralysie, ayant écrit au concile pour
s'excuser de n'y être point venu et se re-

commander aux prières des évoques, l'ar-

chevêque de Tours, son métropolitain, fut

charge de l'aller voir, et de faire dans

i'é~ise du Mans tout ce qui serait nécessaire~
5. Rothade de Soissons ayant fait ame-

ner au conci!e, par son archidiacre, tes deux

moines de Saint-Modard qui avaient aidé lé

jeune Pépin à sortir de l'endroit où il avait

été enfermé par ordre du roi Chartes, ils fu-

rent déposés de la prêtrise et relégués sépa-
rément en des monastères éloignés.

6. Le roi Charles s'étant plaint au synode
d'un diacre de t'égtise de Reims, accusé d'a-

voir fait de fausses lettres en son nom; il lui

fut défendu de s'absenter du diocèse, jusqu'à
ce qu'il se fûtjustiué ou qu'il eût fait satis-

faction
7. On ordonne de rétablir au plus tôt le

culte divin dans les vi:les et dans 1rs monas-
tères des deux sexes, et de prier le roi d'en-

voyer des commissaires pour examiner, avec

1 évoque diocésain, t'état présent des lieux,
et référer au prochain concile et à la puis-
sance royale la correction des abus qu'ils
n'auraient pu réprimer eux-mêmes.

8. « Les églises qui ont reçu des immu-

nités et des privilèges par la concession des

princes, en jouiront toujours. n

9. « Si l'on ne peut rétablir les églises
dans leurs anciennes possessions, à cause de

diverses nécessités, on leur rendra du moins
les dîmes et les noves. B

10. « Défensedetenirlesplaidsdans les lieux

saints et les jours de dimanchcsoude fêtes, o
11. « Les évoques ne seront point empê-

chés de punir ceux qui ont fait quelque faute
contre la discipline de l'Eglise, qu'il soient
libres ou qu'ils soient serfs.

12. « Les incestueux et autres coupables
de pareils crimes, qui refuseront d'être exa-
minés par les évoques, y seront contraints

par les juges pubHcs, afin que l'impunité
des crimes ne soit pas une occasion d'en
commettre, »

13. « Uéfensede f.oreaucunéchangede biens

ecclésiastiques, s ns le consentement du roi.B
On a mis à la suite de ces canons, des ex-

traits de ce qui 'se passa dans les huit ses-
sions de ce concil' et le capitulaire qui y
fut fait par le roi Charles. H contient douze

articles, qui sont autant d'instructions pour
les commissaires qui devaient être envoyés
partout, pour visiter les églises et les mo-
nastères avec l'évoque diocésain, régler le
nombre des chanoines et des moines, leur
manière de vivre, leur entretien; réparer les

bâtiments, et dresser un état des biens et des

dégâts que les Normands y avaient causés.
11 parait, par ce capitulaire, que les col-

légiales, ou communautés de chanoines et

de chanoinesses, étaient nommées monas-
(erM ainsi, quoiqu'on trouve cc nom donné
à d'anciennes coHégiates, ce n'est pas une

preuve qu'il y ait eu originairement des
moines dans ces égtises.

SOJSSONS (Co.niie de), l'an 858. Ce con-
cite fut tenu par l'ordre de Louis le Germa-

nique. venu en Gaute les armes a la main.
SOISSONS (Concile de), t'an 861. Ce con-

ci)esetintd;)ns~és!isedeSaint-C!épin,et
Rothade, évoque de Soissons, y fut prive
delà communion épiscopale par Hincmar
de Reims, son métropolitain. AîM<. des
Conc., <.

SOISSONS (Conciles de), t'an 882. Le.pre-
mier de ces deux conciles se tint dans t'éghso
de Saint-Médard, où Rothade, malgré son

appel, fut. jugé, déposé de t'épiscopat, et mis
ensuite en prison dans un monastère. Aus-
sitôt on élut un évcque de Soissons à sa

place. L'autre concile fut assemblé à. t'occa-
sion du mariage entre le comte Baudouin
et Judith, (itte du roi Ch.trfes, et veuvo

d'Edituife, roi des Anglais. Baudouin avait
enlevé Judith ainsi son mariage étant contre
les lois, les évêques, assemblés à Soissons,
t'excommunièrent, de même que Judith qui
avait consenti à t'entèvement. Le roi. fit sa-
voir au pape Nicolas 1" ce qui s'était passé
en ce concile; et le pape répondit qu'il ne
toucherait point à la sentence rendue contre
Baudouin et Judith, dont ii détestait la con-
duite. Bessin, in concil. ~Vor/KOH.;~.C~
t. XXII.

SOISSONS (Concile de), l'an 866. La dé-

position de Wutfade et des autres clercs or-
donnés par Ebbon, archevêque de Reim-,
donna occasion à ce concite de Soissons. Le

pape Nicolas, à qui on porta des plaintes sot'
cette affaire, ayant lu les actes du concite
tenu dam la même ville, en 853, trouva

que ces clercs n'avaient pas été régu!iere-
ment déposés. C'est pourquoi il écrivit, dans
les premiers jours du mois d'avril, à Hinc-
mar et à plusieurs autres évoques de France,
d'appeler Wu)fade et les autres clercs or-
donnés par Ebbon, d'examiner ensemble à
l'amiable s'its avaifnt été justement dépo-
sés, de lui envoyer les actes du concile qu'ils
tiendraient à cet effet, et de ne point mal-
traiter ces clercs, pour s'être pourvus devant

iesaint-siége. Le concile se tint Soissons,
le 18 août 866. Il s'y trouva trente-cinq évo-

ques, du nombre desquels était Botha'ie,
rétabli t'année précédente. Le roi Charles y
assista. L'archevêque Hincmar présenta au
concite quatre mémoires, dont le premier
contenait ce qui s'était passé dans la dépo-
sition de Wu~fade et des autres clercs or-
donnés par Ebbon. Le second était touchant
la déposition d Ebbon, qu'Hincmar préten-
dait avoir été faite canuniquemeut. Dans)c

troisième, Hincmar faisait voir que, par in-

dutgencc et par l'autorité du pape, on pou-
vait rétablir WuHaJo et les autres é!crc-,
sans que cela pût tirer à conséquence pour
l'avenir. On n'acheva point la lecture du

quatrième mémoire, parce que l'archevêque
de Reims s'y déclarait trop fortement contre
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Wu!fadc..Le concile suivit le tempérament

proposé dans le-troisième mémoire, et on

usa d'indutgcnce envers Wulfadect les au-
tres clercs, à l'imitation de ce qui s'était

passe au concile de Nicéé, où t'en avait reçu
ceux que Méléce avait ordonnés on soumit
h' tout au jugement du pape. Lesévêques y,
du concile, lui rendirent compte, 'par une

lettre synodate datée du 25 août, de ce qu'ils
avaient fait. Ils'en joignirent une seconde où
ils se plaignaient-de l'indocilité des Bretons

qui, depuis vingt ans, refusaient de recon-
naître la métropole de Tours, et de venir
aux synodes nationaux des Gaules ce qui
avait produit chez eux un -grand relâche–
ment dans la disciptine. Z). 6'et«!'er, t: XXJt.

SOISSONS (Concile de),l'an 899. ~a<
Christ. t. VI col. 531.

SOISSONS (Concile de), l'an 9M. A la mort
de Seulfe, en 925,Héribcrt, comte deVcr-

mandois, lui fit donner pour successeur son
fils Hugues, quoiqu'il n'eût que cinq ans. Six

ans après,-le roi Raoul ayant pris la ville de

t<ein)s, tira du monastère de Saint-Remi Ar-

taud, qu'il Gt sacrer archevêque. Artaud

gouverna l'Eglise de Reims huit ans et sept
mois, au bout desquels cette ville étant re-

tournée soustapuis~anced'Héribcrt, ce comte

l'obligea à renoncer à l'administration de

son .archevêché, et à se retirer dans l'abbaye
de Saint-Baste. C était en 9M). L'année sui-

vante, Héribert et Hugues, son fils, assem-
blèrent un concile à Soissons. Artaud y fut

invité, mais il refusa d'y aller; et sachant

qu'on pensait à y sacrer archevêque Hugues,
qui était déjà avancé dans les ordres, il me-

naça de l'excommunication ceux qui ose-
raient ordonner de son vivant un archevê-

que de Reims, et appela au saittt-siége de
tout ce qui se ferait à cet égard dans le
concile. Ses menaces n'intimidèrent per-
sonne. Le sacre de Hugues fut résolu; cttcs

évêques étant passés de. Soissons à Reims,
l'ordonnèrent archevêque dans l'église de

S.tint-Remi, à l'âge de vingt ans. Hist. des

<tM<.i!acr~e<ecc/<.XXn.
SOISSONS (Synode de), l'an 1078. Dans ce

synode, Ratbold, évoque de Noyon. céda
l'autel d'Ëtnmcs à l'abbaye de Saint-Thierry.
~cAraM. t. II.

SOISSONS(Concile de), l'an 1092.Renaud,
archevêque de Reims, présida à ce concile
assemblé contre les erreurs de Roscftin,
<')erc de Compiègne. Ce cétéhre professeur
cnst;ign:tit que les trois personnes divines
étaient trois choses séparées l'une de l'au-
Ire, compte le sont trois étages: qn'cHcs
n'avaient néanmoins qu'une même volonté
<t qu'une même puissance en sorte qu'on
fourrait dire que ce sont trois dieux, si i'u-

i-age le permettait, il appuyait cette doctrine
de i'autorité de Laufrane et de saint An'ietme,
l'un abbé du Bèr, et t'autre archevêque de

C.mtorbery. Saint Aoschtx*, t':<im appris,
écrivit à Foulfjucs évêque de Beauvais
qui devait assister à ce concitc, que ni Ini,
ni Lanfranc, n'avaient jamais ri:'n dit de

sembtabte; et qu'it disait en particulier a"a-
thème à Roscetin et à son erreur. Roscelio

t'.it'jura !ui-mêmn en présence des évoques;
mais. ne t'ayant condamnée que dans ta
cr.)intc d'être assommé par le peuple, il
continua de ~'enseigner après être sorti du
concile. 7~(. ~e~aMt.~ocr~ et <cc/ t. XXIII.

SOISSONS (Concile de), l'an 1100, tenu par
Manassès, archevêque de Reims,etscssuf-

fragants. Le ctcrgé de Beauvais y demanda
et obtint des lettres de recommandation au-

prés du saint-siége, pour faire confirmer l'é-

lection d Eticnnc, archidiacre de Paris, à t'é-
vêché de Beauvais. ~otMt, CoHc. <. XX.

SOISSONS (Concile de), t'anlilO.Manas.

sès, archevêque de Reims, tint ce concile.

Les actes en sont perdus, et on ne les cou
nait que par les lettres des clercs de Beau-

vais à Lambert, évêque d'Arras.~a<M.:e,
M~ce~nn. V, p. 332; ~ans:, <. Il, co<. 185.

SOISSONS (Coucile de), l'an 1115. La de-- ,)
solation où les guerres mirent taviitëette

diocèse d'Amiens, et les crimes dont.eHes .j

furent ta cause, donnèrent tant de chagri. s..

a sain) Godpfroi, qui en était évoque,'qu'it
résotut d'abdiquer l'épiscopat, et de se re-

tirer à la chartreuse de.Grenoble. Guigue,
personnage distingué par sa prudenro et par
sa rare piété, en ct.ut alors prieur. I) reçut
le saint évoque avec joie, et lui assigna une

cellule, sans cependant oser le recevoir au

nombre de ses religieux, dans la crainte que
le pape ne le trouvât mauvais.

Les évêques du concile de Beauvais à

qui cette affaire avait été portée, s'étant de
nouveau assemblés à Suissons le jour de

l'Epiphanie, sous la présidence du tégat Go-

non, furent d'avis de rappeler saint Gode-
froi à son E~ise. Ils mandèrent à Soissons,

par ordre du roi, Henri, abbé du Mont

Saint-Quentin, et un moine df Cluny d'une

grande réputation, nommé Hubert. Ils les

envoyèrent à la Grande-Chartreuse avec d s
lettres pour Godcfroi et pour tes chartreux.
Ils priaient ceux-ci.et leur ordonnaient (te

renvoyer incessamment le saint évéquea i

son Eglise. Dans )atettrequ'i)sécrivirentà
Godefroi, ils lui faisaient des reproches de

ce qu'il avait abandonné ainsi son -Eglise
contre les canons, et lui marquaient qu'il of

fensait plus le Seigneur en laissant ses
ouaillessans conducteur, qu ne pouvaitmé-
ritcr en menant la vie la p)us austère dans

une solitude.Enfin ils lui ordonnèrent de ve-

nir reprendre tu gouvernement de son Egtise.
Godefroi ayant reçu ces lettres, se jeta

aux pieds de ses chers chartreux, en les

conjurant avec larmes de ne pas permettre

'~u'on t'arrachât d'avec eux. i)s pleurèrent
<hec lui mais i)s répondit'cnt qu'ils n' pou-
vaicntrésistcrat'autorit6<!uroictaccHe
des évoques. Ainsi ils le congéd)èrcnt.m;)t-

p'é eux et mntgré lui. Il demeura dans la

Chartreuse depuis la fête de Saint-Nicolas.
sixiè~ne décembre, jusqu'au commencement

dit c.tieme. Avant de se rendre à Amiens, it

alla à Reims, où le légat Conon tenait m~

nouveau concite. L'archevêque Radutpho

présenta Godefroi aux évéqucs asscmbié's.

On fut surpris de voir l'état où les macéra-

tions l'avaient réduit. Car il était si exténue'
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par ses austérités, qu'à peine pouvait-il se

soutenir. Le légat qui présidait au 'concile

lui Gt une réprimande assez vive de ce qu'il
avait quitté son siège, et lui ordonna d'y re-

tourner incessamment. Godefroi obéit avec

humilité. H fut reçu à Amiens avec de

grandes démonstrations de joie; mais il mou-

rut peu de temps après. Nt's<. de l'Egl. gal-
~c.tc.XXH).

SOISSONS (Concile de), l'an 1121. Pour

faciliter à ses disciples l'étude de la théolo-

gie, Abailard avait pubtié un traité intitulé
/H<ro(/MC<toMd la théologie. Cet ouvrage est

divisé en trois livres. Après avoir exposé
dans la préface les motifs qui l'ont engagé
à entreprendre cet ouvrage, il déclare que
si, dans ses expressions ou dans ses senti-

ments, il s'est écarté en quelque chose de la

vérité, il sera. toujours prêt à se corriger,
quand on le reprendra; afin que, s'it ne

peut éviter la honte de l'ignorance, il ne
tombe pas du moins dans le crime de t'hé-

résic. qui ne consiste que dans t'opiniâtrcté
à soutenir l'erreur. Rien ne serait ptus édi-
fiant qu'une pareille protestation, si elle
avait été sincère. Mais bien des hérétiques en
ont fait de pareilles, sans en avoir plus de
docilité.

`

L'ouvrage est divisé en trois livres après
avoir traité en peu de mots, au commence-

ment, dé Ja foi, de 'la charité et des sacre-

ments, il parle dans le reste du premier livre
et dans. les deux derniers, du mystère de la

Trinité, qu'il tâche d'expliquer même par
la raison. Mais c'est un abimeoù il se perd,
en voûtant en sonder la profondeur. Il en-

seigne quelques autres erreurs sur d'autres

points. H tâche de prouver que Dieu ne peut
rien faire que ce qu'if fait, parce qu'il ne peut
faire que ce qu'il lui convient'de faire,etqu'il
fait en effet tout ce qu'illui convient de faire.
Il s'objecte qu'il s'ensuivrait de là que Dieu
ne pourrait pas sauver ceux qui ne seront

pas sauvés, et il admet la conséquence. Nous
n'avons pas la Gn de ce traité ainsi on oe
saurait bien juger si toutes les erreurs qu'on
a reprochées à l'auteur y étaient en effet
contenues.

Dés que cet ouvrage parut, il excita un

grand bruit par les éloges et les critiques
qu'on en fit. Abailard y accusait quatre pro-
fesseurs de France de plusieurs erreurs. Les

professeurs usèrent de représailles, et dé-.

crièrent partout son livrecomme un ouvrage
pernicieux. Deux professeurs de Reims, At-
beric et Rotutfe, ancien disciple d'Anselme
de Laon et de Guillaume de Champeaux
quoiqu'ils ne fussent pas de ceux dont Abai-
lard avait relevé les erreurs, dénoncèrent
son livre'à Radulphe le Vcrd, archevêque de

Reims, et le pressèrent de porter Conon, lé-

gat du saint-siége en France, à condamner
cet ouvrage dans un concile.

Le légat ne négligea pas une affaire si im-

portante à la religion. Il convoqua un con-
cite à Soissons, ou Abailard eut ordre de se
trouver et d'apporter son livre avec lui. AI-'
heric etRotulfc, dont le zèle était peut-être
excité par la jatbusic, se rendirent des prc-

miers à Sossons, et prévinrent les esprits
contre Abailard. Le peuple de cette ville
éta!t fort attaché à la foi il en avait donne
des preuves en brûlant quelques années au-

paravant, de son propre mouvement, quel-
ques hérétiques manichéens. H pensa iapi-
der Abailard, quand ce novateur entra dans
Soissons. Aussitôt que celui-ci fut arrivé, il
alla présenter son livre au légat, et l'assura

qu'il était prêt à corriger ce qu'il aurait en-

seigné de contraire à la foi catholique. Le

légat lui ordonna de le remettre à l'archevê-

que de Reims, qui le fit examiner. On dif-
féra d'en parler jusqu'à la fin du concile

Alberic, ce professeur de Reims dont nous
avons parlé, vint trouver Abailard, et lui dit

que, puisque Dieu avait engendré un Dieu,
il s'étonnait qu'il niât cependant que Dieu
se fût engendré lui-même. Abailard vou-
lut s'expliquer Atberic lui dit qu'il ne vou-
lait pas de raisons, qu'il cherchait des auto-
rités. Abailard ne fit que tourner le feuillet,
et lui montra un texte de saint Augustin
qui disait la même chose; ce qui, en con-
fondant ce professeur, l'irrita davantage.

Le dernier jour du concile, le légat et l'ar-

chevêque qui avaient examiné le livre d'A-

bailard, et quelques autres prélats, délibé-
rèrent ensemble avant la séance sur la ma-
nière dont ils traiteraient le livre et l'au-
teur. Gcourôi évoque de .Chartres leur
dit « Vous savez quelle est l'érudition
l'esprit et le crédit de cet homme. Prenez

garde qu'en agissant avec lui contre les rè-

gles, vous n'augmentiez le nombre de ses

partisans. Si l'on trouve quelques articles

dignes de. censure, il faut les lui proposer
publiquement, et lui donner toute la tiberté
de s'expliquer et de se défendre. » Oh ne

goûta pas cet avis, parce qu'on craignait les
subtitités et les sophismes d'Abailard. D'ail-
leurs son livre parlait assez contre lui et

s'expliquait suffisamment.

L évoque de Chartres proposa un autre

moyen pour donner du temps à Abailard. !t
dit que le concile de Soissons n'était pas
assez nombreux pour terminer une affaire
de cette importance; qu'il fallait en assem-
bler un autre au monastère de Saint-Denis,
où les plus savants théo)ogiens de France
seraient appelés. Tous les assistants paru-
rent goûter cet avis, et le légat alla dire la
messe avant de commencer le concile. Mais
on fit entendre à l'archevêque de Reims

qu'il serait honteux que cette affaire fût ter-
minée hors de sa province, et qu'on n'fût
osé en parler dans un conciie qu'on savait
être particutièrement assemblé pour ce su-

jet. L'archevêque fit de nouvelles instances
au légat; et il fut résolu de faire brûler le
livre en question, et d'enfermer l'auteur
dans un monastère. L'évêque de Chartres

ayant appris cette résolution, alla en aver-
tir Abâilard, et l'exhorta à souffrir cette

humi-j
liation avec patience, l'assurant qu'il ne
demeurerait pas longtemps dans un autre
monastère. Abailard fut en effet mandé au

concile, et on l'obligea à jeter son livre d;)ns
un feu qu'on y avait allumé, t) offrit ensuite
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de s'expliquer et de faire sa profession de

foi. On lui répondit qu'il n'en pouvait faire

de meilleure que celle qui est contenue dans

le symbole de saint Athanase; on le lui

apporta et on le lui fit réciter publiquement;'
après quoi on lemit entre les mains de t'abbé

de Saint-Médard, afin que ce monastère tui
servit de prison.

Il se plaignit amèrement de ce qu'on avait
refusé de l'entendre, et de lui montrer ses

erreurs. H dit qu'il entendit seulement quel-

qu'un lui reprocher dans le concile d'ensei-

gner que Dieu le Père était seul tout-puis-
sant, <-tque le tégat ayant dit tà-dessus qu'il

y avait trois tout-puissants, un professeur
nommé Tenic répondit en riant par ces pa-
roles du symbole Non lamen tres omHtpo-
tentes, sed unus omnipotens..

C't'st Abailard qui rapporte ces traits c'en

est assez pour qu'on doive s'en défier. Si on

veut l'en croire, le mérite de son livre en a

fait tout le crime et il n'y a que les yeux
de l'envie qui y ont découvert des erreurs;
c'est la passion qui a présidé au jugement
qui l'a condamné, et l'ignorance qui l'a pro-
noncé te tégat Conon était un homme fai-

ble et entièrement Ignorant des vérités de la

religion. C'est ainsi que les novateurs s'ef-,

forcent de décrier ceux qui les ont condam-

nés mais les erreurs reprochées au traité

d'Abailard n'étaient que trop récites.

SOISSONS (Concile de), t'an 1115. Ce con-

cile se tint le 6 janvier contre l'empereur
Henri V, et pour obliger saint Godefroi,

évoque d'Amiens, à rentrer dans son diocèse.

Labb. X. Fo! co<. S98.

SOISSONS (Concile de), t'an 1121 ou 1122,
selon tes auteurs de l'Art de ~er:~er les dates.

Dans ce concite, te légat Çonon, évoque de

Préneste, obligea Abaitard à brûte.r de ses

propres mains son livre de la l'rinité, et à
faire une nouvelle profession de sa foi :,on
voulut pour cet effet qu'il lût le symbole de
saint Athanase; ce qu'il fit avec quelque
peine et beaucoup de soupirs on l'envoya
ensuite au monastère de Saint-Médard, d'où
il fut peu de temps après renvoyé à celui de
Saint-Denis. Fot/.co~. 899.

SOISSONS (Concile de), l'an 1155. Le 10

juin, le roi Louis le Gros assembla ce con-

cile, où se trouvèrent les archevêques de
Reims et de Sens avec leurs suffragants, le
duc de Bourgogne, le comte de Flandre et

plusieurs grands Seigneurs. La paix y fut.

jurée de tous, pour dix ans, et le roi eut soin
de mettre par écrit ce qui s'était passé en

cette occasion, et. de sceller l'acte de son

sceau. f/ des aut. sacr. et ecc~.

SOISSONS (Concile de), l'an 1201. Cette

assemblée, qui fit suite à cette de Nesle de,
t'année précédente, se tint vers le milieu du
mois de mars. Le roi s'y rendit avec tes évo-

ques et les seigneurs du royaume, et la

reine accompagnée de quelques évoques et
des envoyés du roi de Danemark, son frère.

Ceux-ci demandèrent d'abord au roi Philippe
sûreté de parler pour la reine Ingeburge, et.

(a)Les smuts synodauxd'Arras,pnhliéspar le cardinal
de Gfi'miUc, ponent que ce co.!<'ncde Soisson<,n)nr<ju&

de retourner chez eux. Quand ils l'etireni ob.

tenue,le roi demanda d'être séparé d'Ingebur-
ge, disant que son mariageavec elle ne pouvait
subsister à cause de leur parenté. Les députés
de Danemark firent le rapporLdcs démarches
que le roi et ses ambassadeurs avaient faites

pour son mariage avec Ingeburge, du serment

qu'ils avaient fait en son nom, qu'il t'épou-
serait, la ferait couronner, et la traitorftit en

épouse et en reine tout le temps qu'ils vi-
vraient l'un et l'autre, et des lettres qu i)s
avaient en main, tant du roi que de ses am-

bassadeurs, portant ce serment. Us ajoutè-
rent a Et parce que vous avez traité la
reine autrement que vos ambassadeurs n'a-
vaient promis, nous les accusons de parjure
devant lé pape, à qui nous appelons aussi
de ce juge le seigneur Octavien, qui nous est

suspect, comme se disant votre parent et
vous favorisant manifestement, » La reine

Ingeburge interjeta aussi cet appel. Le

tégat Octavien pria les envoyés de Dane-
mark d'attendre l'arrivée de Jean, cardinal.

de Saint-Paul, que le pape Innocent HI lui
avait donné pour collègue dans cette affaire.
Mais ils se retirèrent, disant qu'ils avaient

appelé. Trois jours après, le cardinal de
Saint-Paul arriva à Soissons. On s'assembla
de nouveau. Les avocats du roi parlèrent
pour lui; mais la reine n'avait personne
pour défendre sa cause, lorsqu'un pauvre
clerc inconnu s'offrit pour plaider la cause
de cette princesse. Le roi et les deux tégats
!e permirent. Le clerc se fit admirer, et le
cardinal de Saint-Paul,l'ayant ouï, était prêt
à prononcer définitivement en faveur du ma-

riage, lorsque le roi.amena Ingeburge, fai-
sant savojr aux prétàts qu'il ta reconnais-~
sait pour sa femme, et qu'il, ne voulait plus
en être séparé. Ainsi Snit le concile de
Soissons. Histoire des auteurs sacrés et ecclé.

<'tas<<yxM,t. XXt..

SQtSSQNS (Synode de), l'an ~33~. L'évoque
y put'tia vingt-deux statuts, sous le titre do

préceptes, et contenant des scn'cnccs d'ex-
communication contre les usuriers, certaines

injonctions faites aux curés, et l'énuméra-
tion des fêtes qui devaient être gardées dans
le dtocèse..Mar~e, <;et. script. amp/t'
coll. t. VH).
SOtSSONS (Synode de), l'an H03. L'évêque

Simon y rappela à tous les clercs l'obligaiiun
de portér l'habit convenable à leur état. H y
enjoignit à tous les curés et chapelains d'd-

vertir publiquement leurs paroissiens an

prône, une fois le mois, d'envoyer leurs en-

fants, âgés de six ou sept ans, aux écoles,
ou à défaut d'écoles, aux curés ou chapelains
eux-mêmes, pour apprendre l'oraison do-

minicale, la salutalion angétique, le symbole
des apôtres et la prière qui doit préeétertfs
repas. Suivent les statuts anciens de l'église
de Soissons, mi-partis de conseits et de pré-

ceptes, et semblables en bien des
points

à

ceux do l'église de Chartres..Mor~Me,<

script. ampliss. coll. t. VUl.
SOISSONS (Concile de), t'anlM5(f).Jc.in

a)'anH5opr~i P.ttic'ard. ne s'estant) que lu t)jni.tct
de t~n HS6. ~MC.G~rw.' ~fft,)).50L
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JuvénatdesUrsins. archevêque de Reims,
tint ce concile de sa province au mois de

juillet H55, et non pas 1~6, comme le di-
sent les Pères Lahhe c) Hardouin; car il y
a Calixti p<7pcB111 nK. 1 or ie pape Ca-,

)ixteIl)futé!ute8av)i)H55.0nyrégta
que Fon se conformerait aux décrets du cori-
cile de Bâle touchant la régularité et la mo-
destie dans t'ofucc divin, touchant t'étcction
des dignités ecclésiastiques et la provision
des béncuces; que les lois contre les clercs.
concubinaires seraient observées à la ri-

gueur .que les évêqups ne para!traient ja-
mais dans t'égtise s~ans terochet.surta sou-
tane, et qu'its ne potterait'nt point d'habits
de soie qu'ou ne conférerait la prêtrisequ'à
de bons sujets, capables d'expliquer l'Evan-
giie et ayant un patrimoine pour vivre;
qu'on donnerait !a tonsure avec plus de me-
sure, de choix et de précautions; qu'on au-
rait égard aux représentations des abbés,
chapitres, prieurs et curés qui se plaignaient
des droits excessifs de visite de la part des

-évêques ou des archidiacres; que les abbés
de Prémontré, de Cluny et de Citeaux se-
raient tenus de montrer les priviléges qui
les exemptaient de la visite des ordinaires;
que les abbés, monastères et chapitres qui
percevaient les dîmes, donneraient une por-
tion congrue aux curés; que de chaque cha-

pitre on enverrait quelqu'un aux universi-

tés que les clercs éviteraient la mondanité
dans les ajustements, et qu'ils porteraient
tous la tonsure et i'habitciéricàt, s'ils vou-

laicnt jouir de leurs priviléges parce qu'au-
trement cela faisait naître des démêlés con-
tinuels entre les juges séculiers et la cour

ccciésiastique.
Ayant de célébrer ce concile, l'archevêque

de Reims avait demandé l'agrément du roi,
en nommant Sa Majesté plusieurs villes,
afi!) qu'elle en désignât une pour te lieu do
rassemble. Le roi, se contentant des offres
du prêtât, t'avait laissé maître de faire tui-
même ce choix, et t'archevéque s'était de-
tt'rminé pour Soissons, où it fut accompagné
de t'évoque du lieu et des évêques de Laon,
d'Amiens et <tcSenlis les autres suffragants
n'y assistèrent que par procureur. Hist de

l'Egl. < liv. xnx.
SOISSONS (Synode de), l'an i53) ou 1532.

par t'évoque Sy'nphorien. Des statuts y fu-
rent publiés sur ta tenue drs synodes, t'ad-
ministration des sacrements, h; soin des

églises et des cimetières, et la juridiction ec-
ctésiastique. ~(n~f~t .?/rtod. f/f'oc. Suessio-
nsKSt's; Parisiis, 1532.

~07~7~A~ ( Concilia ). Vo! SA)NT)!-SO-
PHIE et CoNSTAKTtNOPLE.

SORA (Synode diocésain de). ~or~Hn, t'.tn

1611, par JetÔ!~eJ<)a!ine~~i,é~éque de cette
K vitte. Ce prélat y publia de nombreux dé-

crets, divisés en trois parties. La prcmietc a

pour objet principal tes sacrements la se-
conde, la vie des clercs, et la troisième est
un recueil de formules et d'édits concernant-
la di'sciptine.'Nous nous bornons à les mon-
<ionnct'ici, sans entrer dans aucun détai).'

Sjrt, patrie du c-)r('inL)t Baronius, est une

ville de la terre du Labour, dépendant de ta
métropote de Rome. CMM«<. edt'<(e in d«cc.
~KO(<oSoraK~}oM<p,16!4.

SOHR.ENTO ( Synode diocésain de ), ~t<r-
reK<!Ha, l'an 165t. par Antoine de Pezzo,
archevêque de cette ville. Ce prélat. y publia
quelques règlements sur la tenue des syno-
des, les. mariages, la vie des clercs et des
personnes retigicuscs, et sur tes cas réser-
vés. Constit et cfecre/c Neapoli, 165')..

SOURCI ( Concile de ), près de Soissons,
~aMrt'QCMM,t'an 583. Ce concite ordonna que-,

t.'entrée_de ta vitiede Soissons fut accordée.
à à Droctégisile,quienétaitévéquc, et que, y'
son-intempérançe. en avâit fatt~éloi-gtiér.son-intempérance; en avait .fait étoigncr. r

~0~. SAURCt.
SPALATRO (Concite de) en Daimntie,

~pa~a<eHïe,«i'an8TO:ou envirpu, présidé par
un tégat du pape, On y défendit t'usage de
la langue esctavonedjns ta cé)ébr;)H()t) du
service divin. Ce décret fut conlirmé par te
pape Alexandre II; mais il faut convenir
qu'il ne regardait que les églises situe,s
vers la Moravie et la Pologne, ou dire q't'it
ne fut jamais exécuté. Il y avait encore, vers
le miiieu du dix-huitième siècle, dans le dio-
cèse de Spalatro dix chapitres et plusieurs
paroisses qui célébraient la liturgie en cs-
clavon. Robert Sala atteste lui-même, dans
ses Observations sur les livres liturgiques du
cardinal Bona, qu'il n'y a dans ce diocèse

que huit paroisses qui fassent usage de )a
langue ta<ine.')~.CM~M, MoMM</</c</<
des coHc.

SPALATRO ( Concile de), t'an 1039 ou
1060. Un tégat du saint-siége tintceeuncite.
On y publia les décrets du dernier concite
romain, et l'on étut Laurent pour arche-
vêque. Anal. des Conc., t. V.

SPALATRO ( Concite de), l'an 1069. Mai-

nard, tégat du saint-siége, tint ce con' !le de ·

Spatatro, viitearcf'iépi<copa!ede t.) D:Un);)"
tie. On y interdit aux Oatmates t'usage de t.)

langue sciavonc dans la cé!éh)')Uon de t'of-,
fice divin. Le clergé de Dalmatie itppd:) de
cette. défense au pape Atexandre 11, qui ta
confirma, Cependant les Dalmates continuè-
rent à suivre leur ancien usage, et se ser-
vent encore aujourd'hui du sclavon dans ta.

liturgie mais difTérent du sclavon vulgaire.
Assemani, A'a/. ant., <. IV<

SPALATRO (C"n'i!ede). t'an 1075. Gi-
rard, évéque de S~pontc et tcgat du saint-

siegc, tint ce concile au mois de xovcmhrc.
On y fit plusieurs rcj~ctm'nts touci)ant ta

discipline, qui ne sont pas venus jusqu'à
nous. Assemani, Zf<en~.<?K< ~OHt.IV.

SPALATRO (Concile de), i'a)) H85.

Pierre, archevêque de Sj)ata).ro, convoq'.a
ce concile pour m;H'!)uer tt's c~iisf's soumi-
ses à son archevêché. ~e/xoHt, ~H/. aM/
t. IV..

SPALATRO (Concih- de), t'an 1292. Jean.

primat de Datmatie, tint ce conciic d.tns son

palais archiépiscopat de Spajatro, pour ré-

gter la discipline t'Ct:!ésias!iqùe dans t'ordi-'
n;)tiond)sc!ercs.lty tut statué qu'un évo-

que ne pourrait ordonner tes sujets u'uu au-
tre diocèse, ni administrer aucun sacrement
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sans t'agrément de l'ordinaire. Mansi, t. lit.

SPALATRO (Assembiée provinciale de),
l'an 1579. Voy. SEBENtco.

~P~AC~~V~~ (Concilium). Foy.
EPERNAY.

SPtRË (Synode diocésain de), l'an 114.9.
Gonlier de Lyningen, évêque de Spire, y
conféra !a possession de la prévôté de Neu-

bourg à l'abbé de Limbourg, en y renonçant
pour lui-même et ses successeurs. Cône.
Cerm. t. 111.

SPIRE (Synode diocésain de), l'an 1211.
Conrad de Scharveneck, chancelier de l'em-

pereur et évéquede Spire, yprononçasonju-
gement sur certains droits de d!mes échan-

gés entre un seigneur et l'abbé d'un monas-
tère. Conc. Germ. t. Hi

SPIRE (Synode de), l'an 1356. Gérard

d'Ernberg, évêque de Spire, y convainquit
un hérétique, nommé Bertold de Rorbach,
des erreurs suivantes que le Christ dans sa

passion avait été .tettement abandonné de
son Père, qu'il avait été en peine s'il ne de-
vait pas sauver sa vie; que cédant à l'excès
de ses souffrances, il avait maudit la sainte

Vierge Marie; qu'il avait maudit la terre, qui
avait bu son sang coulant de la croix; qu'un
homme pouvait ici-bas parvenir à un tel de-

gré de perfection, qu'il n'eût plus besoin de la

prière nidujeûne; enfin qu'un taïque'éctairé
de la lumière d'en haut pouvait mériter plus
de croyance que l'Evangile même, ou que
L's docteurs chargés d'expliquer la sainte
Ecriture. Après avoir inutilement tenté de le

Convertir, l'évêque se vit obligé de livrer cet

hérétique au bras séculier, qui le fit périr
dans les flammes. ~YaMc~r. C/tronoo' t. H.

SPOLETO (Concile de), l'an 123~. Ce con-

cile, à proprement parler, s'est tenu à Rome,
et non à Spolète, et il eut pour objet l'expé-
dilion de la terre sainte. Seulement le pape
Crégoire IX écrivit de Spolète et de l'avis du

concile, le 6 août de la même année, une let:
tre à tous les archevêques et évoques du

royaume de Jérusalem. I,HM.XL V uy. RoME,
l'an 123~.

SPOLETO (Synode diocésain de), l'an 1583,
par Pierre Ursini, sous le pontificat de Gré-

goire XHt. L'évoque y publia de nombreu-
ses constitutions sur les sacrements, et gé-
néralement sur tous les points de la disci-

pline ecclésiastique. CotM<t<. el decr. coH(/t<(t
ut dt'œc. Spolet. synodo prima; PerM~tœ 158~.

M'P&W~/t (Concilia). Voy. ETAMPES.
~rMM7~1C.EA~ (Concilium). Foy:

ChÈMtEU.
STRASBOURG (Concile de), ~en~neN~,

vers l'an 1127. Il se trouva à cette assem-
b!ée un cardinal, trois archevêques et cinq
évoques, sans compter Gebhardétu été~ue
de Wirtzbourg par la faction de t'empcn'ur
Hunri, et dont l'affaire fit le principat objet
du concile. Elle ne fut terminée qu'au con-
cile de Rome. Mansi, Cotte. t. XXI. Voy.
ROME, l'an 1127.

STRASBOURG (Synode de), .ir~tHCtM~,
t'an 1300. Frédéric de Lichtcmberg, évêque
de Strasbourg, y fit une ordonnance contre
les clercs concubinaires. Cône. Cerm. <. IV;

DtCTtO~NAtHEDES CuKCtLË;. It.

STRASBOURG (Synode de), t'ah 13H, sous
Jean Ochsenstein. Ce zété prélat publia, ou-
tre les statuts provinciaux de Mayence, sa

métropo'e, les statuts synodaux de son pro-
pre diocèse, qu'il augmenta et fit mettre à
exécution. Ibid.

STRASBOURG (Synode de) l'an 1335. H en
est fait mention dans D. Martène, Thes. ~Ittecd.
t. IV, p 539.

STRASBOURG (Synode de), l'an 1431, oa
I't35setonD. Martène, sous t'évêqueBerthotd.
Ce prélat y publia des statuts divisés en 106
capitules, et la plupart tirés des synodes pré-
cédents. Voici ceux qui nous. présentent le

plus d'intérêt.
1. Si un, clerc ou un laïque ose enseigner

publiquement; ou même en secret, prétendre
enfin qu'un prêtre en état de péché mortel
ne peut consacrer le corps deNotrc-Seigncur,
ou absoudre ses paroissiens, nous ordon-
nons qu'il soit tenu pour hérétique.

6. H y a des prêtres qui célèbrent la messe
dpux fois le jour, sans nécessité, et par té
seul motif du gain, soit dans une même

égiise, soit dans deux différentes; c'est ce
que nous défendons par la présente constitu-
tion, hormis les cas permis par le droit.

7. li est permis à un prêtre de dire trois
messes le jour de Noël, selon la coutume d<!

l'Eglise, et d'en dire deux tout autre jour;
s'il y. a enterrement, ou s'il survient une

personne d'une condition émincntc, tct'o
qu'un prince de t'Ëgtise ou même du siècle
à condition toutefois, qu'à la suite de t;t
communion de la première messe; on ne
prenne pas d'ablution, ce qui empêcherait do
célébrer la seconde.

11. Nous défendons par !o présent édit à
qui que ce soit dé notre diocèse de de-
mander l'absolution par lettres où par le
moyen d'un tiers, à moins d'une cause rai-
sonnable, et autorisée par les canons.

15. Que personne n'ose dire la messe dans
une église, ou y faire un autre office, depuis
le moment où l'on a commencé au chœur à

chanterprime.jusqu'àtaunde la grand'messo
ou de l'office qui peut la suivre.

2~. Nous défendons à tous nus sujets d'en-

gager aux juifs des calices consacrés.
31. Nous défendons aux prêtres de se char.

ger à la fois de deux vicariats.
32. Nous défendons, sous peine d'excommu-

nication, d'ôter un vicaire de la place qu'il
occupe, sans un motif suffisant et légitime, et
sans y être autorisé par te juge ccctéiiiasti-

que..
35. Lorsque des ecclésiastiques consenti-

ront à accorder la sépulture dans L urs égii-
ses à des personnes d'autres paroisses, sur
la demande iégate que celles-ci en auraient
faite df leur vivant, ils verserout (tans la

quinzaine aux curés des paroisses d'où
étaient ces personnes le quart des rétribu-
tions qu'i:s recevront eux-mêmc~ à cette oc-
casion.

S8. Tout prêtre qui exercera ses fonc-'
tiens sacerdotales avec de longs cheveu~

sera condamné à dix sous d'amende, clui se~
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ront appticab.es ensuite à l'embellissement
du chœur de la cathédrale.

58. Désirant extirper l'esprit d'avarice, qui
se glisse jusque dans les pratiques les plus
chrétiennes, nous interdisons à tous les su-

périeurs de maisons religieuses d'accepter
ta fonction de parrains ou de marraines.

60. Comme l'hérésie simoniaque surpasse
ou égale du moins par son énormité les au-
tres crimes commis à l'occasion des fonctions
saintes, nous excommunions tous ceux qui
vendent tes sacrements, aussi bien que tes
bénédictions nuptiales et les sépultures ecclé-

siasliques.
62. Nous défendons à tous les Gdètes, et

surtout aux clercs, l'usage des sortilèges,
des enchantements et de tous les autres ma-
ténces.

71. Nous réprouvons, comme l'a déjà fait
le concile de Vienne, les bégards et les bé-

guins, qui, sous une sainteté apparente, ca-
chent un esprit de contention et des opinions
erronées.

72. Nous défendons aux clercs, sous peine
d'excommunication et de suspense, les btas-

phèmes et les jurements.
73. Nous déclarons nuls les échanges de

bénéfices accomplis sans l'autorisation de

t'évoque.
80. Nous enjoignons aux abbés et aux ab-

hesses, et à tous supérieurs de monastères et
de cotiéges, sous peine de privation de leurs

dignités, d'avoir dans l'enceinte de leurs
couvents des prisons bien fermées, pour y
recevoir et y garder les sujets incorrigibles.

100. Nous ordonnons aux clercs charges
de l'emploi d'aumônes qui leur auraient é!é
laissées à distribuer par testament de le faire
d'une manière publique, au lieu de n'en faire

profiter que leurs parents ou leurs amis pré-
tendus pauvres.

103. Nous voûtons que l'on observe invio-
lablement l'ancienne coutume de notre Eglise
de Strasbourg, qui est que les clercs lèguent.
à l'évoque, pour le cas de leur mort, au
moins quelque chose (/er<on<'tn). Marten.,
Thes. anecd., <. IV; CoMC.Germ.

STRASBOURG (Synode de), l'an 1549, sous

t'évoque Erasme. Les statuts portés dans ce
synode sont divisés en 49 chapitres. Le l",
qui traite de la foi, contient plusieurs sym-
boles ou confessions de foi, qui y sont cités
en entier, à savoir les symboles du ler con-
cile de Constantinople, de celui d'Ephèse, de
celui de Chalcédoine, du 1~ et du IV' con-
ciles de Tolède; l'exposition de l'enseigne-
ment de la vérité de saint Irénée, le symbole
apostolique de saint Basile le Grand, et cetui
du. pape saint Damase, puis un long com-
mentaire, en forme de sermon, sur le Sym-
bole des apôtres; enfin une confession de la
vraie foi tirée des Sniitoques de saint Au-
gustin. Le second chapitre donne des règles
sur la manière d'annoncer au peuple la pa-
role de Dieu. Plusieurs des suivants sont
pour recommander aux ecclésiastiques la
lecture des livres saints. Le 8' et ceux qui
viennent après ont pour objet les sacre-
ments: te l'f, les anciennes pratiques, tradi-

tions et cérémonies de l'Eglise; le I5',I(:S
heures canoniques, les prières et les lectures
à faire chaque jour, enfin une citation, sur
ce sujet, de la XXI* session du concile de;
Bâlé le 16° traite des jeûnes, avec de longs
extraits du pape saint Léon; le 17°, de l'au-

mône; le 18' des féries, avec des citations
de saint Basile, de saint Léon et de saint
Maxime. Nous négligeons de rapporter le

reste, qui se trouve traité avec la même dif-
fusion. Comme on le voit, les statuts de ce

synode, contenus dans 116 pages tn'/o~o des
Conciles de Germanie, forment à eux seuls
un livre volumineux sur les principaux de-
voirs des ecctésiastiques. Conc. Germ., t. Vf.

STRASBOURG (Synode de), 8 juin 1687,

par Martin de Ratabon, vicaire général, qui
en publia les statuts, Biblioth. hist. de la

France, t. I.
STRENESHAL (Concile de), l'an 66't. Lo

vénérable Bède fait mention d'un concile, ou

plutôt d'une conférence tenue dans le mo-
nastère de Streneshal, en 66~, sous Osui, roi
de Northumbrc, et le prince Alfrid, son fils.
Elle fut ordonnée par Osui dans la vue do
terminer les disputes qui régnaient toujours
chez les Irlandais, au sujet de la célébration
de la Pâque. Le roi vint à la conférence
avec son fils Alfrid et deux évoques de sa

nation, qui étaient comme lui dans un usage
différent des Romains sur la Pâque. L'un de
ces évoques se nommait Colman l'autre,
Cedde. Ils en amenèrent un troisième, nom-
mé Agilbert, évoque des Saxons occiden-

taux, mais Gaulois de naissance. H avait
avec lui les prêtres Agalhon, Romain et

Wilfrid, et un diacre nommé Jacques. Le roi

Osui, après avoir ouvert en peu de mots la

conférence, commanda à Colman de parler.
Il était chargé de défendre ta pratique des
Irlandais. « J'ai reçu, dit-il, cet usage de mes
anciens; il a été observé par saint Jean

l'Evangéliste, avec toutes les Eglises qu'il
gouvernait. » Le roi commanda à Agilbcrt
de parier; mais cet époque, n'ayant pas
t'usagc de la tangue du pays, pria le prince
de trouver bon que le prêtre Wilfrid, qui la

savait, portât ta parole ce qu'il fit en ces
termes « Nous faisons la Pâque comme
nous l'avons vu observer à Home, où saint
Pierre et saint Faut ont vécu, enseigné, souf-
fert le martyre, et où ils sont enterrés. Nous
l'avons vu observer de même en Gaule, où
nous avons passé pour nous instruire. Nous
savons que l'Afrique, l'Asie l'Egypte, la
Grèce et toute la terre où l'Eglise s'étend,
l'observent de même, malgré la diversité des
nations et des langues. It n'y a que les Pictes
et les Bretons, dans une partie des deux der-
nières !)es de l'Océan, qui s'obstinent à faire
le contraire. » Colman insistant toujours sur
l'autorité de saint Jean, Witfrid répondit que
cet apôtre observait en plusieurs points la
loi de Moïse à la lettre, ne croyant pas de-
voir rejeter tout d'un coup .des observances
établies de Dieu même; que la tumièrc do

l'Evangile ayant éclaté depuis par tout l'uni-

vers, on n'était plus assujetti à cette loi;
qu'en vain Colman s'autorisait de )a con-
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duitc de saint Jean, puisque,contrairement à
cet apôtre, qui commençait à célébrer la Pd-

que le soir du quatorzième jour du premier
mois, soit que ce fût un samedi ou un autre

jjour de la semaine, les Bretons attendaient
le dimanche qui suivait le quatorzième de la

tune qu'ils n'étaient pas plus d'accord avec
saint Pierre, qui cé!ébrait la Pâque entre la

quinzième lune et la vingt et unième, au lieu

que les Bretons soutenaient qu'ils pouvaient
la célébrer depuis le quatorzième jusqu'au
vingtième, la commençant quelquefois au
soir de la troisième lune, dont il n'est fait

mention ni dans la loi ni dans l'Evangile;
et qu'ils excluaient entièrement la vingt et
unième lune, si recommandée par la loi.

Colman allégua pour sa défense les témoi-

gnages d'Anatolius, de saint Colomban et de
ses successeurs. <:Qu'avez-vous de commun
avec Anatotius, repartit Wiifrid puisque
vous "'en suivez point les règles et que vous
ne recevez pas son cycle de dix-neuf ans?
Je veux, comme vous le dites, que saint C')-
tombun ait fait'des miracles; mais aussi je
ne doute pas qu'il n'eût suivi les règles de

l'Eglise au sujet de la célébration de la Pâ-

que, s'il les eût connues, comme lui et ses
successeurs ont suivi les commandements
de Dieu, qu'iis connaissaient. » On voit ici

que Wilfrid ne savait pas que saint Cotom-
han avait été avrti sur ce point, tant par
les souverains pontifes que par les évoquas
des Gaules. a Mais pour vous, continua Wit-

frid, vous êtes inexcusable, si après avoir

entendu les décrets du saint-siégc, ou plutôt
de l'Eglise universette, autorisés par l'Ecri-

turc, vous les méprisez. » Il ajouta que,

quelque saint que fût Colomban, son aulo-
rite ne

pouvait
être préférée à celle de saint

Pierre, a qui le Seigneur a dit Tu es Pierre,
et sur cette pierre je bâtirai mon Egiise. Le
roi Osui, frappé de ces paroles, demanda à
Cutman s'il était vrai que Jésus-Christ eût

parlé ainsi à Pierre. Colman l'ayant avoué,
le toi lui dit « Pouvez-vous montrer que
votre Colomban ait reçu un semblable pou-
voir ? » L'évoque ayant répondu que non,
Osui ajouta Convenez-vous de part et
d'autre que cela ait été dit principatement à

Pierre, et que Jésus-Christ lui ait donné le

royaume des cieux? » Tous en étant conve-

nus, le roi dit que, puisque saint Pierre était
le portier du ciel, il voulait obéir à ses or-

dres, de peur qu'en arrivant à la porte du

royaume des cieux, il ne trouvât personne
pour la lui ouvrir, si celui qui en tient les
clefs lui était contraire. Ce discours du roi
fut approuvé des assistants, et ils embrassè-
rent tous l'usage des Romains sur la célé-
bration de la Pâque et sur la tonsure, dont il
fut aussi question. Colman, voyant son parti

méprisé, retourna en Irlande, résolu à se
consulter avec les siens sur ce qu'il devait
faire. Mais Cedde, le second évéque que le

roi avait amené à la conférence pour défen-

dre l'usage des Irlandais sur la Pâquo, le'

quitta pour embrasser cetui de l'Egtisë ro-

maine. Telle fut l'issue de la conférence te-

nue au monastère de Strcneshat sur cette

importante question. Af~<. des a:<<. sacr. e<
eec< t. XIX.

STRIGONIE (Concile de), Strigonaense;
l'an 11H. ~oy. GRiN, même année.

STRIGONIE (Concile de), l'an 1169 Ce
concile fut convoqué par Lucas Banssi, ar-

chevêque de Gran, à l'occasion des impôts
que levaitEtienne !H, roi de Hongrie, sur tes
bénéfices ecclésiastiques, pour rétablir ses
finances épuisées. Le roi, repris de cet em-

piètement par le concile, ne fut amené à h
raison qu'après que le pape Alexandre III,
ayant été saisi de l'affaire, eut envoyé sur les
lieux un de ses cardinaux en qualité de té-

gat, qui réussit à réconcilier le roi avec le

c!ergé. ~tfotMt, Suppl. t. Il.
STRIGONIE (Concile de), l'an 1256. Dans

ce concile national de toute la Hongrie, on

jugea, en faveur d'un abbé de l'ordre de

Saint-Benoît, une contestation élevée entre
lui et t'évoque du lieu au sujet des limites de
certaines paroisses. Mansi, ~Mpp<. t. Il.

STRIGONIE (Conciles de), années 1294 et
1382 ~o! G~AX, mêmes années.

STROUBtNGËN (Concile de), dans la pro-
vince de Salzbourg, l'an 1239, assemblé

pour pacifier tes différends: mais it fut dis-
sous avant qu'on eût rien fail. Mansi, Cône.
<. XXIH.

5t/A~VjE'~75 (5i/t!0~t~). ~(.< SOANA.
SUBIACO (Concile de), Sublacense, l'an

1051. C'est un' concile supposé, où l'on pré-
tend que le saint pape Léon IX, s'étant fait

représenter les titres du monustère de Su-
biaco ou Sublac, reconnut la fausseté de la

plupart de ces titres, et tes condamna au feu.
Le f;)it est que ce pape, étant dans ce mo-

nastère, y convoqua les habitants du lieu,
les obligea à représenter leurs titres, nota
les plus faux, et en fit brûler la plus grande
partie; puis confirma la juridiction du mo-
nastère de Sublac Sublacenses ad se convo-
cftuX in nioH«~erto; quorum et rcquirens
monumenta c/tar~arMM, notuvit /<tMtnM, et
ex magna parte' ante se igne cremari fecit.
Pontificali t<o<y!tep)'<pcep<ot'econ/!rmaet< mo-
nasterium Sublacum. Chron. Sublac. tom.
XXIV 7{erMmital., col. 932 L'Art de c~rt-

~er les dates, pag. 20~.

SUBIACO (Synode diocésain de l'abbaye
exempte de), SM~aceMs~, nullius dtiBCMM.

3, 5 et 6 juin 167~, par le cardinal Charles

Barbcrini, abbé commendataire. Des règle-
ments y furent pubtiés sur tout le détail de

la disoptine e.cc)ésiastique, et particulière-
ment sur la profession de foi et l'adminis-
tration des sacrements. Ce sont tes mcmeit

pour le fond que ceux de tant d'autres sy-
nodes de ce siècle. On remarquera seule-
ment qu'il n'y est pas du tout question de

l'hérésie janséniste, soit parce qu'elle n'avait

pas pénétré dans ce territoire, soit à cause
du silence imposé au parti par Clément IX.

Synod dtœcMana insignis aM«<. ~MMac.;
~omo', 1674..

SUERINENSIA (Concilia). Foy.SwEm-
NEN~!A.

~t/E~/O~E/V~V~ fCottCt~a~. Foy. Sois

SONS.
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SUFFËTE (Concile de), vers l'an 52t..

~atnt-Futgcnce se trouva à ce concile, et, du

consentement des évêques assemblés céda

la préséance à t'évoque Quod vult deus

qui la lui disputait, quoiqu'elle lui eut été

adjugée précédemment à lui-même par le

concile de Junque, tant était grande son

humilité, et tant était vif le désir qu'il avait

de conserver la paix.
SUFFETULA (Concile de), ~M//e<MjenM,

l'an 4.18 ou environ. Cette ville était de la

province de Byzacène en Afrique, sous la

métropole de Carthage. Le concile de Suffé-

tula défendit d'élever un laïque à l'épisco-
pat, à moins qu'il n'eût passé pendant une

année par tous les autres degrés du minis-

tère ecclésiastique. Baluze.
SU-TCHUEN (Synode tenu au), 2, 5 et 9

septembre, par Gabriel Taurin, évoque de
Tabraca (a), vicaire apostolique du 5t<-
2'cAMenet administrateur de l'Yun-Nan et du

Koucy Tcheou. Dans sa lettre pastorale,
adressée, à la suite de ce synode, à tous les
missionnaires de sa juridiction, et dont le
nombre total ne dépassait pas à cette époque
cctui de vingt, le vénérable martyr enga-
geait ses prêtres, et par eux tous les fidèles

qui lui étaient conCés, à considérer ce sy-
node et ce qui y avait été fait comme l'équi-
valent d'une visite pastorale, que des obs-
tacles de plus d'une sorte l'empêchaient
d'effectuer. On voit par les actes que qua-
torze seulement de ses prêtres, dont treize

indigènes, purent se rendre à son appel.
L'évêque de Caradra, son coadjuteur, et
Charles Hamcl, supérieur de son séminaire,
~'excusèrent d'y venir sur la distance des
lieux et d'autres difficultés; néanmoins ils
lui envoyèrent teurs avis par écrit. Le sy-
node eut trois sessions, outre les congréga-
tions ou les conférences qui tes précédèrent t

pour préparer les matières. Les actes, qui
comprennent dix chapitres, en peuvent ai-
sément se diviser en deux parties bien dis-
tinctes la première, où l'on traite des sa-

crements, et qui embrasse les neuf pre-
miers chapitres et la seconde, contenue en

trente-sept paragraphes, et qui a pour ob-

jet le reste de la discipline.
Première session tenue le 2 septembre.

C. 1. Le prêtre qui se sent coupable d'un

péché mortel n'aura point la témérité d'ad-
ministrer un sacrement, sans avoir aupara-
vant fait un acte d'une contrition véritable,
ainsi qu'il est prescritdans le Rituel romain.
Dans l'administration des sacrements, on
observera exactement toutes les cérémonies,
et l'on récitera fidèlement toutes les prières,
puisque, selon tedécretdu concilede Trente,
rien n'en peut être changé ni omis sans

péché. On s'y préparera par la prière, et
l'on ne s'y proposera que la gloire de Dieu
et le salut des âmes on ne s'y conduira ni
avec précipitation ni par routine, et l'on y

(a) M.Guérin(.Manu~de t'M<. aes M);c.)prétendque
ce vénéraMeconfesseurde la foine fut que dans la suite
~vequede Tabraca;maisles actes du synodelui donnent
déjà cette qualité. Le titre de la lettre de convocation
t;crte exf.ressHtucotces mots GabrielJ'atfnNM< <f

paraîtra toujours en surplis et avec t'étole.
à moins qu'il ne s'agisse du sacrement de

pénitence, pour lequel on pourra se con-
tenter du vêtement séculier, pourvu toute-
fois que ce vêtement descende jusqu'aux
talons.

On n'exigera rien pour les administrer,
on ne demandera rien,que)que pauvre qu'on
puisse être, on ne fera rien qui témoigne
qu'on désire une rétribution mais on don-
nera gratuitement ce qu'on a soi-même reçu
gratuitement. On apportera de ['empresse-
ment à les administrer, sans acception de

personnes riches ou pauvres, instruites ou

grossières, justes ou pécheresses, et la peste
ou tout autre mal contagieux ne sera point
un motif qui dispense de se porter à le faire,
s'il s'agit du baptême, de la pénitence, de
l'eucharistie ou de t'extrême-onction. Les

prêtres indigènes ne passeront aucune an-
née sans aller à un prêtre européen, pour
être exercés par lui, non-seulement à dire
les paroles, mais encore à pratiquer tous tes
rites prescrits dans le Rituel.

C. 2. Les personnes du sexe ne pourront
se dispenser, par une fausse délicatesse de
recevoir les onctions et de souHrir qu'on
fasse sur elles les signes usités dans le bap-
tême. On n'omettra jamais dans le baptême
des adultes les cérémonies qui tcsconcernent

particulièrement seulement, on pourra les

baptiser toutes ensemble, si leur nombre s'é-

tèveàptus de dix. En aucun cas l'eau simp!e-
ment bénite ne pourra tenir lieu de l'eau
chrismale. Aucun adulte ne sera baptisé,
qu'il ne sache le symbole, l'oraison domini-

cale. les commandements de Dieu et de

l'Eglise, et qu'il ne soit instruit sur les prin-
cipaux mystères de la fji, sur la nature et
les effets du baptême, sur les disposition;
qu'il faut y apporter, et sur les trois vertus

théo)oga!es dont on aura soin de le former
à produire des actes. S'il a des restitutions
à faire, ou quelque scandale public à répa-
rer, on ne l'admettra au baptême qu'après
qu'il aura fait satisfaction. Quant aux filles

qui auraient été dès leur enfance fiancées à
des inndètes, on ne les baptisera point que
leurs Sançaittes ne soient rompues, ~u que
du moins elles ne soient déterminées à plu-
tôt mourir que de se marier sans les dispen-
ses nécessaires. Si elles sont sur le point de

se marier, il vaut mieux leur différer le bap-
tême que de s'exposer à les voir se marier

ensuite sans les dispenses légitimes. On bap-
tisera les enfants qui seront présentés par
leurs parents fidèles, quand même ceux-ci
seraient faibles dans la foi mais si la mère
seule est chrétienne, c'est au missionnaire à
décider selon sa prudence s'il doit baptiser
ou non l'enfant qu'elle lui présente. Hors le
cas du danger de mort, il n'est point permis
de baptiser les enfants contre le gré de leurs

parents infidèles. ni même à la demande de

MMMscfttsop<M<oHe<Bgratia ep)i.co;)!M!'atr«CM!)st'«a-
rius op<M.'o')cusproMJM'a;Sxtc/tMM.sis« admtM~ra~)';)ro-
t'iuciarumyMHJVaMet XoMt;Tc/iMM(St/MdtMftCnrMf.
S~f/t.,p.1,J{oHift',tS~J.
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ces derniers, s'ils doivent rester sous leur

puissance. S'ils sont en danger de mort, on

tes baptisera toujours, à moins qu'on ne le

puisse sans rendre la religion odieuse ou

provoquer contre elle une persécution. On
ne tardera jamais plus de huit jours de bap-
tiser ou d'ondoyer les enfants de Cdètes nou-

veau-nés, sauf, s'il le faut, à leur suppléer
le plus tôt possible les cérémonies de leur

baptême.
C. 3. Les prêtres à qui le vicaire aposto-

lique, en vertu de l'induit du 18 janvier
1767, accordera le pouvoir d'administrer les

sacrements de confirmation, se conforme-

ront en tout à l'instruction de la Propagande
approuvée par le pape Clément XIV, et n'ou-

blieront pas de prévenir les Hdètes que l'é-

véqueseutn'cncst pas moinsle ministre ordi-

naire de ce sacrement. Qu'ils sachent bien

qu'il n'est jamais permis de faire l'onction

du chrême avec la spatule ou un autre instru-

ment, mais qu'on doit toujours la faire avec

te pouce peur ne pas exposer le sacrement

au danger de nullité suivant l'opinion
de plusieurs graves theoiogiens. On pourra,
à cause des persécutions et de la difGcutté
des circonstances, conGrmer les enfan:s
avant l'âge de discrétion.

G. 4.. On n'admettra à la communion ni les

usuriers, ni tes ivrognes, m tes impudiques,
ni les superstitieux ni les contempteurs des
lois de l'Eglise, ni les sacriléges, ni les sédi-

tieux, ni les personnes inconstantes dans la

foi, ni ceux qui marient leurs filles à des

gentils, ou qui épousent sans dispense des

femmes inGdè'es,ouquisontcoupab)es de

quelque autre crime. On défendra aux pa-
rents et aux autres de s'informer curieuse-
ment des motifsquinnpéchcntunc personne
de communier, en leur hisant comprendre
que ni la communion n'est un indice sûr et
certain de probité ou de bonne vie, puisque
des hypocrites s'en approchent quelquefois,
ni l'éloignement ou plutôt le délai de la

communion n'est un signe de perversité ou

d'indignité, puisqu'il peut n'avoir lieu que
pour mieux s'y disposer, ou n'avoir d'autre

principe qu'un pieux scrupute. On se mon-

trera d'autant plus facite à admettre les fi-
dèles à ce céleste banquet que rarement,
dans ces contrées, l'occasion s'offre pour eux

d'y participer, et qu'ils sont exposés à plus
de péri!s. Pour la même raison, on aura soin
de les exhorter et de leur apprendre à faire
la communion spirituelle, à défaut de la
communion réelle dont ils sont souvent ré-
duits à se priver des années entières. On ne

permettra point aux femmes de communier,

pas plus que de se confesser, sans avoir la
té!e voilée. Si une personne qui a commu-

nié vient à tomber le même jour en danger
de mort, on la disposera à recevoir Ic saint

viatique au moins le lendemain, pour l'ac-

complissement du précepte. On ne fera point
non plus difficulté de porter plusieurs fois le

viatique à des malades dont le danger per-
sévère, lorsqu'ils le demandent et qu'it'y a

(a) Le pape Pie VH a étendu ce déhi t'espace de
uroMsiUoo(lui lui en fut hite par la rrip~gnnde.

un ou deux mois qu'ils ne l'ont reçu.-Pour
les enfants qui tomberaient également et

danger de mort, on les communiera du mo-
ment où ils pourront discerner le corps de

Jésus-Christ, quand bien même ils n'auraient

pasencoret'âge ordinairement requis pource'
acte important de la vie chrétienne.

C. 5. Le prêtre qui dira la messe aura
som de la lire, et non de la réciter de mé-

moire, pour éviter le danger de se tromper.
On se contentera pour la rétribution du taux
le deux cents sapèques ou deniers, fixés de-

puis longtemps par la coutume dans ce pays,
et l'on sera obligé à restitution si l'on de-

mande davantage. Dans le cas où unesomme

plus forte aurait été offerte sans paroles qui

expliquent l'intention on dira autant de

messes que le suppose le montant de la
somme en s'en tenant à la coutume. On ne

recevra jamais des rétributions pour des

messes qu'on aura soi-même imposées en

pénitence. On n'acceptera d'honoraires que
ce qu'on pourra acquitter dans un mois,

d'après la déclaration de la congrégation du

concile approuvée par Urbain VI! ou bien

il faudra recourir au saint-siége (a) pout
obtenir une plus longue prorogation en

attendant, on préviendra les fidèles de l'im-

puissance où l'on se trouve de satisfaire sur-

le-champ à leur demande.
Z)eua;!6me session, tenue le 5 septembre.
C. 6. Les missionnaires ne se reposeront

point sur les catéchistes du soin d'instruire
les fidèles de ce qui concerne le sacrement
de pénitence, dont l'importance surpasse en

quelque sorte le baptême, parce qu'il revient

plus d'une fois dans la vie, et qu'il est d'ail-

leurs aussi nécessaire pour les personnes
tombées en péché mortel après le baptême

que le baptême tui-même l'est pour celles

qui n'ont pas encore été régénérées ( C'onc.

Tricl. sess. XIV, de ~œK~. c. 2). Ils auront
sans cesse entre les mains quelque bon livre

de théologie morale outre la Bible ou te Nou-

veau Testament, et sous les yeux les canons

pénitentiaux et les décrets des papes relatifs

à ces contrées. Ils feront entre eux de fré-

quentes conférences sur la manière de con-

duire les âmes. Ils ne repousseront personne
du saint tribunal, quelle qu'ait été sa vie an-

térieure, à moins qu'il ne s'agisse do que'

qu'un qui serait notoirement excommunié.
Encore l'admettront-ils dans ce cas, s'il est,

prêt à donner satisfaction à l'Eglise.
Ils avertiront de leur arrivée ou de leur

présence les personnes de leur district, pour

que tous puissent accomplir le devoir de la

confession annuelle. Ils recevront tout to
monde avec une égale bonté, et n'écarte-

ront pas même les enfants qui se présente-
raient avant d'avoir tout à fait atteint t'âge
de discrétion, ou d'être instruits des pre-
miers principes de la foi, pour les former dès

le plus bas âge à ce qu'il tcur faudra prati-

quer toute leur vie. Ils se feront amener en

conséquence, pour ta confession, tous tes

enfants âgés de sept ans on tout au moins

deux mois pour le Su-Tcttuen, le )5 janvier )822, sur Id
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de huit, et recommanderont aux parents de

n'être pas négHgents à remplir ce devoir. Us

observeront avec ponclualité les règles don-

nées par saint Charles aux confesseurs. lis

accorderont sur-le-champ t'ab~otution aux

personnes qu'ils verront contrites, quand

mêmece seraient jusque-tà des pécheurs scan-

da)eux, en leur imposant toutefois une pé-
nitence ou une satisfaction, telle que l'exi-

gera la nature de leurs dispositions. Ils s'ac-

quitteront de leur ministère d'une manière

parfaitement désintéressée, et ils ne deman-

deront ni ne recevront rien à son occasion

comme salaire. Ils le feront aussi d'une ma-

nière décente, auront soin que la porte de

l'appartement où ils confesseront soit tou-

jours ouverte, et qu'il y ait toujours entre

eux et la personne qui se confesse, si ce

n'est en cas de maladie, un treillis, soit de

bois, soit de roseau, posée sur un pied de

bois qui les sépare Ils ne confesseront les

femmes que de jour, ne leur permettront
point de s'approcher la tête ou les bras dé-

couverts, ou la face tournée vers eux, ou la
tête appuyée sur le treillis ou le guichet; et

quant à eux-mêmes, ils observeront les më-
mes règles par rapport à elles.-

C. 7. En~ administrant aux femmes le sa-

crement d'extrême-onction on n'omettra

jamais l'onction des pieds, à moins qu'il n'y
ait à craindre que les gentits n'en prennent
une occasion de scandale.

C. 8. On éprouvera au moins pendant une

année, avant de les admettre, les jeunes
~ens qui demanderont à entrer au sémi-
naire On attendra pour les recevoir qu'ils
aient quatorze ans accomplis. On leur ap-
prendra le latin et la théologie, et l'on exci-
tera leur émulation par des exercices pu-
blics qui reviendront deux fois chaque an-

née, et le vicaire apostolique s'assurera
tous les ans, ou du moins tous tes deux

ans, de leurs progrès dans les lettres et les

sciences. Chaque étcve fera serment au su-

périeur da séminaire, tant que celui-ci ju-
gera à propos de l'exiger, de ne servir que
dans cette mission, et de ne point en sortir

pour passer à une autre. Chaque élève, avant
d'être promu au sacerdoce, exercera pen-
dant au moins une année, s'il n'en est dis-

pmsé par le vicaire apostolique, l'office de

catéchiste dans la société d'un missionnaire,
qui l'éprouvera de nouveau, et le formera
<!<:plus en plus à la vie ecclésiastique.

Troisième session, tenue te 9 septembre.
C. 9. Les missionnaires auront bien soin

qu'aucun des fidèles qui leur sont soumis
n'entre dans le mariage sans être instruit
comme il faut de ce qui concerne ce sacre-
ment. i!s empêcheront de tout leur pouvoir
les fiançailles qui se pratiquent avant t'âgo
de discrétion, et ne les permettront, dans
des cas rares et exceptionnels qu'autant
qu'en laissera aux enfants à qui on les fait

contracter la liberté de les rompre quand
ils seront parvenus à l'adolescence. Ils fe-
ront tous leurs efforts pour extirper l'abus
de placer chez leurs fiancés, avant leur

mariage, ipsuttes Gancces, ct i's ne totére-

ront cet usage que pourlecas d'une extrême

indigence,ou qu'en considération du danger
où ces filles seraient exposées de perdre ta
foi chez leurs propres parents. Quoique le
concile de Trente n'ait pas été publié dans
ces contrées, et qu'en conséquence les ma-

riages clandestins ne soient pas nuls pour
cela, ils n'en sont pas moins illicites et on

avertira les Gdèics de la grièveté du péché
qu'ils commettraient en les contractant,
toutes les fois que, sans an grave inconvé-

nient, ils peuvent se présenter au ministre
de l'Eglise et recevoir de lui la bénédiction

nuptiale. Quant à ceux qui auraient été for~
cés de se marier sans cette formalité, on les
exhortera à la suppléer au plus tôt. Si des

personnes fiancées ont eu commerce en-.

semble, elles sont dès lors réellement ma-

riées d'après les principes du droit, et par
conséquent elles ne sont plus admissib!es à
demander dispense de leur engagement, à
moins que l'un des fiancés ne renonce à sa

foi, èt qu'il n'y ait danger pour l'autre do

perdre la sienne. La dispense du disparité
de culte ne pourra s'accorder que dans les
conditions suivantes 1° que 1.) partie ca-

tholique ne coure aucun danger de se lais-
ser pervertir; 2° qu'il y ait des garanties
données pour que !cs enfants qui provien-
dront soient ctevés dans la religion catho-

tique; 3° qu'il y ait espérance d'amener à la
vraie foi ta partie infidete; qu'on ait <!o

graves motifs pour demander une dispense
de ce genre; 5° qu'il se trouve dans la con"

trée plus d'infidèles que de chrétiens.
D'où il suit qu'on n'admettra jamais, que

dans des cas fort rares, les fcnunes à contrac-
ter ces sortes de mariages, et qu'en aucun

cas, on ne devra jamais les conseiller à per-
sonne. Les personnes mariées à des inudètes
ne seront admises à s'en séparer qu'autant
que leurs époux refuseront de se convertir
ou du moins de leur laisser à elles-mêmes
la liberté de leur croyance. Une fois sé-

parées, elles ne pourront contracter de
nouveaux mariages qu'avec des chrétiens

baptisés.
C. 10. Les missionnaires feront chaque an-

née une retraite de cinq jours au moins,
pour laquelle ils se réuniront plusieurs sons
la direction de l'un d'entre eux, autant que
possible. Ils ne passeront jamais dans l'oisi-

veté le temps qui pourra leur rester après
l'exercice de leurs fonctions; mais ils l'em-

ploieront à l'étude des saintes lettres, des
canons de l'Eglise, des décrets du saint-

siége, des cérémonies de la messe et des

sacrements, des statuts propres à cette mis-

sion, de la théologie et du catéchisme ro-

main. Ils n'auront d'entretien avec des fem-
mes que pour des choses nécessaires, ne
leur permettront point de leur parler sans

être accompagnées, et ils ne se chargeront

jamais, sous quelque prétexte que ce soit,

d'enseigner les lettres ou d'expliquer des

tcçons, soit à des maîtresses d'école, soit à

déjeune:) personnes du sexe. Ils ne cares-
seront de la main aucun enfant, de quelque
sexe qu'il soit, pas même sous prétexte
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d'empêcher ses cris. Ils ne porteront aucun
~êtemem de soie ou d'une couleur éclatante;
leur nourriture sera frugale, et on ne les en-
tendra jamais se plaindre de ce qui leur sera

présenté. Leur équipage sera modeste, et
leur train n'aura rien qui ressente le faste ou
la grandeur; ils ne souffriront point qu'on
leur donne les titres réservés aux gou-
verneurs séculiers. Ils chériront la pau-
vreté, à l'exemple de leur divin Maître, qui
est né dans une crèche, et qui est mort sur
une croix, et ils se contenteront des rétribu-
tions de tours messes et des offrandes volon-
taires des fidèles. Se contentant pour eux-
mêmes du strict nécessaire, i)s se mettront en
état de soutenir des écoles de piété, de parer des
autels, de soulagerdes pauvres, et de subve-
nir aux autres besoins de la mission. lis se
rendront avec-empressement partout où ils
seront appelés, sans faire d'acception de ri-
ches ou de pauvres, et chercheront plutôt à
se faire respecter et aimer qu'à se faire
craindre. Ils ne frapperont personne, et ne

permettront pas davantage à leurs catéchis-
tes de le faire; ils n'imposeront aucune pé-
nitence publique de leur propre autorité;
mais ils se contenteront d'exiger une abju-
ration de ceux qui auront apostasié, et tes
admettront ensuite à la confession sacra-

I.tl00ntelle; ils n'exigeront, de personne des
bjiets de réparation ou des garanties d'a-
mendement par écrit, comme cela se prati-
que dans les tribunaux séculiers ils n'impo-
seront à personne, pas même aux riches, ni

pour quelque motif que ce soit, fût-il no-

toire, des amendes pécuniaires ou de toute
autre espèce, soit pour être distribuées aux

pauvres, soit pour être cmptoyécs à quel-
ques bonnes œuvres, à muins d'co avoir

reçu le mandat du vicaire aposto!ique. Us ne
se mêleront jamais aux discussions que les

Hdètcs auraient entre eux pour des intérêts

temporels, pas même sous prétexte de les

concilier, à moins que une et l'autre par-
tie ne soit disposée à s'en tenir à leur déci-
sion. En tout autre cas, ils se borneront à
tes détourner des choses contraires aux lois
de Dieu et de l'Eglise, et tes abandonneront
à leur liberté pour tout le reste. Ils ne s'oc-

cuperont point de médecine, comme cela
leur est défendu par les canons; ils ne tâte-
ront le pouls de personne, et s'ils le font à
des femmes, ils seront punis comme des

corrupteurs. Ils ne feront aucun prêt, parce
qu'en leur empruntant on a rarement l'in-
tention de leur rendre, et qu'on se trouve
ensuite empêché par la honte d'avoir re-
cours à eux pour les sacrements. Mais ils
donneront selon leurs moyens et par pure
aumône à ceux qu'ils croiront dans le be-
soin. Ils seront sobres de demandes pour
faire contribuer les Sdètes à l'ornement des
autels et des maisons de réunion; et lors-

qu'ils se permettront d'en faire, ils n'impo-
seront point de taxes, mais laisseront cha-
cun libre de donner ce qu'il voudra. Au

reste, ces moyens doivent être employés de

préférence pour le soutagementdes pauvres,
pour l'érection d'écoles chrétiennes, ou pour

d'autres œuvresscmbiab)es, qui suutbien plus
utiles, en même temps que plus honorables
à la religion. Ils s'appliqueront à connattro
leur troupeau et à détruire tes scandales qui
pourraient y régner; ils éviteront toutefois
de rendre leur ministère odieux et vil, en

épiant la conduite de chacun avec une in-
discrète curiosité. Dans le cours de leurs

visites, ils ne passeront aucun jour sans an-
noncer aux fidèles la parole de Dieu, que
ceux-ci sont si rarement à portée d'entendre.
et ils soutiendront leurs discours par la sain-
teté de leurs exemples. Ils écarteront de leurs
instructions toutes les questions difficiles
et subtiles, tous les détails incertains ou fa-
buleux ils ne s'arrêteront point trop à des
récits tirés de la vie des saints, mais ils in-
sisteront principalement sur la doctrine.

qu'ils pourront puiser dans le catéchisme

romain, dans t'Evangite ou dans !esEp!tres.
Ils prêcheront sans donner trop d'éclat à
tenr voix et sans prendre un ton déclama-

toire, mais sur un ton modéré et en ne se
servant que d'expressions usitées. Ils appor-
leront tous leurs soins pour qu'il y ait par-
tout des écoles où les enfants de chaque
sexe soient instruits dans la foi et les bonnes

mœurs, comme cela M praft<y!<e dans tout le
monde clirétien, et ils feront attention à ce
que les maîtres soient des gens probes et
de bonnes mœurs, prudents, vigilants et

parfaitement instruits des règles de la vie
chrétienne. Les enfants ne seront appliqués
à l'étude des livres classiques de la nation,
qu'après qu'ils auront été nourris de la lec-
ture des livres nécessaires qui concernent
la religion. On ne leur en mettra aucun en-
tre les mains qui contienne des récits su-

perstitieux, ou des choses obscènes ou con-
traires aux mœurs.

On ne permettra point aux Cdètes do
contribuer de leur argent à des rites su-

perstitieux. Si des gouverneurs prétendent
les y forcer, ils protesteront, en acquittant
leur taxe qu'ils n'entendent contribuer

qu'aux charges communes, et pourse délivrer

d'injustes vexations. Ils ne participeront de
même en rien au culte superstitieux des an-

cêtres, et si on les taxe et qu'on se scrve de
leur argent pour faire les frais de repas
ido'âtriques, ce sera indépendamment do
leur propre volonté.

Ou ne permettra aucun contrat ni aucun

prêt qui ressente l'usure, c'est-à-dire où
l'on reçoive au delà de la somme prêtée, mais
on se conformera sur ce point aux décisions
du saint-siége (à l'encyclique Vix pervenit
de Benoît XtV) et l'autorité du prince où
tes lois et les usages du pays ne sont pas
des titres suffisants pour légitimer des a''tea

que réprouve la simple équité ou la loi na-
turelle. Il ne faut donc pas permettre non

plus ces gages usuraires appelés an~'cAr~e,
qui profitent au prêteur en attendant quo
le capital lui soit remboursé, autre espèce
d'usure condamnée par un décret de la Pro-

pagande de l'an 1781.
On ne peut rien de ptus sage que ces rè<

glements. Ils sont certes uue preuve incou~
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testante, non-seulement du zèle et de la
i-cicnce de ces saints missionnaires, mais aussi
de l'exacte discipline maintenue parmi la po-
pulation fidèle de ces contrées; et les pas-
teurs et tes peuples de l'ancien monde catho-

lique peuvent y trouver une ample matière
d'instruclion. Puissent-ils du moins n'y rien
trouver qui les confonde 1

SUTRI (Concile de)' près de Rome, ~t«rt-

pttHt, l'an 1046.. Henri le Noir, roi de Ger-
manie, fit tenir ce concile en sa présence, et

y invita Grégoire V!, qui s'était mis en pos-
session du saint-siége, après la cession simo-

niaque qu'en avait faite Benoît IX. Grégoire
abdiqua de gré ou de force en se dépouil-
lant des ornements pontificaux, et en remet-
.!ant le bâton pastoral. Le roi vint ensuite à
Rome avec les évêques du concile de Sutri,
et fit élire pape Suidger, Saxon de naissance,
et évoque de Bambcrg. Le nouveau pape, éta
du consentement unanime des Romains et des

Allemands, prit le nom de Clément H, et fut
sacré le jour de Noël. Le roi Henri fut cou-
ronné empereur !c même jour, et la reine

Agnes, impératrice. Reg. XXV ZaM.IX,
~tr~. VI.

SUTRI (Concite de), l'an 1059. Le pape Ni-
colas H tint ce concile vers la fin de janvier,
et y déposa son compétiteur, l'antipape Be-
noît. Labb. IX.

SUTRI (Synode diocésain de), ~M<r!'))a, 20
et 21 septembre 1671, par le cardinal Jules

Spinola, évoque de cette ville et de Népi.
L'éminentissime prélat y publia de nom-
breux statuts sur les sacrements et le reste
de la discipline ecclésiastique. Constit. syno-
dales Roncilione, 1671.

SWERIN (Synode de), ~MeuMen~M vel ~fe-

galopolitana, l'an 1177. L'évoque Bcrnon y
assigna quelques terres, avec le droit de

<iime à l'abbaye de Doberan. Conc. CcrtM.
<. X.

SWERIN (Synode de), dans la province de

Hambourg, l'an H92. Conrad Losten, évé-

que de Swerin, publia dans ce synode un

corps de statuts synodaux dont voici tes

plus remarquables Les autels portatifs se-
ront interdits désormais l'uniformité sera

partout établie dans l'office divin les per-
sonnes mariées seront obligées d'habiter ei!-
semble dans le délai d'un mois ( le concile de
Trente a porté depuis jusqu'à deux mois ce

temps laissé à la réflexion des époux) l'in-
térêt annuet tiré d'une somme d'argent en
vertu d'un acte passé sous seing privé est
condamné comme usuraire.Conc.6erm.<. V.

~yjL~~V~Cr~Y5/~ (CoMC:7ta). Fo?/.
SENUS.

) SYNADE ( Concile de).5</M~e~e, vers
l'an 235. Ce concile eut pour objet le baptême

des hérétiques et t'hérésie des montanistes.
Les évoques de Phrygie, de Galatie et de

Cilicie y assistèrent, et l'on y décida que le

baptême conféré par des hérétiques devait

~tre réitéré. C'est ce qu'atteste saint Denys
d'Alexandrie, qui ajoute que ce concite s'est
tenu longtemps avant les conciles d'Afrique
sur la même matière; ce qui nous porte à

~rotre que la date de t'an 256 ou 2a8 donnée

à ce concile par le P. Labbe est tout à fait

fautive. EMM&6, Vit, c. 7; ..Itt~M~. H) con-

tra Cresron. c. 3; F~tut~nn. epist. ad Cypr
~y~~Ct/E (Synodi). 70! SARAGOçA.
SYRIE (Concile de), vers l'an 536. Dans ce

coneite, présidé par Euphrén~tus, archevc.

que d'Antio he, t'origénisme fut comdamné,
et les moine de Palestine qui le soutenaient

furent frappés d'anathème. la6~. t. V, ex

lib. ~N<?</tfo.
SYRIE (Conciliabule de), l'an 726, présidé

par Athanase, patriarche des jacobites. Lus

jacobites de Syrie y effectuèrent leur union

avec ceux d'Arménie. Mansi, Conc. t. Xti.

Ce concile re serait-il pas le même que le

concile de Manasgarde, dont il est question
'dans Mansi, t. XXV, col. 1188, à l'occasion

~du concile des Arméniens? Les indications

qui s'y trouvent de ce dernier porteraient sa

date à l'an 730, ce qui est à peu près la
même chose.

SYRIE (Concile de), ~ynoeMM. l'an 1115.

Bérenger, évêque d Orange et )és;at du saint-

siége, tint ce concile après Noël. Arnou),

patriarche de Jérusalem, y fut déposé. Labb.
t. X ~K~. des Conc., t. V.

SYRIE (Concile provincial de), l'an 125~.

Odun, évêque de Frascati et tégat (!u saint-

siége, y pub!ia une constitution contre le

concubinage et contre diverses pratiques si-

moniaques. Mot~t, Conc. <. XXVI
SYiUE (Concite de), 30 septembre 1736.

On sait que la foi .catholique s'est conservé':
intacte chez tes Maronites, au milieu df~

progrès de l'hérésie et du m,ihométismc. Ce

peuple se distingue depuis longtemps par un
constant attachement à l'Eglise romaine.
Ces peuples pauvres et simples sont gouver.
nés, quant au spirituel, par un patriarche
et par des évoques, ou, comme l'on dit dans
ce pays, des archevêques. Les diocèses (je
ces prélals sont aussi bornés que leurs rf
venus. Ils ont sous eux des prêtres de L'ur

pays et des missionnaires envoyés d'Ocri-
dent. Car ceux-ci sont répandus dans pres-
que toutes lcs parties de l'Eglise grecque, oùù
i!s exercent leur ministère sous la protec-
tion des puissances chrétiennes, et s'effor-
cent de ramener les schismatiqucs. LouisXtV
surtout avait beaucoup favorisé ces étab)is-
scments H s'était servi de son crédita taPortc

pour obtenir à ces missionnaires plusieurs
avantages, Il leur avait même bâti des égti-
ses, et avait contribué de tout son pouvoir a
leurs succès. Par leurs soins, plusieurs can-

tons, soit dans la partie d'Europe, soit dans
les îles, soit surtout en Asie, s'étaient réunix
à l'Eglise romaine. Pour en revenir aux Ma-

ronites, quelques abus, rotatifs à la discipli-
ne, s'étant établis parmi eux, excitèrent t'at-
tention du saint-siége. Clément XII leur en-

voya, suivant leurs désirs, en quatité d'abté-

gat, le prélat Assemani, qui était de leur

pays, et qui est si connu par sa vaste
érudition et par ses savants ouvrages. I) de-
vait engager les évêques à se réunir en con-
cile et à y prendre de concert des mesures

pour faire cesser les abus dont on se plai-
gnait. Ces évéqucs s'assemblèrent en cOct
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npres quelques déiais. L'ouverture du con-

fite se fit le 30 septembre. Joseph-Pierre
Gazéma, patriarche maronite d'Antioche,

présidait. Le prélat Assemani siégeait ensuite

avec quatorze évoques maronites, deux sy-
riens et deux arméniens, plusieurs abbés

de différents monastères, des missinnnair<s

apostoliques et beaucoup de curés et de

prêtres du pays. Un des missionnaires Gt te
discours d'ouverture et parla sur les objc's

qui devaient se traiter dans t'ass''mb)ec. On
tut la t< ttre du souverain pontife et l'on

convint des choses à réformer. O!) y travaitta
dans six séances tenues les trois jours sui-

vants. Le 3 octobre au soir, tout étant ré-

g!é, on finit la huitième séance par des ac-
ctamations et des actions de grâces. Nous ne
rendrons pas un compte détaillé des règle-
ments qu'on y fit, et qui avaient rapport à
la siluation particulière de cette Eglise et à
des localités qui n'offriraient pas beaucoup

TARANTAISE (Synode diocésain de), tenu

nMoutiers. le 5 mai 1609, par Anastase

(.ertnoni.Ce pré!at,qui était très-savant et
en même temps fort zélé pour la discipline
puhlia dans ce synode des statuts fort dé-

t;tit)és, extraits pour la plupart du concile
de Trente, de ceux de Florence et de La-

tran, et du droit canonique qu'i) divisa en

cinq livres. Dans le )~ il traite de la foi, des
sacrements et de divers offices ccctésiasti-

qu''s dans le H". des jugements et des pro-
eéduresecctésiastiques dans )eHI", de la vie
c)érica)e. des bénéfices et de divers contrats
dansteIV", de toutes les matières concernant
le mariage dans le V*, des péchés, soit des

ecclésiastiques, soit du peuple des excom-
munications et des autres peines. H déclare
Je Bréviaire et le Missel romains les seuls
autorisés et permis dans son diocèse. ~iM<M-
toxtt Germonii ex CeKB marc/'t'OM. arch. el
comitis Tarant. epist.

TARDENOIS ( Concile du Mont-Sainte-
Marie de), Tardanense Y. MoNT-SAiNTE-
MAR!E.

TARENTE (Synode diocésain de ), l'an

1614, par le cardina)Bonifacc Gaétan, ar-

chevêque de cette ville. Ce prélat y publia
des constitutions rangées sons trente-neuf
titres et ayant pour objet la profession de
foi. les fêtes, tes sacrements, les monts-de-

piéte et d'autres matières semblables. Con-
~<t'<.in cft'œc..<!)/)to~o/'areK<:t!<

TARENTE (Synode diocésain de). l'an

1632 par l'archevêque Thomas Caraccioli,
de l'ordre des clercs réguliers. Les nouvelles
constitutions pubtiées par ce prélat ressem-
blent assez à celles de son prédécesseur, si
ce n'est qu'elles abondent en extraits du
concile de Trente. Elles sont divisées en
trente-deux chapitres. Decreta et ~a<no-
dnl ia.

TARMANE (Conciliabule de), entre l'an
7W et l'an 755 où le patriarche jacobito
Jean ~e réconcilia avec Athanase autre

d'iniérét. Le.savant ablégat fut chargé de

rédiger les actes et règlements du concile,

qui furent envoyés à Rome. Benoît XIV eu

confirma les décrets, le 1" septembre 1741
et envoya depuis un nouvel ablégat pour
veiller à leur exécution. H dédommagea le.

patriarche de quelques revenus dont il était

privé par ces décrets, et continua de procu-
rer, comme avaient toujours fait ses prédéces-
seurs, des avantages spirituels et temporels
à ces peuples fidèles et dociles. M<~M.pour
servir d l'hist. eccl.

SZABOLCHS (Concile de), .S.:a6<~cyte!Me
l'an 1092. Séraphin archevêque de Strigo-
nie, tint ce concile de Szabolchs dans le

comté de Riga en Hongrie. Le roi Ladislas

y assista et l'on y fit de concert avec ce.

prince el la noblesse, un corps de lois cc-

ctésiastiqucs et civiles, divisé en trois livres.

.Pe<ar~ Concil. Hung., t. I; Mansi, t. H,
co<. 93.

T

évoque jacobite. Tarmano était un bourg du
diocèse de Cyr. ~fanM, Cône. t. XII.

TARRAÇÔNA (Concile de) Turiasonense,
l'an 1229. Le cardinal Jean, évcque de Sa-

bine et légat du saint-siége, tint ce concHo
le 29 avril, à la tête de deux archevêques et

de neufévéques. On y déctura nul le mariage
de Jacques I", roi d'Aragon avec Etéo-

norc de Castille, comme ayant été contracté

entre proches parents sans dispense. At-

phonse, né de ce mariage, fut cependant dé-
c!;tré )égitime. D'Aguirre, ibid.

TARRAGONE (Concile de) Tarraconensc,
l'an M~. ou M5. Sylvain évoque de Cala-

horra, ayant ordonné des évoques à t'insu

d'Ascagne archevêque de Tarragone son

métropotitain celui-ci assembla le concile
de sa province et, de concert avec lui en
écrivit au pape saint Hilaire, pour savoir
comment il fallait traiter Sylvain. Le pape,
ayant examiné t'affinrc dans un concile qu'it
tint à Rome lé 19 du mois de novembre de
l'an &65 répondit par une lettre décrétate
adressée au métropotitain et à tous les évê-

ques de la province de Tarragone, en date du
4 décembre 4.65 où il leur marque que, eu

égard à diverses tcHres qu'il avait reçues
dts magistrats et des principaux citoyens de

plusieurs villes d'Espagne en faveur de Syl-
vain, et à la nécessite des temps, il lui par-
donnait le passé pourvu que dans la suite
il observât les canons. D. Ceillier, t XV.

TARRAGONE (Concile de), en Espagne
l'an 516. Ce concilc composé de dix évé--

ques, dont le premier était Jean de Tarra-

gone, métropotitain, se tint le 6 novem-
bre 516. On y fil treize canons, tant pour
maintenir l'ancienne discipline que pour
prévenir certains abus.

Le le. ordonne que les ecclésiastiques ou
les moines à qui l'on permet d'assister leurs

parents leur fournissent le nécessaire
qu'ils puissent les aller voir mais qu'ils lie
fassent pas une longue demeure chez eux.,
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et qu'ils mènent avec eux une personne
d'âge et d'une probité reconnue pour être
témoin de leurs actions; que si quelqu'un
contrevient à ce règtement, si c'est un clerc,
il sera privé de sa dignité si c'est un moine,
il sera renfermé dans une cellule du mo-

nastère, et mis en pénitence au pain et à
!'eau, en la manière que l'abbé l'ordonnera.

Le 2' défend aux clercs d'acheter à trop
vil prix ou de vendre trop cher voulant

que ceux qui se méteront de semblables
commerces en soient empochés par le clergé.

Le 3° dit qu'un c!erc qui aura prêté de

l'argent à un homme dans sa nécessité
pourra prendre, pour son argent, du vin ou
du bté, que l'emprunteur se serait proposé
de vendre lorsque le temps en serait venu
m;)i< que, si celui à qui il a prêté n'a ni
l'une ni t'autre de ces espèces, le clerc se
contenterade recevoir de lui tamêmesomme,
sans aucune augmentation.

Le défend aux évoques et à tous les au-
tres clercs d'exercer aucun jugement Je di-

manche ce jour devant être occupé au ser-
vice de Dieu. Ils pourront néanmoins rendre
des jugements les autres jours, mais jamais
en matière criminelle.

Le 5' porte qu'un évoque qui n'a pas étj
ordonné par le métropo'.itain même, quoique
avec sa permission doit se présenter dans
deux mois au métropo)itain pour recevoir
de lui les instructions et les <<visnécessaires.
S'il en est empêché par quelque infirmité, il
en avertira par lettres le métropotitain
mais s'il néglige de le faire ou de se pré-
senter, il en sera repris par les autres évo-

ques, au premier synode.
Le 6" prive de la communion de ses frères,

jusqu'au futur concile, t'évêque qui ne's'est

pas trouvé à celui qui avait été indiqué,
supposé qu'il n'ait pas été retenu par quel-
que maladie.

Le 7' est un règlement pour les paroisses
<)eia campagne. Lorsqu'elles étaient desser-
vies par un prêtre et par un diacre, ils y
demeuraient tour à tour, chacun leur se-
maine. Le samedi, tout le clergé de ces égli-
ses se tenait prêt pour y faire l'office le di-

manche mais chaque jour, on disait dans
ces paroisses les matines et les vêpres. Ceux
qui manquaient de se trouver aux offices
devaient être punis selon la rigueur des ca-
pons.

Le 8* ordonne aux évêques de visiter,
tous tes ans tes églises de leurs diocèses
et d'y faire les réparations nécessaires sur
!e tiers de tous les fruits qui leur sont attri-

bués, suivant l'ancienne tradition.
Le 9° ordonne de chasser du clergé un

lecteur ou un portier qui voudra se marier
ou demeurer avec une femme adultère.

'Le 10 défend aux clercs de prendre aucun

salaire, à la manière des juges séculiers
pour avoir procuré la justice si ce n'est
qu'on leur fasse des offrandes gratuites dans

l'église, sans rapport aux services qu'ils au-
ront rendus. Ceux qui feront le contraire
doiventêtre dégradés, comme le seraient des
usuriers.

Le II" défend aux moines qui vont dehors,
de s'employer au ministère ecclésiastique,
s'ils n'en reçoivent l'ordre de leur abbé,
sans le commandement duquel ils ne dui-
vent pas non plus se mêtcr des affaires sé-
culières, à moins que t'utiti!é du monastère
ne le demande et en gardant, avant toutes
choses, les canons des Eglises des Gaules
touchant les moines.

Le 12e ordonne qu'après la mort de l'évê-
que qui n'aura point fait de testament-, les
prêtres et les diacres fassent un inventaire
de tous les biens, et que, s'il se trouve quel-
qu un qui en ait pris quelque chose on l'o-

blige de restituer.
Le 13' dit qu'il est du devoir du métropo-

litain d'appeler au concile non-seulement
les prêtres de la cathédrale, mais aussi ceux
de la campagne, avec quelques séculiers, du
nombre des enfants de l'Eglise. Il semble
que ce canon ne veut parier que du concile

que l'on assemblait ordinairement pour i or-
dination des évêques.

Cratien rapporte un fragment d'un concile

de'i'arragone, où il est dit que, comme il
n'est pas permis de réitérer !e baptême on
ne duit non plus conférer qu'une foi~ la con-
Grmation. Labb., t.IV; .4<tc<.des Conc., <. I.

TARRAGONE ( Concile de ), l'an 1146. Ce
concile fut tenu après le mois de juin, sous
le pontificat du pape Eugène III, dans l'é-

glise de Sainte-Thècte, par Bernard, arche-

vêque de Tarragonc, et ses suffragants. On

y établit une confrérie dans laquelle le pape
Eugène et saint Bernard se firent recevoir.

Baluze <. IV J/arcœ ZfMpaH. Anal. des

Cune., t. V.

TARRAGONE ( Concile de ), l'an 1180.

Bérenger, archevêque de Tarragone, tint ce
concile avec ses suffragants et une partie de
son rtergé. H commf-nça le 24 juin, et ne finit

que le 18 octobre. On y supprima le calcul
de i'ère d Espagne, et l'on y arrêta que dé-
sormais on mettrait dans les actes pubiics
t'année de l'incarnation de Jésus-Christ,
avec défense d'employer, comme par le

passé, tes années des rois de France; ce qui
néanmoins ne fut pas si bien observé qu'on
ne vit encore, en 118't, un traité entre Al-

phonse, roi d'Aragon, et Raimond, comte de

Toulouse, daté du règne de Philippe-Au-

guste. Anal. des Conc., t. V.
TARRAGONE ( Concile de ), l'an 1230.

Sparagus, archevêque de Tarragone, tint ce

concile le 1" mai avec ses suffragants. On y
fit cinq canons qui n'ont point encore vu le

jour, et dont le dernier défend les joutes
dans l'encfiote et les dépendances des mo-

nastères. D'Aguirre, t. V L'Art de ~rt~er
les dates, pag. 219.

TARRAGONE ( Asscmbtée de ), l'an 1234.

Jacques, roi d'Aragon, de concert avec les

évoques, porta dans cette assemblée une loi

contenue en vingt-six articles, par laquelle il

attribue aux évêques seuls ou à leurs délé-

gués le jugement des personnes suspectes
d hérésie..MntMt, Conc. t. XXU1.

TARRAGONE ( Concile de), l'an 1240.
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L'nrchev~qucPicrrcA!ba)atius tintce concile
h'Smai. On y dressa un règlement en quatre
nrtictcs, dont le second défend à tous les évê-

'jues de la province de souffrir que l'arche-

vêque de Totède exerce aucun acte de juri-
diction en passant dans leur diocèse. On

ajoute que si ce prélat fait dorénavant de pa-
reilles entreprises, les lieux où il les fera
seront interdits tant qu'il y restera, et que
lui-même sera excommunié. Baluze, lib.
IV ~Hrc<B Hisp. D'Mtrr~, <. V, pny. 1&9.

TARKAGONE ( Concile de ). l'an 12&2.

L'archevêque Pierre Albalatius tint ce con-
cile le 13 mai, avec les évoques de Tortuse,
(t'Urgci et d'Huesca sur la manière de re-
chercher les hérétiques, de les punir et de les
absoudre lorsqu'ils abjurent leurs erreurs.
On y ut de plus quatre canons sur la disci-

pline.
1. Les évoques et les clercs se rendront au

concile provincial.
2 Les évoques et leurs ofCciaux rendront

la justice ~r«<!<
3. Aucun prêtre ne dira plus d'utte messe

par jour, excepté celui de Noël.
4. Un curé pourra néanmoins en dire

deux, quand il aura deux églises, dont l'une

dépendra de l'autre. Baluze, lib. IV ~arc<B

/7!.<pnn. D'A<ytttn'e, t. V, png'. 193.
TARRAGONE ( Concile de ), l'an 1243. ))

est fait mention de ~e concile dans !e. recueil
des constitutions de ta province de Tarra-

gftop. /)'~g'tftrrc, Cc~c. t. IV.
TAHHAGONE ( Concile du). l'an <24't..

L'archevêque Pierre Albalatius tint ce cun-
ei)e ie 12 janvier, assisté des évéques do

Tortosc, de Lérida de Saragosse, de P;irn-

pelune et de Barcelone; les autres suffra-

gants y envoyèrent teurs procureurs. Ou y
recommanda t'exécution des décrets du der-
nier concile de Latran et de celui de Lérida
tenu en 1229. On excommunia tous ceux qui
feraient des associations illicites, et ceux qui
s'empareraient des biens ou de la personne
des clercs. Baluze, ~rco' Hispan. lib. tV.

TARRAGONE. ( Concile de ), l'an 12M,
tenu par le même archevêque et six de ses

suffragants. On y confirma les décrets du
concile précédent, en bornant l'excommuni-
cation à ceux qui de propos délibéré viole-
raient les exemptions ecclésiastiques. D'A-

guirre, <. Ht.
TAHHAGONE ( Concile de ) l'an 12M.

L'archt'vë<)ue Pierre Albalatius et six autres

évoques tinrent ce concile le 1" mai. On y
confirma l'excommunication contre ceux qui
)'rcn.)ient par violence les personnes et les
ttiens pcctési.tstiques, et on y décida que t<'s
Sarrasins qui demandaient le baptême de-
menreraicnt quelques jours chez le recteur
de t'égtise, pour éptouver leur conversion.

Baluze, /t6. iV Afarc<B~jft~paM.
TARRAGONE ( Concile de), l'an 12~8.

Pierre Albalatius, archevêque de cette ville,
tint ce concile. On y pourvut à ta sûreté des
biens des évoques de la province après leur

mort, en statuant qu'ils seraient déposés en-
tre les mains d'une personne de. probité, qui
'n rendrait compte ensuite au successeur du

défunt. Edit. Fe; <. XIV; Baluze, ~farca:

Zft'.span. ~:6. IV.
TARRAGONE ( Concile Je ), l'an 1249. On

s'y occupa de demander .la canonisation de
saint Raymond de Pennafort. Conc. t. XIV.

TARRAGONE ( Concile de), l'an 1253.,
L'archevêque Benoît tint ce concile le 8
avril. On y régla que les évoques pourraient
absoudre les excommuniés de leur diocèse,
les archevêques tous ceux de leur province,
et on y accorda aux prêtres la faculté de
s'absoudre réciproquement det'excommuni-
cation mineure. Baluze ~arcŒ ~npaK.
lib. IV d'~</M!'t-re, t. V, p. 196.

TARRAGONE ( Concile de), l'an 1256. Il
est fait mention de ce concile'dans le recueil
des constitutions de la province de Tarra-

gone. D'Aguirre, Conc. IT~p. t. IV.
TARRAGONE (Concile de ) l'an 126C.

Benoît, archevêque de Tarragone, tint co
concile avec ses suffragants, le premier no-
vembre.'On y Ct trois canons contre tes vo-
leurs des biens d'église, et contre les assas-
sins ou les détenteurs des ecclésiastiques.
A~n'tene, t?e<er. Mon. t. VII, pag. 171, ex
m~ cod. Colbert; Mansi, t. I1, col. 12M.

TARRAGONE ( Conciles de), en 1273 et
1277. ït est fait mention de ces deux conciles
dans le recueil des constitutions de la pro-
vince de Tarragone. D'~ut'rre, Conc. Hisp.,
t. IV.

TARRAGONE ( Concile de), l'an 1279.

Bernard, archevêque de Tarragone, tint ce
concile le 7 décembre, avec plusieurs autres

évoques et abbés, pour demander au pape
Nicolas III la canonisation de Raymond do

Pennafort, troisième générât de l'ordre d~'s
frères prêcheurs, qui ne r<ç"t néanmoins
cet honneur que le 29 avri!do l'an 1C01,
sous le papeCte:nentV!I!. Reg. XXVH);
Lab. XI ~ard. VHt; d'~Otft'n-e, t. V.

TARRAGONE ( Concile de ) l'an 1282.

Bernard archevêque de Tarragone, tint ce
concile avec six.de ses suffragants. On y rc-
nouvela les statuts qui avaient été faits dans.
les deux conciles tenus précédemment dans la
même ville et sous le même archevêque, de
sorte qu'on ne doit regarder les actes de ce,
troisième que comme la co)h ction de ceux
des deux autres, à quelques réformes près..
Mansi, Suppl. t. m.

TARRAGONE (Concile de), l'an 1291.
est fait mention de ce concile dans le recueil
des constitutions de la province de Tarragone..
.D'~</Mt'rre, Conc. ~/t.!p., t. IV.

TARRAGONE (Concile de), t'an 1292. Ru.

drigue, archevêque de Tarragone tint ce.
concile avec ses suffragants, le 15 mars, par
l'ordre exprès du pape Nicolas IV. On y Gt,
les règlements qui suivent

1. On confirme toutes les constitutions des.

archevêques de Tarragone qui furent jamais.
faites pour la défense des personnes et des
biens du ctergé, tant séculier que régulier.
2. On ordonne à tous les clercs de porter

l'habit, la tonsure et la couronne convena-
bles à leur ordre, sous peine de privation de
l'entrée de t'fgtisc.

3. On prononce l'excommunication contre
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tout c!erc,sccuticf ou régulier qui en aura

défié ou fait défier un autre, qui dt'Mftpertt,
acunydaverit setf acunydari fecerit vel pro-
CMraper!< c'est-à-dire, qui se sera retiré do

l'obéissance ou redevance qu'il doit à un

autre, par un acte tégat et juridique qui se

sera déclaré son ennemi qui l'aura provoqué
ou fait provoquer, etc.

Les clercs parjures seront punis par une

amende.
5. Les clercs excommuniés, qui passeront

six mois sans se faire relever de l'excommu-

nication, seront pareillement punis par l'a-

mende et s'ils passent un an entier, on les

privera de leurs offices et bénéfices.
6. Même peine de l'amende contre les ec-

clésiastiques qui administrent quelque sacre-
ment que ce soit à un fidèle d'une autre

paroisse sans la permission de son curé, ex-

cepté le baptême et la pénitence, qu'ils pour-
ront donner librement dans le cas de né-

cessité.
7. On privera de t'entrée de t'élise tons

les évoques suffrag.ints de Tarragone qui
souffriront, sans opposition,que t'archevéqne
de Tutède.ou tout autre, fasse porter la
croix devant lui, ou use do pallium, ou ac-

corde des indjtgcnces en passant par leurs

diocèses.
8. On punira tes hérétiques comme il con-

vient.
9. Les' vagabonds qui se disent apôtres

ou religieux seront pris et chassés de la

province.
10. Les clercs séculiers et réguliers qui

agiront contre tes immunités et les privilé-
ges de l'église seront excommuniés et privés
de leurs bénéfices.

11. On défend aux laïques de rien exiger
da clergé sécui'er ou régulier, en certains

jours de t'année, comme repas, blés ou au-
tres denrées.

12. On observera la constitution du pape
BonifaceVIll,qui commence par Almamater,

quant à la cessation de l'office divin.
13. Les é'équrs auront soin de faire des

informations sur l'accomplissement des tes-

taments, dans le cours de leurs visites.
H. On observera te droit touchant les usu-

res et les restitutions. D. ~«r~cne, <;e~.mo-
num. t. VU Mansi, ~up; t. tU, col. 237.

TARRAGONE (Concilede), l'an 129&. L'ar-

chevêque Rodrigue assembla ce concile. On

y fit une constitution qui n'a pas encore vu
le jour. Elle est en six articles, dont le qua-
trième défend te repas que les paroissiens
exigeaient de leur curé à certains jours de
l'année. ~ir<. de t~'t/. les dates.

TARRAGONE.(Concite de), l'an 1305. Ro-

drigue, archevêque de cette ville, y pub)ia,
!e 22 février, une constitution en trois arti-

cles,qui n'a pasencorcvutejour.j~omt/t'si'tt.
Durand, cité par l'auteur de t'.4r< de vérifier
les dates, p< 227.

TARRAGONE (Concile de), l'an 1307. Ce
concile fut cétébréparGuittau me, archevêque
de Tarragone, et ses suffragants. On y publia
une constitution qui n'a pasencorevutejour.
i~tte est en deux articles, dont le second or-

donne que tes legs faits aux frères mineurs
seront appliqués à d'autres par l'ordinaire,
attendu qu'ils sont incapables d'en recevoir.
L'Art de vérifier les dates, pag. 227.

TARRAGONE fConcite de), t'an 13t3. Guil-
laume de Roccaber(i,archcv6'jue de Tarra-

gone. tint ce concite avec ses suffragants, et

y déclara, après un mûr examen, les tem-

pliers de sa province innocents de tous les
crimes dont on les accusait. C'~Mtrre, <. V,
sur un manuscrit catalan de Joseph Blanch,
chanoine et c/tar<op/t?//o~c de l'église de Tarra-

gone, intitulé: ArchiepiscopologiumS.metro-
po/t'<aK<Becc~e.o'œ.TarracoMeM~M.

TARRAGONE (Concile de), t'an 1317. Ce
concile provincial, qui fut célébré le 22 fé-

vrier, publia les sept statuts suivants
1. On prendra les béguins et les béguines,

et on les chassera de la province, s'ils ne

veulent pas quitter l'habit qui les distingue.
2. Us n'auront aucun livre théotogique en

langue vulgaire.
3. Ceux qui font profession du tiers-ordre

de Saint-François ne demeureront ensemble

qu'aux termes delà bulle du pape Nicolas III,

qui le leur permet.
4. On n'exigera et on ne recevra le vœu

de virginité d'une fille que selon le droit

canonique.
5. Tout bénéGcier qui engagera les biens

de son bénéfice sous le sceau royal sera ex-

communie par le seul fait.
6. Les chanoines et les bénéticiers com-

munieront deux fois l'année.
7. Tous tes ctercs, mariés ou non, porte-

ront la tonsure et l'habit ctéricat ils s'abs-

tiendront de tout trafic et de toute espèce
d'usure, de tout métier indécent. On leur per-
met néanmoins de faire des courses sur mer

contre les inHdètes, et de faire la guerre pour
leur propre défense ou cette de leurs églises.
Mar~He, Veler. moMMm. t. VII, pag. 305

MaHM, t. III, col. 397.
TAHRAGONE (Concile de) l'an 1323. On

y publia quelques décrets contre les usur-

pateurs des droits det'Egtise. ~)' ~u/)p~.
t.tV.

TARRAGONE (Conci)e de), l'an 1323. Jean,

patriarche d'Alexandrie, et administrateur

de t'égtis~e de Tarragone, tint ce concile avec

les suffragant.s de cette métropole, le 26 fé-

vrier. On y renouvela les statuts des conciles

qui s'étaient tenus précédemment à Tarra-

gone et en d'autres villes d'Espagne. On en

fit autant dans quelques autres conciles tenus
ensuite à Tarragone par le même patriarche,
et par Arnauld, son successeur. Jfar<ene,
Thes. IV, p.283.

TARRAGONE (Concile de), fin de janvier
1331. Jean, patriarche d'Alexandrie et ad-

ministrateur de l'église de Tarragone, tint ce

concile provincial, où il fit les quatre ou

cinq constitutions dont voici l'abrégé.
1. « L'administrateur d'une église dont le

siège est vacant, n'établira point sa demeure
dans )e palais épiscopat il ne retirera aucun
acte des archives que par besoin et en pré-
sence de deux membres du chapitre, et il les

remettra aussitôt après s'en être scryr. a
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2. « Les prélats et !es clercs peuvent libre-
ment porter leurs revenus d'un lieu à un

autre, et les seigneurs temporels n'ont rien
à prélever sur leurs dîmes. B

3. « Les évêques dénonceront excommu-
nies ceux qui exigent le payement des usu-

res, ou qui en empêchent la restitution. ))
&. «Les évêques qui ne pourront pas venir

au concile ne devront point nommer pour
leurs procureurs ceux de leur chapitre et
les abbés ne choisiront pour cet office que
des religieux de leur ordre. »

Le cardinal d'Aguirre n'a pas produit
d'autres constitutions de ce concile que les's
quatre que nous venons d'analyser. Schram,
uu peut-être Carranza, dont il a donné le

supptéf'.cnt, y en a joint cependant une cin-

quième. dont il présente ainsi l'analyse.
5. « Chaque évêque, à sa mort, laissera à

l'église qu'il aura gouvernée une chapelle
entière bien fournie ou cent florins d'or

pour en faire l'achat. s Carran~œ SM'H?K.
Cone ed. ~c/tfam, t. III; Conc., t. XV A-
pMtt're, t. Ht.

TARRAGONE (Concile de), vers l'an 1332.
Le même préiat tint ce nouveau concile pro-
vincial, où il publia les cinq constitutions
suivantes.

1. a Ceux qui décent (dt/)Matt<M) des gens
d'ég'ise, ou qui font la guerre soit à leurs

personnes, soit à leurs biens sont frappés
d'excommunication, et leurs terres soumises
u l'interdit.)) ~o

2. K Personne ne donnera asile, ou ne fera

hospitalité à ceux qui auront été dénoncés
et publiquement excommuniés pour avoir
envahi des biens ou des gens d ég)i<e. Les
ofHciaux ne recevront rien pour prix de l'in-
formation qu'ils auront faite des causes de
ec genre.)) »

3. « Défense à un clerc bénéficier de pren-
dre en main la cause d'un laïque en procès
avec l'Eglise. »

a Ceux qui demeurent chez des prélats
ou d'autres ecclésiastiques en qualité de do-

mestiques ou de familiers ne pourront re-
demander aucun salaire après la mort de
leurs maîtres à moins qu'ils ne prouvent
que ce salaire leur a été promis, ou qu'ils
ne l'aient réclamé en justice de leurs maî-
tres eux-mêmes,lorsque ceux-ci vivaient en-
core, o

5. « Les seigneurs qui empêchent les gens
d'église d'avoir sur leurs domaines des mai-
sons ou des greniers pour y ramasser leurs
revenus sont frappés d'anathème. » Ibid.

TAHRAGONE (Concile de), l'an 1330. L'ar-

chevêque Arnaud lint ce concile, où il fil dé-
fense entre autres aux ecclésiastiques de
souffrir des malfaiteurs ou des bannis dans
les lieux dépendants de leur juridiction. i) y
défendit aussi d'admettre à recevoir la ton-
sure ceux qui ne paraissent pas être dans
l'intention de se f.ure dans la suite promou-
voir aux ordres sacrés. Enfin, il y fixa le

prix dont devaient être, sans pouvoir le dé-

passer, l'es habillements des clercs. Dans un
au'tre concile, le même prélat résolut que!-
ques doutes qu'un avait élevés au sujet des

constitutions portées contre les envahis-
seurs dans les conciles précédents. Conc.

t.XV;~c/!raM,t. Ut.
TARRAGONE (Concile de), l'au 1354., par

Sanche d'Ayerbe. 11 est fait mention de ce
concite dans les Constitutions provinciale,'
Tarragonaises, données par Jean Terez dans
le concile qu'il tint lui-même en 1591.

/)'j4~Mtrre,CoHc.Rt~. IV.
TARRAGONE (Concites de), l'an 133~ et

1367, par Pierre Ctasqucrin. U en est égatc-
ment fait mention dans les Constitutions ci-
tées à l'article précédent.

TAKRAGONE(Co))ci)esde),t'anlM2,Hll
et 143~. H est fait mention de ces concitcs
dans le recueil des constitutions de la pro-
vince de Tarragone. D'~OM~re, CoKc. 7/t~p.
t. IV.

TARRAGONE (Concile provincial de) tenu
à Barcelone, l'an 151.7, par Pierre de Car-

dona, métropolitain de la province. Ce con-
cite est aussi mentionné dans les Constitu-
tions de la province de Tarragone, livre IV,
t. VIII, c. 2.

TARRAGONE (Concile de la province de),
tenu à Barcelone, ('an 1564. On y reçut le
concile de Trente. D'Aguirre, CoKC. /h~B.
t. IV.

TARRAGONE (Concile de) tenu à Barce-
lone, l'an 158~. H en est fait- mention dans
le recueil des constitutions de cette province.
D'Mtrre,CoMC.7Jtsp.IV.

TARRAGONE ( Concile de), l'an 1591.
Jean Tt'rez, archevêque de Tarragone, y pu.
biia le recueil des constitutions de sa pro-
vince, divisé en cinq livres. D'AûMtt're, C~Kc.

M~p.<.IV.
TARRAGONE (Concile d. ), l'an 1592. Le

même prélat y déclara non obligatoire une

partie des constitutions dont il avait donné
la collection l'année précédente; et il fit i'é-
numération de ces constitutions qui n'avaient

plus force de loi. D'Aguirre, Ibid.
TARSE (Concile de), Tursense, l'an Ml ou

M2. Ce fut un conciliabule qu'assembla Jean
d'Antioche avec Alexandre d'Hiérapte et

quelques autres évêques de son parti, en

passant par Tarse, à leur retour du coneHe
d'Ephése. H entreprit de nouveau de déposer
saint Cyrille, et avec lui les sept évoques que
le concile d'Ephèse avait députés à l'cmpe-
reur Théodose, et qui avaient été appelés à
Constantinople pour l'ordination de Maxi-
mien. Théodorct et les autres Orientaux qui
se trouvèrent à ce conciliabule promirent
de ne consentir jamais à la déposition de
Nestorius. Ils renouvelèrent cette promesse
dans un, concile nombreux, que Jean tint à
Antioche, aussitôt après son retour, et pro-
noncèrent une troisième sentence de déposi-
tion contre saint Cyrille; mais enfin la paix
se Ht entre eux, Jean d'Antiuche ayant con-
damné la doctrine de Nestorius. et saint Cy-
rille ayant approuvé la confession de foi que
les Orientaux avaient faite, d'un commun

consentement, dans un concile que Jean avait
assemb!éaAntioehe.

TARSE (Concile de), l'an ~35. Les évoques
de la prc'niére Cilicie, ayant à leur tête'Hct-
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tadius, métropolitain de Tarse, reçurent so-

lennellement dans ce concile les décisions

d'Ephèse anatl)èmatisèrcnt Nestorius, et

adoptèrent la paix faite entre saint Cyritle et
Jean d'Antioche.

TARSE (Concile de), Fan 1177. Ce concile

est daté de l'an 626 de l'ère des Arméniens,
ce qui répond à l'an de Jf sus-Christ 1177,

après le 9 juillet (ou plutôt à l'an 1180,

époque de la mort de l'empereur Manuel,

qui arriva pendant la tenue du concile). Ce
fut Léon, roi d'Arménie, qui convoqua ce

concile, au sujet des propositions que les

Grecs avaient faites aux Arméniens pour se

réunir à eux. On voit par ce concile que
les Arméniens étaient alors très-attachés à

l'Eglise romaine. Us refusèrent aux Grecs de

se servir, comme ceux-ci l'ont toujours fait,
de pain levé dans le saint sacrifice, en même

temps qu'ils convinrent d'y mêler à l'avenir

de l'eau au vin, ce qu'ils n'avaient pas fait

eux-mêmes jusque-tà; et ils exhortèrent les
Grecs à se réconcilier comme eux avec le

siège de Rome, où s'était assis le chef des

apôtres. C'a/ontM, Conciliat. eccles. ~'menfB

cuM Rom. t. I; Mansi, <. il. col. 679. Rien.

y~!F7.SV~-E (Synodi). Fot/.TRËvtSE.
2\4<77{7/tCEA~ (CoMCt~tum). ~of/. TouRY.
y/tt/7~~t7'7~ (Cotto'/t'ft). Voy. Tu-

Rit.
TEGERNSEt (Concile de), Tegernscens-e,

l'an 80't. Ce concile fut tenu le 16 juin dans
le monastère de ce nom situé dans le diocèse

de Frisingue. Alton, évéque de cette ville, se

ptaignit de ce que les religieux de ce mo-

nastère s'attribuaient des églises paroissia-
les qui lui appartenaient à tui-méme et tes

moines, n'ayant pu rien produire pour leur

défense, furent obligés de les rendre à t'évo-

que. ~ar~etm, t. M; Mansi, t. I, col. 74~7.

TELA (Conciliabule de) l'an 759, où Atha-

nase, évoque jacobite de Sandate, se fit élire

métropoH!ain. Mansi, Conc. t. XiL

TELLE (Concile de) ou Télepte, Telep-
fenM, l'an M8. Ce concile se tint le 24. fé-

vrier dans l'église des Apôtres. Il s'y trouva

trente-trois évoques, présidés par Donatien,

qui est appelé dans les actes évêque du pre-
mier siège et de la ville de Télepte. On y lut

deux lettres du pape Sirice, et l'on y fit quel-
ques ordonnances tirées pour la plupart de

ces lettres mêmes du pape
La 1" porte qu'on n'admettra point dans

le clergé celui qui, après le baptême, aura

été enrôlé dans la milice séculière
La 2' que t'évoque sera ordonné par trois

évêques, du consentement des autres, qui le

donneront par écrit et du métropolitain ou

primat;
La 3", qu'un seul

évoque
ne pourra en or-

donner un autre, sice n est dans l'Eglise ro-

maine
La 41, que les év0ques,lcs prêtres et les

diacres vivront dans la continence
La 5', que les évêques nommés pour juger

une affaire détermineront le lieu de l'assem-

blée
La 6', qu'un évoque qui, après avoir été

sommé deux ou trois fois de se présenter de-

vant te concile, négligera de le faire, sera
suspendu de la communion des autres évo-
ques

La 7°, qu'un clerc n'épousera point une
veuve, et que celui qui, é!ant taï jue, en aura

épousé une, ne sera point admis dans le

clergé
La 8°, qu'une église ne recevra pas un clerc

ch.issé d'une autre église;
La 9°, que l'on recevra, par l'imposition

des mains, ceux qui reviennent de i'hérésio
des novatiens ou montagnards;

La 10' que tout le monde observera tes
décrets des anciens conciles. Anal. des

Conc., 1.

TELUJES (Concile de) ou d'Arlas, ~n<-

lense, l'an 10'~7. Le concile de Telujes au
diocèse d'Elne est rapporté dans la Collec-
tion générale des conciles à l'an 1027. Mais
l'auteur de la nouvelle Histoire du Langue-
doc fait voir qu'il ne fut assemblé qu'en
10~7, la dernière année de la vie d'Olives,
évêque d'Ausone ou de Vie, qui présida à ce
concile en l'absence de Bérenger, évoque dio-

résain, qui était allé visiter les saints lieux.
Baluse en a donné les actes dans ses addi-
tions au vingt-quatrième chapitre da qua-
trième livre de ta Concorde du sacerdoce et

de l'empire; et c'est de là qu'ils ont passé
dans les recueils des conciles. Ces actes

portent que, dans tout le comté de Rous-

sillon, personne n'attaquera son ennemi de-

puis l'heure de none du samedi jusqu'au
lundi à l'heure de prime, afin que chacun

puisse rendre au dimanche l'honneur con-

venable qu'il ne sera permis non plus à

personne d'attaquer en quelque manière que
ce soit un clerc ou un moine marchant sans

armes, ni un homme allant à l'église ou en

revenant, marchant avec des femmes; ni une

église ou les maisons d'alentour à trente pas.
Cette défense est convertie en anathème. Il

est défendu sous la même peine de s'empa-
rer des biens des églises ou des monastères

d'épousrr sa parente jusqu'au sixième degré,
et de communiquer avec des excommuniés,
c'est-à-dire de leur parler, de boire et de

manger avec eux, et de leur donner le bai-

ser de paix; et, au cas qu'ils meurent dans

l'excommunication, de leur donner la sépul-
ture et de prier pour eux. Mais le concile

ordonne des prières publiques pendant trois
mois pour la conversion des excommuniés.

Nt~. des aut. sacrés et ecc/ t. XXIII.

TERNI (Synode diocésain de), Interam-

nenstï, l'an 1567, le 7 septembre. On y

publia divers règlements sur les devoirs des

chanoines, des curés et des autres clercs, des

réguliers et des religieuses, et pour la bonne
administration des sacrements. C~n~t't. ~y-
nodalis s. Eccl. Interamnatis, TtoHtŒ 1568.

TEROUANNE (Synode de), ~on'MetM~ seu

Tervanensis, l'au 839. On y confirma des pri-

.viléges accordés à l'abbaye de Saint-Bertin

par l'empereur Louis le Débonnaire en

même temps que l'acte par lequel le monas-
tère de Saint-Omer devait dépendre de cette
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ahbaye. J. Iperius, CAron. S. Bertin; Cône
Cerm.t.II

TEROUANNE (Synode de), l'an im. L'é-
véque Milon y changea le collége de cha-
noines séculiers de l'église d'Ardée en une

abbaye de chanoines réguliers. Cône. Germ.
t. X.

TEUVER (Conciles de). F. TRIBUR.

r~E~y/ (S!/no~), ou Synode de
Chieti, l'an 839. Théodoric, archevêque de
Chieti, y mit des chanoines en possession
d'une église et de quelques terres. C'est ainsi
que nous avons cru pouvoir entendre l'acte
de donation qui est fort obscur. Mansi
Conc. t. XIV.

THENISE ( Concile de) ou Thènes dans

la Byzacène, vers l'an ~11 ou M8. Baluze
donne trois canons comme publiés dans ce
concile.

H est dit dans le premier que si l'on a ap-
pelé des juges que le primat aura nommés
on en nommera un plus grand nombre et

que, s'il y a encore appel, l'affaire sera por-
tée au concile, pour y être jugée.

Le deuxième est le même que le premier
de Tusdrc.

Le troisième ne veut pas que celui qui est

coupable de crime puisse servir d'accusateur.
77tst. des (fu<. saer. e< eccl. t. XII.

THEODISIOPOLIS (Conciles de). Foy.
CHARNE.

2'OZ)OJV75 F/ILAM (Conct~a apud).
Fot/. TH)ONV!LLE.

TIIEODORICUM (Concilium apud Sanc-

~M'U). Fo! Tn)ER))Y.

THESSALONIQUE ( Concile de), l'an 390.
On y condamna l'hérésie de l'évéque Bonose,
qui prétendait que la sainte More de Dieu
avait cessé d'être vierge depuis son enfante-
ment. On consentit cependant à reconnaitre
les prêtres qui avaient été ordonnés par cet

hérésiarque. S. ~mur., ep. 78 et 79.

THESSALONIQUE (Concile de) vers l'an
t55. Ce fut l'empereur Léon qui ordonna la
convocation de ce concile, tenu par Eudoxe,

évêque de cette ville. On y anathématisa

Eutychès. Dioscore et Timothée, et l'on ap-
puya les décrets du concile de Chalcédoine.
Labb. t. IV.

THESSALONIQUE ( Concile de ) l'an 5t8.
Ce concile fut assemblé par l'ordre du pape
Hormisdas, pour la conGrmation de celui de

Chatcédoine mais les partisans de l'erreur
mirent le feu pendant la nuit à l'édifice où
étaient réunis les évoques, au point que plu-
sieurs d'entre eux en reçurent les atteintes.
Cet événement dissipa t'assembtée.La6&.t.IV.

THESSALON1QUE (Conciles de), l'an 650.

Paul évéque de Thessalonique infecté du

monothélisme tint deux conciles en faveur
de cette hérésie. Dans le premier, il dressa
une exposition de sa doctrine, qu'il envoya
au pape saint Martin, avec une lettre syno-
dique pour la défendre. Le pape lui ayant
renvoyé deux députés, avec ordre de lui faire

signer une profession de foi catholique, Paul
la signa dans un nouveau concile qu'it con-

voqua à ce sujet, mais après l'avoir tronquée
en un point essentiel. Anal. des Conc. 't. V.

THEVESTE ( Concile ou concil iabule de'
en Numidie, l'an 362. Nous ne connaissons
ce concile que par saint Optât, qui en parte
à l'occasion des violences que tes donatistes
exercèrent contre les catholiques en 3C2.
Ces schismatiqucs, souhaitant détrc rappe-
lés de tcur exil, présentèrent à cet effet une

supplique à Julien l'Apostat demandant
qu'ils fussent remis en possession des églises
que Constantin leur avait ôtées, et rétablis
dans leur ancien état. Julien le leur accorda
d'autant plus volontiers, qu'il prévoyait que,
retournant en Afrique pleins de fureur contre
les catholiques ils mettraient le trouble
dans l'Eglise, et occasionneraient par là la
ruine du christianisme. It était bien honteux
aux donatistes qu'entre tous les empereurs
aucun no leur eût été favorable que l'en-
nemi déclaré de l'unité de la paix et de la
foi de l'Eglise, et que le chemin de leur
patrie ne leur eût été ouvert qu'en mémo

temps que les démons se réjouissaient de
voir ouvrir Icurs temples. Ils y retournèrent
la rage dans le cœur ils y firent la guern'
aux catholiques, chassèrent les évêques de
leurs siéges, s'emparèrent des.égtiscs à main
armée, et commirent des cruautés si inouïes
et en tant d'endroits que les magistrats
furent ot't!gés d'en informer l'empereur.

Saint Optat rapporte, entre autres, celtes
qu'ils firent souffrir aux catholiques de Lc-
melle dans la Mauritanie de Stèfe. Félix de
Diabe ou Zahe, et Janvier de Ftumenpisee i
tous deux évoques donatistes, étant attés en

diligence et bien accompagnés en cette vitt~,
dans le dessein de s'emparer de l'église du
lieu, la trouvèrent fermée, et tes catholiques
en dedans. Comme ils ne purent s'en faire
ouvrir les portes ils commandèrent à leurs

gens de monter sur le toit, d'en découvrir
les tuiles, et de tes jeter sur ceux qui y
étaient enfermés. L'ordre fut aussi!ôt exé-
cuté. Les diacres catholiques qui se trou-
vaient dans l'église se mirent en état de dé-
fendre l'autel; mais plusieurs furent blessés
et deux tués à coups de tuiles. Primose, évé-

que catholique de Lemelle, se plaignit d(3cette
violence dans le concile de Thevcste. Les
donatistes l'écoutèrent, mais ne lui rendirent
aucune justice. C'est toutc,e que nous savons
de ce conci'e.

THEMS ( Concile de) ouThévin, en Ar-

ménie, Thevinense l'an 536. Ce fut un faux
concile, mais qui est remarquable parce
qu'it sert d'époque au schisme de l'Ëg!is&
d'Arménie. Le concile de Chalcédoine ayant
condamné l'hérésie d'Eutychès, les Armé-
niens s'imaginèrent que c'était la vérité qui
y avait été proscrite; et comme ils étaient
d'ailleurs indisposés contre les Romains, it~
en prirent occasion de faire schisme en
se séparant de t'Egtise de Rome. Ils tinrent
donc à ce sujet un concile à Thévis, où ils

approuvèrent te monophysisme.et éturent un

catholique, c'c&t-à-dirc un archevêque in-

dépendant.ou patriarche d'Arménie. ~na~
dM Cône., t. V.

THÈVËS ( Conciliabule de) ou Thévin,
Theimense, vers l'an 563. Chapicghin, co</to'
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lique c'est-à-dire patriarche des Arménien!

hérétiques, tint cette assemblée d'évoqués
de sa secte, où l'on approuva l'addition faite

au Trisagion de ces mots Qui avez été cru-

c!)OMrHOM~, addition qui impliquait l'er-

reur des patripassicns. AffttMt, Conc. t. IX.

THIERRY (Concile de SAi~T-), apud Sanc-
~<m jTAeodoncMMt, l'an 953. Artaud, arche-

vêque de Reims, ayant convoqué un concile

à Saint-Thierry, dans son diocèse, y cita le
comte Regcnotd, qui, après avoir usurpé
quelques terres de t'ég)ise de Reims, fai-

sait des ravages dans celles dont il ne s'é-

tait pas emparé. Le comte, craignanl l'ex-

communication, engagea le roi à écrire au

concile en sa faveur. On suspendit donc pour
lors la censure dont il avait été menacé;
mais comme il recommença ses ravages,
Odalric successeur d'Artaud prononça
contre lui, en 966, la sentence d'excommu-

nication. Hist. des auteurs sacrés et ecclés.
t. XXH.

THIONV1LLE (Concile de). apttd2'Aeo-
dotus tx'~ftM!, l'an 821. Ce concile se tint au

mois d'octobre et fut composé de trente-

deux évoques des provinces de Mayencc, de

Cologne, dé Trèvcs et de Reims, avec les dé~

putés absents. Mansi soutient, contre Hart-

zeim et D. Ceillier, que ce concile fut tenu

vers la fin de l'an 813; qu'il ne s'y trouva

que vingt-deux évoques, et que les lois qu'il
fit furent conurmécs par un édit de l'empe-
reur Charlemagne et de Louis le Débonnaire,
son fils, qu'it avait associé à l'empire au
mois de septembre de la même année (Mansi,
<. i, col. 823). Quoi qu'il en soit de ces divers

points de critique ou de chronologie, les pré-
lats de ce concile s'assemblèrent au sujet de

l'attentat commis sur un évêque de Gascogne,
nommé Jean, qui, peu de temps auparavant,
avait été mis à mort avec les outrages les

plus indignes. Pour arrêter ces violences

contre le clergé, qui devenaient fréquentes,
ils supptié'ent le prince de permettre qu'clies
fussent punies selon les lois que les évêques
déterminassent la pénitence pour ces crimes,
et qu'on Gxât la somme que les capituiaires
des rois précédents avaient établie en gé-
nérât qu'on payerait pour la consolation de

l'Eglise opprimée. Voici comment ils régtè-
rent l'une et l'autre, sous le bon plaisir de

l'empereur.
1. Celui qui aura blessé un sous-diacre

fera pénitence pendant cinq carêmes et

payera trois cents sous avec la composition
et une amende à l'évêque. On nommait com-

position la somme t')xée par les lois pour la

réparation de quelque crime. Si le sous-dia-
cre meurt de sa blessure, l'assassin fera pé-
nitence cinq ans entiers, et payera quatre
cents sous, avec triple composition et triple
amende à l'évêque. La composition et l'a-
mende étaient réglées pur les lois.

2. Cctai qui aura b!cssé un diacre fera pé-
ttifcncc six carêmes, et payera quatre ce~ts
sous, avec la composition et l'amende à l'é-
vêque. Si le diacre en meurt, l'assassin fera
pénitence six ans entiers, payera six cents

sous, triple composition et tripie amencL à

)'6vêquc.
3. Celui qui aura blessé un prêtre fera

pénitence douze carêmes, et payera six cents

sous. avec triple composition et triple
amende à l'évêque. II fera pénitence douze
ans si le prêtre en meurt, et payera neuf
cents sous, avec triple composition et triple
amende à t'évéque.

Si quelqu'un dresse des embûches à un

évêque, le met en prison, ou lui fait quoique
autre outrage il fera dix ans de pénitente,
et payera la triple composition qu'on doit

payer pour avoir tué un prêtre. Celui qui
aura tué un évoque par accident fera péni-
tence seton l'avis des évêques de la province.
Mais s'il l'a tué volontairement, il ne boirâ

point de vin et ne mangera point de chair le
reste de sa vie il ne portera plus tes armes,
et ne pourra jamais se remarier.

Quand on eut fait la lecture de ces règte-
ments, Astulfe ou Heistutfe de Mayence dit
<tPrions les princes et les seigneurs de les

approuver et de les souscrire ? » ce que tes
deux empereurs Louis et Lothaire son fils t
et tous les seigneurs taïques firent volon-
tiers. Hist. de l'Egl. gall., liv. XIII.

THIONVILLE (Concile de), l'an 835. Ce
concile fut convoqué par l'empereur Louis
lc Débonnaire, pour faire annuler les procé-
dures faites contre lui, lorsqu'il fut déposé
par les intriguer de son fils Lothaire, au
conciliabule de Compiègne en 833. h s'y
trouva quarante- quatre tant archevêques
qu'évoques et Drogon de Metz y présida
avec Hotti archevêque de Trêves. Ebbon
archevêque de Reims, qui avait été le princt-
pal auteur de tout ce qui s'était fait contre

l'empereur, y fut conduit, et ne put se dispen-
ser de donner unécrit, comme tous les autres

évoques, pour désapprouver l'attentat com-
mis contre la personne de ce prince, qui fit
transférer le cuncile à Metz pour donner

plus d'éclat à ce qu'il projelait de faire.

Les prélats du concile s'y assemblèrent le
dimanche qui précédait le commencement
du carême, avec l'empereur et les seigneurs,
dans l'église de Saint-EUenne, qui est la ca-
thédrale. Au milieu de la messe Drogon
monta sur l'ambon, et lut, en présence du

peuple tous les écrits des évêques pour le
rétablissement de l'empereur. Ebbon y monta
aussi et condamna de vive voix comme it
avait déjà fait par écrit, son indigne procédé
à l'égard de l'empereur, confessant que ce

prince avait été injustement déposé et mis
en pénitence pour des crimes supposés
après quoi sept archevêques récitèrent sur

l'empereur chacun une des sept oraisons

marquées pour la récond!i;ttion des péni-<
tents. Cette cérémonie étant finie, on re-
tourna continuer le concile à ThionviHe.

L'empereur y rendit sa plainte contre tes

évêquesqui avaientététes~rincipaux auteurs
des attentats commis contre sa personne à

Compiègne et à Soissons. 0:) cita tes coupa-
bles, dont quelques uns furent déposés.
Ebbon s'y déposa tui-meme et donna par
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écrit sa démission. ~y.,<.XXI; tabb., t.

VH;7ya~<.IV.
THtONVILLE (Concile de). l'an 8' Ce

concile se tint au mois d'octobre, auprès de

ThionviUc, dans un lieu nommé en latin

Jtt~entm, et vulgairement Jutz. L'empereur
Lothaire et les deux rois .ses frères, Louis
et Charles, y assistèrent. Drogon, évoque do

Metz, présida, et l'on y fit six canons ou

~règlements. `
Le 1" est une exhortation à ces princes

que l'on prie de conserver entre eux la paix
et ta chanté, afin de faire cesser les troubles

quêteur division avait jetés dans l'Eglise ra-
chetée par le sang de Jésus-Christ, et réunie
avec tant de peine par les rois leurs prédé-

cesseurs.
2' On recommande aux princes de remplir

ati plus tôt tes sièges épiscopaux qui étaient
restée vacants par suite de leurs querettes,
«u d'y faire rentrer ceux qui en avaient été
chassés et on les prie en même temps de
bannir la simonie, et de suivre en tout la

disposition des canons.

3* Ils sont priés d'hier aux laïques les
monastères qui tcur ont été donnés, et d'y
remettre des abbés et des abbesscs pour les

gouverner; et, au cas qu'ils s'en acquitte-
raient mal, d'en mettre d'autres à leur ptace..

Les évoques demandent la conservation

des privitéges des églises, en s'curant de

.fournir des subsides, selon leurs facuttés,
dans les besoins pressants de l'Etat.

5" Ils disent que si, à cause de ces be-

soins, il n'était pas possible alors d'ôter aux

.laïques tes monastères, pour y mettre des
~bbés ou des abbesses, il soit du moins per-

mis aux évêques, dans les diocèses desquels
ces monastères sont situés, d'en prendre
soin, afin que les réparations soient faites,
l'office divin célébré, et les moines entre-
tenus.

6° Ils demandent qu'on rende à l'Eglise
son ancienne vigueur, et que l'ordre ecclé-

siastique puisse, soutenu de la puissance
royale, faire en toutes choses ce qui est né-
'cessaire pour le salut des peuples. Ibid.

THIONVtLLE (Concile de), l'an 1003.
Henri H, roi de Germanie, fut présent à ce

concile. On y condamna, devant ce prince,
te mariage de Conrad, duc de Carinthie, et
de Mathitde, HHe de Conrad, roi de Bourgo-

gne, pour cause de parenté. Cône. Germ.
<. Ht.

THIONVILLE ( Concile de), l'an 1132.
Trois tégats du saint-siége tinrent ce concile
en présence de l'empereur Lothaire. au su-

jet de t'étection d'un évêque de Cotogne, à
la plaçe de Frédéric, mort l'année précé-
dcnte.Brunon fut élevé sur ce siége par la
faveur de Lothaire..M<MM(, t. II Anal. des

Conc., (. X.
THUtUNGE (Concile de), l'an HOj, as-

semblé par l'empereur Henri, qui venait de
réunir toute la Saxe à la communion do

''Eglise romaine, et par te conseil de Rot-

nard, archevêque de Mayence.etdeGëbe-
hard.é'éque de Constance, légats du pape.
Ce concile fut tenu dans la maison royale de

DtCTH)NXA)BEDES Co~CtLES. Il.

Northus. On y renouvela les décrets des
conciles précédents. On cond.unna .la si-
monie et l'hérésie des nicolaïtes, c'est-à-
dire le concubinage des prêtres :.on con-
Srma la paix de Dieu, etc. Dtc<. port. des

Conc.; Conc. t. X.
THORN (Conférences de), septembre, oc~-

tobre et novembre 16~5. entre les catholi-

ques, les calvinistes et tes luthériens/Ces
conférences avaient pour objet d'amener
des moyens de conciliation entre les partis
religieux qui divisaient la Pologne mais
elles n'eurent qu'un faible résumât. Les ca-

tholiques s'y trouvaient représentés par t'é*-

vêque de Samogitie, qui avait avec luidouzo

théotogi~ns uomtnés par l'archevêque da
Gnesne. Les calvinistes et les luthériens
avaient chacun le même nombre de députés
bu de théologiens de leurs partis. Le due
d'Ossolin présidait au nom du roi. Les ca-

thotiques réfutèrent les propositions qu'on
leur imputait, et mirent à la place une claire

exposition de leur foi. Les luthériens et les
calvinistes prétendirent faire de mémo de la

)eur; mais les catholiques leur reprochèrent
un défaut de sincérité, et demandèrent aux
luthériens une exposition ptus complète, co

que ceux-ci refusèrent; et le jour de la ctô-
ture vint sans que rien eût été terminé.
Acta conv. Thorun., ~<tr~oct<B, 16~6.

TIBEN (Conciliabule de), ?'!&cnfttM, l'an
552. Le catholique des Arméniens assembla
ce concile de Tibcn qui est dans la grande
Arménie. Ce. faux conci)e est remarquable
en ce qu'on y confirma la condamnation du
concile de Cha!cédoine. déjà prononcée au
concile de Thévis en 536, et qu'il donna
commencement à l'ère des Arméniens, éta*
blie en mémoire de la consommation de tour

schisme.4r<det~rt/ter les da~M, p. 18/t.
Anal. des Conc.

TtBERt (Concile de Saint-), <!pxd Sanc-
(t<m 7't&frtMm, l'an S07. Saint-Tiberi, ou

Saint-Tubert et Tibert, est un ancien bourg
autrefois du diocèse d'Agde, et aujourd'hui
de celui do Narbonne, situé dans le Lan-

guedoc, entre Agde et Pézénas. tt s'y trou-
vait une abbaye de bénédictins; et c'est dans
cette abbaye que se tint le concile dont il

s'agitici. On y déclara t'ég'ise d'Ausonc fran-
che envers celle de Narbonne, qui réctamait
de son évoque une redevance d'une livre

d'argent.
Ce concile est le même que celui que Fer-

reras mel, cette année, à Barcelone, ou plu.
tôt fait suite au concile de Barcelone de t'an<

née précédente, où l'affaire de t'égHs'' d'Au-

sone n'avait pu être terminée. ~.a6. iX

lIard.VI; edit. Venet. XI; D. Vaisselle. Il.

TIBËtU (Concile de S.'int-), l'an i050.

contre les usurpateurs des biens de l'abbaye
d'Arfas en Roussillon. Guifred y présida.
Gall. Chr. t. Vf, col. 35.

TIBERt (Concile de Saint-)', l'an 1389. Jc.insi

Roger, archevêque de Narbonne,,<onvo(ju;t
ce concile qui se tint en effet le 26 juillet.
C'est un concile provincial, quoiqu'il ne s'y
soit trouvé aucun évêque ni abbé en per-

sonne, ce qui est une singularité, peut-êtro
30
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sans exemple. Ce concile, tout composé de

prêtres, dépotés de leurs prêtais, était pré-
sidé par Jean Picorlati, vicaire général de

Narbonne: On y dressa quelques artic!es ou

règlements convenables aux circonstances,
et à l'état de la province.

Le premier regarde la réception du roi.

On y marque que les évoques qui se trou-

veront sur les lieux, et en leur absence les

chefs de chapitres ou des autres églises
iront au-devant de ce prince à la tête de leur

ctergé.
Dans le second article, il est dit que la

province ecclésiastique de Narbonne ne fera

point de présent au roi en commun mais

que les prélats ou les églises des lieux par
où il passera lui présenteront, en provisions
et en denrées, ce qu'ils jugeront à propos.

Le troisième article décide que l'évêque de

Saint-Pons, ou à son défaut l'abbé de VH-

mngne, sera député au pape pour le supplier
de ne plus mettre d'impôt sur tes ecclésias-

tiques de la province, et pour lui porter
un mémoire des vexations qu'éprouvait le

ctergé de cette province, de la part des juges

royaux. Ce mémoire est joint aux règle-
ments du concile il contient vingt-quatre
griefs qui concernent toute la juridiction
ecclésiastique et t'immunité des clercs. On

espérait sur cela que le pape prendrait des

mesures avec te roi, pendant le séjour de ce

prince à Avignon.
Le quatrième article parle de racheter,

moyennant une somme que demandait le

vicomte de Narbonne certains priviléges
que tes rois Louis 'Hutin et Philippe de Va-
lois avaient accordés aux églises de cette

province.
Les autres ordonnances remarquables sont

celtes où il est dit qu'on fera une levée de
mille francs sur les diocèses' pour la pour-
suite des affaires de la province; qu'il y aura
à Narbonne un receveur générât, auquel
ressortiront les receveurs particuliers des

diocèses que ce receveur sera tenu d'as-
sister aux conciles provinciaux, et d'y ren-

dre compte de son administration; qu'on en-

tretiendra aussi à Paris un avocat et un

procureur, pour prendre soin des affaires

de la province ecclésiastique de Narbonne.
11 est aisé de remarquer dans ces règlements
quelque chose de ce qui se pratiqua plus
tard dans le clergé de France, par rapport
à la recette et à t emploi des deniers qui se
lèvent en forme de subside. Anal. des Cône.;
Ïftst. de l'Egl. gall.

TiBERt (Concile de la province de Nar-
bonuc tenu à Saint-), l'an 1~01. pour u

subside à accorder à la demande du roi.

A/otMt, Cône. t. XXV!
jT~t/Ry/E (Synodi). Voy. Ttvou.
y/CVN~V.$7/t (Concilia). t 0< PAVtE.
TIL-CHATHL (Concile de), l'an 1116. Foy

LANMES. même année.
TIVOLI (Synode diocésain de), 18 décem

hre 1636, par le cardinal Roma, évêque df
cette ville. Les statuts publiés dans ce synode
contiennent une minutieuse énumération
fie tout lé mobilier- qui doit se trouver

dans chaque église paroissiale rien n'y est

oublié, pas même la cuiller de l'encens, les

éteignoirs et les mouchettes ce que nous
n'avons garde toutefois de critiquer. L't'œc.

Syn. y:6t<r<nM
TIVOLI (Synode diocésain de), 13 juin

1658, par le cardinal Maral de Sainte-Croix,
évêque de Tivoli, qui y publia de nouveaux

décrets, rangés sous vingt titres. L'avant-
dernier est relatif aux femmes de mauvaise
vie on leur défend de se loger près des

églises, des monastères, ou dans les quar-
tiers fréquentés des villes, et d'exercer leur
infâme métier particulièrement dans les huit

jours qui précèdent ou qui suivent les fêtes
de Noët et de Pâques. On les condamne au
fouet et à l'exil si elles sont adultères. On
défend aussi aux aubergistes de les recevoir
à demeure. Decreta f~to'c. synodi Tiburt.

TODI (Concile de), l'an 1001, présidé par
le pape Sylvestre Il. On y désapprouva le

procédé de l'archevêque de Mayence à l'é-

gard de l'évoque d'Hildesheim au sujet de
la juridiction sur le monastère de Gan-
dersheim. Toutefois, comme l'archevêque de

Cologne et les autres évoques d'Allemagne,
qui étaient attendus au concile, tardaient

d'arriver, la contestation entre les deux pré-
lats demeura indécise. Hard., t. VI. ~oy.
RoME, l'an 1001 c'est le même concile, pen-
sons-nous, sous deux noms différents. ~oy.
aussi D. Ceillier, t. XXIII, Hist. des aM<.sa-
crés et ecc<.

TOLEDE (Concile de), Toletanum, vers
l'an 396. Voy. l'art. suivant.

TOLEDE ( Concile dit 1" de ) l'an
400. Le P. Florez, savant auteur de t'or.
dre des ermites de Saint-Augustin a fort
bien prouvé, dans son Histoire sacrée, écrite
en espagnol, qu'il y avait eu un concile à

To'ède, métropole de toute l'Espagne, vers
l'an 398. Celui dont nous parlons passe
néanmoins pour le premier, sans doute à
cause de sa célébrité. It se tint le septième
des ides de septembre de l'ère M8. c'est-à-
dire de l'an 400 de Jésus-Christ, sous le pon-
tificat du pape Anastase, sous les empereurs
Honorius et Arcade, et sous le consulat do

Stilicon, pour rétablir la discipline, et réunir
les EgH~cs divisées par les priscillianistes.
Il s'y trouva dix-neuf évêques de toutes les

provinces d'Espagne. Patruin de Mérida,
président du concile, en fit l'ouverture, en

proposant d'ôter ta diversité scandaleuse

qui se trouvait dans la conduite des évêques,
en particulier dans les ordinations, diversité

qui allait jusqu'au schisme, et de suivre les

règlements du concile de Nicée. Son avis fut
trouvé bon. On convint, d'un consentement

unanime, que quiconque, après avoir eu
connaissance de ce qui avait été réglé à

Nicée y contreviendrait, serait excommu-

nié, à moins qu'il ne rectifiât ce en quoi il
aurait manqué. Ensuite on dressa vingt
canons.
Le 1°~ permet de donner le diaconat à des

personnes mariées, pourvu qu'elles soient
chastes et qu'elles gardent la continence
niais il défend, en même temps, d'élever à
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la prêtrise les diacres, et à l'épiscopat tes

prêtres qui n'auront pas gardé la continence

avec leurs femmes, et qui en auront eu des

enfants, même avant la loi des évêques de
Lusitanie sur ce sujet.

Le 2' ne veut pas qu'on ordonne une per-
sonne qui a fait une pénitence publique. Que
si néanmoins la nécessité le demande, ou que
ce soit la coutume, le canon ajoute qu'on
pourra le faire portier, ou même lecteur,
niais à'condition qu'il ne lira ni t'évangite ni

t'épttre, et que, s'il se trouve quelqu'un qui
ait été ordonné diacre, il sera mis seulement
au rang des sous-diacres, sans pouvoir im-

poser les mains, ni toucher les choses sacrées.
« Or, continue le canon nous appelons pé-
nitent celui qui, ayant fait une pénitence

publique après son baptême, pour un homi-

cide, ou pour quelque autre crime semblable,
a été réconcilié publiquement, sous le cilice,
à l'autel divin. »

Le 3° porte que, si un lecteur épouse une

veuve il ne pourra être élevé tout au plus
qu'au sous-diaconat.

Le < Le sous-diacre qui, après la mort
de sa femme, en épouse une autre, perd son

grade, et devient portier ou lecteur, mais à
la charge de ne lire ni l'épitre ni l'évangile.
S'il se marie une troisième fois, il fera péni-
tence, etseraséparédetacommunion pendant
deux ans; et, après sa réconciliation, il ne
sera jamais qu'au rang des laïques, »

On voit par ces deux canons, que le sous-
diaconat n'était point compté alors parmi les
ordres majeurs et sacrés.et que la bigamie était
interdite aux clercs même qui n'avaient que
les ordres mineurs. On voit aussi que le sous-
diacre pouvait lire t'épitre et l'évangile à

régtise puisqu'on impose pour peine à un
sous-diacre bigame, de ne lire ni t'épHre ni

t'évangite. Mais il faut bien remarquer que
ce n'est point la lecture de l'évangile qui se
faisait à la messe solennelle, que l'on inter-
dit ici aux sous-diacres bigames, mais celle

qui se faisait au commencement du sermon,
taquetteteur était permise; de même qu'il
était permis aux simples lecteurs de tire,
hors le temps du sacrifice certaines parties
de l'Ecriture, qui leur étaient assignées par
t'évoque ou par le prêtre.

Le 5' prive de la dignité ecclésiastique les
prêtres ou les clercs qui, étant destinés au
service de quelque église de la ville ou de la

campagne, n'assistent pas au sacrifice qui
s'y f.tit tous tes jours, à moins qu'ils ne se

corrigent, et n'obtiennent le pardon de leur

évêque.
Ce canon prouve qu'avant le cinquième

siècle, on offrait tous les jours te sacrince de
la messe, et que tous les clercs étaient tenus

d'y assister.
Le 6° défend aux vierges consacrées à

Dieu d'avoir de la famHiarité avec un con-

fesseur, et avec quelque laïque que ce soit,
qui ne soit pas de leurs parents; d'allerseules
dans tes festins, s'il n'y a nombre d'anciens
et d'honnêtes gens et de veuves de probité;
cumme aussi d'aller dans les maisons des

lecteurs, si eUes ne sont sœurs consanguines
ou utérines.

Par le confesseur dont il est parlé dans co
canon, on doit entendre le chantre ou psat-
miste, de même que dans te neuvième

canon et c'est de ces sortes de chantres, ou

psatmi<tes, qu'on doit aussi expliquer le
terme de confesseurs, qui se lit dans la pré-
face de l'uraison que t o~dit pour eux le jour
du vendredi saint, et qui est ainsi conçue
Oremus pro omnibus cptscopu. pre~t/~rt~,
diaconibus, acolythis, exorcistis, ~c<or<~)~,
ostiariis, con/eMort'&m

Le 7'. « S'il arrive que la femme d'un
clerc pèche, il pourra la lier dans sa maison,
la faire jeûner et ta châtier, sans néanmoins
attenter à sa vie; mais il ne lui sera pas
permis de manger avec elle, jusqu'à ce

qu'elle ait fait pénitence, et soit rentrée dans
la crainte de Dieu. »

C'était alors la coutume en Espagne, que
les maris fissent mourir leurs femmes adul-
tères de là vient qua tes Pères du concile
furent obligés de le défendre aux clercs qui
auraient des femmes dérangées, leur per-
mettant seulement de les punir par le jeûne,
la prison, et d'autres peines semblables.

Le 8°. Celui qui s'est engagé dans la milice

depuis son baptême, quand bien même it n'y
aurait pas fait de grandes fautes, et qu'il n'y
aurait tué personne, s'il est reçu dans le

clergé, ne pourra arriver au diaconat. a

Le 9". « Aucune religieuse ni veuve ne doit
faire les prières publiques dans sa maison,
soit avec un confesseur, c'est-à-dire un
chantre ou psalmiste, soit avec un domesti-

que, sans la présence d'un évéque ou d'un

prêtre. L'office de vêpres ne doit se lire que
dans t'égtise ou, si on le lit dans une maison
de campagne, il faut que ce soit en préseneo
de févêque, d'un prêtre ou d'un diacre. »

Le mot latin Antiphonas /acere, qui est.
dans le canon, signifie r~ctter ou chanter al-
ternattuement les psaumes; et le mot lucerna.

rium, qui est dans le même canon, signifie
l'office des vêpres, qui se disait le soir, après
qu'on avait attumé les lampes. La raison

pour laquelle le concile ne veut pas que l'ou
dise l'office public dans la maison, à moins

qu'il n'y ait un évoque, un prêtre ou un dia-

cre, c'est qu'à la fin de l'office, et particuliè-
rement de celui de vêpres, on faisait l'inter-

prétation de t'Ecriture sainte, qui n'apparte-
nait qu'à l'évêque, au prêtre, ou, à leur

défaut, au diacre. H était aussi arrivé que
tes priscillianistes avaient répandu leurs
erreurs dans ces assemblées particulières, où
il ne se trouvait ni évêque, ni prêtre, ni dia-

cre et ce fut pour parer à cet inconvénient

que le concile le défendit.
Le 10'. « M n'est pas permis d'ordonner

clercs ceux qui sont sous la puissance d'au-

trui, sans le consentement de leurs maîtres,
et s'ils ne sont d'une vie éprouvée.

Le lt' ordonne que, si un homme puis-
saut a dépouillé an-clerc, ou un pauvre, ou
un religieux, et qu'il refuse devenir,se jus-
tificr de son action devant t'évoque, il suit
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excommunié, jusqu'à ce qu'il ait rendu le
bien qui ne lui appartenait pas.

Le 12' fait défense à un clerc de quitter son

évêque, pour entrerdans le cierge d'un autre.
On excepte le clerc qui quitte le schisme, ou

l'hérésie, pour se réunir à t'Eglisc catholi-

que. On déclare excommuniés tous ceux qui
se séparent des catholiques, pour s'unir avec
des schématiques.

Le 13' veut qu'on avertisse ceux qui se
trouvent au service divin sans jamais com-

munier, qu'il faut, ou qu'ils communient, ou

<)U'i)sse rangent parmi les pénitents; au-

trement, qu'ils seront excommuniés.
LeH' ordonne qu'on chasse de régtise,

comme un sacritégc. celui qui. ayant reçu
l'eucharistie de la main du prêtre, ne la con-
sommera pas.

Ces deux derniers canons sont contre les

priscillianistes, qui ne recevaient point l'eu-
charistie des prêtres catholiques, ou qui ne
la consommaient point, quand ils la rece-
vaient dans la main, selon l'usage de ce

temps-là.
Le 15'' ordonne d'éviter un excommunié,

soit laïque, soit clerc. Si quelqu'un est trou-

vé buvant, mangeant ou parlant avec lui, il
sera soumis à l'excommunication; mais cela
ne s'entend que de ceux à qui l'on a fait con-
naître l'excommunié

Le 16'. « La religieuse qui aura péché ne
sera pas reçue dans l'égtise, qu'elle ne se suit

corrigée, et qu'elle n'ait fait pénitence pen-
dant dix ans; et il est défendu aux autres
chrétiens, sous peine d'excommunication, de
la recevoir à leur table, pendant le temps de
sa pénitence. Que si elle s'est mariée avec
celui qui l'a corrompue, on ne pourra la re-
cevoir au nombre des pénitents, si, du vivant
de son mari, ou après sa mort, elle n'a vécu
avec chasteté pendant un temps considéra-
ble, »

Le 17'. « Celui qui avec une femme fidèle
aune concubine, est excommunié; mais si
la concubine lui tient lieu d'épouse, en sorte

qu'il se contente de la compagnie d'une seule
femme à titre d'épouse ou de concubine, à
son choix il ne sera point rejeté de la com-
munion. S'il agit autrement, qu'il soit ex-

communié, jusqu'à ce qu'il se corrige, et

qu'il rentre dans son devoir par la péni-
tence. D
On distinguait autrefois des concubines de

deux sortes. Les unes étaient des femmes il-

légitimes, et les autres des femmes très-légi-
limes,auxquelles un donnait la foidu mariage,
sansobservcr toutes les solennitésde l'Eglise,
et sans les doter. C'est ainsi que dans l'E-
criture sainte Agar et Cétura sont appetécs
les coHCtt6tt)M d'~6ro'tatn quoiqu'elles fus-
sent véritablement ses femmes. C'est ainsi
encore qu'aujourd'hui, dit le P. Richard, en

Allemagne, les princes qui ne veulent pas
épouser avec toutes les cérémonies de l'Eglise
une femme d'une condition fort inférieure à
,la leur, l'épousent en secret, ou même en

public, avec certaines solennités. Selon les
lois romaines toute femme ne pouvait être

épousée !égitimementdetout homme :itfaHait

que l'un et l'autre fussent citoyens romains.
et qu'il y eût proportion entre les conditions.
Un sénateur ne pouvait épouser une affran-
chie un homme libre ne pouvait épouser
une esclave; et les conjonctions des esctavet
n'étaient point nommées mariages or la
femme qui ne pouvait être tenue à titre d'é-

pouse, pouvait être concubine; et les lois le

souffraient, pourvu qu'un homme n'en eût

qu'une, et ne fûtpoint marié. Les enfants qui
en venaient n'étaient ni légitimes ni bâtards,
maisenfants naturels, reconnus par les pères,
et capables de donations. L'Egtise n'entrait

point dans ces distinctions, et, se tenant au
droit naturel, approuvait toute conjonction
d'un homme et d'une femme, pourvu qu'elle
fût unique et engagée pour toujours.

Lel8'.<<SHa yeuve d'un évoque,d'un prêtre
ou d'un diacre, se remarie, aucun clerc, au-
cune religieuse ne mangera avec elle, et elle
ne recevra la communion qu'à la mort. «C'est

qu'il n'était point permis à ces sortes de
veuves de se remarier, parceqn'eUcs vouaient
la continence, après la mort détours mari)!.

Le 19*. « La fille d'un évêque, d'un prêtre
ou d'un diacre, consacrée à Dieu, qui aura

péché, ou qui se sera mariée, ne recevra la
communion qu'après la mort de son mari, si
elle fait pénUence; et le père et la mère se-

rontexcommuniés, s'ils ne se séparent d'elle.

Que si cette femme est séparée de son mari d<t
son vivant, on lui accordera la grâce de la
réconciliation à la fin de sa vie. »

Le 20~ porte que « quoique l'on observe
presque partout la coutume de ne point con-
sacrer de chrême sans t'évoque, néanmoins
comme on a rapporté qu'en quelques lieux
les prêtres le consacrent, il n'y aura désor-
mais que l'évêque qui consacrera le saint

chrême et qui l'enverra dans tout son dio-

cèse et, afin que cela s'exécute, chaque
église enverra à t'évêque un diacre ou un

sous-diacre vers tes fêtes de Pâques afin

qu'il puisse apporter le chrême pour ce jo'fr.f
H ajoute ensuite < !t est certain que t'évo-

que peut consacrer le chrême en tout temps
que les prêtres ne fassent donc rien sans
l'autorité et le consentement de l'évêque.
Les diacres ne pourront administrer le saint

chrême cela n'est permis qu'aux prêtres en
l'absence de t'évêque. ou par son ordre s'il
est présent.Que l'archidiacre seressouvienne
d'avertir les évêques de ce règlement, afin

qu'ils l'observent, et que les prêtfes n'y con-
treviennent pas. »

Les interprètes ne s'accordent point sur le
sens de ce canon. Les uns l'entendent de
fonction du saint chrême, que tes prêtres
peuvent faire, et qu'ils font en effet sur le
haut de la tête quand ils administrent le

baptême avec les cérémonies accoutumées. f't
non pas de l'onction qui se fait sur le front

dans. le sacrement de confirmation, qui est
réservée aux seuls évoques, aussi bien que
la consécration du saint chrême. Hugues tte

Saint-Victor, <t6. 2 de 5acram. cap. 3, atteste

que cette onction était autrefois interdite
aux prêtres,.et qu'its ne pouvaient la faire

qu'avec la permission de t'évoque d'autres



TOt.945 TOL CM

prétendent que ce canon décide deux choses:

fa première que le prêtre ne peut faire
te saint chrême, même par ordre de t'éveque,
quoiqu'il puisse en faire l'onction même au

front. en l'absence de t'évoque ou avec sa

permission, s'il est présent; la seconde, qu'il
n'est pas permis au diacre de faire ce que fait

le prêtre, ou de faire l'onction du saint
chrême consacré par t'évéque. Les défen-
seurs de cette seconde opinion la confirment-
en disant que les prêtres sont tes ministres
extraordinaires de la confirmation d'où
vient que lé concile de Trente en parlant
du ministre de ta~conSrmation.secontentede
dire que t'évOque en est leministre ordinaire.

Ces vingt canons sont suivis d'une confes-
sion ou formule de foi contre toutes les héré-

sies, et principalement contre celles des

priscillianistes, et qui compte pour 21° canon
dans quelques collections; mais il y a toute

apparence que cette formule de foi a été

ajoutée à ces canons, et qu'elle ne fut dres-
sée que dans quelque autre concile posté-
rieur au premier de Tolède, et probablement
dans celui de l'an <t~7; car le titre de cette
formule porte en termes exprès, qu'elle fut
faite par l'ordre du pape saint Léon et

envoyée par les évêques de la Tarragonaise,
de la Carthaginoise, de la Lusitanie et de la

Bétique, à Balcone, évoque de Galice, ou de

Brague. Ce titre ajoute que les mêmes évo-

ques qui ont fait la confession de foi ont
fait aussi les vingt canons portés dans le
concile de Tolède. Mais cette addition est ou
hors de place, ou mise ici sans raison car on
ne connaît point d'autre concile de Tolède,
que celui de l'an MO, qui ait fait vingt ca-

lions, et les évêques qui y ont souscrit sont
de ce temps-là. Ou objecte, qu'entre les dit-
neuf évêques qui ont fait les canons, on ne
trouve pas Rufin, qui, comme nous l'appre-
nons du pape Innocent 1'~ ( ép. 3 ) demanda

pardon dans le concile de Tolède, en MO, de
ce qu'il avait fait contre la tranquillité de
l'Eglise. Mais était-il naturel qu'un évoque
coupable, et qui venait demander pardon,
fût établi juge dans ce concile? Symposius
dont nous allons parler tout à l'heure, y
a-t-il souscrit? S'il n'est rien dit dans les ac-
tes des députés de t'évoque Jean, qui consen-
tirent de sa part à la réception de Symposius
et des autres, ce n'est pas qu'ils n'aient as-
sisté au 'concile de l'an 400, mais c'est que
nous n'en avons pas les actes tout entiers.~

Après que l'on eut dressé les canons, le'
concite régla diverses autres affaires le troi-
sième jour du même mois de septembre. Le
sixième, qui était un jeudi, Dictinius, l'un de
ceux que Symposius, évêque priscillianiste,
avait fait évoque, étant encore dans t'héré-

sie, pria les Pères du concile de corriger
tout ce qu'ils voudraient en lui, les conjurant
d'user des clefs de l'Eglise qu'ils avaient re-

çues, pour lui ouvrir la porte du ciel et non
cette de l'enfer. H condamna ce qu'il avait
dit, que Dieu et l'homme n'avaient qu'une
même nature, et en générât toutes les erreurs

qui pouvaient se trouver dans ses écrits, et
toutes celles qui étaient dans les livres de

7* .Il
Priscillien, et sa personne même. Comme on
avait lu dans ce concile un écrit de Priscil-
lien qui contenait quetques-unes de ses er-

reurs, Symposius, prenant la parole aussitôt

après Dictinius, protesta qui) condamnait
les erreurs contenues dans cet écrit,ta doctri-
ne et la secte de Priscillien avec son auteur.

Comasius, disciple et prêtre de Symposius,
condamnaaussiics écrits de Priscillien, et en

particulier ce qu'il disait; qu'il y avait deux

principes, et que le Fils de Dieu était inac-
cessible. Son estime pour Symposius allait si

loin, qu'il ne feignit point de dire en pré-
sence du concile, qu'il ne préférait que Dieu
à !a sagesse de ce vieillard. Le mardi suivant,

qui était le onze de septembre, Comasius

ayant lu dans nn papier que Priscillien en-

seignait, contre la foi de Nicée, que le Fils
de Dieu n'est point né, condamna Priscittien
et ses écrits, en déclarant qu'il s'en tenait à

la foi deNicée.Symposius ajouta que, si Pris-

cillien avait fait de méchants livres, il les

condamnait avec leur auteur. Dictinius dé-

ciara qu'il suivait le sentiment de Symposius,
son père et son docteur; qu'il anathémaUsait
avec saint Paul tous ceux qui suivaient une

doctrine différente de celle de l'Evangile, et

que pour cette raison il condamnait PriscH-
lien et tout ce qu'il avait écrit ou enseigné
contre la vérité.

Sur cette rétractation, les évoques du con-

cile rendirent une sentence qui porte que,
suivant t'avis de saint Ambroise, qui avait

pris connaissance de l'affaire de Symposius
et de Dictinius, ces deux évêques, en con-
damnant cëqu'its avaientfait demal, seraient

reçus à la paix; mais que Dictinius demeu-
rerait prêtre, sans pouvoir être élevé à un

plus haut degré. ç'avait aussi é!é l'avis du

pape Sirice. Dictinius et Symposius avaient,
quctqucs années auparavant, été trouver
saint Ambroise pour le prier de les faire re-
cevoir dans t'Egtisc aux conditions qu'ils lui

proposèrent. Dictinius n'était alors que prë-
tre. Saint Ambroise écrivit dunc aux évoques
d'Espagne pourdemander qu'ils fussent reçus
à la paix aux conditions qu'ils s'étaient eux-
mêmes imposées en sa présence, dont l'une
était que Dictiuius gardcraitle rang de prê-
tré, et ne pourrait être élevéà un degré plus
honorable. Cependant Symposius l'ordonna

évêque d'Astorga. Mais il s'excusa au con-
cile de Tolède sur ce que le peuple l'y avait
contraint. La sentence de ce concile parle de

ptusieurs autres évoques de Galice qui avaient
suivi le parti et les erreurs de Priscillien,
dont les uns, obstinés à les soutenir, furent

condamnés, et les autres reçus à la commu-
nion. Paterne, ordonné évêque de Brague
par Symposius, avoua qu'il avait été engagé
dans la secte de Priscillien; mais il ajouta
qu'il s'était converti par la.lecture des écrits
de saint Ambroise. Sur quoi on lui permit
de demeurer dans son Eglise, et on lui pro-
mit de le recevoir à la communion quand le

saint-siége en aurait écrit. Le concile en agit
de même envers Isonius, baptisé depuis peu
et fait évoque par Symposius, et envers Vé-

~étiuus;év0quc dès avant le concile de Sa-
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ragosse, parce qu'Us condamnèrent Priscil-
tien et ses livres. Hérénas, au contraire,
Donatus, Acurius et Emibius, ayant persisté
à vouloir défendre Priscillien, furent déposés
du sacerdoce: le premier, outre l'hérésie,
était coupable d'avoir nié avec parjure une
chose dont il était convaincu par la déposi.
tion de trois évoques et d<*beaucoup de prê-
tres et de diacres. Ensuite il fut ordonné que
Fon enverrait une formule de foi aux autres

évoques de la Galice qui s'étaient trouvés au
concile assembté par Symposius, et qui
étaient toujours demeurés dans la commu-
nion de cet évêque. On leur promit en même

tempsque, s'ilsysouscrivaient,ils pourraient
aspirer à la paix de !'Eg)ise, en attendant

néanmoins,comme les autres,ce que lepape,
qui était alors Anastase, Simplicien, évoque
de Mitan,ettes autres évéquesordonneraicnt
sur leur sujet mais que s'ils refusaient de

signer la formute envoyée par le concile, ils
ne pourraient demeurer dans leurs églises,
et que les évéqucs que le concile avait ren-

voyés dans leurs sièges ne communique-
raient point avec eux.

H fut encore arrêté que'tous ceux à qui il
avait donné la paix, à condition qù'elle leur
serait rendue par le pape et par t'évoqua
Simplicien,ne pourraient,avant d'avoir reçu
cette paix, ordonner ni évoques, ni prêtres,
ni diacres; afin qu'on Voie, disent les Pères
de Tolède, s~its ont appris à rendre le respect
qu'ils doivent aux sentences des conci)es.
Sur la fin de la sentence le concile avertit
les évoques d'empêcher les excommuniés de
tenir des assemblées particulières, et les ndc-
ïeit de s'engager dans la communion et le

supplice des hérétiques, en lisant teurs li-
vres apocryphes; et il la conclut en rétablis-
sant Ortygius dans les églises dont les pris-
cittianistes l'avaient chnssé.c'est-a-(tire dans
son évéehé de Cétcnes. ~<.f<. des ntf~. ~ncr. et
<cc<t.X; ~iM~.efes CoMc..<.t C'~ </)<!).,<. Il.

TOLEDE (Concile de),
l'an ~7. Les pris.

cillianistes continuant a infester t'Espa~nc,
principatcment la Galice, Dieu leur opposa
Turibius, évOque d'Astorga dans la même
province. H les combattit dans un écrit, qu'il
envoya depuis aux évêqucs Idace et Cépo-
nius, avec une lettre où it teur rendait comp-
te de son travail, en tes priant de défendre
dans leurs diocèses la lecture des livres des

priscittianistes. Jt communiqua aussi son ou-

vrage au pape saint Léon, et lui envoya
seize chapitres qui contenaient plusieurs
chefs d'erreurs déjà condamnées dans ces

hérétiques. Saint Léon fut d'avis qu'tt fallait
tenir un concile de tous les évêques d'Espa-
gne, ou du moins un provincial des évoques
<tc taGaticc.si l'on ne pouvait en tenir un
général. H com.mit les évêques td;<cc et Cé-
ponius avecTuribius pour en presser la con-
vocation, aSn que l'on remédiât au plus tôt
à des maux dont les suites pouvaient être si
fâcheuses. Les Suèves occupaient alors la
Gali-ce avec une partie de là Lusitanie; le
reste appartenait, partie aux Goths, partie
aux Romains. Cette diversité de maitres dans

l'Espagne ayant empêché la tenue d'un caa.

cile généra), il s'en tint un de diverses pro-
vinces à Tolède en ~7, où l'on examina d'a-
bord ce qui avait été fait contre les priscil-
lianistes dans celui de MO, sous le consulat
de Stilicon. H paraît qu'on fit même un ex-
trait des actes de ce concile. Du moins ne

peut-on pas l'attribuer au concile de l'an
~00, puisque Symposius et Dictinius,qui ont
survécu à ce concile, sont appelés de sainte
mémoire dans cet extrait. Quoi qu'il en soit,
on ne peut contester au concile de Tolède de
l'an 447, la confession de foi qui se trouve

parmi les actes de celui de l'an MO; car le
titre de cette confession porte expressément
qu'elle fut faite par les évêques de la Tarra-

gonaise, de la Carthaginoise, de la Lusitanie
et de ta Bétique, et envoyée, par l'ordre du

pape saint Léon, à Balcone, évêque de Bra-

gue; ce qui est confirmé par le témoignage
qu'en rendit Lucrèce, évêque de la même
ville, dans un concile qui y fut tenu en 563.
Cet évêque ajoute qu'on envoya aussi à Bal-
cone les dix-huit anathèmes joints à cette

profession de foi. On l'a quelquefois attri-
buée à saint Augustin, sous le nom duquel
elle est citée par le Maitre des Sentences,
Sentent. 3, d! 21; mais elle ne le porte
dans aucun manuscrit d'où vient que, dans
la nouvelle édition de ses œuvres, on l'a mise

parmi les sermons qui lui sont supposés. Ce

qu'il y a de plus remarquable dans les dix-
huit anathèmes, c'est que nous devons croire
« que le monde est créé de Dieu; que le Pè-

re, te Fils et le Saint-Esprit, sont trois per-
sonnes distinctes; que le Fils, se faisant hom
me, a pris un corps et une âme humaine;
que l'ancienne et la nouvelle loi sont d'un
même Dieu; qu'il n'y a pas d'autres Ecritu-
n canoniques que celles qui sont reçues
par l'Eglise; que l'astrologie judiciaire est
une science vaine; que les mariages qui se
font conformément à la loi de Dieu sont per-
mis et légitimes, et que, quoique l'on puisse
s'abstenir, par mortification, de manger df
la viande des oiseaux ou des animaux gros.
siers, on ne doit pas l'avoir en exécration. <

TOLEDE (Concite dit 2'dc) l'an 527), set<u!
le fardinat d'Aguirre et l'auteur de t'~r~

<;ett/)e)' /M dates, ou l'an 531 selon d'autres
Montan évoque de Tolède, assisté de sep'
autres évoques d'Espagne, tint ce concile le
17 mai de l'an 531, le cinquième du regnf
d'Amalaric. On y ut cinq canons ou règle-
mcnts de discipline.

Le premier porte que ceux qui, des l'cn-
lance, seront destinés à la cléricarure par
leurs parents recevront d'abord la tonsure
et seront mis ensuite au rang des lecteurs
pour être instruits dans la maison de l'é-
glise sous tes yeux de t'évéque, par celui
qui leur sera préposé. Lorsqu'ils auront dix.
huit ans accomplis t'évéquetcur demandera,
en présence du ctergé et du peuple, s'ils veu-
lent se marier ou non. parce qu'il n'est pas
permis de tcurô'er la liberté accordée par l'A-
pôtre. S'ils promettent librement de garder la
continence, on les fera sous-diacre à t'age dp
vingt ans. A viogt-cinq ans accomplis, s'tfsse
sont conduits s.'gcmentt on les Otdouncrad.m-
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cres, mais en veillant sur eux, afin qu'ils ne

eemariientpoint et qu'ils n'aient aucun com-
merce secret avec des femmes. S'ils sont
convamcus de cette faute, ils seront regardés
comme des sacriléges et chassés de l'Eglise.
Que si, étant mariés et en âge mûr, ils pro-
mettent de garder la chasteté, du consente-
ment de leurs femmes, ils pourront aspirer
aux ordres sacrés

Le 2° porte que ceux qui auront été ainsi
élevés dans leur jeunesse ne pourront, en

quelque occasion que ce soit, quitter leur

propre église pour passer à une autre, et

que t'évoque qui les recevra sans l'agrêment
de celui sous les yeux duquel ils auront été
instruits se rendra coupable envers tous ses

confrères, parce qu'il est dur qu'un évéque
6te à son confrère un jeune homme qu'il a

tiré de la rusticité et de la crasse de l'enfance.
Le 3' renouvelle les anciens canons tou-

chant la défense faite aux clercs d'avoir chez

eux des femmes autres que leurs proches

parentes.
Le 4" permet aux clercs qui se seront fait

des métairies ou des vignobles sur les terres
de t'égtise, pour s'aider à subsister, d'en

jouir pendant leur vie, mais à la charge de

ne pouvoir en disposer par testament ou à

titre de succession après leur mort, en fa-
veur de personne,si ce n'estque t'évéque leur
ait donné ces fermes à condition de rendre
d~'s services ou certaines redevances à t'égtise.

Le 5' défend les mariages entre parents, et

étend cette défense tant que la parenté se

peut connaître.
Ces canons sont suivis d'une lettre de

Montan, évéque de Totède.aux chrétiens du
territoire de Palenza, contre des prêtres qui
s'étaient donné la liberté de consacrer le

saint chrême, contre l'usage de l'Eglise, qui
réserve ce droit aux évoques. « Ignorez-
vous, leur dit-il, les règles des anciens Pères

et les décrets des conciles, où il est établi

que tes prêtres des paroisses iront eux-

mêmes chercher tous les ans le saint chrême,
ou qu'ils y enverront leurs sacristains, et

non pas des personnes viles pour le rece-
voir de la main de t'évoque Il semble qu'en
vous ordonnant de le venir chercher, ils
vous ont ôté le pouvoir de le consacrer ? »

Le cardinal d'Aguirre prétend que ce con-

cile s'est tenu l'an 527, et non pas l'an 531;

parce que l'an 527 répond à l'année cin-

quième du règne d'Amalaric, et à t'ère 565.
T. HI Conc.Hisp. p. 154 Anal. dM Cône., <. t.

TOLEDE (Conciliabule de), l'an, 581 ou
885. Ce conciliabule fut tenu par des évêques
«riens. Le roi Lévigilde y fit défendre de re-

baptiser à l'avenir les catholiques qui passe-
raient à l'arianisme et il fut déclaré qu'on
se contenterait de leur imposer les mains et
de leur donner la communion. H fut aussi
résolu que l'on dirait Gloire au, Fefe par le
Fils dans le Saint-Esprit. Ces décisions fu-
rent cause que plusieurs catholiques abjurè-
rent la foi.

TOLEDE (Conférence de), entre les évé-

(a) a AcceptosigMcuto beahc crocis cum chr~maUs
uH):U"ueccedMitUoiUtt)tHBJcsum Ojris.nm Kibutu Dei

ques catholiques et les évoques ariens, l'an-
587. Nous plaçons cette conférence àTolède,.
quoique Mansi, qui la rapporte, d'après
saint Grégoire de Tours, ne nous en marque
pas le lie précis. Le roiRécarèdc, empressé
de connaître la vérité, ménagea cette confé-
rence entre les ariens, dont il tenait encore
le parti, et les évêques catholiques, pour qui
il éprouvait dès tors une pente secrète. Les

catholiques confondirent leurs adversaires,
en faisant valoir principalement le carac-
tère de sainteté dont les miracles étaient la

preuve, et qui ne pouvait convenir à la
secte arienne. Le roi convaincu par ce

simple argument, se fit instruire dans. ta
vraie foi, et reçut sur son front le signe sa-
lutaire de la croix (a) avec fonction du

chrême, de la main du pontife catholique
qui l'instruisit. Mansi, Cône. t. IX.

TOLEDK(3"Concitede),t'an 589-Récarède,
fils et successeur de Léovigitde, roi des Visi-

goths en Espagne, s'étant tait catholique par
les soins de saint Léandre, d'arien qu'il était,

convoqua un concile âTotède, pour affermir
la conversion de ses sujets, qui avaient
abandonné l'arianisme à son exempte et par-
ses exhortations. Ce concile commença le G
mai de l'an 589.1! s'y trouva soixante-quatre
évêques, et huit députés pour autant d'évo-

ques absents. Avant de tenir leurs séances,.
le roi, qui était présent, les exhorta a s'y

préparer par les jeûnes, les veilles et les

prières. Ils passèrent trois jours entiers dans

ces exercices de piété, puis, s'étantassembtés,
le roi fit lire sa profession de foi sur la Tri-

nilé, où it déctaro qu'il anathématise Arius,
sa doctrine et ses complices qu'il reçoit to
concile de Nicée assemblé contre cette peste
le concile de Constantinople contre Macédo-

nius le premier concile d'Ephèse contre

N<'storius le concile de Chalcédoine contra

Eutychès et Dioscore et généralement tous

les conciles orthodoxes qui s'accordent avec
ces quatre dans la pureté de la foi. Ensuite,
s'adressant aux évêques, ce prince leur dit
Recevez cette déclaration de nous et de notre

nation écrite et conurmée de nos souscrip-
tions, et la gardez avec les monuments ca-

noniques, pour être un témoignage devant
Dieu et devant les hommes que les peuples
sur lesquels nous avons au nom deDieu une

puissance royale, ayant quitté lcur ancienne

erreur, ont reçu dans Fég)ise te Saint-Esprit

par fonction du saint chrême et par l'impo-
sition des mains en confessant que cet Es-

prit consolateur est égal en puissance an
Père et an Fils. Si à l'avenir quelqu'un d'en-.
tre eux veut se dédire de cette sainte et vraie

foi, que Dieu le frappe d'anathème dans sa

colère, et que sa perte soit un sujet do joie
aux fidèlesetun exemple aux inSdètes: Le roi

avait ajouté à sa profession de foi les déGni-
tions des quatre concHes généraux, et l'avait
souscrite avec la reine Baddo, son épouse.
Après qu'on en eut fait la lecture, le concile
fit plusieurs acclamations de joie, en rendant

grâces à Dieu de cette heureuse réunion et eu

:Bf)na)emPatri cum Spiritu sanctoregnantem in ss6cu)a
sucutoru'n. ;S. O'M. Ttft'oM.H!s<.ftKncJtMX, c.-tS.
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souhaitant au roi la gloire présente et la

gloire éternelle. Puis par ordre du concile,
un des évoques catholiques, portant la pa-
role aux évoques et aux prêtres, et aux

p!us considérabtes des Goths convertis, leur

demanda ce qu'ils condamnaient dans l'hé-

résie qu'ils venaient de quitter, et ce qu'ils

croyaient dans l'Eglise catholique à la-

quelle ils étaient réunis; afin qu'il parût par
leur confession, qu'ils anathématisaient sin-

cèrement la perudie arienne avec tous ses

dogmes, sesofnces, sa communion, ses livres,
et qu'il ne restât aucun doute qu'ils ne fus-

sent tes véritabtes membres du corps de

Jésus-Christ. Alors tous les évoques, avec

les clercs et tes premiers de cette nation, dé-

clarèrent, d'une voix unanime, qu'encore
qu'ils eussent déjà fait dans le temps de leur

conversion ce que t'en exigeait d'eux. ils

étaient prêts à ie réitérer, à confesser tout

ce que les évoques catholiques leur avaient
montré être le meil'eur.

On prononça sur cela vingt-trois articles
avec anathèmc contre les principales erreurs
des ariens, et contre tous ceux qui en pre-
naient la défense nommément contre ceux

qui ne croient pas que le Fils soit engendré
sans commencement de la substance du

Père; qu'il lui soit et consubstantiel; qui
nient queleSaint-Espritsoitcoéternet.et égal
au Père et au Fils, et qu'il procède du Père
et du Fils; qui ne distinguent pas trois per-
sonnes en Dieu dans 1 unité d'une même

"ubstance qui mettent le Fils et le Saint-

Esprit au rang des créatures, et tes disent

Moindres que le Père; qui avancent que le
Fits ne sait pas ce que sait Dieu le Père qui
enseignent qu'il est visible et passible selon
la divinité; qui imaginent une autre foi et
nnc autre communion catholique quecette qui
fait profession de suivre les décrets des con-
ciles de Nicéc. de Constantinople, d'Ephèse
et de Chatcédoine qui ne rendent pas un
honneur égat au Père, au Fils et au Suint-

Esprit, et rcfusént de réciter la glorification
'lui leur est commune qui regardent comme
bonne la rebaptisation qui ne rejettent pas
le libelle composé la douzième année du

règne de Levigilde, c'est-à-dire le décret du
conciliabule de Tolède; qui ne condamnent

pas de tout leur coeur le concile de Rimini.
Les évêques Goths protestèrent qu'ils aban-
donnaient de tout Icurcœurt'hérésie arienne;
qu'ils ne dontaient pas qu'en la suivant,
eux et t''urs prédécesseurs n'eussent erré
<)u'Hs venaient d'apprendre dans l'Eglise ca-
tholique la foi évangélique et apostolique;
qu'ainsi ils promettaient de tenir et de prê-
cher cette dont leur roi et leur seigneur
avait fait profession en plein concile avec
anathèmc à qui cette doctrine ne ptairait
point, étanttascute vraie foi que tient t'Egtise
de Dieu répandue par tout te monde, et ta
seule catholique. Ensuite ils souscrivirent
au nombre de huit, tant aux vingt-trois arr-
êtes qu'aux formules de foi de Nicée et de

Constantinople, et à la définition do Chatcé-

doine;aptèsGUX~es prêtres et tes diacres, puis
Ms grands seigneurs et tes anciens des Gotks.

Cela fait, le roi Récarède proposa aux

évéques de dresser des statuts pour le règle-
ment de la discipline ecclésiastique et pour
réparer les brèches que t'herésie y avait
faites. Il demanda en particulier que. dans
toutes les églises d'Espagne et de Galice,
l'on récitât à voix claire et intelligible )o

symbole dans le sacrifice de la messe, avant
la communion du corps et du sang de Jésus-

Christ, suivant la coutume des Orientaux.
On fit donc vingt-trois canons.

l". Tous les décrets des anciens conciles
et les lettres synodiques des papes demeure-
ront en vigueur, et aucun ne sera prom~
aux degrés do ministère ecclésiastique, qu'il
n'en soit digne, et on ne fera rien de ce que
tes saints Pères ont défendu, »

C'est une chose digne de remarque que les
conciles d'Espagne ne délibéraient jamais
qu'ils n'eussent fait lire auparavant le code
des saints canons, des conciles et des lettres

synodiquesdes papes, afin de ne rien statuer,
soit touchant la foi soit touchant Ica

mœurs, qui y fut contraire. »
2'. a Pour affermir la fui des peuples on

leur fera chanter à la messe le symbote (tu
concile de Constantinopte avant l'or.)isom

dominicale, afin qu'après avoir rendu témoi'

gnage à la vraie toi, ils soient plus purs pou~
participer au corps et ausang de Jésus-Christ, a

Timothée, patriarche de Constantinopte en

510, étabHt qu'on chanterait le symbole à
toutes les messes, l'usage n'étant de lu
chanter que le vendredi saint, lorsque t'éve*

que instruisait tes catéchumènes qui de.
vaicnt recevoir le baptême la veille de Pâ-

ques. L'EgUse d'Espagne fut la première en
Occident qui reçut cette coutume et d'abord
on le récitait immédiatement avant le .Pater;
comme on le voit encore dans le Misse! en

langue mozarabique. C'est de là qu'est venu

l'usage en Espagne de f.Are réciter le symbole
à chaque fidèle avant de le communier.

3°. « H ne sera point permis aux évcquc3
d'aligner les biens de l'Egtisc mais ce

qu'ils auront donné aux monastères ou aux

églises de leur diocèse, sans un préjudice
notable pour leur église propre, demeurera
ferme et stable. Ils pourront encorepourvoir
aux nécessités des étrangers et des pauvres.&

4. « Si un évoque veut même consacrer
une église de son diocèse â l'établissement
d'un monastère, il le pourra, du consente~
ment de son concile, faHût-it donner à ce
monastère quelque partie des biens de )'E-

glise pour sa subsistance. ».

S", « Les évoques, les prêtres et !es dia-
cres, qui s'étaient convertis de l'arianismc,
vivaient maritalement avec leurs femmes.
Le concile veut qu'à l'avenir ils vivent dans
la continence, et qu'à cet effet ils se sépa~
r( ni de chambre, et même de maison, s'il se

peut. Quant aux clercs qui ont toujours ét&

cathoiiques, il leur est défendu, sons- it's

peines canoniques, d'avoir aucune commu-
nication avec des femmes suspectes; et s'if
s'en trouve qui demeurent avec eux, les

évêques vendront ces sortes de femmes, et
en donneront te prix aux pauvres, x
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6'. a Les affranchis faits parles évoques
jouiront de ta liberté, sans être privés de la
protection particulière de l'Eglise, eux et
leurs enfants et il en sera de même des af-
franchis faits par d'autres personnes, mais
recommandés aux églises, »

7". a Pour ôter lieu aux discours inutiles
et fabuleux on fera toujours lecture de
l'Ecriture sainte à la table de l'évoque, afin
d édiner ceux qui y mangent. »

8'. « Les personnes tirées des familles 6s-
c.ttcs demcurerontattachéesàt'égliseoù elles
sont immatriculées, en payant leur capita-
tion, sans que personne puisse les revendi-
quer, sous prétexte de donation du prince. »

Saint Isidore, lib.XX Orig., cap. 9, dit que
te fisc était un sacpublicdans lequel les exac-
tfurs mettaient les deniers qu'ils levaient

pour le. prince, et que c'est de là que sont
venus tes noms de ~ce/<<B et ~ctnœ. Quoi
qu'il en soit de cette étymologie, il est cer-
tain qu'on appelait famille fiscale ou famille
du fisc des clercs, les serviteurs ou esclaves
qui cultivaient leurs fiscs, c'est-à-dire leurs
biens ou leurs domaines, parce que ces ser-
viteurs appartenaient au clergé, soit qu'ils
lui eussent été donnés par le prince, soit

qu'il les eût acquis autrement. Mais parce
qu'il arrivait que quelques particuliers de-
mandaient ces esclaves au prince, le concile,
du consentement du roiRécaréde, veut qu'on
n'ait aucun égard à ces sortes de demandes,
fussent-elles appuyées de la donation du
prince, sauf à payer la capitation de ces es-

claves, qui demeureront attachés au ser-
vice des églises où ils sont immatriculés.

9'. «Les églises qui d'ariennes sont de-
venues catholiques appartiendront aux

évéques dans les diocèses desquels eUes se-
ront situées. »

10. « On -ne contraindra pas les veuves on
les filles à se marier et quiconque empê-
chera une veuve ou une fille de garder le
vœu de chasteté sera excommunié, »

11°. « En quelques Eglises d'Espagne,
les pécheurs faisaient pénitence d'une ma
nière honteuse, et non selon les canons, de-
mandant aux préH-es de les réconcilier,
toutes les fois qu'il leur plaisait de pécher. »

Le concile, pour remédier à cette présomp-
tion, qu'il appelle execrable, ordonne que
celui qui se repent de son péché soit pre-
mièrement suspendu de la communion, et
vienne souvent recevoir l'imposition des
mains avec les autres pénitents, et qu'après
avoir accompli le temps de la satisfaction il
soit rétabli à la communion, suivant le juge-
ment de l'évêque. Il ajoute que ceux qui re-
tombent dans leurs péchés pendant le temps
de la pénitence, ou après la réconciliation,
seront condamnés selon la sévérité des an-
ciens canons.

Ce canon souffre une grande difficulté qui
partage les interprètes. Les uns croient que,'
quand il dit que ceux qui retombent dans
leurs péchés, soit pendant le temps de la pé-
nilence, soit après ia réconciliation, .ils se-
ront condamnés selon la sévérité des anciens
cauons, ccla veut dircuniquemcn~qu'its ne

seront plus admis à la pénitence publique
et solennelle, qui ne s'accordait qu'une fuis,
selon tes anciens canons et les décrets de.~
papes, surtout du pape Sirice à Himérius,
époque de Tarragone, mais qu'ils ne seront
point exclus pour cela de la pénitence se-
crète et sacramentelle. Les autres soutien-
nent, au contraire, que ce canon duit s'en-
tendre de l'exclusion de la pénitence métne
secrète et sacramentelle, conformément aux
anciens canons, qui refusaient cette sorte do
pénitence et de réconciliation secrète à ceux

qui retombaiènt dans leurs péchés après là
pénitence solennelle, si ce n'est à l'article
de la mort; encore ne l'accordaient-ils pas
toujours dans cette circonstance même. C'est
ce que prouve un grand nombre de concites,
tels que cetui d'Elvire, le premier d'Arles,
ainsi que les lettres de saint Cyprien et du

clergé de Rome, celle du pape Innocent 1" à

Exupère,évoque de Toulouse, et une inu-
nité d'autres témoignages des anciens, rap-
portés par les PP. Morin, Thomassin, Pétau,
Cabassut,etc.D'aitteurs,si les Pères du
troisième concile de Tolède n'avaient exclu
tes pécheurs récidifs que de la pénitence.
publique, et qu'ils leur eussent accordé ta
pénitence secrète, ils auraient manqué leur',
but, qui était de mettre un frein aux pécheurs
pénitents, pour les empêcher de retomber
et d'apporter un remède efficace à leurs fré-
quentes rechutes, par la difficulté de se re-
lever et d'obtenir la grâce de la réconcitia-
tion, puisque ces pécheurs de rechute au-
raient été réconciliés tout autant de fois.

qu'ils seraient tombés, à la faveur de la pé-
nitence secrète et sacramentelle, qui leur
aurait été laissée

Si l'on dit que cette conduite eût été dure,
cruelle, peu analogue à la charité et à ta
tendresse de l'Eglise pour les plus grands.
pécheurs, et uniquement propre à les pré-
cipiter dans t'abîme du désespoir, on ré~
pond que tous les catholiques ont à résou-
dre cette difHcuHé, du moins par rapport aux.
pécheurs coupables d'idolàtrie, d'homicide
ou d'adultère, puisqu'il est certain qu'an-
ciennement, dans plusieurs Eglises, on n'ac~
cordait la pénitence et la réconciliation à
ces sortes de pécheurs qu'à la mort, et qu'il
y en avait même on on la leur refusait en ça
moment; non que l'on désespérât de leur
salut, mais parce qu'on tes abandonnait à ta.
miséricorde de Dieu, dont on ne désespérait.
pas pour eux, et qu'on voulait, par

cette ri-

gueur salutaire, Icur inspirer, a eux et aux
autres, plus de crainte du péché et plus.
d'ardeur pour la pénitence.

12'. « L'évêque ou le prêtre n'accordera

point la pénitence à celui ou à celle qui ta

demandera, soit en santé, soit en matadie,
qu'auparavant il ne lui ait coupé les che-

veux, si c'est un homme, ou qu'il ne lui ait
fait changer d'habit, si c'est une femme.

(Cette précaution paraissait nécessaire pour
empêcher tes rechutes. )

13°. « Défense aux clercs de traduire leurs
confrères devant les tribunaux séculiers,
sans s'être auparavant adressés à teuf"
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évoque, sous peine pour l'agresseur de per-
dre son procès, et d'être privé de la commu-
nion. »

1~°. « Défense aux jllifs d'avoir des fem-
mes ou des concubines chrétiennes, ou des
esclaves chrétiens pour tes servir, et d'exer-
cer des charges publiques; les enfants qui
pourraient être nés de semblables mariages
seront baptisés, et, s'il était arrivé aux juifs
de circoncire leurs esclaves chrétiens, ou de
L's initier à leurs rites, on les leur ôtera,
sans leur en payer le prix, et on les réta-
blira dans la profession chrétienne. »

15'. « Si quelques serfs fiscalins ont cons-
trait et d<jté une église, t'évoque en procu-
rera la confirmation de la part du prince. »

16*. « Ordre aux juges de s'employer avec
les ecclésiastiques pour abolir par toute l'Es-

p igne et la Galice tous les restes d'idolâtrie. »
17'. t Ordre aux mêmes d'empêcher tes

pères et mères de faire mourir leurs enfants

qui sont le fruit de leur débauche, et dont
ils se trouvent surchargés. »

Ce crime, fréquent dans quelques parties de

l'Espagne, était un restedcs mœurs despaïens.
18'. « Sans préjudice des anciens canons

qui ordonnent deux conciles chaque année,
attendu la longueur du chemin et la pau-
vreté des églises d'Espagne, les évêques s'as-
sembleront seulement une fois l'an, au lieu
choisi par te métropolitain. Les juges des
lieux et les intendants des domaines du roi
se trouveront à ce concile, le 1" de novem-
bre, pour apprendre la manière dont ils doi-
vent gouverner les peuples de la bouche des

évoques,qui leur sont donnés pour inspec-
teurs. »

19e. « Plusieurs personnes demandaient

que l'on consacra: tescgiisesqu'ct'.es avaient
fait bâtir, à la charge de retenir l'adminis-
tration du bien dont et'es les avaient dotées.

Cettedisposition étant contraireaux anciens,
il cstrég)éparteconci)eqm'dans la suitecette
administration appartiendra à t'évéqne. »

20°. « Défense aux évêques de charger les

prêtres et les diacres de corvées ou d'impo-
sitions nouvelles, au delà des anciens droits
(tes évoques sur tours paroisses. »

21". « Défense, sous peine d'excommuni-
cation, aux officiers du domaine royal, de

charger de corvées les serfs des églises, des

évoques et des autres clercs. »
22'. « Défense déchante' des cantiques fu-

nèbres, ou de se frapper la poitrine aux en-
tcrrem< n)s de chrétiens on doit se conten-
ter d'y chanter des psaumes, pour marquer
t'cspérance de la résurrection, »
23°. « Défense de faire d(S danses et de

chanter des chansons profanes dans les so-
tcnnités des saints, ces jours devant être
sanctifiés par l'assiduité aux offices divins.
Comme l'abus était commun dans toute l'Es-

pagne, le concile charge les évéques et les

juges séculiers de l'abolir, chacun dans leur

juridiction, x
Saint Léandre Gt un discours après la te-

nue du concile, sur l'heureux changement
de t'Egtise d'Espagne, qui se trouvait en li-
bcrté et en joie après avoirétécommecaptive

dans les gémissemeutssousies rois ariens; il
dit que la presse où cHeavaitéteen ces temps-
là avait produit cet

eu'et;que ceux qui, par
leur infidélité, lui étaient a charge, faisaient
sa couronne par leur conversion. Sur quoi
il lui fait répéter ces paroles du psaume qua*
trième, comme si elles avaient été dites
d'elles Lorsque j'étais resserré dans ro/y!c-'
lion, vous tH'at~M, mon Dieu, dilaté le cfBMft
H fait remarquer à ses auditeurs que les hé-
résies ne dominent ordinairement que sur
une nation, ou qu'elles n'occupent qu'un
petit coin du monde, au lieu que l'Eglise ca-

thulique est répandue par tout l'univers, et

qu'elle est composée de toutes tes nations;
que les hérésies se cachent dans les caver-

nes, tandis que t'Egtise catholique se montre
à tout le monde, tes membres dont elle est

composée surpassant toutes les sectes des

hérétiques. it ajoute que s'il reste encore

quelque nation barbare qui n'ait point été
éclairée de la tumièrc de la foi, il est hors de
doute qu'elle le sera un jour, la promesse
de Jésus-Christ à cet égard ne pouvant man-

quer d'avoir son effet; l'ordre naturel de-
mandant que ceux qui tirent leur origine
d'un même homme s'aiment mutuellement
et conviennent dans la profession d'une
même vérité. Raderic de Tolède fait men-
tion de ce discours au 2l* livre de son His-

toire, chapitre quinzième, Z/t~t. desaut. sacr.
et ecc<. XVI.

Le roi Récarède fit publier, ta. quatrième
année de son règne, une ordonnance por-
tant confirmation de tout ce qui avait été
fait et arrêté dans ce concile. It souscrivit
le premier, et soixante-deux évêques le
firent après lui, y compris les députés des
absents. Cinq étaient métropotitains, savoir:

Ëuphémius de To)ède, saint Léandre de Sé-

ville, Migétius de Narbonne, Pontard de

Brague, et Massona de Mérida, qui souscri-
vit te premier, comme le plus ancien des

métropolitains c'était un prélat recumman-
dable par son savoir et sa vertu, défenseur

intrépide de la fui catholique contre tes

ariens, qui* l'avaient fait déposer et exiler

par le roi Léovigi)de. Z)~t<trre, t. Ht Anal.
des Conc., t. J; Nt~. des aut. Mer. et eccl.,
<. XV!.

TOLEDE (Concile de), l'an 597. L'inscrip-
tion du concile dMTolède, en 597, la dou-
zième année du règne de Récarède, porte
qu'il fut composé de seize évoques, et qu'ils
s'assemblèrent dans t'égtise des apôtres
saint Pierre et saint Faut. It n'y a cependant
que Ics souscriptions de treize, dont Mas-
son;) de Mérida est Je premier, et Adelphius
de Toiède le troisième. lis ne firent que
deux canons.

Le 1" porte que tes évéques auront soin
noo-scutcment d'observer eux-mêmes la
continence, mais encore de la faire observer
aux prêtres et aux diacres; qu'ils pourront
déposer les contrevenants et les renfermer
dans un cloitre, pour qu'ils fassent péni-
tence et servent d'exempte aux autres.

Le 2' défend à t évoque de s'emparer du

reveuu d'uuc égtise on d'une chapctte butiA
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dans son diocèse, et veut qu'on donne ce re-
venu au prêtre qui fera le service, si le re-
venu est suffisant; s'il ne l'est pas, on y met-
tra un diacre; et s'il n'y a pas de quoi entre-
tenir un diacre, on y mettra au moins un

portier, pour tenir l'église propre et y allu-
mer pendant la nuit les lampes qui sont de-
vant les reliques.

TOLEDE (Concile de), l'an 610, l'an 1" du

règne de Gondemar. La primatie de l'Eglise
de Tolède sur la province carthaginoise
étant contestée par quelques-uns, le concile
dont il s'agit ici décida nette primatie en

frappant d'anathème ceux qui refuseraient
de la reconnaître. Cette décision est souscrite

par quinze évêques,et il ne paraît pas qu'elle
l'ait été par t'évoque même de Tolède, quoi-
qu'il soit certain que celui-ci y était présent
c'est que, comme il était partie intéressée, il
ne crut pas à propos, par modestie, d'appuyer
df son suffrage le jugement de ses collègues
prononçant en sa faveur.

Ce concile, aussi bien que le précédent,
n'est pas compris dans le canon des conciles

d'Espagne. D'Agitirre, t. Il.
TOLEDE (4' Concile de), l'an 633. Ce con-

citë, composé de soixante-deux évoques et
de sept députés d'évoqués absents, tous pré-
sidés par saint Isidore de Séville, commença
à s'assembler dans l'église de Sainte-Léoca-
die le neuvième de décembre de l'an 633, le
troisième du règne de Siscnand, et te sep-
tième du pontificat du pape Honorius 1

Sisenand prince rempli de religion et de

piété, entra dans le concile avec quelques
seigneurs; et, prosterné en terre devant les

évoques, il leur demanda, avec beaucoup de

gémissements et de larmes, de prier Dieu

pour lui, de conserver les droits de t Eglise et de
travailler à réformer les abus. Dans cette vue,
les évêques Hrcnt soixante-quinze canons.

Le 1' contient une profession de foi fort

étendue, où l'on explique avec netteté la

croyance sur les mystères de la Trinité et de

l'Incarnation, contre les principales héré-
sies. M y est dit que, selon les divines Ecri-
tures et la doctrine des saints Pères, on croit
la tri~ité des personnes dans l'unité d'es-

sence; que le Fils est engendré du Père. qui
n'est ni fait, ni engendré lui-même; que le

Saint-Esprit procède du Père et du Fils; que
le Fils s'est incarné dans le sein de la Vierge
par t'opér.ition du Saint-Esprit, etc. En par-
tant de l'incarnation, le concile se sert du
terme ~usc~tcMS hominem, qui est fort usité
dans les écrits des Pères, tels que saint Au-

gustin (/.t6. LXXXIII ()tKM<!OK., 9; et De

l'ide et ~)/M&o<. cap. 4.; et <)<).IX, de C~tf.

Dei, cap 17), saint Ambroise (Lib. V de Fide,

cap. 5), Origènc (7K Ma~/i. Xttt), saint
Jérôme (Ad Galat.), etc. Les scolastiques ont
néanmoins rejeté cette expression, et lui ont
substitué celle de suscipiens humanitatem

parce que les h'érétiques pouvaient abuser
de ce!te-tà ce qui a fait dire à s.lint Tho-
mas (ttt part., ~M6M<.~) qu'il ne fallait point
l'entendre comme une locution propre, mais

t'expliquer pieusement en disant que le Fils
de Dieu a pris l'homme parce qu'il a pris ta

nature humaine, qut fait qu'il est véritabte-
ment homme.

Le 2e dit que, puisque les Pères du concile
n'ont tous qu'une même foi il ne doit y
avoir entre eux qu'une même discipline dans
la célébration des mystères et des autres

parties de l'office divin, conformément aux
anciens canons. Par ce canon, la liturgie
d'Espagne, autrement dite mozarabique, so
trouvait introduite dans la Septimanie, ou

province des Gaules alors soumise à la mo'
narchie des Goths.

Le 3° ordonne que, s'il survient quelque
question touchant la foi, ou quelque affaire
commune, l'on assemble un concile général
de toute l'Espagne et de la Galice; mais que
pour les affaires particulières, on en tiendra
un tous les ans en chaque province, vers la

mi-mai, au lieu désigné par le métropolitain.
Le prescrit en détait la forme de tenir

les conciles, en cette manière « A la pre-
mière heure du jour, avant le lever du so-

tei), on fera sortir tout le monde de t'Egtise,
et on en fermera tes portes. Tous les por-
tiers se tiendront à celle par où les évoques
doivent entrer. Ils entreront tous ensemble,
et prendront séance selon leur rang d'ordi-
nation. Après tes évêques, on appellera les

prêtres que quelque raison obligera de faire

entrer, puis les diacres que l'on croira né-
cessaires. Les évoques seront assis en rond
tes prêtres s'assiéront aussi, mais derrière les

évoques; tes diacressetiendrontdcbout devant
eux. Les laïques que le concile en jugera
dignes entreront ensuite, puis les notaires,

pour lire et écrire ce qui sera besoin; et t'eu

gardera tes portes. Après que les évoques
auront été longtemps assis en silence et ap-

pliqués à Dieu, l'archidiacre dira Priex.
Aussitôt tous se prosterneront à terre, prie-
ront en silence avec larmes et gémissements;
et un des plus anciens évêques, se levant,
fera tout haut une prière, les autres demeu-
rant prosternés. Sa prière finie, et tous ayant

répondu Amen, l'archidiacre dira Zet~-
vous. Tous f-e tèveront, et les évêques et tes

prêtres s'assiéront avec crainte et modestie.

'Alors un diacre, revêtu de son aube, appor-
tera au milieu de l'assemblée le livre des

Canons, et lira ceux qui parlent de la tenue
des conciles; puis le métropolitain, prenant
la piirote, exhortera ceux qui auront quoi-

que affaire à la proposer, et on ne passera

point à une autre que la première ne soit

expédiée. Si quelque étranger, prêtre, clerc

ou laïque, veut s'adresser au concile, il dé-

clarera son affaire à l'archidiacre, qui la dé-
noncera au concile; après quoi l'on permet-
tra à la partie d'entrer et de proposer elle-

même son affaire. Aucun évoque ne quittera
la séance avant l'heure de la finir; aucun
ne sortira du concile que tout ne soit termi-

né, afin de pouvoir souscrire aux décisions

car on doit croire que Dieu est présent au

milieu de ses prêtres quand les alfaircs eccté-

siastiques se terminent sans tumulte, avec

application et tranquiiïite. »

Le 5° porte que, pour éviter Irs variations

qui arrivaient dans la célébration de la pâ*
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que, à cause des différentes tables ou cycles,
les métropolitains s'instruiront t'un l'autre
du jour de cette fête, afin d'en avertir Icurs

comprovinciaux et que tous la célèbrent en
même temps.

Le 6' dit que, suivant la décision de saint

Grégoire, on donnera le baptême par une
seule immersion, pour ne pas sembler ap-
prouver les ariens, qui plongeaient trois

fois; la croyance de la Trinité étant assez

marquée par les paroles que l'on prononce
en baptisant « Au nom du Père, et du Fils,
et du Saint-Esprit, x

Aux premiers temps de l'Eglise, on bapti-
sait par trois immersions; c'est-à-dire que
l'on plongeait trois fois dans l'eau la per-
sonne qui recevait le baptême, pour mar-

quer, par cette triple immersion, la trinité
des personnes en Dieu. Mais, parce que tes
ariens abusèrent de la cérémonie de cette

triple immersion pour faire croire qu'il y
avait en t~icu distinction et pluralité de na-
tures, saint Grégoire pape statua, par une
lettre adressée à saint Léandre do SéviHe,
que l'on se contenterait en Espagne d'une
seule immersion dans le baptême; et c'est
ce que prescrit encore ce sixième canon.
parce qu'il y avait des prêtres espagnols qui
baptisaient par une triple immersion, tandis

que les autres se contentaient d'une seule.
Le7* réforme l'abus qui s'étaitintroduit

dans quelques églises d'en fermer les portes
le vendredi saint, de ne point faire d'office,
<'t de ne point prêcher la passinn. Le concile
ordonne le contraire, et veut qu'en ce jour
en exhorte les peuples à demander pardon,
à haute voix, de leurs péchés, afin que, pu-
riOés par la componction de la pénitence, ils
puissent célébrer le dimanche de la Résur-
rection, et recevoir avec un cœur pur le sa-
crement du corps et du sang du Seigneur.

Le 8' veut qu'on ne rompe le jeûne du
vendredi saint qu'après la Gn de l'office et des

prières de l'indulgcnceou de l'absoute, excep-
té les enfants, les vieillards et les malades.

On ne rompait les jeûnes du carême, en
ce temps-là, qu'à six heures du soir on de-
vait donc, à plus forte raison, observer cette

rigueur le jour du vendredi saint, où c'était
la coutume de jeûner plus rigoureusement
encore, et souvent au pain et à l'eau.

Le 9' veut que, dans toutes les églises de
la Galice l'on fasse la bénédiction de la

tampe et du cierge la veille de Pâques, pour
honorer la sainte nuit de la Résurrection.

La cérémonie de la bénédiction du cierge
et du feu nouveau, la veille de Pâques, se
faisait autrefois vers le milieu de la nui'. Il
en est parlé dans le livre d'AIcuin De divinis

~Ct'M sous le titre De Sabbatho ~Mc<t
.P<Mc/<(B;dans celui d'Amalaire Fortunat De
ceclesiasticis o/~ctM, chapitre 118; dans Wa-
lafride Strabon, De 7{e6tt~eccles., chapitre 30,
et dans Raban Maur, liv. Il De 7fM<t<M<)'one

CVen'c., et). 38. Tous ces auteurs attribuent
rétablissement de cette cérémonie au pape
Zos.me. qui mourut l'an M8.

Le 10' corrige un abus qui s'était intro-
duit dans quelques églises, où .l'on ne disait

l'Oraison dominicale que les dimanches, et
ordonne que tous les clercs la récitent tous
les jours dans l'office qu'ils diront en public
ou en particulier, suivant le sentiment de
saint Cypricn, de saint Hilaire, de saint Au-

gustin et cela sous peine de déposition.
L'usage de réciter l'Oraison dominicale à

la messe vient de Jésus-Christ même, qui
l'enseigna à ses apôtres, si nous en croyons
saint Jérôme, dans son livre lit contre tes

pélagiens, dont voici les termes ~t'c docuit
Christus apostolos suos, !<( ~tfo<dt'e in corpo-
ris illius «Tcn/tCt'o credenles audeant <o~M!
Pater K<M<er,qui es in cœ

Le 1~ défend de chanter Alleluia durant
tout le carême, parce que c'est un temps de
tristesse et de pénitence,et te premier jourdo
janvier, auquel on jeûnait comme en carême,
pour s'éloigner de la superstition des païens, r

Alleluia est un mot hébreu qui signifie
louer Dieu avec joie, allégresse et chant d'eu
vient que saint Augustin, p~m. 10o, appelle
Alleluatici tes psaumes destinés à louer Dieu
avec une sainte joie. Le même Père assure

que la coutume de chanter Alleluia dans
t'office divin et dans les temps de joie, tel

que le temps pascal, vient des apôtres. 0~
ne le chantait donc pas dans les temps do
tristesse et de pénitence, tels que le temps du
carême. Mais. parce qu'en quelques Eglises
d'Espagne l'usage était introduit de le chan-
ter même pendant le carême, excepté la der-
rière semaine, le concile veut qu'on s'en
abstienne durant tout le carême, et si sa dé-

fense, à cet égard, ne remonte pas jusqu'au
dimanche de la Septuagésime, c'est que
l'usage n'était point encore établi, de son

temps, de commencer à omettre l'Alleluia le
dimanche de la Septuagésime.

Le 12' réforme t'usage de dire tes louan-

ges, ou laudes, après l'épttre, voulant qu'on
ne les dise qu'après l'évangile en l'honneur
de Jésus-Christ, annoncé dans ce même

évangile.
Le concile appelle ~uM<yM. ou /aM<fM,

l'hymne ou le cantique des trois Enfants, que
l'on disait en Espagne après t'cpitre, dit Gar-
sias Loaysa dans ses Notes sur ce canon; en

quoi il se trompe.
Ce que ce canon appelle laudes n'est autre

chose que le verset avec l'Alleluia, que l'on

chante en Espagne, selon le rite muzarabi-

que, après t'évangite, et qui est tout à fait
semblable au verset avec t'.4//e~uct qui se
chante après le répons suivant le rite ro-
main. Quant au répons, tes Espagnols le
chantaient après la tcçon de l'Ancien Testa-

ment, qui précédait t'ép!tre. Après t'épttre
on disait ~tnen, et l'on commençait aussitôt

t'évangite.
Le <3' permet de chanter des hymnes

composées par les Pères, comme par saint
Hilaire et saint Ambroise, quoiqu'elles nu
soient point de l'Ecriture sainte; disaut que,
si l'on ne devait réciter dans l'office que co

qui est de l'Ecriture, il faudrait retrancher la

plupart des messes et des autres prières ec-

clésiastiques. It autorise t'usage de chanter

des hymnes cl des cantiques pa.r l'exemple
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de Jésus-Christ et par ce qui est dit dans

t'Epitrc aux Ephésiens.
L'usage de chanter des hymnes et des can-

tiques dans t'Egtise est de la plus haute anti-

quité, comme l'attestent Philon, dans son
livre De supplicum Ftr<M(i~M. Eusèbe (Lib.
Il Rist., cap. 26), etc. d'où vient que divers
conciles d'Antioche, dès le troisième siècle,
fondamnèrcnt Paul de Samosate, qui, entre
autres erreurs, rejetait tes hymnes et les

cantiques chantés en l'honneur de Jésus-
Christ.

Le H'.< Suivant l'usage universel de

l'Eglise, on chantera à.la messe, les jours de
dimanches et de fêtes de martyrs, l'hymne
des trois jeunes hommes dans la fournaise. »
Par le mot de messe le concile entend t'of-
fice du jour, qui est. souvent appelé messe
dans les livres ecclésiastiques. Le mot de
messe se prend même quelquefois pour tou-
tes sortes de prières.

Le 15° ordonne à tous les clercs sous

peine <)e la privation de la communijon, de
ne pas se contenter de dire à la fin de chaque
psaume Gloire au Père, mais Gloire et /mn-
neur att Père, selon qu'il est dit dans le

psaume vingt-huitième et au troisième cha-

pitre de t'Apocatypse.
Le 16e. 11y en avait qui ne disaient pas le

Gloria après les répons, trouvant qu'il ne
convenait pas à ce qu'on avait dit. Pour leur
ôter tout scrupule, il est décidé qu'on le dira

quand le sujet du répons est gai; et qun, s'il
est triste, on répétera le commencement du

répons.
Le 17' ordonne, sous peine d'excommu-

nication, de recevoir le livre de l'Apocalypse
comme divin, et de le lire dans les égti~es
ilepuis Pâques jusqu'à la Pentecôte, pendant
i'oftice.

Le 18°. « A la messe, on donnera la béné-
diction, non pas immédiatement après l'o-
raison dominicale, mais après le mélange de
l'hostie avec le calice, et avant la. commu-

nion, que les prêtres et les diacres recevront
devant l'autel, les autres clercs dansle chœur,
et le peuple hors du chœur. Cela fait voir

qu'en Espagne, comme à Rome, on portait
à chacun la communion à sa place.

Le 19° renouvelle les règles des ordinations
des évoques, principalement celles qui re-

gardent la liberté des éiections et marque
en détait tes irrégularités, défendant d'élever
au sacerdoce ceux qui ont été convaincus de

crimes, ou qui, les ayant confessés, ont été
mis en pénitence publique; qui ont été héré-
tiques ou rebaptisés qui se sont faits eux-
mêmes eunuqncs, ou sont mutités de quel-
que partie du corps; qui ont eu plusieurs
lemmes, des concubines, ou épousé des veu-

ves qui sont de condition servile, ou néo-

phytes, ou laïques, ou embarrassés d'affai-

res qui ne sont point instruits des lettres;
qui n'ont point atteint t'age de trente ans et
n'ont point passé par tes divers degrés ecclé-

siastiques qui ont employé tes brigues ou

l'argent pour parvenir à cette dignité; qui
put été choisis par leurs prédécesseurs; enfin

ceux qui n'ont pas été élus par le peuple et

par le clergé, ni approuves par te métropo-
litain et par le synode de la province.

Le 20° « Celui qui aura été élu évoqua
sera consacré un jour de dimanche par tous
les évêques de la province, ou du moins par
trois évêques du consentement des autres,co
présence et par l'autorité du métropolitain,
et dans le lieu qu'il aura désigné. a

Le 21'. « On n'ordonnera point de diacres
avant l'âge de 25 ans, ni de prêtres avant
celui de 30. a

Les 22°, 23" et 24~. « Les évoques mène-
ront une vie chaste et innocente. Ils auront
des personnes d'une vie exemplaire,qui cou-
cheront dans leurs chambres, pour être té-
moins de leur conduite. Les prêtres et les
diacres qui ne pourront pas demeurer chez

t'évéque à cause de leurs infirmités ou de leur

grand âge, auront de même des personnes
vertueuses qui coucheront dans leurs cham-
bres. Les jeunes clercs logeront ensemble,
en une même chambre, sous les yeux d'un

sage vieillard. S'ils sont orphelins, t'évoque
prendra soin de teurs biens et de leurs
moeurs. »

On voit par ces canons que les prêtres et
les diacres demeuraient autrefois dans ta
maison de t'évoque et menaient une vie com-
mune avec lui. C'estce qu'un voit aussi dans
le deuxième concile de Totède, dans le deu-
xième d Orléans,dans le troisième de Tours,
etc., dans la Vie de saint Augustin par Pos-
sidius. Ht dé là est venue l'origine des cha-
noines qui vivaient dans un même cloftre et
sous la même règle.

Les 2a',2G" et 27'. « H est du devoir de l'é-

~Oque de savoir l'Ecriture sainte et tes ca-

nons, pour instruire son peuple tant dans les
matières delà foi que dans celles des mœurs.

Lorsqu'un prêtre recevra la commission de
desservir une paroisse, t'évoque lui donnera
en même temps un iivre contenant les rites
de l'administration dessacrements; quand co

prêtre viendra au concile ou aux processions,
it rendra compte à son évoque de l'adminis-
tration de sa paroisse; comment il y fait l'of-

fice,:et comment il v administre le baptême.
Il promettra aussi à l'évOquc, en recevant
de lui sa commission, de vivre chastement et
dans la crainte de Dieu. 11en sera de même
des diacres commis à la desserte d'une pa-
roisse. a

Le 28'. « L'évoque, le prêtre ou le diacre
condamné injustement, et dont l'innocence
aura été reconnue dans un second synode,
ne pourra faire les fonctions qu'il faisait au-

paravant, qu'il n'ait reçu devant l'autel les

degrés dont il était déchu, c'est-à-dire les

marques de son office. L'évoque recevra té-

tote, l'anneau et le bâton; le prêtre, t'étotu

et la chasuble; le diacre, t'étote et l'aube;
le sous-diacre, la patène et le calice, et ainsi
des autres degrés. »

Le 29'. « On déposera et l'on enfermera
dans des monastères, pour y faire pénitence
les clercs qui auront consulté les magicu'os,
tes aruspices, les augures et les autres de-
vins. x

Les 30* et 31'. « Défense aux évêques voi-
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sins des ennemis de l'Etat, de recevoir d'eux

aucun ordre, s'ils n'en ont permission du

roi; d'accepter la commission d'examiner les

criminels de lèse-majesté, si auparavant on

ne leur a promis par serment de leur faire

grâce. S'ils ont eu part à l'effusion du sang,
ils seront déposés. »

Le 32°. « tt est de la charge des évêques
d'avertir les juges qui commettent des injusti-
ces, et, au cas qu'ils ne se corrigent point,
delesdénoncerauroi." »

Le 33°. «Quoique l'évêque ait l'administra-

tion entière des revenus des églises fondées,
il ne peut en prendre pour lui au delà de la
troisième partie. »

Los 3~, 35" et 3G". «La possession de trente

ans est un titre suffisant à un évéque pour
retenir tes églises qu'il possède dans le dio-
cèse d'un autre évoque de la même province
mais cette possession n'est pas valable entre

les évéques de provinces différentes. On ex-

cepte de cette règle les églises nouvellement

bâties, qui doivent être à t'évoque dans le

diocèse duquel est le territoire où elles sont

construites. N
Le 36'. « Si t'évoque ne peut faire chaque

année la visite de son diocèse il commellra
des prêtres ou des diacres d'une probité con-

nue, pour la faire,qui examineront le revenu

des élises, les réparations nécessaires et la
vie de ceux qui sont chargés de l'administra-
tion dns paroisses. »

Le 37*. « On est obligé de payer ce qu'on
a promis à t'Egtise sous condition de quel-
que service ecclésiastique. »

Le 38'. « Si ceux qui ont fait qac)ques do-

nations à l'église se trouvent ensuite réduits
à la nécessité, eux ou leurs enfants, cette

église sera obligée de les assister. »

Le 39'. « Défense aux diacres de prendre
place au premier rang du chœur pendant que
les prêtres ne sont qu'au second rang. o

Le M". « Défense aux évoques, aux prêtres
et, à plus forte raison, aux diacres, de porter
deux élûtes. Le diacre ne portera donc qu'une
étote sur l'épaule gauche et cette étote ne

sera, ni de diverses couleurs, ni ornée d'or.»

L'étole était comme le symbole ou la mar-

que principale du diaconat, et il y avait des

égHscs où les diacres étaient obligés de por-

ter jour et nuit pendant un an l'étole qu'its8

avaient reçue dans leur ordination. L'éto)e

des diacres ét.dt en forme de croix ils la

portaient sur l'épaule gauche, afin d'avoir la

main droite libre pour la prédication et tes
autres fonctions de leur ordre.

Le M'. « Tous les clercs, ou les lecteurs,
raseront le dessus de leur tête comme les

diacres et les prêtres, et ne laisseront qu'un
bout ou un fil de cheveux, en forme de cou-

ronne, et non pas a ta manière des lecteurs
de Galice qui portent les cheveux longs

t.comme les séculiers et se contentent de se
faire raser en petit rond le haut de la tête.
Tous tes clercs porteront donc la même ton-

sure et le même habit, dans toute l'Espagne;
et celui qui ne se conformera point à ce règle-
ment,sera excommunié, »

Ce canon est très-remarquable. On y voit

1° que sous le nom de pr~rM, on compre-
nait les évoques, de même que, sous le nom

de lecteurs, on comprenait tous les clercs des
ordres inférieurs. On y voit 2° que tous les

ecclésiastiques y compris les évêques,
avaient la tête entièrement rasée à l'ex-

ception d'un fil ou d'un petit cercle de che-

veux, tel que le portent encore aujourd'hui
les bénédictins réformés. On y voit 3' que
l'Eglise tenait cet usage pour si important,
qu'elle regardait et excommuniait, comme

hérétiques, les clercs qui refusaient de s'y
conformer. Si l'on dit que cet usage n'était

point universel, et qu'il y avait des pays où
il n'était point connu, comme le vénérable
Bède l'assure de l'Ecosse, sa pat'rie, il est ais6
de répondre que la pratique de quelques

églises particulières en petit nombre ne
saurait empêcher l'universalité morale do

l'usage dont il s'agit ici puisque si l'on

consulte les canons qui ont été faits dans

tes différents conciles sur ce sujet, on n'en
trouvera point, ou presque point, qui n'or-
donne à tous les clerc's d'avoir la tête entiè-
rement rasée, ou du moins de porter tes che-

veux si courts, en forme de couronne, qu'ils
ne parviennent que jusqu'aux oreilles exctu*

sivement, en sorte que cetles-ci paraissent
entièrement à découvert. Saint Isidore (Lib.
Il de Eccles. 0/c., cap. ~) assure que les

apôtres ont introduit eux-mêmes la tonsure

cléricale dans t'Egtise, et qu'ils avaient pris
cet usage des nazaréens; d'autres l'attribuent
au pape saint Anicet, qui fut martyrisé l'an

161. Peut-être qu'il ne serait pas difficile de

concilier ces deux opinions, en disant que
saint Anicet ne fit que régler la manière de

porter la tonsure déjà en usage dans l'Eglise

parmi tes clercs. Mais, que ce soient les

apôtres mêmes qui l'aient introduite, ou seu-

lement saint Anicet, toujours est-il certain

qu'elle est vénerable par sa haute antiquité

qu'elle a toujours été sévèrement prescrite à
tous les clercs par les conciles, les Pères, les

évoques, les docteurs de tous les temps; que
ces ordonnances muttiptiées et si souvent

répétées jusqu'à nos jours, subsistent encore

aujourd'hui que le ctergé séculier et régu-
lier est tenu de s'y conformer, et que c'est, dit

le P. Richard, un scandale tout à fait digne
de larmes, que de voir des ecctési.'stiques de

tous les états qui portent sans scrupule, ou

des perruques étégantes travaJUées avec art;
ou des cheveux tongs frisés, bouctés et

chargés de poudre sans aucun vestige de

couronne ou de tonsure. C'est à tous les su-

périeurs et principalement aux évoques qu'il

appartient d'extirper ces abus, dont ils ren-

dront compte au souverain Juge. Ils le peu-
vent, et ils le doivent ils le peuvent et

même facilement. Qui empêche un évoque de

refuser inexorablement tes ordres, les pou-
voirs de prêcher et de confesser, les visa, ft

enSn tout ce qui peut dépendre de lui, à tout;

ecclésiastique qui ne sera point constamment

exact à se conformer aux canons de l'Eglise
touchant la simplicité de l'habit, de la che-

velure et la régularité de la conduite en gé-
nérât? Ils le doivent la modestie du clergé
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dans ses habits ses cheveux sa parure et

tout le reste a toujours été regardée avec

raison comme l'un des points les plus impor-
tants de la discipline ecclésiastique puisque
c'est par là spécialement qu'on édifie le peu-

ple, et qu'on s'attire sa confiance pour le

gagner à Dieu tandis qu'un extérieur sécu-

lier et profane, une parure mondaine et <)f-

fectée, le scandalisent souverainement, el ne

sont propres qu'à t'é!oig')er, en lui inspirant
du mépris pour les ministres de la religio".
On peut voir le Traité des Pert'M~ttM par M.

Thiers.
Le 42'. On renouvelle la défense, faite si

souvent aux clercs, d'avoir chez eux des
femmes étrangères.

Le 43'. « Ordre aux évoques de mettre en

pénitence les ctercs qui ont péché avec des
femmes étrangères ou avec leurs servantes,
et de vendre ces femmes, en punition de leur

crime.
Le 44°. « Ordre aux évéques de séparer

les clercs qui épousent des veuves, des fem-
mes répudiées ou débauchées.') Il

Le 45°. «Les clercs qui auront pris, ou qui
prendront les armes dans quelque sédition,
seront déposés et renfermés dans un mona-

stère, pour y faire pénitence.)) »

Le 46'. « Un clerc qui aura é:é trouvé pil-
lant des sépulcres, sera chassé du clergé, et
mis trois ans en pénitence. ? »

Le 47'. a Conformément aux édits du roi

Siscnand, tous les clercs seront exempts des

'harges publiques afin qu'ils soient plus
libres de faire le service divin. N

Le 48". '<Les évoques se serviront de clercs

pour administrer les biens de l'Eglise, ainsi

qu'il fut ordonné dans le concile de Chatcé-
doine.o

On voit par ce canon combien l'Eglise a

toujours eu à cœur que les évéqucs préfé-
rassent le spirituel au temporel, puisqu'elle
leur ordonne d'avoir des économes pour ad-
ministrer et dispenser tours biens, afin qu'ils
puissent se livrer tout entiers aux saintes
fonctions de leur ministère telles que la

prière, l'instruction, la prédication, l'admi-
nistration des sacrements.

Le 49'. a La dévotion des parents ou la

profession volontaire fait un moine. Ainsi,
que l'on soit moine de l'une ou de l'autre de
ces deux manières, l'engagement subsiste, et
on ne peut plus retourner dans te monde. »

Le 50°. « Les clercs qui voudront se faire

moines n'en seront pas empêchés par Ics

évoques parce que la vie monastique est
meilleure que la ctéricate et plus propre à
la contemplation, »

Ce canon paraît contraire au sentiment des
Pères, en ce qu'il dit que la « vie monastique
est meilleure que la vie ctéricate, tandis

que les Pères disent, au contraire que la
e vie ctéricate est meilleure que la vie mo-

nastique. a On peut expliquer ce canon en
disant qu'il ne compare pornt état d état,
tnaisper~omne d personne, et qu'il préfère un

clerc qui quitte te ministère ecclésiastique
pour ne s'occuper que de ~a contemplation
daus une entière retraite, à celui qui néglige

absolument la contemp!ation, pour se livrer

uniquement aux fonctions extérieures du
ministère. Quoi qu'il en soit de cette exptic~t-
tion, voici à quoi il faut s'en tenir sur le fond
même de la question, savoir, taquette des
deux est la meittcure, de la vie cléricale ou de
la vie monastique de la vie active ou de la
vie contemplative. La vie cléricale ou la vie

active telle que nous t'entendons ici est
t'état ou l'emploi qui s'occupe principalement
aux fonctions que l'on exerce envers le pro-
chain, par la voie de l'instruction, de la pré-
dication, de t'.tdministration des sacrements
et de I'aun;ô')e. La vie monastique, ou la vio

conhmpta'ive. consiste surtout à s'attacher

uniquement et immédiatement à Dieu, par la
considération affective de son essence, de ses

perfections et de ses opérations. Cela posé,
il est certain que la vie contemplative, con-
sidérée par sa partie principale, est meilleure
cri soi, plus excellente et plus parf.nte que la
vie active, puisqu'elle a Dieu pour objet im-

médiat, qu'elle le considère en tui-meme, et

qu'elle l'aime pour lui-même j tandisque la vie

active, considéréeaussi parsa principale par-!
tie, regarde premièrement et immédiatement
le prochain par rapport à Dieu d'où il arrive

qu'elle ne regarde Dit'u que secondairement,
et comme un rayon de la divinité réuéctn
sur le prochain; et de là vient la préférence
que Jésus-Christ donne à Marie sur sa sccur

Marthe,en disant qu'elle a choisi la meilleure

part. Marie, symhoie de la vie contemplative;
se tient tranquillement assise aux pieds du.

Sauveur, pour écouter sa divine patole dans
un sacré repos voi!à la meilleure part.
Marthe, image de la vie active, se donne bien
des mouvements dans une grande sollicitude,
pour recevoir et servir le Sauveur ces soins

empressés sont bons, quoique moins parfaits
que la douce tranquillité de Marie. Mais, de
ces deux vies uni's s ensemble comme deux

sœurs il s'en forme une troisième qu'on
appelle <H!~e, et qui comprend les exercices
de l'une t't de l'autre. Ce troisième genre de
vie est plus parfait que les deux autres pris
chacun séparément. Notre-Seigneur lechoi-

sit, il le donna à ses apôtres, et les apôtres
le laissèrent à leurs successeurs dans le saint
ministère. Tctte est là doctrine des Pères,
entre autres de saint Basile (/~) Co~ mo-

nast., cap. 2), de saint Jérôme (In cap. Ht
7;f!ereH). ), de saint Grégoire pape ( ~!&. VI

Moral., cap. 17), de saint Bernard (~er~. iU
in Assumpt.) de saint Thomas (2-2 ~M<M(.
182)..

Le Si'. « Les évêques n'emploieront pas
les moines à des travaux fertiles pour leur

proSt, et ne s'attribueront à leur égard que
ce que les canons leur donnent, savoir, d'ex-
horter tes moines à la vertu d'étabtir des
abbés et les autres ofGciers et de faire ob-
server la règle. »

Les 52' et 53'. « Sil arrive qu'un moino

quitte son état pour se marier, on le fera
rentrer dans son monastère, pour y pleurer
son crime, et l'expier par la pénitence. Pour
ce qui est de certain* religieux gyrovagucs,
qui ne sont ni clercs ui moines, on les obti-
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sera à choisir l'une (le res professions. B

Le5~°. «Cexx qui étant en danger ont reçu
la pénitence sans confesser aucun crime

particulier, mais seulement en se recon-

naissant en général pécheurs, pourront
entrer dans le c)crgé mais on n'y admettra

pas ceux qui, en recevant la pénitence, au-

ront confessé publiquement nn péché morte).x»

n y avait autrefois deux sortes de péni-
tents publics. Les uns avaient commis et

conft-ssédes crimes publics, ou confessé pu-

bliquement des crimes secrets, et ceux-ci

faisaient pénitence sous le cilice, les jours
solennels, pendant la messe les autres, qui
n'avaient commis que des péchés secrets,
dont ils ne s'étaient point publiquement ac-

cusés, et qui, pour cette raison, ne faisaient
t:t pénitence publique, ni. sous le cilice, ni
!cs jours sotennets. Et c'est de cette seconde

espèce de pénitents publics que parle le 5~°

canon. Ils avaient donc commis et confessé
secrètement des péchés secrets; mais parce
qu'its ne les avaient pas confessés publique-
ment, le concile. ne les exclut pas du ctergé,
quoiqu'ils eussent fait une pénitence publi-

que. Foy.te P. Morin, deFŒK:'<. M.V, cap. 7.

Le 55'. a Les laïques qui, après avoir reçu
la pénitence, et s'être rasés à cet effet, ren-
trent dans leur premier état, seront con-
traints par l'évoque d'achever leur pénitence.
S'ils refusent, ontcs traitera commeapostats,
et on les anathématisera publiquement. H en

~cra demêmedeceuxqui;auront étédévoués

par leurs parents, ou qui se seront dévoués

eux-mêmesàtaviemonastique, s'ils viennent

reprendre l'habit séculier, et des vierges ou
des veuves, et des femmes pénitentes qui,
nyant pris l'habitde religion ou de pénitence,
t'auront quitté, ou se seront mariées.a

Les pénitents publics avaient un habit qui
leur était propre, et contractaient, en le pre-
nant, une obligation de le porter jusqu'à la
fin dt; leur pénitence, à peu près semblable
à cette qu'ont les religieux et les religieuses
de porter l'habit de leurs ordres; en sorte

que, s'ils venaient à le quitter avant leur pé-
nitence achevée, ils étaient censés avoir vioté
leurs vœux

Le 56' cit y a deux sortes de veuves tes
unes sont sécuticrcs, et les autres sanctimo.
niâtes ou religieuses. Les premières n'ont

point changé d'habit, et elles peuvent se ma-

rier les autres en ont changé à la face de

t'Egtise. et elles ne peuvent se marier sans

prime." »
Le 57~. Sous le règne de Sisebut, on con-

traignit plusieurs juifs à se faire chrétiens

comme ils avaient déjà reçu les sacrements,
savoir le baptême, l'onction du saint chrême,
lc corps et le sangdu Seigneur, le concile veut

qu'ou les oblige de garder la fot qu'i)s ont

Mçue par force, de peur qu'ctte ne soit expo-
sée au mépris, et le nom de Dieu blasphémé
mais itdéfenddecontraindreàt'avcnir les juifs
a professer la foi, disant qu'elle doit être em-

brassée voluntairemeut, et par la seu!e per-
suasion

Le 58'. « Défense aux clercs, et aux laïques
d: donner aucune protection aux juifs con-

trc les intérêts de la fui, sons peine d'excom-
munication.))

Lc59". 0)) ordonne aux évoques de rappeler
au sein de l'Eglise les juifs qui l'ont quittée
après avoir reçu le baptême. On ordonne
aussi de leur enlever leurs propres enfants
qu'ils auront circoncis, et de donner la li-
berté à tours esclaves envers lesquels ils
auront agi de même.

Le 60°. « Les S~s et les filles des juifs apos-
tats seront mis dans des monastères, ou avec
des personnes pieuses, pour être élevés
chrétiennement dans la foi et dans les
mœurs. B

Le 6l". a Les enfants chrétiens des juifs
qui auront apostasié, ne. seront pas privés
des biens de leurs parents.s

Le 62°.a Défenseaux juifs chrétiens d'avoir
commerce avec tes juifs infidèles. »

Le 63e. a Les juifs qui ont des femmes
chrétiennes seront avertis par t'évéque de se
faire chrétiens s'ils le refusent, on les sé-

parera de leurs femmes, et les enfants qu'ils
auront eus suivront la foi et la condition de
leurs mères. Les enfants qui auront eu un

père chrétien et une mère juive suivront
aussi la religion chrétienne.*

H pourrait para~re dur, et contre la jus"
tice, d'arracher des enfants du sein de leurs

parents, pour les faire chrétiens ma!gré eux,
si l'on ne savait que les juifs ont étc regar-
dés en Espagne comme des esclaves, qui no

pouvaient décider du sort ni de la religion
de leurs enfants.

Le 6't". « Défense de recevoirle témoignage
des juifs qui auront embrassé le christia-
nisme et ensuite apostasie.a

Le C8°. «Ni les juifs, ni leurs descendants,
ne posséderont des charges publiques.»

Le(i6°. « Les juifs n'auront point d'escla-
ves chrétiens; et s'ils ont la témérité d'en

avoir, soit en les achetant, suit en les accep-
tant de ceux qui leur en feraient le don, ces
esclaves seront mis en tiberté.o

Les 67', 68% 691, 70°, 7l", 72", 73°. et 74'.
« Il n'est pas permis à l'évêque d'affranchir
tes serfs de l'Eglise, s'il ne l'indemnise d'ait-

teurs; autrement, son successeur les fera
rentrer en servitude. Les affranchis de l'E-

glise demeureront toujours sous sa protec-
tion, eux et leurs descendants, parce que
l'Eglise ne meurt pas; mais aussi iis sont

obligés aux mêmes devoirs que les pa-
trons ont coutume de réclamer dp ceux qu'ils
mettent en liberté. Permis de prendre des

serfs de l'église pour les ordonner prêtres
ou diacres à la campagne, pourvu qu'on tes

affranchisse auparavant, à la charge qu'a-

près leur mort leur bien reviendra à l'Eglise,
et qu'ils uc pourront porter témoignage con.

tre elle, non plus que les autres affran<his
mais ou ne pourra faire clercs les affranchis
des séculiers, si Icurs patrons netesdéchar-;

gent de toutes leurs obligations. Seulement,'

l'Eglise prendra sous sa protection les af-

franchis des particuliers qui les lui auront

recommandés." u

Le 75" et dernier cauou regarde l'obéis-

sance due aux princes, et il parait que'Sise-
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nand le fit faire pour se maintenir dans la

possession du royaume qu'il avait pris sur

Suintita, roi des Goths, avec le secours de

Dagobert, roi des Français. Le concile, après
avoir déctamé dans ce canon contre ceux

qui viotentte serment fait à teursrois, ana-
t))ématiseceux qui feront quoique conjura-
tion contre eux, qui attenteront à leur vie,
ou qui usurperont leur autorité. D'Aguirre,
ConoL Hispan., H; Anal. des Conc., t. I.

.TOLÈDE (5' Concile de), l'an 636. Ce con.
cile fut tenu dans la basilique de Sainte-Léo-

cadie, l'an 636, le premier du règne de Cin-

tt)ita,frèreet successeur de Sisenand.Kugène,
archevêque de Tolède, y présida; vingt et un

évéques y assistèrent avec lui, et deux dépu-
tés d'absents. On y fit huit canons.

Le 1" ordonne que l'on fasse des litanies,
ou des prières publiques, tous les ans pen-
dant trois jours, qui commenceront le H de

décembre; en sorte néanmoins que, si le di-
manche se trouve être l'un de ces trois jours,
on les remettra à la semaine suivante.

Le 2" confirme tout ce qui s'est fait dans
le concile tenu sous le roi Sisenand, pt or-
donne que l'on soit soumis au roi Cinthila,
son successeur, tt défend aussi de faire au-
cune insulte à ses enfants, après sa mort.

Le 3' prononce anathème contre ceux qui
s'é)èverai''nt à la royauté sans être choisis

par la noblesse, du consentement de tout le

peuple.
Ce canon montre que le royaume des

Goths était électif, et que les évéques avaient

part au gouvernement tempore).
Le 4." et le 5' défendent, sous peine d'ex

communication, de rechercher par des voie.

superstitieuses, pendant la vie du roi, quel
sera son successeur, et de médire de lui.

Le 6' ordonne que les bienfaits des prin-
ces subsistent après leur mort; et le 7' que,
dans tous les conciles d'Espagne, on lise le

règlement fait dans le quatrième concile de
Tolède pour la sûreté des rois.

Le 8° confirme aux princes le pouvoir de
faire grâce à ceux qui violeront ces règle-
ments. 7<~d

TOLÈDE. (6' Conci:e de), l'an 638. Le roi
Cinthila, qui avait donné un édit confirmatif
des canons du cinquième concile de Totède,
le dernier de juin 636, convoqua ce sixième
concile dans la même ville, le 9 de janvier
638. tt se tint dans la basilique de Sainte-
Léocadie. It s'y trouva quarante sept évoques
et cinq députés d'absents. Sylva, évêque do
Narbonne, y présida et y souscrivit le pre-
ntier. On y 6t dix-neuf canons.

Le 1'~ contient une profession de foi sur
(es mystères de la Trinité etde t'tncarnation.

Le 2* ordonne que l'on continue la prati-
que destitanies ou prières publiques, pres-
crites par le conci!e précédent.

Le 3' porte qut) t'en rendra grâces au roi
d'avoir chassé les juifs de son royaume, et
de n'y souffrir que d< s cathotiques. Il or-
donne aussi que les rois qui seront élus à l'a-
t'enir soient obtigésd~ faire serment qu'ils
ne so.utTriront point d'inudètes, et prononce

DtCTtONNAtRE UES COUCHES. II.

anathème contre ceux qui vio'eront ceser
ment.

Ce canon fut fait du consentement du roi
Cinthila e) des grands du royaume qui étaient
présents. Ln roi Mécaréde, du temps du troi-
sième concile de Tolède, commença le pre-
mier à publier la loi qui bannit de tous les

royaumes d'Espagne quiconque ne fait point
profession de la foi catholique; et c'est t:<'t)'i
loi, religieusement observée par ses succes-
seurs, qui a mérité aux rois d'Espagne h-
nom de Cot/toh~MM, par antonomase.

Le déclare les simoniaques indignes
d'être élevés aux degrés ecclésiastique~;
ceux qui se trouveront ordonnés par simo-

nie, seront déchus de leur grade, de même

que ceux qui les auront ordonnés.
Le 5' ordonne que ceux qui auront des

biens de l'Eglise, ne les tiennent qu'à titre
de précaire, eten donnent un ac!e,aSn qu'ils
ne fuissent al!égut-r la prescription.

Les 6'et 7°. a Les moines, les religieuses
et les veuves qui quittent l'habit de religion
pour retourner dans le siècle, seront con-
traints de reprendre leur premier état, et
renfermés dans des monastères. On en usera
de même a l'égard de ceux et de celles qui,
après s'être fait couper les cheveux, et avoir

reçu l'habit de la pénitence publique, le quit.
tent pour reprendre l'habit séculier. S'il se
trouve de la difficulté à les soumettre do
nouveau aux lois de la pénitence, ou à tes
enfermer d~ns les monastères, ils seront ex-
communiés jusqu'à ce qu'ils se soumettent.)):

On voit par ce sixième et ce septième ca-
non que Jes personnes de l'un et de l'autre
sexe qui embrassaient la pénitence publique
se faisaient tondre, et portaient une sorte
d'h.ibit religieux qui était propre aux pé-
nitents, et tout à fait différent des habits sé-
culiers.

Le 8". « Si une femme dont le mari a ét6
mis en pénitence lui survit, elle pourra se
remarier. Si elle meurt la première, son mari
sera obligé de vivre le reste de ses jours en
continence. Il en sera de même de la femme;
si c'est elle qui a été mise en pénitence, elle
ne pourra se remarier en cas qu'elle survive
à son mari; mais si elle meurt la première.
son mari pourra épouser une seconde femme.

L'évéquH doit néanmoins avoir égard à l'âge
de ceux ou de celles à qui il accorde la pé-
nitence, pour les obliger à la continence,
suivant le sentiment de saint Léon, dans sa
lettre à Rustique, évoque de Narbonne.»

Les 9'etlO*. «A chaque mutation d'évêque,
les affranchis de l'église renouvelleront t.<

déclaration qu'ils sont sous la dépendance de
cette église. Mais en reconnaissance des ser-
vices qu'ils continueront à lui rendre, leurs

enfants seront instruits et élevés par l'évê-

qnc. »
Le 11° défend de recevoir des accusations,

qu'on n'ait examiné auparavant si'les accu-
sateurs sont recevables, de peur que l'inno-

cent ne soit flétri par ta mauvaise volonté
de l'accusaieur.

Le 12° veut qu'on excommunie, et que
l'on soumette à une longue pénitence, les

o<~i
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traîtres qui abandonnent leurs princes lé-

gitimes, pour se retirer chez leurs cnm'mis.

jt veut aussi que l'on garde t'immunité des

églises, tant à cause de l'intercession des pré-
tres, que par le respect qui est du à ces saints

'x'ox..
Le 13~ traite de l'honneur qu'on doit ren-

dre aux principales personnes de la cour,
de même que de l'affection que tes anciens
doivent porter aux jeunes gens, et de l'exe :n-

pte qu'ils sont tenus de leur donner.

Le 1~° recommande de traiter honorable-

ment, et de récompenser tes sujets qui ser-

vent avec ndétite le prince et ta patrie.
Le i5° porte que les donations faites aux

églises, soit par les princes, soit par d'au-

tres, étant devenues !e patrimoine des pau-
vres, seront fermes et stables, en sorte qu'on
ne puisse les en frustrer en aucun temps, ni

pour aucune raison.
Les derniers canons pourvoient à la sûreté

de la personne du roi, de ses enfants et de
ses biens. Reg. t. XIV Z.n&.<.V Zfard. t. t!t
D'Aguirre, CoMct~. Nt~a~ <. Il Anal. des

Conc., t. I.
TOLÈDE (7' Concile de), l'an 6~6. Ce con.

cile fut assemblé à Tolède par les soins du
roi Chinlasvind, l'an 6M. C'est un conc'te
nationat, qui fut composé de vingt-huit evé-

ques et de onze députés des absents. Oron-

tius, évêque de Mérida, y présida, assisté de
trois autres mé'ropotitains, Antoine de Sé-

ville, Eugène d~' Totétte, et Protais de Tarra-

gone. On y Ct six canons.
Le 1" déclare excommuniés pour toute

leur vie tous les clercs, sans exception des

évoques, et tous les laïques qui auront pris
parti dans tes révoltes. On permet néanmoins
de teurdonncr la communion à la mort, s'ils
ont persévéré dans la pénitence.

Le 2* dit que, si le célébrant tombe ma-
lade en célébrant les saints mystères, un au-
tre évoque ou un prêtre pourra continuer le

f-acriGce;que personne nu célébrera la messe
sans être à jeun, ni ne la quittera après l'a-
voir commencée.

Les arcidcnts que le concile prévoit ici
étaient alors plus fréquents, principalement
les jours de jeûne, à cause de la longueur
de la liturgie et du grand âge de plusieurs
étcques de là est venu t'usagu des prêtres
.issist.mts (Fleury, Liv. 38).

0

Le 3e porte que t'évoque qui, étant averti,
aura tardé à venir faire les funérait~'s de
son confrère, sera privé de la communion

p<ndantunan;ctque)es clercs qui auront

négligé de l'avertir, seront enfermés un an
dans des monastères, pour y. faire pénitence.

Le defend aux évoques de prendre plus
de deux sols d'or par an, qui font deux écus
monnaie de France, de chaque église de leur
diocèse; de mener avec eux plus de cinq che-
vaux, quand ils vont en visite, et de demeu-
rer plus d'un jour dans chaque église.

Le textedecec.tnon porte A~ecMK~xa!?t
OM!'t)<yMa~enartuw)ttMmerMMet'ec<)'ot(!ï excedat.
Mais on fit dans d'autres exemplaires ,~t<!Ma-
rtum, à ta ptace de quinquagenarium.

Et en effet le nombre de cinquante che-

vaux est tout à fait eftodant pour un évé

que qui fait la visite de son diocèse. !) n'est
même nullement probable que les évoques
de la Galice eussent pu mar' her dans ce

temps-là avec un si grand train quand ils
l'auraient vou)u. Si l'on dit que le pape
Alexandre 111, dans tf troisième conci'te de

Latran, p<rmitaux archevêques d'avoir qua-
rante ou cinquante chevaux dans la visite
do tours diocèses on répond que ce n'est

qu'une simple tolérance par rapport aux

archevêques les plus opulents, dans un temps
où la pompe des prélats avait crû avec les
richesses de l'Eglise.

Le 5' défend de souffrir des ermites vaga-
bonds, ou des reclus ignorants, avec ordre
de les enfermer dans des monastères voisins,
et de ne plus permettre de vivre en solitude

qu'à ceux qui auront appris et pratiqué tes

maximes de ta vie religieuse dans des mo-
nastères.

Le 6' porte que, pour le respect qui est
du au roi, pour l'honneur de ta ville royale
où il f'it son séjour, et pour la consolation
du métropotitain, les évêques les ptus voi-
sins de Tolède y viendront une fois chaque
mois, quand il les en priera, à l'exception
des temps de la moisson et de la vendange.
Ibidem.

TOLÈDE (8' Concile de), l'an 653. Ce con-
cile fut assemb'é le ~6 décembre de l'an 653,
par les ordres du roi Reccswinthe, qui vou-
lut y être présent, et qui y présenta un écrit
adressé aux évêques du conci'e, qu'il exhor-
tait à suivre la foi des quatre conciles géné-
raux, et d'abolir le serment fait par toute la

nation, au quatrième cunci!e de Totède, de
condamner, sans espérance de pardon, ceux

qui auraient conspiré contre le roi et contre

t'Etat, regardant ce serment comme une
source de plusieurs parjures. Le même écrit
contenait une profession de foi, et une ex-
hortation aux palatins, ou aux grands de la
cour, présents au concile, de consentir à ce

que les évoques ordonneraient, et de l'exécu-
ter avec soin. Cet écrit est d'un style obscur
et barbare. tt en est de même des douze ca-
nons, ou règlements, dressés par les évo-

ques du concile, qui se trouvaient assemblés
au nombre de cinquante-deux.

Le 1" contient la profession de foi des évo-

ques, qui déclarent qu'ils professent unani-
mement celle qui est contenue dans le sym-
bole de Constantinopte qu'ils ont coutume
de réciter dans la célébration des saints mys-
tères. Seulement ils y ajoutent, en parlant
du Saint-Esprit, qu'il procède du Père et
du Fils.

Le 2' porte, suivant la demande du roi,
dispense du serment contre les rebelles, et
ta faculté de leur pardonner.

Le 3' est contre ceux qui parviennent aux
ordres par simonie. On déclare ceux qui
donnent ou qui reçoivent tes ordres par cette
voie, déchus de leur dignité.

Les 4. 5<' et 6" regardent la continence
des clercs, particulièrement des sous-diacres,
qui croyaient pouvoir se marier après leur
ordination. Cela leur est défendu, sous peina
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d'être enfermés toute leur vie dans un mo-
nastère pour y faire pénitence.

Les sous-diacres ne faisaient dès lors,
comme ils le font encore aujourd'hui, qu'un
vœu implicite de continence d'où vient que
ceux dont il s'agit dans ce canon préten-
dai''nt s'excuser, sur ce qu'ils ignoraient
qu'ils eussent fait ce vœu dans leur ordina-

tion. Les Pères du concile leur répondent
que l'Eglise leur a suffisamment fait connaî-
tre son intention là-dessus, par la tradition
des vases sacrés, qu'ils ont reçus avec la bé-
nédiction de l'évêque dans leur ordination.

Le 7' déclare que ceux qui ont été en-

gagés dans les ordres ne peuvent point quit-
ter l'état ecclésiastique, ni retourner avec
leurs femmes, sous prétexte qu'ils ont été
ordonnés de force. Lé concite leur oppose
que l'ordination est aussi stable que le ba-

ptême, que le saint chrême ou la confirma-

tion, et que la consécration des autels et

qu'ils ne ~nt pas moins obligés de persévé-
rer dans leur état, que les enfants d'accom-

plir les promesses faites au baptême, quoi-
que ces derniersaient reçu ce sacrement sans

connaissance, ou même malgré eux. Ce

qu'il faut entendre, avec saint Augustin, dus
efforts que les enfants font quelquefois cou-'
tre ceux qui les baptisent.

Le 8' défend d'ordonner ceux qui ne sa-
vent pas le psautiertoutentier, avecles canti-

ques et tes hymnes d'usage, tes cérémonies
et la forme du baptême.

Le 9' porte que ceux qui, sans une évi-
dente nécessité, auront mangé de la chair

pendant le carême, en seront privés pendant
toute l'année et ne communieront point à

Pâques; qu'à t'ég:)rd de ceux à qui le grand
âge où la maladie ne permet pas de s'-abste-
nir de viande, ils demanderont à t'évoque
la permission d'en manger.

Le 10° est un règlement touchant t'étection
du roi, ses qualités, ses obligations.

Le 11* confirme les anciens canons.
Le 12° veut que' t'en observe envers les

juifs les décrets du concile de Totède tenu
sous lé roi Sisenand, en 633.

Cinquante-deux évoques souscrivirent à
ces canons, avec seize comtes d'entre les prin-
cipaux ofGciers du roi, dix députés des évo-

ques absents,dix abbés, un archiprêtre et un

primicier. A la suite des souscriptions est
un décret du concile touchant la disposition
des biens des rois et un édit de Receswin-
the qui, après en avoir rapporté toutes les

circonstances, en ordonne l'exécution. /&
TOLEDE (9'Concile de), l'an 655.Ce concile

fut assemblé le deuxième jour de novembre
de l'an 655, dans l'église de la Sainte-Vierge,
par les soins du roi lteceswiuthe. Saint Eu-

gène, archevêque de Tolède, y présida, et
avec lui se trouvèrent quinze époques, six

abbés, un archiprêtre, un primicier, un dia-
cre député d'un évoque absent, et quatre
comtes. On y fit dix-sept canons.

Le 1" porte que, si lei ecclésiastiques se
rendent propriétaires des biens de t'égtise,

.(n) Le P. Richard ajoute ici ,Sans que t'évêque puisse en mettre d'autres tcur préjudice. Dans le tcx~
inSme il n'y a rien de sembiabte.

il sera permis à ceux qui l'ont fondée ou enri-
chie,età leurs héritiers, d'en porter leurs plain-
tes à i'évéque ou au métropolitain, ou même
au roi, en cas qne t'évéqae et le métropolitain
n'lent aucun égard à leurs remontrances.

Le 2' autorise les fondateurs à veiller aux

réparations des églises et des monastères

qu'ils auront fait construire, afin que ces
bâtiments ne tombent point en ruine, et leur
accorde le droit de présenter à t'évoque des

prêtres pour les desservir (a). Si toutefois les
fondateurs ne trouvaient point de clercs ca-

pables de cette desserte, l'évêque pourra, de

l'agrément des fondateurs, en instituer qui
soient dignes dt: ces fonctions. Que si, au

mépris des fondateurs, l'évêque ordonne de
sa propre autorité des ecclésiastiques pour
la desserte de ces églises ou monastères, leur
ordination sera nulle, et il sera tenu d'en
ordonner d'autres qui lui seront présentés
par les fondateurs. On voit le patronage taï-

que clairement établi dans ce canon.
Le 3° porte que, si t'évolue ou un autre

ecclésiastique donne quelque partie du bien
de son église, à titre de prestation ou de pa-
trimoine, il ser.) obligé, sous peine de nul-
lité, d'en insérer le motif dans l'acte de do-
nation, afin que l'on voie si c'est avec justice
ou par fraude qu'il l'a faite.

Le dit que, si t'évoque avait peu do
bien lors de son ordination, ce qu'il aura
acquis depuis son épiscopat appartiendra à
t égtise; que s'il en avait autant ou plus que
son église, !.es héritiers partageront avec
l'église à proportion qu'il pourra disposer
de ce qui lui aura été donné personnettement,
en quelque manière que ce soit, et que, s'il
meurt sans en avoir disposé, it appartiendra
à l'église. On ordonne la même chose à l'é-

gard des autres ecclésiastiques.
Le 5' déclare que t'évoque qui fonde un

monastère dans son diocèse ne pourra te
doter que de. la cinquantième partie du re-
venu de son évêché, ou que de la centième,
s'it fonde une simple église sans monastère.

Le 6° permet à t'évéque de remettre à une

église paroissiale la troisième partie des re-
venusqu'ette lui doit, ou de donner cette troi-
sième partie à une autre égtise, et veut que
la remise ou la translation qu'il en fera soit1

perpétuelle et irrévocable.
it parait par ces deux derniers canons

qu'il était permis aux évéques d'Espagne de
fonder des monastères ou des chapelles,
avec la faculté de tes doter d'une partie des
revenus de leurs évéchts, et que la troisièmo

partie des biens d'une paroisse dont ils jouis-
saient n'était pas un droit nouveau, ni par-
ticulier à quelques endroits, mais un droit
ancien et commun à toutes les paroisses d un~
diocèse.

Le 7° fait défense aux héritiers de t'évoque
ou du prêtre de se mettre en, possession du
la succession sans le consentement du mé-

tropolitain ou de t'évéquc, et si c'est un me.
tropolitain, avant qu'il ait uu successeur,
ou qu'it y ait un concile assemblé.



DICTIONNAIREDES CONÇUES. 97C97C

Le 8' déctarequela prescriptionde trente
ans ne courracontrel'église,à l'égard des
biensaliénéspar un évoque que dujour de
sa mort et nonde l'aliénation.

Le 9' règle les honoraires de t'évéque qui

a pris soin des funérailles de son confrère

et de l'inventaire des biens de l'église. Si elle

est riche, il "e pourra prendre plus d'une

livre d'or, et une demi-livre si elle est pau-

vre mais il doit envoyer au métropolitain
l'inventaire qu'il aura fait.

Le 10° porte que les enfants nés des ecclé-

siastiques, obligés au célibat par leur état,

depuis t'évoque jusqu'au souh-diucre, seront

incapables de succéder, et deviendront es-

claves de l'église que teur père servait.

Le 11' ditqueles évêques ne pourront faire

entrer dans le clergé les serfs de t'égtise,
sans les avoir auparavant affranchis.

Le 12' ajoute que l'on ne comptera pas les

années d'affranchissement du jour de l'acte

qui en aura été dressé, mais de la mort de

celui qui aura affranchi.

Le 13' et les trois suivants portent que les

affranchis de l'église ne pourront épouser
des personnes libres qu'autrement ils se-

ront tous traités comme affranchis, c'est-à-

t!ire obligés, eux et leurs descendants, à

rendre à l'église les mêmes services que les

affranchis doivent à leurs patrons, sans pou-
voir disposer de teurs biens qu'en faveur de

leurs enfants ou de leurs parents de même

condition.
Le 17' ordonne aux juifs baptisés de se

trouver aux fêtes principales dans la cité,

pour assister à t'ofSce solennel avec t'évé-

que. afin qu'il puisse juger de la sincérité

de leur conversion et de leur foi, sous peine,

pour ceux qui y manqueront, d'être punis
selon leur âge, ou de verges, ou de quelque
autre peine corporelle. Le concile finit en hn-

sant des vœux pour la prospérité du règne
de Receswinthe, et en indiquant un autre

concile à Tolède, pour le i" novembre de

t'année suivante 656. 76t~.
TOLEDE (10' Concile de), l'an 653. Saint

Eugène, archevêque de Totède, assisté dedix-

ncuf évoques et de cinq députés d'évêques

absents, présida à ce concite, qui se tint le

1 décembre- de l'an 656. it passe pour un

concite national, parce qu'il s'y trouva deux

autres métropolitains avec saint Eugène,
savoir Fugitive de Séville, et Fructueux de

Brague. On y fit sept canons.

Le 1" ordonne que la fête de l'Annoncia-

tion de la sainte Vierge, qui se célébrait en

différents jours dans tes églises d'Espagne,
sera fixée au 18 décembre; huit jours avant

N'.ët.
Le 2' ordonne que les clercs qui auront

\i(.tn les serments faits pour la sûreté du~

prince et de l'Etat soient privés de leur di-

gnité. avec pouvoir néanmoins au prince de

la leur rendre.
Le 3' défend aux évêques, sous peine d'un

an d'excommunication, de donner à leurs

parents ou à leurs amis les paroisses ou tes

monastères pour en tirer les revenus.

Le&* et te 5° portent que les femmes qui

embrassent l'état (!e viduité, feront leur pro-
fession par écrit devant l'évoque ou son mi-

nistre, qui leur donnera l'habit avec un

voile noir on violet, qu'elles seront obligées
de porter sur leur tête; que celtes qui quit-
teront l'habit de veuves seront excommu-

niées, et renfermées dans des monastères

pour )e reste de leur vie.

Le Ce eut qu'on oblige les enfants à qui
les parents ont fait donner la tonsure et

l'habit de religion, à vivre dans l'état reli-

gieux mais que les parents n'aient le pou-
voir d'offrir leurs enfants pour être reli-

gieux que jusqu'à ce qu'ils aient atteint

l'âge de dix ans, et qu'après cet âge, le con-

sentement des enfants soit nécessaire.,
Il était permis en Espagne aux pères et

aux mères.de consacrer leurs enfants, tant

filles que garçons, à la vie religieuse, avant

qu'ils eussent atteint l'âne de dix ans mais

lorsqu'ils avaient atteint cet âge, ils étaient

comme émancipés à cet égard, et il n'était

plus au pouvoir de leurs pères et de leurs

mères de les consacrer à la vie religieuse
sans leur consentement. Le concile MtTrullo

contient la même disposition que celui-ci
ce qui vient de ce que ces deux conciles ont

cru que l'âge de puberté commençait à dix

ans car cet âge n'était pas le même partout,
soit par rapport à la nature qui le donnait,
soit par rapport aux lois qui le fixaient et

il y avait des lois qui le fixaient à dix ans,
d'autres à douze, d'autres à quatorze ou à

seize.
Le '7*défend aux chrétiens et principale-

ment aux clercs, de vendre leurs esclaves à

des juifs, parce qu'ils ne peuvent ignorer que
ces esclaves ont été rachetés du précieux

sang de Jésus-Christ; ce qui fait que l'on

doit plutôt en acheter aux juifs que de leur

en vendre.
Les évéques étaient encore assembles,

lorsqu'on leur présenta un écrit de Pot;)-

mius, itrchevêque de Brague, dans lequel il se'

reconnaissait coupable d'un commerce char-

nel avec une femme. On le fit entrer et re-

connaître son écrit on lui demanda si sa

confession était libre et contenait la vérité.

Il en fit serment et déclara fondant en tar-

mes, qu'il avait, depuis environ neuf mois,

quitté volontairement le gouvernement de'
son église, pour se renfermer dans une pri-
son et y faire pénitence. Le concile déclara

que, suivant les anciens canons,il devait être

déposé de i'épiscopat; mais que, par com-

p;)'sion, il lui conservait le nom et le rang
d'cvêque, à condition néanmoins qu'il ferait

pénitence toute sa vie ensuite il choisit

Fructuosus, évêque de Dume, pour gouver-
ner i'égiise de Brague, qui n'était qu'à une

lieue de Dume. Le même conci)e annula les

dispositions testamentaires de Ricimcr, évé-

que de Dume avant Fructuosus comme

contraires à celles de saint Martin, son prédé-
cesseur, et préjudiciables à son église.

Cet exemple de Potamius est tout à fait

mémorable, et tel qu'à peine en trouver~-t-t'n
un semblable dans toute l'histoirede l'Eglise.
C'est un archevêque qut s'accuse lui-même
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publiquement, et en d'un concile de

toute sa nation, d'un crime honteux et se-

cret, dont.il n'y a ni témoin ni accusateur.

Ceci nous donne lieu d'examiner quelle a

été l'ancienne discipline de l'Eglise par rap-

port à l'ordination et à l'exercice des fonc-

tions des ordres, touchant les chrétiens qui
étaient tombés dans quelque péché mortel,
et particulièrement dans le péché de la chair

ou de la fornication. Cet examen ne sera ni

long, n! pénibte car il est certain qu'en par-
courant des yeux les canons apostoliques,
et ceux des anciens conciles, de même que
les décrets du, saint-siége, on verra que,
selon t'ancienne discipline de l'Eglise, on

punissait, par le refus de l'ordination ou

par la déposition et l'interdit des fonctions

des ordres qu'on avait déjà reçus, tout chré-

tien qui tombait dans un péché mortel, quel

qu'il tût, même secret, et surtout dans le

péché de la chair, qui renferme une opposi-
tion particulière avec l'exercice des saints

ordres, pour lesquels il faut une pureté sin-

gulière de cœur et de corps. On peut voir

tà-dessus le quinzième canon apostolique,
les dix neuvième, trentième et soixante-sei-

zième du concile d'Elvire, le premier con-

cile de Totède qui commence par rappeler
les canons du concite générât de Nicée tou-

chant Ics ordinations la lettre du pape
saint innocent t aux Pères du premier con-

cile de Tolède, c'est-à-dire aux évoques qui
avaient assisté à ce concile; les vingt-qua-
trième, vingt-cinquième et vingt-septième
chapitres du concile de Lugo; le neuvième

canon du premier concile d'Orléans, le vingt-
deuxième de celui d'Epaone, etc. Tous ces

canons prouvent que Potamius ne fit que se
conformer à t'ancienne discipline de t'Egtisc,
quand il se condamna lui-même à l'interdit

de ses fonctions et à sa déposition, et qu'il y
était obtigé en conscience, quoique son pé-
ché fût secret. C'est ce que prouve encore

j'exempte de saint Genebaud premier évê-

que de Laon, qui avait épousé la nièce de
saint Remi,évoque de Reims, et dont it s'était

séparé pour vivre en continence avant son

épiscopat, mais dont il avait eu ensuite deux
entants. Ce saint évoque pén'tent se crut

obligé, en vertu des lois de t'Mgtise, de re-
noncer de lui-même à t'épiscopat, quoique
!.on crime fût secret. Mte déclara librement à
s;'int RI'mi, son oncle, qui le renferma dans
une très petite maison que t'en voit encore

aujourd'hui près de t'égtise de Saint-Jutien,
où il fit sept ans de pénitence, pendant les-

quels saint Remi gouverna l'église de Laon
avec celle de Reims.

C'est donc une chose certaine que, selon
l'ancienne discipline de t'Eg)isc,t'f)omicide,
l'idolâtrie~ la simonie et t'incontinence. soit

publics, soit occultes, étaient des empêche-
ments à la réception des ordres, et à t'exer-
cice des fonctions de ceux qu'on avait reçus,
tout comme encore aujourd'hui l'homicide,
i'hérésie, la simonie et d'autres crimes se'

btabtes produisent l'irrégularité. Ce ue fut

que vers le milieu du sixième siècle que les
t'ércs du concile de Lérida commencèrent à

faire quelque brèche à cette ancienne disci-

pline, dans leur cinquième canon, uù ils di-
sent que « si quelqu'un de ceux qui servent
à l'autel tombe par fragilité dans le péché do
la chair, et qu'il donne ensuite des marques
de son regret, il est au pouvoir de l'évêque
de le rétablir dans son'office, sans l'élever à
des ordres supérieurs. » Cette condescendance

s'accrut surtout depuis le commencement du
neuvième siècle, jusqu'au point où nous la

voyons aujourd'hui, qu'on n'a plus besoin
<)edispense ni du pape, ni de l'évêque, peur
rétablir dans ses fonctions,après une sincère

pénitence, un clerc coupable de péchés se-

crets contre la continence. Mais il "'en est

pas moins vrai de dire que l'esprit de l'Eglise
fa point changé,etqu'ette exige aujourd'hui,
comme autrefois, une singulière pnrc!é de

coeur et de corps dans ses ministres. On peut
voir sur ce sujet la C!Mer<a<ton du car~M<

d'Aguirre,qui se trouve à la suite du dixième
concile de Tolède, au I! tome de ses Conciles

(/? jSpa~Me.
TOLEDE (ll'Ccnritc de), t'an 675. Wamba,

successeur du roi Rce~swinthe, mort l'an

672. voyant son royaume tranquiHe,permit
aux évêques de la province Carthaginoise de
tenir un concile. Ils s'assemblèrent la qua-
trième année de son règne c'est-à-dire l'an

675, à Totède, dans l'église de la Sainte-

Vierge, le 7 novembre. Quiricius, archevê-

que de cette ville, présida; seize autres

évêques y souscrivirent, avec deux diacres

députés pour des étéqncs absents six abbés
et l'archidiacre de Tolède. Les actes du con-
cile commencent par une longue préface
dans laquelle les évéques font profession de
leur foi. Elle est conforme à la doctrine des

quatre premiers conciles généraux sur les

mystères de la Trinité et de l'Incarnation;
mais elle traite ces deux mystères avec beau-

coup plus d'étendue que ne font les sym-
boles de Nicée et de Constantinople. A la
suite de la préface viennent seize canons.

Le 1" règle la manière dont les évêques
doivent se comporter dans les conciles, sa-
voir avec gravité et modestie, en ne se ré-

p.tndiint point en discours inutiles ni en

injures et en ne marquant pas trop d'opi-
niâtreté dans les disputes. ti ajoute que qui-
conque, loin d'observer ce règtement, trou.
blera le concile par ses ris ou par le bruit

qu'il y excitera en sera chassé honteuse-

ment, et excommunié pendant trois jours.
Le 2' reproche aux évéques leur négti-

gence à s'instruire et à instruire h;s autres
il ordonne aux métropolitains de veiller à
l'instruction de teurssuffr.tg.mts, et à ceux-
ci d'instruire les peuples qui tour sont con-
Cés.

Le 3' veut que dans chaque province
l'on suive, pour la célébration' de l'office

public, les cérémonies et les rites observés

danst'égtise métropolitaine; et que les ab-
bés s'y conforment aussi dans l'office public
de leurs monastères ce qu'il entend des

vêpres, des matines et de la messe.
Le défend suivant le chapitre neuf du

quatrième concile de Carthage, de recevoir
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les oblations des prêtres (a) qui sont en

discorde et de tes laisser approcher de
1'autel, jusqu'à ce qu'ils soient réconciliés.
L ordonne en outre qu'ils demeurent en pé-
nitence le double du temps qu'aura duré
leur division.

Le 5* est un règlement contre les entre-

prises viotentcs et les excès de certains prê-
tres. On veut qu'ils réparent de leurs biens
les torts qu'its pourraient faire, ou qu'ils
pourraient avoir faits el si quelque évoque
vient à tomber avec quelque femme fille,
nièce ou parente en quelque degré que ce

soit, d'un grand, on ordonne qu'il soit ex-
communié et déposé pour toujours, et on ne
lui accorde la communion qu'à la mort.

Le 6- défend à ceux qui ont à célébrer les
saints mystères de juger par eux-mêmes les
crimes dignes de mort, et d'ordonner la mu-
tilation des membres pas même aux serfs
de leur église; et cela sous peine de la dépo-
sition et de l'excommunication sans rece-
voir la communion qu'à la mort.

Le 7' ordonne que tes évoques corrigent
publiquement les pécheurs, ou du moins

qu'ils le fassent en présence de témoins;
et que s'ils condamnent quelqu'un à l'exil
ou à la prison, la sentence soit prononcée
devant trois témoins, et signée de la main de

t'évoque
Le 8' défend, sous peine d'excommuni-

cation, de rien prendre même de ce qu'on
offre volontairement, pour le baptême, le
saint chrême ou les ordres; si c'est t'évoque
qui a rpçu,n sera excommunié deux mois;
!e prêtre trois le diacre quatre le sous-

diacre et les autres clercs à proportion.
Le 9* porte que celui qui sera ordonné

évoque prêtera serment devant l'autel et

avant son ordination, qu'il n'a rien donné,
et qu'il ne' donnera rien pour être élu évê-

que. Ceu~ que l'on aura convaincus d'être

parvenus à l'épiscopat par simonie seront
mis en pénitence et séparés de l'Eglise, sans

pouvoir faire les fonctions de leur ordre,

jusqu'à une entière satisfaction, qui consis-

tera en deux ans d'une pénitence sincère et

douloureuse.
Le 10' oblige ceux qui reçoivent tes ordres,

de promettre par écrit, qu'ils seront inviota-

blement attachés à la foi catholique qu'ils
ne feront rien contre ses lois, et qu'ils obéi-

ront à leurs supérieurs.
Le 11' explique le quatorzième canon du

premier concile de Toiède, qui ordonne de

chasser de l'Eglise comme sacriléges, ceux

qui ayant reçu l'eucharistie de la main du

prêtre ne l'auraient pas consommée. On

déclare ici que cette peine n'est que pour
ceux qui rejettent l'eucharistie par mépris
it excuse au contraire ceux qui la rejet-
tent par inurmité naturelle disant qu'il
était arrivé à plusieurs malades de rejeter
l'eucharistie, parce qu'its avaient une tette

sécheresse, qu'ils ne pouvaient l'avaler sans

boire le calice du Seigneur. Il excuse aussi,

les enfants et ceux qui se trouvent dans

(a) Le P. Richard dit < des cvequcs. ? I) y a dans le texte ~MOrttmdamMcerdo<t<m.La même observation revic'!)

~tusd'unefoisauxcaponssuivams.

quelque aliénation d'esprit. Quant à ceux

qui rejettent l'eucharistie à dessein et par
mépris, si c'est un fidèle qui com.met ce pé-
ché, il sera privé de la communion, au
moins pendant cinq ans; et si c'est un infi-
dète, )t sera châtié de verges et banni à

perpétuité.
JI y a diverses choses à remarquer dans

ce canon. On y voit d'abord que l'on com-
muniait pour l'ordinaire lcs mourants sous
ta seule espèce du pain, mais qu'on y ajou-
tait aussi quelquefois )'espèce du vin. H

paraît encore que l'on communiait les en-
fants nouvellement baptisés et les fous qui
avaient des intervalles lucides.

La coutume de communier les enfants
nouvettement baptisés dura jusqu'au ont
zième siècte, du moins en plusieurs Eglises; i
niais au lieu du corps de Jésus-Christ, on
ne leur donnait dans les derniers siècles que
le précieux sang', dans lequel le prêtre ne
faisait que tremper le bout du doigt, qu'il
présentait à sucer à l'enfant. Pour ce qui est
des infidèles que ce canon condamne à être
battus de verges et exiiés pour avoir rejeté
l'eucharistie, cela doit s'entendre des juifs
qui s'étaient faits chrétiens par crainte et

qui prenaient la sainte eucharistie, en
communiant ;:vec le reste des fidèles mais

qui ne la consommaient pas.
Le 12' ordonne que t/on réconcilie sans

délai les pénitents qui sont en danger de
mort, et que s'ils meurent après avoir été
admis à la pénitence par t'imposition des
mains sans avoirété néanmoins réconciliés,
ou ne laisse pas de prier pour eux à t'é-

glise, et de recevoir l'oblalion faite à leur

intention c'est-à-dire pour le repos de leur
â~e.

U faut distinguer trois choses exprimées
dans ce canon, la pénitence, l'imposition
des mains et la réconciliation. Recevoir la

pénitence c'était se soumettre aux lois de la

pénitence, et être admis au rang des péni-
tents, par la confession de la bouche et la
contrition du cœur. Recevoir l'imposition
des mains, c'était recevoir l'absolution du

prêtre, après qu'on lui avait confessé ses pé-
chés. La réconciliation était ta communion

même, ou-la participation à la sainte eucha-
ristie. C'est ce qui paraît par le soixante-
seizième chapitre du quatrième concile de

Carthage conçu en ces termes au sujét des
malades tombés en frénésie Accipiat pœHt-
<en<tttm et si conttMMO eredt<Mr Mtort<«rtM
reconcilietur per manus impositinnem, et !n-

/MK(~M<' ori ejus eucharistia. Ainsi raisonne
Loaisa sur ce douzième canon mais mat.

quand il dit que recevoir l'imposition des
mains cétait recevoir l'absolution du prê-
tre, et que la réconciliation était la commu-
nion même par opposition à l'absolution du

prêtre. Hest bien vrai que le prêtre impo-
sait ou étendait la main en donnant t'ab-
solution sacramentelle au pénitent, comme
il le fait encore aujourd'hui mais cette im-

position des mains proprement réconcilia-
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tuirc était précédée de plusieurs autres qui
ne t'étaient pns,puis')'t'it est certain qu'on
imposait souvent les mains aux pénitents
pour les préparer d'' loin et lentement à
l'absolution sacramentelle qu'on ne leur

donnait, dans le cours ordinaire, qu'après
qu'ils avaient entièrement satisfait et achevé
leur pénitence. H est encore vrai qu'on peut
donner à la sainte communion le nom de

réconciliation, puisqu'elle est comme le
sceau de notre parfaite réconciHation avec

Dieu et qu'elle nous unit intimement à lui
mais ce nom ne peut lui appartenir exclusi-
vement et par opposition à l'absolution sa-

cerdotale, qui est vraiment réconciliatoire,
et qui mérite le titre de réconciliation dans
un sens strictet propre. Le chapitre soixante-
seize du quatrième concile de Cartbage, cité

par Loaisa, fait contre lui puisque l'impo-
sition des mains du prêtre y est appelée ré-

conciliatoire, dans le temps même qu'on la

distingue de la communion Reconcilietur

per manus impositionem e< tK/MMda~Mrori

e/tMeMC/!art~<ts.
Le 13* renouvelle les anciens canons qui

défendent à ceux qui sont possédés du dé-

mon, ou agités de violents mouvements, de
servir à l'autel ou d'en approcher pour
y recevoir les divins sacrements. Le concite
en excepte toutefois ceux que la faiblesse ou
la maladie fait tomber sans qu'ils soient agi.
tés de ces mouvements extraordinaires il
consent même à ce que ceux qui ont été pos-
eédés du démon reprennent les fonctions de
leur ordre au bout d'un an, si, pendant tout
ce temps-là, il a paru qu'il n'en étaient plus
possédés.

Le H* ordonne que pendant la cé!ébra-
tion des divins offices celui qui chante ou

qui offre le saint sacrifice ait toujours
avec lui autant qu'il e-itpossibte, un aide

capable de faire la même fonction, s'il venait
à se trouver ma).

Les tournoiements qu'on nomme aujour-
d'hui vapeurs ou vertiges, étaient fort fré-

quents en Espagnf du temps de ce concile
et, comme ces accidents arrivaient quelque-
fois aux prêtres qui faisaient t'offi';e ou qui
célébraient la messe, le concile, pour obvier
à cet inconvénient, ordonna sagement que
le cétébr.tnt eût toujours auprès de lui, au-

tant que faire se pourrait, un autre prêtre
pour faire t'o'Sce ou pour achever le sacri-
fice à sa place, en cas de besoin et c'est de
là peut-être qu'est venu l'usage de donner
;") cétébrantun prêtre assistant les jours
de solennité d'abord pour la nécessité, et
ensuite pour l'honneur seulement.

Le 15° renouvette les ordonnances précé-
dentes touchant la tenue des conciles an-
nucts, avec ordre à tous les évoques, sous

peine d'excommunication d'une année de

s'y rendre, s'ils n'en sont empêchés par
nr.iladie, ou par quelques antres nécessités

indispensables.
Le 16' contient des actions de grâces à

Dieu et ensuite au roi Wamba, qu'on ap-
pcttc le restaurateur de la discipline ecclé-

siastique de son temps, et auqueton souhaite

une longue vie en ce monde et la gloire
éternt'He en l'autre. Reg. XV, Lo&&. VI;
Burd. HI. D'Aguirre, Concil. Ilispan. t. Il
A nal..des Conc., t. I.'

TOLEDE (i2~Conci)ede), t'an68t.Wamba,
roi des Goths en Espagne, ayant été empoi-
sonné par Andabaste, demeura quelque

temps dans son lit sans mémoire et sans
aucun sentiment. L'archevêque de Totède,
le voyant en cet état, lui donna la pénitence
et le revêtit de l'habit monastique. Ce prince.
revenu en santé, ayant appris ce qui :était

passé, renonça au royaume et déclara son

successeur, par acte solennel, Ervige, pa-
rent du roi Chisdesvinte. Ervige voûtant
s'assurer le royaume par la confirmation d~s

évêques et des seigneurs desesEt.its.tcs
assembla à Tolède la première année de son

règne, qui était t'an 681. Le concile com-

mença le 9 janvier et finit te 25.1) s'y trouva

trente-cinq évoques présidés par Julien de

Tolède, quatre abbés, deux prêtres et un

diacre députés d'évêques absents, et quinze
seigneurs officiers du pataia. Le concite fit

treize canons.
Le 1" renferme la protestation qu'on re-

çoit les définitions de foi des quatre pre-
miers conciles généraux. Les évoques y ap-
prouvèrent aussi l'élection d'Ervige et la

déposition de Wamba, sur le vu des pièces
qui leur avaient été présentées, savoir l'acte
souscrit par les seigneurs du palais, en pré-
sence desquels Wamba avait reçu l'habit de

religion et la tonsure, son décret par lequel
il déclarait Krvige son successeur une ins-
truction à Julien di; To'ède, à qui il marquait
comment se devait faire l'onction d'Ervige,
et t'nCn le procès-vcrbat du sacre de ce nou-

veau roi en conséquence ils déclarèrent
Le peuples déchargés du serment de fidélité
envers Wamba les obligèrent de reconnat-
tre Ervige pour leur roi légitime, et de lui
obéir en cette qualité sous peine d être

frappés d'anathème.
Le 2' oblige ceux qui ont reçu la pénitence

dans la maladie, même après avoir perdu la

parole et la connaissance, d'observer invio-
lablement l'exercice des pénitences s'ils re-
viennent ensuite en santé, et leur interdit
le retour aux fonctions militaires; et, pour

montrer qu'on peut donner la pénitence aux,

personnes qui sont sans connaissance, il al-

lègue l'exemple des enfants qui ne laissent

pas d'être obiigés aux engagements du bap-
tême quoiqu'ils l'aient reçu <ans connais-
sance. Il veut néanmoins que le prêtre ne
la donne qu'a ceux qui l'ont demandée et,
si quelqu'un la donne à ceux qui ont perdu
la connaissance, il doit être excommunié

pendant un pn.
Le 3**ordonne que ceux qui ont été ex-

communiés comme coupables de quelque
crime contre te prince ou contre l'Etat
soient rétablis dans la communion ecclésias-

tique aussitôt que le prince leur aura rendu
ses bonnes grâces, ou qu'ils auront eu t hon-
neur de manger à sa table.

It faut bien observer qu'il ne s'agit dans co
canon que de ceux qui avaient été exCt'ot-
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muniés parce qu'ils s'étaient rendus coupa-
bles de quelque crime contre le prince ou
contre l'Etat; car s'il se fût agi d'une excom-
munication lancée pour un crime qui ne re-

gardât ni la personne du prince, ni le bien

de l'Etat et de la répubtique, la faveur du

prince par rapport à t'excommunié ne lui

aurait servi de rien
Le 4' défend d'ordonner des évoques là où

il n'y en a jamais eu spécialement dans les

villages ou bourgades et dans les faubourgs
des vities de peur que, contre la défense

des canons, il ne semble y avoir deux évê-

ques dansunemême ville. Il condamne aussi,
en particulier, l'ordination que t'évoque de

Mérida, forcé par le roi Wamba avait faite

d'un évoque dans un village où il n'y en avait

point eu auparavant il casse cette érection

d'un neuve) évêché; et néanmoins, sans dé-

poser le nouvel évêque, il lui destine, par

grâce le premier évêché vacant.

Le 5e condamne l'usage de quelques prê-
tres qui offrant plusieurs fois le sacrifice

en un même jour, ne communiaient qu'à
tcur dernière messe il est ordonné que,
toutes les fois qu'ils immoleront le corps et

le sang de Jésus-Christ sur l'autel, ils ne

manquent pas d'y participer.
Walafride Strabon, auteur du neuvième

siècle, nous apprend (De ~{e6us eccl. cap. 21)
nue le pape Léon IV disait jusqu'à neuf

cesses en un seul jour. It fut défendu dans
la suite à tout prêtre de dire plusieurs mes-

:.es dans un jour, si ce n'est en certains jours

exceptés, et dans les cas de nécessité, avec

la permission de Févêque. Sufficit sacerdoti

unatM tn~MM in die una celebrare. Non

modica res est unam missam facere et M/de

~t'a? est qui unam digne celebrare potest.

Quidam tamen pro de/'Mnctt~ unam /hctMn<, et

alteram de die, si necesse /'t<ert<(Ex Crat/att.

de Cons. dist. 1, cap. ~M/ïc«).
Le 6' permet à Févêque de Tolède d'or-

'ionner tous les évoques d'Espagne, suivant

le choix du roi, sans préjudice néanmoins

des droits des provinces, et à la charge que

FévOque de Totède jugera digne de l'épisco-

pat te nouvel élu, et que celui-ci se présen-

tera, dans trois mois, à son métropolitain,

pour recevoir ses instructions.
Le 7' abroge une loi de Wamba qui pri-

vait du droit de porter témoignage ceux qui
n'avaient point pris les armes dans les be-

soins de FEtat, et déclare que ces personnes
ne seront point rejetées comme infâmes.

Le 8° défend aux maris de quitter leurs

femmes excepté le cas de fornication avec
mp!);)t:t' de les séparer de la société des fi-

dèles et de la communion de FEgtise, s'ils De
retournent avec elles.

Le 9' renouvelé les lois faites contre les

juifs.
Le 10' accorde le droit d'asile à ceux qui

se retirent dàns les egiises et à trente pas
à Fentour, à condition toutefois de les ren-

dre à ceux qui jureront de ne les point mal-

traiter.
Le 11* défend, i-uus peine d'excommunica-

tion et d'antres châtiments griefs, diverses

superstitions païennes qui avaient encore
lieu en Espagne.

Le 12' ordonne que l'on tienne chaque
année un concile provincial le premier jour
de novembre.

Le 13° contient des vœux pour la pros-
périté du règne d'Ervige, et des actions de

grâces de ce qu'il avait assemblé te concile.
Ce prince donna un édit pour en confir-
mer les décrets en date du 25 janvier 681.
Ibid.

TOLEDE (13' Concile de), l'an 683. Ce
concile fut tenu la quatrième année du règne
d'Ervige, c'est-à-dire l'an 683, le 4 novem-
bre. Il s'y trouva quarante-huit évoques
vingt-sept députés d'évoqués absents cinq
abbés, l'archiprêtre. l'archidiacre et le pri~-
micierdet'égtisedeTotède et vingt-six sei-

gneurs. Le roi Ervige ayant envoyé au con-
cile un mémoire contenant divers chefs
sur lesquels il souhaitait qu'on fit des règle-
ments, les évêques en firent douze, tous
relatifs au mémoire du prince, après avoir
commencé par fa confession de foi, c'est-à-
dire par la récitation du symbole de Nicée,

que tout le monde chantait alors pendant
la messe, dans les églises d'Espagne.

Le 1" contient une amnistie en faveur de
ceux qui, avec un nommé Paul, avaient

conspiré contre le roi Wamba et contre
t'Etat.

Le 2e règle la manière de procéder contre
les clercs et les seigneurs de la cour accusés
de crimes. 11 défend de les priver de leurs
biens et de leurs dignités, de les mettre aux
fers ou en prison, de teur faire souffrir le

fouet, la question, ou tout autre tourment,

jusqu'à ce qu'ils aient été dûment jugés dans
une assemblée de prêtres, d'anciens et de

magistrats compétents.
Le 3* remet les arrérages des tributs jus-

qu'à la première année du règne d'Ervige, et

frappe d'anathème quiconque osera contre-
venir à ce règtement.

Le 4' défend aussi, sous peine d'anathème,
de faire aucun mal soit à la femme, soit aux
enfants du roi Ervige.

Le 5° porte qu'il ne sera pas permis aux'{
veuves des rois de se remarier, pas même à
un roi que si quelqu'un les épouse, il scr )
excommunié.

Le troisième concile de Saragosse va en-
core plus loin et oblige les veuves des rois
à prendre l'habit de religion dans quelque
monastère pour y passer le reste de leurs

jours. Le but de ces canons est de prévenir
les troubles qui pourraient arriver dans le
cas où un homme ambitieux, qui aurait

épousé la veuve d'un roi, voudrait, sous ce

prétexte, usurper son royaume, au préjudice
de ses légitimes successeurs. Cependant cette
raison ne parait point avoir assez de fonde-
ment ni assez de force pour obliger une

veuve, non-seutcment à garder la viduité,
mais encore à se faire religieuse malgré elle
et contre son inclination. Le droit naturel et
divin semble y rcsibter.

Le 6' déclare que ni les serfs, ni Ics affran.

chis, excepté ceux du fisc, ne pourront
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exercer aucune charge dans le palais, ou dans

testerrcsroyatcs.
Le 7' veut qu'on dépose les ecclésiastiques

qui, en récrimination des chagrins qu'on
leur donne, dépouittent les autels, éteignfnt
les cierges, parent t'élise d'une manière

lugubre, ou cessent d'offrir le sacrifice de la
messe.

Le 8° ordonne aux évoques, sous peine
d'excommunication de se rendre chez leur

métropolitain, quand il les mandera, soit

pour quelques solennités, comme de Pâques,
de I.) Pentecôte et de Noë), soit pour des af-

faires, soit pour la consécration de quelques
évoques, ou pour t'exécution des ordres du
roi.

Le.9e confirme les canons du douzième
concitedeTotède.

Le 10' permet à Gaudence, évéquo de
Vatérie, qui, étant tombé malade, avait été
mis en pénitence sans avoir confessé au-
cun crime, de faire ses fonctions etde célébrer
les saints mystères, suivant les saints canons.
A cette occasion on fil une loi générale, por-
tant que les évé'fues qui auraient reçu la

pénitence par l'imposition des mains, dans
une maladie dangereuse, sans avoir confesse

de péchés mortels, pourraient, étant réconci-
liés par teurmétropotitain, rentrer dans leurs
fonctions; mais que, s'ils avaient été convain-
cus d'uncrime avantde recevoirta pénitence,
ou qu'ils en eussent confessé en la recevant,
ils s'abstiendraient de leurs fonctions, jus-
qu'à ce que le métropolitain en disposât
autrement. Quant à ceux qui,.ayant commis

quelques péchés mortels secrets, ne les
avaient pas confessés, on les livre'à eux-
mêmes et à leur conscience, pour savoir s'ils
renonceront à leur dignité, ou s'ils la conser-

veront, en faisant une pénitence secrète.
Le 11' défend de retenir et même de rece-

voir le clerc d'un autre évoque, ou de favo-
riser sa fuite, ou de lui donner le moyen de
fe cacher ce qui s\ ntend non-seutement
des prêtres, des diacres e) des autres clercs
mais aussi des abbés et des moines. H déclare
ensuite qu'on ne doit pas mettre au rang des

fugitifs ceux qui vont trouver leur métropo-
litain pour leurs affaires.

Le 12' déclare que le clerc qui, ayant
quelque affaire avec son évoque, se retire
vers le mètropoti)ain, ne doit point être ex-
communié par son évoque, avant que le mé-

tropolitain ait jugé qu'il est digne d'excom-
munication. it peut même en cas qu'il soit
lésé par son métropolitain, recourir au priucc.
Mais, s'il était excommunié avant d'avoir eu
recours soit au synode, soit au métropolitain,
soit au roi, il demeurera excommunié, jus-
qu'à ce qu'il se soit justifié. Le concile finit

par des remerciements au roi Ervige, et des

vcBUxaucietpoursaprospérité.~y. t. XVii;
Labb. t. V!7ard. HI; d'~tt;'r)c, CoMC!<.

R~poH. (. il Anal. des Conc., <- 1.
TOLEDE (1~ Concile do), l'an 6St. Ce con-

cile. commença le H novembre de fan 68~.
le cinquième du règne d'Ervige, et finit le 23
du même mois. it s'y trouva dix-sept évê-
q'jcs.~vecsixahbés et dix députée d'cve-

ques absents. Le motif de ta convocation de
ce concile fut la confirmation de ce qui avait
été fait contre les erreurs des monothétites
dans le sixième concile générai/tenu à Con-

st;)ntinop)e. Les évéques, qui ne tenaient
point le conciictte Constantinople pourgéné-
rai, parce qu'ils n'y avaient pas été appelés,
en examinèrent les actes, Ics comparèrent
avec les quatre anciens conciles, les approu-
vèrent et les rfçurent avec respect leur
donnant rang après ces quatre conciles. En-
suite ils expliquent leur foi sur l'incarna-
tion, et confessent en termes exprès deux
votontés en Jésus-Christ, l'une divine et l'au-
tre humaine et deux opérations disant
anathème à quiconque ne croit pas que Jé-
sus-Christ soit vrai Dieu et homme parfait
en une seule personne. Cela est contenu en
dix c.'nons ou chapitres. Ils envoyèrent au
pape Léon II teur souscription à la définition
de foi du concile de Constantinople, avec un
livré où ils expliquaient leur croyance avec
plus d'étendue. Mais Benoît II, successeur de

Léon, ayant trouvé dans ce livre quelques
expressions qui lui parurent peu correctes,
cela donna lieu à la tenue du concile sui-
vant. Ibid.

TOLEDE (15' Concile de), l'an 688. Ce
concile fut tenu le 11 mai de l'an 688, le pre-
mier du pontificat du pape Sergius, et le

premier du règne d'Egica, gendre et succes-

seur d'Ervige. Soixante et un évoques s'y
trouvèrent avec neuf abbés, l'archidiacre et
le primicier de Totède cinq prétrfS dont
deux abbés, pour des évoques absents, et

dix-sept comtes. Le concile s'assembla dans

l'église du palais et le roi Egica s'y trouva
en personne. Le .concile commença par la
discussion des expressions qui 'avaient fait

peine au pape Benoit.
La première était celle-ci « La volonté a

engendré la volonté, comme la sagesse a

engendré la sagesse. » La seconde portait
« H y a trois substances en Jésus-Christ.

Les Pères du concite de Tolède soutinrent

que ces expressions étaient exactes, et tes

justifièrent par des témoignages de saint
Athanase, de saint Augustin et de saint Cy-
rille. La volonté de Dieu, disent-ils, est com-
mune aux trois personnes, aussi bien que la

sagesse et les autres perfections divines, et
la votonté de Dieu n'est autre 'chose que sa
nature, sa substance et son essence. On peut
dire par conséquent que la volonté du Père
a engendré la volonté du Fils, ou que le Fils
a été engendré de la volonté du Père, comme
on peut dire que le Fils est né ou a été en-

gendré de la nature de la substance et de
l'essence du Père quoiqu'il y ait une seule
et unique essence dans les trois personnes
divines.

Quant aux trois substances que les Pèrès
du concile reconnaissent en Jésus-Christ, ils
l'entendent du corps, de l'âme et de la divi-
nité. Ils soutiennent donc que Jésus-Christ
étant composé du corps de t'a'ne et de la

divinité, on peut dire en ce sens qu'il y a en
lui trois substances, quoique, en ne prenant
Ic corps et t'âme humaine que pour une na-
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ture et une substance, on doive dire qu'il n'y
a en lui que deux natures et deux substan-

ces. Les évoques traitèrent ensuite des ser-
ments prêtés par te roi Egica, qui était pré-
sent au confite. Ce prince avait fait deux
serments qui lui paraissaient contraires. Par

l'un; il avait juré au roi Ervige de prendre
-la défense de ses enfants contre tous ceux

qui les attaqueraient, et par l'autre, il avait

promis de rendre la justice à tous ses sujets.
« Je crains, dit le prince, de ne pouvoir dé-
fendre les enfants d'Ervige sans refuser la

justice à plusieurs qu'il a, ou dépouiHés in-

justement de leurs biens, ou réduits en ser-

vitude, ou opprimés par des jugements ini-

ques. » Les évêques répondirent au roi Egica
que ces deux serments n'étaient point con-

traires, puisqu'il était censé n'avoir promis
de dépendre ses beaux-frères que suivant les
lois de l'équité mais qu'au cas où il faudrait
chosir. le serment de rendre la justice à tous
ses sujets devait l'emporter parce que le
bien public est préférable au bien particulier.
Le roi conS) ma par un édit les décrets du
concile. Ibid.

TOLEDE (16" Concile de), l'an 693. Ce
concite se tint le 2 de mai 693. Il s'y trouva

cinquante-neuf évéques, avec cinq abbés
et trois députés d'évêques absents. Le roi

Egicay y assista en personne, accompagné de
seize comtes. On lut d'abord te mémoire qu'il
présenta aux évoques, contenant les matiè-
res qu'ils devaient traiter dans leur assem-

blée après quoi ils firent, à leur ordinaire,
une longue profession de foi, qui fut suivie
de treize canons.

Le 1" porte que tes juifs qui se converti-
ront seront exempts des tributs qu'ils avaient
coutume de payer au fisc; mais il confirma
les lois faites auparavant contre ceux de cette
nation qui demeuraient, endurcis.

Le 2- est contre les restes d'ido!âtrie, c'est-
à-dire contre ceux qui honoraient des pier-
res, des fontaines ou des arbres, qui obser-
vaient les augures ou pratiquaient des en-
chantements.

Le 3' sépare, pour toute leur vie, de la
société des chrétiens ceux qui pèchent con-
tre la nature, et les condamne à recevoir
cent coups de fouet, à être rasés par infa-

mie, et bannis pour toute leur vie, avec dé-
fense de leur accorder la communion, si ce
n'est à la mort et après qu'its auront fait de

dignes fruits de pénitence.
Le 4° prive de la communion pour deux

mois, celui qui aura voulu se tuer par un
mouvement de désespoir,

Le 5' ordonne aux évoques d'employer le
]icrs des revenus des églises de la campagne
à leurs réparations. JI leur défend aussi de
rien exiger des paroisses de leurs diocèses
pro regis t'N</Mt'oKt'&)< enGn, il défend de

donner plusieurs éfftises
à un même prêtre,

avec ordre d'unir a d'autres celles qui au-
raient moins de dix serfs.

Le terme inquisitio regis signiHé un <rt6t<t

que les églises étaient obligées de payer au

roi quand il le requérait, et qui revenait à
p'u près aux décimes de notre ancien ré-

gime, à nos dons gratuits à nns joyeux
avénemenls à la couronne. Et, comme il ar-
rivait quelquefois que tes évêques exigeaient
de leurs églises ces sortes de tributs sous
différents prétextes outre le tiers des re-
venus qu'ils en tiraient, le concHe leur dé-
fend ces abus, et veut qu'ils se contentent
du tiers des revenus deteurségt'ses,comm<'
suffisants, soit pour les réparations, soit

pour les autres besoins que les évoques pré-
textaient, comme lorsqu'ils étaient appelés
à la cour, ou à t'armée ou au concile, ou

qu'il fallait recevoir le roi, dérorcr les tem-

ples, etc.
Le 6' veut que l'on n'emploie pour la con-

sécration qu'un pain entier de pure farine,
fait exprès et d'une médiocre grandeur,
puisqu'il ne doit point charger l'estomac,
n'étant destiné qu'à la nourriture de t'âme.

Ce canon a pour objet de corriger un abus

qui s'était glissé parmi quelques prêtres
d'Espagne, lesquels, au lieu de préparer avec
soin les pains destinés à la consécration, se
contentaient de leur pain ordinaire, dont ils

coupaient une croûte en rond, qu'ils offraient
sur l'autel.

Le 7' ordonne que, dans les six mois après
la tenue d'un concile chaque évéque en

publie les règlements dans son synode, com-

posé desabbés,des prêtres et detôut tectergé,
avec le peuple de la ville épiscopate.

Le 8' ordonne que, dans toutes les églises
cathédrales et les paroisses de la campagne,
on offre chaque jour Je sacrifice pour le roi
et la famille royale, à l'exception du jour du
vendredi saint, où les autels sont découverts,
et auquel il n'est permis à personne de dire
ta messe. H contient aussi divers règlements
pour la sûreté des enfants des rois.

Le 9'est contre Sisbert, archevêque de

Tolède, qui avait violé le serment de fidétito
au roi Egica en conspirant avec plusieurs
autres pour lui faire perdre le royaume et la
vie. On le déposa on le priva de tous ses

biens, el il fut mis en la puissance du roi,

qui le condamna à une prison perpétuelle. Le

concile le condamna de plus à ne recevoir la
communion qu'à la mort, si le roi ne lui fai-

sait grâce.
Le 10' prononce par trois fois anatheme

contre ceux qui attentent à ta vie des rois, et

qui entrent dans quelque conspiration soit

contre eux, soit contre l'Etat; et on les ré-

duit, eux et leurs descendants, à la condition

d'esclaves.
Le il" ne contient que des vœux pour la

prospérité du roi Egica, et pour ceux qui lui
demeureraient fidèles..

Le 12' met à la place de Sisbert, à qui l'on

venait d'ôter l'évêché de Totéde, Félix, évê-

que de Séville, dont on fil remplir le siège
par Faustin, évéque de Brague, à qui t'en

donna pour successeur Fé!ix, évêque de l'E-

glise de .Por/M<~
Le 13' ordonne que les évoques de la pro-

vince de Narbonne, qui n'avaient pu se trou-
ver au concile à cause de la peste, en sous-

crivent tes décrets dans un concile qu'ils
assembleront à Narbonno. Le concile donne
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ttn édit pour co~Gt mer ce concile de Tolède.
~t'd.

TOLEDE (n'Concite de), l'an 69t. Ce
concile fut tenu le 9 novembre 69~ dans l'é-

glise de Sainte Léocadie, située dans un des

faubourgs de Tolède. Le roi Egica s'y trouva
avec un grand nombre d'évêques, mais dont
nous n'avons pas tes souscriptions. On y fit
hui canons.

Le 1" ordonne qu'avant de traiter.les af-
faires particulières dans les conçues, on jeûne
trois jours en l'honneur de la.sainte Trinité,
et que, pendant ces trois jours, on traite de
la foi, de la correction des évêques et des
autres matières spirituelles, sans qu'il soit

permis à aucun séculier d'y assister.

Le 2' porte que, depuis !c commencement
du carême jusqu'au jeudi saint, le baptistère
sera~ fermé etscctté du sceau de t'évoque,
sans qu'on puisse l'ouvrir, sinon en cas de
grande nécessité; qu'au même jour du jeudi
saint, on dépouillera les autels, et qu'on fer-
mera les portes de l'église, parce qu'il n'est
pas convenable de les laisser ouvertes les
jours que l'on n'offre point te sacrifice.

Le 3° porte que chaque évoque observera
la cérémonie de laver les pieds des frères le
jeudi saint, pour se conformer à l'exemple de
Jésus-Christ.

Le défend aux prêtres d'employer à leur
usage les vases sacrés ou les ornements de
t'égtise, de les vendre ou de les dissiper,
sous peine d'être privés de la communion,et
de les rétablir à leurs frais.

Le 5' défend de dire des messes des morts
pour les vivants, dans t'intention de teur cau-
s"r la mort. Cette déf. nse est sous peine de
déposition pour le prêtre, de prison pcrpé-
tuelle et d'excommunication jusqu'à la mort,
tant contre lui que contre celui qui l'aura
excité à commettre ce sacrilége.

tt y avait en Espagne des prêtres assez im-
pies et asset ignorants pour dire des messes
des morts, et les appliquer aux vivants, dans
l'intention de les faire mourir par cette ap-
plicatiun, et dans la croyance qu'ils y réus-
siraient. C'est contre cette impie et sacrifége
superstition que ce canon fut dressé.

Le 6' renouvelle l'usage de faire chaque
mois des titaoies ou prières pubfiqups, pour
la santé du roi, le bien de t'Etat, et la rémis-
sion des péchés du peuple.

Le 7° défend, sous <)egrièves peines, d'at-
tenter à la vie des enfants du roi, ou à leurs
biens, après sa mort et on étend cette dé-
fense sur la reine, au cas qu'elle survive au
roi.

Le S. conaamne tous les juifs d'Espagne à
être dépouittés de leurs biens et réduits en
servitude perpétuelle, à la charge que ceux
dont ils seront les esclaves ne leur permet-
tront point de pratiquer leurs cérémonies, et
qu'ils leur ûieront leurs enfants âgés de sept
ans. pour tes .aire élever chrétiennement, et
ensuite marier à des chrétiens.

Ce qui donna lieu à ce canon fut la cons-
piration bien avérée de plusieurs juifs d'Es-
pagne contre l'Etat et contre les chrétiens. Le

roi Egica donna encore un édit pour conCr-
mer ces canons. Ibid.

TOLEDE (i8 concile de), l'an 701 on
70t. Vitiza, roi d'Espagne, assembla ce con-
cile dans l'église de S'int-Pierre, près de
Tôle.te, pour le règlement de son royaume.
C'est pourquoi il y appel.) les seigneurs de sa
cour avec les évêques d'Espagne. Mais les
actes et les canons de ce concile ne sont pas
venus jusqu'à nous. On croit communément

que c'est parce qu'on y fit bien des règle-
ments contraires à la piété et à la discipline
de l'Eglise. Baronius pense différemment, et
dit que Vitiza s'étant montré bon et religieux
prioct' au commencement de son règne, il

n'y a nulle apparence qu'il
ait fait faire des

règlements contraires a la religion et à la

piété dans ce concile assemblé par ses ordres.
H est donc beaucoup plus probable que ces

règlements quoique bons et sages, furent
abolis dans la suite par les ordres du prince
même qui les avait fait dresser, parce que,
s'étant démenti de ses premiers sentiments, et

ayant vécu d'une manière licencieuse et ty-
ranniquc, il ne voulut point avoir ces té-
moins muets qui auraient déposé contre
lui s'il les eût laissés subsister. Quoi qu'il
en puisse être, ce concile est compté pour te
dernier de Tolède, sans doute parce qu'on
fut très- longtemps depuis sans en tenir en
celle ville. des aut. Mer. et ecc/ t. XX;
~t~ des Conc., t. I.

TOLEDE (Concile de), l'an 793. Fo< Es-

PARNE, même année.
TOLEDE (Conci)c d"), l'an 1090. Ce con-

cile est ma) qualifié de Toulousc dans quel-
ques coUections. On y fit quelques règle-
ments de discipline sur )'< réforme des céré-
moines de l'archevêché de Tolède. Reg. XXV;i
Z.<:M.X;VI.

TOLEDK (Conci'c de), l'an 1323. Jean, ar-

chevêque de Tolède primat d'Espagne et
chancelier du royaume de Castille, tint ce
concile le 18 mai, et l'on y fit les dix-huit

capitules suivants
1. Il y a quatorze articles de foi, dont les

sept premiers regardent la divinité, et les

sept autres l'humanité de Jésus-Christ. Les

sept premiers consistent à croire qu'il n'y a

qu'un Dieu en trois personnes; que le Saint-

Esprit procède du Père et du Fils; que Dieu
est le créateur des choses visibles et invisi-'

bles, qu'il justifie et remet les péchés en con-
férant la grâce, et qu'il récompense en don-
nant la gloiro éternelle. Les sept articles qui
concernent l'humanité de Jésus-Christ, se
réduisent à dire qu'il a été conçu par l'opé-
ration du Saint-Esprit, dans le sein de la
bienheureuse vierge Marie, qu'il est né, qu'il
a souffert, qu'il a été cruciué et enseveli

pour nous, qu'il est descendu en âme aux
enfers pour en tirer les saints qui y étaient,
qu'il est ressuscité le troisième jour, qu'il
est monté aux cieux où il est assis à la droite

du Père, et d'où il viendra pour juger, punir
ou récompenser les vivants et les morts. H y
a aussi sept sacrements, dix préceptes du

Décalogue, quatre vertus morales ou cardi-

nales, trois vertus théologales, sept vices
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ou péchés capitaux,
et sept vertus opposées

à Ct's sept vtccs, savoir, l'humilité à l'or-

gucil, la libéralité à l'avarice, la chasteté à
la luxure, la douceur à la co)ere. la tempé-
rance à la gourmandise, la bienveillance à

t'envie, le courage ou la constance à la pa-
resse ou à la langueur.

2. On approuve la coutume de laisser au
successeur d'un bénéficier mort. toutes dettes

payées, les fruits nécessaires pour attendre
la nouvelle récolte.

3. Les archiprétres et les autres juges qui
ne sauront pas te droit canon, ne se mêle-
ront point des causes matrimoniales.

4. Tout clerc qui aura admis un pré!re
étranger à célébrer publiquement sans la

permission de l'évêque, payera cent marbo-
tins d'amende.

5. On confirme t'ordonnance de Guillaume
de Godin, cardinal évoque de Sabine et tégat
du safnt-siége, qui prescrit de réciter au

peuple, en certains jours de l'année, les
articles de fui tes préceptes du Décalo-

gue, etc.
6. Les curés publieront dans l'église, tous

tes jours sotenoets, l'ordonnance du cardi-
nal évoque de Sabine, qui excommunie les
faux témoins, et ceux qui les excitent à por-
ter faux témoignage.

7. Tous les prêtres se feront raser la barbo
au moins-une fois le mois, de peur qu'ils ne
commettent quelque indécence .en prenant
le sang de Jé~us-Christ, et ils se feront cou-

per les cheveux de façon qu'ils ne s'éten-
dent pas beaucoup au-detà des oreilles.

8. Aucun clerc marié ne portera ni che-
veux longs, ni barbe longue, ni souliers do-
rés ou coupés et eutaiUés, entalliatos sotula-
res, ni tunique encordée, ttinicam cordatam,
ni chapes et habits rayés et ouverts, ou par-
tagés en deux, cappas, vestes virgatas, vel

par<t'~<M.
9. Un curé qui s'absentera de sa cure

plus de deux mois, en perdra les fruits pen-
dant tout te temps de son absence.

10. Nous défendons de partager les béné-
lices, en sorte que, si un bénéficier cède

"ne partie de son bénéfice il sera privé du
tout.t.

11. Quoiqu'il soit permis de pleurer les
morts par un mouvement de piété et d'hu-
m«ni[é, nous btâ'nons néanmoins l'excès de
la douleur qui marque qu l'on désespère
de ta résurrection future; et nous réprou-
vons absolument l'abus exécrable qui fait

que,'quand quelqu'un vient à mourir, on
voit des hommes et des femmes marcher par
les rues en hurlant et en faisant des cris
horribles jusque dans les églises, et com-
mettent d'autres indécences qui approchent
des rites des gentils. Nous défendons aux
clercs, sous peine d'excommunication, de

porter des habits de deuil hors le temps des

obsèques, si ce n'est pour le père, la mère,
le frère, le seigneur ou la sœur.

12. Tout curé qui dira la messe nuptiale
pour un paroissien d'une autre paroisse,
sans l'agrément du curé de cette paroisse,
nous payera trois cents marbotins.

13. Tout clerc bénéticicr qui induira quel-
qu'un à frauder la dtme en tout ou en par-
tie, perdra son bénéfice.

1&. La matièredu sacrementdu corps deJé-
sus-Christcstle pain azyme fait de froment, et
le vin de la vigne méié d'un peu d'eau. On
fera ce pain en présence d'un prêtre ou d'un
autre clerc, de peur que ceux qui sont char-
gés de le faire n'y mêlent quelque autre
chose par simptiçité. Un prêtre coupabie
d'un péché mortel ne peut dire la messe sans
s'être confessé, s'il le peut niais s'il ne le
peut faute de confesseur, et qu'il y ait une
nécessité pressante de dire la messe, il pourra
la dire, pourvu qu'il soit vraiment contrit et
résolu de se confesser )ep!ustôt possible. Tout
clerc constitué dans les ordres sacrés ou bé-
néficier, est tenu aux heures canoniatcs,
sous peine de privation de son bénéGce. Tout

prêtre qui cétébrera ta messe avant d'avoir
dit matines perdra les fruits de son béné-
fice ipso facto, pendant un mois. Tous ceux
qui sont obligés à l'office, et surtout tes cu-
rés, doivent dire matines à l'église, s'ils le
peuvent commodément. Quoique, selon la
rigueur du droit, aucun prêtre ne puisse
dire la messe sans deux serviteurs qui lui

répondent, on pourra néanmoins la dire avrc
un seut serviteur habillé en clerc, ou un
clerc en surplis, si Ct'ia se peut commodé-
ment. Une femme, ni le fils du célébrant, ne
peuvent jamais lui servir la messe. On ne
célébrera point la messe sans lumière, ni
saus livre ou carton qui contienne te canon
de la messe. Le curé renouvellera t'eucha-
ristie pour les malades, de huit jours en huit
jours, 11ne là donnera pas aux pécheurs pu-
blics, mais bien aux pécheurs occultes, à

l'exemple de Jésus-Christ, qui la donna au
traître Judas. C' tui qui dit deux messes en
un jour doit consacrer à l'une et à l'autre.
et non pas faire semblant de consacrer à
l'une des deux ce qui serait se moquer de
Dieu et du peuple. Si le prêtre laisse tomber

quelque goutte du précieux sang sur la terre,
il la léchera, raclera la p!ace, brût''ra la ra-
clure et mettra la cendre sous l'autel. Si
la goutte est tombée sur l'autel, le prêtre
la humera si c'est sur le corporat ou la

nappe de l'aulel, le prêtre tes lavera trois

fois, en mettant )e calice dessous pour rece-
voir l'eau de l'ablution, qui sera mise sous
l'autel. Tout prêtre bénéficier qui ne dira
point la messe au moins quatre fois l'an,
perdra tous les fruits de son bénéCce pour
cette année.

15. La matière du baptême est l'eau natu.
reite d'où vient que si, au défaut d'eau, l'on

baptise avec du vin, de t'huite ou toute autre

liqueur, il faudra rebaptiser. Quand on doute
si le baptême a été donné vatidement à quel-
qu'un, on doit le rebaptiser sous cette forme:
Si baptizatus es, non te baptizo; sed 6ap
tizatus non es, e~o <<ap<t.zoin nomine Pa-
tris, et Filii, et Spiritus sancti.

16. Défense, sous peine d'excommunica-
tion, d'introduire des sarrasins, des juifs ou
des gentils dans t'église pendant les offices
divins.
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17. Défense de bâtir des égtisos ou des

oratoires sans la permission de l'évoque.

18. Un curé pourra se confesser 1 son

compagnon ou à un autre prêtre discret.
S'il laisse mourir son paroissien sans sacre-

ment, il perdra sa cure et il ne commu-
niera pas ses paroissiens sans qu'il soit as-
suré qu'ils se sont confessés. D'Aguirre,
ibid. p. 253 et suiv.

TOLEDE (concile de), l'an 13~. Jean,

archevêque de Tolède; tint ce concile au
mois de novembre 1324. H y publia les con-
stitutions du concile de Valladolid et y
ajouta les huit suivantes

1. Les évêques qui ne se trouveront point
au concile seront punis selon les lois.

2. Les clercs ne porteront point par-des-
sus leur habit de tabards si longs qu'ils tr;)i-
nent à terre, ni de manches si courtes qu'on
voie leurs bras nus. Défense aux prélats de
donner entrée chez eux aux femmes de
mauvaise vie, appelées vulgairement M<-
sa~er<B.

3. Toutes irschapeites auront des titu-

laires.pour tes desservir, et les clercs qui
s'en partageront entre eux les revenus sans

y nommer de titulaires, sous prétexte qu'ils
veulent les desservir eux mc'nes, seront sus-

pens de leurs bénéfices jusqu'à ce qu'ils aient
restitué tout ce qu'ils auront perçu.

4. Tous es bénéGciers ayant charge d'â-
mes, seront institués par les évêques, sauf
les priviléges du siège apostolique.

5. Les ecctésiastiques ne pourront point
donner à Icurs enfants tes biens acquis pour
l'Egtisc.

6. Les prêtres ne pourront exiger aucune
rétribution pour la messe, mais ils pourront
recevoir ce qu'on leur offrira par charité,
sans pacte ni convention. t!s ne pourront
non ptus dire deux messes par jour, sans

nécessité, hors le jour de Noël.
7. Les prêtres diront la messe au moins

quatre fois l'année, et les autres clercs com-
munierontau moins trois fois.

8. Les canons qui défendent aux chrétiens
de rien vendre aux Sarrasins, doivent s'en-
tendre des cas mêmes où tes Sarrasins vien-
draient ou enverraient chercher les choses
qu'its voudraient acheter,,et non pas seule-
ment de ceux où les chrétiens iraient leur
porter ces choses. Reg. XXtX; Lab. XI.

TOLEDE (concile de), l'an 1339. Ce con-
cile fut tenu sous Gilles d'Albornoz ar-
chevêq ue de Totède, le 19 mai 1339. ,H ne
contient que cinq capitules.

Le 1"~ défend l'aliénation des biens d'é-
glise.

Le 2~ renouvelle la. constitution du con-
cile de Valladolid, touchant la capacité que
doivent avoir ceux qui sont pourvus de cures
ou de bénéfices à charges d'âmes.

Le 3' renouvelle aussi celle du même con-
cile, touchant l'institution d'un maitre de
théologie dans chaque chapitre.

Le 4* renouvelle cette de Jean, archevê-
que de Tolède, prédécesseur de GilUs, tou-
chant tes procureurs que les évêqncs sont

tenus d'envoyer au conchc quand ils n'y
peuvent pas aller.

Le 5" ordonne l'exécution du canon Omnis

't~ri'M~MC se.rt<s, et, pour le faire observer,
enjoint aux curés de mettre par écrit tes
noms de tt'urs parossitns, et de s'informer
s'ils se sont confessés et s'ils ont reçu la
communion. Ibid. et D'Aguirre, Concil. ~t's-

pan. t. V.
TOLEDE'(Concile de), l'an 1347.Gittes.

archevêque de Tolède, tint ce concile le 24.
avril 1347, à Alcala, et y publia quatre rè-

gtcments.
l°«Lcs évêques porteront des chaperons de

laine, et nullement de soie, sous peine de
mille marbotins d'amende, dont un tiers sera

pour la fabrique, l'autre pour le dénoncia-

teur, et le troisième pour la rédemption des

captifs. »
2° « Ceux qui attentent aux personnes ou

aux biens des ecclésiastiques seront excom-

muniés, s'ils refusent de faire satisfaction

quinze jours après qu'ils en auront été re-

quis. »
3° « Les suffragants ne souffriront point

de quêteurs d'autres diocèses, à moins qu'ils
n'aient des lettres du pape ou de t'archevê-

que de Tolède. »
4° « Ceux qui exigeront plus que la taxe

prescrite pour le sceau et les lettres dimis-

soires, payeront mille marbotins applicables
comme ci-dessus. » D'Aguirre, Conc. ~<p.;
Anal. des Conc.

TOLEDE (Concile de), l'an 1355. Ce con-
cile fut présidé par Blaise, archevêque de To!è-
de. Onyfitdeux capitules, dont le premierdé-
clare queles statuts provinciauxdel'Eglisede
Tolède, tant anciens que nouveaux, ou à pa-
raitredansta suite, n'obligent et n'obligeront
qu'àlapeine, etnuttementàta coulpe,àmoins
qu'il n'en soit autrement et expressément
ordonné par les statuts mêmes. Le second

capitule explique la manière dont obligent
les statuts d'un cardinal légat apostolique.
Daquirre. t. V, p. 294.

TOLEDE (Concile- de la province de),
tenu à Alcala, l'an 1379. Pierre Tenario, ar-

chevêque de Totèfte, tint ce concile national 1
en 1379, ou peut-être l'année précéd''nt<
pour savoir auquel des deux papes Urbain Vt
ou Ctément Vtl on rendrait obéissance. H

parait que la chose resta pour lors indécise.
it y eut encore trois autres conciles tenus en

Espagne la même année sur le mê'ne sujet
l'un à titcras, ville de Castille; l'autre à To.

lède, el le troisième à Burgos. /)'Yt~unre.
TOLEDE (Concile de), t'an 1M3. Alphonse

Carrillo, archevêque de Tolède, tint ce con-
cile dans la ville d'Aranda, et y publia les

vingt-neuf règlements qui suivent..
Le 1" ordonne aux métropolitains de tenir

leur concile provincial au moins une fois en'
deux ans, et à leurs suffragants de tenir leur

synode tous les ans, sous peine d'être privés
de t'entrée de l'église jusqu'à ce qu'ils aient

réparé leur négligence.
Le 2' enjoint aux curés d'avoir soin d'in-

struire le peuple des principaux artictcs de
la religion.
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Le 3' défend de promouvoir aux ordres sa.
cres ceux qui ne savent point le latin

Le t' de recevoir les clercs d'un autre dio-

cèse .sans lettre de leur évoque.
Le 5' et le 6~sont sur les habits des évê-

ques et des cterc<, auxquels il est dépendu
lie porter des habits de soie ou des habits

courts, sous peine d'amende.
Le 7°, de l'observation du dimanche et des

fêtes.
Le 8' défend aux ecclésiastiques de porter

Je deuil.
Le 10° fait défense de recevoir dans des cu-

res ou dans des prébendes df's ecclésiasti-

ques qui ne savent point de latin.
Le 11e défend aux clercs de jouer aux

dé~.
Le 12'* enjoint aux prêtrfs du cétéhrcr la

messe au moins quatre fois l'an. et aux p'é-
lats trois fois, sous peine d'amende.

Le 13e défend aux prédicateurs de prêcher
sans la permission de t'évoque.

Le H* est contre les clercs mineurs qui ne

portent point t'habitctéricat et la tonsure.
Le 15" fait défense aux clercs de fournir

des soldats aux seigneurs temporels, à l'ex-

ception du roi.
Le 16= défend de cé!ébrer les noces en

d'autres temps qu'en ceux qu'il est permis de
le faire par les lois de t'EgHse, et condamne
à une amende les clercs qui donnant la bé-
nédiction nuptiale dans les temps défendus.

Le 1T' est contre tes mariages clandes-
tins.

Le 18" excommunie ceux qui achètent ou

qui vendent des biens de bénéfices va-
cants.

L'' 19" défend de représenter des comédies
ou d'autres spectacles, de faire des mascara-

des, de réciter des chansons et de tenir des
discours profanes dans les églises.

Le 20' prive de la sépulture ccctésiastiquc
ce.ux qui meurent des blessures qu'ils re-

çoivent dans un duel, quand même ils au-
raient reçu le sacrement de pénitence avant
leur mort.

Le 21° ordonne la même peine contre tes
ravisseurs.

Le 22" excommunie ceux qui portent pré-
judice aux immunités des ecclésiastiques.

Le 23' ordonne que l'excommunication

portée dans un diocèse soit observée dans
tous les autres.

Le 2~° interdit le lieu d'où on aura chassé
un clerc avec violence.

Le 25'' défend de rien exiger ou rece-
voir pour l'ordination, soit devant, soit après,
pas même pour le scel ou pour la cire.

Le 26* déclare que les peines portées con-
tre les bénéSciers s'étendent à toutes sortes
de prélats.

Le 27* accorde aux évoques le pouvoir
d'absoudre des censures portées dans le sy-
node.

Le 28' et le 29*'ordonnent la. publication
de ces décrets dans les synodes diocésains
et d;)ns les cathédrates. 76t~.

TOLEDE (Concile de), l'an 1565. Chris-

tophe de Sandova), éveqnc do Cordoue,

comme le plus ancien évoque de la province,
présida à ce concile, dont l'ouverture se fit
le 8 septembre 1565 dans l'église cathédrale,
dédiée a la glorieuse Assomption de la sainte

Vierge, la sixième année du pontificat de
Pie IV, et la dixième du règne de Philippell,
roi d'Espagne. Il est divisé en trois sessions.
La première contient le décret du concile de
Trente touchant tacétéhr.ftion des conciles

provinciaux, et une ample profession de foi,
sous le nom de symbore ds la foi. La seconde,
qui fut tenue dans la même église, le diman-
che 13 janvrer de l'année 1566, la première
du pontificat de Pic V, contient trente et un
décrets de discipline, dont !es dix-neuf pre-
miers, qui regardent les évoques et leurs of-

ficiers, leur recommandent la résidence et la

vigilance sur leur troupeau, la modestie et
la simplicité dans leurs meubtcs et leurs h'a-

bits, la frugalité dans leurs tables., l'exacti-
tude à tenir leurs synodes et à faire leurs

visites, l'attention à éviter tout soupçon d'a-

varice, eux et les officiers qu'ils emploient.
Le vingtième décret défend les veilles ou as-
semblées nocturnes dans les églises sous

peine d'excommunication. Le vingt et uniè-
me défend aussi les jeux qui se faisaient dans

l'église le jour de la fête des Innocents, de
même que t'étcction puérile d'un évoque qui
se pratiquait certains jours solenriels dans
les cathédrales et les collégiales, et, en gé-
nérât, toutes sortes de spectacles et de jeux
indignes de la majesté de la religion chré-
tienne. Le vingt deuxième défend, sous peine
d'excommunication, aux clercs constitués
dans les ordres sacrés de conduire, par la
main ou cheval, aucune personne du sexe,
de quelque âge et de quelque condition

qu'elle puisse être. Le vingt-troisième
ordonne à tous les ecclésiastiques constitués
dans les ordres sacrés, et à tous les bénéH-
ciers d'observer les règlements prescrits aux

évêques, pour ce qui regarde la modestie, la

simplicité et la frugatité. Le vingt-quatriè-
me ordonne l'exécution du décret du concile
de Trente, touchant l'examen des curés; et
le vingt-cinquième. l'exécution du décret de
la résidence. Le vingt-sixième porte que les
curés demeureront continuellement dans l'en-
droit de leurs paroisses qui sera le plus con-
venable à l'exercice des fonctions de leur
ministère. Le vingt-septième porte que les

évoques érigeront des églises dans les pa-
roisses dont les habitants sont dispersés, de

façon qu'ils ne peuvent que difficilement se
rendre à leur église paroissiale les jours de

dimanches et de fêtes, afin qu'ils puissent
entendre commodément la messe, et rece-
voir les sacrements dans ces églises nou-
vellement érigées. Le vingt-huitième veut

que les prébendiers des cathédrales ou col-

légiales qui sont chargés d'expliquer l'E-

criture sainte, se mettent à la portée de
leurs auditeurs,et qu'ils leur exposent d'une
manière qui leur soit utile les endroits de
t Ecriture qui ont trait aux sacrements, aux
articles de foi et aux cas de conscience. Le

vingt-neuvième ordonne qu'on ne donne les

.dignités et la moitié des canonicats des cj-
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thédralcs ou des cottégiates insignes, qu'à
))es maîtres ou docteurs, ou licenciés en

théologie ou en droit canon. Le trentième
ordonne aux évoques de faire observer la
résidence à tous les chanoines et prében-
diers des cathédrales et des cottégiates, con-
formément aux décrets du concile de Trente.
Le trente et unième porte que l'un regardera
comme suspects de simonie tacite ou ex-
presse cetuiqui aura reçu, sans la permis-
sion du siége apostolique, quelque partie
des fruits d'un bénéfice qu H a résigné, et
celui qui la lui aura donnée, quoique vo-
lontairement.

La troisième session, qui se tint le 25
mars de la même annéf, contient les vingt-
huit décrets suivants.

1. Les évoques auront des archives publi-
ques, où l'on gardera toutes les écritux s

qui concernent leurs droits.
2. Les évoques ne donneront la tonsure

qu'à ceux qui auront un bénéfice aussitôt
après la réception de la tonsure, ou à ceux

qui étudieront pour se mettre en état de re-
cevoir tes ordres, ou enfin à ceux que l'on

députera pour le service de quelque égtise.
3. Les curés et tous ceux qui sont prépo-

sés à t'instruction des peuples éviteront les

questions difficiles, embarrassées, et tout ce

qui sent l'ostentation; et ils expliqueront l'E-

vangile d'une manière aisée, simple et pro-
pre à déraciner les vices, en inspirant l'a-
mour et la pratique des vertus.

4. Le chanoine qui a une prébende ma-

gistrale qui l'oblige de prêcher, n'y man-

quera pas, toutes les fuis qu'il y est obligé,
selon les ordonnances épisco,.ates.

5. Les curés ou d'autres clercs qui auront
subi l'examen de l'ordinaire, feront le caté-
chisme aux enfants, dans l'église, un peu
après midi, tous les jours de dimanches et
de fêtes.

6. Tous les chanoines et autres ecclésias-

tiques des cathédrales, collégiales, et géné-
ralement de toutes les égtises, communie-
ront à la messe solennelle, à moins qu'ils ne
disent la messe eux-mêmes, à Noël, le jeudi
saint, les jours de Pâques, de la Pentecôte,
de Saint-Pierre, de l'Assomption, de tous les
saints et du patron de l'église.

7. Les évêques et tous ceux à qui il appar-
tient de droit, puniront les clercs qui trou-
blent l'office divin par leurs discours frivo-
les, leur dissipation et leur immodestie.

8. On observera le décret du concile
de Trente, touchant les distributions ma-
nuelles.

9. On observera aussi le décret du concile
de Trente qui ordonne d'attacher certains
canonicats à certains ordres, tels que ceux
de la prêtrise, du diaconat et du sous-diaco-
nat, en sorte que le chanoine qui possède la

prébende attachée au sous-diaconat, soit

obligé de faire l'office de sous-diacre, et ainsi
des autres.

10. Tous les chanoines et autres clercs at-
tachés aux égtises cathédrates ou cottégiates
doivent assister à tous les offices, depuis le
commencement jusqu'à la fin, sous peine

d'être prives des distributions attachées aux
offices auxquels ils auront manqué, ou aut-
quels ils seront venus trop tard, ou dont ils
seront sortis trop tôt.

11. Les évêques feront en sorte que la mu-
sique des églises n'empêche pas d'entendre
prononcer les paroles des psaumes et de tout
ce que t'en chante; et ils prendront garde
surtout à ce que la musique des églises
n'imite pas les airs profanes du théâtre, do
l'amour ou de la guerre.

12 et 13. Les chanoines ne tiendront cha-
pitre que deux fois ta semaine; d ceux qui
n'~nt pas voix n'y seront point admis.

14. Les' théologaux, ni Ifs s pénitenciers,
ni les curés, ne pourront être ni vicaires
proviseurs de t'évOque, ni visiteurs, ni juges
ordinaires ou déléguës universels pour lcs
Bpprts.

15. Les laïques, hommes ou femmes, n'en-
treront point dans le chœur pcndanl les of-
fices divins.

16. Les ordinaires prendront garde que
tes paroissiens n'abandonnent leur église
paroissiale pour se traiisporter ailleurs; et
si cela arrive, sans qu'on puisse t'empê-
cher, t'égtise abandonnée ne laissera pas
d'être conservée de façon qu'on y dise la
messe tes jours de dimanches et de fêtes
n'y eût-il aucun paroissien.

17. Lf-s ordinaires prendront sur les dtmes
pour réparer les pauvres paroisses, et tes
fournir de tout ce qui est nécessaire pour to
service divin.

18. Les clercs constitués dans les ordres
sacrés, et les benéficicrs, ne seront ni éco-
nomes des laïques, ni procureurs dans le
for civil, si ce n'est dans les cas permis par
le droit.

19. Les ordinaires procéderont contre les
clercs concubinaircs parla privation de leurs
bénéfices

20. Lorsque t'évoque aura puni quelque
chanoine coupable par la privation de son
office ou bénéfice, le chapitre' ne pourra ni
lui donner les affaires à gérer, ni lui rien
fournir de la mense capitulairc.

2t. Les'prêtres qui ont des bénéfices s)m-
pies dans une paroisse, sont tenus d'aider
les confesseurs en titre d'office de cette pa-
roisse, en temps de carême et de jubilé.

22. Les visiteurs députés par les évoques
obtigeronttcs m.d.rcs et les maîtresses d'é-
cole à apprendre tous les jours à leurs en-
fants quelque chose des é!éments de la re-
ligion.

23. Les évoques ne dispenseront de la ré-
sidence les clercs benéficicrs qui le deman-
dent pour aller étudier dans quelque uni-
versité, que quand ils seront assurés que
ces bénéficiers sont propres pour l'étude.

2<t. Les fidèles ne satisfont pas au devoir
de la communion pascale, s'ils ne commu-
nient à L'urs paroisses pendant la quinzaiue
de Pâques, ou dans un autre temps régt6 par
tesaint-iégeoupartcdroit.

25. Les religieuses ne peuvent sortir de
teurs monastères, hors le cas d'un très-grand
danger de mort ni les personnes du dehors
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y entrer, hors les casdenécessiteexprimés
Jansle droit

26. Les spectacles des taureaux qui se

donnent en public, dans le cirque ou ail-

leurs, ne peuvent être unematière de vœux:
le peuple ne peut donc les vouer; et les
vœux qu'il en aurait faits, sont nuls, les

eût-il confirmés par serment. Les clercs qui
assisteront à ces sortes de spectacles, seront

punis au gré de l'ordinaire.

27. Les évoques établiront des séminaires
selon l'esprit du concile de Trente.

28. On choisira des hommes sages pru-
dents, habiles et pieux, dans chaque diocèse,

pour s'informer des abus à rélormer et en
faire leur rapport au synode.

TOLEDE (Synode diocésain de), 17 mai

1580 par le cardinal archevêque Gaspar
de Quiroga, qui y publia ses constitutions.
Constituciones sinodales hechas por tY/.y rev.

senor don Gaspar de (httro~a; en Madrid,
1583.

TOLEDE ( Concile provincial de ) com-
mencé le 8 septembre 1582, et terminé le
12 mars 1583. Gaspar de Quiroga, archevê-

que de Toiède, tint ce concile avec les évê-

ques dePatencia, de Cordoue, de Jaen, de

Cuença, d'Os'na de Siguença, de Ségovie et
de Valladolid, ses suffragants. Ce concileeut
trois sessions.

Dans la première, on se borna à lire le
décret du concile de Trente concernant la
tenue des conciles provinciaux, et à régler
te cérémonial et quelques autres forma-
lités.

Dans la seconde, tenue le 9 mars 1583, on
fit onze décrets.

Le 1" contient la profession de foi soten-
nelle dans la forme prescrite par Pie IV.

Le décrit les qualités que doit avoir ce-
lui qu'on éiève àt'épiscopat.itdoit avoir
au moins trente ans accomplis, et être en-

gagé dans les ordres sacrés au moins depuis
six mois.

Le 5" prescrit la résidence aux évoques
ne leur permettant de s'étoigner de leur

église cathédrale que pour la visite diocé-
saine ou quetqu'autre des fonctions qui leur
sont propres.

Le 6° leur recommande t'érection des sé-
minaires.

Le 7° leur ordonne d'établir au plus tôt
des archives où soient mis en dépôt les ac-
les propres à relever la dignité du siège.

Le 8° leur défend de rien recevoir pour la
collation ou la fondation des bénéfices.

Le 9~ défend de conférer des bénéfices à
d'autres qu'à des sujets approuvés par l'or-
dinaire.

Le 10' prescrit d'observer fidèlement les

pieuses volontés des testateurs.
Le 11- défend d'aliéner oudedonncr àtong

bail des biens d'égtisc.
Les actes de la troisième et dernière ses-

sion contiennent quarante-neuf ou cin-
quante et un décrets.

Le i" Sït pour recommander aux évoques

la visite triennale des officiers du tribunal
ecclésiastique.

Le 2' contient ta défense faite aux vicaires
de l'évêque de rien recevoir même de ce qui
leur serait offert spontanément au-dessus
de la taxe pour l'exécution de brefs aposto--
liques.

Le 3' frappe d'excommunication ceux qu:
refuseraient à des personnes en litige la f.<-
cutté qui leur serait attribuée par le droit ou
ta coutume de choisir, en cas d'appel, entre
deux juges supérieurs.

Le 4' réserve à l'évêque, à l'exclusion
même de ses vicaires généraux et de ses of-

Cciaux, tf droit de porter des sentences d'ex"
communication.

Le 5* ordonne à chaque évéque de fixer
le taux de ce que pourront exiger les visi-
teurs pour leurs droits de visite.

Le 6' et les trois suivants réservent égaie-
ment à t'évéquete droit de régler les dépen-
ses des fabriques.

Le 10° proscrit l'abus de recevoir des pré-
sents pour ('admission aux bénéfices.

Le 11' impose à tous les bénéficiers l'obli-

gation de faire leur profession de foi aux
termes de la bulle de Pie IV.

Le 13' prescrit la résidence aux chanoi-
nes et aux autres membres du clergé des ca-
thédrales ou des co'itcgiates en leur accor-
dant toutefois trois mois de congé.

Les sept décrets qui viennent ensuite inté-
ressent particulièrement les chanoines.

Le 21e ordonne aux évoques de marquer
avec précision tes limites des paroisses entre
elles.

Le 22' leur recommande de visiter chaque
année les bénéfices à charge d'âmes an-
nexés à des coiïégiates, à des monastères
ou à d'autres lieux, et de les pourvoir de vi-
caires soit perpétuels, soit temporaires.

Le 23' ordonne la publicité de l'examen

auquel étaient soumis les sujets nommés à
des bénéSces.

Le 24* soumet à un nouvel examen ceux

qui veulent passer d'un bénéfice à un autre
devenu vacant.

Les suivants, jusqu'au 35", regardent t'ad-
ministration des sacrements, qui, aux ter-
mes du concile, doit être édifiante, tidète et

gratuite.
Le 35' ou 36' défend aux clercs de tenir

par la, main des personnes du sexe, de leur
faire cortége et de les mettre en croupe der
rière soi sur un même coursier.

Le 36' ou 37° défend de garder l'eucharis-
tie ailleurs que sur le grand autel.

Le 37' ou 38* proscrit les comédies et tes
autres pièces théâtrales, les jeux et tes dan-
ses dans les égtiscs, même puur des repré-
sentations de sujets pieux.

Le 38' ou 39* ordonne que les ft'mnu'a9
soient séparées des hommes dans les églises
cathédrales et cottégiates; et qu'il n'y ait

que tes hommes à être admis dans la

grande nef.
Le M° ou M* défend aux c' equcs d'accor-

der A qui que ce soit la pt'rmissiun de dire la
messe dans des ch:)p"t!es nrifées.
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Les derniers décrets du concile regardent
les religieuses; nous ne jugeons pas néces-

saire pour cela de les rapporter.
Les actes de ce concile provincial de To-

lède ne furent publiés et livrés à l'impres-
sion. qu'après avoir été examinés et corri-

gés à Rome par la congrégation du concile.

Le pape Grégoire XDI, avant de les approu*

ver, exigea de l'archevêque de Tolède qu'i
en fit disparaître le nom du député du roi i

~<ya<: regii, qui s'y trouvait d'abord, contre t

l'usage observé jusque-là. La suppression
de deux décrets de la troisième session fut

de même exigée par la congrégation du con-

cile, ce qui en réduisit le nombre total à

quarante-neuf au lieu de cinquante et un,
comme nous l'avons déjà fait entendre.

D'Aguirr,p,, CoMC. ~p. t. IV.
TOLEDE (Synode diocésain de), le 15 juin

1601, par le cardinal archevêque Bernard de

Sandoval, qui y publia ses constitutions

conformes à celles de ses prédécesseurs, et

divisées en cinq livres. Cousette, sinod. det

arçob. de Toledo, hechas, copil. y orden. por
ill. y rev. sen. D. Bern. de Rojas y San-

doval en Toledo, 1601.

TOLEDE (Synode diocésain de) 29 octo-

bre1620, par le cardinal Don Fernandez, ad-

ministrateur perpétuel de cet archevêché

qui y renouvela les constitutions publiées au

synode précédent.
TOLEDE (Synode diocésain de), 8, 9 et 11

mai 1658, par le cardinal Balthasar de San-

doval. Les constitutions publiées dans ce

synode ne sont au fond que les précédentes.
TOLOSANA ( Concilia ). ~oy. TOULOUSE.

TONGRES (Synode de), 3"MK~reMsM, l'an

*?08. Saint Hubert, dit un auteur contempo-

rain, ayant mandé auprès de lui des évo-

ques et des prêtres, se rendit avec eux au

tombeau de saint Lambert, son prédéces-

seur, et, après y avoir passé la nuit en priè-

res, ils prirent l'urne où étaient conservées

les cendres du saint, enlevèrent ses osse-

ments et confièrent à la terre les saintes re-

liques dans le lieu où il avait souffert le mar-

tyre. C'est-à-dire que la translation se fit de

ht ville d'Dtrecht, et du monastère de Saint-

CômeetdeSaint-Damien,à )a viitedeLiége.
Cela arriva la treizième année de l'épisco-

pat de saint Hubert. Apud .P..Ho&f~t, auc-

tor. cooep. in F<(aS. Hub.
TONGRES ( Synode de ), l'an 709. Saint

Hubert ayant assemblé un synode de trente

évoques avec l'autorisation du souverain

pontife, fit, de concert avec eux, la transla-

tion de son siège de la ville de Tongres, où

il se trouvait, à celle de Liège. ~Mt. ms.

Adolph. Huppart, cœno~. S. llub. in monast.

~MdMttt.
2'CE~~ (~ynodt). V. TooRNAY.

TORRE (Concile provtncia) tenu à), 2'Mr-

ritana, vers l'an 1089 par l'archevêque de

Pise, légat du saiut-siége. Torquitor, sei-

gueur de Sardaigne s'étant révolté contre

le pape, y fut excommunié. Selon la conjec-
ture de Mansi, ce seigneur, quatifié de juge

d'après l'usage du pays, dans'l'unique mo-

"ument qui nous reste de ce concile, pou-
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vait être un partisan du roi Henri et de t'an-

tipape Guibert. Mansi Conc. t. XX.

TORRE (Concile provincial de), l'an 1156.
tenu par Atho qui en était l'archevêque.
C'est tout ce qu'on sait de ce concile. Mansi,
Cone. t. XXI.

TORRE (Synode diocésain de), en Sar-

daigne, Turritana, octobre i62o, par Jacques
Passarnar archevêque de cette ville. Ce

prélat y publia des statuts sur l'administra-
tion des sacrements les confréries etc.
Constit. et decr. synodalia; Saceri, 1625.

TORTONE (Synode diocésain de), Derto-

nensis 21 avril 1595 par t'évéque Maffei.,
Dans les statuts publiés par ce prélat, nous

remarquons plus particulièrement ceux qui
ont le baptême pour objet il y est ordonné
de refuser pour parrains les frères des en-
fants qu'on baptise. Decreta edita e<promulg.
in d!'œc. synodo Dertonensi prima; ~ertonŒ,
1598.

TORTONE (Synode diocésain de) 16 1'1
et 18 avril 1652, par I'évéque Jean-François
Fossati. C'est le second synode tenu par ca

prélat. Des slatuts y furent publiés touchant
la profession de foi, les confréries de la doc-
trine chrétienne, les devoirs des prédicateurs
et des chanoines, la messe et l'eucharistie,
les Bançaittes, les sépultures, les obligations
des réguliers, les jugements ecclésiastiques,
etc. St/Hocfm dtoec. f/er<otKB.

TQRTONE ( Synode diocésain de) 12, 13
et 1~ septembre 1673 par t'évéque Charles

Septala. Les statuts qui y furent publiés sont

plus étendus que les précédents. On y or-
donne de renouveler tes saintes espèces tou-
tes les semaines, ou du moins tous les quinze
jours. Ce synode fut le second tenu par le
même éveque nous n'avons rien du pre-
mier. Decreta edita et promulg. in synodo
dtœc. S. Derton. JB'cc<Mt<z.

TORTOSE (Concile de) Z~MMKMm, l'an
1429. Pierre cardinal de Foix légat du

saint-siége tint ce concile de la province
Tarragonaise pour l'extinction du schisme.

L'antipape Clément VIU y donna sa démis-

sion, et on y reconnut Martin V pour pape
légitime. On y fit de ptus vingt décrets de

discipline.
Le 1" recommande la modestie et la sim-'

plicité dans les habits aux clercs bénéficiera
et à tous ceux qui sont constitués dans les

ordres sacrés. it leur défend d'en porter
d'une couleur trop vive, telle que le rouge
ou le vert, ni d'une autre étoffe que la laine
ou t'étamine: il ne veut pas non plus qu'ils
soient trop courts ou trop longs, ni fourrés

d'hermine ou d'autre peau semblable, ni ou-

verts par-devant ou par les côtés

Le 2° ordonne la peine de la prison
et la privation de tous les bénéBces,'con-
tre les clercs qui seront retombés pour
la troisième fois dans un concubinage no-

toire.
Le 3* veut qu'on excommunie publique-

ment tes chevaliers religieux des ordres mi-

litaires qui' ont des concubines et qu'ils
restent dans cet état, jusqu'à ce qu'ils aient

32
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renvoyé de bonne foi et sans aucune fraude
ces personnes infâmes.

Le porte que tons les clercs bénéHciers.
et ceux qui seront constitués dans les ordres

sacrés, auront un bréviaire; et que l'on
n'ordonnera personne diacre qu'il n'ait
aussi un bréviaire, et qu'il ne sache réciter
office divin.

Le 5' défend d'élever personne aux ordres

sacrés, àmoins qu'iln'en soit vraiment digne,
dans le temps même ou l'on veut les lui con-.
férer.

Le G" ordonne aux supérieurs ecclésias-

tiques de faire renfermer dans un abrégé
~ue l'on puisse expliquer en six ou sept le-

çons, tout ce que le peuple fidèle est obligé
tle croire de demander de pratiquer d'é-

viter, d'espérer et de craindre savoir les
artictes de foi, les demandes renfermées
dans l'oraison dominicale, les commande-
ments de Dieu la gloire du paradis et les

peines de 1 enfer.
Le 7' défend d'administrer les sacrements

dans les maisons particulières, ou d'y célé-
brer des messes, soit pour des noces, soit

pour des funéraities soit pour de secondes

noces, ou une nouvelle bénédiction de noces

après cinquante ans de mariage. C'est ce que
signifie le terme de HOfîKMpttœ, employé
dans ce canon.

Le 8° défend de fonder ou d'accepter au-
cun bénéfice ecclésiastique, à moins que
l'ordinaire n'y consente, et qu'il n'y ait un
revenu suffisant pour l'entretien du prêtre
nommé pour le desservir. Il veut aussi que
l'ordinaire ne manque pas de joindre à l'au-
torisation qu'il fera de ce bénéfice, la clause:
Sa~pM canonicis institutis, et auctoritate pro-
vide dispensatis; et il ajoute qu'en cas d'o-

mission, cette clause sera censée avoir été

apposée.
Le 9' ordonne aux ordinaires d'obliger les

néophytes convertis, après avoir quitté le

judaï.sme ou le paganisme de faire baptiser
leurs enfants à l'église, huit jours après leur
naissance.

Le 10' veut que les grands vicaires ou les

principaux officiers des ordinaires soient
constitués dans les ordres sacrés, sous peine
de nultité des actes qu'ils pourront faire sans
cette condition

Le 11* ordonne que les clercs qui auront
obtenu frauduleusement du roi des lettres
de familiarité familiaritatis litteras seront

privés de tous bénéfices. s'ils en ont et,
s'ils n'en ont point ils seront inhabiles

pendant trois ans à en avoir.
Les lettres de familiarité étaient des lettres

que les rois et les princes accordaient à
certaines personnes, et qui faisaient que ces

personnes, qu'on appelait familiers, étaient
censées de la famille ou de la maison des
rois et des princes qui les leur accordaient.
Comme ces lettres emportaient certains pri-
viléges qui tiraient les familiers de la dépen-
dance de leurs supérieurs ordinaires, le con-
cile de T~ortose punit avec raison les clercs

qui les obtiennent frauduleusement pour se

procurer l'impunité et éluder la correction

de leurs supérieurs. Le terme de /'ffm)'/t''r est
encore fort commun en Italie et signiue la
même chose que commpHsa~ parmi nous,
mais dans un sens plus étendu car il no

.comprend pas moins que les domestiques
et généralement tous ceux qui sont au ser-
vice et aux gages d'un prêtât.

Le 13' ordonne de publier la constitution
du pape Boniface YI!t Qui ut <n<e//e.rtm«~
contre ceux qui, sous prétexte d'oppression,
tâchent d'attirer les clercs aux tribunaux
séeutiers.

Le 13' soumet à ta peine de l'excommu-
nication ceux qui échauffent l'esprit des

grands contre t'EgUsc et ses libertés.

Le H* menace de la vengeance du ciel et
de celle du saint-siége les supérieurs mo-

nastiques qui négtigentde corriger tes excès
dé leurs inférieurs.

Le 15" défend aux juges dé!égués de pas-
ser les bornes de leur office.

Le 16' prononce la peine d'excommunica.

tion, ipso facto, contre ceux qui oseront

quêter ou prêcher sans la permission par
écrit de l'ordinaire.

Le 17° prononce la même peine contre tes
clercs ou tes religieux qui osent diffamer tes

prélats de l'Eglise par parole ou par écrit;
il défend aussi aux ctercs séculiers de con-
fesser sans la permission de l'ordinaire du

lieu et d'absoudre des cas épiscopaux sans
lettres de l'évêque qui lui en accordent ta
faculté: il défend de plus aux religieux d'en.
tendre les confessions des séculiers, à moins

qu'ils n'aient étéprésentés aux ordinaires

par leurs supérieurs, et admis par les pre-
miers.

Le 18* défend aux prélats de s'emparer
des biens dont les religieux ou tes ctercs
ont disposé par testament, selon tes statuts
ou les coutumes, pourvu qu'ils aient laissé
à ces prélats ce qui leur est dû selon les sta-
tuts ou les coutumes.

Le 19' défend aux médecins sous peine
d'excommunication de visiter plus de trois
fois un malade qui ne s'est point confessé

pendant sa maladie, et ordonne aux ordi-
naires de faire publier quatre fois l'année
ce décret dans les principales églises de leur
diocèse ou territoire savoir à Noël, à Pâ-

ques, à la Pentecôte, et le jour de l'Assomp-
tion de la sainte Vierge.

Le 20' ordonne l'observation de la Clé-

mentine contre les juifs et les Sarrasins.

D'Aguirre Conc. Btsp. Anal. des CoMc.,
tome Il.

TORTOSE ( Concile de ), Fan 1575, sur la

discipline ecclésiastique indiqué par Len-

glet.
TORZELLO (Concile de), Torcellense, l'an

1127. Jean, patriarche de Grado, et Etienne,
tégat du saint-siége, assistés de plusieurs
évéques, tinrent ce concile en présence de

Dominique Michel, doge de Venise, touchant t
la discorde qui régnait entre l'évoque et tes
chanoines de Torzello petite ville épisco-
pale dans l'Ëtat et sous la métropole de Ve-
nise. Ou y déposa les chanoines rebelles en-
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vers leur évoque qui leur pardonna et les
~rétahtit Mansi, Suppl. t. it, col. 385.

TORZELLO Synode diocésain de ), l'an
1296, par l'évoque Airon qui y publia les
décrets du concile de Gr;)do de cette même
année. AfnMS!, Conc. t. XXIV.

TORZELLO (Synode diocésain de), l'an

1582, par Chartes Pisaure. Ce prélat y traça
à son clergé tes règles à suivre tant dans
fa conduite de la vie que dans l'administra-
tion des sacrements. Ce que nous y trou-
vons de plus singulier c'est la règle qu'il
établit par rapport aux époux qui auraient

déjà contracté mariage en présence du curé
des témoins, mais ailleurs qu'à l'église, et

qui ensuite viendraient pour se faire sup-
ptéer les cérémonies de la bénédiction nup-
tiate il défend de leur faire répéter les pa-
roles de présent, en se fondant sur ce prin-
cipe que le sacrement de mariage ne doit

pas se réitérer entre les mêmes personnes.
Nous n'avons trouvé ce principe formuié et
cette règle établie nutte part ailleurs. Il

ajoute, par rapport aux secondes noces, que le

prêtre ne doit jamais les bénir, quand même
ce serait l'homme qui deviendrait bigame et
non la femme; ce qui est contraire à la pra-
tique universellement admise aujourd'hui.

Le prélat lut aussi à son synode les règle-
ments qu'il avait faits pour les religieuses
de son diocèse. H prescrit particuiièrement
à celles-ci l'obéissance et l'exacte observa-
tion de ta clôture il leur défend absolu-
ment toute propriété, fussent-elles supé-
rieures il veut que l'abbesse ait au moins

quarante ans d'âge et huit années de pro-
fession, ou du moins trente ans d'âge et cinq
de profession dans les cas exceptionnels.
Constit. et ordinat. illust. et rever. 2~. Ca-
t'o/t Pisauri.

TORZELLO (Synode diocésain de), 7, 8
et 9 avril 1592, sous Antoine Grimani. Ce

synode parait avoir eu pour objet exclusif la

discipline religieuse les statuts en furent
confirmés dans le synode de 1628. Constitu-
ttOKî et décret appro~at: nella sinodo dioce-
sana sopra la re«M disciplina monacale.

TORZELLO (Synode diocésain de), 3. 4 et
5 juillet 1628, par Marc Zeno. Ce prélat y
publia des règlements pour la conduite des

clercs, l'établissement des exercices de la
doctrine chrétienne dans les paroisses, et
des conférences dites des cas de conscience
dans tous les districts il ordonna qu'il y
eût des troncs placés à toutes les églises,
pour l'entretien de son séminaire enfin il

retraça les règles à suivre dans l'adminis-
tration des sacrements. Ibid.

TORZELLO (Synode diocésain de), 17, 18
et ~9 août 16M, par t'évoque Marc-Antoine,
comte de Marengo. Ce prélat y publia de
nouveaux règlements sur les mêmes matiè-
res que ceux de ses prédécesseurs; it pres-
crivit à tous les bénéûciers, et générate-
ment à tous les prêtres la formule de pro-
fession de foi contenue dans la bulle de Pie

IV. ~t/Kod. </t'<M. a Afarco ~ttf. ce<e6r.
TOSCAN)': (Synode de), tenu à Florence.

fin) 1~9. par t'évêque Gotifrrd. Le prélat

y fit à son clergé Li promesse solennelle de
ne point lui imposer une plus forte charge
que ce qu'avaient ordonné de tout temps ses

prédécesseurs. j'!fatM:. Cône. t. XXI.
TOSCANE (Assemblée de tous tes évoques

de) à Florence, 23 avril 1787. Ces prélats
avaient été convoqués pour préparer les
matières à traiter dans un concile national

qui devait suivre. On voûtait les amener à
favoriser les changements que Ricci souhai-
tait d'introduire, et à faire en grand ce que
celui-ci venait d'exécuter en petit à Pistoic.
Ces prélats étaient au nombre de dix-sept,
savoir tes trois archevêques de Florence,
de Sienne et de Pise, et les évoques leurs su<~

fragants. Ricci comptait déjà parmi eux quel-
ques adhérents. Nicolas Sciarelli, évoque de

Collé, avait adopté plusieurs des innovations
du grand-duc.I) avait donné, en 1785, une
instruction pastorale dans le goût de celles
de l'évêque de Pistoie. Joseph Pannilini, éve-

que de Chiuzi el Pienza, n'avait pas montré
moins de complaisance. Il avait publié, en

1786, une instruction pastorale que Pie Vt
avait cru être obligé de condamner par un
bref. C'est avec ce renfort que Ricci espéra
engager ses collègues à servir ses projets.
Après les pré)iminaires usités dans ces as-

semblées, on arrêta, dit-on, les quatre arti-
cles suivants 1° qu'on réformerait le bré-
viaire et le missel, à condition néanmoins

que les trois archevêques seraient chargés
de ce travail; 2° qu'on traduirait le rituel en

toscan, pour ce qui concerne l'administra-
tion des sacrements,excepté les paroles sa-

cramentelles, qui se diraient toujours en la-

tin;3° que les curés auraient toujours la

préséance sur les chanoines, même sur ceux:
de la cathédrale; ~° que la juridiction des

évêques est de droit divin. Ricci voulait do

plus qu'on rendit à l'épiscopat ce qu'il appe-
lait ses droits primitifs. Qua!re de ses collè-

gues l'appuyèrent. Les autres ne voulurent

point entamer une discussion, qui n'a-
vait été mise en avant que pour fournir
un moyen de querelle et de discorde. Les

suffrages furent aussi partagés sur le plan
d'études, sur la multiplicité des autels dans
une même é~tise, abus énorme que Ricci no

pouvait souffrir; sur la suppression des au-
tels privilégiés, etc. Cet évoque ayant pro-
posé de changer le serment que les évoquas
font au pape lors de leur consécration, douze
de ses collègues rejetèrent cette nouvelle ré-
forme. L'évêque de.Chiuzi avait cru trouver
dans cette assemblée des juges moins sévères

qu'à Rome, et avait soumis son instruction
à l'examen des prélats; mais ils prononcè-
rent, comme le pape, que cette instruction
était pleine d'erreurs et d'un esprit de schisme
ét d hérésie. lis dressèrent aussi une censure
des écrits que Ricci faisait imprimer à Pis-

toie, pour pervertir et troubler t'itatie. Enfin.

quand cet évéque vit qu'il n'avait rien à at-

tendre des prélats attachés au saint-siége,
ennemis du schisme et de !a discorde, et qui
se croy.fient d'autant plus obligés de repous-
ser les innovations, qu'elles ctjient pins for-

tement protégées, il prit te parti de fa~o
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dissoudre t'assemblée. Elle se sépara le 5

juin, après dix-neuf sessions employées à

discuter une foule de matières. Mern. pOMr
scrv. à <K'i.<. du dt~tutt. siècle, t. IH.

TOUL (Conci)e de), l'an 550. Saint Nicet,

arc))cvéque de Trèves, qui avait, assisté au

cinquième concile d'Odéans et au second

de Ctermont, en assembla un à Toul en 550,
du consentement du roi Theobatde. Les ac-

tes de ce concile ne sont pas venus jusqu'à
oous~; mais il parait qu'il fut convoqué à

l'occasion de quelques insultes faites à saint

Nicet, par des Françaisqu'i) avait excommu-

niés pour cause de mariages incestueux. Cela

peut se tirer de la lettre que Mappinius, évê-

que de Reims, lui écrivit pour s'excuser de

n'avoir pu assister au concile de Toul. H

parle dans cette lettre de celle que le roi

Théobatde lui avait écrite pour se rendre en

cette ville le premier jour de juin, et de la

sentence d'excommunication que saint Nicet

avait prononcée contre ceux qui avaient con-

tracté des alliances incestueuses Il y recon-

nait qu'étant excommuniés par leur évêque
suivant la rigueur des canons, il ne peut les

recevoir à sa communion, sans participer à

leurs crimes. Il distingue deux sortes d'ex-

communication, l'une pour les fautes graves
marquées dans les canons, et l'autre pour
tes moindres fautes, qu'il n'est pas permis
à la sollicitude pastorale de dissimuler. Il

remarque que celui qui communique sciem-

ment avec un excommunié participe à son

crime, mais qu'il n'est point coupable s'il le
fait par ignorance. Il marque que le roi
Théohatde ne lui ayant rien dit du sujet de
la convocation du concile de Tout, il n'avait

pas cru devoir s'y trouver que ce prince,

pour l'instruire de ce que t'en devait y trai-

ter, lui avait écrit une seconde lettre, mais

qu'elle lui avait été rendue trop tard. 1) se

plaint à saint Nicet de ce qu'il ne lui avait

pas fait lui-même savoir le sujet de la con-

vocation de cette assemblée, puisqu'il lui

convenait mieux qu'au prince de l'instruire

sur ces sortes de matières avouant néan-

moins qu'il ne pouvait se dispenser d'obéir

aux ordres du roi lorsqu'ils avaient le bien

pour objet; et qu'il aurait en effet obéi, si la

seconde lettre de ce prince lui eût été rendue

à temps. Cette lettre de Mappinius se trouve

dans le cinquième tome des Conciles du Père

Labbe, comme pour servir de supplément au

concile de Toul. ~ts<. des aut. Mtcr. et ecc<.
t. XVI.

TOUL (Synode de), l'an 838. Frothaire.

évéque de Toul, confirma dans ce synode les

droits de t'abbaye de Saint-Apre sur )a pa-
roisse de Saint-Mesmin. Calmet, Hist. Lo-

thar. (. IV.
TOUL (Concile de), l'an 859. 7. SAVONIÈ-

KES.
TOUL (Concile de) l'an 860. Y. Toust.

TOUL (Synode de~,
t'an 916. Drogon, évê-

que de Toul, rendit a l'abbaye de Saint-Apre,
sur la réclamation de son abbé, des dîmes qui
lui étaient disputées par une église du voisi-

nage. MaM<. Ann. ~eMed. t. in.

TOUL (Synode de), l'an 971. Saint Gérard,

évequcdc Toni, y fil donation de plusieurs
biens à l'église de Saint-Michel. Calmel,
~t.<. Lothar. t. IV.

TOUL (Synode de), l'an 982. Le même évê-

que confirma dans cet autre synode tes biens
ci tes priviléges de l'abbaye deSaint-Mansuet.
Ca<me<.7y~<o</tar.<.H.

TOUL (Synode de), l'an 983. Nouvelle do-
nation faite à t'égtise de Saint,Michel. Cal-
Mf<)~.Zo~t.(.iV.

TOUL (Synode de), l'an 1050. Le pape saint
Léon IX, ayant autour de lui plusieurs pré-
lats, fit à cette époque la canonisation de
saint Gérard, en élevant son corps, suivant

t'usage de ces temps-tà, du tombeau où il
était déposé, dans l'église de l'abbaye de
Saint-Mansuet. Mabill. Ann. Bened. t. IV.

TOUL (Synode de), l'an 1072. Confirmation
faite par l'évêque Pibon des donations faites

par ses prédécesseurs et par lui-même à

l'abbaye de Saint-Apre. Calmet, Zf~<. J~</<.
t. IV.

TOUL (Synode de), l'an 1074.. Objet à peu
près semblable. Mabill. Ann. Bened.

TOUL (Synode diocésain de), l'an 1076. Or.
donnance du même étcque en faveur do

l'église de Notre-Dame, fondée par la com-
tesse Sophie, et consacrée par lui-même.
C~m~Lo~~IV.

TOUL (Synode de), l'an 1090. C'est encore
le même évêque qui adjuge à l'abbesse d'E-

pi nat t'égtise de Bar. Calmet, 7~t< Zo~Aat.
t.IV.

TOUL(Synode de), l'an 1091. Dotation de

l'abbaye de Saint-Léon de Tout, faite par
Luctutfe, doyen de la cathédrale, et ratifiée

par l'évêque. Calmet, ~M<. Loth. t. IV.
TOUL (Synode de), l'an 1105. Pibon y

confirme les donations faites à l'église de

Saint-Gengulphe de Toul.
m

TOUL (Synode diocésain de), l'an 11H.

Riquin, administrateur (prou~or) de l'église
de Toul, y prononce un jugement en faveur
de l'abbaye de Cluny. Ça/met, Hist. Zo</(ar.
t. IV.

TOUL (Synode de), l'an 1116. Le même,
devenu évéque, fait une nouvelle donation
à l'abbaye de Saint-Apre. lbid.

TOUL (Synode général diocésain de), l'an
1123. L'évêque Riquin y conurme la dona-
tion du prieuré de Saint-Dodon à l'abbaye

deSaint-Mansuet. /&!e<.
TOUL (Synode de), l'an 1136. Confirmation

faite par l'évêque Henri d'une autre dona-
tion faite à la même abbaye. Ibid.

TOUL (Synode de), l'an 1192. Odon, évé-

que de Tout, y publia plusieurs statuts con-
tre les usurpateurs drs biens ecclésiastiques,
et un autre contre les hérétiques vaudois,

qu'il ordonne de lui amener liés, si on les

trouve, pour qu'il leur inflige la punition
qu'ils méritent. A7ar(ene,AMecd. <. lv'.

TOUL (Synode de), 2~ octobre 1359. Ber-
trand de la Tour, évêque de Toul, publia
dans ce synode des statuts très-instructifs;
mais il nous manqoe de tes avoir sous les

yeux pour en donner le détail. Dans un des

articles, il ordonne aux abbesses de se trou-
ver au synode épiscopal. Elles doivent même
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s'y présenter la crosse A la main circon-
stance qui n'est point marquée dans )cs st;<-

tots, mais <tue nous apprenons de l'Histoire

genérate de Lorraine, parD.Ca!met.Ztis<.
de l'Eyl. gallic. <t'e. XL.

TOUL (Synbdc diocésain de), 5 juin 1658.
André du Saussay, évoque de Toul, tint ce

synovie diocésain, où il renouvta plusieurs
anciens statuts, en réforma d'autres et en

ajouta de nouveaux. Dans la lettre pastoratc
qu'il adressa à cette occasion a son peuple
comme à son clergé, le zélé prélat ne fit pas
difficulté de reconnaître que la tenue fré-

quente du synode diocésain était !a voie la

plus directe pour la réforme des abus et l'a-
mendement des mœurs.

.La profession du foi de Pic IV, imposée à
tous tes bcnéuciers et à tous les maitres d'é-

cole, fait la matière du premier des statuts

pubtiés dans ce synode.
Le suivant contient une recommandation

faite anx prédicateurs de ne point recher-
cher les artifices oratoires, les locutions poé-
tiques et les expressions inconnues au vul-

gaire.
En traitant du baptême, le prélat prescrit-

de faire les onctions non avec le pouce, mais
à l'aide d'un stylet ou d'un petit bâton d'é-
tain ou d'argent ce qui contredit l'opinion
de Benoît XIV, et celle que rapporte ce sa-
vant pape de plusieurs théologiens, qui ré-

voquent en doute la validité des onctions fai-
tes de cette manière.

En parlant du sacrement de pénitence, il
défend aux confesseurs de trouver mauvais

que leurs pénitents s'adressent quelquefois
à d'autres qu'à eux-mêmes.

Au chapitre de l'eucharistie, il défend à
ses prêtres, sous peine de dix francs d'a-
mende. de dire la messe sans soutane.

A celui du mariage, il impose de même
une amende aux prêtres qui admettraient à
ce sacrement des personnes qui ne sauraient

pas t'oraison dominicale, la salutation angé-
lique, le symbole des apôtres, les comman-
dements de Dieu et de l'Eglise et le nombre
des sacrements.

Ce simple aperçu doit suffire pour faire
voir que, quoique ces statuts en aient ré-
formé de plus anciens, ils auraient eux-mê-
mes besoin aujourd'hui d'être modiGés à
tcur tour. Slatuta synodi dt(BCMan<B2'M~ett-
sis ?'it«t Leucorum, 1658.

TOULON (Synode de), MoMetMM, t'an
122:J, sons t'évêquc Etienne. Gall. Christ. t.
t, col. ~6.

TOULON (Synode de), vers l'an 1299. Oa
y décida qu'on cétébrerait l'anniversaire
d'isnard de Entraveine. Gall. Christ. t. I,
col. 748.

TOULON (Synode de), l'an 170~. par l'é-

vêque Armand-Louis Bonnin de Chalucet,
qui y fit quelques décrets synodaux. Gall.
Christ. t. I, col. 758.

TOULOUSE (Concile de), l'olosanum, l'an
355. V. GAULES.

TOULOUSE (Cuncile de), l'an 506 ou 507.
Ce concile fut tenu soit à Toulouse, soit du
moins dans quelque autre ville de la domi-

nation desVisigoths. Alaric. qui avait cun-

voqué cette assemblée d'évéques et de

grands, y Ht approuver son code Thcodosicn,
rédigé et commenté par Anien.

TOULOUSE (Conciles de), l'an 828 et 829.
Les actes de ces roncites sont perdus. Gall.
Christ. t. II. col. 21. et t. VI. col. ~6.

TOULOUSE (Concile de), l'an 8~. Charte
le Chauve étant à Toulouse au mois de juin,
reçut des plaintes des prêtres du pays con-
tre leurs évoques. En attendant qu'on put
les examiner avec plus de soin dans un con-

cile, it y pourvut par un capitulaire de
neuf articles où il déf nd en premier lieu
aux évoques de traiter mal leurs prêtres en

vengeance de ce qu'ils auraient eu recours
à lui. Ensuite il ordonne que les évoques
n'exigeront point des prêtres au delà de la

quantité 'de vin, de h!é, d'orge et d'autres

fournitures, qui est spéciSée; que les prê-
tres ne seront obligés de les faire porter
qu'à cinq milles du lieu de teur demeure,
sans qu'ils puissent être molestés sur ce

point par les ministres des évoques que
ceux-ci, en faisant, la visite de leurs diocè-

ses, se choisiront un logement où les pa-
roisses puissent s'assembler commodément

pour y recevoir la confirmation et les in-
structions nécessaires; que le curé du lieu

et quatre autres plus voisins fourniront une
certaine quantité de vivres pour la dépense
de l'évoque, avec défense à ses gens d'en

exiger une plus grande que celle qui est ici

marquée; que les évêques ne feront qu'une
fois l'an cette visite, et qu'en cas qu'ils la

réitèrent, ils ne recevront qu'une fois cette

fourniture qu'elle ne leur sera même déli-
vrée que quand ils visiteront en personne;

qu'ils ne multiplieront point les paroisses
dans la vue d'augmenter leurs revenus, mais

uniquement pour l'utilité des peuples, et

qu'en divisant une paroisse en deux, ils ne

recevront des deux curés que ce qu'ils rece-
vaient d'un seul qu'ils n'obligeront les cu-
rés qu'à deux synodes par an, et dans les

temps réglés par les canons. On a inséré ce

capitulaire dans le recueil des conciles. Vftst.

des aut. ~acr. et eccl.
TOULOUSE (Concile de), vers l'an 879. On

dit que ce concile fut tenu pour mettre en

discussion une réctamation des juifs, qui se

-plaignaient qu'on soum!t un de leurs avo-

cals, d'après un usage bi/arrc, à recevoir un

soumet trois fois chaque année, savoir: le

jour de Noël, le vendredi saint et à l'As-

somption. Les Bollandisies cependant révo-

quent en doute ta vérité de ce récit. Gall.

Christ. t. VL

TOULOUSE (Conci!c de), l'an 883. Ce con-

cile fut tenu au sujet des plaintes des juifs
contre les chrétiens. Labb. IX

TOULOUSE (Concile de), l'an 1020. Cn

concile excommunia tous ceux qui, sur le

chemin de Stapes à Toulouse, levaient itté-

gatetnen). des péages sur les denrées et les

marchandises qu'on transportait en celte

ville. On ignore quel est ce lieu nommé 5~

pM. ~n/h:e /lttnft<. de Toulouse, t. p.. 73.

TOULOUSE (Coneitc de ), l'an
1
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papeVictor II fit assembler ce concile au mais
de septembre par ses légats, Raimbaud, ar-

chevêque d'Arles. et Ponce, archevêque
d'Aix. Guifroi ou Wifroi de Narbonne, Ar-

naud de Toulouse et quatorze autres évo-

ques y assistèrent. Bérenger, vicomte de

Narbonne, forma ses plaintes contre Guifroi,
sou archevêque, disant qu'encore qu'il eût
contribué à lui faire avoir l'archevêché pour
une somme de cent mille sous, il t'avait de-

puis traité indignement et levé contre lui une

grande armée qu'il avait donné les terres
de l'égHse et celles des chanoines à des laï-

ques qui portaient les armes pour lui qu'il
<tvait acheté de Guillaume son frère, l'évê-

ché d'Urgel pour cent mille sous, et que
pour acquitter celle somme il avait vendu à
des juifs d'Espagne les vases d'or et d'argent,
les livres et les chapes et autres ornements
de sf~n église. H accusa encore l'archevêque
d'avoir violé la trève de Dieu après t'avoir

jurée de se faire payer de tous ceux à qui
il donnait des ordres, et de la consécration

des églises enfin de l'avoir excommunié

lui, sa femme, ses enfants et toutes ses ter-

res. On ne sait point ce que produisit la

plainte du vicom.te mais le concile fit treize

canons dont quelques uns ont du rap-
port à la mauvaise conduite de Guifroi.

1. On ordonne privation de dignité contre
ceux qui recevront l'ordination ou qui la

conféreront pour de l'argent
2. Défense d'ordonner quelqu'on évéque.,

abbé ou prêtre, avant l'âge de trente ans et

diacre, avant l'âge de vingt-cinq, ans.
3. Défense de rien prendre pour la dédi-

cace d'une égiise.
4. Défense de rien donner pour avoir un

bénéfice.
5. Celui qui se fera moine dans. le dessein

d'avoir une abbaye, ne pourra jamais être
promu à cette dignité.

6. Les abbés feront observer dans
leurs monastères la règle de saint Benoît
nourriront et habilleront leurs moines sui-
vant cette règle, empêcheront qu'ils n'aient
9 ion en propre; et un moine ne possédera

point une prévôté sans la volonté de son
:(bhé.

7. On privera de leur de~ré d'honneur et.
de leur office les prêtres, les diacres et les
autres clercs qui ne voudront pas vivre dans
le célibat.

8et9. Défense aux laïques, sous peined'ex-
communication, de posséder ou de retirer les
fruits d'aucun bénéuce ecclésiastique, pas
même de sacristain ou de maitre d'école, et
de s'emparer des biens des défunts on doit
les partager selon leur dernière votooté, ou,
s'ils meurent sans avoir fait de testament,
selon qu'il en sera décidé par les héritiers.

10. Les églises dépendantes de la cathé-
drale payeront les droits ordinaires à l'évo-

que et aux clercs, c'est-à-dire le tiers de leurs

(a) Onmarquaitdanstt: texte de ce eoncitequ'il se tint
t'!)t)t[20, infticuonXI t'ÈreltHS, la première année du
putUiucatde Cattste Il. Commela suite de l'histoire,!'iu-
dictiuu et la première année du pontilicatde Calliste
désignent certainement t'an H19, it faut qu'il se soit
~M6 une faute dans l'année de J.-C., qui est marquée

revenus; et celles qui ne payeront point, don-
nerontà l'évêqueetauxctercste tiers de leurs
dimes et des obtations qui leur seront faites

pour tes morts.
11. Si ces églises sont dans l'aleu des sei-

gneurs laïques, le tiers des dimes et des of-
frandes sera pour le prêtre et tes clercs qui
les desservent.

12 et 13. On excommunie les adultères, les

incestueux, les parjures et ceux qui ont
commerce avec les excommuniés, si ce n'est

pour les reprendre et les avertir de se corri-

ger. Labb. XI.
TOULOUSE (Concile de), l'an 1080. Saint

Hugues, abbé de Cluny, assembla ce concile en

qualité de légat du saint-siége, et quoiqu'on
n'en sache pas l'objet, il n'est pas moins cer-
tain qu'il ne faut pas le confondre avec celui
de l'an 1056. D. Vaisselle.

TOULOUSE (concile de), l'an 1068. Le car.
dinal Hugues le Blanc, légat dusaint-siége,
convoqua ce concile pour extirper la simo-.
nie et rétablir l'évéchédeLectoure, qui avait
été changé en monastère.

TOULOUSE (Concile de), l'an 1075, tenu,

par Hugues, évoque de Die et légat du saint"

siège. Frotard, évOque d'Albi, convaincu de

simonie, y fut excommunié et suspendu de
ses fonctions. Man.si, Conc. t. XX.

TOULOUSE (Concite de), l'an 1079, par le

légat Hugues, èvêque de Die; ou y déposa,
Fro,tard, évoque d'Albi, pour cause de simo-
nie.

TOULOUSE (Concile de), l'an 1.090.Ce con.
cile fut tenu au printemps par les tégf'ts as-
sistés des évêques de diverses provinces, en

particulier par Bernard archevêque de To-.

lède, retournant de Rome en Espagne. On y'
corrigea divers abus, et on envoya une léga-
tion à Tolède pour y rétablir la religion.
ea«.C/!n~VLp.M.

TOULOUSE (concile de), l'an 1110, par ta

légat Richard, contre ceux qui se rendaient

coupables de vexations envers l'église de
Mauriac.

TOULOUSE (Concile de), t'an 1118. Ce con-
cile fut tenu vers le mois de février. On y
conclut une croisade pour l'Espagne, en fa-
veur d'Alphonse, roi d'Aragon, qui avait ga-.
gné, le 6 décembre, une grande bataille con-
tre les Maures. Labb. t. X; D. Vaisselle.

TOULOUSE (Concile de), l'an 1119. (a) Gui,
archevêque de Vienne en Dauphiné, ayant
été élu pape, malgré sa résistance, après la
mort de Gétase Il, prit le nom de Calliste Il
et vint à Toulouse, où il tint, au mois de juin,'
un concile composé des cardinaux de sa sui-'

te, des archevêques, évoques et abbés de la

Provence, du Languedoc, de la. Gascogne, de
l'Espagne et de la petite Bretagne. Il y a dans.
le texte de ce concile, proMKCtfBCo</t<œ, sans

virgule, de la province de Gothieou Langue-
doc il faut lire Frootnciœ, (?o~t<B, c'est-à-
dire de la Provence, dû Languedoc; car At-

l'au U20, eLdans l'ère espagMtc'11M,qui répondà t'an-
née de J.-C. U20. Le P. Labbe a remarqué ce~e faute,
mais le ('. Pagijuge qu'il n'y nu a point, parcequ'il pré-
teud qu'où a smvidans la date du concile l'ère de Pise,
qui précède d'uu au t'ère commune. Nute du P. iw<-
~)<fM<.
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ton d Arles et Foulques d'Aix étaient à ce
eoncite. On y Ht les dix canons suivants

t. Défense, sous peine de déposition, de se
faire ordonner pour de l'argent.

2. Personne ne sera promu à la dignité de

prévôt, d'archiprêtre ou de doyen, sans être

prêtre; ni à celle d'archidiacre, sans être

diacre.
3. Nous condamnons et chassons de l'E-

gtise, comme hérétiques, ceux qui rejettent
le sacrement du corps et du sang du Sei-

gneur, le baptême des enfants et les ordres

ecclésiastiques, aussi bien que le mariage;
et nous ordpnn.ons qu'ils soient réprimés par
la puissance séculière.

Ces hérétiques étaient une secte de mani-

chéens, qui couvraient d'un masque de piété
les plus infâmes abominations.'

Défense aux princes et à tout autre laï-

que, sous peine, d'être chassés de t'égtise
comme sacri)éges,de s'emparer des prémi-
ces, des dîmes, des offrandes, des cimetières,
et de piller les maisons et les autres biens de

t'évoque à sa mort.
5 et 6. Aucune puissance ecclésiastique ou

séculière ne mettra en servitude des hommes

libres, clercs ou taiqucs; et aucun clerc ne
sera obligé de rendre quelques servitudes
aux laïques à raison des bénéGccs ecclésias-

tiques.
7. On laissera à l'évêque la quatrième par-

tie des oblations qui lui appartient.
8. Aucun évoque, aucun prêtre, ni aucun

Ctcrc, ne laissera comme .par héritage les

dignités et bénéfices ecclésiastiques à ses

proches.
9. On n'exigera aucun salaire pour les

saintes huiles ou le saint chrême, ni pour la

sépulture.
10. Défense aux moines, aux chanoines et

autres ctercs de quitter leur profession, sous

peine d'être privés de la communion de t'Ë-

g,lise: même peine pour les ecclésiastiques
qui laissent croître leur barbe et leurs che-
veux à ta manière des séculiers.

On termina, dans ce coneite de Toulouse,
un procès entre l'église d'Arles et tes moines

d'Aniane; Atton, archevêque, prétend.ntque
la cette de Gordien appartenait à son église,
de qui tes moines de la Chaise-Dieu la te-
naient moyennant une redevance annuelle.
Les moines d'Aniane prétendaient,au contrai-

re, qu'elle avait été usurpée sur eux. Pour

décider ce procès, le-pape nomma une com-
mission particulière de cardinaux, d'évêques
et d'abbés, qui, après avoir examiné les
titres des prétendants, rapportèrent au con-
cile que la celle en question avait été don-
née au monastère d'Aniane par Louis le

Débonnaire, ci qu'ensuite Louis, fils de Bo-
son, roi de Provence, t'avait donnée à t'égti-
se d'Arles. Ainsi le pape et tout le concile

l'adjugèrent aux moines d'Aniane, à condi.
tion que trois, d'entre eux feraient serment

que leur monastère avait possédé pacifique-
ment cette celle pendant trente ans.

Aicard, archidiacre de l'église de Saint-
Etienne de Toulouse, présenta aussi une re-

quête au. concite, par laquelle il demanda

que l'église de Saint-Amand fut rendue à t'é'

glise. cathédrate, à laquelle il prétendait que
l'égtise appartenait, et en effet elle lui fut ad-

jugée. !) répéta aussi l'église de Saint-Sernin,
mais cette affaire demandant trop de discus-
sions, fut remise après le concite. Le pape
jugea ce procès l'année suivante à Vienne,te
jour de ta Purification. L'Eglise de Toulouse le

perdit parla faute de t'évoque Ametius,qui né-

gligea de se rendre à Viennepour soutenir ses
droits. Car Urbain il avait ordonné qu'isarne
évêque de Toulouse tirât sa nourriture et
celle de sa maison des biens de l'église do
Saint-Sernin. Zft'deJ'.E< uatttc. liv.
XXUL
TOULOUSE (Concile de), l'an 112~, contre

quelques moines hérétiques.
TOULOUSE (Concile de),.I'an 1161, en pré-

sence des deux rois de France et d'Angte-
terre, Louis VU et Henri IL It y vintaussi
des envoyés de l'empereur Frédéric et du
roi d'Espagne, et des légats, tant du pape
Alexandre Ht que de l'antipape Victor, dont
on avait à discuter les prétentions. Le con-
cile était composé de cent prélats, tant évo-

ques qu'abbés. Les cardinaux d'Alexandre
furent entendus les premiers, et on reconnut

par tes réponses de ceux de Victor, par des
témoins présents et sans reproche, et par les

propres paroles des schismatiques, que l'é-
lection d'Octavien était nulle qu'il s'était
lui-même revêtu de la. chape, qu'il s'était mis
dans la chaire pontificale par le secours des

tiques qu'excommunié depuis huit jours, il
avait été sacré par les évêques de Tuscutum
et de Ferentino, excommuniés avec lui, et

par celui de RtetH déjà condamné et déposé
pour 'ses crimes notoires qu'au contraire

Atexandreavaitétéétupartoustes cardinaux.
à l'exception de deux, Jean de Saint-Martin
et Gui de Crème ;.que sans leur violence
il aurait été dans le moment revêtu solen-
nettement de la chape qu'il le fut depuis en

temps et lieu.
U y avait d'autres points plus embarras-

sants à vérifier, en ce qu'ils concernaient la
conduite secrète de l'empereur; mais on ren-
dit manifeste qu'au lieu de cent cinquante-
trois évêques dont on avait publié que son

prétendu concile était composé, il n'y en
avait eu que quarante-quatre, si étonnés'
eux-mêmes de leur petit nombre, qu'ils n'a-
vaient osé s'attribuer une autorité suffisante

pour faire la loi à l'Eglise, et n'avaient con-
clu qu'à se séparer en attendant une con-
vocation plus complète. On mit pareillement
en évidence tout ce qui avait été employé do

caresses et de menaces pour les gagner on
les vaincre jusque-là que, fatiguée de la

vexation, plus de la moitié avait disparu;
l'évêque même ,de la ville s'était enfui ou

caché, de sorte que ce sacré nom de concile
«tm)erM< !tMptr~ de /)MM pottr «Murer Mt)

pasteur el un père au Monefe chrétien, ne
disait rien de plus respectable que ce qu'on
pouvait dire d'un convpnticute de vingt

évoques contraints ou engagés de manière
ou d'autre sous la volonté du plus fort.

Aucun de ceux qui partèrent dans le ccu-
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cile de Toulouse ne dévooppa plus claire-
ment ces particutarités que le cardinal Guil-
taume de Pavic, le troisième tégatd'Ate-
xandre. C'est que lui-même avait été un des
Pères convoqués à Pavie, et que !a neutra-
lité qu'il y a,vait crue au commencement un
milieu raisonnable, ne passait depuis dans
son esprit que pour un aveuglement grossier
et une illusion volontaire. La conclusion

qu'on avait à en tirer prudemment était
la détermination la plus convenable. aux

dispositions des deux royaumes. Le concile

se termina donc comme ceux de Beauvais,
de Londres et de Neuf-Marché quant aux

suffrages, mais. par une déclaration plus
sulennelle et plus soutenue, quant à l'impres-
sion qu'il devait faire sur les peuples. Louis
et Henri, persuadés, unis et présents, re-

connurent le pape Alexandre pour eux et

pour leurs sujets, se soumettant à lui,
comme des enfanta à leur père, en tout ce

qui serait du service de Dieu. On rejeta
Victor, un congédia ses légats, et i'on dit
hautement anathème à ses adhérents. /?!
de r~. liv. XXVI.

TOULOUSE (Concile de), l'an 1178. Des
conférences y eurent lieu entre le cardinal
de Saint-Chrysogone.tégat du pape, les arche-

vêques de Bourges et de Narbonne, les évê-

ques de Bath et de Poitiers, l'abbé de
Ctairvaux et plusieurs autres prélats d'une

part,
et les principaux atbigeois'de l'autre,

a l'effet de ramener ces derniers à des sen-
timents de soumission. Pierre Moran, tour

chef, après avoir avoué qu'il ne croyait point
que le pain consacré par le prêtre contînt
réellement te corps du Sauveur, consentit
enfin à faire abjuration de ses erreurs, et à
ce prix on lui fit grâce du suppiice qu'il
allait subir. Toutefois, comme c'était un
usurier notoire, chargé des malédictions du

peuple pour ses biens mal acquis, il fut
condamné à être produit plusieurs jours en

posture de pénitent, à avoir une partie de
ses effets confisqués, à faire sur ce qu'il lui en
restait de grosses distributions, à perdre un
ou deux châteaux qu'H possédait, et à être
banni pour trois ans à Jérusalem, où il se-
rait attaché au service des tépreux.'J?: de.
l'Egl. ~a«.

TOULOUSE (Concile de), l'an 1219. Ro-

main, cardinal, diacre de Saint-Ange, pré-
sida à ce concite, et y publia quatre règle-
)nents.

1. Défense aux prêtais barons et sei-

gneurs quelconques, d'affermer leurs terres
;tux hérétiques, ou de retenir dans. leur fa-
mille unj conseil de personnes suspectes
d'hérésie.

3. Les paroissiens, savoir, le maître et la
maîtresse de chaque maison, entendront la
messe, le sermon et tout l'office divin, les
jours de dimanches et de fêtes, sous peine
d'une amende de douze deniers pour cha-
cun, payable par moitié: une au seigneur
de la paroisse, et pour l'autre, au curé.

3. lis, visiteront aussi l'église avec dévo-

(a) Et lion t558. comme il est dit.dans t'ËM~<-<op~!edu siècle, t. VUf, p. 4tl

Hou tous les samedis, vers l'heure de vépres.,
eu l'honneur de la sainte Vierge.

4. On fait t'énumération des fêtes chô-

mées, parmi lesquelles on compte Saint-

Sylvestre, les trois jours des Rogations,
Invention et l'Exaltation de la sainte croix,

Saint-Nicolas, la dédicace de chaque église,
etc. ~fof~Ke, Collect. t. VU; Mansi, Ccnct~.

Supplém. Il.
TOULOUSE (Concile de), l'an 1229 (a). Le

jeune Raymond, comte de Toulouse, ayant
fait sa paix avec le roi saint Louis, et étant
retourné dans ses Etats, Romain, cardinal
du titre de Saint-Ange, tégat du saint-siége,
)e suivit pour achever de détruire l'hérésie
dans ce pays, et y tint, pour cet effet, un

concile commencé au mois de juillet 12~9,
et fini au mois de novembre de la même
année. Les archevêques de Narbonne. de

Bordeaux, d'Auch, s'y trouvèrent avec plu-
sieurs évoques de ces provinces, les comtes
de Toulouse et les barons et autres sei-

gneurs du pays. Le légat y procéda contre

quelques hérétiques, en réconcilia quetques-
uns qui se convertirent, et fit quarante-cinq
règlements.

Dans la préface, qui vraisemblablement est
son ouvrage, le cardinal parle de la paix
rendue au Languedoc par le concert inespéré
des seigneurs et des villes, comme d'un évé-
nement qui approchait du miracle. H appelle
cette province une terre de néophytes ou de

gens nouvettement initiés à la fui.

Lrs décrets sont 1. Que les archevêques~
et évêques, dans toutes les paroisses, établi-
ront un prêtre avec quelques laïques en ré-

putation de probité, et qu'ils les obligeront

par serment à y faire la recherche des héré-

tiques recherche au reste qui doit être soi-

gneuse, fidèle et fréquente, jusqu'à visiter.

chaque maison et chaque habitation souter-

raine soupçonnée de leur servir de retraite;
exammant tes endroits les plus secrets, et

donnant avis de tout ce qu'ils auront décou-

vert aux seigneurs et à leurs baillis, afin

qu'ils en usent, pour la punition, selon ta

grièveté du détit.
2. Que les abbés exempts emploieront la,

même diligence dans les lieux qui ne sont

pas soumis à l'ordinaire.

3. Que les seigneurs particuliers y donne-
ront aussi tous leurs soins, eussent-ils à

creuser et à percer dans tes bois et dans les

cavernes, pour, détruire ces asiles de t'hé-
résie.

4. Que celui qui aura souffert sciemment

dans sa terre la retraite d'un hérétique, et

qui en aura été convaincu, perdra pour

toujours sa terre méme.etdemeurera, quant
au corps, dans la disposition de son sei-

gneur.
5. Que, s'il n'y a point de conviction, mais

une négligence prouvée ou que l'on trouve

souvent des hérétiques dans sa terre, et qu'il
soit noté pour cela, le coupable sera puni
selon les lois, à proportion de sa faute.

6. Que la maison où l'on aura découvert
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un hérétique soit renversée, et que le fonds

en soit confisqué.
7. Que le bailli résidant en un lieu où il y

aura présomption qu'on recèle des héré-

tiques, soit fort attentif à les découvrir; s'il
est en faute, il sera dépouillé de ses biens,
nt perdra sa charge, sans espérance d'y ren-
trer jamais, ni )à ni ailleurs.

8. Pour ne point contondre les innocents
avec les coupables, on ne punira personne
comme hérétique, qui n'ait été jugé tel par
l'évêque du lieu, ou par un autre ecclésias-

tique qui ait ce droit.
9. On permet aux seigneurs et à leurs offi-

ciers de prendre les hérétiques sur les terres
des autres.

10 et 11. Les hérétiques qui se converti-
ront librement ne demeureront point dans
les villages où ils étaient, qui seraient sus-

pects d hérésie, mais ils iront s'établir dans
d'autres catholiques et hors de soupçon. Us

porteront deux croix sur leurs habits et
auront des certificats de leur évêque qu'ils
ont été réconciliés. On ne tes recevra plus
dans les charges publiques, ni on ne les ad-
mettra à faire des actes, qu'ils n'aient été

réhabilités par le pape ou par son tégat. A

l'égard de ceux qui se convertissent par la
crainte de la morl, ou pour quelqu'autre
sujet, ils seront renfermés dans un lieu

muré, aGn qu'ils ne puissent corrompre les

autres.
12. Tous les hommes, depuis l'âge de qua-

torze ans, et les femmes, depuis douze, feront

abjuration de toutes sortes d'hérésies, et

profession de la fui de l'Rg~se romaine, et

s'obligeront par serment à poursuivre les

hérétiques.
13. 'fous les adultes se confesseront à leur

propre prêtre, et communieront trois fois
l'année, savoir, à Noël, à Pâques et à la Pen-

tecôte, si ce n'est que le prêtre juge à propos,
pour quelque cause raisonnable, qu'ils s'abs-
tiennent pendant un certain temps de la
communion. Si quelqu'un s'en abstient sans
l'avis du prêtre, il sera suspect d'hérésie.

H. On détend aux laïques d'avoir les li-
vres de l'Ancien ou du Nouveau Testament,
si ce n'est un psautier ou un bréviaire et les
heures de la Vierge et on ne leur permet
pas même d'avoir ces deux derniers livres
traduits en langue vulgaire.

it faut que cette défense soit fondée sur
l'abus q~l'on faisait alors des livres saints
traduits en taague vulgaire, dans ces pro-
vinces où il y avait un grand nombre d'héré-
tiques qui su mêlaient de dogmatiser et d'ex-

pliquer l'Ecriture sainte leur façon.
15. Ceux qui sont suspects d'hérésie ne

feront pas la fonction de médecin et l'on ne
permettra point qu'ils approchent des mala-
des, même après que ceux-ci auront reçu le

viatique.
16. Les testaments seront reçus par le

curé et. à son défaut, par un autre ecclé-

siastique, en présence de quelques personnes
de bonne réputation.

17. Défense aux évoques et aux barons de

tonner les charges qui dépendent d'eux à

des hérétiques, et d'avoir pour domestiques
ou pour conseillers des personnes suspectes
d'hérésie.

18. On déclare de mauvaise réputation
ceux qui sont notoirement dill'amés, ou con-
tre lesquels des gens df bien rendent témoi-

gnage devant l'évêque du lieu.
19. On maintient les églises et les maisons

religieuses dans leurs privilèges et t'on or-

donne'ic.payement entier des dîmes.
20 et 21. On ne mettra point les clercs à la

taille, s'ils.ne sont marchands ou marié:. On
ne leur imposera point non plus de péages
ou de nouveaux droits; et l'on observera ta
même chose à l'égard des religieux, des pè-
lerins et des soldats, pourvu qu'ils ne se mê-
lent point de marchandises.

22. Ceux qui reçoivent les péages, garde-
rontles chemins, et seront responsables des
vols qui se feront entre deux soleils.

23. Défense aux laïques de mettre à la
taille les serviteurs des églises ou des ecclé-

siastiques, s'ils ne tiennent des biens d'eux.
2~. Si quelqu'un met en prison un clerc,

quand même il n'aurait que la tonsure, on
en avertira l'évoque et le juge laïque sera

obligé de te remettre entre les mains des juges
ecctesiastiques. S'il le refuse, il sera dénonce

excommunié, et contraint de le rendre par
son seigneur.

25. Les paroissiens et nommément les
maîtres et maîtresses de chaque maison, Se
rendront à l'église les dimanches et les fêtes
chômées ils y entendront la prédication et
l'office divin tout entier, et n'en sortiront

qu'après la messe achevée. Si l'nn des deux
avait une raison légitime de n'y point assis-

ter, l'autre au moins sera dans l'obligation
d'y venir; et, si tous les deux y manquaient
sans cause d'inûrmité ou autre valable, ils
payeront chacun douze deniers tournois,
dont une partie appartiendra au seigneur du
lieu, l'autre au curé et à l'église. On recom-
mande aussi de visiter avec dévotion
les églises, le samedi vers l'office de vêpres,
en l'honneur de la bienheureuse Vierge
Marie.

26. Le concile appelle jours de fête ceux
de la Nativité du Seigneur, de saint Etienne,
de saint Jean l'Evangéliste, des saints Inno-
cents, de saint Sylvestre, de la Circoncision
du Seigneur, de l'Epiphanie, de la Purifica-
tion. de l'Annonciation, de l'Assomption et
de la Nativité de la bienheureuse Vierge
Marie, Pâques avec les deux jours suivants,
les trois jours des Rogations, l'Ascension, le

jour de la Pentecôte avec les deux jours sui-
vants, la Nativité de saint Jean-Baptiste, l'In-
vention et l'Exaltation de la sainte croix, )es

jours des douze apôtres, de sainte Marie-Ma"
deteine, de saint Laurent, de saint Martin, de
saint Nicolas, la dédicace de saint Michel,
celle de chaque église, la fête de chaque saint
sous le nom de qui l'église est établie, et tous
les dimanches.

Le 27" veut que le dimanche on suive l'an-
cien usage d'annoncer au peuple à la messe
ce qu'il y aurait de jours de fête dans la
semaine.
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Le 23' et tes autres jusqu'au 38° touchent
le serment de la paix de Dieu; on oblige
d'en jurer l'observation dès l'âge de quatorze
ans. Le conci!e décerne des'peines très-sé-
vères contre les infracteurs.

Le 38° renouvelle des défenses déjà por-
tées contres les ligues et les conspirations
que Ton revêtait du nom de confréries. Les

peines y sont proportionnées au rang cent
livres d'amende, monnaie courante, pour
un baron; soixante pour un châtelain;
quarante pour un simple noble; vingt pour
un bourgeois ou un habitant de ville, et cent
sous pour un homme de campagne.

Le 39° et les autres jusqu'au ~3° peuvent
être regardés comme une suite des précau-
tions qu'on y avait à prendre pour entretenir
la paix et la retigion.

~3 et 4k. Les juges rendront la justiée gra-
tuitement, et ne consulteront dans leurs ju-
gements ni la faveur, ni la passion, ni la
crainte. Ils donneront des avocats pour les

pauvres.
~5. Les curés liront ces règlements qua-

tre fois l'année à leurs paroissiens.
On peut regarder ces décrets du concile

de Toulouse comme une extension et un
commentaire des dix articles qui compo-
saient le corps des statuts que le roi saint
Louis venait de publier au mois d'avril de
la même année 1229, sous le nomdeZ.i&M'~

gallicanes, bien différentes, comme on peut le
voir, des servitudes vantées sous le même
nom par les parlementaires français de ces
derniers siècles. Histoire de ~<7~e galli-
canc.XXXI.
TOULOUSE ( Concile de ), l'an 1319. On
n'en a pas h's actes.

TOULOUSE (Concile de )). Fan1327. Jean
de Comminges, premier archevêque de Tou-
louse, convoqua ce concile pour le 8 juin.
au sujet d'un fait assez singulier, arrivé à
Toulouse durant son absence. L'un des con-
suls de cette ville, nommé d'~ca/~MeM~to,
eut la. bizarre dévotion de se faire chanter
une messe de mort, et tout te cérémonial des

pompes funèbres le 22 d'avril 1327, dans

i'égtise des frères prêcheurs, lui présent
dans une bière, les mains jointes, et qua-
rante torches allumées autour de la bière.
La messe et toutes les cérémonies achevées,
on porta ta bière et le corps, comme pour
l'enterrer près du maitre-autd. Là finit la
scène funèbre. Le mort apparent s'en re-
tourna dans sa maison, où il régala ses col-
lègues. L'archevêque ayant appris à son re-
tour tout ce qui s'était passé, et que le cha-
pitre de sa cathédrale avait assisté à la
pompe funèbre, convoqua aussitôt son con-
cile provincial qui dura trois jours, et dé-
cida que l'anticipation de la pompe funèbre
n'était qu'une vaine superstition, destituée
de tout fondement, et que tous les clercs sé-
culiers pu réguliers qui oseraient y prêter
dorénavant leur ministère, seraient excom-
munies. /7or6foM:tt, t. VHI, ex chronico m~.
Guillclmi ~a)-</tKt sub QHHO1327.

TOULOUSE ( Assemblée ecclésiastique de
la province ctc ), Fan ltl6, au sujet de cer-

taines délibérations prises dans t'assemblée

générale du clergé de cette même année à
Paris. Ces délibérations avaient eu pour ob-

jet un subside demandé par le roi, l'envoi de
trois députés de chaque province au concile
de Constance, et le sceau royal à apposer à
des lettres royaux depuis longtemps accor-
dés au clergé. L'assemblée de la province de
Toulouse proposa ses doutes sur ces diver-

ses'questions. Martène, 7'~M. anecd. t. IV.
TOULOUSE (Synode diocésain de), au.

temps pascal de l'an 1453, par Bernard de

Rosergue, archevêque. Les statuts publiés
dans ce synode sont renfermés dans soixante-
six chapitres.

1. Les curés sont obligés de s'instruire et
d'instruire leurs peuples, tous les dimanches
et les jours de fêtes, sur les quatorze articles
de foi, sur les sept sacrements de l'Egtisc,
sur les dix commandements de la loi, sur les

sept œuvres de miséricorde et sur les sept
péchésmortels.

2. On interrogera exactement la personne
laïque qui aura baptisé un enfant dans un
cas de nécessité; et si la forme du baptême
a été observée, on se gardera bien de le réité-
rer. On le donnera sons condition, si l'on
doute que la forme ait été bien ;)pp)iquée.

3: Défense aux curés et aux vicaires de
faire l'office de parrains sans y être auto-
risés.

4. Les fonts baptismaux seront déccm.
ment couverts d'un linge ou de quelque dra-

perie.
5. Les vases aux saintes huiles ne devront

être touchés que par les prêtres ou par
quelque autre qui en ait la charge spéciale.

6. Les corporaux, les nappes et les autres

linges d'autel devront être lavés au moins
deux fois chaque année, savoir, à Pâques et
à Noël.

9. Défense à un prêtre de dire plus d'une
messe dans un jour, si ce n'est le jour de

?<uëi, ou pour l'enterrement d'une personne
notable, lorsque ce prêtre est seul et qu'if
est d'ailleurs tenu à dire la messe pour les

vivants, ou enfin si l'on est autorisé à dire

plus d'une messe à cause que la paroisse est

trop étendue.
10. On ne célébrera pont la messe avant

d'avoir récité matines et prime, excepté le.
seul jour de Noëi.

15. Les maîtres enverront à l'église leurs
serviteurs ou domestiques, pour y entendre
la messe, au moins une fois le mois.

17. Les curés ou leurs vicaires exhorteront
le peuple à se confesser au moins trois fois

chaque année, savoir au commencement da
carême, avant la Pentecôte, et au commen-
cement de l'avent.

19. « Comme il y a des cas où l'on doit im-

poser une pénitence sotennetle et publique,
savoir:les crimes énormes et publics qui au-
raient scandalisé tout le voisinage, tels que
l'inceste, le sortitége, la mort donnée à des
enfants qu'on aurait suffoqués, et d'autres

semblables; les coupables devront se pré-
senter à t'égtise cathédrale le mercredi des
Cendres et le jeudi saint pour recevoir l'ab~
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solution, y etant envoyés par leurs curés.
21. « Les prêtres administreront gratuite-

ment les sacrements, sans rien demander

qu'après qu'ils les auront conférés encore
ne pourront-ils exiger que le droit autorisé

par une coutume raisonnable. »

26. «Nous défendons strictement à tous

les curés et à leurs vicaires d'enterrt'r qui

que ce soit dans une église sans notre per-
mission spéciale, si ce n'est le curé de i'é-

glise même, ou quelque noble personnage. »

35. Aucun clerc dans les ordres, ou en

possession d'un bénéfice, ne pourra acheter
soit du bté. soit du vin, pour le revendre ou

pour en faire commerce.
39. Sont excommuniés par le fait tous

ceux qui usurpent ou qui entravent en quel-

que manière que ce soit la juridiction et la

libertéecctésiastiques.
52. On refusera la communion de l'autel,

et après leur mort, la sépulture ecctésias-

tiqueaux usuriers qui auront refusé de res-
tituer leurs usures.

57. On supprime l'usage de célébrer dans
les églises pendant la nuit de la vigile de la
Toussaint ( ou des Morts ), à cause des dan-

ses et des autres désordres dont elle était le

prétexte.
59. «Nous voulons que la commémora-

tion générale des morts, qui se célèbre ail-
leurs dans le courant de chaque année, se

céièhre aussi dans ce diocèse, de la manière

qu'on a coutume de le faire le lendemain de

la Toussaint, savoir, le lendemain aussi des

trois octaves de t Epiphanie, de Pâques et

de la Pentecôte. » Jus sacrMmJ?cc<. J"o<oMM<B,
< 1

TOULOUSE (Synode diocésain de), l'an

1531. par Jean d'Orléans, archevêque.,Ce

prélat y publia vingt et un chapitres de sta-

tuts, ou quatre-vingt-un, suivant la division

qu'on adoptera.
Dans le 1" il explique ce qui avait été dit

dans ceux de l'an 1~52 des quatorze article s

à croire et à proposer aux Hdèies, et qui se

réduisent à sept concernant le mystère d.'

la sainte. Trinité et les dogmes de la créa-

tion, de l'Eglise catholique et de la vie éter-

nette et à sept autres concernant la per-
sonne de Jésus-Christ.

Dans le 5° il ordonne qu'il y ait une lampe
allumée jour et nuit devant te saint sa-

crement.
Nous ne nous étendrons pas davantage sur

ces statuts, qui répètent en grande partie
ceux de l'an H52. Z.M onc. statuts synod. de

la cité et diocèse de l'olose ?'o~~e, 1597.

TOULOUSE (Concile de), l'an 1590. Le

cardinal François de Joyeuse, archevêque de

Toulouse, tint ce concile, au mois de mai
avec ses suffragants, et y fit un grand nom-

bre de statuts divisés en quatre parties. La

première comprend huit titres 1, de la pro-
fession de foi 2, des évoque'. 3, des chapi-
tres; des curés; 5, des prêtres et autres

clercs; 6, des prédicateurs; 7, des vicaires

forains; 8, des religieus.es.
La seconde partie contient quinze titres

1, des sacrements et, des choses qui leur

partiennent 2, du baptême; 3, de la cunGr-

mation 4, de la pénitence et de la confes-

sion 5, de l'eucharistie et de la saiute com-

munion 6,-de la céfébration des messes;

7, du sacrement de l'ordre 8, du mariage
9, de l'extrême-onction; 10, du soin des

morts, de leurs tombeaux et de leurs funé-

railles 11, des reliques et images des saints

12, des indulgences 13, des viandes défen.

dues et de leurs dispenses H, des jours de

fêtes 15, des vœux et des pèlerinages.
La troisième partie comprend sept titres

1, des églises, chapelles, aute)s et choses

semblables 2, des oratoires situés sur tes

chemins 3, des écoles et des confréries de

t.) doctrine chrétienne; 4, des universités et.

des cottéges 5, des séminaires; 6, des hôpi-
taux et autres lieux pies 7 des confrater-

nités ou confréries.
La quatrième partie est composée de seize

titres 1, de l'excommunication 2, de la ju-
ridiction ecclésiastique et. du for judiciaire
de t'évoque; 3, de l'usage et de t'atiénation

des biens d'église 4', des dîmes et des of-

frândes; 5, de la simonie et de la confidence;

6, de.la provision et de la cession des béné-

Gces 7, de la résidence 8, de la visite 9, du

droit de patronage; 10, de l'inquisition

It, des livres défendus; 12, des hérétiques,

magiciens, sorciers, astrologues; 13, du

btusphème 1~, des usures 15, des testa-

ments et legs pieux; 16, des exempts et pri=

vitesses..
Tous ces statuts ou règlements sont à peu

près les mêmes que ceuxdesautres conciles de

la même époque.U est dit dans le titre des évê-

ques, qu'ils chineront leurs domestiques à se

confesser et à communier souvent, à entendre

la messe tous les jours et que les évoques

tes communieront de leurs propres mains,

au moins les jours de fêtes les plus solen-

nelles. H est dit, dans le chapitre des cha-

noires, que ceux qui doivent chanter quel-

que partie de l'office, porteront l'exactitude

et l'uniformité du chant jusqu'à un point et

un accent. It est dit, dans le chapitre des cu-

rés, que ceux qui auront seulement cinq

prétu's dans leurs paroisses, y feront des

conférences deux fois la semaine sur le Ca-

téchisme romain, ou s ur les cas de conscience,

et qu'ils y inviteront tous les clercs de leurs

paroisses..Le chapitre du soin des morts

dit qu'on lie portera pointde morts en terre

pendant fa nuit, ni pendant la grand'messe

qu'on ne les enterrera point dans l'église;

qu'un les gardera vingt-quatre heures avant

de les enterrer, et qu'on ne fera point leurs

oraisons funèbres sans la permission <e l'é-

vêque. Le. chapitre des viandes défendues

porte que personne ne pourra vendre du

fromage, du beurre, des œufs ni de la chair,

pendant le carême, sans une permission, par

écrit, de l'évoque. Le chapitre des colléges
ordonne de commencer et de terminer la

classe par une courte prière que l'on récitera

à genoux. M; de M.tstatrie met deux conciles

tenus sous le cardinal de Joyeuse, l'un eu

1490, et l'autre en 15~ mais c'etit une er-

reur évidente
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TOULOUSE (Synode diocésain de ), ~dé-
cembre 1596, par le cardinal François de

Joyeuse. On y publia sept statuts assez peu
importants si ce n'est le premier, conçu en
ces termes « Afin que chacun curé aye
prompte mémoire de tout ce qu'il lui convient

faire, leur commandons d'avoir pour le
moins les livres suivants, à savoir le concile
de Trente, notre concite provincial et les sta-
tuts' synodaux de feu M. d'Orléans, notre

prédécesseur, » Ibid.
TOULOUSE (Synode de), 23 avril 1613, par

les vic;)ires généraux, le siège vacant. Ils y
firent une ordonnance pour obliger chaque
fidèle d'assister aux offices de sa paroisse.
Jus sacr. ~ec/. 7'~M. t. tl.

TOULOUSE (Synode de), 23 octobre même

année, par les mêmes, touchant Ja résidence
des curés et t habit ecclésiastique. 7&

TOULOUSE (Synode de) 5 mai 1615, par
Philippe de Cospéan, évéqne d'Aire et admi-
nistrateur du diocèse de Toulouse sur les
mômes objets et quelques autres. Ibid.

TOULOUSE (Synode de ). 20 octobre de la
même année, par Jean Rudète, vicaire géné-
rât, sur la propreté des églises et quelques
autres objets. Ibid.

TOULOUSE (Synode de), 19 avril 1616, par
le même, sur l'administration des sacrements
ft le service divin dans tes paroisses. lbid.

TOULOUSE (Synode de), 25 octobre de la
même année, par le même. On y rappela aux

prêtres habitués l'obligation d'obéir aux cu-
rés et à leurs vicaires, et de porter la marque
de recteur, qui était !e chaperon à cette épo-
que On y fit aussi quelques règlements con-
cernant les marguilliers.lbid.

TOULOUSE (Synode de), 24. octobre 1617,

par )e même, sur le service des obits, et

quelques autres obligations des curés et des
clercs en généra!. jTM.

TOULOUSE ( Sy node do ), 8 mai 1618, pat-
le même, sur les mêmes objets. Ibid.

TOULOUSE (Synode de) ,23 octobre de la
même année, par le même, touchant la célé-
bration des messes votives. 76to.

TOULOUSE (Synode de), 16 avril 1619, par
le même, touchant la communion pascale et

quelques antres objets. Ibid.
TOULOUSE ( Synode de) 23 octobre de

même année, par le même, sur le soin que )e<
curés doivent avoir des pauvres et sur les
annonces qu'ils o«t à faire à la messe. Ibid.

TOULOUSE( Synode de ), 5 mai 1620, par
le même sur le prône et sur la clôture des
cimetières et sur les quêtes. Ibid.
TOULOUSE (Synode de) 2 mai 1623. par
de Claret vicaire générât, pour obliger les

marguiHicrs à remettre aux curés, quand ils
en sont requis par eux, les ornements néces-
saires au service divin. Ibid.

TOULOUSE (Synode de ) 11 juillet 1628
par Charles de Montchal, archevêque, tou-
chant la discipline ecclésiastique. 76t'd.

TOULOUSE (Synode de), 6 mai 1631, par le

même, qui y fit défense de donner t'enccna
aux laïques et notamment aux femmes. /&:ûf.

TOULOUSE (Synode de), 12 avril 16~, par
lc même, sur t obligation imposée aux curés

de dire la messe pour cnacun de leurs con-
frères décédés. 7M.

TOULOUSE ( Synode de ), 29 avril 1659,

par Pierre de Marca, archevêque de Toulouse,
devenu plus tard archevêque de Paris. L'il-

lustre prélat y fit une ordonnance contre les

ecclésiastiques qui vont en habit indécent,
et hantent les cabarets. 7M.

TOULOUSE (Synode de), 26 avril 1667. par
Charles d'Anglure de Bourtemont. archevê-

que, qui y renouvela en général les ordon-

nances de ses prédécesseurs,etquctques-uncs
même en particulier./6:d.

TOULOUSE (Synode de), mai 1677, par

Joseph deMontpezat deCarbon, archevêque.
Ce prélat y renouvela les ordonnances de ses

prédécesseurs en les modifiant sur quelques

points, et en publia lui-même de nouvelles
sur tout l'ensemble de la discipline ecc!ésias-

tique. Ordonn. de M~r. f~h~/r. et reu~'en-

diss. père en Dieu J< de ~Yon~. de Carbon.

TOURNAY (Synode de), jTo/'MocenM, t'an

520. Saint Eleuthère, évêque de Tournay,
assembla ce synode pour guérir de leur er-

reur, ou pour anathématiser, d'après les or-

dres du pontife romain, plusieurs hérétiques
de son diocèse imbus d'opinions déjà con-

damnées dans les personnes d'Eutychès. de

Photin, d'Arius etdo Sabellius. Le savant édi-

teur des Conciles de Germanie nous a conservé

le discours que le saint évêque prononça
dans cette occasion sur le dogme de la Trinité

et sur la divinité de Notrc-Seigneur.
TOURNAY (Synode de), l'an 1090, par

Rabbod, deuxième du nom, évêque de Tour-

nay et de Noyon. L'évoque de concert avec

!e prévôt de )'ég!ise de Lille y accorda aux

chanoines de Saint-Pierre de Lille le droit de

desservir l'autel de Werwike. Conc. Co'm.

t. X.
TOURNAY (Synode de), l'an 1135, par Si-

mon. dernier évêque des siéges réunis de

Tournay et de Noyon. Ce prélat y obligea par
serment les chanoines de Tournay à garder

personnct'ement ta résidence. Ibid.

TOURNAY (Synode de), l'an 1M6, sous

l'évêque Jean de Thoysi. ~Mmma Stat. syn.
Torn. Ecel

TOURNAY (Synode de), l'an 1445. Jean

Chevrot, évêque de Tournay, y renouvela

les statuts de ses prédécesseurs.
TOURNAY (Synode diocésain de), l'an

1481. L'évoque Ferry de Cluny y publia des

statuts distribués en treize chapitres, dont

voici les plus rcmarquabies. On ne bénir.)

point après leurs couches les femmes de

mauvaise vie sans l'autorisation du doyen
du district. Défense de dire deux messes en

un même jour, si c(! n'est dans les cas où le

permet t'Egtise. Défense à tin prêtre de gou-
verner deux paroisses à la fois, ou de quitter
sa paroisse pour en prendre une autre. Conc.

Cerm.t.V.
TOURNAY (Synodn de), l'an 1509. Charles

du Haut-Bois, évêque de Tournay, y renou-

vela les statuts de ses prédécesseurs. Le

CroM~ C'o«. S/ct<. syn. l'orn.
TOURNAY (Synode de), l'an 1520. Louis

Guillard, évêque de Tournay, y publia des
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xtatms synodaux, qu'il divisa en dix-sept.
chapitres.On y déctarcqu'un père ou une
tnère ne contracte aucun empêchement d'af-
finité spirituelle. pour avoir baptisé son en-
fantdans un casde nécessité; que les enfants

qui ont atteint leur douzième année sont

"h!i}:cs de se confesser avant de recevoir la
c'x.firmation; que les vases sacrés doivent

être d'or, d'argent ou d'étain;qu'it ne faut
dire la messe qu'après avoir récité les heu-
res canoniques au moins jusquà tierce; que
tes curés doivent s'informer de la croyance
de leurs paroissiens et des superstitions
qu'ils pourraient pratiquer, soit pour opérer l'
des guérisons, soit pour retrouver des objets
perdus. Summa ~fot. ~/n. d:'œc. Torn

TOURNAY (Synode de), l'an 157t.Guitbert

d'Ongnies, évêque deTournay, publia dans ce

synode des statuts divisés en vingt chapitres,
sur les sacrements, les fêtes, les jeûnes, la
vie des clercs, les monastères, les immunités

ecclésiastiques, les excommunications, les
testaments, les sacristains et les maîtres d'é-
cole, les curés et les doyens, et les règles à
observer dans les synodes. 7~td.

TOURNAY (Synode de), l'an 1589. L'évê-
que Jean de Vendeuil y publia de nouveau~
statuts en vingt-trois chapitres, dont la plu-
part sont une répétition des statuts précé-
dents il y est question aussi des usuriers.

TOURNAY (Synode de), l'an 1600. L'évê-

queMichel Desue y publia vingt-quatre cha-
pitres de statuts synodaux, ce sont, à peu dé
différences près, les mêmes que les précé-
dents.

TOURNAY (Synode de), l'an 16~3, sous
MaximitienVittanide Gand, qui publia, sous

vingt titres principaux, un nouveau corps
de statuts pour le maintien dé la discipline
dans son diocèse.

TOURNAY (Synodes de), l'an 16M et 16M,
sous le même prélat.

TOURNAY (Synode de), t'an 1660, parte
même. U y est ordonné aux curés de célébrer
t'ofuce de vêpres après midi, au lieu de te
faire immédiatement à la suite de ta messe,
comme on s'y était cru autorisé par le mal-
heur des temps.

TOURNAY (Synode de), l'an 1661, par le
même. La tenuedes registres de baptêmes et
de mariages, l'enseignement du catéchisme,
sont fortement recommandés à tous les cu-
rés. It est fait défense de présenter l'eau bé-
nite ou le baiser de paix aux seigneurs tem-

porels ou à leurs épouses, avant de le faire
au sacristain habitié en clerc, et qui repré-
i'eute le clergé dans cette circonstance. -S'~t.

î</n. dtœc. 2'orn.
TOURNAY (Synode de), l'an 1663, par

FrançoisViltauide Gand, sur la discipline
et les mœurs, sur les rapports des réguliers
avec les curés. Conc. Germ. t. X.

TOURNAY (Synode de), l'an 166~. par le
même. Ce prélat y ordonna de célébrer uni-
formément dans tout son diocèse l'anniver-
s tire de la dédicace de sa cathédrale. Conc.
Germ. t. X.

TOURNAY (Synode de), l'an 1665, par le
même. II y fut enjoint à tous les curés d'as-
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.siste.r par eux-mêmes aux mariages de leurs

paroissiens. Jbid.
TOURNAY (Synode de), l'an 1673. par Gil-

bert de Choiseul du Plessy-Praslin. Le prêtât
y fit défense aux laïques d'approcher de l'au-
tel, et aux femmes de venir prier dans le
chœur. lbid.

TOURNAY (Synode de), l'an 1677, par te
même. On y déctara nuls les mariages faits

en/rcttde dans un pays étranger, pour éviter
la présence du propre prêtre; et on y défen-
dit aux ecc!ési;)stiques de faire ou d'exécuter
les testaments des laïques. Ibid.

TOUHNAY (Synode de), l'an 1678, par le
même. On y réduisit à six sous le droit des
curés pour la publication des bans de maria-

ge. Ibid.
TOURNAY (Synode de), l'an 1679, par le

même.Onydéctara nuls, contrairement à la

prescription du concile de Trente, les maria-

ges contractés contre le gré formel des pa-
rents. Un statut de cette espèce est nul par
cela même. Ibid.

TOURNAY (Synode de), l'an 1680, par le
même. On y défendit tout autre catéchisme

que celui ordonné par l'évêque, et l'on y or-
donna aux prêtres, sous des peines spécia-
les, de porter la soutane et le manteau noir.
~id.

TOURNAY (Synode de), l'an 1681, par le
même.. On y ordonna la recherche chez les
libraires des livres hérétiques ou scanda-
leux. Ibid.

tOURNAY (Synode de), l'an 1682. par le
même, sur les cérémonies et les vêtements

ecclésiastiques. ~att<e< de l'hist. des conc.
TOURNAY (Synode de), l'an 1683, par le

même. On y ordonna aux curés de s'accor-
der entre eux pour les processions. 7&<d.

TOUHNAY (Synode de), l'an 1688. par le
même. L'évêque y supprima les troisièmes
fêtes de Pâques et de la Pentecôte, tes fêtes
de Sainle-Madeleine, de Saint-Martin, de
Sainte-Catherine, de Saint-Nicolas,de? Sprints
Innocents, de t Exaltation de la sainte croix,
et transféra au dimanche la fête de Saint-
Laurent. 76td.

TOURNUS (Concile de), Trenorc/n'aKM??:
seu l'ornusianum, l'an 94~. Pierre de Saint-
Ju~ipn raconte, dans ses Origines de Tour-

MM, qu'en 94~ le duc Gisalbert assembla un
concitedans le monastère, que les archevê-

ques de Lyon et de Besançon y assistèrent
avec cinq evêques, et qu'ils décidèrent una-
nimement que l'on enverrait à Saint-Por-.
tien en Auvergne pour redemander les reli-

ques qui y avaient été transportées trois ans

auparavant à l'occasion d'un ditTérend entre
les moines et le duc, qui voulait leur donner
un abbé indigne de l'être. 11ajoute qu'après
le retour de ces reliques les calamités dont

le monastère avait été affligé dans leur ab-
sence cessèrent. D. Ceillier, t. XXII.

TOURNUS (1" concile de), l'an 9M, pour
rappeler tes moines de Saint Philibert qui
s'étaient rctirésenAuvergne avec tes retique&
de leur saint patron. /<t<t<~ du dioc. d'Autun,
1833.

TOURNUS (2' concile de), l'an 1115. Gui,
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archevêque Je Vienne, tégat, et depuis pape
sous le nom de Calliste IL tint ce concile le
t5 .fout. et y décida en faveur des chanoines
de Saint-Jean de Besançon. la contestation
sur l'église matrice, que les chanoines de

S.tint-Etienne de la même ville leur dispu-
taient. Le pape Pascal Il n'approuva pas ce

'jugement, et fit 'assembler un nouveau con-
cile sur le même sujet, que le même légat

.tint la même année à Dijon. Ce concile ne

termina pas )a contestation; elle ne te fut

que l'an 1253. 76!<
TOURNUS (Concile de), t'an 1117, en fa-

veur de l'église.de Saint-Etienne de Dijon.
,Labb. X.

TOURS (Concile de), 7'MroMeme. l'an 375.

pour ('ordination de t'évoque saint Martin.
Conc. Ca/<<B, édit. de 1789.

TOURS (Concile dit 1" de), l'an Ml. L'oc-
casion de ce concile, 'qui se tint à Tours le
18 de novembre Ml, fut la solennité de
Saint-Martin. Les évoques s'y trouvèrent au
nombre de neuf, savoir, Sainte-Perpétuede
Tours, Sainte-Victoire du Mans, Léon de

Bourges, Eusèbe de Nantes, Amandin de

Châlons-sur-Marne, Germain de Rouen,
Athénius de Rennes, Mansuet, évêque des
Bretons, etVénérand. dont on sait seulement

qu'étant aveugle, il signa les décrets du con-
cile par les; mains de Jucondin son prêtre.
Ces décrets sont au nombre de treize.

Lei'~fst une exhortation aux prêtres et
aux ministres de l'Eglise de vivre dans la
sainteté et ta pureté de corps et d'esprit que
demandent tcur dignité et les fonctions sa-
crées. «Si la continence, y est-il dit, est
commandée aux laïques, afin qu'ils puis-
sent vaquer à l'oraison, et se faire exaucer
de Dieu, combien l'est-elle plus aux prêtres
et aux diacres, qui doivent en tout temps,
être prêts ou à offrir le sacrifice ou à bapti-
ser, s'il en est besoin.)'

Le 2' modère la rigueur des anciens ca-

nons, selon lesquels les prêtres et les lévites

qui avaient encore commerce avec teurs

femmes, étaient retranchés de la commu-
nion.. Il se contente de teur interdire leurs

fonctions, et de les exclure des ordres supé-
rieurs. It tes exhorte, et en général tous les

ecclésiastiques, à éviter l'ivrognerie, qu'il
appelle le foyer de tous lesvices; et il ordonne
à t'évôque de punif, selon son gré, un clerc

qui s'enivrerait.
Le mot de lévites, employé dans ce canon,

peut signifier tous les ministres de l'autel,
c'est-à-dire non-seulement les diacres, mais
encore les sous-diacres. Saint Léon compre-
nait les sou<-diacres au nombre des ministres
de t'autt't obligés à la continence.

Le 3~ défend aux clercs la fréquentation
des femmes étrangères, comme des sources
d'incontinence, et les prive .de la commu-
nion si, après avoir été avertis par l'évê-
q"e, ils ne se corrigent pas.

Le réduit au rang des portiers les clercs.
inférieurs, à qui le mariage est permis, s'ils
épousent des veuves.

Le 5e excommunie les ctercs qui aban-

donnent leur ministère pour embrasser !a
milice ou pour vivre en laïques.

Le 6° soumet à la même peine ceux qui
abandonnent la profession religieuse, ou qui
épousent des vierges consacrées à Dieu, jus-
qu'à ce quils fassent pénitence, et se reti-
rent du précipice où le démon les a jetés.

Le 7' défend d'avoir aucune communica-
tion avec les homicides, jusqu'à ce qu'ils
aient effacé leur crime par la pénitence.

Le 8° défend de manger avec ceux qui,
après avoir reçu la pénitence, en abandon-
naient les exercices pour se livrer de nou-
veau aux plaisirs du siècle, particulièrement
à ceux que l'on défendait aux pénitents.

Le 9~ prive de la communion de leurs con.
frères les évéques qui s'attribueraient des

peuples ou des ecclésiastiques d'un autre
diocèse.

Le 10' et le 11° sont sur la même matière. »
Ils séparent de la communion de l'Eglise les
clercs qui quittaient leur évéque pour se
donner à un autre, et veulent que, s'ils sont
élevés à un degré supérieur par cet évéque
étranger, leur ordination soit nulle, à moins

que leur évéque légitime n'y donne son con-
sentement.

Le 12' défend aux clercs d'aller en voyage
hors de leur diocèse sans avoir des lettres
de recommandation de leur évéque.
Le 13* permet aux clercs q'uelque trafic,
pourvu qu'ils l'exercent sans usure, puis-
qu'elle est défendue par les commandements
de Dieu.

Thalasius, évêque d'Angers, à qui ces dé-
crets furent envoyés, tes souscrivit en ces
termes «TuALAStcs, pécheur: J'ai lu, sous-
crit et approuvé dans ma petite ville ces rè-

glements de messeigneurs les évêques, qui
me les ont envoyés. »

Thalasius est le premier évéque des Gau-
les qui ait ajouté à son nom la qualité de

pécheur dans les souscriptions des conciles.
Cet usage devint dans la suite fort fréquent.
Anal. des Cône.

TOURS (Concile de), l'an 482, sur la disci-

pline. Masl.

TOURS (Concile de), l'an 56G ou 567.
Saint Euphrone de Tours assembla ce. con-
cile le 17 de novembre dans l'église de Saint-
Martin. et y présida. Huit autres évêques y
assistèrt-nt, savoir, saint Prétextât de Rouen,
saint Germain de Paris, saint Féiix de Nan-
tes, saint Chatétric de Chartres, Dumitien

d'Angers, Victure de Rennes, saint Domnoto
du Mans et Leudebaude de Séez. Le P. Pagi,
parlant de ce concile, dit que Victure est
honoré comme saint à Rennes. Cet évéque
n'est cependant pas dans le calendrier des
saints de ce diocèse, donné par le P. Lobi-
neau. Ce fut à ce concile que sainte Rade-

gonde écrivit pour obtenir la confirmation
du monastère qu'elle avait établi à Poitiers,
et de la règle qu'elle y faisait observer. Les

évêques, qui ne s'étaient assemblés que pour
le maintien de la discipline, Grent sur ce su.
jet vingt-sept canons.
Le 1~ veut qu'on tienne le concile provin-
cial deux fois par an, ou du moins une fois,
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sous peine d excommunication contre les

évoques qui, étant mandés, refuseront d'y
venir, même sous prétexte de leur utilité

propre ou d'une défense du roi.
Le 2° dit que les évêques qui ont des diffé-

rends entre eux choisiront des prêtres pour
arbitres, et se soumettront leur décision,
sous peine 'd'être mis en pénitence par !e
concite suivant.
Le 3" est conçu en ces termes Ut corpus
Christi in altari non !H!a~!MC[f!'oordine, sed
crucis titulo compoHa~t<r.

On explique diversement ce canon. Les
uns veulent que le concile déclare qu'on ne
doit point mettre le corps de Notre-Seigncur
Jésus-Christ sur l'autel au rang des images,
mais sous la croix, comme cela se pratique
encore aujourd'hui. Selon d'autres, ces paro-
les signifient qu'on ne doit point placer sur
l'autel le corps de Jésus-Christ dans un ar-

rangement arbitraire et selon la fantaisie du

prêtre qui célèbre le sacrifice de la messe,
mais en forme de croix, comme il avait déjà
été ordonné dans d'autres conciles,, et com-
me on le voit dans les anciens ordres. Cette
seconde interprétation est, plus conforme à
la discipline de ce temps-là, où l'on offrait à

chaque fois, et l'on mettait sur l'autel les

pains qui devaient être consacrés pour la
communion du peuple. Ce canon doit donc
s'entendre de la manière de langer sur l'au-
tel ces pains uu ces host:es; en sorte que,
par leur arrangement, elles formassent une
croix.

Le &' défend aux laïques de se tenir avec
les clercs près de l'autel, pendant la messe
et pendant les vigiles, c'est-à-dire pendant
les matines. « La partie supérieure de l'é-

glise, séparée par une balustrade, ne doit
être ouverte qu'aux, chœurs des clercs qui
psalmodient. Cependant, ajoute le canon, le
sanctuaire sera ouvert aux laïques, et même
aux femmes, pour prier (en particulier) et

pour recevoir la communion, a

Ce canon nous offre plusieurs choses.di-

gnes de remarque. La première est que la

partie supérieure de l'église, séparée par une
balustrade et destinée aux ctercs, a' été

nommée le cAœMf, à cause des bandes ou des
CttŒMrsdes clercs qui y psalmodiaient. La
seconde est que nos sanctuaires ont été nom-
més ainsi du MtnctaMHCtorMtM, c'est-à-dire

sanelissima, de l'ancienne loi, où le taber-
nacle de Moïse était divisé en deux parties,
dont la première se nommait MMc~a; et la

seconde, qui était séparée de la première par
le voile, était appelée sancla tanctofMm. La
troisième chose à remarquer dans ce canon
est la différence qui régnait entre l'Eglise
gallicane et l'Eglise romaine, par rapport à
la communion des laïques. L'usage de l'E-

glise gallicane était que tes hommes et les
femmes allassent recevoir la. communion
dans le sanctuaire; mais selon la discipline
det'EgHse romaine, marquée dans l'ordre

romaiu, les évêques qui avaient assisté le

pape la messe parcouraient l'église, com-

ntuniant hommes et femmes, chacun à sa

place.

Le 5'. Chaque ville nourrira ses pauvres.
Les prêtres de.la campagne et tes habitants
nourriront aussi les leurs, aun d'empêcher
les mendiants vagabonds de courir les villes
et les provinces. M

Le 6<« H ne sera permis qu'aux évêques
,de donner des lettres de communion ou de
recommandation. »,

Le 7e défend aux évêques de déposer un

archiprétre, ou un abbé, sans le consente-
ment des prêtres de leur clergé, ou des ab-
bés du diocèse.

Le 8'. & Défense à un évêque, sous peine
d'excommunication, de communiquer avec
celui qu'il saura avoir été excommunié par
un autre évêque. M

Le 9' « Défense d'ordonner dans t'Armo-

rifjue un évêque breton ou romain, c'est-à-

.diregautois, sans le consentement du mé-

tropotitain ou des comprovinciaux. N
Ce canon fait juger que. les Bretons, qui

composaient une. nation particulière dans

t'Armoriqm', tâchaient dès lors :de se sous.
traire à la juridiction de t'évoque de Tours,
leur métropolitain..

Les 10' et 11°. « Défense, sous peine d'ex-

communication, aux évoques, aux prêtres,
aux diacres, aux sous-diacres, d'avoir chez

eux, sous quelque prétexte que ce soit,
même pour conduire leur maison, des fem-
mes étrangères, des veuves ou des vierges
consacrées à Dieu. » It n'y a que ta mère et
ta fille qui soient exceptées. On ordonne
aux évéques de tenir la main à ce règle-
ment. et de se soutenir les uns les autres.

« Puisqu'il nous est ordonné, disent les
Pères de ce concile,de travaille rde nos mains

pour nous nourrir et nous vêtir, pourquoi
enfermer dans notre maison un serpent.
sous prétexte que nous en avons besoin

pour travaiitt'r à nos vêtements? N
Le 12°. « L'évoque qui est marié doit vi-

vre avec sa femme comme avec sa sœur; et,
quoique ses clercs, pour être témoins de sa

chasteté doivent toujours être présents
avec lui, tant dans sa chambre qu'ailleurs
cependant, -afin d'éviter tout soupçon, il

sera séparé d'habitation avec sa femme, »
Le 13\ « Si l'évêque n'est pas marié, il ne

doit point avoir de femmes dans sa maison
et, s'il en,a, il sera permis aux clercs de les
en éloigner; »

La femme d'un évoque est nommée, dans
ce canon, ep~copa.

Le H°. Les prêtres et tes moines couche-

ront toujours seuls; et les moines couche-
ront dans un dortoir commun, sous t'inspec*
tion, soit de t'abbé, soit du prévôt, où que!.
dues-uns veilleront et feront la lecture
tandis que les autres prendront du repos.

Le 15'. « On veillera à ce que les moines
ne courent pas hors du monastère,et n'aient

pas de familiarité avec les femmes. Si un
moine ose. se. marier, il sera excommunié;
et l'on emploiera, pour le séparer de sa

femme, l'autorité du juge laïque, qui sera

obligé de prêter main forte, sous peine d'ex-
communication. ')

Le 16'. a Qu'on ne permette à aucune
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femme d'entrer dans, l'enceinte des monas-
tères. L'abbé et le prévôt qui seraient né-

gligents en ce point, seront excommuniés, »
Le 17' règte les jeûnes des moines de la

manière suivante « Depuis Pâques jusqu'à
la Quinquagésime, c'est-à-dire la Pentecôte,
ils ne jeûneront que les jours des Rogations;
mais ils jeûneront la semaine entière qui
suit ta Pentecôte, et ensuite trois jours de la

semaine, le jeudi, le mercredi et le ven-
dredi. jusqu'au mois d'août. Ils ne jeûneront
pas dans le mois d'août, parce qu'il y a tous
tes jours quelque fête de saint. En septem-
bre, octobre et novembre, ils jeûneront trois

jours la semaine; et. depuis le premier de
décembre jusqu'àNoët, tous tes jours. Depuis
Noëi jusqu'à l'Epiphanie, ils ne jeûneront
pas, à cause du grand nombre de fêtes à

l'exception des trois premiers jours de jan-
vier, dans lesquels, pour abolir les supersti-
tions que les païens faisaient ces jours-là,
nos pères, dit le concile, ont ordonné qu'on
récitât en particulier les litanies, qu'on

,psalmodiât dans les églises, et que le jour
de la Circoncision, on célébrât la messe à la
huitième heure, c'est-à-dire à deux heures

après midi. Depuis l'Epiphanie jusqu'au
carême, ils jeûneront trois fois la semaine. »

Ces règlements pour tes jeûnes des moi-
nes sont tout à fait différents de ce qui est
ordonné là-dessus par la règle de saint Be-

noît; ce qui prouve que cette règle n'était

pas encore reçue dans les monastères des

provinces des évêques du concile de Tours.
Le 18" règte l'ordre de ta psalmodie. « Par

respect pour saint Martin et pour l'honneur

de son culte, voici, disent les Pères du con-

cile, l'ordre de la psalmodie que nous or-
donnons qu'on observe, tant dans la basili-

que de ce saint que dans nos églises. Tous
les jours de fête on dira à matines, c'est-à-
dire à l'office de la nuit, six antiennes avec

deux psaumes pour chacune. Pendant tout

ie mois d'août, on se lèvera de grand matin,

parce qu'il y a des fêtes et des messes des
saints. (Là raison de se lever matin était

que ce mois était rempli d'offices de saints,
dont on disait la messe de bonne heure, afin

que le peuple pût ensuite travailler à la

moisson.) Au mois de septembre, on dira

sept antiennes avec deux psaumes pour cha-

cune au mois d'octobre, huit antiennes,
a trois psaumes chacune, c'est-à-dire vingt-
quatre psaumes; en novembre, vingt-sept;
en décembre, trente, avec dix antiennes; et
de même en janvier et février, et jusqu'à
Pâques. On fera en sorte de ne jamais dire
moins de douze psaumes à matines; car tes

Pères, dit le concile, ont ordonné de dire six

psaumes à sexte, et douze à la douzième

heure, c'est-à-dire à vêpres; ce qu'ils ont

appris par la révélation d'un ange. Pourquoi
dune ne dirait-on pas au moins douze psau-
mes à matines Celui qui aura manqué de
le faire jeûnera ce jour-tà au pain et à t eau
et, s'il a omis de jeûner, il jeûnera une se-
maine entière au pain et à t'eau. »

Aimoin nous apprend (lib. lit, cap. 81),
que l'ordre de la psalmodie, observé à Saint-

Martin de Tours, avait été établi par saint
Avite, au monastère de Saint-Maurice, et

par saint Germain, dans celui de Saint-

Vincent que !e roi Gontran l'introduisit
ensuite dans le monastère de Saint-Marcet,
et le roi Dagobert dans celui de Saint-Denis.

Le concile fait ici allusion à ce que rap-
porte Cassien, livre It. chapitre 4, des Insti-
tutions MMH~n'<ytfe~,savoir « que les soli-
tair.s de l'Egypte et de la Thebaïde réci-
taient douze psaumes à vêpres, et douze à
l'office.de la nuit, comme un ange les avait
avertis de faire. »

Le 19'. « Les archiprêtres, étant à la cam-

pagne, auront toujours un clerc qui couche
dans leur chambre, et qui les accompagne
partout, pour être témoin de leur chasteté.
Pour les prêtres, les diacres et tes sous-diacres

qui sont mariés, il sufGra qu'ils ne couchent

pas dans ta même chambre que leurs fem-

mes, et que celles-ci soient toujours accom-

pagnées de leurs esclaves. Les archiprêtres
qui ne veilleront pas sur la chasteté des

jeunes clercs qui leur sont soumis, seront
renfermés par t'évoque, pour jeûner au

pain et à l'eau. »
On voit par toutes ces précautions

combien l'Eglise avait à cœur que la ré-

putation de ses ministres fût hors de tout

soupçon.
Le 20' défend aux religieuses de se ma-

rier, soit qu'elles aient reçu le voile de

la main de t'évoque, ou seulement changé
d'habit.

Les veuves qui faisaient profession de

garder la viduité, avaient un habit parti-
culier.Vincent de Lérins nous apprend qu'il
était noir.

Le 21' renouvelle les anciens décrets à

l'égard des degrés où il n'est pas permis de
se marier entre parents. 11cite le 18' cha-

pitre du Lévitique, les canons du premier
concile d'Orléans, de celui d'Epaone et de

celui de Clermont.
Le 22' ordonne aux pasteurs et aux prê-

tres de chasser de l'église les chrétiens q:'i,

par un reste de superstition païenne, célé-
brafent le premier jour de janvier en t'ho"-
neur de Janus; qui, à la fête de la Chaire de

saint Pierre, offraient des viandes aux mâ-

nes des morts, et qui revenant chez eux

après la messe, mangeaient de ces viandes

consacrées aux démons; qui honoraient des

pierres, des arbres ou des fontaines.

Les païens célébraient en l'honneur des
morts une fête qu'ils appelaient .Fera/M
elle commençait le 20 du mois de février, et

durait jusqu'à la fin. Le 22 du même mois,
ils célébraient une autre fête aussi en l'hou-

neurdes morts, qu'ils appelaient Caristia ou

cara Cognatio, et portaient des viandes sur

les tombeaux persuadés que tes mânes

venaient s'en nourrir. EnCn ils faisaient

aussi, dans le même mois et vers le même

temps, la fête du dieu Terme ou yermtMM,
nommée Terminalia; ce qui fait croire que
le culte superstitieux que condamne le ca-
non en disant qu'il y en a qui honorent,
« je ne sais quelles pierres, » doit s'cuten-
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dre de l'honneur qu'on rendait aux bornes

des champs. La fête de la Chaire de saint

Pierre dont parle ce canon fut donc insti-

tuée le 22 février, pour détourner )es(idè!es

des superstitions qui se pratiquaient ces

jours):'); et. pour réussir plus sûrement à

les éloigner des festins superstitieux que les

païens faisaient aux morts, on leur permit
<te faire ce jour-là des agapes en l'honneur

de saint Pierre, d'où vient que cette fête fut

appelée /M<Mt?tep~aftttH Mttc<t Petri, « le

banquet de saint Pierre, a La fête de saint

Pierre-aux-Liens fut ainsi p!acée le pre-
mier jour d'août, pour détourner les chré-

tiens des superstitions païennes qui se fai-

saient au commencement de ce mois.

Le 23° permet, qu'outre les hymnes de

~aint Ambroise, qui étaient reçues dans l'of-

tice on en récite encore quelques autres

qui paraissent dignes d'être chantées, pourvu

cependant que le nom de l'auteur soit mar-

qué au commencement.
Le 2'f et le 25' contiennent des impréca-

tions tirées principalement du psaume CVUt,
tontreceux qui prennent ou qui retiennent

les biens de l'Eglise.
Le 26' porte qu'on ait à excommunier les

juges et les seigneurs qui oppriment les

pauvres, malgré la remontrance des évo-

ques.
Le 27° et dernier traite non-seulement de

~acritégcs, mais encore d'hérétiques, les

évoques qui prennent de l'argent p&ur les

ordinations, sur quoi l'on cite te Traité des

dogmes ecclésiastiques, pour montrer que la

simonie est une hérésie.

Le P. Sirmond nous a donné une lettre

qu'il croit avoir été écrite depuis le second

concile de Tours par les évoques qui y
avaient assisté. Ce n'est qu'une exhortation

au peuple pour le porter à détourner par la

pratique des bonnes œuvres, les calamités

dont on était menacé; à ne point célébrer de

mariages, jusqu'après ces calamités; à rom-

pre les conjonctions incestueuses; à payer
la dîme de tous teurs biens, même des serfs,'
et pour ceux qui n'ont point de sérfs, de

payer le tiers d'un sou d'or pour chacun

de leurs enfants et de se réconcilier avec

leurs ennemis cette lettre est souscrite

de quatre évêques qui s'étaient trouvés à ce

concile; mais on ne sait si elle fut le fruit de

cette assemblée, ou si elle fut écrite quelque

temps après, comme l'inscription semble le

dire. Nous en avons une autre qui~st une

réponse à celle que sainte Radegondc avait

écrite à ce second concite de Tours pour lui

demander la confirmation de t'étabtisscment

qu'elle avait fait à Poitiers pour des filles,
et de la règle qu'elle leur faisait observer.

Cette réponse n'est signée que de sept évê-

ques, quoiqu'ils fussent neuf en tout. Ils y
accordent à cette princesse ce qu'elle leur

avait demandé; et insistant sur l'article de

la règle de saint Césaire, qui regarde la clô-

ture des religieuses ils défendent à toutes

celles qui s'étaient consacrées à Dieu dans

le monastère de Poitiers, d'en sortir sous

peine d'excommunication,tes déclarant adul-
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tèrcs et excommuniées, elles et !cnïs maris,
en .cas qu'elles vinssent à se marterapr~s
avoir quitté leur premier état. Us obligent
leurs successeurs à maintenir cette disci-

pline, sous peine de leur en répondre au jeuf
da jugement. Bt~. de <L ~o~t'c.

TOURS (Concile de), l'an 796. Foy &AH-
LES, même année.

TOURS (Assemblée mixte de), l'an 800;

Charlemagne y partagea ses Etats entre ses
trois fils, Chartes, Pépin et Louis.

TOURS (Concile de), l'an 8t3. On ne sait
ni le mois, ni le jour de la tenue de ce con-

cile, ni qui en fut le pré'odcnt ce fut sans
doute l'archevêque de <;rtteviH'Ptus:('ur8

évêqnes y assistèrent avec des abbés et te

clergé; les canons de ce concilo sont au
nombre de cinquante et un.

1. « On exhorte les peuples â~trefidètesé à

l'empereur Cnarfemngne, et à prier Dieu
continuellement pour sa conservation, »

2. « Les évoques doivent, autant qu'ils le

peuvent, savoir par cœur l'Evangile et les

Ep!tres de saint Paul, et lire souvent les

ouvrages des saints Pères qui les expti-
qucnt.)' r,

3. « H n'est pas permis à un évoque d'i-

gnorer les canons et le Pastoral de saint

Grégoire, qui doivent être pour eux comme
un miroir dans lequel ils doivent se mirer

continuellement. )'
« L'évêque doit instruire son peuple

par la prédication, et rédifier par ses exem-

ples. u

5,6, 7 et 8. « La table de t'évéquc doit

être sobre: on y doit faire une lecture sainte,
y recevoir les pauvres et les pèlerins. La

chasse, la musique et les autres diver-
tissements profanes sont interdits auxéve-

ques.B »
9. <t Les prêtres et les diacres doivent

imiter les bons exemples de leurs évéques

pui~u'its ont les mêmes devoirs à remplir. w

~0 et 11. « L'évoque doit, comme un fidèle

économe, administrer avec soin les biens de

l'église. Il lui est permis de tirer du trésor
de l'église, en présence des prêtres ou des

diacres, ce qui est nécessaire pour l'en-

tretien de la famille et des pauvres de cette

église. »

H parait, par ce canon, que les revenus

des biens de t'égtise étaient mis dans un

trésor commun, dont l'évêque, qui en était le

dispensateur, ne devait rien tirer qu'en pré-
sence des prêtres et des diacres.

12. « On n'ordonnera aucun prêtre qu'il
n'ait trente ans, et qu'il n'ait demeuré au-

paravant à l'évêché, jusqu'à ce qu'il soit

instruit de ses fonctions, et qu'on se soit

assuré de la régularité de ses mœurs. )) On

voit ici une image de5 séminaires établis

longtemps après.
13. a On ne permettra pas à un prêtre

d'un autre diocèse de dire la messe, à moins

qu'il n'ait des lettres df recommandation.

C'étaient des <e~rM formées, dont l'usage
subsistait encore

l!t. « Si un prêtre passe d'un moindre titre

à un plus grand, il sera frappé de la même

33
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-sentence qu'on lancerait contre un évêque

qui passerait d'un petit siège à un plus

grand. »
15. « Tout prêtre qui aura eu son église

pour de l'argent en faisant chasser celui qui
la possédait, sera déposé. Aucun clerc ni

laïque ne pourra donner une église à des-
servir à quelque prêtre que ce soit, sans la

permission de t'évoque. ? »
16. « Les dimes de chaque église seront

employées par les prêtres, de l'avis de l'é-

véquc, pour les besoins des pauvres et pour
ceux de l'église. »

17. « Chaque évêque aura pour l'instruc-
tion de son peuple des homélies; et, afin

qu'on les entende, il les fera traduire en

langue tudesque, ou en langue romaine

rustique. Ce qu'on nommait langue
romaine rustique, ou <e roman, était un la-
tin corrompu, d'où s'est formé insensible-
ment notre francais.

18. « Les évoques auront grand soin d'ins-
truire les prêtres des choses qui regardent
le sacrement de baptême. »

19. a U faut avertir les prêtres que, quand
ils auront dit la mfsse et communié, ils ne
donnent pas indifféremment le corps du

Seigneur aux enfants et aux autres person-
nes qui sont présentes, de peur que, s'il s'en
trouvait qui fussent chargés de crimes, l'eu-
charistic, au lieu de leur être un remède, ne
leur attirât ta condamnation. » °

Ce canon fait voir que la plupart de ceux

qui assistaient à la messe y communiaient

encore, et qu'on observait aussi l'an-
cien usage de distribuer aux enfants ce

qui restait de l'eucharistie, après la com-
munion générale. Cet usage fut défendu par
ce canon. Cependant on donnait encore
l'eucharistie aux enfants dans le douzième

siècte;et0don, évoque de Paris, défendit
dans un synode de l'an 1175, de donner
aux enfants des hosties, quand même ettcs
.ne seraient point consacrées.

20. « Les prêtres serreront le saint chrême
*6ous la clef, en sorte que personne n'en

puisse prendre, parce que plusieurs croient

que les criminels qui s'en sont frottés, ou

qui en ont bu, ne sauraient être décou-
verts. »

21. a Les prêtres n'entreront point dans
tes cabarets pour y manger ou pour y boire,
sous peine d'être frappés d'une sentence ca-

nonique. »
22. « Pour observer l'uniformité dans

l'administration de la pénitence, tes évo-

-ques conviendront à leur première assem-
'btée dans le palais, de quel livre péniten-
tiel des anciens ils se serviront à l'avenir

pour régler les pénitences. »
23. Les clercs et les chanoines qui sont

dans t'évéché demeureront tous dans un

ctoitre, coucheront dans un même dortoir,
et mangeront dans un même réfectoire, afin

qu'ils se rendent plus aisément à l'office.

L'évoque doit leur fournir le vivre et te vê-

tir, selon ses facultés. » Ce qui montre que
les chanoines vivaient alors en commu-

nauté, sous les yeux de leur évoque.

24. « Il en sera de même des chanoines
qui vivent dans des monastères, sous la con-
duite des abhés. »

25. « On réformera les monastères qui se
son) rctâchés de la rigueur de leur règle, et
dont les abbés vivent plulôt en chanoines

qu'en moines. »
26. « H en sera de même des abbesses et

des retigieuscs qui négligent leur profes-
sion. »

27 et 28. « On ne se pressera pas de don-
ner le voile aux jaunes veuves; et on ne )e
donnera pas aux vierges avant l'âge de vingt-
cinq ans, sans nécessite. »

29. « Les clercs n'entreront dans les mo-
nastères de religieuses que pour y célébrer
la messe, ou pour quelque autre office ec-

clésiastique ft i!s en sortiront aussitôt qu'ils
se seront acquittés de leurs fonctions. »

30. « Les ahbcsses ne sortiront point de
leurs monastères sans la permission de

l'évoque, à moins que ce ne soit pour aller
trouver l'empereur. »

31. « On ne recevra de chanoines de
moines et de religieuses, que ce que )rs mai-
sons pourront en entretenir. »

32. « Les fidèles vivront entre eux èn paixx
et en union. »

33. « Les comtes et tes juges doivent être
obéissants à leurs évêques, pour l'amour de

Dieu; prendre leurs conseils, écouter leurs

avis et les évêqufs doivent traiter les comtes
et les juges avec honneur. »

3t. « Les comtes et les juges seront aver-
tis de ne pas permettre que des personnes
indignes, ou de la lie du peuple, portent té-

moignage devant eux, parce que ces sortes
de personnes peuvent être gagnées à un fort
vil prix, pour porter un faux témoignage. »

35. a Nut chrétien ne peut ni recevoir, ni

exiger de présents, pour rendre la justice. »
36. « Chacun sera averti de nourrir et

d'entretenir sa famille et ses pauvres. »
37. « H faut prier à genoux, excepté

dimanche et le temps pascal, où l'usage de
toute l'Eglise est de le faire debout. »

38. « Les prêtres doivent avertir les Cdètes
de ne point faire de bruit en entrant dans

l'église, de s'y comporter modestement; et
non-seulement de s'abstenir d'y causer, mais
encore d'éloigner leur esorit de toutes les
mauvaises pensées. »

39. « Défense aux laïques de tenir leurs

plaids dans l'église on sous le portail. »
40. « Défense de tenir les plaids et les

marchés les jours de dimanche. »
41. « C'est à la puissance séculière à ré-

primer les incestueux, les parricides et les
homicides qui ne veulent pas se soumettre à
la pénitence que les prêtres leurenjoignent. )*

On voit par ce canon que les décrets de ce
concile furent envoyés à l'empereur.

42. « Les prêtres enseigneront aux pcu-
ples que ce qui se pratique par sortilége ou
enchantement par ligation d'herbes ou

d'ossements, pour guérir tes maladies des
hommes ou des bêtes, ne peut contribuer à
leur sauté, »

43. <t On défend le jurement, »
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44. On tâche d'empêcher que les puissants
n'oppriment tes pauvres, et l'on ordonne de
s'adresser à l'empereur, pour le prier de
faire examiner leurs causes.

45. On ordonne de se servir de poids et de
mesures justes.

48. « On payera la dîme aux curés et les
bénéuciers feront réparer les égliscs. elles
monastères dont i!s tirent le revenu. »

M. a Tout le monde observera tes jeunes
tndiqués pour quelque nécessité puhtique. »

48. On condamne l'ivrognerie et la cr.)-

pute, et l'on fait voir les maux qui en résul-
tent.

49. On avertit les seigneurs de traiter
leurs sujets avec bonté, loin de les vexer et
de les opprimer.

bO. « Les laïques communieront au moins
trois fois l'année, s'ils n'en sont empêchés
par leurs crimes. »

51. « Nous avons examiné avec soin, di-
sent tes évoques, suivant l'avertissement du

prince, s'il y avait quelque personne qui
prétendit avoir été dépouillée par quelqu'un
de nous, des biens que ses parents avaient
donnés à l'église mais nous n'avons trouvé
aucune plainte contre nous à ce sujet; car il

n'y a presque personne qui donne son bien
à l'église, sans qu'il reçoive en usufruit des
biens de l'église autant qu'il a donné, ou
même le double et le triple; et après sa mort,
ses enfants, ou ses parents, ainsi qu'il est
convenu avec !c supérieur de l'église, jouis-
sent du même droit. Nous avons même offert
à ces héritiers de leur donner en bénéSco

(c'est-à-dire en fief) ces biens de leurs pères,
dont ils sont exclus par la toi. B

TOURS (Synode de), l'an 841. par l'ar-

chevêque Usmarus, après que les Normands.
obligés de lever le siège du Tours, eurent été
défaits par ce prélat à Saint-Martin-le-Beau,
ce qui arriva le 12 mai de cette année. En
mémoire de cet événement, on ordonna de
célébrer tous les ans à pareil jour dans tout
le diocèse la fête de la Subvention de saint
Martin. Art de ~n/ les dates.

TOURS (Concile de), l'an 849. V. PARIS,
mêmeannee.

TOURS (Synode de), 16 mai 858. Les sta-
tuts d'Hérard de Tours furent publiés dans;
ce synode, qu'il tint dans la troisième année
de son épiscopat. Ils contiennent 140 articles

qui sont tirés pour la plupart des anciens
canons et des capitulaires de nos rois. On y
remarque ce qui suit.

16. « Les prêtres ne commenceront pas les
secrètes, c'est-à-dire le canon, avant qu'on
ait achevé de chanter le ~anc<M~, qu'ils doi-
vent chanter avec le peuple. »

28. « Un prêtre ne recevra pas à la messe
les paroissiens d'un autre, à moins qu'il ne.
soit en voyage. n

46. « On ne bâtira pas d'église avant que
l'évêque.ayant admis la dot de cette église,.
ait planté une croix dans le lieu. »

53. « On doit exhorter le peuple à com-
munier une fois en trois semaines, ou du
moins tous les mois. »

62. « Ons'abstiendra de l'usage au mariage
les jours de jeûne. »

t)

75. « Ceux qui sont en âge doivent être à
jeun et s'être confessés pour recevoir la con-
Hrmntion. »

83. a Ceux qui ne jeûneront pas le samedi
saint jusqu'au commencement de la nuit se-
ront excommuniés et privés de la commu-
nion pascite. »

89. « L'époux et l'épouse recevront la bé-
nédic!ion du prêtre, et garderont la conti-
nence deux ou trois jours, a

98. « Celui qui s'engage dans le clergé,
doit demeurer cinq ans lecteur ou exorciste,
quatre ans acolyte ou sous-diacre après
cela, s'il en est jugé digne, il sera promu au
diaconat, et il demeurera cinq ans dans cet
ordre, avant d'être élevé à la prêtrise. »

111. «.Un tiuque ne doit point épouser
plus de deux femmes successivement: ce qui
est do plus est adultère. » On voit ici les

troisièmes noces condamnées bien sévère-
ment, mais c'est par un évêque particulier..

112. a Défense de danser aux noces des
chrétiens. o

114. « Les jours so!ennels, le peuple, en
allant à l'église et en revenant de )'ég)isc.
doit chanter Kyrie eleison, ou chacun doit

prier en son particulier. Qu'en ces saints
jours on ne chante point de chansons dés-
honnêtes, ni dans les rues, ni dans tes mai-
sons qu'on ne danse point; mais qu'on aille
trouver quelque personne vertueuse pour
s'édifier avec elle par de saintes tectures. »

131. a Les clercs qui viennent tard à
l'office seront fouettés ou excommuniés. x
Z~!(. de l'Egl. ~o~c.; Martène, T/tM. anerd.
<.tV

TOURS(Conci)e de), l'an 858. Hérard ou
Gérard, archevêque de Tours, tint ce concile
de sa province le 16 mai on y fit quelques
extraits des canons, dont on ordonna l'obser-
Ya"co. Auctor fragmenti /tM<. ~unttXB Ar-
Monccc.t'n ~necd. P. Mai-lène, <. ïït ~Ko<. des
Conc., t. V.

TOURS (Concile de), t'an 887. Ce concile
décid.) que la fête du retour des reliques de
saint Marfin se ce'ébrcrait tous les ans le 13
décembre, qui est le jour où elles avaient été

rapportées d'Auxerre en 887. L'auteur de
l'Art de c<fn/!er les dates, en donnant cette
dernière époque pour celle du concile, pa-
rait avoir confondu deux choses tout à fait

distinctes, le retour des rctiques et l'insti-
tution de la fête de leur retour..

TOURS (Concile de), l'an 912. ~o! l'ar-
tictnprécctfcnt.

TOURS (Synode de), l'an 925. D. Martène
et le P. Hardouin ont publié les actes d'un

synode de Tours en 925, où l'on ne voit

point d'autre évoque que le diocésain. C'était
Robert, archevêque de cette ville. Comme il
tenait son synode ordinaire, le prêtre Rai-
na)d se plaignit de ce que le prêtre Gautride
lui cntcvait tes dimes ducs à l'église de Saint-
Saturnin qu'il desservait. Gaufride soutint

qu'il était en possession d'eu percevoir la
moitié, à cause de l'église de Saint-Vincent.
Ses preuves n'ayant pas été jugées suff!-
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santes, le synode fut d'avis que Gaufride re-

courrait au jugement de Dieu. par une per-
sonne députée de sa part. On fit l'épreuve du

feu l'homme en sortit sans aucun mal, et
)'on adjugea à l'église de Saint-Vincent la
moitié des d!mcs contestées. ~!s(. des aut.

~acr. et ecelés. t. XXII.
TOURS ( Concile de ), l'an 1050, par le lé-

gat Giraud, contre l'hérésie naissante de Bé-

renger. C'est le premier tenu sur cette ma-
tière. Seriptores t'ff. Franc. t. XI.

TOURS (Concile de), l'an 1055. Hitde-

brand, depuis saint Grégoire VII, alors légat
du pape saint Léon IX, tint ce concile avec
le cardinal Gérard. On y donna à Bérenger
la permission de défendre son sentiment sur

l'eucharistie mais il n'osa le faire, et loin
de le défendre, il jura qu'il n'aurait désor-
mais d'autre foi que celle de t'Egtisc sur ce

mystère. Les légats le crurent et l'admirent
à la communion. Labb. tX

TOURS (Concile de), l'an 1060. Le pape
Nicolas ti fit assembler ce concile par son

légat Eticnne le 1" de mars les canons qui
y furent publiés sont absolument les mêmes

que ceux du concile de Vienne tenu la même
année. D. Cuc d'Achery les a rapportés dans
ses notes sur Lanfranc, sous le nom d'un
concile d'Angers apparemment, parce que
le téga) Etienne tes publia de nouveau dans
cette ville, où il se trouvait en 1067. Fuy.
VIENNE,l'an 1060.

TOURS (Concile de), )'anl096. Le pape
Urbain i! assembla ce concile la troisième
semaine de carême. On y confirma tes dé-
crets du concile de Ctermont; et le pape re-.
fusa d'absoudre le roi Philippe, quoiqu'une
partie d~sévêques le demandât. Ce concile est
daté de l'an 1095, à la manière des Français,
qui commençaient alors l'année à Pâques.
L'abbé Lenglet s'est donc trompé en disant,
dans ses Tablettes chronologiques, que le roi

Philippe fut absous dans ce concile de Tours;
il ne le fut que dans cetui de Nîmes, tenu au
commencement de juillet de la même année,
après qu'il eut promis de quitter Berthrade.
Il la quitta en effet; mais t'ayant reprise
l'année suivante 1097, il fut excommunié de
nouveau l'an 1100, dans le concile de Poi-
tiers. Reg. XXVI Labb. X; Hard. VII.

TOURS ( Concile de), l'an 1163. Le pape
Alexandre iti, après avoir célébré à Paris la
fête de Pâques en 1163, retourna à Tours où
il avait passé la fête de Noët de l'année pré-
cédente 1162, ety tint le concile indiqué quel-
que temps auparavant. H était assisté de dix-

sept cardinaux, de cent vingt-quatre évoques,
de quatre cent quatorze abbés (a) et de beau-

coup d'autres personnes tant ecclésiastiques
que laïques de toutes les provinces soumises
aux deux rois de France et d'Angleterre. Le

premier jour du concile, 19 de mai, Arnoul,
évoque de Lisieux, en fit l'ouverture par un
discours où il exhorte tous les évêques à la dé-
fense de l'unité de l'Eglise contre les schisma-.

tiques, et de sa liberté contre tes tyrans qui ta

(a) D.CeiUier dit ici cent vingt-quatre archevêques et quatre cent quatorze évoques; mais, au jugement du P.

Hieturd, c'est sans doute par une erreur d'impression.

pillaient et l'opprimaient. H dit des schismati- 1

ques que leurs efforts pour déchirer t'Egtise
n'empêchent pas qu'elle ne soit une en elle-
même, puisqu'ils sortent de son sein et de"
meurent dehors. H dit des tyrans, qu'encore
qu'ils travaillent à lui ôter sa liberté, elle la
conserve, puisqu'elle les punit par sa puis-
sance spirituelle. Venant à l'empereur Frédé-
ric, il en prédit ta conversion et la réunion à

l'Eglise, ajoutant qu'il reconnaîtra la sei-

gneurie de l'Eglise romaine, ses prédéces-
seurs n'ayant reçu l'empire que par la seule
grâce de cette Eglise. H finit son discours en
exhortant les prélats à faire servir leurs ri-
chesses au secours de l'Eglise exitée, et de
ceux qui ont perdu leurs biens et leur re-

pos pour la cause de Jésus-Christ ce qu'il
entend du pape et des cardinaux. Cet évoque
souhaitait tui-méme de mourir pour une si
bonne cause, et de répandre son sang pour
faire en quelque sorte une compensation do
celui que Jésus-Christ avait répandu pour
lui. Le concile reconnut tout d'une voix la
canonicité de réfection d'Alexandre, et ve-
nant ensuite à s'occuper de la discipline, il
fit tes dix canons suivants

1. Défense de diviser les prébendes et les

dignités ecclésiastiques, particulièrement les
moindres bénéfices.

2. Toute sorte d'usure est défendue aux
clercs et aux religieux, même le contrat pi-
gnoratif par lequel on reçoit en gage un
fonds, pour profiter des revenus sans tes

imputer sur le sort principal de l'argent
prêté; et, au cas où ils auraient perçu des
fruits équivalents au sort principal, Ici frais
de la récotte déduits, le concile les oblige de
rendre le fonds.

3. Défense aux évêques et autres prélats,
sous peine de déposition, de donner à au-
cun laïque ni église, ni dime, ni oblation.

Pour arrêter le cours de l'hérésie des

manichéens, connus sous le nom d'Albigeois,
qui se répandaient dans la Gascogne et dans
les provinces voisines, le concitë défend.
sous peine d'excommunication à ceux qui
tes connaîtront, de leur donner retraite ni

protection, et d'avoir avec eux aucun com-
merce, soit pour vendre, soit pour acheter,
soit autrement; et ordonne aux seigneurs
catholiques de les faire emprisonner, avec
confiscation de leurs biens de faire aussi
toutes les diligences possibles pour les em-

pêcher de s'assembler.
5. Défense de gager des prêtres pour

desservir des églises, en leur donnant une
certaine somme ou redevance annuelle. Le
texte est conçu en ces termes Quoniam
eHonnu ~Mfcdam consuetudo in quibusdam
locis contra sanctorum Patrum constitutio-
nes !'M!'a/Mt~,M~sub annuo pretio sacei-doles
ad ecc<M!arum regimen constituantitr id ne

fiat modis omnibus prohibemus. Quia dum

sacerdotium sttb Ax/Msmodt mercede venale

ctt'~OHttMf, ad a'<eft«c rc<r:&tt<!OHt~prœmtMm
consideratio non habetur. Il parait que ce
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texte doit être rendu comme on vient de le
rendre. Cependant il estdesauteurs,tels que
domCeillier, qui entendent ce canon de la dé-
fense de donner à ferme, pour un prix an-

nuel, le gouvernement des églises; et d'au-

tres. tels que le père Footenai, dans te
neuvième tome de l'histoire de l'Eglise galli-
cane, qui l'expliquent de l'une et l'autre ma-

nière, et traduisent ainsi Z~/etMe de louer
des églises d des pr~rM, ou de les y employer
au service de ~aMfe~.pour une certaine somme
OMredevance annuelle qu'on y attache.

6. Défense de rien exiger pour t'entrée en

religion, de vendre les prieurés ou les cha-

pelles des moines ou des clercs; de rien exi-

ger aussi pour l'installation aux bénéfices
pour la sépulture, l'onction des malades ou te
saint chrême, sans que là-dessus on puisse
attégucr la coutume, qui ne ferait qu'aug-
menter le péché bien loin de justifier l'in-
fraction.

7. Défense aux évêques de commettre les

doyens et les archiprêtres, moyennant une

rétribution, pour terminer les affaires dont le

jugement leur appartient, à eux et aux ar-
chidiacres.

Défense aux évoques et aux archidiacres
de mettre à leur place des doyens ou des ar-

chidiacres, pour juger les causes ecclésias-

tiques, moyennant une certaine retribution
annu'Ue.

8. On condamne l'usage où étaient quel-
ques religieux de sortir de leurs cloitres, sous

prétexte de charité, pour exercer la médeci-

ne, étudier les lois civiles et poursuivre les

affaires, prétendant s'en acquitter plus tidé-
lement que les séculiers on leur ordonne
de rentrer dans deux mois sous peine d'ex-

communication et l'on veutquesi quelqu'un
d'eux se présente pour faire fonction d'avo-

cat, toute audience lui soit déniée. Cet abus
avait déjà été condamné par Innocent II au
concile de Reims en 1131, et dans celui de
Latran en 1139. Les clercs séculiers n'étaient

pointcomprisdanscette défense, parce queles
laïques, étant alors sans lettres, étaient in-

capables d'exercer les professions de méde-
cin et d'avocat. Le concile ne les défend pas
non plus aux religieux, pourvu qu'elles ne les
tirent pas de leurs cloîtres.

9. On déclare nulles les ordinations faites

par Octavien, par les schismatiques et par les

hérétiques
10 On ordonne que tes chapelains des

châteaux, avertis que l'on y a porté quelque
chose de pillé sur t'égtise, en avertiront le
seigneur ou celui qui y commande; et qu'au
cas où il ne donnerait pas ordre de restituer,
ils cesseront dans le château tout office di-
vin, excepté le baptême, la confession et le
viatique que t'en pourra aussi dire une
messe par semaine, à huis-ctos. dans le vil-
lage, mais que si les gens du château demeu-
rent incorrigibles pendant quarante jours
depuis l'excommunication prononcée contre
eux, les chapelains en sortiront, de même
que les écrivains, c'est-à-dire les clercs qui
écrivaient ou qui lisaient pour eux car ces

seigneurs, ne sachant ni lire ni -écrire, se

servaient du ministère des clercs pour ces.
deux fonctions. Le concile ajoute que les
clercs des châteaux ne pourront être chan-
gés qu'en faisant serment, à la diligence de
l'archidiacre, d'observer ce canon. H ordon-
na de plus que les marchands et autres ha-
bitants des villes et des bourgs ne logeront
aucun excommunié et n'auront aucun
commerce avec lui et que, si dans les lieux
du domaine du roi, le connétable, c'est-à-dire
le gouverneur, est excommunié, l'office divin
cessera quand il sera présent dans ie lieu.
Reg. XXVII JM. X Hard. VL

TOURS ( Concile de la province de), tenu
à Châteaugontier, l'an 1231, sur la disci-
pline. ~0< CUATËAUGONTiER.

TOURS ( Concile de ), l'an 1233, par Juhel
de Mayenne ou de Mattetion. On y fit qua-
torze canons.

Le 1" ordonne aux jugesecctésiastiques d'é-

voquer à leur tribunal la cause des croisés
qui se trouveraient accusés de quelque crime
devant des juges séculiers. Le même canon
contient la défense faire aux croisés, comme
à tous tes autres chrétiens, de tuer des juifs,.
ou de leur enlever leurs biens, ou de leur
faire le moindre tort ou la moindre injure;
car, ajoute le canon, l'Eglise supporte les

juifs, et elle ne veut pas la mort du pécheur,.
mais sa conversion et sa vie.

2° « On n'admettra pour avocats dans les
causes publiques, que ceux qui auront étudié
le droit pendant trois années. »

3' « On ne recevra de même en qualité de
notaires que ceux qui connaîtront le stylo
du palais.

« On n'établira pour officiaux que ceux

qui se seront exercés pendant cinq années à
l'étude du droit. »

Le 5' canon impose certaines règles <}e

prudence aux juges délégués.
Le 6' autorise les appels du jugement du

suffragant ou de son otucial, au tribunal du

métropolitain.
Le 7" défend de différer plus de huit jours

de porter les testaments à la connaissance de

t'évoque.
Le 8' proscrit tes doubles mariages et les

doubles fiançailles.
Le 9" défend le sortilège sous peine d'ex-

communication.
Le 10' modère la peine portée contre ceux

qui communiqueraient avec un excommunié.
Le 11* oblige ceux qui allèguent des pri-

viléges à en montrer les preuves authen-

tiques.
Le 12e condamne les faux témoins à être

fustiges.
Le 13' ordonne de s'occuper de t'instruc-

tion et des besoins même temporels des non-
veaux convertis.

Le 1~" recommande l'hospitalité aux abbés
et aux prieurs. Maan, sacr. et me<ro/). Eccl.
?'MrOMfK~t'S.

TOURS ( concile de ), l'an 1236. Juhel de

Mayenne ou de Matlellon, archevêque do

Tours, y tint ce concile au mois de juin avec
ses suffragants, et y publia quatorze règle-
ments pour la police ecclésiastique et civile.
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t. Les joges séculiers seront contraints, par

censures,de rendre auxjugesecctésiastiques
les croisés qu'ils auront saisis pour cause de

crime afin qu'ils les punissent, s'ils les

trouvent coupables. Les croisés ni les autres

chrétiens ne maltraiteront les juifs en au-
cune façon, puisque t'Egtise tes souffre et

ne désire pas la mort du pécheur, mais sa vie
et sa conversion.

2, 3 et 4. On ne recevra point d'avocats

qui n'aient étudié trois ans en droit, ni d'of-
ticial qui n'ait étudié cinq ans, ni de notaire

qui ne sache le style de la cour et les or-
donnances.

5. Pour obvier aux fraudes de ceux qui
abusent des lettres du saint-siége, les com-
missaires détégués dans la province de Tours,
n'en exécuteront point les commissions, à
moins qu'on ne leur représente l'original des
lettres obtenues de Rome, et que t'impétr~nt
ne jure qu'il a obtenu ces lettres, qu'ellcs
sont véritables, et qu'il ne traduira point ce-
lui avec lequel il a une affaire devant d'au-
tres juges.

6. Les évéqaes, les officiaux et les autres

juges inférieurs auront égard aux appella-
tions, et ne molesteront point les appelants.

7. Les évoques auront soin de faire exé-
cuter les testaments et, pour empêcher
qu'on ne les supprime, on les mettra entre
leurs. mains ou entre les mains de leurs

archidiacres, dans les dix jours de la mort
du testateur.

8. On déclare infâmes, et l'on condamne
au fouet ceux qui contractent deux mariages
à la fois, ou qui se Gancent et se marient
tout à la fois.

9. Les curés excommunieront les sorciers
tous tes dimanches et toutes les fêtes. On
fouettera publiquement ceux qui seront con-
vaincus de sortilège, ou on leur imposera
quelque autre peine convenable, qu'ils
pourront néanmoins racheter pour de l'ar-
gent, que l'on distribuera aux pauvres de la
paroisse.

10. On condamne à une amende pécuniai-
re les ecclésiastiques qui communiquent
avec des excommuniés, et l'on révoque le
canon du concile de Châteaugontier, qui
avait déclaré qu'ils étaient excommuniés
ipso factu.

11. Ceux qui se prétendent exempts de
la juridiction de l'ordinaire seront tenus de

représenter leurs lettres d'exemption.
12. Les faux témoins seront condamnés au

fouet.
13. Les évoques auront soin de faire ins-

truire les nouveaux convertis de leurs dio-
cèses, soit qu'ils sortent de l'hérésie,
ou qu'ils quittent le judaïsme; ils auront
encore soin de pourvoir à leur subsistance,
de peur qu'ils ne retournent à leur vomisse-
ment, sous prétexte de pauvreté.

1~. On recommande t'hospitalité aux ab-
bés et aux prieurs. 7~.

TOURS ( Concite de ), l'an 1239. Juhel de
Mayenne, archevêque de Tours, tint ce con-
cile avec les évoques de sa province, ét y fit
treize canons ou décrets.

1

1. L'évoque nommera dans chaque pa-
roisse trois clercs, ou du moins (rois laïques
de probité, auxquels il fera prêter serment
de dire la vérité touchant les scandales qui
arriveront dans cette paroisse ou dans les
voisines, en matière de foi ou en d'autres
matières dont l'Eglise ait à connaître.

2. Les clercs convaincus d'un défit par
leur propre aveu, ou par le témoignage des

autres, seront punis, pour la première fois,
à la volonté de l'évêque, et la seconde fois,
par la privation de leur bénéuce.

3. Les prêtres ne paraîtront en public
qu'avec des habits fermés, sous peine de cinq
sous d'amende, applicables à la fabrique.

&. On ne demandera et l'on n'exigera nen
avant d'administrer les sacrements; mais on

pourra demander le droit ordinaire établi

par une pieuse coutume, après qu'ils auront
été administrés et l'évêque aura le pouvoir
d'y contraindre ses diocésains par les cen-
sures ecclésiastiques.

5 et 6. Défense à tous les prêtres et à tous
les recteurs ou curés des égtises paroissiales
d'excommunier leurs paroissiens de leur

propre autorité, pour leurs droits ou pour
ceux de leurs ég)ises, sous peine de nullité
de la censure,

0

7. On appliquera à l'église les legs faits

par un clerc bénéficié, ou constitué dans les
ordres sacrés, à son fils naturel ou à sa con-
cubine.

8. On renouvelle la défense faite dans le
concile deChâteaugonticr, aux archidiacres
et aux autres prélats inférieurs qui ont ju-
ridiction, d'avoir des officiaux; et on leur
ordonne de s'acquitter des devoirs de leur

charge par eux-mêmes.
9. On défend aux prélats de porter des

sentences d'excommunication avec précipi-
tation, et on leur enjoint de le faire mûre-

ment, et après les monitions ordonnées par
les lois, et faites dans les intervalles compé-
tents. à moins que l'affaire n'ait besoin de
célérité. On prescrit ensuite l'ordre qu'on
doit suivre, quand il s'agit de prononcer une
excommunication. C'est d'abord d'excommu-
nier ceux qui sont personnellement en faute
puis, si la contumace croit, d'aggraver l'ex-
communication par le son des cloches et les
autres solennités et, si les excommuniés ne
reviennent point au sein de t'EgHse, de sou-
mettre à l'anathème quiconque communique
avec eux aux marchés, aux fours, aux mou-
lins et enfin dans le boire et le manger.

10. Défenscdecomprendre sousuneexcom-
munication générateceux qui communiquent
avec les excommuniés à cause du danger
où les âmes sont exposées dans ces sortes
d'excommunications générales. De pareilles
sentences sont donc nulles et invalides.

11. Défense de donner en argent aux reli-

gieux ce qui leur est nécessaire pour leur
entretien les maisons doivent y pourvoir.

12. Les clercs et les religieux n'auront

point de personnes du sexe à leur service.
Le canon désigne ces personnes sous le nom
de pédissèques, pedisequas..

13. Les moines ne desserviront point les
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paroisses, à moins que l'évoque ne leur ait

confié le soin des Ames dans les cas permis.
~iM~.f/MCoHC.,<
It TOURS ( Concile de la province de ), sans

jqu'on en sache le lieu précis, Fan 1276. Jean

do Monsoreau, archevêque de Tours, présida
à ce concile dont il nous reste six canons.

Le 1" prescrit de tenir de nuit et de jour
une tumiè'e allumée dans chaque église.

Le 2" défend de se servir des églises comme

de greniers.
Le 3' est pour obliger les juges sécuiiers

à venger les injures faites aux ecclésias-

tiques.
Le défend d'appeler ou d'admettre des

excommuniés en témoignage dans un tribu-

natsécutier.
Le S~ recommande la conservation des

monastères.
Par le 6°, on renouvelle et l'on confirme

tous les conciles de la province tenus jùs-
qu'à cette époque. Maan, saer. e<me(rop.
j?CC<.2'Mt'OM.

TOURS (autre Concile de la province de),
tenu à Rennes, sous Jean de Monsoreau.

V oy. RENNES,de l'an 1270 à 1285.
TOURS ( Concite de la province de ), sans

qu'on en sache le lieu précis, l'an 1277. Jean
de Monsoreau présida de même à cet autre

concise, dont il nous reste encore six canons.
Le 1" est une interprétation bénigne du

canon du concile de Nantes, de t'an 1264,

qui défendait absolument la pluralité des bé-

néfices. Celui-ci réserve à l'évoque la faculté

de dispenser de cette loi.
Le 2° interdit aux ecclésiastiques les bot-

tes ou les brodequins à la manière des laï-

ques, ainsi que les vêtements trop éclatants.
Le 3~ fait défense aux abbesses de garder

en leur possession tes biens des bénéficiers.
te ~° interdit aux religieux la faculté d'ap-

partenir à deux monastères à la fois.
Le 5' défend d'envoyer de nouveaux reli-

gieux dans des prieurés non conveutuels.
Le 6" fait défense de dépouiller de leur

mobilier les prieurés vacants. 7&:f/.
TOURS ( Concile de ), l'an 1282. Jean de

Montereau, archevêque de Tours, tint l'an

1282, te jour de la tête saint Pierre-aux-

Liens, dans sa ville métropolitaine, un con-
cile de sa province, dans lequel il fit treize
statuts.

1" Ceux qui font de gaieté de cœur des pro-
cès a des personnes, afin de retirer quelque
chose d'elles pour rédimer cette vexation,
seront excommuniés,outre lacondamnation
aux dommages-intérêts.

2. Même peine contre ceux qui excitent
des procès ou des querelles.

3. Les clercs et les religieux n'iront point
au cabaret, s'ils ne sont en voyage.

4. Ceux qui dérobent ou déchirent les
livres et les ornements des églises, ou qui
gâtent malignement ces écrits, seront ex-
communiés.

5. Les curés feront les processions qu'on
a coutume de faire les dimanches et autres

jours sous peine de censure au jugement
de Févéquc.

6. On publiera tous les dimanches dans
toutes les églises cathédrales collégiales et

paroissiales de ta province de Tours jus-
qu'au prochain concile provincial, la cons-
titution de Grégoire X, présidant au concile
'de Lyon qui ordonne de chasser de tous tes

pays chrétiens les usuriers notoires, et de ne
leur point louer de maisons.

7. Tous ceux qui oppriment les ecclésias-

tiques et qui Iroublentleur juridiction, se-
ront excommuniés.

8. Même peine contre ceux qui, étant

soupçonnés de pareils excès et d'autres sem-

blables, ne se purgent pas de ce soupçon sur
l'ordre de l'évoque.

9. Même peine contre ceux qui mettent des

personnes à discrétion dans les maisons des

religieux ou des clercs.
10. Même peine contre les baillis et autres.

ministres de la justice séculière qui osent

transporter à d'autres ou retenir eux-mêmes
les biens d'église pour lesquels les curés et
autres bénéficiers ont formé devant eux unu

complainte possessoire ou se sont défendus
contre le dem:mdpur, en donnant chacun do
son côté des pleiges en gages, se applegia-
vertint, vel contraplegiaverunt coraM cis.

Applegiare, appteigier, c'est former com-
plainte devant un juge à l'effet d'obtenir ou
de recouvrer une chose, qucrelam tns<t<t<ere,
en donnant un pleige ou un gage pour tf
bien de la chose, si le demandeur vient a

perdre sa cause. Contraplegiare, c'est se dé-

fendre contre le demandeur, en donnant
aussi un pleige ou un gage, appelé contra-

p/e~amen<MM, coMtrap~t~etHeMt.
11. Ceux qui empêchent leurs sujets ou

intérieurs d'avoir aucun commerce civil avec
les ecclésiastiques, ou de leur fournir l'eau
et le feu encourent l'excommunication.

12. Même peine contre ceux qui empêchent
les ecclésiastiques de percevoir les dîmes qui
leur sont dues.

13. On exécutera toutes tes constitutions
faites dans les précédents conciles de la pro-
vince. Ana~. des Conc., t. Il.

TOURS (Concile (le la province de), tenu
à Saumur, l'an 1315. Fo! SAUMUR, mêmo
année.

TOURS (Synode de), l'an 1396, par très-
révérend père en Dieu et seigneur, monsei-

gneur Ameit, qui y publia vingt-six statuts,
le jeudi après la fête de saint Luc. Les voici
tels qu'ils sont rapportés par D. Martène

1. « Comme le senne (synode) soit estabti
à la correction des crimes et réformation des

meurs nous commandons que les abbez,
recteurs et chappelains entrent le senne-à la

première pulsation d'iceluy, tous jeunes et
nouvellement reys, et que les abbez soient
vestus de chappes de soye, et autres de sur-.
petiz et d'estolles. »

2. 'f Item, que chacun recteur et chappe-
lain desservant cure ait propre scel (sceau)
en taille sous le nom de son église. Et ceulx

qui ne l'auront, si le facent faire, et l'en-

voyent à Tours à nostre official devant to

prochain senne et pour en retenir les im-~

pressions, et pour cause. j*
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3. <t Item, que fe premier dimanche de
chacun moys ils induisent leurs paroissiens
par quelles paroles, en cas de nécessité, ils

baptiseront leurs enfants. Car nous avons
entendu que aucunes femmes et gens les
cuident baptizer en cas dessus dit, disant
Je te oMdoye et y doivent dire Enfant, je
te baptize au nom du Père et du Fils et du

Saint-Esprit, quar autrement l'enfant ne
seroit pas baptizé. »

&. a Item que les recteurs et chappelains
soient tenus chacun jour fériat, faire le
service des morts au moins à trois tessons,
et les heures de Nostrc-Dame, comme autre-
fois fut establi. par nos prédécesseurs.a »

5. a Item, que les excommuniez et enre-

gistrez denuncient en leurs églises, publique-
ment à haulte voix., sans aucune faveur,
afin que les excommuniez se facent plustost
absoutdre pour la honte qu'ils en auront,si,.
comme il est accoustumé, toutes fois que re-

quis en seront. »
6. a Item, que tes curez qui ont aucun

tais (tegs) pour faire anniversaires et re-
membrances pour les deuunts, le facent di-

iigemment.
7. a item, que les deffaulx qui sont es

livres, ornements et aullres choses néces-
saires pour le divin service, estre fait es

églises,.et aussi en vitres, campanes, couver-
tures et aullres choses quelconques, les rec-
teurs facent amender par ceulx qui à ce
seront tenus et iceux en admonestent tes-
dits curez. Et au cas que remède sera mis,
que ils le signifient à l'ordinaire dedans ung
moys.a »

8. « Item que les noms de leurs parois-
siens excommuniez, par an et par jour, ils
les signifient à l'ordinaire. »

9. <<Item, que nul curé ne chappelain ne
cite aucuns, s'it n'a especial mandement par
escript, où soient nommez ceulz qui doivent
être citez. a

1&. « Item, que les noms des exequuteurs
de hers, ou ceulx à qui appartient t'cxe-
quution des testaments des deuunts de piecza
ils notifient à nous dedans un moys. Et se
aucuns doresenavant trespassent,le notiucnt
dedans l'an de leur mort, afin que par né-
gligence dcsdits exequuteurs ou héritiers,
nous fasçons accomplir le contenu des tes-
taments et darnièrcs voulentez des trespas-
sez. Quar nous avons entendu plusieurs
testaments estre demourez sans accompliz
par faulte et négligence des exequteurs et
héritiers. B'

11. a item, que en cbacunes sotemnite?,
et mesmement es festes annuelles, les curez
dient publiquement au prosne que nous re-
servons l'absoulucion du crime de adullere
à nous ou à nos pœnitentiers et vicaires, en
oestre absence, ne n'entendons aucunement
donner povoir de absouldre dudit crime à
.'ucuns quar plusieurs inconvénients par
occasion de ce s'en sont ensuis seton qui
nous a esté rapporté. »

13. a Et aussy commandons que lesdits
tmez dient à lc'urs paroissiens due ils sout

tenus se confesser à leur propre curé, au
moins une fois l'an. »

13. <t item, que les curez le premier di-
menche d'avant le senne, enquierrent dili-
gemment au prosne si aucuns sont malades
en leurs paroisses, et iceuix malades aillent
visiter avant qu'ils preignent le chemin à
venir au senne, et leur ammmistrcnt, et
facent ce qui sera nécessité à leur saiut, ou
cas que lesdits curez ne auront chappelains
demourant en leur église en leur absence. ? »

14. « Lem que les curez ne ammonestent
leurs paroissiens à venir ouïr les presche-
ments des questeurs et expositions de leurs

indulgences, si ce n'est à jour de feste, afin
que les bonnes gens, par telle occasion, ne

soyent retrais de faire leur besoigne. Et
deffendons aux curez, que ils ne laissent
prescher nuls questeurs; mais voulons tant
seulement que les curez exposent par eulx-
mêmes à leurs paroissiens les indulgences
desdits questeurs, et les induisent à leur
donner de leurs biens pour gagner les in.-
dulgences octroyez ausdits questeurs, en
disant Monseigneur l'arcevesque, par ses

lettres donne tant de pardon à ceulx qui
feront bien à ceulx qui seront cy contenus, a

15. Item, que le sacre (tes saintes es-

pèces) soit renouvelle une fois le moys pour
le moins, et que les curez ou chappelains
usent devotement du viel sacrement, e

16. « Item toutes fois quantes fois que
par coustume ou par commendcmentde )'or-

dinaire, les curez devront mener leurs pa-
roissiens en procession, le dimenche précé-
dent, les curez ammonestent leurs paroissiens
que aillent honnestement es dittes proces-
sions, sans crier, noiser, ne tenser, ne chan-

ter, comme ils ont accoustumé; mes devote-
ment, en disant leur Fa~er noster et ce qu'ils.
sauront de bien. Et que les curez ou chappe-
lains qui les meneront les induisent ad ce
faire par parole et exemple. »

17. « Hem, nous denoncions pour excom-
muniez de droit canon tous les religieux non
curez qui administrent les sacrements de
sainte Eglise aultres que confession es cas

qui leur sont permis, sans licence de nous
ou des curez et tous ceulx qui ensevelissent
gens en terre benoiste qui sont excommu-
niez, interdits et usuriers publiques. »

18.« Item, pour ce queptusieurs églises sont
deshonnestement tenues et mains devotes
pour ce que les places ne sont pas unies,.
tellement que l'en ne si peut agenoüiller
bonnement, les curez facent esgayer les
places par les procureurs des fabriques et les.

paroissiens dedens un moys et les faceut
ainsi maintenir, et leur deffendent qu'ils ne
laissent les choses mondaines es églises, fors
ce qui est pour l'onneur de Dieu, et néces-
saire de t'égtise.)) Il.

19. a Item, defendons que les prestres et
gens d'Eglise doresenavant n'aient manches
trop larges, mes proportionnées selon la
grosseur et la largeur du bras afin que en
eulx revestant, ils nedesrompcnt tes aubes,
et que ou ne puisse dire que lcurs vestements
sont dissolus.
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20. < Item tous et chacuns dimenches

denuncient tous les non creans de la foy ca-

tholique, hérétiques, schismatiques ceulx
qui paient mal les d!mes à l'église, et ceulx
qui usurpent ou empeschent la juridiction
franchises, droits, us, coustumes et libertez
de l'Eglise, en quelque maniere que ce soit,
ou aux empeschans et usurpans donnent
conseil, confort et aide. »

21. « Item, que les curez et chappelains
facent commendement à leurs paroissiens
que en leur propre personne ou aucun de
leur famille, en cas que justement ne seront

empeschez, soyent chacun dimenche et feste

solempnelle à t'égtise paroissiale, à heure de
ia messe, pour la ouïr, et les commende-
ments, jeusnes et testes. Et si aucuns après,
ta monicion en sont défaillans, soient accu-
sez devers nous, nostre officiai pour estre
punis et corrigez. »

22. « Item, nousreputons pour contumax
tous les absents qui estoient tenus d'estre ad
ce present senne, se ils n'ont juste excusa-
cion, et qu'elle soit approuvée et receüe par,
nous. »

23. « Item, nous revoquons toutes les
lettres par nous données ou octroiées quant
à chanter mesmes en chambres privées au
dimenche ne en jour de grant feste ? »

2~. « Item nous admonestons tous pres-
trés qui tiennent concubines ou femmes sus-
pectes en leur hostel qu'ils s'en délivrent.
et les mettent hors dedens ung moys, sur
paine d'excommunigeetX.tivrcs d'amende. a.

25. « Item, tous clercs mariez qui peuvent
jouir de priviléges, nous ammonestons qui
portent abis et tonsure, aultrement ils ne,
jouiront point du privilege de clerc, mes se-
ront deffendus par l'église. »

26. « Item, nous commandons à tous les
curez de nostre dyuçcse, et à chacun d'eulx,
que dedens un moys ils nous certifient des
ch.tpetles fondées en leurs églises ou en leur
paroisse, et des hospitaulx des pouvres, et

qui sont ceulx qui les tiennent, absents ou

présents; et que dès maintenant, ils mettent
et adressent en nostre main tous tes fruits
rentes et revenues desdittcs chapelles et hos-
pitaulx que tiennent ceulx qui sont absents,
et défendent à leurs paroissiens que dores en
avant ne leur paient rien sans nostre licence.

« Si donnons commandement à tous abbez,
curez et chappelains aiant cure d'ames
qu'ils aient un livre appelé le senne, et que
chacun d'eux ait et preigne et rapporte la

vrayo coppie de ces présents nos status et
ordonnances, » Maan.

TOURS ( Coucile de la province de) tenu
n Angers l'an 1~8. Foy. ANGERS même.
année.

TOURS (Concile de la province de), tenu
à Vannes, l'an 1M5. Fuy. VANNES, même
annéf.

TOURS(Ass(~mb)ée des états-généraux
à), l'an 148' Cette grande assemblée où se
trouvèrent les députés des trois ordres du

royaume, avait choisi pour son orateur Jean
de Rsty, depuis évoque d'Angers, qui était doc-
teur eu thcotogic et chanoine de t'Egtisc de

Paris. On proposa dans ces états de corriger
les abus qui s'étaient glissés dans le gouver-
nement ecclésiastique, dans l'administration
des finances et de la justice. Nous ne devons
rendre compte que du. premier article.

Le clergé avait pour président le cardinal
de Bourbon, archevêque de Lyon, et le car-
dinal de Bourdeille, archevêque de Tours.
Les autres prélats étaient, outre tes pairs
ecclésiastiques, les archevêques de Bourg"s
et de Bordeaux; tes évêques de Lombez, de

Châtons-sur-Saône, de Lavaur, de Nîmes
de Poitiers, de Lucon, du Mans d'Arras. de
Rodez, de Rieux, de Grasse, d'Angoulême,
de Tulle, de Périgucux et de Cahors avec
un grand nombre d'abbés.

Le premier cahier qui fut présenté roulait

uniquement sur le rétablissement des anciens

canons, touchant la provision des bénéGces,
le jugement des causes ecclésiastiques, et en

générât tout ce qu'on appelait les franchises
et les libertés du clergé. On demandait que
la pragmatique sanction fûl observée dans
tous ses points, sans préjudice toutefois des
droits du saint-siégc, qu'on offrait de satis-
faire dans le prochain concile générât.

Le troisième cahier qu'on produisit reve-

nait encore aux affaires de l'Eglise de Fran-

ce, quoique cet écrit eût pour objet princi-
pal les intérêts du tiers-état. En recherchant
les causes de la rareté de l'argent et de l'é-

puisement des Gnances, on trouvait que le

transport des espèces à Rome et les con-
tributions imposées par les légats y con-
tribuaient beaucoup.

Ces remontrances ne furent point faites
d'un consentement unanime. Les cardinaux
avec plusieurs prélats s'y opposèrent, et la
cour fut dispensée par là d'y faire réponse.
~M<. de/'J?<<yaMtc. <t~. L.

TOURS (Concile de), l'an 1510, non re-
connu. Le roi Louis XU fit assembler ce con-

cile, qui fut composé de tous les prélats du.

royaume, et d'un grand nombre de docteurs.

Le roi y proposa huit questions touchant la

guerre qu'il se disposait à déclarer au pape
Jules Il, pour secourir Alphonse, duc de

Ferrare, sonaUié, que ce pontife voulait dé-

pouiller de ses Etats. Labb. t. XtM.
TOURS ( Synode diocésain de ), l'an 1512,

par le cardinal Charles Carret, dit de Fina-

rio, archevêque de Tours. Ce prélat y ordon-
na de publier quatre fois par an dans cha-

que paroisse soixante-cinq statuts compo-
sés dans des synodes antérieurs. Ce sont à

peu près les mêmes que nous verrons re-

produits au synode de 1537. Maun. sncr.

metropol. ~CC<. Turon.
TOURS (Synode diocésain de), l'an 1537

par Antoine de la Barre, archevêque. Les

anciens statuts du diocèse de Tours étant

devenus rares, et les exemplaires qui en res-

taient étant à peine lt.sibtes, tant. Hsétai<< t

usés, le. prélat qui occupait alors le siégo

entreprit d'en donner une nouvelle édition,

revue, corrigée et augmentée par ses soins.

C'est ce qu'il exécuta dans ce synode du

1537, après en avoir conféré avec les chanoi-

nes de sou église cathédraie
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En tête des nouveaux statuts qu'il donna,
on lit un premier canon par lequel il oblige
xon-seutement tous les curés, mais aussi,
ou du moins à leur défaut, tous les vicaires

ft tous ceux qui ont charge d'âmes à s'en

procurer un exemplaire qu'ils soient en

ét.it de présenter au synode le plus pro-
chain. Puis, entrant dans le détail des règle-
ments, il renouvelle à tous les prêtres à qui,
à raison de la place qu'ils occupent, la cou-

tume ou le droit fait un devoir de se rendre

au synode, l'obligation d'y assister.

C. 2. Obligation aux curés de se procurer
chaque année les nouvelles saintes huiles,
au plus tard dans le courant de la première
semaine après Pâques. Les sacrements s'ad-

ministreront gratuitement; toutefois, après
qu'Hs seront conférés, il sera permis d'exi-

ger le droit prescrit par une louable cou-
tume.

C. 2. Défense aux curés et aux autres

prêtres de baptiser, hors le cas de nécessité,
tes enfants qui ne sont pas de leur paroisse.
L'opération césarienne ne doit être permise
quedansle casde la mort certaine de la mère

et de la vie au moins probablede i'enfant. On-
ne devra jamais bapliserun enfant mort. Les

avortons ne seront baptisés qu'autant qu'ils
donneront des signes de vie évidents. DéfL'u-
se aux religieux et aux chanoines régu-
liers de faire l'office de parrains. On ne

mettra point les petits entants à coucher
avec de grandes personnes avant l'âge de

trois ans. Les chrémeaux qui auront servi
au baptême ne devront point être gardés à
la maison mais ils devront être apportés
à l'église la première fois que leurs mères
viendront entendre la messe après leurs
couches.

C. 5. On n'admettra point à la tonsure
un enfant âgé de moins -de sept ans, ni
un homme marié, ou fiancé, ou né d'un
commerce iilégitime, ou irréguiier de quel-
que manière que ce soit, à moins d'une dis-

pense du siège aposto)ique. Les ordres mi-
neurs ne 'pourront pas être reçus avant

t'âge de quinze ans commencés, ni le sous-
di.tconat avant dix-huit, ni le diaconat avant

vingt, ni le sacerdoce avant vingt-cinq.
C. 6. On renouvellera au moins tous

les quinze jours les espèces consacrées.
Les garçons sont obligés à la communion
annucHe dès la quatorzième année de leur

âge, et les files dès la douzième ou même

plus tôt, s'il y dans ces enfants uueins-
truction suffisante.

C. 7. Défense de célébrer la messe avant

l'aurore de réciter de mémoire le canon
de la messe; de n'avoir intention en ta

cétébrant, que de consacrer un certain
nombre d'hosties, au lieu de l'intention gé-
nérate de consacrer toutes les hosties qui
se trouvent surt'autei.

C. 8. Défense aux curés et aux autres

prêtres d'imposer des pénitences publiques,
sans l'avis de l'archevêque ou de son grand
vicaire.

C. 9. On dispense de recevoir à la mort
tout autre sacrement que celui de la pé-

nitenco tes personnes atteintes de la peste.
(Cette décision n'aurait pas été approuvée de
saint Chartes.)

C. 10. Défense de célébrer les mariages
à l'égiise avant l'aurore. Les charivaris sont
également défendus, sous peine d'excommu-
nication.

C. 15. On refusera la sépu!ture ecclésias-

tique à ceux qui se font tuer dans les tour-
nois défendus par le droit, ou qui meu-
rent des blessures qu'ils y ont reçues.

C. 16. Défense aux clercs de porter les
cheveux longs ou frisés. Les dîmes sont
déclarées de droit divin ce qui doit s'en-
tendre sans doute en ce sens que les fidèles
sont obligés par la loi divine de pourvoir
à la subsistance deleurs prêtres. Maon, saër.
et metrop. Eccl. TttroM.

TOURS (Concile de), l'an 1583. Ce concile
fut tenu partie à Tours, au mois de mai
de l'an 1583, et partie à Angers, au mois

de septembre de ta même année, par Simon
de Maitté, archevêque de Tours, accompagne
de ses suffragants. On y publia vingt et
un décrets.

1. Anathème à quiconque ose contredire
à la puissance du roi, qui ne vient que de

Dieu, et qui refuse opiniâtrement d'obéir à
ses justes ordonnances.

2. On prie le pape d'accorder aux évo-

ques et à leurs grands vicaires, officiaux
et pénitenciers, la permission d'absoudre
de l'hérésie. On prie aussi le roi défaire pu-
blier le concile de Trente.

3. Tous les bénéuciers feront leur pro-
fession de foi entre Ics mains de t'évoque
ou de ses grands vicaires.

4. On transcrit la formule de cette profes-
sion de foi.

S. On renouvelle les bulles de Pie IV et
de Pie V, contre les simoniaques et les

confidentiaires
6. On baptisera les enfants nouveau-nés,

le plus tôt possible, dans leurs paroisses.
7. On ne confirmera point, pour l'ordinai-

re, tes enfants qui n'auront pas atteint l'âge
de sept ans, ni les adultes sans qu'ils sesoient

auparavant confessés.
8. On ne dira point la messe dans les

maisons des particuliers. On ne mettra sur

r.tutel que les reliques des saints et le Mis-

sel. On ne dira point de messes particulières

pendant ta, grand'messe, dans la même égti-
se et on ne fera ooint d'annonces profanes
au prône

9. On défend les mariages clandestins et

ceux qui sont dans les degrés prohibés.
10. On fera les mêmes publications pour

ceux qui voudront prendre les ordres sa-

crés, que pour ceux qui voudront se marier.
11. On ne permettra ni foires, ni mar-

chés, ni jeux, ni danses, ni comédies, les

jours de dimanches et de fêtes. On n'expo-
sera point de nouvelles reliques à la véné-

ration des peuples, sans les formalités requi-
ses. On ne laissera point la croix ni tes

images dans des endroits sales ni dans

ceux où on pourrait les briser et les fou-

ler aux pieds.
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12. Les évoques ayant été préposés par
l'Esprit-Saint pour gouverner l'Eglise de

Dieu comme les successeurs des
apôtres,

ils s'appliqueront infatigablement a ins-
truire leurs peuples à consacrer les au-
tels et les égtises, ou à les réconcilier, à

ordonner a confirmer à visiter leurs

diocèses, età donner des exemples continuels
des plus éminentes vertus.

13. Les chanoines ne seront pas moins
exacts à remplir tous les devoirs que leur

imposent les saints canons, l'assiduité aux*
offices divins, la modestie, la retraite, l'ap-
plication à l'étude, etc.

14. Les curés résideront dans leurs pa-
roisses, pour y paître leurs troupeaux par
leurs discours et par leurs exemples, leur
administrer les sacrements, et les porter à

ta vertu. Tous les clercs généralement fui-
ront tes plaisirs, les spectacles, les danses,
les festins et les compagnies du monde.

15. Les laïques entendront la messe et
les offices dans leurs propres paroisses,
les jours de dimanches et de fêtes et,
afin qu'ils n'en soient point détournés sous

prétexte d'assister à la messe et aux offices
divins dans les autres églises, on no dira
la grand'messc et tes vêpres dans les églises
cathédrales ou collégiales et dans celles
des monastères, qu'après la messe et les vê-

pres des paroisses. Les femmes et les filles
ne paraîtront jamais dans l'église sans être
modestement couvertes et voitées. loin d'y
paraître la tête nue et chargée de frisures, et
avec d'autres nudités scandaleuses. Tous les
chrétiens diront leur Benedicite avant le re-

pas, et leurs grâces après.
16. Les religieux vivront conformément à

leurs règles. lis ne porteront ni habit d'une
couleur différente de celle qui est permise
par la règle, ni bague, ni chapeau, soit de-

dans, soit dehors. Ils ne sortiront point seuls.
lis auront tes cheveux courts et une grande
tonsure. Ils se retireront dans leurs cellules

après complies. Ils garderont le silence dans
les dortoirs, et t'en y mettra des lampes qui
brûleront toute la nuit. Ils n'auront ni ar-
mes, ni oiseaux; ni chiens de chasse. Leurs
cloîtres seront toujours fermés.

17.Tous ceux qui forceront une fille ou une
femme à se faire religieuse contre sa volon-

té, ou qui t'eu empêcheront, si elle en a
la volonté, seront également excommuniés.
Même peine pour ceux qui violeront une re-

ligieuse.
18. Les ecclésiastiques qui donneront la

sépulture dans leurs églises ou dans leurs
cimetières aux hérétiques, encourront l'ex-
communication majeure. On n'enterrera

personne auprès du grand autel et toutes
les fosses en seront éloignées au moins de

cinq ou six pieds. On excepte de cette règte
les évoques tes curés et les fondateurs.

a

19. Les officiaux seroat prêtres, de bonne

réputation et habiles dans le droit cano-

nique. Les archidiacres, et tous ceux qui
ont droit de visite,ne manqueront pas de
la faire ,exactement tous les ans en per-
sonne dans tes égtises de leur dépendance.

20. On ne pourra aliéner tes biens d'e*

glise que dans les cas permis par le droit,
et avec les solennités requises.

21. On érigera autant de séminaires et
d'écoles qu'il en sera besoin dans les diffé-
rents diocèses.

TOURY (Assemblée mixte de), yaurta.

censis, l'an 8M. Cette assemblée, tenue près
du champ de bataille de Fontenay, au dio-
cèse d'Auxerre, décida que le succès de cette

bataille, gagnée par Louis le Germanique et
Charles le Chauve contre Lothaire, était !e

jugement de Dieu décerna des prières et
ordonna un jeûne généra! de trois jours,
pour tous ceux qui étaient morts de part et
d'autre dans l'action.

TOUSI (Concile de), Tussiacense, l'an 880.
Le 22 octobre de cette année, Charles le
Chauve et Lothaire convoquèrent un nom-
breux concile à Tousi, dans le diocèse de

Toul, pour rétablir la pureté des moeurs.
Il était composé des évéques de douze, ou,
selon d'autres, de quatorze provinces, sa-
voir Besançon Lyon, Trèves, Reims
Vienne, Sens, Cologne, Bourges, Tours,.Nar-
bonne, Bordeaux, Rouen, Arles et Mayence.
Ces deux dernières ne sont point nommées
dans les actes imprimés du concile; mais
elles le sont dans quelques manuscrits. l)s
étaient en tout cinquante-sept évoques, et ils

publièrent cinq canons.
1. On soumet à t'anathème et on retran-

che de la communion du corps et du sang de

Jésus-Christ, même à la mort, ceux qui s'em-

parent des biens de l'Eglise, qui tes donnent
ou qui les reçoivent sans la permission de

l'évêque; et t'en ordonne que tes coupa-
bles, lorsqu'ils demanderont la pénitence,
restituent le principal, et même le triple ou
le quadruple, suivant la qualité de la per-
sonne et du dommage qu'ils auront caui-é à

t'Eg)ise.
2. On ordonne d'enfermer dans des pri-

sons, pour y faire pénitence toute leur vie,
les religieuses qui se seront abandonnées eu

secret, ou mariéfs publiquement, de même

que les veuves qui vivent dans la débauche.
ou qui prostituent leurs filles; et, à t'égard
des hommes qui leur auront fait violence,
ils seront contraints à faire pénitence par
les censures ecclésiastiques, soutenues de
l'autorité des princes et des juges, lorsqu'ils
en seront requis par t'évoque.

3. On condamne les jurements, les par-

jures et les faux témoignages. Les coupables
subiront la rigueur des peines portées par
les anciens canons; on les chassera de t'e-

glise, et on ne récitera point leurs noms

parmi les fidèles.
4.. On prive de l'assistance à l'office de la

messe, et de toute société chrétienne, ceux

qui exercent des rapines, des meurtres, les

incendiaires, ceux qui pillent les biens de

Eglise, ou qui se souillent de crimes énor-

mes d'impureté; et l'on ordonne aux évê-

ques de s'écrire mutuellement touchant les

excommuniés, afin que personne ne commu-

nique avec eux.
5. Comme les Normands avaient piiïé ou
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brûlé plusieurs églises et plusieurs monas-

tères, d'où les clercs et les moines en grand
nombre avaient pris occasion de quitter
leurs habits et de vivre sans observer au-

cune règle, on ordonne que ces vagabonds
se remettent sous la conduite et la discipline
de leurs évoques et de leurs abbés.

On avait remis à traiter dans ce concile la

question des conciles de Valence et de

Quercy. Mais on ne jugea pas à propos de le
faire expressément, pour ne pas renouveler
des disputes que t'animosité des évêques des

différents royaumes rendait trop vives. On

prit le parti de le faire d'une manière équi-
valente par une lettre svnodique du con-

cile adressée à tous les Gdètes. Elle contient
deux parties. La première est une exposition
de la foi assez diffuse, où sans faire d'autre
mention des dernières controverses, on ex-

plique sur les points contestés ie sentiment

catholique, d'une façon qui assure la vic-
toire aux évéques de Quercy. Car on y en-
seigne que Dieu veut que tous les hommes
soient sauvés, et que-personne ne périsse;
que,même après la chute d'Adam, Dieu n'a

pas ô'6 aux hommes leur libre arbitre, mais
que ce libre arbitre est délivré, guéri et pré-
venu par la grâce; que Jésus-Christ est
mort sur la croix pour tous ceux qui étaient

sujets à la mort; qu'il s'est soumis à la loi

pour tous ceux qui étaient sujets à la loi du

péché et de la mort. N'est-ce pas dire assez
clairement que Jésus-Christ est mort pour
tous les hommes sans exception? La seconde

partie de cette lettre est contre les usurpa-
teurs des biens ecclésiastiques, et l'on y
rapporte un grand nombre d'autorités pour
montrer la grièveté de ce péché.

Ce fut Hincmar qui composa cette lettre

par ordre du concile. Quand on en fit la lec-
ture dans t'assemblée, quelques-uns la trou-

vèrent trop longue. Les prélats qui en ju-
gèrent ainsi étaieot apparemment ceux qui
n'approuvaient pas les articles de Quercy, et

qui pour cette raison auraient souhaité qu'on
6tât ta première partie de la lettre mais on
n'en retrancha rien, et elle fut souscrite par
le concite. Ainsi cette dispute qui parta-
geait depuis plusieurs années l'épiscopat en
France fut terminée au gré d'Hincmar. On

peut dire qu'ptte ne dura si longtemps que
parce qu'on ne voulait pas s'entendre: car il

paraît que les prélats qui eurent part a ces
contestations étaient d'accord sur le fond du

dogme
Quelques-uns des évoques qui trouvèrent

trop longue la lettre synodique en firent une
espèce d'abrégé qui contient cinq canons, la

plupart contre les usurpateurs des biens des

églises. On les regarde comme une seconde
édition des actes de ce concile mais Hinc-
mar de Reims soutint à Hincmar de Laon

qu'il n'avait jamais entendu parler dans le
concile de ces articles, quoiqu'on suppose
qu'il les a signés. En effet les souscriptions
qu'on lit à la fin de ces canons suffisent pour
les rendre suspects; car on y voit celle
d'Immonde Noyon, tué l'année précédente,
avec celle de Reinelme, son successeur.

On traita dans <e môme concile l'affaire du
comte Regimond ou Raimond avec Etienne,
son gendre. Ce comte écrivit au concile de

Touzi, pour se plaindre d'Etienne comte d'Au-

vergne, qui, après avoir épousé sa fille, re-
fusait de consommer le mariage. Etienne fut
cité et comparut mais il refusa de s'expli-
quer.devant d'autres que des évoques. C'est

pourquoi quand on eut fait sortir du concile
tous ceux qui n'étaient pas évêques, il dit

qu'après s'être Cancé avec la fille du comte

Regimond, il s'était souvenu d'avoir eu com-
merce avec une jeune fille, parente de la
fiancée; qu'il avait consulté son confesseur

pour savoir s'il pouvait contracter ce ma-

riage, en faisant secrètement pénitence
qu'it lui avait répondu que ce serait un in-
ceste que d'épouser la parente de celle avec

laquelle on avait péché, et que la pénitence
sans la séparation serait inutile; que cepen-

'dant il s'était trouvé dans des circonstances

où, pour mettre sa vie en sûreté, il s'était cru

obligé d'épouser la fille de Regimond; mais

que pour ne pas blesser sa conscience, il
n'avait eu aucun commerce avec elle qu'au
reste, il était près de se soumettre au juge-
ment des évoques, et de suivre les avis qu'ils
auraient la bonté de lui donner pour son
salut, pour l'honneur de cette fille et pour
la satisfaction de Regimond.

Le concilo l'ayant fait retirer, délibéra sur
cette affaire; et il fut conclu que Rodulfe de

Bourges et Frothaire de Bordeaux qui
étaient les deux métropolitains des parties,
tiendraient, pour juger canoniquement la

cause, un concile où le prince et les seigneur*
assisteraient, afin d'empêcher le tumulte et
les séditions. Etienne se soumit à cet ordre,
et Hincmar fut chargé d'écrire aux deux

archevêques une lettre au nom du concile,
sur la manière de procéder à la décision do
cette affaire. Il y marque qu'on doit obliger
Etienne à nommer la personne avec laquelle
il dit avoir péché avant son mariage, afin

qu'on puisse s'assurer de la vérité, et que si
le fait est constant, et qu'elle soit parente d<!
.la fille de Regimond, il faut rompre le ma-

riage, et néanmoins laisser à la femme ia
dot qu'elle a reçue, qui tiendra lieu de co

que devrait Etienne, s'il avait rompu les

tiançaittes, comme il y était obligé. D. Ceil-

lier; le P. Longueval.
TRAGO (Synode du mont). Foy. AsToncA,

l'an 9')6.

2'C7~W.S'7.4 (Concilia). Foy. MAES-
TRICHTet UïRECHT.

TRANI (Concile provincial de), .ZYancKt!
du 5 au 15 octobre 1589. Ce concile, tenu par
l'archevêque Scipion de Totpha et ses deux

suffr;)gants, eut quatre sessions.
Dans la première, on fit la profession de

foi prescrite par Pie IV, et on la déclara

obligatoire pour tous les bénéficiers. On

régLt en même temps le cérémonial du ¿
concile.

t):))!s la seconde, tenu te 8 octobre, on fit
des décrets sur les devoirs des vicaires, des

archiprêtres et des curés, sur tes fêtes et sur
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.M sacrements. On fit défense aux notaires de

passer des contrats les jours de fêtes.

Dans la troisième, ou du 12 octobre, on

termina la matière des sacrements. On traça
tes obligations des clercs, des curés et des

chanoines, des réguliers et des religieuses.
On recommanda aux curés la conversion des

Grecs et l'extirpation de l'abus où l'on était

apparemment de conserver pour les infirmes

l'eucharistie consacrée le jeudi saint,jus-
qu'au jeudi saint de l'année suivante. On
défendit de recevoir des maîtres d'école,

qu'ils n'eussent fait leur profession de foi
dans les termes prescrits par la bulle de
Pie IV.

Dans la dernière 'session, on rappela les
décrets du concile de Trente touchant la
résidence. On indiqua aux prédicateurs tes

règles qu'ils devaient suivre, et les désor-
dres contre lesquels ils devaif'nt particuliè-
rement s'élever. On ordonna la suppression
de la fête des fous et des combats de tau-
reaux.

On termina le concile par les acclamations
ordinaires. Constit. synodi prov. Tran. et

Salpensis.,
TMAMOYE (Concile de) en Bresse, Strami-

niacense, l'an 835. Foy. CRÉMlEU.
TRECENSIA (Concilia). ~oy. TROYESen

Champagne.
TREGUIER ( Synode de ), 7'recorensis

vers l'an 1330. Nous trouvons dans le The-
MttrtM aMecd~nrMnt de D. Martène un re-
cueii de quatre-vingt-neuf statuts synodaux
dont rien ne nous indique la date ou t'époque
précise, si ce n'est le statut 66e, relatif à la.
fête du saint sacrement, qu'on ordonne de
célébrer le jeudi de la semaine de la Trinité;
te 67', qui fixe la fête de saint Louis évéque
de Toulouse à un des jours de t'octave de

l'Assomption, et le 69°, qui fait mention de

Vingt jours d'indulgences accordées par le

pape Jean XXII à celui qui dirait Bénedic-
~MNtsit nomen Domini tio~r: Jesu Christi.
Outre ces statuts, utiles pour assurer t'épo-
que au moins approximative de ce synode,
nous citerons le M', qui défend de servir

plus de deux plats à t'évoque et à ses archi-
diacres dans leurs visites, à moins que ce ne
soit avec leur agrément, et qui enjoint de
distribuer aux pauvres tout le surplus; le
70°, conçu en ces termes « Statuit domi-
nus episcopus et pr<BC!p!<omnibus curatis,
quatenus indicant omnibus parochianis suis
œ~eH) congruam et ~aM~a~em habentibus je-
junium ~Madra~Mtmœ instante die Mercurii

post sanclam 7nM:<«(em in omnibus ecc/e~
suis, et M<ce~e6?'e<Mrilla missa de S. Spi-
r!<tt ad hoc ut Dom:MMs concedat miracula
nova /!en per preces domini Yvonis .Nœ-

<ort(H). » La première partie de ce statut si-

gnifie-t-ette qu'on fixera tous les ans à la
messe qui se dira le mercredi après la Sainte-
Trinité, t'époque du carême prochain; ou
ne signifie-t-elle pas plutôt qu'on ordonnera
un jeûne quadragésimat tous les ans le mer-
credi après la Trinité, ou la veille de la fête
du saint sacrement? Nous croyons devoir

(a) t) s'agit de S.Yves,prêtre.

nous arrêter à cette dernière interprétation.
.Le 76' oblige les femmes enceintes de se

confesser dans le mois qui doit précéder leurs
couches.

Le 78'ordonne, sous peine d'amende, de
sonner les matines, les vêpres et le couvre-
feu.

Le 81' impose aussi une amende aux ri-
ches qui travailleront le. samedi après les

vêpres à quelque œuvre servile et quant
aux pauvres surpris de même à travailler,
il veut que, pendant cinq dimanches de suite,
ils suivent la procession en chemise et en

caleçon, ayant à leur cou l'instrument de
leur travail. D'autres synodes, qu'on a pu
voir cités déjà dans cet ouvrage, ont con-
damné comme judaïque la pratique de s'abs-
tenir le samedi d'œuvres serviles.

Les autres statuts ne nous présentent rien
de particulier. Thes. nov. anecd., t. IV, col.
197 et seq.

TREGUIER ( Synode de ), t'ah 1~34, sous

t'évoque Alain, qui y publia vingt-six sta-
tuts. Le~" ette5°sontcontre les curés qui
négligeraient de rédamer les clercs saisis
par des juges taï.jues. Le 6' est de même.
contre les atteintes portées à !a liberté de
l'Eglise. Le 8" oblige tous tes prêtres d'avoir
et de lire l'histoire de saint Tudgual. Le 9'
prescrit à tous les chapelains de visiter une
fois chaque année t'égtisecathédrafe deTré-
guier. Le 2% le H' et le 23' recommandf'nt
la résidence aux curés et à tous les bénéfi-
ciers. Le 15' est contre les oppositions ap-
portées malicieusement aux contrats de ma-

riages. Le 16' déclare suspens les prêtres
qui auraient chez eux des femmes suspectes.
Le 17' réserve à t'évoque le pouvoir d'ab-
soudre l'ecclésiastique qui aurait omis trois
jours de suite la récitation de son office. Le
26' et dernier déclare excommuniés les curés
qui attendraient plus de huit jours à passer
à lévêque les testaments de leurs parois-
siens. Ibid.

TREGUIER ( Synode de), t an 1365. L'é-
vêque Evin y publia huit statuts, dont le 2'
et le dernier condamnent les charivaris don-
nés à l'occasion de secondes noces le 3°
fait défense de coucher de petits enfants
dans un même lit avec soi ;*tc 6' prescrit la
résidence; et te7* ordonne de faire l'office
de la Vierge tous tes samedis, celui de saint
Tudgual tous les jeudis, et celui de saint
Yves tous les tundis. Ibi(l.

TREGUIER ( Synode de ), t'anl371, par
l'ordre de t'évoque Jean. Des sept statuts
qui y furent publiés, le 1" oblige tous les
curés à se pourvoir d'un exemplaire des
statuts du diocèse; le 2'ordonne de dénon-
cer excommuniés tous ceux qui attentent
à la liberté des clercs; le 4° interdit aux cha-
pelains de faire des quêtes, à moins d'y être
autorisés par le titre de leur bénéfice le 5'
défend aux mêmes de célébrer ou d'admi-
liistrer les sacrements sans t'agrémcnt du
curé de l'endroit; ledernier révoque les dis-

penses anciennement accordées. 7&t'(/.
TREGUtEU (Synode de ), l'an 1372, sous
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le même, qui y publia onze statuts. Le 1" et
le 2 prescrivent le serment aux avocats et
aux notaires, à leur entrée en charge; le
5' défend à tout bénéficier de desservir un'
autre bénéfice en même temps avec le sien
le 6' ordonne des quêtes pour la fabrique de

chaque église; le 7° et le 8" repoussent des
fonctions du ministère tes prêtres ivrognes;
le 9* recommande la régularité de t'ofHce

divin; le 11' défend de dire deux messes en
un même jour, excepté dans les cas expri-
més par le droit. 7&:d.

TREGUŒR (Synode de ), l'an 137~, sons
e même. Oi' y fit huit statuts. Le 1" recom-
mande le culte de la sainte Vierge et de

quelques autres saints; le 2' accorde aux
fondateurs Ic droit de sépulture dans les

églises qu'ils ont fondées le ~° oblige cha-

que curé à se servir d'un cachet qui lui soit

propre le 6' excommunie ceux qui portent
atteinte aux iii'ertés ecclésiastiques. lbid.

TREGU~R ( Synode de ), l'an 1380, sous

t'évoque Thibaud. Ce prélat y publia huit
statuts. Le 1 interdit aux curés de se faire

chapelains d'une autre église; le 2' exige
(tes chapelains, pour être admis à régir des

églises, qu'iis présentent des lettres de Fé-

vêque le 3' oblige les prêtres à être chaus-
sés proprement pour dire la messe; le

rappelle l'obligation de renouveler le saint
chrême hnque année le 7° contient la dé-
fense d'affermer aux laïques les bénéfices

ecc'ésiastiques. Ibid.
TREGUtER (synode de), l'an H33, sous

t'évoque Jean. Un des statuts publiés dans
ce synode frappe d'excommunication les
c!crcs qui abuseraient de la simplicité de

quelques personnes pour les opprimer. /&:d.
TREGUiER ( Synode de ). l'an 1M6, sous

)e même. Le 2~ des trois statuts publiés dans
ce synode renouvelle le 3' que nous venons
d*erapporter du synode précédent. Le der-
nier prohibe les fores pour les joursde fêtes.
Ibid.

TREGUiER ( Synode de ), l'an H31, sous

t'évêque Pierre, qui y fit publier douze sta-

tuts le 3' ftit défense aux curés d'être ab-
sents plus de huit jours de suite de leur bé-

néfice le 7' condamne la pluralité des bé-

néfices le 8" impose aux curés l'obligation
de savoir le bas-breton, ou l'idiome de leurs

paroissiens. 76id.
TREGUIER ( Synode de ), l'an H35, sous

FévéqueRaout. 11 y publia neuf statuts. Le

3'prescrit la résidence ;!e 4" oblige de tenir

registre des excommuniés le 6' et le 7e

prescrivent la (idète exécution des testa-
ments le 7" a pour objet de protéger la li-
bcrté ecclésiastique; ie9~ et dernier tend à

réprimer t'ahus des quêtes. Ibid.
TREGUiER ( Synode de), l'an 1M6, sous

le même, qui y publia. six statuts. Le 3° or-
donne à tous les ccctésiajtiques de porter la
tonsure le 4° défend, sous peine de dix li-
vres d'amende, de graver l'image de la croix
sur tes pierres des tombeaux ou sur le pavé
des égtises; le 5' frappe d'une amende beau-

coup p)u< forte les mariages clandestins le
C*réprime tes prétentions d'une certaine as-

sociation de personnes de t'un et de l'autre
sexe appelées cacos dans le pays.

TREGUIER ( Autre Synode de), même
année. Statuts contre les concubinaires
contre les oppresseurs de la liberté ccctésia;-
tiquc, et contre les béncScicrsnon résidauts.
/6t~.

TRËGUIER ( Synode de ), l'an H37, sous
le même. On y régta le calendrier des fêtes,
et t'en recommanda de nouveau la rési-
dencf. /6td.

TREGUIER ( Synode de ), l'an 1M9. sous
le même. Statuts semblables aux précédents.
On y recommanda de plus le respect des ci-
metières et le payement des dîmes. /~td

TREGUIER ( Synode de ), l'an HM sous
le même. Statut qui défend de permettre à
des prêtres étrangers de dire la messe sans
une autorisation de t'évoque, etc. 7M.

TRËGUIER ( Synode de ) l'an 1MO. sous

révoque Jean. t'e prélat y diminua le nom-
bre des fêtes d'ohtigation, et fit un autre sta-

tut.pour réprimer le vagabondage et empê-
cher la mauvaise foi des débiteurs. Ibid.

TREGUIER ( Synode de ), t'an H55, sous
le même. Nouveaux statuts sur le devoir de
la résidence et contre la pluralité des béné-
fices défense d'ériger des monuments dans
les cimetières et tes églises sans en préve-
nir le curé et sans le consentement du pro-
cureur de la fabrique et delà meilleure par-
tie des paroissiens; obligation imposée de
chômer la fête de la Présentation de la sainte
Vierge. 7<

TREGUIER ( Synode de ), l'an H56. sous
le même. On rappcDe à tous les ecclésiasti-

ques,tant séculiers que régu!iers, l'obliga-
tion -de se rendre au synode; à tous les bé-
néficiers, le devoir de la résidence on défend
aux femmes, sous peine d'excommunication
et d'amende, de se placer dans le chœur de

l'église, ou à la distance de quatre pieds seu-
lement de l'autel. 7&td.

TREGUIER ( Synode de ). l'an 1457, sous
le même. On y ordonna, entre autres sta-.
luts, le respe< de la juridiction ecclésiasti-

que. 76t'
TRËGUIER ( Synode de ), t'an HM. sous

le même. On y régta de nouveau le calen-
drier des fêtes. 76!~

TREGUIER ( Synode de ), l'an 1M2, sous
le même. Statut contre les assembiées noc-
turnes de femmes défense de détourner les
oblations pour les donner aux baladins.
lbid.

TREGUIER (Synode de), l'an ~67, sous

l'évêque Christophe. On y déclara fêtes d'o-

bligation les fêtes de la Visitation et de la
Présentation de la sainte Vierge, et celle de
saint Thomas d'Aquin. 7&t~.

TREUUtHK (Synode de), l'an 1469. sous
le même. Statuts en faveur des libertés ec-

clésiastiques. /d.
TKEGUtER (Synode de), l'an HS5, sous

t'évoque Robert. Statuts concernant les fa-
briques. I bid.

TREGUIER (Synode de), l'an 1433. Sta-
tut contre les eoncubinaires, lcs fornica--
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leurs et les adu!tères autres semblables aux

précédents.7&!c<.
TREGUIER (Synode de), l'an 1M4, sous te

même. Le prélat y ordonne qu'à t'avenir tes

tailles ecclésiastiques soient imposées pro-
portionnettement aux facultés de chacun des
contribuables. Ibid.

TREGUIËR (Synode de), l'an 1M5, sous le
même. Lesassemhtéesou veiitées nocturnes
de femmes y sont condamnées de nouveau.
76!d.

TREMEA!GUES (Concile de) en Roussil-

ton, !M<er~tm&f)s~ÇMf~, t'an 1035 sur l'ab-

haye dcS.tint-Miche! de Cuxa. Mabill. /lMn~.
<.IV.

TREMONIENSIA (Concilia). Voy. J'ORT-
MONT.

TRENORCHIENSIA (Concilia). Fo<
TOURNUS.

TRENTE (Synode diocésain de), Triden-

<tHa, l'an 1279, tenu par l'évêque Henri,
contre tes détenteurs des biens d'église.
Mansi, CCMC.t. XXIV.

TRENTE (Synode diocésain de), rrtf/e~-
tina, l'an 1338, sous un autre évêque Henri.
tt y fut publié trente et un règlements sur la
tenue du chapitre et tes devoirs des chanoines.

TRENTE (Concile, dernier Œcuménique,
de) 2'W~<'K<!HMM,ouvert le 13 décembre
15~5, et terminé te &. décembre 1563. Ce

concile, qui est encore aujourdhui counne le
dernier cri de t'Egtise s'expliquant librement
dans ses assises générâtes, fut.indiqué, par
une bulle du pape Paul IH, pour le 1" no-
vembre 1542 (a) mais l'ouverture ne s'en
fit que le 13 décembre 1545, par les légats
du pape savoir tes cardinaux de! Monte,
évéque de Palestrine, Marcel Cervini, prêtre,
et Renaud Polus, diacre. Ces trois légats, ac-.

compagnés du cardinal prêtre Christophe Ma-

druce,évêque de Trente, de quatre arche-

vêques et de vingt-deux évéques. avec cinq
abbés généraux d'ordres, plusieurs théolo-

giens et quelques ambassadeurs, tinrent la

première session le 13 décembre (b).
7" Session. Les tégats ainsi que les autres

Pères s'étaient d'abord revêtus de leurs ha-
bits pontificaux dans l'église de la Trinité.
Là, après avoir chanté l'hymne d'invocation
au Saint-Esprit, ils se mirent en procession.
En tête marchaient les ordres réguliers, en-
suite les chapitres collégiaux et le reste du

clergé puis venaient les évoques, et enfin
les légats, suivis des ambassadeurs du roi
des Romains. Ils se rendirent en cet ordre à
la ca'thédrate. qui est dédiée à saint Vigile.
Là le premier iégat officia solennellement
et accorda ensuite, au nom du pape, à tous
ceux qui étaient présents, une indulgence

(n) Lf.P. Richarddit. pourle 15mars tHt5; maisnous
ne s:nonssur quel t'nndemt-nt.La bu!)ed'indicHun,mise
eu t~ed~ conçue,porteexpressÉutenLad Mmf/a.sprom-
masnovembrisan)))~ra'Mmtsab incarna.ioMeDotttMttat2
ntc~jtettdMnt.

(b) Pallavicinisemble ne considérer(Ht!<.du cotf. de
Trenle, liv. Y, c. 17~cette s ssionque commeune séance
d'ouverture (luine fait pasnombre, et il ue comptepour
première session que la deuxième, tenue le 7 janvier.
Cette observationest importantepourn<;pas al rih'ter à
la sessiondu 13décembre,sousprétexte que c'est ta pre-
tmere, ce qui réellement ne s'est passé que )e 7 janvier.

e

plénièrc, leur CRjotgnnnt de prier pour la

paix et pour la concorde de t'Egtise. Ensuite
un discours latin fut prononcé par Cornetius

Musso.de Plaisance, frère mineur conven-

tuel, et évêque de Bitonto après quoi le lé-

gat récita ditïé'cntes prièrfs selon le céré-
monial, et bénit trois fois le concile entier.
On chanta les litanies, et on lut les bullcs
d'indiction (c) du concile. Lorsque tout fut ter-

miné, les Pères s'étant assis, le premier lé-

gat leur demanda s'ils étaient d'avis que le
concile fût déclaré ouvert et ensuite s'ifs
étaient d'avis que, vu les empêchements des
fêtes prochaines, la première session eût lieu
le lendemain de l'Epiphanie. Les Pères ré-

pondirent à chaque fuis par le mot que l'u-

sage a consacré Placet. Alors Hercule Se-

veroti, comme promotcurdu concile, demanda
que de lotit ceci acte fût dressé. Enfin on
chanta le Te Deum, et tous les prélats, s'é-
tant dépouillés de leurs habits pontificaux,
s'en retoirnèrent à leurs logis, ayant à leur
tête les légats, précédés eux-mêmes de la
croix.

Dans l'intervalle de cette première session,
ou séance d'ouverture, à la suivante, on tint

plusieurs congrégations. Dans la première,
le 18 décembre, le cardinal del Monte pro-
posa quelques règlements pour !c bon ordre

pendant ta tenue du concile, et régta qu'on
examinerait les matières qui devaient être
traitées dans les congrégations et dans les
sessions, et la manière dont on ferait cet
examen. Les légats firent trouver bon aux
Pères que le pape nommât les officicrs pour
le concile.

Uans la seconde congrt''gf)tion ou te <!)
décembre l'archevêque d'Aix et t'évoque
d'Agde prièrent tes légats de ne rien traiter

d'essentiel, avant t'~rrivée des ambassadeurs
du roi de France. Les tégats répondirent,
que les choses dont on parlait actuellement
n'étaient que des préliminaires, qui ne pou-
vaient intéresser Sa Majesté très-chrétienne;
qu'il ne fallait pour ces sortes de règlements
que le concert d'un petit nombre d'évoqués,
et qu'avant d'entrer dans des matières p!us
importantes, on prendrait tous les délais né-
cessaires. Cette réponse fut approuvée do
tous tes assistants, excepté dés deux Fran-

çais, qui persistèrent dans leur demande, et
l'on remit à un autre jour la solution de
cette difucutté, qu'on accommoda en effet

peu de jours aprèj, en promettant par écrit
au roi de France tous les égards que leur

permettraient l'honneur de Dieu et du con-
cile et la droite raison, et en conjurant Sa

Majesté de hâter le départ de ses ambassa-
deurs et l'arrivée des prétats. Une autre

Un peu plusloincependa!~(<)). Ff,c. 5), Pallaviciiiiap-
pelledeuxièmescss.o~la sessiondu 7janvier,commeelle
e-!).comptéedansles actes.

(c) semblerait, d'après ra!)avicini.que la bulle d'ia-
diction n'aurait été lue que le 7 janvier. Cependantles
at tes de la sessiondu 13décembre portent en termes
exprès: Lecta;/t<e;K)!<&K«<Et<idtc;)<M)sconcilii (t<t~
t. J'tr, co~.755).C'estqu'il fautdistingueri~ tjntted'!n-
dic~inn<)'avccle bref d'ouverture, qui ne fut lu en p(!'et
que le 7 janvier, et non le 15décembre, commel'a re-
tendu Fra Paolo.
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chose remarquable qui se- passa dans cette

réunion ou celle de la veille fut l'arrivée de

Jérôme Oléastro, dominicain célèbre par ses

commentaires sur le Pentateuque il était

envoyé par Jean, roi de Portugal. Ce 'reli-

gieux prince avait des ambassadeurs dési-

gués pour le concile; mais comme leur dé-

part était différé de quelque temps, à cause
des préparatifs d'argent et de meubtcs qu'il
fallait faire pour paraître sur ce grand théâ-
tre avec la dignité convenahle, Jean, pour
prouver à l'Eglise sa bonne volonté, fit par-
tir par avance trois dominicains, en les
munissant de ses pouvoirs. Différents obsta-
cles avaient arrêté les deux autres en route
te seul Oléastro arriva alors, et après avoir
exhibé ses lettres de créance, il. demanda à
être admis à titre d'ambassadeur. Les Pères
remercièrent respectueusement le prince de
son religieux empressement; mais venant à
examiner la teneur de ses lettres, ils ne trou-
vèrent pas qu'elles conférassent à Oléastro
la qualité et les pouvoirs qu'il réclamait.
Toutefois, comme il était à Trente le seul re-

présentant de sa nation et l'envoyé d'un si
bon monarque, ils jugèrent, tant pour ce mo-
tif qu'à cause de son mérite personnel, que
sans obtenir précisément ce qu'il demandait,
il avait droit d'obtenir du concite quelque
marque particulière d'honneur.

Dans la troisième congrégation, tenue le

29décembre,onaccordavoixdéHbérativeaux
abbés et généraux d'or 'rcs. et onchargea tro~s

prétatsdc voirles procurations dcsévéqucs.et
de marquer leurs piaccs. Les tégats ayant écrit
au pape sur la manière d'opiner dans le

concite, c'est-à-dire,si l'on opinerait par na-
tions, comme on avait fait aux conciles de
Constance et de Bâle, ou si chacun aurait
son suffrage fibre, en décidant à la pluralité
des voix, comme on avait fait au dernier
concile de Latran, le pape décida qu'il fallait
suivrecette seconde manière d'opiner, ajou-
tant qu'il fallait traiter des points de re-

ligion, en condamnant la mauvaise doc-
trine sans toucher aux personnes, et ne
traiter de la réformation, ni avant les

dogmes, ni conjointement avec eux, parce
que, disait-il, ce n'était pas la principale
cause de la tenue du concile que s'il
s'élevait quelque dispute sur ce qui con-
cerne la cour de Rome, it faudrait écouter
les prélats, non pour les satisfaire dans le
concite, mais pour en informer le souverain
pontife, qui appliquerait les remèdes conve-
nables.

Dans celle du 5 janvier 15&6, on traita de
la manière de proposer les questions; on dé-
ci'la, sur l'avis du pape, que ceux qui étaient
chargés de procuration n'auraient point
voix détibérative dans le concile. On agita
longtemps la question sur le titre qu'on don-
nerait au concile car la formule par la-
quelle les décrets doivent commencer, et que
le pape avait envoyée aux tégats. servit
comme de texte à beaucoup de disputes.
Elle était concue ainsi: a Le saint et sacré
concile de Trente assemblé légitimement
dans le Saint-Esprit, les légats du siège apo-

stolique y présidant, etc. » Plusieurs évéques
voulaient qu'on y ajoutât le terme d'œcum~-

nique, et d'autres demandaient <}u'on y mit
aussi ces mots, représentant l'Eglise uni-
verselle, comme il avait été pratiqué dans les
conciles de Constance et de Bâle. Sur ta

quatité d'a'CMmeKt~ue.itil n'y eut pas degrandes
difucuttés, et dans la suite on l'adopta on y
ajouta même cette de général en sorte que
partout, à partir de la troisième session,on
trouva dans tes titres des décrets Le saint
et sacré concile cecMme~t<yM€et </e'n~'t<<de
Trente. Mais pour les termes de re/)rMen<6M~t

~<t<e universelle, ce fut la matière d'une

dispute très-eonsidérabtc. Le cardinal de!
Monte, premier président, se déclara formel-
lement contre cette addition. U dit qu'ette
avait pu paraître nécessaire au concile do
Constance pour extirper le schisme que la

pratique du concile de Bâle ne devait pas
servir de modèle, puisque cette assemblée
s'était laissé entraîner à des éctats schis-

matiques contre le pape Eugène IV que, dans
les circonstances présentes ces expressions
pourraient offenser les protestants, et sem-
bler leur interdire la liberté de se défendre,
en les condamnant, pour ainsi dire, parla
titre seul du concile.

Ces raisons firent impression sur la plu-
part des Pères, et le décret fut dressé sans

qu'il y eût au titre ces mots, représentant
l'Eglise MmcerM~e. Mais quand on .fut as-
semblé en session, l'archevêque dAix et
huit autres prélats dirent qu'ils n'y consen-
tiraient point, si l'on supprimait cette addi-
tion. Les mêmes remontrances furent faites
dans la congrégation suivante; et les trois

légats tâchèrent d'apaiser ces mouvements.
en priant les Pères de ne rien changer à lit
forme du décret. Le cardinal Polus, soute-
nant toujours son caractère d'homme de

bien, dit qu'il valait beaucoup mieux rentrer
en soi-même et former le plan d'une con-
duite régulière, que de se procurer des titres

qui ne donnaient aucun degré d'autorité, et
qui pouvaient nuire à la cause de l'Eglise.
Enfin, après bien des observations faites en
toute liberté de part et d'autre, la pluralité
des suffrages se déclara contre l'addition et
le décret fut publié avec le titre que nons

voyons dans les actes. Car lorsque les lé-

gats proposèrent le décret qui devait être lu
dans la troisième session pour fixer le jour
de la quatrième, trois évêques demandèrent
encore que cette addition fût faite au titre,
et l'évêque de Fiesoli, qui était un de ces

prélats, assura qu'il ne consentirait jamais
au décret, si les termes faisant foi de la re-

présentation n'y paraissaient pas. Sur quoi
le cardinal del Monte lui remontra qu'il était
fort inconvenant à un évêque de se raidir
ainsi contre la décision de tout un concile;
que cependant, pour le satisfaire, on allait
encore mettre la chose en délibération, mais

que si l'addition était rejetée, il ne lui serait

ptus permis d'en parler dans l'assemblée des
Pères. L'évoque repartit qu'il ne changerait
point de sentiment, et que sa conscience l'o-

bligeait de le soutenir de tout sou pouvoir,
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Alors le cardinal Polus lui fil observer que
)a conscience doit être tranquille, quand une
affaire se trouve décidée par le plus grand
nombre des suffrages; qu'on est même obligé
dans ces circonstances de se rendre au sen-
timent des autres. L'évéque de Fiesoli per-
sista néanmoins dans son opposition et te

prmnicrtégattuiditd'unton ferme x Croyez-
vous donc qu'il vous soit permis de trouhtcr
ainsi un concile, et d'être tous tes jours un

sujet de
discorde? Sachez que votre devoir

est de dire votre avis, et ensuite d'acquies-
cer à l'opinion qui a !e plus de suffrages. Si
vous passez ces bornes, on prendra des me-
sures pour réprimer vos entreprises. » Après
cette réprimande sévère, on a)ta encore aux

voix, et tous les membres de l'assemblée,
hors l'évêque de Fiesoli, opinèrent pour lais-
ser le décret dans son état, sans marquer
dans le-titre que le concile repr~eM<at< <'jE-

glise universelle.
Cette qualité, qu'on pouvait difficilement

lui 'refuser dès qu'on le reconnaissait pour
Œcuménique, paraissait toutefois d'une con-

séquence dangereuse, à cause de l'usage
qu'en avaient fait les conciles de Constance
et de Bâle. C'est pour cette raison que les

légats se montrèrent toujours si difficiles à

cet-égard ils craignaient, ainsi qu'ils s'en
expliquèrent dans t< ur lettre du 5 janvier
ioM au cardinal Farnèse, qu'il ne prît envie
à quelques prédits de joindre à cette pre-
mière addition les termes dont on s'était servi
à Constance et à Bâte, pour exprimer la su-

périorité du concitc général au-dessus du

pape. Pour détourucr ce coup, ils insistèrent
à dessein sur l'exemple des autres conciles,
qui n'avaient point parlé de cette manière;
ils s'attachèrent à faire voir qu'une telle ad-
dition ne pouvait être qu'odieuse, non-seu-,
lement au saint-siége, mais aux hérétiques
eux-mêmes, et dirent enfin sur cela tout ce

qui pouvait leur venir de mieux a la pen-
sée, mais sans découvrir à t'assemblée le se-
cret de leur âme.
Le général des augustins, Jérôme Seri-

pandi, depuis cardinal, contribua plus que
tout autre à ramener les opposants au sen-
timent des légats. Persuadé que ce qui rend
si difficile la conciliation d'opinions oppo-
sées, c'est la répugnance qu'on éprouve à
s'avouer vaincu dans un débat de raisonne-

ment, il fit voir qu'il ne s'agissait pas ators
de bannir ce titre à jamais, mais de le réser-
ver à des temps meilleurs, lorsque te cuncite
serait dans un état plus florissant, et pour
des questions. dont l'importance répondrait
à la majesté de ce titre imposant placé en
tête des décrets. Ainsi, cachant sous le nom

d'ajournement leur désistement réct ces

évêques se retirèrent honorablement du
combat. Us voulurent cependant qu'on ajou-
tât au décret précédent les épithètes déjà.
mentionnées d'<Bcum~H:'</Meet d'ttttt't)er.s<
puisque le souverain pontife les appliquait
tui-méme au concile dans la bulle de con"
v.oc.tti.on. Et <!e .cette nouveiie disposition
prise à t'égard d'un décret fait antérieure-

ment, ii résulta qu'il en parut quelques exem-
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plaires où était cc!te addition, et quelques
autres où on ne la trouvait pas. Après ce
triomphe obtenu par une voie si douce sur
les plus obstinés, et cette nouvelle preuve
de la condescendance des légi'ts, on ne fut
que ph)s indigné Mevoir un seul évêque ré-
cuser l'autorité unanime de ceux qui étaient
rassemblés pour donner des lois à tout le
monde chrétien.
Dans les congrégations du dix-huit ft du

v.ingt-deux, on discuta longuement et vive-
ment si l'on traiterait d'abord des dogmes,
ou si l'on commencerait par la réforme. Le
pape pensait que le concile ne devait s'oc-
cuper que de la fui l'empereur, pour com..
plaire aux protestants, voulait que l'on com.
mençât par la réforme. Ce qui était vouloir
tirer les conséquences avant d'avoir posé tes
principes, vouloir couronner un édifice avant
d'en avoir assuré les fondements. Pourcon-
citicr te tout, les légats proposèrent de s'oc-
cuper à la fois du dogme et de la réforma-
lion. La majorité parut de cet avis dans t'as-
semblée du dix-huit; mais dans celle du
vingt-deux, le cardinal de Trente lut.un dis-
cours qui fit revenir la majorité au senti-.
ment dé l'empereur. Le premier président,
le cardinal del Monte, avant qu'elle se fût
expliquée, prit son parti en homme habile.'
Il dit qu'il remerciait Dieu .d'avoir inspiré au,
cardinal de Trente la pensée si ecclésiasti-
que de commencer la réforme de la chré-
tienté par eux-mêmes; qu'il s'offrait sur-le-:
champ, comme it était le premier en dignité,.
à donner aussi le premier t'exempte; qu'it
se démettrait de son évéché de Pavie, qu'tt
laisserait tout ce qu*'t y avait de brillant
dans son train, et qu'il réduirait sa cour;
que chacun des autres en pourrait faire au-
tant, et que la réforme des Pères serait con-
sommée en peu de jours, à la grande édifi-
cation du monde chrétien mais qu'il ne
fallait pas pour cela ajourner les décisions
dogmatiques, ni souffrir que tant de chré-
tiens continuassent, au risque de se per-
dre, à vivre.au milieu de ténèbres qui se-
raient imputables au concile cha~é de
les dissiper; que la réforme de la chrétienté
était une affaire de difficile exécution, et qui
demanderait beaucoup de temps; qu'il y
avait besoin de réforme ailleurs qu'à la
cour romaine; que si on criait plus fort con-
tre elle, ce n'était pas qu'elle fut ta plus vi-
cieuse, mais pnrcequ'ettc était te plus en évi-
dence que les abus se retrouvant dans tous
les ordres, tout habit avait besoin de la
brosse et tout champ du râteau; qu'il ne
convenait pas d'attendre la fin d'un travail
si !ong pour éclairer les fidèles sur la véri-
table doctrine du Sauveur, et de laisser, en

attendant, s'engloutir dans les abîmes du Co-

cyte, comme parle l'Ecriture, tant d'âmes

qui pensaient traverser les eaux du Jour-
dain.

Ces paro!cs du tégat furent comme un en-
chantement qui changea à l'heure même le

visage et le cœur de chacun. On avait cru

jusqu'à ce jour que les prétats romains ne
redoutaient rien tant- que leur propre ré-

'34
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forme, et que la foi et les dogmes n'étaient

que des mots spéciaux, avec lesquels ils se'e
paraient des apparences du zète. Mais à cette
bonne volonté des légats pour l'exécution

prompte de la réforme, chacun des évoques
demeura étonné et satisfait. Le cardinal de
Trente seul fut mortifié; il était, en entrant,
à la tête de tous, et pour ainsi dire triom-

phant avant de combattre, et it se voyait
tbut à coup seul, abandonné, et de censeur
ardent des autres, devenu l'objet d'une cri-

tique indirecte qui le signalait comme/ayant
besoin lui-même de réforme, à càuse de l'o-

pulence de ses revenus ecclésiastiques et de
la magniGcence du train qu'il ménait. Il pro-
testa donc, au milieu de son trouble, qu'on
avait mat pris ses paroles; qu'il n'avait
voulu attaquer personne; qu'il était persuadé

qu'il y avait tel évêque qui administrait
mieux denx évéchés que tel autre un seul-;
que quant à lui. il était disposé à s6 détnet-
'tre de celui de Brixèn, quand le concile le

jugerait à propos.
Le cardinal Cervini, second président, dé-

veloppant la pensée de son collègue, ajouta
que les Pères agissaient sous les yeux d'un

juge qu'on ne pouvait tromper si, au pré-
judice dé leurs propres intérêts; ils cher-
chaient ceux de Dieu, ils acquerraient des
droits à la vénération du monde entier;
pour être digne de cette récompense, ce n'é-
tait pas la paille des paroles qu'il fallait,
mais l'or des actions. Ensuite il montra la
nécessité de ne pas négtiger lés décisions de
la foi, l'exemple de ce qui se faisait dans
lés anciens conciles, à une époque où pour-
'tant le monde n'était pas pur d'abus. Ce
même sentiment fut embrassé par le car-
dinal Polus et par le cardinal Pacheco; ce
dernier ajdula que la réforme ne devait pas
se borner à une classe de personnes, qu'elle
devaitêtre universelte. Vint après le général
des scrvites, qui opina dans le même sens; il
établit, avec les propres paroles des héréti-

ques, qu'eux-mêmes imputaient la démora-
lisation dans les ecclésiastiques à la religion
qu'ils avaient dénaturée; que la corruption
est la compagne! inséparable de l'impiété

i

si donc on ne décidait pas d'abord les véri-
tés de la religion, quelque grande améliora-
tion qu'on fil dans ce qui regardait la disci-
pline, les évêques n'approuveraient jamais
comme honnête la vie de ceux dont ils ju-
geraient la croyance sacritége. L'opinion
qu'on ne devait pas préférer les règlements
de discipline aux discussions sur ta foi pré-
valut donc tellement, que quelques-uns en-
fin en vinrent à dire que, si une de ces ma-
tières devait se différer pour céder le pas à
l'autre, il serait plus convenable de com-
mencer exclusivement par celle de la foi.

Mais la raison qui convainquit le plus
fortement de la nécessité d'embrasser les
deux matières en même temps, fut la consi-
dération de ce qui avait été déclaré à la der-
nière diète tenue à Worms on y avait dit
que, dans le cas où, à l'époque de la diète
suivante, indiquée pour être tenue à Ratis-
bonne, on n'aurait pas l'espérance d'obtenir

par te concite un remède approprié aux deux
maux à la fois, on y pourvoirait au moyen
d'une assemblée impériale. On ne pouvait
donc négliger t'un ou l'autre, sans s'exposer
à voir les laïques s'en occuper les premiers,
au grand applaudissement des hérétiques 11
à la honte 'te l'Eglise, dont la paix en serait
troubtée. D'autres résolutions moins impor-
tantes furent arrêtées aussi dans cette con-

grégation, tenue le ~2 janvier.
77° Sessiùn, 7 janvier 15M. it s'y trouva

trois légats, le cardinal de Trente, quatre.
archevêques, ringt-huitévéques, troisabb~s

bénédictins, quatre généraux d'ordre, et en-
viron vingt théologiens; à la messe qui fut

chantée, Cotiolan Martiran, évéque de Saiut-
Marc. prononça le discours; puis on lut, au
nom des tégats, une exhortation à to'ù's tes
Pères, composée par le cardinal. Polus.

Après la messe, t'évoque de Castetlamare~ i
qui l'avait cétébrée, lut du haut de la chaire
les constitutions du pape, tant celles qui
concernaient le jour de l'ouverture quo
Mîtes qui défendaient d'admettre le sucrage
des procureurs des absents. Vint en~ute un
décret qui exhortait les fidèles présents a
Trente à vivre dans la crainte de Dieu, à

prier sans cesse, à se confesser souvent, à

communier, à fréquenter les églises, et à
observer les commandements de Dieu.'On
recommanda aux évoques et aux prêtres'do
célébrer le sacrifice de la messe au moins
tous les dimanches de prier pour te pape
et pour les souverains; de jeûn er tous les
vendredis; de faire l'aumûm aux pauvres;
d'être sobres chastes, irrcprochaMes et

exemplaires dans toute teur conduite. Lo
concite exhorta tous ceu~. qui étaient versés
dans les saintes lettres à s'appliquer, cha-
cun avec une sérieuse attention, à la recher-
che des moyens par tcsquets la sainte inten-
tion qu'on avait eue en assemblant le cou-
ci)c pût être remplie. On recommanda à
tous les membres de t'assemblée, conformé-
m''nt au premier statut du onzième concile de

Totède, lorsqu'ils tiendraient tcurs séances, de
ne pas s'emporter par des bruits indue cts, nii

par des contestations opiniâtres; mais que
chacun tâchât d'adoucir ce qu'il aurait à
dire par des termes si affables et si honnêtes,
que ceux qui les entendraient n'en fussent

pas offensés. On tint ensuite plusieurs con--

grégations.
Dans la première, qui se rassembla le t3

janvier; on renouvela la dispute sur le titre
des décrets, où plusieurs voulaient, comme
nous avons dit, qu'on ajoutât représentant
l'Eglise t<?neerM</e.

On fit la lecture des lettres que le concite
avait fait écrire aux princes. On divisa les

évêques du concile en trois classes, pour
s'assembler dans le logis de chacun des lé-

gats, avant de porter leurs délibérations à la

congrégation générale, afin qu'elles y fus-
sent reçues avec moins d'altercation, et on
fit le choix des Pères qui devaient composer
ces trois classes on fit un décret pour la
lecture du symbole de Constantinople à t~
session prochaine.
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/V7 5<!Mtt)n,~février 15M. A la messe par

laquelle on cuinmença cette session, selon

l'usage, le sermon fut prêché par le frère
Ambroise Politi de Sienne, à qui sa dévotion

pour la sainte de son pays et de son ordre
fit donner le surnom de Catharin, qu'il a
rendu si célèbre. On lut ensuite deux décrets.
On disait dans le premier que les Pères con-
naissant la grandeur des matières qu'ils
avaient à traiter, et dont les principaux.
chefs étaient l'extirpation de l'hérésie et la
réforme des moeurs, sachant d'ailleurs que
ce ne serait pas contre la chair et le sang,
qu'ils auraient à combattre, mais contre la.
méchanceté d'esprits cétestes, le concile les
exhortait tous ensembte, et chacun en parti-
culier, à se fortifier dans le Seigneur ctdans
la puissance de sa vertu, à s'armer du bou-
clier de la foi, à se couvrir du casque du sa-

lut, et à prendre en main le glaive de t'es-

prit, qui est la parole de Dieu. Puis on arrê-
tait qu'on ferait précéder tout autre acte de
la confession de la foi, suivant t'exempte des

Pères, qu) avaientcommencé par là t<'s plus
saints conciles, et qui plus d'une fois n'a-
vaient pas eu besoin d'autres armes pour.
amener à la foi les infidèles, dompter les

hérétiques et affermir les fidèles. 0') con-
cluait ce décret en reproduisant mot pour
mot te symbole de Constantinopte.

Dans Vautre, on tix.iitta prochaine ses-
sion au huitième jour d'avril si le terme en
était si reculé, c'e!.t qu'on se proposait par
ce déta< de donner .plus de force et d'auto-
rité aux décisions qu'on y devait prendre, en
les présentant munies d'un plus grand nom-
bre de suffrages; car on savait que plusieurs
évoques étaient en route, et que d'autres se

préparaient à partir pour le concite.
Priés de dire leur avis sur le premier dé-

cret, .le premier tégat et ensuite tous les au-
tres Pères répondirent Placet, il nous plalt.
Il n'y eut que l'évêque de FiesoH, et deux
autres avec lui, l'un italien et l'autre espa-
gnol, qui demandèrent qu'on y ajoutât
quelque chose. Le premier déclarait, dans
son billet, qu'il ne pouvait approuver ce dé-
cret ni aucun autre, à moins qu'on ne don-
nât au concite le titre de concile représen-
f~Kt l'Eglise MK!t)e)'M~e. Les deux autres
déclaraient qu'ils ne consentaient à l'omis-
sion du titre en question pour cette fois,
qu'à condition que le concile se réserverait
le droit de. t'ajouter qu~ndit te jugerait à

propos. Tant certains hommes répugnent à
su désister d'une opinion qu'ils ont une fois

adoptée. Sur le second décret, l'évolue de
Fiesoli fit encore la même protestation; les
deux autres. firent paraître une nouvelle

plainte, mais assez insignifiante.
Les légats furent sensibles à l'opposition

de ces trois évoques; aussi, dans la congré-
gation du 8 février, le cardinal det Monte

pria chacun de se contenter du titre assez

imposant d'œcMM~nt~Meet de général qu'avait
le concile et qu'il méritait; que l'addition

qu'on demandait d'y faire ne se trouvait p;)s
dans les concites les plus anciens; qu'elle
avait été introduite par cetui de Constance,

parce qu'alors il n'y avait pas de pape cer-
tain, et qu'on pût regarder comme tcctief
universel de t'Egtise, et que par conséquent
on n'avait pas dit dans ce concile que tout
concile représentât l'Eglise universelle, mais
nommément celui de Constance; que les,
deux conçues qui suivirent, à savoir celui
de Florence et celui de Latran, avaient re-
nonce à ce tilrc. Ces raisons en firent reve-
nir quelques-uns de l'autre opinion.

Ensuite on passa aux matières qu'on de-
vait avoir à examiner dans la session pro-
chaine. Le même t.égat représenta qu'il se-
rait à propos de commencer par énumércr
et recevoir les livres canoniques de (Ecri-
ture. aGn d'arrêter avec quelles armes on.
combattrait les hérétiquf's, et sur quelle
base on fonderait la croyance des catholi-

ques, dont quctquus-uns vivaient à cet égard
dans la ptus déplorable incertitude, le même
livre étant adoré par les uns comme l'ex-

pression du Saint-Esprit, et exécré par les
autres comme t'œuvre d'un imposteur sa-.

critége.
On convint de procéder selon tes vues du

tégat trois questions furent proposées, te
11 février, dans les congrégations particu-
lières. La première, de savoir si t onapprou-
verait tons les tivn's de l'un et de l'autre Tes-

tament la seconde, si cette approbation de-
vrait être précédéf d'un nouvel examen; la

troisième, s'il ne conviendrait pas de diviser
tes livres saints en .deux ct.'sscs l'une qui
ne serait que pour t'édiucation des Sdètes,
et dont les livres ne seraient acceptés comme
bons par l'Eglise que sous ce rapport, tels

que paraissaient être les Proverbes et lit

Sagesse, que t'Hgtise n'avait point encore
reconnus comme canoniques l'autre qui ser-
virait aussi au maintien de la doctrine. Mais
cette division, quoique imaginée déjà précé-
demment par Cajetan, et soutenue par Seri-

pandi, n'avait au fund rien de solide; elle ne

parut pas même spécieuse, car à peine trou-
va-t-elle un approbateur. Aussi. nous n'en

parlerons pas davantage.
Quant à la première des trois questions,

on la résolut affirmativement après un léger
débat. Le cardinal Cervini avait parlé en ce

sens, d'abord dans la congrégation particu-
lière, et puis dans la congrégation génératc
du 12 février, it dit que, pour se déterminer
à une approbation formelle des livres qu'ils
considéreraient comme canoniques, les Pères
du concile avaient l'autorité du dernier ca-
non des. apôtres; l'exemple du concile <M

T'ru/<o, où pour la plupart ils se trouvent

retatés;ceux du concite deLaodicée, qui
les énumère exa(;tt'ment, et du troisième

concile de Carthage, qui reconnaît la cano-
nicité des livres de Judith, de Tobie et de.

l'Apocalypse qu'on avait outre cela un pa-
reit catalogue de saimAtbanase.de saint.

Grégoire de Nazianze,du quatrième con-
cile de Totède, des souverains pontifes Inno-

cent et Gélase, et enfin du concile de Flo-

rence.
Les tégats ne s'accordaient pas sur la dcu*

xiéme question, et toute l'assemblée se par-.
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tageait en deux partis à peu près égaux. Le
cardinal de) Monte, suivi do Pacheco ( et
c'étaitàdire vrai celui-ci qui, en parlant
sur la question précédente, avait le premier
donné cette idée), repoussait tout examen

nou.veau, quel qu'il fût. Cervini et Polus,
d'accord avec le cardinal de Trente, qui
avait aussi, à l'occasion de la première
question, exprimé que tel était son avis,

pensaient qu'il valait mieux se mettre tout do
nouveau a examiner tes objections des ad-

versaires, pour en mieux assurer la réfuta-
tion.

Les premiers prétendaient que c'était

l'usage invariable de t'Egtise de ne pas re-
venir sur ce qui avait été déjà décidé par les
conciles et par les Pères; ils rappelaient cet
axiome si sage des souverains pontifes Gé-
lase et Léon, que tes choses une fois définies
n'ont plus besoin d'être traitées c'était con-
formément à cette règle que le très-reiigieux
empereur Marcien avait porté des édits pour
défendre de les remettre en question il y
avait eu assez de discussions dans les con-
ciles précédents; les sophismes des héréti-

ques étaient suffisamment réfutés par te car-
dinal Frischer, par Cochlée, par Pighius,
par Eckius et par d'autres très-savants au-

teurs. Pourquoi un nouvel exameo?'était-ce

pour donner au concile un air de doute sur
la légitimité de ces Ecritures qui sont le fon-
dement des résolutions de l'Eglise contre les

hérétiques et les premiers principes de notre

croyance? Etait-ce pour faire triompher les

luthériens, qui ne manqueraient pas de se
vanter d'avoir,'avec leurs arguments, rendu

suspectes d'erreur aux catholiques les an-
cienncs décisions des conciles? La discus-
sion est le moyen de trouver la vérité, et
quiconque use de ce moyen avoue par là
même qu'il n'est point encore en possession
de cette vérité.

On soutenait de l'autre coté que l'examen
se ferait, non pour découvrir la vérité, mais

pour la confirmer; que les Pères n'étaient

pas seulement obligés de nourrir leur intet-

ligence de la sagesse. céleste; qu'ils étaient

pasteurs, et même pasteurs des pasteurs, et

par conséquent tenus de rendre ces derniers

Capables d'exhorter selon la saine doctrine et
de reprendre ceux qui contredisent; que le
dernier concile de Latran fait un devoir aux

catholiques de résoudre toutes les difficul-
tés qu'on oppose aux mystères de notre foi,
supposant avec raison que toutes ces di<S-
Cuttés ne peuvent être en opposition avec ta
vérité sans être des sophismes et par consé-

quent solubles que, selon l'enseignement
de saint Thomas, autant il n'appartient
pas à la théologie de prouver les principes
de h' croyance chrétienne, autant est-ce à
elle de la venger de toutes les objections;
que c'est ce que fait ce grand docteur dans
son immortelle Somme contre les gentils, et

qu'il avait eu pour devanciers les anciens

Pères; que parmi les points discutés par
saiut Athanase contre Arius, par s.'int Jé-
'ô'nc contre un tucifericn, on en trouve qui
cmieat reçus précédemment par les conciles

que ces discussions n'avaient p~< eu lieu,
qu'elles étaient feintes, à la vérité, mais
que, telles qu'elles étaient, elles ne laissaient

pas de faire voir qu'au jugement de ces
saints, pleins de sagesse, il n'est ni inutile
ni hors de propos de défendre la doctrine ca-

tholique, même après la décision de l'Eglise
qu'on en a une preuve dans ce concile d'A-

frique, où les donatistes furent invités par
les catholiques à entrer en discussion avrc
eux sur les dogmes que le concile de Nicée
avait condamnés bien longtemps aupara-
vant, et où ce fut saint Augustin tui-méx e

qui argumenla pour tes catholiques;. que
c'était par t'ordrc du pape Benoît qué Boni-
face était entré en discussion avec Macairp,
patriarche d'Antiocbe, et que Dominique n'a-~
vait pas moins été autorisé à le faire avec les

Aibigeois, tout hérétiques notoires qu'ils
étaient combien de fois n'avait-on pa~, de-

puis les décrets de Nicée, disputé sur le mot

c~oust~? que saint Léon lui-même; qui dé-
fendit de remettre en

question ce qui avait
été décidé à Nicée et a Cbalcédoine par le

Saint-Esprit, n'avait pas demandé mieux que
d'écrire pour ceux qui, après avoirreçu avec

simplicité le lait des décisions, désiraient su
nourrir d'un aliment plus solide; en appre-
nant Je motif de ces décisions que jusqu'aux
saints apôtres, les fondateurs de )a foi chré-

tienne, eux qui avaient été instruits de la
vérité par l'Esprit-Saint lorsqu'ils eurent
à juger si ia loi ancienne obligeait, ne déci-
dèrent pas ce point saus l'avoir discuté; que
les décrets du concile inspireraient bieh plus
de cunfiance, quand on viendrait à savoir
dans le monde que tes objections des héré-~

tiques avaient été examinées, qu'autrement
ce que les Pères appelleraient respect pour
l'antiquité, serait traité par les autres de

paressé pour l'étude ou d'embarras pour ré-

pondre.
Cette seconde opinion prévatut dans la

congrégation particulière qui se tenait de-
vant Cervini; ce cardinal t'appuyait. Dans
la première congrégation générale on ne
conclut rien dans la seconde il y eut une si

grande diversité d'avis, et tant de confusion
dans la discussion, qu'il fallut charger te

promoteur de recueillir par ordre les voix
et de les compter.

Cette forme de scrutin une fois adoptée, on
convint unanimement de recevoir tous les
livres de l'Ecriture. On ne se divisa que
lorsqu'il fut question de savoir si on anathé-
matiscrait généralement quiconque les re-

jetterait, afin de réprimer l'audace même de

quelques catholiques qui donnaient dans
cette erreur; de ce nombre était Cnjetan. Le
cardinal Pacheco voulait qu'on le fii, et son
sentiment était aussi celui des tégats et de

plus de vingt Pères. Madrucci s'y refusait,
et il y avait quatorze Pères de son côté.

On passa de l'Ecriture aux traditions

apostot'qu''s, c'est-à-dire à ceux des ensei-

gnements et des commandements du Christ
et des apôtres, qui n'ont pas été déposés
dans les livres canoniques, mais qui, trans-
mis de vive voix par ceux-ci à leurs disciples,
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sn sotu perpétuas dans la croyance et la pra'

t,ique universelles des fidèles, et qu'on trouve

consignés dans les titres des Pères et dans

les histoires ecclésiastiques. Ou arrêta, dans

les congrégations particulières, qu'on trai-
terait en premier tien de l'acceptation des

traditions, ensuite des abus tant des Ecri-
tures que des traditions,aussi bien ceux

qui s'étaient glissés dans la transmission
des premières, que ceux qui avaient altéré

l'enseignement des unes et des autres. Un
membre émit te voeu dp voir y joindre les ins-
titutions de t'Egtise; d'autres parlèrent des

conciles et des décrétâtes des papes. h y
e.ut presque autant d'avis que de têtes. Dans.

les congrégations particulières qui suivirent,
chacune de ces trois congrégations dési-

gna deux Pères, dont t'un, théologien et

l'autre canoniste, pour dresser te décret de.

l'approbation des livres canonique~ et des

traditions. Ce furentSatvador Atepo.archevê-
qu& de Sassari, et les archevêques de Matera

ctd'Armagh. On voit que ce dernier était

bon à autre chose qu'à courir à cheval, seul

tittent que lui reconnaisse Sarpi. Ceux-ci

ét;)ient en outre assistés des évoques deBa-

dajoz, de Bctcastro et de Feltre.
On eut aussi les témoignages.de l'Ecriture

<;t des saints docteurs..favorables aux tradi-

ti"ns. Ctaude te Jay, de la. compagnie de

Jésus, chargé~dc pouvoirs.du cardinal d'Augs-
bourg, fit observer avec raison qn'it y a
deux sortesde tradjtions: tes unes qui ont

rapport à la foi, les autres aux moeurs et
aux rites; que les premières doivent être

<;eçues sans. exception, mais qu'on ne doit

adopter que celles,qui subsistent encore au-

jourd hui dans l'Eglise, ou cttcs sont passée~
en coutume. Cervini confirma cette obser-
vation par une citation de saint Basite c'est
le passage où ce Père enseigne qu'on ne do!<

adme«re que les <ra<<t<tons qui, venues des

apdtres, se sont m«<'n<eMt<MMM ut<erfM~<t'ott.

}M~tt'<tMtemps.présent.
On soumit tout ce qui- venait de se dire à

la congrégation générate, et la division y
fut grande Les uns voulaient qu'on spécifiât
nommément ccHes des traditions qu'on re-

cevait; les autres, comme t'a'chevê~ue de.

Sassari voulaient au contraire qu'on les.

approuvât en termessi généraux,qu'on s'abs-
tint même de leur donner t'épithète d'aposlo-
Liques, afin de ne pas paraître rejeter toutes
les autres, sur les rites dont l'origine ne re-
monte pas aux apôtres. L'évoque de Chiog-
gia répugnait.à admettre ces dernières, parce
qu'cttes étaient inCnies pour le nombre et

tr,ès-onéreuses dans la pratique. Mais l'évê-

que de Fiesoli et.cetui d'Ast~rga toujours
d'accord quand il s'agissait de se mettre en op-
position avec les.autres., se plaignirent de ce

que, malgré ta résolution prise de traiter en
même temps de la foi et de la discipline on

s'occupait exc!usivemcnt de la première, au

risque d'encourir le reproche d'inconstance
et de mauvais emploi de leur temps. Le do-
minicain Thomas Caselius évêquc de Berti-
noro, indigné de cette interruption, répondit
qu'il iui semblait étrange de voir un ou deux

nommes prétendre s'opposer perpetuottement~
à tout !ec<ti)e: est-ce qu'on n'avait pas ar-

rête,du j~einconsentcment de tous,qu'après
les tivres canoniques on traiterait des tradi-
tions et ensuite des abus relatifs aux uns et
aux autres? Quidonc était le plus en drc-it de

se plaindre? Etait-ce t'assemt'tée, qui n'avait
contre eUc que ces deux membres; ou ces
deux membres isolés, qui s'élevaient contre
le sentiment de tous? Le cardinal Polus lui-

même, tout modéré et tout retenu qu'H était,
ne put se contenir; il s'écria, en tançant
un regard sév.ôresur les deux e~eques tur-
bulents Quiconque,,parmi les Pères, traite
ce que nous faisons d'inconstance dans les

délibérations, ou de perte de temps, fait bien.
voir qu'il n'entend-rien aux affaires. Le tour-
billon tuthericn qui a bouleversé toute t'E-

gtise.de que!te<avernecst-it sorti, si ce
n'est de cette audace-àà attaquer l'original et
la version des livres saints que l'Eglise rë-

conna!t pour le fondement de.ses.doctrines?
Et pour ce qui est des abus dans le clergé

les plus nombreux et les plus funestes ne se
réduiscnt-its pas à deux.chefs, c'est-à-dire à
la prédication et à t'enseignement, ce qui a

rapport aux. Ecritures; et la confession, au

futte divin, à ('observation des.rites et des,
lois ecclésiastiques, ce qui a rapport aux
traditions? Ces points bien régies, le concile
aura parcouru heureusement plus de la moi-
tié de sa route. Le poids de ces raisons, joint
,à la gravité de celui qui les exposait, arrêta

la hardiesse de ces de.us prélats, et la chan-

gea en confusion.

A.ta suite de ces contestations moins im-

portantes, t'évoque deChioggia proposa une
ditHcutté qui paraissait très-forte. Nous voû-

tons, dit-it, approuver aveuglément les tra-
ditions comme nous avons fait les Ecritures,
et pour cela nous nous fondons sur un dé-

cret que nous supposons porté dans le con-

cile de Florence. Or, ce décret n'a rien do
commun avrc ce concile. Car ce concile ter-

mina sa dernière session ''an 1~39, et on voit

que ce décret est daté du février de l'an-

née 1~1.
Mais les légats nrent remarquer, par l'or-

gane du premier d'entre eux,qui, soit do
son propre mouvement, soit su'rj'avisde

Cervini, se chargea de répondre, qu'on avait
tort d'assigner à l'an 1M9 la clôture du con-
cite de Florence, tt est vrai que la traduction
latine de Barthéte'ni Abraham le Crétois
s'arrête là, parce que les Grecs n'y assistè-
rent que jusqu'à cette époque, c'est-à-dire

jusqu'à la septième session, et qu'ils ne dres<
seront les actes que de ce qui s'était passé
devant eux d'où le traducteur en question
a tiré cette partie, qui se trouve dans la col-
lection des.coocites. Ce concile dura réelle-
ment plus de trois ans à Florence, et de là it
fut transféré à Rome, comme en font f«i tes

constitutions, qu'on lit non-seulement dans
les actes où cttes sont rapportées mais

qu'Auguste Patrice, chanoine de Sienne, a
fait entrer dans t'abrégé du concile de Bâte
dont il est l'auteur. On trouve dans cet ou-

vrage deux décrets du cuncile de Ftorpnce~
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l'un qoi porte t'an i't'fO, et qui annulle t'é'ec-
tion de l'antipape Fetix V; l'autre du 26 avril

1~2, pour la Iranslation du concite de t')o-
rence à Rome. On ne peut douter que ce dé-
cret dont on parlait ne soit vraiment du con-
cile de Florence, puisque Ccrviui avait vu de
ses propres yeux, aux archives du château

Saint-Ange, parmi les actes de ce concile,
l'original revêtu de la signature du pape et
des cardinaux, et muni du sceau de plomb.
II ajoutait qu'Hugèuc voyant, au départ des

Grecs, que le concile ittégitimc de Bâle ne se

séparait pas encore, avait maintenu aussi
celui de Florence, pour l'opposer à l'autre
comme un boulevard qui le contiendrait

qu'alors, d'après l'avis des Pères, ce pontife
avait reçu dans le sein de t'Egtise les héréti-

ques dits arméniens dupes depuis long-
temps de la séduction d'un Syrien appelé Jac-
ques, qui les avait pervertis, et d'autres hé-

rétiques égyptiens qui rougissant encore
moins du même fondateur, se faisaient appe-
ler tout simplement de son nom. Jacobites

que dans l'instruction doctrinale qui fut re-
mise à ces hérétiques pour être acceptée par
eux dans les cérémonies de leur réconciiia-

tion, figure ce catalogue des livres saints

qu'il fut question d'attendre aussi à Florence

les ambassadeurs d'Ethiopie, qui, disait-on~
attirés par la réputation de cette assemblée,
s'étaient mis en route pour s'y rendre, mais

que le pape, vaincu par les instances des

Homains, transféra le concile à Rome, et as-

signa le quinzième jour après son retour
dans sa capitale pour la tenue d'une session

qui devait avoir lieu dans l'église de Latran:

que si cette constitution ne commence pas
par la formule solennelle et accoutumée:
le Mit!< cancile opprout~oKt, cette omission ne

devait pas faire difficulté, car l'exorde de
cette. constitution n'est qu'un pur préambule,
particulier à cette circonstance. Mais aussi-

tût qu'it s'agit de l'enseignement doctrinal,
un voit reparaître ces expressions d'usage.

Cependant les six membres qui en avaient

étéchargés eurent bientôt arrêté la rédaction
du décretsurt'arccptation des livres canoni-

ques et des traditions. Mais à pdne fut-elle

présentée à l'examen des Pères,qu'cHecssuya
tout à coup l'opposition ennuyeuse qui reve-

nait à chaque décret. C'était toujours sur le
titre du concile et de la part de l'évoque de
Fiesole. D'un côté, il réclamait ces expres-
sions, repr~<'H<ott< l'Eglise universelle, et de
l'autre il agitait celle-ci sous la présidence
des légats dtt <t~c apostolique, sous prétexte

que les anciens ne tes employaient pas. Mais
le tégat Cervini lui répondit avec la plus
grande modération, et lui démontra de nou-
veau que, pour les premières expressions, le
concile de Constance tui-mémc le plus sou-
vent ne s'en servait pas, et que jamais même
il ne !e fit, tant qu'il y eut un pape dont la

légitimité était universellement reconnue
mais seulement lorsque l'incertitude où l'on
était sur le droit des prétendants à ta papauté
et l'absence des Espagnols, qui n'étaient pas
au concile, pouvaient faire douter s'il repré-
sentait bien toute t'Egtisc. Quant aux secon-

des expressions t'archcvêquc d'Aix com-

mençait à réfuter i'évcque; mais le car-
dinal le pria de s'épargner cette peine et

il prouva lui-même, par l'exemple des con-
ciles généraux les plus anciens dont on eut
les actes, que ce titre était mis en tête, sinon
de chaque décret, au moins de presque tou-
tes les sessions. On écoula cette contestation
en admirant également et la patience du té-

gat et t'opiniatre'é de t'év&que, qui ne se tint

pas pour battu; it renouvela mille fois la
même chicane, qui ne lui valut jamais que
le blâme de toute t'assemblée et la quaiiSct-
timu d'obstiné qu'il justifia de plus en plus..

La rédaction de ce décret souffrit encore
dt; l'opposition nous dirons en détail sur

quels points,après que nous aurons rapporte
ta discussion qui eut d'abord lieu sur tes abus.
On avait établi une commission de simples
théologiens pour examiner devant tes tég.tts
les matières théotogiques, aH.n qu'çllcs fus-
sent déjà toutes préparées, torsqu'on les por-
terait ensuite dans les congrégations parti-
culières et générâtes des Pères. Dans la pre-
mière de ces rongrégations.qui se tint te 20.

février, on arrêta, conformément à l'opinion
manifestée auparavant par les Pères; qu'on
recevrait les Ecritures et tes traditions, et
qu'on en ferait précéder l'acceptation non
d'une discussion publique qui dût être con-

signée dans les actes, mais d'un examen à
huis clos qui aurait pour objet de pouvoir
rendre compte de ce qu'on ferait, et non de
mettre en question si on devait le faire. En-
suite, pour observer le décret qui prescrivait
La réunion des questions de doctrine et de
celles de discipline, on nomma un commis-
saire spécial des Pères, et drs conseillers pour
s'occuper de;- abus qui concernaient ta sainte

Ecriture et des remèdes à y apporter. Ce
furent Filleul, archevêque d Aix, Marc Ver-
gerio, évêque de Sinig.igtia, et tes évoques
de Gava, de Castellamarc de Funo de Bi-
tonto, et d'Astorga, le générât des augustit:s
Seripandi, les franciscains A'phonsc de Cas-
tres et Richard du Mans, et le dominicain
AmbroseCatharin.On régta'cncorcquc ta
réunion particulière des théologiens et des
docteurs aurait lieu au moins dçux fois ta
semaine, et que les prélats, autant pour en
profiter eux-mêmes que pour encourager tes.
autres, seraient invités à y ycnir aussi en

grand nombre, mais à la condition expresse
de garder le' sitençc,.afin que teur présence
fît honneur aux théologiens, sans prendre
sur lçur temps et sur leur liberté.

Les commissaires firent à ta congrégation
suivante leur rapport sur les abus qu'ils
avaient trouvés et tes remèdes qu'ils propo-
saient. Ce fut t'archcvêqued'Aix qui, comfOe
le plus digne, les exposa d'ahotd en, peu de
mots, et puis t'évêquf de Bitonto, qui était
le plus éloquent, tes développa plus ample-
ment~ i)s signataient surto,ut quatre abus
touchant tes Ecritures.

L'un était cette si grande variété de traduc-
tions qui finissait par rendre tout à fait
incertain le vrai sens du texte sacré; ils

croyaient nécessaire, pour remédier à cerna),
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de ne reconnaltre comme bonne qu'une seule
de ces traductions, c'est-à-dire celle qui
avait la plus grande autorité dans l'Egtise.où.
on ta suivait communément, et qui pour cela
était appelée la Vulgate.

L'autre était le grand nombre de fautes.qui,
ne déshonoraient pas moins le texte hébreu

que les versions latines et grecques. On ne,
Bouvait, disaient-ils, remédier autrement au

tpat qu'en priant te. pape de faire paraître
une nouvelle édition., à~a correction de la-

quelle on aurait.apporté le ptus grand.soin,
ë.t d'en adresser un exemplaire à toutes les

églises cathédrales.
Le troisième .était, !a.tiberté que chacun.

prenait de faire violence aux divines Ecritu-
res pour les interpréter, à son. gré. A(in de
mettre un frein à cette:.licence, nn~ proposa
de tixer des règles invariables d'.)p.rès les-
quelles on entendrait toujours l'Ecriture
selon le sens ancien de t'~gtise et des Pères.
et on ne pubticrai.t jamais d'ouvrages, de ce

genre sans ta pcrmissio.n des c.ense.urs ecclé-
~.i.tstiques.

Lequatrièmeétaitteséditions que.faisaient.
les imprimeurs sur des originaux altérés, et.

qu'ils acco)~p.)gnaj.ent des interprétations
arbitraires dont nous parlions tout à l'heure.
Pour obvier à cet abus, oa pensa qu'H fallait
leur défendre, sous peine de grosses amendes

pécuniaires et d~aulres châ~imen.ts qu'en dé-

signerait, t'impressioade tout livre qui ne

porterait pas le nom de l'auteur et ne sera~
pas revêtu de l'approbation de t'ordinaire.

Cette dernière disposition futcomb~Hue
par l'é~cque d,~Astorga et l'archevêque de;
t~tlerme. Ils prétendaient que t'Eg)ise n'avait

pas le droit d'imposer aux, laïques des amen-,
des pécuniaires, et que par consé.qucnt la

peine devait éJre toute spirituelle comme,
par exemple l'excommunicutio.n. L~'évéque
de Bitonto répliqua que. les commissaires.
avaient à la majorité pensé.le contraire, re-
connaissant à l'Eglise, tout le pouvoir qu'il
importe qu'elle ait pour.le bon, gouvernement.
de la chjétienté, et soutenant qu'il est d'ex-

périence que les peines temporettessont plus.
ctûcaccs que les spirituelles pour empêcher
les déiits extérieurs. Caries peines sont éta-
blit's pour arrétcr.tes méch-tnts,; mai*' pour.
étoigner lés bons d'une action, il su[(îrai~
que cette, action ne lut pas permjse lors.
même qu'on pourrait la faire impunément.
Les méchants, au contraire sont méchants

parce qu'ils donnent aux biens djt corps la,
préférence sur ceux. de l'âme.

Le cardinal Pa,checo représenta comme,
abus ta coutume de traduire l'Ecriture sainte
en. langue vulgaire, et de ta mettre ainsi in-,
différemment a, la portée de la foule igno-
rante. Ma~trucei combattit cette observation;
son opposition,, quoique potie, fut des plus
vives. Mdéclara que l'Attemagne serait scan-.
dalisée, si elle apprenait que les Pères voû-
taient enlever au peupte cette Ecriture qui

(a) Ce que l'historienPallavicininous dit ici, comme
t'observe KichardSimondans la Btf/tOfM<jMc'ttx/ue (t.
U!, chap.5. p. SI), est très-vrai et tr~-t'ac~f' à entendre.
MaisArnauids'étant bisse tromperpar latraductionlatine
de PaUaYK'n't,oùonlit tOtt'HSfitterns<«tttd~)Me~opMfet't,

selon t'Ap6)re, ne doit pas cesser d'être daus
la bouche des fidèles et comme Pachcco lui.
avait répondu.qu'it y avait de telles défenses.
en Espagne, et qu'elles avaient même eu

l'approbation de Paul H, Madrucci.reprit, que.
Paul Il.et tout autre pontife n'étaient pas in'
faillibles, quand il s'agit de juger si une. loi,
est salutaire ou non. Pour cette fois la con-
g.régation se,.sépara sans avoir rien arrêté..
Mais te discours de Madrucci ne satisfit pas,
tout le monde. Quetques-u'!S pensaient que,.
le plus communément, tant parmi les chré-
tiens qu'autrefois parmi tes,Hébreux, t'Ecri-.
ture n'avait point été dans la bouche (a) du..

peuple, et que.tes circonstances.présentes ne
montraient que trop clairement Jes inconvé-,
nients de.cette innovation; qu'on ne pouvait..
bannir les matières religieuses des tangues.
vu)gaires, pa}sque ce serait condamner une.

foute d'hommes sages .et de saints quêtes ont.,
traitées dans des ouvrages écrits en, ces m6-.
mes.tangues vivantes qu'on partait de leur

temps, et qu'au. contraire les hérétiques.,
prontant de l'idiome national pour publier.
le,urs erreurs, il. fallait répandre le contre-

poison dans ces mêmes eaux qm\avaientét6~
empoisonnées. Mais qu'on.ne devait pas pour
cela laisser, dans ces derniers temps, arrivcn

jusqu'au ptus.bas peuptc, par. le moyen de
ta traduction, au moins toutes les parties de~
l'Ecriture qu~'t y avait dans quetques.uncs.
des passages. aussi profonds pour le sens
qu'i)s étaient sirpples en, apparence que ta~.

tettreen.paraissajt favorabteaux novateurs,;
e.t qu.'tts pouvaient jeter tctroub)~ dans t'in-~
telligence des ignorants, à ce moment où tes

hérésies modernes commençaient à faire du,
bruit que.cet inconvénient n'avait pas tieu,
Rour les autres.livres où it était question de,.
religion qu'ils étaient trop abstraits pour;
être entre les, mains du vulgaire et qu'en.
tous cas on n'y~émettait p,as les. doutes sans.
les accompagner de la solution,; qu'ils con-
tenaient même laréponse. aux~doutes que tes,
hé'étiques semaient malignement, pour ta.
ruine des simples, dans les livres du même

idiome qu'au reste tes. aliments tes meit-
leurs,en eux-mêmes ne réussissaient pas à
tous les estomacs que tes plus substantiels,
si on tes donnait aux tempéraments tes ptus
faibles, occasionnaient très-souvent des ma-
ladies, et quelquefois, même ta mort.

Sur ces entrefaites tes légats avaient ex-

posé au, pape avec une grande liberté, que
tous les évêques s'entendaient pour vouloir et.
demander une seule chose dont ils se conten-

teraient et qu'il semblait assez raisonnable
de leur accorder, c'est-à-dire la libre admi~
nisiration de,leurs diocèses que pour cela it
fallait tour taisserja collation des béncSccs

à charge d'âmes, et la connaissance des cau-
ses en première instance,, ainsi qu'une juri-
diction dans leurs diocèses qui cxc!ùt toutes
tes exemptions.; si on obtempérait à teurs

vœux,on n'aurait plus à craindre que le con.

idiontale OMfgaiM,fait dire à notre historien, contre touta

vérité, que l'Ecriture n'avait point été)ep)uscommu-
nément écrite en langue vulgaire ni parmi les Israehtcs~
ni parmi les chrétiens.
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tUe souffrit la controverse séditieuse de la

fuprématie du concile sur le pape ou du

pape sur le concile; que !es évoques se mon-

traient disposés à faire plaisir à Sa Sainteté,
car ils comprenaient que ce serait un mau-

vais expédient pour triompher des héréti-

ques que de leur opposer un tronc sans tête

que ceux même des Pères qui s'étaient obsti-

nés à réetamer l'inscription où le-concile est
traité de représentant de <o~e <<f~e, n'a-
vaient entendu cela duconcile qu'autantqu'it
comprend le souverain pontife qui en est le
chef. Quant à la rédaction de ta bulle en

question elle ne leur parut pas assez large.
Le pape agréa les représentations des tégats
il fit répondre que ces points seraient régtés
a la satisfaction des Pères, et que les évêques
auraient la libre administration de teurs

égtises pourvu que par libre ils n'entendis-

sent point indépendante du siégeapdstoHque,
et qu'ils ne demandassentde pouvoirs que ce

qui est nécessaire pour faire l'office de supé-

rieurs, et non ce qu'il en faut pour régner
en souverains car porter plus loin leurs

prétentions, ce serait faire de t'Eg)ise un
monstre à mille têtes.

Voita où l'on en était pour la réforme.

Quant à l'autre article, celui des dogmes, la

rédaction du décret proposée par lcs tégais
portait qu'on recevrait conjointement avec
h's livres saints celles d-es traditions que les

apôtres tenaient, soit de la bouche de Jésus-

Christ, soit de l'inspiration intérieure du

Saint-Esprit, et qui s'étaient conservées

jusqu'au temps présent. Un membre s'opposa
à cette restriction clle devait devenir selon
lui un sujet de dérision pour les hérétiques
qui ne manqueraient pas de dire que nous
lie voulons recevoir que les traditions qui
nous plaisent, et que nous nous débarras-

sons des autres en les laissant tomber en

désuétude que c'était reprocher indirecte-
ment à nos ancêtres d'avoir, par leur négii-
gcnce, laissé périr queiques-unes de ces tra-
ditions dont l'Eglise est redevable à son cé-

leste législateur. Seripandi au contraire

pensait qu'une telle acceptation allait trop
join qu'elle embrassait dans sa génératité

jusqu'aux canons des apôtres; que pourtant,
dans ic dernier de ces canons, le livre de

t'Ëcctésiastiquc, reconnu pour canonique
par le présent décret, était mis au nombre
de ces livres qui peuvent être lus avec profit

par les jeunes gens qu'en se bornant à pro-
ctamer ainsi son utilité c'était en mécon-
haiirc indirectement la canonicité.

Ces objections toutefois ne firent pas re-
venir la majorité sur le sentiment qu'ctte
avait adopté. Ou répondait à la première en
faisant observer qu'on n'unissait dans ce
décret tes traditions et tes Ecritures que parce

qu'eHes étaient les unes aussi bien que )t's

antres, les fondo!"cnts de la foi, et par con-

séquent de la révélation divine que quel-
ques-uncs de.ce nombre qui avaient rapport
auxmcBurs~n'avaicnt point été données de
Dieu aux apôtres pour des lois immuahtcs
mais seulement pour des iois convenables à

ces temps-là; ffu'on avait aussi tà-dessus le

témoignage de la tradition de l'Eglise; que
celle dernière ne peut se tromper, assistée
divinement comme clle l'est et qu'il n'est
pas probable non plus, humainement par-
lant, qu'elle puisse tromper à cause de la
réunion innombrable de témoins qui la c 'm-

posent que ce n'était donc pas par négii-
gence, mais par discrétion que nos ancêtres
avaient pu laisser to:nht'r de telles lois et

que l'Eglise s'abstenait de les relever toutes

présentement. On répondit au doute soulevé

p.)r Seripandi que le dernier canon des

apôtres était évidemment parmi ceux que
Gélase traite d'apocryphes, puisqu'on y voit

(tgurer au rang des divines Ecritures les
constitutions de Clément, livre écrit après le

temps des apôtres qu'ainsi ce canon non-
obstant l'approbation qu'il avait reçue du
confite illégitime in Trullo, devait être re-

jeté par le concite de Trente comme il l'a-
vait été de ceux de Carthage et de Florence.

Le décret portait qu'on recevrait tes Ecri-
tures et les traditions avec un sentiment

~a<cfep~~e< de rMpec<. Cette égalité ne plai-
sait pas à quelques-uns, et surtout à Ber-

tano, parce que disait-il encore bien que
tes unes et les autres vinssent de Dieu, c'est
un caractère commun à toutes les vérités
d'être une émanation de la vérité première,
sans qu'on se croie pour cela obligé de les.
révérer toutes à l'égal de l'Ecriture sainte
Dieu n'a pas voulu doter les traditions d'une
aussi grande stabilité puisque nous en

voyons qui ont disparu il n'attend donc pas
de nous non plus que nous ayons pour elles

une aussi grande vénération. Mais Musse

appuyé de l'assentiment de la majorité, ré-

pliqua que toute vérité est bien émanation
de la vérité première mais que toute vérité
n'est pas parole de la vérité première et

que par conséquent toute vérité n'a pas
droit également à no/i respects; que les tra-
ditions sont, aussi bien que les Ecritures,.
parole de Dieu et principes fondamentaux du
la foi; qu'il n'y a entre eHes qu'une diffé-
rence purement accidcntctte que les secon-
des sont écrites aussi dans les livres qui nous.
les conservent tandis que les premières ne

le sont que dans les cœurs qu'elles ne dif-
férent pas autant qu'on le suppose que la
vérité des unes comme des autres est im-

muable, tandis qu'au contraire tes lois sont

également variables qu'elles aient leur.
fondement dans les Ecritures ou dans la tra-

dition, comme on le voit par rapport à ta
circoncision et à tant d'autres rites exprimés
dans le Vieux Testament. II est étonnant que
Musso qui avait pour lui la bonté de sa.

cause, la force de la raison et le nombre des

suffrages, ait abandonné dans la congréga-
tion suivante l'opinion qu'il avait si heureu-

sement défendue et qu'il soit venu proposer
de substituer au mot égal celui de ~em~a~/f;

proposition au reste qui ne fut pas agréée.
Naclantus, évoque de Chioggia, s'éleva

en termes encore plus durs contre une tello

parité. It n.e considérait pas les traditions
comme révélées; elles n'étaient à ses yeux
que des lois, et des lois dont le poids lui pa~
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raissait insuppo'tabk'. Quand on en vint à

cette acceptation générale il s'écria qu'une
telle assimilation des Ecritures et des tradi-

tions lui semblait impie. Cette expression
excita dans l'assemblée un étonnenn'nt mêlé

.d'horreur mais on se contint jusqu'au mo-

ment oa les suffrages furent tous recueillis.

Alors les chèques de Badajoz et de Berti-

noro protestèrent avec indignation contre

cette sortie, et on en demanda la punition.
Naclantus persistait toujours dans son sen-

timent c'est pourquoi le premier tégat dit

qu'il croyait à propos de convoquer les théo-

logiens qu'ils entendraient d'abord le dé-

cret, puis tes raisons de Naclantus, et qu'a-
lors iis jugeraient si c'était te décret qu'il
fallait corriger ou l'évêque de Chioggia

qu'il fallait punir. A cette proposition, Na-

çlantus commença à recu)er sans pourtant
encore se rétructcr entièrement. Qu'on les

Convoque, dit-~t. les théotogiens: ce n'estpas
tout le décret, ce n'en est que quelques pa-
roles que j'ai traitées d'impies; et par impies

je n'ai pas voulu dire hérétiques, mais inhu-

maines, en ce sons qu'eDes nous imposent
un fardeau trop lourd.

Enfin se voyant pressé par tant de raisons,
et en butte au reproche que chacun lui fai-

sait d'avoir eu la hardiesse de venir les qua-
lifier tous d'impies, lui qui était un des der-

uiers à parler il sut faire ce que souvent

empêche de prendre sur soi la faiblesse

qu'on prend faussement pour du courage
et, tandis que l'indignation n'avait pas en-

core pénétré au fond des cœurs, il déclara

qu'il était fâché et repentant de la légèreté
qui les avait scandalisés, et qu'il était prêt

recevoir avec respect et à approuver le dé-

'ret, puisqu'i) était maintenu par une as-

semblée aussi imposante. Son aveu fut suivi

du pardon auquel tout le monde applaudit.
Je ne dois pas dissimuler, ajoute Pallavicini,

que longtemps après it s'éleva de forts soup-
çons en matière de foi contre cet évéque, et

qu'on donna de Rome commission d'infor-

mer contre lui dans les Etats de Venise à

Ange MassareUi, sf'oét.iite du concile qu'un
avait transféré à Bologne: mais il faut bien

qu'il ait été trouvé innocent, puisque plu-
sieurs années après, lorsque le concile eut

repris ses sessions sous Pie IV il y assista,
non pas comme simple membre, mais comme
membre que les présidents employèrent
avec succès dans les affaires difficiles et im-

portantes, qui avaient besoin d'être con-

duites par les hommes les plus réputés,
moins encore par leur zèle et leur piétc que

par leur jugement et leur prudence.
Nous n'entrerons pas dans plus de défaits

sur l'acceptation des Ecritures; ce que nous

laissons est trop peu intéressant pour être

rapporté. H y en eut qui demandèrent que
'les psaumes ne fussent p <s appelés généra-
lement psaumes de David puisque bien des
auteurs pensaient qu'ils n'étaient pas tous
de lui. L'évoque dé Feltre, qui s'était servi
de cette expression dans la ré'iacttou du dé-

cret. répondit qu'il l'avait tirée du concile

de potence et j~ussc njuuta que 1~ dén~-

mination de tous se prenait du' caractère du

plus grand nombre. La majorité cependant
se prononça de préférence pour la qualifica-
tion de ~'tt~'er Dfft't<h(/ue. On arrêta pa-
rcincntL'nt que les Actes des apôtres, au lieu

de suivre les Epîtres de saint Paul, comme

on l'avait décidé d'abord, ies précéderaient.
La discussion s'échauffa quand on en fut

à l'anathème dont on devait punir les viola-

tpurs des livres saints et des traditions apo-

stoliques, co~nme parlait le décret. Seripandi

objectait que cet anathème ne se fit ni dans le

concile de Laodicée, ni dans ceux deCarthage
et de Florence, ni dans les décrets d'Innocent

et de Gétase et que tout au plus on devait

inniger l'excommunication qui n'a son effet

qu'après la sentence du juge, et non celle.

qui s'encourt par te seul fait; qu'on trouve

à la vérité t'anathème dans le décret du

septième concile, rapporté par Gratien; mais

que ce canon loin de s'étendre aux viola-

teurs drs livres particuliers, ne porte que
contre ceux de toutes les traditions écrites

ou non écrites en générât; et, quoiqu'il y en
eût qui soutinssent que le texte de ce décret

n'e peut s'entendre que d'une excommunica-

tion qui a besoin de la sentence du juge pour
avoir son effet, on leur répondit que ('opi-
nion commune des canonistes sur ce même

canon du septième concile, est l'opinion con-

traire que combat le cardinal d'Alexandrie

connu vulgairement sous le nom du M««re.

On ne crut pas devoir pour cela changer le

décret on pensa qu'on n'a pas trop de tout

le poids des expressions pour établir solide-

ment un point sur lequel roule la foi tout

entière.
Une dernière objection de Seripandi eut

plus de partisans ihprétendit que le mot de

M0~<ettr~ était trop général et trop vague

qu'ii semblait subordonner à t'anathème les

transgresseurs de tout commandement que

nous tenons de tradition apostolique. Et

quoique l'archevêque de Matera répondit que
cette expression se lisait au-si dans le sep-
tième concile, Seripandi répliqua que c'éta)t

aux modernes à expliquer ce qu'it y avait

d'ambigu dans ce qu'avaient dit les anciens,

,qu'on a quelquefois des raisons de déroger

aux usages, combien n'en a-t-on pas plus de

déroger aux mots ? On finit donc par arrêter

qu'à la place de violateurs du substituerait

ceux qui ne recevraient pas les livres saints

et qui mépriseraient sciemment les traditions.

C'est ainsi que de ce conflit des intelligences,

quand c'esl la vertu qui le règle, il résulte

'les plus sages délibérations, comme naissent

de celui des éléments, lorsque c'est ta nature

qui le dirige, les plus admirables enets.

Pendant l'examen des décrets pour l'ac-

coptation des Ecritures et des traditions di-

vines, on ne laissait pas de s'occuper des

moyens de remédier aux abus. On convenait

que la Vuigate devait être préférée à toute

autre traduction. Mais le cardinal Pacheco

requérait de .p'us le rejet de toutes les au-

tres, et surtout de ccttes qui avaient pour au-

teurs des hérétiques; il étendit même dans.

la suite jusqu'à celle des Septante cette pro-.
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scrtptton. des traductions. Bertan.o au con-
traire prétendait qu'il y en avait toujours eu
une mutUtude parmi les fidèles, et cela au vu
et au, su des saints Pères qui ne s'y oppo-
~i.en.t pas. Qui oserait prohfher cetJe des
S.eptan,te. d'où nous tirons les psaumes qui
se chantent à l'Eglise. Anciennement, quand
on était moins eji garde contre la fraude, qui
était plus. rare, on ne rejetait pas même
cettpsdes hérétiques, comme de Théodotion,
de Symmaque, d'Aquita; qu'on ne peut donc
pas, tes condamner, à présent surtout que ces

auteurs nesont pas. hérétiques sptenneitement
dénoncés, et que leurs oams, par consé-
quent, sont t'abri de telles peines qu'il ne
faut reconna<jtre pour authentique qu'une
seule tradition, san,s approuver ou improu-
ver tes autres; que cela suffisait pour fer-
mer la bouche aux hérétiques et, tes, empê-
cher de répéter aux catholiques que teur
doctrine ne s.aurait être légitime. puisque les
!_ivrcs qui lui servent de fondement sont tous
tirés de traductions falsifiées.

On douta a. cette occasion si t'en ne. devait
pas assigner un exemplaiée des Ecritures
qui ferait seul autorité, non seulement en
latin, mais aussi en hébreu et en grec, comme
~"f-tques-uns le voulaient. Le cardinal de
Trente demanda que la même mesure s'é-
.tcndtt à toutes tes autres tangues; mais te
!)'us grand, nombre pensa qu'il suf~sait de le
(aire pour le tat.in~ parce que cette langue,
.répandue dans les pays où ueurit t'Egtise de
P'eu, et parmi les nations qu'on avait plus
particulièrement en vue dans ces. précau-
tions, est entendue.de tous les hommes qui
"nt de l'instruèlion et qui'sont en état d'in-
terpréter l'Ecriture et que par conséquent
e!te pouvait facilement servir de règle pour
discerner les bons. exemplaires d'avec te~
mauvais dans les autres langues.

Il restait à remédier aux fautes qui, par
l'ignorance des copistes, s'étatent gtissées en
foule dans ta plus grande partie des exem-
plaires que nous avons de la même traduc-
tion, dite la Vulgate. Mais on se tint en garde
pour ne pas donner à rire aux hérétiques,
comme on aurait fait si recevant la Vulgateet déclarant simplement corrompus tes
exemplaires qu'on .-n avait, on avait eu t'air
d'approuver et de désapprouver en même
temps le même livre. On jugea donc qu'il
fallait dresser ainsi le décret ()t('oM aurait
soin de donner au plus <<!<l'édition la plus
correcte qu'on pourrait de cette traduction
d!<<-la Vulgate.

Pour prévenir tes mauvaises interpréta-t'ons de l'Ecriture, on décerna les peines les
plus graves contre quiconque les entendrait
autrement que t'Egtise et les Pères. Mais t'é-
vêque de Chioggia remarqua sagement que
par autrement il fallait comprendre dans un
sens opposé, et non dans un sens différent. Car
il n'est pas défendu de donner un nouveau
sens à un passage de l'Ecriture quand le
sens de ce passage n'a pas encore été déter-
.ne, ou par l'autorité de t'Egtise, ou par la
commune interprétation des Fères. l'our ob-
.v~er à cet inconvénient 'le cardinal de Jacn

voulait qu'on défende d'expliquer )'Ecri(urc
à quiconque ne serait pas docteur ou clerc.
et il ne cessa d~ travailler avec la plus
grande ardeur au triomphe decette opinion.
Mais t'opinion.eontraireeutdans~adrucciun
défenseur qui ne fut.ni moins zété ni moins
constant. Ce cardinal netr.ouvaitpas.qu'it fût
à propos de restreindre ta liberté si salutaire
d'expliquer ta parole de Dieu certaines qua-
lités personnelles qu'un peut ne pas avoir,
sans en e~re ni moins pieux, ni moins sa-
vant. Que rien ne s'imprimât dans ce genre
sans l'approbation des censeurs sacrés, avec
cette condition on pourrait laisser. à tout
chrétien le droit. de méditer tps Ecritures,
Car la parotedc Dieu étant écrite pour tous
les chrétiens, la médjtation de, cette parole
doit aussi être à ta portée de tout chrétien.
Les auteurs de l'un et de l'autre sentiment
eurent des partisans; mais ce fut la seconde
qm prévalut, comme'tout a ta fois la plus.
juste et la plus favorisée des tégats, qui,
avaient yu avec peine Pacheco prendre l'ini-,
lialive c'était exclusivement à, eux qu'ita
croyaient réservé le privilége de proposer,
ainsi qu'ils l'avaient fait sentir à ce prêtai
d.ans la congrégation précédente.

Madrucci réussit mieux (7,avril).dans ta
proposition, qu'it Ht de ne recevoir aucune
interprétation de l'Ecriture qui ne portât ta.
nom do fauteur. Quetques-uns s'y. oppo-
saient, parce que. d'saient;-its,dcs'que le
fruit est bon, it importe peu qu'on ne sache
D;)S quel est l'arhre qui l'a porté, Mais on
teor réponda't.que l'auteur ne se cache qu~
lorsqu'il a des raisons de craindre que son
Œuvre pernicieuse ne lui attire châti'ncnt oq
infamie que dans bien des, aliment's il y a
un poison lent dont on ne s'aperçoit que
lorsqu'il a produit son effet; que quand on
soupçonne des embûches, on se garde bien..
de toucher à un mets qui est présenté par
une main dont on n'est pas sûr que placer
soe nom au bas de son ti~re, c'est, de la parjt.
de l'auteur, comme boire,à la coupe le pre-
mier,pour inspirer aux autrcsdeta confiance
en la-liqueur qq'elle contient, puisqu'il s'ex-

pose à être b)âmé et puni, s'il r.esutte que!*
que mal de ce qu'il a fait.

Quant aux imprimeurs on confirma le
dernier décret du concile de Latran,ains~
que la peine qui y es) décernée 'contre cem
qui imprimeraient sans la permission des
ordinnircs. It y eut pourtant des évoques qui
pensèrent qu'on n'e devait pas confier ce soin
généralement aux ordinaires, dont plusieurs
n'auraient ni assez de science pour juger, ni.
assez de courage pour contraindre. D'un au.
tre c~té, qu'il y aurait trop d'inconvénients
à obliger les auteurs à envoyer leurs tivre.s
à Home, pour y être examinés par des hom-
mes que le souverain pontife aurait dési-
gnés. f) fut donc question de donner provi~
sôirement celle charge aux inquisiteurs. La
veille du jour assignée pour la session on
réunit de nouveau la congrégation générale,
afin de mettre la dernière main aux décrets
qu'on devait promulguer le tcndcmitin. On
décida de plus que te promoteur accuserai)
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()c cttntumacc les absents; car c'était une in-

di!itéaquetques-uns qui étaient si rappro-
ches de Trente, qu'on les voyait pour ainsi

dire par tes fenêtres de cette vit! d'être de-

meurés sourds et insensibles à l'ordre du

pontife. Le cardinal de Trente s'opposa for-
tement à cette accusation il soutint qu'il
fanait au- moins excepter les Allemands,

parce qu'ils avaient une excuse raisonnable

dans la diète qu'on tenait pour lors à Ratis-

bonne, et à laquelle ils assistaient pour la

défense de ta religion et du concile tui même.,

.Mais on )ui répliqua qu'i) n'était question de
condamner personne, ni même de nommer

quelqu'un que seulement te promoteur fe-
son devoir contre tes absents c" gène
rat, et qu'ensuite te concile n'en viendrait à

aucune condamnation qui ne fût trouvée

juste après une mûre délibération. L'évoque
d'Astorga prétendit que les absents ne pou-
vaient être accusés de contumace, sans avoir
été cites de nouveau, parce que le concise ne
s'étant pas ouvert au jour prescrit par ta

butte, ils n'étaient plus tenus d'y venir en
vertu de ccHc première citation. Mais l'au-

djteur Pighini et t'avocatGrassi répondirent

qhc la première sommation n'obligeait pas
seulement à se trouver au commencement

qu'elle obtigcatt à assister à la tenue tout
ë'ntière du.côncite qu'ainsi quiconque n'y
était pas venu' le jour de l'ouverture, ét~it
encore plus tenu d'y venir après, et quo, plus
i) tardait, plus il se rendait coupable, que
le retard apporté à l'ouverture ne détruisait
donc pas l'obligation imposée à tous par la
bulle d'assister au concile lant qu'it durerait.

Ce que nous venons de rapporte' d'après
P.ittavicini, des discussions soutenues dons
les congrégations, montre suffisamment que

tibct te des snft'rages n'était nuttement en-
travée dans le concite. Maintenant donc que
ce point est établi, et que les extraits que
nous venons de faire du savant historien ont
dû faire nattre le désir de le lire tout entier
dans son histoire même nous nous borne-
rons à peu près pour le reste a t'anatyso du
P. Alexandre et à celle du Il. Richard et si
nos lecteurs viennent à y perdre quelque
peu du côté de l'intérêt ils n'y perdront
peut-être rien du côté de la précision.

/F* session, 8 avril. Le général des servi-

tes, Jean-Baptiste Migtiavica, y prêcha en
latin. Ensuite on lut deux décrets, le pre-
mier sur les livres de l'Ecriture sainte, it

porte que te saint concile reçoit tous tes li-
vres de t'Ancicn et du Nouveau Testament
aussi bien que les traditions qui regardent
la foi et les mœurs, comme dictés de la bou~
che même de Jésus-Christ, ou par te Saint-

Esprit, et conservés dans l'Eglise catholique
par une succession continue, et qu'il s'y at-
tache avec un égal respect. Ensuite le décret

rapporte le catalogue des livres saints, tel

qu'il est dans la Vu).gate, et le concile frappe-
d'anathème ceux. qui no les reçoivent pas
j'ourcanoniqu's.

Le second décret déclare authentique la
version vutga~e, comme approuvée dans t'E-

gtise depuis de tongs sicctes ordonne qu'ette

soit imprimée avec tout le soin possible dé-
fend d'employer les paroles de t'Ecriture xux

usages profanes; veut que ceux qui en font
des applications ridicules, ou qui s'en ser-
vent a des superstitions/soient punis comme

profanateurs de ta parole de Dieu.

GoNGRÉGATtONS,21 mai et jours suivants.
On y traita des abus touchant tes lecteurs en

théologie et les prédicateurs de l'exemption
des réguliers; de -la résidence des évoques,
et si elle était de droit divin, ou sottement
de droit ecclésiastique. On examina !c dogme,
et d'abord celui du péché originel on le di-
visa en cinq articles 1° de la nature de ce.

péché; 2° de la dont il se transmet
dans les descendants; 3° des maux qu'it a
causés au g!'nre humain ;t° de son remède
8* quelle est l'efficacité de ce remède? 6° on
examina ia question de la conc<'pti.on de la
sainte Vierge, mais le concile en parla dans
la session suivante.

F* Session, 17 juin. H s'y trouva, outre
les trois légats, deux autres cardinaux, neuf

archevêques et cinquante évoques; et le ser-
mon de 'la messe sotcnnctte fut prêche par.
Marc Laurént, religieux dominicain. Les cé-
rémonies étant achevées, on lut le décret de,
la fui touchant le péché originel; il contient

cinq canons que nous allons rapporter en
entier.

1. KSi quctqu'un ne reconnaît pas qu'Adam
le premier homme, ayant transgressé le com-
mandement de Dieu dans le paradis,.est dé-

chu de l'état de sainteté et de justice dana

lequel il avait été établi, et, par ce péché de

désobéissance et cette prévarication, a. cn-
couru la colère et l'indignation de Dieu, et

en conséquence ta mort, dont Dieu t'avait

auparavant menacé, et avec la mort la capli-,
vité sous la puissance du diable qui, depuis
ce temps, a eu l'empire de la mort (/7<~r. H,

1~) et que, par cctto offense ft o'Ue préva-
rication, Adam, selon le corps et selon t âmf.
a été ch.ingé en un pire état qu'il soit ana-

thème.
2. « Si quelqu'un soutient que la prévari-

cation d'Adam n'a été préjudiciable qu'à tui-

même, et non pas à sa postériié; et que ré

n'a été que pour tui, et non pas aussi pour
nous, qu'it a perdu la justice et la sainteté

qu'il avait reçues, et dont il est déchu; ou

qu'étant souillé personnellement parte péché
de désobéissance, il n'a communiqué et trans-

mis à tout le genre humain que la mort et

les peines du corps, et non pas le péché, qui
est la mort de t'âme qu'il soit anathème.

puisque c'est contredire t'Apôtre, qui dit

(7<om., V., 12) que le péché est entré

dans le monde par un seul homme, et la

mort par le péché; et qu'ainsi la mort est

passée dans tous les hommes, tous ayant

péché dans un seul. Il
3. « Si quelqu'un soutient, que ce péché
d'Adam, qui est un dans sa source, mais qui,
étant transmis par la génération et non pas
-seulement par l'imitation, devient propre à

chacun, peut être eff.'cé ou par tes forces de

la nature humaine, ou par un autre rcmè'te

que par tes mérites de Jésus-Christ No :re-
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Seigneur, inique média<ear (t jT~m., II, 3).

qui nous a réconciliés par son sang, s'étant
fait notre justice, notre sanctification et no-

tre rédemption (1 Cor., 1,30); ou si quel-

qu'un nie que les mêmes mérites de Jêsus-

Christ soient a.pp)iqués, tant aux adultes

qu'aux enfants, par le sacrement de baptê-

me, conféré selon la forme et t'usage do

l'Eglise qu'il soit anathème, parce qu'il n'y
a p'~int d autre nom sous le ciel donné aux

hommes, par lequel nous puissions être sau-

vés (Act., IV, 12) ce qui a donné lieu à.

cette parole (Joan., I, 29) « Voilà l'Agneau
de Dieu, voilà ceJui qui ôte les péchés du

monde; » et à cette autre (Gal., Ht, 27)
« Vous tous qui avez été baptisés, vous avez.

été revêtus dcJésus-Ch'ist. n
4. « Si quetqu~un nie que les enfants nou-

Tettement sortis du s''in de leurs mères,
même ceux qui sont nés de parents baptisés,
aient besoin d'être aussi baptisés ou si

quelqu'un, reconnaissant que véritablement

ils sont baptisés pour la rémission des pé-
chés, soutient pourtant qu'ils ne tirent rien
du péché originel d'Adam qui ait besoin

d'être expié par t'e;)u de la régénération,

pour obtenir la vie étcrncttf, d'où il s'ensui-
vrait que la forme du baptême pour la ré-

mission des péchés serait fausse et non pas
véritabtp qu'il soit anathème. Car la parole
de t'Apôtrc, qui dit (Rom., V, 12) que le pé-
ché est entré dans le monde par un seul.

homme, et la mort par le péché, et qu'ainsi
la mort est passée dans tous les hommes.
tous ayant péché dans un seul, ne peut être

entendue d'une autre manière que t'a tou-

jours entendue l'Eglise cathotique. répandue
partout. Et c'est pour cela, et conformément

à cette règtc df foi, seton la tradition des

:'p6trps,que même les petits enfants, qui
«'ont pu encore commettre aucun péché per-
sonnel, sont pourtant véritablement baptisés
pour la rémission des péchés, afin que ce

qu'Us ont contracté par la génération soit
!avé en eux par la renaissance; car quicon-
que ne renatt de l'eau et du Saint-Esprit no

p~'ut entrer au royaume de Dieu (Joatt.,
~J.3).B »

5. « Si quctqu'un nie que par la grâce de

Notre-Sfigneur Jésus-Christ, qui est confé-
rée dans le baptême, l'uffense du péché ori-

ginel soit remise, ou soutient que tout ce

qu'it y a proprement et véritablement de pé-
ché n'est pas ôté, mais est seulement comme

rasé, ou n'est pas imputé qu'il soit ana-
thème. Car Dieu ne hait rien dans ceux

qui sont régénérés il n'y a point de con-
damnation pour ceux qui sont véritablement
ensevelis dans la mort avec Jésus-Christ par
le baptême, qui ne marchent point selon la

chair, mais qui, (iépouUtant le vieil homme,
et se revêtant du nouveau, qui est créé selon

Dieu, sont devenus innocents, purs, sans ta-
che et sans péché, agréables à Dieu, ses héri-
tiers et cohéritiers en Jésus-Christ en sorte

qu'it ne reste rien du tout qui leur fasse
obstacle pour entrer dans le ciel. Le saint
concite néanmoins confesse et reconnaît que
la cuucuphccnc.e ou iioctiuaUon au pèche

reste pourtant dans. les personnes baptisées;.
laquelle, ayant été laissée pour le comb.'t et:

l'exercice, ne peut nuire à ceux; qui ne don-
nent pas. leur consentement, mais qui résis-
tent avec courage par la grâce de Jésus-
Christ au contraire. la couronne est prépa-
rée pour ceux qui auront bien combattu.
Mais atls~i le saint concile déclare que cette

concupiscence, que l'Apôtre. appelle quel-
quefois péché, n'a jamais été prise, ni enten-
due par l'Eglise catholique comme un véri-
table péché qui reste, à proprement parier,
dans les personnes baptisées; mais qu'elle.
n'a été appe)ée du nom de

péché que parce
qu'elle est un effet du pèche et qu't'He porte
au. péché. Si. que!qu'un est d'un sentiment

contraire, qu~it.soit anathème.
« Cependant le saint concile déctare que~

dans ce décret, qui regarde le péché origine),
son intention n'est point de comprendre ta
bienheureuse et immaculée vierge Marie
mère de Dieu, mais qu'i) entend qu'à ce su-

jet les constitutions du pape Sixte IV, d'heu-
reuse mémoire, soient observées sous ies.

peines qui y sont portées, et qu'il reuou-~
ve!tc. p

Suit le décret de la réformation qui con-
tient deux chapitres.

CHAPITRE EREMIER.

De l'établissement des écoles pour t/ etMet~ttCK
l'Ecriture sainte.

De peur que.le céleste trésor des Ecritures,

saintes, dont le Saint-Esprit a accordé si li-

béralement )a connaissance aux hommes, ne-
suit négligé, le saint concile, embrassant et,

s'attachant aux constitutions des conciles,

approuvés par l'Eglise et aux décrets des..
souverains pontifes, et y ajoutant ce qu'il a.

jugé à propos, a ordonné que, dans les égli-
ses où il y a un fonds, de quelque nature

qu'il soit, destiné pour enseigner la théoto-.

gie, les évoques, ies archevêques, les primats
et les autres ordinaires, contraindront ceux,
qui possèdent ce revenu de faire des leçons
sur t'Eoitu'e sainte, par eux-mêmes s'ils en

sont capabtcs, sinon par quelque habite-
homme qu'ils substitueront à leur place, et

qui sera choisi par t'évé'que et les autres or-.

dinaires qu'au reste, ces sortes de bénéfices
ne seront donnés à l'avenir qu'a des gens
capables de s'acquitter de cet emploi; que,
dans les églises cathédrates des villes dépeu<
plées, et.même dans tes cot)égia)es qui sont
dans les bourgs considérables, quand même.
elles seraient exemptes, où il y a un clergé-
nombreux, tcsqucites n'ont point encore de

lecteur, la première prébende qui vaquera,
soit destinée et affectée à cet emploi;. et, en
cas qu'il n'y ait point de prébende qui soit

suffisante, il y sera pourvu par l'assignation
du revenu de quelque bénéfice simple, ou

par une contribution des bénéSces ou du

diocèse, sans préjudicier néanmoins aux au-
tres études qui auraient été établies aupara-
vant dans )c même endroit; que, dans les

égtises pauvres, il y aura au moins. un mat-
tre choisi par t'évoque, du consentement du.

chapitre pour enseigner gratuitement la

grammaire aux clcrçs, auquet.on as;igncr.a
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le revenu de quëtqoe hénénce simpte, ôQ

quelques appointements de la mense de

t'évoque ou du chapitre; que, dans les mo-
nastères dus moines, on enseignera aussi
l'Ecriture sainte partout où l'on pourra le
~faire commodément; et si les abbés man-

quent à ce devoir, les évêques des lieux,
comme délégués du saint-siége, les y con-

trairiàront la même chose se praliquera
aussi dans les autres couvents réguliers, et

~les maîtres seront choisis par les chapitres
provinciaux pu généraux que, dans les col-

'léges où il n'y a point encore de ces teçons,
les princes chrétiens et les républiques y en
établiront ou les rétabliront dans les lieux
où elles auront été seulement interrompues
'par négligence; et, de peur qu'on ne sème
l'hérésie sous l'apparence de piété, personne
ne pourra exercer cet emploi, soit en public,
soit en particulier, sans avoir été examiné et

approuvé par l'évêque, à ta réserve des lec-
teurs qui enseignent dans les couvents que
les professeurs publics de l'Ecriture, pendant
qu'ils enseigneront, et les écoliers, pendant
qu'ils seront dans tes écotes, jouiront paisi-
blement dè tous les priviléges accordés par
le droit, et nommément des fruits de leurs

prébendes et de leurs bénéSces, quoique
absents.

CHAPITREIl.

De la prédication de ln parole de Dieu.

Et parce que la prédication de l'Evangile
n'est pas moins nécessaire à la république
chrétienne que sa lecture, et que c'est une
des principales occupations des évoques, le
même saint concite a ordonné que les évo-

(lues, archevêques, primats et autres prélats,
seront tenus de prêcher eux-mêmes l'Evan-

gile., s'ils n'ont un légitime empêchement, et
de mettre des gens capab)es en leur place
quand ils ne le pourront pas; que les archi-

prêtrcs, les curés et tous ceux qui ont

charge d'ares, enseigneront les choses né-
cessaires au salut, par eux-mêmes ou par
autrui, du moins tous tes dimanches et tou'es
les fêtes solennelles et s'ils y manquent
pendant trois mois, t'évoque tes y contrain-
dra, soit par censures ecclésiastiques, soit

par la privation de leur revenu, nonobstant
tonte exemption.

Que, s'il y a des paroisses soumises à des
monastères qui ne soient d'aucun diocèse,
dans tësquets les abbés et les prétats régu-
liers négligent de faire observer ce règle-
ment, ils y seront contraints par les métro-
politains, comme délégués du saint-stiégc;
que les réguliers ne pourront prêcher, même
dans les églises de leur ordre, sans l'appro-
bation de leurs supérieurs, ni sans recevoir
auparavant ta bénédiction des évoques; que.
pour prêcher dans les églises qui ne sont
point de leur ordre, outre la permission de
leurs supérieurs, it faudra qu'ils obtiennent
la permission de t'évêque, qui la leur don-
nera gratuitement.

Si quelque prédicateur (ce qn'à Dieu ne
plaise) semait parmi le peuple des erreurs
ou des choses scandaleuses, t'évoque lui iu-

tcrd!ra la prédication. Que. s'H prêchait des

hérésies, t'évoque, comme délégué du saint-

siége, procéderait contre lui selon la dispo-
sition du droit pu la coutume du lieu, quand
même le prédicateur se prétendrait exempt,
soit par un privilége spécial ou généra)
néanmoins l'évoque prendra garde que les

prédicateurs ne soient point calomniés ni in-

quiétés à tort, afin qu'ils n'aient aucun sujet
de se plaindre df lui.
De plus, les évéqucs ne donneront aucune

permission de prêcher aux réguHers qui vi-
vent hors de leur couvent, et aux prêtres sé~

entiers, s'its
ne sont connus, quelque privi-

lège qu'ils puissent aitéguer, qü'ils n'ot
aient informé le siège apostolique.

Et à l'égard des quêteurs, ils ne pourront
prêcher par eux-mêmes ni par autrui; et
s'ils ont eu la hardiesse de le faire, ils en se-
ront empêchés par les évéqueS) nonobstant
tout privilége contraire.

Cot?GnÉGAT!ONs,21 juin et suivants. 1° On

y examina ta matière de la justification 3° la
doctrine de Luther sur le libre arbitre, la

prédestination, )e mérite des bonnes Œu-

vres, etc:; et on arrêta que l'on ferait deux

décrets, dont L'un établirait la doctrine do

t'Egtise, sous le titre de décrets, et l'autre
contiendrait les anathèmes, sous te titre de
canons. On revint à la matière de la réfor-
mation et à la question de ta résidence des

évoques. La plupart des théologiens soutin-
rent que l'on devait décider que la résidence
est de droit divin; tes Espagnols demandè-
rent la même chose.

F/* Session, 13 janvier 15M. On y publia
deux décrets le premier sur la justification
il comprend seize ehapitrfa et trente-trois
canons contre les hérétiques. Ce décret ren-
ferme une lumière admirable. Les l'ères dé-
clarèrent d'abord que le commencement do
la justification dans les adultes vient de la

grâce prévenante de Dieu parJésus-Cbrist.
qui tes appelle sans aucun mérite de leur

part, qui les excite et qui les aide à contri-
buer à leur juslification, en consentant tt
en coopérant librement à cette même grâce.
Ils exposent ensuite de quelle manière les

pécheurs parviennent à la justification.
Les pécheurs, dit le concitc. sont disposés

à être justifiés lorsque, excités et aidés par
la grâce, et ajoutant foi à la parole sainte

qu'ils entendent ils se portent librement
vers Dieu, croyant que tout ce qu'il a révélé
et promis est véritabte, et surtout que l'im-

pie est justifié par la grâce que Dieu lui
donne par la rédemption de Jésus-Christ; et

lorsque, se reconnaissant pécheurs, étant

frappés utilement de la crainte de la. justice
de Dieu, et ayant recours à la divine miséri-
corde, ils conçoivent t'c.spérance et ont con-
fiance que Dieu leur sera propice à c'uso
de Jésus-Christ, et commencent a r.iimer
comme source de toute justice; et que, pour
cela, ils se tournent contre leurs péchés par
la haine qu'ils en conçoivent et par la détes-
tntion, c'est-à-dire par la pénitence qu'il faut
en faire avant le baptême; enfin lorsqu'i's s
se proposcut de recevoir le baptême, du
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commencer une vie nouvelle et d'observer
les commandements de Dieu.

Le concile explique ensuite la nature et
les effets de la justification, en disant qu'cl!e
ne consiste pas seulement dans la rémission

des péchés, mais aussi dans la sanctification
et le renouvellement intérieur de l'âme.
Cette justification, disent les Pères, si t'en
en recherche les causes, a pour cause finale
la gloire de Dieu et de Jésus-Christ, et la vie

éternelle; pour cause efficiente Dieu même,
qui, en tant que miséricordieux, lave et
sanctifie gratuitement par le sceau et l'onc-
tion du Si'iut-Esprit, promis par tes Ecritu-

res, qui est le gage d'- notre héritage; pour
cause méritoire elle a Notre-Seigneur Jésus-
Christ, son très-cher et unique Fils, qui,'
par l'amour extrême dont il nous a aimés,
nous a mérité la justification et a satisfait

pour nous à Dieu son Père, par sa très-sainte
passion sur la croix, lorsque nous étions ses
ennemis; pour cause instrumentette elle a le
sacrement de la foi, sans laquelle personne
ne peut être justifié.

Enfin son unique cause formeiïc es) la

justice de Dieu, non la justice par laquelle il
est juste ini-mcmp, mais celle par tauuelte il
nous justifie, c'est-à-dire de' laquelle étant
gratifiés par lui, nous sommes renouvelés
dans l'intérieur de notre âme, et non-seule-
ment nous sommes réputés justes, mais nous
sommes avec vérité nommés tels, et le so;n-
mcs en effet, recevant la justice en nous,
chacun selon sa mesure et selon le partage
qu'en a fait le Saint-Esprit, comme il lui

platt, et suivant-ta disposition propre et la

coopération de chacun; en sorte que le pé-
cheur, par cette grâce ineffable, devient vé-
ritablement juste, ami de Dieu et héritier de
la vie éterne.tc que c'est le Saint-Esprit qui
opère en lui ce mervcilleux changement, en
formant dans son cœur les saintes habitudes
de la foi, de l'espérance et de la charité, qui
l'unissent intimement à Jésus-Christ et en
font un membre vivant de son corps. Mais

personne, quelque justifié qu'il soit, ne doit
s'estimer exempt de t'obscrvation des com-
mandements de Dieu; personne ne doit faire

usage de ces paroles téméraires et condam-
nées par les saints Pères, sous peine d'ana-'

thème, que l'observation des commande-
ments de Dieu est impossible à un homme

justifié; car Dieu ne commande pas des cho-
ses impossihles, mais, en commandant, il
avertit et de faire ce que l'on peut, et de de-
mander ce qu'on ne peut pas faire; et il aide
afin qu'on le. puisse.

Le concite enseigne encore sur le même

sujet, 1° que, dans cette vie mortelle, per-
sonne ne doit présumer du mystère secret
de la prédestination de Dieu de sorte qu'il
soit certainement assuré qu'il est du nombre
des prédestinés, comme s'il était vrai qu'étant
justifié il ne pût plus pécher, ou. que, s'il

péchait, il dût se promettre assurément de
se relever, parce que, sans une révélation

particulière de Dieu, on ne peut savoir

qui sont ceux que Dieu a choisis. Il en est
de même du don de persévérance, dont il est

écrit que celui qui aura persévéré jusqu'à la
fin sera sauvé ce qu'on ne peut obtenir
d'aitteurs que de celui qui est tout-puissant
pour soutenir celui qui est debout afin qu'il
continue d'être debout jusqu'à la fin, aussi
bien que pour relever cetui qui tombe. Mais
personne tà-dcssus ne se peut promettre rien
de certain d'une certitude absolue, quoique
tous doivent mettre et établir une confianco
très-ferme dans le secours de Dieu qui
achèvera et perfectionnera le bon ouvrage
qu'il a commencé, en opérant en nous )o
vouloir et le faire, si ce n'est qu'iis manquent
eux-mêmes à sa grâce.

2° Ceux qui, par le péché, sont déchus de
la grâce de la justification qu'ils avaient
reçue pourront être justifies de nouveau
quand, Dieu tes excitant par )e moyen du
sacrement de pénitence, ils feront en sorte
de recouvrer, en vertu des mérites de Jésus-
Christ, la grâce qu'ils auront perdue c'est
la réparation propre pour ceux qui sont tom-
bés c'est ce que les saints itères nommcu.t
si à propos <a seconde table après le naufrage
de la grdce qu'on a perdtfe. Et ç'a été en faveur
de ceux qui tombent dans le péché depuis le
baptême que Jésus-Christ a établi le sacre-
ment de penitence, quand il a dit « Recevez
le Saint-Esprit les péchés seront remis à
ceux à qui vous les remettrez, et ils seront re-
tenus à ceux à qui vous les retiendrez. » De
là vient qu'il faut bien entendre que la péni-
tence d'un chrétien, après qu'il est tombé dans
le péché, est fort différente de ccttedu baptême;
car non-seulement <)tf demande qu'on cesse
de pécher et qu'on ait son c<imc en horreur,
c'est-à-dire qu'on ait le cœur contrit et hu-
miiié, mais elle renferme encore la confes-
sion sacramentctte de ses péchés, au moins
en désir, pour la faire dans l'occasion, <t t'ab-
solution du prêtre avec la satisfaction par tes
jeûnes, les aumônes, les prières et les autres
pieux exercices de la vie spirituelle, ncn
pas à la vérité pour la peine éternelle, qui
est remise avec l'offense p.~r le sacrement
ou par )e.désir de le recevoir, mais pour la

peine temporelle qui, selon la doctrin'e des
saintes lettres n'est pas toujours, comme
dans le baptême, entièrement remise à ceux

qui, ingrats à l'égard des bienfaits de Dieu
et de la grâce qu'ils ont reçue, ont contristé
le Saint Esprit et ont profané sans respect te

temple de D eu.
3° Que l'on doit être persuadé que t.t

grâce de la justification se perd, non-seute-
ment par le crime de t'inudéhté, par lequel
la foi se perd aussi, mais mém~ par tout au-
tre péché mortel, par tequ< la foi ne se

perd pas car la doctrine de la lui divine
exclut du royaume de Dieu, non-seulement
les inHdètes, mais les fidètes aussi, s'ils sou

fornicateurs adultères efféminés, sodo-

mites, voleurs, avares, ivrognes, médisants,
ravisseurs du bien d'autrui et tous autres
sans exception qui commettent des péchés
motets pour la punition desquels ils sont

séparés de la grâce de Jésus-Christ.
Le concile, après avoir cxptiqué la doc-

trine cathotiquc touchant la justification,
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condamne en détait, par trcntc-trots canons,
tes erreurs contraires à cette doctrine.

1. a Si quelqu'un dit qu'un homme peut
'être -justifié devant Dieu par ses propres
ouvres. faites seulement selon les lumières
de la nature ou selon les préceptes de la loi,
sans la 'grâce d'é Dieu méritée par Jésus-

Christ, qu'il soitanathème.
2. e Si quelqu'un dit que la grâce de Diru

méritée par Jésus-Christ n'est donnée

qu'atin seulement quet'homme puisse p!us
aisément vivre dans tn justice et mériter la
vie éternette, comme si, par te libre arbitre,
sans la grâce, il pouvait faire l'un et l'autre,

uuoique pourtant avec peine et difScuité,

qu'il soit anathème. x
3. Si quelqu'un dit que sans l'inspiration

prévenante du Saint-Esprit et sans son se-

cours, un homme peut faire des actes de foi,

~'espérance, de charité et de repentir, tels

qu'it tes faut faire pour obtenir la grâce de

tajustincation, qu'it soit anathème. a
4. « Si quelqu'un dit que le libre arbitre,

mû et excité de Dieu, en donnant son con-
sentement à Dieu qui t'excite et qui l'appelle,
ne coopère en rien à se préparer et à se met-
tre en état d'obtenir la grâce de la justifica-
tion, et qu'il ne peut refuser son consente-

ment, s'il te veut, mais qu'il est comme quel-
que chose d'inanimé, sans rien faire, et pu-
rement passif; qu'il soitanathème. »

5. a Si quelqu'un dit que,depuis le péché
d'Adam le libre arbitre de t'homme est

perdu et éteint que c'est un être qui n'a

que le nom, ou plutôt un nom sans réalité,
ou enfin une fiction ou vaine imagin itioo que
te démon a introduite dans l'Eglise, qu'il soit
anathème. n

6. a Si quelqu'un dit qu'il n'est pas au

pouvoir de t'homme de rendre ses voies

mauvaises, mais que Dieu opère les mauvai-
ses œuvres aussi bien que les bonnes, non-
seulement en tant qu'il les permet, mais si

proprement et si véritablement par lui-

même, que la trahison de Judas n'est pas
muins son ouvrage que la vocation de saint

Paul, qu'il soit anathème. »

7. «Si quelqu'un dit que toutes tes ac-
tions qui se font avant la justification, de

quelque manière qu'elles soient faites, sont
de véritables péchés, ou qu'elles méritent ta
haine de Dieu ou que plus un homme s'ef-
force de se disposer à la grâce, plus il pèche
grièvement, qu'il soit anathème. ? »

8. « Si quoiqu'un dit que la crainte de
t'enfer qui nous porte à avoir recours à la
miséricorde de Dieu, ayant douleur de nos

péchés, ou qui nous fait nous abstenir de

pécher, est un péché, ou qu'elle rend tes pé-
cheurs encore pires qu'il soit anathèinc. »

9. a Si quelqu'un dit que l'homme estjusti-
fié par la seule foi, en sorte qu'on entende

par là que, pour obtenir la grâce de la justi-
fication, il n'est besoin d'aucune autre chose

qui coopère, et qu'il n'est en aucune ma-
nière nécessaire que l'homme se prépare et
se dispose par le mouvement de sa v&tonté
qu'it f-oit-anathè'nc. y,

10. < Si quelqu'un dit que les hommes

sont justes sans la justice de Jésus-Christ,
par laquelle il nous a mérité d'être juslifiés,
ou que c'est par ettf-méme qu'ils sont for-
mettement justes, qu'it soit anathème. o

11. < Si quelqu'un dit que les hommes
sont justifiés, ou par la seule imputation de
la justice de Jésus-Christ. ou par la seule ré-
mission des péchés, faisant exclusion de la

grâce et de la charité qui est répandue dans
*leurs coeurs par le Saint-Esprit, et qui leur
est inhérente; ou bien que la grâce par la-.
quelle nous sommes justifiés n'est autre
chose que ta faveur de Dieu, qu'il soit ana-
thème. »

12. « Si quelqu'un dit que !a foi justi-
fiante n'est autre chose que la confiance un
la divine miséricorde qui remet les péchés à
cause de Jésus-Christ, ou que c'est par cette
seule conCance que nous sommes justiSés,
qu'il soit anathéme. »

13. « Si quelqu'un dit qu'il est nécess'afrt)
à tout homme, pour obtenir la rémission do
ses pèches, de croire certainement, et sans
hésiter sur ses propres faiblesses et sur son

indisposition, que ses péchés lui sont remis,
qu'il soit anathème. o

H. « Si quoiqu'un dit qu'un homme est
absous de ses péchés et justiGé dès qu'il
croit certainement être absous et justifié, ou

que personne n'est véritabtement justifié
que celui qui se croit être justifié, et quo
c'est par cette seule foi ou confiance que
l'absolution et la justification s'accomplit,
qu'il soit anathème. »

15. « Si quelqu'un dit qu'au homme né
de nouveau par le baptême et justifié est

obtigé, selon la foi, de croire qu'il est assuré-
ment du nombre des prédestinés qu'il suit
anathéme. »

1

16. « Si quelqu'un soutient d'une certitude
absolue el infaillible s'il ne t'a appris par
une révétation particutière, qu'il aura assu-
rément le grand don de persévérance jusqu'à
la fin, q.n~t sott-aTtathème. »

17. Si quelqu'un dit que la grâce de la

justification n'est que pour ceux qui sont

prédestinés à la vie, et que tous les autres

qui sont appelés, sont à la vérité appelés,
mais qu'ils ne reçoivent point la grâce,
comme étant prédestinés au mai par ta puis-
sance de Dieu, qu'il soit anathème. »

18. « Si quetqu'un dit que les commande-
ments de Dieu sont impossibles à garder.
même à un homme justifié et dans l'état de
la grâce, qu'il soit nnnthémc. »

19. a S' quoiqu'un dit que dans l'Evan-

gile il n'y a que la seule foi qui soit de pré-
cepte, que toutes les autres choses sont in-

d'néretttes ni commandées ni défendues,
mais laissées à la liberté ou que les dix
commandements ne regardent en rien les

chrétiens, qu'il soit anathémc. »
20. a Si quelqu'un dit qu'un homme justi-

Cé, quelque parfait qu'il puisse être, n'est

pas obligé à l'observation des commande-
ments de Dieu et de t'Egtisc, mais seulement
à croire, comme si t'Evangitc ne consistait

qu'en la simple et absolue promesse de )a vin

éternelle sans aucune condition d'observei
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les commandements, qu'il soit ana'hèmc. ?»

21. a Si quelqu'un dit que Jésus-Christ a

été donné de Dieu aux hommes en qualité
seulement de rédompteur auquel ils doivent

mettre leur confiance et non pas aussi

comme un législateur auquel ils doivent

obéir, qu'il soit anathème. »

22. a Si quelqu'un dit qu'un homme justi-
fié peut persévérer dans la justice qu'il a

reçue, sans un secours particulier de D'cu

ou au contraire, qu'avec ce secours même
il ne le peut pas, qu'il soit anathème. M

23. « Si quelqu'un dit qu'un homme, une

fois justiGé, ne peut'plus pécher ni perdre la

grâce, et qu'ainsi lorsque quelqu'un tombe
et pèche, c'est une marque qu'il naj.in'ais
été véritablement justifié ou, au contraire

qu'un homme justifié ne peut, pendant toute

sa vie, éviter toutes sortes de péchés, même

les véniels, si ce n'est par un privilége par-
ticulier de Dieu, comme c'est le sentiment de

t'EgUsc à l'égard de la bienheureuse Vierge,

qu'il soit nnathème. »

2t. a Si quoiqu'un dit que ]a justice qui a

été reçue n'est pas conservée et augmentée
aussi devant Dieu par les bonnes oeuvres,
mais que ces bonnes oeuvres sont seulement
les fruits de la justification et tes marques

qu'on l'a reçue, sans être une cause qui
l'augmente, qu'il soit anathcme o

25. < Si quelqu'un dit qu'en quelque bonne

œuvre que ce soit, le juste pèche au moins

véniettement,ou même, ce qui est encore

plus insupportable,qu'il pèchemorteitement,
et qu'ainsi il mérite tes peines éternettes et

que la seule raison pour laquelle il n'est pas
damné, c'est que Dieu ne lui impute pas ces
fautes à damnation qu'i! soit anathème. ? »

26. « Si quelqu'un dit que les justes ne
doivent point, pour leurs bonnes œuvres
faites en Dieu, attendre ni espérer de lui la

récompense éternelle, par sa miséricorde et

par tes mérites de Jésus-Christ, pourvu qu'its
persévèrent jusqu'à t.) fin, en faisant le bien
et en gardant ses commandements qu'il
soit anathème. »

27. « Si quelqu'un dit qu'il n'y a point
d'autre péché mortel que le péché d'tnfidéiité,
ou que la grâce qu'on a une fois reçue ne se

perd par aucun autre péché, quelque grave
et quelque énorme qu'il soit, que par celui

d'inndétité, qu'il soit anathème. »
28. e Si quelqu'un dit que )a grâce étant

perdue par le péché, la foi se perd aussi tou-

jours en même temps ou que la foi qui
reste n'est pas une véritab)e foi, bien qu'elle
ne soit pas vive ou que celui qui a la foi
sans la charité, n'est pas chrétien, qu'i) soit
anathème. ».

29. a Si quelqu'un dit que celui qui est
tombé en péché depuis le b')ptc'no ne peut
se reteve) avec l'aide de la grâce de Dieu ou
bien qu'il peut à !a vérité recouvrer la grâce
qu'il avait perdue, mais que c'est par la seule

foi, sans ic secours du sacrement de péni-
tence, contre ce que t'Egtisc romaine et uni-
verseiie instruite par Jésus-Christ et par
ses apôtres, a jusqu'ici cru tenu et cnsci-

Knc, qu'il soit anathème. »

30. a Si quelqu'un dit qu'à (out pécheur
pénitent qui a reçu ta grâce de la justifica-
tion l'offense est tellement remise et l'obli-

gation à la peine éternelle tellement effacée
et abolie, qu'il lie lui reste aucune obligation
de peine lemporelle à payer,soit en ce m
soit en l'autre dans fe purgatoire, avanl que
l'entrée du royaume du ciel lui puisse être
ouverte, qu'il soit anafhème.w Il

31. <tSi que'qn'un dit qu'un homme justi-
fié pèche lorsqu'il fait de bonnes œuvres en
vue de la récompense éternelle, qu'il soit
anathème. M

32. « Si quelqu'un dit que les bonnes oeu-
vres d'un homme justifié sont tellement les
dons de Dieu, qu'eues ne soient pas aussi tes

ni'érites de cet homme justifié; ou que par
ces b'onnes œuvres, qu'il fait par le secours
de la grâce de Dieu et par les mérites de Je"

sus-Christ, dont il est un membrevivant, il
ne mérite pas véritablement une augmenta-
tion de grâce, la vie étcrneHe et la posses.
sion de cette même vie, pourvu qu'il meure
dans la grâce, et même auss' une augmenta-
lion de gloire, qu'il soit ana'hème. a

33. "Si qurtqu'up dit que par'fettcdoctrino
catholique touchant la justification exposée

par le saint concitedans le présent décret, on

déroge en quelque chose à la gloire de Dieu
ou aux mérites de Notre-Seigneur Jésus-

Christ au lieu de reconnaître qu'en effet )a
vérité de notre foi y est éc!aircie et )a gloire
de Dieu et de Jésus-Christ est rendue plus
éclatante, qu'il soit anatbème.M Il

Le second décret fut sur la réformation, Il
contient cinq chapitres.

CnAp. I. De /at'<Hce<fM ~t'~Me~La
même saint et sacré concite voyant les
mœurs extrêmement dépravées du clergé et
du peuple, a jugé à propos de commencer par
ceux qui gouvernent tes églises majeures,
puisque le salut des inférieurs et des sujels
dépend de )'in!égrité des personnes qui les
como'andcnt. Espérant donc de la miséri-
corde de Dieu et de Notre-Seigneur, et de la

vigilance de son vicaire en terre, que ce

gouvernement, qui est un fardeau véritabjc

(même aux ange?), ne soit donné qu'à des

gens dignes et nourris dès leur enfance dans
les exercices de la discipline ecclésiastique,
il avertit tous ceux qui sont préposés la
conduite de ces égiises de veiller sur leur

troupeau, que Jésus-Christ leur acquis par
l'effusion de son sang que, comme il y en a

quelques-uns qui abandonnent leur bergerie
à la façon des pasteurs mercenaires, et le
soin des brebis qui leur sont commises 1
aussi bien que le salut de leurs âmes, pour
passer leur vie dans les cours et dans Ic3
embarras des affaires, en préférant tes chosrs
de ce monde à celles du ciel, il renouvelle
contre ceux qui ne résident pas, les anciens
canons qui sont presque abotis par l'injure
des temps et la u'atice des hommes: et,T
outre cela, ordonne que si quelque prêtât
de quelque prééminence qu'il soit, sans cause

légitime et raisonnable, demeure six mois
<!e suite hors de son dioL~se, il perde L) qua-
trième partie des fruits de sou revenu, appU~
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cable à la fabrique de t'éghse et à la nour-
riture des pauvres et que, s'il continue
d'être absent six autres mois, il en perde
un autre quart qu'on appliquera au même

usage. Que, si la contumace va encore plus
ioin, le métropolitain, sous peine d'être inter-
dit de l'entrée de t'égiise, sera tenu de le dé-
noncer dans trois mois au pape qui, par son
autorité suprême, pourra le châtier ou pour-
voir son église d'un meilleur et plus utile

pasteur et si le métropolitain tombe dans la
même faute, ie plus ancien de ses suffragants
sera pareillement obligé de le dénoncer.

CHAP. Il Les autres ecclésiastiques dont
les bénéHcfs demandent résidence person-
nelle, soit de droit, soit de coutume, y seront
contraints par les évêques, sans que les

priviléges qui exemptent pour toujours de
résider puissent valoir en faveur de qui que
ce soit. Quant aux dispenses accordées seu-
lernent pour un temps et pour des causes
vraies et raisonnables, et qui seront approu-
vées par l'ordinaire, elles resteront en vi-

gueur et alors t'évoque, comme délégué du

saint-siégc, pourvoira au soin des âmes, en
commettant de bons vicaires à qui il assi-

gnera une portion honnête du revenu, non-
obstant tous privitéges ou exemptions.

CnAP. U!. Que tes pré!ats soient attentifs
à corriger avec prudence leurs inférieurs
et que nul c!ercséeu)ier, sous couleur d'au-
cun privilége, ni aucun régulier demeurant
hors de son couvent, sous prétexte de quel-
(lue privilége de son ordre qu'il puisse allé-

guer, ne puisse, s'il tombe en faute, s'ex-

empter de la visite, de la correction ni du
châtiment de l'ordinaire, comme délégué du

siège apostolique.
CHAP. IV. Les chapitres des cathédrales

et des autres églises majeures, et tes per-
sonnes qui tes composent, ne pourront se

soustraire, par quelques exemptions, cou-

turnes, serments et concordats que ce soit, à
la visite des évoques, suivant les canons,
toutes tes fois qu'il en sera besoin, étant sur
cela autorisés par le saint-siége.

CHAp. V. Nul évoque, sous quelque pré-
texte de privilége que ce soit, ne pourra
faire les fonctions épiscopates dans le dio-
cèse d'autrui, sans la permission de l'ordi-
naire du lieu et seulement à l'égard des

personnes sujettes au même ordinaire; que
s'il contrevient à c': règlement, qu'il suit

suspendu de ses fonctions.
CoNGRÉGATtONpour e~amtner les articles

sur les sacremenls. On traila de leur né-

cessité, de leur excellence, de la manière
dont ils produisent la grâce, comment ils
effacent tes péchés; du caractère qu'ils impri-

ment de la sainteté du ministre des sacre-

ments quelles personnes doivent les admi-

nistrer du changement dans la forme; de
l'intention du ministre. On dressa un dé-
cret portant que les sacrements seraient

administrés gratuitement. On suivit l'avis
du pape, qui décida qu'il fallait omettre les

chapitres par rapport à t'exptication de la
doctrine sur les sacrements, et qu'un se con-

DtCTfnn~AtRE D~S COKC'LES. II.

tenterait de publier les canons avec ana-
thème.

Sur la matière de la réformation, on exa-

mina, entre autres questions, si la pluraiitë
des bénéfices qui demandent résidence est
défendue par la loi divine; car ceux qui pen-
saient que la résidence était de droit divin
concluaient de là que le pa,pe ne pouvait dis-

penser de cette pluralité; d'autres préten-
daient qu'elle n'est défendue que par les
canons

VU' ~MMOM,3marsl5't7. 1° On tut les
canons sur les sacrements ils sont au nom-
bre de trente, avec anathème.

Des Sacrements en géneral.
1. « Si quelqu'un dit que les sacrements

de la nouvelle loi n'ont pas été tous insti-
tués par Notre-Seigneur Jésus-Christ ou

qu'il y en a plus ou moins de sept, savoir
le Baptême, la Confirmation, l'Eucharistie,
la Pénitence, l'Extrême-Onction, l'Ordre et
le Mariage; ou que quelqu'un de ces sept
n'est pas proprement et véritablement un

sacrement qu'il soit anathème. »
2. « Si quelqu'un dit que les sacrements

de la nouvelle ici ne sont différents des sa-
crements de la loi ancienne, qu'en ce que
les cérémonies et les pratiquas extérieures

sont diverses qu'il soit anathème. »

3. « Si quelqu'un dit que les sept sacre-
ments sont tellement égaux entre eux, qu'il

n'y en ait aucun plus digne que l'autre, en

quelque manière que ce soit qu'il soit

anathème. a

&. MSi quelqu'un dit que les sacrements

de la nouvelle loi ne sont pas nécessaires

au salut, mais qu'ils sont superflus, et que
sans eux ou sans le désir de les recevoir, les

hommes peuvent obtenir de Dieu, par la
seule foi, la grâce de la justification, bien

qu'il soit vrai que tous ne sont pas néces-
saires à chacun en particulier qu ii soit

anathème. »
5. «Si quelqu'un dit que les sacrements

n'ont été institués que pour entretenir seu-,

tement la foi qu'il soit anathème. <

6. « Si quelqu'un dit que les sacrements

de la nouvelle loi ne contiennent pas la

grâce qu'ils signifient, ou qu'ils ne confèrent

pas cette grâce à ceux qui n'y mettent point
d'obstacle; comme s'ils étaient seulement

des signes extérieurs de la juslice ou de ia

grâce qui a été reçue par la foi, ou des mar-

ques simplement distinctives de la religion
chrétienne, par lesquelles on reconnaît dans

le monde ies (idèlesd'avec les infidèles: qu'il
soit anathème. »

7. « Si quelqu'un dit que la grâce, quant
à ce qui est de la part de Dieu, n'est pas
donnée toujours et à tous par ces sacre-

ments, quand même ils seraient reçus avec

toutes les conditions requises, mais quecetto

grâce n'e~t donnée que quelquefois et a

quelques-uns qu'il soit anathème. »

8. « Si quelqu'un dit que dans les mê-

mes sacrements de la nouvelle loi la grâce
n'est pas conférée p.'r la ve)tu qu'ils con-

tiennent mais q"<- la seille foi aux pro-

35
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messes de Dieu suffit pour obtenir la grâce
qu'il soit anathème. o

9. « Si quelqu'un dit que par les trois

sacrements du baptême, de la confirmation
et de l'ordre, il ne s'imprime point dans
l'âmc de caractère, c'est-à-dire une certaine

marque spirituelle et inefhçabte, d'où vient

que ces sacrements ne peuvent être réitérés

qu'il soit anathème. ? »
10. « Si quelqu'un dit que tous les chré-

tiens ont l'autorité et le pouvoir d'annoncer
la parole de Dieu et d'administrer tous tes
sacrements qu'il soit anathème. »

11. « Si quelqu'un dit que l'intention, au

moins celle de faire ce que fait l'Eglise, n'est

pas requise dans les ministres des sacre-

ments, lorsqu'ils les font et les confèrent

qu'il soit anathème. a
12. a Si quelqu'un dit que te ministre

d'un sacrement, lorsqu'il se trouve en péché
mortel, quand bien même it observerait
toutes les choses essentielles pour la con-
fection ou l'administration de ce sacrement,
ne fait pas ou ne confère pas le sacrement

qu'il soit anathème. »
13. « Si quelqu'un dit que tes cérémonies

reçues et approuvées dans l'Eglisecalholique,
et qui sont en usage dans l'administration
solennelle des sacrements, peuvent sans

péché être ou méprisées ou omises, selon qu'il
plalt aux ministres, ou être changées en
d'autres nouvelles par tout pasteur quel
qu'il soit qu'it soit anathème.

/h< .Cap~me.
1. a Si quelqu'un dit que le baptême de

saint Jean avait la même force que le bap-
tême de Jésus-Christ qu'il soit ana-
thème. »

2. « Si quelqu'un dit que l'eau vraie et
naturelle n'est pas de nécessité pour le sa-
crement de baptême, et, pour ce sujet, dé-
tourne à quelque explication métaphorique
ces paroles de Notre-Seigneur Jésus-Christ
Si <yt<e~M't<Mne rena~ de l'eau e< du Saint-

j!r<< qu'il soit anathème.
< Si quelqu'un ditquct'Egtiseromaine,

qui est la mère et la maitresse de toutes les

EgHses, ne tient pas la véritable doctrine
touchant le sacrement de baptême qu'il
soit anathème. »

« Si quelqu'un dit que le baptême
donné même par les hérétiques au nom du

Père, et du Fils, et du Saint-Esprit, avec
l'intention de faire ce que fait l'Eglise, n'est

pas an véritable baptême: qu'il soit ana-
thème.

5. « Si quelqu'un dit que le baptême est

tihrp, c'est-à-dire, qu'il n'est pas nécessaire
au satut qu'il soit anathème. »

G. «Si quelqu'un dit qu'un homme bap-
tisé ne peut pas, quand il le voudrait, perdre
la grâce, quelque péché qu'il commette, à
moins de renoncer à la foi qu'il soit ana-
thème.

7. a Si quelqu'un dit que ceux qui sont

baptisés ne contractent par le baptême
d'autre obligation que celle de croire, et non

pas aussi celle d'observer toute la loi de
Jé:us Christ qu'il soit anathcme. w

8. « Si quelqu'un dit que ceux qui sont
baptisés sont tellement libres et exempts de
tous les préceptes de la sainte Eglise, soit

écrits, soit de tradition, qu'ils ne soient point
obligés de tes garder, à moins qu'ils no
veuillent eux-mêmes de leur bon gré s'y sou-
mettre qu'il soit anathème. »

9. « Si quelqu'un dit qu'il faut de telle
manière rappeler les hommes à la mémoire
du baptême qu'ils ont reçu, qu'on leur fasse
entendre que tous les vœux qui se font de-

puis sont vains et inutiles à cause de la pro-
messe déjà faite dans le baptême, comme
si par ces voeux on dérogeait et à !a foi

qu'on a embrassée, et au baptême même

qu'il soit anathème. »
10. « Si quelqu'un dit que par le seul

souvenir et par la foi du baptême qu'on a

reçu, tous les péchés qui se commettent

depuis,ou sont remis,ou deviennent véniels

qu'il soit anathème. »
11. « Si quelqu'un dit que le vrai baptê-

me, bien et dûment conféré, doit être réitéré.
en la personne de celui qui, ayant renoncé
à la foi de Jésus-Christ chez les infidèles, se
convertit à pénitence qu'il soit anathème. g

12. « Si quelqu'un dit que personne ne
doit être baptisé qu'à l'âge où Jésus-Christ
l'a été, ou bien à l'article de la mort qu'il
soit anathème. »

13. « Si quelqu'un dit que les enfants,
après leur baptême, ne doivent pas ê!re mis
au nombre des (idèies, parce qu'ils ne sont

pas en état de faire d< actes de foi, et que
pour ceta:!s doiventêtre rebaptisés lorsqu'ils
ont atteint l'âge dediscernem'nt;ou qu'il
vaut mieux ne les point baptiser du tout que
de les baptiser dans la seule foi de l'Eglise,
avant qu'ils puissent croire par un acte de
foi qu'ils produisent eux mêmes qu'il soit
anathème. »

14. a Si quelqu'un dit que les petits en-
fants ainsi baptisés doivent, quand ils sont

grands, être interrogés s'ils veulent tenir et
ratifier ce que tours parrains ont promis pour
eux quand ils ont été baptisés et que s'ils

répondent que non, il les faut laisser à leur

tiherté, sans les contraindre à vivre en chré-
tiens par aucune autre peine que par l'exclu-
sion de la participation à l'eucharistie et
aux autres sacrements, jusqu'à ce qu'ils
viennent à résipiscence qu'il soit ana-
thème. »

De la CoM/!rmu<ton,
1. « Si quelqu'un dit que la confirmation

en ceux qui sont baptisés n'est qu'une céré-
monie vaine et superflue, au lieu que c'est

proprement et en effet un véritable sacre-

ment, ou qu'autrefois ce n'était autre chose

qu'une espèce de catéchisme, où ceux qui
étaient près d'entrer dans l'adolescence
rendaient compte de leur créance en pré-
sence de l'Eglise qu'il soit anathème. »

2. « Si quelqu'un dit que ceux qui attri-
buent quelque vertu au saint chrême de la
confirmation font injure au Saint-Esprit:
qu'il soit anathème. »

3. « Si quoiqu'un dit que l'évêque sent
n'est pas te mu'istre ordinaire de la sainte
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coufirmation, mais que tout simple prêtre
l'est aussi qu'il soit anathème. »

2" On lut le décret de réformation il
contient quinze chapitres.

Des J~ne/ïct'er~.

CnAP. I. Nul ne sera fait évoque, s'il n'est
né (le légitime mariage, s'il n'est d'un âge
mûr, grave, de bonnes mœurs, et savant
dans les saintes teUrcs, suivant la constitu-
tion d'Alexandre III, publiée dans le concile

générât de Latran.
CHAP. Il. Que nul ne présume pouvoir

recevoir ou garder plusieurs évécttés cn-

semble, en titre ou en commende, ou de

quelque autre manièreque ce soit, parce que
cela eiit contre les saints canons, et qu'on
doit estimer celui-là fort heureux, qui sait
bien gouverner une seule église. Que ceux

qui possèdent plusieurs églises, contre la
teneur de ce présent décret, gardent celle

qu'il leur plaira, et taissent les autres dans
six mois, s'ils sont à la nomination du saint-

siége, et dans un an, s'ils n'en sont pas
autrement ces églises seront réputées va-

cantes, à l'exception de celle qu'on aura
obtenue la dernière.

CnAP. HI. Que les autres bénénces et

principalement les cures soient donnés à
des personnes dignes et capables, et qui
gardent la résidence, suivant la constitution
d'Alexandre Ht, publiée dans le concite de

Latran, qui commence, Quia nonnulli; et
celle de Grégoire X, dans le concile généra)
de Lyon, qui commence, Licet canon; faute
de quoi le coUatcur ordinaire encourra tes

peines du canon Grave nimis.

CuAp. IV. Quiconque à l'avenir acceptera
ou gardera plusieurs bénéfices incompati-
bles, soit par voie d'union à vie, soit en
commendc perpétueUe, ou sous quelque autre
nom ou titre que ce soit, cuntre t'intention
des saints canons, et principalement contre
la constitution d'innocent HI, qui com-

mence, De mû/ta, sera privé de tout.
CHAP. V. Les ordinaires verront les dis-

penses de ceux qui tiendront plusieurs ou
autres bénéfices incompatibles, et agiront
suivant la constitution de Grégoire X, pu-
bliée dans le concile générât df* Lyon, qui
commence, Ordtnant's, que le saint concile

renouvelte; et, .)())) que le soin des âmps
ne soit pas nég' il ajoute encore que tes
mêmes ordinaires puurtoiront ces bénéuces
de vicaires capahtes, et auxquels on assi-

gnera <ne por.iondu revenu, nonobstant
tous priviléges, etc.

CBAp. Vi. Les unions à perpétuité, faites

depuis quarante ans, pourront être exax)i-
né'~s par les ordinaires, comme délégués du

siége apostolique; et celles qui se trouve-
ront subreptices seront déchirées nulles,
ainsi que toules celles qui s'obtiendront à
l'avenir, à moins que le saint-siége ne le
déclare autrement.

CHAP. VII. Que les cures unies aux ca-
thédrales, aux églises coHégiates, aux mo-
nastères ou aux cottéges, soient visitées
tous les ans par les ordinaires, qui y met-

Iront des vicaires, perpétucts ou pour un

temps, auxquels ils assigneront la troisième

partie du revenu, plus ou moins, selon leur

volonté, nonobstant toutes appellations ou

exemptions
CHAP. VIII. Les ordinaires seront oMigét

de visiter tous les ans, par autorité aposto-
lique, les églises exemptes, et pourvoiront
au salut des âmes, aux réparations néces-
saires et aux autres obligations, nonobstant
toutes appellations, priviléges et coutumes,
même prescrites de temps immémorial.

CHAp. IX. Les évoques se feront sacret
dans le temps prescrit par !e droit; et lei
délais accordés au delà de six mois ne pour.
ront valoir.

CHAp. X. Pendant la vacance do siège,
les chapitres ne pourront accorder de di-

missoires pour les ordres, qu'à ceux qui se-
ront pressés au sujet de leurs bénéHces. Les

chapitres qui en useront autrement seront

interdits; ceux qui seront dans les ordres
mineurs ne pourront jouir des priviléges
accordés aux ctercs et ceux qui seront dans
les ordres sacrés seront suspens tant qu'il
plaira à t'évoque nommé.

CnAp. XI. On ne donnera des permissions
pour être promu aux ordres par quelque
prélat que ce soit, qu'à ceux qui auront une

excuse légitime pour ne pas recevoir tes
ordres de tcur propre évoque et, en ce

cas, ils ne pourront être ordonnés que par
l'évoque même du lieu où ils se trouveront,
après qu'il tes aura examinés.

CHAP. XII. Les dispenses d'être promu
aux ordres requis ne pourront valoir au delà
d'une année, hors les cas réservés par le
droit.

CHAF. XIII. Ceux qui sont présentés, élus
o') nommés à des bénéGces par des gens
d'église et même par les nonces du siéga
apostolique, ne seront point reçus, nonobs-
tant tous priviléges et coutumes, même pres-
crits de temps immemnria), qu'ils n'aient été
examinés par les ordinaires, et trouvés ca-

pables, excepté ceux qui. seraient présentés
ou nommés par les universités.

Cn4p. XIV. Dans les cnu~es des exempts,
l'on observera la constitution d'innocent IV,
dressée dans le concile général de Lyon, qui
commence, Volentes, que le concile renou-

velle et ajoutant au surplus que, lorsqu'il
s'agit du salaire des pauvres pens. les clercs

exempts, quoiqu'ils eussent un juge député
par le siège apostolique, pourront être ap-

pelés devant les ordinaires, qui, comme délé-

gués du même siège, connaîtront aussi des
autres causes des exempts qui n'auraient

point de juge particulier établi, nonobstant
tous priviléges et exemptions contraires.

CsAp. XV. Les ordinaires auront soin que
les hôpitaux soient bien et fidèlement gou-
vernés par les administrateurs, de quelque
manière qu'ils soient exempts, en se con-
formant toujours à la constitution du con-
cile de Vienne, qui commence Quia coK-
tingi t

CONGRÉGATION.On v traita du sacrement
de l'eucharistie.
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Antre congrégation (9 et 10 mars), pour
déibércrdausquettieuontr.msféreraitte
concile, sur le bruit quis'était répandu d'uno
maladie contagieuse à Trente.

V)H'SfM<OM,llm.irs. On y lut le dé-
cret de la translation du concile à Bologne.
11 ne passa qu'aux deux tiers des suffrages,
les autres, c'est-à-dire les Espagnols et au-
tres sujets de l'empereur, s'opposant à cette

translation ce qui excita de grandes con-

testations, et l'empereur se plaignit de ce

que le concite était transféré.

tX°.SM)!toM,àBotogne, le 21 avril. On

y lut un décret portant, qu'aGn de donner
<)ux évoques absents le temps de se rendre
-a Bologne, on remettrait la session au 2

juin.
S 2.. C .)'X* Session, 2 juin. Comme H n'y avait en-

core à Bologne que six archevêques', trente-
six évoques, un abbé et les généraux des
cordeliers et des servites, on prorogea la
session jusqu'au 15 septembre mais tes
dénotés du pape avec l'empereur étant de-

venus plus considérabtes, le concile de-
meura suspendu quatre ans, malgré les sol-

licitations que firent auprès du pape les évo-

ques d'AHcmagnc pour le rétablissement du

concile. D'un autre côté. l'empereur voulait

que le concile fût rétabli à Trente 11 Gt
même solliciter le pape à (Ct effet, et, voyant
ses prières inutiles, il fit faire contre l'as-
semblée de Bologne une protestation, sur le
fondement que les Allemands n'y viendraient

pas, cette ville étant sous la domination du

pape..Ce fut-alors qu'il fit dresser, par trois

théologiens, ce cc.èbre formulaire de foi,
connu sous le nom djfnteum, contenant

vingt-six articles, qui fut approuvé par les

étccieurs, ensuite pubtié, mais qui fui au
fond btan)é des deux partis. Sur ces entre-

faites, le pape Paul 111étant mort l'an 15M,
le cardinat det Monte fut élu p pe sous
le nom de Jx/M 77/; et bientôt après il
donna une bulle, datée du 1~ mars 1550,

pour le rétablissement du concile à Trente.

Xr~eMtcK, mai 1531. Après un discours.
le cardinal Marcct Crescentio, président du

eoneite, fit lire un décret portant que le con-
ci!e était commencé de nouveau et qu'it
indiquait la session suivante au 1" sep-
tembre.

Xtr~eMt'oK.l" septembre. On y tut, au
nom des présidents du conciie, un discours
<jù la puissance et l'autorité des conciles gé-
néraux étaient relevées. On exhorta les
Pères à recourir à l'assistance divine, par
]t urs prières et une vie irréprochable. On Gt

un décret par lequel ou t!éc)arait que, dans

la prochaine session, on traiterait du sacre-
ment de ta sainte eucharistie. Ensuite le
comte de Montfort, ambassadeur de l'empe-
reur, demanda d'être reçu au concile, ce qui
lui fut accordé. Jacques Amyot, ambassa-

deur du roi de France Henri Il, y présenta
de la part de ce prince, une lettre qui fut tue
dans le concile. Les raisons qui avaient empê-
cbé Henri H d'envoyer au concile aucun évê-

que de son royaume, y étaient exposées. Hn-

suiteÀmyotGt une protoittatiou contre le con-

cile de Trente, de la part du roi son maître et
il en déduisit les causes ce sont des plaintes
qu'il faisait du pape Jules iil, qu'il faisait
entendre être la cause de la guerre qui allait
s'allumer, en jetant des semences de division

parmi les princes chrétiens

CoNSRÉGATtoN, 8 septembre. On y traita
la question de l'eucharistie. On y proposa
dix articles tirés de la doctrine de Zuingle
et de Luther, qu'on devait examiner. On régta
que tes théologiens, en donnant leur avis sur

chaque article, l'appuieraient de l'autorité de
l'Ecriture sainte, de la tradition apostolique.
des conciles approuvés, des constitutions des
souverains pontifes, des saints Pères et du
consentement de l'Eglise universelle; que
l'on mesurerait si bien les expressions, et

que les ternies en seraient si exactement
choisis et propres, qu'on ne donnât aucune
atteinte aux différents sentiments de l'écotf,
pour ne choquer aucun théologien sans né-
cessité qu'on s'appliquerait à chercher des

expressions qui ne blessassent les senti-
ments ui des uns ni des autres, atin de réu-
nir toutes les forces catholiques contre les

sectaires; et on choisit neuf Pères des plus
savants pour dresser les décrets.

Dans ta congrégation suivante (i"'octo-
bre), on présenta les canons tout dressés,
afin qu'ils pussent être examinés, et réfor-
més s'il était nécessaire; et on dressa huit

chapitres qui traitaient de la présence réette,
de i'institu'ion de l'excellence et du cullo
de l'eucharistie, de la transsubstantiation
de la préparation pour recevoir ce sacre-

ment, de l'usage du calice dans la commu-*
nion des laïques et de la communion des

enfants, du seul ministre de ce sacrement
qui est le prêtre légitimement ordonné.

CoNSRÉGATiONsur la matière de la réfor-
mation. On y traita de ta juridiction épi-
scopate. On y fit un règlement sur les ap-
pellations, et on convint qu'on n'appellerait
des sentences des évêques et des otGciatités

que dans les causes criminettes, sans tou-
cher aux jugements civils et qu'il ne serait

pas permis, même dans les affaires crimi-

nelles, d'appeler des sentences interiocu-

toires, que le jugement définitif n'eut été

rendu mais on ne voulut pas rétablir tes

jugements synodaux, c'est-à-dire rendus par
le métropolitain et ses comprovinuiaux, quo~
que ce fut l'ancien droit des évoques, parce
que t'on n'est pas porté à faciliter les juge-
ments contre soi-même, et que les procès se
font bien plus difficilement aux évoques.
quand il faut aller à Home ou en faire venir
une commission, que si on pouvait tes accu-
ser sur les lieux devant les juges naturels.
0:) laissa donc au p:tpu le pouvoir de juger
par d. s commissaires (iéicgué~ in p~t~tt~.
C'est uu'; des raisons pour tesquettcs ou n'a

pas voulu recevoir le concile en France.
Xnp Session, Il octobre. On y lut le dé-

cret de la doctrine sur l'eucharistie il rcu-
ferme huit chapitres. Le concile y reconnaît

qu'après la consécration du pain et du vin,
~otre-Seigneur Jésus-Christ, vrai Dieu et
vrai iiummc, est conteuu véritablement réct-
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Icment et substantiellement sous l'espèce de
ces choses sensibles que c'est un crime et
un attentat horrible d'oser détournera à un
sens métaphorique les paroles par lesquelles
Jésus-Christ a institué ce sacrement; que t'E-

glise a toujours cru qu'après la consécra-

tion, le véritable corps de Notre-Seigneur et
so~ véritable sang, avec son âme et sa di-

vinité, sont sous les espèces du pain et du vin
que l'une ou t'autrc espèce contient autant

que toutes les deux ensemble car Jésus-
Christ est tout entier sous l'espèce du pain et
sous la moindre partie de cette espèce, comme
aussi sous l'espèce du vin et sous toutes ses

parties que, par la consécration du pain
et du vin, il se fait une conversion et un

changement de toute la substance du pain en
la substance du corps de Notre-Seigneur, et
de toute la substance du vin en celle de son

sang, et que ce changement a été fort à pro-
pos et très-proprement nommé transsubstan-

tiation. Que plus ce sacrement est saint,

plus un chrétien doit avoir soin de n'en ap-

procher qu'avec un profond respect et une

grande sainteté, se souvenant de ces terri-
bles paroles de l'Apôtre ()MtcoM~t<e/eman<ye
e< le 6o!'( indignement, mange el boit sa pro-

pre condamnation. Que celui qui voudra
communier doit bien considérer ce précepte
Que l'homme sYpronue soi-même. Que cette

épreuve consiste en ce qu'un homme qui a
commis un péché mortel.ne doit point s'ap-
procher de la sainte eucharistie sans avoir
fait précéder la confession sacramentelle,
etc.

Le concile ajouta à ce décret les onze ca-

nons suivants avec anathème.
1. « Si quelqu'un nie que le corps et le

sang de Notre-Seigneur Jésus-Christ, avec
son âme et sa divinité, et par conséquent
Jésus-Christ tout entier, soit contenu vérita-

blement, réellement et substantiellement
dans le sacrement de la très-sainte eucha-

ristie, mais qu'il dise qu'il y est seulement

comme dans un signe, ou bien en Ggure, ou

en vertu qu'il soit anathème. w

2. «Si quelqu'un dit que la substance du

pain et du vin reste dans le très-saint sacre-
ment de l'eucharistie ensemble avec le corps
et le sang de Nolre-Seigneur Jésus-Christ, et

nie cette conversion admirable et singulière
de toute la substance du pain au corps, et

de toute la substance du vin au sang de Jé-

sus-Christ, en sorte qu'il n'y reste que les

espèces du pain et du vin laquelle conver-

sion est appelée par l'Eglise catholique du

nom très-propre de transsubstantiation qu'il
soit anathème. »

3. a Si quelqu'un nie que dans le vénérable

sacrement de l'eucharistie Jésus-Christ tout
entier soit contenu sous chaque espèce et

sous chacune des parties de chaque espèce,

après la séparation qu'il soit anathème.» n

« Si quelqu'un dit qu'après que ta con-

sécration est faite le corps et le sang de Notre-

Seigneur Jésus-Christ ne sont pas dans l'ad-

tnirable sacrement de l'eucharistie, mais

qu'ils y sont seulement dans l'usage, pen-
ftant qu'on les reçoit, et non auoaravaut ni

âpres; et que dans les hosties ou parccttca
consacrées que l'on réserve, ou qui restent

après la communion, le vrai corps de Notre-

Seigneur ne demeure pas qu'il soit ana-
thème. M

5. < Si quelqu'un dit, ou que le principal
fruit de la très.sainte eucharistie est la ré-
mission des péchés, ou qu'elle ne produit
point d'autres effets qu'il soit anathème. »

6. « Si quelqu'un dit que Jésus-Christ, Fils

unique de Dieu, ne doit pas être adoré au
saint sacrement de l'eucharistie du culte de

latrie, même extérieur, et que par consé-

quent il ne faut pas non plus t'honorer d'une

fête solènnelle et particulière, ni le porter
avec pompe et appareil aux processions, se-

lon la louable coutume et l'usage universel
de la sainte Eglise, ou qu'il ne hut pas l'ex-

poser publiquement au peuple pour être

adoré, et que ceux qui l'adorent sont ido'â-
tres qu'il soit anathème. »

7. « Si quelqu'un dit qu'il n'est pas per-
mis de conserver la sainte eucharistie dans

un vase sacré, mais qu'incontinent après la

consécration il la faut nécessairement dis-

tribuer aux assistants, ou qu'il n'est pas per-
mis de la porter avec honneur et respect aux

malades qu'il soit anathème. »

8. « Si quelqu'un dit que Jésus-Christ,

présenté dans l'eucharistie, n'est mangé que

spirituellement, et non pas aussi sacramen-

tellement et réellement qu'il soit ana-

thème. »
9. «Si quelqu'un nie que tous les fidèles

chrétiens, de t'un et de l'autre sexe, et cha-

cun d'eux, ayant atteint 1 âge de discrétion,
soient obligés de communier tous tes ans au

moins à Pâques, selon le commandement de

la sainte mère t'Egtise:qu'it soit anathème.*

10. « Si quelqu'un dit qu'il n'est pas per-
mis à un prêtre célébrant de se communier

lui-même qu'il soit anathème. ? Il

11. '<Si quelqu'un dit que ta foi seule est

une préparation suffisante pour recevoir le

sacrement de la très-sainte eucharistie qu'il
soit anathème

« Et pour empêcher qu'un si grand sacre-

ment ne soit reçu indignement, et par con-

séquent pour la mort et la condamnation, le

saint concile ordonne et déclare que ceux

qui se sentent la conscience chargée de quel-

que péché mortel, quelque contrition qu'ils

pensent en avoir, sont nécessairement obli-

gés, s'ils peuvent avoir un confesseur, de

faire précéder l'absolution sacramentelle. Et

si quoiqu'un avait ta témérité d'enseigner ou

de prêcher le contraire, ou bien même do

l'assurer avec opiniâtreté, ou .de le soutenir

en dispute publique: qu'il soit dès là même

excommunié, »

On lut le décret de la réformation, dont 1~

matière fût la juridiction des évoques il con-

tient huit chapitres.

De la ~?~/brmo<ton.

CnAp. I. Le saint concile de Trente recom-

mande aux évoques de se souvenir qu it~
sont pasteurs, qu'ils ne doivent 'frappe'

personne, et qu'ils doivent tellement régir
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ceux qui sont sous leur conduite, que leur

gouvernement ne sente point la domination ·

mais qu'i)s !es aiment comme Icurs enfants
et leurs frères, et qu'ils travaillent à les re-
tirer du crime par leurs exhortations et leurs

avertissements; qu'ils exercent leur juridic-
tion avec la modération et la charité requise;
que. dans les causes de visites, de correction
et d'inhabileté, et dans les causes criminel-

les, l'on ne paisse appeler de t'évéque ni de
son vicaire généra). sous prétexte de quel-
que grief quecesoit,avant la sentence défi-
nitive.

C~AP. Il. Lorsqu'il y aura lieu d'appeler
de la sentence de l'évoque ou de son grand
vicaire au spirituel, dans une cause crimi-

nelle, et qu'il sera nécessaire de commettre la
cause aux juges in partibus, c'est-à-dire, sur
les lieux, elle sera commise par l'autorité

apostolique au métropolitain ou bien à son

vicaire; et, en cas que celui-ci soit ou sus-

pect ou trop éloigné, ou même que l'on en

appelle encore, la cause n'ira point à d'au-
tre juge qu'à quelque évoque voisin on bien
à son vicaire.

CHAp. I! Le criminel appelant sera obligé
de produire devant le juge à qui il aura ap-
pelé les actes de la première instance; et ce

juge ne procédera point à l'absolution du

criminel, qu'il ne les ait vus lesquels actes
lui seront fournis gratuitement, dans te terme
de trente jours, par le juge dont il appel-
tera.

CHAP. IV. Comme n se commet quelque-
fois par les ecclésiastiques des crimes si

énormes, qu'on est obligé de les déposer et
de les livrer même aux juges séculiers, et

que, pour procéder à leur déposition, tes
canons demandent un certain nombre d'évo-

ques qui, étant souvent difficile à remplir,
retarderait trop l'exécution du jugement,
c'est pourquoi le concile ordonne que l'évo-

que ou son grand vicaire pourra procéder
contre chacun à la condamnation et à la dé-

position verbale, et même dégrader solen-
nellemenl avec l'assistance d'autant d'abbés
mitrés et crossés, ou d'autres personnes coo-
stituées en dignité ecclésiastique, au défaut
des premiers, qu'il est requis d'évoqués par
les canons

CBAP. V. L'évOque pourra connaître som-
mairement de l'absolution des criminels con-
tre qui il aura commencé de procéder, ou

qu'il aura condamnés, à cause que souvent
ils surprennent leurs juges par des menson-

ges, et annulent l'absolution, t s'ils l'ont
obtenue par une fausse exposition du fait
ou par une suppression de la vérité.

CHAp. VI. Les évéqnes s'attirant souvent
la haine des personnes qu'ils veulent corri-

ger, qui leur imputent même des calomnies
atroces, afin de leur causer du chagrin et de
la peine, le concile ordonne qu'un évêque ne
soit point cité à comparaître personnelle-
ment, si ce n'est pour une cause où il s'a-
pisse de le priver, quelle que puisse être la
forme du jugement.

CHAP. VII. On ne recevra point de témoins
à déposer contre un étéqce dans une cause

criminelle, s'ils ne sont reconnus pour des

gens de bien et sans reproche; et ceux qui
auront déposé par haine, par intérêt ou par
témérité, seront punis rigoureusement.

CsAP. VIII. Les causes criminelles des

évêques où ils seront obligés de comparaître
nécessairement, seront renvoyées au souve-
rain pontife pour en juger.

CoNGRÉGATtON.On y examina les matières
de la session suivante. Elles routaient sur
douze articles, touchant tes sacrements de pé-
nitence et d'extrême-onction. Ils étaient tirés
des écrits de Luther et de ses disciples. On
examina avec soin les articles de la contri--
tion dans le sacrement de pénitence; celui
de l'absolution et de l'institution de la péni-
tence, et enfin celui des cas réservés.

Dans une congrégation suivante (5 no-

vembre), on rapporta les décrets et tes ca-
nons tout dressés.

Sur la matière de la réformation, on dressa
les décrets, et on en fit treize chapitres.

XIV. ~eMton, 25 novembre 15SL On lut to
décret sur la pénitence et l'extrême-onction.
H est dit que Notre-Seigneur Jésus-Christ a

principalement institué le sacrement de péni-
tence, torsqu'étant ressuscité des morts, il
souffla sur ses disciples, en disant « Rece-
vez le Saint-Esprit, les péchés seront remis
à ceux à qui vous les remettrez, » Le concile
condamne ceux qui ne veulent point recon
nattrc que par ces paroles Jésus Christ a

communiqué aux apôtres et à leurs succes-
seurs la puissance de remettre et de retenir
tes péchés commis après le baptême, et qui
les entendent du pouvoir de prêcher la pa-
role de Dieu, et d'annoncer t'Evangite do
Jésus-Christ. H fait voir 1° que, dans ce sa-

crement, le prêtre exerce la fonction de juge;
que ce n'est que par beaucoup de larmes et
de grands travaux que la justice de Dieu

exige de nous, que nous pouvons parvenir
à ce renouvellement total et parfait qui se
fait en nous par le baptême et que c'est
avec raison que les saints Pères ont appelé
la pénitence une sorte de baptême laborieux.
2° Que la forme du sacrement, en quoi
consiste sa force et sa vertu, est renfermée
dans les paroles de l'absolution que pro-
nonce le prêtre Ego te absolvo, etc. (Sur
quoi il est à propos de remarquer ici que
cette forme Ego te absolvo, qu'on appelle in-

dicative, a été introduite dans l'Eglise depuis
le douzième siècle, au lieu de la forme dé-

précatoire qui était en usage auparavant, et

qui l'est encore chez les Grecs.) 3° Que les
actes du pénitent sont la contrition, la con-
fession et la satisfaction; qu'ils sont comme
la matière de ce sacrement, quasi materia,
dit le concile pour marquer que ces actes
extérieurs tiennent lieu d'une mattère sensi-
ble et permanente

Le concile déBnit la contrition une dou-
leur intérieure et une détestation du péché
que l'on a commis, avec la résolution de ne

plus pécher à l'avenir il enseigne que la
contrition renferme aussi la haine de la vie

passée, et que, quoiqu'il arrive que,lorsque
la contrition est parfaite par la eharitéjCHo
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réconcilie l'homme avec Dieu avant qu'il
ait reçu actuellement le sacrement de péni-
tence, il ne faut pas attribuer la réconcilia-
tion à la contrition même, sans le désir de
recevoir le sacrement qui y est renfermé.

A l'égard de la contrition imparfaite, qu'on
appelle attrition, comme elle est seulement

conçue, ou par la honte et la laideur du pé-
ché, ou par la crainte des peines, le concile
dit que si, étant jointe avec l'espérance du

pardon, elle exclut la volonté de pécher,
elle est un don de Dieu et une impulsion du

Saint-Esprit; et que, bien loin qu'elle rende
,J'homme hypocrite et plus grand pécheur,
elle le dispose à obtenir la grâce de Dieu
dans le sacrement de pénitence. Sur quoi il
faut observer que le concile n'a pas dit que

ta crainte seule sans amour soit une dispo-
sition suffisante; le mot de disponit, substi-
tué à la place de celui de ~M/~c<(,qu'on avait

mis d'abord quand on commença à faire )e

décret, le prouve évidemment. H est donc

permis de dire qu'il ne suffit pas. pour étro

justifié, de croire et d'espérer en Dieu mais

qu'il faut aussi l'aimer et se repentir du pé-
hé par le motif de l'amour de Dieu, comme

l'a déclaré t'assc'nhtée générale du clergé de
France, de l'an 1709, en ces termes « Per-
sonne ne doit se croire en sûreté si, dans ces
deux sacrements, le baptême et ta pénitence,
outre les actes de foi et d'espérance, il ne
commence pas à aimer Dieu comme source
de toute justice, n

Ensuite le concile établit l'obligation de
confesser tous tes péchés mortels dont on se
trouve coupable, après un sérieux examen,
et d'expliquer les circonstances qui chan-

gent l'espèce du péché. A )'ég:)rd des pé<t'es
véniels. il dit que, quoiqu'il soit hon et utile
de les déclarer dans la confession, on les

peut omettre sans offense, et les expier par
plusieurs autres remèdes. Touchant les cas

réservés, le concite dit que, pour la bonne

discipline, les saints Pères ont toujours re-

gardé comme d'une grande importance que
certains crimes atroces et griefs ne fussent pas
absous inditféremment par tout prêtre, mais
seulement par ceux dp premier ordre.

A l'égard de la satisfaction, le concile en-

seigne que les peines que l'on impose pour
la satisfaction doivent servir de remède et
'te préservatif contre le péché pour guérir
les maladies de l'âme, et servir de pénitence
pour les péchés passés; que les prêtres doi-
vent imposer des satisfactions proportion-
nées à ta qualité des péchés, de peur que,
traitant les pénitents avec trop d'indulgence,
par des satisfactions trop légères pour des
crimes considérables, ils ne se rendent cou-

pables des péchés des autres que c'est de
la satisfaction de Jésus-Christ que tes nôtres
tirent leur mérite, et que nous pouvons sa-
tisfaire à Dieu, non-seulement par les pei-
nes que nous nous imposons, ou par celles

que le prêtre nous prescrit, mais aussi par
les afflictions temporelles que Dieu nous en-

voie, quand nous les supportons avec pa-
tience et en esprit de pénitence.

On lut le décret sur t'extrême-onction. H

y est dit que tes saints Pères ont regardé
ce sacrement c~mmc la consommation de la
pénitence et de toute la vie chrétienne qui
doit être une pénitence continuelle quo
cette onction sacrée a été établié par Notre-

Seigneur Jésus-Christ, comme un véritable
sacrement du Nouveau Testament; qu'il est
clairement recommandé aux fidèles par saint

Jacques, et que l'usage en est insinué dans
saint Marc; que la matière de ce sacrement
est l'huile bénite par t'évoque; que sa forme
consiste dans les paroles qu~t'on prononce
en faisant les onctions; que son effet est de

nettoyer les restes du péché, et les péchés
même s'il en reste encore à expier; de ras-
surer et soulager l'âme du malade, en exci-
tant en lui une grande confiance en la misé-
ricorde de Dieu; et enfin de procurer quel-
quefois la santé du corps, lorsqu'elle est

avantageuse au salut de l'âme; que les évo-

ques et tes prêtres en sont seuls les minis-
tres. Le concile prononça ensuite quinze ca-
nons sur le sacrement de pénitence, et qua-
Ire sur celui de l'extrême-onction.

P« sacrement de Pénitence.

<- «Si quelqu'un dit que la pénitence dans

l'Eglise catholique n'est pas véritabtement
et proprement un sacrement institué de Jé-
sus-Christ Notre-Suigneur, pour réconcilier
à Dieu les fidèles, toutes les fois qu'ils tom-
bent en péché depuis le baptême qu'il soit
anathème. »

2. « Si quelqu'un, confondant les sacre-

ments, dit que c'est le baptême même qui est
le sacrement de pénitence, comme si ces
deux sacrements n'étaient pas distingués; èt

qu'ainsi c'est mal à propos qu'on appelle la

pénitence la seconde planche après le nau-

frage qu'il soit anathème. »
3. « Si quelqu'un dit que ces paroles de

notre Seigneur et Sauvcur(Jonn. XX. ~a~A.

XVI) Recevez le Saint-Esprit, les péchés se-
ront remis à ceux <j'ttt vous les remettrez. et
seront retenus à ceux d qui vous les re<!<'n-
ftrex, ne doivent pas être entendues <!e la

puissance de remettre et de retcnir les pé
chés dans le sacrement de pénitence, comme

l'Eglise catholique les a toujours entendues
dès le commencement mais que, contre l'ins-
titution de ce sacrement, il détourne le sens
de res paroles, pour les appliquer au pouvoir
de prêcher l'Evangile qu'il soit anathème, o

'<Si quelqu'un nie que pour l'entière et

-parfaite rémission des péchés trois actes
soient requis dans le pénitent, qui sontcontmo
la matière du sacrement de pénitence, s:i~-
voir la contrition, la confession et la sa-

tisfaction, qu'on appelle les trois parties de

la pénitence; ou s'il soutient que la péni-
tence n.'a que deux parties savoir les ter-
reurs d'une conscience agitée à ta vue de
son péché qu'elle reconnaît, et la fui conçue
par l'Evangile ou par l'absolution par Inquettu
on croit que ses péchés sont remis par Jésus-
Christ qu'il soit anathème. »

5. « Si quelqu'un dit que la contrition à

laquelle on parvient par la discussion to
dénombr'ment et la détestation de ses pé-
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chés, quand, repassant en son esprit les an-
nées de sa vie, dans l'amertume de son

cœur, on vient à peser la grièveté, la mul-
titude et la difformité de ses péchés, et avec
cela le danger où l'on a été de perdre le
bonheur éternel et d'encourir la damnation
éternelle; qu'une telle contrition avec la
tésotution de mener une meilleure vie,.n'est
pas une douleur véritabte et utile, et ne pré-
pare pasâ'agrâce.maisqu'etierendt'homme
hypocrite et plus grand pécheur, enfin que
c'est une douleur forcée et non pas fibre

qu'il soit anathème. »
6. « Si quelqu'un dit que la confession sa-

cramentette, ou n'a pas été instituée, ou n'est

pas nécessaire au salut, de droit divin; ou que
fa manière de se confesser secrètement au

prêtre seul, que l'Eglise catholique observe
et a toujours observée dès le commencement,
n'est pas conforme à l'institution et au pré-
cepte de Jésus-Christ, mais que c'est une
invention humaine qu'il soit anathème.

7. «Si quelqu'un dit que dans le sacre-
ment de pénitence il n'est pas nécessaire de
droit divin, pour la rémission de ses péchés,
de confesser tous et chacun à part les pé-
chés mortels dont on peut se souvenir, après
y avoir auparavant bien et sérieusement

pensé, même les péchés secrets qui sont
contre les deux derniers préceptes du déca-

logue, et les circonstances qui changent
l'espèce du péché; mais qu'une telle confes-
sion est seulement utile pour l'instruction et
la consolation du pénitent, et qu'autrefois
elle n'était en usage que pour imposer une
satisfaction canonique; ou si quelqu'un
avance que ceux qui s'attachent à confesser
tous leurs péchés semblent ne vouloir rien
laisser à la miséricorde de Dieu à pardon-
ner ou enfin qu'il n'est pas permis de con-
fesser tes péchés vénicts:qu'it soit ana-
thème. »

8. «Si quoiqu'un dit que ta confession de tous
ses péchés, telle que l'observe l'Eglise, est

impossible et n'est qu'une tradition humaine

que les gens de bien doivfnt tâcher d'abolir,
ou bien que tous les Odètes chrétiens, de l'un
et de l'autre sexe, et chacun d eux en particu-
lier, n'y sont pas obligés, une fois l'an, con-
formément à la constitution du grand concile
de Latran, et que pour cela il faut dissuader
les Cdètes de se confesser dans le temps du
carême qu'il soit anathème. a

9. « Si quelqu'un dit que l'absolution sa-
cramentelle du prêtre n'est pas un acte ju-
diciaire, mais un simple ministère qui ne va
qu'à prononcer et à déclarer à celui qui se
confesse que ses péchés lui sont remis, pourvu
seulement qu'il croie qu'il est absous, encore

que le prêtre ne l'absolve pas sérieusement.
mais par manière de jeu; ou que la con-
fession du pénitent n'est pas requise, afin

que le prêtre le puisse absoudre qu'il soit
anathème. B

10. «Si quelqu'un dit que les prêtres qui
sont en péché mortel cessent d'avoir la puis-
sance de lier et de délier; ou que les prêtres
ne sont pas les seuls ministres de l'absolu-

tion, mais que ç'a é.té à tous les Sdètcs chré-

tiens, et à chacnn d'eux, que ces paroles
ont été adressées (~atfA. XV! et XVIII)
Tout ce que vous aurez lié sur lit terre, sera
aussi lié dans le ciel, et tout ce que vous aurez
délié sur la terre sera délié dans le ciel et

celles-ci (Joan. XX) fM péchés seront remis
à ceux d qui vous les remettrez, et ils seront t
retenus d ceux à qui vous les retiendrez; de
sorte qu'en vertu de ces paroles chacun

puisse absoudre des péchés, s'ils sont pu-
blics, par la correction seulement si celui

qui est repris y défère, et s'ils sont secrets,

par la confession volontaire qu'il soit ana"
thème. JI

11. «Si quoiqu'un dit que les évéques n'ont
le droit de se réserver certains cas que pour
la police extérieure et qu'ainsi cette réserve

n'empêche pas qu'un prêtre n'absolve véri-

tablement des cas réservés qu'il soit ana-
thème. »

12. « Si quelqu'un dit que Dieu remet tou-

jours toute la peine avec la coulpe, et que
la satisfaction des pénitents n'est autre
chose que la foi, par laquelle ils conçoivent
que Jésus-Christ a satisfait pour eux qu'il
soit anathème.a »

13. «Si quelqu'un dit qu'on ne satisfait
nullement à Dieu pour ses péchés, quant à
la peine temporelle, en vertu des mérites do

Jésus-Christ, par les châtiments que Dieu
même envoie et qu'on supporte patiemment,
ou par ceux que te prêtre enjoint, ni même

par ceux qu'on s'impose a soi-même volon-

tairement, comme sont les jeûnes, les au-

mônes, ni par aucune autre œuvre de piété,
mais que la véritable et bonne pénitence est

seulement la nouvelle vie au'il soit ana-
thème. »

H. «Si quelqu'un dit que les satisfactions

par lesquelles les pénitents rachètent leurs

péchés par Jésus-Christ ne font pas partie
du culte de Dieu, mais ne sont que des tra-
ditions humaines qui obscurcissent la doc-
trine de la grâce, le vrai culte de .Dieu et
même le bienfait de la mort de Jésus-Christ:

qu'il soit anathème.B
15. « Si quelqu'un dit que les clefs n'ont été

données à l'Eglise que pour délier, et non

pas aussi pour lier, et que pour cela les prê-
tres agissent contre la fin pour laquelle ils
ont reçu les clefs, et contre l'institution de

Jésus-Christ, lorsqu'ils imposent des peines
à ceux qui se confesseat, et que ce n'est

qu'une fiction de dire qu'après que la peine
éternelle a été remise en vertu des clefs, la

peina temporelle reste encore le plus sou-

vent à expier qu'il soit anathème.N p

Du sacrement de r~~<~me-Onc<toM.

1. «Si quelqu'un dit que t'extrême-onction
n'est pas véritabtement et proprement un

sacrement institué par Notre-Seigneur Jésus-

Christ, et promulgué par l'apôtre saint Jac-

ques, mais que c'est seutement un usage
qu'on a reçu des Pères, ou bien une invention

humaine qu'il soit anathème. »

2. «Si quelqu'un dit que l'onction sacrée

qui est donnée aux malades ne confère p ~s
la grâce, ne remet pas les péchés, ou ne suu-
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tage pas les malades, et que maintenant elle
ne doit plus être en usage, comme si ce n'a-.
vait été autrefois que ce qu'on appelait la

grâce de guérir les maladies qu'il soit ana-
thème. »

3. «Si quelqu'un dit que la pratique et

l'usage de l'extrême-onction, selon que l'ob-
serve la sainte Eglise romaine, répugne
au sentiment de l'apôtre saint Jacques, et

que pour cela il y faut apporter du change-
ment, et que les chrétiens peuvent sans pé-
ché en faire mépris qu'il soit anathème. x

a Si quelqu'un dit que les prêtres de

l'Elise que saint Jacques exhorte à faire
venir pour oindre le malade ne sont pas les

prêtres ordonnés par t'évoque, mais que ce
sont les plus avancés en âge dans chaque
communauté, et'qu'ainsi le propre ministre
de l'extrême-onction n'est pas le seul prêtre:
qu'il soit anathème. M

Le décret sur la réformation contient treize
articles ou règlements, qui ont presque tous

rapport à la juridiction épiscopale.

De la .R~/onnc~t'oK.

CH4P. 1. Ce chapitre porte que, quand un

évoque aura empêché quelqu'un de recevoir
les ordres,ou qu'il aura suspendu un prêtre
pour des causes justes et légitimes qui lui
sont connues,on ne donnera aucune dis-

pense ou permission de le réhabiliter, sans
la permission de t'évoque diocésain qui
l'aura interdit.

CuAP. Il. Dans ce chapitre il est défendu
aux évêques tM ~ar~<)«f. infidelium qui,
n'ayant ni siège épiscopal, ni clergé, ni dio-

césains, se retiraient en des lieux qui ne re-
connaissaient aucun évoque, et admettaient
aux ordres sacrés ceux qui avaient été re-
]e!és comme inhabiles par leur évoque, le
faisant en vertu du privilège qu'ils avaient
de pouvoir donner les ordres à tous ceux
qui se présentaient; de conférer l'ordination
à qui que ce soit, et sous quelque prétexte
que ce soit, sans l'expresse permission ou
sans tct'res dimissoires de l'ordinaire; et
declare suspens de droit ceux qui transgres-
seront ce décret.

CHAP. H!. Ce chapitre déclare que l'évoque
pourra suspendre, pour le temps qu'it lui
plaira, tous les clercs ordonnés sans leur
examen et sans leurs dimissoires, quelque
pouvoir qu'ait celui qui les ordonne.

CHAp. IV. H estordonné, dans ce chapitre,
que les clercs séculiers seront sujets en tout

temps et pour toutes sortes d'excès et de
crimes, à la correction des évéques résidant
dans leurs diocèses, comme délégués du s<ége
apostolique, nonobstant toutes exemptions,
déctar.Uions à ce contraires, coutumes, sen-
tences rendues et concordats passés.

CHAP. V. Quetqut s particu'iers obtenant
des juges à leur choix, qui portaient le nom
de conservaleurs, parce qu'ils étaient établis

pour protéger, détendre et maintenir ces

personnes dans leurs droits, en cas d'oppres-
sion et ayant vu que ces juges, au lieu de
mettre leurs clients à couvert des injures,

entreprenaient de les soustraire à de justes

corrections, et tourmentaient tes autres, et,
qui pis est, trouvaient et harassaient les
évoques, le saint c'~ncite ordonne que désor-
mais personne ne pourra se prévaloir des,
lettres ue conservation, pour s'exempter
d'être recherché accusé et cité devant t'or-
dinaire pour des causes criminelles et mixtes,
et que, dans les causes civiles, celui qui
aurait obtenu de ces lettres ne pourrait
obliger sa partie à comparaître devant tes

conservateurs; que si, dans les causes cri-
minelles et autres, l'accusé avait te conser-

valeur pour suspect, ou s'il survenait quel-
que différend de compétence de juridiction
entre ce juge et l'ordinaire, l'on étirait des
arbitres scion la forme de droit; que les
lettres de conservation qui comprendront
aussi tes domestiques ne pourront pas s'é-
tendre à plus de deux et encore à la charge
que ces deux vivent aux dépens du conservé.
Personne ne pourra jouir du bénéGcc de ces
lettres que pour cinq ans, ni les conserva-
teurs ériger aucun tribunal: à l'égard des
causes qui concernent les mercenaires ou
les pauvres, le saint concile entend que co
décret demeure en sa force; mais il ne pré-
tend point y comprendre les universités, les

colléges de docteurs ou d'écoliers, les mai-
sons régulières, ni les hôpitaux exerçant ac-
tucttement l'hospitalité.

CHAp. VI. Quoique l'habit ne fasse pas le

moine, dit ce chapitre, néanmoins il faut que
les clercs portent toujours l'habit convenable
à leur ordre, afin que, par la décence qu'ils
témoigneront à t extérieur, ils fassent pa-
raître t'intégritéde tours mœurs; c'est pour-
quoi on déclare que tous les clercs qui ont
des ordres sacrés ou des bénéfices, quel-
que exemption qu'ils puissent alléguer, sont

obligés de porter t habit c"nvenabte à leur
ordre et à leur dignité, selon t'ordonnance
et le mandement de leur évoque, qui sera
en droit de suspendre les transgresseurs,
s'ils n'obéissent après avoir été avertis, et
de les priver même de tcurs hénéfx-cs, seton
la constitution faite par Cléinent V dans t&
concile de Vienne, qui commence, (~«ontnnt,
s'ils retombent en faute après la premiers
correction.

CnAP. VII. tt est porté, dans ce chapitre.
que l'homicide volontaire, quoique te c''ima
soit caché, sera privé pour toujours de tous

ordres, benenccs et ministères eccLcsia~ti-

qu?s, quoiqu'ils soient sans charge d'âmes;
mais que, si l'homicide se trouvait com-
mis sans dessein ~ar accident ou

pour
se défendre, la dtspense en sera commise à

t'évoque, comme d'un cas qui mérite d'être

excepté, et, son défaut, au metropoHtain
ou à l'évêque le plus proche, qui s'informera
exactement du f.'it.

CHAp. VM!. Ce chapitre regarde quelques
prêtais qui, pour se mettre en crédit dans

les lieux où ils demeuraient, obtenaient du

pape la permission de punir les ecclésiasti-

ques en ces endroits-là; et quelques évoques
même, sous prétexte que leurs prêtres étaient

scandalisés du mauvais exemple que don-

naient ceux des diocèses voisins, ifnpétraicnt
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le pouvoir de les châtier; le concile ordonne

que ces prélats ne pourront procéderqu'avcc
l'intervention de l'ordinaire ou d'une per-
sonne commise par lui à cet effet, sous peine
de nullité de toutes les procédures.

CHAP. IX. Dans ce chapitre, le concile

ayant montré que ç'a été avec beaucoup de

sagesse qu'on a divisé les diocèses, pour as-

signer à chaque évoque et à chaque curé
ses propres ouailles, afin qu'ils en aient !.oin
Lesuns et les autres, H défend (out''s les unions

pcrpétucttes des églises d'un diocèse à celles
d'un autre, sous quelque prétexte que ce soit.

CHAP. X. Ce chapitre porte que les béné-
Hcps en règle, qu'on avait coutume dedonner
en titre aux réguliers ou moines de quel-
que ordre, venant à vaquer par résignation,
par mort ou de quelque autre manière, ne

seraient plus conférés qu'aux profès du même

ordre, ou bien à des gens qui seraient pour
recevoir l'habit et faire profession.

CHA?. XI. Les réguliers qui ont passé d'un
ordre à un autre, obtenant facilement la

permission de leurs supérieurs de sortir de
teur monastère, ce qui leur fournit l'occa-
sion d'exercer te vagabondage et même d'a-

pos'asier, le saint concile ordonne qu'aucun
préiat ou supérieur n'admette qui que ce soit
9' faire profession qu'à condition qu'il de-
meurera toujours dans le même couvent,
sous t'ubéissance du supérieur, sans pouvoir
jamais tenir aucun bénéfice séculier, non pas
même d'une cure, quand même on serait
d'un ordre de chanoines réguliers.

CHAP. XH. Ce chapitre porte que le droit
'de patronage ne se peut accorder qu'à ceux

qui ont fondé une nouvelle église ou cha-

pelle,ou qui on auraient doté une déjà fondée.
CHAp. XIII. Dans ce chapitre on défend à

tous tes patrons, sous prétexte de quelque
privitége que ce soit, de faire leur présenta-
tion à d'autres qu'à à t'évoque; autrement la

présentation sera nulle.
XV'' Session, 25 janvier 1552. On y lut un

décret portant que la décision des matières
sur le sacrifice de la messe et le sacrement
de l'ordre, que l'on devait y traiter, serait
différée jusqu'au 19 mars, en faveur des pro-
testants qui demandaient cette prorogation.
On y lut aussi un nouveau sauf-conduit
qu'on leur accordait, mais ils n'en furent

point encore contents.
Les disputes qui survinrent ensuite entre

les ambassadeurs de l'empereur et les tégats
du pape produisirent une nouvel!e inaction
dans le concile. Cependant les évêques es-

pagnols, ceux du royaume de Naples et de

Sid!e, et tous ceux qui étaient sujets de

l'empereur, voulaient, à la sollicitation de
ses ministres, qu'on continuât le concile;
mais ceux qui étaient dans les intérêts de la
cour de Rome, craignant que les Impériaux
n'eussent dessein d'entamer la réformation
de cette cour, cherchaient tous les moyens
de l'empêcher, et ils n'étaient pas fâchés que
quelque incident fit naître une suspension
entière. Enfin le bruit de la guerre entre

l'empereur et Maurice, électeur de Saxe, Gt

que la pluuart des évoques se retirèrent de

Trente; car plusieurs princes et seigneurs
protestants, qui se liguèrent avec ce dernier,
n'étaient pas éteignes de cette ville.

XVt* Session, 28 mai 1552. La retraite de
la plus grande partie des Pères donna lieu à
cette session. On y lut un décret qui suspen-
dait le concile jusqu'à ce que la paix et la
sûreté eussent été rétabties. Or il demeura

suspendu près de dix ans c'est-à-dire jus-
qu'à l'an 1562, à laquelle année il fut con-

voqué de nouveau par le pape Pie IV, qui
avait succédé à Jules I11, mort en 1555, et

qui nomma pour son premier légat au con-
cile Gonzague, cardinal de Mantoue.

XVil" Session 18 janvier 1562. Il s'y
trouva cent douze prélats et plusieurs théo-

logiens. On y lut la bulle de convocation et
un décret pour la continuation du concile
la clause Froponet!<t6MS legalis, qui y était

insérée, passa, malgré l'opposition des qua-
tre évoques espagnols, qui représentèrent
que cette clause, étant nouvelle, ne devait

point être admise, et que d'ailleurs elle éfait

injurieuse aux conciles œcuméniques.
XVIII- Session, 22 février. On lut diffé-

rentes lettres par lesquelles le pape laissait
au concile le soin de dresser le catalogue
des livres prohibés, et un bref qui réglait le

rang des évoques suivant leur ordination,
sans avoir égard aux priviléges des primats.

Le 11 mars on tint une congrégation dans

laquelle on proposa douze articles de réfor-
mation à examiner. Le célèbre dom Barthé-

lemy des Martyrs archevêque de Brague,
parla sur ce sujet avec une vigueur épisco-
p~tte et évangétique.It fut d'avis que l'on

commençât la réforme par la cour de Rome,
et quelques évoques ayant dit que les illus-
trissimes cardinaux n'avaient pas besoin
d'être réformés, il s'écria d'un ton ferme que,
pour lui, il croyait au contraire que /M
très-illustres cardinaux avaient besoin d'une
très -illustre réforme.

Ensuite on examina les douze articles de
la réformation. On commença par celui de
la résidence; il occasionna de grandes con-
testations d'abord les Pères se trouvèrent

partagés pour décider si la résidence était de
droit divin ou non, ce qui intrigua beaucoup
les tégats, parce que le pape ne voulait

point qu'on en vint à une déclaration sur
cet article; car il craignait, selon les histo-
riens du temps, que sa dignité n'en souffrit

beaucoup de dommage. L'archevêque de
Grenade appuya fortement l'opinion de faire
déclarer la résidence de droit divin, disant

que, quand elle serait déclarée telle, tous

tes'empêchements cesseraient d'eux-mêmes;
que tes évoques, connaissant leurs obliga-
tions, rentreraient dans leurdevoir, et ne se

regarderaient plus comme des mercenaires,
mais comme de vrais pasteurs qui doivent

répondre à Dieu du troupeau qui leur avait
été confié, sans se reposer sur des dispenses
qu'ils sauraient ne pouvoir leur servir d'ex-

cuse légitime, ni par conséquent les sauver;
et il prouva par beaucoup de passages de
l'Ecriture et par l'autorité des saints Pères.

que c'était une vérité catholique. Le plus
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grand nombre des prélats tarent d'avis que
la résidence fût décidée de droit divin cepen-
dant tes tégats prirent le parti de remettre
l'affaire à une autre congrégation.

Le second article fut sur tes titres de ceux

qu'on ordonne, et on décida de n'ordonner

personne sans titre, ou de bénéGce, ou,de

patrimoine suffisant, et que le titre fût ina-
liénable. Le troisième, si l'on devait payer
quelque chose pour la collation des ordres,
et cela ne fut décidé qu'à la vingt et unième

session, qui fut la cinquième sons Pie IV.
Le cinquième, sur la division des paroisses
en plusieurs. Le sixième, sur l'union des pa-
roisses et des chapelles, sur tes curés igno-
rants ou scandaleux; et il fut dit qu'on devait
tes traiter différemment, en procédant avec

rigueur contre ces derniers et en résolut
d'accorder à t'évoque le pouvoir de procéder
contre eux, comme délégué du saint-siége.
Le septième, sur les commendes il fut dit

qu'on accorderait aux évéques le pouvoir
de visiter et de rétablir tes bénéSccs mis en
commende de la même qualité. Le huitième,
sur tes

quêteurs,
dont on résolut d'abolir le

nom et 1emploi, etc.
XIX- Session, H mai. Les nouveaux am-

bassadeurs de France, qui étaient encore en
route pour se rendre au concile, ayant de-
mandé par lettres qu'on attendit leur arrivée

pour porter des décrets, on n'en fit point
d'autre dans cette session, que de la proro-
ger au 16 juillet suivant.

XX' 5<'MtOM,~juin. On y lot des lettres de
créance des ambassadeurs du roi de France,
Charles IX. Ensuite on lut un décret pour la

prorogation de la session.
CONGRÉGATION.On y proposa cinq articles

à examiner, au sujet du sacrement de l'eu-

charistie, et par rapport à la communion
sous les deux espèces. On remit sur le tapis
la question de la résidence, si elle devait être
déclarée (tedr.itdivin.LecardinaldeMantoue.

pourétuder la décision, représenta qu'il était
étonné qu'on voutût parler d'un sujet entiè-
rement étranger à la dispute présente qu'au
reste, lui et ses collègues promettaient qu'on
en traiterait en son lieu. Les légats avaient
ordre du pape d'assoupir cette question. La
cause de cet ordre, comme on voit par une
lettre du cardinal Borromée au légat Simo-

nette, était non que le saint-siége en pût
souffrir quelque dommage, si l'on déclarait
la résidence de droit divin, comme quel-
ques-uns l'assuraient, mais parce que les

disputes assez vives, survenues dans le con-
cile à ce sujet, ayant donné occasion de ré-

pandre dans toutes les cours le bruit qu'une
pareille décision tendait à la ruine du siège
apostolique et de l'autorité pontificale, il
n'était ni honnête ni convenable d'en faire
un décret. En effet, quelque temps aupara-
vant, le pape, dans un consistoire qu'il tint
à Rome, dit que les évoques lui semblaient
bien fondés à soutenir que la résidence
était de droit divin, ci qu'en tout cas elle
devait être inviolablement observee.

Après que les théologiens eurent donné
leur avis sur les cinq articles, on dressa

quatre canons touchant ta communion sous
les deux espèces. Ce fut dans cette même
congrégation que les ambassadeurs deFranco
présentèrent un écrit où ils exhortaient les
Pères à la concession du calice. Ils disaient

que, dans les choses qui sont de droit positif
comme ccite-tà. il fallait savoir céder à pro-
pos au temps, de peur de scandaliser, en pa-
raissant si fermes à faire garder les com-
mandements des hotnm"s, t si oégti~'nts à
observer ceux de Dieu ils concluaient en

priant les Pères de dresser le décret de ma-
nière qu'il ne pût préjudicier au droit que
les rois de France avaient de communier
sous les deux espèces, le jour de leur sacre;
ni à t'usageoù étaient quelques monastères
de l'ordre de Citeaux, dans ce royaume, do
communier de même.

On tint plusieurs congrégations où l'on
examina les articles de la réformation. Le

premier fut sur le trop grand nombre do

prêtres; et quelques-uns des Pères dirent

qu'il fallait réduire ce nombre à ceux-là
seulement qui jouissaient de revenus eccté-

siastiques, et qui sont attacnes au service de

quelque église; mais on décida qu'on laisse-
rait cette affaire au jugement des évoques
qui conféreraient les ordres sacrés, 1° sur
un titre patrimonial 2° sur les ordinations

graluites; 3° sur la destination d'une partie
des fonds des églises cathédrales ou collé-

giales, pour être employée en distributions

journalières l'évêque des cinq églises re-

présenta qu'il était important de pourvoir à
ce que les grands évéchés fussent divisés en

plusieurs; ~°sur l'établissement des nou-
velles paroisses dans les lieux où il y avait
une grande multitude de peuple, ou dont la

grande étendue faisait qu'un curé ne suffi-
sa)t pas pour les desservir; et il fut dit

qu'on établirait de nouvelles paroisses,
jïtômematgrétes curés des anciennes; 5° sur
T. chapeties tombées en ruine qu'on les

transporterait dans les églises principales,
en élevant une croix au lieu où elles étaient

bâties 6° sur les commendes on fit un dé-
cret portant que ees sortes de bénéuces se-
raient visités tous les ans par les évoques,
surtout lorsque la discipline n'y était point
en vigueur.

Le 1~ juillet on tint une antre congréga-
tion où l'on examina les quatre chapitres de
la doctrine. On montra dans le premier,
que les passages que l'on rapportait'de l'E-

criture sainte, en faveur de la communion
sous les deux espèces, n'en prouvaient pas
la nécessité sur quoi l'on apporta plusieurs

témoignages, tirés des paroles de Jésus-

Christ, dans le chapitre sixième de saint

Jean, où le Sauveur parle indistinctement,
tantôt de l'obligation de manger sa chair et
de boire son sang, tantôt de la manducation

seule de son corps ce qui prouve que ce

dernier suffit
XX!" Session, 16 juillet 1562. Le concite y

déclara que les laïques et les ecclésiastiques,
quand ces derniers ne consacrent pas, ne

sont tenus par aucun précepte divin de re-

cevoir le sacrement de l'eucharistie sous iew
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deux espèces; et qu'on ne peut douter, sans

blesser la foi, l°qu(! la communion sous une

des espèces ne soit suffisante au salut 2° que

l'Eglise a toujours eu le pouvoir d'établir et

même de changer dans la dispensation des

sacrements, snns néanmoins toucher au

fond de leur essence, ce qu'elle a jugé de

plus à propos pour le respect dû aux sacre-

Ments même, ou pour l'utilité de ceux qui
les reçoivent, selon la diversité des temps,
des lieux et des conjonctures; 3* que, quoi-

que Jésus-Christ ait institué et donné aux

apôtres ce sacrement sous les deux espèces,
il faut néanmoins confesser que, sous l'une

-des deux espèces on reçoit Jésus-Christ
tout entier et le véritable sacrement, et qu'on
n'est privé, quant à l'effet, d'aucune des grâ-
ces qui y sont attachées; ~° que les enfants

qui n'ont pas encore l'usage de la raison ne
sont obligés par aucune nécessité a la com-

munion sacramentelle de l'eucharistie, puis-
qu'étant régénérés par l'eau du baptême
qui les a lavés, ét étant incorporés avec Jé-

sus-Christ, ils lie peuvent perdre en cet âge
la grâce qu'ils ont acquise d être enfants de
Dieu.

On lut ensuite le décret de réfonnation
contenant neuf chapitres.

De la /{~/ort?M~ott.

CnAp. ï. Ce chapitre ordonne que l'ordre

ecclésiastique devant être entièrement exempt
de soupçon d'avarice, i'évéque ni ses ofG-
ciers ne doivent rien prendre pour la colla-
tion des ordres, ni pour les dimissoires et les

attestations, soit pour le sceau ou pour toute
autrecause, sous quelque prétexte que ce soit,
quand même on tcur donnerait volontaire-

ment que les greffiers, seulement dans les
lieux où ta louable coutume de ne rien pren-
dre n'est pas en vigueur, pourront recevoir
ia dixième partie d'un écu d'or, pourvu
qu'ils n'aient point de gng< s affectésà )eur

charge, et que l'évêque ne retire aucun émo-
lument de ce qui est donné au notaire, di-
rectement ni indirectement, et casse toutes
taxes à ce contraires, et toutes coutumes
établies de temps immémorial, qu'on doit
plutôt appeler des abus qui /at~ttMtt( la si-
MOMtt'.

Le chapitre second porte que, comme il ne
convient pas que ceux qui sont élevés au
ministère des autcts mendient ou exercent

quelque profession honteuse, où il fassent
un gain sordide, pour obvier à ce désordre,
nu) clerc séculier ne '.era promu aux ordres
sacrés, quoique d'ailleurs il en soit digne, à
moins qu'il n'ait un bénéfice ecclésiastique,
du bien de patrimoine, ou quelque pension
suffisante pour vivre, et que ce bénéfice ne

pourra être résigné, ni celle pension éteinte,
ni ce patrimoine aliéné, sans la permission
de l'évêque, si le clerc n'a de quoi vivre sans
cela.

Le chapitre troisième déclare que les bé-

~néfices étant établis pour s'acquitter du culte
nui est dû à Dieu et des autres devoirs ec-

clésiastiques; afin que !e service divin ne
suuffre auc'ne diminution, t'évcque, dans

trscathédrates et collégiales où i) n'y a pointt

dedistributions journalières, ou qui sont trop
modiques, pourra convertir le tiers des re-
venus des prébendes et dit qu'il ne prétend
point toucher aux coutumes des églises dans

lesquelles les chanoines qui ne résident pas,
ou qui n'y rendent aucun service, ne per-
çoivent aucune distribution ou moins que
la troisième. partie, nonobstant toutes cou-
tumes ou exemptions contraires à ce décret.

Le chapitre quatrième donne pouvoir aux

évoques, même comme délègues du saint-

siégc, d'obliger les curés dont les paroisses
sont si grandes et le peuple si nombreux,
qu'ils ne peuvent pas suffire seuls à l'admi-
nistration des sacrements, de prendre un
nombre, de prêtres suffisant pour les aider
dans leurs fonctions; même de diviser les

paroisses qui ont trop d'étendue, malgré les

curés et, si le revenu n'est pas suffisant, de
contraindre le peuple à fournir ce qui sera
nécessaire pour la subsistance des nouveaux

curés,suivant taconstitutiond'Atexandre ttL
qui~commence,.4d<!ttdten(tam.

Le chapitre cinquième permet aux évequcs
d'unir à perpétuité des églises paroissiales
ou autres avec d'autres bénéfices-cures ou
non cures, à raison de leur pauvreté et dans
les autres cas permis par le droit, sans que
ces unions puissent être révoquées sous

quelque prétexte 'que ce soit.
Le chapitre sixième ordonne aux évoques

de donner des vicaires aux curés ignorants,
auxquels ils assigneront une partie du re-
venu du bénéfice; de châtier ceux qui vi-
vent dans le scandale, et, s'ils n'e se corrigent
pas, de les priver de leurs bénéfices, suivant
les constitutions canoniques.

Le chapitre septième veut que les évoques
puissent transférer les bénéfices simples des

égh~es qui tombent en ruine et qui sont

trop. pauvres pour être rétablies, dans les

églises mères ou autres des mêmes lieux ou
du voisinage, avec tous leurs droits et leurs
revenus. De plus, qu'ils fassent rétablir les

églises paroissiales des revenus qui leur

appartiennent; et, s'ils ne sont pas suffi-

sants, qu'ils obtigcnt tous les patrons et tous
tes autres qui perçoivent quelques fruits

provenant de ces égf'ses. et à leur défaut les

paroissiens, de contribuer à la réparation
de ces églises nonobstant toute appella-
tion, exemption ou opposition à ce con-
traires.

Le chapitre huitième porte que les ordi-

naires, dans teurdio'èse, é'ant obligés da
veiller soigneusement sur les choses qui re-

gardent le cuite de Dieu, on leur accorde <o

pouvoir de visiter, tous tes ans, les bénéfices

qui sont en commende, de quelque nature

qu'ils soient, et d'y apporter tous les re-
mèdes convenables pour y rétablir la régu*
larité.

t)

Le chapitre neuvième dit, en parlant des

quêteurs, que les remèdes apportés contre
eux par plusieurs conciles généraux étant
devenus inutiles par leur malice, qui sem-
ble augmenter tous les jours, au scandale
et au murmure des (idètes, de sorte qu'il
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ne res'ep'us d'espérance de s corriger, le
saint coocitc ordonne que le nom et l'emploi
des quêteurs soient abolis dans tous les lieux
de h) chrétienté.

Quelques jours après cette session on re-
mit aux évoques italiens une réponse du

pape, dans laquelle, en parlant sur ta rési-
~dencf. il disait que, pour ce qui regardait
t'a définition que quelques-uns avaient de-
mandée, pour décider de quel droit était la

résidence, chacun pouvait parler là-dessus
selon sa science; qu'il ne le désapprouvait
point qu'il voûtait que le concile jouit d'une
liberté entière, mais qu'ils disputassent en

paix. Cependant il écrivit à son nonce Vis-
conti de prendre des voies sûres pour assou-

pir cette question et la faire renvoyer au

saint-siége.
CONGRÉGATIONSsur le sacrifice de la messe.

Dans la première il s'y trouva tous les lé-

gats, tes ambassadeurs de l'empereur, du
roi'de France et de la république de Venise,
cent cinquantersept prélats, environ cent

théologiens et près de deux mille autres per-
sonnes.

Tous les t))éo!ogiens convinrent que la
messe devait être reconnue pour un sacri-
fice véritable de la nouvctte attiance,où Jé-
sus-Christ est offert sous tes deux espères

.Sttcramentettes. Leurs raisons principales
étaient que Jésus-Christ est prêtre selon
i'ordre deMetchisédech; que celui-ci offrit
du pain et du vin; que par conséquent le
sacrifice de cet Homme-Dieu renferme un
sacrifice de pain et de tin. Dans la deuxième
on examina si Jésus-Christ s'est offert en sa-
crifice à son l'ère dans la cène, ou s'il t'avait
fait seulement sur la croix et si le sacrifice
de la messe était propitia'oire.

Dans cette même congrégation les ambas-
sadeurs de t'cmperrur rirent de nouvelles
instances pour qu'ou accordât t'usage du
calice. Comme cette demande ét.:it déiicate,
et qu'il y avait de solides raisons pour
et contre on tint une congrégation sur
cette matière, pour savoir ce que chacun

pensair sur cette concession du calice. Le
:ardinat Madruce essaya de prouver que le
concile pouvait et devait même accorder la
demande qu'on lui faisait; que le concile
de Bâle l'ayant autrefois accordée aux Botte-
miens pour tes engager à rentrer dans t'K-

glise, le concile de Trente devait l'accorder
avec plus de raison, puisque non-scutement
c'était un moyen de faire revenir tes héréti-

ques de Icurs erreurs, mais t'nc"re empêcher
t<s catholiques de se séparer. L'étêquedes
cinq églises avait déjà exposé, parmi ses
raisons pour la concession, que la charité
chrétienne ne souffrait pas que, pour faire
observer une coutume avec trop de rigueur,
t'en négtigeat d'attirer quantité d'âmes dans
le sein de t'Ëgtise catholique.

OEtius, patriarche de Jérusalem, opinant
pour le refus du calice, dit, entre autres rai-

sons, que, si t'en accordait aux bohémiens

ce qu'itj demandan-'nt, il était à craindre

qu'ils ne prissent occasion de se confirmer
dans leur pernicieux sentim- nt. et 'ne crus-

sent que !fcor.ps seut de Jésus-Christ était
contenu sous ('espèce du pain, et !e sang seul
sous celle du vin qu'en usant de quelque in-
dulgence à leur égard, les autres nations ne
manqueraient pas de demander la même
chose, et qu'elles iraient encore plus loin,
voulant qu'on abolit les images, comme une
occasion d'idotâtrie aux peuples. D'autres
évoques, appuyant ce sentiment, dirent que
l'Eglise avait été portée à retrancher le ca-
lice par 1;) crainte que te vin consacré ne se
répandit ou ne s'aigrît. Et comment pourrait-
on t'éviter dans tes paroisses très-nom-
breuses, surtout quand on h' porterait loin
et par de mauvais chemins?

Osius, évêque de t<ié< parla p!us forte-
ment qu'aucun autre contre la concession
du calice; il fit observer que tes conciles
avaient toujours pris le contre-pied de ce que
les hérétiques avaient enseigné, et qu~, quel-
ques jui's convertis ayant voulu qu "n obser-
vât les cérémon es de la loi nncienn les apô-
tres en avaient défendu et aboli t'ns;!ge: que
Nestorius ayant avancé que Marie était la
mère de Jésus Christ, et non la mère de Dieu,
le concile d'Ephèse avait 1renoncé que Marie
serait appe'ée dorénavant mère de D:eu;

que les bohémi us ayant prétendu que l'u-

sage du calice était de droit divin, le concile
de Constance en avait interdit t'usage; que
l'autorité du concile de B&ie n'était point à
atiéguef puisque t'cxpérience av.)it fait
connaître que l'Eglise n'avait tiré aucun

avantage de la concession du catiee; qu'et.e
n'avait servi qu'à rendre les hérétiques plus
insolents; que le concile de Trente devait

s'opposer à la même erreur, c'est-à-dire, ne
point accorder le calice aux Allemands, et
suivre ta maximf; des concitci précédents.

D'autres, qui étaient pour la concession,
disaient que l'usage du calic:' défendu parte
concile de Constance avait été en partie ré-
tab!i par le roncite de Bâle; que plusieurs
princes attachés à la religion la proposaient
comme l'unique remède pour ramener les

peuples; qu'il fallait suivre l'avis de saint
Paul, qui veut qu'on reçoive celui qui est
faible dans la foi,

Ainsi, tes sentiments furenl lellemenl par-
tagés sur cette question, qu'ctte occupa plu-
sieurs congrégations depuis le 2o août jus-
qu'au 6 septembre. Le résultat fut que, de
ce !t soixante-dix préia'.s, il en eut trente-
huil pour !e refus, vin~t-:<eut pour )a cunce<-
sion, vingt-quatre pour le renvoi de t'tT.nre
au pape trente et un "p:ncrcnt qu'il ta f;)t!ait

accorder, mais en votait nt renvoyer ''exé-
cution au pape: dix furent n'avis qu'on priât
le pape d'envoyer )cs délégués en Atte)Mgn<\
et dix-neuf tnnitèrent la concession à la
suule AHeto;)g))e et à la Hongrie.

XXI Sessiun, 17 septembre 1562. On y
publia le décret de doctrine sur le sacrifice
de la messe. it y est dit, 1° que, quoiquo
Nôtre-Seigneur dût une fois s'offrir lui-même
à Dieu son père, en mourant sur t'autet de
la croix, pour y opérer la rédemption éter-
nelle, néanmoins, parce que son s.tcerdoco
ne devait pas être éteint par sa mort,pour



DfCTK):RE DES CONCILES. H34«M

laisser à l'Eglise un sacrifice visible, têt que
la nature des hommes le requérait, et par

lequel le sacrifice sanglant de la croix fut

représenté, dans la dernière cène, la nuit

même qu'il fut livré, se déclarant prêtre éta-

Mi pour l'éternité, selon l'ordre de Melchi-

sédcch. il offrit à Dieu le Père son corps et

son sang, sous les espèces du pain et du vin,
et sous les symboles des mêmes choses, les
donna à prendre à ses apôtres, qu'il éta-

btissaitators prêtres du Nouveau Testament;

et, par ces paroles Faites ceci en M~totre

</e moi, leur ordonna, à eux et à leurs suc-

cesseurs, de les offrir, ainsi que l'Eglise ca-

tholique l'a toujours entendu et enseigné.

2° Comme le même Jésus-Christ qui s'est
offert une fois tui-même sur la croix avec ef-
fusion de son sang est contenu et immoté

sans effusion de sang dans ce divin sacrifice

qui s'accomplit à la m"sse, le saint concile

déclare que ce sacrifice est véritablement

propitiatoire, et que par lui nous obtenons

miséricorde, et trouvons grâce et secours au

besoin, si nous approchons de Dieu, contrits
et pénitents, avec un cœur sincère, une fui
droite et dans un esprit de crainte et de

respect puisque c'est le même Jésus-Christ

qui s'offrit autrefois sur la croix, qui offre
encore à présent par le ministère des prêtres,
f'y ayant de d~érence qu'en la manière
d'offrir.

3° Que. quoique l'Eglise célèbre quelque-
fois des messes en l'honneur et en mémoire
des saints, le sacrifice n'en est pas moins of-
fert à Dieu seul qui les a couronnés mais
e)tc implore seulement leur protection.

<t" Que l'Eglise a établi, depuis plusieurs
siècles, le saint canon de la messe, lequel
est si épuré et si exempt de toute erreur,
qu'il ne contient rien qui ne ressente la sain-
teté et la piété, n'étant composé que des pa-
roles mêmes de Notre-Seigneur, des tradi-
tions des apôtres et des pieuses institutions
des saints papes. 5* Que l'Eglise, pour ren-
dre plus' recommandable la majesté d'un si

grand sacrifice, a établi certains usages,
comme de prononcer à la messe certaines
choses à voix basse, d'autres d'un ton plus
haut, et a introduit des cérémonies, comme
les bénédictions mystiques, les luminaires,
les encensements, les ornements, suivant la
tradition des apôtres. G"Que, quoiqu'il fût à
souhaiter qu'à chaque messe tous les Cdètes
communiassent non-seutement spirituelle-
ment, mais aussi sacramentellement, le con-
cile ne condamne pas pour cela les messes

privées auxquelles le prêtre seul communie,
mais il les approuve et les autorise, parce
qu'cttes sont céiébrét's par un ministre pu-
Nic. et pour lui et pour tous les fidèles.
7° Que 1 Eglise a ordonné aux prêtres (te
mêler de l'eau avec le vin, parce qu'il est à
croire que Jésus Christ en a usé de la sorte;
fju'i) sortit de son côté de l'eau avec le sang;
el que, par ce mélange, on renouvelle la mé-
moire de ce mystère. 8" Que la messe lie doit

pas être célébrée partout en langue vutgairc,
et Que chaque église doit retenir l'ancien

usage qu'elle a pratiqué, et quia été approu.
vé par la sainte Eglise romaine.

On lut ensuite, to neuf canons qui pro-
noncent anathème contre ceux qui combat-
tent celle doctrine.

1. a Si quelqu'un dit qu'à .a messe on
n'offre pas à Dieu un véritable et propre sa-

crifice, ou qu'être offert n'est autre chose que
Jésus-Christ nous être donné à manger
qu'il soit anathème. a

2. a Si quelqu'un dit que par ces paroles
(1 Cor. XI, Luc. XXII) Faites ceci en M!<f.
moire de wot, Jésus-Christ n'a pas établi les

apôtres prêtres, ou n'a pas ordonné qu'eux
et les autres prêtres offrissent son corps et
son sang qu'il soit anathème. »

3. a Si quelqu'un dit que le sacrifice de la
messe est seulement un sacrifice de louange
et d'action de grâces, ou une simple mémoire
du sacrifice qui a été accompli sur la croix,
et qu'il n'est pas propitiatoire, ou qu'il n'est

proutat'te qu'à celui qui le reçoit, et qu'il ne
doit point être offert pour tes vivants et pour
les morts, pour les péchés, tes peines, tes
satisfactions et toutes les autres nécessités

qu'it soit a"athème.
4.. « Si quelqu'un dit que par le sacrifice

de la messe on commet un blasphème contre

le très-saint sacrifice de Jésus-Christ con-

sommé en la croix, ou qu'on y déroge qu'il
soit anathème. x

5. « Si quelqu'un dit que cest une im-

posture de célébrer des messes en l'honneur
des saints, et pour obtenir leur entremise

auprès de Dieu, comme c'est l'intention de

l'Ëgtise: qu'il soit anathème. a

6. < Si quelqu'un dit que le canon de la
messe contient des erreurs, et que pour cela
il faut en supprimer l'usage qu'il soit ana-
thème.? »

7. a Si quelqu'un dit que les cérémonies,
les ornements et les signes extérieurs dont
use l'Eglise catholique dans la célébration de
la messe sont plutôt des choses qui portent
à l'impiété. que des devoirs de piété et de dé-

votion qu'il soit anathème. a
8. x Si quelqu'un dit que les messes aux-

quelles le scut prêtre communie sacramen-
tellement sont illicites, et que pour cela il
en faut faire cesser l'usage qu'il soit ana-
thème. »

9. « Si quelqu'un dit que l'usage de t'E-

glise romaine de prononcer à basse voix une

partie du canon et les paroles de la consé-
cration doit être condamné, ou que la messe
ne doit être célébrée qu'en langue vutgaire,
et qu'on ne doit point mêler d'eau avec le vin

qui doit être offert dans le calice, parce que
c'est contre l'institution de Jésus-Christ

qu'il soit anathème. »
2° On lut 'e décret touchant les choses qu'il

faut observer ou éviter dans la célébration

de la messe il y est dit que les évêques déff'n-

dront et aboliront tout c qui a été introduit,

ou par avarice, qui est uue espèce d'idolâ-

trie, ou par l'irrévérence, qui est presque in-

séparable de l'impiété, ou par la superstition,

qui imite faussement la piété. Ainsi ils dé-

fendront toute sorte de pacte ou de condit'on,



THE)!M TRE ~M

pour quelques récompenses et salaires que
ce soit. et tout ce qui se donne quand il !ic
dit des premières messes ils défendront de
laisser dire la messe à des prêtres vagabonds
et inconnus, comme à ceux qui seraient no-

toirement prévet'us de crime, <'t d'olTrir ce

saint sacrifice dans des maisons particu-
lières ils banniront toute sorte de musique
où il se mêle quelque chose d'impur et d'ef-.
féminé.

3° On lut le décret de réformation, qui con-
tient onze chapitres.

.Décret de la Réformation.
Le chapitre premier ordonne que toutes

les choses qui ont été salutairement établies

par les papes et par les conciles, touchant
les mœurs, t'honnéteté de vie, la bienséance
dans tes habits, et la science nécessaire dans
!es ccctésiastiques.ta fuite de la bonne chre,
des danses et du jeu soient observé' àà
l'avenir, sous les mêmes peines ou même
sous de plus grandes, selon qu'il plaira aux
ordinaires de le régler; et que si quelques-
uns de ces statuts ont été négligés, les évo-

ques prennent soin de les remettre en usage.
Le chapitre deuxième porte que les évé-

chés ne soient conférés qu'à des personnes
qui aient toutes les qualités requises par les
saints canons, et qui soient entrées dans les
ordres sacrés au moins six ans auparavant.
Que, si les sujets ne sont pas connus à la
cour de Rome, ou n'y sont connus que de-

puis peu, le procès-verbat en sera fait par
les légats ou nonces apostoliques, ou par
l'ordinaire du~lieu, et, à son défaut, par les

évêques les plus proches. De plus, il faut

que les élus soient remplis de science, afin
de s'acquitter dignement de leur charge; et,
pour cela, ils doivent être docteurs ou licen-
ciés en théologie ou en droit canon, ou du
moins qu'ils aient un témoignage public de

quelque université qu'ils sont capables d'en-

seigner les autres. Que s'ils sont réguliers,
ils montreront un pareil cerlificat de leurs

supérieurs; et que tous ceux de qui il fau-
dra prendre information seront obligés de
donner leur attestation gratuitement au-

trement, qu'ils sachent qu'ils chargent beau-

coup leur conscience, et que Dieu et leurs

supérieurs les puniront de leur péché.
Le chapitre troisième permet aux évoques

de convertir le tiers des revenus des églises
cathédrales ou collégiales en distributions,
et que ceux qui y posséderont quelque

di-
gufté sans juridiction et sans charge d aucun
service, et résideront dans quelque eu'e du
même diocèse hors de la vil!e, soient tenus

pour présents dans lesdites églises.
Le chapitre quatrième porte que ceux qui

seront dans une église cathédra!e ou cotié-

giatc, e) qui n'auront pas au moi s l'ordre
de sous-diacre, n'auront point de voix dans
le chapitre et que ceux qui ont ou qui au-
ront l'avenir quelque dignité, personnat ou
autre bénéfice où certaines obligations sont

attachées, comme de chanter la messe, t'é~an-

pitc ou t'épitre, seront tenus de prendre dans
cannée lesordres requis pour leurs fonction*
autrement ils encourront les peines portées

par la constitution du concile de Vienne, qui
commence, Ut ai ~«'.

Le chapitre cinquième veut quo les com-
missions des dispenses ea:<)a ctutotn soient
adressées aux ordinaires; t't, pour les dis-

penses qui seront de grâce, qu'elles n'aient

point d'effet que les ordinaires, comme dé-

légués apostotiqut's, n'aient reconnu som-
mairement qu'elles ont été impétrées sans

subreption ou ohreption.
Le chapitre sixième déclare que, dans les

changements des dispositions de dernière vo-

lonté, les évoques, c~mme délégués du siège
apostolique, reconn;)!tront s"mm 'irement,
avant que ces changements soient mis en exé-
culion, si les impétrants on)exposéL) vérité.

Le chapitre septième ordonne que les lé-

gats, les nonces, les patriarches et autres

juges supérieurs seront tenus d'observer la
constitution d'Innocent IV, qui commence,
Romana, soit en recevant tes appellations,
soit en octroyant des défenses.

Le chapitre huitième porte quêtes évoques,
comme délégués du saint siège, seront exé-
cuteurs de toutes les dispositions pieuses, soit
de dernière volonté, soit cntre-v~fs qu'iis
auront droit de visiter tous les hôpitaux,
cottéges et communautés taïqucs, et même
celles que l'on nomme ~cf/M ou de quelque
nom que ce soit, excepté les lieux qui sont
~ous la protection immédiate des rois comme
aussi les aumônes dites Mon~-de-P)~, e<
tous les autres lieux pieux, quand même les

laïques en auraient ta direction; qu'enHn ils

ticndront~a main à l'exécution de toutes les
choses établies pour !e service de Dieu ou

pour le salut des âmes, ou pour le soulage-
ment des pauvres, suivant les constitutions
des saints canons.

Le chapitre neuvième dit que les admi-

nistrateurs, tant ecclésiastiques que t.~ues,
de la fabrique des églises et de tous les autres

lieux de dévotion, quels qu'ils soient, seront
tenus de rendre compte tous les ans de leur
administration à t'o'dinairc, nonobstant tou-
tes coutumes ou priv téges contraires à ce

décret. Cependant, si, par quelque coutume

de ii<-u, t'on en doit répondre à d'autres per-
sonnes députées pour cela, l'ordinaire ne lais-'
sera pas d'y être appelé, sans quoi les admi-
nistrateurs ne seront nullement déchargés.

Le chapitre dixième enjoint aux.évoques,
comme délégués apostoliques, d'examiner
tous notaires destinés pour les causes et af-
faires ecclésiastiques, soit qu'tts aient leur
autorité de la cour de Rome, soit qu'its la
tiennent des rois ou des empereurs et, en cas

qu'ils les trouvent ignorants, de les interdire
de leur office.

Le chapitre onz èmeet dernier porte que,
si quelqu'un, de quelque rang qu'il soit, tût-
il même empereur ou roi, ose usurper, sous

quelque prétexte que ce puisse être, les ju-
ridictions, biens, cens, droits et revenus de

quelque église ou quelque béncuce, il sera

excommunié jusqu'à ce qu'il ait fait uue
restitution entière, et qu'il ait obtenu t'ab-
solution du pape. Que, si c'est un patron
même de t é~tisc, il sera privé de son druil
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de patronage; et tout clerc qui aura con-
senti ou adhère à telles usurpations sera
soumis aux mé'm's peines, privé de tous bé-

néfices et rendu inhabite à tous autres.

On tint une congrégation où l'on proposa
les articles qui concernaient la réformation
des mœurs; et on chargea les théologiens
d'examiner tes matières du sacrement de
l'ordre ce qui occupa plusieurs congréga-
tions.

Dans une de ces congrégations, un grand
nombre de prélats demandèrent qu on ajoutât
au septième canon qui re~a'del'instiiutiondes
évequcs, la clause qui exprime qu'elle est de
droit divin; on esseya do prouverque,comme
h' pape est saccesseur~de saint Pierre, les évé-

(lues sont les successeurs des autres apôtres
que l'épiscopat est le premier des trois or-
dres hiérarchiques que Jésus-Christ étant

t'.tuteur de la hiérarchie, il est aussi auteur
de la juridiction qui en est inséparable que
tcsévéquesont succédé aux apôtres, et quant
à la puissance de l'ordre, et quant à celle
de juridiction et qu'on devait regarder cette
vérité comme appartenant à la foi.

Dans une autre congrégation, le cardinal
de Lorraine, nouvellement arrivé au concite,
exposa que le roi demandait que le concile
travaittat sérieusement à la réformation des
mœurs et de la discipline ecclésiastique, et

que l'on commençât par celle de la maison
de Dieu.

Du Ferrier, président au parlement de

Paris, ambassadeur du roi, fit un discours

ptcin de vigueur, sur la nécessité de cette
rcformation. tt y dit en substance que tes

propositions que l'Eglise de France avait à
faire aux Pères du concile ne contenaient

que des demandes qui leur étaient faites par
toute la chrétienté, et qui étaient toutes ren-
fermées dans l'Ecrilure sainte, dans les an-
ciens conciles et dans les constitutions des

papes et des Pères.
Dans ce même intervalle de la vingt-deu-

xième session à la vingt-troisième, les
ambassadeurs de France présentèrent aux

iégats les articles de réformation qu'ils
avaentdrf's'~é! et qui étaient au nombre de
trente-deux voici principalement ce qu'on
y demandait Que l'on ne fit point d'évoqués
qui ne fussent vertueux et capables d'in-
stru re qu'on abolit la pturatité des bcné-

fices, sans s'anctcr a t.) distinction des com-

pa)ib!es et des incompatib'es qu'on fit en
sorte que 'haquc curé eût assez de revenu

pour e:)tretf"ir deux clercs et exercer l'hos-

pi!atité qu'on exp)iqu:')t à ta messe t évan-

gile au peuple, et la vertu des sac ements,
avitnt de les administrer que les bénénccs
ne f~ss nt donnés ni à des étrangers, ni à
d<s indignes qu'on abolit, comme contrai-
res -tux.canons, tes expectatives, les regrès,
tes rési~n.ttions, les commendes qu'on réu-
fit les prieurés simples aux bénéfices à

fhar~e d'amcs, dont ils auraient été dé-

membrés que les évêques ne fissent rien

(t'impnrt.jnt, sans l'avis de leur chapitre;
que i''s chanoines résidassent continuelle-
meut dans leurs églises qu'on n'cxcommu-

niât qu'après trois monitions, et seulement

pour de grands péchés: qu'il fût ordonné
aux évéques de donner les bénéfices à ceux

qui les fuyaient, et non à ceux qui les de-

mandaient, et qui, par cette demande, s'en
déctarait'nt indignes que tes synodes diocé-
sains s'assemblassent au moins une fois
tous les ans, les provinciaux tous les trois
ans, <-t les généraux tous le- dix ans.

XXin'~Mton, 15jui)tet 1563. L'assembtée
était composée de trois tégats, des cardinaux
de Lorraine et de Trente, des ambassadeurs
de l'empereur, de ceux des rois de France,
d'Espagne, de Portugal, de Pologne, de la

république de Venise et du duc de Savoie; de
deux cent huit évéques, des généraux d'or~

dres, des abbés et des docteurs en théotogie.
On y tut, 1° le décret sur le sacrement de

l'ordre il porte en substance qu'il faut re-
connaître dans t'Egtisc un sacerdoce visible
et extérieur, qui a succédé à l'ancien que
l'Ecriture et la tradition apprennent qu'il a
été institué par Notre-Seigneur Jésus-Christ,
qui a donné aux apôtres et à leurs succes-
seurs la puissance de consacrer, d'offrir et
d'administrer son corps et son sang, aussi
bien que celle de remettre et de retenir les

péchés que, pour le bon ordre de l'Eglise,
il a été nécessaire qu'il y eût divers ordres
de ministres qui fussent consacrés au service
des autels que les saintes Ecritures parlent
non-seulement des prêtres, mais des diacres,
et que, dès le commencement de l'Eglise, les
noms et les fonctions des autres ordres
étaient en usage que l'ordre est un des sept
sacrements de la sainte Eglise, parce que la

grâce y est conférée par l'ordination, laquelle
se fait par des paroles et des signes exté-

rieurs que ce sacrement imprime un carac-
tère qui ne peut être effacé que les évéques,
qui ont succédé aux apôtres, appartiennent
principalement à l'ordre hiérarchique
qu'ils ont été établis par le Saint-Esprit pour
gouverner l'Eglise de Dieu; qu'ils sont su-

périeurs aux prêtres, et qu'ils font des fonc-
tions que ceux-ri ne peuvent exercer; que
ceux qui, n'ayant été choisis et établis que
par le peuple ou p''r qnet )ue pmssance se-

culière, s'in,.èr.'nt par cela seul d'exercer
ce ministère, doivent éire regardés comme
des <o'eur< et non comme de vrais ministres
de l'Eglise.

2° Un puhlia bu canons sur le sacrement
de l'ordre; m.'is on n'y déc da point que les

évoques soient établis de droit divin, ni qu'ils
soient aussi de droit divin supérieurs aux

prêtres, quoique tous les évoques bi' n inten-
tionnés demandassent la décision de ces deux

points avec la plus grande force.

Canons sur le sacrement de <'Cf(ffe.

1. « Si quelqu'un dit que dans le Nouveau
Testament il n'y a point de sacerdoce visible
et extérieur, ou qu'il n'y a a pasxne certaine

puissance de consacrer et d'offrir le vrai

corps et le vrai sang de Notre Seigneur, et de

remettre ou de retenir les péchés; mais que
tout se réduit à la commission et au simple
ministère de prcchcr l'Evangile, ou bien que
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ceux qui ne prêchent pas ne sont aucune-
ment prêtres: qu'il soit anathème. »

2. «Si quelqu'unditque, outre le sacer-

doce, il n'y a poiut dans l'Eglise cathotique
d'autres ordres majeurs et mineurs par les-

quels, comme par certains degrés, on monte
au sacerdoce qu'il soit anathème. M

3. « Si quelqu'un dit que l'ordre ou la
sacrée ordination n'est pas véritablement et

proprement un sacrement institué par Notre-

Seigneur Jésus-Christ, ou que c'est une in-
vention humaine, imaginée par des gens
ignorants des choses ecclésiastiques ou
bien que ce n'est qu'une certaine forme et
manière de choisir des ministres de la parole
de Dieu et des sacrements qu'il soit ana-
thème.? »

&. « Si quelqu'un dit que le Saint-Esprit
n'est pas donné par l'ordination sacrée, et

qu'ainsi c'est vainement que les évêques
disent Recevez le Saint-Esprit; ou que par
ta même ordination il ne s'imprime point de

caractère; ou bien que celui qui a une fois
été prêtre peut devenir laïque: qu'il soit
anathème. »

5. « Si quelqu'un dit que l'onction sacrée
dont use l'Eglise dans la sainte ordination,
non-seutement n'est pas requise, mais qu'elle
doit être rejetée, et qu'elle est pernicieuse
aussi bien que les autres cérémonies de l'or-
dre qu'il soit anathème. »

6. « Si quelqu'un dit que dans l'Eglise
catholique il n'y a point de hiérarchie établie
j'ar l'ordre de Dieu, laquelle est composée
d'évoqués, de prêtres et de ministres qu'il
soit anathème. »

7. K Si quelqu'un dit que les évoques ne
sont pas supérieurs aux prêtres, ou n'ont

pas la puissance de conférer la confirmation
ou les ordres, ou que celle qu'ils ont leur e!<t
commune avec les prêtres, ou que les ordres

qu'ils confèrent sans le consentement ou
l'intervention du peuple ou de la puissance
séculière sont nuls; ou que ceux qui ne sont
ni ordonnés ni commis bien et légitimement
par la puissance ecclésiastique et canonique,
mais qui viennent d'ailleurs, sont pourtant
de légitimes ministres de la parole de Dieu
et des sacrements qu'il soit anathème. »

8. « Si quelqu'un dit que les évoques qui
sont choisis par l'autorité du pape ne sont

pas vrais et légitimes évoques, mais que
c'est une invention humaine qu'il soit ana-
thème. »

3° On lut le décret de la réformation il
contient dix-huit chapitres.

1 Dela Réformalion.
Le chapitre premier, qui concerne la rési-

dence, et qui est fort étendu, porte que ceux

qui sont chargés du soin des âmes en qualité
de pasteurs, étant obligés, de précepte divin,
de connaître leurs brebis, d'offrir le sacri-
fice pour elles, de les repaitre par la prédi-
cation, par l'administration des sacrements'
et par le bon exemple, d'avoir soin des pau-
vres, et de s'apptiquer incessamment à toutes
les autres fonctions pastorates, et n'étant pas
possible que ceux qui ne sont pas .toujours
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à veiller auprès de leur troupeau, puissent
s'acquitter de toutes ces obligations, le saint
concile les exhorte à le repaître et à le con-
duire selon la conscience et ta vérité: et,
afin que personne n'interprète à sa mode et
contre l'esprit du concite les règlements
faits sur la résidence sous Paul Ht, et ne
croie qu'il lui soit permis de s'absenter cinq
mois de suite, le concile déclare qne tous
ceux qui sont préposés à ta conduite des
églises, soit patriarches, primats, métropo-
litains, évoques, ou sous quelque nom ou
titre que ce soit, quand même ils seraient
cardinaux, sont obligés de résid&r en per-
sonne, sans pouvoir jamais s'absenter, si-
non lorsque la chargé chrétienne, quelque
urgente nécessité, l'obéissance due aux supé-
rieurs, ou l'utilité manifeste de l'Hg.tise ou de

l'Etat l'exigera voulant que les causes de lé-

gitime absence soient approuvées par le pape
ou par le métropolitain, si ce n'est quand
elles seront notoires, ou-que ce seront des
occasions survenues inopinément, et que le
concile provincial juge des permissions qui
auront été accordées, aGn que personne n'a-
buse de cette liberté. Que les prélats qui se-
ront obligés de s'absenter pourvoient si
bien à leur troupeau, qu'il ne souffre aucun.

dommage de leur absence; et attendu que
ceux qui ne sont absents que pour peu de

temps ne se doivent pas, suivant les anciens

canons, compter pour absents, le saint con-
cile entend que cette absence ne puisse ~tre

que de deux mois par année ou trois tout au

plus, soit à compter de suite ou à diverses
fois encore faudra-t-il qu'il y ait une cause

légitime pour cela et que le troupeau n'en
souffre point; ce qu'il laisse à la conscience
des évoques, tes avertissant de ne s'absenter

jamais pendant l'avent ni le carême, ni les

jours de Noël, de Pâques, de la Pentecôte et
de la Fête-Dieu, qui sont des jours dans les-

quels ils doivent nourrir spirituellement leur

troupeau, et leur inspirer la joie par leur

présence.
Si quelqu'un contrevient à ce décret, outre

les peines établies et renouvelées sous
Paul IH, et outre l'offense du péché mortel

qu'ils encourent, le saint concile déclare qu'il
ne pourra, en sûreté de conscience, retenir
les fruits de son revenu échus pendant son

absence, mais qu'il ser.) obligé de les appli-
quer à la fabrique de l'église ou aux besoins
des pauvres.

Le saint concile déclare encore que toutes
les mêmes choses auront fieu à l'égard des

pasteurs inférieurs; et que, lorsqu'il arri-
vera qu'ils s'absenteront ils seront obligés
de mettre en leur place un vicaire capable.
approuvé pour tel par l'évoque, auquel ils

assigneront une portion sufGsante. Enfin, le
concile ordonne que le présent décret et
celui qui a été rendu sous Paul Ht soient

publiés dans les conciles provinciaux et
diocésains.

Le chapitre second déclare que ceux qm
auront été préposés à des égtises cathédrales

ou supérieures, sous quoique nom que ce
cuisse être, quand même ils seraient cardi-

3C
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naux, si dans (rois mois ils ne se font pas
sacrer, seront tenus de restituer les fruits

qu'ils auront touchés, et que, s'ils diffèrent
encore trois autres mois, ils seront de droit
même privés de leurs églises. Que si leur
sacre se fait hors de Rome, il se fera dans
leur cathédrale même. ou du moins dans

quelque lieu de la province, si cela se peut
taire commodément.

Le chapitre troisième veut et entend que
les évoques confèrent par eux mêmes les

ordres; et quand ils seront malades, ils
n'enverront point leurs diocésains à d'autres

évoques, qu'ils. n'aient été auparavant exa-
minés et trouvés capables.

Le chapitre quatrième porte que l'on n'ad-
mettra point à la première tonsure ceux qui
«'auront pas été confirmés ni instruits des,
premiers principes de la foi, ni ceux qui ne
sauront pas lire ni écrire, ou qui ne paraî-
tront pas choisir ce genre de vie pour servir

Dieu, mais pour se soustraire à la juridiction
séculière.

Le chapitre cinquième ordonne que ceux

qui se présenteront pour recevoir les ordres

mineurs, aient une attestation de leur curé
et de leur maître d'étude. Pour ceux qui
aspireront aux ordres majeurs, ils iront,
un mois avant ('ordination, trouva r t'é'êquc
qui fera publier leurs noms en pleine église,
et prendra l'information de leur naissance,
de leurs mœurs et de leur vie.

Le chapitre sixième déclare que nul clerc,'
ayant même les ordres mineurs, ne pourra
tenir aucun bénéGee avant l'âge de quatorze
ans, ni jouir du privilége de la juridiction
ecclésiastique, s'il ne possède quelque béné-

fice, ou s'il no demeure dans quelque sémi-
naire ou dans quelque université, pour se

disposer à recevoir les ordres majeurs. A

l'égard des clercs mariés, on observera la
constitution deBonifaceVIH, qui commence,
Clerici qui cum unicis, à condition que ces
'tercs servent actuellement dans quelque
égtisc, portant l'habit clérical et la tonsure.

Le chapitre septième ordonne, en suivant
les vestiges des anciens canons, que, lorsque
t'évéque voudra donner tes ordres, il fera

appeler à la ville, le mercredi d'auparavant
ou tel jour qu'il voudra, tous ceux qui désire-
ront les recevoir; et qu'assisté de gens versés
dans les saintes lettres et bien instruits des
ordonnances ecclésiastiques, il les examine

soigneusement.
Lechapitre huitième enjoint aux évoques de

faire les ordinations dans le temps porté par
le droit, et dans t'égtise cathédrale, en pré-
sence des chanoines. Que, si elles se font1
dans quelque autre lieu du diocèse, on pren-
dra toujours la principale église, où le ch'rgé
même du lieu sera appelé. Chacun doit être
ordonné par sou propre évoque, et nul ne le

pourra être par un autre, si auparavant ses
bonnes mœurs ne sont reconnues par le té-

moignage de son ordinaire.
Le chapitre neuvième défend aux évoques

de donner les ordres à ceux de leurs domes-

tiques qui ne seraient pas de leur diocèse,
qu'après trois ans de demeure avec eux; et

en ce cas ils seront obligés de les pourvoir
en même temps d'un bénéfice, nonobstant
toute coutume contraire.

Le chapitre dixième déclare que nul abbé
niaucun prélat, bien que privilégié,ne pourra
à l'avenir donner la première tonsure ni les
ordres mineurs à d'autres qu'à des réguliers
soumis a leur juridiction; et que ces abbés,
non'plus que les colléges ou les chapitres, ne

pourront donner des dimissoires à un clerc
séculier, pour être ordonné par d'autres, non-
obstant tous priviléges, prescriptions ou cou-
tumes contraires, sous peine de suspense.

Le chapitre onzième porte que l'on ne
donnera les ordres mineurs qu'à ceux qui
du moins entendront te latin; et qu'on sera
tenu de garder les interstices, afin qu'ils
puissent mieux se convaincre de l'impor-
tance de cette discipline, et qu'ils puissent
exercer leur office dans l'église que leur

évêque leur a marquée; q.ue, comme ces
ordres sont des degrés pour monter aux

autres, personne n'y sera promu qu'il ne
donne lieu, par son savoir, d'espérer qu'un
jour il deviendra digne des ordres majeurs;
que, du dernier degré des mineurs, il y aura
un interstice d'un an entier au premier des

majeurs, à moins que t'évoque ne juge à

propos d'en disposer autrement pour l'utilité
de l'Eglise.

Le chapitre douzième dit que nul ne sera

promu à l'ordre de sous-diacre avant l'âge de

vingt-deux ans, à celui de diacre avant

vingt-trois, ni à la prêtrise avant vingt-cinq
ce qui s'observera pareillement à l'égard des

religieux nonobstant leurs privitéges. 11
avertit néanmoins les évoques de n'élever

pas inditTéremment aux ordres ceux qui ont
atteint cet âge, mais seulement les personnes
qui en sont dignes, et à qui la probité et la
bonne vie tiennent lieu de vieillesso.

Le chapitre treizième veut que ceux que
l'on recevra aux ordres de sous-diacre et de
diacre aient donné des preuves d'une bonne
conduite dans les ordres mineurs, et que, par
la grâce de Dieu, ils se sentent capables de
vivre eu continence; qu'ils servent actuelle-
ment dans les églises où ils auront été appli-
qués, et qu'ils sachent qu'ils édifieront beau-

coup, si on les voit communier du moins les
dimanches et les autres jours solennels où ils
serviront à l'autel; que les sous-diacres ne
montent point plus haut, qu'ils n'aient été
un an dans cet emploi; que l'on ne donne

point deux ordres sacrés en un même jour,
quelque privilége qu'on puisse alléguer.

Le chapitre quatorzième ordonne que nul'
ne sera élevé au sacerdoce, qu'il n'ait exercé
du moins un an la fonction de diacre, à
moins que l'évêque n'en dispose autrement

pour la nécessité ou t'utiti~é de l'égtise. et qu'il
ne soit reconnu capable d'enseigner le peuple
et d'administrer les sacrements; que l'évêque
aura soin que les prêtres cétcbrent au moins
les dimanches et tes fêtes solennelles, et, s'ils
ont charge d'âmes, aussi souvent qu'il sera
besoin pour s'acquitter de leur charge; que
l'évêque pourra faire grâce à ceux qui au-
ront été promus per M~nm, s'il y a cause
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tégitime, et s'ils n'ont pas exercé tcu:' office.
Le chapitre quinzième marque que, quoi-

que les prêtres reçoivent avec la prêtrise la
puissance d'absoudre des péchés, néanmoins
le saint coneite déclare que nul prêtre,
)ueme régutier ne pourra confesser s'il n'a
un bénéGce portant titre de cure, ou s'il n'a
l'approbation de l'évêque, qui se donnera

gratuitement, nonobstant tous priviléges et
coutumes immémoriales.

Le chapitreseizième.renouvetantte sixième
canon du concite de Chatcédoine porte que
personne ne recevra les ordres, qu'il ne soit

appliqué au service de quelque église ou lieu
de dévoti"n, pour y exercer son ministère; que,
s'il quitte sans la permission de t'évoque le lieu
qui lui aura été assigné, il sera interdit de ses
fonctions de plus, nul clerc étranger ne sera
reçu à célébrer et à administrer les sacre-
ments, qu'il n'ait un ceDitleatde son ordinaire.

Le 'hapitre dix-septième ordonne que, pour
remettre en usage, suivant les saints canons,
les fonctions de tous les ordres, depuis celui
de diacre jusqu'à celui de portier, lesquelles
étaient exercées dans l'Eglise avec honneur
dès le temps des apôtres, et pour ôter aux hé-
rétiques tout sujet de les croire v;)ioes et inu-
tiles, ordonne, dis-je, que ces fonctions ne se
feront à t'avenir quepar ceux qui serontactuet-
lement dans les ordres qu'elles regardent, et
commande aux évêques d'en faire rétabtir l'u-
sage.autantqu'it sera possible, dans toutes les
églises cathédrales, cottégiates et paroissiales
de teur diocèse; que s'il nese trouve pas sur les
lieux des clercs non mariés pour faire les
fonctions des ordres mineurs, on en pourra
prendre de mariés, pourvu qu'ils ne soient pas
bigames, et qu'ils soient capables de servir.

Lechapitredix-huitièmeetdernierporteque e
les jeunes gens étant naturellement enclins à
la volupté, si l'on n'a soin de les tourner de
bonne heure à la piété, les églises cathédrales
feront instruire dans la profession ecclésiasti-
que un certain nombre d'enfants du diocèse,
dans un collége proche de l'évéché, ou dans
quelque autre endroit commode que t'en n'y
en recev.ra aucun qui n'ait au moinsdouzeans,
qui ne soit né de légitime mariage, et qui ne
sachetireetécrirc; qu'on préférera les pauvres
aux riches, sans exclure les derniers, pourvu
qu'ils fournissent à leur entretien et qu'ils
s'étudient à servir Dieu et son Eglise que l'é-
véque, après avoir séparé les enfants en di-
verses bandes, selon leur «ombre, leur âge et
leurs progrès dans ladiscipline ecclésiastique,
les attachera au service des églises, ou leur
fera poursuivre lcurs études dans tescottéges,
en remptaçantàmesure ceux qui sortentpardo
nouveaux qu'ils porteront toujours l'habit
ctéricat et la tonsure, et apprendront la gram.
m~ire, te chant et le calcul ecclésiastique;
qu on leur fera lire l'Ecriture sainte, les homé-
lies des Pères, tes rituels, et tout ce qui peut les
rendre capables de confesser; que t'évoque aura
soin qu'ils assistent tous les jours à la messe,
q u'tts se confessent tous les mois, et qu'ils com-
munientquandteconfe&seur te jugera à propos.

Quanl aux fondsnécessaires pourcntretenir
cc: cottégcs, il est dit que le3 revenus qui se

trouveront déjà destinés en certains tu'ux à
l'instruction et à la nourriture des enfants,
seront censés dès là réellement appliqués au
nouveau séminaire. Que, pour fournir ;)u
surplus, Févôque, assisté du conseil de deuxx
chanoines et de deux autres ecclésiastiques
de la ville, fera distraction d'une certaine
partie de tous les revenus des bénéfices du
diocèse, laquellesera appliquée et incorporée
audit collége, et que même l'on y pourra
unir quelque bénéfice simple, quel qu'il soi).
Que les évêques obligeront ceux qui tiennent
des charges ou prébendes auxquelles est at-
tachée l'obligation d'enseigner, de faire teçon
dans ces écoles, ou par eux-mêmes, ou par
des gens capables qu'ils mettent en leur:

place; qu'à l'avenir, les dignités que l'on
nomme ~c/to~<t'~t«s ne seront données qu'à
des docteurs ou à des licenciés en théologie
ou en droit canon. Que si, dans quelque
province, les églises sont si pauvres que l'on
"e puisse pas fonder un collége en chacune,
l'on en établira un,ou plusieurs dans la mé-
tropole ou dans quelque autre égtise ptus
commode de la province, du revenu de <teux.
ou de plusieurs de ces églises pauvres. Que
dans les diocèses de grande étendue, t'évoque
pourra ériger plusieurs séminaires en plu-
sieurs lieux, comme bon lui semblera, avec

dépendance de celui qui sera dans la villo
épiscopale.

Le 22 septembre,on tint une congrégation,
où l'ambassadeur Du Ferrier fit, en termes
très-vifs, un discours ou plainte sur t'insuf-
fisance des articles de réformation qu'on
avait proposés.

XX!V° Session, 11 novembre 1563. On y
publia 1° une exposition de la doctrine ca-

thotique touchant le sacrement de mariage.
Le concile, après avoir établi l'indissolubilité
du lien du mariage sur les textes formels df
la Genèse et det'Evangite, ajoute que Jésus-
Christ, par sa passion, a mérité la grâce né-
cessaire pour affermir et sanctiGer l'union de

t'époux et de l'épouse; ce que l'Apôtre a
voulu nous faire entendre quand il a dit
a Maris, aimez vos femmes comme Jésus-
Christ a aimé t'Egtise » et un peu après
« C<: sacrement est grand je dis en Jésus-
Christ et en l'Eglise. Le mariage dans la
loi évangétique, continue le condte, étant
donc beaucoup plus excellent que les anciens

mariages, à cause de la grâce qu'il confère
c'est avec raison que nos saints Pères, les
conciles et la tradition universclie, nous o))!.

enseigné de tout temps à le mettre au nombre e
des sacrements de la nouvelle loi. En consé-

quence, on prononça les douze canons sui-

vants, avec anathème sur ce sujet.

Z)t<sacrement de Mariage.

1. « Si quelqu'un dit que le mariage n'est

pas véritablement et proprement un des sept
sacrements de la loi évangétique, institué

par Notre-Seigneur Jésus-Christ, mais qu'il
a été inventé par les hommes dans t'Egtise.
et qu'il ne confère point la grâco qu'il soit
anathème. N

2. a Si quelqu'un dit qu'il est permis aux
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chrétiens d'avoir plusieurs femmes et que
cela n'est défendu par aucune loi divine:

qu'il soit anathème.)) »

~.«Si quelqu'un dit qu'il n'y a que les seuls

degrés de parenté et d'alliance marques dans
le Lévitique (C/t. VIi) qui puissent empêcher
de contractcrmari~ge,ouqui puissent terorn-
pre quand il est contracté, et que l'Eglise ne

peut pas donner dispense en quelques-uns
décès degrés, ou établir un plus grand
nombre de degrés qui empêchent et qui rom-

pent le mariage qu'il soit nnathème. »

4. « Si quelqu'un dit que l'Eglise n'a pas pu
établir certains empêchements qui rompent
le mariage, ou qu'elle a erré en les établis-
sant qu'il soit anathème. »

5. « Si quelqu'un dit que le lien du ma-

riage peut être rompu pour cause d'hérésie,
de cohabitation fâcheuse ou d'absence affec-
tée de l'une des parties qu'il soit ana-
thème. »

6. Si quelqu'un dit que le mariage fait et
non consommé n'est pas rompu par la pro-
fession solennelle de religion faite par l'une
des parties qu'il soit anathème. »

7 « Si quelqu'un dit que l'Eglise est dans
l'erreur quand elle enseigne, comme elle t'a

toujours enseigné, suivant la doctrine de

l'Evangile et des apôtres, que le lien du ma-

riage ne peut être dissous pour le péché
d'adultère de l'une des parties, et que ni
l'une ni l'autre, non pas même la partie in-
nocenle qui n'a point donné sujet à l'a-

dultère, ne peut contracter d'autre mariage
pendant que l'autre partie est vivante mais

que le mari qui,ayant quitté sa femme adul-

tère, en épouse une autre, commet lui-même
un adultère, ainsi que la femme qui, ayant
quitté son mari adultère en épouserait un

autre: qu'il soit anathème. »
8. « Si quelqu'un dit que l'Eglise est dans

l'erreur quand elle déclare que, pour plu-
sieurs causes, il se peut faire séparation,

quanta la couche et à la cohabitation, entre
le mari et la femme, pour un temps déter-
miné ou nun déterminé qu'il soit ana-
thème. a

9. « Si quelqu'un dit que les ecclésias-

tiques qui sont dans les ordres sacrés, ou les

réguliers qui ont fait profession solennelle
de chasteté, peuvent contracter mariage et

que l'ayant contracté, il est bon et valide,
nonobstant la loi ecclésiastique et le vceu

qu'ils ont fuit; que de soutenir le contraire
n'est autre chose que de condamner le ma-

riage, et que tous ceux qui ne se sentent pas
avoir le don de chasteté, encore qu'ils l'aient

vouée, peuvent contracter mariage: qu'il
soit anathème, puisque Dieu ne refuse point
ce don à celui qui le lui demande comme il

faut, et qu'il ne permet pas que nous soyons
tentés au-dessusde nos forces (ICor. X,13).»

10. '<Si quelqu'un dit que l'état de mariage
doit être préféré à celui de virginité ou de

célibat, et que ce n'est pas quelque chose de
meilleur et de plus heureux de demeurer
dans la virginité ou dans le célibat que de se
m.n'icr qu'il soit anathè'"e. »

11. «Si quelqu'un dit que la défense de la

solennité des noces en certains temps de
l'année est une superstition tyrannique qui
tient de celle des païens; ou si quelqu'un.
condamne tes-bénédiciionset les antres céré-
monies que l'Eglise y pratique qu'il soit
anathème. »

12. « Si quelqu'un dit que les causes qui
concernent ie mariage n'appartiennent pas
aux juges ecctésiastiques qu'il soit- aua-
thème.H »

2° On lut un décret sur ce même sacre-
ment les mariages clandestins en sont le

principal objet i) contient dix chapitres.

De la Réformation sur le Marthe.

Le chapitre premier porte que, quoiqu'il
soit certain que les mariages clandestins
soient devrais mariages, tant que l'Eglise ne
les a point annulés et que le concile con-
damne ceux qui ne les tiennent pas pour
bons et valides, et pareillement ceux qui as-
surent que les mariages contractés-par tes
enfants de famille, sans le consentement de
leurs parents sont nuls et que tes pères et
mères les peuvent rendre bons ou nuls;
néanmoins l'Eglise les a toujours eus en hor-

reur, et toujours défendus mais que le saint

concile voyant que les défenses ne servent

plus de rien, ordonne que les mariages~
avant d'être contractés soient publiés dans

l'église trois jours de fêtes consécutifs, sui-
vant les décrets du concile de Lalran, sous
Innocent tU; après quoi, s'il n'y a pas d'op-'
position tégtttme, ils seront célébrés en face
de l'Eglie, où le curé, après avoir interrogé:
l'homme et la femme, et pris leur consente-

ment, leur dira « Je vous joins ensemble
en mariage au nom du Père, et du Fils, et
du Saint-Esprit », ou telles autres paroles,
selon l'usage de chaque pays que si l'on a

quelque défiance qu'en faisant tant de publi-
cations de bans, on pût, par malice, appor-
ter quelque empêchement au mariage, t'or-
dinaire pourra dispenser des deux derniers

que ceux qui oseront contracter mariage
sans la présence du curé, ou d'un autre

prêtre autorisé du curé ou de l'ordinaire, et
sans deux ou trois témoins, auront mat con-
tracté. Si le curé, ou tout autre prêtre, marie
sans le nombre de témoins prescrit, les té-
moins qui y auront assisté sans le curé ou

quelque autre prêtre, et pareillement les

parties contractantes, seront punis à la dis-
crétion de l'ordinaire. De plus, le saint con-
cile exhorte l'homme et ta femme à ne pcir.t
demeurer ensemble avant la bénédiction

nuptiale qu'tts doivent recevoir dans l'église,
et veut que le curé ait un livre où il écrira t&

jour et le lieu du mariage, avec le nom des

parties et des témoins.
Le chapitre second dit que, voyant par ex-

périence que la multitude des défenses est
cause qu'on contracte souvent par ignorance
des ma'iugcs dans les cas prohibés, dans tes-

quels on offense Dieu grièvement en y per-
sévérant, ou on est obligé de les casser, ce

qui ne se fait pas sans grand scandale c'est

pourquoi le saint concile, voulant remédier

à ces inconvénients, restreint t'cmpêchemcnt



TRE))57 tRE ma

qui n:nt dè l'alliance spirituelle au parrain
et au ffUeut, au parrain et à la marraine, au

prêtre qui confère le baptême etàt'enfant

baptisé, comme aussi à ses père et mère. La

même chose doit s'observer dans l'alliance
contractée par la confirmation.

Le chapitre troisième porte que lè saint
concile lève entièrement ('empêchement de

justtce, pour l'honnêteté publique, quand les

fiançantes ne seront pas valides et, si elles
le sont, t'empêchement ne s'étend pas plus
loin qu'au' premier degré.

Le chapitre quatrième déclare que le con-

cile, pour de bonnes raisons, restreint l'em-

pêchement de ('affinité contractée par forni-

cation, à ceux qui se trouvent au premier et
au second degré de celle affinité.

Le chapitre cinquième ordonne que ceux

qui sciemment contracteront mariage aux

degrés défendus, seront séparés,sans pouvoir
jamais obtenir dispense; comme aussi ceux

qui auront contracté sans savoir tes degrés
mais qui auront négligé d'observer tes céré-
monies requises à contracter que si quel-
qu'un, les ayant observées, se trouve avoir

quelque empêchement secret, dont il soit

probable qu'il n'ait rien su, il pourra obtenir

dispense qui, en ce cas, sera gratuite que
si on en donne quelqu'une pour les mariages
encore à faire, ce sera rarement, pour cause

légitime et gratuitement mais l'on n'en don-
nera jamais au second degré, si ce n'est à de

grands princes, et pour t'intérêt public.
Le chapitre sixième déclare que l'intention

du saint concile est, qu'il ne peut y avoir de

mariage entre le ravisseur et la personne en-

levée, tant qu'elle est en la puissance du ra-

visseur que si, en étant séparée et se trou-
vant libre, elle le veut bien pour mari, il

pourra l'épouser; que cependant le ravisseur
et tous ceux qui l'auront aidé de leur conseil
ou autrement serontexcommuniést'~ô/ac<o,
infâmes à jamais, et incapables de toutes

charges que, s'ils sont clercs, ils seront dé-
chus de leur grade de plus, le ravisseur
sera tenu, soit qu'il épouse la femme en)e-
vée ou non de la doter à la discrétion du

juge.
Le chapitre septième défend d'admettre

les vagabonds au sacrement de mariage,
qu'auparavant on n'ait fait une enquête
exacte de leurs personnes, et que l'ordinaire
n'ait donné sa perfnission, et exhorté les ma-

gistratsà observer ces gens-là de près.
Le chapitre huitième ordonne que les con-

cubinaires, soit qu'ils soient mariés ou non,
de quelque condition qu'ils soient, seront

excommuniés, s'ils ne chassent pas' leurs

concubines, après avoir été avertis trois fois

par l'ordinaire ou par ses officiers que,
s'ils persistent dans leur péché un an après
les censures, l'ordinaire procédera contre
cax en toute rigueur que les concubines
qui n'obéiront pas après les trois admoni-
tions seront chassées hors du lieu, et mémo
hors du diocèse, si l'ordinaire le trouve à

propos; et pour cela il implorera l'assistance
ttu bras séculier, s'il en est besoin déctarant
au surplus que les autres peines portées par

les canons contre les adultères elles concu-
binaires demeurent dans toute leur force.

Le chapitre neuvième porte que le saint
concite défend à tous seigneurs et magis--
trats séculiers sous peine d'anathèmc, do
contraindre leurs vassaux ou leurs justicia-
bles, ni directement ni indirectement, de se
marier contre leur gré.

Le chapitre dixième ordonne que l'on gar-
dera les anciennes défenses de la célébration
des noces, depuis l'Avent jusqu'au jour de

l'Epiphanie. et depuis le mercredi des Cen-
dres jusqu'à t'octave de Pâques inclusive-

ment et que les évoques auront soin qu'on
les cétcbre avec beaucoup de modestie et

d'honnêteté parce que le mariage, est une
chose sainte et qu'il faut traiter sainte-
ment.

Le concile continuant la matière sur lo
sacrement de mariage, exhorte t'époux et

l'épouse de ne point demeurer ensemble.
dans la même maison, avant la bénédiction
du prêtre, et de se confesser avec soin, c<

s'approcher avec dévotion du sacrement de

l'eucharistie, avant que de se marier. H ex-

pose les empêchements qui se trouvent en-
tre certaines personnes, et qui font qu'ettfs
ne peuvent se marier ensemble 1° celui de
l'.tttiance spirituelle qui na!t du baptême, et
qui fait que le parrain et la marraine no

peuvent contracter mariage avec celui ou
celle qu'ils ont tenu sur les fonts de bap-
tême, ni avec son père et sa mère de même

que celui qui aura conféré le baptême, con-
tracte alliance avec le baptisé et avec son

père et sa mère. 2° tt déclare que l'empêche-
ment de t'honnêteté publique qui na!t des

fiançailles lorsque celles-ci deviennent in-

valides, ne s'étend point au delà du premier
degré. 3° tt restreint l'empêchement qui nait
de i'afHnité contractée par fornication à
ceux qui se trouvent aux premier et second

degrés de cette affinité. ~° Ceux qui contrac-
teront mariage aux degrés défendus seront

séparés, sans espoir d'obtenir dispense. 5° On
ne donnera aucune dispense ou l'on ne )a
donnera que rarement, pour cause légitime
et gratuitement. 6° On n'accordera jamais
de dispense au second degré, si ce n'est ( u
faveur des grands princes, et pour quelque
bien pubiic.7° Le concile déctarequ'it ne

peut y avoir de mariage entre le ravisseur
et la personne qui a été enlevée, tant qu'elle
demeure en sa puissance; mais si elle en
est séparée et mise en un lieu sùr et libre,
et qu'elle consente de l'avoir pour mari, il
la retiendra pour femme. Cependant le ra-
visseur et ceux qui lui ont prêté conseil et
assistance seront de droit excommuniés.

XXV* et dernière Session, 3 décembre
1563. On lut d'abord le décret touchant le

purgatoire, l'invocation des saints, le culte
des images et les reliques.

On lut ensuite le décret de réformation:
1° Sur les réguiicrs et les religieuses.
De la ~bt'M!«<t'OM ~nr les re~u~'er~ et les rc-

~teK~e~.
Le chapitre premier porte que le concile

n'ignorant pas la gloire et l'utilité qui rc-
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vient à l'Etatise des maisons reti~icues,

lorsque tout s'y passe dans l'ordre. a jugé

nécessaire, afin de rétablir la régutarité
<t;ms.!es lieux où elle pourrait s'être perdue,
et pour l'entretenir dans ceux où elle
s'est conservée, d'ordonner que tous les ré-

guliers mènent une vie conforme à leur

règle et observent fidèlement les choses

qui sont de la perfection de leur état, comme
sont les vœux d'obéissance et de chasteté, et
les autres qui sont particuliers à leur ordre,
comme la manière de vivre et l'habit.

Le chapitre second déclare qu'aucun ré-

gulier ni religieuse ne pourront posséder en

propre aucuns biens meubles ou immeu-

bles et qu'à l'avenir tes supérieurs ne

pourront accorder à aucuns réguliers au-
cuns biens en fonds, non pas même en titre

d'usage, d'administration ni de commende.

Quant aux meubles, lrs réguliers auront
tous ceux qui ieur seront nécessaires, mais
rien de superflu. Si quelqu'un contrevient
à cette ordonnance, il sera privé pendant
deux ans de voix active et passive, et puni
suivant sa règle et les constitutions de son
ordre.

Le chapitre troisième accorde la permis-
sion à tous monastères, et même aux men-

diants, excepté les capucins et les obser-
van)ins,de posséder des biens en fonds, Il

n'y aura, dans tous les couvents, que le
nombre de religieux qui pourra être entre-
tenu ou des revenus ou des aumônes ordi-

naires et il ne s'en pourra étabtir de nou-
veaux sans la permission de t'évoque.

Le chapitre quatrième défend aux régu-
iiers de se mettre au service d'aucun pré-
tât prince univ.ersité ou communauté
sans la permission de son supérieur, ni de

s'éloigner de leur couvent sans une obé-
dience par écrit. Que si quelque religieux
est trouvé sans cette obédience, il sera puni
comme un déserteur de son ordre.

Le chapitre cinquième dit que le concile,
en renouvelant la constitution de HonHace

VIII, qui commence. Periculuso, ordonne
aux évêques d'avoir un soin particuticr de
faire rétablir la clôture des religieuses aux
lieux où elle aura été vio!ée. et de la con-
server dans les couvents où elle se sera
maintenue, exhortant tous les princes à ai-
der les évoques, en commandant aux ma-

gistrats séculiers de le faire, sous peine d'ex-

communication que nulle religieuse ne

pourra sortir de son couvent, ni personne y
entrer; de quelque condition, sexe ou âge
que ce soit, sans une permission par écrit
de t'évoque que les religieuses des monas-
tères situés hors les murs des villes, seront
mises en d'autres nouveaux, ou dans les an-
ciens qui seront dans l'enceinte des villes,
et qu'on contraindra, par censures ecclésias-
tiques, les rebelles à obéir.

Le chapitre sixieme porte que les abbés,
nhbesses, supérieurs et supérieures, seront
élus par suffrages secrets, sans qu'il soit
permis à l'avenir d'établir aucuns procu-
reurs pour supp)éertessu<Trages des absents;
autrement l'election sera nulle.

Le chapitre septième défend d'élire d'ab-

besse, de prieure ni de supérieure, qui n'ait

quarante ans, et qui n'ait huit ans de pro-
fession. Que si ces conditions ne se rencon-
trent dans aucune religieuse du monastère,

_l'on en pourra prendre une qui ait passé
trente ans, et en ait du moins cinq de pro-
fession que nulle religieuse ne pourra être

supérieure de deux monastères; que celui

qui présidera à l'étection prendra les voix à
la fenêtre de la griiïe.

Le chapitre huitième veut que les monas-

tères des filles qui ne sont point soumises
aux ordinaires, et qui n'ont point de visi-

teurs ordinaires régutiers, mais ont accou-

tumé d'être sous la direction immédiate du

saint-siége, se réduisent en congrégation
dans l'année d'après la clôture du concite,

pour prendre une forme de gouvernement
que, lorsque cette forme sera établie ceux

qui auront été élus supérieurs ou visiteurs.
auront la même autorité sur les monastères
de leur congrégation que les autres supé-

rieurs ont dans les autres ordres.
Le chapitre neuvième ordonne que les mo-

nastères des filles immédiatement sujettes
au saint-siége, sous quelque nom qu'êtes
soient établies, seront gouvernés par tesévé-

ques, comme délégués du pape.
Le chapitre dixième enjoint aux religieu-

ses de se confesser et communier du moins
tous les mois et veut qu'outre le con-
fesseur ordinaire il leur en soit donné
un extraordinaire, qui entendra leurs con-
fessions deux ou trois fois l'année mais

-it leur défend de garder le saint sacrement
dans leur enclos, nonobstant tout privilège
à ce contraire.

Le chapitre onzième porte que dans tes
monastères d'hommes ou de filles où il y
t) droit d'exercer les fonctions curiales sur

quelques séculiers, ceux qui les exercent
seront immédiatement soumis, pour ce qui

.concerne l'administration des sacrements, a
ta visite et à la correction de t'évéquc
excepté l'abbaye de 'Clugny et les monas-
tères dont les abbés ont la juridiction épis-
cnpale et temporeite sur les paroisses..

Le chapitre douzième ordonne aux régu-
liers de publier dans leurs églises et d'ob-
server les censures et interdits, non-seule-
ment <<upape. mais encore des évêques, et

de garder les fêtes que l'ordinaire aura com-
mandées.

Le chapitre treizième donne aux évoques
!e pouvoir de juger sans appel de tf'm

les différends de préséance entre tes ecclé-

siastiques séculiers ou réguliers les uns

et les autres seront tenus d'assister aux pro-
cessions publiques, excepté ceux qui vivent
dans une clôture étroite.

Le chapitre quatorzième veut que tout

régulier qui, au dehors, sera tombé en faute
notoire et scandaleuse soit puni sévère-
ment par son supérieur, tout le temps que
t'évoque prescrira autrement le coupable
sera châtié par l'évoque.

Le chapitre quinzième déclare nulle toute

profession de religieux ou. de reti){ieasc
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faite avant seize ans accomplis et sans

avoir fait un an entier dé noviciat.

Le chapitre seizième porto que nulle re-

nonciation, ni aucune obligation ne sera va-

lable, si elle n'est faite avec la permission de

.t'évéque, dans les deux mois qui auront

précédé immédiatement !a profession que,
le noviciat fini, les supérieurs admettront
les novices à la profession, ou les renver-
ront ce qui n'aura pas lieu pour les clercs
de la société de Jésus; que le couvent ne

pourra rien recevoir du novice avant sa

profession, sinon ce qu'il faudra pour la

nourriture et le vêtement et que, si le

novice se retire, tout ce qu'il aura apporté
lui sera rendu.

Le chapitre dix-septième ordonne que
nulle fille ne prendra l'habit, ni ne fera

profession, que t'é'êqae, ou quelque autre

par lui commis, n'ait examiné la votonté
de la fille, et si elle a les conditions requi-
ses pour la règ!c du monastère.

Le chapitre dix-huitième prononce ana-
thème contre tous ceux qui contraindront
une fille ou une femme, hors tes c:)s ex-

primés par le droit, de prendre l'hnbit ou
de faire profession; et pareillement contre
ceux qui, sans juste sujet, empêcheront des
filles ou des femmes de se faire religieu-
ses. On en excepte toutefois les femmes con-
verties.

Le chapitre dix-neuvième porte que qui-
conque prétendra que sa profession est
nulle ne sera point écouté, s'il n'allègue
ses raisons dans les cinq premières années
de sa profession et que celui qui aura

quitté l'habit avant que de les avoir dédui-
tes à son supérieur et à l'ordinaire sera

contraint de retourner à son couvent. De

plus, nul régulier ne pourra être transféré
dans une autre religion moins austère, ni
obtenir la permission de cacher son habit.

Le chapitré vingtième enjoint aux abbés,
chefs d'ordres, de visiter leurs monastères,

quand même ils seraient en commende, et
veut que les commendataires soient tenus
d'exécuter leurs ordonnances que les cha-

pitres généraux ou les visiteurs établissent
dans les monastères en commende, des pneurs
claustraux pour la conduite spirituelle,
laissant les ordres susdits, pour les autres

choses, dans tous leurs priviléges.
Le chapitre vingt-unième déclare que le

concile voudrait bien ramener les monas-
tères à la discipline monastique, mais que
la dure condition des temps ne permet pas
de remédier à tout que néanmoins il es-

père que le pape fera en sorte quand il en
sera temps, que dans les monastères en

commende, on établisse des réguliers pro-
fès du même ordre pour les gouverner que
pour ceux qui vaqueront à l'avenir ils
ne seront plus commis qu'à des réguliers.

Le chapitre vingt-deuxième dit que le
saint concile ordonne que tous les pré-
cédents décrets soient observés dans tous
les couvents et monastères, de quelque na-

ture qu'ils soient, nonobstant tous privi-

léges, même ceux qui ont été obtenus dans
la fondation que les évêques et les ab-
bés fassent exécuter ces décrets sans dé-
lai à quoi il exhorte les princes et les

magistrats à prêter leur assistance, toutes
les fois qu'ils en seront requis.

2° Décret de réformation coM<eMan<t)tK</(
e< un c/topt<rM.

Le chapitre premier porte que, comme on
doit beaucoup travailler, de peur qu'on ne
se trompe dans une chose d'une aussi grande
conséquence qu'est t'étection, quand une

église viendra à vaquer, il faut faire des priè-
res publiques pour obtenir un bon pasteur
que ceux qui ont quelque droit à l'élection
se souviennent qu'its pèchent mortette-

ment, s'ils n'ont un soin particulier de faire
élire ceux qu'ils jugeront les plus dignes et
les plus utiles à l'Eglise, prenant garde qu'ils.
soient nés de légitime mariage, et qu'ils aient
toutes les qualités requises p:<r les saints ca-
nons et par les décrets -de ce concile et,
comme pour choisir une personne qui, au

témoignage des gens probes et savants, ait
toutes les qualités, il est bien difncite, à cause
des électeurs qui sont de différents pays et

mœurs, qu'ils conviennent tous ensemble
le saint concile ordonne que, dans un synode
provincial qui sera tenu par chaque métro-

politain, il s'établira une forme d'examen
ou d'enquête propre à chaque province, la-

quelle devra être approuvée par le pape;
qu'après que l'enquête aura été faite d<: la

sorte, il s'en dressera un acte public pour
être envoyé à Home afin que le consistoire
en juge; que toutes les conditions nécessaires

pour être élevé à l'épiscopat seront parelt-
lement requises dans la promotion des car-

dinaux, quoiqu'ils ne soient que diacres;
que le pape les prendra de toutes les na-
tions de la chrétienté autant que cela so

pourra faire commodément, et selon qu'il y
trouvera des sujets propres. Enfin le con-

cile, touché des calamités de l'Eglise, ne peut
se passer de dire qu'il est de la dernière im-

portance que le pape s'applique, selon le de-
voir de sa charge, à n'élever au cardinalat

que de dignes sujets à ne donner la con-
duite des églises qu'à des gens de bien et
de capacité, d'autant plus que Jésus-Christ
lui demandera compte des brebis qui seront

péries par la négligence des pasteurs.
Le chapitre second ordonne que l'on ré-

tablira les conciles provinciaux dans les
lieux où ils ont été omis que les métro-

politains, par eux-mêmes ou par le plus an-
cien suffragant, tes assembleront, au plus
tard dans un an après la clôture du concile;
et puis tous les trois ans au moins, après
l'octave de Pâques, ou dans un autre temps
plus commode que les évoques ne pourront,
à l'avenir être contraints d'aller, contre
leur gré, à la métropole que ceux qui ne
relèvent d'aucun archevêque feront choix
une fois de quelque métropohtain du voisi-

nage, au synode duquel ils seront obligés
d'assister, et d'observer les statuts qui y
auront été faits leurs privilèges. à t'ég.mt
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du reste, demeurant en leur entier que les

synodes de chaque diocèse se tiendront tous
les ans, et que tous les exempts seront même
tenus d'y assister, excepté ceux qui sont
soumis à des chapitres généraux, si ce n'est

qu'ils aient des églises séculières annexées,
à raison desquelles ils doivent se trouver au

synode.
Le chapitre troisième enjoint aux palriar-

ches,métropolitains et évêques de faire tous
les ans la visite de leurs diocèses, ou, s'ils
ont quelque légitime empêchement, d'en-

voyer leur vicaire général ou quelque autre
visiteur particulier que si l'étendue de leur
diocèse ne leur permet pas de faire cette vi-
site tous les ans, ils la feront tout entière
dans l'espace de deux ans que les métropo-
litains ne visiteront point les cathédrales ni
les diocèses des éveques comprovinciaux
sinon pour des causes approuvées par le
concile provincial. Les archidiacres et les
autres ministres inférieurs feront leur visite
en personne, et assistés d'un grefGer. Les
visiteurs que les chapitres députeront se-
ront auparavant approuvés par t'évoque.
Leur train sera modeste, et ils achèveront t
leur visite le plus promptement qu'il leur
sera possib)e ils ne prendront rien que la

nourriture, et leur vie sera frugale. It sera
au choix de ceux qui seront visités de payer
cette nourriture en argent; et, dans les lieux
où la coutume est de ne rien donner, cet

usage y sera gardé. Les patrons ne se m0!e-
roui pas de ce qui regarde l'administration
des sacrements, ni de la visite des orne-
ments de l'église, ni des biens de la fabrique,

moins qu'ils n'en aient droit comme fon-

dateurs mais ce sera aux évoques de se mê-
it'r de ce soin.

Le chapitre quatrième veut que les évê-

ques prêchent eux-mêmes dans leur propre
église, ou, s'ils ont quelque empêchement
légitime, y suppléent par autrui que.les
curés prêchent dans leurs paroisses, ou à
leur défaut, des personnes nommées par t'é-

vêquc, aux frais de ceux qui y sont tenus
et cela du moins tous les dimanches, toutes
les fêtes solennelles et tous les jours de t'a.
vent et du carême, ou du moins trois fois la

semaine que t'évoque avertisse le peuple de

l'obligalion d'assister à sa paroisse pour en-
tendre la parole de Dieu que nul, soit sé-
cutier ou régulier, n'entreprenne de prêcher,
sans le consentement de t'évoque que les

évoques aient soin ~que la doctrine chré-
tienne soit enseignée aux enfants, dans cha-

que paroisse, les fêtes et dimanches. Pour ce

qui regarde les autres choses touchant la

prédication, on laisse dans son entier ce qui
a été étabH sous le pape Paul UI.

Le chapitre cinquième porte que les cau-
ses grièves, en matière criminelle, contre les

évêques, ne seront jugées que par le pape
<)ue, si elles sont telles qu'il faille les ren-

voyer hors de Rome, elles pe seront rom-
miscs qu'aux métropoHtains ou à des évo-

ques que le pape choisira, lesquels n'auront
d'autre pouvoir que d'instruire seutemcnt le

fait dont ils informeront te.pape, auquel le

jugement définitif demeurera réservé te con-
cile renouvelant au-surplus les décrets de
Jules IH, d'heureuse mémoire, et la consti-
tution d'Innocent Ht, dans le concite géné-
rât de Latran, qui commence ~Ma~t<erf<
~Mancf< que les causes criminelles de moin-
dre conséquence seront vidées par le con-
cile provincial, ou par les gens qu'il y com-
mt'ttta.

Le chapitre sixième donne pouvoir aux

évoques de dispenser de toutes irrégutarités
et suspenses encourues pour d 's crimes ca-

chés, excepté celle qui s'encourt par l'ho-
micide volontaire; et pareillement d'absou-
dre au for de la conscience de tous péchés
secrets, et même réservés au saint-siégc,
soit par eux-mêmes ou par leurs vicaires,

excepté le crime d'hérésie où i)$ ne pour-
ront commettre personne.

Le chapitre septième dit qu'afin que !cs
fidèles s'approchent avec plus de respect ot
de dévotion des sacrements, le concile or-
donne qu'avant que les sacrements leur
soient administrés, on leur en expliquera
la vertu et l'usage, en langue vulgaire, so-
lon la forme que le concile prescrira dans
son catéchisme que les évêques auront soin
de faire traduireSdèiementen langue du pays,
afin que les curés les tiscnt au peuple; qu'Us
leur expliqueront aussi l'Ecriture sainte
les fêtes et les dimanches, en bannissant do
la chaire les questions inutiles.

Le chapitre huitième ordonne que les pé-
cheurs qui auront commis quelque péché
public et scandaleux, subiront une pénitence

publique proportionnée au crime, que t'évo-

que pourra néanmoins convertir en une se-

crète que, dans les églises cathédrates, si

cela se peut, les évêques étabtiront un péni-
tencier,qui sera docteur ou licencié en théo-

logie, ou en droit canon, âgé de quarante
ans.

Le chapitre neuvième porte que les dé-
crets faits sous Paul Ht et sous Paul IV, pour
la visite des bénéfices, seront observés à l'é-

gard des églises que l'on dit n'être d'aucun

diocèse, lesquelles seront visitées par le plus
proche évoque.

Le chapitre dixième ordonne que, dans
tout ce qui concerne la visite et la correc-
tion des mœurs, l'exécution de ce que les

évoques auront ordonné ou jugé ne. pourra
être empêchée ni arrêtée par aucune exemp-
tion ni appellalion faite au siége apostoli-
que même.

Le chapitre onzième dit que tes privilégf's
et les exemptions qui s'accordent à la plu-
part des personnes, sous divers titres, n'ayant
causé que-des troubles et de la brouillerie
dans les tribunaux ecclésiastiques, le saint
concile déclare que tes titres de protonotai-
res, d'acolytes,de comtes palatins, chapetains
royaux, ou de frérps servants des ordres

militaires, des monastères et des hôpitaux,
n'empêchent point que ceux à qui les,privi-
léges ont été accordés ne soient soumis aux

ordinaires, comme dé!égués du saint-siége,
excepté néanmoins ceux qui servent actuel-

tement dans ces lieux, et vivent sous leur
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obéissance; que les chapelains royaux se- 1

ront pareillement sujets, mais dans les ter-

mes de la constitution d'Innocent I!t, qui

commence, CtfMtcap~/ant; que les exemp-
tiens dont jouissent les domestiques des car-

dinaux n'auront point lieu en faveur de

ceux qui sont bénéuciers, en ce qui concerne

leurs bénéCces.
Le chapitre douzième porte que les digni-

lés, principalement des églises cathédrales,

ayant été établies pour la conservation et

l'augmentation de la discipline ecclésiasti-

.que, et afin que ceux qui les possèdent, sur-

passant les autres en pi6té. servissent d'ex-

emple, et aidassent les évêques par leur of-

fice, le saint concile ordonne que nul ne

sera pourvu d'aucune dignité qui ait charge

d'âmes, avant t'âge de vingt-cinq ans, et sans

qu'il soit instruit de son devoir, et recomman-

dah'e par ses mœurs, suivant la constitution

d'Alexandre Ht. dans le concile de Latran,

qui commence, Cum in CMMc<M;que les archi-

diacres, autant que cela se pourra, soient

docteurs en théologie ou licenciés en droit'

canon; que les antres dignités ne seront rfm-

plies que par des gens capables, et qui n'aient

pas moins de vingt-deux ans; que ceux qui
seront pourvus de bénéfices à charge d'&mes,

et pareittement les chanoines des églises ca-

thédrales. seront tenus de fa're profession
de leur foi, dans le lerme de deux mois.

non-seulement devant t'évoque, mais encore

en plein chapitre; que nul ne sera admis à

une dignité quelconque, prébende ou por-

tion, qu'il ne soit dans l'ordre sacré re-

quis par son titre, ou en âge de le rece-

voir qu'à chaque prébende ou portion dps

églises cathéfirates, il y ait une obligation
attachée d'être dans un certain ordre, soit de

prêtre, soit de diacre ou de sous-diacre, et

que ce soit l'évêque qui fasse ce règlement
t'vec son chapitre, mais en sorte qu'il y ait
au moins la moitié de prêtres; que toutes
les dignités, ou du moins ta moitié des pré-
bendes des églises cathédrales ou collégiales,
ne soient conférées qu'à des docteurs ou à
des licenciés en théologie ou en droit canon,
et que ces bénéSciers ne puissent être ab-
sents de ces églises pins de trois mois de t'an

née que ceux qui n'assisteront pas au ser-
vice soient privés des distributions; que
chacun fasse ses propres fonctions en per-
sonne, et non point par substitut; quêtes
chanoines soient habillés décemment, tant
dehors que dans le chœur, et qu'ils s'abs-
tiennent de la chasse, des cabarets, des jeux
et autres choses semhtabtes, défendues par
les canons pour ce qui regarde la manière
dé faire t otnce divin, on laisse au synode
provincial la liberté d'en dresser une formule

pour tout te diocèse.
Le chapitre treizième ordonne que, comme

il y a plusieurs églises cathédraies qui sont
d'un revenu fort modique, ce qui ne répond
nullement à la dignité 'épiscopale, ce sera
au concile provincial d'en augmenter les re-

venus, et d'en informer le pape pour en or-
donner selon sa prudence; que t'évoque aura
soin de pourvoir aux cures pauvres, ou par

l'union de quelques bénéfices non réguliers,
ou par l'attribution de quelques dîmes, ou

par cotisation des paroissiens que les égli-
ses paroissiales ne soient jamais unies, ni
aux monastères, ni aux abbayes, ni aux di-

gnités ou prébendes des églises cathédrales,
ni aux autres bénéfices simples, hôpitaux ou
ordres de chevaliers, et que celles qui s'y
trouveront unies soient revues par les ordinai-

res que les églises cathédrales dont le re-
venu ne passe pas mittcécus, et les parois-
sia'es qui n'en ont pas plus de cent, ne

puissent à t'avenir être chargées d'aucunes

pensions ni réserves des fruits; que. dans

les lieux où les paroisses n'ont pas de li-

mitès réglées, et où les sacrements sont ad-
ministrés indifféremment à ceux qui les ')f-

mandent, l'évêque assigne à chaque paroisse
son curé particulier'; et que, dans les lieux

ou il n'y avait point de paroisses, l'on y en

établisse au plus tôt.
Le chapitre quatorzième porte que les

évéques aboliront tous les droits d'entrée et

autres qui se payent pour la prise de posses-
sion. qui est une chose que le saint concile

déteste, à moins qu'ils ne soient employés à

des usages pieux; et que les transgresseurs
encourent toutes les peines portées par les

canons contre les simoniaques.
Le chapitre quinzième veut que, dans les

églises cathédrales ou collégiales où les pré<
bendes sont en grand nombre, et les distri-

butions journalières non suffisantes pour
entretenir honnêtement les chanoines, les

'évoques puissent, avec le consentement du

chapitre, y unir quelques bénéfices simples,
ou supprimer quelques-unes de ses pré-'
bendes.

Le chapitre seizième déclare que. pendant
la vacance du siège épiscopal, le chapitre, à

qui il appartient de recevoir les fruits, doit

mettre un économe ou même plusieurs, pour
avoirsoin des revenus que, huit jours après.
il nommera un vicaire, ou confirmera celui

du défunt, faute de quoi. le droit sera dévolu

au métropolitain; que t'évoque nouveau se

fpr.i rendre compte de l'administration des

fruits, et pourra punir les économes qui au.

ront matvcrsé.
Le chapitre dix-septième défend à tout ec-

clésiastique. quand même ce serait un car-

dinal, de tenir plus d'un bénéfice que, si ce

bénéfice n'est pas suffisant pour l'entretien

d'un titulaire, il sera permis de lui conférer

un autre bénéfice simple, pourvu que l'un

ni l'autre n'oblige pas à résidfnce pcrson-
nelle, ce qui aura lieu a t'ég.ird de tous bé-

néfices tant .~éc~iers que réguliers, même

en commende, en quelque q"a!ité qu'ils

soient; que ceux qui tenaient alors plusieurs

églises paroissiales, ou une ca)héf!ra)e et

une paroisse, seraient tenus d'en quitter une

dans le terme de six mois, faute de quoi tous

les autres bénéfices seraient censés vacante;

que cependant le concile désirerait qu'il fût

pourvu aux besoins de ceux qui seraient

obligés de résigner de la sorte, par quelque
voie commode, selon que le pape te jugerait
à propos.
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"ÏTc-rtMpKrc dix-huitième dit que, comme
c'est l'avantage des fidèles d'être gouvernés
par de dignes pasteurs, et d'en être pourvus
feptustôtqu'i) se peut, le saint concile en-

tend que, lorsquequelque cure viendra à va-

quersoil parmort, soit parrésignation ou au-

trement, on prenne le nom de tous ceux qui
serontproposés.ou quise présentcrontd'eux-
mémes, afin qu'ils soient tous examinés par
!'évêquc, assisté de trois autres examina-

teurs que.de)ons ceux qui auront été ju-
gés capables, l'évêque choisira celui qui lui
semblera le plus digne qur, si t'église est
de patronage ecctésiastiquc. le patron pré-
sentera à l'évéque le sujet qu'il estimera te

plus propre de tous ceux qui auront été ap-
prouvés par les examinateurs. Mais, si l'é-

glise est de patronage laïque, celui qui spra

présenté par le patron, sera examiné par les
mêmes députés, et ne sera pointadmiss'it n'est
trouvé capable; que, tous ks ans, il sera

proposé dans le synodedu diocèse six exami-

nateurs, dont t'évôquc choisira trois pour
faire avec lui l'examen; que ces examina-
tt'urs, qui seront tous docteurs ou licenciés
en théologie ou en droit canon, jureront sur

l'Evangile de s'acquitter ûdètement de cet

emploi, et ne pourrontrien recevoir ni avant
ni après l'examen.

Le chapitre dix-neuvième déclare que !e
saint concile ne vent plus qu'on accorde
des grâces expectatives, pas même aux co)-

léges, universiffs. parlements et autres per-
sonnes, sous quelque prétexte que ce soit,
même d'indu)), et qu'il n'y aura plus de ré-
serves mcn'atcs.

Le chapitre vingtième porte que les cau-
ses ecclésiastiques, quand elles seront bé-
néficiâtes, n'iront en première instance que
devant l'ordinaire des lieux et seront ter-
minées dans l'espace de deux ans au plus
autrement il sera libre aux parties de pren-
dre d'autres juges que nul appel ne sera

reçu qu'après une sentence définitive, ou
une qui ait pareille force, excepté les cau-
ses que le pape jugera à propos d'évoquer
à lui pour des raisons justes et pressantes
que tes causes de mariage et les causes
crimineHes iront seulement à l'évéque que
si, en fait de mariage, ~i'une des parties
justifie de sa pauvreté, elle ne pourra être
contrainte de plaider hors de la province,
ni en seconde, ni en troisième instance, à
moins que l'autre partie ne veuille fournir
la nourri'ture et porter les frais du procès
que les légats, les nonces, les gouverneurs
ecclésiastiques et autres ne troubleront point
les évêques dans les causes susdites, et ne
procéderont point non plus contre aucun
clerc, sinon en cas de négligence de l'évê-
que que l'appelant sera .tenu d'apporter
à ses frais devant le juge de l'appel, toutes
les pièces du procès intenté devant l'évêque,
desquelles le greffier sera tenu de donner
copie à l'appelant, au plus tard dans un
mois moyennant un salaire raisonnable.

Le chapitre vingt et unième déclare que
ce n'a jamais été l'intention du concile de

changer en aucune façon, par-la clause mise
dans le décret publié dans ta première ses-
sion sous Pie IV, conçue en ces termes

Proponentibus legatis, la manière ordinaire
de traiter les affaires dans les conciles gé-
néraux, ni de donner ou d'ôter rien à per-
sonne, contre ce que les saints canons et
les conciles généraux ont établi.

Autre <~cr~, de la .R~ormatt'on générale;
contenant vingt et un chapitres.

Le chapitre premier avertit d'abord les

évêques de leur devoir, et les exhorte à

régler si bien leur conduite extérieure, que
ceux qui leur sont soumis puissent pren-
dre d'eux des exemples .de fruga!i)é de
modestie et de continence de ne point en-,
richir leurs parents ni leurs domestiques
des biens de t'Egtise, mais seulement de
les en assister s'ils sont pauvres ce qui
doit être observé pareillement par tous ceux

qui tiennent des bénéfices, soit séculiers
ou réguliers, et même par les cardinaux

qui doivent d'autant plus paraître remplis
de vertus, qu'étant destinés à gouverner l'E-

glise avec le souverain pontife, tout le mon-.
de est attentif sur leur conduite.

Le chapitre second ordonne aux évoques
et à tous ceux qui ont accoutumé de se

trouver aux conciles provinciaux de rece-
voir ces décrets; de jurer obéissance au

pape, et d'anathématiser toutes tes hérésies
condamnées par les saints canons, par les
conciles généraux, et, entre autres, par ce-

lui-ci, dans le premier concile provincial qui
se tiendra que ceux qui, à l'avenir, seront

promus à t'épiscopat, feront la même chose
dans le premier synode provincial où ils

assisteront, ainsi que tous les bénéGcicrs
dans le premier synode qui se tiendra dans
leur diocèse que ceux qui ont la direction
des universités, y feront recevoir les mêmes

décrots, conformément auxquels les profes-
seurs enseigneront ce qui est de la foi ca-

tholique, à quoi i!s s'obligeront par un ser-
ment solennel, au commencement de cha-

que année que le pape aura soin que
les universités qui lui sont immédiatement
soumises soient visitées et réformées par
ses délégués, en la manière qu'il lui plaira.

Le chapitre troisième dit que, quoique le

glaive de l'excommunication soit le nert
de la discipline ecclésiastique, et serve à
contenir les hommes dans le devoir, il doit
néanmoins être manié avec beaucoup de

prudence, l'expérience montrant le mépris
qu'on en fait quand on s'en sert témérai-

rement, étant plus capabte de faire perdre
les âmes que de leur procurer le salut
c'est pourquoi les excommunications qui
sont pour obliger à venir à révétaticn pour
des choses perdues ou dérobées, ne pour-
ront être décernées que par t'évoque, qui
doit bien se garder d'agir en cela.. par la

considération d'aucun séculier, non pas
même du magistrat; que le juge ecclésias-

tique, de quelque dignité qu'il soit revêtu,
s'abstienne de l'interdit, quand l'exécution
réettc ou personnelle pourra être faite de
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son autorité; que, dans les causes civiles qui
appartiendront, d'une façon ou d'autre, au
tribunal ecclésiastique, il pourra procéder
contre les laïques, même par amende pécu-
niaire, par saisie de biens ou par prise de

corps, se servant de ses propres officiers ou

d'autres que, si t'en n'en peut pas venir à
l'exécution réelle ou personnelle, et que les
coupables soient rebelles à la justice, le

juge pourra passer à l'excommunication, si
la qualité du crime le demande, après l'avoir
fait précéder de deux monitions défenses
faites aux magistrats séculiers d'empêcher
le juge ecclésiastique d'excommunier, ni de
le forcer de lever son excommunication, sous
prétexte qu'il n'a pas observé les formes du
décret que t'excommunié sera exclu des
sacrements; et, s'il persiste un an dans son
obstination, il sera traité comme suspect
d'hérésie.

Le chapitre quatrième permet aux évoques
dans tcurs synodes, et aux chefs d'ordre
dans leurs chapitres généraux, de régler ce
qu'ils jugeront nécessaire pour le service de
Dieu et t'avantage de leurs égtises. sur le
trop grand nombre de messes fondées, ou
dont les aumônes sont si petites, qu'il ne se
trouve pas de gens qui s'en veuillent char-

ger, de sorte néanmoins qu'il se fasse tou-
Jours mémoire des défunts qui ont fait des
legs pieux.

Le chapitre cinquième porte que, la raison
demandant que les choses qui ont été éta-
blies ne se détruisent pas par les ordonnan-
ces contraires, dans la collation ou autre
disposition de bénéfices, on ne dérogera
point aux conditions ni aux charges impo-
sées par les fondateurs; autrement la pro-
vision sera tenue pour subreptice.

Le chapitre sixième ordonne qn'on obser-
vera dans toutes les églises cathédrales et
cotiégiaies. le décret donné sous le pontificat
de Paul III, qui commence, CapttM/a ca</M-
dralium, non-seulement dans le temps de la
visite de l'évêque, mais aussi quand on pro-
cédera devant lui contre quelqu'un, pour
quelque causR contenue dans ledit décret;
que, cependant, quand t'évoque procédera
contre quelque chanoine, hors de la visite,
il le fera de l'avis et du consentement de deux
chanoines que le chapitre élira au commen-
cement de chaque année, mais qui n'auront
ensemble qu'une voix que si leur avis est
contraire à celui de t'évoque, ils en choisi-
ront un troisième; et, s'ils ne s'accordent
pas dans l'élection de ce troisième, le choix
en sera dévolu à t'évéque le plus prochain
que, dans les causes de concubinage et dans
les autres crimes atroces, t'évéque seul
pourra commencer l'information et procéder
à la détention de l'accusé, en gardant l'ordre
prescrit; que t'évéque aura la première
place, soit au chœur, au chapitre ou aux
processions publiques, et présidera dans le
chapitre où il ne s'agira pas de son propre
intérêt; qu'en son absence, tout se fera par
le chapitre, sans que le vicaire général s'en
puisse mêler; que ceux qui ne sont point
du chapitre seront soumis à i'évéitue dans

,0

les causes ecctésiastiques; que, dans les

églises où les évoques, en vertu de la cou-
tume ou de quelque autre droit, ont une

juridiction plus grande, ce décret n'aura

point lieu.
Le chapitre septième dit que, dans les bé-

néfices ecclésiastiques, tout ce qui ressent la
succession héréditaire, étant une chose
odieuse aux saints canons des conciles et
aux décrets des saints Pères, à t'avenir, on
n'accordera à personne facuité d'accès ou

regrès à un bénéfice et que celles qui au-
ront été accordées, ne pourront être suspen-
dues, étendues ni transférées, ce qui aura
lieu à l'égard des cardinaux mêmes; que les

coadjutoreriesàsuccession futurene s'accor-
deront point non plus pour aucun bénéfice;
que, s'il est utile ou nécessaire de le faire
en faveur de quelque église cathédrale nu
de quelque monastère, il faudra que le pape
en connaisse, et que le coadjuleur qui sera

élu se trouve avoir toutes les qualités re-

quises dans tr s évoques.
Le chapitre huitième avertit les béné(!ciers

d'exercer l'hospitalité, si recommandée parr
les Pères autant que leur revenu le pourra
permettre, en se ressouvenant qu'on reçoit
Jésus-Christ en exerçant t'huspita)ité; que
ceux qui tiennent les hôpitaux en commende,
en régie ou sous d'autres titres, emploient
au genre d'hospitalité ou de charité auquel
ils sont tenus, les revenus qui y sont desti-

nés, suivant la constitution du concile de

Vienne, renouvelée sous Paut !H, qui com-
mence Quia contingit; que s'il ne se trouve

pas de gens de la qualité que la fondation

demande les revenus soient convertis en

quelque autre usage pieux, qui approche te

plus qu'il se pourra de l'intention du fonda-

teur, et ce par l'avis de t'évoque et de deux
de ses chanoines; que ceux qui manqueront
d'exercer l'hospitalité, fussent-ils même ad-
ministrateurs séculiers, pourront y être con-
traints par censures ecclésiastiques et par
autres voies de droit, et même être privés de
leur administration outre qu'ils seront te-
nus en conscience à ta restitution des fruits;
qu'à l'avenir, cette administration ne durera

pas plus de trois ans, si le fondateur n'en
a autrement ordonné nonobstant tou!cs

exemptions, coutumes et privijéges à ce con-
traires.

Le chapitre neuvième dit que comme il
n'est pasjusted'ôteràqui que ce soit le droit
de patronage, ni de violer les pieuses inten-
tions des fondateurs, aussi n'est-il pas à pro-
pos de permettre, sous ce prétexte, de ré-
duire en servitude les bénéuces ecclésiasti-

ques c'est pourquoi le saint concile déctare

que la justification du droit de patronage
doit être tirée de la fondation ou dotation,
et prouvée par quelque acte authentique, ou

par un grand nombre de présentations faites
de tout temps; qu'à l'égard des personnes,
des communautés ou des universités, qu'on
présumera avoir usurpé ce droit il faudra
encore une preuve plus exacte pour justifier
de la bonté du litre; et celle du temps im-t
mémoriat ne suffira pas, si t'en ne la vériuo
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par des présentations réitérées sans inter-

ruption, par t'espace de cinquante ans au

moins, lesquelles aient toutes eu leur effet

que tous les autres patronats seront estimes
nuls et abrogés, excepté ceux qui appartien-
nent à l'empereur, aux rois, ou à ceux qui
possèdent des royaumes et autres grands
princes qui sont souverains dans leurs Etats
comme aussi ceux des universités; que t'évo-

que pourra refuser les sujets qui seront pré-
sentés parte patron, s'ils ne se trouvent pas
capables; que les'patrons ne pourront s'in-

gérer dans la perception des fruits; que le
droit de patronage ne pourra être transféré
à d'autres,à titre de vente ou autrement; que
les unions des bénéfices libres à ceux qui
sont de patronage, en cas qu'elles n'aient pas
eu encore leur plein effet, seront abolies, et

que les bénéfices ainsi unis venant à vaquer,
seront conservés librement comme avant

l'union que les unions faites depuis qua-
rante ans, et qùi ont eu leur effet, ne lais-
seront pas d'être revues par les ordinaires,
comme délégués du saint-siégc: et celles qui
se trouveront avoir été obtenues par subrep-
tion ou obreption, seront annulées; que tous
droits de patronage sur les églises acquis
depuis quarante ans, soit par augmentation de
dotou par quelque autre nouveau bâtiment,
seront pareillement examinés par les ordi-
naires et par eux révoqués, s'ils ne trouvent

pas que la chose soit à l'avantage de t'égtise
ou du bénéfice, auquel cas ils rendront aux

patrons ce qu'ils auront donné.
Le chapitre dixième veut que, dans chaque

concile provincial ou dans les synodes de

chaque diocèse, on élise suivant la consti-
tution de Boniface VIII, qui commence Sta-

~M<t<m,quelques personnes qui aient les qua-
lités requises, à qui, à l'avenir, les causes

ecclésiastiques puissent être commises par
te saint-siége ou par les tégats et nonces,
en cas de renvoi sur les lieux après quoi,
toutes délégations des juges adressées à d'au-
tres que ceux que le concile provincial aura

désignés, passeront pour subreptices.
Le chapitre onzième défend de donner à

ferme les biens ecclésiastiques, sous con-
dition de payer par avance, au préjudice des
successeurs, comme pareillement les )ur<-
dictions ecclésiastiques, lesquelles ceux qui
les auront pris à ferme ne pourront exercer
ni faire exercer par d'autres; que les baux
des biens d'église faits depuis trente ans en

çà, pour un long temps ou pour vingt-neuf
ans, ou pour plus, quand même it< auraient
été confirmés par l'autorité apostolique", se-
ront déclarés par le concile provincial préju-
diciables à l'Eglise.

Le chapitre douzième dit qu'il ne faut

point souffrir ceux qui, par divers artifices,
veulent ôter les décimes aux églises ou les
f ire divertir à leurs bénéfices, la dîme étant
due à Dieu et que ceux qui ne les veulent

pas payer, ou empêchent qu'on ne les paye,
prennent te bien d'autrui. C'est pour cela

que le saint, concile ordonne que ceux qui
doivent les dîmes, de quelque condition qu'ils
soient, les payent entièrement aux églises;

autrement ils seront excommuniés, sans

pouvoir être absous qu'après une restitution
entière. Ensuite les fidèles sont exhoriés à
faire part de leurs biens aux évoques et aux
curés dont les égtises sont pauvres.

Le chapitre treizième ordonne que dans
les lieux où la quatrième portion nommée
les funérailles, se payait il y a quarante ans
à t'égtise cathédrale ou paroissiale, d'où elle
a passé à des hôpitaux ou à d'autres lieux

pieux, e'te retourne à l'église, nonobstant
toutes concessions, grâces, priviléges, même
celles qui sont exprimées dans la butte qui
commence ~artMOt/no, contraires a ce décret.

Le chapitre quatorzième défend à tous ec-

clésiastiques de tenir chez eux ou en ville
des concubines ou autres femmes suspectes,
sous peine d'être privés du tiers des revenus
de leurs bénéfices, après la première admo-

nition d'en perdre tous les fruits si, après
une seconde, ils persévèrent dans le mémo

désordre; et enfin d'être privés à perpétuité
de tous bénéCces, offices et pensions ecclé-

siastiques (à moins que leurs supérieurs ne
les dispensent dans la suite ) s'ils conti-
nuent encore leur mauvaise vie; que si,
après avoir laissé leurs concubines, ils ont
l'audace de les reprendre ils seront excom-

muniés que la connaissance de ces cas n'ap-
partiendra qu'aux évêques; que les clercs

qui n'ont point de bénéfices seront punis de

l'évoque par emprisonnement, suspension de
leurs fonctions et déclaration d'inhabileté .'<
tous bénéfices que si les évoques mêmes
tombent dans le désordre, et qu'ils ne s'en
retirent pas après l'admonition du synodf
provincial, ils seront suspens ipso facto; et,
s'its continuent encore, ils seront déférés

par le synode au pape, qui les punira,suivant
la qualité du crime, par la privation de leurs
bénéfices.

Le chapitre quinzième porte que tes en-
f.ints illégitimes des clercs ne pourront avoir
ni bénéfice ni ministère dans les égti~es où
leurs pères en ont ou e~ ont eu, ni même
aucune pension sur les bénéfices dont leurs

pères sont ou ont été possesseurs; qu'un père
et un fils en aient dans tamémeégtise.fo
fils sera obtigé de le résigner dans'trois mois,
ou de le permuter; que toute résignation
faite par un père à un arni, pour résigner
ensuite à son fils, sera nulle.

Le chapitre seizième défend de convertir les
bénéfices à charge d'âmes en bénéfices sim-

ples, quand même on assignerait uné portion
congrue à un vicaire, nonobstant toutes grâ-
ces, si elles n'ont pas eu leur plein effet;
qu'à l'égard de ceux dont on a fait passer la

charge d'âmes à un vicaire perpétue), qui se
trouvera n'avoir pas une portion congrue,
l'ordinaire y pourvoira au plus tôt.

Le chapitre dix-septième déteste la com-

plaisance de certains évoques qui en usent
d'une manière basse et servile avec les offi-
ciers des rois et les autres seigneurs, et dés-
honorent leur caractère, jusqu'à leur céJer
la place dans t'égtise, et à tes servir même
en personne en qualité d'ofûcicrs c'est pour-
quoi le concile renouvelle tuus les canons
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faits par les conciles généraux et les autres

constitutions apostoliques. pour la conser-

vation de l'honneur et de la dignité épisco-

pale, et commande aux évéqut's de s'abste-

nir de toutes ces bassesses, et de se souvenir

qu'ils sont pasteurs, recommandant aux prin-
ces et à tous autres de les respecter comme

leurs pères.
Le chapitre dix-huitième avertit les fidèles

qu'ils sont tenus d'observer Gdètement les
saints canons; et s'il y a quelque raison

pressante d'user de dispense en faveur de

quelques personnes, le concile veut qu'il y
soit procédé avec connaissance de cause, et

que la dispense soit toujours gratuite.
Le chapitre dix-neuvième dit qu'il faut.

bannir entièrement du christianisme le dé-
testable usage des duels, que le diable a in-

troduit pour la perte des âmes,et déclare que

l'empereur, les rois, les princes et autres

seigneurs temporels qui accorderont sur leurs
terres un lieu pour faire un duel entre chré-

tiens, seront dès là même excommuniés, et

censés privés de la seigneurie de la ville ou

.place dans taquette itsauront permis le duel,

si ettc relève de l'Eglise que les duellistes et

leurs parrains encourront ta peine de l'excom-

munication, de la perte de leurs biens et

'd'une infamie perpétuelle; et, s'ils meurent

dans le combat même seront privés de la

sépulture ecclésiastique que les instiga-

teurs, promoteurs et spectateurs du duel se-

ront pareillement excommuniés.
Le chapitre vingtième porte que le concile

se prometque les princes trouveront bon que

t'Egtise rentre dans ses droits, et qu'ils por-
teront même leurs sujets à respecter le cter-

gé qu'ils ne souffriront point que leurs offi-

ciers ni leurs magistrats violent les immuni-

tés de l'Eglise et des personnes ecclésiasti-

ques, mais les exciteront, par leur exempte,
à déférer aux constitutions des papes et des

conciles,. It leur déctàre qu'ils sont tenus

d'observer les saints canons, les décrets des

concites généraux et les ordonnances faites

par les papes en faveur des ecclésiastiques.
Il exhorte l'empereur, les rois, les princes et

les républiques, à révérer ce qui appartient
à l'Eglise, et à ne point souffrir qu'eue soit

troublée dan? ses droits, afin que les prélats
et les autres ecclésiastiques puissent résider

paisiblement, et s'acqu'tter de leur charge
à l'édification du peuple.

Le chapitre vingt et unième déclare que

.quelles que soient les clauses et les parotcs
contenues dans les décrets de réformation

faits sous les souverains pontifes Paul, Jutes

et Pie, le concile entend que l'autorité du

siège apostolique reste toujours eu son en-

lier.

CONTINUITIONDE LA SESSIONXXV.

Du Décret touchant les ~tdu~eKCM.

Ce décret porte que l'Eglise ayant reçu de

Jésus-Christ le pouvoir de conférer les in-

dulgences, et en ayant usé de tout temps, tR

concite déclare qu'on doit tenir cet usage
comme très-salutaire au peuple chrétien et

approuvé par les saints conciles, et frappe

d'anathème ceux qui disent que les indul-

gcnccs sont inutiles. ou que l'Eglise n'a pas
droit de les donner. Désirant néanmoins que,
suivant la coutumeanciennede l'Eglise, elles
soient conférées avec réserve et modération
et, pour remédier aux abus qui s'y sont glis-
sés, le conci)e défend toute sorte de trafic à
cet égard, et commande aux évoques de re-
cueillir soigneusement tous les abus qui s'y
sont répandus dans tours diocèses et d'en
faire le rapport au concile provincial pour
les renvoyer ensuite au pape, afin qu'il en
ordonne ce qui sera expédient à l'Eglise uni-

yerselle afin que la grâce des indutgences
soit dispensée saintement etsans aucune cor-

ruption, à tous )e'iudè!es.

Sur le choix des Viandes, les Jeûnes et les

Fêtes.

De plus, le saint concile exhorte, par la ve-
nue du Sauveur, tous les pasteurs, à ce que,
comme de bons soldats, ils recommandent a
tous les fidèles toutes les choses que l'Eglise
romaine a ordonnées, et tout ce qui a été éta-

bli dans ce concile et dans tous les autres

conciles généraux; et qu'ils usent de toute

diligence pour les porter à observer ce qui
contribue particulièrement à la mortiScation

de la chair comme est la pratique des jeû-
nes, et ce qui augmente la piété,comme la
'sanctification des fêtés, les avertissant sou-

vent d'obéir à leurs supérieurs.
Quant aux livres défendus le concile dit

que, dans la session seconde; sous Pie tV,
on avait commis quelques-uns des Pères du

concile pour examiner ce qu'il était à pro-

pos de fniresur ce sujet; mais comme, causé

du grand nombre des mauvais livres, on ne

pouvait pas juger de tous sur-le-champ il

remet le tout au jugement du pape ainsi

que la révision du catéchisme, du missel et

du bréviaire.

Enfin, le concile convie tous les princes à

ne pas souffrir que ses décrets soient violés

par les hérétiques, mais au contraire à fairé

qu'ils soient reçus et udètement observés par
tous leurs sujets; que s'il s'y rencontre quel-

que chose qui demande explication, le pape

y pourvoira, soit en appelant des lieux mê-

mes où la difficulté se sera élevée, des gem
éclairés pour la résoudre avec eux soit en

convoquant de nouveau un concile général,
ou par quelque autre voie qu'il jugera oppor-
tune.

Après cette lecture, le secrétaire qui l'a-

vait faite vint au milieu de l'assemblée et de-

manda aux Pères s'ils voulaient qu'on GnH

le concile, et que les 'égals demandassent,
en son nom, aux Pères la confirmation de

tous ces décrets tous ayant répondu qu'ils
le voulaient, à l'exception de trois qui di-

rent qu'ils no demandaient pas cette confir-

mation, le légat président dit Après avoir

rendu grâces à Dieu, révérendissimes Pères,
retirez-vous. Ils répondirent Ainsi soit-il.

Ensuite le cardinal de Lorraine prononça h s

acclamations; c'étaient des souhaits, des bé-

nédictions,desactionsde grâces pourle papf,

l'empereur, les rois les princes, les répu-
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bliques. Les ambassadeurs les tégats les

cardinaux et les évoques répondaient
Ainsi soil-il ou bien Grandes actions de

yrdcM, longues années etc.
Le même cardinal finit par un applaudis-

Sftnont aux décrets du conçue, en disant
C'est /o /bt des Pères et des ap<~fM c'est la

fui des orthodoxes.
Ensuite les Pères donnèrent leurs sous-

criptions elles étaient au nombre de deux
cent cinquante-cinq savoir quatre tégats,
deux cardinaux, trois patriarches, viugt-
cinq archevêques cent soixante-huit évo-

ques, trente-neuf procureurs pour les ab-

sents, sept abbés et sept généraux d'ordres.

Tous, à ce mot :j'ai souscrit, ajoutèrent, en

</e~Hi~aH~. excepté tes procureurs, à qui on
n'avait point accordé le droit de suffrage.

Le pape Pie IV confirma le concile par
une bulle du 6 janvier 156~. Les Vénitiens
furent les premiers à recevoir les décrets du
concile de Trente le sénat les fit publier
solennellement dans l'égtise de Saint-Marc
et en ordonna l'exécution; ce qui n'a point
empêché la république de conserver ses an-
ciens usages et tous ses droits de souverai-

neté, nonobstant les décrets du concile qui
leur sont contraires.

Le roi d'Espagne, Philippe H, après avoir
délibéré quelque temps, et fait examiner dans
des synodes ce qu'il était à propos de faire,
conclut, dans son conseil, que le concile
serait reçu et publié dans ses Etats mais
sans préjudice de ses droits. It fut publié de
la même manière en Ftandre et dans tes

royaumes de Naples et de Sicile. Sébastien
roi de Portugal, ne fit aucune difficutté d'en
recevoir les décrets purement et simplement.
I)s furent aussi reçus de même par Sigis-
mond IH roi de Pologne dans une diète

générale de la nation polonaise, tenue à Par-

zovie, l'an 156~, et non pas dans le concile de

Pctricow, comme l'assure Piaseki. Chi-unic.
an. 1607, pag. 2~7.

Les princes protestants d'ADcmagne refu-
sèrent de recevoir le concile; mais il fut reçu
par l'empereur Maximilien H, pour ses Etais

particuliers et ensuite pour toute l'Alle-

magne, dans la diète qui setintàAugsbourg,
l'au 15C6.

A t'égard de la France, on n'y trouva pas
la même facilité à faire recevoir le concile
de Trente que l'on avait trouvée dans les
autres Etats catholiques et, malgré les ins-
tances souvent réitérées des papes et du

clergé nos rois n'ont jamais voulu per-
mettre que l'on en publiât les décrets dans
le royaume, pour y avoir force de toi. Cela

n'empêche pas néanmoins que la France ne

regarde le concile de Trente comme un con-
cile vraiment œcuménique que les dogmes
qu'il contient et qu'il propose à croire n'y
soient crus, enseignés et reçus comme dans
toutes les autres parties de t'Egtise, et même

qu'i) n'y ait plusieurs de ses règlements de

discipline qui sont adoptés et suivis dans le

(a) 11fallaitd:re le parlementde Paris.
(ft) ttefus'r a t'Elise le druild'imposerdes peinespé-

cuuiaires,c'est luiconter le droit de posséderdcxbiens

royaume, comme très utiles en eux-mêmes,
et conformes à l'esprit des anciens canons.
ai Quant aux raisons, dit le P. Richard, pour
lesquelles la France (a) a toujours refusé la

publication du concile de Trente elles se
réduisent à deux chefs l'entreprise sur la

juridiction des princes et des magistrats, <*t

l'atteinte donnée aux libertés de l'Eglise ya/-
~caMe et aux usages du royaume. Voici les

principaux articles qui ont rapport à ces

deux chefs
a 1. Dans la session quatre, le concile de

Trente statue, outre l'excommunication, des

peines pécuniaires, en conformité des canons

du dernier concile de Latran célébré sous

Léon X, contre les imprimeurs des livres do

religion qui n'auront point obtenu la per-
mission de l'ordinaire, ou qui auront im-

primé des livres anonymes. De même, dans

la session vingt-cinq, afin que les évêques
ne soient point obtigés d'employer sur-le-

champ les excommunications, on leur ac-

corde le même droit d'imposer des peines

pécuniaires et de décerner des contraintes

par prise de corps et emprisonnement, pour

obliger ceux qui y seront condamnés à les

payer, soit qu'ils soient ecclésiastiques ou

séculiers, en se servant pour cela de leutss

propres officiers ou de ceux qui ne dé-

pendent point d'eux. Dans la session vingt-
quatre, chapitre huit, il accorde encore aux

évêques le droit de chasser de leurs diocèses
les femmes, mariées ou non, qui vivent pu-

bliquement avec des adultères ou des concu-

binaires, et qui persistent dans leurs dé-

bauches, un an après leur excommunica-

tion et l'on dit qu'ils auront recours au bras

séculier, seulement s'il leur est nécessaire,
et que si l'exécution se fait par leurs propres
officiers elle sera bonne. Dans la session

cinq chapitres un et quatre de la réforma-

tion, it enjoint aux évoques de contraindre

les ecclésiastiques par la privation du revenu
de leurs bénéfices. Dans la même session

chapitre quinze, il donne aux évêques la

disposition entière des hôpitaux. Dans la

session vingt et une chapitres quatre six

et huit, it leur accorde le pouvoir de con-

traindre les habitants à donner un revenu

aux curés et à faire les réparations des

églises, et de mettre les fruits des bénéfices

en séquestre (b).
« 2. Dans la session vingt-deux, chapitre

huit, le concile soumet à la visite des évê-

ques tous les hôpitaux et toutes les confré-

ries de séculiers, tous les monts et lieux pies
fondés et administrés par eux à la réserve

de ceux qui sont immédiatement sous la

protection royale. Par le chapitre neuf,"))

impose aux administrateurs laïques des fa-

briques de quelque église, hôpital ou con-

frérie que ce soit, l'obligation de rendr.

chaque année, leurs comptes devant l'ordi-

naire. Dans le chapitre dix, les notaires

impériaux et royaux sont soumis à t'cxa-

men des évoques, et peuvent être suspendus

temporeh. Cette dernière prétention était précisément
t'erreur des vaudois.
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par eux des fonctions de leurs charges, pour
un temps ou à perpétuité. Dans le chapitre
onze, on entreprend sur les laïques et sur
ceux qui ont le droit de patronage, en or-
donnant qu'ils en seront privés quoique
séculiers, en cas qu'ils fassent un mauvais

usage des fruits, revenus droits et juridic-
tions des égtises de leur dépendance (a).

.« 3. Dans la session vingt-troisième, cha-

pitre dix-sept, on accorde aux clercs à

simple tonsure et à ceux qui sont mariés

l'exemption de la juridiction séculière, à leur
volonté et suivant les circonstances dont ils

jugeront à propos de se prévaloir. Dans le

chapitre dix-huit, on dispose des biens des

corps séculiers pour établir et fonder des
séminaires. Dans ta session vingt-quatre,
chapitre onze on entreprend sur les pri-
viléges des chapelains royaux, qui sont

exempts de la juridiction des ordinaires
(&).

a Par le chapitre trois de la session

vingt-cinq on permet aux juges ecclésias-

tiques de faire exécuter leurs sentences
contre les laïques par la saisie des fruits de
leurs biens, même par l'emprisonnement de
leurs personnes. It est aussi défendu à tout

magistrat séculier d'empêcher le juge ecclé-

siastique de prononcer des excommunica-

tions, ou de l'obliger à révoquer celles qu'il
aurait fulminées. Dans le chapitre huit, on
donne aux évêques le pouvoir de changer tes
intentions des fondateurs des hôpitaux laï-

ques, d'en appliquer les revenus à d'autres

usages, de punir les administrateurs, en les

privant de leurs fonctions et en substituant
d'autres personnes à leur place. Le chapitre
neuf dispose librement des droits de patro.
nage des laïques prescrivant des règles sur
la manière dont ils peuvent s'acquérir, se

prescrire ou être supprimés (c).
« 5. Par le chapitre dix-neuf de la session

vingt-cinq, il est statué que tous empereurs,
rois, princes, marquis, comtes et autres sei-

gneurs temporels, qui permettront les duels
dans leurs terres, seront non-seulement ex-

communiés, mais encore privés du domaine
de ta ville, château ou autre lieu dans lequel
ils auront permis que se fit le duel; que s'ils
les possèdent en fiefs, ils retourneront sur-

le-champ aux seigneurs directs. Quant aux

particuliers qui se battent en duel et à ceux
leur servent de parrains, ils auront tous
qui leurs biens confisqués, seront notés d'une

perpétuelle infamie, et punis comme homi-
cides ;d).

6. Le chapitre premier de la session six,
attribue au pape le droit de substituer des.
évcques à la place de ceux qui, après avoir
été dûment avertis, continueront d'être ab-
sents de leurs diocèses. Le chapitre quatorze

(a) Refuserà l'Eglisela liberte d'étendre sa juridiction
sur les notairesecctésiasUques,et mêmesur leslieux pies
et sur les confréries de sécuhers, c'est une. liberté de
rEgUsegallicaned'étrange sorte.

(b) Refuserà l'Eglisetoutes ces libertés, celapeut être
une liuertépour t'Ëtat, mais ce n'en est pas une pour
l'Eglise.

(c) Refuserà l'Egliseune liberté, ce n'est assurément
pas prendre la défensede ses libertés. Empêcherle juge
ecclésiastiquede prononcerdes excommunications,c'est
enlever à t'Ë~tise les arn.esqui lui sont propres.

(d) Ceci, il est vrai. .r~

de la session sept attribue aux ordinaires
des lieux, comme délégués du saint-siége,
la connaissance des causes civiles concer-
nant les salaires ou les personnes misé-

rables, dans tcsquettes lcs clercs se trouvent
intéressés. Le chapitre huit de la session
treize donne au pape le droit exclusif de

juger les causes criminelles des évoques en
les obligeant dc comparaître à Rome et le

chapitre cinq de la session vingt-quatre porte
que tes évoques ne pourront être déposés
même pour cause d'hérésie, que par le seul

pontife romain. Le chapitre vingt de la mémo
session permet au pape d'évoquer à Home
les causes des ecctésiastiques, pendantes de-
vant l'ordinaire. Le concile semble encore
blesser la juridiction qui appartient aux

évêqufs de droit divin, en ne leur donnant

pouvoir de l'exercer dans plusieurs occa-
sions qu'en qualité de délégués du saint-

siége. Ces différents statuts sont autant d'en-

treprises non-seutcment contre la juridiction
et la dignité des évêques, mais encore contre
l'autorité du roi, des lois et des maximes du

royaume, qui ne permettent pas que les su-

jets du roi soient tirés hors de ses Etats pour
aller plaider leurs causes ailleurs. Le conci)e

déroge encore en plusieurs endroits aux

usages reçus dans le royaume, savoir aux

appels comme d'abus, au droit de patronage
laïque, etc. (e)..

« 7. Le chapitre cinq de la session qua-
torze donne des règles pour les conserva-
teurs et leur juridiction. Ces conservateurs
sont abolis dans le royaume etdans plusieurs
autres. Le chapitre cinq de la session vingt
une, qui donne pouvoir aux évêques de
faire des unions d'églises et de bénéfices et
le chapitre sept de la même session qui
traite du rétablissement des églises détrui-

tes, de la translation des bénéfices et du
droit de patronage ne peuvent avoir lieu
sans t'autorité du prince et le consentement
des patrons laïques (/').

« 8. Le concile de Trente, loin de recon-
na!tre la supériorité des conciles généraux
au-dessus du pape, comme avaient failles
conciles de Constance et de Bâte parait fa-
voriser l'opinion contraire, en déclarant,
dans le chapitre vingt et un de réformation
de la dernière session, que tous tes décrets
du concile devaient être entendus et expli-
qués, sauf t'autorité du siège apostolique
en soumettant ces mêmes décrets au juge-
ment du pape et en ordonnant qu'un lui en
demandât la confirmation comme il l'a fait
en ces termes, à la Gn de cette dernière ses-
sion ~u.~rtMtnu domini feuerendtMUHt~Me
Patres, placetne ro~M ut ad laudem Dei om-

nipotentis huic sacr<B cecumentcœ synodo finis
des quatre articles de )682 maiss'arcorde parfaitement
avec tes décretsdes autres concilesgénéraux,sans«terne
en excepter celuide Constance.

(e) Le concilesuppose les gouvernementscatholiques;
et, dansce cas ilsdoiventêtre soun~sà t'Egtb. à tout.
le moinsdans tes causesecclésiastiques,tcttesque.sont,
par exemple,cellesdes ecclésiastiquesm6tnespendantes
devait les ordinaires.

f~iAssujettirl'Egliseaux princes, et mêmeaux patrohs
quelle nomme,ce n'est paspourl'Egliseune liberté; mai,
c'est la plus étrange des servitudes.
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t ;!poKa<Mr et omnium et st'Hf/u/orMtK ÇM<B
<;fm st<&/e<)Cts recordationis Po!<<o <er<t'o et
Julio tertio </Mamsub MKC<i'M!'modomino
nostro J~to/F, Romanis pon~t'~ct&Ms in fa
décrets et definita SMK<,coH~rmatto nomine
Mt)c<<Bhujus synodi per opo~to~'c<B sedis le-

gatos et pr<BMf{eK<e~a beatissimo Romano

pof)<ce petatur.
« Respondcrunt placet.
<(!) n'y eut que trois prélats, dont l'un était

l'archevêquede Grenade,qui ne consentirent

point à ce qu'on demandât au pape la con-
tirniation du conci)e (a). »

« Pour peu que l'on examine lessessions de
ce cétèhre concile, dit M. Alzog (~~<. MMt~.
de l'Egl., t. lil, p. 211), on acquiert !a con-
viction que jamais synode ne développa et
ne detinit avec autant de prudence plus de
matières et de plus importantes. Les extrê-
mes s'y rencontrèrent sur un terrain com-

mun, se limitèrent les uns les autres, et il
en résutta l'équilibre nécessaire à la vérita-
ble cathoHcité.Les évêqueset les théologiens
espagnols se firent remarquer par

la sagesse
avec laquelle ils parvinrent a concilier les

oppositions de la théotogie spéculative et de
l'histoire ecclésiastique. Quelle assemblée
réunit jamais plus de cardinaux, d'évoqués
et de théotogiens distingués par leur piété
sincère et leur science profonde (b) ? Quel
zèle sérieux. pour une réforme véritable
dans les décrets de réformation Quels chan-

gemenls heureux, quel progrès dans l'E-

glise, si tous ces décrets avaient été udète-
ment observés, comme le désiraient ces ver-
U]ûux représentants de la ca)ho!icitét 0»

TRENTE (Synode diocésain de), l'an 1593,
par le cardinal Louis Madrucci, évêque de
Trente. Ce cardinal y publia des règlements
sur tout te détait de la discipline ecclésiasti-

que. H fit aux personnes mariées une étroite

obligation d'habiter ensemble, et menaça des
peines ecclésiastiques ceux qui les rece-
vraient pour vivre séparées dans leurs mai-
sons. H défendit aux prêtres d'avoir avec
eux des personnes du sexe, autres que leurs
plus proches parentes, qui n'auraient pas
au moins quarante-cinq ans. H étabtit qu'à
fa mort de chaque bénéficier, le doyen rural
ou le vicaire général de l'évoque fixerait la
portion que les héritiers devraient laisser à
son successeur dans tebénéGce, pour que
cctui-ci pût vivre honnêtement jusqu'à la
nouvelle récotte. H frappa d'excommunica-
tion ceux qui convertiraient leurs champs en
prés pour s'affranchir de la dime. CotM<<.
ill. e< rever. DD. Ludovici S. E. <t'<M/t
S. Zftttt'. ta Lucina presbyter. cardin. Jia-
dr)<<u.

TtŒVES(Concile de), Tre~treMe l'an
383 ou 386. Ce concile fut assembté pour
donner un éveque à l'église de Trèves, après

(a) Nousprenonsactede cet aveu le droitattribué au
pape (te contirmt'r les concilesgénéraux est une consé-
quence de la ~utteriuritédu pontife romaiu sur tous les
conçues.Or, les papesont fait u:a{;ede ce droità t'ét;ard
de t«ustes coucilesgénéraux, et il a euest pasuu seul
sur tfuuet ilsne l'aient exercé.

(<')«Le vénitienJérôme Hagosini,évéquede Nazianze
M~«t'f~Ms et coad,'utcurde FanM~osta,u'etacere pas

la mort de Britannius. Les évêques ithaciens,
qui composaient ce concile élurent Félix
pour successeur de Britannius et déclare-
rent qu'Ithace n'était coupable d'aucune
faute, pour avoir poursuivi la mort des pris-
ciitianistes. On appela Mactem ceux des
évoques qui approuvèrent la conduite d'I-
thace par rapport aux priscillianistes, et qui
prirent sa défense.

TREVES (Synode diocésain de), l'an 566.
Saint Goar, accusé d'intempérance par Rus-

tique, évéque de Trèves prouva dans ce
synode son innocence, en révélant à l'évê-
que ses propres crimes..MaM/ Annal.
Bened.

TREVESfSynode de), l'an 664. Numérien.
évêque de Trèves, y confirma, en présence
de plusieurs évêques et de nombre de clercs,
des donations faites au couvent de Saint-
Dicudonné. Afo&. Annal. ~ene~.

TREVES (Concile de), l'an 8H. Frotaire
évoque de Toul, écrivant à Hetti, successeur
d'Amataire dans l'archevêché de Trèves,
le pria de lui marquer le temps où il tien-
draitson concile, suivant qu'il avait été der-
nièrement ordonné. On ne sait si Hetti en
assembla un ni ce qui y fut régté..B~(. des
«((<. Mer. et ecc< t. XXM.

TREVES (Conventicule de), l'an 868. Le
roi Lothaire y essaya mais en vain d'en-

gager Theutberge, son épouse, à se calom-
nier eUc-méme devant les évéques de son

parti qu'il avait pris à tâche de rassembler.
Annal. Bertin.

TREVES (Synode de), l'an 898, sous l'é-

véque Rathbodon. L'objet de ce synode fut
l'élévation du corps ou la canonisation
suivant l'usage de ce temps-là de saint
Maximin évêque de Trèves. Acta ~anc~.
Antwerp., t. VII.

TREVES (Synode provincial de), l'an 927.

Ruotger ou Roger, archevêque de Trèves,
tint ce concite avec ses suffragants. On y fit
plusieurs régtements pour la réformation du
clergé et on y approuva un livre de Ruot-

ger sur le même sujet; mais il ne nous reste
rien de tout cela. Conc. Cerm., t. IL

TREVES (Concile de), l'an 9M. Artaud de
Reims se rendit à Trèves dans le temps mar-

qué à Ingelheim (F. ÏNGELHEIM, i'an9M)
pour ce concile, c'est-à-dire pour le 6 sep-
tembre, accompagné des évêques de Sois-

sons, de Laon et de Térouanne. Le légat
Marin les y attendait avec l'archevêque Ro-
bert. Il n'y vint point d'évoqués de Lor-
raine ni de Germanie. Les prélats s'étant
assemblés, le tégat leur demanda comment
le comte de Paris s'était conduit envers eux
et envers le roi Louis, depuis le concile d'In-

getheim si on lui avait rendu ses lettres de
citation, et s'il y avait quelques députés de'
sa part. Ils répondirent qu'il avait continué

lorsque,dans le discoursde clôture, il s'exprime ainsieu
parlantdes membresdu concile Ex <MMtHmpo~HforMnt
ac HCMMtMm,Ot<JM&Mca</tOi)CfBMMqtMttSM)')i«Sa~ttOMt-
tur, nonsoluiiiPa&res,sed el oralorè~,ha~ttimits.AIquosfur,noHso~mPn[rM,sede<o)'<t<orM,<ti'M;mM. /i<~Hos
ft'ros? Stdo<:tr;;Mn)spM<entMS,efMdtttMtmos; Mm)',
f~)'t<MS)tMM;St!)tpM'<peMpMaetMtHtOS;si pi~.ffMH,)B-
<!gfmf.)M)?tM;si t'ttatM,MHOffnOMt'mos.tfd. t&)d.
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à leur faire beaucoup de maux à eux et à

leurs églises; qu'il avait étésufHsammcnt

appelé, tant par lettres que de vive voix, rt

qu'il ne paraissait personne de sa part. On

attenditjusqu'aulendemain et, quoique tous
les assistants criassent qu'il fallait l'excom-

munier les évoques donnèrent encore un
délai de trois jours. Pendantce temps, Guy,
évoque de Soissons, l'un des ordinateurs de

Hugues de Reims, se prosterna devant le lé-

gat Marin et l'archevêque Artaud, s'avouant

t'oupahte. Les deux archevêques, Robert de

Trêves et Artaud de Reims, intercédèrent

pour lui et on lui pardonna. Il fut prouvé
que Vicfrcd, évoque de Terouanne n'avait
eu aucune part à l'ordination de Hugues.
Transmar, évêque de Noyon avait été ap-
paremment du nombredes ordinateurs; mais
étant malade, il ne parut au concile de Trê-
ves que par un députe. Le délai accordé au
comte de Paris étant passé sans qu'il com-

parût, ni lui ni personne de sa part, on
t'excommunia jusqu'à ce qu'il vint à rési-

piscence et fît satisfaction en présence du

légat ou des évoques; à défaut de quoi il
fut ordonné qu'il irait à Rome se faire ab-
soudre.

On excommunia encore deux évêques or-
donnés par Hugues et un clerc de Laon
accusé par son évoque d'avoir introduit dans

l'église l'officier Thébaud, depuis que celui-ci
avait éié excommunié. Ensuite on expédia des
lettres pour citer Hildegaire, évêque de

Beauvais, à comp&raitre devant le légat, ou
à aller Rome rendre compte de l'ordination
de ces deux évéqups à laquelle il avait assis-

té, et Héribert fils du comte Héribert et
frère de Hugues, pour faire satisfaction aux

évoques des maux qu'il leur avait causés.
P. Ceill., ~tt<. cles <tM<.Mer. et eccl.

TREVES (Synode de), l'an 081. sous l'ar-

chevêque Egbert. Dotation de l'égHse de
Saint-Pautin. Brower. Annal. l'rev.
TREVES (Synode provincial de),l'an 1037.
Translation des reliques de saint Materne
et dédicace de la nouvelle égtise bâtie sous
son nom. Donation faite par Adelbert, mar-

quis de Lorraine, et Judith son épouse, en
faveur de l'église de Saint-Matthias. /~oK-

theim, Hist. Diplom
TREVES (Synode de), l'an 1073. Un diacre,

nommé Richer, convaincu d'avoir injuste-
ment acquis le bénéfice qu'il possédait fut
condamné dans ce synode à le rendre au

prêtre à qui il appartenait primitivement.
llard. (.Vf

TREVES (Synode de), l'an 1088, sous l'ar-

chevêque Egilbcrt. Le duc Godefroi y rendit
à l'abbaye de Gorze les droits dont elle de-

vait jouir sur le monastère de Saint-Dago-
bert près de Stenay. ~arteK..Attecd., <. 1.

TREVES ( Assemblée ecclésiastique de),
l'an 1107, sous l'archevêque Rrunon pour
la translation en Saxe du corps de saint

Modoatd ancien évoque de Trèves. Acta
.SMC<.

TREVES (Concile de), l'an 1131, sous la

présidence de trois tégats pour l'élection
d'uu nouvel archevOque.BrotMr.~HK~.Z'fcu.

DtCTtONNAmEDES CONCILES.H

TREVES (Synode de), )'an H35. sur cer-
tains droits de dtntes que deux églises se

disputaient. ~c~oHnftt ex Archiv. tKOtto~
Ste,inveld.

TREVES (Synode de), tenu à Rhétel, l'an
1136 pour la réconcitiation entre t'évoque
et le comte de Toul. Calmet, Hist. Lothar.
(. IV.

TREVES (Synode de), l'an 1142 sur cer-
tains droits de dîmes et sur les appels au

saint-srége. Hontheim, NM<. /)!p/ont.
TREVES (Concile de), l'an 1148. Le pape

Eugène JH présida à ce concile auquel se
trouva saint Bernard, abbé de Clairvaux.
Sur le récit que fit le saint abbé des mira-
cles et des visions dont était favorisée sainte

Hildegarde, le pape députa t'évéque de Ver-
dun vers cette fille extraordinaire, pour s'as-
surer de la vérité des faits. Celui-ci ayant
conHrmé à son retour tout ce qui avait ctc
dit d'avance, le pape approuva le livre des
révélations de la sainte, et lui écrivit à elle-
même en témoignage de l'estime qu'il faisait
d'cHe. MaM<. Annal. Bened.

TREVES (Concile provincial de), l'an 1152,
assemblé d'après l'ordre du pape Eugène HL
On y réussit à ramener à des sentiments pa-
cifiques Matthieu, duc de Lorraine. ~faf~eK.
et Dur. F!<. Script. Coll., t. VH.

TREVES (Synode de), l'an 1163 où l'ar-.

chevêque Hillin jugea le procès étevé entre
le monastère de Steinfeld et i'égiise de Saint-
Castor au sujet de certaines dîmes.

TREVES (Synode diocésain de l'an 1179,
où l'archevêque Arnould confirma une dona-
tion faite au couvent d'Himmerôd. Schannat.

TREVES (Synode de), l'an 1187, tenu à'
Mosom par l'archevêque Fotmar revêtu do
la quatité de tégat apostolique. Mais ce pré-
lat abusa~ de son autorité, en lançant d'im-

prudentes excommunications. ~on(/te!Ht
J°rod')'.

TREVES (Synode de), l'an 1189. L'arche

véque Fotmar y fut déposé par un nouveau

légat du saint-siége, et Jean chancelier de
la cour impériale, élu à sa place par le clergé
et le peuple de Trèves. Gesta Trever.

TREVES ( Concile provinciat de ), l'an
1227. On y publia divers statuts sur le Bap-
'éme,)aCon6rm:)tion,)'Eucharistic, la Con-
fession et le Mariage, sur les chanoines et
les autres clercs, sur les religieux et les

couvents contre l'usure et le parjure, et
contre les seigneurs qui obligeaient leurs

gens à travailler le dimanche. lbid.
TREVES (Synode diocésain d~-), l'an 1231,

sous l'archevêque Thierry 11, contre divers

hérétiques qu'on avait découverts et dont
trois furent brûlés, avec une femme enthou-

siaste, qui prétendait replacer Lucifer dans
le ciel. Les faux monnaycors furent aussi
excommuniés. ~far~M. t. IV Veter. ~OMXM.

TREVES (Concile provincial de), l'an 1238.

Thierry, archevêque de Trèves, tint ce con-
cile avec les évoques de Verdun, de Metz et

de Toul, ses suffragants, le jour de saint

Matthieu, d'ans la cathédrale, et y publia
quarante-cinq canons.

37
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1. <0n dénoncera excommuniés les incen-
diaires et leurs fauteurs, tous les diman-

ches, dans toutes les paroisses et tous les

couvents, tant d'hommes que de filles. »

2. a On cessera l'office divin dans toutes
les paroisses où l'on aura déposé des choses

prises sur l'Eglise, tant qu'elles y resteront,
ou ceux qui les auront prises ou qui les
auront achetées. »

3. « Si le ravisseur des biens de l'Eglise
est excommunié, ou sa terre mise en inter-
dit par l'ordinaire d'un lieu, les autres or-
dinaires, en étant requis feront la même
chose dans leurs diocèses. H en sera de
même de ceux qui prendront des clercs, ou

qui les retiendront en captivité. »
4. « Quand un lieu est interdit pour les

crimes du seigneur, les vassaux de ce sei-

gneur ne seront point admis aux of6ces di-
vins dans les lieux voisins, ni ailleurs. »

5. « On dénoncera excommuniés, sans au-
cun délai, ceux qui retiennent les clercs en

captivité de même que ceux qui protègent
ces injustes détenteurs. »

6. « Si un laïque menace un clerc de lui
faire tort dans sa personne, on l'obligera
de rendre compte au juge de sa conduite

par la voie de l'excommunication et de l'in-
terdit. »

7 et 8. « L'évoque fera emprisonner les
clercs qui auront célébré dans un lieu in-

terdit, ainsi que ceux qui auront célébré
étant excommuniés ou interdits eux-mêmes.w

9. « Tout négoce est défendu aux béné-
ficiers et aux clercs qui sont dans les ordres

majeurs. »
10. « L'habit des prêtres doit être long et

fermé..Pour le service divin, ils seront revê-
tus d'un rochet »

11. a Quand ils portent le viatique aux

malades, ils doivent avoir un rochet, ou un

surplis, ou une chape de chœur, »
12. « Ils n'auront ni agrafe d'argent, ni

courroies dorées. »
13. « Tout clerc qui n'observera point les

canons touchant la tonsure la couronne
et i'habit, ne sera point écouté dans ses
causes. »

l~.aLes cabarets sont défendus aux clercs,
si ce n'est en voyage. »

15 et 16. « Les prêtres ne paraîtront point
à l'église, ni en public, avec un simple habit

ordinaire, et ne serviront jamais à l'église
sans rochet. »

17. « Les clercs concubinaires ne pour-
ront, ni élire, ni être élus pour gouverner
aucune église. »

18. « Tout clerc concubinaire qui fera les
fonctions du saint ministère sera traduit à
la cour avec les lettres de l'ordinaire, qui
contiendront la suite et la vérité des faits. »

19. a Tout curé ou vicaire, jouissant d'un
revenu suffisant, aura chez lui un élève pour
le service divin. »

20. « Les clercs éviteront les jeux de ha-

sard, sous peine de privation de leur bé-
néfice. x

21. a Les prêtres n'auront point de chapes
à manches. }>

22. « Les clercs qui se mettront au service
des laïques en qualité de baillis de justi-
ciers, etc., seront dépouilles de leurs béné-
fices, s'ils ne renoncent à ces emplois, après
qu'ils en auront été avertis. »

23. « Les prélats qui emploient des clercs

pour exécuter leurs sentences seront tenus
des dommages causés par la négligence de
leurs employés. »

2t. « L'ordinaire sera tenu de pourvoir à
l'entretien des clercs qui, pour avoir exé-
cuté sa sentence, auront été dépouillés do
leurs revenus. ?

25. « Les clercs qui célébreront dans la

suspense ou l'excommuniéation ne pour-
ront être absous que par le pape. »

26. « Les vicaires qui auront accepté une

portion moindre que la congrue ne laisse-
ront pas d'avoir action pour demander la

portion congrue, parce qu'elle a été accor-
dée à tout le clergé, et non en faveur d'un
clerc particulier. ? »

27. « On enfermera sous clef la sainte eu-

charistie, l'huile des infirmes et les fonts

baptismaux. On ne portera point le viati-

que aux malades sans lumière et sans clo-
chette. »

28. « On renouvellera tous les quinze jours
les hosties consacrées. »

29. « Les supérieurs obligeront leurs infé-
rieurs à la résidence et à la fréquentation du

chœur, par la soustraction des choses desti-
nées à leur entretien. »

30. « On sonnera l'ofGce divin dans les

paroisses, et on obligera les habitants des
environs d'y venir entendre la messe les

jours de dimanches et de fêtes solennelles,
si ce n'est qu'il y ait quelque chapelle éloi-

gnée, desservie par un prêtre qui y soit atta-

ché par son bénéfice, »
31. «Tous les clercs et les laïques sont

obligés, en vertu de la sainte obéissance, de
dénoncer à l'évêque les hérétiques, leurs
fauteurs et leurs auditeurs, afin qu'on les
dénonce excommuniés tous les jours de di-
manches et de fêtes, »

32. « On ne payera point les dîmes dans
les maisons, mais dans les champs, les vi-

gnes et les autres lieux qui produisent les
choses qui y sont sujettes. »

33. a Les curés, vicaires et doyens ru-
raux ne connaîtront pas des causes de ma-

riage. »
3t. « Les usuriers seront excommuniés, n
35. « Les adultères feront pénitence pu-

blique et les femmes coupables de ce crime

porteront une coupe, scyphum, sur l'épaute,
et un bâton à la main. »

La femme prostituée nous est représentée,
dansl'Apocalypse,avec une coupe à la main;
et il y a apparence qu'à cette imitation, on

obligeait en quelques endroits les femmes
adultères ou prostituées à porter une coupe
sur l'épaule, pour marque de leurs dérè-

glements,lorsqu'elles en étaient convaincues

juridiquement, ou qu'elles les confessaient
eltes.mêmes.a »

36. «Tout excommunié qui persistera six
semaines dans son excommunication 'sera



THEttC~ TRE H68

contraint par son supérieur à s'en faire re-

lever faute de quoi ce supérieur sera ex-
communié lui-même, »

37. « Défense do deviner par l'inspection
du feu ou du glaive, sous peine de suspense
pour tes clercs, et d'excommunication pour
les laïques. »

38. « Aucune femme ne passera la nuit
dans un lieu habité par les moines ou les
chanoines réguliers. »

39. « Tout religieux propriétaire, ou qui
aura commis te péché de la chair, occu-

pera la dernière place au chœur, et sera

privé de voix active et passive. Même peine
pour la religieuse coupable des mêmes
crimes. »

M. « On appelle propriétaires ceux qui
disposent à leur gré, et sans dépendance de

leurs supérieurs, des choses qu'ils peuvent
avoir. »

41. « Les évoques puniront les abbés et les
moines infracteurs de teurs règles. »

42. «On ne donnera aucune administra-
tion à un moine non profès. o

M. « Tous les curés des lieux où l'on fait
de la fausse monnaie s'abstiendront d'y cé-
lébrer l'office divin, aussitôt qu'ils en au-
ront connaissance, »

44. « On dénoncera excommuniés les

jours de dimanches et de fêtes, tous ceux
qui font de la fausse monnaie, leurs com-

plices et ceux qui s'en servent. »
45. On abolit l'an de grâce du Seigneur,

annum Domini gratta, à cause des abus. »
En fait de bénéfice, on appelait an de

grdce du Seigneur les fruits provenant au
bénéficier dans l'année qui suivait sa mort,
et dont il lui était libre de disposer à son

gré. C'est cet usage que le concile abolit, à
cause des abus qui s'y étaient gtissés. Mar-
ine, Co~M~. t. \11; Thesauri t. IV; Mansi,
Supplem. Concil., t. Il.

TREVES (Concile de), tenu l'an 1263 par
l'archevêque Henri Vinsting, qui n'avait en-
core reçu ni le pallium, ni la conSrmation
de sa dignité. It effaça t'irrégutarité de cet
acte par la conduite qu'il tint étant une fois
confirmé. Brower. Annal. 2'n'tx'r.

TREVES (Concile provincial de), l'an
1310, sous l'archevêque Baudouin, comte
de Luxembourg. On y Gt cent cinquante-six
statuts. Quelques.-uns de ces statuts sont
contre les béghards, espèce de béats qui
blâmaient le travail des mains d'autres
contre les sorciers et les devins plu-
sieurs contre la simonie. Ou y déclare
qu'une femme peut faire l'aumône de ses
biens patrimoniaux, même contre te gré
de son mari, et qu'elle doit présumer son
consentement pour les aumônes légères
dont la coutume fait une loi. Marten. Thes.
Anecd. t. IV.
TREVES (Concile de), l'an 1337. Ce con-
cile fut tenu par l'archevêque Baudouin
de Luxembourg. On y publia un statut en
huit articles, concernant le clergé. Concil.
Germ. <. IV.

TREVES (Concile de), l'an 1338. Le même
~'dat publia dans ce concile plusieurs dé-

crets, en particulier contre la pluralité des
bénéfices. -Hontheinb, ITts<. Zh'p~m
TREVES (Synode de), l'an 1339. L'objet

de ce synode parait avoir été de réprimer
les usurpateurs des biens et des priviléges
ecclésiastiques. 7&!d.

TREVES (Concile), l'an H23. Otton de

Ziegenheim tint ce concile avec ses sun'ra-

gants. On y dressa dix statuts, dont le pre.
mier est contre les hérésies de Jean Hus et
de Wiclef. Conc. Cerm. t. V; Art de D~er
les dates.

TREVES (Synode de), l'an 15~8. Jean d'Is-

senbourg, archevêque de Trêves, se pro-
posa pour objet dans ce synode de réprimer
le concubinage des clercs par de sages règle-
ments qu'il y publia.

TREVES (Concile de), l'an 15M. Jean,

archevêque et électeur de Trèves, tint co
concile le 13 mai 1549, accompagné des dé-

putés des évéques de Toul, de Metz et de

Verdun ses suffragants et du chapitre de
son église métropolitaine. On y dressa vingt
règlements.

Le premier porte qu'il ne faut rien croire,
tenir ni enseigner, que ce que croit et en-

seigne la sainte Eglise romaine.
Le second, que personne ne doit prêcher

qu'il n'ait reçu sa mission de l'évêque ou
de son grand vicaire. It y est défendu aux

laïques de prêcher ou de tenir des assem-.
blées secrètes. La destitution des curés
comme leur institution, est déclarée du droit
de l'évoque; et tous ceux qui entrepren-
dront d'usurper le ministère de la prédica-
tion y sont excommuniés.

Dans le troisième il est enjoint aux évê-

ques d'examiner ceux à qui ils donneront
le pouvoir d'enseigner et de prêcher; et de

prendre garde qu'ils ne soient infectés des
nouvelles doctrines; et il leur est recom-

mandé de choisir, non ceux qui. sont les

plus éloquents, mais ceux qui sont les plus
saints, pourvu qu'ils ne soient pas tout à
fait incapables d'enseigner le peuple. M y
est remarqué qu'on doit d'autant plus pren-
dre ces précautions à l'égard de ceux qui
sont éloquents, qu'ils sont plus en état de

nuire et de tromper, sous prétexte d'ensei-

gner les autres.
Le quatrième contient plusieurs avis tou-

chant la prédication que les prédicateurs
doivent prêcher la parole de Dieu de bonne
foi et selon la pureté de l'Evangile, sans y
mêler des choses inutiles ou de peu d'édifi-

cation qu'ils doivent prendre garde de ne

pas assurer des opinions douteuses comme
choses certaines et indubitables; qu'ils ne
doivent point avancer d'histoires apocry-

phes; ni publier dans la chaire des choses

que l'Eglise a jugé devoir cacher; qu'ils

n'exposeront point au public des fables co-

miques, puériles et souvent immodestes

plus propres à exciter la risée que les pleurs;

qu'ils enseigneront pacifiquement l'Evan-

gile de paix, sans faire paraître de passion,
de haine, d'envie d'intérêt ni d'ambition

qu'ils ne se déchireront et ne se réfuteront

point mutuellement; mais que, si quelqu'un
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découvre que quelque pré'ticatcuraitavancé
quelque chose qui scandalise les fidèles, il
en avertira t'évoque ou son vicaire, ou l'in-

quisiteur, ou t'ofScial; qu'ils enseigneront
les choses qui peuvent servir à la paix et à
la tranquiltité de l'Eglise, et qui sont à

la portée du peuple, comme sont l'explica-
tion du symbole, du décatoguc, des sacre-

ments, des cérémonies de l'Eglise et de l'o-
raison dominicale, des exhortations à la pé-
nitence, en représentant les bienfaits de
Jésus-Christ et les peines éterneltes, des

consolations tirées de la miséricorde de

Dieu, etc. Il leur recommande aussi de pro-
poser les exemples des saints, et de conso-
ler par la confiance en leur intercession

enfin, de tirer leur morale des évangiles et

des leçons qui se récitent tous les dimanches
et les fêtes.

Le cinquième recommande le chant.de
l'office avec ordre et avec dévotion; et le

sixième, l'attention à réciter les heures ca-
noniales.

Il est défendu, par le septième, de se pro-
mener dans l'église ou de s'y entretenir de
choses profanes.

Le huitième contient un règlement pour
les assistances des chanoines au chœur et
au chapitre.

Le neuvième, diverses rubriques sur ta cé-
lébration de la messe. Il y est marqué que,
dans les messes solennelles, le chœur ne
doit point interrompre en chantant pendant
qu'on lit l'épïtre;que pendant l'élévation

ttc l'hostie et du calice, et jusqu'à l'Agnus
j~et, les orgues ne doivent point jouer, et

qu'on ne doit chanter aucune antienne; mais

quechacundoit,en silence,àgenoux ou pros-
terné, faire commémoraison de la passion
et de la mort de Jésus-Christ, et remercier
Dieu des grâces qu'ils nous a méritées par
sa mort; que l'on ne doit point dire de
messe basse pendant la solennelle, et qu'il
serait à souhaiter qu'il y eût tous les jours
quelqu'un qui communiât.

Le dixième diminue le nombre des fêtes,
fixe celles qu'on doit célébrer, et explique la
manière dont on doit le faire.

Le onzième prescrit plusieurs règlements

pour la réforme des moines et des reli-

gieuses.
Le douzième est contre les violences que

l'on exerce envers les monastères, t! fait

défense aux religieux de gouverner les cu-

res sans y être appelés par l'ordinaire, et

a moins qu'ils ne puissent toujours être

révoqués par leurs supérieurs. M permet
aux églises et aux monastères qui ont des

cures unies, de les faire desservir par des
vicaires amovibles ou perpétuels. 11 or-

donne aux religieux mendiants de se con-
former aux constitutions des papes, dans

l'administration du sacrement de pénitence,
dans la prédication de la parole de Dieu,
et dans les autres exercices publics de

religion. II leur défend d'absoudre des cas

réservés, ou d'administrer les sacrements
dans le temps de Pâques, sans la permission
du curé.

Le treizième et le quatorzte.nc contiennent
le règtcment touchant les droits des archi-

diacres, des doyens et dos cures.
Le quinzième est sur les-maîtres d'éco-

les et sur les études oes chanoines.
Le seizième est contre ceux qui attirent'

tes ecclésiastiques aux tribunaux des juges
séculiers.

Le dix-septième maintient l'immunité des

personnes et des biens ecclésiastiques.
Le dix-huitième annule les lois faites

contre la liberté des églises.
Le dix-neuvième confirme les règlements

faits à Augsbourg pour la réforme du ctergé,
et en ordonne l'exécution.

Le vingtième ordonne aux évoques de pu-
blier les statuts de ce concile, et d'en donner
des copies aux doyens ruraux, aux prêtais,
aux supérieurs des monastères et aux curés
de la province, afin qu'ils n'en puissent pré-
tendre cause d'ignorance. L'archevêque de
Trêves s'y réserve, à lui et à ses successeurs,
le droit d'y ajouter, d'en diminuer, d'y cor-

riger ce qui sera jugé à propos, aussi bien

que de les expliquer et de les étendre. Anal.
des Conc., t. Il.

TREVES (Synode de), l'an 1570, sous l'ar-

chevêque Jacques d'Eltz. Statuts synodaux
concernant les doyens, les curés et les autres

supérieurs ecclésiastiques. On lit à la fin ces
mots Legite, e.EpeK~e, utimini, et 6ene va-
lete.

TREVES (Synode de), l'an 1622, sons l'ar-

chevêque Lothaire de Metternich, qui y pu-
blia plusieurs constitutions, particulièrement
pour recommander aux prêtres l'adminis-
tration gratuite des sacrements et l'instruc-
tion chrétienne de la jeunesse. J?roM). Con-
<tK. Jac. MtMSK. Annal. Trev.

TREVES (Synode de), l'an 1678, où l'on
défend au chœur l'usage du tabac pendant
les offices. Guérin, Manuel de l'Hist. des
Conc.

TRESSE (Synode de), vers le milieu du
onzième siècie, ou on ne sait à quelle épo-
que. Il nous en reste un canon, qui défend,
sous peine d'excommunication, de soumettre
à l'impôt ou à quelque redevance les biens
donnés à l'Eglise, les d!mes et les autres of-
frandes des Gdètcs. Afa)Mt, CoMc. XIX

TREVISE (Synode de), Tarvisina, l'an

1581, sous François Cornaro. Ce prélat y
publia des constitutions comprises sous six
titres le l", de la foi; le 2', du devoir des

dignitaires de l'église catbédrate; le 3', du

devoir des curés; le ~°, de l'administration
des sacrements; te 5', de la vie des clercs;
le 6°, du soin des églises.

Au titre 1", on fait une longue énuméra-
tion des superstitions les plus ordinaires de

ce temps-tà, comme des plus ridicules, dont
nous citerons pour exemple l'opinion où l'on

était que les femmes accouchées de deux

jumeaux étaient propres à guérir certaines

maladies, pourvu que le malade se résignât
à se laisser fouler le dos par leurs pieds et à

essuyer leurs plaisanteries.
On exige des maîtres d'école la formule

de profession de foi prescrite par Pie IV.
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Au titre 2, on ordonne aux chanoines de

procéder toujours dans les délibérations do

leurs chapitres par la voie du scrutin se-

cret.
Au titre 3, on recommande la prière faite

en commun dans chaque paroisse.
Au titre 4, on ordonne de n'entendre les

confessions des femmes que dans un lieu de

l'église qui soit patent, de manière que te

confesseur et la pénitente soient exposés à

ta vue des fidèles, n'étant séparés l'un de

l'autre que par le treillis du confessionnal.

On fait une loi de renouveler les saintes

espèces au moins tous les quinze jours. On

ordonne que la communion pascale se fasse

à l'église de la paroisse, et non à une autre,
sans exception de l'église cathédrale.

Au titre 5, on interdit à tous les clercs les

spectacles, les danses et les jeux, le com-

merce, l'exercice do la médecine et surtout

la chirurgie, et enfin le barreau, où ils ne

pourront se charger d'aucune cause, pas
même par charité, sans y être spécia!ement
autorisés par t'évoque. Ill. ac rev. Tarvisii

episc. Constituliones.

TREVISE (Synode de), 12 mai 1592. Le

même prélat fit dans cet autre synode de
nouveaux règlements, pour la plupart ex-

plicatifs de ceux du premier. Nous y lisons

que les sacristes de l'église cathédrale ne

doivent ni exiger, ni demander quoi que ce
soit pour la distribution des saintes huiles,
mais qu'il leur sera permis de recevoir ce

qu'on leur offrira de soi-même; qu'il ne sera

pas permis aux personnes qui se marient
de se donner des parrains; qu'à la cérémo-
nie de la bénédiction nuptiale, on ne doit

pas bénir d'autre anneau que celui que l'é-

poux doit mettre au doigt de son épouse.
Decreta ill. ac rever. Franc. Cornelii.

TREVISE (Synode diocésain de), l'an 160~,
par Louis, archéyêque-évéque de Trévise.
Ce prélat publia cette année les décrets sy-
nodaux de son église, portés jusqu'à cette

époque et qu'il remit en vigueur. Ils sont di-
visés en trois parties la 1~, de la foi; la 2',
des sacrements, des sépultures et de l'office

divin; la 3', du bon gouvernement de t'é-

glise, ou des obligations des chanoines, des
curés et des clercs. On entre sur tous ces

points dans un grand détai).
Dans le synode qui fait l'objet de cet arti-

cle, et qui est le troisième de ceux que tint
ce prélat, il Gt quelques règlements pour re-
commander la frugalité aux repas des con-
férences ecclésiastiques, la pratique de la

prière commune du soir, et d'autres dévo-
tions.Decr. synod. ~cc<. Tarvis. t<M. ad ann.
1601.

TREVISE (Synode diocésain de), l'an 1619,
par François Justiniani, évoque de cette
ville. Les décrets qu'y publia ce prélat sont
dressés sur le même plan que ceux dont il a
été parlé au commencement de l'article pré-
cédent. On y défend aux prêtres qui ont

charge d'âmes d'abandonner tours églises
les jours d'obligation, pour assister à des
fêtes patronales dans des paroisses autres

que la leur. Constit. Fr. Justiniani eptsc.
Tarvis.

TREVISE (Synode diocésàin de), 3, t et 5

juin 16M, par Marc Mauroceni, évéque de
cette ville. Ce prélat y publia des règlements
fort détaillés on y recommande la dévotion
à la sainte Vierge, et la récitation du cha-

pelet à l'église tous les jours de dimanches
et de fêtes; on y ordonne que tous les clo-
chers soient surmontés d'une croix qu'à
chaque messe, au moment de l'élévation, on
allume un tierge, qu'on n'éteindra ensuite

qu'après la communion achevée. Constit. il-
lust. et rev. DD. Marci ~fattfoceMt epise.
Tarv. proMtt~. in synodo 7.

TREVISE (Synode diocésain de), 16,17 et
18 septembre 1670, par Barthélemi Grade-

nigo. Ce prêtât y publia ses constitutions,
divisées en trente-neuf chapitres, sur tes mê-
mes matières que les précédentes. Constitut.
ill. et rev. DD. Barthol. Gradenici epise.
Tarvis. promulg. in synodo V.

TRIBUR (Concile de), ou TEUVER, près de

Mayence, yn6Mrt'etMe, l'an 822. On y con-
Grma les décrets portés l'année précédente
dans le concile tenu à Thionville. Schram,
<

TRIBUR(Concile de), l'an 895. Le roi
Arnout assembla ce concile au mois de mai

895, dans son palais de Tribur, près de

Mayence; et il y appela tous les évéqucs do
ses Etats il s'y en trouva vingt-deux. De ce
nombre étaient les archevêques de Mayence,
de Cologne et do Trèves, qui signèrent les

premiers. Il s'y trouva aussi des abbés, mais
dont les souscriptions ne paraissent pas. Le
concile fut précédé d'un jeûne de trois jours,
de processions et de prières pubtiqucs. Le

jour de l'assemblée, les évoques députèrent
au roi pour savoir s'il était dans le dessein
de protéger l'Eglise et d'en augmenter l'au-
torité. Le roi leur envoya des seigneurs de sa

part pour leur dire qu'ils ne s'appliquassent
qu'aux fonctions de leur ministère, ctqu'its
le trouveraient toujours prêt à les défendre.
Sur cela, les évêques se levèrent, firent des

prières et des acclamations pour ce prince.
On sonna les cloches, et l'on chanta le Te
DeMm. Puis les évoques, s'étant inclinés
devant les députés du roi, les chargèrent d-e
lui témoigner leur reconnaissance. Comme
ils commençaient à traiter des affaires de

l'Eglise, le roi entra dans le concile, fut ad-
mis aux délibérations, et de son coté il ad-
mit les évoques à son conseil; en sorte que
tout se passa dans le concile avec unani-
mité. On y fit cinquante-huit canons qui
tendent presque tous à réprimer les violen-
ces et. l'impunité des crimes.

1 C'est une instruction de l'esprit de paix.
2. Un laïque avait crevé les yeux à un

prêtre, sous prétexte d'un crime dont il était
innocent. L'évéque avait cilé ce laïque à son

synode, mais celui-ci n'avait point voulu y
comparaître, et avait appelé au concile. Le

prêtre ayant demandé justice aux évêques,
ils députèrent au roi pour savoir ce-quct'on
ordonnerait de ce laïque et des autres pé-
cheurs excommuniés, qui refusaient de faire
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pénitence; et lui envoyèrent en même temps
l'extrait des canons qui défendent de com-

muniquer avec les excommuniés.
3. « Le roi ordonna à tous les comtes de

son royaume de se saisir de tous les excom-
muniés qui ne se soumettaient pas à la pé-
nitence, et de les lui amener. 11 ajouta que
si quelques-uns d'eux venaient à être tués
en se révoltant contre ceux qu'on enverrait

pour les prendre, les évoques n'imposeraient
aucune pénitence à ces envoyés, et que de
son côté il ne permettrait pas qu'on leur
fit payer la composition des lois, ni que
tes parents des morts en poursuivissent la

vengeance.
&. «L'amende que l'on payera pour avoir

blessé un prêtre sera toute pour lui, s'il
survit à ses blessures mais, s'il meurt, on
la distribuera en trois parties l'une pour
son église, l'autre pour son évêque, et la
troisième pour ses parents. »

5. « On impose à celui qui tuera un prê-
tre une pénitence; à peu près dans les mê-
mes termes qu'elle avait été réglée par le
seizième canon du concile de Mayence en
888..

6 et 7. « Celui-là est coupable de sacrilège,
qui entre dans l'église l'épée nue. C'en est un
d'enlever l'argent ou les meubles de l'église.
Quant aux biens qu'elle possède au dehors,
les comtes doivent contraindre ceux qui s'en
sont emparés, à les restituer. A leur défaut,
les évéques procéderont à cette restitution

par les voies canoniques. »
8. a Celui qui méprise le ban de l'évêque,

c'est-à-dire sa citation, en refusant de com-
paraître devant lui, jeûnera quarante jours
au pain et à l'eau, »

9. « Si le jour que t'évoque, dans le cours
de sa,visite, a marqué pour tenir son au-
dience, se rencontre avec celui que le comte
a indiqué pour la sienne, tout le peuple
obéira à l'évoque, préférablement au comte,
qui sera obtigé de se trouver lui-même à
l'audience de l'évêque, dans le lieu de la ré-
sidence de t'évoque même. On aura néan-
moins égard à celui des deux qui aura indi-
qué le premier son audience. »

10. « Un évOque ne pourra être dsposé
que par douze évêques, un prêtre par six,
un diacre par irois, comme il est porté dans
un concile de Carthage.

11. « Le clerc qui aura fait un homicide.
même par contrainte, sera déposé, soit qu'il
soit prêtre ou diacre; mais s'il n'a été que
présent à l'homicide, sans y avoir participé
en aucune sorte, il demeurera dans son
grade. »

12. « Les jours destinés au baptême so-
lennel sont les fêtes de Pâques et de la Pen-
tecôte. Le baptême se donnait encore alors
par la triple immersion et, en cas de né-
cessité, on pouvait le conférer en tout
temps, w

13. « On renouvelle l'ancien usage pour
le partage des dimes et des oblations en qua-
tre parts; une pour t'évéque, une autre

pour les clercs, la troisième pour les pau-

vres.etia quatrième pour les réparations des

églises.)) »

H. « Les dimes et les autres possessions
seront conservées aux anciennes églises. Si

quelqu'un cultive de nouvelles terres dans la

dépendance de l'ancienne église, elle en

percevra la dîme; maisl s'il arrive que
celui qui a essarté un bois ou défriché
une campagne déserte d'une étendue de

quatre à cinq milles, y bâtisse une église
avec le consentement de t'évoque, alors la
dîme de ces cantons nouvellement cultivés

appartiendra au prêtre étabti pour la des-
serte de cette nouvelle église, sauf le pou-
voir de t'évéque. »

15. « On enterrera les morts dans l'église
du lieu où t'évoque fait sa demeure, c'est-à-

dire, dans l'église cathédrale et si cette

église est trop éloignée, on enterrera en

quelque autre église où il y aura une com-
munauté de chanoines, de moines ou de re-

ligieuses, afin que le défunt soit soulagé par
leurs prières. Que si cela n'est pas faisa-

ble, on enterrera le mort dans le lieu où il

payait la dîme de son vivant, c'est-à-dirç
dans sa paroisse. » H parait, par ce canon,
que l'on n'enterrait alors les morts dans les

paroisses que quand on ne pouvait le faire
dans le cimetière de la cathédrale ou dans
les monastères. La discipline d'aujourd'hui
est bien différente de cette de ces temps-là.

16. « Défense de rien exiger pour la sé-

pulture. On pourra néanmoins recevoir ce

qui sera donné gratuitement. »

17. « On défend,selon les statuts des saints

Pères, d'enterrer les laïques dans les égli-
ses. »

Pour accorder ce canon avec le quinziè-
me, il faut dire que ce quinzième canon de
la sépulture dans l'église de la ville épisco-
pale ne doit pas se prendre à la lettre; mais

qu'il doit s'entendre, ou des obsèques, ou de
la sépu)ture dans le cimetière public de la
ville où demeure t'évoque.

18. « Défense de célébrer les saints mystè-
res dans des calices ou des patènes de bois,
et de consacrer le vin sans eau. »

19. « On mettra dans le calice deux tiers
de vin et un tiers d'eau, parce que la ma-

jesté du sang de Jésus-Christ est plus grande
que la fragilité du peuple figuré par l'eau. <

20. On renouvelle les peines prononcées
dans le second et le troisième canon contre
ceux qui maltraitent les ctercs..

21. « Les procès entre les prêtres et les
laïques seront terminés par les évoques. Les

laïques pourront employer le serment dans
leur cause mais on ne demandera aux prO-
tres que d'assurer le vrai par leur consécra-
tion, parce qu'ils ne doivent point jurer pour
une chose légère. »

22. « Si l'accusation est grave et répandue
parmi le peuple, et que le serment de l'ac-
cusé ne suffise pas pour sa justification, on

pourra employer t'éprcuve du fer chaud, w
23. « Celui qui aura épousé une vierge

consacrée à Dieu par le saint voi)e sera

privé de la communion., et ne pourra y Otr~



TRE<n5 TRE H74

admis de nouveau qu'après avoir fait péni-
tence publique de son crime. »

2~. H avait été réglé dans un concile de

Carthage qu'on ne donnerait pas le voile à
une vierge avant l'âge de vingt-cinq ans.
Celui de Tribur ne fixe point l'âge, et veut

que toute fille qui a pris le voile de sa pro-
pre volonté et sans contrainte, et qui l'a

gardé un, an et un jour, le garde tout le reste
de sa vie.

25. «.On défend aux évoques, conformé-
ment aux décrets du pape Gélase, de don-
ner le voile aux veuves, et l'on oblige au cé-
libat celles qui l'ont une fois pris. »

26. « Si un moine, par le désir de son salut
ou de celui des autres, demande de changer
de monastère, il le pourra, du consentement
de l'évêque, de l'abbé et des frères. S'il le

quitte pour vivre avec plus de liberté on

l'obligera d'y retourner, et en cas d'un
refus opiniâtre de sa part, on le mettra en

prison, w
27. « Les clercs apostats seront punis par

l'évêque, suivant la rigueur des canons. o
28 et 29. On renouvelle les décrets des

conciles de Nicée et de Chalcédoine, au sujet
de la translation des évêques et des prêtres
d'une église à une autre et les anciens ca-
nons qui défendent d'ordonner un esclave,
avant qu'il ait obtenu sa liberté.

30. « Il sera au pouvoir des évêques de
faire mettre en prison celui qui sera porteur
de lettres supposées au pape jusqu'à ce

qu'ils en aient écrit à Rome, pour savoir de

quelle manière on doit punir ce faussaire. »
31. MOn défend de faire prier et de donner

des aumônes pour les voleurs et les pillards
qui seront morts sans pénitence. »

32. « Lorsque des cohéritiers, à qui ap-
partient le patronage d'une église ne s'ac-
corderont pas sur le prêtre qu'ils y doivent
nommer, l'évoque en ôtera les reliques, en
fermera les portes, et y mettra son sceau,
afin qu'on n'y fasse point d'office jusqu'à
ce qué les patrons conviennent ensemble. »

33. « Défense d'admettre à la cléricature
ceux qui sont mutilés ou non lettrés, »

3t. « On veut que dans l'imposition de la
pénitence, on traite humainement ceux qui,
dans la guerre contre les barbares, tuent par
mégarde deschrétiens qu'ils ont pris pourdes
païens. »

35. « On défend de tenir des plaids les di-

manches, les fêtes les jours de jeûne et de
carême; et l'on enjoint aux chrétiens de
sanctifier les fêtes et les dimanches, en assis-
tant dévotement au service divin. »

36. « S'il arrive qu'un homme qui abat un

arbre, le voyant prêt à tomber, avertisse son

compagnon de se retirer, et que par mal-

heur, celui-ci ne le fasse pas et soit accablé
dessous, celui qui l'aura abattu ne sera point
repris, x

37. C'est un cas à peu près semblable.'
38. « On ordonne que toute personne libre,

qui épousera une fille affranchie la garde
comme sa femme. <

(n) De l'aveu dn P. Richard, les formalités du contrat civil n'obligeaient donc pas alors, si jamais elles rufit fait.
sous~inedenuUi~.

39. « La diversité de nations et de lois
n'est point un empêchement du mariage un
Franc peut épouser une Bavaroise ou une
Saxonneen supptéant ce qui manque au con-
trat civil (a). »

40. « On déclare nul le mariage d'un
homme et d'une veuve, avec laquelle il
aurait commis un adultère du vivant de son
mari. »

141. « Si quelqu'un a épousé une femme
ne pouvant user du mariage avec elle, et que
son frère abuse de cette femme, on les sépa-
rera et elle n'aura plus de commerce ni
avec l'un ni avec l'autre cependant l'évêque
pourra leur permettre de contracter un ma-

riage légitime, après qu'ils auront fait péni-
tence. »

42. « Si quelqu'un change de diocèse après
avoir commis un inceste il sera repris de
son crime, et mis en pénitence par t'évoque
du lieu où il l'aura commis. »

43. « Si quelqu'un pèche sans le savoir avec
une femme qui ait eu commerce avec son
fils ou son frère, et qu'il assure par serment

qu'il n'en avait aucune connaissance on

pourra lui permettre de se marier quand il
aura fait pénitence. Les deux canons sui-
vants regardent à peu près la même ma"
tière.

46. « Si une femme poursuivie en justice
par son mari pour cause d'adultère a re~

cours à Féveque celui-ci tâchera d'obtenir

du mari qu'il ne la fasse pas mourir et s'il

ne le peu), il ne doit pas la lui remettre entre
les mains, mais l'envoyer où elle voudra so

retirer, »
47. K On permet à celui qui a tenu un en-

fant d'un autre sur les fonts de baptême, d'é-

pouser la veuve, si elle n'est pas sa com-
mère. »

48. « Si quelqu'un épouse par hasard la
fille de sa commère, il pourra la garder et
vivre avec elle comme avec sa femme, a

49. «Défense à ceux qui ont commis un adul-
tère ensemble de jamais se marier, ni d'ha-

biter, ni d'avoir aucun commerce l'un avec

l'autre; s'ils se sont donné l'un à l'autre

quelque bien, on le conservera pour les en-
fants qu'ils auront'eus de cette conjonction
adultérine. »

50. a On traitera comme homicide celui

qui aura fait mourir quelqu'un par le poison
ou par quelque maléfice que ce soit, et on

lui imposera une double pénitence. B
51. C'est une confirmation du canon 40 du

même concile, qui fait défense à un adultère

d'épouser la femme avec qui il a commis un;

aduttère, après la mort de son mari.
52 et 53. On règle la pénitence de ceux qui

ont commis un homicide involontaire, con-

formément au concile d'Ancyre.
Les cinq derniers canons règlent ainsi la

pénitence de l'homicide volontaire. « 11 fera

pénitence pendant sept ans. Les quarante

premiers jours, il ne lui sera pas permis
d'entrer à l'église il ne mangera que du pain
et du sel. et ne boira que de l'eau, marchera
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nu-pieds, ne portera point de linge, si ce n'est

des catcçons il n'usera ni d'armes, ni de

voitures et vivra dans la continence sans
aucun commerce avec les autres chrétiens, ni

même avec un autre pénitent. En cas de ma-

ladie, ou que ses ennemis cherchent à le faire

mourir, on différera sa pénitence, jusqu'à ce

que t'évoque l'ait réconciHé avec eux. Les

quarante jours écoulés, t'entrée de l'église
lui sera encore interdite pendant une année;
il s'abstiendra de chair de fromage de vin
et de toute boisson emmicttée, excepté les
fêtes et dimanches.En maladie ou en voyage,
il pourra racheter le mardi, le jeudi et le sa-

medi, pour un denier ou par la nourriture
de trois pauvres. Cette année finie, l'église
lui sera ouverte comme aux autres pénitents.
Jt passera les deux années suivantes dans
les mêmes exercices, si ce n'est qu'il aura le

pouvoir de racheter les trois jours de la se-

maine, en quelque lieu qu'il se trouve, soit
à la maison, soit en campagne. Pendant cha-
cune des quatre autres années, il jeûnera
trois carêmes, un avant Pâques, un avant la

Saint-Jean, et le troisième avant Noël. Dans
les autres temps, il ne jeûnera que le lundi, le
mercredi et le vendredi encore lui sera-t-il

permis de racheter le lundi et le merc.'edi.
Les sept ans de sa pénitence accomplis, il
sera réconcilié à la manière des autres péni-
tents, et admis à la sainte communion. )*

TRIBUR (Concile de), l'an 1031 ou environ.
On y fixa le jeûne des quatre-temps de prin-
temps à la première semaine de carême.
Conc. Germ. t. III.

TRIBUR (Concile de), L'an 1035. Ce concile
se tint sous l'épiscopat de Bardon de Oppers-
hoven, archevêque de Mayence. On y re-
nouvela d'anciens canons, et l'on y en ajouta
quelques nouveaux dont l'un porte que si
une religieuse veut passer à un monastère

plus régulier que le sien, ce changement lui
sera permis; mais non pas, si elle veut passer
à un monastère moins régulier. R. XXV
L. IX;~r.VI; Concil. 6erm. t, H!.

TRIBUR (Synode de ), l'an 1038. On y re-
nouvela les canons portés dans les conciles

précédents. On y autorisa de plus le divorce
de deux époux qui affirmèrent sous ser-
ment l'existence d'un empêchement qui ne
leur permettait pas de s'unir. Conc. Cfrm.
t. Ht.

TRIBUR (Concile de), l'an 1073. Ce fut une
assemblée mixte, qui se tint le 16 octobre,
près de Mayence, où testégats, avec plu-
sieurs seigneurs et quelques évêques d'Alle-

magne, voulurent encore déposer Henri. Ces
différentes tentatives le déterminèrent enfin
à se rendre en Italie, pour se faire absoudre

par le pape. H reçut en effet l'absolution du
pontife, au château de Canosse, le 25 ou t&28

janvier 1077, à des conditions Lrès-dures-(a),
<< /!ren< </M'ii rompit le traité quinze jours
.iprès qu'tt t'c')!. conclu. ~H«/. cles Conc.,
.Y.

(a) Nousn'adoptonspas ce jugementdu f'. Hichard.que
h!)ont inspiréses préventions;)icanes contreMmLUré-
~t~re VU nous tes ra~portoas~seulemectpourpreuve d9

2'.R/CA~7.~ (CoKC)7<'«). Foy. TnoTEs,
en Champagne.

jr/!77~~y/ (Synodi). Foy. TRENTE:
TRIE (Assemble mixte de), l'an 1188.

Foy. GISORS.
TROIA ( Concile de), dans la Ponille,

TYo/anMHt, l'an 1093. Urbain II tint ce con-
cile le 11 mars à la tête d'environ soixante-

quinze évoques et douze abbés. On y parla
des mariages entre parents, et on y confirma
la Trêve de Dieu. On trouve ce concile à
l'an 1089dans lescolleclionsordinaires. Anal.
dM Conc., t. V.

TROIA (Concile de), l'an 1115. Le pape
Pascal li tint ce concile le 24 août.On y établit
la Trêve de Dieu pour trois ans. ~aK< t. Il.

TROJA (Concile de), l'an 1127. Le pape
Honorius H y confirma, sur la fin de novem.

bre, l'excommunication qu'il avait prononcée
à Bénévent contre Roger pour avoir pris le

titre de duc de la Pouille et de Sicile. Pagi.
TROLI (Concile de) ou TuosLÉ, Trosleia.

nMM, l'an 909. Les é' cques de la province de
Reims avaient été pendant plusieurs années

dans l'impossibilité de s'assembler, à cause

du malheur des temps, et de satisfaire à cet

égard auxcanonsqui ordonnent la fréquente
tenue des conciles. Hervé, qui en était le mé-

tropolitain, en ayant obtenu la permission
du roi Charles, en indiqua un à Tro)i, près
de Soissons pour le 26 juin de l'an 909. Il

en fit lui-même l'ouverture par un discours,
où il représentait le triste état de l'Eglise et

du royaume. D'un côté, la religion était
comme abandonnée; les crimes se mulli-

pliaient chaque jour; ce n'étaient partout que
fornications, qu'adultères, qu'homicides. Les

évêques ne remplissaient pas leurs devoirs,
et négligeant le ministèredeta parolede Dieu,
ils laissaient périr, faute d'instructions et de

bons exemptes, le troupeau du Seigneur.
D'un autre, les pillages etles violences conti-

nuaient, les villes étaient dépeuplées, les mo-
nastères ruinés ou brûlés les campagnes
désertes. Les moines, les chanoines, les reli-

gieuses, n'ayant plus pour supérieurs que
des étrangers, tombaientdansledéréglement.
Des abbcs laïques consumaient les revenus

des monastères avec leurs femmes, leurs en-

fants et leurs chiens quoique la plupart ne

sussent pas même lire, ils ne laissaient pas
de vouloir juger de la conduite des prêtres
et des moines.

H n'était pas aisé de remédier à tant do

maux. Cependant le concile, où assistèrent
douze prélats, y compris l'archevêque de

Reims et celui de Rouen, fit quinze canons,

qui ont moins l'air du décrets que d'exhor-

tations.
Les évêques y disent, 1° qu'il est de la dé-

cence que le roi et les princes conservent
aux églises leurs b'ens et leurs privilèges,
tels qu'elles les ont reçus des anciens rois
et qu'ils protègent les prêtres et les autres

serviteurs de Dieu, pour tes mettre en état
de remplir leurs devoirs.

MLrebonnefoi. Fo~.t't/Hit'H'st'tfcaiAp; CoMrsde ~0)'
borinepar Af.~ff~ï.
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2' Ils reconnaissent que, comme les rois

ont besoin, pour acquérir la vie éternelle,
du-ministère des évéques, ceux-ci ne peuvent
se passer du secours des rois dans l'admi-

nistration des biens temporels et qu'ils
doivent à leur souverain l'obéissance et la
Cdétité.

3. Ils déplorent ta décadence des monas-

tères des deux sexes, et en particulier de
ceux d'hommes, causée surtout par la faute
des abbés, qui, étant laïques, et la ptu-
part sans lettres et mariés, ne se trouvaient

pas en état de faire observer la règle. Le
concile rapporte les capitulaires des rois, où
il est défendu aux laïques, même de piété, de

disposer des biens des monastères, et ordon-
né que les abbés entendent la régie, et la

pratiquent avec les moines, et qu'il soit per-
mis à ceux-ci de se choisir leurs abbés en

conséquence, il ordonne qu'à l.'avenir les
abbés soient des religieux instruits de la dis-

cipline régulière, et que les moines et tes

religieuses vivent dans la piété et la simpli-
cité de leur profession et qu'afin de retran-
cher dans les monastères le vice de propriété
et la vanité dans les habillemenls, il suit

fourni, selon la règle, tout le nécessaire,
tant pour la nourriture que pour le vêtement.

On explique ensuite ce que c'est que
le sacrilége, combien il y en a d'espèces et
on prononce quatre anathèmes contre les

coupables de ce crime que ta porte du ciel
leur soit fermée; que la porte de l'enfer leur
soit ouverte qu'ils «'aient aucune commu-
nion ni société avèc les chrétiens, et qu'on
ne donne pas même aux pauvres ce qui sort
de leur table. Ces anathèmes sont particuliè-
rement contre les voleurs d'églises et ceux

qui en détiennent tes biens.
5. On prononce encore anathème contre

ceux qui manquaient de respect envers lés

prêtres et autres ministres sacrés, qui les

méprisaient ou les outrageaient.
6. On se plaint de l'avarice des laïques,

montée à un tel point qu its exigeaient des

prêtres, sur les biens consacrés à Dieu, des,
cens et autres tributs, des présents, des re-

pas, des chevaux ou de quoi les engraisser,
quoiqu'il ne leur fût permis d'exiger, pour
ces biens, que le service spirituel. Ces plain-
tes regardaient apparemment les patrons qui,
en nommant aux bénéfices de leur collation,

imposaient ces charges à ceux qu'ils nom-

maient. Le coucile déclare les d!mes, les
oblations et les prémices exemptes de tous
droits fiscaux et seigneuriaux, et ordonne

qu'cttcs soient administrées, suivant l'ancien.

mage, par les prêtres, avec la participation
de t évoque. !1 exhorte néanmoins les prê-
tres à rendre aux seigneurs des lieux où
leurs églises sont situées, le respect convena-

ble, et à se faire aimer de même de leurs pa-
roissiens, sans préjudice de leur ministère.
M fait voir, par t'uutorité de l'Ecriture, qu'on
doit la dime de tous les biens, fussent-ils
les fruits du trafic ou de l'industrie.

7. On condamne les rapines, les pillages,
te rapt et les mariages clandestins ou qui se

contractaient en secret et sans les forman-
tés ordinaires prescrites par les lois

8. Avant de contracter mariage, on en doit
donner avis au curé de la paroisse, qui in-

lèrrogera tes contractants dans l'église, cn~

présence de tout le peuple pour savoir
d'eux s'ils ne sont pas parents ou s'ils
n'ont point d'engagements alors le prêtre
leur donnera la bénédiction nuptiale la fille
doit avoir sa dot, et ce sont les parents qui
la doivent mettre entre les mains de l'époux
ou des paranyinphes
9. On condamne la débauche, surtout

dans les ecclésiastiques, à qui, pour ce sujet,;
on défend la fréquentation des femmes.
10. On exhorte tous les chrétiens à vivre
dans la chasteté.

11. On rapporte plusieurs beaux passages
de l'Ecriture sainte et des saints Pères, pour
montrer l'obligation où l'on est d'observer

les serments qu'on a faits, et de ne pas être

parjure.
12 et 13. On condamne les emportements,,

les violences, les homicides elles mensonges.
1~. Pour empêcher qu'à la mort d'un

chèque on ne s'empare des meubles et autres
biens de l'Eglise, sous prétexte qu'ils au-
raient appartenu au défunt, le concite traite
ce pillage de sacritége, et veut que, pour
obvier à cet abus, l'évêque le plus voisin
assiste aux funérailles qu'il fasse invento-
rier tout ce qui se trouve dans la maison

épiscopate, et qu'il envoie cet inventaire

au métropolitain il veut encore qu'autant
que faire se pourra, deux ou trois évoques se

trouvent aux obsèques de leur confrère, afin

de lui témoignera même charité après sa

mort, qu'ils auraient eue pour lui de son vi-

vant. Le concile ajoute qu'étant informé par
le saint-siége que l'on répandait en Orient

leserreurset les blasphèmes d'un ccrtainPho-

tius contre le Saint-Esprit, assurant qu'il ne

procède que du Père, et non du Fils, il exhor.

te les évêques à chercher dans l'Ecrilure et

dans les Pères de quoi réfuter celle erreur.

15. C'est une longue exhortation qui routo

sur la nécessité d'instruire les fidèles, d'évi-'

ter le péché, et de remplir Gdètement tous
ses devoirs.

On a mis à la suite du concile de Trosley
le testament de Guillaume, comte d'Auver-

gne et duc d'Aquitaine c'est proprement ta.
charte de la fondation de t'abbaye de. Cluny.
Ette est datée du 11 septembre de l'an 910,
le onzième du règne de Charles. Le duc y dé-

clare que, voulant employer utilement, pour
le salut de son âme, les biens que Dieu lui,
avait donnés, son dessein était d'entretenir à

ses dépens une communauté de moines

qu'il donnait à cet ('Met la terre do Cluny
avec la chapelle qui y était, à condition que
l'on bâtirait à Cluny même un monastère
en l'honneur de saint Pierre et saint Faut,
où la règle de saint Benoit serait observée;
et qu'il servirait de refuge à ceux qui, sor-.

tant pauvres du siècle, n'apporteraient avec
eux qu'une bonne volonté. It régla que les

moines de ce monastère et les biens qui en

dépendaient demeureraient sous la puissance
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det'abbé Bernôn, tant qu'il vivrait; et

qu'après sa mort, il leur serait permis d'é-
lire pour abbé, selon ta règle de saint Be-

noît,cetuiqu'itteurptairaitdu même ordre,
sans que lui, duc, ni aucune autre puissance
pût empêcher l'élection régulière. Une autre
condition fut que les moines de Cluny
payeraient, tous les cinq ans, dix sous d'or à
Saint-Pierre de Rome, pour le luminaire; et

qu'ils exerceraient tous les jours les œuvres
de miséricorde envers les pauvres, les étran-

gers et les pèlerins. Guillaume déclara que,
dès ce jour, ces moines ne seraient soumis
ni à lui, ni à ses parents, ni au roi ni à
aucune puiss-ance de la terre; conjurant au
nom de Dieu, les princes, te pape,les évêques,
de ne point s'emparer des b'ens de ce monas-

1ère; de ne les vendre, ni les échanger, ni
les diminuer, ni les donner en fiel à person-
ne et de ne point leur imposer de supé-
rieur contre leur votonté. Cette donation fut

passée à Bourges, et souscrite par te duc

Guittaume, par Madatbert archevêque de

Bourges, par Adatard, évêque de Clermont,
par un autre évêque nommé At'on, par plu-
sieurs seigneurs et par Oddon, diacre et
Yice-chancetier. Bt~. des aut. sacrés et eccl.
t. XXI).

TROLI ( Concile de ), l'an 921. Hervé, ar-

chevêque de Reims, tint ce concile, où à la
prière du roi il leva l'excommunication qu'il
avait prononcée quelque temps auparavant
contre le comte Erdebald, coupable d'avoir

usurpé quelques biens qui appartenaient à
son église. Ce seigneur avait été tué dans le

temps de son excommunication. H n'en fut
donc rctevé qu'après sa mort. Labb. IX.

TROL! ( Concile de ), l'an 92~. A ce con-
cile, présidé par Seulfe,archevéquede Reims '«
Etienne, évêque de Cambrai, reçut satisfac-
tion du comte Isaac, qui avait incendié un
de ses châteaux. L'évoque donna son absolu-
tion au comte, moyennant cent livres d'ar-

gent qu'il reçut de lui en indemnité. Hist. des

<tM~.Mcr.e<ecc/(.XXH.
THOL!( ( Concile de), l'an 927. Hertuin,

comte de Ponthieu, qu'on avait excommu-
nié pour avoir pris une seconde femme du
vivant de ta première, y fut admis à péni-
tence. L'assemblée était composée de six

évoques, et le comte Héribert, qui l'avait con-
voquée y était présent. /Md.

TROTMANt ( Concite de ), l'an 9~0. Foy.
DORTMOND.

TROYES ( Concile de ), Tricassinum seu
l'recense, t'an t29. Les évêques de Bretagne,
ayant demandé du secours à ceux de France
pour combattre les pélagiens qui s'étaient
glissés dans ta Grande-Bretagne, les évéques de
France assemblèrent un concile nombreux
pour délibérer sur cette affaire. On y résolut
d'envoyer au secours des catholiques bret 'ns
saint Loup de Troyes et saint Germain d'Au-
xerre, qui acceptèrent la commission avec
zèle et s'en acquittèrent avec les plus grands
succès. Le P. Garnier, dans son dernier Ap-
pendice ~i<rla promtere partie des OEuvrcs de

(a) Le P.Richardajouteici c Cequine peut s'entendre
que des faussesdécrètes, <sans rien allégueren preuve

Mar)UsMercator,dt'Me~.2, prétend que le
concile qui députa ces doux saints évêques
aux Bretons se tint à Arles en ~27 mais les
Boltandistes prouvent qu'il fut assemblé à

Troyes en 429. L'une des preuves qu'its en

apportent est qu'on lit dans des actes an-
ciens de la vie de saint Loup, que lui et saint
Germain faisaient embrasser aux Bretons la
confession de foi de Troyes. Omnes enim

prorsus ad ~dem TYecaMtnfB con fessionis a&

errore populos a6<fM~erf;cequi veut dire sans
doute la confession de foi qui fut arrêtée dans
le concile de Troyes. Ac<aSaT!C<.7u~t. <.VH,
c. 69 ~Mtt'.

TKOYES (Concile de), l'an 867. Les mêmes

évêques qui s'étaient trouvés au concile de
Soissons en 866, reçurent ordre du pape Nico-
ias de s'assembler de nouveau, mais ils en
avaienteux-mêmes plusieurs raisons. On con-
tinuait à piller les égiises, à attaquerla répu-
tation des évêques et à opprimer les peuples.
Tous ces maux avaientleursource dans la ra-
reté des conciles et persuadés qu'un concile

général pourrait y apporter remède, les évo-

ques des Etats de Charles le Chauve et de
Lothaire invitèrent ceux du royaume de
Louis de Germanie à se rendre à Troyes
vers le 25 octobre 867. Cette invitation se fit
avec l'agrément de Charles et de Lothaire, et

Adventius, évêque de Metz, fut député vers
Louis de Germanie pour avoir son consen-

tement mais elle fut sans succès. Le concile
se tint au jour marqué, et il n'y eut que vingt
évêques, tous des royaumes de Charles et de

Lothaire, y compris six archevêques, qui s'y
trouvèrent. Quelques évêques y agitèrent
d'abord certaines questions qui avaient pour
but d'examiner de nouveau la canonicité de
l'élection d'Hincmar et de la déposition d'Eb-

bon mais Hincmar se défendit de façon qu'il
fut convenu, à la pluralité des voix, qu'on
se contenterait de dresser une relation exacte
de ce qui s'était passé au sujet d'Ebbon et
des clercs qu'il avait ordonnés, et qu'on en
enverrait copie au pape, comme il l'a-
vait demandé. Cette relation commence à la

dépotition de Louis le Débonnaire en 833,
etGnitau concile indiqué à Trèves en 8~6

par le pape Sergius, sur la demande de l'em-

percur Lothaire. Les évoques terminent leur
lettre synodale en priant le pape dene point
toucher à ce qui avait été réglé par ses pré-
décesseurs de ne pas permettre qu'à l'ave-
nir aucun évéque soit déposé sans la par-
ticipation du saint-siége, suivant les ancien-
nes décrétales (r;), et d'accorder le pallium
à Wulfade de Bourses, au rétablissement ()u-

quel il s'était si fort intéressé. Actard, évéque
db Nantes, fut le porteur de cette lettre. D:
Ceillier. t. XXI.

TROYES (Concile de), l'an 878. Le pape
Jean VIII, contraint de sortir d'Italie par les

violences de Lambert duc de Spolète, se re-

tira en France et tint un concile à Troyes, le
onzième jour d'août de l'an 878. Quoiqu'il y
eût convoqué douze archevêques des Gau-
les et trois d'Allemagne, avec leurs suffra-

de celte étrange assertion. C'est compter beaucoupsur
l'esprit,.desonsiècleou sur la partiale de ses lecteurs.
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gants, il ne s'y trouva en tout que trente

évoques (a), y compris Valbert de Porto,

Pierre de Fossumbrune et Paschase d'Ama-

rie, qu'il avait amenés d'Italie.

1~ Session. Il fit l'ouverture du concile

dans l'église de Saint-Pierre de Troyes, par
un petit discours où il exhorte tes évoques
à compatir à l'injure faite à l'Eglise romaine

par Lambert et ses complices, que nous

avons, dit-H, excommuniés, et que nous

vous prions d'excommunier avec nous. Les

évoques demandèrent du temps afin d'en

délibérer avec leurs confrères lorsqu'ils se-

raient tous arrivés.
Il. Session. Le pape fit lire de nouveau,

dans cette session, les violences commises à

Rome par Lambert. Le concile convint que,
selon la toi du monde, il était digne de mort

et d'anathème perpétuel. Rostaing d'Arles

forma une plainte contre les évéques et les

prêtres qui passaient d'une église à une au-

tre, et contre les maris qui quittaient leurs

femmes pour en épouser d'autres de leur

vivant. Hincmar de Reims, répondant au

nom de l'assemblée, demanda du temps pour
produire ce que les canons prescrivaient là-
dessus.

III* Session. Les évoques présentèrent au

pape l'acte de leur consentement au juge-
ment rendu contre Lambert et ses com-

plices et parce que leurs églises souffraient
les mêmes violences de la part de ceux'qui
les pillaient le pape, à leurs prières, porta
sentence d'excommunication contre les usur-

pateurs des biens de l'Eglise, avec privation
de la sépulture s'ils ne restituaient dans le

temps timité. On présenta une ptainte au
concile touchant le différend qui régnait en-
tre Ratfred, évoque d'Avignon, etVatfred,

évéque d'Uzès, au sujet de la juridiction sur
une paroisse. L'affaire fut renvoyée aux ar-

chevêques d'Arles et de Narbonne, leurs

métropolitains, à cause de l'absence d'une
des parties. Hincmar de Laon forma une

plainte contre l'archevêque de Reims, son

oncle, où il racontait ce qui s'était passé
au concile de Douzy, son exil, sa prison, et
comment on lui avait été la vue. On donna
du temps à Hincmar de Reims pour ré-

pondre à cette plainte.
IV. Session. On lut dans cette session

les sept canons suivants, que le pape avait

dressés, et ils furent approuvés unanime-
ment.

1. a Les grands du monde porteront du

respect aux évoques, et ne s'assiéront point
devant eux, à moins qu'ils n'en aient leur

permission les laïques ne toucheront point
aux biens de l'Eglise. »

2. «Personne ne demandera au pape ni
aux évoques les monastères, les patrimoines,
les maisons, les terres appartenant aux

églises, si ce n'est ceux à qui les canons le

permettent.
3. < On avait déjà décidé la même chose

au concile de Ravenne, et t'en conurme les
canons au'on v avait nuhti~s. x

(H) Me~an). dans son ~M<otre ctM/f, pcf/~sMsfMKe,c( ~<i('r<ttrede f<!ville de Jfitoes, dit (p. 129) qu'il son trouva
cMq))autc-dcM\

<t.« Les évêques aideront leurs confrères à
se tirer de la vexation et ils combattront
ensemble pour la défense de t'Egtise, armés
du bâton pastoral et de l'autorité aposto-
lique. »

5. « Un laïque ou un clerc, excommunié

par son évêque, ne sera point reçu par un

autre, afin qu'il se trouve obligé de faire

pénitence, »
6. « On ne recevra non plus le vassal d'un

autre que dans les cas portés par les lois
civiles. »

7. « S'il y a plainte contre un évêque, etto
se fera.publiquement et suivant les canons,

pour empêcher, comme il arrive souvent,

que les innocents ne soient condamnés par
les méchants.)) » Le concile ordonne l'obser-
vation de tous ces canons, sous peine de dé-

position pour les clercs, et de privation de
toute dignité chrétienne pour les taïques.
On lut ensuite la sentence déjà publiée par le

pape contre Formosc, évêque de Porto, et

Grégoire Nomenclateur, et contre tous leurs

complices qui continuaient à piller les

églises.
V° Sesston. Ottulfe, évêque de Troyes,

présenta une requête contre Isaac, évéquo
de Langres, portant qu'il s'était emparé de
la paroisse de Vandèvre qui était de son

diocèse. On Gt lecture des canons qui défen-

dent aux évoques de passer d'une moindre

église à une plus considérable. Cela regar-
dait Frotaire, qui était passé de l'église de

Bordeaux à celle de Poitiers, et ensuite à
cette de Bourges. 'Le pape lui ordonna de

venir au concile et d'y produire les motifs

de sa translation et les autorités dont il s'ap-

puyait. H y cita aussi le comte Bernard, dont

Frotaire s'était plaint; et ce comte, n'ayant
point comparu, fut excommunié par le con-

cile. Les évoques firent un décret portant
défense aux laïques de quitter leurs femmes

pour en épouser d'autres, avec ordre de re-
tourner avec la première et aux évoques
de retourner aussi à l'évêché qu'ils avaient

quitté pour passer à un autre. Le pape cou-

ronna le roi Louis le Bègue, mais il refusa

de couronner Adelaïde, son épouse, parce

qu'Ansgarde, qu'il avait d'abord épousée,
vivait encore. H avait été obligé de la quit-
ter par le roi Charles, son père, à cause

qu'il l'avait épousée sans son consentement.
Le roi Louis fit demander au pape la confir-
mation du royaume d'Italie, que Charles
son père, lui avait donné, comme il était

prouvé par ses lettres. Mais le pape demanda
de son côté au roi Louis la confirmation de

la donation que le même prince avait faite

de l'abbaye de Saint-Denis à l'Eglise ro-.

maine. Aucune de ces donations n'eut lieu
mais on publia dans le concitc une excom-

munication contre Hugues, fils naturel de

Lothaire, et contre ses complices, parco

qu'ils continuaient leurs ravages. Il fut décidé
aussi qu'Hérédutfe, qui avait été fait évoque
de Laon à la place d'Hincmar, après le con-

cile de Douzi. resterait oaisibtc oosscss&uf
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de ce siège. On permit toutefois à Htncmar

de chanter, s'il pouvait, la messe, et on lui

assigna une partie des revenus de t'évéché

de Laon pour fournir à sa subsistance. Le.

pape termina le concile par un discours où

il exhorta les évoques à s'unir avec lui pour
la défense de t'Egtise romaine, et le roi à la
venir délivrer de ses ennemis. I) accorda

quelques priviléges aux Eglises de Tours,
de Poitiers, au monastère deF)cury,et )epa<-
~tMmà Vala, évêque de Metz ce qui occa-
sionna dans la suite un différend entre lui et

Bertutfe, archevêque de Trèves, son métro-

politain, qui, fondé sur un canon portant
défense à un suffragant de s'attribuer du

nouveaux droits, sans le consentement de
son métropolitain, lui défendit de porter le

pft//<M))t. Zi~. de l'Egl. gall. Anal. des

C'OHC..<; t
TROYES (Concile de), l'an HO~. Richard,

évoque d'Athaneet tégatdu saint-siége, fut

le président du ce concile. Hubert, évoque de

Sentis, y fut accusé de simonie; mais les
accusateurs parurent 'lie pas mériter assez
de créance, et t'évoque, pour ôter tout soup-
çon, se purgea par serment.

Les députés de l'Eglise d'Amiens se trou-

vèrent à ce concile, et y exposèrent que le

siege de leur Eglise était valant qu'un avait
élu d'un consentement unanime, pour te

remplir, Godefroi, abbé de Nogent, qui était

présent, et que le roi consentait à cette élec-
tion. Tous les Pères du concile* qui connais-
saient Godefroi en rendirent grâces à Dieu.

Pour lui, son humilité lui inspirait d'autres

sentiments, et il cherchait comment il pour-
rait s'enfuir du concile, lorsqu'il fut arrêté

par ordre du tégat et des évéques, et conduit
au miticu de t'assemblée, où on t'obligea
d'accepter t'épiscopat, tout le concile félici-
tant t'Egtise d'Amiens d'avoir trouvé un si

digne pasteur. Guibert, qui fut successeur
de Godefroi dans l'abbaye de Nogent, ne rend

pas assez justice à ce saint évoque, et semble
vouloir rendre suspecte sa modestie. Une
basse jalousie l'aurait-elle porté à diminuer
le mérite d'un prédécesseur dont il craignait
que la gloire n'obscurcit la sienne? Le siège
d'Amiens était vacant par l'abdication de

Gervin.qui, pour faire pénitence de ses pé-
chés, se retira à Marmoutier, où it mourut peu
de temps après. Il avait longtemps gardé t'.ib-

bayc de Saint-Riquier avec t'évéché d'A-

miens, et il lie fut ni bon abbé, ni bon

évoque.
Quelques priviléges accordés par Hugues,

comte de Champagne, à l'église de Saint-
Pierre de Troyes et au monastère de Mo-

Jéme, et confirmés au concile de Troyes, nous
font connaître plusieurs des évêques qui y
assistèrent, savoir, Manassès H de Reims,
Mauassès de Soissons, Hugues de Cha-

~ns-sur-Marne, Daimbert de Sens, Yves de

Chartres, Jean d'Orléans, Radulfe de Tours,

(a) Le P. Mahi)!oa,t. V des Annales de son ordre,
ag. S29, d.t que Matthieu, qui avait,été chanoinede
heims et moinede Saiht-Martin-des-Champs,fut faitcar-

dinal et évëque d'Ostie. C'est uneméprise il fatiaitdire
j'Athane. MMt.de i' ~H.

(b)On lit cans le texte 'if ce concite~ncActfKsC;tNo-

et Marhode de Rennes avec plusieurs au-
tres. H paraît qu'il n'y avait à ce concile

que des évoques des provinces ecctésif'sti-

ques de Reims, de Sens et de Tours. Zfï~.
de l'Egl. gallic. liv. XXH. c

TRÔYES (Concite de), l'an 1107. Le pape
Pascal Il, qui était venu en France au com-
mencement de la même année, tint ce con-
cile vers l'Ascension. On y traita de la croi-

sade, et l'on y excommunia tous ceux qui
violeraient la Trêve de Dieu. On y rétabtit
la liberté des élections, et on y confirma la
condamnation des investitures, sur tesquettes
les Allemands ne s'étaient point accordés
avec les Romains dans ta conférence de Cha-

Ions, tenue peu auparavant. Plusieurs évo-

ques d'Attcmagne y furent suspendus de
leurs fonctions pour diverses causes.

Mansi attribue les cinq canons suivants à
ce concile.

1. Quiconque aura reçu l'investiture de

quelque bénéfice que ce soit sera déposé
avec son consécrateur

2. On n'élèvera personne à la dignité d'ar-

chiprêtre, s'il n'a reçu le sacerdoce et ceux

qui auront été revêtus de cette dignité avant
d'être prêtres, en seront dépouillés, jusqu'à
ce qu'après leur ordination on les juge dignes
d'en être de nouveau pourvus.

3. Même règlement pour les archidiacres.
Les prêtres et tes diacres concubinaires

seront déposés et excommuniés.
5. Aucun supérieur ecctésiastique ne re-

cevra dans son église celui qui aura été

frappé de censure par un autre. A/an~t

Suppl. t. tï, col. 235.
TROYES (Concile de), l'an 1128. Le car-

dinal Matthieu, évoque d'Albane (o), ayant
été envoyé légat en France tint ce concilo
au mois de janvier, Painatd, archevêque de

Reims, Henri, archevêque de Sens, Geof-
froi (&), évêque de Chartres s'y trouvèrent
avec les évoqués de Paris, de Troyes, d'Or-

léans, d'Auxerre, de Meaux. de Châlons-sur-

Marne, de Laon et de Beauvais, et plu-
sieurs abbés, du nombre desquels étaient

saint Etiennc, abbé de Citeaux, et saint Ber-

nard, abbé de Ctairvaux.

Quant aux affaire6 qui y furent tracées,
nous ne savons que ce qui s'y fit au sujet
des chevaliers du ~'empte. C'était un nouvel

ordre militaire, étabti neuf ans auparavant
à Jérusalem. Hugues de Payens et Geoffroi

de Saint-Adelmar en furent les premiers in-

stituteurs. Ils furent nommés chevaliers du

Temple, parce que Baudouin H, roi de Jéru-.

salem, leur donna une demeure dans son

palais, proche du temple de Salomon. Cet

ordre, n'étant pas encore approuvé du pap<
fit peu de progrès dans les premières années

depuis sa fondation en sorte que neuf ans

après sa naissance on ne comptait encore'jue
neuf chevaliers. Hugues de Payens, qui en

était le grand maître, passa dans l'Occident

te'M;')!epwofJM. C'fst évidemmentune faute de copiste,
que les éditeurs auraient dû, ce semble, cnrriger. Hfaut1
lire GaM/h'dus car GeoOroi,eveuue de Chanre~,vivait

cncore,etitn'yap3seudeKo)!<:AcdeévC(juedcCt~ar-
tres. Ji'i~.

-<L.C'
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nvec duelqucs-uns de ses premiers chcva-

tiers, savoir, Geoffroi de Bisol et Arct'am-
baud de S.tint-Auian. lt se rendit au cou-

cile de Troyes, et pour faire approuve 'r
son institut, il en exposa toutes les obser-
vances. Les Pères du concilo convinrent

qu'il fallait donner à ces nouveaux cheva-
liers une règle qui serait approuvée par le

pape Honorius par Etienne, patriarche de
Jérusalem, et par le chapitre des chevaliers,
et i!s chargèrent par(icu)ièrcment saint Ber-

nard, qui était au concitG, de la rédiger.'
Jean de Saint-Miche) l'écrivit par ordre du
concile et de saint Bernard elle contient
soixante-douze artich's, et est intituiée:

Règle des pauvres soldats de Jésus-Christ et du

temple de Salomon. En voici te précis
1 et2. Les frères chevaliers doivent assister

à tout l'ofSce, et quand ils ne pourront s'y
trouver, ils diront pour matines treize Pater

noster; pourchacune des petites heures sept,,
et pour vêpres neuf.

7. On permet aux chevaliers d'être assis

pendant t'ofOce, excepté au psaume Fpm'~e,
exsultemus aux hymnes, au Gloria Patri,.
et à l'Evangile, pendant lequel temps i!s doi-
vent être debout.

8, 9, 10 et M. Les frères chevaliers doivent t

manger au réfectoire, et pendant le repas on
doit leur faire une lecture. Ils ne mangeront
de la chair que trois jours de la semaine, à
moins qu'il n'arrive quelque fête.Hs man-

geront deux au même pta), mais chacun aura
sa portion de vin séparée.

<2 et 13. Les jours qu'ils ne mangeront pas
de viande, ils auront deux ou trois portions
de légumes, ou d'autres mets et depuis la
Toussaint jusqu'à Pâques, ils jeûneront le
vendredi. Pendant toute l'année, ils ne man-

geront le vendredi quedes viandes de carême,
c'est-à-dire qu'ils ne mangeront ni œufs ni.
laitage.

15. Le dixième pain sera toujours remis à
l'aumônier pour les pauvres.

16. lt sera au pouvoir du grand maître de
faire donner la collation de l'eau seulement,
ou du vin mêlé d'eau. 0,'

20 et 2L Les chevaliers auront tous des
habits de même couleur, noirs ou blancs. On

leur assigna ensuite l'habit blanc, et on dé-
fendit de le laisser porter à leurs écuyers et
à leurs valets.

28. On recommande à tous les chevaliers
d'avoir les cheveux courts, de ne point porter
la barbe et les moustaches trop longues. H

y a dans le texte du vingt-huitième chapitre
de la règte 7n barba et in grennioribus.
Quelques auteurs pensent que ~renntorM
signifient moustaches grenons, et, en effet,
Ducange dit que grenniores, ou plutôt gren-
niones, (yreKOHM,greunones, granones, grani,
signifient moustache Jtft/sfacem eam'scilicet
bar~œ partem, ~Mœinfra aures est. H ajoute
.Et'nM~/MsRo/p'tt~ept~copM. t. H Spicileg.
~c/tert, p. ~55, gM<crt<cMrMCfrco~ <QtC!~

propinandus non dë<Mr? Il répond Evenit

frequenler, ut barbati et prolixos habentes

granos, dum poculum inter epulas $MmMn(,

prius liquore pilos inficiant, ~Mrfmori /t~)<o-

rem t'n/ttK~ant. Les anocns sta~uts-dcs: char-
treux portent, en parlant des convers N<n'-
~am KoH.dccu)'<eK<, nec ra~orm ~ranone~.ra-'
dant.

31 et 32. H est permis à chaque chevalier

d'avoir un écuyer et trois chevaux.

M, &7 et ~8. On défend la chasse aux chc-

vaticrs mais on leur ordonne de tuer tes

lions, lorsqu'ils en trouvent.
52. On ne recevra personne dans l'ordre

à moins qu'il ne soit en âge de porter tes.
armes

56. On défend aux chevaliers d'avoir dans.

la suite des soeurs, c'est-à-dire des religieu-
ses chevalières, et de jamaisdonner.le baiser
à aucune femme, pas même à leur propre
mère, à leurs sœurs et à leurs tantes.
Cette règle, qui fut approuvée par le saint-

siege, et acceptée par les chevaliers du Tem-

ple, fit connaître cet institut dans l'Occident..
t) devint en peu de temps très-florissant et

très-riche, et it servit utitcment ta chrétienté'
contre les jnHdèies. Les.templiers portaient
des croix d'étoffés rouges sur leur habit btanc,

pour se distinguerdcs chevaliers de t'Hôpitat
de Saint-Jean .qui portaient une croix de

linge blanc sur teur habit noir. Les grandes
richesses des templiers devinrent dans ta'
suite la cause des grands désordres dont on

les accusa, et des poursuites qu'on fit en con-

séquence, pour l'extinction de l'ordre. ~ft~.

de l'Egl. ~a//tc., ~.XXlV;~Ka<.dMCoKC.,
t. 11.

TROYES (Synode diocésain de) vers l'an

1501, sous l'évêque Jacques. Ce prélat y rc-
nouvela les statuts de ses prédécesseurs Jean

d'Auxey et Henri de Poitiers, et publia lui-:

même un corps de nouveaux statuts sur ta
tenue des sy.nodes, l'administration des sacre-

ments, la vie cléricale, les jeûnes les sor-

(iléges, tes testaments, les séputtures, les ex-

communications, les fêtes et le calendrier. Il

rappela aussi à ses prêtres les décrets pu-
h!iés en H2~ par le concile provincial deSens.
.S/a<M<ft~Hod.,c:'M'<. et diQ'c. yrec.

TROYES (Syhode de), l'an 1529. On cite te

discours synodal qui y fut prononcé par Ni-
colas Gombatilt., L'année suivante, t'évoque
OdardHenncquin publia les statutssynodaux
de son diocèse, renouvelés en grande partie
des précédents parmi (esquets sont cités
ceux des synodes de 1399 et de H27. On y
marque les précautions à prendre par rap-
port aux lépreux. On y compte sept com-
mandements de l'Eglise, dont les deux der-
niers sont ceux-ci

Les excommuniezfuyras
tit dénoncezex~r~ssemen
Quantexcommuniéseras
Faitztoyabsnutdr<*promptement.

Les mesures prescrites à l'égard des tépreux
sont remarquables par teur sévérité, aussi
bien que par la solennité qui les accompagne.
Nous allons les rapporter dans les termes
naïfs où elles sont formulées.

« C'est la manière de recevoir le ladre, et

mettre hors du siecle et rendre en sa borde.
« Primo. La journée quant on les veult re-

cevoir itz viesnent a leglise et sont a la
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tnesse laquelle est chantee du jour ou autre-
ment selon la dévotion du cure et ne doit

point estre des mors si comme aucuns curez
sont acoustume de faire.

« Item a icelle messe le malade doit estrc

separe des auttrcs gens, et doit avoir son vi-

sage couvert et embrunchi comme le jour des

trespasez.
«Item a icelle messe doit offrir le dit ladre:

et doit baiser le pied du prestreet non pas
la main.

« Item a lissue de leglise le cure doit
avoir une pele en sa main et a icelle pele
doit prendre de la terre du cimytiere troys'
foys mettre sur la teste du ladre en disant;
mon ami cest signe que tu es mort quant au
monde et pour ce ay es pacience en toy.

«Item la messe chantee le cure avec la croix
et leaue benoiste le doit mener a sa borde
comme par maniere de procession.

« Item quant il est a lentree de la dicte
borde le cure lui doit faire faire ses ser-
mens et instructions après escrites en disant
en ceste maniere.

tfJetedeu'endquetu ne trespasse ne offense
es articles cy apres escripts..

« Primo. Que tant que tu seras malade tu
nentreras eu maison nulle autre quen ta-
dicte borde. Item quen pays ne en fontaine tu
ne regarderas et que tu ne mengeras que
tout par toi.

« Item que tu nentreras plus en leglise tant
comme on fera le service.

"Itemquanttuparlerasaaucunepersonne:
va au dessous du vent.

« Item que tu ayes ton pays ou ta fon-
taine devant ta borde et que tu ne puyses a
autre.

< Item que tu ne passes pont ne planche
sans avoir mis tes gandz.

« Item que tu ne voyscs nulle part hors que
tu ne puysses retourner pour coucher le soir
en ta borde sans congie ou licence de ton
cure du lieu et de monseigneur lofGcia).

« Item si tu vas loing dehors par licence
comme-dit est que tu ne voyses point sans
avoir lettres de tondit cure et approbation
dudit monseigneur t'officia!. » Ibid.

TROYES (Synode de), 3 septembre 16Sa,
par François Malier. Ce prélat y publia des
statuts sur les obligations des ecclésiastiques
et en particulier des curés et sur l'admi-
nistration des sacrements. Ce sont au fond
les mêmes que ceux de tant d'autres synodes
tenus en ce siècle, et nous n'y trouvons rien
qui mérite particulièrement d'être remarqué.
Statuts synod. de Troyes.

TROYES (Synode de), 15 mai 1668, par le
même. Ce même prélat y publia de nouveaux
statuts sur la résidence, qu'il prescrit à tous
les benéuciers sous peine d'excommunica-
tion sur les secondes messes, qu'il permet
dans le cas «d'une nécessité absolue, en fa-
veur du peuple, pour une fois seulement, en
cas d'accident survenu inopinément » sur
la fréquentation des cabarets tant de fois
défendue aux clercs; sur l'habit et la tonsure
ecclésiastiques sur les instructions qu'il
ordonne aux curés de faire à leurs parois-

siens depuis la Toussaint jusqu'au dimanche
d'après l'octave du saint-sacrement, et pen-
dant le reste de l'année, le premier dimanche
et'aux fêtes solennelles de chaque mois il
leur recommande particutièrement les ber-

gers, qu'ils doivent instruire aux heures les
plus commodes pour ceux-ci, soit à l'église,
soit ailleurs. /6td.

TROYES (Synode de) juin 1680, par
François Bouthillier. Ce prélat y invita ses
prêtres par un mandement, où il leur intime

l'obligation de se rendre non-seulement à
celui-ci, mais à tous les autres qui se tien-
draient dans !à suite il leur trace en même
temps les règles qu'ils ont à observer pour
s'y rendre. Dans le synode même, il publia
dix-neufs statuts, en partie les mêmes que
les précédents. Il impose aux curés l'obliga-
tion de faire le catéchisme tous les dimanches
et les jours sotennets de l'année. It ne permet
aux prêtres de loger leurs nièces chez eux
qu'autant qu'elles y seraient avec leur père
ou leur mère. H prévient en ces termes tes
abus des veilleries ou Mcret'KM « Nous dé-
fendons aux hommes et aux garçons, sous

peine d'excommunication dont nous nous
réservons l'absolution, de se trouver avec les
femmes et filles aux lieux où elles s'assem-
blent la nuit pour filer ou travailler de s'y
arrêter en aucune façon, ni de les attendre

pour les reconduire chez elles. Comme aussi
nous défendons sous les mêmes peines aux
femmes et aux filles de les y recevoir.»Ibid.

TROYES (Synode de), l"juin 1688, par le
même. H y publia vingt-quatre statuts nou-
veaux, ou en confirmation des anciens. Le.
3' fait à tous les prêtree une étroite obligation
d'assister aux conférences de leur district.
Le 9° porte que les curés et les vicaires ne
donneront point de l'eau bénite ni de l'encens
aux personnes laïques, et qu'ils ne permet-
tront pas qu'on lcur donne la paix ou le pain
bénit avant tes ecclésiastiques, et ceux qui
se trouvent dans l'église revêtus de soutanes
ou de surplis. 76td.

TROYES (Synode de) 18 mai 1706 par
Denys-François Bouthillier de Chavigny,
neveu du précédent. Ce fut à ce synode que
ce prélat proposa à son clergé la nouvelle
édition des statuts de son diocèse, édition où
nous avons puisé nous-même tous nos ren-

seignements. 1) y publia de plus un mande-
ment pour l'établissement des calendes ou
des assemblées des doyennés, et un autre
pour le calendrier des fêtes. Enfin il donna
lui-même dix-neuf statuts nouveaux. Par le
4. de ces statuts, il défend aux curés d'invi-
ter un trop grand nombre de prêtres à leurs
fêtes patronales. Par le 9", il ordonne aux
curés et aux vicaires de donner l'eau bénite
seulement par aspersion aux seigneurs de
leurs paroisses, auxquels et à leur famille ils
la donneront séparément. Ils ne la présen-
teront à la main à aucun laïque, non pas
même aux ecclésiastiques si ce n'est auxx

évoques. jf6id.
2~M.L~~ ( CoKC!/tMm) l'an 692

Fo< CONSTANTINOPLE,même année.
7't~M7~Y.4 (~Kod~), l'an 10::2. Co



Tunii89 TUR U90

concile fut présidé par le pape Sylvestre II
en personne, et eut pour objet le différend
élevé entre l'archevêque de Mayence et t'é-

vêque d'Hildesheim, qui se disputaient la

juridiction du monastère de Gandersheim.

Willigise archevêque de Mayence, fut Da-
mé par le pape pour son entêtement et sa
témérité. Schram.

TUL.LENSIA (Concilia). Fo! 'font..
TULLE (Synode de) Tutelensis, vers l'an

1320, sous t'évoque Guillaume. On y adopta
les statuts de Rodez publiés en 1289. Ko! Ro-

DEz. l'an 1289
TULUJE (Concile de), 7't<~etM< au dio-

cèse d'Elne dans teRoussitton, l'an 10M.

Guifred archevêque de Narbonne tint ce

concile où t'en établit la Trêve de Dieu,
aux termes de laquelle personne, depuis le
mercredi soir jusqu'au lundi matin de cha-

que semaine ne pouvait rien prendre par
force ni tirer vengeance d'aucune injure
ni exiger de gages pour aucune caution.

Quiconque violait ce règlement devait payer
la composition Gxée par les lois comme

ayant mérité la mort, ou être excommunié
et banni du pays. Baluze place mat à propos
ce concile en 1045, et le P. Cossart en 1065.
D. Vaissette, Hist. du Languedoc, H

p.608.
TULUJE (Concile de), au diocèse d'Elne

en Roussillon, ~rn~tMe, l'an 10M. ~o< ÏE-
LUJES.

TULUJE (Concile de), l'an 1065. Selon
D. Vaissette ce concile, aussi bien que le

précédent est le même que le concile que
nous venons de rapporter à l'an 1041.

TULUJE (Coneite de),t'anll57.7oy. ARLES
ou ÂRLAS même année.

TUNGRENSES (~t/KO~!). Foy. TONGRES.
yt/~V~~O~Y~A (Concilia). Fo! TA-

RACfNA.
TURIN (Concile de) Taurinense, l'an Mt:

Baronius met ce coneite en 397: d'autres le

placent en MO, et quelques-uns le re-

culent encore plus loin; mais ce qui prouve
qu'il s'est tenu l'an Ml, et non l'an 400,
c'est que saint Martin évêque de Tours
mourut au mois de novembre de l'an MO, et

que saint Brice, son successeur immédiat,

gouvernait cette Eglise lors de la tenue du
concile qui nous occupe, puisque l'affaire.

qu'eut ce dernier au commencement de son

épiscopat y fut discutée comme nous allons
le voir, et comme on le voit aussi dans la
3' dissertation du 1'~ tome de la dernière édi-
tion des œuvres de Sulpice Sévère. Ce con-

cile se tint dans l'église de Turin le 22 sep-
tembre, à la prière des éyêques des Gaules,
pour régler diverses difficultés qui trou-
blaient alors la paix de leurs provinces. Ou-
tre les évoques d'Italie il s'y trouva quel-
ques évoques des Gaules, savoir: Procule,

évêque de Marseille, Simplice, évéquo de

Vienne, et quelques autres qui ne sont pas
nommés.

Un prêtre, nommé Lazare, qu on croit
avoir été du clergé de Tours, accusa Brice,

qui en était évéque, on ne sait de quels cri-
mes. Le concile reconnut t'innocence de

Bricc, et Lazare fut condamné comme ca-
lomniateur. C'est ce que nous apprend le

pape Zosime (Ep. ad .A/ne.) car il ne nous
reste des actes de ce concile que la lettre sy-
nodale, contenant huit canons, qui sont au-
tant de décrets sur les difficuttés proposées
dans le concile.

Le 1" regarde Procule évoque de Mar-

seille, qui, quoique de la province Vien-
noise, prétendait être métropolitain de ta
seconde Narbonnaise. Ses raisons étaient

que les églises de cette province avaient au-
trefois fait partie de celle de Marseille et

qu'il en avait ordonné les premiers évoques
les évêques du pays soutenaient au contraire

qu'ils ne devaient pas avoir pour métropn-
litain un évêque d'une autre province. Le
concile ordonna que Procule aurait la prima-
tieà laquelle il prét'ndai', mais seulement
comme un privitége personnel accordé à son

âge et à son mérite, et non comme un droit
de son siège, voulant qu'après sa mort
les choses rentrassent dans l'ordre commun.

Simptice, de Vienne, disputait aussi le
droit de métropolitain de la Viennoise à t'é-

véque d'Arles qui se l'arrogeait, à cause

que saint Trophime, évéque d'Arles avait,
prêché le premier la foi dans ces provinces.
Le concile, sans avoir égard aux raisons de

tévéque d'Arles, voulut que l'on examinât

laquelle des deux villes était métropole pour
le civil,.et que celui dont la ville serait mé-

tropole, aurait l'honneur de la primalie
dans toute la province, en ordonnerait tes

évéques, et en visiterait tes égtises; leur
laissant toutefois, pour te bien de la paix et,
de la charité, la liberté de visiter, chacun.
dans sa province les églises voisines
comme métropolitain. C'est le sujet du se-.
cond canon. On ne voit pas encore qu'on
voulût terminer cette contestation par l'an-

tiquité des églises, comme on tâcha de le
faire dans ta suite. Il parait que pour ter-

miner cette difficulté, les deux évêques sui-

virent l'avis du concile, partagèrent la pro.
vince entre eux, comme elle t'était encore à

l'époque de la révolution de 1789. Dans.les

anciennes notices Vienne est mise pour la

métropole, et Arles au rang des simples
villes mais,depuis quéConstantin eutdonné

son nom à Arles avec de grands privitéges,
elle fut regardée comme la seconde ville des

Gaules; et les empereurs lui accordèrent
même le titre de métropole, comme on le

voit par une lettre d'Honorius, en M8.

Le 3° règlement concerne quatre évoques

qui étaient présents au concile et qui
avaient fait diverses fautes dans les ordina-

tions. Ils en convinrent, et le concile leur

pardonna le passé, arrêtant néanmoins que

quiconque violerait à l'avenir les anciens

décrets de l'Eglise perdrait le droit d'or-

donner, et celui de suffrage dans les con-

ciles, et que ceux qu'ils auraient ordonnée

contre les canons seraient privés de t'hon-

neur du sacerdoce.

Le .et le 5' confirment deux sentences

de t'évoque Triférius: l'une contre un laïque,
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nommé Pallade, et l'autre contre le prêtre
Ëxupérancc.

Le G"règlement est contre ceux qui com-

muniquaient avec Fé)ix, évoque de Trèves

qui était dans te parti des ilhaciens dont il

avait reçu l'ordination. Le concile arrêta

que, conformément à ce qui avait été pra-
tiqué par saint Sirice et par saint Ambroise,
on n'accorderait la communion de l'Eglise
qu'à ceux qui se sépareraient de cette de

Fé)ix.
Le 7' défend aux évéqaes d'enlever les

clercs de leurs confrères pour les ordonner

dans leur égtise, et de recevoir à la com-
munion ceux qui ont été excommuniés en

quoique ticu que ce soit.
Le 8° défend d'étevcr à un degré plus émi-

nent ceux qui auraient eu des enfants étant

ministres 'de l'Eglise ou qui auraient été
ordonnés illicilement. Ce canon, touchant

l'incontinence des clercs, fut cité dans le

concile d'Orange, en ~1. Celui de Riez, en

&39 jugea que, suivant ce qui avait été dé-

cidé dans le concile de Turin les deux évê-

ques qui en avaient ordonné un à Em-

brun, contre l'ordre des canons, seraient

privés à l'avenir du droit d'ordonner. Anal.
des Conc., t. I; Hist. de l'Egl. gallic.

TURIN (Synode diocésain de), 1 r avril

1500, par Louis Ruvère, évêque de cette
ville. Ce prélat y Ht défense à tous les (tercs,
de quelque âge qu'ils fussent d'avoir dans
leurs maisons déjeunes personnes du sexe,

de jouer aux dés ou aux cartes, et même de

regarder d'antres personnes y jouer; aux

laïques, de contracter mariage sans avoir

auparavant fait publier leurs bans de faire
des charivaris aux secondes noces de cou-
cher avec soi de petits enfants de moins d'un

an, à cause du danger qu'il y a de les étouf-

fer, etc. Sommario delle cotM<i'<. sinod. di
Turino.

TURIN (Synode diocésain de) It octobre

15H par François Ruvère, premier arche-

vêque de cette vitte.lt défendit aux clercs les

soutanes soit trop courtes soit traînan-

tes il rappela à ses diocésains l'obligation
de payer le droit cathédratiquc dans les

quinze jours qui suivent Pâques, sous peine

d'amende il proscrivit absolument toute
sorte de spectacles dans les églises. Ibid.

TURIN
(Synode

diocésain de), 19 avril

1575, par t archevêque Jérôme de la Rovère.
Ce prélat y ordonna la profession de foi de
Pie IV il défendit à tous les clercs d'aller au
bal ou à la comédie de se rendre à t'égtise
ou à la campagne dans la compagnie des
personnes du sexe, de se charger de services
bas et inconvenants à leur état. Il fit encore.
d'autres règlements qu'il serait trop long de

rapporter mais notre dictionnaire nous pa-
raltrait incomplet si l'on n'y trouvait nulle

part la profession de foi de Pie IV, quoique
citée dans tant d'articles. Nous allons dune

donner ici cette espèce de supplément.
Cette profession est conçue en ces termes

a Je crois d'une foi ferme, tant en général
qu'en particulier, les articles contenus au

symbole de la foi dont se sert la sainte

EgHse romaine, savoir Je crois.en un seul

Dieu le Père tout-puissant, etc. (C'est ta
symbole de Nicée et de Constantinople rap-
porté en entier tel qu'il se dit à la messe.)

« Je reçois et embrasse très-fermement
les traditions apostoliques et ecclésiastiques.
et toutes les autres observances et consti-
tutions de la mémo Eglise; je reçois aassi la
sainte Ecriture selon le sens qu'a tenu et que
tient l'Eglise notre sainte mère, à laquello
il appartient de juger du vrai sens et de l'in-

terprétation'des Ecritures saintes et je ne
la prendrai ni interpréterai jamais que selon
le consentement unanime des Pères.

« Je professe encore qu'il y a sept sacre-
ments de la loi nouvelle, vraiment et pro-
prement ainsi appelés, institués par Notre-

Seigneur Jésus-Christ, et utiles au genre
humain, quoiqu'ils ne le soient pas tous pour
chaque homme en particulier savoir, le

baptême, la confirmation l'eucharistie, la

pénitence t'extrême-onction l'ordre et le

mariage qu'ils confèrent la grâce, et que
dans ce nombre, le baptême, la confirmation
et l'ordre ne

peuvent
se réitérer sans sacri-

lége. Je reço!S aussi et admets les rites de

)'Eg)ise catholique reçus et approuvés dans
l'administration solennelle de tous les sacre-

ments j'embrasse et je reçois tout co qui a
été défini et déclaré par le saint concile do

Trente, touchant le péehé originel et la justi.
fication. Je reconnais aussi que dans la
messe on offre à Dieu un sacrifice véritable,

proprement dit et propitiatoire pour tes vi-

vants et pour les morts et que le corps et le

sang avect'âme et la divinité de Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ sont vraiment, réellement
et substantiellement au très-saint sacrement

del'eucharistie, etqu il s'y faitun changement
de toute la substance du pain au corps et de
toute la substance du vin au sang, change-
ment que l'Eglise catholique appelle trans-
substantiation. Je confesse aussi que sous
une seule des deux espèces, on reçoit Jésus-
Christ tout entier et qu'en le recevant ainsi,
on reçoit un vrai sacrement.

a Je crois fermement qu'il y a un purga
toire, et que les âmes y détenues sont soula

gées par les prières des fidèles. Je liens aussi

que les saints qui régnent avec Jésus-Christ
sont à honorer et à invoquer; qu'ils offrent
à Dieu leurs prières pour nous, et que tcurs

reliques sont à vénérer. Je liens aussi fer-
mement que les images de Jésus-Christ et
de la Mère de Dieu toujours vierge, et des
autres saints, sont à avoir et à retenir, et

qu'i) faut leur rendre l'honneur et la vénéra-
lion qui leur sont dus. Je confesse que Jésus-

Christ a laissé dans son Eglise le pouvoir de

donner des indulgences, et que l'usage en
est très-salutaire au peuple chrétien.

« Je reconnais que l'Eglise romaine est

sainte, catholique et apostolique, et qu'elle
est la mère et la maîtresse de toutes les Egli-
ses. Et je promets et jure une vraie obéis-
sance au pape, successeur de saint Pierre,

prince des apôtres et vicaire de Jésus-Christ.
Je reçois aussi sans aucun doute, et professe
toutes les autres choses qui nous ont ét6
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données, définies et déclarées par les sacrés
canons et par les conciles œcuméniques, et

principalement par le saint conciledo Trente;
et en même temps je, condamne aussi, je re-

jette et j'anathématise tout ce qui leur est

contraire et toutes les hérésies que l'Eglise a

condamnées, rejetées et anathémausées. »

TUtUN (Synode diocésain de), 15 mai 16M,

par Jules César Bergera, archevêque de cette

ville. Le prélat y donna à son clergé un

corps de statuts sur la foi et les sacrements,
et contre les blasphémateurs, les sorciers, les

concubinaires et les usuriers. Ce sont les
mêmes pour le fond que ceux de tant d'au-
tres synodes du même pays et de la même

époque. Synodus prtMM ch'oec.Taurin.

yt7M7Z~~(5i/HO<.h~). 70! ÏORRE.
yPM~~V~/A (Concilia). Fo! TocRS.

TURSAN (Synode d'Aire, tenu à), l'an
16~3. Bibl. hist. de la France, (. I.

TUSCULUM (Synode diocésain de) ou Fras-

cati, Tusculana, 6 octobre 1669, par le cardi-
nat Brancati, évoque de Frascati. I) y pu-
htia des décrets relatifs à la profession de

foi, qu'il exige non-seutement de tous les

bénéGciers, prédicateurs et professeurs, mais
encore de tous les professeurs et maîtres

d'école; à l'administration des sacrements; à
la vie des clercs aux heures canoniques
aux conférences des cas de conscience, etc.
Ji défend aux chanoines de dire la messe

pendant l'office du chœur, à moins d'une né-
cessité qui les excuse. Synodus Z'tMCM~aKa

7:o?n<c,1690.
TUSCULUM (Synode diocésain de), 10 mai

1688, par le cardinal Fransoni. L'éminent

prélat y confirma les statuts de son prédé-
cesseur, en y ajoutant quelques nouveaux
décrets. /&t'd.

TUSCULUM (Synode de) ou Frascati, 8,
9, 10 et 11 septembre 1763, par Henri,
cardinal duc d'York, évêque de Frascati.
L'éminentissime prélat publia à t'ocrasion
de ce synode un corps entier de constitu-
tions synodales, qu'il divisa en trois parties,
comprenant les devoirs de l'homme envers

Dieu, envers soi-même et envers son pro-
chain. Au titre 'des devoirs envers Dieu, il
traite de la foi, de l'espérance, de la charité
et de la religion; et cette dernière vertu lui
donne lieu de parler du sacrilice de la messe,
de la prière, des vœux, du culte dû à Dieu
et aux saints, des fêtes, des églises et du res-

pect qui leur est dû, des droits de t'égtise
cathédrale de Frascati et d'autres panicu-
lières, des confréries, des hôpitaux et des

monts-dc-piété, des immunités des biens ec-

tiesiastiques et des priviléges des clercs, des
réguliers et des religieuses, et enfin des vi-
ces, tels que la superstition, la simonie et le

blasphème, opposés à la vertu de religion.
La 3' partie, intitutée Des devoirs, de l'homme
envers ~ot-M~me, présente t'exposé des trois
premières vertus morales, la prudence, la
force et la tempérance, et des vices contrai-
res à ces vertus à l'occasion de la dernière,
on parle des jeûnes prescrits par l'Eglise, de
la chasteté et de la luxure, de la garde des
sens, des devoirs imposés aux clercs et des
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choses qui leur sont interdites. La troisième

partie, Des deuott'~ envers le prochain, traite
en particulier de la vertu de justice, et à
cette occasion, des sacrements et des sacra-

mentaux, des crimes d'homicide et de larcin,
des détractions, des contrats illicites et des

diverses sortes de censures. CoKS<t<M<.S!/K«c!.
Ecel. TMscM<aK<B,~om<c, 176~

TUSDRE (Concile de), vers l'an Ml. Nous
ne connaissons le concile de Tusdre, colonie
assez célèbre dans la Byzacéue, que par ce

qui en est dit dans la préface de celui de

Telle ou Telepte, dans laq uelle Vincent etFor-

tunatien, tous deux évêques de la Province

proconsutaire, témoignent avoir assisté à

une assemblée des évoques de la Byzacène
tenue à Tusdre, et y avoir demandé la lec-
ture des lettres de Sirice. évêque du siége
apostolique. Il y est dit que Latonius, évé-

que de Thène ou Thénise dans la Byzacène,
Gt dans ce concile la lecture d'une des lettres
de ce pape. C'est, comme on le croit, celle

qu'il écrivit en 386 aux évêques d'Afrique.
Le concile de Tusdre fit deux canons, dont
le premier ordonne que ceux des é~cques
qui ne viendront pas au concile après avoir

été avertis de s'y rendre, soient privés de la
communion. Il ne fait d'exception qu'en fa-
veur des vieillards qui ne peuvent plus sor-

tir, et des infirmes. Le second défend aux

évêques députés pour le concile général d'A-

frique, d'y admettre t'évéquc qui n'y aura

point été député. Hist. des f<M<.sacr. et eccl.
XII.

TUSEY (C"nci!ede) près de Vaucouleurs,
yust'acetMe. Voy. Tous).

yt/ï EZ. (Synodus). Fo! TULLES.
TWiFORD (Concilede)en Angleterre, vers

l'an 685. Saint Cuthbert y fut élu évéque de

Lindisfarne, et l'on y confirma les donations
faites par le roi Egfrid. D. Ceill. <. XIX.

TYANE ('Concite de), Tyanense, l'an 365.
Les macédoniens réunis se trouvèrent à ce
concite, et y apportèrent des lettres do com-
munion du pape Libère et des autres évé-

ques d'Occident. Les catholiques orientaux

s'y trouvèrent aussi, de concert avec les ma-
cédoniens ils indiquèrent un concile à Tarse

'pour confirmer la foi de Nicée. Les ariens

empêchèrent la tenue de ce concile, par
t'autorité de t'cmpereur Valens, qui fit dé-
fendre aux évêques de s'assembler. Anal. des
COHC.(. V.

TYR (Conciliabule de), l'an 335. Cette as-

semblée se tint au mois d'août de l'an 335,
la trentième année du règne de Constantin,
sous le consulat de Constantius et d'Atbin,
trente mois depuis que le concile de Césarén
avait été indiqué. U parait par la lettre de

Constantin au concile de Tyr, qu'il ne l'as-

sembla que dans la vue de réunir les évéqucs

divisés, de faire ce'sser les disputes, et de

rendre la paix aux Eglises. 11 était encore
bien aise d'assembler un grand nombre d'é-

vêques en Palestine, pour rendre plus solen-
nelle la dédicace de l'église qu'il avait fait

bâtir à Jérusalem. Use trouva à Tyr des
évéqucs de toutes tes parties de l'Egypte, de

38
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la Libye, de l'Asie, de 1a Bithynie, de toutes

les parties de l'Orient, de la Macédoine, de

la Pannonie; mais ils tenaient pour la plu-

part le parti d'Arius. Les plus connus étaient

les deux Eusèbe. Flaccile d'Antioche, Théo-

gnis de Nicée, Maris de Chatcédoine, Nar-

cisse de Néroniade, Théodore d'Héractée.Pa-

trophile de Scythopolis, Ursace de Syngidon,
Valens de Murse, Macédonius de Mopsueste,

Georges de Laodicée. Il y vint anssi quel-

ques évoques qui n'étaient point dans le

parti d'Arius savoir, Maxime de Jérusalem,

qui avait souffert pour la foi dans la persé-
cution de Maximien, Marcel d'Ancyrc, As-

clepas de Gaze et quelques autresqui étaient

accusés d'erreurs contre la foi. Ils étaient en

tout soixante évoques, sans compter ceux

d'Egypte, qui ne s'y rendirent pas d'abord.

Car saint Athanase refusa quelque temps d'y
aller, non qu'il craignit d'être convaincu,
étant assuré de son innocence, mais de peur

que l'on n'y fit quelques décisions contraires

celles de Nicée. i! y alla néanmoins, con-

traint par les menaces de l'empereur, qui
lui avait mandé que, s'il n'y allait volontai-

rement, on l'y ferait aller de force. It amena

avec lui quarante-neuf évêques d'Egypte,
entre autres Paphnuce et Potamon, qui
avaient tous deux confessé le nom de Jésus-

Christ dans les persécutions précédentes. Le

prêtre Macaire y fut conduit d'Alexandrie

chargé de chaînes et traîné par des soldais.

Flaccile, l'un des partisans d'Arius, prési-
dait au concile, comme évoque d'Antioche,

capitale de tout l'Orient. Le comte Denys,

qui avait été envoyé de 'l'empereur pour
maintenir le bon ordre, dominait dans le

concile, disposant de toutes choses à sa vo-

lonté, et toujours en faveur des ariens. Ac-

compagné de ministres de justice, d'appari-
teurs et de soldats, il faisait les fonctions de

geôlier, tenant la porte pour faire entrer les

évéques, ce que lesdiacres auraient dû faire.

Quand il parlait, tout le monde demeurait

dans le silence, et tous lui obéissaient. Il em-

pêchait que l'on ne f!t sortir de l'assemblée
des évêques qui ne devaient pas y être pré-
sents et ses soldats y traînaient, par ses

ordres, ou plutôt par tes ordres d'Eusèbe

de Nicomédie et de ses adhérents, Lasévêques

.qui faisaient difficulté de s'y rendre. Arche-

laüs, comte d'Orient et gouverneur de la Pa-

lestine, y était aussi et secondait le comte

Denys.
Tout étant disposé pour condamner saint

Athanase, on le 6t entrer dans le concile,
et demeurer debout comme un accusé devant

ses juges. Potamon ne le put souffrir il en

répandit des larmes; et s'adressant à Eusèbe

de Césarée, il luidit tout haut Quoi 1Eusèbe,
tu es assis pour juger Athanase qui est inno-

cent ? Le peut-on souffrir? Dis-moi, n'étais-

tu pas en prison avec moi durant la persé-
cution ? Pour moi j'y perdis un ceit te voilà

sain et entier comment en es-tu sorti sans

rien faire contre ta conscience? Eusèbe se

leva à l'instant et sortit de l'assemblée en

disant Si vous avez la hardiesse de nous

traiter ainsi en ce lieu, peut-on douter que

vos accusateurs ne disent vrai? Et si vous
exercez ici une telle tyrannie, que ne faites-
vous point chez-vous? Paphnuce de son côté
s'adressa à Maxime de Jérusalem, et traver-
sant l'assemblée, il le prit par la main et lui
dit Puisque je porte les mêmes marques
que vous, et que nous avons perdu chacun
un œit pour Jésus-Christ, je ne puis souffrir'
de vous voir assis dans l'assemblée des mé-
chants. H le fit sortir, et l'instruisit de fouie

la conspiration qu'on lui avait dissimulée,
et le joignit pour toujours à la communion

de saint Athanase. Les autres évêques d'E-

gyp!e insistaient aussi pour ne point reconnai~
tre comme juges de leur archevêque ceux qui
étaient ouvertement déclarés contre lui. I':s

récusaient nommément Eusèbe, Narcisse,
Flaccile, Théognis, Maris, Théodore, Patro-

phile, Théophile, Macédonius, Georges. Ur-
sace et Valens. Ils reprochaient à Eusèbe do
Césarée son apostasie; à Georges de Laodi-

cée, qu'il avait été déposé par saint Atexan-
dre. Mais toutes ces remontrances furent
sans effet. On procéda éontre saint Athanase,
et on le pressa de répondre aux accusations
formées contre lui de la part de Jean Ar-

chaph, de Callinique de Peluse, d'Ischyras
ou Ichiron, tous du parti des mé)éciens. Ils
l'accusaient d'avoir rompu un vase qui ser-
vait à la célébration des saints mystères
fait mettre plusieurs fois cet Ischyras dans
les fers, par Hygin, gouverneur d'Egypte,
l'accusant faussement d'avoir jeté des pier-
res aux statues de l'empereur; d'avoir dé-

posé Callinique, évéque de Peluse, en haine
de ce qu'il ne voulait point communiquer
avec lui, et donné le gouvernement de l'E-

glise de Peluse à un prêtre nommé Marc,
bien qu'il en fût indigne d'avoir fait gar-
der Callinique par des so)dats, de lui
avoir fait donner la question, et de l'avoir
traduit devant divers tribunaux. Ils atta-

quaient encore l'ordination de saint Atha-

nase, disant que sept de ceux qui l'avaient

élu étaient coupables de parjure, ayant con-
trevenu à la convention que toustesévequcs

d'Egypte avaient faite de ne point ordonnet

d'évéque à Alexandrie, jusqu'à ce qu'il se fût

justifié devant eux des crimes dont il était

accusé; que c'est ce qui les avait obligés à

se séparer de la communion d'Athanase, qui
de son côté, avait eu recours aux voies de

fait, ayant fait emprisonner ceux qui lui

avaient résisté. lis ajoutaient qu'il avait
commis de grandes violences pendant la féto

de Pâques, se fais.ant accompagner par des

comtes, qui pour obliger les peuples ~com-

muniquer avec lui, mettaient les uns en pri-

son, faisaient battre, fouetter et tourmenter

les autres. On lut un écrit qui portait quo
le peuple d'Alexandrie ne pouvait à cause

de lui se résoudre à s'assembler dans l'E-

glise selon la coutume. On soutint de nou-

veau qu'il avait coupé le bras à Arsène, et

violé une vierge consacrée à Dieu.

Saint Athanase, pressé de répondre à tous

ces chefs d'accusations, se justifia sur la

plupart, et demanda du temps pour répon-
dre aux autres. Celles d'Ischyras, du calico
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rompu, dela main coupéed Arsène, etdela vio-
lence faite à une vierge, furent agitées le p)us
vivement de toutes dans ce concile. Mais, par
un effet de la Providence, le prêtre Macaire,
qu'on disait avoir rompu le calice, s'étant
trouvé alors à Tyr, et Jean Archaph, celui

qui accusait le saint d'avoir tué Arsène, y
étant aussi, tous deux servirent à faire con-
naître l'innocence du saint et les calomnies
de ses ennemis. Ischyras se disait prêtre
d'un village de la Maréote, nommé la Paix
de Secontarure, et soutenait qu'Athanase,
faisant ta visitedanscette contrée,avait voulu

l'interdire; que Macaire, l'un de ses prêtres.
étant venu de sa part dans ce village, et ayant
trouvé Ischyras Ê l'autel où il offrait le sacri-

fice, avait rompu le calice, brisé l'autel, ren-
versé à terre les saints mystères, brûlé les
livres sacrés, abattu !a chaire sacerdotale, et

démoli l'église jusqu'aux fondements. Il ne

fut pas difncite à saint Athanase de détruire
cette accusation. It fit voir qu'Ischyras n'a-
vait jamais été prêtre, n'ayant été ordonné,
ni par Mélèce, puisqu'il ne se trouvait point
sur la liste que Métèce avait donnée à t'évo-

que d'Alexandrie des prêtres de sa commu-

nion ni par Colluthe, dont les ordinations
avaient été déclarées nulles au concile d'A-

lexandrie, où se trouva Osius. Il fit voir en-

suite qu'il n'y avait pas plus de raison d'ac-

cuser Macaire d'avoir rompu le calice, et

renversé l'autel sur lequel Ischyras offrait

actuellement, puisque le jour qu'il envoya
Macaire n'était pas un dimanche, ni consé-

quemment un jour d'assemblée pour les

chrétiens; que Macaire trouva Ischyras, non

à l'autel, mais malade au lit dans sa chambre;

que le lieu où Ischyras tenait des assem-

blées n'était pas une église, mais une petite
chambre, appartenant à un orphelin, nommé

Ision qu'étant laïque, il n'avait point de

vases sacrés; enfin,qu'en présence de l'em-

pereur, il n'avait pu rien prouver contre le

prêtre Macaire. Saint Athanase ajouta De-

puis, le même Ischyras, pressé par les répri-
mandes de ses parents et les reproches de sa

conscience, est venu, fondant en larmes, se

jeter à mes pieds, et me demander ma com-

munion. It m'a donné même une déclaration

par écrit, signée de sa main, par laquelle il

proteste que ce n'est point de son mouve-

ment qu'il a parlé contre moi, mais à la

suggestion de trois évêques méléciens, Isaac,
Héractide et Isaac de Lète, qui l'ont même

frappé outrageusement pour l'y contraindre;
déclarant au surplus que toute l'accusation

est fausse, et qu'il n'y a eu ni calice brisé, ni

autel renversé. Cet écrit, que nous avons en-

core, était signé d'Ischyras, et donné en pré-
sence de six prêtres et de sept diacres, qui

y sont nommés.
Toutes ces preuves mettaient la calomnie

en évidence. Mais les eusébiens, qui ne cher-

chaient que d''s prétextes pour perdre le

saint, persuadèrent au comte Denys qu'il
fallait envoyer à la Maréote, pour avoir des

informations plus amples. Saint Athanase et

les évoques d'Egypte s'y opposèrent, disant

t~ue, depuis tro's ans que cette accusation

était intentée, on avait eu le !ois!r d'en cher-
cher toutes les preuves ils demandèrent

qu'au moins on n'y envoyât point de person-
nes suspectes ou récusées. Cette demande

ayant paru raisonnable au comte, on convint

que les députés seraient choisis d'un commun
consentement. Mais les eusébiens. sans
avoir égard à cette convention, choisirent
secrètement pour députés six des plus grands
ennemis de saint Athanase, savoir Théognis,
Maris, Macédonius, Théodore, Ursace et
Valens, tous gens les plus méchants et les

plus perdus du monde. Les méléciens, no
doutant point que cette députation ne fût or-
donnée, avaient, quatre jours auparavant;
envoyé quatre des tfurs en Egypte, et le soir
même ils dépêchèrent des courriers à leurs

partisans dans toute l'Egypte, ponr les faire
venir dans la Maréote, où il n'y en avait pas
encore, et y assembler les colluthiens et les
ariens. D'un autre côté, les eusébiens fai-
saient signer à chaque évoque du concile
leur décret de députation. Les évoques d'E-

gypte qui étaient venus à Tyr avec saint

Athanase, voyant toute cette cabale, firent
une protestation par écrit, adressée à tous

les évoques, par laquelle, après avoir repré-
senté la conspiration des eusébiens. leurs

intrigues et leurs violences, ils les exhortent

à ne point souscrire à leur décret de députa-
tion, n'étant pas convenable que ieurs enne-
mis fussent aussi leurs juges en cette af-

faire à ne point entrer dans leurs desseins,
à n'avoir égard qu'à la vérité, et non aux
menaces de leurs ennemis, et à se souvenir

qu'ils rendront compte à Dieu de tout ce

qu'ils feront en cette occasion, Ils en firent
une seconde et une troisième, adressées au
comte Denys, le priant d'empêcher qu'on
n'envoyât des députés dans la Maréote, au-

trement que de leur consentement; qu'on
n'entreprit rien de nouveau dans te concile
touch.Xtt leurs affaires, et d'en réserver la

connaissance à l'empereur, àqui ils croyaient
pouvoir confier la cause de l'Eglise et la jus-
tice de leurs droits. Ils ajoutèrent qu'ils
avaient déclaré la même chose aux évoques
orthodoxes. Alexandre de Thessatonique,
averti de ce qui se passait, écrivit au comte

Denys sur le même sujet en ces termes Je

vois une conspiration manifeste contre Atha.
nase car, sans nous rien faire savoir, ils ont

affecté de députer tous ceux qu'il avait ré-

cusés. quoique l'on eut arrêté qu'il faudrait

détihérer tous ensemble sur ceux qu'on y en-
verrait. Prenez donc garde que l'on ne pré-

cipite rien, de peur que t'en ne nous btame de

n'avoir pas suivi dans ce jugement les règles
de la justice.

On craint que ces députés, par-
courant les égtises dont les évêques sont ici,

n'y jettent tettement t'épouvante, que touh-

l'Egypte en soit troublée; car ils sont tout a

fait abandonnés aux météciens. Le comte

Denys, qui respectait beaucoup Alexandre,

qu'il appelle le seigneur et le maitre de son

âme, fut touché de sa lettre et des plaintes

que faisait Athanase de la nomination des

députés, tt en écrivit aux eusébiens, les aver-

tissant de prendre garde à ce qu'ils avaient
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à faire en cette rencontre, et leur représen-
tant que ce ne serait pas un petit sujet de

blâmer ce qu'ils auraient fait, s'ils n'avaient

pas le suffrage d'Alexandre, dont il leur en-

voyait la lettre car ce prélat était un des

principaux de l'Eglise, et par son antiquité,
et par la dignité de son siége,qui le rendait

métropolitain de la Macédoine.

Les eusébiens, qui ne suivaient d'autres

règles dans toute cette procédure que leur

volonté, n'eurent d'égard, ni aux remontran-

ces du comte Denys et d'Alexandre, ni aux

protestations des évoques d'Egypte contre

la nomination des députés. Ceux-ci partirent

pour la Maréote, emmenant avec eux Ischy-

ras, qui était l'accusateur, afin qu'il fût pré-
sent à l'information ce qui était une nou-

velle injustice. Philagra, préfet d'Egypte, s'y
rendit avec eux, accompagné de ses officiers

et de ses soldats. C'était un homme de mau-

vaises moeurs, qui adorait ouvertement les

idoles, et grand ennemi de l'Eglise, mais fa-

vorable aux eusébiens. Ses soldats étaient

aussi païens. Etant arrivés dans la Maréote,
ils logèrent chez Ischyras, et firent leurs in-

formations dans sa maison, et n'y ayant d'au-
tres témoins qu'eux-mêmes, avec l'accusa-

teur et le préfet Phitiigra. Les prêtres d'A-

lexandrie et de la Maréote demandèrent d'y
être présents, s'offrant de les instruire de la

vérité mais on les chassa avec injures. On

reçut la déposition des ariens et des parents

d'lschyras. On entendit même en témoignage
des catéchumènes, des juifs et des païens,

quoiqu'il fût question d'une affaire dont ils

ne pouvaient avoir connaissance, et dont il

n'était pas permis de parler devant eux, sui-

vant la discipline de l'Eglise. Et quoique les

députés ne reçussent pour témoins que ceux

qu'ils jugeaient propres à favoriser leurs

desseins, ils les intimidaient encore par
leurs menaces et par la crainte de Philagra,
ils leur marquaient par signe cequ'ilsavaient
à répondre et lorsqu'ils refusaient de dire

ce qu'on souhaitait, les soldats les y contrai-

gnaient par force decoups et d'outrages. Non-

obstant toutes ces violences, les témoins dé-

posèrent qu'Ischyras était malade dans sa

chambre et couché, lorsque Macaire entra
chez lui; que ce jour n'était pas un diman-

che, et qu'il n'y avait point eu de livres brû-
lés. Les catéchumènes que l'on interrogea
sur le lieu où ils étaient lorsque Macaire
renversa la table sacrée, répondirent qu'ils
étaient dans l'assemblée et cette réponse
seule découvrit l'imposture de ceux qui ac-
cusaient Macaire d'avoir renversé l'autel

pendant qu'Ischyras y offrait les saints mys-
tères, puisque les catéchumènes auraient
dû dans ce temps-la être hors de l'assem-
bléé. Le peu de succès de ces informations

obligea les députés d'en cacher les actes au-
tant qu'ils purent. Ils n'en firent déiivrcr

qu'une expédition, et défendirent au greffier
d'en donner des copies. Mais dans la suite
ils devinrent publics, ayant été contraints
eux-mêmes de les envoyer au pape Jules,

(a) OnappelaitCMtMuxcertainscontrôleurs qniavaient
l'œii sur les voiturespubliques,et en général sur tout ce

qui en donna commumcation à saint Atha-
nase. Le greffier qui avait servi dans cette
information vivait encore lorsque saint
Athanase en écrivait la relation vers l'an 350.

Les ecclésiastiques d'Alexandrie et de la

Maréote, qui n'avaient pu obtenir d'assister
à cette procédure, protestèrent par ~crit
contre tout ce qu'on y avait fait. La protes-
tation du clergé de la ville d'Alexandrie était

signée de seize prêtres et de cinq diacres, et

adressée aux évoques députés ils leur di-

saient « Vous deviez, en venant ici, ame-
ner avec vous le prêtre Macaire, comme
vous ameniez son accusateur car c'est l'or-
dre des jugements, suivant les saintes Ecri-
tures (Act. XXV, 16), que l'accusateur p.)-
raisse avec l'accusé. Mais puisque vous
n'avez pas amené Macaire, et que notre ré-

vérendissime évêque Athanase n'est pas venu
avec vous, nous vous avons priés que du
moins nous pussions assister à la procédure,
afin que notre présence la rendît plus au.

thentique et qne nous y pussions déférer.
Vous nous l'avez refusé, et vous avez voulu

agir seuls avec le préfet d'Egypte et l'accu-
sateur c'est pourquoi nous déclarons quo
nous prenons un mauvais soupçon de cetto

affaire, et que votre voyage nous paraît une
conspiration. Nous vous donnons donc ce!tn

lettre, qui servira de témoignage à un véri-
table concile, afin que tout le monde sache

que vous avez fait ce que vous avez voulu,
en l'absence d'une des parties, et que votre

unique dessein a été de nous surprendre
nous en avons donné copie à Pallade, cu-
rieux (a) de l'empereur, de peur que vous ne
la cachiez; car votre conduite nous oblige à
nous défier et à user de précaution avec
vous. » Tous les prêtres et tous les diacres de
la Maréote adressèrent une semblable pro-
testation au concile de l'Eglise catholique,
pour faire connaître les choses comme ils les
avaient vues de leurs yeux. Ils y déclaraient

qu'Ischyras n'avait jamais été du nombre
des ministres de l'Eglise; que, quoiqu'il pré-
tendît avoir été ordonné par Colluthe, per-
sonne, excepté ses parents, n'avait reconnu
son ordination;, qu'ayant voulu se faire pas-
ser pour prêtre au concile d'Alexandrie, il
avait été réduit à la communion laïque en

présence d'Osius; que jamais il n'avait eu

d'église dans la Maréote, où on ne l'avait pas
même regardé comme clerc; que tout ce que
l'on disait du calice rompu et de l'autel ren-
versé par Athanase, ou par quelqu'un de
ceux qui l'accompagnaient dans le cours de
ses visites, était une pure calomnie et ils en

prenaient Dieu à témoin. Ils ajoutaient
« Nous rendons ce témoignage, parce que
nous sommes tous avec notre évêque quand
il visite la Maréote; car il ne fait jamais ses
visites seul, mais avec tous nous autres prê-
tres et les diacres, et beaucoup de peuple. »
Et ensuite « Les députés, prévoyant que les
embûches qu'ils dressaient à Athanase, notre

évêque, seraient découvertes, ont fait dire ce

qu'ils ont voulu aux ariens et aux parents
qui regardaitle servicede t'emoereur. Fleury, Ms).
lib. n, mm:.32.
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d'Iachyras; mais aucun des catholiques de la
Maréotc n'a rien dit contre t'évoque. o Us
Gnissaient ainsi leur protestation « Nous
voudrions tous vous aller trouver, mais nous
avons cru qu'il suffisait d'y envoyer quel-
qu'un des nôtres avec ces lettres, L'acte
était signé de, quinze prêtres et de quinze
diacres, mais sans date, de même que celui
du clergé d'Alexandrie. Ils en adressèrent.
un autre au préfet Philagra, à Pallade le
CMrteua;. et à Antoine. hiarque(a),ccntenier des

préfets du prétoire, date du consulat de Jules
Constantius et de Ruun Albin. le dixième du
mois égyptien thot, c'est-à-dire le septième
de septembre de l'année 335. Il n'est point si
détaillé que les précédents, et ils n'y insis-
tent que sur le fait d'lschyras, qu'ils disent
n'avoir jamais été prêtre et n'avoir point eu
d'autre lieu pour tenir des assemblées que
la petite maison d'un orphelin nommé Ision.
Ils les conjurent, au nom de Dieu, de Cons-
tantin et des Césars, ses enfants, de donner
avis de tout cela à l'empereur.

Pendant que ces choses se passaient dans
la Maréole, on poursuivait à Tyr les autres
chefs d'accusation contre saint Athanase. Les

époques qui l'avaient accusé d'avoir violé
une vierge consacrée à Dieu firent paraître
au milieu de l'asscmbtéc une femme débau-
chée, qui commença à crier qu'elle avait
voué à Dieu sa virginité, mais qu'ayant logé
chez elle t'évoque Athanase, il avait abusé
d'elle, ma)gré sa résistance. Saint Athanase,
qui était averti, avait concerté avec un de
ses prêtres, nommé Timothée, ce qu'ils de-
vaient faire. Les juges lui ayant donc or-
donné de répondre a cette accusation, il se
tut. feignant que cela ne le regardait pas.
Mais Timothée. qui était entré avec lui, pre-
nant la parole, dit à cette femme Quoi 1
vous prétendez que j'ai logé chez vous'et que
je vous ai déshonorée? Alors cette femme,
criant plus haut qu'auparavant, et étendant
ta main vers Timohée. et le montrant au

doigt Oui, c'e~t vous-même, lui dit-elle, qui
m'avez fait cet outrage; et elle ajouta tout
ce qu'une femme qui n'a point de pudeur
peut avancer en pareille occasion. Une ac-
cusation si mal concertée et si bien détruite
couvrit de confusion ceux qui en étaient les
auteurs. Saint Athanase, voyant qu'ils fai-
saient sortir cette femme, demanda qu'elle
fût arrêtée et mise à la question, pour infor-
mer contre ceux qui l'avaient subornée. Mais
les accusateurs s'écrièrent qu'il y avait des
crimes de plus grande importance à exami-

ner, dont il n'était pas possible à Athanase
de se justifier; qu'il ne fallait que des yeux
pour l'en reconnaître coupable. tts produisi-
rent à l'heure même la boite dans laquel!e
ils conservaient depuis longtemps une main

desséchée, et s'adressant à saint Athanase

Voità,tui dirent-ils en montrant cette main,
votre accusateur; voilà la main droite de

t'évoque Arsène c'est à vous à dire com-
ment et pourquoi vous l'avez coupée? A
la vue de cette main, il s'éleva de grands cris
dans l'assemblée les uns croyant 'que te

(a) Le biar~uuétait un iat.eadamdes vivres.

crime était véritable, tes autres ne doutant

point qu'il ne fût faux. L'accusé, ayant obtenu
de ses juges un peu de silence, demanda s'il

y avait quelqu'un de la compagnie qui con-
nût Arsène. Plusieurs ayant répondu qu'ils
l'avaient connu particulièrement, saint Atha-
nase demanda un de ses domestiques et lui
donna ordre de l'aller quérir; car la Provi-
dence t'avait amené à Tyr, et saint Athanase
le tenait caché dans sa maison. Quand il fut

entré, il le montra à t'assemblée, lui faisant
lever la tête, et disant Est-ce là cet Arsène

que j'ai tué, et à qui j'ai coupé une main

après sa mort, cet homme que l'on a tant
cherché? Ceux qui le connaissaient furent
extrêmement surpris de le voir, les uns parce
qu'ils le croyaient mort, les autres parce
qu'ils le croyaient éloigné; car Arsène n'avait

point, paru depuis la première accusation, et
il était venu secrètement à Tyr trouver saint
Athanase. Arsène s'était présenté à t'assem-
blée couvert de son manteau, en sorte que
ses mains ne paraissaient point. Saint Atha-
nase e" découvrit une en levant un côté du
manteau. On attendait s'il montrerait l'au-

tre, lorsqu'il tira un peu Arsène par der-

rière, comme pour lui dire de s'en aller;
mais aussitôt il leva t'autre côté du manteau
et découvrit l'autre main. Alors il s'adressa
à tout le concile, et dit Voità Arsène avec
ses deux mains Dieu ne nous en a pas
donné davantage c'est à mes accusateurs à

chercher où pourrait être placée la troi-

sième. ou à vous à examiner d'où vient celle

que t'en vous montre. Les accusateurs et tes

juges, qui étaient complices de leur perfidie,
s'écrièrent qu'Athanase était un magicien,
qui par ses prestiges avait trompé les yeux
ue l'assemblée. Ils se jetèrent sur lui en fu-

rie, et ils l'auraient mis en pièces si ceux

que l'empereur avait envoyés au concile

pour maintenir le bon ordre ne l'eussent
sauvé de leurs mains pour plus grande sû-

reté, ils le firent embarquer la nuit suivante
sur un vaisseau qui le conduisit à Constan-

tinople.
Il était déjà sorti de Tyr, lorsque tes dépu-

tés de la Maréote y revinrent et quoique.
par les informations qu'ils rapportèrent, il

ne fût convaincu d'aucun crime, les eusé-
biens ne laissèrent pas de faire prononcer
contre lui une sentence de déposition, avec

défense de demeurer dans Alexandrie, de

peur que sa présence n'y excitât des trou-

bles et des séditions. Plusieurs évéqucs sous-

crivirent à ce jugement; mais quelques-uns
te refusèrent, entre autres Marcel d'Ancyre.
Le concite donna avis de la déposition
d'Athanase à l'empereur et à tous les évê-

qucs. les avertissant de ne le pas admettre
dans leur communion et de ne pas même

communiquer par lettres avec lui. Ils allé-

guaient, pour raisons de sa condamnation,

que t'année précédente il avait refusé de se

trouver au concite que l'empereur avait fait

assembler à Césarée à cause de lui; qu'it
était venu à Tyr avec une grande escorte, et

avait excité du trouble et du tumulte dans le
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concile, tantôt refusant de se justifier des
crimes dont on l'accusait, tantôt disant des

..injures à chaque évoque en particulier, quel-
quefois refasant de leur obéir et de se sou-
mettre à leur jugement. Ils ajoutaient qu'il
était suffisamment convaincu, par les infor-
mations faites dans la Maréote, d'avoir brisé
un calice, et ils citaient pour témoins Théo-

gnis et les autres députés. Ils marquaient
aussi en peu de mots les autres crimes dont
ils voûtaient qu'il fût coupable, ne rougis-
sant pas même de lui attribuer encore la
mort d'Arsène. C'est ainsi que, publiant ces
calomnies par toute la terre, ils engagèrent
les autres évoques dans leur prévarication,
par l'autorité de l'empereur.

Le concile, avant de se séparer, reçut à la
communion de l'Eglise Jean Archaph, chef
des méléciens, avec tous ceux de son parti,
en les conservant tous dans leurs degrés
d'honneur, ajoutant même qu'on les avait
injustement persécutés, Ils y admirent aussi

Arsène, qui avait autrefois été de la secte
des méléciens. Socrate, qui rapporte ce fait,
ajoute que cet Arsène souscrivit à la con-
damnation de saint Atha'nase en qualité
d'évëque de la ville des Hypsétites en sorte

que celui qu'on disait avoir été mis à mort

par saint Athanase se trouva vivant pour le

déposer. Mais nous ne voyons pas que saint
Athanase ni le concile d'Alexandrie repro-
chent aux eusébiens une si étrange absur-
dité, et il parait hors de vraisemblance qu'ils
aient fait souscrire à la condamnation de
saint Athanase un homme qu'ils faisaient

passer pour mort dans l'acte de ce jugement.

PCB'7'/&W~7.4 (Concilia;. Foy. UzÈs.

UDINE(Concile d'), t~tMense, l'an 1310. Otto-
boni, patriarche d'Aquilée, tint ce concile le
9 février, et y confirma les statuts du concile

d'Aquilée tenu en 1307. Mansi, t. tH, col. 335.
UDINE (Concile d'), l'an H09, convoqué

par le pape Grégoire XII, en opposition avec
le concile de Pisé.

UDINE (Synode diocésain d'), Utinensis seu

Aquileiensis, 25 et 26 avril 1627, par Antoine

Grimani, patriarche d'AquMée. Ce prélat y
publia des rè~tements sur les devoirs des

curés, sur le soin des églises, des autels et
des sacristies, sur les reliques des saints,
sur les biens et les droits des églises, sur la
sanctification des fêtes, sur les chanoines et
les mansionaires, sur les vicaires forains, sur
la vie et l'honnêteté des clercs, enfin sur les
témoins synodaux. Ce sont à peu près les
mêmes décrets que ceux du dernier concile

provincial d'Aquiléc. Foy. AQuiLÉR, t'at
1596. CotM<. ~nod., Utini, 1627.

On appelle témoins synodaux des person-
nes de mérite et de vertu que les évêques
désignaient, dans leurs synodes, pour être
en quelque sorte les gardiens et les zélateurs
~!es statuts qui y avaient été faits. Leur office
était de faire la visite du diocèse, pour voir
si en effet ces statuts s'y observaient, et en

H est bien plus probable dit Tillemosit
qu'Arsène ne se sépara jamais de la com-
munion et de t'intérét de saint Athanase de-

puis qu'il s'y fut une fois attaché. Ischyras
reçut aussi dans le concile la récompense de
ses calomnies les euséhiens lui donnèrent
le nom d'évêque, et ils obtinrent de l'empe-
reur que le trésorier général de l'Egypte lui
ferait bâtir une église à Secontarure, en la

place de celle qu'ils prétendaient avoir été
détruite par saint Athanase. Ils étaient en-
core tout prêts à recevoir Arius à la com-
munion de l'Eglise; mais ils n'en eurent pas
le loisir, l'empereur leur ayant ordonné de
sortir de Tyr dans le moment où ils allaient
faire cette nouvelle plaie à la discipline de

l'Eglise. Hist. des aMt. Mer. et ecc~ t. IV.
TYR (Concile de ta province de), tenu à

Béryte, l'an M8. Fot/. BÉnïTE.
TYR (Concile de), l'an 518. Ce'concite,

tenu le 16 septembre, et où il ne se trouva

que quatre évêques avec le métropolitain de

Tyr, adopta tout ce qui avait été fait au con-
cile de Constantinople et à celui de Jérusa-

lem, qui l'avaient précédé, l'un le 15 juillet,
l'autre le 6 août de la même année d'où
vient que ces trois conciles sont en partie
approuvés et en partie rejetés par l'Eglise
romaine. Ils sont approuvés en ce qu'ils re-

çoivent le concile de Chalcédoine, et qu'ils
condamnent tes sévériens, les eutychéens,etc.;
ils sont rejetés en ce qu'ils remettent dans les

diptyques les noms d'Eupheinitis, de .M~ce-
dottttt~ et d'~4cac!MS, que le pape Hormisdas
en avait ûtés. Reg. X, Labb. IV, j?ard Il.

u

faire leur rapport à l'évéquo dans le pro-
chain synode.

H est des auteurs qui rapportent l'origine
des témoins synodaux à celle des visiteurs,
qui sont appelés per~cu~œ dans le cinquante.
septième canon du concile de Laodicée, et

que l'on nomme en latin circuitores. Mais
ces visiteurs dont il est parlé dans ce canon

exerçaient ta juridiction et faisaient des or-
donnances au nom de t'évoque, au lieu que
les témoins synodaux n'avaient aucune juri-
diction et n'étaient que simples rapporteurs.
Les témoins synodaux ne remontent donc

pas plus haut que le milieu du neuvième siè-
cte. On en voit des traces dans le premier
tome, page 716, des oeuvres d'Hincmar, ar-

chevêque de Reims, qui vivait en ce temps-
là et Reginon, abbé de Prum, qui Hérissait
à la Gn du même siècle, dit expressément (lib.
Il de Eccl. dise., c. 2) que t'évëque doit choi-
sir dans chaque paroisse sept hommes gra-
ves et prudents pour témoins synodaux, et
les obliger, par la religion du serment, à lui

rapporter tout ce qu'ils auront trouvé digne
de remarque.

Le pape Denott XIV observe (de ~yn.dt'œc.,
~6. IV, c. 3) que la grande difGcutté, pour ne

pas dire l'impossibilité, de trouver des té-
moins synodaux tels qu'il. les eût faHu~eo

w
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avait fait cesser l'usage presque partout. On
lcur substitua les archiprêtres et les doyens
ruraux. Anal. des Conc., <. IV.

UDWARD (Concile d'), Mtc.'tT~M~, l'an
1309 Thomas, archevêque de Strigonie,.as-
sisté de ses suffragants, célébra ce concite, où
l'on convint des quatre règtements suivants

1. On sounera l'Angelus à midi et sur le
soir.

2. Les habitants de la ville de Bude seront t
excommuniés tant qu'ils refuseront de payer
les impôts mis sur les ports du Danube.

3. Même peine contre les opposants à
l'élection de Charles ou Charobert l", roi de

Hongrie.
On observera les constitutions du car-

dinal légat Gentil. Petersy, Cône. Hungar.,
<. t. Anal. des Cône.

ULM Synode de), mmen~.l'an 1093.

Gebehard évéque de Constance et légat du

saint-siége, y reçut chevalier Welphon, duc
de Bavière, et l'obligea, avec tes autres sei-

gneurs d'Allemagne, à garder la paix depuis
le 7 des calendes de décembre jusqu'à Pâ-

ques, et pendant deux années à partir de
cette époque, avec les moines, les convers,
les clercs soumis à l'évéque, les églises et
leurs dépendances, tes marchands et tous
ceux qui se lieraient par le même serment,
excepté Arnould, qui avait usurpé le siège
de Constance, et tous ses fauteurs, partisans,
comme ce dernier, de l'empereur Henri IV.
Berthold.. Constant.

ULM (Congrès d'), l'an 1150. Mansi juge à
propos de faire mention de cette assemblée,
précisément parce qu'on y Gt un décret con-
traire à l'immunité ecclésiastique. Mansi
Conc. t. XXI.

ULTONIE ( Concile d' ), Cleonadense, l'an
1162, tenu par Gelase, archevêque d'Armach.
On y statua qu'à l'avenir personne ne serait
admis à enseigner la théotogic, qu'il n'eût
suivi les cours de l'académie d'Armach.
Mansi Conc. t. XXI.

ULTRAJECl'ENSIA (ConctYto). Voyez
UTRECHT.

MY.S~PO.'VEW~ (Concilia Voyez
LtSBONNE.

UNIEJOVIENSE (Concilium). Voyez
WtNNCSKt.

UPSAL (Concile de la province d'), tenu à
Arbogen, l'an 1396. ~oy. AnBOGEN.

t/RA7'7.S~Ar~.S'M ( Concilia ). Voyez
BnESLAU et l'article suivant.

t/R~yySLAy/B~/5 ( ~nod.<~ dt-œce-
sana), vers l'an 1279, par l'évêque Thomas.
foy. BRESLAU,même année. Mansi, Cône.
t. XXIV.

f/RBEFEr~~V~(~/KO<ft). Voy, ORVIETO.
URBtN (Concile d'), t/r&tMa<en~, l'an 1563.

Ce concile fut tenu par Félix Tyran arche-

vêque d Urbin en Italie, et ses suffragants.
Après la profession de,foi, selon la forme de
celle du pape PieIV,on y fit ungrand nombre
de règlements ou de capitules comme ceux
de Ravenne de l'année précédente, et sur les
mêmes objets. Foy. UAVENNE,l'an 1568.

URBtN (Synode diocésain d'), E~t)to<<;M-

ti~.Sjuin 16<t8et les trois jours suivants,

par Ascagne Matfei archevêque de cette
ville. Les statuts publiés dans ce synode
quoique fort étendus, ne présentent rien de
plus remarquable que ceux de tant d'autres
du même siècle dont nous avons présenté
l'analyse. C'est toujours le même fond, c'est-
à-dire l'application régulière des décrets du
concile de Trente à tout le détail de la disci-
pline ecclésiastique. ~t/Modus dtœc. PrMtM-
tensis; Urbini 16M.

URGEL (Concile d') Urgellense, l'an 799.
Ce concile fut composé de Leidradc, arche-
vêque de Lyon de Néfride archevêque de
Narbonne; de Benoît, abbé d'Aniaoc;de plu-
sieurs autres tant évêques qu'abbés, que
Charlemagne avait envoyés à Félix, évoque
d'Urgel, pour le faire revenir de son erreur.
Tous ces prélats s'étant assemblés conciliai-
rement, persuadèrent à Félix de venir trou-
ver l'empereur, en lui promettant une' en-
tière liberté de produire en sa présence les

passages des Pères qu'il croyait favorables à
son opinion. Félix y consentit et fut entendu
dans le concile qui se tint la même année à

Aix-la-Chapelle, en présence de Charlema-

gne et des seigneurs de sa cour. Baluze, !tt
Mo<Mad Agobardum.

URGEL (Concile d'), l'an 887. On y con-
firma la déposition de deux évêques intrus,
et Frodoin, évoque de Barcelone, y demanda
pardon en chemise et pieds nus pour avoir
ordonné l'un de ces deux évêques. D. Fais-
sette, t. 1!.

URGEL (Synode d'), l'an 991. L'éveque
d'Urgel, assisté de deux de ses collègues, tint
ce synode, où il avait réuni les chanoines, les

prêtres et les moines de son diocèse, et il y
jeta l'interdit sur tout le pays de Cardone et
de Baraguer, parce que les églises en avaient
été envahies par des hommes méchants qui
après cela refusaient à t'évoque les droits
fondés sur elles. Les évoques jugèrent à pro-
pos d'épargner la comtesse Ermengarde et
ses fils quoique ce fût sous leurs noms que
s'était fait le désordre, et ils se contentèrent
d'excommunier leurs ministres. D'Aguirre,

m.
URGEL ( Assemblée épiscopato d' ).

l'an
10M), pour la dédicace de l'église d Urgel.
Cette assemblée présidée par Guifroi, ar-

chevêque de Narbonne était composée en
outre de six évêques de la même province
dont dépendait à cette époque l'évêché d'Ur-

gel. M)6. t. IX.
URGEL (Synode diocésain d'), Tan 1632

par Antoine Perez, évêque de cette ville. Les
constitutions publiées dans ce synode sont
divisées en trois traités le premier a pour
objet le culte divin, et, sous ce titre générât,
le sacrement de confirmation, les fêtes patro-
nalcs, celle de l'ange gardien, la célébration
des messes (qu'on permet de dire deux fois
en un jour aux curés qui ont en même temps
une succursale à desservir), les d!mcs et les
oblations. Le second traité a pour objet les

obligations des ecclésiastiques envers leur

prochain, et à cette occasion on y explique
les devoirs des visiteurs, des curés et des
autres clercs, on fait le détai) des cxcommu'
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cations et des cas réserves. Le troisième, ou
le dernier, concerne !es obligations des ec-

désiastiques envers eux mêmes l'habit

qu'ils doivent porter le trafic et le port
d'armes qui leur sont défendus; on décerne
des peines contre ceux qui négligent de se
rendre au synode, et l'ouvrage se termine

par une instruction sommaire donnée aux
confesseurs sur les interrogations qu'ils ont
à faire à leurs pénitents par rapport aux dix
commandements de Dieu. Con~t<M<one.! sy-
nod. del obispado de Urgel en 2?arce/oH<t,
1632.

USNEACH (Concile d') en Irlande, Usnea-

chense, l'an 1112. Ce fut un concile très-

nombreux, qui eut pour objet la réforme des
mœurs du clergé et du peuple. Angl., 1.

MYV~V~.4 (Concilia). Voy. ÙoiNE
UTRECHT ( Concile d' ), Trnjectense seu

P~r«;cc(pK~e. l'an 697. Saint Willebrod, ar-

chevêque d'Utrecht, présida à ce concile. H

y fut résolu qu'on enverrait des mission-
naires dans les provinces voisines. Marcellin

rapporte les actes de ce concile dans la Vie
de saint Swibert, apud Surium die prima
!Kar< Bord. 1

UTRECHT (Synode d') l'an 826. Voyez
WALCHEREN,même année.

UTRECHT ( Synode d' ) l'an 836. Fo~
FRISE, même année.
UTRECHT (Synode d') vers 1063. Un ac-
cord y fut passé entre Guillaume évêque
d'Utrecht, et l'abbé Regimbert d'Epernay
pour des biens dont celui-ci fut établi le maî-
tre. Heda in Hist. jE'pMC.~fra;

UTRECHT (Faux synode d'), l'an 1079.

Guillaume, évêque d'Utrecht, et partisan do

l'empereur Henri IV, osa excommunier dans
cette assemblée de Bélial le saint pape Gré-

goire VII. Des douleurs soudaines et une
mort à peu près subite firent justice de son
attentat. Hugo abbas Flaviniensis in CAroM.

FirdMK. Conc. Germ. t. IH. Le P. Richard
a commis sur ce concile deux erreurs il le
met à la date de l'an 1080, et il renvoie au
tome H des Conciles de Germanie, qui n'en

parle pas, à moins qu'il ne se soit servi
d'une édition qui nous est inconnue.

UTRECHT (Synode d') l'an 1173. Le pays
d'Utrecht ayant été affligé d'une inondation
et puis d'un incendie, Godefroi, qui en était

évéque, assembla. ce synode qui fut diocé-
sain, pour ordonner un jeûne général et une

procession accompagnée de litanies cette
cérémonie eut !ieu te mercredi de la semaine
de la Pentecôte. tFt</t~)H..Mon. jE'~MMH~.in
C7:ron.

UTRECHT (Synode d') l'an 1209. L'évê-

que Otton y Ht, avec l'assentiment commun,
plusieurs statuts dont l'un porte qu'à la
mort d'un prélat ou d'un chanoine, on en
donnera connaissance par le son de la clo-
che aux autres égtises, pour qu'on y sonne

pareillement; et que le même cérémonial
devra s'observer le septième jour, le tren-

tième, et le premier anniversaire de la mort
du défunt. Conc. Germ. t. !H.

UTRECHT (S3,node d'), l'an 12M. Goswin

d'Amstct, évcquc d'Utrecht, y donna voton-

taircment sa démission, à la suite d'une en-
quête que firent sur sa conduite Guillaume
de Hollande. roi de Germanie le cardinal
Pierre Capuzzio, et Conrad archevêque de

Cologne, son métropo!itain. On ne lui repro-
che cependant que son peu d'énergie et le
malheur qu'il avait de déplaire au roi à
cause de la famille dont il était issu. Heusden
Batav. sacra.

UTRECHT Synode d'),t'an 1291, sons
Jean de Zyrich, qui y publia dix statuts. Par
le septième de ces statuts, il est fait défense
de destituer un bénéficier de son propre mon.

vement, et sans un motif raisonnable; at-

tendu, y est-il ajouté, qu'il n'est avantageux
ni aux églises, ni aux paroissiens d'avoir
des curés ou des vicaires amovibles (tempo-
rales). 76i'

UTRECHT (Synode d'). l'an 1293. Le mémo

évêque y publia trente et un nouveaux sta-

tuts, dont le 19° interdit aux bigames la
fonction d9 sacristains; le 20° défend d'ac-
corder iasépuiture ecclésiastique à ceux qui
se seraient donné la mort à eux-mêmes à
moins d'une autorisation spéciale de l'évêque
ou de son official qui permette la sépulture;
le 30' comprend les cas dont l'absolution
était réservée à t'évoque dans les six vers
suivants

Quifacitiaces'um,dcHorans,aut homicida,
Sacr!teguspatrurnpercussor.vel so~tomna,
Transgresservoti, perju)ussscrilegusque,
EtmentiMtidcs, taciensincendia,protis
Oppresser,)))asphemus,heretic~s, ornnisadu~us
Potitificemsuper hissemper devotusadibit. J't'M,

UTRECHT (Synode d'), l'an 1294. Le même

prélat publia dans ce synode un statut con-
tre les meurtriers de clercs e~ les violateurs
de privitéges ecciésiastiqucs. lbid.

UTRECHT ( Synode d'"), l'an 1297. Dans

une lettre synodique l'évêque Guillaume
Berthotd déclara à ses diocésains, que la sim-

ple dispense de l'empêchement d'irrégularité
e.Ede/ec<t< na~Mm ne rendrait pas plus apte
à être élu chanoine de sa cathédrale, à moins

que cette clause particulière ne fût exprimée
sur la lettre même de dispense. lbid.

UTRECHT (Synode d'), l'an 1310. L'évoque
Jean d'Avesnes y publia quarante statuts,
dont la plupart ne faisaient que renouveler

les statuts précédfnts. Le prédécesseur de

Jean d'Avesnes, Guillaume Berthotd, avait

péri de mort violente. Rien de plus fréquent,
dans ces temps à demi- barbares que les

meurtres d'évoqués et de seigneurs. H est à

remarquer que la plupart des prélats qui ont

péri de mort violente avaient d'avance fait
des lois contre leurs meurtriers. lbid.

UTRECHT (Synode d'), t'an 1318. L'évê-

que Frédéric de Zyrich y tit des statuts pour
recommander la résidence aux prêtres char-

gés du soin des âmes, et à tous ses diocésains
la soumission aux lois portées par ses pré-
décesseurs. jTM~.

UTRECHT (Synode d'), l'an 13~3. Jean

d'Arket. évêque d'Utrecht, publia dans ce sy-
node de nouveaux statuts concernant le de-
voir de la résidence et tes cas réservés à

l'évêque. ~:d.
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UTRECHT (Synodes d'), en 13~5, M. M

et M, 50, 51, 2, 53, 54. et 55. Lettres syno-

diques de Jean d'Arke) pour recommander à
son clergé la ponctualité à se rendre au sy-
node, avec plusieurs autres points de disci-

pline.
UTRECHT Synode d'), l'an 1355. Ordre

de publier en chaire, au moins une fois cha-

que année, la décrétate de saint Grégoire IX,

portant que celui qui a eu commerce avec

une personne en lui promettant de t'épuuser,
ne doit pas en épouser une autre, mais est

obligé de revenir à elle, lors même qu'il au-
rait contracté mariage avec une autre en
face de l'Eglise. Cette décrétate a été modi-
ûée par le nouveau droit qu'a introduit le
concile de Trente. 7&d.

UTRECHT ( Concile d' ), l'an 1393. L'ar-

chevêque Florent et sept de ses suffragants
tinrent ce concile le 30 septembre au sujet
d'un frère mineur, nommé Jacques dé Ju-

liers, parce qu'il était originaire du pays de
Juliers. Ce méchant religieux se faisant

passer pour évoque, avait ordonné plusieurs
prêtres en Flandre et en Hollande. Le con-

cile l'ayant dégradé le livra au bras séculier,

qui lui fit trancher la tête. Raynaldi, ad an.

1391: Mf)MM,<.IH.
UTRECHT ( Concile provincial d'), J'an

1565. Ce concile fut tenu au mois d'octobre

par Frédéric Schenck, archevêque d'Utrecht,
et ses suffragants. On y reçut le concile de

Trente, et l'on y fil divers règlements de

discipline analogues à ceux des conciles pré-
cédents, sur la résidence et les devoirs des

curés, la conduite des clercs inférieurs les

abbés, abbesses et autres supérieurs de mo-

nastères, etc..Ma)Mt, ~upp<. t. V.

UTRECHT (Concile provincial d'). l'an

1568. Ce concite eut encore pour objet de

presser l'acceptation du concile de Trente

on l'avait reçu, il est vrai dès le premier
abord, quant a tous ceux de ses décrets qui
avaient pour objet la foi et les mœurs mais on

faisait difucutté de se conformer également à

quetques articles qui concernaient la discipli-
ne. Les députés des cinq églises de la province
tirent pour ce sujet leurs représcntattons res-

pectueuses à l'archevêqued'Utrecht, qui ne ju-
gea pas a propos d'y obtempérer. Le concile
de Trente fut promulgué en son entier par
ordre du duc d'Albe dans tous les Pays-Bas
soumis au roi d'Espagne, et ceux qui faisaient

encore difficulté de s'y conformer furent con-

traints d'étouffer leurs murmures, jusqu'à ce

qu'une révolution nouvelle, en renversant la

domination espagnole et en même temps
l'empire de l'Eglise catholique dans ces con-

trées, vint apprendre à un clergé trop peu
soumis les funestes effets du défaut d'union.

Heussen. B~ao. MCfft.
UTRECHT (Conciliabule d'), l'an 1763. Les

,appelants (a) désiraient depuis longtemps
de donner du relief à leur parti par la tenue
d'un concile, et d'en imposer, par ce nom

respectable, aux simples et aux crédules.

Des divisions survenues parmi eux leur pa-
rurent exiger la convocation des principaux

(0~ On qualifiait de ce nom ceux (lui refusaient de souscrire à la buHe Unigenilus.

de leur cierge. Un nomme Lpcterc,. sous-
diacre du diocèse de Rouen, d'abord coh-
vulsionniste et visionnaire puis enfermé

pour ses folies, s'était réfugié en Hollande,
asile de tous ces fanatiques, it était appe-
lant, et ce fut te commencement de ses éga-
rements. Bientôt il alla plus loin. Il publia
en 1733 un acte de révocation de la signa-
ture du formulaire, non-seulement pour ce

qu'on appelle le fait, mais même quant au

droit, prétendant que les cinq propositions
de Jansénius ne contenaient que la doc-
trine très-saine de la grâce efficace par elle-

même, et de la prédestination gratuite. On
dit que c'avait été autrefois le sentiment de

Pascal dans ses dernières années, et bien
des écrits prouvent que si tous les appelants
ne tiennent pas tout haut le même langage,
beaucoup ne s'en éteignent pas dans )e fond.
Leclerc une fois retiré en Hollande, et res-

pirant l'air d'indépendance de ce pays, de-
vint plus hardi encore. It se mit à crier
contre les abus, et, comme Luther, il passa
des abus à ce qu'il y a de plus essentiel dans
la religion. It donna, en 1757, le ~eH~er~e-

ment de la religion par les bulles contre

Baïus, Jansénius et Quesnel.
Enfin il renversa tout tui-méme, l'autorité

de l'Eglise dispersée, celle de la tradition, la

primauté du pape, la supériorité des évc*

ques sur les prêtres. H s'éleva contre la pro-
fession de foi de Pie IV et soutint que

l'Eglise grecque n'était ni hérétique ni schis-

matique. D'ailleurs parfait imitateur des

intrigues de son parti, il écrivait de tous

côtés, répandait des libelles, et troublait la

petite Eglise d'Utrecht. H avait gagné un

évêque schismatique grec de l'ilc de Candie.

qui se trouvait à Amsterdam, et qui adhéra

aux écrits de ce réformateur. Ce fut, dit-on,

pour s'opposer à ses progrès qu'on résolut

de s'assembler en manière de concile. Les

appelants de France secondèrent ce dessein.

C'étaient eux qui soutenaient l'Eglise schis-

matique de Hollande par leurs conseils et

surtout par leur argent. Ils se réunirent

pour faire face aux frais du concile, et y en-

voyèrent des théologiens pour aider les

Pères de leurs lumières. D'autres se rendi-

rent d'eux-mêmes à Utrecht pour être spec-
tateurs des opérations de cette assemblée
dont on espérait beaucoup d'avantage pour
la cause commune. L'archevêque Mfindartz

la convoqua par une circulaire du 20 août.

Dans des temps plus favorables, dit un écri-

vain du parti, on eût cité juridiquement Le-

clerc pour répondre sur sa doctrine, et s'il

eût persisté dans ses hérésies, on l'aurait

anathématisé. Le 13 septembre, le concile

s'ouvrit dans la chapelle de l'église de Sainte-

Gertrude à Utrecht. On copia te cérémonial

observé ordinairement dans ces respectables
assemblées. Meindartz présidait. Van-Sti-

phaut et Byeveit~ qu'il avait faits évoques
de Haarlem et de Deventer, siégeaient avec

lui. Il y avait aussi dix-sept chanoines et

curés hollandais, auxquels, pour faire nom-

bre, on accorda voix détibérative à t'égal des
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évéqucs. On approuva et adopta les cinq ar-
ticles présentés, en 1C63, à M. de Choiseul

par quelques théologiens jansénistes, et

adressés à Alexandre VII les articles théo-

logiques présentés à Innocent XI, enl677,

par l'université de Louvain; et les douze ar-
ticles envoyés,en 1725, à Benoit X!H par le
cardinal de Noailles, quoique les uns ni les
autres n'eussent jamais été autorisés. Mais
on était bien aise de faire revivre ce que
l'on regardait comme favorable aux préjugés
du parti. On rendit ensuite douze décrets

contre les erreurs de Leclerc, contre les jé-
suites Hardouin, Berruyer et Pichon, et con-
tre la morale reMc/~e des casuistes moder-
nes. Le concile déclara indignes de partici-
per aux sacrements ceux qui soutiendraient
la doctrine qu'il avait condamnée. Le reste
des décrets regarde les matières de disci-

pline et de sacrements. La dernière session
se tint le 20 septembre. Le lendemain, les
décrets furent lus publiquement, approuvés
et confirmés par tous les Pères, qui les signè-
rent tous en se servant également, évêques
et prêtres, de cette formule réservée jusque-là
aux premiers pasteurs ~E<yo.Mdtcons sub-

scripsi. Les actes de cette assemblée sont si-

gnés de trois évêques et de seize prêtres. H

y assista en outre plusieurs Français, d'Ete-

mare, de Bellegarde, Duhamel, Rivière, plus
connu sous le nom de Pelvert, Clément, etc.
~m. pour serv. d l'hist. eccl., t. Il.

UZEDOM (Synode d') ou Uznoym en Po-

méranie, Uzedomense, l'an 1127, le jour de
la Pentecôte. Saint Otton, évêque de Bam-

berg et apôtre de la Poméranie, y fit un dis-
cours aux nouveaux convertis, à qui il ex-

pliqua sans art, mais avec autant d'onction

que de ctarté, la doctrine de l'Eglise sur les

VAGAIS (Conciliabule de), l'an 394. Voy.
BAGAtE, même année

VAISON (Concile de), l'an 350. Labbe et
Sinnond traitent ce concile de concile imagi-
naire Hardouin, qui le cite, n'en dit rien

davantage. Conc. Nar~. t. Xi, Suppl.
VAtSON (Concile de), Vasense, l'an ~2.

Le concile qui devait s'assembler le 18 oc-

tobre de l'an ~42 à Lucienne, dans le dio-

cèse d'Orange, se tint le 13 novembre, non

dans le diocèse d'Orange, mais dans celui de

Vaison, et à Vaison même, chez Auspidus,

évêque de l'église catholique de cette ville,
ainsi qu'il est marqué dans le titre de ce

concile. On ne sait point d'autres motifs de

sa convocation que la résolution formée

dans les conciles précédents, d'en tenir un

ou deux chaque année. On ne sait non plus
ni le nom ni le nombre des évêques qui y
assistèrent, parce que nous n'en avons point
les souscriptions. Adon, évêque de Vienne,

qui parle de ce concile sur la Cn de l'an

337, dit que Nectaire, l'un de ses prédéces-

seurSf présida à ce concile, et qu'il y prêcha

publiquement dans t'égHse que le Père, le

Fils et le Saint-Esprit n'ont qu'une nature,

sept sacrements. Le saint évoque employa la
semaine entière à baptiser les uns, à récon-
cilier les autres, à les instruire tous, el it ne
se sépara point de ce peuple, avant de lui
avoir fait part de tous les dons spirituels.
~e/)-ed. Ft<a S. O~oMt's.

UZES (Synode d'), dans la Gaule Narbon-

n:iise, Uceliensis, t'an 858 ou environ. Saint

Ferréol, évoque d'Uzès, avait été accusé au-

près du roi Childebert à cause de sa bonté

pour les juifs, et déporté à Paris où il de-

meura trois ans. De retour dans son diocèse
en 558, il assembla un synode dans l'église
de Saint-Théodoric, y réunit tous les juifs de

la ville et des environs, les instruisit de la

foi catholique, et les engagea à abjurer leurs
erreurs. Quelques-uns se convertirent et re-

çurent le baptême. Pour les autres, ils fu-
rent forcés de sortir de la ville. La mention
de ce concile se trouve dans la vie de saint

Ferréol, chez les Bollandistes, au 18 sep-
tembre. Les Bénédictins l'ont porté dans leur
nouvelle collection des conciles de France.

UZES (Concile d'), l'an 1139. Ce concile so
tint dans l'église cathédrale d'Uzès, par or-

dre du pape Innocent il, vers le conmen-

cempnt de l'an 1139. Gui, cardinal-diacre, et

Guillaume archevêque d'Arles y prési-
dèrent en qualité de légats du saint-siégc.
On termina dans ce concile le différend qui

régnait depuis plusieurs années entre l'ab-

baye de la Chaise-Dieu et celle de Saint-

Tibéri, au sujet de l'église de Bessan, et qui
avait donné lieu à un plaid dix ans aupara-
vant. Cette église fut adjugée au monastère

de Saint-Tibéri, moyennant une rente an-

nuelle de quinze sols metgoriens envers celui

de la Chaise-Dieu. Ménard, 77t~. de ~m~.

v
une puissance, une divinité et une vrtu.

On y fit dix canons
Le 1" « Les évêques des Gaules, passant

d'une province à une autre dans t'etcndua
du royaume, n'auront point bes0!n de témoi-

gnage, c'est-à-dire apparemment de lettres

formées, pourvu qu'iîs ne soient point ex-

communiés, le voisinage les faisant assez

connaître. »
On voit par ce canon que les lettres for-

mées, ou de recommandation, n'étaient né-

cessaires aux évêques que quand ils voya-

geaient dans les pays étrangers.
Le 2' ordonne de prier pour ceux qui

meurent subitement, et sans avoir reçu la

communion, dans le cours de la pénitence

qu'ils accomplissaient. avec CdéHté. I! veut

aussi qu'on reçoive leur oblation, et qu'on
fasse mémoire d'eux à l'autel la raison

qu'il en donne est que s'ils eussent vécu,
on ne leur eût pas refusé l'eucharistie.

La même chose avait été ordonnée dans

le quatrième concile de Carthage, can. 7*),
et dans le onzième de Tolède, cati. 12.

Le 3'. « Les prêtres et les diacres ne s'a-

dresseront qu'à t'évoque diocésain pour
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avoir le saint chrême, ce qu'ils feront vers

la fête de Pâques par eux-mêmes, ou du
moins par un sous-diacre lorsqu'ils ne le

pourront par eux-mêmes, n'étant pas con-
venable que l'on commette de moindres mi-

nistres pour une chose si importante. »

On voit la même ordonnance dans le pre-
mier concile de Tolède, can. 20 dans le se-
cond de Brague, can. 11 et dans le qua-
trième de Carthage. can. 36.

Le <t Ceux qui retiennent les oblations
des défunts, ou diffèrent de les donner à

l'église, seront excommuniés comme sacri-

léges et meurtriers des pauvres. » Il cite, à
cet effet, an passage de la lettre de saint
Jérôme à Népotien, où ce Père dit que « de

prendre quelque chose à un ami, c'est un

vol, » mais que « de prendre à l'Eglise, c'est
un sacrilége. »

On trouve le même règlement dans le
deuxième concile d'Arles, eau. M; dans ce-
lui d'Aide, can. dans le troisième d'Or-
léans, can. 22, et dans le cinquième, can. 16;
et dans le premier de Mâcon, can. 4.

Le 5" permet à celui qui ne veut pas s'en
tenir à la sentence de son évêque d'en ap-
peler au concile.

Même règlement dans le quatrième con-
cile de Carthage, can. 66 et dans le troi-
sième d'Orléans, MK. 20

Le 6° montre par la première lettre de
saint Clément à saint Jacques que l'on doit
éviter non-seulement ceux que l'évoque a
excommuniés nommément, mais encore
ceux dont il témoigne, sans le dire, n'être

pas satisfait.
Les critiques conviennent que les deux

lettres de saint Clément à saint Jacques
frère du Seigneur, sont supposées.

Le 7*, pour arrêter la facilité d'accuser ou
a excommunier légèrement, ordonne aux

évêques de se laisser aisément ftécbir pour
les fautes légères; à quoi il ajoute que, pour
les autres crimes, ils doivent se porter pour
accusateurs en forme

Le 8' dit que, si un évoque connaît seul
le crime d'un autre, sans qu'il puisse le

prouver par témoins, il ne doit point le pu-
blier, mais travailler en secret à corriger le

coupable, en le laissant tant dans sa com-
munion que dans celle des autres, aussi

longtemps qu'il n'y aura point de preuves
contre lui, mais que, si le coupable s'ohstine
à ne vouloir pas se corriger, l'évêque pourra
le séparer de sa communion et non pas de
cette des autres qui ne connaissent pas son
crime.

D. Ceillier observe que ce canon est con-
traire au cinquième du septième concile de

Carthage, en M9, qui sépare de la commu-
nion de ses confrères t'évéque qui aura agi
de la sorte.

Les deux canons suivants ont pour but

d'empêcher que ceux qui, par charité, se

chargeaient des enfants trouvés, ne fussent
détournés de cette bonne action par la
crainte (ju'on ne leur fit un procès, comme
il arrivait souvent, et qu'on ne les accusât
de les avoir enlevés. Le concile ordonne

donc, suivant la loi d'Honorius que ceux

qui trouveront des enfants exposés, en fas-
sent leur déclaration à l'église, et que, t<:
dimanche suivant, on publie à l'autel que
l'on a trouvé un enfant exposé afin que, si
dans dix jours de l'exposition de l'enfant, il

se rencontre quelqu'un qui le reconnaisse

pour le sien, on le lui rende, et qu'après ce

temps personne ne soit plus reçu à le dc-

mander,sous peine d'être frappé de censure

ecclésiastique, comme homicidee

L'empereur Constantin avait décrété en
331 que les enfants exposés appartien-
draient, comme leurs enfants ou leurs es-

claves, à ceux qui les auraient nourris et

élevés. Honorius avait ajouté, en M2, que
celui qui ramasserait un enfant ainsi ex-

posé prendrait pour sa sûreté une attesta-
tion de témoins, signée de l'évêque. Malgré
ces fois, on inquiétait souvent ceux qui
avaient eu la charité de recueillir ces en-

fants et après qu'ils les avaient nourris, on

les obligeait à les rendre ce qui était cause

que personne n'osait plus s'en charger; et

ils étaient plutôt exposés aux chiens, dit le

concile qu'à la compassion de ceux qui
voudraient les recueillir. Le concile avait

donc un juste sujet d'ordonner que les lois

des empereurs fussent observées. Labb. III.

VAtSON ( Concile de), l'an 529. Saint Cé-

saire d'Arles présida à ce concile, qui se tint

aux nones de novembre, sous le consulat de

Décius, c'est-à-dire le septième jour de no-

vembre 529, le quatrième du pontificat dé

Félix et du règne d'Athalaric, roi d'Italie. Ce

concile avait été indiqué deux ans aupara-
vant dans le concile de Carpentras, et tes

évoques qui l'avaient indiqué s'y trouvèrent

au nombre de douze. Leur premier soin fut

d'ordonner la lecture des anciens canons,
suivant la coutume. Aucun des évoques pré-
sents n'y ayant donné atteinte, tous en ren-

dirent grâces à-Dieu, et le bénirent de ce que
cette assemblée n'aurait servi qu'à se donner

mutuellement des témoignages d'amitié et à

entretenir la charité. Toutefois, pour ne pas
se séparer sans qu'il en revint quelque chose
à t'édiGcation de t'Egtise, ils dressèrent cinq
canons pour le règlement de la discipline,
et principalement pour l'arrangement de
l'office divin. Le premier porte que, suivant

t'usage établi salutairement en Italie, tous
les prêtres de la campagne recevront chez
eux les jeunes lecteurs qui ne sont point ma-

riés, pour les élever et nourrir spirituelle-
ment comme de bons pères, leur faisant ap-
prendre tes psaumes lire les divines Ecri-

tures, et les instruisant dans la loi du Sei-

gneur, afin de se préparer dans ces jeunes
élèves de dignes successeurs, et de recevoir

pour cette bonne œuvre des récompenses
éternelles de la part de Dieu. Le canon ajoute
que lorsqu'ils seront venus à l'âge parfait,
si quelqu'un d'eux, par la fragilité de la

chair, veut se marier, on ne lui en ôtera pas
le pouvoir. Le second permet aux prêtres,
pour t'édiGcation de toutes les églises et

pour l'utilité de tout le peuple, de prêcher
uou-seutement dans les villes, mais dans



DICTIONNAIREDES CONCILES. MM~<5

toutes les paroisses de la campagne vou-

tant que si quelque infirmité empêche le

prêtre de prêcher, tes diacres récitent à

haute voix les homélies des saints Pères,
cela leur étant bien permis, puisqu'ils peu-
vent même lire t'Evan~ih-devant le peuple.

Le 3' ordonne qu'à l'exemple du siège
apostolique et des provinces d'Orient et

d'ttatie où l'on dit souvent ~n'e eleison

avec une grande dévotion, on le dise dans
toutes les élises de la dépendance des évê-

ques du concile, à matines, à la messe et à

vêpres, et qu'a toutes les messes, même de

carême et des morts, on dise trois fois Sanc-

tus, comme aux messes publiques; une pa-
role si sainte ne pouvant produire de dé-

goût. quand même on la prononcerait jour
et nuit..

Le 4° ordonne de faire mémoire, dans
toutes les églises, du pape qui occuoera alors

lesainf-siége; et, parce que tel était aussi l'u-

sage en Orient, en Afrique et en itatie,d'ajou-
ter après Gloria Patri, etc., Sicut erat n:pr!nc!
pio, etc.,à cause dcshérctiqnesqui disent que
te Fi)s de Dieu n'a pas toujours été avec le

Père, mais qu'il a commencé avec le temps.
Le S' ordonne de suivre cet usage dans

les provinces,du ressort du concite, a cause

que les ariens y dominaient. N< des ~K<.
sacr. et eccl., t. XVI Anal. des Co<:c.. t. I.

VALENCE (1" Concile de) en Dauphiné,
Fa/ett<<MMm,l'an 374.

On voit par la date de ce conciie qu'il se

tint, te 4. des ides de juillet, sous le consulat
de l'empereur Gratien et d'Equitius, c'est-
à-dire le 12 juillet de l'an 374. H s'y trouva

vingt-deux évoques, ou même trente selon
un manuscrit, dont les plus connus sont
saint Florent de Tienne, saint Pha)bade

d'Agen, qui est nommé Mœ~ade ou Fa~de;
saint Concordiusd'Artes.Artémius d'Em-

brun, saint Vincent, premier évoque de Di-

gne Britton ou Britannius de Trèves, Eor-
!ius qu'on croit être saint Evortius ou Eu-
verte d'Orteans; saint Just de Lyon, Emilien
de Vatence, saint Paul de Trois-Châtcaux,
Nicétius de Mayence, et Constantius d'O-

range. Le martyrologo d'Usuard et quelques
autres font saint Paul évêque de Troyes. La
ressemblance des noms Tricassinus et Tri-
cax~tntM a donné lieu à l'erreur. On ne sait

pas bien de quels endroits les autres étaient

évoques, ni quel fut le président de ce con-
cHe. Saint Phébade d'Agen, qui est le pre-
mier en tête des lettres du concile, ne se
trouve point dans les souscriptions, et saint
Florent de Vienne y est nommé le premier;
ce qui peut faire juger qu'il présida à ce
concile en qualité de métropolitain de la
province Viennoise, d'où Valence dépendait.
Jl paraît que le concile ne fut convoqué que
pour faire cesser quelque division arrivée
dans les Eglises des Gaules; mais les évéques,
ayant remis les choses dans l'état où elles
devaient être, nrcnt de plus les quatre ca-
nons suivants

l". « Pour ne pas déshonorer le clergé, on
défend d'ordonner dans la suite les bigames,
c'est-à-dire ceux qui ont été mariés deux

fois, ou qui ont épousé une veuve, quand
même ils auraient contracté ces mariages
étant encore idolâtres. Cependant, comme

cet abus était commun, on ne veut pas qu'on

inquiète ceux qui, par le passé, ont été or-

donnés en cet état, à moins qu'il n'y ait

quelque autre sujet de procéder à leur dé-

position. »
2'. « On n'accordera pas d'abord la péni-

tence aux filles qui se sont mariées libre-

ment, après avoir voué à Dieu leur virginité
et, torsqu'on la leur aura accordée, on leur

différera la communion, jusqu'à ce qu'ettes
aient satisfait par une pénitence pleine et

convenable. »
3°. « Ceux qui, après avoir reçu une fois

le saint baptême, se sont souillés par les sa-

crifices des démons, ou par quelque baptême

impur, seront reçus à pénitence, comme

l'ordonne le concile de Nicée, pour ne pas
les jeter dans le désespoir; mais ils la feront

jusqu'à la mort.
4\ « Ceux qui, étant sur le point d'être

ordonnés diacres, prêtres, ou évêques, se

confessent coupables de quelque crime mor*

tel, ne seront pas promus à ces ordres, parce

que, s'ils ne sont pas en effet coupables dé

ces crimes, ils le sont du moins d'avoir

menti pour s'en faire croire coupables.
On voit par ce canon que la crainte d'être

élevé aux dignités ecclésiastiques était si

grande alors, qu'elle portait souvent les fidè'

les à s'imposer à eux-mê'ncs de faux crimes.
Outre ces quatre canons, on en trouve deuxx

autres cités par Gratien comme de ce concite.

Le premier défend à t'évoque de donner

ou d'échanger les bi~'ns de l'église sans le

consentement par écrit de son clergé, et de-

clare la donation nulle. Le second ordonne

que les prêtres qui gouvernent les églises
du diocèse demandent, avant la solennité de

Pâques, le saint chrême à leur propre évé-

que, par eux-mêmes ou par un autre prê-
tre, et non par un jeune clerc. Mais la lettre

synodale du premier concile de Valence,

telle que nous l'avons, ne contient que les

quatre premiers canons. Elle est adressée

aux évoques des Gaules et des cinq provin-
ces, c'est-à-dire de la Viennoise, des deux

Narbonnaises, des Alpes maritimes et des.

Alpes grecques, ou, selon quelques auteurs,
la Novempopulanie, au lieu des Alpes grec-

ques. Par les Gaules, on n'entendait alors

que la Lyonnaise et la Belgique. Outre cette

lettre, le concile en adressa une au clergé et

au peuple de Fréjus, qui avaient élu una--

nimement pour évoque un nommé Acceptus.

Celui-ci, pour éviter l'ordination, et par es-

prit d'humilité, s'accusa d'un crime. L'affaire

ayant été portée au concile, tes Pères ré-

pondirent, qu'ayant résolu (dans le qua-
trième canon) de rejeter ces sortes d'ordina-

tions, ils n'ont pu dispenser Acceptus de la

règle, quoique Concordius d'Arles, rappor-
teur de cette affaire lui eût rendu un té-

moignage très-avantageux. Hist. des aut.

sacr. et ecel., <. V Hist. de <'A'<?/.~a/
VALENCE (Concile de), l'an ~)9. Les évc-

ques de la Viennoise y examineront divot-
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ses accusations portées contre l'évoque de
Valence.

VALENCE (Concile de), l'an M~. Gall.

Christ., t. IV, col. 862.
VALENCE (Concile de) en Danphiné. l'an

529 ou 530. Les actes de ce concile sont per-
dus, et nous ne le connaissons que par un

fragment qui en est rapporté dans la Vie de
saint Césaire d'Arles, par le diacre Cyprien.
On voit par ce fragment que les matières de
la grâce furent agitées dans ce concile, et

que saint Cyprien évoque de Toulon y
prouva, par l'Ecriture et par les Pères, que
l'homme ne peut rien faire dans l'ouvrage
de son salut, s'it n'est appelé par une grâcee
de Dieu prévenante. J!eo. IX Labb. IV;
Hard. If.

VALENCE (2- Concile de), l'an 58t ou 585.
Ce concile se tint le 23 mai de l'an 58~ ou 585,
qui était le vingt-troisième ou le vingt-qua-
trième du règne de Gontran. Sapaudus, évo-

que d'Arles, y présida à la tête de seize au-
tres évoques, qui confirmèrent les donations
faites ou à faire aux lieux saints par le roi

Gontran, par la défunte reine Austrechilde,
son épouse, et ses filles consacrées à Dieu.
Par les lieux saints, le concile n'entend pas
seulement les égtises de Saint-Marcel de

Châtons-sur-Saône et de Saint-Symphoricn
d'Autun, comme semble le dire l'auteur du
Dictionnaire portatif des Conciles: mais tous
les lieux saints en général, et même toutes
les personnes consacrées à Dieu, vel <<!<)Ms-
CMMt~ftelocis, vel MrM'en<!6tt~ Deo. 11ajoute la

défense, sous peine d'anatbèmc. aux évcques
des lieux et aux rois, de rien ôter ou dimi-
nuer de ces biens à l'avenir. Za&&. t. V.

Valence (3'Conci!e de), l'an 855. L'évoque
de Valence, ville des Etats de l'empereur
Lothaire, ayant été accusé de plusieurs cri-

mes, les prélats s'assemblèrent à Valence le
8 janvier de l'an 855, pour lui faire son pro-
cès. lis avaient à leur tête les métropolitains
Uemi de Lyon, Agilmare de Vienne et Roland
d'Arles. Après qu'on eut examiné les chefs
d'accusation contre l'évêque, et jugé cette

cause, dont on ne sait point l'issue, on fit

plusieurs canons concernant la foi et la dis-

cipline. Ebbon, évcque de Grenoble, neveu
d'Ebbon de Reims, et pour ce sujet ennemi

secret d'Hincmar profita de l'occasion et
fit dresser tes six premiers articles sur la

grâce, sur la prédestination, sur la mort de
Jésus-Christ et sur la liberté, comme pour
les opposer aux quatre articles de Quercy,
dont on parle ici en termes peu mesurés.

Dans le premier article, les Pères de Va-

lence déclarent qu'ils rejettent toute nou-

veauté de paroles et qu'ils s'attachent aux

sentiments des saints docteurs Cyprien, Hi-

tairc, Ambroise, Jérôme et Augustin. C'était
ce qu'ils pouvaient faire de mieux.

Dans le second et le troisième article, ils

enseignent que Dieu a prédestiné la peine
aux méchants, mais qu'il ne les a pas pré-
destinés au mat sur quoi ils disent « Non-

seulement nous ne croyons pas que Dieu en
ait prédestiné quelques-uns au mal, en sorte

qu'ils n'aient pu t'éviter; mais si quelques-

uns sont dans de si détestables sentiments,
nous les avons en horreur, et leur disons
anathème avec le concile d Orange. » C'est
le second concile d'Orangf, dont on em-
prunte ici les expressions contre les prédes-
tinatiens.

Le quatrième canon attaque plus directe-
ment les quatre articles de Quercy. I) est
conçu en ces termes « H s'est élevé une
grande erreur touchant la rédemption du
sang de Jésus-Christ. Quelques-uns, ainsi
que leurs écrits en font foi, soutiennent que
ce sang a été répandu pour tous les impies,
qui, depuis le commencement du monde jus-
qu'à la passion, sont morts dans leur impiété
et ont été punis de la damnation éternelte;
ce qui est contraire à cetoracle du prophète
Ero mors <un, o mor~, et mor~t~ <MM~,in-
/erne. n Pour nous opposer à cette erreur.
nous croyons qu'on doit simplement leniret
enseigner, comme l'Evangile et l'Apôtre l'en-
seignent, que le prix de ce sang a été donné
pour ceux dont Notre-Seigneur a dit « Do
même que Moïse ;) élevé te serpent dans le
désert, ainsi il faut que le Fils de 1 homme
soit élevé, afin que quiconque croit en lui ne
périsse point,mais qu'il ait la vie éternelle. »
lis continuent: «Quant aux quatre articles
qui ont été reçus inconsidérément par uu
concile de nos frères, nous défendons de les
enseigner, puisqu'its sont inutiles et même
nuisibles, et renferment une erreur contraire
à la vérité, aussi bien que dix-neuf autres
articles fort impertinents, qui contiennent
plutôt des fictions diaboliques que des preu-
ves de la foi. Les évoques parlent sans
doute du livre de Jean Scot sur la prédesti-
nation, donl, c"eu'et, on avait extrait dix-
neuf articles.

On voit par ce canon que les évêques du
concile de Valence, pour combattre les arti-
cles de Quercy, leur attribuèrent un sens que
le seul esprit d'animosité et de critique leur

y fit trouver. t)s firent entendre qu'on ensei-

gnait dans ces articles que Jésus-Christ était
tellement mort pour tous tes hommes, qu'il
avait détivré tous les damnés de l'enfer. Ur,
il est manifeste qu'il n'y a rien dans les ar-
ticles de Quercy qui insinue cette erreur.
Au contraire en établissant que Jésus-
Christ est mort généralement pour tous les

hommes, on y enseignait que la rédemption
est offerte à tous, mais que le remède no

guérit pas ceux qui ne veulent pas le prendre.
Dans le cinquième canon, les Pères de Va-

lence déctarent que tous tes fidèles qui ont
été régénérés sont véritablement incorporés
à l'Eglise, et qu'il n'y a rien d'illusoire dans
les sacrements qui leur sont administrés,
quoiqu'une partie de ces fidèles périssent en

ne persévérant pas dans la grâce de la ré-

demption, parce qu'ils ne le veulent pas.
Cette doctrine est directement contre les er-

reurs attribuées à Gotescalc par Amotou

de Lyon.
Le sixième canon est sur la nécessité de la

grâce et sur le libre arbitre,affaibli par ta

péché d'Adam et rétabli par la grâce de Jé-

sus-Christ. Les évoques déclarent que sur ces
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points
ils s'en tiennent à ce qu'ont enseigne

tes saints Pères, les papes, les conciles d'A-

frique, et en particulier celui de Carthage.
Mais, ajoutent-ils, pour les questions imper-
tinentes, les contes de bonnes femmes, et les

mets insipides des Ecossais qui soulèvent le

cœur à ceux qui ont la foi pure, et toutes

ces opinions qui, pour mettre le comble à

nos maux dans ces temps malheureux, ont

fait assez de progrès pour venir à bout de

rompre les liens de la charité, nous les re-

jetons entièrement, de peur qu'elles n'infec-
tent les esprits et ne leur fassent perdre la

simplicité et 'la pureté de la foi. C'est encore

contre Jean Scot que ces traits sont lancés.

Pour justifier la censure des articles deQuer-

cy, on publia dans <e royaume de Lothaire
un écrit sur ces matières plus violent que
seux qui avaient paru jusqu'alors. 11 n'y
avait de modération que dans le titre, conçu
en ces termes De tenenda ~crtp<Mr<p veri-
late. Les injures qu'on y dit aux prélats de

Quercy sont les seules Meurs qu'on y trouve

parmi les épines de ces questions théologi-
ques. On chicane partout les auteurs des

quatre articles. On leur prête des sens con-

trouvés, on condamne jusqu'aux pensées et
aux expressions de saint Prosper, dont ils
se sont servis. En un mot, ce nouveau cen-
seur n'a pas mieux observé les règles de la

critique que celles de la charité; car il tombe
en contradiction avec lui-même, et condamne
dans les articles de Quercy ce qui est toué
dans la réfutation de trois .lettres, laquelle
it adopte.

Outre ces six premiers canons sur les points
de doctrine qui étaient alors des questions à
la mode, les évêques du concile de Valence
en dressèrent plusieurs de discipline, qui
pouvaient être d'une plus grande utilité.
En voici les principales dispositions.

7. Ils ordonnent que, pour le maintien de
la vigueur ecclésiastique, qui perd sa force
dans des évêques qui n'ont ni mœurs ni sa-
voir, le prince soit supplié de laisser au

clergé et au peuple la liberté des élections
que les évêques soient choisis dans le clergé
de la cathédrale, ou dans le diocèse, ou du
moins dans le voisinage; et que, si l'on

prend pour évoque un clerc attaché au ser-
vice du prince, le métropolitain s'informe
exactement de sa vie et de sa doctrine, pour
ne point ordonner un indigne.

8. « Ceux qui s'empareront des biens de

l'Eglise seront excommuniés, quoiqu'ils di-
sent qu'ils leur ont été donnés par le prince.»

9. «On usera de la même sévérité envers
les laïques qui manqueront de respect pour
les curés ou qui s'empareront des biens des

paroisses. Les laïques qui veulent bâtir

quelque église sur leurs terres doivent la
doter, lui assigner une métairie et trois es-

claves, et de plus la soumettre à l'église-
mèrt- et à t'évoque.)) JI

Il y a dans te texte «MOM colonicam. Ce
terme signifie une métairie qui a une cer-
taine étendue de terre à cultiver. Mansus

signifie à peu près la même chose. Cepen-
dant, dans quelques anciennes chartres, on

parait distinguer colonica de mansus ou

tTMtMMtK.
10..Tous les fidèles payeront exactement

la dtme de tout ce qu'ils possèdent, a
11. « On abolira l'abus introduit dans les

tribunaux séculiers, de faire prêter serment
aux deux parties qui sont en procès, puis-
qu'il n'est pas possible que l'une des deux
ne soit parjure.*

12. «Celui qui aura tué ou chargé de plaies
son adversaire en duel sera soumis à la pé-
nitence de l'homicide, et le mort privé des

prières et de la sépulture ecclésiastique; on

suppliera l'empereur de confirmer ce décret
et d'abolir lui-même un si grand mal par
des lois publiques.»

13. «Pour maintenir la charité et l'unité
entre les évêques, ils se soutiendront l'un
l'autre contre les rebelles à l'Eglise, afin de
les obliger, sous peine d'excommunication,
à se soumettre à la pénitence, e

H. «Les évêques ne donneront point lien
aux clercs et aux moines de se plaindre de
leurs vexations. JI

15. « Les évêques mèneront une vie exem-

plaire. »
16 et 17. «Chaque évêque instruira par

lui-même, ou par d'autres personnes capa-
bles, les pcuptts, tant de la ville que de la

campagne, et fera la visite de son diocèse,
sans être trop à eharge.»

18. « On. remettra sur pied les écoles où
l'on apprendra les sciences, tant divines

qu'humaines, et le chant ecclésiastique.
19. « Les métropotitains veilleront sur la

conduite de leurs suffragants; et ceux-ci
sur le clergé de leur diocèse. »

20. « On-gardera soigneusement les orne-
ments des églises on en fera usage suivant
l'intention des donateurs, et on ne les em-

ploiera à rien qui soit contraire aux canons.* y
21. « On ne fera point d'échange des biens

de l'Eglise; et, si l'on en fait, ce sera avec

beaucoup de soin et d'exactitude. N
22. On condamne l'abus selon lequel les

évêques exigeaient des droits de visite, quoi-
qu'ils ne la fissent point

23. On menace d'excommunication qui-
conque continuerait à inquiéter l'archidiacre
de Vienne, soit dans sa personne, soit dans
ses proches. L'empereur, pour confirmer les
décrets de ce concile, qui est appelé le troi-
sième de Valence, emprunta l'édit de Cons-
tantin adressé à Ablavius, préfet du prétoire.
Reg. <om. XXI; Lab. tom. VIII; Nafd. tom.

V; Anal. des Conc. t. I.
VALENCE (Concile de), l'an 890. En cette

année Bernoin, archevêque de Vienne, fit un

voyage à Rome, où il représenta au pape
Etienne V le fâcheux état du royaume depuis
la mort de l'empereur Charles. Tout y était
dans le trouble, faute de maître pour gou-
verner et les habitants se voyaient exposés
au pillage, tant de la part des Normands

que des Sarrasins. Le pape, touché jusqu'aux
larmes écrivit aux évêques de la Gaule
Cisalpine de proclamer roi d'un commun ac-
cord Louis fils de Boson. Ce fut le motif du
concile de Valence tenu la même année.
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Aurélien de Lyon, Rostaing d'Arles, Arnaud
d'Embrun et Bernoin de Vienne y assistèrent
avec plusieurs autres éveques, qui s'accor-
dèrent, suivant le conseil d'Etienne V, à
choisir et à sacrer roi Louis, fils de Boson

et d'Ermengarde, fille de l'empereur Louis II.

Quoiqu'il ne fût pas d'un âge à réprimer les

entreprises des barbares, n'ayant encore que
dix ans, on comptait sur les bons conseils de
la noblesse, et surtout de son oncle Richard,
duc de Bourgogne, et de sa mère la reine

Ermengarde. Hist. des atit. sacrés et ecclés.,
<om. XXII.

VALENCE (Concile de),1'an 1100. Le pape
Pascal I!, dès qu'il fut élevé sur le saint-siége,
envoya en France deux cardinaux légats
savoir, Jean et Benoit, qui à leur arrivée

indiquèrent un concile à Valence. 11s'assem-
bla le dernier jour de septembre de l'an

1100, et il s'y trouva vingt-quatre tant êvê-

ques qu'abbés, avec des envoyés de l'arche-

vêque de Lyon, qui était matade.

Hugues, abbé de Flavigni, était venu à ce
concile pour se plaindre des violences de l'é-

véque d'Autun, qui l'avait interdit lui et
son monastère, et qui avait soulevé contre
lui ses religieux. Jarenton, abbé de Dijon,
plaida si étoquemment la cause de Hugues,
son disciple, que le concile ordonna sur-le-

champ qu'on le revêtit de la chape, et qu'on
lui rendit le bâton pastoral. Ainsi on le Gt
asseoir dans le concile au rang des abbés.
Les évoques écrivirent même une lettre en
sa faveur, ordonnant aux moines de le re-
connaître pour leur abbé; mais les moines
refusèrent de se soumettre, et Hugues ne put
jamais recouvrer son abbaye.

Après que l'affaire de Hugues, qui parais-
sait plus aisée, eut été terminée au concile
de Valence, on mit sur le bureau celle de

Nortgand, évêque d'Autun. Treize chanoines

députés du chapitre étaient présents pour
l'accuser de simonie. Les défenseurs de

Nortgand répondaient que les ouailles ne
devaient point être reçues pour accuser le

pasteur; que d'ailleurs ceux qui accusaient
leur pasteur de simonie avaient encouru
l'excommunication pour avoir consenti à son
ordination contre leur conscience. Les légats
diront que quand il s'agissait de simonie, les
inférieurs et mémo les infâmes étaient reçus
à accuser; ils apportèrent là-dessus l'exemple
de saint Grégoire VII, qui déposa un évoque
simoniaque sur l'accusation du complice de
la simonie, qu'il déposa pareillernent.

Comme les légats voulaient juger cette

affaire, les évêques prétendirent que, selon

l'usage de l'Eglise gallicane, qui avait été
confirmé dans le concile de Clermont eu

présence du pape Urbain, et dans les conciles
tenus par Hugues de Lyon, il fallait d'abord

permettre à celui qui était accusé de se pur-
ger. Mais les légats soutenaient que c'était
aux accusateurs à prouver ce qu'ils avaient

avancé, c'est-à-dire, que les légats ne vou-
laient pas qu'on informât d'abord à la dé-

charge de l'accusé, ou qu'il fût reçu à se

purger, avant qu'on eût entendu les témoins
contre lui.

Norlgand, pour se tirer d'affaire, voulut

appeler au saint-.siége;mais les légats ne

reçurent pas cet appel, parce que,en qualité
'ie légats, ils étaient revêtus de la plénitude
du pouvoir; on disputa ainsi jusqu'au soir.
La décision fut remise au lendemain; et
comme on ne put encore convenir, elle fut

renvoyée au concile que deux légats convo-

quèrent à Poitiers, pour ta même année
1100. En attendant, Nortgand fut suspendu
de ses fonctions. Il avait envoyé la nuit pré-
cédente des présents aux Âvéques mais plu-
sieurs les refusèrent, et ils en furent félicités

par les légats en plein concile. /ft~f. de l'Egl.
gallic.

L'abbé Lenglet s'est trompé en condam-
nant de simonie Hugues de Flavigni aussi
bien que Nortgand, dans ses Tablettes chro-

nologiques. Anal. des Conc., t. V.
VALENCE (Concile de), l'an 1209. Le comto

de Toulouse se trouva à ce concile, à la mi-

juin, sur la citation du légat, et accepta les
conditions qui lui furent imposées pour ob-
tenir son absolution, qui ne lui fut pas néan-
moins accordée encore. 7&td.

VALENCE (Concitede), tenu a Montélimar,
ou Monteil, l'an 12M. Le concile dont il

s'agit avait pour fin le maintien de la foi, de
la paix et de la liberté de l'Eglise. Les pré-
lats qui le composaient étaient des quatre
provinces de Narbonne, de Vienne, d'Arles
et d'Aix sous les cardinaux Pierre, évéquo
d'Albane, et Hugues de Saint-Chcr, prêtre
du titre de Sainte-Sabine, présidents. Ils so

proposaient, non de rien statuer de nouveau,
mais de rafratehir la mémoire des statuts

déjà portés, qui avaient perdu leur vigueur.
Cette déclaration fait le premier article.

Le second représente nettement Frédéric

(déposé par Inoocent IV) comme un prince
auquel on ne doit plus rien, en vertu de sa

déposition. Que de trois en trois ans, dit te

texte, on renouvelle le serment de garder la

paix. A ce serment, dont il est si souvent
fait mention dans les conciles, celui-ci veut
« qu'on en ajoute un autre contre le schis-

matique Frédéric, auteur de toutes les discor-
des on ne lui prêtera ni aide ni appui et,
en cas qu'il vînt dans ces provinces, ou per-
sonnellement ou par un officier autorisé par
lui à se faire obéir, on ne le recevra point,
et on ne lui rendra point l'obéissance, puis-
qu'il n'aurait d'autre intention que de rom-

pre l'unité de l'Eglise, et de troubler la paix
des catholiques. » C'était une suite de ce qui
s'était passé au dernier concile générât de

Lyon et ce qu'on avait principatement en
vue dans celui-ci.

Le 3° défend aux ecclésiastiques engagés
dans les ordres sacrés ou pourvus d'un bé-

néfice, d'exercer aucun office public dans les
cours ou les tribunaux laïques ce qu'il
explique même des charges de juge ou de

viguier, de consul, d'assesseur et autre, où

ils seraient élevés par l'élection du publie
ou par la nomination d'une personne sécu-

lière.
Le ~° ne laisse pas à la liberté des çlercs

bénéficicrs le refus de prendre les ordre:
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quand la nécessite on l'ordre de l'évêque
leur en fait un devoir. C'est la confirmation
d'un règlement fait dans d'autres conciles
surtout dans celui de Bézicrs de la même
année que celui-ci.

Le 5" veut qu'on contraigne les juifs à

porter sur eux un signe qui les fasse recon-
naître.

Le 6', qu'on poursuive la punition des

parjures, surtout, dit l'article suivant, si ce
sont des parjures dontla paix, la religion, la
défense et la liberté des églises aient à souf-
frir.

Le 8' ordonne de les dénoncer publique-
ment.

Le 9° pourvoit à ce que tes sentences des

inquisiteurs soient exécutées.
Le 10'en impose particulièrement l'obliga-

tion aux évoques.
Le 11*défend les procédures tumultueuses

par avocats, qui retarderaient les affaires
de l'inquisition.

Le 12'montre qu'il y avait non-seulement
des gens qui faisaient profession d'être sa-

criléges et sorciers, mais qu'on en faisait
un métier qui avait ses maîtres pour l'ensei-

gner. C'est contre eux surtout que le canon
est fait. « Qu'on tes rende, dit le concile, à
leur évéque, et qu'il les punisse. »

Le 13' assure, autant qu'il est possible
les formalités employées par les inquisi-
teurs contre la propagation de l'hérésie et
contre l'impunité des prédicants en France.

Le 1~° défend d'élire des excommuniés

pour remplir des offices publics.
Le 15° tâche de réprimer les retours de

vengeance exercés après une excommunica-
tion contre ceux qui l'auraient portée ou dé-
noncée. C'est ce qu'on appelait des bans,
sorte de proscription qui tendait à interdire
toute société avec les ecclésiastiques ou les
autres dont on avait envie de se venger. « Si
ce n'est pas là une hérésie formelle dit le

concile, on ne saurait nier que cela n'en

approche et ne soit contraire à la discipline
de l'Eglise, en tant que c'est mépriser le

pouvoir des clefs, éluder et enfreindre l'ex-
communication même. »

Le 1G' ordonne à tous les prélats à qui
t'évoque diocésain dénonce quelqu'un qu'il
a excommunié de le dénoncer eux-mêmes
dans leurs diocèses, et d'éviter tout rapport
avec lui, sous peine d'être privés d'entrer
dans l'église durant un mois.

Le 17° et le 18° ont encore les excommu-
niés pour objet, défendant toute commu-
nication avec eux surtout s'ils s'ingèrent,
bon gré mal gré, dans les offices ecclésias-

tiques.
Les violences contre les clercs, même

les meurtres, étaient des cas si peu rares,
qu'à l'article 19 le concile ramasse en forme
de préceptes tout ce que les canons avaient

jamais prononcé de plus rigoureux sur ce

sujet.
Le 30° ne sévit pas moins contre les conspi-

rations, qu'il ne distingue pas des confré-

ries, parce que ces deux noms couvraient

élément de très-dangereux projets.

Le 3!° enveloppe parmi ceux qui méritent
d'être excommuniés'quiconque refuse de
faire la paix et d'en prêter serment.

Le 22" est une sentence expresse d'excom.
munication portée contre Frédéric ci-devant

empereur, et contre tous ceux dont il reçoit,
ou faveur, ou secours, ou conseil..

Le.23° frappe séparément du même ana-
thème et des peines qui y étaient annexées,
telles que la privation de bénéfices et la dé-

position, tout ce qu'il y aurait dans le ctsrgé
de complices ou de fauteurs de sa contumace
contre l'Eglise, Il est remarquable que ce
concile ét.tit totalement composé d'évoqués
qui avaient leurs sièges en Languedoc, en
Provence, dans le comtat Venaissin et en

Dauphiné, terres alors reconnues pour impé-
riales. Outre les deux tégats et les quatn-
métropolitains que nous avons indiqués
il y avait les évoques de Béziers. d'Agde
d'Uzès, de N!mes de Ludève, d'Agcn de
Viviers, de Marseille, de Fréjus, de Cavail-

lon, de Carpentras. d'Avignon, de Vaison, de
Die et de Saint-Pant-T'ois-Chateaux.

de l'Egl. gall., XXXII.
VALENCE (Concile de), en Espagne, Fa-

lentinum, 524, ou mieux, 5M. Ceconcite fut
tenu le 3 novembre, la lo' année du roi
Théodoric, disent les collections, et la pre-
mière du pontilicat du pape Jean 1". H ne s'y
trouva que six évêques, avec l'archidiacre
Saltustius, qui souscrivit au nom de Marcel-
lin, son évoque. Les six canons que l'on y fit

regardent principalement ce qui doit être
observé pendant la vacance du siège et quel-
ques points de discipline.

i) est dit dans le 1" qu'avant qu'on ap-
porte les obtations, et que l'on renvoie les

catéchumènes, on lira les saints Evangiles
après les Epitres de saint Paul, afin que non-
seulement les Gdètes, mais aussi les catéchu-

mènes, les pénitents et même les païens,
puissent entendre les préceptes salutaires
de Notre-Seigneur Jésus-Christ et la prédi-
cation de l'évêque.

Le 2° porte que, quand Dieu aura appelé
à lui un évêque, les clercs ne prendront rien
de ce qui se trouvera dans la maison de l'é-

glise ou de t'évoque; que s'ils ont entevc

quelque chose ils seront contraints de le

rendre, par l'autorité du métropotitain on
des évoques de la province qu'à cet effet
on observera le décret du concile de Riez,
suivant lequel, à la mort d'un évêque, l'évê-

que le plus voisin viendra faire les tunérait-

les, et prendra soin de l'église jusqu'à l'ordi-
nation du successeur, en sorte que, par sa

présence, il empêchera qu'aucun des clercs
ne malvcrsc que, pour plus grande sûreté,
le même évcque f'ra faire, dans la huitaine,
s'il est possible, t'inventaire de tout ce que
le défunt aura laissé, et t'enverra au métro.

politain qui commettra une personne capa-.
ple, pour payer aux clercs leurs pensions, a
la charge de lui rendre compte, si la vacance
dure tongtemps, afin que tes clercs reçoivent
leur subsistance, et que, de l'autre, t'évéqne
futurn'ait jamais techagrin d'cntrerda~s une
maison vide de tout où il ne puisse trou~'t'
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de quoi subsister, ni en fournir aux autres.
JI est dit dans le J° que si un évoque meurt

sans faire de testament, ses parents seront
avertis de ne rien prendre de ses biens à
l'insu du métropotitain et de ses comprovin-

ciaux, de peur qu'ils ne confondent tes biens
de l'église avec ceux de la succession'du dé-

funt que pour cette raison, ses parents at-
tendront jusqu'à l'ordination d'un nouvel

évêque, ou s'adresseront au métropolitain,
si la vacance dure trop longtemps. Les clercs
ou les laïques qui contreviendront à ce règte-
ment seront privés de la communion de l'E-

glise, à moins qu'ils ne se corrigent et ne
cessent leurs poursuites.

Le porte que t'évoque qui a coutume
d'être invité aux funérailles de son confrère,
viendra le visiter dans sa maladie, ou pour
se réjouir avec lui de sa convalescence, ou

pour l'avertir de donner ordre aux affaires
de sa maison, ou pour exécuter sa dernière

volonté qu'aussitôt après la mort de l'évê-

que, il offrira à Dieu le sacrifice pour lui, le
fera enterrer, et observera ce qui a été ré-

glé dans les canons précédents touchant les
biens et les meubles qui appartenaient à lui
ou à l'Eglise. Il est ajouté que si un évêque
meurt subitement, et que les évoques des
frontières ne puissent se trouver à ses funé-

railles, à cause de leur étoignement, on gar-
dera son corps un jour et une nuit, pendant
lesquels les frères et les religieux ou d'autres
demeureront auprès de lui, chantant conti-
nuellement des psaumes qu'ensuite les

prêtres le mettront dans un cercueil d'une
manière décente sans toutefois l'enterrer,

jusqu'à l'arrivée de t'évoque invité avec le

plus de diligence que l'on pourra, pour
l'ensevelir solennellement.

Le 5e ordonne de priver de leurs fonctions
et de la communion les clercs désobéissants
à teur évoque ou vagabonds, qu'ils soient

diacres ou qu'ils soient prêtres.
Le 6e porte qu'un évoque n'ordonnera pas

un clerc d'un autre diocèse sans l'agrément
du diocésain, et que les évéques ne confé-
reront l'ordre de prêtrise à aucun, qu'il
ne promette d'être stable dans le lieu de son

service. <-

En plaçant le concile de Lérida et celui de
'Valence à l'an 524. nous avons suivi les
collections ordinaires des conciles mais
nous devons avertir ici qu'elles sont fautives
en ce point, et que ces deux conciles ont

été tenus non l'an 524. mais l'an 5~6 qui
était la quinzième du règne, non de Théodo-

ric, mais de Theudes, lequel commença à

régner en Espagne la septième année de

l'empire de Justinien c'est-à-dire l'an 531
de Jésus-Christ. C'est ce que l'on voit dans
le plus ancien manuscrit des conciles d'Es-

pagne, que l'on garde à Lucqu';s. Mansi

conjecture même que ce concile est posté-
rieur à l'an 5~6, parce que le nom de l'é-

véque Celsinius, qui est en tête des sous-

criptions, se rencontre aussi parmi celles du
concile de Tolède de l'an 590, ou plutôt
589. Le lecteur jugera de la solidité de

cette conjecture dit i'autpur de l'Art de t;e-

!)<CTH'NNA)nEDES CO!<C!t.ES.Il.

f)/!er ~Mdates et nous ajouterons que le

cardinal d'Aguirre observe que les soùscrip.
lions des évêques du concile de Valence sont

corrompues et mutilées. Aguirre, <. t; Hist.

des OM<.saer. et ecclés.; Anal. des Cône., t. 1

VALENCE (Synode diocésain de), l'an

1255 par André d'Albalato. Ce prélat y pu-
blia des constitutions sur l'administration

des sacrements et sur la résidence des curés.

11 y défendit aussi aux clercs les jeux de dés,
les danses, les spectacles et tes. cabarets. 11

y condamna les désordres qui se commet-.

taient dans les églises ou dans les cimetières

à l'occasion des vigiles. Enfin, il y réprouva
les ligues ou les associations secrètes qui se

faisaient en certains endroits. ~Mtr~'e,
t. HI.

VALENCE (Synodes de), de l'an 1261 à

l'an 1273. sous Arnat't de Pératta. Les

constitutions publiées dans ces synodes con-

tiennent une défense de boire avec les juifs
en acceptant de leur vin. On y défend aux

quêteurs de faire aucune quête sans l'aveu

de l'ordinaire. On y réprime dfttts les clercs

tout ce qui pouvait favoriser le concubinage,

l'ivrognerie, le penchant au jeu. On leur

recommande la modestie dans leur che-

velure et dans leurs habits. /6:'c<.

VALENCE (Synode diocésain de) 14. juin

1548, sous saintThomas de Villeneuve, arche-

vêque de cette ville. Le saint prélat y fit

quelques règlements sur la discipline à

observer dans le chœur. Il fit défense aux

prêtres de porter des corps aux sépultures
à moins, que ce ne fussent des corps de leurs

confrères décédés. ~M:rre, Conc!<. Bt'~paM.
t. IV.

VALENCE (Concile provincial de), ouvert

le 11 novembre 1565, et terminé te2& février

1566. Martin Ayala, archevêque de Valence,
tint ce concile avec Didace d'Arnedo, éfêffuc
de Maïorque, et Jean Segriano, évêquede

Christopolis, chargé de la procuration'tusiége
épiscopal d'Orihuela. Le concile eut cinq
sessions.

J" Session. Les prélats firent leur profes-
sion de foi en répétant le symbole de Cons-

tantinople. Puis ils firent. six chapitres de

décrets sur la doctrine.
1. Défense à tous les chapitres et à tous

les curés de la province d'admettre même des

réguliers à prêcher dans leurs églises, qu'ils
n'aient été approuvés par l'ordinaire, et n'en

aient reçu la permission par écrit.

2. Ou ne permettra de prêcher ou de dire

la messe aux réguliers sortis de leur mo-

nastère, même avec l'autorisation de leurs

supérieurs, qu'autant qu'ils en seraient sortis

pour les affaires de leur ordre ou pour une

autre cause jugée légitime par l'ordinaire.

3. Défense d'imprimer, de vendre ou do

garder chez soi des livres défendus. La

lecture dans les écoles de livres obscènes,
têts que les ouvrages de Martial, et plusieurs
de Juvénat et d'Ovide, est défendue sous

peine d'une forte amende, et même d'excom-

munication.
4.. On ordonne conformément au décret

du concile de Trente, t'enscis:ncmcnt publia
39
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de l'Ecriture sainte dans toutes les églises
cathédrales, et dans plusieurs collégiales et
couvents de réguliers qu'on désigne nommé-
ment dans le décret.

5. Les curés prêcheront par eux-mêmes
ou par d'autres s'ils se trouvent légitimement
empêchés, tous les dimanches et les jours de
fêtes, et même plus souvent en temps d'a-
vent et de carême, en s'abstenant' de toutes
questions inutiles, et en se bornant à expli-
quer avec brièveté et c!arté quelques passa-
ges de l'Evangile, ou à dire en peu de mots
les vices qu'il faut fuir et les vertus qu'il
faut pratiquer. Ils feront de même le caté-
chisme aux enfants tous les dimanches et tes
jours de fêtes, entre l'office de la messe et
celui des vêpres, et à la messe même ils rap-
pelleront la doctrine chrétienne aux adultes
qui pourraient l'avoir oubliée.

~MtOH, 9 décembre 1565. Onyfit trente.
trois chapitres de décrets sur tes sacrements.
Nous n'en rapporterons ici que les plus re-
marquables.

1. Que celui qui ose administrer un sacre-
ment avec la conscience d'un péché mortel
sache bien qu'il se rend très-coupable en-
vers Dieu. Les ministres chargés de chanter
à la messe l'épitre et l'évangile doivent le
faire avec la dignité et le respect qui convien-

'nent à une fonction sainte. Les prédicateurs
doivent aussi prendre garde qu'on ne puisse
leur objecter ces paroles ~eccatort autem
dt;rt< Deus: Quare tu enarras justitias meas ?

3. Le concile défend, sous peine d'amende
et d'excommunicatien de rien exiger dans
l'administration du baptême.

Les sages-femmes et autres n'auront

point la témérité de baptiser les enfants hors
le cas d'un pressant danger de mort. Pour
les enfants baptisés ainsi, le curé se gardera
bien de leur conférer de nouveau le baptême,
quand il se sera assuré, comme il doit le

faire, qu'ils l'auront reçu validement.
6. Les femmes nouvellement accouchées

seront tenues de venir à leur église parois-
siale pour rendre à Dieu leurs actions de

grâces, la première fois qu'elles pourront
sortir de chez elles, sous peine d'une amende

que le curé pourra leur remettre en partie si
elles sont pauvres.

8. Défense à ces femmes, aussi bien qu'à
tous les matades, de recevoir la visite de
docteurs mahométans.

25. Le concile défend à tous les nouveaux
convertis d'observer les jeûnes, les fêtes ou
d'autres usages quelconques de la secte

qu'ils ont quittée.
32. Les prêtres nouvellement ordonnés

ne pourront dire leur première messe qu'a-
près avoir été examinés sur les cérémonies
Ae la messe par le maître des cérémonies ou
par quelque autre du choix ,de l'ordinaire.

33. Défense à ceux qui ne sont pas dans
les ordres sacrés de chanter l'épître et de
servir à l'autel en dalmatique.

77/<' Session 21 décembre. On y fit vingt-
huit chapitres de décrets sur le bon gouver-
uement des égiises.

1. Les évoques ne dépenseront point leurs

revenus en prodigalités mais ils s'en servi-
ront pour soulager les pauvres, au lieu d'en
enrichir leurs parents et leurs alliés, ou d'en
amasser des trésors pour eux-mêmes.

2. On rappelle aux pasteurs le devoir do
la résidence.

Les honoraires de messes seront tes mê-
mes dans toute la province. On bannira do
la célébration de la messe en particulier tout
ce qui ressent un culte superstitieux.

10. On abolit l'usage qui s'était introduit
en quelques endroits de dire et de chanter
trois messes en même temps à un même
autel.

12. Les clercs obligés à t'ofïice du choeur

perdront leur rétribution, si, tandis qu'on le

chante, ils récitent en particulier leur pro-
pre office.

15. Les ecclésiastiques ne diront point leur
office dans les rues, <u aux fenêtres, ou en
d'autres endroits peu convenables, mais
dans des lieux retirés et qui conviennent

davantage à la prière.
18. Défense aux prêtres, sous peine d'a-

mende ou de prison d'accompagner une
femme en route, à moins qu'elle ne soit leur
mère, leur sœur, leur tante ou leur nièce.

20. Défense aux clercs, et même aux laï-

ques, sous peine d'excommunication ipso
/ac<o, d'avoir dans leur maison une table

publique de jeu, appelée tablaje.
7r° Session, 22 janvier 1566. On y fit dix-

huit ou vingt-trois chapitres de décrets sur
le même sujet que ceux de ta session précé-
dente.

&' ou S". Défense aux chapitres et aux cu-
rés d'introduire des fêtes nouvelles et autres

que celles du ca!endrier.
7' ou 9'. On ne suspendra aux voûtes des

temples ni drapeaux militaires ni casques,
ni boucliers.

13e ou 15'. Les statuts des confréries doi-
vent être soumis à l'examen de l'ordinaire.

16° ou 21'. On déclare excommuniés les

juges séculiers qui condamnent à la prison
des gens d'égtise.

F' Session, 24. février 1566. On y fit vingt
et un décrets concernant la conduite des fi-
dèles

3. Defense de faire des oeuvres serviles,
les dimanches et autres jours d'obligation
même dans les églises et sous prétexte de

piété.
6. Défense aux pauvres de mendier dans

les églises pendant l'office divin.
10. On défend aux laïques de se servir

d'ornements sacrés pour représenter des

mystères, et on condamne à une amende les
curés ou les sacristes qui les leur prête-
raient.

17. On condamne toute sorte de contrats

usuraires, et on déclare tels ceux où l'on
convient d'un prix moindre, précisément
parce qu'on s'engage à payer comptant, ou
d'un prix plus élevé, précisément à cause du
délai qu'on demande.

18. On borne au seul jour du vendredi

saint, à cause des abus, la permission de se
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flageller dans les églises. ~ouu're, Conc.

Htsp. t. IV.
VALENCE (Synode diocésain de), mai

1566, sous le même. Ce synode occupa deux
séances. Dans la première, du 5 mai, on fit

l'acceptation du synode provincial dernière-
ment terminé, et l'on publia d'autres décrets
au nombre de vingt-six.

Le 2* et le suivant ont pour objet de dé-
fendre aux clercs les jeux, les danses et les

spectacles publics.
Par le 5', on exclut des distributions quo-

tidiennes les clercs qui ignorent le chant.
Par le 7', on défend de prêcher pendant la

nuit, même le vendredi saint.
Le 9" défend aux prêtres de rien recevoir

pour le sacrement de l'extrême-onction.
Dans la 2'' séance, qui se tint le 9 mai, on

dressa trente et un chapitres de décrets. Par
le 11*, on défend de porter dehors la sainte
eucharistie pour arrêter les incendies ou tes
inondations.

Par le 13°, on défend aux femmes de de-
meurer dans l'enceinte des églises.

Par le 17', on défend aux laïques de tenir
des assemblées dans les églises. lbid.

VALENCE (Chapitres de), de l'an 1200 à
1580. Les constitutions synodales de l'Eglise
de Valence ont été mises par ordre de ma-
tières et données en abrégé par Bernardin

Gomez, et dédiées à Jean de Ribera, arche-

vêque de Valence à la fin du seizième siècle.
Ce recueil se trouve dans la grande collection
du cardinal d'Aguirre. C'est un corpsdedéc:-
sions données parlesarchevéques de Valence,
ou leurs vicaires généraux,avec l'avis de leur

chapitre, pour l'administration de ce chapi-
tre même. Les synodes où ces constitutions
ont été faites n'étaient donc pas diocésains,
mais simplement capitulaires. C'est ce qui
nous dispense de nous en occuper davantage.
~Mtfre. CoMc. /~p. t. IV.

VALENCE (Synode diocésain de), l'an

1578, par Jean llibera, patriarche d'Antioche
et archevêque de Vatence. Ce synode eut
deux séances. Dans la première; it fut or-
donné (c. &) que le curé, ou, à son défaut, le
vicaire de chaque paroisse assisterait à tou-
tes les distributions de vêtements qui s'y fe-

raient aux pauvres; (c. 6) que lorsqu'on por-
terait le saint sacrement aux malades, ce se-
raient deux prêtres, ou du moins deux clercs

qui l'accompagneraient avec des flambeaux,
plutôt que des laïques; il y fut fait défense

(c. 8) aux curés, sous peine d'amende, de
s'absenter de leurs paroisses aux fêtes de

Notre-Seigneur, ou de la sainte Vierge, ou
des saints titulaires ou patrons, quand même
ce serait par le motif de prêcher dans d'au-
tres paroisses. Dans la 2' séance, il fut ques-
tion de réductions de messes et d'autres ar-
ticles réglementaires. Omnium decr. <~M<Bin

Fa~mt.ttodM statuta sunt ept~ome, yo<en-
tt'a.. 1616.

VALENCE (Synode diocésain de), l'an 158't,
!ous Jean Ribera, patriarche d'Antiuche et

archevêque de Valence. Ce prélat y publia
dix-neuf décrets, par le 5" desquels il or-
donne d'enterrer avec tes cérémonies accou-

tumées, quoique avec moins de pompe, ceux

qui auraient été tués par leurs ennemis ou

par quelque accident. Le reste mérite peu
de fixer l'attention. 7&:d.

VALENCE (Synode diocésain de), l'an

1590, sous le même, qui y publia vingt-trois
décrets. Il permet, par le 2', à un même prê-
tre de dire deux messes les jours de diman-
ches et de fêtes, dans les paroisses où il y a
une annexe. Par le 6', il impose t'obtigation
de se servir 'du bréviaire et du missel ro-

mains, conformément à la bulle de Pie V.
7Md.

VALENCE (Autre synode de), 25 octobre

1590, sous le même, qui y publia trois nou-
veaux règlements touchant l'honoraire des

messes, tes enterrements des pauvres et les
cérémonies de la messe. f&td.

VALENCE (Synodediocésain de), mai 153~,
sous le même, qui y publia dix nouveaux
décrets. Il défend par le second d'employer
des femmes au service des églises, en parti-
culier pour le chant. Par le ~°, il oblige les
curés d'appliquer à leurs paroissiens l'inten.
tion de la messe les jours de dimanches et
de fêtes. Ibid.

VALENCE ( Synode diocésain de ), l'an

1599, par le même. Ce prélat y défendit à
tous les laïques, sous peine d'excommunica-

tion, d'entrer dans le chœur de sa cathêdrale

pendant les offices, en n'exceptant de cette
défense que ceux qui servaient au chœur et
les gens de robe. it ordonna que la sépulture
des curés et des autres principaux bénéCciers
se ferait gratuitement; qu'à leur mort tous
les prêtres do la même paroisse diraient cha-
cun une messe pour le repos de leur âme,
et que les diacres et les sous-diacres en fe-
raient également dire une. 7ttd.

VALENCE (Synode diocésain de), l'an 1607,
par le même. Ce prélat y déclara excommu-
niés ceux.qui s'occuperaient d'astrologie ju-
diciaire. Hy défenditdedonnerta communion
à la messe dans les oratoires privés, et d'y
faire des oblations ou des quêtes sans l'agré-
ment du curé. Il y ordonna aux prêtres qui
auraient à célébrer la messe à un autel après
un de leurs confrères, d'attendre que celui-
ci eût achevé la sienne pour y faire eux-
mêmes leurs apprêts. lbid.

VALENCE (Synode diocésain de), 2~ fé-
vrier 1631, par Isidore Aliagà, archevêque
de cette ville. Ce prélat y publia quatre-vingt-
seize chapitres de décrets.

Il ordonne par le 1" de porter les enfants
à baptiser à l'église de leur paroisse.

Par le 2', il défend de faire à l'égHse pour
les baptêmes des apprêts somptueux, tels

que d'étendre des tapis, des lits ou des cous-

sins et par le 3°, il prescrit de garder des

registres de baptêmes, de conGrmations et de

mariages.
Par le il défend de se servir de moules

d'hosties qui représentent autre chose que
l'image de Notre-Seigneur il veut que ces
hosties soient faites dans la paroisse même,
et qu'on les renouvelle tous les huit jours. @

Le 5'défend aux confesseurs, comme à
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tous les autres prêtres, d'admettre des en-
fants pour la première communion, avant

qu'ils aient été examinés et trouvés dignes
par le curé de ta paroisse.

Le 6° et le 7' prescrivent de ne confes-
ser qu'à t'égtise, et pendant le jour, hors les
cas de nécessité, et règlent la forme et la
place des confessionnaux.

Les quatre suivants sont relatifs à la célé-
bration des mariages.

Le 13' fait défense aux fiancés d'entrer
chez leurs Cahcées avant que leur mariage
soit célébré en face de l'église.

Les six suivants règlent le cérémonial de
l'office divin.

Le 20' défend les messes privées le jeudi
saint.

Le 21° proscrit l'usage de chanter, pen-
dant les offices, des cantiques en langue-vul-
gaire.

Le 22' ne permet de lire dans les églises,
en fait de compositions poétiques, que celles

qui auraient été préalablement approuvées
par l'ordinaire.

Le 2~ défend de mettre du vin dans les

calices, après la communion du précieux
sang, pour le porter ensuite aux malades.

Le 25' interdit la mendicité dans les égli-
tes.

Le 30e défend de porter aux processions
île la semaine sainte d'autres images que
celles qui représentent des circonstances de
~a passion de Nôtre-Seigneur.

Le 31' défend les processions du Saint-Sa-
trement et de l'Assomption en d'autres temps
lue dans ces fêtes et teurs octaves.

Le 32' oblige les curés et les bénéCciers
d'assister aux processions générales, et d'y
donner l'exemple de la modestie.

Le 33e laisse au pouvoir de l'archevêque
de permettre des danses en certains cas aux

processions publiques, pourvu toutefois que
ces danses se fassent hors de l'église et en
habits laïques.

Le3~* adjuge aux curés toutes les obla-
tions qui se font dans leurs églises.

Le M' enjoint aux curés et aux vicaires
de demeurer dans leurs paroisses et dans le

voisinage
de leurs églises.

Le <M' réserve à eux seuls l'usage ordi-
naire du rochet avec l'étole.

Le 56' interdit les gants aux clercs dans
les processions et pendant l'office du chœur.

Le 87' leur 'défend les longs cheveux et la

longue barbe.
Le 67' ordonne de tenir chapitre le pre-

mier jour libre de chaque mois dans toutes
Jes églises où le clergé est assez nombreux.

Le 69* défend de choisir des laïques pour
collecteurs de revenus ecclésiastiques.

Le 78' défend toutes les congrégations qui
ne seraient pas autorisées par t'Egtise.

Le 90' porte la peine d'excommunication
contre les barbiers qui feraient les cheveux
ou seulement la barbe les jours de dimanche
et de fête. Synodus (hœc. Fa~enttœ celebrata;
Fa<cn<tœ,163i.
VALENCE (Synode diocésain de), 22 avril

1657, par D. Pèdre d'Urbina, archevêque de

Valence. De nombreux décrets y furent en-
core publiés, et compris sous trente-trois ti-
tres, touchant la foi les sacrements, les
jeûnes et les fêtes, les testaments et -les sé-
pultures, la visite diocésaine, les juges et les
témoins synodaux. CotM<t<.syHod.

Pour les autres conciles de Valence en Es-
pagne qui auraient été omis, voy. TARRA-
GONEet ESPAGNE

VALENCIENNES (Concile de), F'alentinia-
nense, l'a 771. On ignore l'objet, ou du
moins les actes de ce concile, qu'on sait seu-
lement avoir été indiqué par Charlemagne.

VALENCIENNES ( Synode du diocèse de
Cambrai, tenu à), l'an 1575. On s'y occupa
principalement de l'établissement d'un sé-
minaire. 11ne nous reste rien des actes de
ce synode.

VALLADOLID (Concile de), Fa~-0~
num, l'an 1137. Ce concile fut célébré à ta de-
mande du roi Alphonse VII, sous la prési-
dence de Gui, cardinal et légat dusaint-siége.
On y délibéra sur les moyens de réconcilier
Alphonse avec le roi deportugal. D'Aguirre;
t. V.

VALLADOLID (Concile de), l'an 1155. Ce
concile fut tenu le 25 janvier, sous le règne
d'Alphonse VIII, et sous la présidence du
cardinal Hyacinthe, légat du saint-siége. On

y confirma un privilége accordé au monas-
tère de Saint-Pierre de Exlonza, près de la
ville de Léon, par la reine Dona Sanche,
sœur du roi Alphonse VII ou VIII. Sando-
< Vie d'Alphonse VII; D'Aguirre, Conc.

Hispan.
VALLADOLID (Concile de), l'an 1322.

Guillaume de Godin, cardinal évéque de Sa-
bine, et légat du pape Jean XXII, tint ce con-
cile au mois d'août de cette année, avec tous
les évêques de sa légation, à Valladolid
diocèse de Palenza en Castille, et y publia
vingt-sept capitules ou statuts.

1. On tiendra tous les deux ans des conci-
les provinciaux, et tous les ans des synodes
diocésains. Les archevêques et les évêques
qui manqueront de tenir ces conciles ou
ces synodes seront privés de l'entrée de l'é-

glise jusqu'à ce qu'ils aient réparé leur né-

gligence, en tenant ces conciles ou ces sy-
nodes. Ceux qui causeront un dommage
notable aux ecclésiastiques qui vont aux
conciles ou aux synodes, encourront l'ex-
communication ipso facto. Les évêques aver-
tiront les visiteurs de leurs diocèses de s'in-
former aveç soin dans leurs visites si l'on
observe les statuts des conciles et des syno-
des, et d'en faire leur rapport aux évêques
dans le prochain synode.

2. Les curés auront soin de lire au peuple
en langue vulgaire les articles de foi, le dé-

calogue, le nombre des sacrements, et les

espèces des vertus et des vices, quatre fois

l'an, savoir à Noël, à Pâques, à la Pentecôte,
à l'Assomption de la Vierge, et tous les di-
manche de carême.

3. Les évêques feront publier dans les

conciles, les synodes et les églises de leurs

diocèses, la décrétale Quoniam ut t'H<t<-
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mus de Boniface VIU, qui défend d'appeler
les ecclésiastiques aux tribunaux des juges
séculiers.

tD

4. On s'abstiendra d'oeuvres serviles les
dimanches et fêtes en cec jours, per-
sonne ne labourera la terre ou ne travaillera
des mains, si ce n'est en cas d'urgente né-

cessité, ou pour une cause pieuse et avec la

permission du prêtre. Les ordinaires puni-
ront les transgresseurs par la peine de l'ex-
communication.

5. Les faux témoins et tous ceux qui exci-
tent les autres à porter un faux témoignage
seront excommuniés.

6. Les évêques n'auront point d'habits de
soie. Ils célébreront la messe en public dans
leurs églises les jours de fêtes solennelles.
Ils feront porter avec eux dans leurs voya-
ges des autels portatifs, pour faire cétébrer
la messe tous les jours devant eux. Ils réci-
teront les heures canoniales avec leurs

clercs, et célébreront l'office divin dans leurs
cathédrales. Aucun clerc séculier ou régu-
lier, même évêque, n'assistera anx dançait-
les, au baptême, ni aux noces de ses enfants
ou neveux.

7. Les clercs concubinaires incorrigibles
seront excommuniés et privés de leurs bé-
néuces.

8. Les chanoines et autres bénéficiers qui
sont attachés au service et à la personne de

Févêque jouiront du revenu de leurs bé-
néfices.

9. L'on ne partagera point les bénéSces,
et l'on n'ordonnera personnequi ne soit suf-
Gsamment lettré.

10. L'on ne mettra point dans les églises
plus de clercs qu'elles n'en peuvent nourrir.
Les religieux ne donneront point leur habit
à des clercs séculiers pour les soustraire
à la juridiction de l'ordinaire. Les bénéfices
seront conférés dans le chapitre par des
actes publics et authentiques, sous peine de
nullité.

11. On assignera les limites des paroisses
et les curés ne recevront pas les paroissiens
des autres.

12. Pour empêcher les fraudes que les

religieux commettent dans le payement des

dîmes on excommuniera dans les synodes
diocésains ceux qui en auront commis.

13. Les supérieurs des monastères n'en

pourront pas aliéner les biens. Ils tiendront
leurs chapitres provinciaux de trois ans
en trois ans pour le maintien de la disci-

pline régulière. Les évoques et les autres su-

périeurs des monastères de fittes députeront
des ecclésiastiques réguliers, s'il est possi-
ble, ou au moins respectables par leur

age et par leurs mœurs, pour veiller à la
garde de ces monastères, et empêcher qu'au-
cune religieuse ne parle aux personnes du
dehors sans sa permission, et sans deux ou
trois compagnes, en temps et lieux conve-
nables et cela sous peine d'excommunica-
tion.

H. Les curés exerceront volontiers l'hos-
ptfatité envers les religieux et les autres
voyageurs qui la leur demanderont.

15. Les patrons des bénéfices ne donneront

point de lettres de présentation avant !a va-
cance des bénéfices dont ils ont le patronage,
sous peine de nullité de ces lettres de pré-
sentation prématurées et les clercs qui au-
ront impétré ces sortes de lettres ou pour
lesquels on les aura impétrées à leur su et

gré, seront inhabiles à posséder ces sortes de
bénéfices. Les patrons qui donneront à des
enfants les églises dont ils sont patrons se-
ront excommuniés ipso facto.

16. Tous les clercs séculiers et réguliers,
exempts et non exempts, demanderont tous
les ans du nouveau chrême à l'évoque ou à
celui qu'il aura commis pour le distribuer
sans qu'ils puissent se servir de l'ancien
chrême dans l'administration du baptême
sous peine d'être privés, pendant six mois,
des revenus de leurs bén.é6ces.

17. Les fidèles suffisamment âgés qui vio-
leront l'abstinence du carême ou des qua-
tre- temps encourront l'excommunication

ipso facto et cette sentence sera publiée
dans les paroisses tous les dimanches, depuis
la Septuagésime jusqu'à Pâques. Ceux qui
vendront publiquement de la chair tes jours
d'abstinence encourront aussi l'excommu-
nication

18. Les évoques feront publier la bulle
Decet domum Domini, de Grégoire X, contro
les juges séculiers qui tiennent leurs plaids
dans les églises. On ne tiendra non plus ni
foires ni marchés dans les églises ou les ci-

metières, sous peine d'excommunication
encourue par le seul fait. Même peine contre
ceux qui empêchent ou qui troublent les im-
munités et le droit d'asile des églises. Même

peine contre ceux qui blessent ou qui pren-
nent les ecclésiastiques qui pillent ou qui.
détruisent les églises ou les monastères. On

y ajoute la peine de la privation de la sé-,

pulture ecclésiastique contre ces malfaiteurs,.
et de l'interdit contre les villes et autres.
lieux qui leur donneront retraite.

19. Les évêques feront publier dans leurs.

cathédrales et les curés dans leurs parois-
ses, aux quatre fêtes principales de l'année
et à tous les dimanches de carême, le décret

du concile général de Vienne contre ceux

qui contractent des mariages dans les degré*

prohibés
20. Ceux qui se rendront coupables de.

simonie en recevant quelque chose pour la
collation des bénéfices ou pour l'ordina-

tion, encourront l'excommunication s'ils
sont laïques, ou l'inhabilité, pendant deux

ans, à posséder aucun bénéfice, s'ils sont
clercs non bénéGciers ou enfin la privation
des fruits de leur bénéfice, jusqu'à ce qu'ils
aient restitué le double de ce qu'ils ont reçu,
s'ils sont bénéficiers. Au reste, on pourra
recevoir, après l'ordination, ce que ceux

qui auront été ordonnés offriront gratuite-
ment pour l'écriture, le papier et la cire,

pourvu que cette.offrande gratuite n'excède

pas la somme de cinq marbotins. (Le mar-

botin, en latin marabolinits maMra&o<t'Mm
moro6e<t)Uts marmo~ntM Mar&oti'MM~ MO-

ra~oftHt~, é:ait une espèce de monnaie d'or
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d'Espagne,qui était déia en usage sous les
ruis Goths, ditM.iriana, Lib. de Fonder. et

~eK~Hr., cap. 23.) On condamne aussi ta si-
monie dans tes patrons des bénéGces,et dans
les clercs qui donnent ou qui promettent
quelque chose pour être pourvus. Enfin on

proscrit un abus fort commun et fort enra-
ciné, qui consistait à empêcher les clercs
nouvellement ordonnés de faire les fonc-
tions de leurs ordres avant d'avotr donné,
pendant un ou plusieurs jours des festins
somptueux aux ecclésiastiques et à certains
laïques du lieu, ou une certaine somme d'ar-
gent.

21. Les évêques auront soin d'établir des
maîtres de grammaire selon l'étendue et le
besoin de leurs diocèses. Ils établiront aussi
des maîtres de logique dans les grandes
villes. Les clercs pourront étudier trois ans
ou p!us,augrédesévequesoude~ chapitres,
<'t cependant jouir des fonds de leurs béné-
fices pendant tout le temps d'étude. Les évo-
ques et les chapitres seront obligés de choi-
sir dans les églises cathédrales ou collégiales
un sujet entre dix qui soit propre à être

envoyé à l'étude générale de la théologie, du
droit canon et des arts libéraux.

22. Les infidèles comme les juifs et les
sarrasins, n'assisteront point aux divins of-
fices dans les églises avec les fidèles. On ne
fera plus de veittes nocturnes dans les égli-
ses. Les chrétiens n'assisteront point aux
noces ni aux funérailles des juifsou des sar-
rasins. Les juifs et les sarrasins qui se con-
vertiront en embrassant la foi chrétienne
seront mis dans les hôpitaux ou autres lieux
de piété, pour y être nourris et entretenus.
Ceux qui vendront des vivres aux sarrasins
durant la guerre seront excommuniés.

23. Tout homme marié qui entretiendra
publiquement une concubine sera excom-
munié. Même peine contre celui entretiendra
une parente, ou une sanctimoniale, ou une
femme mariée à un autre. Même peine con-
tre quiconque aura une concubine inudète.

24. Ceiui qui vole des chrétiens pour les
vendre ou les donner en quelque manière
que ce soit, aux sarrasins, sera excommunié
et privé de la sépulture de l'Eglise.

25. Les sorciers, les devins les enchan-
teurs, les augures et ceux qui les consul-
tent, seront excommuniés.

26. La purgation canonique n'aura lieu
que dans les cas marqués par le droit.

27. Ceux qui, étant soupçonnés de quelque
crime, ont recours, pour s'en purger, à l'é-
preuve du fer chaud ou de l'eau bouillante,
seront excommuniés par le seul fait, de
même que ceux qui leur donneront un tel
conseil, parce que c'est tenter Dieu, et s'ex-
poser à périr, quoique l'on soit innocent.

28. Les curés publieront au moins tous
les dimanches depuis la Septuagésime jus-
qu'à Pâques le canon du concile général de
Latran, Omnis ulriusque sexus. 7~. XXIX;
~aM. XI ZFard. VUI D'~Mîrre, Concil.

(a) M. Jager, dansson opusculesur le Célibatdesprêtres,
h tcNcmMancedu moLIaLin.

Hispan., t. V, p. M et suiv. Anal. des Conc.,
<[.

VALLADOLID(Concile de), non reconnu,
l'an 1403. Ce fut une assemblée mixte, com-

posée du roi, des grands du royaume et de

beaucoup de prélats qui se décidèrent en
faveur de l'antipape Pierre de Lune. D'A-

guire, t. V.
VALLADOLID (Synode diocésain de), l'an

1603, par Jean-Baptist&d'Azevedo, évoque de
ce siège et patriarche des Indes. Les con-
stitutions qu'y publia ce prélat sont divisées
en cinq livres, et concernent les obligations
attachées aux divers offices ecclésiastiques
les matières de procédures, les Gançaittes et
les mariages les crimes d'usure et de sor-

tiïége, et les excommunications. Constitucio-
nes synodales fechas y promu~adM en la pri-
mera synodo que se celebro en la ciudad y
obispadu de ~«/<ad.

V~M GUIDONIS (CoKCt~a apttd).
ro~.LiVAL.

~4Zf.Mf OLETI ( Concilia apud), seu
Vallis Oletana. Fov. VALLADOLID.

VALVE (Synode diocésain de) et de Sul-
mone. Valvensis et Sulmonensis, in ecclesia
S. ~anœ de Misericordia Pacentri 6 avril

1603, par César Peti évêque de ces deux
diocèses unis. Ce prélat y publia des statuts
sur la foi, les sacrements et l'entretien des

églises en conformité au concile de Trente,
à ta bulle de Pie IV, et à celles des autres pa-
pes ses successeurs. H y ordonna l'établisse-
ment dans sa cathédrale d'une chaire de

théologie pour la résolution des cas de con-
science. CotMttt. synodales; Neapoli, 160~.

VANNES (Concile de), en Bretagne, Ve-
neticum seu Venetense (a), l'an 461 selon le
P. Pagi, ou 465 selon le P. Richard. Saint

Perpétue évêque de Tours assembla ce

concile, à l'occasion de l'ordination d'un

évéque de Vannes. H s'y trouva cinq évo-

ques, outre saint Perpétue savoir Paterne,
qui souserivit le second aux actes du con-

cile Athénius de Rennes., Nunéchius de

Nantes, Albin et Libéralis, dont on ignore les

sièges. Ces évêques firent seize canons dont

quelques-uns sont assez semblables à ceux
du concile de Tours.

Le 1" sépare de la communion ecclésias-

tique les homicides et les faux témoins jus-
qu'à ce qu'ils aient effacé leurs crimes par
la pénitence.

Le '2° prononce la même peine contre ceux

qui, répudiant leurs femmes comme adul-

tères, sans avoir prouvé qu'elles le fussent,
en épousaient d'autres.

Le3' prive non-seulementdela communion
des sacrements, mais encore de la table

commune des fidèles, ceux qui, après s'être
soumis à la pénitence, en interrompent les

exercices pour se livrer de nouveau à leurs
anciennes habitudes et à une vie toute sécu-
tière.

Le 4" sépare de la communion, et met au

rang des adultères celles qui, après avoir.fait

profession de virginité, et reçu en consé-

a p!ae6''ce concileà Venise, trompé ap~aremmcMtpM
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quence la bénédiction par l'imposition des

mains, sont trouvées coupables d'adultère.
II ordonne la même peine contre ceux avec

qui elles l'auront commis.
Le 5° ordonne la même peine contre les

clercs qui courent les provinces, sans lettres
de recommandation de leur évoque.

Le 6° étend cette même peine aux moines

qui voyageront sans de pareilles lettres, et
ordonne qu'on les punisse corporellement,
si les paroles. ne suffisent pas pour les cor-

riger.
Le 7' leur défend d'avoir des cellules par-

ticulières, si ce n'est dans l'enceinte du mo-

nastère, et avec la permission de l'abbé.
Encore le concile restreint-il cette permission
à ceux qu'une longue expérience fait juger
capables d'une plus grande solitude, ou à
ceux qui, a cause de leurs inGrmités, ne peu-
vent pas garder la règle ordinaire.

Le 8' défend à un abbé d'avoir plusieurs
monastères, oudiverses demeures, sinon des
retraites dans les villes pour se mettre à
couvert des incursions de t'ettnemi.

Le 9° défend aux clercs sous peine d'ex-

communication, de s'adresser aux tribunaux
séculiers, sans permission de leur évêque.
Mais il ajoute que si l'évêque leur est sus-
pect, ou si c'est contre lui-même qu'ils aient
affaire, ils s'adresseront aux autres évoques.

Le 10° ordonne que pour le maintien de la
charité fraternelle, un évoque ne pourra
promouvoir à un degré supérieur un clerc
ordonné par un autre évoque, sans la per-
mission de celui-ci.

Le 11° porte que les clercs à qui le mariage
est interdit, c'est-à-dire les prêtres, les dia-
cres et les sous-diacres, ne pourront point
assister au festin des noces ni aux assem-
blées dans lesquelles on chante des chansons
déshonnêtes, et où l'on fait des danses, afin
de ne pas salir leurs yeux et leurs oreiHe~
destinés au sacrés mystères.

Le 12e leur défend de manger chez les juifs,
et de les inviter à manger chez eux parce
qu'ils ne mangent pas de toutes les viandes
que nous croyons permises.

Le 13° est contre l'ivrognerie. Le clerc
qui se sera enivré doit être séparé de la
communion pu puni corporellement. Il est

remarqué dans ce canon que le mat que fait
un homme ivre sans le savoir ne laisse pas
de le rendre coupable, parce que son igno-
rance est l'effet d'une aliénation d'esprit vo-
lontaire.

Le i~° dit qu'un clerc qui, étant dans la
ville sans être malade, aura manqué d'as-
sister à l'office do laudes, c'est-à-dire aux
prières du matin, sera privé, durant sept jours,
de la communion.

Le 15° veut que l'ordre des sacrées céré-
monies, et l'usage de la psalmodie, soit le
même dans toute la province ecclésiastique
de Tours, c'est-à-dire la troisième Lyon-
naise.

Le 1C*défend aux clercs, sous peine d'ex-

communication, la divination appelée tes
sorts dM saints. On nommait ainsi l'usage
superstitieux de deviner l'avenir par les prc-

micrs passages-qui se tronvatent a l'ouver-
ture de quelques livres de l'Ecriture. Les
clercs étaient fort adonnés à cette vaine su-

perstition, que le concile leur défend, comme

particulièrement opposée à la pieté et à la foi.
Le P. Sirmond, et après lui D. Ceillier, ont
cru quePaterne, qui souscrivit le second aux
actes du concite, est saint Paterne de Vannes,
et que ce fut à l'occasion de son ordination
que se tint ce concile. Mais la vie de saint
Paterne de Vannes, donnée par les Bottan-
distes, nous apprend que saint Paterne vivait
un siècle après lé concile de Vannes.

Le concile adressa ces règlements à Vic-

torius, évêque du Mans, et à Thalassius,

évoque d'Angers, qui n'avaient pu s'y joindre
à leurs confrères. Labb. t. lV;~na<.desCoHC.,
t. 1 et V.

VANNES (Assemblée mixte), l'an 818. Ce
fut une assemblée d'évêques et de grands
tenue par Louis le Débonnaire, après la dé-
faite des Bretons et dans laquelle on s'oc-

cupa des affaires civiles et ecclésiastiques.
VANNES (Concile de), l'an 8~8. F. REDON.
VANNES (Concile de), l'an 10~0. Sur la

discipline. Labb. IX.
VANNES (Conc. de) ou de Tours. a n 1 M5.Ce

quidonnaoccasionàta tenuedcceconc.a Van-

nes, fut la translation de S. Vincent Ferrier.
VANNES (Synode de), juin 1648, par

Charles de Rosmadec, étéquede cette ville.
Ce prélat y publia quelques statuts sur la rési-
dence des curés, sur le catéchisme des pa-
roisses, sur les fabriques, etc. Ordonn. et
<<a(. de Af~r l'év. de Vannes.

F~P/~E~V57~ (Synodus), ou synode de

Gap. tenu à Bautme-tès-Sisteron, l'an 1587,
par P. Pararin de Chaumont, qui y publia
des statuts synodaux pour son diocèse.
.CtM. hist. de la France, t. I.

Pour les autres synodes de ce diocese,
t)0! GAP.

VARADEN (Concile de) ou d'Udward,
tFarden~e seu [~dtcarden~e. ~OM. UDWARD.

VARENNES ( l'laid de), Fa~nKeMM,
l'an 889. La reine Ermèngarde se trouvant
à Varennes avec plusieurs évêques et les

seigneurs de la cour de Louis, fils de Boson,
Bernon, abbé de Gigny, du diocèse de Lyon
se plaignit de ce qu'un nommé Bernard.
vassal de cette princesse, s'était emparé du
la celle de la Baume, qui appartenait au
monastère de Gigny par concession du roi

Rodolphe. Bernard, cité devant le concile,

répondit que Louis, fils de Boson, lui en
avait fait donation. Les deux parties enten-

dues, la celle de la Baume fut adjugée à

Bernon, et à ses moines. Ermengarde sous-
crivit à ce jugement, et après elle Rostaing,
archevêque d'Arles, Andrade de Châtons-

sur-Saône, Isaac de Grenoble, puis les sei-

gneurs laïques. On met cette assemblée en

889, parce que Louis n'y est point quatiCé
roi, et qu'il ne le fut que l'année suivante.
Mais il semble qu'on ne peut la mettre au

plus tôt qu'en 89<t, puisque le diplôme du
roi Rodolphe portant la, donation de cctto
celle au monastère de Gigny, c&t datée do
cette anaéc-là, qui était. la seizième du re.



DtCT!ONNA!REDES CONCILES. i2401259

goe de ce prince.Si Louisn'est pas qualifié roi

dans ce concile, ce n'est pas qu'il n'en eût ie

titre. L'empereur Charles le lui avait donné

avant l'an 889,comme il est dit dans les actes

du concile de Vatence de l'année suivante.

Au reste, quoiqu'il y ait eu Irois prélats pré-
sents à cette assemblée, elle ne mérite pas
le nom de concite, ni même à peine celui

d'assemblée mixte, puisque ce fut une

femme qui y présida, et qui en dicta la déci-

sion. Mansi, Conc. t. XVIII.

~7{~V.S/.4(C'oKct<tct). Foy. LA~UR.

F~jT/A (Concilia). Voy. WARMIE.
VAHSOVIE (Concile provincial tenu à),

Fa?'~ot))'œ le mars 1561 sous Jean Prze-

rembski. On y fit des règlements relatifs à

l'élection des archidiacres ei à l'observation

d'anciens statuts. On rappela aux évêques
et aux doyens ruraux leurs devoirs parti-
culiers. On réserva aux seuls évoques, à

l'exclusion de leurs officiaux, le droit de

fulminer des interdits. CctMn<K<:oMM syno-
dor. me<rop. eccl. 6ne~neH~,Cracot)!œ,15T9.

VARSOVIE (Concile provincial tenu à),
le 13 novembre 163~, et les deux jours sui-

vants, sous Jean Wesyk, archevêque de

Gnesne. Ce prélat y ordonna pour toute la

province, l'exécution d'un édit qu'il venait

de lancer, avec l'approbation dusaint-siége,
contre une traduction polonaise de la sainte

Bible. On convint aussi dans ce synode de

demander au saint-siége )a faculté pour tous
les prêtres de dire trois messes le jour de la

Commémoration de tous les fidèles défunts.

On y fit encore quelques règlements sur les

processions, sur les confréries, sur la com-

munion pasca.le et sur d'autres objets do

discipline. Ce concite fut confirmé par le

saint-siége le 1" septembre 1635. Synodus

provincialis, Cracoc!<B, 1636.

VARSOVIE (Concile provincial de Gnesne

tenu à), 11 novembre 1643, et les jours sui-

vants. Mathias Lubienski, archevêque de

Gnesne, tint ce concite, qui prépara les

voies aux conférences de Thorn,tenues deux

ans après. Georges Tyszkiewicz, évêque de

SamogHie, fut chargé par le concile d'aller

à ces conférences représenter les catholi-

queset défendre leurs intérêts communs..4c<a

conv. jT/torMM. Far~oM'a', 16M.

Fji~AyF~ (~ModM~) ou deBazas, vers

l'an 1112. L'Eglise de Saint-EUennedeRus

y fut déCnitivement adjugée aux moines de

Ja Sauve-Majeure, malgré les prétentions
rivales d'un autre monastère. Mansi, Conc.

t. XXI.
Pour les autres, t~M. BAZAS.
r~~CO~VF~V~ (.Mod:). Synodes

d'Auch, en 15M, 162~, 1665, 1698. ~tM. Ai~.

de la France. <. 1.
F.45'J?j!V~7A (Concilia). Foy. VAtsoN.

VAURENSIA (Concilia). oy. LAv~rR.

VAYSTON (Concile de) en Suède, Fay~e-

<enM, l'an 1MO. Daniel, archevêque d'Upsal,
tint ce concile ou cette assemblée dans le

monastère de Sainte-Brigitte nommé Vays-
tenouVaystan.en présence du roi Eric. et

de la reine Marguerite son épouse Ce prince
étant parvenu à l'âge de majorité, y reçut

l'administration pleine et entière de son
royaume. Mansi, Conc. <. XXt.

VELLETRI (Synode diocésain de), Veliler-

neK~~ 11, 12 et 13 juin 1673, par François
Barberino cardinat-évéqne d'Ostie et de
Vellelri. Ce cardinal y publia pour ses
deux diocèses réunis des décrets divisés en

quarante-huit chapitres sur les mêmes ma-
tières et dans le même sens que tous les au-
tres en général de cette époque. Con~t~u-
tiones synodal 7!oM<B,1673.

VELLETRI (Synode diocésain tenu à), l'an

1818, par le cardinal Mattei.On y traita du

dogme, de la morale et de la discipline ecclé-

siastique. On y adopta une règle pour les

chapitres, les curés, etc.
VELLETRI (Synode diocésain tenu à),

l'an 1818, par t'évoque de Citta de Castello.
On y traita plusieurs points importants du

dogme et de la discipline ecclésiastique.
VENAFRE (Synode diocésain de), 21 sep-

tembre 163~par Vincent Martinelli Ro-
main. Ce prélat y publia de nombreux sta-

tuts, dont voici quelques-uns des plus re-

marquables.
Défense aux chanoines de dire leur messe

particulière pendant l'office divin. Si quelque
motif grave les y oblige, ils n'en seront pas
moins pointés et perdront la rétribution do
l'office auquel ils n'auront pas assisté,

parce qu'ils ne doivent pas être rétribués

pour les deux choses à la fois.
Les vêtements sacrés ne doivent être ni

donnés, ni vendus, ni cédés en échange,

quand ils sont usés, mais ils doivent plutôt
être brûlés et leurs cendres jetées dans le

sacraire ou la piscine.
Défense à tous les clercs sous peine

d'amende, de se promener dans la ville ou

dans tes faubourgs, passé la deuxième heure

de la nuit. Fr. Vincentii Mor<t~ J!«m6tn:

dtœcM. synodus.
VENAISSIN (Synode du comtat) ou de

Cavaillon, en 1680, par Jean de Sade de Ma-

zan. Bibl. /ti~. de <o France, t. I.

VENCE (Synode de), l'an 16~. Le célèbre

Antoine Godeau, évéque de Vence, publia en

cette année ses O/oKnoncM ~Hoda~s.
Bibl. /tM<. de la France, t. I.

VENDOME (Synode de), Vindocinensis,

l'an 10M. i.enu par huit évêques. vingt-trois
abbés et plusieurs barons, pour la dédicace

du monastère de la Sainte-Trinité, nouvelle-

ment fondé et richement doté par Geoffroi,
comte d'Anjou, et sa femme Agnès.

FE~V~'7'V~A (Concilia) seu Venelica.

~Oy. VANNES.
VENISE (Concile de), reMe<Mm, vers l'an

818.Fortanat, patriarche de Grado, ayant été

obhgé de s'absenter, a cause des affaires

qu'il avait avec les Vénitiens, un certain

moine, appelé Jean, s'empara de son siège et

le retint pendant quatre ans. Mais Fortunat

s'étant réconcitié avec les Vénitiens, on

assembla un concile à Venise, environ l'an

818, où le moine Jean fut déposé, et Fortu-
nat rétabli sur son siége. DaM~M~. Chronic.
~6. VIII, Mp. Mansi, I. col. 805.

VENISE (Concile de), l'an 10'tQ. Ce concita
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fut tenu en présence du ducFlabanicn. On y
rétablit la T~tx- de Dieu, et l'on y fit plu-
sieurs canons, dont nous n'avons que les

sommaires. L'un de ces canons fixait i'âgc
du diaconat à vingt-six ans, et celui de la

prêtrise à trente. Fdt'<He<. t. XI; L'Art

de t~t~r les dates, pa< 203.

VENISE (Concile de), l'an 1153. Henri

Denduli, patriarche de Grado, assisté d'un

grand nombre d'évêques et de clercs infé-

rieurs, tint ce concile, touchant l'église de

Sainte-Marie de Mariennei. Mansi, t. II.

VENISE (Concile de), l'an 1177. Ce concile

fut cétebré le H août par le pape Alexan-

dre III, assisté de ses cardinaux et de plu-
sieurs évêques d'Italie d'Allemagne de

Lombardie et de Toscane. L'empereur Fré-

déric t', qui avait renoncé au schisme et juré
la paix le premier du même mois, dans la

même ville de Venise, était présent au con-

cile. Le pape y prononça l'excommunication

contre quiconque troubtfrait cette paix.

Reg. XXVII Labb. X; Hard. VII; Mansi,
t. Il.

VENtSE (Synode diocésain de), l'an 136~,
sous le patriarche Jean de Trévise. Ce pa-
triarche commença par déclarer qu'il rece-

vait tous les décrets du concile de Trente,

qu'il promettait une vraie obéissance au

pontife romain, et qu'il détestait et anathé-

matisait toutes les hérésies condamnées dans

le même concile. Tous les membres du sy-
node firent à son exemple la même profes-
sion. It fit faire ensuite la lecture des décrets
du concile de vita et hon. cler. ( ~eM.XIV, de

J!e/ c. et sess. XXH, c. 1 ) contra cler.

concub. (sess. XXV, c. (htoHt turpe, et c. Ut

p<~erM<B); de Residentia ( sess. VI, c. 1, et

sess. XXtH. c, 1); le chapitre X de la XXV"

session ( Quoniam ob malitiosam), et on pro-
posa, en exécution de ce décret, des juges
qui furent approuvés aussitôt le chap. IV
de la même session ( Contingit Mepe ), tou-

chant la célébration des messes pour les dé-

funts le décret de la session XXIII c. 18,
de Seminariis; le chapitre 2 et les suivants

jusqu'au 10°de la session XXIV, de Mn~nm.

clandestino et le décret contenu dans le

chapitre 8 de la VU* session ( Locorum ordi-

Martt); enfin, les décrets, sess. XXII de

Observat. et rit. in celebr. missarum; sess.

XXHI, c. 10, de abbatibus; sess. XXIII,
c. 15, Quamvis presbyleri; sess. V, Regulares
vero sess. XXIV, c. Pr<Bdtc<!<t'OMMM'M-

nus MM. XXI, c. 8, ()t«BCMK~Mein d!<BCMt;
et il ut lui-même un décret pour défendre
aux bénéficiers de louer les maisons où ils
ne résidaient pas à des personnes mai fa-
mées. Conslit. et decrela sub rev. Joan. Tri-

visono FeroM<B,1581.
VENISE ( Synode diocésain de ), entre

l'an 1568 et 1578. Le même patriarche y dé-
fendit à tous les clercs de porter des habits
de soie, des collerets, des bouffants, et à
Leurs doigts des anneaux à moins d'y être
autorisés par la dignité qu'ils occuperaient
il ne leur permit l'usage du chapeau que
pour le temps de pluie; il leur rappela t'o-

(n) Nous avons rapporté plus haut cette proicssion de fui. Voy. T~R~, l'an 1575

bligation (te porter la tonsure et l'habit c16-

rical, et la défense de loger chez eux dea
femmes suspectes. 76td.

VENISE (Synode diocésain de). 3° tenu
sous le même patriarche, l'an 1578. Le pré-
lat y renouvela et confirma en même temps
tes constitutions de ses prédécesseurs il

défendit aux clercs la familiarité avec les

laïques et les religieuses, leur interdit de

leur faire ou d'en recevoir des présents il
leur défendit encore les habits séculiers et
les cheveux frisés, les cabarets, les danses,
les femmes suspectes, et prescrivit aux bé-

néGciers de ne se faire remplacer, même en

cas de besoin, dans leur bénéfice, que par
d'autres clercs qui lui auraient été présen-
tés, et qu'il aurait approuvés. /&t~.

VENISE ( Synode diocésain de ), sous Lau-

rent Prioli, 9, 10 et 11 septembre 1592. Ce

prélat y publia de nombreux statuts sur les

sacrements, sur la vie des clercs, sur le soin
des églises, sur les réguliers et les religieu-
ses, et il recommanda l'exécution des an-
ciens décrets. Synodus Veneta ab. ill. et rev.

DD. Z.. Priolo, secundo anno sui patriarcha-
tus celebrata, Venetiis, 1592..

VENISE ( Synode diocésain de ), 15, 16 et

17 novembre 159~, sous le même. U y publia
dix-sept chapitres de décrets, où l'on trouve

entre autres la défense de faire aucune de-

mande intéressée à l'occasion de'nouvelles

messes de souffrir les pauvres mendier
dans les églises pendant les offices de lais'-

ser sa propre église un jour d'obligation,
pour aller célébrer une fête patronale dans
une église étrangère il recommanda le rite

romain dans tous les offices dans ce 'sy-
node ou le précédent il défendit de graver
ou de peindre l'image de la croix sur le

pavé des églises, et partout où ce signe dc

notre salut serait exposé à être foulé aux

pieds. Synodus F'ene<«~MMMc!a; Fette~,
1595

VENISE ( Synode diocésain de ), 17, 18 et
19 juin 1653, sous le patriarche François
Morosini. Le prélat y recommanda la prière
publique dans toutes les paroisses, et l'ob-
servation des statuts de ses prédécesseurs.

Synodus dicec. F<'He<<t Venetiis, 165't.

VENISE ( Synode diocésain de ), 18, 19 et
20 avril 1667, 2* tenu sous le même prélat.
Ce synode commença, aussi bien que les

précédents, par la profession de foi dans la

forme prescrite par Pie IV (a); on y fit une
loi à tous les membres du synode honorés
du sacerdoce, de dire la messe pendant les

trois jours de sa durée, et à ceux qui n'é-

taient pas prêtres, de l'entendre et d'y com-

munier; on recommanda à chacun de mettre

par écrit ce.qu'il aurait à proposer, et l'on

prescrivit à tous d'observer le silence sur-
tout pendant la lecture des décrets. Ces dé-

crets, qu'on y porta, regardent principale-
ment l'administration des sacrements et la

discipline cléricale. On approuva l'usage.
qui tendait apparemment à s'établir, comme
il t'est de nos jours, de bénir les époux, turs

même que le mari aurait déjà été marié.
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Co))~t/. et privilegia paf'tnrcAa~M et cleri
~eHettarMtn; Fe~ef:t~,lG68.

VENOUSE (Synode diocésain de ), Venu-

on<t, 17 septembre 1589. Pierre Rodulphe,
évêquc de Venouse, publia dans ce synode
des décrets pour la discipline de son clergé
et la bonne administration des sacrements.
H défendit aux clercs de jouer aux cartes et
aux dés, sans même leur permettre d'assis-
ter à ces sortes de jeux il leur interdit éga-
lement la chasse, t'entrée aux cabarets, les
affaires sécutières, les masques ou les ha-
hits déguisés il régta la tabte du chapitre,
l'office du chœur fit une loi à tous les curés
de la ville d'assister aux offices de matines
et de prime, ainsi qu'à la messe solennelle,
a la cathédrate tes jours de dimanche et de

tête, sans préjudice des offices de leurs pro-
pres paroisses; il défendit à son chapitre de
choisir pour s'assembler l'heure des offices;
il marqua les fonctions particulières de l'ar-
chidiacre, de l'archiprêtre, du primicier, du

chantre, du sacriste; il fit une obligation à
ce dernier, sous peine d'amende, d'entrete-
nir continuellement allumée la lampe du
saint sacrement. Quant aux personnes laï-
ques, il leur défendit tes débauches ou les,
excès de vin à l'occasion de baptêmes. It
proscrivit de même l'abus des repas dans les
confréries. Enfin il donna un règlement
très.détaitté pour la conduite des religieu-
ses. Constit. synod. ecel. FcnMstH~; 7~oM<p,
1511.

VENOUSE ( Synode diocésain de ), 11, 12
et 13 mai 161~ par André Perbenedetti.

Après la profession de foi que firent tous
les prêtres présents au synode, on y lut et
reçut des décrets en grand nombre, la plu-
part liturgiques et formant un rituel pres-
que complet. La fête de saint Sylvestre, qui
n'était pas encore portée parmi les fêtes
d'obligation au synode précédent, est décla-
rée obligatoire dans celui-ci. On tolère l'a-
bus passé en coutume pour les veuves de ne
pas paraître à t'égtise après la mort de leurs
époux; toutefois on ne permet cet usage
que pour le premier mois qui suit la mort,
et on menace des censures ecclésiastiques
les personnes qui le prolongeraient au delà.
On déclare que les enterrements des pau-
vres doivent se faire gratuitement, et aux
frais de t'égtise, ou au moyen de quelques
aumônes. On défend de rétribuer les prêtres
qui assistent avec des gants aux enterre-
ments, ou en chapeau, à moins de pluie ou
de neige. On oblige tous les curés à renou-
veler tous les ans le livre de l'état des âmes
de leurs paroisses, en y faisant leur visite au
(ommencement de chaque carême. On or-
donne la procession du saint sacrement pour
te troisième dimanche de chaque mois dans
l'église cathédrate et dans les autres princt-
pates églises du diocèse. Synod. dtœc. eccl.
~ent<stH<c; Neapoli, 1615.

VER ( Conciles de). 7ou. VERif.
VERBERIE ( Concile de), Fermen'eMM,

l'an 753. Pepin, s'étant fait proclamer roi à
la place de Childeric, qui fut contraint de

prendre l'habit dans le monastère de Sithiu,

c'est-à-dire de Saint-Bertin, convoqua une
assemblée de la nation française la seconde
année de son règne, ou l'an 753, à Verberie,
maison royale au diocèse de Soissons. Un.
grand nombre d'évoqués, d'abbés et de sei-
gneurs y assistèrent, et l'on y dressa vingt et
un canons, dont la plupart concernent le
mariage, mais qui prouvent qu'on n'était
pas assez instruit en ce temps-là des règles
de l'Eglise touchant l'indissolubilité de ce
sacrement.

1. « On séparera ceux qui se sont mariés
au troisième degré de parenté; mais après
qu'ils auront fait pénitence, il leur sera li-
bre de se marier à d'autres. On ne séparera
pas ceux qui se sont mariés au quatrième
degré; mais ces mariages seront défendus
dan9 la suite. »

2. « Celui qui a eu commerce avec la fille
de sa femme, c'est-à-dire avec sa belle-fille,
ne peut plus avoir de commerce ni avec la
mère, ni avec la fille; et ni lui ni la fille ne
peuvent se marier à d'autres. Mais si la
femme n'a point eu de commerceavecson mari,
depuis qu'elle a eu connaissance qu'il avait
péché avec sa fille, elle peut se remarier, si
elle n'aime mieux garder la continence, »

3. « Un prêtre qui a épousé sa nièce sera
séparé et déposé. Si quelque autre l'a épou-
sée ensuite, il doit en être séparé et, s'il ne
peut garder la continence, il peut se rema-
rier à une autre. »

a De quelque manière qu'une femme
ait reçu le voile, elle doit le garder, à moins
qu'elle n'ait été voilée malgré elle, et en ce
cas le prêtre qui l'aura ainsi voilée sera
déposé. Si elle a pris le voile sans le consens
tementdeson mari, il sera au pouvoir du
mari de l'obliger de le garder ou de le quit-
ter. a

5. a Si une femme a conjuré avec quel-
qu'un la mort de son mari, et que son mari
n'ait tué l'assassin qu'en se défendant, et

qu'il puisse le prouver il peut répudier
sa femme et en épouser une autre. f

6. <( Un homme libre qui a épousé une
fille esclave, la croyant libre, pourraen épou-
ser une autre; aussi bien que la femme qui
a épousé un homme esclave qu'elle croyait
libre. »

7. « Un esclave qui a pour concubine sa
propre esclave peut la quitter pour épouser
l'esclave de son mailre. H ferait cependant
mieux d'épouser sa propre esclave. M On voit
ici que les esclaves avaient quelquefois eux-
mêmes des esclaves.

8. « Si un affranchi pèche avecl'esclave de
son maître, le maître peut t'obliger de t'é-

pouser. »
9. « Si une femme refuse de suivre son mari

obligé de passer dans une autre province, ou
de suivre lui-même son seigneur, elle ne

pourra pas se marier à un autre du vivant
de son mari; mais le mari, qu'elle a refusé
de suivre, pourra épouser une autre femme,
en se soumettant à la pénitence, »

Le Père le Cointe, Fleury et d'autres au-

teurs, prétendent qu'il ne faut entendre la

liberté de se rewarier, que duunent les évû-
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ques par ce canon et parquelques autres du

même concile, qu'après la mort de l'un des

époux; mais cette interprétation est insoute-

nable, et la simple lecture de ces canons suf-
fit pour être persuadé qu'il y est question de

la liberté de se marier pendant la vie même
des deux époux. Ces canons servent donc à
faire connaître combien les règles de l'Eglise
étaient peu connues de nos ancêtres dans ces

temps d'ignorance, surtout par rapport à
i indissolubilité da mariage, l'un des points
de la morale chrétienne qai a trouvé le plus
de contradictions de la part des nations
barbares.

10. « Si un fils a eu commerce avec sa

belle-mère, ni lui ni elle ne pourront se ma-

rier mais le mari pourra prendre une autre

femme, quoiqu'il soit plus convenable qu'il
ne le fasse pas. »

11. « Ceux qui abusent de tours belles-fil-

Ics, ou de leurs bettes-sœurs ne pourront se

marier, non plus que celles avec lesquelles
ils ont péché. »

12. « Celui qui a eu commerce avec tes
deux sœurs n'aura ni l'une ni l'autre, quoi-
que l'une soit sa femme. »

On voit par ces deux derniers canons quo
l'exclusion du mariage était une pénitence
qu'on imposait pour les grands crimes.

13. « Celui qui a épousé librement une es-

clave, la connaissant telle, doit la garder. D
H. «Les évêques qui n'ont pas de siège,

et qui courent le pays, n'ordonneront pas de
prêtres, et si ceux qu'ils ont ordonnés sont
de bons sujets, on les ordonnera une seconde
fois. » On ne croyait pas sans doute que ces
évêques ambulants eussent reçu l'ordination

épiscopale, ou qu'ils fussent véritablement
évêques.

15. Un prêtre déposé peut administrer le
baptême, en cas de nécessité, a

16. « Défense aux clercs de porter des
armes. »

17. « Si une femme se plaint que son mari
n'ait jamais consommé le mariage, qu'ils
aillent à la croix et, si ce que la femme dit
se trouve vrai, qu'ils soient séparés, et
qu'elle fasse ce qu'elle voudra. »

La croix à laquelle on renvoie ici est une
sorte d'épreuve qu'on nommait l'épreuve de
la croix, parce que quand deux personnes
s'y soumettaient, l'une et l'autre se tenaient
debout, ayant les bras étendus en croix, pen-
dant qu'on faisait t'ofnce divin, et que celle
des deux qui remuait la première les bras ou
lecorps perdait sa cause. 11 est surprenant
qu'un concile autorise ces sortes d'épreuves.

18.«Queceluiquia commerce avec la cou-
sine de sa femme soit séparé de sa femme,
et ne puisse en prendre une autre. La femme
qu'il a eue fera ce qu'elle voudra. »

On trouve à la fin de ce canon ces paro-
!cs « L'Eglise ne reçoit pas ceci. » C'est ap-
paremment une note qui aura passé dans le
texte. On aurait pu en faire de semblables
sur plusieurs des canons précédants.

19. a Quand des époux esclaves ont été sé-
parés, parce qu'ilsont été vendus à diu'ércnts

maltres, si l'on ne peutlcs réunir, il faut les
exhorter à ne pas se remarier. »

20. « Si un homme qui a été affranchi par
un écrit, avait épousé une esct.tvc, il nu
pourrait, après avoir obtenu sa liberté, la
répudier, pour prendre une autre femme. »

H y a dans le texte chartellarius. Les es-
claves qui avaient été mis en liberté par un
écrit qu'on nommait charta <K<yeHM!(o/tst
étaient appelés cAor~amou ehartellarii,
de même qu'on nommait denariales, ceux
qui avaient été affranchis en jetant un de-
nier en présence du roi.

21. « Celui qui aura permis à sa femme de
prendre le voile ne pourra pas en épouser
une autre. w Anal. des Conc., t. I.

VERBERIE (Concite de), l'an 853. Le roi
Charles le Chauve fit relire dans ce concile,
qui fut tenu au mois d'août, les capitules
qu'il avait fait publier dans celui deSoissons.
et qui furentagréés tout d'une voix. Lemême
concitedéfenditdedonneràtitre de précaire et
de bénéfice le monastère deSaint-Alcxandre
de Leberaw, ou Licure, en Atsace.àConrad,
parce qu'il avait été donné à l'abbaye do
Saint-Denis par l'abbé Fulrade, et que cette
donation avait été confirmée par le papo
Etienne. Lebcraw, au commencement du der-
nier siècle, était uni à l'église primatiale do
Nancy. des auteurs sacrés el ecclés.,
t. XXII.

VERBERIE (Concile de), l'an 863. Ce con-
cile fut tenu le 25 octobre, en présence du
roi Charles le Chauve. Ce prince y reçut en
ses bonnes grâces sa fille Judith et le comte
Baudouin, tt résolut, dans la même assem-
blée, d'envoyer à Rome Rothade de Soissons,
selon l'ordre qu'il en avait reçu du pape.
Enfin, l'on termina dans ce concitc le diffé-
rend des moines de Saint-Catais avec t'évé-

quc du Mans à l'avantage des premiers.
A~an.s't, t. t Anal. des Conc., t. V.

VERBËRtE (Concile de), l'an 869. Ce con-
cile fut tenu par t'ordro du roi Charlcs, le
2~ avril pour juger Hincmar, évéquodo
Laon, qui était devenu odieux à son clergé
et à son peuple par ses injustices et ses vio-
lences. Vingt-neuf évêques y assistèrent,
et Hincmar de Reims, oncle de celui de
Laon, y présida comme métropolitain de la
province.

L'évêque de Laon, embarrassé des ac-
cusalions qu'on formait contre lui, en appela:
au pape et demanda la permission d'aller à
Rome. On la lui refusa mais on suspendit
la procédure entamée contre lui. Le concife
connrma l'union de trois monastères à celui

de Charroux, déjà faite sous l'agrément du
roi Charles.

VERCEIL fConcitcde). Ferc~M~, ra)t
i050. Le pape saint Léon IX tint ce concile
le 1'* septembre. H s'y trouva des évéqucs
de divers pays Boengcr y fut cité, et no
vint pas. On y condamna son erreur, de mê-
me que le livre de Jean Scot sur l'Eucharis-
lie. Le pape y donnaaussi une bulle, adres
sée à Pierre, abbé de Saint-Victor de Mar-
seille, pour l'assurer de la protection du

saint-siége, et accorder à son monastère une



n)t:nO~NAmE DE3 CO~OLES )2!8i2t7

petite abbaye nommée de Saint-Victor, située
a Valence. Labb. t. tX.

VERCEiL (Synodes diocésains de), sous

Jean-François Bonhomme. Nous avons les
statuts, ou du moins les traces de onze sy-
nodes au moins, tenus sous cet évoque mais
les dates de plusieurs nous manquent. Les
trois premiers ont été tenus avant l'an 1575,
ou du moins jusque-là; le onzième a eu lieu
l'an 1584..

1" Synode. Le prélat y publia vingt-trois
décrets. L'un de ces décrets a pour objet d'o-
bliger les prêtres à lire t'évangi)e7~pr!'ttc:
pio, de saint Jean, à la fin de chaque messe,
et à se conformer en tout au nouveau missel
romain.

2* Synode. Dix-neuf décrets y furent pu-
bliés sur la discipline, comme les précédents.
Un d'eux contient la défense d'omettre le
psaume jM<f:'ca au commencement de la messe,
excepté dans les cas prévus par la rubrique.
Un autre recommande l'usage du Catéchisme
romain. On y trouve aussi la défense de faire
des œuvres serviles tes dimanches et tes
jours de fêle, même pour le service et l'uti-
lité de t'égtise.

3''Synode. On y fit treize nouveaux dé-
crets, la plupart ayant pour objet la décence
des églises. On y défend aux prêtres de dire
la messe dans des églises où se trouveraient
des personnes du sexe non voilées.

Synode, tenu l'an 1576. Le prélat y pu-
blia quinze décrets. U défendit à ses prêtres
d'à voir avec eux aucune femme, si ce n'est
leur mère, leur tante, leur sœur, ou, tout au

ptus,teur bette-sœur,et, dans cecas-tàméme,
il leur prescrivit d'en demander la permis-
sion à l'évêque ou à son vicaire général. M
ordonna l'abolition d'une farce qui se faisait
le premier mai de chaque année, et qui con-
sistait à planter des branches d'arbre ou des
mais ça et' là devant les maisons, dans les
rues ou sur les places publiques. H défendit
le commerce avec les juifs, ainsi que diverses
superstitions.

5' Synode, tenu l'an 157S. La peste ayant
empêché l'année précédente la tenue du sy-
node, le prélat déclare qu'à moins de pareils
empêchements, il t'assemblera tous les ans à
t'avenir, it signala dans celni-ci plusieurs
abus rotatifs au mariage, et il défendit en
particulier au prêtre de bénir, sans t'avoir
auparavant consulté, les mariages des en-
fants de famille qui n'auraient pas le consen-
tement de leurs parents.

6" Synode, tenu l'an 1579. Le prélat y pu-
blia vingt-quatre décrets. U condamna les
charivaris qui se faisaient à l'occasion de
secondes noces, et la coutume où l'on était

d'obliger les nouveaux mariés à donner de
l'argent ou à payer des repas.

7'Synode, tenu l'an 1580. L'évêque y re-
vendiqua le droit d'asile pour les églises,
qui toutes en jouissaient alors; il y détailla
aussi les règles à suivre dans le jugement des
causes ecclésiastiques.

8' Synode, tenu l'an 1581. L'évêque y fit
treize décrets. It régla le droit cathédratique,
et taxa tous les prêtres à l'exception des

plus pauvres, pour l'établissement d'un sé-
minaire diocésain

H' Synode, tenu l'an 1582. Onv fit plusieurs
règlements relatifs à la tenue des synodes, à
la sanctiGcation des fêtes et aux cas réserves
à l'évêque; d'autres pour recommander la
clôture aux religieuses d'autres touchant
les juifs.

10' Synode, tenu le 21 avril 1583. I) n'y
eut point de nouveaux décrets portés dans
ce synode on se contenta d'y prononcer
trois discours synodaux, d'y renouveler la
profession de foi de Pie iV, de relire les ins-
tructions du quatrième concile de Milan, et
de faire quelques règlements disciplinaires.
On y régta ce qui s'appelait alors le scrutin
synodal, ou l'enquête générale sur chacun
des membres du clergé et du peuple. On y fit
encore quelques autres règlements, en par-
ticulier par rapport au calendrier et aux fê-
tes, et on dressa la table générale des noms
qui pourraient être donnés aux personnes
du sexe à leur baptême. Synodi Fercc//etMM.

VERCEIL ( Synode diocésain de). 10, 11 et
12 mai 1666, sous Michet-Ange Brolia. Ce
prélat y publia grand nombre de règlements
sur tous les points de la discipline ecctésias-
tiquc, et en tout conformes à la discipline
générale de ces temps-là. H y défend, par
exemple, d'admettre à la bénédiction nup-
tiale des personnes qui ne sauraient pas te
symbole des apôtres, l'oraison do'ninicatect
la salutation angélique, et qui n'auraient pas.
rempli dans l'année le devoir pascal: jt y re-
nouvetie l'arrêté pris par Jean-François Bon-

homme, son prédécesseur, au synode de l'an
1578, de tenir le synode diocésain une fois

chaque année. Synodus dtœc. prima; Ver-
cellis, 1667.

VERCEIL ( 2" Synode diocésain de),20,21
et 22 mai 1670, sous le même. On y traita
des obligations des chanoines. On y fit un
devoir au clergé de la ville de se rendre en.
corps à l'église cathédrale le jour de la fête

patronale ou de saint Eusèbe, le jour anni-
versaire de la dédicace,et. toutes les fois que
t'évoque y célébrerait pontificatement; au
reste du clergé diocésain, d'assister de même
aux fêtes les plus solennelles de la princi-
pale église de chaque district. Synodus dt'MC.
tccMnda, Vercellis, 1670.

VERCEIL ( Synode diocésain de), tenu
sous le même, 17 et 18 mai 1677 ( le 3' nous

manque). Entre autres règlements, il y fut
fait défense aux prêtres nouvellement ordon.
nés de dire leur première messe avant d'en
avoir reçu de l'évêque une permission spé-
ciale on leur défendit aussi de recevoir, à
l'occasion de leur première messe, des ca-
deaux particuliers, ou d'y donner des repas.
Par un autre statut, on entre dans un grand
détail sur les diverses espèces de contrats

usuraires, et l'on déclare tels les contrats de
réméré où la chose vendue se rachète aussi-
tôt à un prix moindre qu'elle n'a été vendue,
et les autres contrats où l'on achète à moindre

prix uniquement parce qu'on paye comptant.
Synodus Vercellensis quarta; ~erce/ 1677.

~HP~~ ( .9;/KodMs), ou synode de
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Ferden, l'an 1197. L'évêque Rudolphe y ap-
prouva la fondation d'un monastère de l'or-
dre de Saint-Benoît, près de Buxtehade, doté
en même temps par les princes Henri et

Herlag, et par la princesse épouse de Henri.
Conc.CerMt.t.Ht.

VERDENSIS (Synodus), ou synode de

Ferden, l'an 1333. L'évêque Jean y régla la
manière de payer les dîmes. Conc. Germ.
<.tVe<X.

VERDUN (Concite de), Vtrdunense, tan
9M. Le roi Louis ayant repris Reims en 9M,
à l'aide d'Otton, roi de Germanie, t'archevO-

que Hugues fut obligé d'en sortir, et Artaud
remis dans son siège par les archevêques de
Trèves et de Mayence. Les deux rois tinrent

quoique temps après un parlement à Douzi
sur le Cher, où l'affaire des deux contondants
à t'arçhevOchédeReims fut examinée. Hugues
produisit des lettres d'Artaud au pape dans

lesquelles il renonçait à l'archevêché. Artaud
soutint qu'elles étaient supposées. Ce parle-
ment ne pouvant passer pour un concile il
fut arrêté qu'on en tiendrait un à la mi-

novembre, et qu'en attendant,Artauddemeu-
rerait en possession de t'éguse de Reims et

que Hugues pourrait faire son séjour à Mou-
zon. Le concile fut tenu à Verdun au mois
de novembre 9M Robert, archevêque de

Trèves; y présida avec Artaud et Odolric,
archevêque d'Aix, qui s'était réfugié à Reims..
Les autres évêques étaient Adalbéron de

Metz, Goslin de Toul, Hildebalde de Munster,
et Israël, évoque breton. L'abbé Brunon,
frère du roi Otton y assista avec Agenold
Odilon et quelques autres. On députa deux

évêques à Hugues pour l'amener au concile;
et sur le refus qu'il fit de s'y rendre, on main-
tint Artaud en possession du siège de Reims,
et on indiqua .un autre concile pour le 13
janvier de l'année suivante. C'est celui de
Mouzon. Fo< ce mot. ZfM<. des aut. sacrés
et ecc/ t. XXII.

VERDUN'(Synode de), l'an 967. On y ad-

jugea la chapelle de Saint-Martin à l'église
de Saint-Cyr. Conc. Germ. (.11.

VERDUN (Synode de), l'an 1080. Le comte
Arnoul ayant pris en embuscade Henri
évoque de Liège, dans un pèlerinage que ce-
iui-ci avait entrepris pour Rome, l'avait dé-

valisé, et lui avait fait jurer en même temps
qu'il ne réclamerait de lui la restitution de
rien les collègues de t'évoque, réunis en

synode à Verdun par l'ordre de saint Gré-

goire VII menacèrent le comte Arnoul de
l'excommunication avec ses fauteurs, s'il ne
rendait ce qu'il avait pris et ne revenait à

pénitence. En même temps ils dé!ièrent t'é-

vêque de Liège de son serment. Nous n'avons
.du reste d'autre preuve de la tenue de ce sy-
node que la lettre du pape à l'évêque de
Verdun pour lui ordonner de l'assembler.
Cône. Germ. t. 111.

VERDUN (Synode de ), l'an 1135. Dans ce

synode, t'évéquc Alberon mit les prémoutrés
en possession du couvent de Saint-Paul.
Conc. Germ. <. Il.

VERDUN (Synode de), l'an 15~. par Nico-
las Psatmée, évêque de cette ville. On y

régla que, dans chaque paroisse, tes fidèles

suppléeraient selon leur moyens pour ce qu<
manquerait, faute de revenus suffisants, à
leur égtise. Sta~apn'Htœ~mod. Virdun. ab
illustr. et rever. D. Car. a L«</tartK<7.

VERDUN (Synode diocésain de), l'an 1598,
par Henri de Lorraine, évoque et comte do

Verdun, qui y publia soixante-dix-huit rè-

glements. Voici les plus remarquables
(28) Celui qui aura blasphémé le nom de

Dieu, Notre-Seigneur Jésus-Christ, la sainte

Vierge ou les saints, si c'est un clerc, sera

privé pendant une année du revenu de tous
ses bénéGces, et en cas de récidive il perdr.t
ses bénéfices sans espérance de jamais less

recouvrer; si c'est un laïque, it sera sujet a
toute la rigueur des lois canoniques et ci-
viles. (33) Les curés visiteront souvent les

malades, même sans avoir été appetés. et les
exhorterontàrecevoir les sacrements. (42) On

changera les corporaux et tes purificatoires,
qui devront être de tin tous les huit jours,
ou même plus souvent là où it se dit un
grand nombre de messes, et tous les quinze
jours au plus tard là où it s'en dit moins.

(53) Nous recommandons à tous les prêtres,
en vertu de la sainte obéissance, de n'absou-
dre jamais, si ce n'est à l'article de la mort,
des cas marqués dans la bulle in CasMaDo-

mini, ou, en généra), réservés au saint-

siége. Cone. Germ. t. VIII.
VERDUN (Synode de), 12 avril 1616, par

Charles de Lorraine évêque de Verdun. Ce

prélat y publia divers statuts, dont le troi-

sième, concernant te baptême, porte qu'on ne
doit pas exiger pour les enfants nés d'un

commerce iltégitimc plus que la coutume n'y
autorise pour les autres, ni attendre pour
les baptiser que leur père soit connu. Stat.

prim. synod. Ftfd. a6 t~. et rev. D. Car. a

Z.o<artM~t'a.
VERLAM-CASTER ( Concile de ), Verola-

miense,vers l'an ~M.Saint Germain d'Auxerro

etsamtLoup de Troyes furent priés d'aller

prendre la défense de la foi orthodoxe sur la

grâce Je Jésus-Christ. Le pape saint Cétestiu

appuya cette mission et les deux évêques
de Gaule, étant arrivés en Angleterre, y
assemblèrentunconcite nombreux à ~eWam-

Caster, ou Saint-Albans, ville célèbre par le

martyre du saint dont elle porte le nom. Les

évêques y condamnèrent, d'une voix una-

nime, Pétage, et Agricota l'un de ses disci-

ples, qui avait infecté des erreurs de son
maître la foi des Anglais. C'est le premier
concile tenu en Angleterre. Reg. t. VII; Labb.
t. Ht; ~ard. t. I; Wilkins, t. 1.

VERLAM-CASTER (Concile de), l'an 793,
ou 794 selon Labbe. Les collections ordinai-
res mettent deux conciles à Verlam l'un en
793, sur la séputture de saint Atban, qui
passe pour le premier martyr d'Angleterre;
l'autre en l'année suivante 79~, pour fonder

l'abbaye du même saint. L'auteur de l'Art
de vérifier les dates ne parle que d'un con-
cile de Varlam, qu'il met en 793, et au-

quel il donne pour objet la fondation de

l'abbaye de Saint-Alban. Wilkins, d'après
Spelman, parle en effet de deux assemblées
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ecclésiastiques tenues à Verlam en 793 au

sujet de saint Atban avec cette différence t

qu'il ne donne à la première que le nom do

conférence Co~to Verolamii sub Offa,

t'e~e Jtferctorum, de c~ut'rendo sancti Albant

pro<omar<</r:< Mpu/turœ loco. Anglic. t. t,

pa~. 154.
VERMAND01S (Synode du), apud Capi-

Castellum, l'an 1108. Dans cette assembtée i

l'évêque d'Arras, de concert avec les évoques
de Cambrai, de Terouanne, et celui de Tour-

nay et de Noyon sans compter nombre de

prélats et de simples prêtres, rétablit la con-

corde entre les chanoines de Tournay et les

moines de Saint-Martin. Mansi. Conc.

t. XX.
~chM~'7!7.4 (CoKc:~ta). Y oy. YER-

DEnIE.
VERNEUIL ( Concile de ) Yernoriense (a),

l'an 755. Le roi Pepin fit assembler ce con-

cile le 11 de juillet de l'an 755, le quatrième
de son règne et y appela tous les é~éques
des Gaules quoique nous ne sachions pas
combien il y en assista parce que nous n'a-

vons les souscriptions d'aucun. Le but de ce

concile fut le rétablissement de l'ancienne

discipline, et la réformation d'un grand nom-
bre d'abus. Il fit vingt-cinq canons.

1. « Chaque cité, c'est-à-dire chaque ville

considérable, aura son évoque et par con-

séquent un évêque ne pourra posséder plu-
sieurs évêchés. »

2. < Tous les prélats obéiront à ceux des

évoques qui auront été établis en la place
des métropolitains, en attendant qu'on re-

médie autrement aux abus, selon les voies

canoniques. x

On;voit parce canon que l'on avait attribué
le pouvoir de métropotitain à de simples
évoques apparemment parce que plusieurs
grands sièges, tels que celui de Reims
étaient occupés par des clercs qui n'avaient

quelquefois que la tonsure.
3. « Chaque évéque aura pouvoir dans son

diocèse, tant sur le clergé que sur les moines

et les laïques, pour la correction de leurs
mœurs, »

« On tiendra deux conciles chaque an-
née l'un au premier mois, c'est-à-dire au
mois de mars, en présence du roi, et dans le
lieu qu'il choisira; l'autre le premier d'oc-

tobre, à Soissons, ou aitleurs, comme en se-
ront convenus les évêques au concile du
mois do mars. ».

Ce concile du mois de mars était l'assem-
blée générale des évêques et des seigneurs,
qu'on nommait Champ de mars c'est pour-
quoi on laissé au roi à en déterminer le lieu.

Pepin ordonna cette même année qu'elle ne
se tint qu'au mois de mai. Ainsi on ne la
nomma plus Campo-Martius, Champ de mar~,
comme on faisait auparavant, mais Campo-
Madius, Champ de mai

5. Les évêques veilleront à ce que la règle
soit gardée dans les monastères d'hommes ou

(at [) ne faut pas confondrece lieu, commequelques-
uns l'ont fait, avec la ville de erneuil en Normandie.
Suivant la judicieuse observationde Maan,si le concile
s'était tenu en Normandie,il aurait été préside par i'a).

de filles. S'ils ne peuvent corriger les abus
ils les dénonceront au métropolitain, et si le

métropolitain ne peut y apporter remède il
en portera ses plaintes au concile, qui ex-
communiera et déposera les coupables.. »

6. « Défense aux abbesses d'avoir deux
monastères, ou de sortir de leur cloître, à
moins qu'elles ne soient exposées aux incur-
sions des ennemis. Quand le roi mandera à
la cour quelque abbesse, une fois l'an, et du
consentement de l'évéque qu'elle y aille et
retourne à son monastère le plus tôt qu'elle
pourra, sans s'arrêter en chemin. Les reli-
gieuses ne sortiront point non plus de leur
cloître, et si quelqu'une tombe dans quelque
faute grave, elle en fera pénitence dans le
monastère, au jugement de t'évoque. Que si
elles ont quelque raison de parler au roi ou
au synode, elles y enverront des séculiers, et
n'iront pas même à la cour, sous prétexte d'y
porter des présents, se contentant de les y
envoyer. S'il y a des monastères de filles si
pauvres qu'on ne puisse y garder la règle,
t évoque en avertira le roi, afin qu'il y pour-
voie par ses aumônes. »

II parait, par ce canon, que la coutume
était dès lors établie que les abbés et les ab-
besses de certains monastères fissent, tous les
ans, un présent au roi.

7. « Il n'y aura de baptistère publie que
dans les lieux marqués par l'évêque; mais,
en cas de nécessité, les prêtres pourront
baptiser en tous'lieux. »

8. « Les prêtres ne pourront baptiser ni
dire la messe sans la permission ,de leur
évoque et ils seront obligés de se trouver à
son synode, sous les peines portées par les
saints canons, »

9. « Celui qui communique avec un clerc
ou un laïque excommunié par son évoqua
est excommunié lui.même. Personne ne doit
recevoir ses présents, lui donner le baiser de
paix, le saluer, ni prier avec lui. Celui qui.
se croit injustement excommunié peut re-
courir au métropolitain; et cependant,qu'il
observe son excommunication. Si quelqu'un
la méprise, le roi le condamnera à t'exi). x

10. a On ne permettra pas aux moines
d'aller à Rome ou ailleurs, à moins que leur
abbé ne les y envoie. Si un monastère est
tellement dérégté, par la négligence de
l'abbé, que l'évéque n'y puisse apporter re-
mède, il permettra aux moines qui voudront
en sortir, de passer dans un autre monas-
tère pour y faire leur salut. »

li. a Ceux qui disent qu'ils se sont coupé
les cheveux pour servir le Seigneur, et qui
Cependant gardent encore leurs biens, sans
entrer ni parmi les clercs soumis à t'évoque,
ni parmi les moines, feront l'un ou l'autre,
sous peine d'excommunication. Les vierges
qui se sont données à Dieu en prenant le
voile entreront aussi dans des monastères de
filles. »

12. « Les clercs ne changeront point d'é-

chevêquede Rouen, ou quelqueétëoue du moinsde la
Korutandiey aurait assisté.Or, on n'y vit rien de semh):)-
bte. Voneutt dontil est ici question,était oupa)aisroML
JM<M)).,Sacra et me<)'cp.efc<.2 t~on~MM.
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glise, et on ne recevra pas le clerc d'une au-

treégUse.e »'

13. « Les évêques ambulants, qui n'ont

point de diocèse ne pourront faire aucune
fonction sans la permission de t'évoque dio-

césain. sous peine de suspense. Le clerc ou
le laïque qui prendra la défense d'un tel

évêque sera excommunié, jusqu'à ce qu'il se

corrige, »
1~. On permet de voyager le dimanche

avec des chevaux, des bœufs et des chariots
de préparer à manger, et de faire ce qui est
convenable pour la propreté des maisons et
des personnes. Mais on déffnd en ce saint

jour, les ouvrages de la campagne
15. « Les mariages des laïques nobles ou

roturiers, doivent se faire publiquement. e
16. « Défense aux clercs d'être fermiers,

c'est-à-dire de se mêler des affaires séculiè-

res, à moins que l'évêque ou l'abbé ne le leur
ordonne pour l'intérêt des égtises, des or-

phelins ou des veuves. e C'est le troisième
canon du concile de Chalcédoine.

17. « On ne laissera pas une église sans

évoque p!us de trois mois, à moins qu'il ne
soit pas possible de faire autrement. C'est
le vingt-cinquième canon du concile de Chal-
cédoine.

18. On renouvelle le neuvième canon du
troisième concile de Carthage, qui défend
aux clercs de porter leurs causes aux tribu-
naux laïques, sans la permission des évoques
ou des abbés.

19. « On conservera les immunités des

églises. »
20. « Les abbés et les abbesses des monas-

tères royaux rendront compte au roi de
l'administration des biens du monastère, et
si c'est un monastère épiscopat, on en rendra

compte à t'évêque. »
Les monastères royaux étaient ceux de

fondation royale, ou qui avaient été mis
sous la protection spéciale de nos rois. Les
monastères épiscopaux étaient ceux qui
avaient été fondés par des évoques des
biens de leur égtise, ou qui avaient été sou-
mis spécialement à t'évoque et à son église.

21. « L'évOque aura la disposition des
cures de son diocèse, »

22. « Les pèterms seront exempts de
péage.a »

23. <tLes causes des veuves, des orphelins
et des églises, seront expédiées les premières
par les comtes et les autres juges. B

2~. a Défense de donner de l'argent pour
parvenir à quelque degré que ce soit du mi-
nistère ecclésiastique. »

25. « Ni les évéques, ni les abbés, ni même
les laïques, ne prendront aucun salaire pour
rendre la justice.

A ces canons, il y en a cinq d'ajoutés dans
les capitulaires, mais ils sont absolument
les mêmes que les cinq derniers du concile
de Metz tenu en 756.

VERN (Concile de ) ou Verneuil (a), l'an
8~. Le roi Charles fit assembler ce concile
a Verneuil-sur-Oise au mois de décembre
6~. Ebroin évoque de Poitiers, y présida

(a) !a note(a) de t'artictc préc&dent.

comme archi-chapelain du palais quoique
Venilon archevêque de Sens, y fût présent
Les évéques, qui regardaient )a convocation
de ce concile comme une grâce de la part du
roi, lui en témoignèrent leur reconnaissance.
et firent douze canons pour le rétablissement
de la discipline de l'Eglise.

1. « Les évoques exhortent !e roi à tem-

pérer la sévérité par la douceur de la misé-

ricorde, et à gouverner son peuple avec jus-
tice, à l'exemple de David et d'Ezéchiet, et
de son aïeul Chartemagne. »

2 et 3. « Ils fe prient d'envoyer des commis-

saires, pour procurer la réforme des clercs
et des moines, x

4~. « Les moines vagabonds seront con-
traints de retourner à leurs monastères, et
s'ils ont quitté l'habit ou ont été chassés par
leur faute, et qu'ils ne veuillent pas accom-

plir ce qu'ils ont promis à Dieu on les en-
fermera jusqu'à ce qu'ils se soient corrigés. w

5. « Ceux qui auront épousé des reli-

gieuses seront excommuniés, mis en péni-
tence publique, et ne recevront le viatique

qu'à la mort, si toutefois ils sont repentants
de leur faute. »

6. « Les ravisseurs, parce qu'ils méprisent
l'excommunication ecclésiastique, seront ré-

primés par la sévérité des lois civiles. »
7. « Les religieuses qui, sous un faux pré.

texte de piété, prennent un habit d'homme
et se coupent les cheveux, ne seront qu'ad-
monestées, parce qu'elles le font plutôt par
ignorance que par mauvais dessein.; au lieu

qu'elles devraient être séparées du corps de

l'Eglise, si elles agissaient en cela par
matice. ))

8. « Les évêques, informés que quelques-
uns de leurs confrères s'excusaient du ser-
vice de guerre sur la faiblesse de leur corps.
et que d'autres en avaient été dispensés par
le roi, prient ce prince de trouver bon qu'ils
donnent ta conduite de leurs hommes à quel-
qu'un de ses vassaux. » Ebroin président
du concile, et Loup, abbé de Ferrières, qui
en composa !es canons, s'étaient trouvés en

personne la même année à la bataille
donnée près d'Angoulême Loup y fut fait

prisonnier.
10. Les évoques prient aussi le r.di de

pourvoir à la vacance de l'église de Reims
destituée de pasteur depuis longtemps et

dépouillée depuis peu de ses biens, et d'ap-
prouver l'ordination d'Agius évoque d'Or-

léans, et auparavant prêtre de son palais
disant que cette ordination avs'l été faite

par Venilon archevêque de Sens, d~u con-

sentement de ses suffragants, iiur'te'~moi-

gnage du clergé, et à la demande du peupte.
11. On renvoie à un concite plus nom-

breux l'examen de l'affaire de Drogon, évé-
que de Metz, et archi-chapetain de l'empereur
Lothaire, qui voulait, en vertu des lettres

qu'il avait obtenues du pape Sergius, se.faire
reconna!tre pour vicaire apostolique dans
le royaume de Charles.

12. Les évêques finissent par une très-.

humble remontrance au roi, pour cmp~.
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cher les rapines et quantité d'autres crimes

qui attiraient la colère de Dieu sur les peu-
ples et surtout pour ôter des mains des sé-
culiers les biens que les princes et les autres
fidèles avaient offerts à Dieu, pour l'entre-
tien des ministres des autels et des autres
serviteurs de Dieu pour le soulagement des

pauvres et des étrangers, pour la rédemption
des captifs et le rétablissement des églises.
Anal. des Conc. t.

VERNON (Assemblée mixte) M re~norMM
fraKC!<B et ~H~~t'<Blimite entre Vernon et
les Andelys, t'an 1199. Ce fut une assemblée

d'évêques et de grands, convoqués par te

cardinal-légat Pierre de Capoue, pour ar-
rêter les conditions de la paix entre le roi de
France et le comte de Flandre, allié du roi

d'Angleterre. On ne put y convenir que d'une

suspension d'armes.
VERNON ( Concile de), l'an H22. Ce con-

cile fut assemblé pour députer au concile de
Pavie. Bessin, Conc. Norm. Fou. PAviE,
t'an 1423.

FjE~M~/E~L4 (Concilia). Foy. VER-
LAM-CASTER.

VEROLI (Concile de), Fen~atmm, l'an
1111. Le pape Pascal Il tint ce concile de

Veroli, entre Anagni et Veletri. On y obligea
Grimaldi, archidiacre de Saint-Paterne, à
reconnaître la juridiction de l'évoque diocé-
sain. Fabricius met ce concile en 11M; mais
D. Mabillon a prouvé qu'il est de l'an 1111.

Afttro<ort, <. 11.
VEROLI (Concile de), l'an 1141. Ce con-

cile de Veroli dans la campagne de Rome
eut pour objet l'obéissance ecclésiastique.
~aM/. Diar. Ital. t. t.

VEROLI (Synode diocésain de), 7, 8 et
9 novembre 1695, par Dominique Zauli. Ce

prélat y publia des statuts sur la foi, le ser-
vice divin et les sacrements, ainsi que sur
le reste de la discipline ecclésiastique. H dé-
cerna les peines suivantes contre ceux qui
se rendraient coupables des crimes dont nous
allons parler en même temps.

Les usuriers sont frappés d'excommuni-
cation, et privés après leur mort de la sépul-
ture ecclésiastique, à moins qu'ils n'aient
fait pénitence et restitué leurs usures. Les
notaires qui auront conseillé des contrats
usuraires, même sous des titres palliés, se-
ront traités comme usuriers.

La fille qui se sera laissé corrompre sera
mise en prison son séducteur lui payera
une dot s'il ne l'épouse pas, et de plus il
subira u~/peine afflictive.

L'inceste, dans tous les degrés de parenlé
qui fondent un empêchement dirimant au

mariage, et dans le premier degré d'afGnité
comme dans celui de parenté spirituelle, est
puni des galères, dans l'homme, pour cinq
ans, outre une amende de cent scudis dans
la femme, de la fustigation et du bannisse-
ment, si elle est roturière, ou d'une amende de
cent scudis et de la prison, si elle est noble.

Des peines semblables, ou différentes, se-
Ion la qualité des personnes, sont portées
contre les adultères.

Quant aux concubinaircs, ils subiront les

peines ordonnées par le concile de Trente.
Défense aux femmes de mauvaise vie de

demeurer auprès des églises ou des monas-
tères et dans les lieux fréquentés des villes,
et de recevoir des hommes dans des jours
d'avent on de carême et dans les huit jours
qui précèdent ou qui suivent Noël et Pâques,
tous peine d'amende ou de fustigation, ou de
bannissement, à la volonté de l'évoque.
nodus dt'Œc. FerM/arMM Romœ, 1697.

VÉRONE (Synode diocésain de), Veronen-
sis, l'an 967, contre les clercs concubinaires.
MntMt, ~Mpp<. t. I.

VÉRONE ( Concile de ) l'an 994. ou 995.
Ce concile eut pour objet le différend qui
était survenu entre Jean, patriarche d'Aqui-
lée, et Otbert ou Othelbert, évoque de Vé-
rone, au sujet de quelques églises situées
dans la ville même de Vérone, dont les prê-
tres refusaient d'obéir à t'évéque, sous pré-
texte qu'ils ne dépendaient que du patriarche
d'Aquilée. Le concile jugea en faveur de l'é-

vêque, et décida que les prêtres de ces églises
obéiraient à l'évêque de Vérone, quand il les
inviterait aux synodes aux processions
publiques, etc. Muratori in Dissert. med.
<Bt)t.

VÉRONE ( Concile de ), l'an 101&. Co
concile fut tenu en présence du pape Be-
noît VIII et du roi Henri II, pour terminer
les différends qui divisaient les patriarches
d'Aquilée et de Grado. H ne parait pourtant
pas que ces différends aient été terminés en
effet dans ce concile. Mansi, t. 1, col. 1229.

VÉRONE (Concite de) l'an 118t. Le pape
Lucius 111 tint ce concile qui dura depuis le

premier août jusqu'au & novembre ou plus
encore. Ce pape y fit une constitution contre
les hérétiques, en présence de l'empereur
Frédéric où l'on voit le concours des deux

puissances pour l'extirpation des hérésies.

L'Eglise y emploie les peines spirituelles, et
l'empereur, les seigneurs et les magistrats,
Ie~ temporels. Labb. X; ~ard.VH; Mansi,
<. II. RICHARD.

VERONE (Synode de), douteux, l'an 15M.

Giberti, évoque de Vérone et légat du saint-

siége, publia vers cette année des constitu-
tions pour son diocèse, qui obtinrent l'appro-
bation du pape Paul 111. Du reste, nous
n'avons pas la certitude qu'un synode dio-
césain ait été assemblé à Vérone pour co

sujet. Cott~t~toMM ed!<œ, Venetiis. 1563.
Un concile de même nom tenu sous le

même pré)<)t, est porté à l'an 1552 par l'abbé

Lenglet du Fresnoi.M. Guérin, Man. de l'hist.
des conc.

VERONE (Synodes de), de l'an 1580 à l'an
1589 environ, sous Augustin Valère. Huit sy-
nodes au moins furent tenus par ce prélat, à
savoir les huit premières années qu'il tint
cet évêché; mais il ne fit point de nouvelles

constitutions, se contentant de faire observe~'
celtes de ses prédécesseurs, et en particu-
lier celles de Mathieu Giberti,qui, d'après le

témoignage qu'il en donne, avaient été adop-
tées dans plusieurs diocèses, et même par
des conciles provinciaux. Constit. edt~<B~r
rev. D. Jo. Math. C)6er<Mm; FeroHœ; 1589.
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VÉRONE (Synode de), l'an 1629, sons Al-
bert Vatère. Ce prélat y ordonna des confé-
rences mensuelles dans chaque district, que
devaient -présider les vicaires forains, sous
diverses peines contre ceux qui négligeraient
de les tenir ou d.'y assister.

VERONE (Synodes de), 15 avril 1633 et
6 mai 1636, sous Marc Justiniani. Ce prélat
y confirma les constitutions de ses prédé-
cesseurs il y prescrivit en particulier, pour
tout son diocèse, t'usage du rituel romain.
Decreta et edicta q't<cECMK~M6;~eroM<p. 1636.

VERONE (Synode diocésain de), 7 avril

1655, sous Sébastien Pisan. Ce prélat y fit

quelques nouveaux statuts pour rappeler à
ses prêtres leurs principales obligations, et
en particulier la fuite des jeux profanes et
le devoir de la résidence; il recommanda de
nouveau l'observation des cérémonies pres-
crites dans le Rituet romain, la défense à
tous autres qu'aux clercs engagés dans les
saints ordres de toucher aux vases et aux

linges sacrés, la clôture des cimetières le

payement des dîmes, etc. Constit. et decreta,
FfroK<B.

VERONE (Synode diocésain de), 3 septem-
bre 1665, par le même. Le prélat y rappela à
ses prêtres l'obligation d'assister aux con-
férences rurales. Ibid.

VERSAILLES (Conciliabule de), l'an 1796,
tenu le 18 janvier par les jansénistes appe-
lants, ayant à leur tête Ctément, l'un des

plus fougueux du parti. Cette assemblée fut
dissoute par le Directoire.

VERULANA (Concilia). FO! VEROLI.
F~O~yJ~~V~ (CoMCt7<a). Foy.

BESANÇON.
VEZELAÏ (Concile de), Ft.M<tacetMe, l'an

11~6. Ce concile de Vezelai, ville du duché
de Bourgogne dans l'Auxerrois, se tint le

jour de Pâques, 31 mars. Le roi Louis VII,
dit le Jeune, s'y croisa avec la reine Aliénor
et grand nombre de seigneurs. 11 y eut la
même année des assemblées à Chartres, à
Laon et en Bavière, pour le même sujet.
jt.a&6. X.

VIC D'AUSONE (Conciles du), tenus en
1027 et en 1068. Foy. AusoNE.

VIC D'AUSONE (Synode diocésain du),
Vicensis seu Ausonensis, l'an 1628, par D.

Pedro de Magarola, évoque de cette ville. Ce

prélat y ordonna qu'à l'avenir le synode dio-
césain se tiendrait tous les ans le mercredi

après le dimanche de Quasimodo. It y publia
en outre de nombreux décrets, qu'il rangea
sous quarante-trois titres.

Le 1" contient la profession de foi de
Pie IV (a), par l'évêque lui-même.

Sous le 2° titre, l'évêque oblige tous les

clercs à se procurer un exemplaire des cons-

titutions anciennes et nouvelles, tant de la

province (de Tarragone) que du diocèse.
3. H est ordonné de même aux curés de

tenir registre des usages particuliers de

leurs paroisses.
It leur est défendu de livrer ce registre

a des mains étrangères.
Le titre 5 contient le calendrier des fêtes

(i~) !'o~.cette jiruffssionde foià l'article TcK.K.

U~CTtONKAtnnDES CONCILES.II.

viC

obligatoires du diocèse nous y en avons

compté jusqu'à soixante-quinze sous cette
dénomination généra)e:/)!M/'M<t,pra'~r do-
minicos dtM, çi<o~ nportet omnes christianos

colere, et in eis eesxaM<elegitima causa mn-
MtH audire, e~a& opere servili abstinere, dies-

que feriati CMrt'<Becc~e~t<ts<CŒ Vicensis /tt
sunt.

8. Défense est faite aux curés d'étabtir leur
demeure chez des laïques on leur ordonne
de faire des exorcismes et de sonner les clo-
ches en temps d'orage.

10. Défense aux clercs de prendre à ferme
même des biens ecclésiastiques.

13. On leur défend d'accompagner en

voyage, soit à pied, soit à cheval, d'autres
femmes que leur aïeule, leur mère, leur
sœur ou leur tante.

15. On défend de quêter pour les pauvres
dans les églises mêmes, pendant les offices.

19. On exige des ermites qu'ils n'embras-
sent ce genre de vie qu'avec l'autorisation de

l'ordinaire, et qu'ils se confessent et commu.
nient ostensiblement tous les mois.

21. On revendique pour les églises le droit
d'asile.

23. On défend de donner des ajustements
profanes aux images de Notre-Se.igneur et
des saints.

25. Dans le cas où t'évoque viendrait a

mourir, on oblige tous les prêtres à dire
chacun une messe pour le repos de son âme.

27. On interdit aux prêtres et aux béné-
ficiers d'être parrains.

30. On défend de porter le saint sacre-
ment hors des églises pour arrêter tes incen.

dies, les inondations, les tempêtes, ou pour
faire cesser des querelles. On ne permet pas
aux laïques de communier le même jour que
celui où ils se seraient confessés, et s'ils

veulent communier fréquemment, on les ex

horte à se contenter d'une communion par
semaine. (Ces deux dernières décisions sen-

tent beaucoup le rigorisme.) Conslit. Synod
7tceMM~; Barcenone, 1623.

VICENCE (Synode diocésain de), 3 décem-

bre 1566, sous Mathieu Prioli. Ce synodo
fut le second tenu sous ce prélat: il nous

manque les statuts qui ont pu être portés
dans le premier. Dans celui-ci, t'évoque pu-
blia des règlements pour son séminaire, éta-

blit qu'il y aurait tous tes jours dans son

égtisecathédratedesteçons d'Ecriture sainte

ou de théologie, et tous les soirs pour les

jeunes clercs des tcçons de chant et de mu-

sique sacrée: il traça ensuite les devoirs

des clercs, et en particulier des curés et des

vicaires forains, recommanda le soin des

églises et des.cimetières; fit des statuts pour
la conduite des religieuses, d'autres contre

les usurpateurs de biens ecclésiastiques, etc.

C~M.</<. et decrela, Patavii.

VICENCE (Synode diocésain de), l'an 1583.

sous Michel Prioli. Les statuts de ce synode
sont divisés en sept parties, et traitent suc-

cessivement de ce qui concerne l'instruction

chrétienne et l'office divin les ordres mi-

neurs et majeurs, le séminaire et t'égtiso

40



OC'HO~Amt'; DES COKCtLES i2GOt~9
cathédrale, la cé'éhration des messes et t'ad-
mi)'tis)ration des sacrements, la réparation
et t'entrctien des églises, les confréries et )cs

hôpitaux, les obligations des vicaires forains,
relatives soit aux visites, soit aux conféren-
ces les devoirs des clercs la collation des
bénéfices enfin, des règlements pour les re-

ligieux, tant de l'un que de l'autre sexe.
Constit. et f/erreta: ~nceM~'o*, 158~.

VICENCE (Synode diocésain de), septem-
bre 1591, sous Uenys Dc)fini. Ce prélat y pu-
h !ia quelques nouveaux règlements; il dé-
clara que les prêtres qui, après s'être enga-
gés à dire une messe à un autel, la disaient
a un autre, ne satisfaisaient pas à leur obli-

gation. Cons'it. et Jecre~a; ~t~ccM~to', 1591.
VICENCE (Synode diocésain de), octobre

1623, sous le même. Les constitutions pu-
bliées dans ce dernier synode sont à peu près
les mêmes, et avec les mêmes divisions, que
celtes de l'an 1583. On y rég)a en paricu-
lier tout ce qui concernait le synode diocé-
sain dont on ordonna la tenue annuelle.
Constit. et decrela; V!MCM!(t<B,162~.

VICENCE (Synode diocésain de), l'an 164.7,
par le cardin; Marc-Antoine )!ragadeni,
évéquc de cette ville. De'' décrets y furent

publiés, divisés en six parties, sur la foi,
sur l'office divin, sur les sacrements, sur les

ég!ises,
sur les obtigations des clercs, sur les

seminaires et autres établissements ecclé-

siastiques. Constit. et decrela; F)'Hcen(t<c.
16M.

VIENNE (Concile téHatin de), en Autriche,
Viennense, l'an 1267. Gui, cardinal tégat, tint
ce-concile, et y publia dix-neuf capitules ou
décrets pour la réforme de ta province de
Salzbourg et du diocèse de Prague. Dans le
premier, il recommande à tous les clercs la
tempérance et la sobriété; dans le deuxième,
il exhorte les prélats à ne pas grever tt'urs
sujets dans leurs visites par un train trop
nombreux; dans )e troisième, il déclare pri-
vés de leurs bénéfices les clercs qui dans un
mois n'auront pas congédié leurs concubi-
nes dans le quatrième, il frappe d'excom-
munication les laïques détenteurs de biens
d'église, qui refuseraient de les restituer;
dans le cinquième, il réserve au saint-siége
l'absolution de ceuxqui auraient btesséénor.
moment ou fait captifs des gens d'église;
Je sixième est contre la pluralité des béné-
fices le septième contre les laïques qui re-
fusaient de payer la dime; le huitième,
contre les usuriers le neuvième contient la
défense de conférer les bénéfices à des jeunes
gens qui n'auraient pas encore dix-huit ans;
te dixième est contre les patrons, avoués ou
juges d'églises, qui s'emparaient du mobilier
des bénéficiers à leur mort le onzième
défend aux ecclésiastiques, sous peine de
suspense, de recevoir des bénéfices de la
main des laïques sans y être institués par
l'évêque ou son archidiacre le douzième en-
joint la résidence aux curés; le treizième or-
donne aux évcques de visiter tous les cou-
t'ents de moines noirs pour y réformer les
cous; -le quatorzième interdit aux abbés le
Croit de consacrer des catices ou des patè-

nes, ainsi que les autres fonctions episco-
pales le quinzième est pour obliger les juifs
à porter un habillement qui les distingue
des chrétiens. Les autres statuts jusqu'.m
dernier ont de même pour objet d'interJire
aux chrétiens le commerce avec les juifs.
Conc. Ccrm. t. IH.

VIENNE (Assemblée des Hdètes de) et de

Lyon, l'an 177. On rédigea dans cette assem-
blée l'histoire des martyrs de Lyon, qu'on
envoya aux Eglises d'Asie, avec plusieurs
lettres des martyrs contre l'hérésie de Mon-

tan, et le jugement que les Pères du concile
de Lyon de cette même année avaient porté
contre la doctrine de cet imposteur.

VIENNE (Concile de), en Dauphiné, l'an
451 ou environ. Cette assemblée eut lieu

pour t'étection de Ravenne, successeur (le
saint Hilaire sur le siége d'Artes..4)!Q<. des
Conc., t. 1.

VIENNE (Concile de), l'an Mt. Ce fut
saint Mamert, évoque de cette ville, qui as-
sembla ce concile, à l'occasion des incendias,
des tremblements de terre et des autres
Héaux qui désotaient la France, ainsi qucdcs
catamités particulières qui affligeaient la
vitte de Vienne du temps de saint Mamert.
Il établit dans ce concile' les rogations ou

prières publiques, accompagnées de jfûnes
et de processions. Chron. f<e Cambrât; Reg.
XIX; Labb. IV.

VIENNE (Concile de), t'an 870. Pendant
qu'Adon de Vienne tenait son synode en
870, Mannon, prévôt du monastère de Saint.

Oyant, ou'Mont-Jura, vint lui représenter
que ses prédécesseurs avaient accordé à son
monastère une église située dans le diocèse
de Vienne, et qu'au préjudice de cette dona-
tion, le curé de Saint-Alban voulait s'en
emparer. Cette contestation n'était pas nou-
velle. Un curé du même lieu avait déjà tenté
de se rendre maître de cette église sous l'ar-

chevêque Agilemar, qui l'avait débouté de ses
prétentions par sentence rendue avec con-
naissance de cause. Mais parce que les cha-
noines de Vienne n'y avaient pas souscrit,
Adon crut devoir reprendre toute l'affaire, et
la faire examiner par ses prêtres, afin <te
mettre fin à cette contestation. Il fut décidé,
du consentement de tout le concile, que l'é-

glise dont le curé de Saint-Alban voulait
s'approprier l'administration, demeurerait
à !j communauté de Saint-Oyant, commeelle
lui avait été donnée par les archevêques de
Vienne. La sentence estdatéedu mois d'avril,
indiction troisième, c'est-à-dire l'an 870.
Hist. des aut. sacr. et eccl.

VIENNE (Concile de), l'an 892. Les deux
légats, Pascal et Jean, que le pape Formoso
avait envoyés en France, y tinrent ce con-
cile par son ordre, et y présidèrent. lt s'y
trouva, entre autres prêtais, Bcrnon, arche-
vêque de Vienne, et Aurélien de Lyon. Le
concile fit quatre canons.

1~' On excommunie ceux qui continue-
ront à s'emparer des biens d'église.

2'' Même peine contre les laïques qui ao
ront tué, ou mutité, ou déshonoré un clerc
ou lui auront coupé quelque membre.
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3' Même peine contre ceux qui auront
fraudé les legs pieux faits par un évêque
0.) par un prêtre.

<t.°Il y avait des séculiers qui donnaient
ou qui offraient des églises sans le consen-
tement des évoques. et qui exigeaient des

prêtres les droits d'entrée dans les bénéfi-
ces. Le concile condamne tous ces abus.
~Mo<.des Cône., t. 1.

VIENNE (Synode de), t'an 907. Alexandre,
archevêque de Vienne, tint ce synode pour
tt'r<niner un différend entre Aribert, abbé
de Roman Moutier et Bernard abbé
de Saint-Maurice, au sujet des dîmes qu'ils
prétendaient l'un et l'autre sur une certaine

chapelle. H ne se trouva 'dans cette assem-
blée que des abbés et des prêtres, avec l'ar-

chevêque qui présidait. Les parties entcn-

dues, le gain de cause fut adjugé à Ari-
bert ~M<. des eut. sacrés et ecc/M.. t. XX)i.

VIENNE (Conciles de;, en Dauphiné, et de

Tours, l'an 1060. Le pape Nicolas M fit as-
sembter ces deux conciles par son légat
Etienne celui de Vienne le 31 janvier, et
celui de Tours le 1" mars. Les canons de
ces deux conciles sont les mêmes, mot pour
mot, de même que la préface qui y est à la
tête. D. Luc d'Achéri les a rapportés dans's
ses notes sur Lanfranc, sous le nom d'un
concile d'Angers; apparemment parce que
le légat Etienne les publia de nouveau dans
cette ville, où il se trouvait en 1067. L'en-
tière conformité de ces canons dans les
différentes villes où ils furent publiés, fait

conjecturer que le légat les avait apportés
de Rome tout dressés, ou qu'il les composa
lui-même sur ce qui avait été prescrit dans
le concile de Rome sous le pape Nicolas M;
car ils roulent sur les mêmes points de dis-

cipline. Ils sont au nombre de dix, tous
contre la simonie, l'incontinence des clercs,
les mariages incestueux, la pluralité des

bénéuces, les moines aposta's, et les autres
désordres si souvent condamnés dans les
conciles précédents. Ce qu'il y a de parti-
culier dans le second canon, c'est qu'il y
est dit que si un évoque confère par si-
monie quelque ministère ecclésiastique, ou
la pension qui y est attachée, il sera permis
au ctergé de s'y opposer et d'avoir recours
aux évoques voisins ou même au saint-

siége. 1) est dit à la fin du concile de Tours
que les canons en furent souscrits, premiè-
rement par le légat Etienne, comme prési-
d nt au nom du pape, ensuite par dix pré-
lats, tant archevêques qu'évêques. Ils ne
sont point nommés. Anal. des Conc., t. II.

VIENNE (Concite de), l'an 1112. Gui, ar-

chevêque de Vienne et légat du saint-siégp,
tint ce concile le 16 septembre. On y décida
que c'est une hérésie de croire qu'on puisse
recevoir des mains d'un laïque l'invesliture
(tes évêchés, des abbayes et autres dignités

'de l'Eglise. On y condamna aussi et t'en dé-
clara nul le privilége que le roi Henri avait
fait signer au pape touchant les investitures;
on y anathématisa ce prince en le retran-
chant du sein de l'Eglise, jusqu'à ce qu'il
eût fait une pleine satisfaction.

VIENNE (Concile de), l'an 1115. On y
excommunia l'empereur Henri V. Ce concile
est mal nommé de Vienne en Allemagne

dans la table du tome XII des Conciles du
P. Labbe, de l'édition de Venise. Ce fut Gui.
archevêque de Vienne en Dauphiné et légat
du saint-siége, qui y présida, assisté de dix-
neuf évoques, sans compter le cardinal Bo-
son. qui s'y trouva aussi. Mansi, t. IF, col.
305 Anal. des Conc., <. V.

VIENNE (Concile de), l'an 1118. Le pape
Gétase JI, qui s'était rendu en France au
mois de novembre 1118, tint ce concitf la
même année. Les actes en sont perdus. On
trouve ce concile à l'an 1119 dans les cottcc-
tions ordinaires, mais mal, puisque le pape
Gétase mourut à Cluny, où i) s'était f;)it

transporter dès le 29 de janvier de l'an 1119.
Cela vient sans doute de ce que le pape Gé-
lase suivait dans ses dates le calcul Pisan,
qui commençait l'année le 25 de mars, jour
del'Annonciation de la sainte Vierge. Ainsi,
le concile de Vienne, qui se tint au mois de
novembre ou de décembre 1118 selon notre
calcul qui commence l'année au mois de

janvier, se tint l'an 1119, selon le calcul
Pisan.

VIENNE (Concile de), l'an 1120, tenu par
le pape Calliste II. Rer. gallic. script. t. Xit.

VIENNE (Concile de), l'an 112~. Pierre
de Léon, tégat du saint-siége, qui fut depuis
antipape, tint ce concile, dont on ignore Ics
actes.

VIENNE (Concile de), l'an 1H1. Etienne,
archevêque de Vienne, tint ce concile, où
l'on mit sur le sié~e épiscopal de Valence en
Dauphiné Jean I", abbé de Bonneval, de
l'ordre de Citeaux, à ta place d'Eustache,
dégradé par le pape. C'est ce que nous ap-
prennent les PP. Durand et Martène, dans
la Vie de saint Jean I", évequc de Vatence,
qu'ils ont donnée dans le troisième tome de
leurs Anecdotes, pag. 1695.

VIENNE (Concile de), l'an 1164. Ce fut

un conciliabule assemblé par Renontd, ar-

chevêque de Cologne, que l'empereur Fré-
déric 1" avait envoyé en France, pour y
faire reconnaître l'antipape PascatIH. C'est
ce que nous apprend ta lettre de celui que
saint Thomas, archevêque de Cantorbery,
députa à 'Rome, pour défendre sa cause,
lettre qui se trouve dans les œuvres du P.
Christianus Lupus,) t. X, epist. 111,pao. 67.
Edit. Fene<Ma~t, I!, col. 5~3.

VIENNE (Concile de), t'an 1200. Ce con-
cile, qui est une continuation de celui de

Dijon de l'an 1199, se tint au mois de jan-
vier, et fut présidé parle même tégat Pierre
de Capoue, qui, se voyant sur les terres de

l'empire, publia l'interdit sur toutes celles
de l'obéissance du roi de France, avec ordre

à tous tes prélats de l'observer, sous peine
de suspense. Ibid.

VIENNE (Concile de), en Dauphiné, l'an
1289. Guillaume de Vatence, archevêque de
Vienne, tint ce concile àvec ses suffragants,

.le jour de S. Luc. On n'en a pas les actes;
mais on trouve au quarante-huitième ch;)-

pitre des Antiquités de Vienne, les statuts
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qui y furent dressés. Gall. Christ. et Bard.

Vill.
VIENNE (Concile œcuménique de), l'an

1311. Ce concile, qui est le quinzième géné-

rai, fut assemblé par le pape Ctément V,
l'an 1311. pour quatre causes principales,
savoir: l'affaire de l'ordre des Templiers, qui

y fut aboli; les erreurs des Fratricelles, des

Dulcinisles, des Béguards et des Béguines
le secours de la terre sainte et le rétablis-

sement de la discipline ecclésiastique, comme

il paraît par les Clémentines et par la bulle

de convocation qui commence par ces mots

Regnans in ca'/i~.
La première session se tint le 16 octobre.

Le pape l'ouvrit par un discours dont le

texte était Les ŒMcrM du Seigneur sont

grandes dans l'assemblée des justes, et où il

proposa les objets principaux du concile.

Tout l'hiver se passa en diverses conférences

sur les motifs que le pape avait proposés, et

spécialement sur l'affaire des Templiers. On
attendait l'arrivée du roi Philippe, qui avait

été l'auteur de la découverte, et qui passait

pour le principal zélateur de toute l'affaire.

En l'attendant, le pape, au commencement de

décembre, assembla les cardinaux et les pré-
lats, à qui on lut les actes faits contre les
chevaliers du Temple. Chacun d'eux étant

requis en particulier par le pape de dire son

avis, ils convinrent qu'il devait écouter les

accusés dans leurs défenses. Ce fut l'avis de

tous les évoques d'Italie, excepté d'un seul,
et de tous ceux d'Espagne, d'Allemagne, de

Danemarck, d'Angleterre, d'Ecosse et d'Ir-
lande. Ceux de France en jugèrent de même,

excepté les trois archevêques de Reims, de

Sens et de Rouen.
H y eut d'autres conférences sur cela; et

nous apprenons des auteurs contemporains
qu'il s'en tint durant plusieurs mois. Enfin,
le mercredi 22 mars de l'année suivante

1312, le pape, ayant appelé en conseil secret
les cardinaux avec plusieurs prélats, cassa

par provision, plutôt que par voie de con-
damnation, l'ordre des Templiers, réservant
leurs personnes et leurs biens à sa disposition
et à celle de l'Eglise.

La seconde session se tint le troisième jour
d'avril. Le roi de France étant arrivé avec le
comte de Valois son frère, et les trois fils de

France,.Louis, roi de Navarre, Philippe et

Charles, entra au concile, et prit place à
la droite du pape sur un trône un peu plus
bas. Clément V, ayant pris pour texte ces

paroles Les impies ne se relèveront point
dans le jugement, ni les pécheurs dans l'assem-
blée des justes, s'adressa par manière de
sermon aux Templiers, en citant cet ordre
militaire. Ensuite il publia contre eux la sen-
tence provisionnelle qu'il avait déjà portée
dans le consistoire, et il déclara, de t'agré-
ment du concile, cet institut proscrit etaboli,
jusqu'au nom et à l'habit, tant parce qu'il
devenait inutile (nnl honnête homme ne pou-
vant désormais vouloir y entrer), que pour
éteindre d'autres maux et prévenir les scan-
dales. Enfin il fit lire la constitution qu'il
avait faite contre ceux qui retiendraient ou

qui reprendraient de nouveau l'habit, ou qui
en choisiraient un autre pour faire profes-
sion de cet ordre; le tout sous peine d'ex-

communication qui serait encourue par les

recevants et tes reçus. La bulle ne fut pro-

mulguée dans les formes que le sixième jour
de mai. Quant aux personnes et aux biens
le pape en réserva au saint-siége là desti-

nationdèstesixième d'avril, pour y pourvoir
avant la fin du concile.

It fut souvent question des biens de l'ordre

dans la suite de l'assemblée; et les avis se

trouvèrent partagés. Quetques-uns voulaient

qu'on créât un nouvel ordre. Le pape eut

une autre pensée, qui fut approuvée univer-

sellement.
Il considéra que les biens des Templiers

leur ayant été donnés pour le secours de la

terre sainte, il était juste de suivre cette

destination, et de les transporter pour to

même usage aux Hospitaliers de Saint-Jean
de Jérusalem, depuis chevaliers de Rhodes
et enfin de Malte. Les circonstances étaient

favorables on ne parlait dans tout te monde

chrétien qu'avec admiration des Hospitaliers,
qui venaient de consommer une des plus glo-
rieuses entreprises qu'on fit jamais contre

les Turcs, nous voulons dire la con-

quête de Rhodes commencée l'année 1308,
et terminée le jour de l'Assomption, quin-
zième d'août de l'an 1310. Le roi Philippe
consentit à ce transport, comme it parait par
sa lettre au pape du 2<t d'août 1312. It dit

que « les biens dont il s'agit pour la Franco

étant sous sa garde, le droit de patronage
lui appartenant, et le pape avec le concile
lui ayant demandé son consentement pour
cette destination, il le donne volontiers, dé-

duction faite des sommes employées à la

garde et à l'administration de ces biens. »

Enfin les chevaliers de t'Hôpitat en furent
mis en possession la même année 1312, par
arrêt du parlement, après la bulle de transla-

tion, datée du second mai.

L'emploi de ces biens ne fat pas le même

partout. Le pape et le concile exceptèrent
les biens situés dans les royaumes d'Espagne,
de Castille, de Portugal, d'Aragon, de Ma-

jorque et parce que tes Templiers s'y trou-

vaient obligés de défendre l'Etat contre les

entreprises des Sarrasins et des Mores de

Grenade (ainsi qu'on l'exposa), ces biens y
furent appliqués à la même défense. Dans la
suite les possessions des Templiers en Ara-

gon et à Majorque furent mises entre les
mains des Hospitaliers, comme ailleurs, à

quelques réserves près.
L'exception que fit le concile fut faite à la

sollicitation des souverains d'Espagne, qui
alléguèrent, pour être saisis des biens, la né-
cessité indispensable de se défendre contre
les Mores, serpents dangereux, qui vivaient
dans le sein de la domination espagnole,
pour la déchirer et se conserver leurs an-
ciennes conquêtes. Jacques II, roi d'Aragon,.
eut pour sa part dix-sept places fortes des

Templiers. Il les demandait pour étaht r
l'ordre de Calatrava qui se forma depuis. Fer-

dinand IV, roi de Castille, ne s'étant poii t
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présenté au jour que le pape avait marqué,
pour décider sur ce qui le concernait quant à

l'emploi de ces biens, le pape unit ceux qui
se trouvaient en Castille aux chevaliers de

t'Hôuitat. Mais Ferdinand ne tint aucun

compte de cette union. Par voie de fait, il
mit en ses mains les biens et les nombreuses

places des Templiers de son royaume. Le roi
de Portugal, Denys, par le conseil du pape,
fonda de ces biens abandonnés l'ordre des
< hcvatiers d Christ, d~'nt te principal emploi
était alors de combattre contre les Mores.
En Angleterre, comme en France, et dans
tous les autres pays chrétiens, ces biens fu-
rent remis Gdètement aux Hospitaliers de
Saint-Jean de Jérusalem, devenus chevaliers
de Rhodes.

Pour les personnes des Templiers, le con-
cile générât régta qu'à l'exception de quel-
ques-uns, dont le pape se réserva nommé-
ment la destinée, tous les autres qui restaient
en très-grand nombre seraient renvoyés au

jugement des conciles de leurs provinces,les-
quels procéderaient en cette manière « Ceux

qu'on trouvera être innocents ou avoir mé-
rité l'absolution, seront entretenus honnê-
tement suivant leur condition sur les reve-
nus de l'ordre. Ceux qui auront confessé
leurs erreurs seront traités avec indulgence.
Pour les impénitents et les relaps, on les
traitera à la rigueur. Ceux qui après la ques-
tion même ont persisté à nier qu ils soient

coupables, seront mis à part ou logés sépa-
rément, ou dans les maisons de l'ordre, ou
dans des monastères aux dépens de l'ordre. »
Voi là pour ceux qui avaient déjà été examinés

par les évêques et les inquisiteurs, ou qui
étaient en état de l'être par leur détention.

Quant aux autres qui étaient en fuite ou ca-

chés, on les cita par un acte public du con-
cile pour se sister dans le terme d'une année
devant leurs évoques, afin d'être jugés par
les concites provinciaux, sous peine, s'ils
différaient à comparaître, d'être d'abord ex-
communiés, puis, au delà du terme prescrit,
d'être regardés et traités comme hérétiques.

Outre l'affaire des Templiers, le concile de
Vienne termina celle des poursuites contre
la mémoire de Boniface VIII poursuites
poussées avec vigueur durant plusieurs an-
nées, et dont le roi s'était désisté au commen-
cementde l'an 1311. Comme le concile n'avait
été résolu d'aburd que pour cela, le pape,
malgré le désistement du roi, ne laissa pas
de mettre encore cette affaire en délibération
dans l'assemblée des prélats en présence du
roi même. Trois savants cardinaux, savoir
Richard de Sienne, Jean de Namur, et Gentil
de MontGore, se chargèrent de justifier la
mémoire de Boniface du crime d'hérésie par
des preuves tirées de la théologie, du droit
civil et du droit canon. On ne daigna pas
renouveler le souvenir des autres accusa-
tions. Le concile déclara que Boniface VIII
avait été catholique, et saint Antonin ajoute,
vrai et légitime pape. Deux Catalans qui se
trouvèrent à cette assemblée s'offrirent

brusquement à soutenir la -même chose par
uu déC de duel. On n'alla pas plus loin. Le

pape, pour contenter le roi, fit un décret

portant qu'on ne pourrait jamais inquiéter
ce prince ni ses successeurs, sur ce qu'il
avait fait au sujet du pape Boniface. Telle
avait été auparavant la décision de Clé-
ment V durant le cours de la poursuite on
dit même que tout ce que nous venons do
raconter comme un règlement ou une déci-
sion du concile de Vienne, avait été conclu
avant le concile dans un consistoire publie,
tenu par le pape et les cardinaux. Ce qu'il y
a de certain, c'est que Ciément ne proposa
point cette affaire parmi les motifs qu'il allé-

gua d'assembler le concile de Vienne, et qu'il
n'en reste aucune trace dans les décrets qui
furent publiés depuis.

Quoi qu'il en soit, Ctémcnttui'même, )c31
de mars de l'an 1313, promulgua les constilu-

tions approuvées par le concite de Vienneavec

quelques autres qu'il avait fait ranger en uf

corps d'ouvrage, qu'il prétendait nommer le

septième des décrétales, pour servir de suite
au sexte de Boniface VHt; mais la mort

empêcha qu'il n'envoyât cet ouvrage aux

écoles, suivant l'usage, c'est-à-dire, qu'il ne
le publiât authentiquement. Ce ne fut qu'en
1317 que Jean XXII, son successeur, rendit

public et autorisa, par une bulle adressée aux

universités, ce recueil et les constitutions

promulguées, partie dans le concile de Vienne,
partie avant et après. On l'appelle le volume
des Clémentines il est inséré dans le corps
du droit. C'est de cet ouvrage que nous tire-
rons les principaux articles réglés au con-
cile. H est divisé en cinq livres, dont le pre-
mier contient onze titres, le second douze,
le troisième dix-sept, le quatrième un seut
sur la parenté et l'affinité par rapport au

mariage, le cinquième onze. Ces livres ont

plusieurs chapitres, ou quelquefois un seul.
Parmi ces constitutions, les unes sont de doc-
trine et regardent la foi; d'autres sont de

discipline; d'autres des règlements sur des

affaires, ou de clercs, ou de réguliers. H y en
a quantité qui ont été publiées dans le con-
cite de Vienne, et que l'on reconnaît à cette

clause, avec l'approbation du concile.
Le premier capitule du concile de Vienne

est une profession de foi qui dit: « Le Fils
de Dieu existe de toute éternité avec le Père,
et de la même substance que le Père il
s'est revêtu de toute notre nature qu'il a

prise entièrement, savoir le corps passible et
i'ame raisonnable. Celle-ci est essentielle-
ment la forme du corps humain. Le Fils do

Dieu, revêtu de la nature humaine, a voulu

opérer le salut de tous les hommes, et pour
cela être crucifié mourir sur la croix et
ensuite être percé au côté d'une lance tel
est le récit de t'évangétiste saint Jean, où
nous déclarons avec l'approbation du con-

cile que saint Jean a suivi l'arrangement
des faits. Le concile décide ensuite qu'on
doit regarder comme hérétiques ceux qui
soutiendront que t'âme n'est pas essentielle-
ment la forme du corps humain; qu'il faut
reconnaîtreun seul baptême,quiest le moyen
de parvenir au salut, tant pour tes adultes

que pour les enfants; que l'opinion dp <~ux.
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qui croient que, par ce sacrement la grâce
sanctifiante et l'habitude des vertus sont in-
fuses dans l'âme des enfants est la plus pro-
bable, et qu'il faut la suivre. B

Les erreurs de ceux qu'on appelait bd-

guards et béguines, fratricelles ou bizoques,
sont condamnées dans la constitution qui
<'st au chapitre iti du tit. 3 du cinquième
livre. Ces erreurs sont 1° que l'homme peut
acquérir en cette vie un tel degré de perfec-
tion, qu'il devienne impeccable et hors d'é-
tat de croître en grâce 2° que ceux qui sont

parvenus à cette perfection ne doivent plus
jeûner ni prier, parce qu'en cet état tes
sens sont tellement assujettis à l'esprit et à
la raison, que l'homme peut librement ac-
corder à son corps tout ce qu'il lui ptait
3° que ceux qui sont parvenus à cet esprit
de liberté ne sont plus sujets à obéir, ni te-
ousde pratiquer les préceptes de l'Eglise;
~°que l'homme peut parvenir à la béatitude
finale en cette vie, et obtenir le même degré
de perfection qu'il aura dans l'autre 5° que
toute créature intettectuutte est naturelle-
ment bienheureuse, et que l'âme n'a pas
besoin de la lumière de gloire pour s'élever
à la vision et à la jouissance de Dieu 6" que
la pratique de la vertu est pour les hom-
mes imparfaits, mais que l'âme parfaite se

dispense de les pratiquer; 7° que le simple
baiser d'une femme est un péché mortel,
mais que l'action de la chair avec elle n'est

pas un péché; 8° que, pendant t'êtévatioa
du corps de Jésus-Christ, il n'est pas néces-
saire aux parfaits de se lever, ni de lui ren-
dre aucun respect, parce que ce serait une

imperfection pour eux de descendre de la
pureté et de la hauteur de leur contempla-
tion pour penser au sacrement de l'eucha-
ristie ou à la passion de Jésus-Christ.

Il ne faut pas confondre les béguines con-
damnées comme hérétiques par le concile
avec les béguines qui subsistent peut-être
encore à Liège et en Flandre, et qui re-
connaissent pour leur instituteur Lambert le

Bègue, antérieur d'un siècle et demi au con-
cite de Vienne.

On traita aussi beaucoup d'autres articles
dans le concile de Vienne, et en particulier
des exemptions des religieux, que l'on mo-
déra sans les abolir. On 6f un règlement sur
les moines noirs et sur les religieuses. On
défend aux premiers l'abus de leurs riches-
ses, la superttuité, la mondanité, la chassa,
les voyages chez les princes on les exhorte
à la retraite, à t'étude et à la paix avec
leurs supérieurs. A l'égard des religieuses,
en leur défend d'être curieuses, de se parer,
d'assister aux fêtes du monde et de sortir de
leurs monastères. On veut qu'elles aient des
visiteurs, sans excepter celles mêmes qui se
disaient chanoinesses non-religieuses.

Le règlement sur les hôpitaux est remar-
quable en ce qu'il a donné lieu aux admi-
nistrations laïques de ces maisons. H y est
dit que ce<)x de qui dépend la fondation et,
à leur défaut, les ordinaires empêcheront
que les directeurs ne détournent à leur pro-
fit les revenus destinés aux pauvres; et

qu'aucun hôpital ne sera désormais t~'nne
comme bénéfice à des clercs séculiers, sous

peine de nuttité, à moins que cela ne soit ainsi
ordonné par le titre de la fondation; et que,
hors de ce cas, le soin des hôpitaux sera mis
entre les mains de personnes sages, intelli-

gentes, sensibles aux misères des pauvres,
et capables de se comporter en vrais tuteurs,
obligées au reste à prêter serment, à faire
leur inventaire et à rendre des comptes an-
nuels aux ordinaires.

Les règlements sur te c!ergé consistent entre
autres dans la défense de pratiquer des mé-
tiers ou de vaquer à des commerces peu
convenables aux clercs même mariés; celle
de porter des habits de couleur ou indécents;

l'âge nécessaire pour les ordres: dix-huit
ans pour le sous-diaconat, vingt pour le

diaconat et vingt-cinq pour la prêtrise. Point
de voix au chapitre pour les chanoines, s'ils
ne prennent l'ordre attaché à leur prébende.

Dans le titre 5 du cinquième livre, tou-
chant les usures.Ctément V condamne com-
me coupables d'hérésie ceux qui assure-
ratent avec opiniâtreté que l'usure n'e~t

point péché.
Dans le premier chapitre du titre 9, aa

livre cinq des Ciémentines, on enjoint aux
ordinaires d'avertir les juges de ne pas refu-
ser les sacrements de pénitence et d'eucha-

ristie aux coupables condamnés à mort. et
même de les contraindre, s'il le faut, par les
censures à les accorder.

Le second chapitre du titre 3 dans le pre-
mier livre règle la juridiction des cardinaux,
le saint-siége vacant. Us n'ont pas celle du

pape; mais ils peuvent pourvoir aux char-

ges de camérier et de pénitencier en cas d&
mort.

Le chapitre unique du titre 16 dans le li-
vre troisième contient la bulle de l'institu-
tion de la fête du Saint-Sacrement par Urr-
bain IV, confirmée par Ctémeut V.

La Ctémentine lnter sollicitudines, IV,
<!<. 1 de Magist. c. 1, ordonne qu'on en-

seigne publiquement les langues orientales;
qu'on établisse deux maîtres pour t'hébreu,
deux pour l'arabe, et autant pour le chal-

déen et cela à Bologne, à Paris, à Salaman-

que, à Oxford et dans les lieux où résiderait
la cour romaine. Ce règlement fut fait .a la
sollicitation du célèbre Raimond Lutte. Hist.
de r~ gall.; Anal. des Conciles.

VIENNE (Concile de), l'an 1530. Sur la

discipline ecclésiastique.
VIENNE (Concile de), en Dauphiné, l'an

1557. On y publia quatorze statuts, qui ne
renferment que des répétitions sur. l'obliga-
tion qu'ont les curés d'apprendre à leurs

peuples les é!éments et les prières de la reli-

gion chrétienne sur la nécessité de l'appro-
bation de l'ordinaire pour être admis à prê-
cher sur le devoir pascal ia sancti6cation
des jours de dimanche et de fête; l'habit
et la tonsure ctéricate; la défense d'entrer
dans les monastères de filles, etc. Martène,
Thesauri tom.IV.

F7C/7:5~5(~/nod!'), ou synodes de
Biseglia, en juin 16U2, 1(~93 et 1694, par.
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Pompée Sarnclli. A la suite de ces trois sy-
nodes ce prélat publia les constitutions qui
y avaient été portées. Elles sont comprises
sous trente-cinq titres, et renferment des
défaits fort curieux. It y est dit, par exem-

ple, qu'on ne doit point admettre à recevoir
la tonsure quelqu'un qui a un frère déjà
tonsuré, à moins qu'il n'ait d'autres frères

qui soient laïques, et l'on traite d'abus tout
à fait blâmable l'usage contraire; que les
fils uniques ne doivent être admis à la cléri-
caturo que dans un âge où ils puissent s'as-
surer que c'est Dieu qui les y appelle, mais

qu'on les admettra dans ce cas, pour ne pas
s'opposer à la volonté divine. On interdit les
autcts sous lesquels il y aurait des sépulcres
jusqu'à ce que ces derniers en aient été enlevés,
et qu'on ait comblé l'espace resté vide. Z)ïœc.

~HOt!. cotM<<(.S. Vigiliensis Eccl.; Beneventi.
VILLA REGIA (Conct<:MM tM). Fo!/M

VtD.ËUO).
VILLEBERTHAND (Synode de), F~œBer-

(rond:, l'an 1103, au diocèse de Girone,
pour la dédicace de l'église de Vittebertrand.
Les évoques de Barcelone et de Carcassonne

s'y trouvèrent avec celui de Girone, qui pré-
sida, et ils imposèrent aux clercs de cette

église la règle de saint Augustin, avec le re-
noncement à toute propriété Les actes de
cette assemblée furent ensuite confirmés par
i'autorité de l'archevêque de Narbonne et

par celle des légats. D'Aguirre, tom. 111.
VILLEMi (Conciliabule de), l'an 685, ou

plutôt 68~ selon Labbe. Ebroïn, maire du pa-
lais du roi Thierry, convoqua cette assemblée

d'évoqués et de comtes pour juger saint Lam-

bert, évéqne d'Utrecht, et saintLégcr, évoque
d'Autun. Lambert fut relégué dans un mo-

nastère, et Léger fut livré au comte Chrodo-
bert ou Robert, pour être mis à mort. Nous

renvoyons à l'excellente Ztts~ou'e de sattt~
Léger, par D. Pitra, pour les détails de ce

grand drame. On ne dit pas et il n'est pas
certain que saint Léger ait comparu en per-
sonne devant le concile. Ebroïn put trou-
ver plus expédient de le prendre à part, dans,

t espérance d'extorquer de lui quelque im-

prudent aveu; mais le saint conserva sa pré-
sence d'' sprit jusqu'à ta consommation de
son glorieux martyre.

VINDAUSCENSES (Synodi). Nous ran-

geons sous ce titre les synodes d'Avignon qui
ont été omis au tome 1 de ce Dictionnaire.

Synode d'Avignon. L'an 1337. Outre le

synode rapporté col. 2o2 du tome t", dans

taquet l'évoque Jean publia six statuts et qui
se tint à la Saint-Luc, il y en eut un autre,
tenu le 7 mai de la même année, où neuf
statuts furent portés, 1° pour rappeler aux
bénéficiers te devoir de la résidence; 2° pour
leur défendre de céder à rente leur bénéfice
3° pour enjoindre de ne célébrer aucun ma-

riage sans y dire ta messe ~° pour empê-
cher les charivaris qui se donnaient dès lors
à l'occasion de mariages 5° pour prescrire
de cesser l'office divin dans les lieux où les

seigneurs tiendraient des clercs en captivité
6° sur l'obligation de ne pas différer le

baptême aux enfants sur le devoir im-

posé. à celle époque à tous tesHdètesdcne
faire aucun testament sans qu'un prêtre y
fût présent; 8° sur l'obligation pour les béné-
ticiers de'sc rendre au synode; &' sur celle de

publier et de mettre à exécution les statuts

synodaux. Mn?'<eHe,jf7te4'.Hou. anecd., t. IV.

Synode d'Avignon. A ta Saint-Lucl3M).
Statut qui prescrit aux ecclésiastiques de
chanter ou de psalmodier les sept psaumes
ou l'office des morts, en allant chercher tes

corps aux sépultures. Ibid.

Synode d'Avignon. 25 avril 1341. Dé-
fense à tout chrétien de se servir de méde-
cins juifs. 7&td.

Synode d'Avignon. A la Saint-Luc de la

mé'ne année. Des cinq statuts qui furent

publiés dans ce synode, )el°' oblige chaque
paroissien parvenu à l'âge de discrétion de
se rendre à l'église de sa paroisse au moins
tous les dimanches le 2" fait défense de

confesser sans surplis et aumusse, et injonc-
tion de tenir registre des personnes confes-

sées le 3° fait de même un devoir d'avoir
un registre des excommuniés le prescrit
de n'en enterrer aucun sans la permission df

l'évoque ou de son official, et le dernier ordon-

ne à toutes les paroisses de prendre copie de

tous ces statuts, dans le délai d'un mois. lb.

Synode d'Avignon. 13 octobre 1344. Or-

dre d'acquitter dans l'année les legs pieux
défense aux curés de rien recevoir des frères

quêteurs. Ibid.

Synode d'Avignon. 12 octobre 13~5. Do

nouveaux statuts y furent publiés puur pres-
ser l'observation de ceux de l'année précé-
dente par rapport aux legs pieux, et pour

enjoindre aux curés de ne rien recevoir pour
prix de leurs Sceaux apposés aux lettres ve-

nant de l'évêque, et de tenir en état de pro-
preté leurs ornements et leurs autels. 76td.

Synode'd'Avignon. L'an 1365. Quatorze
nouveaux statuts y furent portés pour pres-
ser l'observation des anciens, en particulier
sur la résidence des curés, et l'obligation
des Edèles de s'abstenir d'œuvres serviles et

de fréquenter l'église de leur paroisse les

jours de dimanche, On y recommanda l'hos-

pitalité aux curés et aux vicaires, surtout
à l'égard des religieux, et on leur fit une loi

d'en inviter un chaque mois à prêcher dans
leurs églises, en lui donnant pour ce jour-là
le vivre et le couvert, ainsi qu'au frère dont
il sera accompagné. On défendit d'admettre

pour chapelains des prêtres qui ne sauraient

pas la langue d'Oc ou du, pays. 7t!d.

Synode d'Avignon. –L''n 1366, sous Ar-

naud, vicaire général du diocèse en mému

temps qu'archevêque d'Auch. St'izo statuts

y furent publiés, un en particulier contre les

sorciers, et un autre pour recommander à

tous les prêtres présents au synode de payer
.le droit synodal et le droit cathédratiq.ue,
avec la décime annuelte, s'its veulent évi-
ter t'excommunication et des frais, do pro-
eédurc.76td.

Assemblée ecclésiastique d'Avignon (Vin-
dauscensis coKMM(Mt). L'an 1397. Cette

assemblée, composée du cardinal de Pampe-
lune, qui pa.rai.t y avoir présidé, et des evé-
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ques d'Avignon, de Saintes, de Tarascon et

de Mâcon, ne fut qu'un long plaidoyer en

faveur des prétendus droits de l'antipape
Benoit XHf au souverain pontificat. Mansi,
Conc. t. XXVI.

Assemblée diocésaine d'Avignon (Conci-
lium dtœcMOHMtH). L'an 1403. 0,n s'y oc-

cupa d'un subside d'argent que le roi de-

mandait au clergé. Mansi, Conc. t. XXVI.

Synode d'Avignon. Tenu sous le pon-
tificat d'Eugène IV, et sous t'évoque Alain,

qui y publia quarante et un statuts, pour la

plupart renouvelés d'anciens. L&<6~fait dé-
fense de donner la sépulture ecclésiastique à
ceux qui seraient morts dans une excommu-

nication qu'Us auraient encourue publique-
ment, quand même à l'article de la mort ils

auraient reçu leur absolution d'un confes-

seur. Le 12~ oblige tous les ecclésiastiques
à porter le surplis à larges manches à tous
les offices de l'Eglisc et à tous les enterre-
ments. Nous passons les autres sous silence.
Jbid.

Synode d'Avignon. L'an 14M, sous Jean

Dtancncr, vicaire général. Défense y fut faite,
sous peine d'excommunication, aux ecclé-

siastiques et aux clercs même mariés d'en-
trer aux bains publics de la ville, à cause
des prostitutions qui s'y commettaient. Ibid.
Ce synode est le même que celui indiqué
col. 252 du tome 1" de ce dictionnaire.

Synode d'Avignon. 7 octobre 1~2, sous
Je.tn Morose, doyen administrateur de cette

Eglise. La défense y fut portée d'enterrer

tçctésiastiquement les personnes frappées de

mort subite, à moins d'en avoir la permis-
sion de t'évéque, ou de son vicaire ou official

généra). /6td.

Synode d'Avignon. L'an HM, 11 octo-

bre, sous le même. Des statuts y furent por-
tés contre tes clèrcs concubinaires et les

mariages çlandestins.lbid.

Synode d'Avignon. L'an 1448. On y re-

commanda aux ecclésiastiques de ne porter
des habits ni trop longs ni trop courts. lbid.

Synode d'Avignon. 15 octobre 1449. Le
vicaire généra) qui présida à ce synode y fit

défense aux bouchers de tuer ou d'écorcher
des animaux tes jours de dimanche ou de,

tête aux curés d'admettre ces mêmes jours
dans leurs ég)ises des personnes d'autres.

paroisses qui y viendraientaumépris de leur

propre égtise ordre à tous les prêtres de la
ville et du diocèse de ne dire leurs messes

privées que les uns après tes autres, les jours
de dimanche et de fête, dans toutes les

églises, cathédrale, collégiales et paroissia-.
les. Ibid.

Synode d'Avignon. 13 octobre i~51. Les
curés exhorteront leurs paroissiens à se
confesser le plus tôt possible quand ils vien-
dront à tomber dans quelque péché. Ils n'en-

terreront point dans leur église ou leur ci-
metière des ûdètes d'autres paroisses, à
moins que ceux-ci n'y aient choisi leur

(a) Bernard du Lac ou Hu)~ était français, et du dio-

fesedehfdcz. Avant d'être évéque de iterbe, il avait

<'[é élabli gouverneur et capita.ne généra) de tou~e cette

~roviuce, connu': sous le nom de Patrimoine de SaMt-

séputtnre. Défense aux seigneurs ft aux

magistrats séculiers de porter atteinte à la

liberté des clercs. Ibid

Synode d'Avignon. L'an 1453. Statut
relatif aux excommuniés qui feraient sa-
tisfaction à l'Eglise. 76td.

Synode d'Avignon. L'an 1M2. Ordre à
tous ~s curés el chapelains de rendre compte
aux officiers que l'évêque en aura chargés
des fondations et des droits particuliers do

leurs égtisfS.7Md.
V~V~OC/MW~ (Synodus). Foy. VEN-

DÔME.
VfNTIMtLLE (Synode diocésain de), par

Etienne Spinola. Ce prélat fit imprimer dans
l'année 16C8 tes actes du synode dont il est

question dans cet article, sous le titre de Pri-
ma synodus dtcecMana. ce qui parait suppo-
ser que d'autres synodes du même prélat ont

été tenus depuis ceiui ci. Quoi qu'il en soit do
la date précise de ce synode, on y défend aux

personnes non versées dans la théologie de

disputer de la religion avec qui que ce

soit, et aux curés de célébrer hors de leur

paroisse les jours d'obligation même sous

prétexte d'aider un confrère à une fête pa-
tronale. On les frappe de suspense ipso facto,
s'its s'ingèrent de rebaptiser, même sous con-
dition ( etiam sub quavis cautela ), ceux sur
la tête de qui l'eau aurait été certainement
versée avec l'application de la forme. Parmi
les désordres à réprimer, on signale en par-
ticulier les usures et l'on défend avec sévé-
rité d'user de fiction dans les contrats. Prima

~no~M~ d!<BCMOMa.jRom<p, 1608.

F/~VrO~/L'(ConCt/ta). Fo< WIN-

CHESTER.
r./7!/)tWjEW.S/A (Concilia). roy.VEnppu.
VITERBE (Synode diocésain de),H<er-

biensis, l'an 1252, sous Févéque AtGéri. Ce

prélat y dressa quelques constitutions, qu'it
modifia ensuite l'an 1254. Constit. edt~B !<t

dtosc. synodo habila Viterbii 25 ~ep<. 1639.

V1TERBE (Synodes diocésains de), en 1320

et 1323, sous AngèieTineosi. Le premier de

ces deux synodes diocésains se tint à Corneto

et non à Viterbe même. 7~t'd.
VITERBE ( Synode de), 4~décembre 13t7,

sous Oddon de Oddonibus, proévêqueet vicaire

capitulaire,sedevacante.Nous ne savons si ce

fut un synode diocésain ousimptementuneas-
sembiée capitulaire. Jusque-là l'archiprêtre
de là cathédrale de Viterbe avait joui du

droit d'administrer le diocèse lorsque le siége
devenait vacant. Ce droit lui ayant été retiré

à cette époque il y eut de grands troubles

à la mort. de l'évêque Bernard du Lac (a),

pour t'étection d'un vicaire capitulaire. Les

suffrages s'étant enfin réunts sur la tête

d'Oddon primiçier de Toscanella, celui-ci

fit ratifier son élection par le clergé rassem-

blé c'est !e synode dont il s'agit. Jbtd.

VITERBE (Synode diocésain de). t'anl56~.

Sébastien Gualterio ou Gaultier, évêque de

Viterbe et auteur d'une histoire du concite de

Pierre, et il parait qu'en recevant t'épiscopat, il ne fit q"u
cumuier les deux dignités. Nommé gouverneur en t5~,

ftéY6queYcrstanndel5~5,itn)uurutent5i7.
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Trente, divisée en onze tomes, et de discours

d'unegrande élégance de style, tintce synode
à son retour du concile de Trente, à la con-
clusion duquel il venait d'assister. 76td.

VITERBE (Synode diocésain de), l'an

1573, par le cardinal Jean-François Gam-

bara, évêque de cette vitle. /&td.
VITERBE (Synode diocésain de), 12 mai

i58~, par t'évoque Charles Montiti. /~td.

VITERBE (Synode diocésain de), 15. 16
et 17 janvier 16H, par t'évoque Tibère Muti

Domicelli, depuis cardinal. Les statuts qu'y
publia ce prélat devraient, si les bornes que
nous nous sommes prescrites pouvaient nous
le permettre, être rapportés tout entiers,
comme résumant dans un parfait ensemble
la discipline usitée au commencement du dix-

septième siècle. Chaque statut s'y trouve jus-
tifié par de nombreuses citations, soit de
l'Ecriture sainte, soit des Pères ou des con-

çiles et des synodes précédents. C'est une
concordance fort savante, et qui conviendrait
très-bien à la fin d'un dictionnaire universel
et complet des conciles. Consttt. et décréta
Ft'terM.

VITERBE (2" Synode diocésain de), sous
le cardinal Muti, 18 et 19 janvier 162~. Les
statuts publiés dans ce nouveau synode con-
tiennent une explication en même temps que
la confirmation des décrets du précédent. On

y impose l'obligation aux médecins de jurer
l'observation de la constitution de saint Pie V,
relativement aux malades qui ne se seraient

pas confessés. On y défend aux prédicateurs
d'établir des associations ou d'ordonner des

processions sans la permission de l'évêque.
On y range au nombre des sortilèges les sor-
nettes et les vaines observances qui se débi-
tent parmi le peuple comme ayant la vertu

de guérir et d'autres effets aussi imaginaires.
On y ordonne, par rapport aux saintes ima-

ges tombées en vétusté, de tes brûler si elles
sont en bois, ou de blanchir les murs où cites
seraient peintes. On défend d'en exposer sur
les autels, ou de célébrer devant des images
peintes sur les murailles, avant;qu'elles aient
été bénites par l'évêque. On déctare œuvre
servile, et défendue le dimanche, l'action de
faire les cheveux. On défend les serments
comme tous les autres actes judiciaires qui
se feraient les jours de fôtes~ On réitère tes

peines portées dans d'autres constitutions

synodales contre ceux qui joueront aux dés
ou à d'autres

jeux de hasard du dimanche
des Rameaux a celui de Quasimodo, et de la
veille de Noël au jour de l'Epiphanie. On re-
commande aux ministres de l'eucharistie de

présenter aussi l'ablution, et d'exhorter à la

prendre ceux qui la refusent. Ou défend d'en-
tendre les confessions lorsqu'on est à l'autel,
même celles des personnes qui voudraient

communier, surtout si la communion se don-
ne à la messe. On ordonne que le pain d'autel
ne soit fait que par des clercs, et l'on défend
absolument de charger des femmesdece soin.
On défend aux prêtres nouvellement ordon-
nés de dire la messe avant d'avoir été exa-

minés sur les cérémonies. On veut que les

confesseurs ne reçoivent rien de lçurs péui-

tents, pas même comme honoraire des messes
ou comme moyen de procurer quelque res-
titution, et on trappe de suspense ceux qui
se le permettent. On recommande aux con-
fesseurs de garder les uns par rapport aux
autres une conduite uniforme, et de ne point
changer facilement les pénitences que d'au-
tres auraient imposées. On fait défense aux

prêtres d'exorciser des énergumènes, à moins
d'en avoir reçu de l'évêque une autorisation

spéciale. On oblige les prêtres qui ne peu-
vent dire la messe à communier au moins le
troisième dimanche de chaque mois outre
les fêtes solennelles; et l'on astreint de mêmo
les diacres et les sous-diacres à communier
toutes les fois qu'ils exercent leur ministère
à l'autel. On défend aux clercs de jouer en

public et même en secret avec les personnes
de vite condition; et réciproquement on dé-
fend aux laïques de jouer avec les clercs, sous

peine de conSscation de tout le gain qu'ils
feraient. Les inspections de cadavres dans
les églises sont interdites aux laïques, sous

peine d'excommunication et aux ecclésias-

tiques qui les permettraient, sous peine du

suspense. On recommande aux curés de ne

pas permettre aux femmes d accompagner les
cercueils aux funérailles, même de leurs

proches, et de s'abandonner à des lamen-
tations immodérées. On déclare la cire des
enterrements propriété de l'église, et l'on or-
donne d'en faire la distribution conformé-
ment aux constitutions du diocèse. Si la per-
sonne décédée doit être enterrée ailleurs que
sur sa paroisse, sans que ce soit elte-mêtne

qui, de son vivant, ait choisi sa sépulture
la cire n'accompagnera point le corps jus-
qu'au lieu de la séputture, ou bien elle sera'

rapportée à l'église paroissiale. Dans chaque
église, les corps des petits enfants seront en-
terrés dans un lieu séparé de celui des adul-
tes. Les clercs, tant réguliers que séculiers,
ne feront promettre à personne de faire choix
de leur sépulture dans leur église, sous peine
d'être excommuniés par le fait même, sans

pouvoir être absous autrement que par le

saint-siége. Constit. et decr.; Vilerbii, 162~.

VITERBE (Synode diocésain de), 25 sep-
tembre 1639, par le cardinal Brancaccio,

évêque de Viterbe et de Toseanella. Les sta-
tuts publiés par le cardinal dans ce synode
contiennent l'obligation imposée aux maîtres

de faire expliquer à teurs écoliers le Cuncita

deTrente, des hymnes sacrées, teCatéchismo

romain et d'autres écrits d'auteurs ecclé-

siastiques, et de leur faire apprendre tous les

samedis quelque chose de la doctrine chré-

tienne, sous peine d'être déclarés inhabiles.

à remplir leurs fonctions.
On y ordonne aussi aux clercs d'assister

aux sermons qui se font dans leur église, et.
on leur défend, sous des peines arbitraires
de paraître pendant ces temps-là sur les pla-~
ces publiques.

On y recommande l'usage d'une procession
quise faisaità une égliseappetéeNotre-Dame
du Chêne en mémoire de certain miracte

(~Mte/!c<tHM;rtMt percent),
On y déclare excommuniés et infâmes tes
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laïques concubinaircs, si, sous quinze jours
après avoir été avertis, ils ne se séparent de
leurs concubines.

On y rappel'e la défense faite aux prêtres
dans un synode précèdent, tenu à Montili

(peu-êtreMonteGascot)c),de dire la messe
dans une église oû t'évoque la dirait en même

temps, quand mêmece serait une messe privée.
On défend égaicment de dire des messes

basses pendant l'office <tu chœur.
On ordonne aux chanoines présents au

chœur de se lever à l'arrivée de chacun de
leurs con'rères.

Les curés devront faire gratuitement la sé-

put ure des pauvres, et apporter à celle des
enfants la pompe que tes parents souhaite-
ronl ~u on y mette. CoH~. ed. ~!<er6., 1639.

VitERHE (2' Synode diocésain df), sous le
cardinal Brancaccio 23 avril 16M. Il y fut
statué qu'on n'accorderait l'exposition du
~aint sacrement pour les prières des quarante
heures qu'aux paroisses qui justifieraient
d'un nombre suffisant d'adorateurs pour tou-
tes les heures où il demeurerait exposé.

On y fit aussi aux curés une étroite obli-

gation de visiter et d'instruire par eux-mê-
mes ou par d'autres les gardiens de trou-

peaux, condamnés à passer leur temps loin
des églises, dans des champs ou des forêts.
Const. éd. in dt<xc. ~/K. n F!(er6t! 16'tS.

WALARE (Concile de), bourg d'Etrurie, m

~)co)~a<at t, an715, tenu dans t'cgtise de Saint-
Genès, poury juger un différend entre t'évoque
d'Arezxoetcetui dcSienne.~anst, CoMc.<.XH.

WALCKEtŒN (Syn. de), in Walechria, l'an

828. L'objet de ce synode, convoqué par saint

Fréd6ric,évequed'Utrecht, fut d'engager les ha-
bitants à renoncer à teurs mariages incestueux.
Le saint apôtre y réussit. Ft<c[ S. Frederici.

WALLES(Assemb)ée générale de),vers l'an
935. On rapporte à ce temps les lois que Hoéli,
surnommé te bon roi de Walles, ou Galles
en Angleterre, fit en faveur de l'Eglise, dans
une assemblée gnnérate qu'il convoqua de
tous ses Etats. Tous les évêques, abbés et

supérieurs de monastères y furent appelés,
avec six laïques de chaque centurie ou cane-

ton, et il choisit les plus doctes et les plus
prudents. Ces lois sont divisées en quarante
articles, et on passa tout le carême à les
former. Voici les plus remarquables. Le roi
donnait à son prêtre, le jour de Pâques, les
habits dont il s'était servi pendant le carême;
et la reine donnait aussi à son prêtre ceux
<<vee lesquels elle avait fait pénitence pen-
dant ce saint temps. L'office du prêtre de ta,
cour dans les audiences est d'euacer du re-

gistre les procès qui sont jugés de conser-
ver par écrit ceux qui ne le sont pas, et do

prêter son ministère au roi pour les lettres

qu'il reçoit, et pour les réponses. Les douze

principaux officiers de la cour prêtaient cha-

que année serment dans t'égtise, devant lu

chapelain, de rendre justice gratuitement,
avec équité et sans acception de personne.

F/5EZ.7~CM7 (Concilium). ~oy. VCZELA).
VOJ/rËRRA (Synode diocésain de), Vola-

<errant<m, l'an 1070. L'évêque Herman pro.
fita de l'occasion de ce synode pour détermi-
ner les chanoines de son église à embrasser la
vie commune. ~atMt, ~t<p/ t. t.

VOLTEURA (Synode diocésain de), 8,9<-H(t
mai 1590, par t'évéque Gui Servidio. Ce prélat y
publiaquarante-sept titresou rubriquesde dé-
crets sur les devoirs des curés et desclercs, pour
l'extirpation des abus et pour le maintien de la

discipline ecclésiastique. CotMf.t~M.e< décret
in ~tœc..<?. Volaterrana; F~oreMN'o', 1590.

VOLVIC (.Assemblée mixte de), Fo~t'cen~,
I'an761.Vo)Yicétaitencore.dutempsdeLabbe,
unpricurédépendantderabbayedeMauzac.au u

pays de Riom, en Auvergne. Pepin, après avoir

pris et détruit iavitie des Arvernes.qu'it rebâtit
bientôt après soustc nom de C<arM$~on~,Cter-
mont, assembla à Volvic grand nombre de pré-

tatsetdecomtes,discourutaveceuxsurtedog
medetaTtinité contre tes hérétiques qui le com-

battaient, et ex pulsa de son royaume les incor-

rigibles a vecteurs complices. ItGtaus i à cette
occasion beaucoup de présents aux serviteurs
de Dieu pour la réparation dr s égtises et des mo-
nastères, et permit à t'bhédeMauzacde rap-
porter dans sa propre église les reliques de sait t

Austremoine, qui depuis longtemps avaient
été déposées à Volvic. Mansi, Cône. t. XII.

w

Le prêtre du roi était charge de bcnir les

viandes et la boisson qu'on servait à sa ta-

ble. Lorsqu'il fallait se purger d'un crime

par un serment, on le répétait trois fois en

présence
du prêtre, à rentrée du cimetière,

a' la porte de l'église, et à la porte du chœur
It paraît par le dix-septième article qu'un
homme pouvait répudier sa femme pour
le seul cas de familiarité avec un autre, sans

preuve d'adultère. jSt~. des aut. sacr..et eccl.
WARM1E (Concile de), en Pologne, ~ar-

mteK6e,t'anH15.C~concite,composé de tous.
les évêques de la Pologne, se tint à l'occasion
de l'hérésie de Wiclef, et des extravagances
que commettaient les sectaires. Le concile
recommanda l'usage de l'eau bénite dans les
maisons, et ceux qui recoururent à ce moyen,
dit la chronique, furent préservés de tout

danger. Cette circonstance fut rappelée dans
le synode du même diocèse tenu l'an 1726.
Cotte. Germ. t. V.

WARMIE ( Synode diocésain de ), tenu à

Heilsperg, l'an 1M7. L'évêque y publia cin-

quante-deux statuts, dont voici les plus cu-
rieux (1~) Les célébrations de mariages
sont prohibées depuis le premier dimanche
de l'Avent jusqu'à l'Epiphanie, depuis la

Septuagésime jusqu'après l'octave dePâqucs.
et depuis les Rogations jusqu'après le di-
manche de la Trinité. (18) Si un paroissien
ne se met pas en devoir de se confesser
avant ta mi carême, onrecevra, il est vrai,sa
confession, mais on pourra le renvoyer après
Pâques pour la réception du sacrement de
l'eucharistie. (20) Les parents engageruut
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leurs enfants à se choisir chacun un apôtre
pour se mettre sous sa garde, et les enfants

qui négligeront cette pratique seront éloi-

gnés de la communion. (2~) Nous abolissons

l'usage suivi dans quelques églises de ne

chanter à ta messe qu'une partie du Credo,
d'omettre, soit la Préface, soit le Pater, de
substituer des cantiques au chant de l'Eglise,
de lire la messe tellement bas, même dans
ses parties non secrètes, qu'on ne puisse être

èntendu des assistants. (35) Les curés qui
auront des Allemands ou des Prussiens dans

leur paroisse seront tenus de leur procurer,
selon leurs moyens, des chapelains qui sa-'
chent leur langue. (M) Les curés payeront
chaque année à leurs servantes les gages
qu'ils leur doivent, et si quelqu'une de
celles-ci prétend, à la mort de son ma tre,

qu'il lui était dû des gages arriérés, on refu-

serad'ajouter foià sondiscours. Cod. Co?M<

~MHod. dt'œc. ~Farm.
WARMIE ( Synode de ). l'an 1565, tenu

par Stanislas Hosius, cardinal et évêque de

Warmie, qui y publia plusieurs statuts. La

plupart sont une répétition des précédents,
d'autres sont pour recommander le concile
de Trente; voici ceux qui nous paraissent les

plus remarquables.
"On n'exigera point d'argent pour la récep-

tion du saint chrême, pas plus que pour un

sacrement quel qu'il soit; on pourra cepen-
dant avoir recours aux juges, pour récla-
mer ce qui est dû d'après lit coutume, a

On n'admettra à diriger les écoles que des
maîtres qui professent lit même foi que leur

pasteurs. Ce sera aux archiprêtres et aux cu-

rés à en faire l'examen. Nous règlerons nous-
même quel catéchisme on suivra, et quels
livres on pourra lire dans les écoles." 7M~.

WARMIE ( Synode diocésain de ), l'an
1575. Martin Cromcr, coadjuteur du car-
dinal Hosius, y publia cinquante et une

constitutions dont les plus remarquables
contiennent en substance ce qui suit: Ceux

qui fréquentent les écotcs des hérétiques ne

seront admis à aucune charge. Les ma-

riages de catholiques avec des hérétiques
sont défendus. Les hérétiques ne pourront
faire 'l'office de parrains. La propriété des

places d'église ne passera point aux héri-
tiers. Les offrandes déposées sur les autels

appartiennent au curé celles des troncs à

la fabrique; celles qu'on suspend aux ima-

ges ou aux statues des saints doivent être

partagées entre la fabrique et le curé.
WAttMIE (Synode diocésain de), l'an 1577,
tenu par le même prélat. tt défend aux prê-
tres de rien léguer par testament à leurs

concubines, et ordonne àçeUes-ci de s'éloi-

gner à trois milles de distance du domicile des

prêtres. Conc. Germ. t. VU.

WARMIE (Synodediocésain de), l'an 1582.
Martin Cromer, évêque de Warmie, défen-
dit dans ce synode de faire durer la messe

plus de deux heures, en y comprenant le

sermon.
WARMIE (Synode diocésain de), l'an

1610. L'évêquti Simo'a Rudoicky publia dans

çe synode des règtcments fort étendus sur

les sacrements et les &acramentaux sur les

qualités nécessaires pour être admis aux

Ordres; sur la vie que doivent mener les

clercs; sur les curés, les archiprêtres et les

chanoines sur les vicaires, les maires d'é-

cole, les marguilliers et les fabriques, sur
tes cimetières et les clochers en un mot, sur
tout te détail de la discipline ccctésiastiquR.
Conc. Germ. <. IX.
WARM1E ( Synode diocésain de ). l'an
172G.Christophe-Jean, comte de Slupowszem.
beck et évoque de Warmie, renouvela dans

ce synode les statuts de ses prédécesseurs.
Conc. Germ. t. X.

WATERFORD ( Concile de ), l'an 1158. Il
fut ordonné dans ce concile de Waterford

que les Anglais, en quelque endroit de t'Ir-

lande qu'ils se trouvassent, seraient mis en

liberté, ceux qui les avaient vendus ou ache-

tés étant coupables d'un grand crime. llist.
des nM<.saer. et ecc/.
WEDDEL ( Concile de ), dans le Jutland,

l'an 1278 ou 1279, tenu par Teugot, arche-

vêque de Lund. Les actes n'en sont pas venus

jusqu'à nous. Mansi, Cotte. t. XXIII.
WÈRLË (Synode de), Werlense, l'an 1008.

Le roi de Germanie, saint Henri 11, y rati-

fia l'abandon que l'archevêque de Mayenco
avait fait au synode de Poetde de ses préten-
tions sur te monastère de Gandersheim.

CoKC. Germ. (. Ht. ~OM. POELDE.

WESTMINSTER (Concitede), l'anlOSS.

L'église de Westminster près de Londres

étant achevée, le roi Edouard en fit faire la

dédicace le jour des saints Innocents de l'an

1066 car en Angleterre l'année commençait
le jour de Noël. H avait assemblé pour cela
unconcile plénier, afin que la cérémonie s'en

fît plus solennellement. Le jour même, il fitt

expédier un diplôme dans lequel il dit qu'il
a employé la dixième partie de son bien, tant

en or qu'en argent et en autres espèces, pour
le rétablissement de cette basilique qu'il y
a mis quantité de reliques qui lui venaient

du roi Alfred et de Carloman, roi des Fran-

çais, c'est-à-dire de Charles le Chauve, dont

Alfred, ou Echelvelf, avait épousé la fille en

secondes noces. Entre ces reliques il y avait

deux morceaux de la vraie croix, un mor-

ceau d'un clou et une partie de la tunique
sans couture. En conséquence des bulles des

papes Léon IX et Nicolas II, il confirma les

biens et les privilèges de Westminster, mémo

l'exemption de la juridiction épiscopale, avec

ta. faculté aux moines de se choisir un abbé

suivant la règle de saint Benoît. U y ajouta
le droit d'asile, le tout du consentement des

évêques et des seigneurs. Le diplôme fut

souscrit par le roi, la reine Eadgithe, sou

épouse, Stigaud, archevêque de Cantorbery,
Eahcd d'York huit autres évoques et septt

abbés, puis par plusieurs seigneurs, dont te

premier est le duc Harotd qui succéda à ce

prince dans te royaume d'Angleterre. On lut

dans la même assemblée les bulles de Léon

IX et de Nicolas 11, et la lettre du roi Edouard

à ce dernier pape, par laquelle il lui deman-

dait ta confirmation de tous les biens et des

droits du monastère de Westminster. La
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diplôme de ce prince dans les imprimés est

daté de la vingt-cinquième année de son

règne. C'est une faute: on doit lire la vingt-
quatrième, Edouard n'ayant régné que trois

ans, six mois et vingt-sept jours, selon Hove-
den et les autres écrivains anglais. 11mourut
le quatrième de janvier 1066.

WESTMINSTER ( Concile de), l'an 1077.
Ce concile eut pour objet plusieurs affaires
concernant l'Eglise, qui ne sont point spéci-
fiées. Wilkins, t. t.

WESTMINSTER ( Concile de ), l'an 1136.
Le roi Etienne fit assembler ce concile pen-
dant les fêtes de Pâques, pour l'élection d'un

évoque de Londres. Anglic. I, pag. M2. C'est
sans doute ce même concile que le Père Pagi
appelle concile de Londres et dans lequel il
dit qu'on traita des affaires de l'Eglise et de

l'Etat, en présence du roiEtienne. H nous
semble néanmoins que cette assembtée ne
fut pas un concile, puisqu'on n'y voit aucun

évoque, mais une simple assemblée capitu-
laire des chanoines de Londres, en présence
du roi Etienne pour procéder à l'élection
d'un évoque de cette ville.

WESTMINSTER (Concile de), l'an 1138.
Le légat Atbéric convoqua ce concile et y
présida le 13 décembre. Il s'y trouva dix-

sept évêques, environ trente abbés, plusieurs
clercs, et une multitude de peuple. On y fit

dix-sept canons, dont la plupart ne font que
renouveler ce qui.avait été ordonné dans les
conciles précédents contre la simonie, l'in-
continence et l'usure des clercs, l'usurpation
des biens de l'Eglise, et la succession bérédi'
taire des bénéfices.

Le 2" canon déclare qu'on ne gardera pas
plus de huit jours le corps de Notre-Seigneur;
qu'il ne sera administré aux malades que
par un prêtre ou un diacre mais qu'en cas
de nécessité, toute personne pourra le leur
porter, en gardant un très-grand respect.

Le 7° défend à ceux qui ont reçu les ordres
d'un évoque étranger sans dimissoire diocé-
sain d'en faire les fonctions, si ce n'est qu'ils
en obtiennent le pouvoir du pape, ou qu'ils
prennent l'habit de religion.

LeIO'renvoieau pape l'absolution de ceux
qui ont maltraité des prêtres ou des person-
nes consacrées à Dieu, à moins qu'il n'y ait

danger de mort.
Le 13° défend de bâtir des chapelles sans la

permission de l'évêque.
Le 13' fait défense aux ecclésiastiques de

porter des armes et de s'engager dans la
milice.

Le H' rappelle cette belle règle donnée
par le pape Innocent 1 à Victrice évêque de
Rouen Monachi diu mor«<t in !HUH06<eft~,
siposteaad c~rtca<Mmpert~ncrt'K(,MoM debent
aliquatenus a priore proposito deviare.

Le 15* défend aux religieuses de porter des
fourrures de prix comme de martres ou
d'hermines, de se servir d'anneaux d'or et
de friser leurs cheveux; le tout sous peine
d'anathème.

Le 16* prescrit la d!me de toutes les pré-
mices, en vertu de l'autorité du saint-siége.

Le 17" défend aux maîtres d'école d~ louer

pour de l'argent leurs écoles à d'autres. A~.
Alex. llist. ecel., t. VII, p. 67.

WESTM!NSTER(Conci)ede).)'anim.Ce
concile fut tenu le 7 décembre. Henri, évoque
de Winchester, légat du saint-siége, s'y ex-
cusa d'avoir reconnu Mathilde pour reine, et
détermina les assistants à fournir des secours
à Etienne, son frère, délivré de prison, et

présent à cette assemblée, pour se maintenir.

Pagi, ad Aune ann.
WESTMINSTER (Concile de) l'an 1142.

Le même légat tint ce concile le jour de l'oc-
tave de Saint-André. Le roi Etienne, qui y
était présent, s'y plaignit des insultes de ses

sujets. 16:
WESTMINSTER (Concile de), l'an 1162. Ce

concile se tint le 26 mai, veille de la Pente-
côte. Le roi Henri y assista, et Thomas Bec-
ket, chancelier du royaume, y fut élu, d'une
voix unanime archevêque de Cantorbery,
non par tous les évêques d'Angleterre, comme
le dit Baronius, mais par tous les suffra-

gantsde l'Eglise de Cantorbery,selon l'usage.
Ce concile ne fut donc pas un concile géné-
ral ou national de tout le royaume d'Angle-
terre, mais un concile provincial seulement.

WESTMINSTER (Concile de), l'an 1173.

Fot/. LONDRES.
WESTMINSTER (Concile de), l'an 1176.

Ce concile se tint le 6 juillet. Richard, prieur
du monastère de Saint-Augustin y fut élu

archevêque de Cantorbery. On y lut ensuite
la bulle du pape Alexandre Ill, qui canoni-
sait saint Thomas archevêque de Cantor-

bery. Wilkins croit qu'il faut attribuer à ce
concile vingt-sept règlements ou canons de

discipline qu'il rapporte, et qui sont pris des
anciens conciles, de même que ceux du con-
cile de Londres de l'an 1175.

WESTMINSTER (Concite de), l'an 1177.
.Le roi Henri H convoqua aussi ce concile,
qui est appelé générât, pour paciSer Al-

phonse, roi de Castille, et Sanche, roi de Na-
varre. 7&:d.

WESTMINSTER (Concile de), l'an 1190.

Baudouin, archevêque de Cantorbery, tint ce
concile immédiatement avant de partir pour
la terre sainte, .tfamt. Conc. t. XXtL

WESTMINSTER (Autre concile de), l'an
1190. Guillaume, évoque d'Ely et légat du

pape tint ce concile, où l'on ne fit rien ou

que peu de chose, dit Matthieu Paris, pour
t'édiHcation de l'Eglise anglicane. Gervais

ajoute que l'évêque de Hochcsterct le prieur
de Cantorbery rec"mmandcrent, ou plutôt.
prescrivirent au légat, tout fier de sa dignité,
de ne rien entreprendre contre les droits de

l'Eglise de Cantorbery, ou contre la dignité
et le mandat de t'archevêque. Id., t&t(<.

WESTMINSTER (Concile de), l'an 1199.
Ce concile fut tenu tel" octobre, sous la

présidence d'Hubert, archevêque de Cantor-

bery, sur quelques affaires ecctésiastiques.
Anal. des Conc., t. V.

WESTMINSTER (Concile de), l'an 1213.
On y traita des mêmes objets que dans le
coneile de Londres de ta même année.

WESTMINSTER (Concile de), l'an 1226.
La butteju pape Innocent tJU qui demandait
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deux prébendes à sa collation dans chaque
cgtisc cathédrale, et deux places monacales
dans chaque abbaye, y fut rejctée comme
elle t'avait été dans le concile de Bourges de
l'année précédente. 7<'t't/.

WESTMINSTER (Concile de), l'an 1229.

Le nonce Htit nnc tint ce concile le 29 avril,
avec les prélats d'Angleterre, en présence du
roi Henri Itl et des grands du royaume.
Etienne y demanda, au nom du pape Gré-

goire IX, le dixième de tous les revenus de

t'Angtetfrreetde t'tr)ande,pour être employé
à faire la guerre à l'empereur Frédéric Il.

Les seigneurs laïques le refusèrent et le

clergé n'y consentit que par la crainte de
l'excommunication. Wilkins, t. I, ex Ma«A.
Paris.

WESTMINSTER (Concile de), l'an 1253.

On y excommunia ceux qui porteraient at-
teinte aux libertés ecclésiastiques. Schram,
<.ni.

WESTMINSTER (Concile de), l'an 1256.

L'archevêque de Messine légat du pape
Alexandre IV, tint ce concile, dans le dessein

d'engager l'Angleterre à prendre fait et cause

pour la licite ce qui -lui fut refusé. An-

glic. I.
WESTMINSTER (Concile de) l'an 1263.

Léonard et Berard nonces du pape Urbain

IV, assemblèrent ce concile après la fête de
la sainte Trinité. On y demanda des secours

pour l'empereur de Constantinople mais le
concile répondit que le clergé d'Angleterre
en avait besoin lui-même, loin d'en pouvoir
donner aux autres. Anglic. I.

WESTMINSTER (Concile de) l'an 1265.

Ottobon cardinal du titre de Saint-Adrien
et légat du saint-siége présida à ce concile,
où il excommunia tes ennemis du roi. Labb.

XI, ex Mft«A. ~M<moK(M(.
WESTMINSTER (Concile de), l'an 1325..

L'archevêque d'York y fut élu pour ta

charge de trésorier, malgré la réclamation de

t'archevêquede Cantorbcry, qui ne voulait

pas permettre que son collègue parût dans
sa province avec les attributs de sa dignité
archiépiscopale; il l'excommunia même pour
ce sujet. Néanmoins il fut le premier à en-
freindre sa propre sentence en communi-

quant avec l'excommunié. Wilkins, t. I!.
WESTMINSTER (Concile de), l'an 1555,

sur la discipline.
WEST-SAXONS (Synode de) ou Vcssex,

l'an 705, sous Ina, roi des West-Saxons. On y
résolut de faire deux évêehcs de l'unique dio-

cèse qui comprenait alors le royaume des

Saxons occidentaux.
WEST-SAXONS (Synode de), sous le roi

Ina; on ne sait en quelle année. Le clergé,
convoqué en synode, sur l'invitation du roi,

pour apaiser une dissension, ne crut pas pou-
voir délibérer avant d'avoir pris conseil de

l'archevêque de Cantorbery. On y députa vers

ce prélat Winfred, plus connu sous le nom de

saint Boniface, qui rapporta au synode sa

réponse d'assentiment. At)</L I.

WEST-SAXONS fAssembtéed'évêques etde

seigneurs), l'an 712, pour cimenter l'union

des Saxons avec la nation bretonne, Anglic. 1.

WEXFORD(Cunci!edc),t'an 1240. Voy.
FERNES. même année.

WEYLE ( Concile de), l'an 128G. Foy.
DANEMARK,même année.

WIGORNIENSIA (Concilia). Foy. Wop-
CHESTHE.

WiNCHELCOMRE (Assemh)éc de), l'an
811, pourta fondation de ce monastère. A
cette assembtée convoquée par Kenutphc
roi de Mercie, se trouvèrent réunis tr.'is rois,
l'archevêque Wulfred douze évêques et
onze ducs. Anglic. I.

WINCHESTER ( Concile de). l'an 855.

Ethelulfe, roi de Wcssex en Angleterre
étant de retour du voyage qu'il avait fait à
Rome au commencement de l'an 855, assem-
bla au mois de novembre de la même année
un concile à Winchester, dans l'égtisc de
Saint-Pierre. Les deux archevêques de Can-

torbéry et d'York y assistèrent avec tous les

évêques d'Angleterre plusieurs abbés,
Ueorred, roi de Merde, Edmond, roi d'Es-

tangte. et grand nombre de seigneurs. H
fut ordonné qu'à l'avenir la dixième partie de
toutes les terres du royaume de Wessex ap-

partiendrait à l'Eglise pour l'indemniser
des pertes qu'elle avait faites pendant la

guerre, et des pillages des barbares c'est-
à-dire des Normands. Le principal auteur de

ce décret fut le roi Ethelulfe. H offrit lui-

même sur l'autel de saint Pierre la charte de
cette donation, signée de sa main. Les prin-
ces et évéques présents y souscrivirent.
même des abbesses; et les évéques en ayant
pris copie, la publièrent dans leurs diocèses.
Elle portait que cette dixième partie qu'il
donnait à l'Eglise serait franche de toutes

charges et de toutes servitudes séculières.
Ilist. des aut. sacr. et eccl,

WINCHESTER (Assemblée de), l'an 966.

Le roi Edgar chassa de l'église de Winches-

ter, dans cette assemblée, les prétns ma-

riés ou de mœurs déréglées, mit à )< ur place
des moines, et se déclara le protecteur de ce

nouveau monastère. H fait voir dans le di-

p)ôme qu'il leur accorda de grands senti-
ments de piété; donne aux moines des avis
sur la manière dont ils devaient se compor-

ter dans le cloître et recevoir les étrangers,
et leur permet l'élection de leur abbé sui-

vant la règle de saint Benoît. U souscrivit ce

diplôme, et avec lui un grand nombre d'é-

vêques, d'abbés et de seigneurs taïques. Par

un autre diplôme, il donna an même mo-

nastère plusieurs terres considérables, avec
de grandes menaces contre ceux qui à t'a-

venir tenteraient de l'en dépouiHer. ~&td.

WINCHESTER (Conci)ede), l'an 975.

Saint Dunstan, archevêque de Cantorbery
tint ce concitc dans l'intervalle des règnes
d'Edgar d d'Edouard, son fils aîné dit le

Martyr. L'objet du concile fut de juger le

différend qui partageait les esprits entre les

clercs et les moines qu'on Icur avait substi-

tués, et contre lesquels ils voulaient rete-

nir. Le concile jugea en faveur des moines.

/.nM. IX.

WINCHESTER (Concile national de), l'an
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<021. Le monastère de Saint-Edmond y fut
déct.'ré exempt de toute juridiction.

WINCHESTER (Assemblée de), l'an 1032.

Le roi Canut. fils de Suénon, roi de Dane-

mark, étant devenu seul maître de l'Angle-
terre après la mort d'Elhelred en 1017,

s'appliqua à rétahiir la discipline dans l'E-

glise et dans l'Elal. Dans cette vue, il fit, avec
le secours de gens habiles, un code de lois
à Winchester, dont il prescrivit l'observation
dans tout te royaume. On les trouve de dif-

férentes versions dans les collections géné-
rales des conciles sur l'an 1032. L'année

précédente, le roi Canut, étant à Rome, écri-

vit aux grands seigneurs de ses Etats, pour
leur donner part de la manière gracieuse
dont il avait été reçu du pape Jean XIX, de

l'empereur Conrad et dn roi Rodulphe, et

pour Ics exhorter à l'équité envers l'Eglise
et envers l'Etat. Ses lois tendent au bon

ordre dans l'un et dans l'autre, Il défend
toute division en matière de religion or-

donne le respect pour les lieux sainls et

pour les ministres des autels; et recom-
mande à cem-ci de vivre conformément à

la sainteté de leur état; il prescrit à ses su-

jels le payement des dîmes, l'observation
des dimanches et des fêtes, des jeûnes du

carême, des quatre-temps et de tous tes

autres jeûnes prescrits par l'Eglise; exhorte

les fidèles à confesser leurs péchés, et à en

f.lire pénitence, et à s'approcher de l'eucha-

ristie au moins trois fois l'année, à aimer
Dieu de tout leur cœur; et toujours, à ap-
prendre par coeur l'Oraison dominicale et le

Symbole des apôtres, et les évêques à prê-
cher la vertu à leurs peuples, de vive voix

et par leur bonne vie. Ce sont les principaux
articles de la première table des lois de ce

prince. La seconde renferme les peines cor-

porelles dont on punissait les prévaricateurs
de ces lois. Hist. des <!M<.sacr. et eccl.

WINCHESTER ( Concile de), t'anl070.
Les trois tégats envoyés parte pape Alexan-
dre 11, à la prière du roi Guillaume, prési-
dèrent de sa part à ce concile, qui se tint

pendant l'octave de Pâques le roi y fut

présent. On y déposa Stigand, archevêque
de Cantorbery, et plusieurs de ses suffra-

gants. à cause de leur ignorance et de leurs
mauvaises moeurs. Stigand était accusé de

parjure et d'homicide; mais on insista sur
ce qu'il avait gardé t'évéché de Winchester

avec t'archevéché de Cantorbery; qu'il s'é-
tait emparé de ce dernier siège du vivant
même de l'archevêque Robert, et qu'il avait

reçu le pattium de l'antipape Benoît. Saint
Wulstan répéta les terres de son égtise qu'a-
vait retenues Elfred, en passant de l'évê-
ché de Worchester à l'archevêché d'York.
Mais cet archevêque était mort, et les ter-
res qu'il avait usurpées étaient sous la puis-
sance du roi ainsi l'on ne décida rien sur

cett'; affaire. Ilist. des aut. sacrés et eccl.,
t. XXIII.

WINCHESTER (Concile de), l'an 1076.

It y eut cette année selon le P. Richard
deux conciles tenus à Winchester, dont le
dernier se fit à la Pentecôte. D. Ceillier ne

parle que d'un concile, dont il prétend que
la collection générale des conciles présente
deux exemplaires différents. L'archevêque
Lanfranc, dit-i), y présida, et saint Wulstan,
évéquedeWorchestcr. fut du nombre des
prélats qui y assistèrent. Les canons de ce
concile sont divisés en trois parties, et pré-
cédés d'un décret portant défense aux cha-
noines et aux prêtres de la campagne d'a-
voir des femmes; et aux évéques d'ordonner,
soit prêtres, soit diacres, qui ne fassent au-

paravant profession de continence, dans les
termes qui y sont rapportés.

La première partie contient treize ca-
nons.

1 et 2. On défend la simonie dans les élec-
tions des époques et des abbés, et dans les
ordinations.

3. On recommande aux clercs de vivre
d'une manière conforme à leur état.

4 et 5.Les évêques doivent tenir deux con-
ciles par an. lis ordonneront les archidia-
cres et les autres ministres sacrés,dans leurs

ég!ises.
6. Les évêques auront la juridiction sur

les clercs et les laïques de leurs diocèses.
7. Les évêques et les prêtres inviteront les

Iniques à la pénitence.
8. On parle dans ce canon des clercs et

des moines apostats.
9. Les évoques auront des sièges fixes,

et ne feront aucune conspiration contre le

prince.
10 et 11. Les laïques payeront les dîmes,

et ne prendront pas les biens de l'Eglise.
12. Aucun clerc ne portera les armes.
13. On respectera les clercs et les moines

comme il convient.
La seconde partie contient seize canons.
1. Aucun évoque n'aura deux évêchés à

la fois.
2. Personne ne sera ordonné par simonie.
3. On ne recevra point les clercs étran-

gers, sans lettres de recomma'idat~'n
leurs évoques.

Les ordinations se feront dans des

temps réglés.
5. Les autels serout de pierre.
6. On ne célébrera point la messe avec de

la bière ou de l'eau seule, mais avec du vin
m6!é d'eau.

7. On n'administrera le baptême qu'à
Pâques et à la Pentecôte, hors le danger de
mort.

8. On ne dira la messe que dans des égli-
ses consacrées par t'évoque.

9. On n'enterrera pas dans les églises.
10. On ne sonnera point la cloche pendant

la récitation du canon.
11. tt n'y aura que les évêques qui impo-

seront la pénitence pour les crimes.
12. Les moines apostats seront excommu-

niés, et on ne les recevra ni dans la milice
ni dans le clergé.

13. Chaque évêque tiendra son synode
tous les ans

H. Tout le monde payera les dimes.
15. Les clercs garderont la continence, ou

ils seront déposés.
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16. Les calices ne seront ni de cire ni de
bois.

La troisième partie renferme treize ca-
nons.'

1, 2,3 et t.Cetui qui aura tué à la guerre
fera autant d'années de pénitence qu'il aura
tué d'hommes. S'il a frappé, sans savoir s'il
a tué, il fera autant de quarantaines de pé-
nitence qu'il aura fr;)ppé d'hommes. S'il

ignore le nombre de ceux qu'il aura tués ou

frappés, il fera un jour de pénitence chaque
semaine, tant qu'il vivra, à la vo!on)é de

l'évêque; ou, s'il le peut, il bâtira ou dotera
une église. Que s'il a eu la volonté de frap-
per, sans l'avoir exé.cutée, il fera pénitence
pendant trois jours.

5. Les clercs qui auront combattu, ou qui
se seront armés pour combattre, feront la

pénitence qu'ils feraient s'ils avaient péché
contre leur patrie, parce que les canons lour
défendent de combattre. Les moines feront

pénitence selon leur règle et le jugemen.t de
leurs abbés.

6. Ceux qui ont combattu étant gagés
pour cela, feront pénitence comme pour un
homicide.

7. Ceux qui ont combattu dans une guerre
publique feront trois ans de pénitence.

8. Les arbalétriers qui ont tué sans le sa-

voir, ou qui ont blessé sans tuer, feront pé-
nitence pendant trois quarantaines.

Les quatre, canons suivants règlent aussi
la pénitence des homicides en diverses cir-

constances, et celle des adultères et des ra-
visseurs.

Le treizième canon oblige celui qui a volé

quelque chose à une église, de la lui resti-
tuer ou de le faire à une autre église, s'il
ne le peut à cette qu'il a volée.

Dans l'autre concile tenu à la Pentecôte,
si ce n'est pas, comme nous l'avons déjà dit,
un second exemplaire du premier, il fut dé-
fidé qu'aucun chanoine ne serait marié; que
les prêtres qui demeuraient dans les villages
ou les châteaux, ne seraient point obligés
de quitter leurs femmes, s'ils en avaient;
mais qu'on ne leur permettrait point d'en

prendre, s'ils n'en avaient pas, et qu'on
n'ordonnerait dans la suite ni prêtres ni

diacres, sans leur faire promettre la conti-
nence. Wilkins, t.

WINCHESTER (Concile de), l'an 1085,
par Lanfranc, archevêque de Cantorbery.
Wilkins, t. I.

WINCHESTER (Concile de), t'an 1139.

Thibault, archevêque de Cantorhery .présida
à ce concile, qui commença le 30 d'août, et
finit le premier de septembre inclusivement.
H y fut question du roi Eticnnc, qui, après
avoir saisi des châteaux appartenant aux

églises de Salisbury et de Lincoln, en avait
fait mettre les deux évoques en prison. Reg.
xxvn;L.x;vn;.t~!c.t.

WINCHESTER (Concile de) l'an 11~1. Ce
concile se tint le 7 d'avril. Henri, évoque de

(a) C'est SMsdoutepar erreur que D. Ceillier( H'
desa;<<.sacr. <. XXI, Viede LanfrMn~appeHeconcilede
Windrefordce concile,oùLan!'ranefut é.tupour le sie~e
UeCantorbery.Onlit dansles CollectionsC<mc!<:Mntt~w-

Winchester et légat du pape, y fit reconnai-
tre Mathitde pour reine d'Angleterre, au
préjudice d'Etienne, frère du prélat, qu'elle
tenait pour lors en prison. Wilkins met ce
concile en 11~2; mais Guillaume de M;<1-
mesbury, sur lequel il se fonde, dit lui-
même que l'année où se tint le concile de
Winchester, le 1~ des kalendes de mars,
ou le 16 février, tombait au premier diman-
che de carême, ce qui ne convient qu'à l'an
1141. L'Art de vérifier les da<M.

WINCHESTER (Concile de), 1 an 11M.
Henri, évoque de Winchester et légat du
saint-siége, tint ce concile le lundi d'après
l'octave de Pâques, à la tête de tous les
évêques d'Angleterre. On y traita de la paix
du royaume. Wilkins, tom. t. pag. MO.

WINCHESTER (Concile de) l'an 11M.
Henri evêquc de Winchester et légat du
saint-siége, tint ce concile, qui confirma le
privUége d'exemption des moines de Saint-

Augustin de Cantorbery, contre les arche-

vêques dë la même ville. Wilkins, ~m. I,
pag. ~22.

WINCHESTER (Synode de), vers t'ann
1308. L'évêque Henri Woodloke y publia
ses constitutions synodales sur les sacre-
ments, l'entretien des égtises, la vie des

clercs, les dîmes et les oblations, les testa-
ments, les obligations des archidiacres et
des ofuciaux, le culte des saints et la célé-
bration des fêtes. Wilkins, t. II.

WINCHESTER (Concile de), l'an 1329.
Nous n'avons de ce concile que l'acte do
convocation fait par Simon, archevêque do

Cantorbery, qui l'adressa à t'évoque do
Londres pour être communiqué à tous lés

suffragants. Ibid.
WtNDREFORD (Concile de), ~ntde~o-

riense. ~oy. tout à l'heure la note a de l'ar-
ticle suivant.

WiNDSOR(<t)(Conci)cdc),~t'K~e~/tonet!M.
l'an 1070. A la Pentecôte de cette année, le
roi Guitlanme .étant à Windsor, y Gt tenir un
concile où présida le légat Efnenfroi. évéque
de Sion. Etgcric, évoque de Sussex, y fut dé-

posé avec plusieurs abbés. Le roi donna
l'évéché de Sussex à Stigand auparavant
archevêque de Cantorbery, et cet archevêché à

Lanfranc, abbé de Saint-Etienne de Caen.
Orderic Vital rapporte la déposition de Sti-

gand au concile de Windsor, et ne dit rien
de celui de Winchester, tenu àt'âqucsdo
cette même année; mais l'historien Roger
distingue nettement ces deux conciles dans
ses Annales. Nist. des at<<. sacrés et eccl.,
t. xxm.

WINDSOR (Concile, ou plutôt Parlement

de), l'an 1101. On y confirma la charte de
fondation de l'église de Norwich, et acte en
fut signé du roi et de la reine, des deux ar-

chevêques de Cantorbery et d'York, et (tes

évêques présents, ainsi que des seigneurs.
Mansi, Conc. t. XX.

WINDSOR (Concile de), l'an 11H pour

delshot-ienseor, il est plus naturel de traduire ce der-
n.er mot.parWindsorque par Windreford,qui, s'il existe,
est un lieu inconnu.
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l'élection de Raoul à l'archevêché de Cantor-

bery. I/;66. X.
WINDSOR (Concile de), l'an 1175. Le roi

d'Irlande s'y soumit à celui d'Angleterre.
~t)~. I.

WINDSOR (Concile de), l'an 118't pour
l'étcction d'un archevêque de Cantorbery.

WINDSOR (Concile de), l'an 1278. On ne

sait rien de c<' concile, sinon qu'il fut tenu

la veille de Noël, par ordre du roi. Wilkins,
<.H.

WINNUSKY(Conci)e de), Uniejoviense,
l'an 1375. Jaronaw, archevêque de Gnesne,
assembla ce concile pour fournir des se-
cours au pape Grégoire XI, contre le sul-
tan Amurat qui menaçait t'hatie. Labb.

XI; ~ard. VIII, et ~a/M~e.

~~y0~7F~~ (Concilia). P'O~. WIN-
CHESTER.

WIRTZBOURG (Concile de), l'an 1080.
I) avait été résolu au concile de Rome en
1078 qu'on enverrait des iégats en Allema-

gne, afin d'y rétablir la paix par la discus-
sion du droit des deux partis de Henri et de

Rodolphe.En conséquence, lesaint pape Gré-

goire VII écrivit aux évoques et aux sei-

gneurs du royaume teutonique de tenir une

assemblée, où il se trouvât de part et d'au-

tre des personnes favorables à ces deux

deux princes. Les légats nommés pour s'y
rendre étaient les évoques de Padoue et

d'Albane. Ils tinrent le concile à Wirtz-

bourg. On ne sait pas bien ce qui s'y passa;
mais il parait que le roi Henri trouva le

moyen de rendre cette conférence inutile, et

que ce fut une raison pour le pape de dé-
clarer qu'il avait encouru l'excommunica-
tion dont on l'avait menacé dans le concile
tenu à Rome au commencement de l'an
1080. Hist. des aut. sacr. et eccl., t. XXIII.

WIRTZBOURG (Synode de), l'an 1115.

L'évoque Erling y confirma les droits de l'ab-

baye de Swarzac, et termina la conten-
tion qui existait entre cite et le couvent de

Kitzingen. CAroM. Schwarzac.
WiRTZBOURG (Assemblée mixte de), l'an

1121. On y traita de la paix de l'Eglise en

Allemagne avec l'empereur Henri Y mais
elle ne fut conclue que l'année suivante
dans l'assemblée de Worms. Foy. WonMS,
l'an 1122.

WIRTZBOURG (Concile de), l'an 1127.
Les archevêques de Magdebourg, de Mayen-
ce, de Salzbourg, et divers autres prélats,
composèrent ce concile, qui prononça une
excommunication contre Conrad, ducdé Fran.

conie, compétiteur de l'empereur Lothaire 11.
WIRTZBOURG (Concile de), l'an 1130. Ce

concile fut tenu au mois d'octobre par Gual-

terio, archevêque de Ravenne et légat du
saint-siége, à la tête de seize autres prélats.
L'empereur Lothaire s'y trouva en personne,
et y approuva t'étection du pape Innocent M.

Pagi, ad hunc ann. Mansi, t. 11, col. Ml.
WIRTZBOURG (Assemblée de), l'an 1133.

On y confirma les élections de Henri à l'é-
vêché de Ratisbonne, et de Walter, à celui

d'Augsbourg, et on donna Adalbéron, abbé
de Nienbourg, pour successeur à Henri,

évêque de Bâte, qui avait été dégradé.
L'empereur Lothaire, de retour de Rome

avec son épouse, fut présent à cette réunion

d'évoqués et de grands de l'empire. Cône.
Germ. t. !H.

WIRTZBOURG (Synode diocésain de) l'an
1136. On y érigea en paroisse l'église d'As-
chnbach. Cône. Germ. t. III.

WIRTZBOURG (Synode diocésain de), l'an
1137. L'évoque Embricon y confirma des
donations faites au monastère de Notre-
Dame d'Ebera. ~te<. mon. Ebrac.

WIRTZBOURG (Concile de), l'an 1165.

L'empereur Frédéric l", à la tête d'une qua-
rantaine d'évêques, en comptant ceux qui
n'étaient point encore sacrés, tint ce concitia-

bute te 23 mai, jour de !a Pentecôte. Tousjurè-
rent qu'ils ne reconnaîtraient jamais le pape
Alexandre IH, et qu'ils demeureraient invio-
lablement attachés au soi-disant Pascal 111,
que les schismatiques avaient élu après la
mort de Victor III. L'Art de ~t'y. les dates.

WIRTZBOURG (Synode diocésain de), l'an
1169. L'évoque Hérold y ordonna la restitu-
tion de certaines dîmes dues au couvent de
S.tint-Michetde Bamberg. Schannat, ex Cod.
MS. Mon. S. Mich. Bom6.

WIRTZBOURG (Assemblée ecclésiastique

de), l'an 1209. L'objet de ce concile, présidé
par le cardinal-légat Hugues, évoque d'Ostie,
fut d'examiner les causes de la dispense que
demandait le roi de Germanie, Otton iV,
pour pouvoir contracter mariage avec la
Gttedu roi, duc de Souabe, sa parente. L'abbé
de Morimond, présent à t'assemblée, proposa
d'exiger en compensation de la violation de
la règle, 1° qu'il se fit le protecteur des égli-
ses et des monastères; 2° qu'il se montrât

équitable envers les veuves et les orphelins;
3° qu'il fondât sur ses terres un monastère
de l'ordre de Cîteaux; ~° qu'il allât en per-
sonne au secours de la terre sainte. Le roi

protestant qu'il n'y avait rien qu'il ne fût

prêt àsacrifier au salut de son âme, l'assem-
blée lui fit connaître, par l'organe de Léo-

pold, duc d'Autriche, qu'elle était d'avis

qu'il épousât la princesse; et le mariage eut
lieu effectivement. A l'occasion de cette as-

semblée, Hugold, abbé de la nouvelle Cor-

bie, demanda et obtint du roi la confirma-
tion des priviléges de son monastère. CoMC.

Germ., t. III.
WIRTZBOURG (Concite de), l'an 1287.

Jean, évêque de Frescati, tégat du pape en

Allemagne, tint son concile provincial avec
les archevêques de Mayence, de Trèves, do

Cologne et de Brême, et plusieurs évêques
et ahhès. On y fit quarante-deux canons.

Les cinq premiers regardent les clercs, et
leur prescrivent d'être habillés d'une manière
convenable à leur état, et d'éviter les caba-

rets, les jeux, la fréquentation des religieu-
ses, tes tournois, le port des armes et les

femmes.
6. Ceux qui usurpent ou retiennent injus-

tement des bénéfices, ou qui s'en appro-

prient les revenus, encourent l'excommu-
nication ipso facto.

7. Les évéques puniront sévèrement les
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prêtres qui diront plus d'une messe par
jour, hors les cas permis par le droit.

C'est aux évêques seuls à donner la per-
mission à un prêtre de biner, ou de dire
deux messes en un même jour; et ils ne
doivent l'accorder que quand deux églises
n'ont pas de revenus suffisants pour entrete-
nircti.icuneun prêtre.n n'estdoncptuspermis
aux prêtres, dit le P. Richard, de biner au-

jourd'hui dans les cas méme< où le droit le
icur permettait autrefois, tels que celui de

dire, dans le besoin, une messe de mort pour
un défunt, et une autre messe du jour..0!
1, de Consecr. con. 53.

8. Lorsque le prêtre portera le très-saint

corps de Jésus-Christ aux malades et ;~ux
femmes sur le point d'accoucher, il s. ra en

surptis avec une é)o)e. précédé d'un clerc

portant un cierge allumé et une sonnette. Les

passants se mettront à genoux; et, s'ils sont

.vraiment pénitents, iis gagneront une indul-

gence de dix jours des pénitences enjointes.
9.. Ceux qui gouvernent les églises n'en

.aliéneront pas Ics biens sans la permission

des supérieurs, ni hors les cas permis par le
droit.

Les supérieurs dont la permission est re-

quise pour l'aliénation des biens de t'Uglise,
selon les canons, sont les évoques et tes cas
où te droit la permet sont ceux de la né~ cssité
ou de t'utitité de l'Eglise, et les devoirs de

piété ou de charité. 11y a donc deux sortes de
causes des aliénations les causes ordinai-
res, qui sont les propres atTaires et les né-

'cessités des égtises,, fabriques, hôpitaux,
chapitres, monastères ettcs causes extraor-

dinaires, telles que tes subventions dues aux

princes dans les pressants besoins de i'Etat
et le sout.igcment des pauvres dans les cala-
mités publiques, pe-.te, guerre, famine.

Quant aux formantes des atiénations il y
en a aussi de deux sortes les unes sont

prescrites parles ordonnances et les disposi-
tions canoniques tout ensemble, et les autres

ne sont requises que par les ordonnances.
Les premières ~ont le co'tscntement de

l'évéquc de l'église qui fait l'aliénation,
quoique le bien soit situé dans un autre dio-
cèse. et t'examen ou la discussion des causes
de t'atiénation. Les formalités de la seconde

espèce sont 1° la permission du prince,
~c<Mr. de 1661; 2° l'enregistrement des actes

d'aliénation dans te greffe des gens de main-
morte, Edit du mois d'octobre 1705, n~f. 8;
3° les affiches;~ les proclamations ou ciK'hé-
res. Si quelques-unes de ces formalités man-

quent, latiéna!inn est nulle, ou au moi~s
cassable. Van-Espen, Jur. eccl. MKt~ l. il,
p. 111; et Gibert,Supplém. sMr/« Jur. eccl. de

raM-J~pen, c/Mp. des Causes et des For-
mn/tt~ requises pour les aliénations.

10. Les curés qui ont deux cures seront

privés de la première ipso /'ac<o et des re-
venus de la seconde s'ils s'obstinent à les

garder toutes les deux.
11 et 12. Les patrons ou collateurs ne don-

neront de cure à personne au-dessous de

vingt-cinq ans. Ils n'en donneront non plus
qu'à des sujets capables, dans le temps mar-
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.qué.par le droit; en sorte que si es patrons
retiennent ces églises sans y pourvoir un
mois entier outre ce temps, ils encourront

l'excommunication, et seront privés du droit
de présentation pour cette fois.

13.Défense aux ctcrcssécutiers et réguliers
de chanter ou de célébrer publiquement t'of-
Hce divin dans des lieux interdits, et d'y
sonner les cloches, à moins qu'ils n'aient un

privilége ou un indult pour le faire.
1&. T"ut clerc qui recevra un bénéucc de

!a rnain d'un laïque, ou de tout autre qui n'a

pas droit de le conférer, encourra t'excon<-
munication jusqu'à ce qu'il ait resigné ce
benéuce à celui qui a droit de le conférer

t5. Défense aux prêtres de pactiser pour
la bénédiction des mariages et pour tes en-
terrements. Ils pourront néanmoins accepter
ce qui leur sera volontairement offert selon
la coutume des lieux.

16. Les curés qui ont des églises matrices
d'où dépendent des chapeOes auront soin
d'étabiir des vicaires dans ces chapcites pour

tes desservir, si elles ont un revenu suffisant

pour cela.
t7. Les abbés ou prieurs des monastères

.qui ont des cures de leur dépendance se-
ront suspens de leur office, s'ils n'y mettent
des vicaires propres à les desservir, un mois

après qu'eues ont commencé à vaquer.
18. Les abbés et prieurs porteront l'habit

régulier, et ne permettront point à leurs re-

ligieux de sortir sans une cause juste et rai-
sonnable.

19. Les ahbcsscs et prieures des monastè-
res de religienses auront soin de leur faire
p;'rter le votic, de les cmpécb'. ile sortir
sans une causu évidemment juste, et de tes

pourvoir du nécessaire.
20 et 21. On excommunie les laïques qui

s'emparent d< biens de t'Egtise ou qui Ils
retiennent excepté le roi et la famille

roya)c.
22. On excommunie les avoués des églises

qui les pillent et les ra/agent, loin de Ics
défendre comme ils y sont obligés, et l'on
veut qu'ils se contentent des droits accordés
à leurs ancêtres.

23, 24, 23 et 26. On,)cnouvc)!c les lois

ccctésiastiques contre les usuriers et cc~\'{

qui maltraitent les clercs, spécialement les
nonces du pape, et contre ceux qui s'empu-
rent des biens des églises vacantes.

27. Les é\'é')urs et archevêques visiteront,
au moins une fois en deux ans, leurs.diocè-
ses par cux-mones ou par d'autres, pour
donner la connrmation et corriger tout ce

qui méritera de t'être.
28. On excommunie ceux qui fortinent

les églises, les ctocbers ou les maisons qui
en dépendent, pour s'y défendre contre leurs
ennemis comme dans des camps retranchés
ou des châteaux forts.

29. Défense d'excommunier les femmes

pour les dettes de leurs maris, ou les mères
pour celles de leurs enfants morts, à moins
que les femmes n'héritent de leurs maris~ et
les mères de lctlrs enfants

30. On déetarc excommuniés ipso /uc/~
4i
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!esvoleursde grandscheminset ceux qui
leur donnentretraite.

31, 32 et 33. Même peine contre ceux qui
vendent ou qui achètent les biens de i'Egtise
sans les permissions nécessaires, ou qui
t'en emparent sous prétexte qu'un particu-
lier d'une église lui doit quelque chose ou

qu'il est en guerre avec t'avoué de cette

{gtise.
34. Défense aux clercs de recevoir ou de

tourrir les faux apôtres et les écotiers va-

fabonds.
35. On excommunie !'pM/ac<o les laYques

~ui, sous prétexte de la réparation des fa-

briqucs, s'ingèrent dans l'administration
t!cs biens de l'Eglise malgré les évêques et

tes chapitres.
36. On excommunie tés particuliers eU'on

interdit les communautés on universités qui
empêchent qu'on ne rende des plaintes dé-
vant les juges ecclésiastiques, ou qui font
des statuts contraires au clergé et à ses
libertés.

37. On excommunie lês faussaires des

'lettres apostoliques et leurs fauteurs.
38. Les évoques voisins feront observer les

interdits portés parleurs confrères pour de

justes causes.
39. Les conservateurs donnés par le pape

aux maisons religieuses ne se thé!eroht

p:)s des choses qui ne sont point comprises
dans lent commission.

~0. Les ordinaires des lieux dénonceront
excommuniés tous les ans, le jour de la Cène
du Seigneur, en présence du peuple, tous
ceux qui exigeront de nouveaux droits de

'péage, ou qui augmenteront tes anciens.
~1. On pubtiera ces constitutions tous les

ans dans les églises cathédrales.
1.2. On renouvelle les constitutions des

papes Alexandre IV et Clément IV, qui ré-

voquent tes privitéges accordés à des parti-
culiers. soit laïques, soit ecclésiastiques, de
ne pouvoir être interdits, ni suspens, ni ex-
com'nuniés. /M.

WIRTZBOURG (Synode diocésain de), t'ah
1298. Manégold, évoque deWirtzbourg,ypu-
blia vingt titres de règlements dont lederniér
en particulier, concernant la pénitence, est
fortétëndu.Lcl~ fait une loi aux prêtres d'être
à jeun et en surplis lorsqu'ils se rendent
au synode. Le 2' prescrit d'omettre les exor-
cismns dans le supplément des co'é'itoniês
du baptême, ce qui est contraire à l'usage
actuel autori'sé par le pontifical romain. Le
3e recommande de ne point consacrer av<'c
des hosties brisées, ou avec du vin aigri;
de ne point dire la messe avant d'avoir récité
matines, prime et tierce; de ne donner des
hosties aux enfants que pour la commu-
nion d'attendre pour célébrer sur un aut~t
dont la table aurait été remuée, ou aurait

éprouvé d'énormes fractures, que cet aute).1
soit remis en état et consacré de nouveau;
de défendre sous peine d'excommunication
les danses qu'on voudrait faire dans les

églises ou dans les cimetières, et de les abolir
autant que possible partout ailleurs. Le 4'
statut défend aux femmes de servir à i'autel,

on même de se tenir dans l'enceinte du sanc-
tuaire pendant le saint sacrifice, et à tous les

fidèles de rendre un culte public à des reli-

ques qui n'auraient pas été reconnues par
le pontife romain. Le 5* exige l'approbation
du pape ou de t'évoque pour t'administration
du sacrement de pénitence. Le 11' interdit
aux prêtres de porter des armes avec eux,
à moins de justes motifs. Lel8* défend, sous

peine d'excommunication, aux personnes qui
doivent s'épouser, de contracter ensemble

par des paroles de présent, avant d'être à

t'égtise pour y recevoir la bénédiction nup-
tiale. Le 19' défend aux médecins, sous la
même peine, d'indiquer aux malades des

'remèdes qui tourneraient à la perte de leurs
âmes. H ne sera permis aux diacres de porter
'le saint viatique aux malades qu'en cas de
nécessité ou a. défaut de prêtres. CoKc.Germ.

(om.IV
WIRTZBODRG (Synode diocésain dë), l'ad

1314. Lévoque André y pubiia 21 statuts.
Le 1" détend d'exercer à la fois plusieurs
'vicariats; le 2. recommande aux prêtres
d"être exacts à'envoyer à révoque, le jour
du jeudi saint, ceux de leurs paroissiens qui
doivent lui être envoyés (sans doute pour
recevoir de lui l'absolution canonique, ce

qui semblerait prouver que la pénitence ca-

nonique était encore en usage).6'onc. (?erm.
tom. IV.

W1RTZBOÛRG (Synode de), t'an 1373, sou-t

t'évoque Atbert. On y rappela le décret du
concile de Latran relatif à la confession an-
nueHe. Conc. ~er/n. ~otn.tV.

WIRTZBOURG (Synode diocésain de),Fan
1407. L'évêque Jean y publia 29 chapitres
de statuts, dont le 27° rappelle les décrets des
conciles de Latran, de Vienne et de Lyon
contre les usuriers; le 28' prescrit, confor-
mément à la décision du concite de Vienne,
de ne pas refuser le sacrement de pénitence
à ceux qui vont subir le dernier supplice.
Cône. Germ. torn. V.

WiRTZBOUHG (Synode diocésain de), l'an

14H, sous l'évêque Jean d'Egtuffstein. L'é-

vOque y renouvela quelques-uns des statuts

précédents, indiqua lés fêtes qui devaient
être célébrées chaque année dans le diocèse,
et ordonna que les prélats et les doyens
ruraux fussent ponctuels à se rendre chaque
cinquième année au synode épiscopat. Cone,
Germ. <otH.V.

WIRTZBOURG (Synode de), l'an 1446.
sous Godefroi de Limbourg. On y renouvela
les statuts provinciaux des archevêques de

Mayencè, piirticuiièrement ceux de t'an 1310,
aussi bien que les statuts diocésains de plu-
sieurs des synodes précédents. Cône. Germ.
~om. V.

WIRTZBOURG (Synode de), l'an 1452,
sous le même prélat. Nous n'avons guère
que les titres des statuts publiés dans ce

synode. Ibid.
WIRTZBOURG (Synode de), t'an 1453,

sous le même. On y publia la bulle du pape
Eugène IV portant concession d'indulgence
pour la fête du Saint-Sacrement. /&t~.
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WtSCHAU ~aynode de), l'an 1413. Foy.
Ot.MOTz, même année.

~77 ~f~7</jE'~F (CoMc~fMm), l'an 1244.

L'archevêque de Mayence y dénonça ex-
communiés l'empereur Frédéric et ses fau-
teurs. Mansi, CoKc. tom. XXIII.

WODESTOCK (Concile de) en Angleterre,
t'an 1173. On y pourvut de pasteurs t'égtise
épiscopale de Norwick, et plusieurs églises
abbatiates qui étaient vacantes. Angl. t. I.

WOLWICH (Concile de), l'an 761. Voyez
VOLVIC.

WORCHESTER (Concile de), Wigornense,
l'an CO't. Saint Augustin, premier évêque de

Cantorbery et apôtre des Anglais, présida
à ce concite. où il exhorta tes évoques bre-
tons à célébrer la fête de Pâques le dimanche

après le 14 de la lune; à conférer le baptême
suivant l'usage de l'Eglise romaine, et à prê-
cher de concert l'Evangile aux Anglais. Ces

évoques schismatiques refusèrent de profiter
de ces avis salutaires, et saint Augustin leur

prédit tes malheurs qui leur en
effet quelque temps après. Labb. t. V; Anal.
des Cône., t. V.

WORCHESTER (Concile de), l'an 738. Dix
prétats y confirmèrent les donations faites
au monastère de Wudiandune, situé dans le
même diocèse. Anglic. t. I.

WORCHESTËR (Synode de), l'an 109; On
y termina.un différend qui s'était élevé entre
certaines paroisses. ~c~ram, t. H.

WORCHESTËR (Synode de), l'an 1239.

Watter de Chantetoup, évéque de Worchester,
y publia ses constitutions diocésaines. 76:d.

WORCHESTER (Synode diocésain de), l'an
14.6~, pour un subside que demandait le pape
dans la guerre contre les Turcs. Wilkins,
<otM. Ht.

WORMS (Concile de), ~'ortKa<teMe, l'an
700 ou environ. On y fit douze canons sur la
discipline, dont le premier défend d'accorder
la communion, même à la mort, à ceux qui
n'auront pu prouver une accusation formée
par eux contre un évoque, un prêtre ou un
.diacre. Le onzième et le douzième déclarent
nulles les sentences rendues par des évéques
contre des clercs qui ne sont point de leur
diocèse. Hartzeim, t. I.

WORMS (Assemblée mixte de), l'an 764.
Le roi Pepin s'y trouvait présent. On y vit't

percer les germes des contestations qui s'é-
levèrent quelques années après, entre les
Français et les Orientaux. Cône. Germ. t.

WORMS (Concile de), t'an 770. Ce concile
fut indiqué par Charlemagne, mais les actes
;n sont perdus.

WORMS (Assemb!éo de), l'an 772. On y
résolut )a guerre contre les Saxons, qui dura
trente-trois ans. En même temps, Charte-

magne conféra avec les évoques assemblés
sur les moyens de convertir les Saxons à la
fui chrétienne. Cône. Germ. t. I.

WORMS (Assemb)ée de), l'an 776. Char-
lemagne y imptora te secours de Dieu; au
n'oinent de partir pour une nouvelle expé-
dition contre les Saxons. Cône. Germ. <. I.

WORMS (Assemblée de), l'an 781. Char-
lemagne y accorda aux évêques, sur la de-

mande du peuple, le privilége d'être exempts
du service de guerre. 7&t<ï.

WORMS (Assemblée de), t'an 786. Char-
lemagne y accorda l'amnistie à ceux qui
s'étaient laissé entraîner par simplicité dans
la révolle. 7M.

WORMS .(Assemblée dé). l'an 787. Le
roi Chart.-s (ou Chartemagne) fit en 787 le
troisième de ses voyages à Rome, dans le
dessein de prendre le pape Adrien pour ar-
bitre de son différend avec Tassillon, duc de
Bavière; et ce duc de son côté envoya un
évêque et un abbé pour le même sujet. Le
pape consentit à accommoder les parties;
mais les ambassadeurs de Tassillon ayant
déclaré qu'ils n'avaient aucun pouvoir pour
régler les conditions du traité, le pape, mé-
content de ce procédé, prononça l'anathème
contre Tassillon et ses complices, s'il n'ac-
complissait tes serments qu'il avait faits au
roi Charles. Ce prince, après avoir fait sa
prière au tombeau de saint Pierre et reçu la
bénédiction du pape, retourna en France,
et s'arrêta à Worms, où était Fastrade, son
épouse. H y assembla les évoques et les
grands de son royaume, leur exposa le sujet
de son voyage à Rome, et comment le sou-
verain pontife avait découvert la mauvaise
foi de Tassillon. Puis, de l'avis de t'assem-
blée, il députa à ce duc, pour l'avertir de se
rendre aux exhortations du pape. llisl. des
<t(t<.sacrés e/ ecclés., <om. XXIL

WORMS (Synode de), l'an 803. Charle-
magne, qui s'y trouvait, y déclara les évo-
ques et les prêtres exempts d'aller à la guerre,
tout, en protestant qu'il ne voulait rien di-
minuer par là de l'honneur qui leur était dû
(c'était en effet une sorte de déshonneur aux
yeux de ces peuples guerriers que de se
trouver exclu du service militaire). It mar-
qua dans cette même assemblée des règtcs
pleines de modération et d'équité pour re-
cevoir la justification des prêtres contre qui
de téméraires accusations viendraient à dru
portées. Conc. Germ. to~t. L

WORMS (Assemblée de), t'an 829. L'em-
pereur Louis le Debonnaire tint cette assem-
blée, pour confirmer par son autorité, du
consentement des évoques, des seigneurs et
du tégat du pape, ce qui parut le plus utile
dans les règlements du concile tenu celle
même année à Paris. ït publia à cet effet un
capitulaire dont on peut remarquer tes ar-
ticles suivants.

l". «Ceux qui établissent des prêtres dans
leurs égtises ou qui les chassent sans tn
consentement de l'évêque, payeront le ban
de l'empereur, ou une amende plus considé-
rable. » 11y a dans le texte ~arm~cara, qui si
gniiïe une grosse amende pécuniaire et quel-
quefois une amende honorable qu'on faisait
faire, surtout pour les grands crimes, en
obligeant les coupables à se mettre tête,
pieds et jambes nus, à la suite d'une pro-
cession, en portant une selle ou un chien
sur leurs épaules. 11ya a lieu de croire que
les mots AocAeno et hachée dont les Fran-
çais se sont servis ensuite pour siguiGer une
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amende, ont été formés par corruption
d'~trMt~cara.

8°. « Ordre, sous peine d'amende, de payer
!ad<mc;et à ceux qui tiennent les fiefs de

Fégtisc, de payer le neuvième outre la dime,
sous peine de perdre le Hcf. »

8'. «On ne pourra troubler t'églisc dans la

possession d'un bien qu'elle possède paisi-
blement depuis trente ans. »

L'empereur et les évoques qui assistè-
rent à cette assemblée ou à ce concile sta-
tuèrent encore que celui qui aurait quitté sa

femme, ou l'aurait tuée pour en épouser une

autre, ferait pénitence publique après avoir

quitté les armes; et que, s'il résistait, il
serait mis en prison jusqu'à ce que l'empe-
reur connût du fait. On fit aussi défense

d'employer dans la suite l'examen ou l'é-

preuve de t'' au froide que l'on avait prati-
quée jusqu'alors.

On lit dans un manuscrit de t'abbaye de
Saint-Rcmi de R.eims que ce fut le pape
Eugène M qui institua cette épreuve pour

empêcher qu'on nejurâ't sur h reliques, ou

qu'on ne mit la main sur faute). D.M)-

biiton, in ~ttn~c< p. 161 e< 162, rapporte,
<ur t'autorité de ce manuscrit, qu'il croit

être du neuvième siècle, les rites de cet exa-
men. On chantait une messe à laquelle les
~c'usés assistaient et communiaient; mais
le prêtre, avant de teur donner la commu-

nion, les conjurait au nom de la sainte Tri-
nité et de tout ce que la religion chrétienne
a de plus saint, de ne ta point recevoir s'ils
étaient coupables du crime dont on les accu-
sait. S'ils ne répondaient point, il les com-

muniait, en disant: '< Que ce corps et ce

sang de Notre-Seigncur Jésus-Christ soit au-

jourd'hui pour votre épreuve, » La messe

tixic, il bénissait de l'eau, la portait au lieu

où l'examen devait se faire, leur en faisait

boire, puis, après avoir exorcisé t'ean dans

laquelle ils (;evaient être plongés, il les y

plongeait lui-même, en priant Jésus Christ

d'empéchcrau'cttc ne les reçût s'ils étaient

coupables. Cette cérémonie se faisait à jeun,
tant de la part du prêtre que des accusés. Le

décret de t'cmpcr<r nejut pas généralement
ohs~ rvé, puisque Hhncmar, consulté sur cette

épreuve quctfjuc temps après par Hitdegaire,
évêque de Mcaux, apporte plusieurs raisons

pour prouver que l'on pouvait admettre le

jugement de l'eau froid)'. Hist. des ttt<<.Mer.

<;<ecc/<XXH.
1

WORMS (Goncitedc), l'an 833. Aldric,

archevêque dcSens, ne prit aucune part à la

'évottcdes enfants de Louis le Débonnaire.

Voyant que le monastère de Saint-Remi, si-

tué dans un des faubourgs de cette ville,
avait été dilapidé sous ses prédécesseurs e

qu'il était d'ailleurs en un lieu stérile et in-

commode, il le transféra, de l'avis de ses

chanoines, des moines et des ndètes à Va-

rcittes et lui accorda plusieurs fonds et di-

vers priviléges. L'acte de cette translation se

trouve dans le second tomeduSpicitégc,
d'oùil est passé dans le recueil des conciles.

H est sans date dans les imprimés, ce qui en

rend i'époquc incertaine; mais t'inscr-iption,

qui est aux c\6que< et a'iXHbb~dt;!a do.

mination de Lothaire fait voir qu'il fut

dressé après la déposition de l'empereur

Louis mais avant l'an 83~ puisqu'en cette

année ce prince, étant à Aix-ta-ChapeHt-,
confirma cette translation par un dip)6me
daté du seizième des calendes la vingt-
deuxième année de son empire, indiction

treizième, c'est-à-dire du seizième de novem-
bre 834. Aldric fit approuver ce qu'il avait
fait par les évoques assemblés à Worms. Il

signa le premier l'acte de cette translation

qui fut ensuite souscrit par La"dramn de

Tours, Barthélemi de Narbonne Jonas

d'Orléans Fulcoin de Worms, et plusieurs
autres évêques ou abbés.

WOHMS (Concile de), l'an 857. On y con-
clut l'union de l'Eglise de Hambourg àvec
cette de Brème; ce qui fut confirmé par !o

pape Nicolas i". Mansi croit que ce con-
cile doit être renvoyé à l'an 863 ou 86~.

WORMS (Concile de), l'an 868. Ce concite,
qui est tenu pour national parce qno
Louis, roi de Germanie, y appela tous tes

évêqucs de son royaume, fut assemblé le
~6 mai 868. Les prélats le commencèrent

par une longue profession de foi, où ils

s'expliquent très-ttairemcht sur tous les ar-
tistes du symbole, et en particulier sur la
Trinité et sur la procession du Saint-Esprit.
Ils firent ensuite les quarante-quatre canons
suivants.

1. « Défense de conférer le baptême, sans

nécessité, hors du temps de Pâques et de la

Pentecôte. »
2. « C'est à t'évoque qu'il appartient de

cuosucrer le saint chrême. »
3. a L'évêque invité à consacrer uno

ég)ise ne doit point exiger de présents de

celui qui l'a fait bâtir, ou du fondateur,
mais il peut recevoir ce qui lui sera offert.

H ne doit point consacrer que le fondateur

n'ait do~ct'cgtise par un acte authentique,
aBn qu'elle ~oit pourvue de tum'inait'e utde~

fonds nécessaires à la subsistance des mi-

nistres. »
4. « On n'offrira dans le sacrifice de

l'autel que du pain et du vin mêlé d'eau. »

5. On approuve la décision du papa
saint Grégoire, dans sa lettre à t'évoque
saint Léandre savoir que le baptême con-

féré par une ou par trois immersions est

également valide.
6. On déclare que ta disposition du revenu

des évoques appartient aux évoques, et non

pas aux fondateurs.
7. On ordonne que l'on fera quatre por-

tions des revenus ecclésiastiques et des

oblations des Cdètes une pour t'évêque
une autre pour les clercs, la troisième pour
les pauvres et pour les pèicrins et la qua-
trième pour la fabrique de l'église.

8. C'est un extrait du septième canon du

second concile de Séville, qui règle les fonc-

tions qui appartiennent à t'évéquc seul

comme de consacrer les vierges, de bénir les

autels et le chrême de confirmer les néo-

phytes de réconcilier pub'iquement les pc-
nitents à la mcss~.
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9. « Les évoque:, les prêtres, les dtacrct
et même les sous-diacres, seront obligés à
la continence, sous peine d être privés de
l'honneur de la cléricature. »

10. « Si l'on accuse un évoque ou.un prê-
tre de quelques crimes, il se purgera, en di-
sant autant de messes qu'on lui aura imputé
de crimes, et s'il ne le fait, il sera privé do
t'entrée de pendant l'espace de cinq
ans, selon les anciens canons, »

11. « Les prêtres convaincus de fornica-
tion seront déposés.)).

12. a Les prêirea accusés, mais non con-

vaincus de fornication, se purgeront par
serment, selon le neuvième canon du con-
cile de Néocésarée. x

13. « Les évoques et les prêtres n'excom-
munieront personne pour de légers sujets, »

l't. «, Si un.évéque excommunie des inno-

cents, ou des personnes coupables de quel-
ques légères fautes seulement, les évoques
voisins ne refuseront pas leur communion a
ces sortes d'excommuniés jusqu'au prochain
conciie. a

15. « S it s'est fait un vol dans un monas-

tère, et qu'on n'cn connaisse point l'auteur,
t'abbé. ou un autre prêtre, dira la messe, à

laquelle tous les frères communieront, afin de
taire connaître par cette action qu'ils sont
innocents, »

Quelques autres conciles ont prescrit cette

façon de se purger des crimes dont on igno-
rait l'auteur, ou dont on était accusé sans.

preuves suffisantes;, mais cet usage a été

depuis longtemps abrogé dans l'Église, par
la crainte qu'on. ne profanât le corps do

{ésus-Christ, en faisant une communion~sa-
crilége.

16. On excommunie les évoques qui refu-
sent de se trouver au concile, ou qui s'en,
retirent avant qu'il soit fini.

17. <<Si un évêque nourrit des chiens ou
des oiseaux de chasse, il sera suspendu de
ses fonctions pour trois mois si c'est un-

prêtre, il sera suspendu pendant deux mois,
et un diacre, pendant un mois. »

18. « Défense de permettre à un prêtre
étranger de faire ses fonctions, s'il n'a une
lettre de son évéque en bonne-forme. a

19. '<Les prêtres et les diacres qui ne
voudront pas obéir à leur évêque, ni faire
tes fonctions de leur ordre dans l'église
qu it leur aura marquée, seront privés de
leur rang et de la communion, jusqu'à ce
qu'ils se corrigent. o-

20. « Lés femmes consacrées à Dieu par
le voile seront soumises à la pénitence, si
elles'tombent dans le péché de la chair. B

21. <<On empêchera l'entrée de l'église
aux veuves qui quittent le voile pour re-
tourner au siècle. &

22. « It n'est pas permis, à ceux qui ont
été offerts dans leur enfance par leurs pa-
rents a des monastères, et qui y ont été étc-
vés dans la discipline régulière, d'en sortir
et de quitter cet état quand ils sont parvenus
à l'âge de puberté.

23. On renouvelle cette maxime des con-
ciles d'Espagne, qu'un h.umme est fait moi-

ne, ou par la dévotion de ses parents, ou par
ti.t propre profession; et que ceux qnita
soit d'une manière ou de l'autre ne peuvent
plus retourner au siècle.

24. «Ceux qui font tort aux ecclésiastiques
ou aux églises seront excommuniés. ))

25. « Les prêtres imposeront des péni-
tences proportionnées aux crimes des pé-
cheurs, eu égard néanmoins aux temps, aux

lieux, à t'âge, à la douleur et à la qualité.
des pénitents, x

2G. « Quiconque aura tué un prêtre sera
condamné à s'abstenir de chair, de vin, du

port des armes et de voitures. tt jeûnera
tous les jours, excepté les fêtes et tes diman-
ches. L'entrée de l'église lui sera interdite

pour cinq ans. H restera à genoux, à la por-
te de t'égtise pendant les offices divins et la
messe. Les cinq ans passés, il entrera dans

l'église, et se mettra au rang des auditeurs;
mais il ne lui sera pas permis de communier.
On ne lui accordera cette grâce qu'après la
dixième année de sa. pénitence, et il conti-
nuera' à jeûner trois fois la semaine, jus-
qu'à ce qu'il ait étc entièrement réconcilié. a

27. a On soumet à la pénitence puhiiquf
des homicides ce)ui.qui tue un païen par un.
motif de haine ou_d'av~rice. e

28. « Celui qui, étant devenu insensé, en a
tué un autre, sera mis en pénitence, parce
que cette maladie peut lui être arrivée par
quoique péché caché qu'il aura commis;
mais sa pénitence sera plus légère que cette

qu'on imposerait à un homme qui, étant*
dans son bon sens, en aurait tné un antre, a

29. « Si quelqu'un, en coupant un arbre,
tue un homme à dessein, ou par négligence,
il sera puni comme un homicide; mais non,.
s'il le tue par pur hasard, o

30. « Les parricides et les fratricides se-
ront un an à prier devant la porte de i'cgtioe,'
et un an parmi les auditeurs. Us pourront
ensuite communier; maisJts ne mangeront
point de chair, et ils jeûneront jusqu à no-
ne, pendant toute leur vie, excepté les jours
de fêtes et de dimanches. Us s'abstiendront
de vin trois jours de la semaine, ne porteront
point d'armes, si ce n'est contre les païens,
et feront tous leurs voyages à pied. L'évo-

que pourra augmenter ou diminuer cette.

pénitence. B

3). « Les !épreux seront admis à la com-
munion du corps et du sang de Jésus-Christ
mais.il ne leur sera point permis de manger
avec ceux qui se portent bien. a

32. « On n'entreprendra point de fixer le

nombre d'enfants qu'on peut avoir dans le

mariage; mais on décide qu'on ne peut,se
marier avec ses parents. e

33. « Ceux qui ont commis des incestes

pourront se marier, après avoir fait péni-
tence, s'ils ne peuvent garder la continen-
ce. »

3&. « Celui qui commet le péché de la
chair avec sa commère ou sa Cliente sera
excommunié. ? »

35. « On condamne aux peines des homi-
cides les femmes qui se font avorter, ct~
des peines plus légères celles qui étouffai
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leurs enfants en dormant, sans y penser. <
36. « Celui qui a couché avec les deux

sœurs, ou avec la fille que sa femme a eue
d'un premier lit, sera privé pendant trois
ans de la communion. H jeûnera tous les

jours, excepté les dimanches et les fêtes, ne

mangera point de chair, et ne boira point
de vin. Même pénitence pour l'inceste d'une
fille avec son père, ou d'une mère avec son
fils. JI

37. a On ne séparera point les personnes
mariées, quoiqu'èlles soient en pénitence. »

38. Le maître qui aura tué son esclave
de son autorité privée, fera deux ans de pé-
nitence. »

39. a On ordonne sept ans de pénitence
pour une femme qui aura battu sa servante
de façon qu'elle en soit morte te troisième

jour, si elle l'a fait à dessein et cinq ans

seulement, si la servante est morte le troi-
sième jour des coups qu'elle a reçus, mais

par accident, et sans dessein de la part de sa
maîtresse. w

40. a Un évoque qui aura ordonné avec
connaissance un esclave, l'insu de son

maitrc, payera à ce maître le double de ce

que peut valoir son esclave; mais si t'évo-

que a ignoré la condition de l'esclave, cette
somme sera payée par ceux qui ont rendu

témoignage pour lui. »
41. a Ou excommuniera ceux qui ont des

inimitiés, et qui ne veulent pas se réconci-
lier, ou qui ont de vieux procès qu'ils ne
veulent pas finir. »

42. « offense de condamner personne,
qu'il n'ait été convaincu dans les formes. »

43. « Ceux qui passeront du côté des en-
nemis de l'Etat seront excommuniés et pri-
vés de leurs biens jusqu'à la mort. »

44. a Les adultères feront pénitence pen-
dant sept ans. »

It y a des exemplaires où l'on trouve en-
core trente-six canons à la suite de ceux-ci,
comme appartenant au même concile; mais
les meilleurs exemplaires n'ont que ces

quarante-quatre que l'on vient de trans-
crire. En effet, ceux qui suivent le qua-,
rante-quatrième ne font que répéter, pour
/a plupart, ce qui est dit dans les précédents,
et souvent en mêmes termes.

WORMS (Concile de), t'anSOO. H est parlé
dans Luitprand, dans Ad~m de Brême et dans

Flodoard, d'un concite tenu à Worms par
l'ordre du pape Etienne V. Voici quelle en
fut t'occasion. Herman ou Hériman, arche-
vêque de Cologne, avait envoyé des plaintes
au saiut-siége contre Adelgaire, évêque de

Hambourg et de U<êmç, qui de son cô~é en

envoya aussi contre Herman, qu'il accusait
d'entreprendre sur les droits de son Eglise.
Adelgaire fit même le voyage de Rome, pour
être plus à portée de soutenir son droit sur

l'Eglise de Brême, que Herman lui contestait.
Le pape cita Herman à Rome. Comme it ne

comparut point, Etienne écrivit à Foulques,
archevêque de Reims, de lenir en son nom
un concile à Worms, où les archevêques de

Pologne et de Mayence devaient assister avec

(a) !i y a dans !e texte de Mansi Non perlinere ad Mf; mais it est visible qu'il faut lire ad nos

leurs suffragants en même temps qu'Ade)-
gaire, afin que les droits des parties fussent
examinés en leur présence. On ne sait point
ce qui fut décidé alors; mais dans le concile
de Tribur, en 895, sous le pape Formose, on
donna raison à l'archevêque de Cologne, et
les siéges réunis de Hambourg et de Brème
furent réduits à deux simples évêchés. Voy.
TRIRUR, l'an 895. Ce décret cependant fut ré-

voqué bientôt après par Sergius, successeur
de Formose. N< des at<<.sacrés et ecelés.,
t. xxn

WORMS (Synode de), l'an 1027. L'empe-
reur Conrad y amena Poppon archevêque.
de Mayence, à consacrer Brunon évêque de.
Toul. Conc. Germ. t. Ht.

WORMS (Concile de), l'an 1048. Ce concile
fut tenu au mois de décembre. On y é)ut pape
Brunon, évêque de Toul, en présence et par
les soins de l'empereur Henri ttt.Le nouveau
pape prit le nom de Léon IX. CoMc. Cerm.
<.)H.

WORMS( Assemblée ecclésiastique de ),
l'an 1052. Le pape saint Léon IX y réhabilita,
en considération de l'archevêque de Mayence.
un lecteur qui avait perdu son rang. Conc.
Germ. t. II!.

WORMS ( Assemblée ecclésiastique de ),
l'an 1069. Le roi de Germanie y demanda
son divorce avec la reine Berthc, aHéguant
l'impuissance de consommer avec ftie i'acte
du mariage. Il sut attirer l'archevêque de
Mayence dans son parti, en lui promettant de
t'aider à main armée à se faire payer les
dîmes de la Thuringe. L'affaire fut renvoyée
au concile qui devait se tenir à Mayence.
Conc. Germ. <. III.

WORMS (Conciliabule de), l'an 1076. Le.
roi Henri IV fit assembier ce concile. Le cnr-
dinal Hugues, condamné par le pape Gré-
goire VII pour ses mœurs déréglées et comme
fauteur des simoniaques y présida. On y
déposa le pape tout le concile souscrivit à
sa déposition, et le roi en écrivit aux évoques
de Lombardie, de la Marche d'Ancône, et au

pape tui-méme. j4))a/. des CoHc., t. V.
WORMS (Concile de), l'an 1118, préside

par le cardinal Conon. C'est peut-être par
erreur que ce concile est donné pour avoir
été tenu à Worms, tandis qu'il ne serait pas
di)Térent de celui de Fritzlar. Quoi qu'il en
soit, nous pouvons rapporter à cette occasion
une lettre du légat Conon à Frédéric, arche-

vêque de Cologne « Nous vous recomman-

dons, lui écrit-il, de ne vous laisser ébrahter
ni parde faux frères, ni par d'autres qui vous
diraient que ce n'est pas à nous (a) d'excom-
munier le roi sous prétexte que nous ne
sommes paschargésde sa conduite,ou qu'itne
dépend pas de notre juridiction. A ceux qui
tiennent ce langage nous répondons, avec
l'autorité que le pape nous a conférée que
malgré que le roi ne soit pas soumis à
notre juridiction diocésaine, notre devoir
n'en était pas moins de l'excommunier
pour un si grand crime, en suivant i'inspira-
tion de Dieu et tes exemples des saints Pères,
de saint Ambroise en particulier, qui, bien



YOR430i YOR <30a-,
qn'i) ne fut ni pipe, ni patriarche, ni tcgatde
l'Eglise romaine, n'a pas craint d'excom-
munier un empereur romain, Théodose, qui
n'était pas de son diocèse, et pour un crime
commis non dans son diocèse, mais à Thés-.
saionique.o Afamt.

~y.OHMS (Concjtede), l'an 1122. Ce futaussi
une assemblée mixte, composée dès grands
et des prêtais de l'Empire, sur te même objet.
L'empereur Henri V,quiy y était en personne,
ainsi qu'à t'assemblée de Wirtzbourg, y re-
nonça aux investitures et le pape lui con-.
serva le droit de donner les régales, qui s'ont
les droits royaux de justice, de monnaie, de
péage ou autres semblables accordés à des,
églises ou à des particuliers c'est ainsi que
l'union de l'empire et du sacerdoce fut ré-
tablie le 22 ou te 23 septembre.\R~. XXVH
~66.X;~ard.VtI;~artj:etm,in.

WORMS (Concile de)", t'an 1127. Le cardi-
nal Pierre tint ce concite en vertu des ordres
du pape Honorius Il. On y examina réfection
de Godefroi, archevêque de Trèves, faite près
do trois ans auparavant, et taxée desimonia-
que par le clergé de Trêves. On ignore le ré-
sultat de cette assemblée; on sait seulement
qu'après qu'elle fut terminée, Godefroi soit
de gré, soit de force, abdiqua. Cône. Germ..
<- iH; f.r< dé t)ffrt/!er les dates, p. 212.

WORMS (Concite de), l'an 1153. Les car-
dinaux Bernard ëtGrégore tinrent ce concile
aux fêtes de la Pentecôte. Henri, archevêque
de Mavence, y fut déposé sur les accusations

YACCA (Concile de). Fo!jACCA.
YËNE (Concile d'). Yoy. EpAONE.
YORK (Cbnci!e d'}. ~oracen~e, l'an 1195~

Hubert, archevêque de Cantorbery et légat du
saint-siége en Angleterre, tint ce concHëau.
mois de juin, sous.te ppnt~Scat de Céiestin IH,
et y fit les douze règlements qui suivent.

1. On consacrera ta divine eucharistie avec
humilité; on la prendra avec,crai~te; on la,
dispensera avec respect. Le prêtre ne c6!é-
brera point le sacrifice de l'autel sans être.
certain qu'il y a du pain, du vin et de t'eau
et un serviteur lettre. On gardera les hosties
cons'acrées dan~s une boite propre et décente,
eton les renouvellera tous les dimanches.
Le prêtre portera le viatique aux malades
en habit clérical, et précédé d'un flambeau,
s'il est possibte.

ç

2. Les archidiacres auront soin que le ca-
non de ta messe soit bien correct.

3. Les prêtres ne donneront point pour
pénitence aux laïques de faire, dire des mes-

ses Ils ne feront point non plus marché pour
le prix des messes, et se contenteront de ce
qui sera offert.

t. On défend d'admettre plus de trois per-
sonnes pour tenir un enfant, sur tes fonts :`.
savoir deux hommes et une femme pour un

garçon, et deux femmes et un homme quand
c'est une fille. On ordonne de baptiser les
enfants exposés, soit qu'on trouve sur eux
du sel ou non; et l'on défend aux diacres do

calomnieuses de plusieurs de ses c!ercs et'
Arnold deSétchoven, prévOt de cette église,
y.fut mis à sa ptace. Cône. Germ. t. Ht.

WORMS (Synode diocésain .de), l'an Ii96.

L'évoque Léopotd y accorda à. l'abbé d'Arn-
stein le droit de faire administrer la paroisse
de Bubenheim par un vicaire de son choix
i_t ratifia .aussi une donation faite à un autre.
monastère. CoMC. Cernt. <.Ht.

WORMS (Synode diocésain de), l'an i22't.~
L'évoque Henri y co.nurtna au couvent de.

Schonaug )a proprié.téde certaines terres qui,
lui étaient disputées. Cône. ~erm. HÏ.

WPRMS (Conci)e de), l'an 1253. Les fan--
teurs de l'empereur Frédéric y furent ex-
communiés. Mansi, CoHC. t. XXIII.

WORMS (Synode de), l'an 1331. L'évcque
Gerlac y publia une ordonnance pour assurer
la conservation des biens de t'Egtise.et pour.
maintenir chaque paroisse dans ses. usages
légitimes. Conc. Gqrm. <. IV.

WORMS (Synode diocésain de), l'an 1384.
Les actes de ce synode sont perdus. 76td.

WORMS (Synode de), l'an H.H. L'évoque.
Jean de Fteckenstpin y ordonna qu'on célé-
brerait dans tout son diocèse la fête de la Vi~.
sitation dc!a sainte Vierge, et~u'on ferait la
fête de la sainte Trinité le premier dimanche
acres la Pentecôte. Conc. 6'erM (. V.

~A7~AF7.EW~ jConcilia). Foy..
BRESLAU.

WUKTZBOURG(Conciles de). Foy.WtRTZ~
BOURG.

Y
baptiser, si ce ~'est dans uno pressante nc-~

ccssité, et de donner le corps de.,Jésus-,Christ,
ou la pénitence.

5. On aura soin de réparer et d'orner les-

églises, et de consacrer dans uu caliçe d'ar-.

gent.
6. Les f'cctésiastiques porteront la cou-

ronne et (es habits conformes à leur profes-
sion et s'il& négligent de le faire, ils y seront
contraints par la privation de leurs bénéSces.

7 et U. On doit exercer gratuitement la

justice ecclésiastique et. payer exactement
!adime.

9. Les chanoines réguliers et. tes moines~
Be prendront point d'obédience à ferme t)s
ne voyageront et ne sortiront point de lèurs:
monastères sans sujet et sans quoique per-
sonne dn couvent qui les accompagne et à

l'égard des religieuses, elles.ne sortiront point
non ptus, à moins qu'elles ne soient accom-

pagnées de leur abbesse ou de leur prieure.
10. Défense de donner des églises ou des

dimes à ferme aux taïques, quand même ils

seraient associés avec un ecciésiastique.
11. On excommuniera solennellement les

parjures et ce cas sera réservé à t'arche-

v~que ou à l'évéque, ou, en leur absence, au

pénitencier.
12. Défense aux ecclésiastiques d'entrer

dans les cabarets pour y boire ou pour y.
manger, et d'avoir commerce avec des fcm;.
mes. f.aM. t. X ~K~t'c. <. i.
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YORK ( Concile d' ), l'an 1307, pour ac-
corder au roi le quinzième de tous les reve-

nus ecctésiastiqnes. Wilkins, t. tt.

YORK (Concite d'), t'an 1310. Guillaume
de Grennfield, archevêque d'York, tint ce

concile au sujet des templiers, et pour la

réforme de son Eglise. Anal. des Conc., t. V.
YORK ( Concile d'), l'an 13il. Ce con-

cile eut pour objet la cause des templiers.
Angl. <. Il.

YORK ( Concile provincial d' ) l'an 1323.

Le clergé s'y excusa sur sa pauvreté actuelle,-
d'accorder au roi, partant pour t'Ecosse, ifs

subsides qu'il lui demandait. ~YAt'n~, <. H.
YORK ( Concite d' ), l'an 1331. Ce concile

fut assemblé le jour de la fête de saint Ti-

hurce et de saint Vatérien, par l'ordre de

l'archevêque d'York. On n'en a point les
actes. ~H~tc. t. Il.

YORK ( Concite d' ), l'an 1344.. Le clergé
de la province d'York y accorda au roi

Edouard les décimes pour trois ans, et le

roi, de son côté, accord.) au clergé qu'au-
cun clerc ne serait obligé de répotidrc aux

juges séculiers, mais seutetucut .)ux cccfé-

siasliques. Wilkitis, t. Il.

YORK (Assembiée provinciale d'), l'an

1351. On y vota une décime pour aider le roi
dans la guerre contre la France. Willcins,
1. !IL

YORK ( Assemblée du clergé de la pro-
vince d'), l'an 1355, par ordre du roi. 7ù;

YORK ( Assemblée provinciale d' ), t'.m
1356. On y accorda une décime au roi. Ibid.

YORK (Synodes provinciaux d'). années

1:~57 135K 1369, 1371, 1373, 1377, 1379,
1380 138t 1382,1384,1385,1386,1387.

1388, 1391, 1392 1393 13~ 1397, 1398,

1401 1402 1M4, 1406 1408, H09.1&10,

1M1 14)2 1413,1414,1415,1416,1417,

1419 1421. Toutes ces assemblées, convo-

quées par les ordres des rois, n'eurent pas
d'autre objet connu que de leur accorder des
subsides. /&i'cf.

YORK (Concile d'),) an 1367. Jean, arche-

vêque d'York, tint ce concile de sa province
au mois de septembre, et y publia dix ar-
ticles de constitutions.

JI est défendu, par le premier, de t~nir
des marchés ou des plaids dans les égtises ou
dans les cimetières.

Par le 2°, de faire des insolences dans les

églises les jours de vigiles de saints ou aux
funéraires des morts.

Le 3' règle les rétributions des chape)ains,
suivant la constitution de Guillaume Zou-

ches, prédécesseur du prélat qui tint ce
concile.

Le 4~ défend aux pères, aux mères et aux

nourrices, de mettre à coucher dans leurs
lits les enfants à la mamel!e, de peur de les
étouffer.

Le 5' ordonne le payement des dîmes.
Le 6" défend les atiénations des biens d'é-

glise.
Le 7* ordonne aux ecctésiastiques la mo-

destie dans les habits.

(a) Cesont les sept renferméesdansce vers teeht)i;t"o
Visita,poto,cibo, re~i'mo,tego, cojfigo,condo.

'Le 8' a rapport aux causes matrimoni;i)es.
Le 9' est contre les mariages clandestins, J

et prescrit la publication des bans.
Le 10''ordonne que ces statuts soient pu-

bliés et observés dans les diocèses. Anal.' des.
Cône.. t. !L

YORK (Concile d'), l'an 1426. On'y y inter-
dit !a prédication jusqu'à amendement, à
Thomas Richmond de l'ordre des frère s

mineurs, pour avoir avancé en fb),irc tes

propositions suivantes .SacerdM t/t peccato
H!n/<a< ~/)~t<s non est sacerdos. /<er)nH diço
ouod non est ~acerdos', et ~er~'o'di'co </Mod
KOMest ~acerdos coram ~)eo. /<cM ~(fod ~<B-
cif~ar:~ ~<d~a; mctHMm!'mpoHen~ oto/eH~am t'f<
sacerdotem mortaliter de/M<yMCn~Mt /M sa-
cer~o/em manum violentam K~M <)tpoM:<.
JtetM quod /«cc dt<o scilicet <Ax~t/!care <H,
Fe~r: ?'e.<<aMen<o <~ eMC/Mrt~~a/H conse-
crufe in ~Vot)o, ~o/Mm et !'tt ~oMMw t'nc/Mf/M?t<
et e.rprî'm:(n< o/~c<Mm MCfr~o~f/e. //e/K CMO(~
Ecclesia nolente vel non pU!t!eK<e/brK;'CM'tO~,
/t'c~«M fs< M'ct~art&t<~ eo~eiit pa'nft c~rc~'t'

ca~~t~are, ef ad Aoc ax<?t'M<yt<K<Mrt!ncM/o
c/ta)'t<a< Item quod noKn!<< <om MM/j'erc~

~ttam presbyteri modo, quod do/ëndum est
non cereH~Mr ~cr;'t<r!'i pecca<um t'ttCttrfcre;.
et Ecclesia circa ~<~pec<o~ de pfccMto mor-
tali, pr<B<era~'Mrare, non /:a6e< ultra /acere;
proplerea licet judici ~<ECM/nri'Medt<MMM/t'e-.
ribus sed presbyteris ~:Mpec<M!'K~:t/ia~ po-
nere, et eosdern deprehensos p:<6<')'ceper r!'c<'&'

aeMMMre, yMdt'ct pr~~entarc: 7~M ~Mod
Mferdo~ per laicos caplus,- carceres tarare
recusans licite ab eisdem ~<Bcu~rt&M~verbe-.
ribus compe~t po'ssit adire, absque !ec<!OKe
MOMMU)::violentarum </Mctr«mct<n~!<e,eo quod
licitum sit ~M vi )'ep?/~cre.

Le religieux fut obligé de faire abjuration
de toutes ces erreurs en plein concitc.' 7&:d.

YORK (Assembiéesprovincia)esd'),années
~38, 1~30, 1432, 1~6, 1M7, 1438. 1440.
1441, 1442, 1444, 1445, 1450, 1452, 1453,
1461, 1462, 1463. 1464. Toutes ces assem-

blées qui méritent à peine le nom de coh-
citfsuu de synodes, eurent pour objet d'ac-
corder des subsides au roi, et quo'ques-uncs.
au pape. 7&td.

YORK (Concile provincial d'), l'an 1466.
Georges Nevill, archevêque d'York, tint ce
conole avec ses suuragants, et, de leur con-
sentement comme de celui des autres prélats.
et de tout le clergé, il y pubiia de nombreux
statuts sur la disoptine.

1. 11 veut que, dans chaque paroisse, on
instruise le peuple au moins quatre fois t'an<

née, sur les quatorze articles de la foi, sur
les dix commandements de Dieu, sur les

sept œuvres de miséricorde (corporelle) (a),
sur-les sept péchés capitaux et sur les sept
sacrements. Les quatorze articles de la foi,
comme il l'explique aussitôt après, sont re-

latifs, les sept premiers à ta sainte Trinité,
et les sept autres à t'hnmanité de Jésus-
Christ. Les sept premiers sont, 1° qu'il n'y a

qu'un Dieu en trois personnes 2° que le
Père est Dieu et ne procède d'aucun autre
.Les six premières sont exprimées dans r~fa.i~ifp, et la
septièmed~Mle )i're de Tobie.



ZAM1305 ZEU iSOC
-.1 s.

3° que le Fils est Dieu et qu'il est engendre
du Père; que le Saint-Esprit, sans être en-

gendré, procède du Père et du Fils S? que te
ciel et la terre ont été tirés. du néant par~
l'indivisibleTrinité;6"quel Eglise est sancti-
fiée par le Saint-Esprit .,et au moyen des

sacrements 7° que ses membres vivants se-
ront glorifiés éternellement en corps et en

âme, et que les réprouvés, au contraire, su-
biront une damnation éterm'Xe..

Les sept articles relatifs à ('humanité de
Jésus-Christ sont, 1° son incarnation; 2° sa

naissance; 3° sa passion et sa mort; ~°sa
descente aux enfers; 5° sa résurrection;
6° son ascension au ciel 7° le jugement qu'il
exercera à la fin du monde.

Les autres statuts concernent les dimes et

les oblations, la liberté des jugements ecclé-

siastiques et le droit d'asite des églises.
~M.

YORK (Assemhtccs provinciales d'), an-

néesH70. ~72. 1~74, 14.77. H78.H80,

H86.H88, 1491, IMo, 1M7, 1501, 150't,
1503, 1512, 151't, i516. Les subsides à ac-
corder aux rois d Angleterre furent l'objet à

peu près exclusif de ces assemblées. J~td.
YOUK (ConcHc d'), vers l'an 1518. Dans

ce concile ou synode, dont on ne sait pas
bien t'éppqne précise, L'archevêque Thomas

(peut être Thomas Votsey), tégat du siège''
`

npostoHqne, renouvela un grand nombre des
constitutions de ses prédécesseurs, qu'i! di-
visa en cinq livres. Elles ont pour objet les
devoirs des archidiacres des archiprêtres,
des vicaires qu'on oblige à ta résidence, et

des autres clercs, les immunités des églises,
les testaments, les sépultures, etc. /6t~.

YORK(Asscmbtées provinciales d'), années

1522, 1530, 1531. Nouveaux subsides accor-
dés a t'indigne roi Henri VIH. ~td.

YPRES (Synode diocésain d'), l'an 1577.

L'évoque Martin Rythow y recommanda
l'observation des décrets des conciles de
Trente et de Matines. Cone. Germ. t. VM.

YPRES (Synode diocésain d'), l'an 1609.
Chartes Maëz, évoque d'Ypres, y défendit

de recevoir des religieux sans le consente-
ment de leurs parents, même absents. Cône.
Cf'm. <. ViH.

YPRES (Synode diocésain d'), l'an 1629.

L'évoque Georges Chambertin y publia des
statuts sur les devoirs des doyens, des curés
et des autres pasteurs sur tes sacrements
et les sacramentaux sur l'obligation de
conserver le. biens ecclésiastiques, et sur
h règles que doivent suivre les prédicateurs.
Cone. Germ. t. IX.

YPRES (Synode diocésain d'), l'an 1630.
Le même évêque publia dans ce synode de
nouveaux statuts sur les devoirs des doyens
et des'curés, sur les sacrements et les sa-

cramentaux, sur l'office divin et l'observation
des fêtes, sur l'administration des biens d'é-

glise, et sur les écoles et tes catéchismes.
~)f/.

YPRES(Synode diocésain d'), l'an 1631.

~u!res statuts du même prélat côncerhan!.
1.) disc'pUno de son diocèse, ~t~.

~.AMOS&l (Gcncite de), ZaMo~t'MM, l'an

1720, par ics soins de Clément XI et de l'ar-

chevêque de Kiow. Outre l'archevêque d'E-

desse, président, elle métropolitain de Kiow,;
il s'y trouva sept évêques grecs unis, huit
archimandrites ou abbés, et plus de ceti*.

vingt ecclésiastiques séculiers et réguliers,
de la même communion..On y reconnut l'œ-
cuménicité du concile de Trente, et l'on se
soumit à tous ses décrets, ainsi qu'à ceux
des autres conciles généraux tenus dans

l'Eglise latine. La constitution ~nt'yen~MS
fut reconnue ainsi que plusieurs autres. On

y dressa une profession de foi, et on y fU

plusieurs canons de discipline sur la prédi-
cation, les fêtes, l'administration des. sacre-
ments, les religieux et les religieuses, etc.
On y condamna spécialement les erreurs
d'un nommé Philippe qui avait, à ce qu'il
parait, plusieurs partisans dans ces cen-

trées, et qui enseignait qu'on ne.dt'vait plus
recourir aux sacrements, et que le temps
de l'Antéchrist était arrivé. On cita onze pro-
positions de sa doctrine, et le concile les~

réprouva. Le pape Benoît XIH approuva et
confirma les décrets de ce concile, le 19 juil-
let 172t.

ZARA (Assemblée provinciale dé), 20 mai
1579. Cette assemblée fut présidée par Au-
gustin Valère, évoque de Vérone, nommo
visiteur de la Dalmatie par le pape Gré-

goire XHI. Les archevêques de Zara et do

Spalatro s'y trouvèrent présents, ainsi que
les évoques de Veggio, de Sebenico, d'Os-

sero, deNona, de Cataro et de Lésina. Les
décrets qu'on y publia, et qui furent confir-
més par le saint'siége, après avoir été exa-
minés et corrigés par la congrégation du
concile de Trente, sont les mêmes que ceux
qui avaient déjà été portés dans une pre-
mière assemblée tenue à Sebenico. Foy. Ss-

BENtco, l'an 1579.
ZELE (Conciliabule de), dans le Pont, Ze-

~e~Mc, l'an 363 ou environ. Les scmi-ariena

y dressèrent une confession de foi. Ce concile
est rejeté.

ZERTE (Conciles de), Zet-lensia. Foy.
CYt'THE.

ZEUGMA (Concile de la province dite Eu-

phratésiennc.tenuà). l'an ~33. Ce concift*
n'est pas reconnu. Théodoret é'ê~uc de

Cyr, et André de Samosate, s'y trouvèrent
avec les autres évoques de la province; mais
Alexandre d'Hyéraple qui en était métropo-
litain, refusa de s'y rendre. On lut la lettre'
de saint Cyrille à Jean d'Antioche, et on la-
trouva entièrement orthodoxe et les Pères
de t'asscmb!éi* empfoyèrent tous les moyens
possibles pour faire apercevoir la vérité à
Alexandre au moyen de c<;tte lettre; mais
leurs efforts furent inutiles. Le concile n'écri-
vit point de lettre synodale, apparemment
parce que le métropolitain était absent; mais
Théodoret et André écrivirent séparément à
Léon d'Antioche. Théodoret louait beaucoup
la lettre de saint Cyrille, mais condamnait
fort ses anathématismes qu'il prétendait
être tout à fait contraires à la lettre, et iu"
troduire la confession des deux natures en
Jésus-Christ erreur que Cyrille était luiu.
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d'admettre, c. que t'Egtise conoamna quet-
ques années après dans Eutychès. T.'t'eodo-
ret rejetait en conséquence le terme d'union

hypostatique employé par saint ÇyriHe dans
lu deuxième de ses anathématismes. Pour

DES CONGELES~ETC.,
ACCOMPAGNÉE DE PLUSIEURS PiÈCES OMISES UANS LE DtCTIUNNAJRE.

Ans de Conciles ou Synode*.
~Esus-CmtST.

3,5JÉRUSALEM.T. I, col. 997.1" Concile

desap~trea.
55 jËtiUSALKM.~,998.2'Cône. des apôtr.

<!). on KO~on Ht JÉRUSALEM.1, 999. 3e Cône. des apôtr.
56 JÉRUSALEM.l, dU02. 4' Concile <;u,

Synode des apôtres.
Vcrs57 A~TUtCUE de Syrie. I, ~t). Concile

suppose ou douteux.

Vers ~5 ou 125 S'ctLR. 7/, S72.Co"cite.

~6 HoME.7/,655.Conci)e.
152 PMGAHK. 5ii6. Concile.

Vers 151 ou i60 URŒ~T. <(i0. Co«ci)e.
170 RoME. ~5. Concile.

Vers 175 ou 197 thÉRApLES. 7, 973. Concile.
i77 LY..Net VttNXE. ~77, et Il, i26t'.

Concile ou assemblée du clergé et
des (idètes.

n9 PALRST~E. 219. Concile.

iM GR CE. 7, 9C6. L'archevêque de Sé-

leuciç y obtint le droit p:'triarcb;'t
sur toute l'Assyrie, taMëdie et la
Perse. Ce Concile est doutcu):.

<96 ou 197 AcnAiEou CORINTHE.l, Het~). Con-

cile.

<96 ou i97 EpnÈSE ou As)E. 225. Concile ré

prouve.
196 OU 197 PALESTREOUCÉSAREE.7, 557, et

2i9. C'est par erreur d'impression
que ce Concile est donné, t. 1'
pour avoir été tenu dans le Pont,
et pour n'avoir pas été reçu. La
décision par rapport à la Pâque y
fut conforme àcelle du pape Victor.

t97 ou 193 AcmLLA. 7,H. Coucile.

191 PONT ou As)E. 226, et 7V, 426.
Concite.

197 L\o?t ou GAULES.7. 1177. Concile.
i~7 ou i93 MÉSOPOTAMIE./,i2()6. Concile.

197 OspooÈNE. Concile au sujet
de la Pâ'jue.

197 RoME. 7/, 555. Concite.
198 HOME.Y/,5S5. Conciie.

198 ou t99 LYOK. 1177. Concite.
Vers 200. GttËCE. Divers Conciles. rer<t<MM, <<<

Jf)M)t)0. P. i5.

CaNOttt Apostoliques.

Nous avons sous le nom des Apôtres quatre-vingt L

cinq canons ou règlements qui concernent la disci-

(a Turrian. tn (f~nstOM pro Cnno);it. Apost.
(b) Binn. h) Tit. t.a". tom. t Conci).

(c) SixtusSenens. lib. Il 7<tM.&'onc<«'in Ctement.

(d) Baron. ad ann. i03, n'in). )~.

(e) Bellarm. )it'. de Script. Eec~M.in Oemeut.

(~) Possev. in A~<)'aratu,\erbo f./mMM.

(o) D*i). defteud~rap. ~pot<. )ih. )!

JA) Natal. Alexand. Uissert. )7. Ht.!<.EtC<< Me. 1.

(i) Cesttese'uimfntdeM det'Aubepine.HT6q"ed'Ur-
~t Lib. 1 ()f':e'M<. cap. tj; de M. de Marca, Lib. de

André de Samosate il pensa mieux qu':
Théodoret, et rentra en communion avec to

saint archevêque, ~ft~. des aut. ~acr. et eccl.

t. XiU.
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pHn& des premiers siècles de l'Eglise mais il n'ya~
aucune apparence que les Apôtres eux-mêmes les
aient faits, ni t'ous~ comme Turrien a essayé de

prouver (a), ni en partie, comme l'ont prétendu'
Bmius (&), Stxte de Sienne (c), Baronius (d), Bet-

tarmin (e) et Pussevin (f). Nous ne pouvons croire..
nnn p!us~avec le ministre Da )!ë (s) ~t quelques au-

tres. (h) qui ont su~vi son opi!)ion.que ces,canons.
aient ëtt; fabriqués dans le. cinquième ~ièc~e; et nous

aitoons mieux dire que, encore que )es Apôtres n'en

s;'tent pa. auteurs, ils sont nëanmoms très anciens,
6t que c'est proprement une cotteetio" de divers
règlements de discipline éta~is avant le concile de

Nicée, soit dansditfétents conciles par~icutiers tenus

dans le deuuQme. et lè tEOisieme siecfe, soit par les'

évoques de ce temps-ta (i).
Ce qui contre que ces canons, ne sont pas des,

Apôtres, c'est non-seulement qu'ils n'ont jamais été.

mis'par i'Rg~is; au rang des divines Ecritures, mais,

qu'aucun Père ni aucun eoncite avant celui d'Ep))ése
ne les ont c tes sous le nom des Apôtres; et même
à l'endroit où il en est parlé dans ce dernier conciff,

plusieurs prétendent qo'.iu !ieu de Cano)M des /tp~
très, il faut lire, Ca)t0)t< dés Pères. Les anciens qui
s'en sont s rvis, les ont ~imptement appelés CaMOM~

anciens, 6'anoM.<des Pères, CaHon! fc<s)os<t~<;M; et

si quelquefois on les a nommés ou in~itutes Canons.

o~sto<i~u<'<, ce n'est pas qu'on ait cru qo'iis étaient.

de- Apôtres; il s'tffit que quetques-uns aient été faits

j'~r des ëtcques qui fouettaient au temps des Apô-
tres: far.e'éan la coutume de nommer hommes

apostoliques ceux qui avaient vécu ou avec les Ap6-.
tres, ou peu de temps, a près eux.

Dne autre preuve, c'est qu'il est parlé dans ces
canons de cert-tines cérémonies que l'on ne voit pa~
avo.r été usitées du temps des Apôtres. l'elles sont

ce!tes dont il est fait mention dans les canons troisième.
et quatrième, d'offrir sur l'autel (tes épis nouveaux,
des raisins, de t'tmite pour le luminaire, et de feu-
cens pour brû)er dans le temps de la sainte oblation.

Le canon trente-sixième, qui défend à un évêque de'
faire des ordinations dans te< villes ou vittages h~rs

de sa juridiction, ne convient pas au siècle des

Apôtres, où les limites des diocèses n'étaient pas,
enrore fixées, chaque apô.re exerçant sa mission

par toute la terre, suivant le pouvoir (;u'it: en avaient,

reç~t de Jésus-Christ. On n'aurait pas non plus at-.
tendu jus<ju'au concile de Nicée pour savoir a quoi
s'en tenir touchant le jour auquul on devait faire ta,

Paque, si les Apôtres eusseut décidé, comme il l'est
eu etîet dans le huitième canon, qu'ii n'est pas per-

Concord SoMrdo!.cap.2; deBeveregiusqu), dans l'une
de ses dissertations, prouve t'opi<fio~dont il s'agit, et ré-

pond dans une autre aux raisons qn'un autt'ur ineou~n
avait apportées contre lui pour la défense de M. Dai))é.

ApudCotei.tom),pag.43:ettom.if,p.i.C'estau~i
le sentiment de Pierre Gunni~g, in Oper. de Je.u. a)~<
Pa!f: p. t0; de Jean Pearson, in ~MfttciM EpxMJ.SS

jriy';n~.pa~et,ea)).paj;.St;deM.t)upin,tctt!.I 1
Bi~<. ~ff/M., p. 59, et de ptusieuM autres
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mis de la célébrer avec tes Juifs; outre, qu'il ne

paratt nulle part qu'on ait agite cette question avant
ie pape Victor. Enfinit est évident que les canons
cinquante-unième et cinquante-troisième en veulent
àt'bérësie des manichéens, et le cinquante-deuxième
à celles des novatiens et des montanistes; hérésies

qui ne se sont élevées que longtemps après les Apô-
tres. Il en faut dire autant du quarante-sixième et
du quarante-septième, dans lesquels il est ordonné
de déposer un évêque ou un prêtre qui aurait admis
comme valide le baptême des hérétiques car il est
hors de doute que si dans le temps de la contestation
sur le baptême, on t';s avait reconnus pour Ô!ro des

Apôtres, saint Firmilien et saint Cyprien n'auraient

pas manqué de s'en prévaloir contre ceux qui te-
naient un sentiment contraire au leur.

Il est donc constant que ces canons ne sont pas
drs Apô res. Quant à leur antiquité, nous avons déjà
dit qu'ils furent dressés par différents évëques ou
coyotes des premiers siècles, c'est à d~re Ou second
et du troisième. On peut ajouter que la collection
qje nous en avons, à quelques additions près qui y
ont. été glissées dans la suite, s'en lit au plus tard

° vers le commencement du quatrième. C'est ce qui
para!t par les témoignages tant des Pères que des
conciles du quatrième et du cinquième siècle, qui
appuient leurs décisions de t'amorité des canons
qu'ds nomment Canon! apostoliques, Canons ancient,
Canons ecclésiastiques, et qui ne se trouvent pas
ailleurs que dans la colleclion dont il s'agit.

Alexandre d'Alexandrie, dans sa lettre à celui de

Constantinopte écrite avant le concite de Nicée, se

peignant des e~éques qui avaient reçu dans t'Elise
Arius et ses fauteurs, au préjudice de la sentence de

déposition qu'il avait prononcée contre eux, assure
qu'ils se chargeaient par là d'un grand reproche,
<<aKant plus, dit-il, que c'est une chose qui n'<:s<point
per'")< suivant qu'il est (<int dans ce canon /tpo{fo-
<'<y).e,c'est a-dire dans le trente-troisième canon des

A~ô~ru?, qui déclare <y'<'u't prêtre ou ux diacre ex-
conttnuM~ par soit évéque, ne ;)eM<être reçu à la cunt-
munion par u)t axtre. C'est appart-mment ce mème
canon que le concile de Kicée (L'an. 5) confirme en
ces termes Qu'on se <'e):ne à ce qui a été ae~'t) dans
Mn canon, que ceux qui ont efe<)as!.e.tN'e~Kf;~4e
par leur et~aMe ne peut!t')tt e')'d ad)M)< par a'uM-
<rM.

Un voit aussi (Eus. <. 5 d~e V.t. CoMf. c. 61) que
quand Eusèbe de Césarée eut refusé i'évéché t~'An-

tioche. quoique beaucoup plus considër..Mf que te
i-ien, t'emper~ur Constantin le toua hautement de
son attachement au canon apostolique et ecclésiastique,
canon qui ne peut être que le quatorzième des Apô-
tres qui défend les translations des évoques. Ils

fa) tHogamus et petimus ne permittatur hominibus f.ihit
non audenubus, ullam noviLnem inveherc olim et..ib in.Ho
vofentibus, prêter Ëcc)esia~ticos c~non<s, et Con Lhation

ncsexpositasasauctissinus~aUibusinKica'acongregatis,
imponere magn et sanclae synodn, nnitionibus ad oihii
utii.bus. Act. 7 Concil, Ej~hes. Ce sont les paroles de
Mhe.;inus, éveque de Constantia, dans te libelle qu'U ré-
seuta aux l'ères du concile au n(.n) des évêques d l'ile
de Chypre, pour empêcher tÉ\equed'Aninche de rien
entreprendre sur cette province, qui n'était point de sa
jtnr!diction;'urqnoi)econci)e donna le décret suivant
<Rem quse pra' er ecc<es)Q:i)coscontti~HftOMMet Mttctorxn)
Patrum cano~ inrovatur, et omnium bbertaiem aningit,
annuntia\it pius episcopus Hhe~inus, et qui cum eo p is-
simi episcopt provinfiae Zenon et Ëvagrius. linde, quo-
nian) communes morbi ma;ore pgent reme'iio, eo quod
maj'us damnum aBerant, et maxime si uon est vêtus n:os,
t)uod episcopus Antiochenus ordinet in C.ypro habebunt
jussnun) mtacmmet inviuta~umquisanctisiuCypro ec-

ctesiisprfesLtut,seeundumcaHonessanctorumr:<trum,et
veteretn con~netudineni, per seipsos ordinationex religio-
sissuhor~n) epucopori~m tacientcs.' Les eutreprises t!ont
les éveqncs de t'ttc de Chypre s'étaient )))aints au concile,
ftaieut.tonc ) rineipatement de ce que t'evequed'Antiociie
prétendaU faire tics o:dinations dan'i leur province, quoi-

étaient si bien. connus dès l'an 54<, que de vingt-
cinq canons qui furent dressés dans le cnucitc d'An.
tioche tenu en cette année, il y en a dix-huit qui
sont visiblement tirés des canons apostoliques. Les
décisions sont tes mêmes, et on y traite les même~

points de dtsciptine. tt serait inutile de répondre
qu'au contraire tes canons apostoliques ont été fabri-

qués sur ceux d'Antiochë; car ce concile rappelle un
ancien canon qui ~e trouve être le trente-cinquième
des Apôtres Sac/ten<, dit il, toùs les ~fe?"et qui tant
dans chaque prot)fMM,Me y~eeaue de la m~rHpo/e
est chargé du soin de toute la province, parce que c'est
dans sa )i«e ~M'atordeof de <OM!<'o(~ ceux qui ont

q"t'fe affaire à terminer. 7; «OMSa donc semtte tox

qu'il ait rang au-dessus de tous les et€</tte: de sa pro-
vince, et que ceux-ci n'Mfrepr.'ntiet)t rien Mnt l'en
ooutr averti, suivant l'ancienne tOMttoue établie par un
fanot de nos Père!.

Les canons ecclésiastiques dont saint Atttanaso
(K;). enryc. ad e;)t:c.) reprocha iaviutation Georges,
qui -'ët!)it. emparé du si ge d'A)ex:'ndrie a t'urce (t'ar-

gent et par l'appui des puissant es séculières, sont,
selon toutes les apparences, te 50*ou)e ofdes

Apôtres, qui défendent sous peine de déposition et

d'exco~umunic.'tion les ordinations si!nonii'ques, et

qui privent de son siége un evé'jue qui y serait.
mont!; la faveur de la puissance séculière, it y a
tout lieu de croire que ce que saint BasHe appelle en

plusieurs endroits canons anct'en~ (Ep. ad ~mp/ii<
fan. 5), ou sim))ten)ent<-onon< (/t. fan. 12), sont ceux
des Apôtres, que l'on ne connaissait pas encore
sous ce titre. Ils sont encore cités dans plusieurs con-
çues avant le milieu du cinquiè~xe siècle, dans tt:

premier de Coostantinopte (Ep.ad Damas.), d~s
le troi ième de Carti'age (M)). 39), en 594, d.'ns.

cetuid'Mpi)ese(a)etdan.un concile particuter de

Cunstantinnpie.
Ajoutons que plusieurs des rèj;tements cont'*))t)s

dans les canons apostotiqucs ont rapport à certains

points que i'on sait avoir été traites dans des concih s

particutiers tcuns avant celui de Kicoc. tt est à croire,
par exemple, que te huitième canon, qui défend da
célébrer la Pàque avec les Juifs, est le résultat de

qucttju'~n des co~cites qui se tinrent sur ce sujet en
assez grand nombre du temps du pape Victor; et que
tes quarante-sixième et qua'rant-septième, qui rc-

jc.ttt;nt le baptême des hérétiques, sont une suite du

synode o\t Agrippin t'atait décidé longtemps avant

S. Cyprien; car on ne se persuadera pas aisément

que ces deux canons aient été fabriqués sur la nn

du quatriè e siècle, ou au cnmmmcement du cin.

qnièmt', dans un temps où t'"pinion de saint Cyprien
et 'te quelques autres tombant la rébaptiMtion des

hérétiques n'avait presque plus de sectateurs. Le

qu'elle, ne lui 'ût pot t soumise; or c'est ce qui est dé-
fendu par le trente-sixième canon des Apôtres; ainsi on
ne peut douter que ce ne soient ces canons que tes évé-

ques disant avoir été violés par celui d'Antiochë. Pour
s'en convaincre, il ne faut qu'un peu d'at~en ion aux re-
montrances de t'éveque Hhcgi~us, et à ce que le concile

y répond. Rhe~inus repr~st'nte que t'é.equed'Antioche en

faisant des ordinations dans la province de Chypre, qui ne
lui était )as soumise, violait tes cannns ecctésiastiques

exptiqu. s par les sain Pères asseu:b)és à Kicée Fr<f-

ter <'<:<;<e<ia4;)co!<-N)M)MSet coxsfifMtiOtfMe.ïp0!t;a! a sanctis

fafrti' s t)' Ntf a'a cottoreqafts. Ce q'd suppose qu'avant te
concite de Nicée il y avait des canons qui dé endaient ces
ordinations irré~utières; or on ne trouve cette défense,
av'jnt te concile de Kit éa, uu)te part aitieu's que dans les
canons des Apôtres, et on ne peut dire qoe par ces canons

ecc)ési.istiq"es ou canons des saints rères. le concile ait
entendu tacuutuirë des h~isrs tbndée surla tradition des

Apôtres, t.uisqu'on y distingue expressément ces deux

chose;) Les eveques de Chypre, dit te concite, conserve-

ront icurd~oit d'ordonner h'sév~qut's de leur province,
suivant tes canonsdes saints Pères e~ t'ancieuuecoutu'uM:

Sefxnd'o)! ca))Mfi {a.'):'for)ftn /'ff()');)t) et t'efcri'tn conMC*

«fdtttf))!.
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n~èm&Mtnt Cy~rlen dit (Ep. <, ad pleb. Furnit.) que
c'était une chose statuée par les évêques ses prédé-
cesseurs dans un concile, qu'un clerc ne doit pas
être

chargé
de l'administration des allaires publi-

ques et secutières; décret qui f.iit la matière des

fanons septième et quatre-vingt-unième des Apôtres.
On peut croire aussi que le cinquante-deuxième, qui
ordonne de recevoir à la pénitence ceux qui la de-

mandaient après leur chute, est ce!ui que saint

Cyprien cite (Ept:<. 55 ad Antoniax.) à. ce su'et

comme une décision d'un nombreux concile d'épo-

ques.
Ceux qui veulent avec Daillé que ces canons soient

t'ouvrage d'un auteur du cinquième siècle, se hn-

<!e')tsurceque)equ:'tre-viugt-cinq ième donne pour

canoniques les trois livre- d''s ~achnhëes.et les huit

titres des Canstitttti"ns Apostoliques; erreuf si

grossier)', dit ce ministre, qu'.t n'est pas probab'e

qu'un écrivain catt'otrqu' a~ssi ancien qu'~n le sup-

pose, en soit auteur. Mais il est à. remarquer que
ce canon, tel q.ue nous t'avons dans le Code grec de

Jean u'Antibfhe (Tit. 50), ne fa:t aucune mention

des livres des Machabées parmi ceux qu'~) dit être

canoniques; et quand il serait vrai qu'it les recon.

naltrait pour têts, qu'en pourrait-'on inférer, sinon

que l'auteur vivait dans un temj's ou le nombre des
livres canoniques n'était pas encore lixé, et par con-

séquent avant le concile de Nicée? En enet on n'y
trouve ni les livres de l'Ancien Testament qni n'é-
taient pas dans le canon des Hébreux, ni t'Apoc!)-
typse. 'A l'égard des. Constitutions Apostoliques, il
est aisé de voir que ce qui en est dit dans ce canon,
aussi bien que d~s Entres de saint Clément, y a été

ajouté après cm p, apparemment par fauteur même
des Constitutions, ~ui ayant inséré -'aus te 8° livre
la c"ttection entière des canons des Apôtres, et em-

pruntant partout le nom de Ocment, disciple des

Apôtres, a voulu donner autorité aux ouvrages qu'ilit
lui attribue, en les mettant au nombre des livres

canoniques. Or ce n'est pas le seul endroit que cet.

imposteur ait corrompu; c'est lui sans doute (j~i à.
la tin )iu trentième c.uton a ajouté ces paroles Par
t)'o) Pierre; car dans la traduction de tJenis le Petit,
en fit simplement qu'un évoque simoniaque doit être
fxcommunié comme Simon l'a été par s:'mt Pierre.
On voit encore d'autres changements de cette nature
n~ts les canons cinquantième, quatre-vingt-deuxième
et quatre-vingt-cinqnième, qui ne tendent qu'à faire
croire que ces canons sont des Apôtres mêmes.

ti est vrai qu'Us ne se trouvent point d.'ns le Code
des canons de i'Egtise universelle: qu'Eusèbe ni saint
~r~me n'en ont poi~t padé; mais ce n'est pas une
suite qu'ils n'aient été f~ts que dans le cinquième.
L'auteur de ce Code, qui vivait avant le concile de

Calcédoine, n'a rapporté les canons d'aucun concile
des trois premiers siéctes, si ce n'est ceux de Néo-
césarée et d'Ancyre. tt est pourtant certain qu'on en
fit beaucoup d'autres dans différents conciles de ces

temps-ià, n'y eût-it que ceux qui furent dressés dans
les conciles qui se tinrent sous Agrippin et sons
saint Cyprien ce n'est donc pas une conséquence
que ces canons soient postérieurs au Code dont il

s'agit, parce qu'ils y sont omis. Et parce qu'Euscbe
ni saint Jérôme ne disent rien des canons du concile

d'Aneyre et de celui de iSëocésarée, on ne doit pas
croire pour cela qu'ils soient supposés. Si avant Eu-
sèbe (j'en dis de même de saint Jérôme et des antres)
on eût avancé que ces canons étaient véritablement
des Apôtres, Eu<èbe et les autres attentifs à rejeter
tes écr ts apocryphes, surtout ceux qu'ils croyaient
faussement attribués aux Apôtres, n'auraient peut-
c're pas manqué de parler de ceux-ci comme leur
étant supposés; mais alors l'opinion de Turrien, de
Buvius et de quelques autres n'était point encore
connue. Quant à la supposition de D.<it)é,qne ces
canons n'ont été cités dans aucun ancien concile,. ni

par tes Pères des quatre premiers siècles, nous en

avons suffisamment montre ta fausseté p!us haut p:r
les témoignages de saint Alexandre d'Alexandrie, de
saint Athanase, de saint Basile, et des conciles de

Nu ée, d'Antioche, de Cnnstantinnpte et d'Ephèse.
Ce ministre n'a pas mieux réussi en apportant

pour preuve que ces cnnons ont été composes par un.
héré ique du cinquième siècte, la censure que le pape
Gélase en fit dans un concile de soixante-dix cve-

que-, tenu a Rome en 49~. où il les mit au rang
des apocryphes. Ce ne sera jamais une preuve que.
Tertullien, Arnot'e, Africain, Lactance, n'aient pas
écrit plusieurs siècles avant le décret de ce pape,
parce que leurs écrits y sont déclarés apocryphes
et ce n'en est pas une non plus qu'ils aient été héré-

tiques; au moins n'a-t oh pas regardé comme tels
ni Arnobe, ni Africain, ni Lactance. Mais on ren-
contre dans !eurs écrits certaines opinions particu-
lières qu'.t est difficHe d'accorder avec la croyance.
d~; l'Eglise; et il n'en fallait pas davantage pour les.
fjire déclarer apocryphes, c'est-à-dire pour en in-
ter-tire la lecture, ou pour avertir qu'on ne doit )c*.
lire qu'avec précaution. C'est apparemment en ce
sens que les canons des Apôtres ont été censurés

par le pape Géhse; car il yen a qui sont directe-
ment opposés aux définitions de l'Eglise, comme le

quarante-sixième et le quarante-septième, qui or-
donnent la. rébaptization des hérétiques. Peut-être

aussi ne les a-t-i) rejetés q~t'à c.'usedu faux titre.

qu'ils portent. Au reste il est rem''rquab)e que les.

paroles du décret de Gé)ase Le <<t)t'sdes canons de<.

Apôtres, o~oo't/pAe. ne se trouve pas dans plusieurs
manuscrits, parufu!ièrcment dans celui dont Jus<ei)u

s'est serri et Hincmar de Reims. le premier, ou au.

moins un des premiers qui ait parlé de ce décret,
dit expressément (Opusc. 55) q"'i) n'y était fait au-
onte mention des canons des Apôtres.

)[ doit donc demeurer pour certain que ces can"ni,

sont p)us anciens que Daillé ne le prétend. On peut,

appuyer les preuves que nous en avuns données, du

témoignage d'Innocent )" dans sa )cttre aux.

évèqnes de Macédoine, écrite l'an de Jésus-Christ

4)4. Ce pape y décide que ceux qui, ayant été or-

donnés par les hérétiques, reviennent ensuite h

i't~use, ne doivent pas y être adm.is dans leurs.

ordtes. quoiqu'on eût. quelquefois usé de dispense.
à cet égard. Car, dit-il, il est constant que .ce qui
s'est fait dans ces occasions, à cause de la nécessité

des temps, n'était point en usage dès le commence-

meL', et qn't) y a eu sur ce sujet d'anciennes règles
faites p~r les Apôtres, ou plutôt par des hommes

apostoliqnes, que )'Eg)ise Romaine observe, et en-

joint d'observer à ceux qui ont coutume de la con-

sulter. Ces anciennes règles, citées par innocent, sa

trouvent dans les canons des Apôtres, dont le soixan-

tième défend de recevoir conxne clercs 'eux qui ont

été ordonnes par les hérétiques. Le sentiment de

Hincmar, archevêque de Reims, touchant ('antiquité
des canons apo~totiques, est entièrement conforme

à celui que nous avons embrassé. Les canons, dit-il

((~usc. et epist. cap. 2~). qn'on appelle des /tpô<rM,
recneit~s par quelques c)<rétiens, sont du temps

auque) tes ëvêqucs ne pouvaient s'asse<nb)er ni tenir

des conciles librement ils con.ienncnt plusieurs
choses qu'on peut recevoir; mais ils en ordonnent

aussi d'autres qu'it ne faut point observer. Nous

allons voir que, malgré la censore du pape Gélase,
soit qu'elle soit vraie ou qu'elle soit supposée, ils ne

laissèrent pas d'être en grande autorité, même dans

l'Eglise Romaine, surtout depuis la traduction latine

que Denis te Petit en donna vers le commencement

du sixième siècle.

On ne sait point quelles raisons eut cet abbé do

n'insérer dans sa nouvelle traduction des canons de

l'Eglise universe~c, que les cinquante premiers des

Apôtres. Peut-être n'y en avait pas un plus grand
nombre dans l'exemplaire grec qui lui était tombé

entre tes mains. Peut être aussi que, par eg:ud pour
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te décret du pape Gélase, it cmit exprès les trente.

finq derniers, atin de faire retomber sur ce~x-ci tout
i'odieux de la censure de ce pape. Quoi qu'il ex soit,
sa collection fut reçue avec applaudissement par
t'Ëgtise Romaine. comme le témoigne Cassiodore.
(de Dtt!. <M<.c. 35), auteur du môme temps.; et les

8eu~ canons des Apôtres auxquels il y avait donné

jitace. e'e~t-a-di'e tes cinquante premiers, furent en
autorité chez tes Occidentaux. Anastase le bibtiottfé-
caire (in /'r~. ad ~77 st/Hod.) nous apprend que
)c pape Etienne. n'en avait pas approuvé un ptus

''grand nombre dans nn synode où il en avait été

question et le cardinal )tumbe< t, pressépar Nicétas
Pectnrat. qui reprochait aux Latins de jeûner le
samedi, contre ta défense du soixante-cinquiéms s
'canon des Apôtres, ne répond autre chose, sinon

q~e tes canons qu'ii lui objectait étaient des écrits

apocrypht s rejetés unanimement par les Pères, à
la réserve des cinquante premiers qu'ils avaient jugé
à propos de joindre aux autres régies de l'Eglise.
U'rlrain 11 (npud Grat. dt:<. 52. c. 6), Gratien(0)<t.
~6~ etCresconius ()M Concordia Canon.), évoque en
Afrique, ne fnnt mention que de cinquante. Jean tt

(t;f)ts<. ad C<p!or. Are<a<.), qui tenait le saint-siége en.
5M, fit vai'.ir leur antonté contre Contumetiosu'
'évéque de Riès. )) ne paraît pas qu'ils aient été
connus en FranCti avant i'an 577, qu'ils y furent allé-
-gués d.ms la cause de Prétextât, évêque de Houen,
sous le règne de Chilpéric. Grégoire <)eTours (L. 5
'7yt't!ran< c. 18), de qui nous apprenons ce fait,
'tht qu'O!) apporta de la part du roi un nouveau ca-
ticr de la coitec'ion des canons, où il y en avait qui
passaient pour ê re des Apôtres; et il ajoute qu'on
se rendit à leur autorité, it semble néanmoins que
cette cottection é'ai). uiuerente de telle de t'enis le
Petit, puisque Grégoire de Tours fn cite le vingt-
cinquième d'une imtre manière que cet auteur. Le
~premier des ët'rivahts anglais qui en fasse mention
Mpresse est i;gben. archevêque d'Yorck, en t'an
750; mai.s on croit qu'ils étaient rf'cus enAn-
g'eterre dés avant Rede, vers t'n 670 (B~. 6
/7)'«. c. 5), que Théodore, archevêque de Cantor-
béry, ayjnt été sacré à Home, où il demeura envi-
ron deux ans depuis sa comécratiou, revint de là
chargé de quant te de livres tant gret s quelatins,
entre fesque's il peut bien avuit apporté celui du
canon des Apôtres. Knefïet.dedix règlements qu'itil
~t approuver dans un concite qu'it tint à ftereford,

(~) < Episcopus a duobus aut trihus ~piseoj)is nniine-
tur. Can. 1. Apost. pag. 4~. Apud Cotel. to.n. 1. 7'a;r.
Aposiol.

(t) « Presbyter ah uno episcopo ordinetur, et d accrus
:et reliqui ctcrici 0 Can. 2.

(c) « Si quis episcopos aut preshyter, praeter ordinatin-
nem Domini, atia quaedan]in saeritieio oiterat super altare
id est .aut mel, aut lac, aut pro viuo sicerant et confecta
quidam, aut vo)a'i)ia, aut animalia aliqua, aut te~umina;
contra constitutionem Domini facieus, congruo tempore
depOMtur. » Can. 3.

(d) c OHerri non liceal atiqnid ad altare praeter novas
ïpicas et uva", et oleum ad luminaria et thymiama, id est
)ncens''m tempore quo saucta cetebratur ob!a)io. » Can. 4.
TertuUien assure que les chrétiens n'achetaient point
d'enceM, M ~po;o; cap. 42. Ainsi il faut dire que ce ca-
non est de la fin du troisième siècle; car nouj voyons par
saint Ambroise que dans le quatrième siècle c'étai). une
coutume déjà établie d'encenser les autels pendant le saint
sacrilice a UUnam. dit-il, tiobisquoque ado!eutibusatta-
rla, satTificium defr.reutihus, assistât Angetus, imn ):r.'c-

.béat se v!den<tum.» Co'n'ent. in Lue.c~)). t. (Jn voit en-
core des traces de c~t usage dans le hv~ede la Cunsojt-
mation du monde, attribue à saint Hippolyte < Luge'nu't
Heciesiae, quia nec ob)atio, nac sunitus ( <w; ) ûet, nec
cultus Dec gratus. ».

(e) Hetiqua pom:) omnia, ad domum primitia* erisf.n~o
et presbyteris dirig tntur, nec ouerantur in altari. CerLum
est argent quod episcopus et presbyteri dividant et diaco-
nis et reliquis clericis. Can. 5. II parait bien par l'usage
constant ottservé dans t'Ëgtise dès le commencement, que
tes chrétiens se sont toujours fait un devoir de donner à
Dieu en la oersonae de ses ministres une oartis d6 teuis

.trois ans après son retour de Rome, it s'en trouva
cinq qui paraissent être tirés de ces canons.

Les Grecs n'en ont pas fait moins de 'cas que te~
Latins. et ils s""t même at'ës plus loin. Car, outre

qu'ils les ont reçus jusqu'au nombre de quatre-vingt-
'cinq, presque toH< teurs auteurs qui en ont parlé
.depuis le sixième stécte, ont cru qu'ils étaient des

Apôtres. Jean d'Antioche, surnommé le Scholastique,
qui vivait en même temps que Denis.le Petit, et que
Justinien éleva sur le siège de ConstantinopteaprM
en avoir chassé Eutych'us, les donna sous ce litre
dans une nouvette.coitection des canons de l'Eglise
Orientate, où il assure tui-même qu'il n'avait rien

cttangë à l'ancienne, et. n'avait fait que rassembler
sons un même titre tous les canons qui traitaient de
la même matière, en y ajoutant néanmoins ceux
de saint Basile, qu'd n'avait point trouvés dans les
:'nc ennes cottcctions. Justinien les cite comme étant
des Apôtres dans sa Novetfe à Epiphane, patriarcha
de Constantinopte, et ils furent approuvés sotenneXe-
mc!~t dans le concile ut Trullo (Con. 2). comme ayant
été reçus et confirmés par les Pères qui les ava'ent
transmis sous le nom des Apôtres. Le second con-
cile de Nicée (Can. i),que l'.on compte pour }o

septième œcuménique, les reçoit avec le même res-

)red que ceux des six premiers conciles généraux.
Ils ont même été placés dans )e canon des Ecritures

par saint Jean de Damas (~. 4 de Fide orf/Md. c. <8).
Photius (Cod. H2, <t Pr(Ff. tu Nomocan.) et t!)asta-
res (Pf<Bmed.) sont les seuls d'entre les Grec'' ~'i
aient témoigné douter s'ils étaient effectivement d s

Apôtres.
La connaissance de ces canons est égatement

nti!c et nécessaire ceux qui veulent s'instruire de
l'ancienne discip ine de i'Egti~e. On y voit (a) qu'u~
évêque devait être ordonné par troi~ ou au moins

par deux é\êques; qu'un seul suffisait (b) pour t'or-
dinati~n d'un prore, d'un diacre ou de quelque autre
clere qu' ce fût; qu'il n'était pas permis (<) aux

é<6()ues et aux prêtres d'offrir autre chose pour le
tactiticc. que ce qui a été prescrit par le Seigneur;
c'est-à-dire du pain et du vin me)é d'eau; mais il
n'ét:'it pas défendu (d) aux simples fidèles de niettroo
en ('nr~ndes sur i':tutet des épis nou'eanx, des rai-

f-ins.det'hoitepourtetmninaire det'Ëgtise.etde
t'encens pour brûter pendant le temps de t'obtatio))
mainte, Ils étaient' même obligés (e) de porter les

prémices de leurs fruits ~tt'évêque et aux prêtrea

biens, et des fruits qu'ils percevaient de la terre. 0 igêne
en fatt une obng~t.iondans la Loi nouvene comme elle en
éLait une dans t'aneienne c Primitias omnium fruRun),
om~iumque pecudum sacerdotibustex mandat offerri
ttane ergo )egen) observari etiam secundum litteram, si-
c~.tet. a)ia nonnutta necessarium puto. Sunt enim :~qu:(uH
legis mandata <)uœetiam novi Testamenti discipuli neces-
saria obser~atione custodiunt. Orig. Hom. il in Kum.,
pag. 150, tom. f. Geneb. tt ajoute de'suite que manquer
à ce devoir c'est oublier entièrement re que nous devons
a Dieu, et nier en quelque façon qu'il soit l'auteur des

biens qui nous viennent. Et pius bas, parlant toujours da
cette même obligation, il insinue assez ctairement que
u'etai), ta coutume d'otlrir sur t'autet tes prémices de cer-
tains fruits. < Quomodo ergn, d)t-!<, abundat jnttitia no-
stra ptusquam schbarum et rharisaeorum, si illi de fructi.
bus ten'ae sure gustare non audent priusquam primitias sa-

eerdotibusonerant, et levitis décima; separentur et ego
ni!)itb"run)hciens, fructibusterr~ itaahutar.utsacer-
dos nesciat, ie~'itc's iguoret, dinnMnt altare nw sential. r,
ibid. Saint trenée e~t à peu près du même sentiment, et
s'il dit que ces sortesd'offrandes étaient, libres de la pa'tt
des t!df ies, ce n'est que par opposition à celles <tesJuifs,
qui esclaves de la Loi ne ::Hsa~nt rien que par contrain'e.
« Et non genusobiationum reprobatum est, bbiationes enim
et i))ic, ob!at pnes autem et bic; sacrificia in popuio, sacri-
ficia in Ecetesia; sed species immutata est tantum, quippo
cum jam non a servis sed a bberis oueratur. et propter
hoc illi décimas suorum habebant consecratas qui ai~ten)

perceperunt iibcrtatem, omniaquaBsuut ipsorum ad Domi-

nicosdecernuntusus.hitariter et Hhere dantes ea non
f)u:Esunt minora, utpot.emaiorum spem habentes. iren
tib. tY ce;!< /7a')-M.c. f8. ij'est poar cette ra.son que ici
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trusteurs maison", afin qu'ils en fissent part aux dia-

t'res et aux autres c cres. Il est dit dans(<t)te sixième

de ces canons qu'un évoque ne- doit point chasser

ta femme, u.émesous prétexte de reiigion; que s'il

le fait il sera excommunié, et déposé, s'il persiste à

ne vouloir pas la reprendre. )! en était de même

pour un prêtre et il était défendu (b) à t'un et à

l'autre, comme aussi aux diacres, de se charger
d'affaires séculières, et cela sous peine de déposi ion,
On déposait aussi (c] celui qui avait célébré ta Pâque
avant t'équinoxe du printemps, à la manière des

Juifs.
Le neuvième (d) ordonne que si un évêquo, un

prêtre, un diacre ou un autre clerc refuse de com-

munier lorsqu'il assiste au sacrifice, sans en donner

d'excuses raisonnables, il soit prive de la commu-

nion, à cause du scandale qu'il a donné au peup'e,
en donnant lieu de soupçonner que celui qui a fait

l'oblation ne l'a pas bien faite. On punissait de la

même peim' (e) les tidêtes qui sortaient de t'égtise

après avoir ouï la lecture des saintes E':ritnres,
sans attendre la fin des prières, et sans recevoir la

sainte communion. S'il arrivait que que!qu'un (f) priât
avec un excommunié, quoique dans une maison par-

ticulière, il subissait tui-méme la peine de l'excom-

municatinn, et on en agis ait avec la <néme rigueur

~) envers celui qui priai' avec un clerc déposé,
parce qu'il était fcnsé le reconnaître encore pour
clerc. Ur, afin que l'on c"nnût ceux avec qui l'un

devait Mmmu!)iquer, il était dé'end!) de recevoir
dans l'église (h) aucun clerc ni laïque étranger sans

lettres de recommandation de son évoque. H était

Pères du concilede Gangres condamnèrent les eusthatiens,
mu, sous prétexte d'une profession extérieure de pieté,
~attribuaient les prémices et les oblalions des fidèles, qui
appartiennent à l'Eglise, dit le concile, suivant l'institu-
tion des anciens. « Primitias quoque fructuum et ohtatio-
nes eorum quM veterum institutio Ëcctesiis trihuit, sibi-
met vindic.tsse. id est propre ratiocinationedoctrina;, tan-

quam sanctis sibi offerri debere apud se et inter se dis-

pensandas.? Cône. Gangrens. in ffa'f. Et c'est ce qui
fait ta matière du septième canon de ce même concile,
conçu en ces termes « Si quis oblationes Ecctesia*, extra
Ecclesiam accipere vel dare voluerit prseter conscientiam
episcopi vel t'jus cui hujusmodi otticiacommissa sunt, nec

eum ejus agere voiuerit. comifio, anathema sit. » ibid.

(a) « Episcopus aut presbyter uxorem propriam nequa-
quamsnb ohtentu retigionisabjiciat. Si vero rejecerit,
c~communicetur: sed et si perseveraverit, dejiciatur. »
Can. 6.

(b) a E. iscopus aut presbyter, aut diaconus, nequiquam
sa;cutares curas assumât; sin at.ter dejiciatur. Can. 7.

(c) « Si quis episeopus aut presbyter, ant diaconu!!s~n-
etum Paschs diem antH vernale zqumoctium eum JuJaeis
celebraverit, abjiciatur. » Can. 8.

(d) « Si quis episcopus aut resbyter, aut diaconus, vel
quilibet ex sacerdotati catatogo, facta ob)atione, non com-

mUHicaverit;autcausamdicat, ut si rationabihs fuerit,
veniam consequatur, aut si non dixerit, communioue pri-
vetur, tanquam qui popnlp causa taesionisexstiterit, dans
tuspicionem de eo qui sacriucavit, quod recte non obtu-
lerit. » Can. 9.

(e) <f OinnesHtêtes qui ingrediuntur ecclesias et Scri-
p'.uras audiunt, non autem perseverant in oratione, nec
eanctam communionem percipiunt, velut inquietudinesEc-
ctesia: eommoveotes, convenit communione privare. »
Can. 10. C'est que tous ceux qui ass'staient aux assem.
blées recevaient l'Eucharistie, et qu'on t'envoyait même
aux absents, afin qu'ils s'en communiassent dans leurs
maisons. Justin, ~po/o~. 2. Tertutt. tib. de Corona, cap. 5,
et iit). de Orattow, cap. 14.

(/) « Si quis eum excommunicato, saltem in domo simut
oraverit, iste communione privetur. )) Can. 11. Origenë
ne voulut pas communiquer dans la prière avec un nommé
Paul, fa lieux hérétique, avec lequel il logeait chez unè
dame d'Alexandrie, ainsi que nous l'avons remarqué après
Eusèbe. Euseh. lib. 6, ea;). 3.

(<jf)«Si quis eum clericos, veluti cumclerico
timut oraverit, iste damnetur. » Can. 12.

(A)tSi quis clericus aut taicus a communione suspensus
Mu communicans ad aliam properet civitatem et suscipia-
tur praeter commendatiti.is litteras; et qui susceperunt et
qui susceptus est~ communioue priveotur, excom.nuuieato

pareillement défendu (') à un évoque de passer d'un

siégea nn autre,sans ae fortes raisons, etamoins

que p)))s!eurs évolues )~e t'eussent jugé t~éces-aire.
et qu'il n'y fût en quelque manière obligé par tes

instantes prières du peupe e qui le dés'rat. Un ptétre
ne pouvait non plus quitter (j) sa paroisse pour en

desservir une autre, sans te consentement de son ë~ê-

que. sous peine d'être interd.t de ses fonctions et

téduit à ta communion taïque et cette loi avait éga-
tefnent lieu contre les diacres (k) et les autres mi-

nistre~ de l'Eglise. Il était même ordonné de priver
de la communion t'évêque (/) qui les recevait comme

clercs malgré t'mterdit p;ononcë contre eux par
leur propre éveque. Les bigames étaient exetus des

ordres, lorsqu'ils l'étaient depuis tcur baptême. Ou
en exc!uait aussi ('M) celui qui avait épousé une

veuve, une femme de mauvaise vie, sa servante, U!.c

comédienne, tes deux soeurs (n) ou h (itte de son

frère.
Le vingtième canon défend à un clerc (o) de se.

rendre caution pour qui que ce soit. Les suivants

portent en substance que celui qui a été fait tunn.

que (p) par v:olence, ou qui est venu ainsi au monde,
pourra être promu à i'episco~at, s'il en est jugé di-

gne mais que l'un exclura de tout ordre celui (q)
qui s'e.~t fait lui-même eunuque. Que si dans le

temps (r) qu'il s'est fait t'opération il était clerc, un
le dép~sa~t. S'il était taïque, (s) on le privait de ia
communion pendant trois ans. H était ordonné de

(<) déposer un prêtre, un diacre et tout autre clerc

coupable de fornication, de parjure ou de vol, mais
on ne le privait (x) pas de la communion, selon ça

vero proteletur ipsa correptio, tanquam qui meatitu~ sit et
Ëcdes'am Dei seduxerit. Can. i5.

(i) «Epibcopo non licere alienam parochiam propria rc-
)icta pervadere, licet cogatur a pturhois ni i forte qui-
dam eHm rationabiiis causa compeUat, tanquan) qui possit
ibidem constitutis plus lu ri conferre, et in causa retigioui~
a)i.)uid profectn prospicere, et hoc non a semelipso per-
tentet, sed muttorun) episcoporum judicio, et maxima
supplicalione perficiat. Caa. ~4.

(~ « Si quis preahyter aut diaconus, aut quilibet de nu-
mero clericorum retinquens propriam parochiam pergat

-ad alienam, et omnino demïgraus, prêter episcopi sui
conscientiam, in al cna parochia commoretur, hune ult
rins miHistrare non ptthnur praecipue si vocatus ab
episcopo, redire contempserit, in sua inquieludiue perse-
Vt;. ans. verumtamen tanquam )aicus ibi commuuicet.
Can.tS.

(/.) <:Episenpu3vKroapud qucm mnratos esse constiterit,
si(;on~raeosdecretam cessationem pro nihilo reputaus*
tanquam clericos.1'orte susc'-perit. vc)ut magister inquie-
tudinis,romnn!nione privetur."Can.i6.

(<) < Si quis post baplisma secundis fuerit nupti!s copu-
htus aut concubinam babufrit, non potest esse episcopus
non presbyter aut diaconus, aut prorsus ex Butnero eorum
qui tninisterin sacro deserviunt » Can. 17.

(m) < Si quis viduam aut ejectam acceperit, aul. mere.
tricem, aut ancillam, vel a!iquam de bis qua; publicis spe-
etaculis mancipantur, non potest esse episcopus, aut pre-
sbyter aut diaconus aut ex eorum numero qui ministerio
sacrodeserviunt.tCan.'tS.

(tt) <Qui duas in coojuKium sorores acceperit, vel flliaw
fratt'is, clericus esse non poterit. Can. t9.

(o) < Clericus Bdejussionibus inserviens, aMiciatttr.
Can.'i'0.

(p) < Eanuchus si per insidias hominum factus est, vel si
inpersecut~oneejussnnt.amputataYiriiia.vetsiitanatu'i
est, et est dignus, euiciatur pp~seopus. Cau. 2t.

(q) < Siqu;s abscidit semetipsum, idest si quis ampotavit
sibi virilia, nonfiateiericus; quia suushomicida est et
Dei conditionis i~imieus. » Cao. 22.

()')<Si quis cumcferteusfxerit.absciderit semetipsum,
omnino damnetur, quia suus est bomicida. < Can. 25.

(s) « Laicus semelipsum abscindens annis tribus com-
munione privetur, quia suae tita: insidiator exstitit
Can. 24.

(f) < Episcopus aut presbyte)', aut diaconus qui in for-
nicatione aut perjurio aut furto cajous est, deponatur, non
tamen communione privetur; dicitenirnScriptura: Non
);<n~;cat)( Don!))it<sbis )n tfïtpsK)?!. Can. 2S.

(M)<Simi)~cr et reliqui cterici huie condition! subjt-
ceahL Can. 26. Les anciens i'erfs, auteurs de ces ça'
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qui est écrit, que le Seigneur ne tirera p~s une

double vengeance d'un même crime. Les lecteurs et

les chantres (a) avaient seuls la liberté de se marier

après leur ordination. Quoiqu'un t~ïque du nombre

des fidètes tombât dans quelque faute (t), il «'était

pas permis à t'évoque, ni aux prêtres, ni aux dia-

cres de le frapper, ni d'user de violence envers un

intidc!e qui leur aurait insutté et il était ordonné de

déposer celui qui ferait le contraire. Si un tore (c)

déposé pour des crimes dont il avait été convaincu,

continuait à faire les fonctions de son ordre, on le

retranchait absolument de l'Eglise. On déposait et

on excommuniait tout ensemble (d) ceux qui s'étaient

fait ordonner pour de f'argent, et ceux qui les avaient

ordonnés et on soumettait à cette double peine

t'évoque (e) qui, appuyé de la puissance séculière,
s'était emparé d'une église, et tous ceux qui com-

muniquaient avec )ui.

H était pareillement ordonné (f) de déposer un

prêtre qui, méprisant son évéque, entreprenait de

faire des assemblées à part et d'élever autet contre

autel, et de traiter de même tous les clercs de son

parti. Toutffois cette sentence ne devait être pro-
noncée qu'après trois monitions de la part de t'évé-

que. C'était une toi qu'un prêtre ou un diacre (</),

nnns, ne prenaient pas si fort à la lettre ces paroles de

l'Ecriture, de ne p-~stirer double vengeance d'un m~me

crime. qn'its ne s'en dispensassent, en certaines occasions,
comme on le voit par le trentième 'anon, qui dépose et
excommunie les ecclésiastiques coupabies de simonie.

On ne peut dire néanmoins qu'elles y aient été ajoutées,
puisqu'elles s'y trouvaient dès te temps de S. Basile, ce

.qui parait par sa lettre à Amphitoque, où ce saint docteur

décide qu'un diacre tombé en fornication depuis son ordi-

nation doit être déposé, mais qu'on ne duit pas le priver
de la communion, doutant, dit-it. ~u'it y a un ancien ca-

non qui porte que ceux que l'on prive de leur ordre pour
quelque crime, ne seront pas soumis à d'autres peines,
.tes Anciens suivant en cela, comme je crois, la loi qui
dit FoM Me hf'erM pas double tMO. MMd'uxe ntfme

-faMte; et il' en ajoute de tui-meme une autre raison, qui
est qu'un bique en ssé de l'Eglisc peut y rentrer ensuite,
mais qu'un diacre déposé ne peut jamais être rélabli.
< Diaconus post diaconatum fornicatus, diaconatu ejicietur

quidem, sed in la:corum detrusus locum a communione
non trcet<itur quoniam amiq~us est canon ut ii qui gradu
CTtCiderunt. huic soli poenae generi subjiciantnr; anuquis,
opiner, secutis teg' mittam: Non HMdtMt): bis m MipMtm.

Atque eliam propteratiamcansam; q~;od qui in ordine
sunt taieo, si a loco ndetium ejiciantur, rursns in eum ex

quo ceciderunt locum recipiantur d:aconus vero semel

habet semper mansuram poenam depositionis. .Basit.

Epxf. ad Amphiloch. c~n. 3.

(a) < Innuptis autem qui ad cterom provecti sunt, prae-

cipimus ut si voturrint, uxores accipiant, sed lectores,

cantoresque tantummodo. Can. 27.

(b) « bpiscorum aut presbyterum aut diaconum perçu-
Uentem (ide'es dctinqucntes, aut infideles inique agelitesi-
et per hujusmodi volentem timeri, dejici ab ollicio suo

prmcipimus, quia nusquam nos hoc Dominus docnit con-

trario vero ipse cum percuteretur, non repercutiebat; i
cum matediceretur, non remaledicebat; cum pateretur,
non comminabatur. )' Can.2«.

(c) <Si (luis episcopus aut preshyter aut diaconus depo-
situs jmte super certis criminibus ausus fuerit attrectare

ministerium, dudum sibi cummissum, bic ab Ecclesia pe-
nit'us abscindatur. » Can. 29.

(d) < Si quis episcopus aut presbyter aut diaconus, per

pecunias banc obtinuerit dignitatem, dejicia'.ur et ipse et
ordina or ejus, et a communione modis omnibus absciada-
tur. sicut Simcn magns a Petro. Can. 50.

(e) « Si quis episcopus saeeutaribus potestatibus usus
Ecctes!am p"r ipsos obtineat, deponatur et segregen ur
omnes qui illi communicant. < Can. 5t.

(f) < Si quis presbyter contemnens episcopum suum,
aeorsum cottegerit, et altare aliud erexerit, nihit itabens

quo reprelrendat episcopum in causa pietatis et justitia;,

deponatur quasi principatus amator existens. Est enin) ty-
rannus et ciEten clerici, quicumque tali eonsentiunt, de-

ponantur, laici vero segregentur. Haec autem post nnam
Ht secundam et tertiam episcopi obsecrationem tieri con-'
veniat. Can. 52.

:-(~) a Si quis presbyter aut diaconus ab episcopo suo se-

~reMetur, uunc non licere ab alio rfcipi, sed ab ipso qut

séparé de )a er'mmunion par ton évêque, ne pouvait
y é re admis par un autre mais seulement par celui

qui t'en avait séparé, si ce n'est qu'il fût mort. Aussi
ne recevait on ni prêtres ni diacres d'une aulre

église qu'ils n'eussent des lettres (h) de communion
de leur évoque; sans quoi il était défendu de leur
fournir les choses même nëeess ~ircs à la vie. Dans

chaque province il y avait un évêque qui tenait )o

premier rang parmi les autres (i), et qui en était

comme le cher. Ils ne devaient rien entreprendre
au-delà des affaires de leur diocèse, sans l'en avoir
averti nuparav.int et tui-méme ne devait rien faire

qu'avec les évoques ses comprovinciaux. Si un <ve-

que :'vait fait des ordinations dans un autre dio-

cèse (~),
on le déposait, lui et ceux qu'il avait or-

donnes.

Un évoque ordonné pour une Eglise (k) était n)))!?d
d'en prendre soin, sous peine d'être privé de la com-

munion et il en était de même d'un prêtre et d'uu

diacre. Au contraire, si le peuple refusait avec ob-

stination de le recevoir, il demeurait dans sa qualité

d'évéque, et ou excommuniait tous les clercs de la

ville, comme coupables de n'avoir pas instruit le

peuple de t'obëissance due aux supérieurs.
Les évêques étaient obligés (~ de tenir deux con.

eum sequestraverat, nisi forsitan obiérit episcopus Ipse
qui eum segregasse cognosciLur. Ça" 33.

(/t) <f Kutius episeoporum pfregrinurum aut prcshyf-
rorum, aut diacoi'ornn), sine con~endatitiis suscipiatur

epistht's et cum scripta detulerint, ()iscu:hn)ur atU'nti)~

et ita suscipianu'r.si praedicatorei pieta:is exstiterint; tin

minus nec quae sunt necessaria sui~munstrentur pis, et ad

communionem nullatenus admittantur; quia per subrep) in-
nem multa lirovenlutit. t Can. 34. On voit cette discipline
exactement observée dans te second tiè< te de i Et;hse.
Marcion étant cbassé de l'Eglise par son père, se r~t'~ia
à Rome. oil on refusa de le recevoir à la commu .ion mal-

gré ses instantes prières: et comme il en den) nda ta

raison, les prêtres de Honte, qui gouvernaient pendant la

vacance du saint-siégc après la mort du pape Hy~in, tut

réponnirent qu'il ne leur é.ait point permis de rien taire

en cette occasion sans le co'sentementdet'éveque s~~n

père.<fNobis injussu venerandi patris tni, face~uistud

non licet. Una siquidem (ides est auimornm, una conseit-

sio. Neque contra spectatissimum collegam patren' tun~n

moiiri quippiam possumus.~ Epiph. B<Er«.~2, art. t,

pag M~.

(i) < Kpiscopos gentium singntarum scire convenit f;ui<
inter ens primus habeatur, quem vetut caput existimc~t,
et nibit amptia~ prseter ejus conscientiam gerxnt, quen)
illa sota singnti quas paroehiae propria; et vitiis quaE sub e*

sunt, competunt. Sed nec ille, pra~er omnium conseien-

tiam faeiat aliquid. Sic enim unanimi'as erit, et gtorifica-
hitur Deus per Cbristum in Spiritu sancto. ') Can. 5!

C'est une preuve de l'amiquilé de ce canon, que l'on n'y

remploie point te nom de métropolitain pour marquer celui

'd'entre les évêques qui présidait sur tous les autres de la

province. En effet, ce litre ne parait pas avoir été e~f

usage avant le concile de Nicée, quoiquf tes droits de

métropolitain fussent établis longtemps auparavant, conxno

le reconnait ce même concile, en décidant qu'il fallait

s'en tenir à cet égard aux anciennes coutumes. Cone. ~tc.

can. 6.

(t) Episcopum non andere extra termines proprios
ordinationes lacere in ci"itatibus et villis qua; illi nutto

jure subjectae sunt. Si vero convictus fuerit hoc fecisse,

eorum conscientiam qui civitates ipsas et villas

deti~ent, et ipse deponatur et qui ab i!)o sunt ordinati.

Can.36.

(k) <t Si quis episcopus non snsceperit ouicium et curam

populi sibi commissam, bic communione pri~etur quoad-

usque consen iat, obedientiam commodans. Si!nititer au-

tem et presbyter et diaconus. Si vero perrexerit, nec

receptus fuerit, non pro sua sententia, sed pro matitia

populi; ipse quidem maneat episcopus; clerici vero civi-

tatis, communione priventur, eo quod eruditures inobe-

dienlis populi non tuerunt. » Can. 37.

(<) « Bis in anoo episcop ~rum concilia celebrentur, ut

inter se iuvicHm dogmata pietatis explorent, ei. emergen-

tes <'cctesi.)sticas contentiones amoveant: semel qnid.m

quarta septbnana Pentecostes, secundo vero duodecima

die mensi~ byperberetai:i, id est juita Hotnanos quarit

~MuxoM'bri!C!<n.58.
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ti'es chaque année, te premier pendant la quatrième

<emaihe de la Pentecôte, le second au douzième du

mois d'octobre, Ils étaient charscs (a) du soin des

affaires et de la dispensationdes bi<n.~ de leur église,

sans qu'il leur fût permis d'en rien détourner à leur

profit, ou pour leurs parents, qu'ils pouvaient néan-

moins soulager comme les autres pauvres. Le< prê-

tres et les diacres (t) ne pouvaient rien faire sans la

participation de l'évèque; et celui-ci était tettefnent

le maitre des biens de son patrimoine, qu'il pouvait

en disposer par testament. Quant à ceux de son

église, il n'en avait, connue nous avons dit, que la

d~pensation, et c'était par ses ordres (c) que les

prêtres et les diacres les distribuaient aux autres

ce qui n'em: cchait pas qu'it n'en réservât une partie

pour ses besoins et ceux des frères étrangers, sui-

vanl la loi qui permet à ceux qui servent à l'autel de

vivre de l'autel. Les canons suivants sont contre les

ctercs et (~) les taiques (e) adonnés au vin. aux jeux

de hasard, et contre les clercs usuriers (/') contre

les évêques et les autres ministres (g) qui prient avec

les hérétiques, qui leur permettent quelque fonction

ecclésiastique, qui reçoivent leur baptême comme

valide (A), ou qui baptisent une seconde fois (i) ce-

lui qui a été té,;itime)ne!!t baptise; contre un laïque

qui répudie sa femme (j) pour en épouser uue au-

tre, ou qui épouse une femme répudiée par son

mari. Le quarante-neuvième ne reconnnit de bap-

téme légitime (~) que celui qui t'std'Xtné au nom

du Père, du Fils et du Saint-Esprit, et retranche du

(a) Omnium negotiorum ccctesiasticor"m curam epi-

.tcopus habeat, et fa velut Deo (0' temptante dispenset,

.n~c ei liceat ex his a)i')uid omnino conti~gerR aut paren-
Ubuc jTopriis qua: Dei sunt condonare. Quod si pam-eMs

tint., tanqmm pauperibus suhmmistrpt, nec eorum occa-

(Stoae Eccle iae negoti.) depraedetur. Can. 59.

(t) tPresbyteri et diaconi praeter episcopnm mui) acéré

.uertentent; nam Domini pn) utus ipsi conunissus est et

),ro anim:'tjus eorum hic redditurus est rationem. Sint au-

tem manifesta res propriB epis'opi [si t.'men et hahet

propriasi, et manifesta Dominicae; ut pntestatem habeat

de propriis moriens e)isco;)us, sicut votuerit et quibus
voluerit derelinquere; "ec sub occasione ecclesiasticarum

rerum, qu:B ephcopi oMe probantur intercidant, fortassis

enim aut uxorem hahet aut filius, aut propiaquos aut ser-

vos, Kt justum es, hoc apud Deum et uornines, ut nec

Ecclesia detrimentum patiatur, iguoratione rerum ponti-

Beis;nece)'i'coposve)ejuspropinquisubobtentuEc-
ctesiaa proscribaatur, et in causas incidant qui ad eum

pt;rtinent, morsque ejus injuriis ma~ famœ snbjaceat. rr

Can. d0.

.<;) it)'rs:dpimusuHnpote'-tate suaep!SCOpusEccies)B
res habeat. Si enim animas hominum pretiosœ illi sunt

crédita', muho magis oportet eum curam pecuniarum ge-

rere, ita ut potestaLc ejus ind~gentibus omnia dispense-
tnr per resbyteros et dijcono'i. et cum timore omnique
Bo)iici~uJineministrent.ur:ex his autem qu;e indiget, si

tamen indiget, a suas necessitates et ad peregrinorum
fratrum usus et ip<p percipiat, ut nihi) ei< possit omnino

ttefs~e. Lex enim Dei pr~fipitutqui altari deser'iunt, de

allari pascantur quia uec.mi~s stipendia proprib contra

bostesannasustutit.'Can.-t).

(d) < Episcopus aut presbyter aut diaconus atese atque

ebrietatideserviens, aut desinat, aut certedamaetur.' y.

Can.M.

(e) <Sobditconus aut lector aut cantor similiter fac~en'
aut desinat, aui communione prfvetur. Similiter etiam

)~ici.<Can~5.

(j') < Et<is''opus. aut presbyter, aut diaconus usuras a

debitnribus exigens, aut desinat. aut certe damnetur.

Cau.44.

(<;) tEpi~copus, preshyter et diaconus qni cum bsereticis

oravt'rit tantummndo. c 'mmunione privetur: si vero tan-

quam clericos hortatus fucrit eos agere, vel orare. damne-

tar."Can.4{!.

(/t) tEpiscopHn) aut presbyterum ha:rcticorum susci-

pientem ha;)tisma damnari praBcipim"s. Qusenim con-

ventio Christi ad Belial, aut qaœ pars tideti cum intideti ??v

Can.

(t) Episcopus aut presbyter, si eum qui secundum ve-

ritatem itabuerit b~j.ti'n!a. denuo baptiz.!vern, aut si pol-
tutum ab i~'piis non bapt.JMveriL. dep0!)atur, tanquam de-

ridens crucem et mortetu Domitii, nec sacerdotes a falsis

c~'rps de l'Eglise un ëvë~ua ou un prêtre qui aurait

baptise au nom de trois PrtHCtpM sans commence-

ment, de trois Fils et de trois Parafas. !) était en-

core ordonné (f) de baptiser par trois immersions.

e) l'on condamnait ceux qui baptisaient par une

seule en la mort du Seigneur. Un retranchait de

t'Egtise (m) rem qui s'abstenaient delachair, du vin

et du m.'riage en les regardant comme des choses

mauvaises. Si un évoque ou un prêtre (n) refusait

d'admettre à la pénitence un pécheur converti, il

était déposé; et on leur faisait subir la même peine,
s'iis s'abstenaient de la chair ou du vin (o) un jour
de fête, les tenant pour choses mauvaises; et on les

séparait même de la communion (p), s'ils étaient

trouvés mangeant dans un cabaret, excepte en

voy.'ge. Cette défense était générale pour tous les

clercs.
Un clerc qui insultait son. éyêque sans sujet (q)

ét.)it déposé. S'il insultai! un prêtre ou un diacre (r),
il était séparé de la communion. Mais, soit clerc.

soit )a!que, quiconque reprochait avec mépris (s) à

un autre de; défauts naturels, comme la surdité et

autres semblables, on le réparait de la communion.

La même peine était décernée contre un évoque (<)
ou un prêtre qui négligeait d'instruire le clergé ou <o

peuple commis à ses seins, et s'il persévérait dans

,sa négligence on le déposait. Il était puni de la me-

me manière (u), s'il négligeait de subvenir aux be-

soins des clercs indigents. La peine de déposition
était ordonnée (f) contre celui qui publiait comme

sacerdotibus jure discernons, x Can. 47.

<;) tSiquisfaicusuxorem propr;am pettens, alteram
vêt ab atio dimissaiu duxerit, commu~ione privetur.
'Can.48.

(k) <Si quis episcopn! aut presbyter, juxta praeceptut!)
~Do~ti:!inon hapttzaverit in nomine Patris et Filii et Spi-
ritus sa'tH, sed in tribus sine initio t'rincipiis, ont in
tribus FiLis aut in tribus Paractetis, abjiciatur.t Can.
49.

~) «Si quis ëpiscopus aut presbyter ron trinam mer-
siunem unius mysLerii celebret, sed seme~ mcrgat ia

t)apt.!smate.quod dari videtur ht Domini morte, dejMnatur.
Non enim dixit nobis Dominus in morte mea baj.tizate
sed ~MM«.fdoce;e onMM<jfM~<,Cap<an<M eos in nomi)~
~a/rM Mti et ~pi;«M santt;. Can. 50.

(m) Si quis episco;.us, aut presbyter, aut diaconus, aut
omnino ex nun~ro clericorum a nuptiis et carne et vino,
~nn propter t'xercitatidrtem.vert.mpropterdetcst.ationem
abstinuerit, oh)it.us quod omnia valde sunt bona, et quod
nt!jseutu)ti et feminatn Deus fecit homine'n sed blasphe-
tnans accusaverit cre.)t!onem ve) corrigat se, Y('t dHpo-
nat.nr, atque ex Ecclesia ej~ciatur. It.den) et taicus. B
Can. S).

()tj « Si quis episcopus aut presbyter eum, qui se con-
vertit a pMca'o, non receperit, sed ejecerit, deponatur
quia contristat r.hristum dicentem Gaudium oritur in
f(f<o super uno pec<:ator<pa'n)Mnf;nnt <m<e.)) Can. S2.

(o) « Si quis episcopus, aut presbyter, aut diaconus in
diebus festis non snmit. carnem ant vinum abominans, et
non propter exercitationem deponatur, ut qui cauteria-
tam habeat suam conscientiam, muttisque sit causa scan-
da)). x Can. 53.

(p) « Si quisctericusincaupona comedens depreben'
sus fuerit; praiterquam cum et necessitate de via divertet
ad bosp.tium Can. ?.

(9) tSi quis'ctericus t'p'senpum.contumetia aEfecerit in-

juste, deponatur. Ait enim Seriptura Principi populi lui
ne'; maledices. » Can. 53.

(r) « Si quis ciericus euntumetia affecerit preshyterum,
vel diaconum, se~regetur. ? » Can. 36.

(s) < Si quis cfericus mutiiun', aut su.-dum, seu mutum,
aut caicum, aut debititatum ped!bus irriserit, segregetur.
Ïtetn et bicus t Can. 57.

(<)«Episcopus aut presbyter cterun) vel poputumne-
gligens, non d~cens eos pietatem, segregetur si aut.en)
ih sucordia persevcret, deponatur. Can. 58.

(M)Si qui episcopus aut presbyter, cum aliquis cleri-

ccrum inopia tabnrat, ei nonsuppediHituecessaria,s('c-
j;etur;qùbd si perseveret, d~pdnatut, ut qui occid<:ri)

fratrem suum. Can. 59.

(f) < Si quis fa)9u inscripto': impiorum libros tanqu.'m
Muctos in Ecclesia publica erit, ad perni&em populi et

cleri, deoonamr.~ Can. 60
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bons des livres fabriqués par des hérétiques sous do

faux titres. Tout homme convaincu de fornication (a),
d'adultère ou de quelque autre crime, ne pouvait
être promu à la ctéricature et si un clerc, frai-

puant quelque violence (t) de la part d'un pah.
d'un Ju f, oitd~un hérétique. avait eu la faiblesse de

nier qu'il fût chrétien on le réparait de t'Egtise

jusqu'à ce qu'ayant fait pénitence, il y pût être reçu
à la communion laïque. Mais s'it avait seulement nié

qu'il fût clerc, on se contentait de le déposer. tt y
avait peine de déposition (c) pnur un clerc, et rfine
d'excommunication pour un laïque convaincu d'v~ir

mange de la chair d'une hëte étonffc'f, morte d'elle-

niéme. ou prise par une autre bète; pour celui qui
aurait jeûné (d) te dimanche ou le samedi, excepté
le samedi qui précède la fête de Pâques; pour celui

qu'on saurait (e) être entré dans les synagogues des
Ju fs ou des hérétiques pour y prier ou, qui étant
en querelle (f) avec son adversaire, l'aurait'tué,
quoiqu'il ne lui eût donné qu'un seul coup. Un ex-

communiait (g) celui qui avait fait violence à une

vierge, et on l'obligeait à l'épouser, quoiqu'elle fût

pauvre.
Le soixante-huitième canon défend i/t), sons peine

de déposition, de réitérer t'ordination, si ce n'est

qu'être ait été faite par un hérétique car il ne veut

point que l'on tienne pour cte es ni pour fidèles
ceux qui ont reçu t'ordination ou le baptême de la
main des hérétiques. Le miv~nt ordonne (i) le

jeûne du carême, do mercredi et du vendredi aux

clercs, sous peine de déposition et aux taiqnes d'être
privés de la communion, excepté le cas d'infirmité.
tt était défendu (/) sous les mêmes peines d'observer

(<t) Si contra lidelem aliqua fiât accusatio fornicatinni~,
Y< t aduttrrii, vêt alterius cujusp a.-n vetit.'B actiouis, et
cunvictus fuerit, non pro~enamr ad c!erum. Can. 6t.

<&) Si quis c)ericus,propt('r metum humanum ]uda;i
vel gçntilis vel tiairetici, ne~averit, shjuidRm nomen

Christi, segregetur; si vero nomfn cto-ici, deponahir si
autHm poenitent.iatn egerit, ut taicus recipiatur. < Can. 62.

(c) <'Si quis e~Meopus, aut presb ter, aut diaconus, aut
on~nino ex cata)o,;o ttHricorun), ~na~~duc~rit c~rnem in
Mnguine ejus, vetcaptum a besha, vêt morticinu:)), depo-
n.itur:i')e~im texquoque interdixit. Quodsitaieussit
t.egregct.ur.e Cao.65.

((<) < Si quis ctcricus inventus fuerit die dominica jeju-
n!'t!s, vc) sabb.i'.o prêter unum solum, deponatur si vro
!aicus sit. segregetn".)) Cau. 64. Tprmhien <tiL que la
coutume de ne pas jeûner ni de p' icr à genoux le <fi-
n~ncht: veuait de la tradition des apûtrec. Lib. de C<.ro)!a
m.<<M, cap. 5, pag. 102. QnD~t.ausampdt. il nons apprend
q'n' les catholiques n'en jeûnaient po'nt. d'autres que celui
d'a'aut Pâques. Lib. de Je;')Mf)s, cap. H.

(e) a Si quis clericus ant. laicus ini;essns fuerit in sy-
n~gogam judaeorum vel t'rcroieorum, ad orandun:, depo-
natur et segregetur. » Can. 65.

(f) Si quis clericus atiquem in .dterc.itionf putsavc''it,
et vel uno ictu octid~ri~, deponatur prupLer suant pra;ci-
j'itationem. Si vero laicus, scgregMur. t Cnn. S6. t! s'agit
daus ce canou d'un homicide en quelque so;te iilvoluu-
taire.

(.9)' ~i quis virginpm non desponsat.tm, vi illala, ha-

bc-.t.seRregetur non liceat au'.en< ci aliam accipere; sed
ithm retineat, quain et elegit, quamvis sit paupercuta. t
Can. 67.

(h) « Si quis episcopus, aut presbyler, aut diaconus. se-
cuudam ordn~ationfm acceperit ab ati()uo, deponatur et
ipse et qui ordin .vit. nisi ostendat. se ordinationen! ttahere
ab hseret'cis qui Rniu) a tanbt)*! bnptizati vel ordinati foe-
runt, neque fideles, neque clerici esse possunt. Can. 68.

(!) hi quis eptscopus. aut trcst'yter, ant diaconus, aut.
)ector, :)ULcantorsai~ct.amQuadragcsiutam non jcjuuat vel
feriam quartam, vêt paras evn, deponatur, prasterqna!))
si per imh~eit)i<atem corporalem i.npediatur sin vero
tai'-us sit, segregetur. x Can. 6').

(;) Si qui! ep!scopusautaiiusctericusjejuMt cum j)]-
daeis, vel cum eis festos dies agit, vel aceipit eorum fesLi
xenj;), exempli uratia azyma. vel quid hujusmodi, depo-
natur quod si taicus sit, segregetur. Can. 70.

(t) < Si qui5 chri'.tbnus o~t-nm detuterit ad temj.btm
fntitium vel ad syna~og~m )nda;orun) aut in fes is eo-
~U)n)ucer)~:)S~ccend(;rit, srgregctur. x Can. '7t.

Ut.:TIO'<~URH UHS C"'<CfLES. t!.

les jeûnes et d'aller chez les Juifs, de garder leurs

fêtes, et de pratiquer ()ue)ques-uues de leurs céré-

mondes. com)n<;serai''ntce)ies d'user de pain azynx'
dans le temps de la Pâque de porter de i'huite (k)
aux temples des gentits on aux synagogues des Juifs,
oud':)imnerdes tampes aux jours de leurs fet's de

prendre (/) de l'huile ou de la cire dans l'église; e',
outre les peines susdites, on obligeait célui qui avait

fait ce vol à rendre ce qu'il avait pris et eii;q fois

davantage, i) était, encore défeudu (m), sous peine
d'excommunicatio)), de tourner à son propre usage
ce qui avait été consacré à Dieu, tel que les orne-
ments de t'égiise, soit qu'ils fussent d'or, d'argent
ou de tin. Si un évêque se trouvait accusé (tt) par des
chrétiens dignes de foi, les autres évoques )e citaient

jusqu'à trois fois par deux de leurs confrères; et s'il
refusait de cnmparaitre, ils prononç'icnt contre lui
une sentenae convenable; ma on ne recevait point
le témoiguage des hérétiques contre un évéque (c).
ni mont' ce!ui d'un tidéie, lorsqu'il était seul a t'ac-
cuser. tt n'était pas permis (p) à un évêque d'ordon-
ner Si's parents par des vues humaines, comme s il
eutvou)u les rendre herbiers de sa dignité; autre-
ment son ordination était regardée connue nulle, et
lui-même devait être déposé. L privation de la vue.
de t'ouïe et de l'usage de la tangue était un obstacle
at'ordiuat!0:t (f;); m ison pouvait pronou oiranx
ordres cctui qui avait perdu un œ!t, ou qui était

estropié d'une jambe. Les énergumcnes (r) ét~ie~ t
eu~ ore exet!!S de la tér~catnre, même des assem-
blées des ndé'fs on tes y recevait néanm.uns ~xs.

qu'i)s étaient détivrés. et ils etait;ntadn~is a 'a rtén-

cature, s'ils en ë'aic!!t jugés digues. A t'égart des

(<) a Si quis clericos aut taicus abstuterit ex saucta ei'-
clesia cerarn vel oleum, se,;rpgetur et quinuon partent a~)-
dat una cum eo quod acce)uL" Can. 13. (.'est mat a ~ropo)
que l'on conteste rantiquité de ce canon parce qu'ii est
parlé d'huile et dp cire. roataieut-ns s'en passer dans les
assenditees qu'its disaient, la nuit, comn le dit Piine le
Jeune )Lib. <, episL U7)?et saint Athanase, dans sa teLUe
aux Orthodoxes (tom. t), ne se !.hint-it pas de ce que
Georges, usurpateur du siège d'Alexandrie, av.ut.en)e.a
l'huile et la cire à t'usa,;e de l'église ? Le préfet de tiotne
d!t à saint Laurent que le bruit etjit, que tes pontifes dea
chrétiens offra eut des tiba~ions avec des vases d'or. que
le ~ang de la \'icLi'ne était reçu dans des cuupes d'argent,
e).qnc, pour ectairer )essacr!tiees noeturne'i, ils avaient
des cierges fichés à des chandeliers d'or. jlcM ~ar<;fr.
Si))fe)Y<.

(m)tYas ac instrumeutum, ex aurn, vel argcuto vc)
lineo, Deo consfcratum, nono anqttius in usum suum
co~ver!at. iui()unm enim est. Si qnjii autem depreheusus
f'('ri),segregationemu)r(etur.D Can.73.

():) tE~iscopufu deatiquoabhominibus fide dignis ac
(idetibus ac.'usatum, oportct vocari ab episcnpis. Kt siqni-
<)en!occurrerit ac respo~derit cum fuerit com'ictus, pouna
dcfiniatur: sin vero vocatus non paruerit, vocetur iLerum,,
nnssis ad eum duobusfp'.scopis si autem vel sic uon pa-
r~prit, vocetur etiam t''rt.io, duobus rursum episcopis ad
eum missis quod si etiam sic, aspernattis non adveuerit,
sy.!odus adversus eun. pro.hunt.iet qu:t; videbunmr, ne ju-
dicium detrectans Yideamr tucrum facerc. ') Can. 7~.

(o) cAd Lestimonium ~icendum adversus episcopum ne
recipialis h~reticun), sed uec lidelem unum SMium ait
enim lex in ore duorum aut trium testinn) SLabit omne
verbum. ') Can. 75.

(p) <Kon oportet episcopum, fr.ifri vel n)io ve) afteri

prf'pinquo dignitaLe'u episcopatus targiendo, ordinare

q'!0s ipse vu)t non e'un) aiqunm est uL episcnpatus sai
h.ere~es faciat, humano affectu largiens qxa: Dei sunt
nan~Christi Ecclesiam non débet, tta'redita'isubjiccre. Si

qnisaoteu) hoc feccrit, irrita quidem s t ejus urd!na!io;
ipSf'. vero puuiatu' sp~re~ationR." Can. 76.

(qt)tSiquisfuerit oHutol-esus. vel crtirndeidiitatns,
est autem dignus epi~cnpatu, episcopus fiât non enim vi-
tium corporis eum poUuit, sed ani~na* inquiHatio. Qui vero
su'tius est, mutus ant c.ecus, ne ~t. cpiscopus no.t quasi
potiuLus, sed ne impediantur eectcsiastica. Can. 77 et
78.

(r) < Si quis d.Tmonom habeat, ne fi.it ciericus sed nfe
una cum fidehbus oret cum au~cm ~urgatus fucrit. reci-

piatur et si dignus exstiteri), cteric~s tiat. Can. 7*.)

<t2
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nouveaux convertis (a), on ne les devait pas aussi-

tôt''t'épiscopat,a à moins quêta gràce dhineu'eùt

cctaté en eux, p~rcequ'it n'est pas raisonnable que
ce'.ni qui n'a pas encore donné t'exempte de la vertu

soit citargé de la prêcher aux autre-. Les eano:~s

~)nv~n~s défendent au\évê!ne5 de s'embarrassera)
dans t'administration des affaires publiques et sécu-

lières, et d'ordonner des esclaves non affranchis (c)
par leurs maîtres. Si un évoque, un prêtre ou un

diacre se trouvait pourvu (d) d'un etnpioitniiitaire.

~t é~ait obtigé de le quitter, sous pe~ne d'être privé
de sa d<iguité ecclésiastique. Un déposait aussi un

clerc (e) qui manquait au respect du aux rois et aux

princes; et si un laïque tombait dans cette faute,
nn t'excommuniait. Le dernier contient un catalogue
des livres canoniques (~, tant de l'Ancien que du

Nouveau Testament. On n'y reçoit pour livres sacrés

de l'Ancien Testament que ceux que les Juifs ad-

mettaient, si l'on en excepte les livres de Judith et

des Machabées, que tes Hébreux ne recevaient pas
dans leur canon, et qui se trouvent néanmoins dans

~etui ci, set~n quelques exemplaires. Car il ena(f/)
oit il n'en est tait aucune mention. Il n'y est rien

itit du livre de Tobie tri de celui de t'Ecc'ésiastique;
<nais y recommande aux jaunes gens la lecture
du livre de la Sagesse. Un n'y voit point t'Apoca-

)ypse parmi les livres canoniques du Nouveau Testa-

ment en quoi ce canon est conforme à celui du con-

cile de L~odicée. Les C~'nstitounns apostoiiqn' sy
sont mi~es an rang d''s livres sacré, avec les épitres
de saint Ctcm. nt r~nnam et on ne doute pas que
~enesoitnneaddit'ondeh'taçnndncothcteurde
'cesConstitutioni-, j~'nr tenrdnnnerptus d'autorité,
:'insi que nnus t'avons remarqué plus haut.

t.es <.an"ns des Apôtres tu.eut imprimé~ pour la

prc hiere f"is dans la cott';cuon des Conciles faite

'par .t.)(:qut;sMer)in,'tf)cteurentt)éott)giedetara-
c~t~éd~t'aris,et~m!n'!méeparJeanCornicn)arius
'<)an-)a maison de Cahot t~upré, à Paris en~524,

La seconde s'en fit à Mayence en 152' fo; par
les soins de Jean Vendetstin, sons ce titre: Corps
des Canons des /<po<)'M et des Conciles, prds<t~ à

C/taWMio~ne par ~«~ri<')t p)e'):ier. Fra!~çois Phhou

'changea ce titre en «'tui de Code des CffMonsde l'E-

~<;se ~{omaxte, et le fit imprimer à Paris en 1609,
')H-8". Mt' été depuis au Louvre ~n )68'7, ~o~ avec

'tes ceuvres mê'ées de cet érudit. Les Canox-. des

Apôties ne sont qu'en latin dans t'édition de Mayen-
,ce mais Ceorgc.tt.dttaderyajout.a le tcxe grec,
et tes duona au putttic en ces deux tangues avec les

-Novettes de Jnstmien. à Nuremberg, <-n i5o). p~
d'onits ont.p:)'sé dans tons tes Corps du dr~itcivit,
~àta suite des Consitniions impériales. Jean du Tit-

(o)'Eum qui ex geutibus accès' et baptizatus fuit, aut
-ex prava viven r~uoiiH; fiofi est a'qumu statim ad epi-
tcopstnm pro~nuvert; ini()umn est enim, cun) qui nun-
ftum specimen exhib erit, ~t.~rum esse doctoren) nisi

.'t'orte dhiua gratia hoc fiât. » Can. 80.

(<')tUi\hnu'i()uotnonoportetnte))iscopuss.'in
))ubHeasadmtnst.r~Honesde~~Ltat;sedt:ccie5iasticis!<si-
t)'~ vacet. Aut igitur pcrsuadeatur hoc nou ftcere, aut

deponatur. Ke'to nim p~tes). duobus duminis serviro,
juxta dumuncam adn~oninonem." Can. 81.

(c) tScrvosaJctcrmn p~omovert 5inedo'ninorn[n vo-
hnn.ate non pcrnnt.'imus, cmn motustia eorum qui possi-
<it;nt hoc na~que don.orum eversionem etticiL Si quandt)
aut.cm snrvus visus fuerit dig~us, qui in gradu ecctesiusti-

cocont(.i~"atur,quatis0n simu.snosLerapparuit, et per-
minum dumini ac hhcrtate tlonant, eque do~'o sua en)!t-
htUt.:Rut.)'Can.82.

((<)tE)~scop~s,au!.pre'ihy)erat:tdiaconusmiti)iae
vacan;), et utru~nqne reti«er6 \uh;ns, rut~anuo~magist.r.i-
m!.)etsacram.'d[tnnistrationen),dcpo~at.'<r.()M<Be~)ifn
<u)!t C<Ma)'isCft;<H)t,et ~u<s fM)t<Mei Deo. Can. t}5 On
-voit par TertuOu'n (fnApNoget.cup.57),et. p~rifs
actua du martyre d la iegiou thÉbéennt:(Apud Uu n. A~t..t.

t')~e.),qut; les rhrctiens exerçaient, des emplois dans les
armées ct de~ cftarges dans les palais des princes. Ma.s nn
ne snn!)'r~it pM qu'ils possédasse)~ en fnûme temps dp.s

digniK's ec';t6sM3Hquea, comme on le t'oit, par le cu'icite

let les inséra dans son Code de )'Eg!ise d'Orient

imprime à Paris en 15~0, tn-4", et Conrad Gesner
daus' la collection des Sentences d'Antoine et de

Maxime, a Zurich, en 1546 et 1559, /o/. Un les
trouve aussi imprimés à Fiorence en 1555 par les
s'dns de Gaspard Contarini, à )!afe en 1555, chez

Opt'rin. par Jean Sagittarius. François Joverus
les publia fa n!eme année à Paris, da~s on recnoit
de divers statuts et t"is ecclésiastique~ divisé en trois

parties. ~o/. Geuticn ttervet tes traduisit de nouveau
et les fit imprintercn tatinàt'aris en 1561, avec ses
n~!es et rettcs deTiténdore Hat-amon. C'f-t de cette
t'aductio!~ que se s"nt servis la plupart de ceux qui
d.ns la su te ont donné les Canons dos Apôtres;
mais dans les orthodoxographes imprimés à t!à)e en

<S63, yo< ils y sont de h traduction de Georges

itatoander, que François Juverns a aussi suivie. L'é-
dition suivante est de François Turrien, a Anvers
en t578, à la suite des Cnn'titutinns apos'otinnes.

Ë'ieEtnngeren donna une autre <;n)(i)4 aWir-

temberg, de la traduction de Centien ttervet. Ils se
trouvent encore à la tête du CoJe des Caxotts t-cc~e-

~fa~t~MM recu.'i)!is par Denys le Petit, imprimé à
Paris en !(i28, t)t-i'i°, par les soins d~; Cristophe
Justet; et da~s le Code d';s C:<nons de t'Egtise
d'Afrique, que le même Jnstet puhtia en grec et en
latin avec dos notes, à Paris, en )Ct4 et <6~0. ~o<
et que son fils et avec fui M. Vo~'tte ont do né députe
dans leur Bibliothèque du droit canonique ancien,

imp imee à Paris en 1661 /o<. Les Canons des Apô-
tres y sont répé:és plusieurs fois, nrmnnëment dans
les cottection de Jean d'Antiochf, de Sirnë'm Loi!0-
thète et de Cresconius, évêque d'Afrique. La colle-
ction de ce dernier est < omposëe de deux parties,
dont la première, ~jui ne fait que citer h's titre.) des

Canons, suivant tes m tiéres au.fque'tes ils ont rap-
port, ~vaitdeja élé :.npri~<ée à Paris eu 15S8 par
M. Pi)hou, à Pc.uers e.t Iti~UparM. Hanieserre, et
à t'ijon en ~49 par le P. Cthtu~t. La s.'<on.te rap-
porte tes Canons des -Apôtres t'ut au long, et elle

parut peur la prentiere fois à Mayence en )525. tt<
sunt aussi ciiés dans le Nomocanon de Photius, et
dans quelques autres confections de Can u~s rappor-
tées dans la t{tb iothéque de M. Juste). Mais on
les lit en entier dans tt; Code d'Adrien premier, im-

primé au sixième toute des ancienn''s tcç'ms de Ca-

))isiusà!ngotstadcni6t)t, )n-4°;au ~i\)ente mme
des Conciles du P. Labbe, et au troisième du P. Har-

douiu dans les Cdtuoions des Cnnci'es de tiioius,
de Sorboune, du Louvre, du P. Lat)b.' et du P.

Hardouiu; d~ns le recueit des Canons par (~u:t)ai~me

i!everegius avec s"s n'es etceites d'; t).tt<a<non, de

Zonarcetd'A)isthcueàU\f rten tu7~, /t)< parmi

d'Antioche, d:n's lequel on reproet~a à Paut de. Samosate
de gërcf des charges sécntieres en tn6me tetUps avec t'é-

piscopat(ApudKuscb. lib. VU, cap. 50).
(e) t~uicunque contun~ha afteeRr~ regem, vel m.igi-

strutua) praeterj s, pojuas luat et siquiduut e)pricus est,
deponatur si vero laicus, segrei;etur. » Ça". 8t.

(~ f Sint autem vobis omnibusclericis, et taieis libri ve-
nerabiles et saiieti Veteris quidem Testamenti, Mnysis
quin')ue, Genesis, Exodus, Leviticus, Nafneri et Deutero-

uomiu~; Jesu ti)u Nate unus; Judk'um uuus, ttuLhaa

utius,RHgnoram quatuor; l'ar..lipumeuon, t.bridierum,
duo; Ksdra;, dno; Estherie, unus; Judithse, uuu;; Macha-

ba'orum,)res;Jot)i,uuus; Pssdmiceutum quinquagmt.);
SatontOuisH&r! très: Proverbia, Et;ctesi;tstes. Canticuu)

onticoruu); Prophetae sexdecin) (extra hns vobis insuper
co)nmemoratumsit,utjuveues ve'tri discant SapieuU.un
admodou) erudiLiSiractu). Libri \ero nos ri, hoc est Ko\'i
Testamenti, Evausetia quatuor, Ma~tha;i. Marci, Lueœ,
Joaunis )'auti M):isto)tEquatuordecitn )'eU'i i~pistutsed!~
Joanuis tres; Jacobi una Jud:c una; Ctetue~tis Epist~LB
duae.etConstitutiones vobist'.piscopispermHC)cmef)tem:u
oC!oLihrisniU)eupatK;quasuouoportet coram ommbus

divulgue, ob mystica quae in cis sunt et Ac[ï nostra apo-
stotorum.t) C~n. 83..

(g) Cutelerius in canonem apostolicum 85, pag. ~ji!,
tum. 1.
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les écrits des Peres apostotiqucsrecueittisp~r
M.

Cotetier, et imprimés à Uxfort en iu85, et à Am-

Ctefdameni72~f~ctda!!St'ttistoiredesCt)nci-
iesdeCat'as-ut.aLy' cntGSO.fo/.M.Hermao.

Curé de Maitot en Normandie. diU'érentdnchanotne

<)eHeau'ais.!es a traduits en ft-aocais. et lait im-

primer en cette langue à Knu~'n e" 169!) et ~U4,

t«-i2, avec t'Abrégé de l'Histoire (tes Cnncitus. de la

vie des Papes et de leurs décisions. D. Cfi~'er, M<

deaaMi.Mcf.eteM/. t. in

Co)ts<t<u~'oni:apostoliques, entre l'au 509 et l'an 525,
se~o't <a co)~M(u)e de MA~s).

Nous allons rapporter de suite les Constitutions

apostoliques quoiqn'eites soient postérieures peut-

être de p!us d'un ~iccte aux Canons des Apôt'es.

(/est ta encore, dit toujours D. Ceillier. une des pie-
ces supposées aux Apôtres.dont on nepe"t taisonua-

blement prendre la défense. L'imposture s'y découvre

à chaque page, et à mesu e que l'auteur t'.tit p'rter
les apôtres, il fournit de nouvelles preuves que les

coustitnti' ns qu'ft leur attribue ne vient ent pas
d'eux. Après les avoir rapportëesdans sept livres, ft

dit, au huitième, qu'elle, ont été composées par les

douze apôtres (a) en présence de Paul, vase d'étec-

)iouet)eurcoapôtre, et en présence des pré res et

des sept diacres. Ce qui, comme tout le monde sait,

<'ht insoutenable, puisque saint Etienne, l'un de ces

tif;pt diacres,étaitmortpartemartyreavantquesaiut
Faut eût été appelé à l'apostolat par Jésus-Christ. !t

y a plus c'est que l'auteur otéme avait fait u~eution

dx martyre desaint i.tieuue (b) dans son Cinquième
livre. )t fait une tante sembtabte à t'éxarddt: Jacques
t.ils de Zëbédée et frère de Jean, di ant qu'il assista

9t<concile (c) asse~nbté à Jcrus~emau sujet des cé-

ténionies testes, lui qui, plusieurs anuées aupara-

vant, avait été m s a mort par Hérude. tl n'y a pas

moyen non plus d'excuser ce qu'il dit touchant les

livres que les Apôtres ont ordonné de lire daus

t'Kgtise (d), entre te~quets il marque t'Evangife de

saint Jean, qu'on sait n'avoirété écrit que longtemps

(a) a Nosigitur duodecimapostoli Domini qui una su-

mus, hus vnbis Constit~tiones de omni ecclesiastica forma

tndicimus, présente Paulo vase eteetionis et coapostulo

nusu' et Jacobo et reliqui, presbyteris et septeui dtaco-

ois.eLib.YttI Constit.cap.l4.
(t))«HeatusJacobus(;tsanctnsSte!~hanus,ccndiaco"us

« ~ter. apu'J nos ho~or~ti fuerunt, ii enim suut a Ueo bea-

titu<)infdnn;~i.))t.ib.Y('.onstitcap.8.
(c)Lib.),Mp.t4.
((<)Lih. Il, ca~. 57.

(e)ttTimotu.Y),8.
(() Hpipt~n., haeres. 45. nom. 5; haeres. 80, num. 7;

haires.7U,nU!n.l);t)a;res.7S,ntnn.6.
(g) Saint Athanase partant (tu livre intituté La Doc<)Me

des apôtres, dit que suivant les ordonnances des Pères on

le lisait auxc<<tét))um&nes. ~pusfoto'unt doctrinam Patres

M".re)u)t( <<~tiis qui fx'ceaMtttad /MMt, ctfpt«nfaue iftpie-
<a<Moef-~ottisf~M).Att~n:ts. Epist. Fesfntt Ce qui ne peut
s'entendre des Constitutions apostoliques, qui regardent
beaucoup plus les évêques et les ministres de l'Eglise que
les catechumenM, puisque t\ny y parle ctairem'nt des

mystÈres qu Oft avait soin de cacher aux cat.echun.enes,
selon la remarque du même s.)int Atttan~se. A'ec ))Mf<c<eos

( ~D'anos ) coram CH<ec/tunte;tM,ci a MapcjMS est, ccruot

<'</t.~eMniMSfOitfAa'c lruducere. ALhan~s. ~potoa. cott<.

~t'taH. D'ajDcurs la doctrine des apôtres, dans la Sticho-

metriede K~céphore, n'est composée que de deux cents

versets, au lieu que tesConst~ntions apostoliques sont
tres-annitcs.

(/t) « Dies festos observate, fratres, ac primum quidein
dien) Domini natateni qui a vobis cetebreLnr die vigesima
quinta noni mensis. l'ost ttune die'n, d'esJEpipnania; sit \o-
his maxime honorabilis, ir quoDominus «obis divinita-
tem snam patefecit.. ls autem agatur sexta decimi men-
sis.~Lib. VConstit.cap.l5.

(i) cAudiani ad institutum scum quamdamex A postotorum
Constitnt~eanctoritatem aceomn'oJant. Qui liber tampts:
ftubia: apud nonnu~os (idei sit, non est tamen improban-
dus. P<!itnin co qnaead Ecctes:œdiscip!inam ~ttineutomnia
~o~.preht'nduutur; m'eue quidnuam aut .ia <ide ac c:)th".

a',)rM~moftdesautrcs.apôt)ej.t)ymetenco)e)es
Kpitres de saint Pau), dont cetapôtre n'a pu ordon-

ner la lecture par un décret co~uunn) avec les autres

a pôtres.puisqu'dycnaqu'dn'ët'tivit que pendant

sa seconde captivité (e), d'où il ni' sortit que pour

souffrir le martyre.
Saint Epiphane cite en p)usicurs endroits de se.

ouvrages (/') les Cnnstit!'tions des Apôxes ce ')".

ne )~is.se aucun !i'!U de douter qu'i) n'y ait eu dc<

lors sous ce nom un recueil de lois ecc csi:~)iques
attribuées aux apôtres, dif)(;rentappare)ument(f~
du livre itti~tutë La DortriHe des /!pô<)- qu'Ëuscbe
et s~intAthanaseout connu. Mais ou iesCnnstitu

tions dont )'ar)e saint Epiphane, et (j"i) reçoit

conxnehouncs et orthodoxes. sont p~SY-nnt:

jusqu'à nnus. ou on les a beaucoup ;')!ércesd<:putS.
Ut) en voit une preuve dans le cinq~'ièute livre (~)

de celles que nous avons aujourd'hui. où le jour d)t

);< naissance du Seigneur est distingué de celui d<;

l'Epiphanie le prenuer. marqué ~u 25 de déce'n-

bre;)t; second, ail 6 de janvier. Cependant saint

Epipt)ane('), qui assure que les Constitutions de:,

Apôtres ne conteniuenrrifu de contraire a la disct-

p'ine de son temps, ne distinguait pas (j) )~!jour de

f<oë!dece!uidet'Epiphauie,ete"taisaitunsen)

jouretuueseuieféte(A).Hyaencoreu!~eeo!)tra-
riété manifeste dans la manière dont les C"nstitn-

tionsapostotiques, cite s ~a!<s saint M~ipt~~net't

les oô~res, ordonnent (le <;e~e~'er ta tête (le Paqu';s.

Cett's-tà veulent qu'on la ):'s~e(<) avec les Juifs;

celles-ci défendent de la cétët'rer avec er.)f ())t), ac-

C!tsant de fausseté leur calcul sur la Paqoe.
On ne peut douter néanmoins que fauteur de nos

Constitutions apostoliques n'ait eu en maiu cet~s

que saint EpiphJnc cite dans ses écrits;') eu a

tuë'ue transcrit une grande partie d~s son recueil,

mais en y cha~gea~ttieaucoup de choses, pour les

accommoder à la discipline ecclésiastique de son

te<r.ps. ou souvent ne faisant qu'y donner uu nou-

veau tour, comme on p~"t s'en assurer par la )ai')e

mise-en note au bas du cette page (t<). Outre ceta,

Ilea professione depravatum, aut Ecdesiae administratin!t)

ac decretis coutrarium coutinéut. » Epipuan., haetesi '!0,
uum.tO.

(;) Neque in die Epiphaniorum, quando natus est Do-

miuus in taroe, t:cet jejuuare. ? Epiph. in Pau~rii Hpi-

logo.
~)<Anatatisnodie,ttoces)E)'ipuaninrum,etc.D[den).

h;f!resiSt,num.27.
(t)<.Aposto)ih)ittaCoosti)utioneiMdt'hmunt:('s,

< inquiuut, tem~rum rationes ue subti)ni).e; scd éo tem-

<tpore celebrate quo tratres vestri qui ex circnmcisione

t prodieruut. <:umtis itaque t'ascha perag~te. » tdem, uaa-

rcsi70,n[n)'.H).
())))« Oportet ergo, fra)re', ut vos qui preho~o CLrtSH

sanguine rcdeu)pties)isdics)'ascha:accuratcc).cumon)nt
dih:{entia cetebretis, post equinoxiu~n, uon ampiins obser-

vantes ut cna)Jufia;)S testun) ai!itctis:nui)a t-nhn ~obw

tium;cum eis os~societas nam n ip~oetiam c.)tcu)ofun"n-

tur.quem autant se recte pouere.)) Lib.VConstit.cap.t7.

()t)Kp'i'uAN.)'a;res.4S,n. 3. CoxSTnr.CLEu~T. ~nrroce-

ApostUiaeo hhroqni

&t!tTdL;hoces~.Constnu-
Uo'.ocatur,Dt'isUrpen)ac
vineumesseMthoUcaiMEc-

c)esiut)t prudent.
EripHAN.haeres. 80, num. '?.

(juu~aJba!b~ff)aUinet
in Apos).o!ot'um Const.imUo-

uihusdu'htosermoneacdo-

H~ttatepr.Bscribnuracea
corrumpatur.
EptpHAN.h.jeres. 70.nnm.tt.

Sic iide)" aposKiti p~i-

phmt. dum eput.)n:ur iUi

Ju'isi, vos jejunantes pro
L ii!is )ug(i).e,quoniamte.~o

i))o die Chr.suun in crucem

S):sm)e:unt.

H))0.

Kcdesia Mtho!iea p)a<'ta-
Ho Dei est et Yiuea ejus
elucta.

Cnx.sT!T.)ib.Y,capS.
0?brLHt);r<cLerua non bar-

bœ ~i)n!<)corrun)pe~e.
!\o))Ctti'i"~u!Liex,(iepi*
labitis barbas vesn~s.

COKSTtT.tib.V.eap.lS.
)~<rish)sergopra:cepit

t)0bis.jejm~rt:)tisse!(die-
bus, proj~er Jndaecrutu im-

j)iet~te[" eLscetus admoneM
u!.t)et!e.'museos.)nP-

r:!<=CRvfjui!!iitnMJejun.i:o

[H'uiJturPuss~iieu).
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il y a fait entrer des fragments de divers ë'rits c"m-

))o<:és dans les premiers siècles sons le non) de~

apôtres, et plusieurs endro ts de; )eHre< de saint

tenace, de saint Clément romain, de sai~t Poly-

carpe, et des gracies attribues au\ sibylles, ce qui

se remarque surtout dans le cinquième tivre où il

parle du phénix, du jugement dernier et de la ré-

surreation. Le ituitietue livre renferme une liturgie

qu'on ne peut attribuer aux apôtres. L'ordre, le

grand nombre et la magnificence des cérémonies

qui y sont prescrites prouvent clairement qu'elle

n'a été faite que dans un temps où l'Eglise, jouissant
de la paix sous les princes chrétiens, tâchait de cé-

lébrer les div.h< mystères avec la sotennitë qui leur

convient.

(;o recu~i) des Constitutions apnstotiqnes por e le

n .m de saint Ctément romain. H le portait dès le

temps de t'hntius, et peut-être longtemps aupara-

van! mai< ou convient aujourd'hui que cet ouvrage
t~est point de hii, et qu'd n'a été composé que plu.

sieurs siècles après sa mort. Le p cmicr qui i'.dt cité

est fauteur de l'Ouvrage Iml arfait sur ~aint Manh'eu

(a), qui, ayant vécu sons l'empire d'Arcade et d'tto-

norius(t), sert de témoin que les Constitutions apo-

stonques, telles que nous les avons aujourd'hui.

subsistaient avant lui, et qu'it y avait même déjà

plusieurs années, puisqu'il n'est pas à présumer que

cet écrivain en eût attégué t'autorité, s'd tes eût con-

nues p'mr nouvelles. H fut cité depuis par tes Pères

du concite (c) dit du Oonte ou itt Trullo, en o 2, et

ils remarquèrent en le citant qu'il avait été cor-

EptpuAN. 70 num. 11. CONSTIT.lib. V, cap. 20.

Cumaposto!osi!<i))aCoa- tn omui )JomiuiM tsetos

stitutione audiamus qui conventus cciebrate cr t

atHixerit, animam suam Do- enim reus peccati qui [.'er
ntinica die matedictus est Dominicam ie.uu.ivHrit.
Deo.
RptpHAK.havres. 75, num. 6. CoxsuT. tib. V, cap. 15.

Quod si ex Apostotwun Chrislus er~o in qnarta
Constit.uUone rcpeteuda no- feria et iu Parasceve jussit
bis auctoritas est, cur illis uosjejuaare. Et cap. tS. fn

quarts sext-cque fer.aeje- diet'~s crgo Pasch:e inci-

}unium perpelua tngH sa!)- pienles a tccia secun'ta us-

citur?CursexPa'cha(isdie- queadParasceve!) etSab-

tus nibit omnino ad cd)tnu t)~t.~m per sex dies, solo

praetcr ~ancm salem et ut'jntes paae, sale, oleribtis

~quam, adhbenduu) df'f)- etaq'j!B))Otu,et<)'iiden)in
t)iunt?Quamnamvt;rocc)e- l'arasceve et Sabbato ex

brari diem et in il!ucescen- omni parts jcjunate quibus
tem Dominicam dimittoe sat virium suppetit, nihit

praecipiant, nemiui potest penitus géantes u,que ad

esse ohscuruu) !t0c).urnum galli c~ntum.

(a) <! Quomudoautem quidam sacerdotesex hominibus or

-dinantur, manifeste in tib. Vlll Cu)onnm Apostotorum di-

citur. Uui autem ex hoininibusordinatus est, quantum ad

Deu!f), uon est diacnuus, aut <ac<*rdos. » Auctor Operis

Imperiecti iuM'ttb.homifia 53. pag. 22t,tou).VIOpe-
rumS. Chrysostomi novae editionis. Cet auteur ne rap-

porte pas eu propres termes ce que nous lisons dans le

'huitième livre des C.ofist.itutinus aposto)iques;it il se cou-

tente d'en prendre le sens. c Ncque episcopus inMitia vel

animi pravitale coustrictus, episcoj.us est, sed tatsunt no-

men périt. uon a Deo, verum ab hominibus pro:~otus. »

Lib. VIII C~nstit. cap. 2, pag. 393.

(b) <Siquis amem a~dit~oufs qnittem prsetorum. fa-

mes, et tumuttus, et 1-eslileiltias intettiKat. esse omnia hœc

m;da spiritual.a; qu.s facta sutU tempore Co~staM.ini simili

et Theodosii usque nuuc. ') Auetor Oper. i.uperf. in Matth.

Homd. 49, pag. 202.

(c) « Quoniam antem iu: his nobis canonibus prœcephtm

est, ut eornmdem sauctorum Aposlolorum per Ctcme~tem

ConstituLionessusciperemus; quit'us ja:u olim ah iis qui a

fide at.eu') sentiunt ad tabe'n Mec).'sise aspergendam, adu!-

terina quidam et a pietate a)ien~ iutroducta sont, qutE di-

vinm um nobis deeretorum etegautem ac decoram speciem

otjscuraruut. fias Coustit!)tioues ad Christianissimi gréais
suiticanonem ac securitatem rejecimus, baeretica: falsita-

tis fétus nequaquam admitteutes, et gennanae ac intégra;

apostntorum doclrin c inserentes. Co iciiium Ouiuisex

tum seu inTru))o. t'.an. 2. pag. iHO, )nm. VI Conri).

(d) tt Legimus Clementis ttomani pon~ificis librorum vo-

hunina duo. Horum alteri bic est titub's Co)M<!<M<)0!!C!

~po~'otorun) per CiemMttmt, continetq~e S'.nodiM~s C.auo-

nes illus 'fd apo~otorr.n) coctui ;adsenbuutur. C~usiitu-

rompu par les hérétiques. Photius y trouvait aussi
des endroits infectés de l'erreur d'Arius. )t regardait
))éanmoi!)s les Constitutions apostoliques comme

plus pures (d) pour la doctrine que les Récognitions,
mais beaucoup au-dessous pour le style et la ma-
n ère d'écrire. Ce qui intéresse davantage dans ce

recuri), ('est qu'où y trouve quantité de choses ex-
cellentes touchant la discipline observée dans l'E-

glise grecque pendant tes quatre premiers siècles et

jusqu'au commencement du cinquième, où nous

croyons que ces Constitutions ont été mises dans l'or-
drc que nous les avons.

H y est ordonné de choisir pour évoque un homme
de bonnes mœurs (e) âgé de cinquante ans, qui n'ait
eu qu'une femme, et dont )a femme n ait pas eu

d'autre mari. S'il s'agit de donner m) évêque à une

Eglise moins considérable, ctqu'd ne s'en trouve point
de cinquante ans, les évoques de la province pour-
ro.;t en choisir un plus jeune, qui sup.uëera à ~oo

a~e par la maturité et la probité de ses mœurs.

t/ëvéque et!! devait être ordonné par trois autres

évéques (n, ou au moins par deux; ft si q'~qu'un
avait reçu l'ordination d'un seul, on le déposait (<jf),
lui et t'évoque qui l'avait ordonné. On exceptait
néanmoins le cas de nécessité, comme le temps de

persécution, ou quoique autre raison semblable qui
ne permettait pas aux évoques de s'assembler
car alors un seul suffirait pour t'ordination. pourvu

que .plusieurs y consentissent. L'éjection faite, le

peuple s'assemblait (/<) le jour de dimanche dans

t'égtise avec les prêtres et tes évéques; celui d'entre

tiones porro tribus ex capitibus duntaxat reprehenstom
videntur obnoxise. Ex <na!animirum fir.Lione quam depd.
lere non est admodum dit!icite deinde quod coutra Deu-
teronomium cruninationes qnasdan) adducjnt, qu:<; etipKB
dillii faci lime possunt dpmque ex ar.anisnx), qnem itefu
acrius paulo instando, refellere queas. Liber t.imen Petri,
qui de Recog~itionibos h!scrip(ns e-'t.. perspicuitate ac

~ravitate, ad baie pnritate et veliernentia, utiisque oratio-

cibus, dotibus rerum i~eai variarum doctrina, ta~tuin Con-
stitutioues ipsas .~uper~t, nutta ut ttos inter comparatio, ad
sermonem quod anitiet tipri d<'bea). t'hut. Cod. 1)3, tt3.
En parlant des H~cognitions.it il avait dit u') {eu ptushauf v
<RefertU[M autem hoc opus absurdis "u~is, non sine pturiri
mis ex Arii opinions in Fi!i(un htasphemiis. » Idem, ibid.

(e) «De episcopis veroex Domino nos~ro audivimus,
eum qui pastor et Hp~scopus in aliqua Ecctcsia et paroecia
sit consti~tus, oportet esse sine crhniae, irrepruheUbibi-
lem. Quod si in quapiam parva parœda œtate prove-
ctus non reperia~ur, et sitaiiquisjuvenis, quem eliiscopatu
dignum judicent coutubernales, quique in adotescentta se-
niteu ma']saetudinemac disc!p)iuamos[ei)derit; is testi-
monioittorum fretus, s~tva pace con~ti!u..t.ur.t Lib.ft
Constit. cap. 1.

(~) « Episcopum praecipimus ordinari a tribas episcolis;
aut ut minimum a dnohus. Non licere autem vohis ab uno
constitui. » Cot~stit. Lib. Ht, cap. 20

(g) a Episcnpusa a tribus vel duobus episc~p~s ordinctur.
Si quis autem ordina!usfueritabuno episcnpo.depo~a-
tur, et ipse et is qui ordinavit eum. ~uodsi nécessita in-
cidens coegerit ab uxo ordinari, co quod propter perse-
cutiouem, aut aliam simi)f;m causam piures iuteresse non

po-sin'.au'f'ratauctoritatHmmandatipturiumepiscopurum.t
Lih. VtH Cnnstit. cap 27

(/~ t Nominato et placenle eleclo, con~reg~tus poputus
una cum presbyterio ac episcopts qui prseseotes eru..t, in
die Uominica, consentiat. Qui vero iuter reliquos praeci-
puns s), iuterroget presbyterium ac plebem, au ipse est

quem in praisidem po tutaut et illis aunueutibus, iteruu)

roget an ab onudbus testunonium habeat, quod dignus sit

magna hac etiHus~i ):r<Bfectura. cumque universi pari-
ter secundum veritatem, non autem seeu)~!urn aut'cipatam
opinionemtestiticaU iuerint talem eun) esse; quasi ante

judicem Demn ac Christu~, praesente etiam scilicet san-
cto Spiritu et omnibus sanetisac adm nistratoriisspiritibu;
rursus tertio sciscitentur an vere dignus sit ministerio.

atque iis tertio assentientibu, dignum esse a cunctis pc-
latur signum asseiisionis, etabc~Her dantes audiantur, si-

tentioque facto, unus ex ritnis e'piscopis nua cum duobut
a!iis prope altare stans, reliquis episcop~s ac preshyteris
tacite oranttbus, atque diaconis divina E vangelia super ca-

put ejos qui ordinatur aperta tenentibus dicat, ad Deum
etc. e Lib. Yttt Constit. cap. Si
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eux qui présidait &Fassemb'ée, présentait aux prêtres
et au peuple le nouvel élu et leur demandait si c'é-

tait tuiqu'its avaient choisi pour évoque. Ils répon-
daient qu'oui. Le préside!)! tenrdr!naudait en ui!e

s'its le croyaient digne d'un si graudnuxistère.Tous

répondaient qu'ils le croyaiot ainsi, et t'assuraient

comme en présence do Dieu de Jésu~-Chri'.t et du

!')ai!Espri).))sréponda)e!)t de mcx'e à une troi-

sième de~uaude qu le président leur faisait touchant
la capacité de fétu. Ap~ès quoi un des premiers

ëvëqu s pre-.euts à t'asse~ubtée, se ~enat~t debout

auprès d'au~et avec deux autres, faisait sur t'étu
la prière, douât) faut pour lui à Dieu, par Nutre-Sei-

gneur jMus-Chrit, i's grâces nécessaires pour bien

gouverner son troupeau. Pendaut ce temps-)a les

diacre tenaient le livre des saints Evangiles ouvert
sur la tète de celui qu'on ordonnait, et tes évéqucs
et les prêtres priaient en silence. La prière finie et

les prêtres ayant répondu-4))tett. un des ëvcques
mettait (a) dans les mains de celui qu'on o~d~nuait

une hostir, et les autres le conduisaient au trône

qui lui était préparé. Là il recevait le saiut baiser de
tous les évéqucs; et, après la lecture des Prophètes

(t) et des Kvangi~cs.i) saluait le peuple, en lui sou-
haitant la gràce de Nôtre-Seigneur Jésus-Ct'rist, et

faisait ensuite nn discours pour l'exhorter à la vertu.
Ce discours nui.(c), tous s*: ievaicnt.et le diacre

ayant dit qu'd n'était pas permis à ceux qui étaient
dans le d gré des écoutants ni aux infidèles de res-

ter davantage dans t'assembiée, on commençait la

fiturgi'

Un évequc (d) ne peut seul oeposcr un autre évé-

que '"ais il a ce pouvoir sur les autres ctcrcs qui
méritent d'èlre déposés. H ne dui! point se tneter (e)
dans les affaires séculières, ui prendre ta défense

des causes pécuniaires, ni répondre pour personne,
ni se trouver aux fêtes des gentils. Qu'!t use seton

))i~u des prémices et drsdimes que la lui veut qu'on

tuidouue(/'); et qu'il distribue (idé)en)cut aux or-

ptn;ti!is, au< veuves, aux affligés et aux étrangers
les amnônes qu'on lui met en main. Les prêtres et

les diacres tiraient aussi teur subsistance des prémi-

ccs(g),et on prenait dans les dimes de quoi nourrir

les autres clercs et les pauvres. Ce qui restait des

'a) f Et post preMt'onrn) unus ex episcopis hostiam of-
rera~ in mauus ordinati. Et uMm;in foeuac throno ad ip~tm
pcrtux'nte a caeteris episcopis Ctjffucetur cumfis oscutai!-
tibus eum oscuto in Domino, Lib. YHI CunstiL, cap. 5.

(f))tbid.
<c)tbid.
(d) <t Episcopusdcponit omnem clericnm dignum qui de-

poHamr, exccpto episco)û id eDim sotus non potest.
Lib. VHt Coustit. cap. 28.

(e) Lib. Il Const. cap. 6.
(f) Décimaset prim.tias qua: juxta Dei mandatum ero-

gantur, consumat ut homiue'n Dei decet quse causa pau-
perum spoute cunferuntur. recte iu puput .s, viduas, atlli-
Ltos et peregriuos iuopes dispenset velut qui uabe~t ho-
rum iutpendtorun) ratiucinatorem eum a quo ipsi hzc

procuratio commissa est )hid.. c. 23. ·

(g) < Omnesprimitia* an'ereutur episcopo et preshyteris-
et diaconis ad eorum alimentum omnes decuua; oO'eran-
tur ad alendos reliquos clericos et virgi.ies, ac viduas ( t

ptupeftate atUictos. t'rimitiae enim sao'rdotum sunt, atque
iis !ninistranHtun diaconoium. x Lib. Yttt Constit. cap. 5u.

(/t) t Euto~ias ~u.B in mysticis obtatiu~tbus supersuni,
dh'coni ex vutuntatcepiso'piamprcs~yterorutn distri-
huant dcro;episcopu partes quatuor, presbytero partts
très,diacouo partes duas.CKterisvoo.subdiacouisvpt
tfctoribus.vet cantoribus.vet diaconi.ss partemuuam.
Id enim pulchrum etcoram Deo acceptum est, unumqueu.-
que secundutn dignitatem suam honorari. tbid. cap. 31.

(i). < Sed neque reliquos clericos baptismum conl'erre
vntu~us nisi solos episcopos et presbytères, miuistranti-
~us diaconis. f Lit). tH Coos!. cap. tt.

(;) <t !pse nunc quoque respice super uunc famiiluin

tumn, qui suuragio ac iudicio (ot'us c)eri in presbyterium
rotptatus est. x Lit). YHt CoasUt. eap.)6. tCumprc&byte-
t'uut urdiua:, episcope, n auum super caput ejus imponH,

obhtions de pain et-de vin faites par les ndètes (/t),.
etquit~'avaie'ttpasëtéconsacréfspom'tacon~mu-
nion.ét.'it distribué au clergé proportion de la di-

gnité de chacun. L'ëvéque y prenait quatre parts;.
le pfct'e.tr'<ih; le diacre, deux; )'s antres, une:
c'est ce qu'on appelail Eutogiés. Le i~pteme (i)dtait
réserve aux évéqnes et aux prêtres. Mais les diacres.
les aidaient dans ces fonctions.

L'étection d'un prêtre (j) se disait par les suffrages
de tout !ect''r,:c.Ensnitt;)'ëvêqnetui imposait les

mains, assiste des autres prêtres et des 'narres, et'

priait t)h'n de lui accnrdrr les dons de guérir les
maladies des âmes, de bien enseigner et de cétébrer
avec innocence les sacrés mystères; parce quêtes
fonctions du prêtre s nt (k) d'enseigner, d'(~rir, do-
distrihncr l'eucharistie, de remettre les pc' t'es et
de baliser, tt n'ordonnait point, mais il imposait
les mains (i), et avait pouvoir <~epunir, même d'ex-
communier les étires inférieurs. Aussi les chrétiens

respectaient tes prë'rcs (ot) e'nnme leurs rois et leurs

princes, et leur fournissai nt tes choses nécessaires
à la vie et à teurs domestiques. Les diacres avaient-
soin des pauvres (n), il, visitaient tes affligés et les.
faisaient conn~itre à t'éveque, dont ils é)a ent comme

t'ame à t'é~ard des mallreureux. Ils étaient ordonnes.

(o) p~r nn se'~t évéqne, de mêu que les autres
clercs inférieurs; mais i!sn'av!<ie)'t pas le pouvoir
d'ordonner un i.'ïque.L'évëque,n ordonnant (p)nn
diacre, lui imposait tes mains, et pri.it D.eude le

rendre digne de son ministère, et 'né re d'un !'utro

plus élevé. Les diacres ne baptisaient(q) point et n'of-

fraient peint les mystères; maisiisdistrbu~ienta))

peuple ce qui avait été offert par t'éyëqne ou par le

prêtre. Leur pouvoir s'étendait (r) sur les sous-dia-

cres et sur les autres ministres inférieurs, qu'ils ex-

communiaient en t'absence du ptët'e, s'u y avait

nécessité. Ils faisaient aussi (s), sur celui que l'on

baptisait, les onctions ord!n.)ires avec de l'huile sane-.

tinee par t'évéque. Mais si c'était une femme à qui
l'on administrât le baptême, ils ne l'oignaient que-
sur le front, tais~ant aux diaconesses le ~oin d'ache-

ver fonction qui se faisait ordinairement par tout le-

c~rps. Ces diaconesses (') devaient être vierges on-

vcuves, et n'avoir eu qu'un mari. L'éventé leur con-

astante tibi presbyterio, nec non diaconis, et orans die

Domine, etc. Ibid.

(h) « Admonet vos Scriptura honorandM illus qni per
aqnam re;;Merarnntvos,<pd s~irim rcpteverunt, quimrbo
tactarunt, qui in doctrina cducaven!nt, qui corpure s:dn-
tari et pretioso sanguine vus d j;naLi sunt, qui a peccatis
absotv'runt et sacrosanctae K!~c)~risti;e feccrunt partici-
pes. Lib. !t Constit. cap. 55, de S<'Mrf<<~t&u<.

(i)<tPrest)yternianusin!ponit.,n')nordina),no'tdepo-
nit, St'grfgat autem et excomn~unh'at inferiores, si eam.

poeoBit'mcreanLur. Lib. VtH Constit., cap. 28.

())t) Lib. Il Cot'st., cap. 5t.

(n) Lib. Ht, cap. 19.

(o) a Diac"nns ab uno episcopo ordinetur et retiqui cle-
nci ni*c presbyter, nec diaconus ctcricos ex laicis ordi-

)!('nt;sed.s~tu!nmodo,presbyterqu)def<) doceit, offerat,
baptizet.heuedic.ttpopntn, diaconus veroministr't epi-
scopo ac presbyteris. t Ibid., cap. 20.

(p) t Diaconum ellicies, episcope, imponens ci manns,
adstante tibi cuncto presbyterio cumdiaconis. '< Lib.Ytft,
cap.17.

(q)tDiaeonus non baptiza',non offert, ipse vero, cum
episcopus aut presbyter oblulit, dat pop~to, not) tanquam
sacerdos.sedtMqualHministranssacerdotibus.'tbid.,
cap.28.

(r) <[ Diaconusexcommunicat subdiacon)n)),)ector):m,
cantorem.Uiaconisiam, si absente presbytero residpo-
st.deL.xtbid

(s) « Cum biptizantur mutieres, diaconus tantum earum

trontemungct.otcosa.cto.etpost diaconissa eaaittiMet,
nùn enim opus est, ut fentinse asp'ciantur a viris. » Lib. t)tt.

eap.)5.
1. d' It(t) <Diaconissa eligatur virgo pudica, sin minus saltem

vidua, uniusquoadam viri uxor, tideti~ et digu< honore. à,

Hb.f,c.)D.i7.
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fiait (a) le ministère par t'im position des mains et

p'.r la prière, fn présence des prêtres. dc<dia~'rt's

<'t des autres diaconesses: la principale détours

fonctions (b) était d'oindre par tout le corps les

~!un)es~u'ou:<ttait baptiser; car on ne croyait pas
ufte tes diacres puisent avec décence.f,tire celle cé-

téfuonie.EHes avaient aussi l'intendance sur les

veuves (c), et gardaient les portes (d) de l'église, ne

s'u) gérant ait surplus en rien de ce qui était du mi-
oistêre des prêtres ft des diacres.

L'évoque imposait aussi t~'s mains (e) aux sous-

diacres, et priait en même temps pour leur obtenir
la grâce du Saint-Esprit, afin qu'ils exécutassent tes

vo)ontés du Seigneur, et qu'ils touchassent avec dé-
fence les vases <)uileur étaient confiée, Ils n'avaient

aucun pouvoir (~) sur les lecteurs ni sur les autres
clercs. Les tectcurs f~) lisaient tes saintes Ecritures
en présence du peuple; et afin qu'ils le fissent digne-
ment, t'évoque, en les ordonnant lecteurs, leur i'u-

posait les tnains et priait pour eux. Q~ant(/t) aux

exorcistes, on ne les ordonnait p's; m:)ison prenait
pour faire leurs fonctions ceux que Dieu favorisait

desesdons;etityenav.iitb.'aucoun.detci'!daus
t<*s premiers siècles de t'E;;tise. Un u'ordnnuait p;'s
non plus ceux qu'on no!t)ai[ confesseurs (t);
'"ais comme ils étaient dignes des ph's grands ttou-

neurs, à ca!tsequ'i)s avaient confessé Jésus-Ctxist
devant les rois et tes inlidèles, on t''s honorait, s'il
était hesoin,de la dignité d'évéque,de prêtre et de
diacre. Pour ce qui est des vierges et des veuves (j),
0;) ne les "rdonnait pas et on ne recevait même au

rang des veuves (k) que eettesqui)'é)aie"t(iepui~
longtemps, et qui avaient vécu sans reproct'e depuis
la mort détour mari.

L loi qui défendait d'ordonner évê';ue, prêtre ou
diacre celui qui avait eu plus d'une femme, leur dé-
fendait aus~ide se marier (l) après leur oïdinatiou;
mais il leur éhit permis de garder celle qu'ils avaient
dans le teu~s ou on les avait promus auxdig~ités
''('c)ëi-iastique<. sans pouvoir en preudre d'autres. H
n'en était pas de même des sons-diacres, des lecteurs
et d''s portiers: quoiqu'ils dusscntu'avoir été'nari s
qu'une fois, il était permi~a à ceux quin-fêtaient
pas encoreda'tstdtemns de leur ordination, de se
'narier après. En géuérat '))) défendait aux clercs de
se marier soit avec une fille de mauvaise vie, soit

(a) De diaconissa vero constitue, episcope, imponea
c!smaausads~nLepres!)y)e)'io,unac)undiacou~edia-

<conitisis,etuiees,etc.Bt.ih.'m),cap.l9.
«')Lib.Ht,c.lg,MtiS!<;)ra.
(c) Ibid., cap. 7.
(d)Lib.Vitf,cap.28.
(e) « Quando suhdiaconum orditta!), episcope, itnnones

tuperemuu).3i)usptdices.'I.)b.YfI).cap2L
(f)fhid.,cap.M.
(<?)"ud.,cap.2a.
~)H)id.,cap.26.
(!) )bid., c.ip. 23

(;)tbid,,<-ap. 2t.l,
(<:)fbid.,c:tp.23.
(~ « fn episcopum, presbyterum et diaconum eonstttni

pMieipimus viros uui~s matrimonii, sive '.ivaxt eorum
utores sive obiprin) non licere autem ittis post ordina-

tiof)ti)n,siuxo't-snouttabent,ma(riaMniu)ncontrahere,
aut si morMhab)'ant,cumaHhcopu)ari;sed contentes
esse ea, quam ))a!<eutes. ad ordinationem venerunt. M'-
nistros vern, Mntores, lectores et ostiarios, ipsos quoque
tnoungamos esscjobemus: quod si anteconjui{i"m ad cle-
rum accesserhtt, permiuin))!s eis uxores accipere, siqui-
dem ad id propeusiooem habeant, ne, cua] de~q~erint, in
''astiga'ionem incurrant. Kutti autem cleriro pormiitimus
dttrere aut meretricem, aut a <cin!<m.aut viduam, aut re-
f'udiatam.sicut etiamte;: ait, Lcvitif.ixx', 7. Diaconissa
vcro etigamr virgo pudica; sin minns, saltem vid~ta, unius
quondamviriuxortidetisetdign~houore.DJLtb.VI,
cap. 17.

(tt) <; [tidcmcontentos esse dehere unobaptismo solo in
Mnr~e~Doiuini tradito:noni))oqueminta)t<tiha;retif.i.S)~i
q~(;mirr<'pr<'nensi.sacerdotescon'eruntiun')m!nt;t'.H.ris
e).Ft)iielSpiritussaucti.))jbid.,cap.

avec une servante, soit avec une veuve et toute*!
sortes de fonctions cc'tcsiastiques étaient interdites
:"« laïques, mêoe celle de baptiser, apparemment
hors le cas de nécessité.

i) n'y a qu'un haptëme (m), et ce baptême doit être
conféré en invoquant et en prononçant le nom du
Père, du Fils et du Saint-Esprit. Les Constitutions
a ostotiques ne reconnaissent pas pour ministre du

baptême (n) les hérétiques mais tes prêtres d'une
vie sainte. Quand quoiqu'un désirait être baptisé il
s'adressait pour cet effet (o) aux diacres, qui le pré'
sentaient à t'ëvêque ou aux prêtres. Ceux-ci tuide~
mandaient raison de son désir, et ils examinaient
avec beaucoup de soin ses mœurs et sa condition
et s'il se trouvait engagé dans quelque profession
défendue, comme de farceur (p), de magicien, de

g)adiateur et autres semblables, on ne l'admettait

pas qu'il ue t'eût quittée. Mais on ne refusait p s le

baptême (</) aune concubine esclave d'un païen,
t'ourvu qu'elle ne connût point d'autre homme que
lui. Car on distinguait alors deux sortes de concu-

binage, )'un de débauche, t'autre qui n'avait pour
but que d'avoir des enfants. Le premier é ait abso-
iument défendu; on tolérait iei-econd, et il ne pro.
curait aucun douaire à la conçut) ne mais cette tolé-
rance n'avait lieu que chez les païens; et on obligeait
un chrétien qui avait une concubine, soit libre, soit

esdave, à la prendre pour s~ femme; et en cas de
ref~s de sa part, on le chassait de l'Eglise. Celui qui
était admis demeurait pendant trois ans dans le rang
des catéchumènes à moins que par sa ferveur i) ne
mer tat d'être admis plus tôt au baptême. Pendant
ton' Ct: tt'iops on l'instruisait dans la doctrine de

t't'gtise (r), et on lui apprenait ce qu'il devait croire
touchant. le Fils unique lie Dieu. le Saint-Esprit, la
création du monde, t'urdrede la Providence, des lois
de t'Kgtise, la tin de i'homme, le jugement dernier,
où Dieu punira les méchants et récompensera les bons
ëternettemcnt. On lui imposait aussi les mains, et
on priait sur tui.IjC catéchumène jeûnait avaut du
recevoir le baptême (s); et il apprenait par cœur les
deux formules qu'it devait prononcer en quittant le
démon purs'attachep à Jésns Christ. Dans la d~r-
t'iéreto~mut); étaient renfermés (<) tous tes articles

que nous taisons profession de croire dans le Sym-
bole. Dans t'autre, il renonçait (x) au diahte, à ses

(t:)tbid.
(o;tQ"ipriuoadmysterium~ietatisaecedunt,episcopo

vel presuyteris pt'r diaco!)os a~ducautur, et causas exq'n-
rant.~uare se ad vfrhuio Donnai a')junxcrint:(~nuue
o)'tut''ru!tt,)eH!mo"!umeisprashe:)nt,d~igt!ntf*re.\j~o-
ratis q"a: ad eos specunt. Kf~oHnfn~ur aute'n eorou) mo-
res ac tita' et an servi &ftt., vel hheri. i' Lib.Viit,
cap.52.

(p) Ibid.
b. P.J 1. III' l'(<))< Conmbin:) cujusj.iam infijptis n~ancipium, illi sn)i1

deditaadmittatur; si autem etiam ctun abis pet~tautur
a~it, rpjiciaUtr. t )t)id. On tro!ne d)ns sa!nt. Augus !« une
décision à peu près seu~hbte. < De (O~cuhiu:) qu'eut*,
siprntess~tut;rn.nu))u!oajiumcog!nmr~u),etiamsi.~b
iHu cui subdita est <tHnittatur, tnerito dubitatur, utrum ad

pfrcipiendon) ba~tisu~um nuu debout tidfnitti." Lib.~e
fKffffopert'~N.s.fap.)').

(r) Q~i crgo ad doctrinam pieta~is instruendns est,
erudiamranteb.)pt~s!uu~nbt!!cieot.iadeto~tnto,i')cu-
gint.ionp de t' itiounigenito, .in pnrsuasione <'t;ri;id.' Sf~
rit.usanetO.DisMt creation!sdivers!t;ordinen), j)rovidcnti:c
SRricm,vari:Btegis)attOfnstribunaha.Krt~)i.'mr(ptare
tt)nd~ssittjcL)]s,(;t.curmundicivistt()!noconsUt"tus
sit. doceatur quornodo Deus in<pro))ns a')ua et i.~ue
putnnht., sanctos vero ~er singutas aetates honore ac gloria
decoraterit. haec et hi~ conseutauea discat iu catecbt'si

qui ac';e!t!t. Qui autem m ~nus ei imponil, adore) l)Hum,
uuivcrsortnu D ~minum,gratias ageus pro creatura ejus,
etc.))Ln'.v))Cnnst.c.))).59.

(s)tCa'terumjejunRt tjU! t)apUzatur.< Ibid.. cap. 22.

(<) tCumque jainjam erit baplizaudus cateehmncnus,
nisc.tt q'i!B ad renu~tiandmn diabulo, et ttuse ad se adscri-
bHHdun!C.hristo pertinent. Jbid., cap.jO.

(tt) Henuutio satatuB, et op~ribus ejus, et pompis ejus,
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moires, à- ses pompes; son cntte,asM')ng''s,a 11

ses rnvcntions ('.t'atout ce qui estsom sa pni-.sanc'

Aprc< cette profession,on oignait le catéchumcm; de

t'tt~ite sanctifiée (a) par t'év&qne; et on le <'on')))i$ait

au t~aintacré. ou tes prêtres, en de~~ndamàt)ie:i

de sanctifier l'eau (b), demandaient en n~cme temps

quec.'huqu'()nhaptis!'ityfùtcrucinée'cnsevrt:vec

JésnsCtiri.t, pour ressusciter avec lui, et vivre de

la vie Je la justice après ôtr~'mori au pect~é.L'éve-

<)ne,en le ptongeant dans t'ean, invoquait tt; nom f!)t

Père, du Fils et du 8:'int-Ksprit. Après quuiU t'oi-

gnait, priant Din que cette onction eût la vertu de

faTedrmei~rrentuitab~nneo.teurdeJésns-i.hris'.

Celte dernière 0!<ction était tesacren'cnt de Contir-

mation. L'évoque disait i'Uraison dominicale tourne

vers t'uricn).(c), et priait le Saint-Kspritde des-

cendre sur le nouveau baptisé (<<),pour [affermir

dans ta loi et ta-profession de ta vérité.

Les cotises où s'assemblaient les chrétiens étaient

sembtabtcs à un vaisseau (e) d'une figure obtongue,

tournées vers t'orient, ayant à côté diverses chant-

ttres pnur les besoins de t'égtise et 'te ses ministres.

Le siège de t'évoque était ptacé au milieu de ceux des

prêtres, do part et d'autre. Les diac'esse louaient

debout, vêtus a la légère. Ils avaient soin que tes

tai'jnes, qui étaient assis a l'autre bout de i'égtise,
les tmmmes séparés des femmes, s'y comportassent
modest(;n)ent eteo silence. Le tec~e'jr se mettait a't

mi!ieudetousenun!it;uétevë,et!isait)estivrt's
'fe M~i et des écrivains de t'Ancien Totitan~ef.t un

nuire c)mnt~it ensuite les psaumes da David, et le

peuple lui répondait en répétant t'extrén'i des ver-

s';ts. Suivait la tt'cmrcd';s Actes des apôtres; et

quand elle était finie, un diacre ou un prétrf tis~it

t'Ev~n~itc (f), tons les assistants se tenant debout

en sitcnce. Après cela chaque prêtre en particulier,
i'un après t'ant~e, faisait un discours au peuple;

t~veque partait le dernier, et cet nS!'ge était en vi-

gueur dans les églises d'Antiocbe et dt; Constanti-

nop)e, sctou la remarque de saint Chrysostome (~).

Si, pendant le sermon, la lecture et le chaut des

psaumes, il entrait quelque personne de cunsidéra-

ti«n(/t),Oignait soin qu'et)t'n'ime<romp!t pas ceux
qui taisaient ces fonctions; mais les diacres la rece-

vaient et la faisaient asseoir. Comme il y a~ait deux

entrées (i) dans t'é~tise, l'uue pour les hommes,
l'autre pour les femmes, les portiers se tenaient à.la

pren'fére, et les diaconesses à l'autre. Si quelqu'un

e! u))ib~s ejos, et angelis ejus, et inventif ejus, ac otnni-
hus q~se sub eo suut. )'os) ren~nti-'tionetn veru, dum aJ-

scribit se. dicat E). adserib~r C.i)ris:o, et baptizor in
.t::)um in~euitum, sotum termn Deum omnipotente" Pa-
tren) Christi.crej~orem atque opincem universorun), etc.o

tbid., cap. 41.
to) i'o~t hanc autem professiooein ordine veuit ad otci

unc~unern. Ucuedicimr auLem a po~titice iu remissionën)

pt'ccaturu~), et pra;paratio~em tMj!tisnti.x tbid. et.

cap.42.
(<)) t)ei!~dc venit ad aquam. ipsum (De"m).crgo et

n)mcin'o"<'(sacerdoss'U)bapt.ismum,aedicat:Xe~pice
de fOBto,et sanctifica banc aqua'n; da vero gratiam et "ir-

tutetn. ut ()ui baptizatur, secundum mandatum Christi tui,
cum eodem crucifigatur, et commoriatur, et consepeliatur,
et consuscttemr in adoptionem quse in eo tit, uLperimatur
quiden) peccato, vivat autem justitiae. Kt post hoc, cum

b.iptixaveri). enn) in nornine l'atris et Fi!ii et Spiritus san-

ct), linat u~guento c dicat Domine Deus, qui ingenitus
es. qui odorem cogf'itionis Evangelii in omnibus gen-
tihus su ivempraehuisti tu e'. nunc praesta ut hoc unguen-
tumef[icax(iatinbaptizato; qnotinna et stabibsmancat
~) ipso fragrantia Christi tui, <;uiipse contmjrtuus, consu-
Mitetnr ac convivat.') !bid., cap. 42 CL45

(e)fbid.,cap.tt.
d)tbid.,cap.O.
<') Lih.it.cap.S7.

Cum recitabitur Evangetimn. omnes presbyteri ac

diaconi, universusque populus magno cum sitentio steut.

post ha'c presbyteri exhortentur populum, singuli nimirum,
Bf«t autam omues; etcunctorumpostremusep~scopus »

tbid.

(g) Chrysostomus, homit. 2 in psal. 48.

de !'assem))'c<'se ncr.ing~ait'.iten était repris paru!)
diacre, qui te faisait retirer en un tien couvcuatde.

Quand il y avait p~ace, ou permettait aux jeunes gens
des'asseoir en un lieu particulier sino!its se te.
noient debou), mais les personnes âgées s'asseyaient,
les pères et les mères ayant auprès d'ëox leurs en-

fants debout. Si le lieu le permettait, o'< menait tes

jeunes tities h part, autrement elles avaient place
avec tes femmes. On usait de la morne précaution
en'crs t~'s femmes qui avaient des.enfants. Mais tes

vieiges (j), les veuves et les vieilles étaient pincées
tes premières de toutes. C'était aux diacres (k) à

prendre soin que chacuufùtà à la place qui lui était

assignée, et à empêcher <)ue personne ne demeurât

d~hs le vestibule, ou ne commit dans t'élise quel-

que iuHuodestie,en causant, riant, et faisait des

signes Le sermon fini tous se tcvaiet~ (/), et le.

diaere.tunnt.int suruntieuëtevé.'Usaitattaute~
voix Qu'</H'f/ ait HMcuMdes ~cotf<a~< Mt des ttt/!</e/M.
Puis iteonimencaittes prières pour Ics catecuu!enes,
et à chacune le peupte repo~~dait S<'t'yn''«r, nt;c.t

pittJ. Les enfants mctaient leurs voix à cette sa ute

symphonie, e! la coumençaient. Ensuite tus catéchu-

mènes baissant, la tête p.'r ordre du diacre t'cvct)ue
leur donnait sa bénédiction et les reovoyait. Les~

prières pour tes (m) énergmuenes, les compétents et,

tei-pënitmis se faisaient de la même manière; et.

après qu'ou les avait Mit sortir de t'égtise (n), eux et

tous <'e~x à qui il n'était pas permis d'insister a ta,
cé'ébration des n~ystéres, le diacre invitait tes fidèles

a se mettre à genoux. En cette posture on priait

(o) pour la sainte Eglise catholique et apostotiquo
répandue par tome la terre; pour t'égtise particu-
lière où se tenait t'âssen~htée; pour tous les ëvêques
du monde, spécialement pour t'évéque diocésain et

pour son diocèse pour tous les prêtres les diacres,
les lecteurs, les chantres, les vierges, les veuves, les.

personnei engagées dans le mariage, et eeUcs qui,
vivaient dans la continence; pour ceux des ndëtss.

qui avaient donne des offrandes et des aumônes aux

pauvres, ou qui avaient offert des hosties etdesprë-
mic& au Seigneur; pour les nouveaux baptisés pour.
les infirmes; pour ceux qui étaient sur mer, ou con-

damnés aux mines ou a quetque autre supplice; pour.
nos enncnns et nos persécuteurs; pour les f~éréfiques
et les iofiuetcs.aun que Heu les convertit. Après
ces prières, t'ëvèque saluait (p) le peuple,en disant:

La. paix lie Dieu soit oMe vous tous. Le peuple répon-

(/t)Lib.H Const. cap. 58.
tt) «Ost~rii slent ad virurum mtroitus, quos custodiant;

dia~onissa; vero ad mutierum. quod si quis extra.tocuut

S!!U!:)'ied'nsrep'iatur,i:)Cit'peH]rad!acono, qui vice

proret~ funginir et ad locum couveuieutem traducatur. f

to!d.,ca)).S7.
(;) < Virgiues et vidua*. el anus, primœ o.tuuum stent,,

autse'feant.'ibid.cap.57.
(t)!~d,Mp.57.
(;) < Cumductriua; sermonsm finierit. universis con~.

sur~en.it'ns diaconus in excelsum locum asceudeus, pro-
cta.~et. Ne <)UMatf~tMtfMtt),Mequis m/ide/tMn;. Ac site~tio

fac~ dicat 0'<!fe,f;atM/)M.'t.Mt.t!tomocs lideles pro illis

cmn a tentio!)e orput., dicentes Kyrie eleison. Diaconus

vero pro eis precotur ni':<'ns: fru c.'<cc~K'"c')MOttMM

J?etW)JHMMfMM,etc. Porro iu singuiib twrum, qnse d~-

coous proloquitur, poputus rcsponite.it Jf~rtC eleison, et

ante cunctos pueri. C.'tecuummus auto capita ioctit~an-

Hbus, et~iscopus ordinatus.benedicat eis benedictione.

Lih.Y)H,cap.6.
tt)))Md.,<-ap.7,8 8

();) ttïtaMnusdicat': ~ttte.qMtes~ t't )M)!tMnf!0. Et

adJat: jVenM eorum quibus xon- hcet, c.M<tt. Qui ~~f<

sM))tMS,/!fC<am)fagotu. Precm)M)' .DMHt;~)' C/t) t.~Mm~'Mt.
C't)t)M<cot'M'tt: DcMm po' C/irM<M)ttejus a~eHemM.

tbid,ap.9.
(oitbid..cap~0.
(n) <tSatutet episfepus ecclesiam, ac dicat: Pax Dei,

aMnt
o"<)'!<< t'o&M.Kt poputus respoudeat Et Mnt .spt)'t;tt

? o. Diaeouus vero dicat omuibus Sa<«t.<<<:t'o<ott'tfettt !)t

OMutoswcto. Et.ctericioscu)enturcpiscopum, taictnrt

laicos, f'junuiB femin.ts. tbid.,cap. H
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dait: Et a"M t'o<r~esprit. Le diacre njoa'~t & ha de

voi!! /?tn&MSi!M-MM~ et t)OM!do'Ot~t le Mtftt baiser.
Knmâme temps t~scterc<satuaient t'évoque en lui

donnant c ha ser. Les taiques se le donn d~nt t'un à

t'autre, les hommes a'txtt-on~n's, les femm's auxx

'emrne~, en signe d'une parhite rëconcitiatinn. M.'is
tes ''nfan~s se tenaient debout auprès du pupitre et
nu diacre veillait su;' teurcondu te. D'autres se p o-

tne~aientd ~ns t'ëgHse.etavaicnt s"in que tes hommes

c~ tes femmes n!' tissent pas de bruit. D'autres enfin

gardaient la porte parof) les hnnunesentrait'nt,afin
<)uepersonne n'e ~tràt (a) ou ne sortit pendant i'~bia-
uon. Les sous diacres se tenaient à celle des fem ~e~

ponr la me~ne raison, et un d'enf donnait à laver les
tn.tins aux p êtres A~ssfût après tediacre renonve-
lait la dëiense auxc.'tcchn!))e!)es. anxecf)ntan:s,
:u)!t infi.ie!esetanx hérétiques dede'neurer pendant
rf)t)!atiou. et or.fot)))ait:)ux mères de prendre leurs

';nfan~(<'),etàtott!! le; assistants de bannir h

h.'ine et rhypocrisied.'teur cœur, et de se prépa-
rer au S~crdice en s'unissant d'esprit à Dit'n. Alors

tes diacres apportaient les don< snp faute), oit

'évolue h:s recevait, ayant les prêtres à se~ deux

:ôtcs, ranges tout.mtour de t'au~et. et deux diacre!

préposés pour éloigner doucement le; mo'jchej et
;cs autres insectes qui sans cène o'ét'antinan-
raient pu tomt'erd.uts~e'catice.L'évéque, ~ét')

)nagninque!nent(<:),pri:dtd'.)))"rden-eeretavec)es
pré l'es; puis, seteni'otdeboutai'autet. il faisan sur

son front tesgne de la croix, et s')!udtl'asse'nhtée,
souhaitant à t~'us ):. sraeedu Tout-Puissant, la cha-

nte de Jésus-Christ et la communication du S.tiot-

Ksprit. Tom répond.fient ensentbt a ce satut à la

n~uiére ordinaire. Suivait cette partie d'* la messe

que nous appelons la Préface, parce que cornue
))ue oréparahon an saint Canon. L'ëvëque la cou!-

mencait<;nd~a!ttàt)!)utev~ix: ~~M~M~
Tons répond ient ;Vo'< <esavons ~<< ait Seigneur.
L'ëvéque .tjont.t t /!e)tf/o;t: grâces OMSe'<;N~Hr.To s

répondaient: est juste et rf~o'toa~/ede lui ~M~x

S''nc<.<. L'é'ô~ue répétait ces dernières paroles et

'torsqu'it avait achevé la Préface, qui est fort longue
dans les Constitutions apostoliques, tout. le pcup.'e
récitait ensemble t'hy~nnedo3 Séraphins marquée
dans Isaïe, dis mt Saint, Sa))t<, So))! est <<!S~yHfMr,
le Dieu des arm~s. L'évoque continuait; et après
avoir consacré le pain et le vin mêté d'eau (d) en

mémoire de .te us-Ctfrist, ''nnfnte il est porté dans les

Ë\angitesdesui!tM.:tttdeu,des:)intMarcetde

saintLue,etd.'nstaprenjiéreËp!~cauxC"rimhiens,
il priait pour tou~e i'Eghse, pour lui !nén)e et pour
le clerge, pour le roi et les puissance;- du monde, et

ajoutait qu'il offrait aussi pour tous les saints, les

patriarches, les prophètes, les apô res, les martyrs,

(n) Diaconi vero stent adjanuas virorun), et sucatacon)
tdjauuasmutierun); mnemoegredi.ttur, neveapenatur
'anua tenipore ob!ationij, licet adceniat qu.spian) BJetis.
Unus autem subJi~conus det sacerdolibus aqu.uu ad lavau-

'juin.tLib.VmConst.cap.tl.
(<') Mittres. assumite pneros. Ne quis contra atiquea'.

Ke quis in hypocrisi. Krecti ad )Jnm!num cum timoré ac
treniore stemus aft ouerend'nn. Quibus peractis, diaconi
'io;ta ad altare affmoveant episcopo ac presbyteri a dex-
tris ittius et a simsuis s~nt, ut discipuli magistro assisten-

tes.ttbid.,C!)p.t2.
(c)<Uransigitnrapudsepont)fexunacumsacerdoti-

bus, et i-ptentnd.fmY.is'.em indutus, tropjeum crucis in
t'ronte manu taciul. tbid.

(d) < Sinntittr caticen) miscnit ex vino et aqua, sancifi-
cavit, ac dedit nsde)n.< tbid.

(e)tPro iisqui in fide requieverunt oremus. !bid.,
cap.tg.

(~ <' Pusthocsnmat et commnniceteptscopus; deinde

presbyteri, d~coni, snbdiaconi, lectores, cantores, et
a-icetae; et in tennnis diaconissae, virgines, etviduc;
pustea pueri tunuque omnis populus ordine, cum pudore
ctreverenHa.Actipiscopustribu.ttobtatam.dieens:
Corpus C/ir<tt et qui recepit respondeat, ~)e;t. Dhconns
vero teneat calicem, ac tradendo dicat Sanguis C/o M<t,
M')B Mifp et qui bibit, Att;eNresoondeat. Psaimus autem

tes confesseurs, !eséveq"es,tfs prêtres, et pourtour
CH'tf dont tes no'ns étaient connus de Dieu. Enfin it
ofTra.t pour la conservation et i'augmentation des
biens de la terre; pour ceux qui était absents pour
quehfue cause raisonnable, et pour tout le peuple, et
finissait cette prière par la gtoriueation du Père et
du Fils ft du Saipt-Ësprit. Le peuple répondait:
.4;tS) soit-it. L'évèqne ajoutait La paix suit avec
t~K<. Le peuple répondait Et avec fofre esprit.
Un réitérait la prière pour les diverses condi-

tions. même pour <'eut qui étaient morts en p:~x
(f); et en faisant mémoire des martyrs, on deman
liait de participer à leurs co'nbats. Ensuite le diacre

ayant averti le peuple d'être attentif, t'cvéque disait

Les choses saines oiMsat'tfs. Le peuple répond.'it: Jé-
sus-Ch <s' se'J est saint, lui seul est ~o'~MMr.L'évoque
prenait t'Euchanstie (y;, et communiait le premier,
et après lui les prêtres, les diacres, les sous-diacres,
les lecteurs, tes chantres, les moines, les diacones-

ses, les vierges. les veuves et les enfants. Tout te
m mde communiait ensuite par ordre, avec modestie,
révérence et sans bruit. L'évoque, en donnant l'Eu-

charistie, disait C'est le Corps de ~sMs-C/)s< et

celui qui la reCevait rëp nda.t /<H!M; c'<'&t-à-d re
Je le crois, comme t'exptiquent les saints t~éres (~).
Le diarre tenait en même temps le calice, et le pre-
sentait à celui qui avait déjà communié sous une

espèce, en lui disant C'est <eSaM~ de J~Ms-C/)r;f,
le calice de vie. Celui qui en buvait répondait Amen,
Je le croii. Pendant qn~ le peupt<' commun! ut, on

c!t:):)tait le psaume trente-trois'ème pour occuper
t'asse'n!~ée; et on av.~it choisi ce psaume a l'occa-
sion du huitième vf.rsct, où il est dit CottfM e<

foye: fo~ien le Se~te'fr est deux. Tous ayant com-

munié. les diacres emportaient (h) dans une chambre
vois ne de t'égiisH ce qui restait dej espèces. Sniva~t
t'actio.) de grâces à D.eu qui avait f.~it participer à
de si grands mystères, puis la dernière oraison,

que nous ~ppetons Postcomnnmion. Après qu i.

t'évèque ayant héni t'ass-'tntttée ('). un diacre la

con,;é.tt.nt, en disant /tMet en paix. Yoità ce <jui
nous a paru de ptns remarquable dans la liturgie
rapportée an huitième livre 'tes Constitutions apu-
stoliques. U.t en tit nne an re dans le second livre,
moins longue e) tnoins dé'aiHée. JI n'y est rien dit
de la prière que Fon trouve après les paroles de la
consécration dans la grande limrgie, )'ar taqu~tie le
cétét'rant s-;tnbte demander à Dieu te changement
do tain et du vin au corps et au sang de Jésus-
Christ. Mais on y entre dans un plus grand détaU
t0t)ch:)nt les étrangers, soi) clercs, soit laïques, qui
se présentent pour participer a x mystères, et il y
est dit Que si no frère ou une sueor d'une autre

paroisse (;') se présentent avec les lettres de recom-

trtgesimus tertius dicatur, dun) )e):qni omues communi-
cant. Dh)id.

(g) Post consecratione))) s~nguis nuncupatur. Et tu
difij ~;nM, hoc est, t)C)ton. Qnod os t~quiLur, fnens in-
terna tateatur quod sermn sonat. at!cct"s sentie. Ambro".
tib. d3 jU~sfertts. cap. 9. Audis, Ct;rp;fs C/;rt$.t, et respon-
des, ~l.'M)). Esto me~nhru.n curporis Christi, ut veru<u sit
Auten. ') Aug.serm. 273.

(h) oCumque universi et unh'e'sa* communicaverint, ae-

cipient.cs diaconi <)U:esuper~unt, inférant lit pastûphor~a. r
Lih. \IH Const. cap. 13.

fi) < Diaconusdi~at Deo pe;' Chi-istuniellis tnc/~Mte, «

ncciptfe tMtedictMxem. Tune episcopus precetur his verbis ·

.PeMomnt'p&teM. pro)M<itfs~t<:(tM,exaudi me propler
KOtHetttMMM;ac teMedte iis qui < tt<tHa)'u)t<<;erutfe~

:Mas, etc. Et diaconus dicat Yte iu pace. < ibid., cap. <?.

(j) c Quod si trater aut soror ex alia paroccia advener!t,
qui cummef'datitia~ afferant, diaconus qnaa ad eus spectant
probet,inquirensanfidete~sint, an Ecctesia! titii, an a
nu))a haeresi contaniinati et rursma ait illa nupta vel vidua

sit, atque ita cognito eorum statu, quod vere credant, et
in Domini retigioue cum Eculesia concordent, deducat sin-

gulos ad congrnum eis locum. Si autem presbyter ex p rce-
cia advenerit, excipiatur a presbyteris ia communitaten);
et si diacouus, a diaconis; si vero episcopus, cum episcopo
sedeat/a quo parem bonorem obth'ebit, rogabisque eun),
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tnandation le di.tffe s'informera s'ils sont fidèles et
entants de l'Église s'Us sonte~eutp s d.; toute tache

d'hérésie; si ce sont des veuves un des pers unes

engagées dans le mariage; et tors'ju'it sera informé
de tomes ces choses, il les placera dans t'égtise en
un lieu convenable à leur état. S~ un prêxe d'une
autre paroisse se présente, il sera reçu par les prê-
tres, et p!acé parmi eux; si c'est un diacre, les
diacres lu recevroi~t, et te placeronl dans leur rang.
Si c'est un évëquo, il aura p!ace auprès de t'ëvêque,
et celui-ci le priera par honneur de parler au peuple,
parce que la parole de Dieu profite plus dans la bouche
d'un étranger. H lui permettra même d'offrir les
saints Mystères. Lorsque t'évoque prêchait, il n'm-

terrompait pas son discours eu considétatio') de la

personne qui entrait, qu'uqu'eite fut d'une condition

distinguée ("), et ou n'iuterrotnpait pas noupt..s
pour une semblable raison la tectnre de t'Ecriture.
saiute ni le ctt.~ut des Psaumes. S'il ne se trouvait

point de place pour t'étrauger, pauvre ou riche, le
diacre qui le rece'ait faisait de son mieux puur le

placer sans déranger les autres.

Autautqu'it était possi..te. on s'assemblait tous
les jours dans t'égt~e le matin et te soir (h), surtout
le samedi et te dimanche. Le matin on et)an..dt le

psaume iiO~xaute-deuxieme; le soir, le cent-qnar.in-
tié'ne. Le dimanctie on priait debout en trois diuë-
remes fois, en mémoire de JéoUS-Christ qui est res-
suscité ce j')ur-ti<, après avoir été trois jours dans
le tombeau. Un lisait aussi les Ecritures de t'Ancicn
et du Nouveau Tcstameut, on prèclèait, on célébrait
les saiuls Mystères, et les lidèles participaient.
Dans les teu!ps où t'en ne pouvait s'assembter ni
daus t'ëg'ise, ni dans une maison particulière, cha*
cun priait et ctta~t~it des psaumes (c) seul, ou deux
ou trois ensemble. Les chréti ns priaient ('') ordi-
nairement le matin, à tierce, à sexte, à none, à

vêpres et an chaut du coq. Ou travaillait cinq jours
de la semaine (~) mais le samedi et le dimanche
étaient entièrement occupés à des œuvres de piété,

o episcope, ut poputu-~ alloquatur in sermone doctrine

pereghuorum e.mn cohortat~o et adu)onitio accepUssima
etuUUSsimaest.Permineseti~marbitrioiUiusutofferat

eucbaristia!n.*Lit).tt,cap.S8.
(")tQuodsi,dumsedetur,virquispiamsupervemat

honestus, et iu ssecuto clarus, sive alterius sive ejusdeul
regionis tu, episcnpe, dum de Deu sermonem habes ad
plebem, aut dumaudis eumqui psallit vel legit, lie per
aceepHonem personse relinquas verbi ministerium, ut illii
tocum inter primas sedes constituas verum quietus mane,
nec interrompe sermonem tuum, vel auditiouem fratres
vero eum per diaconos recipiant, atque si locus desit,
diaconus omnium juniorem, prudenter, non autem prae-
fracte loco monens, houoraf~jm iHum sedere faciat. cum
autëm pauper, vel ignobilis, vel peregrinus isque senex
aut juveuis interveuerit, sedibus occupatis, iis quoque
diaconus ex toto corde locum faciet." tMJ.

(b)((Singubsdiebuscongregemini,.maue et vespere,
psattentes et crantes in aedibus dominicis, mane qui em
dicentes psatu~um sexagesimum secundum, vespere vero
eenteshuum quadragesimum. PrM'cipue autcm die sabbati,
et die qua Dominus re;.urrexit, hoc est, dominica studio-
eius ad ecclesiam occurrite.. qua enim expurgatione apud
Deum utetur, qui ad audiendum de resurrectione senno-
nem non convenit in die dominico? tn quo et tres preca-
tionesstando peragimus, ad memoriam illius qui in triduo
resurrexit, et in quo hibentur lectio prophetarum, Evau-
f<e)ii prsedicatio, hacritieii oblatio, et sacri clbi douum. e
tbid.,cap.S9.

(~) < Si neqne in domo neque in ecclesia co~gregat o

potestagitari,unusquisqueapudsepsatia~,tega).,precetur,
vel duo aut tres simut.t Lib. YtU Consti). cap. 3t.

(<')tPrecationes facite mane, et tertia hora, ac sexta, et
nona, et vespere, atque in gatliciuio. Ibid.

(e) « Servi operenLur qumque diehus sabbato autem
et dominica. vacent in eccte~ia propter doctrinam piHtatis.
Magna hebdoniade tuta, et ea quae ittam sequitur, servi
otientnr: quia illa passionisest, ha;cresurreetionis; et
opus est doceri quis sit qui passus est et resurrexit.
Ascensio sit dies feriatus. ui festo l'entecoste ferieutur.
festo Natatis cessent ab opere. in Epiphaniae fcstu va-
cent. in apos ulorum dieitus O(f)s non tMtant. iu die

particulièrement a s'instruire dans l'église. Les servi.
teurs éttieut dipensés du travail pendant la grande
sentante entière et la suivante, parce que pendant
ces quinze jours il était besoin de tes instruire de~

tnystéres de la pas-sion et de la résurrectiou de Jé-
sus-Christ. Ils fêtai nt aussi les jours ~e l'Ascension,
de la Pentfcôte, de Noëi, de t'Ëpiphanie, des Apô-
tres, de saint Etienne premier Manyr, et des autres
sai[~ts martyrs.

Aux jours des fêtes des martyrs, les chrétiens

s'assemblaient dans les cimetières (~), pour y lire
les saintes Ecritures et chanter des psaumes. its y
priaient aussi pour teurs frères qui s'étaient endor-
mis dans le Seigneur, et offraient pour eux, soit là,
soit dans les églises, le corps de Jésus Christ, tts

assistaient aux tunéraiitcsen chantant des psaumes;
e) dans les prières qu'ils adressaient pour eux au

Seigneur, ils demandaient (f) qu'il leur pardonnât
leurs péchés et qu'il leur accorda) place dans le sé-

jour des saints. Ils célébraient (t*) 'e troisième, le

neuvième, et le quarantième jour depuis la mort,
en priant, en chantant des psaumes et en Usant les
Ecritures en mémoire du dëfut't. C'était aussi la cou-
tume de donner de son bien aux pa'~es, et on était

persuadé que cette œuvre de charité lui pruRtait, si
en ce monde il avait vécu (') dans la piété car on
ne croyait pas que l'aumône fai:e pour des impies
leur fût utile. Un servait à manger à ceux qui étaient
invités aux funéraittes; mais ils en prenaient avec
une telle modération (i). qu'ils n'en fussent pas ent-

pêchés de prier pour le dé'un'.
Les chrétiens s'assemblaient au-si pour certains

festins de charité qu'ils faisaient entre eux et qu'ils
appelaient Agapes. On y invitait les j'auvres vieilles

(~), et on y mettait à p:'rt ce que l'on avait coutume
de donner au prêtre. qui par ce moyen particip&tt
aux Agapes, qu~iqu'ahscnt. Les diacres y recevaient
une fois plus que ces neiges, et on donnait aux prê-
trei double portinu à cause de leur assiduité à di-

stribuer le pain de ta parole divine, parce qu'ils

Stephani prhni martyris ferienutr, atque in diebus csete-
rorum martyrum. Lib. Y!i), cap. 33.

(f) «Congregamini in comnetfriis, tectionemsacrorum
librorum facief~cs, a.que [)sa))eutes pro det'unct~smarty-
ribns, et omnibus a sscuto sanctis, et pro t'r..thbus vestm

qui in Domino dorinierunt: item autitypam r<-ga!isforporis
t.hrtst) et aeceptam seu gratam Euchari~tiam ofTerte in
eectestis vestris, et in cœm~teriis; atque !u tuueribus mor.

tuorum cum psahnis deducite eos, si fideles tueriut in
Domino. Lib. Vï, cap. 50.

(g) < Pro fratribus Lostris, qui in Christo requieverunt,
oremus; ut homittum amans Deus, qui animam defuhctt

suscepit, ei remittatomne peecatuni votuntarium ac non
votuntarium, et collocet eum iu rcgione piorum quiescen-
tium tn sinu Abrahami, tsaaci et Jaeoui, <:umomnibus qui
a saecu!o placuerunt Deo. < Lib. Yt!t, cap. 41.

('') a Quodspécial ad mortuum, celebretur dies tertius,
in psatuus, lectionibus, et precibus. item dies nonus at-

que etiam dies quadragesimus <ienique anniversarius die<

pro memoria ipsius. Ex ))onis vero ejusdem detur paupe-
ribus ad illius commemorationem. x Lib. YHI, cap. 12.

(') <Porro haec de piisdicuhaa; nam de impus, tiret
omniamundibona pauperibus dederis, nihil juvabis im-.

pium. Md., cap. 45.

( i ) <tIn mortuorum ver6 memoriis, invitati, cum mode-
ratione ac Dei metu epuiamini, ut possitis etiam deprecari
pro iis qui e nta migrarunt. tbid., cap. 44.

(t') < Qui ad.Agapen, seu, ut Dominus apeUavit, convi-
vium auus invit~re votuerint: ei quam diaconi inopcm esse

sciunt, mi!taut persa'pe. CtEterum in convivio, illud quod
pastori solitum est dari, id quod primitiarum e.t 'o;
ipsi, licet non sit convivio prisons, tanquam s~cc. loti

seponatur, in honorem Uei, a quo sacerdotiam accepit.
Quantum autem unn'u.que auni tribuitur, ejus duplum
diaconis in Cliristi reveroutiam coucedatur. t'reshytcria
vero, quia assidue circa sermonem doctriua: t~borjtA,
dupla etam portio assignetur, in gratiam apostotorum
Domini, quorum et tocum tenent, velut cousitiarii episcopi
et Ecelesiae corona. qui autem lector e~t, ipse quoque

t~/partefn ffrat unam, ad pn'~hetarum honorem, parique
modu cantor et ostiarius. Lib. ~t Const., cap. 28
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tiennent la place des apôtre?, et qu'ils sont comme

le conseil de l'évêque et la couronne de t'Elise. Les

lecteurs, les eitautres et tes portiers y avaient une

pan.
Parmi les jeûnes ordonnés dans t'Ëgtise,ce!ui du

caren)'-était le pt"sconsidërabte(").') commençait

le lundi et finissait te vendredi, en tcite sorte néan-

moins qu'on jeûnait quarante jours avant le jeûne de

Pâques. qui c"mmençait à ta fête drs Palmes, et

continuait t(mte la semaine jusqu'au jour de Paque-.
Car en cette semaine f'n jeûnait même te samedi, à

causequ'eu ce jour Jesus-Christavaitdte eusevch~').
Un j<'ùu ut ausst(<')pendaut la semaine qui suiv.ntta

fête de la Pentecôte, et les mercredis (d) et ven-

dredis dn reste de l'année: le mercredi, parce (jue

<-ejo~r-!àJcsus-Ct)rist avait été tratti par Judas;

te vendredi, en mémoire de sa passion. L'Eglise en

ordonn ~nt aux fidèles de jeûner, leur ordonnait en

me~ucten~'sC~) de donner aux pauvres'enu'ts-e

t'etra!!Cttaientenjeûu:)nt.

Lor~<u<e ()U);tqu'ui) des udete< tombait d~'nsu"e

faute considera)'tc('), t'eveque le chassait do t't~!i-

n'aisentcnnngnant qn'it ne le faisait qn'itvec don-

tcur. Les diacres eu faisaient au~sipar.'iH'e du dé-

ptaisir;itss'informaientmémedeceq!)':tt:përhf'ur
et~it devenu, et l'ayant retrouve, itsterctenairut

)<or< de t'E-tise.Usy rentrait; ensuite, et priaient

t'ëvcque pour lui. L'évêque ordonnait qn'onteftt

ettrer;eta~resavnirexa)ni))csitët!itpe"it~ntde
f.a faute etd~e d'être admis dans t'c~tisc,on lui

huno~ait plusieurs j"ursou plusieurs sen'a'nfsde

j''ùne,set"u la grandeur de son péché, et te t~tnps
de la pénitence accumpti, on le renvoyait eu t'avcr.

tissjnt d'implorcr la miséricorde de Dieu. Le pé-

(")tS!'rv3iidumvobise''tjejuni))mOttadragesimae.
[ctchrctnryerojejuniumhocante j.juniu~) P.~uhac; nt-

~asM~~d~aC~sn~in~
quos ~ius, tijjitojejm'io, incipite s~netaîn t'as hae h~biJo-

<nud~nf),cuacti per eum jejnnnnt.es cum tnnore et tre~no'

ora!tLt'sinhsdiebuspropere)nitiht)S))I.ih.V,ca)'~5.
Ou voit pir les Questions qui portent. le nom .t'Anasiasc,

qu't'un distinguait le jeûne du carême d'avec cetnideta

temaincs~inK:, et qnfiepre~ucrtinii.s.u t.;mvendredi

f)"i précède le dimanche des tt;~mea~x.<[(.)uadragesin)a
titntur ad testum pdmannn, ma~n.im etam hebdoniaden)

jejni~mus proplor Uonnui passioncm et Pascha, non pro-

pterQnadragcsimatn."Anastas.quest.6t.
(t')<[Unun)verodtU)taxatsahb:ttun!voh)so)<;ervandtnn

est in toto an!)0 illud quo Doa.inus septdtus fuit, quo je-

j~nare docuit, non autem festum agere. » Lib. VII, cap.
23.

(") <.rostquam celebraveritis rentpcosten, ce)ebrate

h('bdMnadf;f))nna:n;etpostman)jejunateeatnquses<'qni-
tur.BLit).V,~ap20.

(d) < tu quarta feria et in Paras.'eve jussit nos [Cbristus]

jfjuuarc.;iniHaquide~nprnptertraditionen),u)bacvero
propLerpassione~n.)'tbid.cap.t5.

(") <i!'ost.hanc autem t~ebdomadam ;ejtuui, in omnibus

quartis et sextis feriis vohis praecipintus j~ junare; ac quod
ob jejnnium vestrum supertiuit, pauperibus etargiri. D

iMJ.fp.20.
(f)cCumv)derisatiquemde!iquisse, acerbe ferens

jube eun) ejici foras qu expnute diaconi moteste etiam

ferant,ctin')uisiLmndeLine.'nt extra ecctesiam;postea-
qneingressi, pro ipso rogentte.tuncjub:t)iseum in-

trare et exaunne facto, an ducatur pœfuteMia, dignusque
sit qui in )Lcc)esiam ou!nino admitt.'tur, atttictum jejnniis
per dies hebdomad.trum aut duarnm. auLtriu'n, aut quin-

que, aut septcm, pro ratione dcticti ita iitum dunitte~.

fatocutusquaeaMStigaturesabîbriterdoceri MCtnoneri
ennvenit peeca!oren); quo apud s' tntinititcr maneat,

Denn),ntsitsibipropitius,depfecaus."Lib.HC~nst.
cap.t6.

()<Jamsi quiscouversus.fructus pœutediaBediderit.
tune ad orationem admitte ut lilium illum prodigum, qui

perierat.itaigiturettufacito.oepisMpo:acuue[n-
admodum ethuicum iuducis pnst insUtutioucm sic et hnuc,

permanuutni'npositionnm.ut.pntup'nitentiapnrgatum,
cunctis pro codeprecantibns, re.titue i.t autiqna pascua.*n

tbid.cap.4).
~')t.it'))t.cap.Sd9.
(')Kotite d uu<uipucc.ttoea:ndem proferreseatenUam,

cheur était rétabli dans la communion de t'Elise
(s) par l'imposition des mains :)'evéque les fui.

impo-.ait même souvent pendant le cunrs de sa pé-
nitence,eti) t'obligeait de sortir de t'ég'ise avant

que t'on commençât la divine Liturgie ('*). Un pro-
portionnait ).< pénitHuce au péché, et on punissait
d'une manière différente les pëcttës(') d'action,de
parotes et de pensée. L'évoque se contentait de

ntenacer certains peche~'s; il obtii'eait les antres
a faire des aumônes, d'autres à jeûner, et retran-
chait du corps de)'Eg)ise les impénitents (') et les
endurcis. Si après la sentence d'excommunication
ils se repentaient (''), on les recevait comme on re-

çoit les infidèles, c'cst-à-di'e qu'on les mettait au

ran/ de~ écoutants; m:ns on ne communiquait point
avec eux dans la prière et après la lecture des Pro-

phètes et de t'Evan,;i)e, on Ics faisait sortir de

t'egtise, jusqu'à ce qu'ils se fussent rendus dignes-
d'assister aux saintes assemblées.

On jugeait ordinairement, le lundi, le, différends.

qui survenaient entre les chretiejs ('); et quand-
ils ne porvaient se terminer eu ce jour, ou remettait

t'e\auicudetacauseaus'medisuiv.'nt,anuqn'i)'
ne restât point de coutestatiou entre eux le jour du
dimanche. L'cveque jugeait, assisté des pretresot des

diacres, et ils devaient juger sans accej'tiou de per-
son:tt'. Chaque partie ("') disait ses raisons debout.
au milieu de t.' salle de t'audience, et après que les

prêtres et les diacres Ics avaient ouïes, ils tâchaient
de con' itier les parties avant que t'ëvéque prunoncât
sou décret car on n'aimait pas qu'on sût dans le

puhtie qu'un chrétien avait été condamne, et t'ëvcquû
lie rendait compte de son jugement qu'à Jésus-Christ.
Ou prenait surtout ces précautions lorsqu'il s'agissait

scddeumxuMnue propriam cum mulla prudentia judican-
tes singula delicta, tum parva tum magna atque atiter
saucieutes de peccato operis. iterum~ue aliter de peccatu
sermous, diverse etiam de delielis prop'siti, aut convicii~
aut susj'icionis. Et quidem ex peccatoribus hos solis minis

subjicie' i!tose)eemosyniserga panperes,a!iosverojp-
juu!i;i couturunes, et atios pro gravitate criminis sni a 6-

detit)usset~r.ibis.'Lih.f[,cap.tS.
(i ) t~Si demum unpoeuitenton atiquem videris etobdu-

r.'tum, tune cuut dolore ac tuctu ab Ecclesia insaaabite.'n

reseca."fbid.c.<p.4t.
(t) .Si vero postei sentenLiam mutet, et ab errore se

rf'tratMt qu.ftuadtnodum gentiles, q~audo ~œnit.entiaut
agere votuut, in ecctesiam ad audienuun! verbum adfnini-
mus, non tamen cum iiscominuuicamusdou'cperbapiismi'
sigit~'m consummationern accipiant ita, in()u;tU), ad me-
liora conversis, donec pœuitent!a; fructusost.fnjaut, in-

gredi perminimu' ut Dei doctrinam audientes, uon.s!a-
tun ac funditus iotereant, hi tamen in oratione non cum-

mun'cent;sed posttegisprophetarum.acKv.fugetii
teetiunem egrediitntuf, ut exeundo vitam et mores ftneu-

dent;ttudcutesoccurrerequotidie ad sa ros cnnvcutus,
et oratioui vacare quo et possintadu)iHi, et (pu eos\ide-

rint, compungantur, metuque similis eatautitatM cautiorea

evadu)t.')Litj.tt,c.59.
(l) «Fiunt judicia vestra, secundo post sabbatumdi~.

ut si vestra* spnt.e)U.!ae contradicatur, vacantes usque ad

sabbatum, possitisco;itradictionemexj)eudere, Htlutersc

dissentientes, iudicin dominicum paciticare. Assistantau-

te!ntribun;didtaco)))<itprt'sbyt)'ri.cuutJ!Stitiaacr!a
personarun) aceeptiouem judieaut.cs tauLpiau) hommes

Deitthid.cap.47.
('") Cum igitur ntrnqne persona, sicut et dicit tex,

advenerit.,stat)uut partes ~dversae in u)ed!ororo:etau-
ditis iis.ancte t'erte sutfragia, couante~ iuter amhis con-

citiareamicitiau),a))tHt'piscopidecr(:tum,ueinp)d))it;un)

prodeat sputentia adversus eum qui deliquit, quia episco.
pu' iu tri muati appruhatnrem et conscium judicii hahet

CuristumDei.Siqniverodeinfitnuanonrecteamhutandi
inDo~ninoaqu;)piatnarguautur,eumdemin)n~dum
utramque personarn, et accusatoris et ace!tsati, aadi)n
et nou ex p'a;St)fupta opiniou)'neque ex studin u.uua

partis, sed ex just)tia,t:'nquam de a;tern:)vita aut morte,
dicUescnteu).i:))n.uafnf)nijusteavohispunin)sestae
excommunica'us, a sempiterua vita et gluria r~'jRCtuseva-

sit, tum apudsanetostt'jm'uns ignominiosus, tuu) bbnoxiui

apud Ueuiu. Lib. tt Coustit. caj). t7.
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de qneiquc cas infamant. Les Constitutions Apostn-

)iqnesveniefttqu'eN<esrenco!))resit'sj~t:t'scc'!é-
siastiqncssn mettent devant les yeux qe par )cnr

sentence i)s(teNden)()e la vie ou de ta mort cter-

ne))eder.iccnsë,)'excomn)n))ication.)orsq))'e)ieest
)!~s'e. ayant fe pouvoir d'exch~re de ta vie et de la

gioirecrtuiqoienestfr-ppe.etdeteconvrirda
«)nfnsiond~-v.n)tDif'uetd<:vanttest)Otn'ties.Onne
devait recevoir (°) en të!noi;;n~ge que des L'cns de

probité refn'tnne,'n<on<!a!UttGr)':)Cf-n~es~nsavoir
))ri'i connaissance de sa Cf'ndui'enre<;f''dt;nK'. Si te
déiatHnr était co))V!)incu de cah~nnie(''),o') !<;nnnis-

s:'it,a!it)qu~d.)ns!asni)eitne''avi~tp!usdt'
cah))tn)ierpHrsO)!ne,t'u de penr que d'autres )!'i«n-

tassei~tsn)tcxc't)p!e:"n punissait aosit'.tc'-usë

f)!)a))di!était cftnvahtcn, pour servir d'exetnpte aux
autres. L'tteur des Co!~tit"tio'!S propose l'exacti-

~")eqnc!csn~i.-tra~ssëcut!ers(<') apportaient
d.'ns!t:nrsj))j;en!Cnts,ct remarque qu'après avoir

~o!tYai!'<'u!ec"upabte par son propre aYC't.its dif-
féraient encore plusieurs jours av.'ot de le C"t~-
d.i))n~;r au dernier supplice, s'assurait par de non-
velles recherches et par de mitres dëtiberatioxs de
I:t vérité de n'u ceinte: qu'alors celui qui devait

pron<u!ccr)a sentence de )nort,)evait)e9)na')is

vers~es'deJ.ieprexa~tatenioindeceqn'i'e~it

iut)occntdusaug))Uthain.Mais,quc!qu''sprecau-
tious('')(pi'Hj apportassent dans teursjngc'uents,

ou ~epe!nfC!tai(pas aux ehrëtieus de p'aier devant
icnr tjihuuai, ni que tes tua~istrats sec!tiitrs (on-
ncssent drs affaires cccié'-iastiqu~s.

ft y aurait encore beaucoup <)'eudr~i<s itnpo tants

are'na''querdans!eshuit)iv)esd<sCo!!St.)))tious,
par.icuheremcut divers préceptes tuuchaut la con-

(~)<Sintigi)Hr testes mansueti.irsB expertes, n'qui,
<ri,ate p !B(nw.teu~p~ran es, coutinentes, u'atitia vacu'.

tidetes, r(;!is;i(Ki.ta'i'.n)) ei~im tcstimoninn) pr'ptermorps
<'or)n)))irnHnue.st,ct('roptereo'um~!tum'erum:a()e-
stin~onin<nhonnnnn~()nit~'esnonsunt,nuiitesust'ipt*rc,
qn:~r.\isiiin dc)a)ionecoasentirevideanmr. Ex alia ve;o

partereumctiamavohiso))orteL('o,{f.os.)qn!UC)n$H
)nviHeusttttcnnsuetudine~t'ss(;rit,a.it'XH~rihu-au-
'm:,ihicotnpararit,aniueu'p.!tussit,Ktc.*Lib.if,
cap.49.

(b) tPorrodeiatnrem impuni um nnn sinath, ne adhnc

a)iun)<p)('n!pia~nrectevivt'ntemca)un)niRtur,\etaHquHm
ahum ad similia facienda provoeet, rur~umquo cum qui
convictus fuerit nulla corituirielia atiëctum non dimittatis,
Meatiuseode~ncrin)!necoMTit)gatur.Dlbid.c.SO.

('')<'Hespicitead)nutid.iMjudicia.cummagistatns
ab iis qui reos in jus rapiunt, ea acceperint qua: ad borum

200 (Versl'an). As<E.J,226.Conei)e.
2)5(VKrsr.jn).Arn!Qt;EOuCAnTUACE.

!(i0.<'onck'non reconnu

2i7.Arn'QCEOur.AnTnAGE.f,4CO.
Concite.

393 ou 25). At.EXAKnn)E.T, 70. Conc.

235 ( Vers t'an ). ALEXAXDKtEou

EGTrTE.).808.Conci~. ·

255 ou 2.'3C, ou 2S5 selon Mansi.

tcO!tE.I,98t.Conci)enonrernnnu
253 (Vers). SYNNADE.H, 919. Con-

citeuonr'connu.

257.)!o~E.n,~S.Conri)f'.
210. Arn~ouE ou f.AMr.ESE.Concile

tenunar90Év~qups, contre i'héretifj~e
Priva), et connrn!é)~r!en;~)e S. Fa-
bien. C;);)r. ep. 55 atl Corner Un ignore
(jueOfSftaiHnt en ~afUcu!ier!es er-
reurs de t'rivaL 0" croit qu'ii demeura

Ojiiaiatrp,<'t. <)))'))se jeta dans !eparH
dt'i''e!h'!ssimet;tdesau)rcss('b!sn~)i-

ques.~Mf.dMn!ft.)!Mr.<.])[.FO'
A)'tt~QCE.t'an2S2,t.f,coi.<9.

2t2ou2t5. AfAmE ou BosTHA
5S-t.Conci!e.

2~.As<EOuEpni'SK.t,2;!6et8'i<.
ConcNt-«<;CMdeKoe)(n.8S)),
<«'xf\'oët.

2K; ou 2t9. ABAME.1, 18'i. Couci)'?.

aM.Am!QUE.l:i.Cot)ci)e.

2'M.AcnjuE,I,9.C')n<-i)e.
2SOoa2S3.HoME.)t,SS5.Conci)e.
2S).Art<'ocE.onei!<
2S)oo2S3.fTAUE.t.9'.)6.Conci)e.
2M.ArHiQCE.J,~8.Confite.
2S3.I!o~Ëf),S5<Conci)e.
2'M.ANT!ocnE.),)52.Conc.t)ou~:ux.
2'i5.(~BTHAGE.4ti).Confi)f.
2.'i5 ou 25l. CAKHncE. 46). Conc.

ËS5.CAi)THACE.J,462.Conci)enon
approuve.

~S (Vers )'an).AnStKOË. 1,~25.
Confer~nc'

2S6(Vers)'an).C*HTnAGE.I, ~65.
Concile nonapprom-e.

Sa6.~At<Tf)AGE.t,4C6. Autre concile

nonftppruuvc.
2HG.)tnME.!r.S~C.Conci)e.
2370))E60.r<AnnOKNE.i),Z5.
2~.ALEXAf.DB<E.),'?t.Cnncn".
2.')8.)<OME.)).?iS6.Conci)<
2HOou265.)ioME.)).556.Concite.
2f!AFR!ouE.SC'mc. douteux.

2G5.A[.F.XAtiBR'F:.t,7).DcmNncH~s.
2Gt.AKTOcnE.155.Dp"xconci!t's.

2H8.KoME.H,5SCCnnci)e.
270.A~T~ocnE.t,151 Concise.

27?!.A~cnt;enr.!)hL'f.t,)0).onr.

275.MF.snr~TA:):E<~)OnniM'.),t..CU,
cm,)CO.C"nrr.)'e!!ee.

dtntedt'schtë~n'ns, toi! ciere<,soit ):)!~nfs, si elles
avaient une plus grande autorité. Cet ouvrage n'a

pas d'abord ctëimpri~ne tel qm:h0ns t'avons ;'u-

jo~)!d'))ni.C!iar!e~ Cape le en donna un abrège en

i:'Hnu)~g~sade)'to.lb,qu);)'!Cr)t;C!i))))t;j~ en-
trer dans la seconde édition de ses Conedes a

Coiogne en <S5),~ot.Tnrrien,t'ayant recouvré en
entier dans trois manuscrits,)*-(it imprimer en grec
ft en ).'tin!~ecs~sr<'marf)nes, à Venise cn~SCS,

!f)-4°.Lame'neant!ect!ovius,evé')ue.d'0<~nui,<'n
donna une nonvet!eYersionta)ineà Venise, t)t-4",

qui fut réimprimée a Paris en ~'i64, tH 8°: à <:o!~gne
en 1567 foi., dans la Cnncction des Conciles de

Surins~ et parmi les OEuvres de saint Ciëmcn',a à
Paris en ~5C8. fol., et à Cot.'gne en <SG9. On rei!n-

prima celle de Tnr) ien avec ses notes, Anvers,
<hczP)anti!) en i5'78,~o<a Venise e!~t5!;5, dans
)n Collection des Conciles de Nifoiin. et d~ns cet'es

deHinh)s,à(:o!ogn'' en i6t6,fo/. Mats i) ne jugea
pas a propos de lui donner place dans la seconde
étl t on de -esConci!s, à C")og!~e, en t6<8. Fronton-
te-!)nf joignit t~ huit livres des Constitutions en

grec et en latin de la version de Turrien aux com-
mentaires de Zonare sur )e'< Canons Apostoti'jnes
a Pj)is. en iU)8. fo< etie P. t.abbe, ''ansFéditi~n
des Conciles. à Pâtis, en 4G'72. La même année,
M. Cotetier en donna rne version, et les lit imprimer
en grec e) en latin à Paris, avec de nouvelles notes,
partnites écrits desPères que l'on nomme Apostoliques.
Ccth'édition parut depuis Amsterdam.en 1698 et

17~4, par les soins de M. le Clerc, qui y a ajnn)d
qnet~nes notes de sa façon. D. Cet't. ~ist. des ~;f(.

6Mr.<.t)t.

pertinent causam, qu~runt ex malefico an ita res se ha-

)~at:et)ict;).<'Ot~itPSt~nQnini~o''nmn)it)untadsup-
p!ifinm, sed pturibusdifhus, cum multa cons~b)i0!te, et
h))<'rj<'etov<)o,in()nrnntdecrnnine; postrerno qui s<;n-

tenfiutnet.su<rrai;tumdecap:tecrntr.ireHtn)a!)!r~scst,
subtutis ad so)em n~n~us, contestatur, insontcm se esse

human!s3ngui)!!s.)))hid.(ap.S2.
(')) <[Pra:c).)ra sa'~e c)~ris)iano homini ~us est, eum ne-

mine cn)))endere:sin~uten'ahcuju<imp'i!su vel vexatiunp,
aticni negotiuni incidal, det operam ut di)'!n~mr, q'amvM
sibi in'ic ahquid oapit.'ndum sit dc)rin)cnti et~ e adnat ad
~cnti)i)nntrit)ut~).Se[Jnecp~tiamniuts~;cu)arestna-
gistratus de causis vehtris judieium proierziiit per eos
wjim di..ho)us servis Dei t'acessit negotium, probrumque
excitât, quasi non habeamus nos virum sapientem, qui
possit inter partes jus dicere et contro\ersias disceptarc.'
ibid.cao.45.

277.AKCYnEenCé)~S)rie.J,)Ot
Concile.

50n (Vers t'a<!).~JG9.Conei)esupp.
500<)))50)on506.AtEXAKDBiE.J,

71. Concile.
500 (Vers ]'an), ou 509 selon Mansi.

ELNEou EmnE. ), 8<t. Concile.

SO~.SfxoESSE.!),876. Cône. snf'pnsë.
3Ht.AmiQUEou A[.CTA.9t.Conc!~e.
505. C)~TUEuuZEnTE.I.S6).Confite.
3)tou512.CAnTUACE.t,~S.Conc!)e.
3~ou3)2.CABTHACE.M9.Con-

ciliabule.

?<3LATnANOu~OMF..U,!)56.Cone.

3)t.AKCYnEen('.a)at.ie.),<Ot.Conc.
3)t.AtttE<t,<R7.Conci)e.
5<~SE~EUc'E<*nrersR.)!.8U.C.nnc.

5)4ot)5'!5.KEfcÉSAFEE.)),S5.Cunc.
5)S.oyE.J,S'!t.Co!~cih'suppose.
3)Sou5:"LA).E!fANr)n)E.t,7~.Conc.
5t8.)'A!MT)!<E.ft,2~.Cnnf.i)o.
535.H)T~T«E.),5H. Concile non

recnnnu.c
5~4. ALEX.KnntE. t, 75. Co"f!t<;

n24.)!<i:)E.H.56t.C""ci'<;s'wé.
52'K'cEEet)Hit))yn:e.n,C5.Co!t<

ci)R!T'numeni()~eJ
?!M.~nME,!),S6).Cnnci)e.
.<)n526.K'(.EEM~)!i!hynic.H,98

C~n'.ite.
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,5~6. ALMAKDM. ft-.ConcUe.
5~7 ou 55(. ANDOnHEou ~cuM~MË.

t.t58,tU[,U8.Conc.i)iat)u)(.
550.ALEXANDa'Couci)t!ÎU)COH-

:reisci'yras,arien.I-M~.</H<r.
if'ord.sut.

552.AKTtOcnE.f,)58.ConcJe.
555.CAKTHACE.Conci)eLfttuausu-

~'LdeshbMt)aH)UHS.i.M~.f/!tf)'.
~'apr.Mar(J.M'<f.

533 ou 55~. CES.tREEde Palestine. t,
S37.C.«nci!~t)u)e.

5~5. JMtjs'LE)). [, )005. Corci)i.tb.

55S.MAHEUTt!,e~itg;'pLe.Con<'i)ja-
)u)e~ssefub!e contre saint. Athanase.

~.M.;f.dttF)'<tpr.f'Hf)tC!Hi!.
5')N.TYK.i),t)9i.C.01)(.'it!Mbu)e.
536. CoNST.NriKUPLE.t, (ia9. Conf.i-

ti.fhutc.

557.)!oM'.tr,5t!2.C"nci)e.
559.ALEftNRRtE.t.7~.Conçue.
559. ANTtncuE. ), 1 tj. Conciliabule.
557 ou XM seto.t Mansi. C .MTAKTt-

NOfLE.t,6H).Coi~cniabut(;.
5tt. AxTucnE. l, H6. Cencile dit de

la Dédicace.
5Hou5H.HoMEÏt.S65.Conci)e.

5t:AKTOcHt.),tai)Conci)iabuie.
544 ou 345 ANnocnE. t, tSL Couci-

tiahu!e.
5H. Mtt.AN.1, t~t.C"nciie.
U5 ou 5K). CoMGNE. I, SS5. Concile

douteux.
546 (Vers). ANTiocnE.t,t5LCou-

titiahnte.

547.MiLAN.t,H!7LCoMi)e
5~7.. t.ATO~LE. ), )0t2. Concile.
3t7 SARMCUE.Il, 778. Concile K~-

n6r:'), tonsidf'ré connne fa!s't)t .~uite
au de Kit'ff.

5t7.PK))JfpnpousouSARn~cE.)f,
801. Conciliabule.

S48 ou 5H. AFn'QCE. l, M. Cof'c:te.

548.NuMtu!E.H,)(5Cunciu~hu)e.
5M. KcM!D'E. i[ H5 Co'jdhabute'.

5f9.CoxDOUE.t.780.C<)ULUt}.
549ou5.6.JERcstLM.t,tH)l.Conc.
5t9.Ro))E.i),H6~.Coucde.
5t9 ou 550. A!,E'<A.'<KRr:. ), 75. Coxc.
519 à 55)(De). jEnu.ALËM. ), iUUo.

Conciliabule et Concile.
519 ou 550. M'LAN.1. t372. Concile.
550. S;B-.ncn.t),877. Cône le.

55t.UAZAS.I,3t7.<:onc!)c.
5o<. SmM)cn. tt, 878. Cuncile ré-

prouve.
5M. MouE. !), SG9. Conrite.
535 ou 5St. AuLES. l, 2m. Concile.
S5t ou 550. AN~omE. i, 132. Cou-

t!)i.d)u!e.
555 (Ver!.). GAULESou romEM ou

TouLuusE.t.'tM.Concitn.
53C ou 558. ANT:ojHE. )fi2. Conci-

!i.)bu!c.

5aB. BEZ!EM. 1, 353. Conciliabule.

5'i7.S)[<MicnH,8M.C~ucdi.)hu)e.
5S8.A[.LEMAG!<E.t.955Cm~dc.
558. AxcYnEcnCahue. ), lC9.Con-

ciliahule.
358. MELFDXE.f, t2o9. Conci:R.
5N8. NÉocESAME. !t, ?:6. Coucitc.
538. KuME. Il, ?9. 0)nci!e.
339. NtCEEde Bithynie. Le Syuo<!i-

que rail tnen).i)u de ce Mncdi:~b~)c
tenu par tes arie!)s la m~tne année que
le suivant, mais fju'd dit avoir été dis-

sipÉ par1111 t.rRu)h!eu)eaL de terre.

Mn;M), Co'c. <. tff.

553.NtcKEdo'i'hrace.If,tl8.Cot.-
ci))a))ute.

559. )tt.tns). n, 557. Conc. réprouvé.
559. SÉLMOE. U, 851. Couc.iH ré-

prouve.
559. S~not. t), 885. CoMitiabu~e.
5 0 ou 5(~ (Vcrsj. A':nAÏE. tt.

Concile,
5b0. CuKSïAKT'xopLE.H. (.63. Conci-

tiat'ute.
5UU. au 5St. PARIS. Il, 220. ConcUc

)"det'ar!s.
56t. AKT;ou;t. 1, )M et 155. Con-

c.)eet.C.onct!auute.

562.An:\A~Btue.),7.'i.Co<~ci)e.
5t)~.AKT~o~itE.),t5S.Co~ni)i.'h)!(e.
5j2(\er6).~spAcx!i.897.<.ouc.
562(Ver.~).(iAULËS.f,9M.Co.t(;.
5u~.MAc~D~XE.t,1295.Concite.
5M.THÉVETTE. H,9jt.Conc.hab.
565.ANTtocHE.t.lS6.toncitc.
5&3 ou 5Rt. Ecït'TE. t. 809. Concile.

565.cu586seonLen,;)eLZÈLE.lt, l~
~306.Cot)ci!i.~bu!o.

5u4ou375.GAXcnES.r.94t.Co.c.
56t.f.AMpSAQUE.t.t~l7.ContU'.
5'it.LAOD~.ËE.t.iO)5.Conciie.
5ti4.)!MŒ.U,S(i~.Conci!e.
3t)0.ou56!,ou 57~. t[.muE.),98G.

Concite.

56'j.TvANE.!f,it9t.Conc)!eno[)
rec))nu.

5~6.'tOME.n.H69.Concite.
5C6.S).<LE.f),87iConc!)e.
567. A~.o~HK de Carie. t50.Cou-

ci)iMbu!e.
367. i(OME.If, ~;69. Concile.
5U7. KoME. C~'ci!e ['ourjusUticrIe

pape Damase. Lengl.
367. S~NG'DON.Il, 876. Conciliabule.
5'i8. HOME.H, N59. C~"t:i~.

5ti9.AFmQBE ),2'ConcHc.
569. HOME.H,a69.Co.tciie.

570j(VMrs). ALEXAKDtUË.),M3.Conc.
570 on 57~. CAM..DOCEou CESjmEE.
4S8. Coucile.
37 (.AULEs. [,9t8. Concite.
572 ou 576. CYZIQUE.I, 790. Concile
37~. N c"POL~s.)[, H8. Cojcite.
S75ou374.VALE~Epn Oa! Cône.
574. ROME.If. 570. C.onc~

)t, HtS. ('.onuite L"de CHttom.
57 S. AxcïRE en G~htie. t, !LO. Con-

ci[i:tbu!e.
57Sou 368. PAPUZEou Puze. )!, MO.

Co~nitiubuip.
575. Touns. H. 103'. ~oi.ci!)-.
576. GAULES.t, 9m. C~miif.
577 ou 578. Ko~E. if, .')70. C"ncih'.

579, ou 577 setuu M~nsL ANnocuE.

),)a7.Conçue.
579.HOME. Il, 57).Ccnci)~.

580(\erst'an).AhUAV.~s.t,98L 1.
Concile.

58&. MILAN.t, ~72. Coi~c.

580-SAnBAGOsSE.I),77t. (.oncitc )"
de ce nom.

3S1. AomLÉE. t7).Cunc):<.
58t.CoNSTAKT~opLE. t,67~. Coneite

2' œcuméniuue.
58t.ITAUE.1.99G. Conclu.
58t.HoME.H,S7t.Conr~e.
582. CoxsTAKTtN~pLE.l, 6'i9. Cône.

58~.t<OME.)i[,S7i.f.Otic.)e.
585 ou 590. AxTtocnE. )S'). Conc.

583, ou 5HOselon Len,,tM~. CuKSTA~-
TINOPLE.), 69~. Comité.

585, ou 58o, ou 595. KiitES. H, 123

et.):!t.Coucite.

585, selon Mansi. S~DE. H, 87~. On
y refusa d'aumeHreatj&~t'utuuioM

Adoj~hc, hcreti()ue m.)ssa))cu, n~~re
t~ te~t0)j;n:iges qu'it donnait de so[!

repe~Lir parce qu'il paraissait titan-
()u~-rde sincérité.

58~ ou 58a. Botu.EAcx. t, 5~5. C ne.
585 o~ 585. TKÈVES.I1, t)59. Couc.
386. CAnTHAGE.[.47t. Conçue.
586. GAULES,lieu incertain, t), 7iG.

CONCILE.

586.LEpTES,t,H)2.Conci)(;.
58'j. )<OMË.Il, S7~. ( oncile.
58(i.ZEU.E. Conciie surf.) discipline.

Lengl. d a~r.BMrdoHUi sMt/.V~y. 565.
588ou5t<9. AKTMCHE.), )60. Cône.

5s9, ou 39t selon tiajtsi. CApouE.t.
Mt.Cnncite.

590. CAnTHACE.t.47t. ConcUc.
590. M)LAS. j, 1212. Concile.
590. ROME.Il, N75. Coucite.

5!)0. TnE'SALO!«ouE. !t,955. f'o'tfite.
59(ou595. AKMMEOuSAXGAUE.n,

775. Conciliabule.

595.Atmc'JEOu!hppo'!E.),97t. é.
Concile.

5U5.CAuAnsusSE.595.Concitiab.
59d.CAKTHAGE.t,474.Cot'C!k.
591.Aouu~ETE. ),l.'i.Concite.
594. UAGAit. l, 25t. CuncUbhute.
59t.CoMTAXTiNupLE. ),UU4. Cône.
594. CAYER~Eii.1, S5t. t~onciUabute.
595. Htpp3NE. U79.
MC ToLÈDE.!),9tO. CoMite.
597. ArmocE ou CAMUACE.), ~71.

Concite.
598. CAKTHASE.1,482. Concile.

599.AFR'QUEO)t CAnTHAUE.l, Mi.
Conçue.

599. ALEXAND«!E.t, 85. Coucile.
399 ou 40L CH.YpnE.t, ')U CoMf-!<e.
3!)9.CoxsTAtf tN.p Ë.G9i.Co!)e.

59').jEKcsAt.E.),tOM.Conçue.
599 SËLEuc:Ec~ t'crso. U,44j.Cuuc.
IV' siècle, année i<)ccrt!ii..e. CAR-

THAGE.Il, 7H. C.onci) abule.
400. CAMHAGE.t, 491. Concite

400.CoN:.TA!'<T'KOpLE.t,6'JC.Couei)e.
400. HOME.ti, H75. Cu~ci~
400 ou 40S. ToLÈcs. Il, 940. Cône.

4' ouS's'Ècte. ~'t)Ejus. i,9!a Couc.

40).AFR<QCEOUCARTUAGE.),49).
Coucite.

40', ou 402 s ton Lenglet. EpHsSE.

I, 851. Concite.
40t.Tnun. tI,H89.Conei)e.
402. At-BQUEOU M)LÈ<E. 1, 1316.

Concile.
40~. UoME. ff, S75. Concite.

403. AfKtQUEOUCARTHAaE.l, 495.
Cottdte.

403. CHÊsE. I, 5S4. Conciliabule.

405.CoxsTANT'xupLE.t,699. Concile

40t. AmouE ou CAKTHACE.1, 49ti.
Concile.

4'J4. COKSTANHNOPL 699. Coucile.

4U3.AnuQUEOUCARTHAGE.J,497.
Concile.

40;i. )ïAUEOuRoME I.996. Coucile.

4J6. ToLÊDE.Concile tenu sur quel-
<)"fs ptaintes portées contre des 6.6-

q"('s.te)t~d'<!pt'.Fn6)tC;MS.
407. AmiQUEou CAhTtiAGE.I, 498.

Cuncitc'.
<OS AFn)OnEOUC-~KTBAGE.I,SO!.

C"NCi)o.

409. AFntQUEOUCARTUAGE.t, 501.
C"nci)c

4)O.A.RlQUEOUCAnTHAGE.50t.
Lunc~e.

410. SELEuoE. )t, ~45. CoMi!e.
4H. BnAGUE.),570. Cône le.

4tt.CARNAGE. 50) (itS)O. Cône.
411. ['TnLÉimuE. t), 446. Syn. dtuc.
4~'mTHEonXERTHi'i.S6).Conc.

4)4.C.AHTHAGË.SU.Concile.
414. M..cEoO)NE.ConriL' pro'inc~t,

co.ifirménartepa~et~nocetitt".
4)j.D~OSPOL~O.~PALEST~E.79.;

Conciie.

4to.);.nR)E.t,987.Con<'i)e.
4t.'i.~ERU!iALE)'00.OR(;i)e.
415, ou 4)7 selon Le<!H)eL TusDft!.

Il, tt94. Condtf.
4t6. (~AHTHAGE.I, S4. COUC~.

4)6.M!LÈVE.[,t5t7.Cu)'ri<K.
4<7.CAnTHACE.),S)5.ConeLe.
4t7.KoME. U, S7(!.Sym)de.
4)8.A:RQUEOUCABTUACE. ), 4~.It.

Concile.
418. AFRIQUEOUCAKTHACE. 5t7.'

Coucile
4)8 ou 424. AsTtncnE. 162. Cono.
418. CESAnÉEde Mauriuuie. f, S5~.

Coucile.
4)!S. )))p osE. 9SO. Concile.

4)8.MAnAZÈ~E.t.~a).Concise
418. KoME. Il, S~O. Synotte.
4tS. SEpT~MUxtucE.II, 86G. Concife~

4tS.~L'Ft~UL.t.t[,9H.Cuuciis.
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418. TEL' BOuÏELErTE. tt. 95t.Cône.
4t8ou4tt. TuEXtss nu TuÈxES. f),

955. Concile.

4t9.AFKtQCEOuCAR)tAGE.i)8.
Concile.

4~.RAVEN~E.n,46t.Conci)e.
419. Y~ENCE en Dauphiné. U, t2tfi.

Concile.
420. CïEStpaoN. t, 787. Cône le.

42).CAMBAGE.I,5)9:ConCi)~.
42t ou 419selon Lengtet. Con'NTuE.

!,72t.Conci)e.
4M. HtF~ONE ou NuMtDiE. I, 380.

Concite.
42t. CILICIE.t, S6t. Concile.

424. CARMAGE.t, 'i20. Concile.

42t ou 423. KnME. Il, 583. Décret

:ontre les p&)a.iens.
426.A)'mQUEOuC.AMBAGE.I.S2).

~nn~ite.
42i;. CONSTANT!NOPLE.1, 699. CODC.

426.M"OKE.t,H8).('0!)e.
4~7. OfUEST. !), 170. Concile.

4M ou 429. CoNMANTixopLE.t, 700.
Concite.

429. GAOLES.!,9t8. Concile.

429.TMYES. )t,U79. Co.cite.

430.SA!KT-AmAf.f,65.Co!~ci!e.
430. ALEXANDME. 85. Concile.

450.ALEXANOR)E.t,t-'6.Con(;i)e.
4M.ALEXANDRE.87.Co<Mi)e.
~)!~t))Mr<ntne.QuABQjt!TO:f,en

Arménie. Concile tenu contre les ))e-

tagiens.Onyanathémausacexxqni
niaient que les enfants fussent bapti-
sés pour la rémission des péchés, ot)

qu'ils eussent contracté d'Adam quel-

que péché origine), dont ils eussent

besoin d'être lavés par le sacre!uent

dp. la régénération. Conc. Armen. anni

1542, in Collect. vel. moKMm.D. jfar-

(Ot<t.F;rj.
430. PEME. H, 587. Concile dit de

l'Arche.
430. RoME.n,585. Concile.

451. AnAZABBE. 100. Conciliabule.

45t ou 452. ANDOCHE. t62. Conc.
45). CoNSTANTtrfOpLE.t,70t. Concile.
45) ou 452. Co~STANT~opLE.t, 702.

Concite
43t. EpHÊSE.t, 8S2 et 862. Concile

S* necnméniqne.
4Xt. E~~ÈSE. i, 86). Conciliabule.
45). ROME.Il, 584. Concile.
45t ou.4M. 'J'AnsE. )),950. Conciliab.
4. ROME.Il, 584. Concile.

452,ou455se)onLeng)eLZECCMA.
H. )50SConciie.

454. AtfT)OCBE.Concile 'eno contre

Nestorius.t<'))q<f'<,d'nt)r.Fn6r)C!M.).
4~~M~w~CM~~
45S.AKA7.AHBE.t,)Ot.ConRi)t!.
43S ou 456. ANTM'HE. ), t(2. Cône.
455.ABM~K)E.m\Conciie.

<5S.ou454se)onLeng)et.TAME.
!t.950.Co!)"i)e.

43H.THESSALON~onE.Conc))e.pent-
6) re)em''me que le suivant. Lenrlet,
d'~p)'. Ba/MM.

457. ~LLyniEet peut-~fc TnE~Atn-

KtQUE.Ko~snec«i)haissnî!SCt*<'n!)C!)e
que par une tenre q'/adressa le pape
Sixte))! aux évoques qui y étaient

assen)b)és.Mf7nst.t'o)ic.<.F.
458së)onLeugtet,nu4f()sc)on

Mansi. AtfTiOcnE. ), )G2 Concile.

45?. Cnt)STA?'T's<LE Corcite te~n

pour)afoicathui)qnf.t~n<)<<'<.d'r.
ff)tnciM.C'stpput-é)re)emén~'n)]e
<;c)uiq"enousr.!ppor(o~sp)usbasa à

t'an459.
45<)..CoNSTA~'KOFLE.705.Cfnci)f-.
439 et 549 (Entre) FcKn~UEKSts. ¡

9~7. S~KodM. Le décret que rap~nrtc
Martène de ce prétendu ronri~ !cst
autre que celui du concile dp a)('!jce
de l'an 574, dans l'affaire d'Acce) tus,
évêque nommé de Fréjus. Fc! VA-

M.\cE. l'an 37~:

459.KtEZ.!f,555.Cone.prOYinKM)
d'Arles.

44t. OxANGE. !t, U7. Concile de la

province d'Arles.
442. NAnsoNNE. 11, 35. Concile
44~.VA)SON.i)J2)t.Cnnciie.
44' AnLES. ),205. Conci)e.
443 ou 44t. ftoME. Il, 'i84. Concile.

4H.BESANÇON.52H.Cnnc!)e.
4t4.CoNST<NT~o''LE.),705.Conri)e.
444, ou 140 selon Lenglet (Vos).

EmÈSE.),887.Conçue.
44t. GtOLES ou BESANÇON,f, 526.

Concile.

445.ANT!ncHEJJ6:.Con<'i)t!.
4<S ou 44(t. AsTOHHA.).226. Cône.
415. HtÉfAPLESOUORIENT. Il, 170.

Cunrite.
445. BoME. n. 585. Concite.
tt6 (Vers). BRETAGNEOU VEBLA~-

CASTEn.H,12SO.Conc!!e.
tt7.HpHÈSE. Concile au sujet de

Bassien, é'êque de cette ville. to~t.
t~'apr. ~f~me seul.

447 ou 448. GALICE, nu Ei.E'ŒssE,
nu~spAGNE.),9U.Conçue.

4t7.Xo.ttE. ft,S87.C.f~ci)e.
4t7.Tot.ÈDE.!),9~.0)nci'e.
4t8. ANTIOCHE.), 1H5. Cnnc le.
d.t8. tt~YTE on TYM.). ?!26.

448.CoKSTANT);<opt.E.t.703.Conci'e
448. CONSTANTNOpLE.1, 703. Autro

coueite.
419. ALEXANDRIE.I, 90. Concitbb.
449. CONSTANTINOPLE.t. 7 H. C. ncite
449. EpHÈSE. 888. Brigandage.
4t9. ROME Il, 587. Concile.

4SO.CoMTANTiNOpLE.),7i2.Conci)e.
450 ou 4S<)(Vers). tKLANDEou .?AitiT-

PATnCE. I. 990. Con~i)e.
4SOou 4S6 (Vers~. innNOE ou SAINT-

PATRICE. 9tt5. Autre Cnnc le.

451. ALEXANDRIE.I, 90. Selon Len-

let, il y eut ce~te année dc~t conci-
les tenus à Alexandrie pour la conver-
sion des eu~chiens.

4St. ANTiocHE.Concile lenu pourla
conversion des eutychieiis. Lenglel,
d'apr. BnttMe.

4St. CHA'.cEDOtfE.ï, 594. Concile 4'

OBCm~éni())'e.
4N1. CoN~TANTtNOpLE.Conci'e tenu

pour la contersion des cuLychiens.
Lengl d'n~r. ~ai"f.

4'it. GAULES.1. 949. Concite.
451. M!LAN. <,<275.C~ncUe.

45t.ftOME.tt,5S8. Deux concites
furent tenus ceLLe année à Hon~e, s*-
)on Lpn~e~, pour ramener les euty-
c))iensa)afnicatho)iquf'.

4S).THESSALON'ouE. Confite tenu

pour ramefer les eutycftifns à 'a loi

catholiqne. ~f)!f/ ~'n~r BH<Mf.

451, ou 4t4 t.e)on Len~tet.. V)ENKE
en France. ~,t260.Conci)o.

452, ou 463, ou 461. AnLES. r, 207.
Concile.

4.'i5. ANGrM.I,t)L Com-ite.

433.jEnn!:ALEM,)007.)',o))ci)e.
4S3.UnŒt!T.iI,)70.Co~ei)enon

reconnu.
4~.t!ocMES.t,4M.ronc!'e.
4S3ou4S7(Vers).THESSAH'N!eus.

!),935. Concise.

4S7.ALMAXDn!E.t,90.Conci)ia)'n)f'.
457 (Vers). CoNSTAXTtNOpLE.7i5.
foncile.
458. XoME.)f. &88.Confia.
439. roNSTAKTtKorLE1,714. Concile.
4CO. LvON. H.729. C"nci)e.

46i,ou460seonLen,:)c).LYON.t, l,
H77.Conci!e.

46L ') ocRS.H. <027. Concile t" de
ce nom.

461. VANNES.n, 12XH.Concile.
462.]!ot)E. H.M8. Comité
4t'5. Anf-ES. 208. < oncite.
464 ou 465. ËSPJt6NEou 'J'AnAGOME.

H.9M. Concile.

4"5.CA!M:i:.T.447.Conci)e.
4(.'i.)<OME.!),S89.Cone))c.
4U7 (Vers). Ho~E. Concile tenu par

!e pape Sim~tice. en confirmation du
conçue de C)ia)cedoino.Lat'<;e,<r.

470.CttALOxs-scR-SA''nE.t,M8.
Concile.

-t72.Ari'riocHE.t,)65.Conc!)e.
472.!tnt;)'GES.).3S5.<onci)e.
474. VALENCE.If. <2)7.Coneite.

CaM.C/tn«.f.rF.c~.862.

474.V~EKKEenUau)'h.tK'.)t.i2UO.
Synode.

47S (Vers t'an). Ani E<. 208. Conc.
47S.LtOt). 1, 1178. Conrite.
476 OH477. ËpnÈSE.<, S93. Conrdbb.
477. ALEXAUCRfE.), 90.Con<itiahnte.
t78. CoNSTAKTtf.npLE.t.7t4.Conçue.
*78.CYB.t,7~0.Svno'fe.
478. UntENT ou AKT<ocns. I, t6t.

Concile.
478. )<0)!E. tt, 590. Coucile.
48). L*on!CEH. On y )6)ah~it sur le

siège d'AntiochR Etonne, (jxe les p~r-
lisans de l'ierre le t'outon aviacnt ac-
cusé faussement, de nestoria~isme.

Lat<'<<'a;&0t<)co.
482. ALEtAKun~E.). M. Synode.
482. Af.T.omE ), Ui4. roni.i)n.
482. ANTIOCIIE.t. tf!4. Au~re conrite.
482. Toc~.)).1028. Conci'e.
485. )tf~E. Il. 830. ('o"n!p.
484. ÂLEXAKCRE t.!)). ~(McHiat)u)e.
484. CARTHAGE.t. 522. Conférence.

48t.)<OME.)),S~).CoiiC!)e.
484. KoME. t), S9). Antre conci)e.
4~6. ALEXANDB'E.!)). Cnnr.ih'.
485. ~ESCUDAKUM. t, )8t). Cop.cite

douteux
48S. RoME. n. M2. Co))ci)e.
485 ou i8S. t:Ot!E. !(- H'j~. Concile.
4S5. Stit-EuctE. H, 8~6. Conciliabule

nestorien.

485.SKH!cc'E.n,M6.Conci)e.
487 on 488. HovE. JI, 5')5. Concitt-.
4W. LtON. ), U78. (.onfitc.

-i92. Co[.STA~T~nrLR.),7tt.Cont.i)'
49t. RoME. Il, SOS. ConcUc.
49S. GAKDISAtihn.Ott J!ET)f-]-.At'ET.f,

iOU.nfitiabnte.
~9a.)<OM);)).o99.C.onci)e.
495. SKLEuc!E. !), f4<i. C.O!H;!<!a)u)'

<S6 on 497 (Vers,. Cof~TAXT~opLE.

f, 7!H. <(!)H'ih~h'de.

49('i (Vers). CoKSTAM:tKOf'LE,I, 7)S.
Conçue.

496. Rn'MS. )!, 4S2. Assemble ec~

clésiastique.
49S.CossTAKTtxnrLE I. 7t'i.S.yno<).
499. Co~STANT!KOPLH.C.Ot)Ci)eOh Oa

condamnRi\es)oriuse) Eut.chës.LMt;/<.
d'apr. Ka/MM.

499. CoKSTAKTtxopLE.Conciliabule

con!rp in & nrite de t.h~cedoine.

Lexat. d'f'p' Cai":<' peuL être est-ce

le même que f'~ui que nous avons

rapporte !)~ni98.
49!). PERSE.Il, 588. Conci'iabu)ef;e

nestoriens.
499. HoME.H, 600. Con' ite.

SOO,on499se)onLenj;~et.LYO!<
U78. Con;ére'ce.

'00. ROME.)f. <0). Conci)e.

M)t. OitANGE.)t, tM. Conci'e.

SO). KoMt:. H,60t. Conci!

502. BoME. J),604.ConeHe.
S05.)toMEOurALME.)i,60S.Con:.
SOt.RoME.1). 609.Conçue.
506. AGEE. ), 29. Candie.

S06ou7.Tnot.ocsE.)f, 1009. Cône.

S07, ou 50t selon Lenglet. UY~-

cE[iE.t,392.f'onci)e.
308. AKTiocHE. 1, 164. Concile nou

reconnn.

SU. ORLÉANS.U. t79. I" Concile

Cef!.tunco)ui!ct!ationa).

ii)t,onHt2 selon Len~pt. S.ooK

![,875.Concitabu)e.
S)2. CoxsTANTtf.op'-K.t, 7)S. Conci-



TABLE CHRO~OLOGtQUEDES CONCILES mst3t7
tiabnte.

5t2. LAXOAFPOn CnA~EE-UttETAG~E.

t,)0t8. Synode.
S<3.AGA<]NE.27.Corci)e.
S)6. BRETAGNE.U.742. Ass.d'ev.

StC.CONSTAKTtKOPLE. 715. CO.tci-

liabule.
5t6.Ep'RE.I,896.Conci)e.
St6.GAULES. I,949.Coi~cite
5)6, ou 515 seton Lenglet. lu.ïn.E.

J,987.Conci'e.
StG. LYON. H82. Concile.

M6ouSt7.MANS.n,750.Conciie.

Htd.TAHRAGONE.H.922.Concile.
H)7.EpAOXE.i,847.ConeHe.
S)7.C.moKE.I,9SH.Conci)eprovin-

chtdeïarragune.
517. Ltûx. 1182. Concile.

5t7.HE~s.tS~.Coneife.
518. CnxSTANTtNWLE.), '!la. Conc.

!i)8. JEnuSALEM.), 1007. ConcUp.

S)8. 'l'HESSALOMouE.tt, 933. Cône.

518. TYR. Il, 120t.Conci)e.
St9 BRÉvt. t, 585. Couri'e.

S!9. CoKSTANïtNOpLE. 7m. f'oi~c.

519. CAERLEuN. 393. Concile {;6-

n6ra)dej!retagne.
Si9.GnANDE-BnF.TAGNE.Ï,585. Coue.

5t9.i!o~E.)[,610,Coi~te.
S2t). CoNSTANTfsopLE.t, 7)7. Cône.
SM.ToonxAif. Il, 102L Synode.
52i.SAnDA)GKEOuAifBRË.i)nous

reste de ce concile une lettre synu-

dique,ouscrite);ar les évoques d'A-

frique exilés eu Sardaigne. j,nt)i)./ p'.
S25. ACAL'KEOUST.-MACmCE.i,2J.

Conc)e.

S~5. ou S:!< selon Lenglet. JcKQM.

),tOK). Concite.
S2t. ARLES.), 2t0. Concile.

SMoL)S4t!.LERfDA.f,lU2.CoMi)e.

~t.SmTÈTE.)!,9(Û.Coneite.
!a25.AFM<:CEOuCAMnACE.t.52G.

Conci'e.

S~.CLEM<OKT.t,562.C')nci)e.
M7. CAKpENTRAS.t. 460. Concile.

M7.MA~E.),12)5.Asse~b).d'ev.
~7 ou Sj). ToLÈDE.Il, 948. Concila.

SN.URAKGE.H.lM.Conc.detaprov.
u'Ades.coufirn~é par le saint siexe.

ë29. VAtsoN.1!, Htt. Coucile. C'est

~ar erreur que nousavons donne, 1.1.1,
col. 517, ce même concite sous le nom
de concile de BaMt.

3:i!9ou5)).V.LE~cEennaupuitte.
n,)2)7.Conci)t-.

S~U,ouS2)sctonLcng)et.ANGEM.
t,tt5.Conci!e.

S50on5).t.At"ssE.)0<.CoMi)e.
S50.REtMS.tt,48~ Concite.
550. Ro.nE.!t,Gt).Conçue.
350 ou 51. CONSTANTfXOt'LE,!.7t7.

Coneite.
531. RoME.)),6t). Co cile.
55~ OU 533. COKSTAK)tK3PLEPU

ORH!KT.7Hi,<'ttt,t70.Conférence.
533 ou S56. ORLEANS. tiS5 et t84.

2'Cnnci)ed'().Ceeont:itefutnationa).
S54 OU35. At-H~UEOUCARTHAGE.t,

S27. Concite.

S5t. ou 852 selon Labbe. ROME.H,
6)2. Concile.

535. CLERNONTou AutERGXE(a).
SG~. Concile.

S56. CoKSTA~T~xop[.E.T, 718. Synod.
S56. MnnsALEM.), 1007. Concile.

S''6.SYniE.l),9~0. Concite.

S56.'j'HEv~s, o~ 't'uE.iK, ouTmnE.
(' 954. Concite réprouvé.

S~S. GAULES,t, 9M. Conc)e:
MJ.OKLEAKs. )f,lS4.Ceconcik.

5' des conciles d Or)éans, tut national
<c~nme les deux premiers.

HtO. HABcELO'iE.t. 310. Concile.
'it0. OmËAM. Il, 189. Conciliabule.

~).BrzACH'iE.),592.Conci)e.
tiif ou 42. GAZA.f, 950. Coucite.

(n) La capote de rAuver?"" ne on' le nom de Clermont. Ciarus 3~))s. que sous le règne de Peniu le Bref.

.'m.OtLEAKS.H. ~9. C.u confie,
4° d'Orléans, fut ua).ioua! connue les

trois premiers..
SH.AxTtnc«E.t,)Gt.Concite.
SU, ou S5S s<;t.n) Len~eLCurfSTAK-

Tf.\opLE.),7tO.ConcHe.
SH.)'EBSE.ji,5M.Conei)iabu)<
StoARLESOu~AntiONKE.H.tto.Co')~
SiS.ORLÉAKS.Concitc tenu sur i.~

disc!)'nM.~h<d.
S46.VALLADOL1D.

St6.VALExcËe))Esp.)gne.)f,122t,
Con.i).

S47ou48.CO~STAKT~KOPLE. 1,720.
Courir'.

M9o~SO.CL'nMOXT'uActEnGKE.

t,S6t.Co~.cde.
SM.U.M~CM~e~

d'Urtéans, naUoua) comme les quatre
premiprs.

SoO,ouS5'sc!onLct)g~'t.AFnouE
o))CAKTUA(;E.M7.CuhCi)HUOuap-
)frUVR.

S?)U.ft.Ltn)E.),9a7.Conei)enonre-
cnnnu.

3S().MKTZ-MR6.Conci)e.
5!iO. MopsuESTE, t, 153S. Concite.
SSU.TOL-L. )!,t007.C'st. par er-

reur (jUHt'ahhé Len~tfL (J'oH.c/tro-
)to~.)a))!ac6eeconei)ea')utese.iLi-
muusin.

S5). f.oxsTAXT)N')pi.E.). 72 L Conf.
H'itoug2.onHS3s('tnMan':i.)'AR)S.

)). 23~. Cof~i~f 2'de l'aris il iut {;e-
m''r;i),ouasscmbféd0).)asicurs[ro-
u!es.

3'i2.TmEN.)!,958.Cnnfi)!ahu)p,
,uipar.H.f;tre)t:më~:e()u<'c6!uiq!te

nous avons t'e)&rapporL6at'<)H356,et
t~omnté coMihat~ute de Thibe avec

)-en~)t;t.rtT))ev!on'them)avec)ti

P. Richard. L'èrcarméuieune. qui date
de ce conciliabule, con~neuce à fan

5S2det'èruchrét.ienap,S! ronf;)) croit
FrAret. Vo ;Uem. de l'ucad. des Ms;)'.
t.X<X.

5S5. CoNSTAXTtxori.E.I, 7:!t.Conci)e

S'0'cumeniqne.
555.JE.tMA<.EM.),10n7ronci)e.
?3. t'EKSE. )),58X. Confihabn)c.
554. ARLES.t,2U.r.o;icde.
S5S.PET)TE-HMTAG!<E.).5S5.Conf'.

SS7, ou 555 selon Leu,;tct. Aoun-ËE.
),180.ConcUiahu)i;.

SS7.PAH)s.)),223.Cf.nci)c,5'de
Paris,sse~nhtj de tout te royaume
somuisaChitdcbert.

SS8 (Ver.). UzÈs. n, t2H. Synode.
SHO.ÂKDOcnE. Concite ten~) pour la

défense du <o.!ci)e de Chatcedoine.

Lft;~<. ex SMCdfCOt'~ft't.
S60 ou 63. BnAGUE.t, 57t. Concile.

S62 ou 569, ou S7~ selon Lengtet.
Iuco.),~7S.Conci)e.

362 ou 565. SAMTES.I1, 752. Concil.

provincial de Bordeaux.

S62(Vt'M).THÈVESOuTHEV)!<.n,
93L. Conciliabule, 2* de ce nom.

SG'i, ou of.Oselon Lecgtet.CoNSTAN-
TINOPLE.i. 752. Conci!iahu!e.

SS6(ju7.LYON-I.~S5.Conci)e.

S66ou7.TocM. 11,1028. Concile, 2'

de ce non).

S66.TKÈVES.II,U60.Syn.dioeesait).
570. ).ïon. 1,085. Concile.
S72. BHAGUE. 576. Concile.

S75. PAms. lI, 225. Concile, t' de

Paris, assemblé de tout )6 royaume
soumis à Gontran.

S75. LYON. I, H8-t. Concile.
576. PARis. Concile au sujet d'un

diCrérend entre les deux rois Gontrau

et Otitpéric. fen~. d'apr. Latt.

576, ou S(!6 selon Lenglet. SELEncŒ.

817. Couci)iabu!e.
S77. PAR~s. 1), 224. Coucile, 2' de

ce no:n.

578. EGYPTE.8~0.Conci)iabu)e.
M9. CHALO~S-S~JR-SA6KE.t 538.

Coucile.

H79.GRADO.I,96).Conci)e)ega)in.
S79,ona81.ouS82.MACox.i,t~05

Concise. 1'~ de ce nom.

S~9.S.uxTES.)f.7.!2.Conci)e.
M~HM~MU~~E.~S~.C~c.
68t.ALEXAKBR~E.),9).Conci)e.
S~). CttAL'~S-SUR-SAë~Et)U CAULES.

t,949.Conei)e.
S8!,ou85.c.u86.LtON.),l)84.

Concih'.
S8t.ORLE.tKS. If, )96. ~ot/.Lïox,

même année.

581 ou 8S.ToLEDE.It, 949. Con-
citiahuie.

S-!4.HonEN.It,687.Con(i)e.
fi8tou5.YALENcEenD~nphine.H,

)2)7.Co"ci[e,2'~e ce nom,h~H pro-

pos t'apporté par Leng)etat'uS89.
58S,ouS78 selon Len;;tt:t..AuxERRE.

1,258. Synode.
585, ou 581 selon Lenglet. MAÇON.

J,t2n6.Conede, 2° de ce notn.

S85.0MEST.t),n7.CouLi!i.tt)u)e.
587. AKDEMT.t. HO. Asse~btce.

S87,ouS8Hse)onLeEg)t-~Ci.En-
nOKTOUAcvERGKE.f,56t. C~nci~e.

587. Ltox. Concile tenu en laveur

des pauvres ladres. ~.e/;<y/ Nous

croyons que l'abbé Len~tet.s'e~t.tro~n-
pë, en faisant de ce coucile un concile
différentde ce!ui ~)u'i) a rapporté con)-

me nous à l'an 581, et dont le sixième
canon est en faveur des lépreux.

587.ToL''DE.n,949.Concrent'e.
587 ou 88. GAULESou Ko;u[.4KBtE.t,

9)9.)),t55.Concite.
588. CoNSTANTtNOpLE.752. Conc.
588. EMBRUN.I, 850. Concite.
588. PERSE. !1. 58S. Conc.itiah!de.

589. ALEXANDRIE.I, 9t. Concih'.
S89. CHAtOKS-SOR-SAÛN~.t. S58.

Concite.
S8).NtRBONKE.It.5t.Conci)~.
589 ou S90, ou S9~ selon Lenglet.

PnmERS. Il, 419. Concile.

SS9. Ro))h. )), 6t2. Concile.
589 ou 90.SEVit.LE. Il, 867. Cou-

cile, t" de ce nom.
N89. TOLÈDE,tf. 950. Concile.
S90. AuTUN.f. 256.Synode.
590. GAULESOU GEVAUDAN.I, 95o.

Concile.
590. MARAKO.f, 122t. Concile.
S90. METZ. t. 12G6. Concite.
590. ROME.If,6t3 Concile.

S89ou90.SAURcrouSouncT.!f,
809 et 904. Concile.

S9t.tsTRn!.I,995.Conci!iabu)p.
59t.KAKTERRE.ft.tt.Ass. mixte.

S9).!tOME.!),G'5.Conrite.
S9). S.tLOXE.i), 762. Stnode.
SH2.SARRAGOSSE.H, 76t). Concite, 2'

de ce nom.

593, ou 590 selon Lenglet. NutuotE.

If, 145. Concile non rrconnu.

394. CARTHAGE.S~8.ConcXe.
S94.CHALONS-sun-SACNE.I.S59.Cone.

S95.!<OME.)[,615.(.onciie.
596. t'ERSF..U, 389. Co~ci)iabu)e.

597, ou S60 selon Lenglet. (Vers;.
LAKDAn'.I, 1018. Trois Svnodt's.

S97. TOLÈDE.It, 956. Concile.
598. HnMCA. f, 982. Conci)e.
S99. BARCEi-OKE.t. 511. Concile.

599. CoKSTANïtKOpLE.t, 755. Cône.

600. RoME.tI.6H. Concile.

601. !<OME.!). 614. Concile
60). SEM. Il, 852. ConcitH.
602. BY7ACÈNE.I, 592.Ccnc.pTov
602 ou 605. KMUDU:.U, 145. Con'

cile provincial.
605. CHALOKS-SUR-SA&NE.1 SM

ConfUe.

604, ou 601 selon Lenglet. HRZTA-
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tNEOU WoRcnESTER.If, tH5. Concite.

C03.CA'.TOBBEt)T.),~8.Goneite.
605 (Vers).LoNDRES.t,lH2. Cunc.

6L'6.t<o)t)t.t),6t5.Coi~ciie.
60?.PEKSE.H,589.Concitiabuie.
6)O.RoMB.H,6i5.Conciie.
CtO. TOLÈDE.it. 9a7. Concile.
6) t OU615, ou 618. GAULES,OUBON-

KEUtt.,ou Paris, ou plutôt lieu incer-

taiu.f,5t2.Concite.
<it40ulS. TARRAGONEOuEcAnA.I,

ti08. Concile.
6 ta. t'Ams. tt, 22a. Con.ite natio-

na),S"deParis.
6t6. CONSTANCE.t. 628. Synode.
6t7, ou UtG selon Leng)t;L CASTOR-

eEtt'.t,'tt8.Conci)e.
619. SNni.LE. Il, 867. Concile 2' de

ce nom.

62~.CHAME.I,St9. Confite.
6~3. MACON.Gall. Christ. 8, IV. col.

2039. Ce concile est le même que le

suivant, quoi())i'M eu soit distingué

,par t'abbé Lenglet.
62t. MAÇON,1, 1203. Concile.

625 ou 28, on 38. CucM. 570.
'Concile.

62N, ou 630 selon Lenglet. BEtMS.

Concile, 1" de ce nom, assemblé de
la partie des Gaules soumise au roi
Clotaire.

626.Co!<STA[<TtNO<'LE.753.Con-
Cttiabute.

627.CucaY.t,S71.Conc))e,)K'nt-
6Lrp le tne~ne que celui marqué à

l'an 625.
630 (Vers). ALEXANDRIE. 91. Con-

ciliabule.
C50. KcossE. Conciliabule, où )'ou

Mu)uLquHt!'pa()uesece)ebraUet4
tne<ne dp la lune d6 mars. ien<t<f;<

d'après Pagi.
650. LENfA.I, ntO.Concite
650. LECHLEN.l, 1110. Conçue

655.CucHY.57).ConKi)e,)tcut-
éu'e te mente que celui rap[jor~ déjà
a)'au62N.

633 ( ers). CoxsTANT~opLE.I, 733.
C'est, le conciliabule de 626, ou en-
core le même que celui que nous
avons rapporte à l'an 659 et qui se

trouve marqué à l'an 638 dans la cut-
lection de Mausi, X, 60o.

655. TOLÈDE,tt, 9o7. Confite.
65t.JERUSALEM. !,t007.Conci)e.
65tou 6tS (Vers). OnLEANS.n, 196.

Concile, 6' d'O.té~ns, national comme

tescnt) premiers.
656 CucHY. 1, 571. Coucite.
656. MAtENCE.),t22t.Ass.mixte
636. TOLÈDE.Il, 969. Conette,5<~df

ce nom.
657. ToL~E Concile où le roi Cnin

tnta ou Sinti'ta décréta t*expu!!iio;
if(;s tnfidetfs de ses États, teogie
(<'H))r. tatt'. et Hnrd.

658 ou 659. CotSTAKTt'iopLE.I, 735
Conci)ubu)e.

658. JÈnustLEM. C'~ncile assemb)

pour t'nvoyer à Morne les reliques d

sain).fguace,n<ar~r.))g/.d'~pr.ï'!
<Ct)t(Mtt.:\e scraiL-ce pas le même qu
c''hii que nous avons rappurté à l'a
ti51.'

658. PABts. I), 227. AssemM. mixtf
638. TOLÈDE.H, 969. Concile.
639 ou 6t0. CoxSTMTfNOpLE.[, 73:

C'est le concitiabuh' tenu par Pyrrhu;
et rapporté à l'an 616 dans la conet
tion de Mansi, X, 607.

6t0, ou 6tt selon Labbe. ROME.1
6)6. Concite.

6t5. CmpnE. Concile tenu contre )<
monot.he~it.es. Len~i. d'opr. MttHSt.

6i5.AF<!QUE. t. 25.Conférence.

64S..N!SH)B.t!,<2.Conci)iahn)(
6i6. AFRtQUEOUMAUHiTANŒ. 2

Concile.
6m. HTZACÈNf.T, 592. Cône. pro
6tG.KuMiD<E.f!,U5.Conc.pro

6t6. TOLÈDE.H, 989. Concile, 7* de
ce nom.

6~7 et 650 (Entre). SAt-.T-SttEOKou
SELEU~'E. Il 756. Conciliabule tenu

par les npstoriens.
6<8. BûMcES. 1, 553. Concite pro-

vinch).
6ts. DoME.!t,6t7. r.onei)p..
649. LATBANOnHoME.). )04t Conc.
6t9. PAR.son FRANCE.If, 227. Cône.
6{9 ou 50. Ro~E. Il, 07. ConcUe.
650. CnALOxs-sup-SAOKE. 1, S59.

f/'nci)e. 1" de ce nom.

630. MocEN. 11, 687. Conci)e.
650. '1'HE'iSALONtQOE.H, 953. Deux

conciles réprouves.
655. CncBY. I, S7[. Cône.. peut-être

le [n&n)e que celui rapporté ptush.ut.
6a5. ToLmE. it, 972. Conçue, b" de

eu n ~nt.
CSt. SEi.EuciK.n, 847. Conciliabule.
GSj. T.~ DE. t), 973.
Ms. T..L;DE. ii, 975. Concile, iO'- de

ce 110111.
6a7o'utiSO. MALAï-LE-ito'.J,12H.

Coucite.
657. SENS.H,832. Conci)e,peut-être

le même que celui tenu à Maby-ie-ttoi.
658. N.'NTES.I[, H. C&nc. national.
6S8 (Vers t'an). PARIS. )[, 2~8. As-

semMée ecclésiastique
639. C.ncHY. ), 57t. Concile..
639. ToLÈuE. Concile sur la fête de

t'Annonciatio'.). Le)tg<M.
660. PETEMMUM. Il 59). Assem-

ble mixte.
661 ou 6''5. AuTUf. Concile tenu

sous saint Léger. C'est sans doute le
tneme que celui que nojs rapportons
à fan 670, quoiqu'il il eusoit distiugué
par Lengtet.

662. CAE-f.Il, 156. t:onci)e.
66t. ANGLETERREOUPuARK. H, 396.

Concile an sujet de la Paqne.
66t. PARIS.U,~8.Cunci)e.
66t. STRENESHAL.Il, 908. Confer.
661. TREVES.H, imu. Syn. dioc.
665. CoNSTANïtxopLE.U, 73t. Con-

ci)iabu)p.
666. MEtttDA.I. )26t. Concile.
667. CRETE.),787. Concile.
667. ROME.!), 6t7. Conçue.
669 ou 9U. SENS. Il, 83~ Conciie.
670. AcTuf 1, 236. Concile.
670. UuRDEAUx.t, 5t3. Concile.
675. HERFORD.t, 971. Concile.

673. ItRAcuE. ), 577. Concile.
673. TOLÈDE.U.978. Coneiie, li' dt

ce nom.
676. CRÉo.).781. Conçue.

67 7. ou 678 selon Lenglet. MARLY01

peut-être MoRLAvea Cha~~pagne.) 1
H22. Concile.

677. OR~E-iT.It, 177. Concitiabutn
t 678, ou 685 selon Lenglet. GAULM

I, 6t'). ConcUe.
679. GAULES.1, 650. Conci)L'.
679. MtLAN.t, H75. Co~H.te.

& 679, on 6i8 selon Lenglet, HoMt
f H, 6n. Concile.
I- 680, ou 679 selon Lengtft.ANGLt
e TERREOUUER~LO, ou ItETFKLD.I, 97
n et 971. Concile.

68U. CON3TANTINOPLE. 75t. COI
cile 6° oecuménique.

680.NORTHUMBERLAND,n.)58.Con
680.HoME.H,6t9.Conciie.
681. TuLÈDt.. i), 982. ConuUe, 12' c

ce nom.
68i ARLES.)I,HS. Conci!e.

[, 685. TOLÈDE.H, 98t. Concite, H' c
ce nnm..

:s 68t. JpLANDE.)). 732. Concile
6M. ROME.)),62L Conc!)R.
6St: ToLEDf. !t, 983. Concite, H' (

ce no.n.
6S3. C~KTORBERTou T\YtFORD.I

U9t.C"nc!)e.
v. 6&6. Y~LLERO'.If. ti69. Concilia
v. 688. GACLES.), 9S'J. Concile.

688. TOLEDE.U, 9S6. Concile, t5- de
ce nom.

69t.SARACOssE.II,776.Conci)e.
6J2. ANGLETERREOU BMETAGKEt,

383. Concile.
692 ou 69t (Vers). BACAKCELD.t.

253. Concile.
692. CoxsTANDNOpLz. 748. Con-

cile in Trullo.
692 selou Labbe, ou 689, ou 693 se-

lon Lenglet, ou ?7 selon LonguevaL
RonEN.U,687.Concite.

695.RooEN.t!.688.Conei)e.
693. TOLÈDE.H, 987. Concile, 16'' de

ce nom.
694. ORIENT. !t, i77. Conciliahule
694. TOLÈDE.I), 989. Concile. 17' d

ce nom.
695 (Vers). AnxERM. T, 242. Syn.
69fi.BEMAMSTÈDi!.I,5M.Conci)e.
697.UmECBT.!),t2t)7.Conci)e.
M8.AQnit.EE. ),t80.Cof!ci)e.
700 (Vers). WonMS. Il, t~5. Cône.
70L ANGLETERRE. 127. Concite,
7Ut.ou~,ou4.ToLÈDE.f),990.

Concite, t8' de ce nom.
7Ù3. NE~TRSFtELDOU ESTHEtALD.H,

S6.ConcUenat.iona).
70t. HoME.)),62). Concile.
705. ADERDOORN. 12. Conçue.
7US. ME~c!E. f, t26t. Concile.
7~S.N<DnuNoDr)KE.H.tn<.Concnat.
70S. ttoME. H. 62~. Concile.
705. WEST-SAXoss ou WESSEx. !r.

1281. Concile.
705 (Ve's i'M). WEST-SAXOKSou

WESSEX. Il, )28). Con i~.
708. ToxGBEStf.~Ot.Synode.
709 ÂLKE t, 93. C"i)e.
709. ToxotES. )), )0f't. Synode.
7)O.L)KGE.t,)tt~.Sy"oae.
7)O.RuME.h,6~.(;onc~)c.
712.CoxsTANïtKOt'LE ),75S.Con-

C[)i.tiu'e.

7Hou7tt.LoN3RE~.t,m2.Deuï
conciles.

7)2.WEST-Stxnxs.H, )28).Conci)<
7t5. CoNSTAt~xopLE. ), 756. Deux

conciles.

7t5.WALtKE.)r, 1275. Conçue.
719. MAESTtucur. I, mO.Conc.ite.
72 !<OME. )!23.CoMi)H.
72t. Ro))E.)f.6;Concile.
7&i.JERUSALEM.t,(Oi)8.Concih*.
726 5'J. HoMf. )), 6~. Cou ile.

';2S.StK'E.H,920.Co~ti:!hu)e.
750. CoxSTANTtKopLE.), 757. C'~nc.
750.KKT. )t,t77.Concit~b'~f.
731 (Vprs). XAVEKNE.)), 46t. Cunc.

75t."OME.t[,62t.Conc!)c.
752. XoME. U, 624. Concile.
738. WoacHESTER. )), 12j5. Conçue.
7i0. BAVtÈnE. 1, 311. Concile.
740 et 78~ (Entre). 'l'AnMAXE.Il,

921. Conciliabule.
741. DANOBE,ou RAT~SBONNEselon

).en~L.t.79t,Cof)ci)c.
742. ALLEMAGNEOU AoGSBO~'nG.f,

s. 9).Cond~e.
7t2. C..o<ES:.ou.I.7). Con i)e.
7<3. LESTixES.), ttt7. ('.oncih'.

( 7H. An,EMAGXE~.u('EMA:<!E.),'J~5.
Concile )e-;at.in..

t- 744, ou 745 selon Labbe. ROME.Il
625. C"ncJe.

c. 74!. So~soKS. )f, 815. Concile naL

7 i5. ALLEMAGNE.j, 95. Concite.
le 74N,on7t7s')onLcng)et.C).Ot'E'i-

HOc.),57t.Cot~ci)u.
745.)tm!E.i),62(!.r.nnrite.

le 747.ALLMcxE.)5.Conci)e.
7tK.DunHN.).SO.).Con!)h'
752 ou 755. MAi'EKCË.t, t2T!5. Cône.

7a5(\'<'rs).GAL'LES.U,746.Conci!e.
)e 755.HoME.)',(.2H.C.oncu'-<JonLux.

753, ou 752 'e'on Lenglet VEMt.tUE.

!),t245.Conci)e.
734. CoxsTAr.T~orLE. I, 757. Co~i-

b. tiabufe.
7j4. GRECS,t, 9G6. ronci'i ibute.
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'HtEKAP!.EenSyrie.n.)73.Con-
citi:'h:)te tenu par les jacobites.

7S5. V ERNouVEMEO'L.) t. ) 2'i t .Cône.

7M.ANCLETERHE.I,H7.Conci)e.
756.CA~TORBERYOuKENTERBUnT.[,1,

1011. Synode.
7S6ou7j7.CoMP'ECNE.),618.Cone.
756. LEST'NES.),Hi6. C'est )eme!"e,
etonle P. Pagi, que celui de t'an7t5.

756, ou 753 selon Leuglet. MEM. t,
t266.Concite.

7H70n 7S8. CoMptÈGNE.),620. Cône.
757. RoME. !t, 6~6. Concite.
759. CONSTANCE.1, 626. Synode.
7S9. GERMANIEOUALLEMAGNE.I, 953

Concile.

7o9.TE[.A.If,95t.f'onci)iabut(;.
76t.AsjHE)M.t,225.Conci)e.
761. DUREN.t, 800 Assembl. mixte.
761. FBEjus. i), 746. SYuode.
7(il. RoME. H. 626. Conçue.

76t.YoM<c.It,H!7S.Ass.mi'e.
763. NEVEM. Assemblée ienue par

Pépin, rêso)u à punir t'inEdëtité de

Galfre, dite d'Aquitaine. Lenglet.
76t. GAULES.Il, 7't7. Concitesa~s

dou'.e le même que celui de Volvic.
76t. WORMS.Il, H95. Ass. mixte.
765. AïneNT. I. ~7. Concile.
7fiS. F«EY'oE[t. 95S. Synode.
765 (Vers t'an). P~EEST~E Il, 2'3.

Concile.

76'). ou 7M selon Leng)et. SARro.

H. 80t. Condtiahute.

766, on 767 setonLengtet. GENTILLI.
95~. Concite.
766. Ont.ÉAM. tf, 197. Ass.ou Plaid.
767. BouncES. 1, 355. Concile.
767. RoxE. ConciHabute tenu p~r

t'antipape Constantin, m.i!s dont )''3
têtes furent brutes par le concile de
fan 769. LM~e<.

768 ou 69. RATtsaoNXEtt, <S9.Ccnc.
768.SA)!<T-))EN's. t. 7~t. Ass. mixte.
768. SA~i-GoAK.),960.Concile.
769. BocaGES. t. 365. Coneite.
76:). Xo~E. K. 637. Conc le.
770. DAmAOu SLAVES.If, 892. Con-

tiiedouteux.
770. WoKMS.Il, t293. Concile.
77i.VALENHE;<xES.ft,H52.Conc{)e.
772. BAVEHEOuD.xGELnxo. t. 792.

Concite.
772. Wonus. tf, 1293. Assemblée.
773. FnETSiriGEN.), 935. Synode.
773. <;ENÈvE.f. 9o2. A'.sembtée.
77t.DuREs. t,ii()0. S~)odc.
774.RoME.)).627.Conciiesuppo!ié.
775. DuREN. t.809. Synode.
776. WoKMS.Il, 123~. Assemble.

777.PADERnof<x.)).2U.Conci)ë.
779.DuxEs.t.8'JO.Sy~f)Je.
779. HÉRISTAL.1. i<7~. Assnmb)6e
780. LtPSTADTOUPADERMK~f.H. 2[t.[.

Concije.
780 (Vers). Ro~E. t:, 627. Conçue.

78t.Won)tS.H,~)5.~ssemb)ee.
7~. COLOCXE.). 5H. C"nci!e.
782. LtPSTADT0!iPADEaBORX.I[.2[t.

Assciuhjee mixte.
78.~on 787. CALcnnTE. f. t~8 Cône.

785.PAD:MOR'<.H,~t).Ass.n)i'ite.
7.'<6.CoxSTAXT~)rL.),7o7.ConC.
78ti. WoR~s. !). H,tt. Assemble.
787. NtcEE.Il, 9S. VH' Concile œcu-

ménique, t)'' de Kicée.
787. WoMtS. Il, tNt. Assemblée.
788. AcLETn. t, it.Concite.

788.FmMf.EY.).9t6.&)ncUf.
7<)}.)xcEH!E~.I,S88.Cot'ci)e.
788 ou 79t. NtBBO~NE 53. Conc.
789. An-LA-CmpELL:. ),59.Capiu<).
79t ou 96.AQMLEEOUFRIOUL.t, 95!)

Concite.
7~. RATtSM~E. [f, ~9. Colite.
79~. RuME. U. 6~7. Conute.
795. BËTu-RoTEK. ), 5M. Concile.

795.KspAGKEOuTuLKDE.f,897.Cu.c.
793. VEKLAM-CASTEX.t!, t230.COt)C.

79t.Cm.H<rTËOuCALCHnTE.)[,7!2.
Concile.

7Ut.t''RANcron-r.f,929.C.onci)e.
79t. nom. )f,6~7.C"nc)e.
79t.Vi-RLAM-CASTER.I),HSJ.Coj-

cile.

79a.tnLA!tDE.[,995.Co:)cite.
796ou79S.BACAKCELD.t,23t.Conc.
796.CtKTORBEfHfOuKEfiTER))0"T.t,1,

tOO.Concite.
796. GAULESon Toct<s. 930. Conc.

797.A)x-LA-CHApELLE.),M.Conci)e
et Capitulaire.

798.CLO\ESTHOO.I,n5.Conci)e.
798.RAT)SBONNH.n,459.Conei)e.
79J.A)x-n-CnApELLE)~2.Couc.
7!)9.RATiSBu~xE.I),4S9,Syn.dioc.
79:).H)SBAC.t.H.SS5.ConeUe.
799.Ko~n,637.Cof)ci)c.
799. ou 890 setou LengteL L'MEL.

![.)~06.<:onci)e.
79'.Yonc.&ouFtKCKLET.f,9)6.Conc.

)'<UO.CLOt'Es~uc.i,575.Conci)e.
8UO(Apr&s)'3i)).GAULES.i,93J).Conc.
80U.M.~TEs),t2)9.Cot)cit'
800 (Vers).MAYENCE.tt,750. As-

so~btée mixte.

~OO.KoME.t!,(!28.Conm)e.
8f)O.TouRs.n,t03t.Ass.mnte.
i<O~.A)X-LA-CHAPE[.LE.),H.ConC.

80~.ALT~o.i,9t.Cot)Cit)'.
805.CLO~ESHOtj.),575.Conci)e.
~05.)tAT~BOf.\E.n,mOCcmci)e.

805.WoM)s.!),H9J..Coni~e
80t.)''ERSE.)).589.Co:~ciha;)ute.
8!)t. S.Lz. Il, 762. Assembl. mixte.

r<Ot.TE6EX!<sEt.I[,95t.(.o'~He.
805 ou 806. CMSTANTiNOPLE.t),73L

Concile.
836, on 807 setnn Lenglet. Co~STAN-

T~opm. t. 757. Concile,
806. FnAxcE. Assemblée où Charle-

n~ag'te fait )e partage de son royaume.
807,ou.~06setuuL<jng)et..SALTZ-

DOUfG.H,76~.Cunci)f'.
809.An-LA-CnApEn.E.f,45. Conrile.

80J,ou80<se!onLeng!et.CjKSTAx-
T«opLE.t,757.Cunci)t;)hu)e.

80.).Fne'si,nEFf.t.95S.Synode.
8)0. CoKSTAST'NOpLE.). 7o7. Cône.
810. RAT.SBO.~f.t, 4:0.Confite.
8(0. ROME.H, 629, C"nrér<;t)M.

8U.MEftCtEOUWtKcaELCOMBE.tf,
t~Assemble.

8H.Atx-L -CHAPELLE.< Concile.
8)2.CoNSTA!<TtxopLE.I.7u8.('.onH.

8t5.An-H-Ct)APELLE.),43.As<.
8t5.ARLEï.2tt.Concttedit6'

d'AHes.

8[5CHALOXS-SUR-SAOXE.f,SH.Co.)-
e~)e.2'deceuom.

~t5.MATENCE.t,122'Conci)e.
813. KE)MS.t), 43N, Conci'e, de ce

nom.
8H. ROUEN.H, 638. Conci)e proviu-

cial.
80 TouR<. Il, 1054. Coneite pro-

vh)ia),dit.5'.
8)tC3.\STAKT~OPLE.r,7'8.t)yf'Ut

cette année quatre conciles assemblés
à C~nstantinoptH, selon Mansi.

8tt, ou 8t6 St;tk)n Leng.et. LYON.I,
))8t. Conçue.

8H. NoTHf. II, 139. Concile provin-
vincial de Reims.

8tt TtnONV~LLE.Concile en favenr
des prêtres tnattriHés. t~ft~t. d'apr.
int.eiffar~.

8)t.TR':VËs[),lt60.Conci)e.
8t5.CoNjTAXTMOfLE..(,7:Conci-

)i.)bn)e.
815. FnETStXGEf. f, °5'i. Synode.
815. PADEMpttN. H, ~tJ. Assemblée

mixte
8t6.A)x-LA-CttApELLE. 1~6. Cône.

8)6.CELnHYTE.f.g3).Conci)e.
816. Co.itpiKHfE H,7tt. Concile.
8Hi. ROME.tf.652. Concile.

817. An-LA-CuAPEUE. t, St. AssetH

b!éenationa)eetChap!tre.
81'FMY-tNGEN.t,956.SyMdo.
8t7.)NGEL)U!m.t,988.Conci)e.

8t7.RATtsoosnE.if, 461. Concite.

8t8.A~-n-CH.4pELLE.).S8.Conc.
818. FREYSINGEN.t, 936. Synode.
818. VANKES.H, 1258. Ass. mixte.

818(Versj.VEftSE.)f,12iO.onc.
819.A«-LA-CmpELLE.),S8.Ass.
819. FKEMtfCEN. t, 95S. Synnde.
820.CANTOMERT.),4t8.C')ucife.
820.FREYSNGE'i.I,95ti. Synode.
82U,on797se!on).fn~!et.UttL2Axs.

II, 197. Synode diocMain.
821. Co.\STANT<xopLE.L7H8. Concile.
821. FxETS~GEN. ), 956. Synode.
8~1.N<MÈGUE. Assemblée. Lenol.

d'apr. Chifflet seul.
8?1. OsLAYESHLEM.It, 202. Concile.
8-~1.TH:o')V!t.LE.H, 95'). Concitt: .~s-

sem~ié de [)!u<ieurs provinces.
8M.ATT<cNY.t,227.Conci)e.
8:f:LOVES.:0[r.f.S7?:.C.onc!)~.
8~. FRE~smGtN. 1, 936. Synnde.
8~. REms. t), 487. Cou provin

cial.
8~. TR'ann. I'. H7n. ConcUe.

8~5 (~tf<sG.\B.)t,7H. Concite.

8~3. LATx-N ou ROME.H, 652. Conc.
825. t'uRT. I!. 455. Concile.
8~5. HOME.If, 652. ConcUe..

82t on 95. CLOVESHOO.). 573. Conc.

825. Atx-t.A-CHApEH.E-I, 58. Cône.

823. )'AR!S.H, 228. AssemMee gé-
nera!e des év&ques de France.

826. r~GELHE~t.t. 9S9. Ass. rniite.

826. K"ME. Il, 653. r.onci!e.

826. UTRECHTOU WALCKERE~. tf,
t276. Synode.

827. b'REYSiKGEK. 956. Synode.
827.MASTOi.tE. ),12L9. Deux Cône

838. A'x-LA-Ca.tpELLE S9. As-

828. FftEYS.NGEK.956. Synode.
828. TOULOUSE.H, 1010 Conciie;
82). Bt.AQUE-.KESnu CnKST\NTtt<opM

!,7;i8.eUf,'4i.Conci)iahute.
829,ou828se)onLeng)cLLtON.f, J.

H8t.Conei)e.
829. MAtEXE.f.1239. Concile.

829. PARts. 11, 252. Concile dit 6'de

Paris.
829. TfnLOnsE. )!. 1010. Concile.

829.WottMs.H,129~.Assemb)ée.
851. FRETSINGEN.956. Synode.
850.L*NGRS.(,lu2M.Cor)Ci)e.
85Uou .'it. N~ÈsnE. )). 123..Assem-

b)ee rcct~siasUqUH.
'9. Conc.851. A)x-LA-CmpEH.E. t. M. Cône.

851. HAMnonRG.), 970. Concile.

85). !<OYO?f Concile tenu contre

Jcsse, evaqne d'Amiens. tM~et.
852. C(H<STASTtsopLË.Coi~cdiabuie

teun contre te saintes images. ~en-

o~ d'acre f'ni'rtciHS.
852.Sr.-UEXHOdPAMS.1.791.Con-

cile.
835. CoMp~ÈGXE.t, 618. Concile non

approuve.
835.L'Nnn-s.),llM.Conci)e.
8~5 \Vf'RMS.i),129a.Conci)e.
834 ou 85S. ATHGKV. f, 227- Conc.

85~ METZ. Concits oi) t'empt'reur
excomtnm.ie par Ët)!)0n, archevpqtre

d.:Hei'ns,estai)so.tS.Le~.d'~r.
I.'<6t. et Ma)-f/.

85t.SA~T-DEs!sI,7ni.Conci)e.
855. C«EMtE.u(X<rn~M)t'a<:Mse) f,

78S. Concile.
83:'). LYON.Il, 750. Concite.

85a. MA~rouE. Concile au snjetda

patriarch&t dp. Grade. LM~. d'ap)-. Le

Cu!Mfe,t. Fff p. 568. Fo!at'au827.
839. METZ.!,12t!8Coud'e.
85.'). TmofviLLE. Il, 95R. Conote.

836. A~ n-CuARELLE. t. 59. Cone.

836. Fft~E on UTREcnT.Synode tenu

par saint Frédéric, évë~jue d'Utrech),

qni y dressa un sy)nho)R sur le tnudèta

de celui de saint Atuasass contre l'er-
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renrarfenna qui était reparuo dans
tesrontrees.CoMC.Centt.t.jff.

85.AlX-LA-CnAPELLE.).61.ConC.
858. KtxcsTOWK.i,1012. Concile.

858, ou 837 selon Lenglet. (tCERCY
(«;'«M<:)<m).)!,452.Conci)e.

858.TouL.)I,1007. Synode.
859.'CnALOKS-soR-SAONEI, St6.Conc.
85'J.)'mÉT)(ï'/tm;HM).Jt.955.Syn.
859. MAM.U,750. Syn.diocésain.
859.TEROCANXE.if,952. Synode.
840.)NGELHh!M.).989.Con(;i)c.
8il.ALLEMAGNE OU FONTENAt.1,95.

C~nnde.

84t.'rnims.t!,105".SyMae.
8H. AnxEpnE ou TouRY. H,10M.

Assem~teHmixte.
8t~. Atx-t.A-CHAFEi.LE.t, 6t. Cône.
842. BouRGES.1, 555. Conci)e.
SU. CoNSTANDKopLE 759. Cône.

8i2.GEHMtGNY.r.9oS. Concile.

~2.M<LAN.it.72t.Conci)e..
8~2. UcERCY.tt, 'iM. Assemh. ecc).
815. CocLAtKE.1, 781. Confite.
8~3. FREY'tfGEN. f, 956. Synode.
8H.(;ERM)GNY.I,8ciS.Cone)te.
8~5. LoiHE. t. lUt. Concile.
81t.TH~ONVfLLE.Il, 937. Concile.
8i4. TOULOUSE.U,. )0)0. Concile.
8tt. VEKN OU VERNEUIL.H, t?33.

Concile..
8~3. BEAUVAts.f, 318. Conci)<

8tS.MEAUx.),H47.Conci)e.

8ts.pADERBORN.)t,2tt.Ass. mixte.
846. CoNSTANTtNOPLE.(. 759. Cône.
6i6. PABH. H,259. Conc. national.
846. SENS. 852. Co~ciie.
8t7. Cox!.T.)'<TiNopLE.T, 759. Cône.

8n, ou 848. EpERNAY.T. 8St. Cône.

8t7.MAYEKCE.!J229.ConeUe.
817. PARIS, Il, 240. Concile où se

trouvèrent des tégats, et les archevê-

ques de Rouen, de Sens, de H ims et
JeTonfs.

848. LIMOGES.T, )15S.Conci)e.
848. Lvox. ), 1)84. Concile.
8i8.MAYExcE.f, l, 1235. Confite.

8t8.ou8t6sftonLengtet.PET.TE-
!<RETAGNB,OU HENNES, OU !<EUOf,OU

VANNES.t,385.em.482. Concile.
848. ROME.U, 653. Concite.
849. CHARTRES.),SSO. Concile.

849.PAR)souTotjRs.t).24t.Con-
ci)e des évoques de F~anc'i.

8~. UnERCY.)!, 4S5. Concile.
849. ROME.H, 65S. Concite.
850. GERMANiE.t. !)S4. Concile.
850. MopET. t. )52(!' Concile.
8SO. PAV)E.)[, 377. Concite.
850. HnME.Il, (!5S. Concile.

8SO.SEN<ouMnnET.if,8S2.ConC.
83). ou 850 selon Len~tet. BENtKn-

co.t,52i.Cnnc.ite.
8St. KtDGSBur.Y.1,10)1. Concile.
851. So<ssoNS.]), 894. Concile.
8'i2. CORDOCE.t, 780. Conciliabule.

8H2.MAYENCE.[,1255.Co!~ci)é.
852. ou 853 selon Lenglet. SEM. !t,

8S2.Conci)e.
8S5. CERM)GNY.U, 748. Concile.

~S5.PAR<s.n,2~.Conf))e.
8S5.PA~E.U,5SO.AssemMeed'é-

veques et de seigneurs.
853. QoERcY. )). 43?. Conci)e.
8".3. KoME.!), 6?:S. Concile.
835. SENS. H, 852..Concile.
8'M. SossoNS. H. 894. Concile.
8S5. YERREmE H, 13t6. Concile.
8S5. BoxNEU~L.t, 543. Concile.
835. PAV)E.II, 5SO. Concite.
8S.-i. «OME. H. 656. Concile.
855. VALENCEen DauphinÉ. H, 12[7.

Concite.
855. W<KCHESTER.!t,1282. CoMite

gênera) u'An,;)et';rre.
8S6. MAYENCE.U, 751. Concile.
858. !tOME.il, 656. Conene.

8.1.7.MAYENCE.Î,1254.Concite.
8J7, ou 859 selon Lengtet. HErz.

1268.Concite.

837.0uEncY..tf,4M.Concite.
857.WoKMS.tf, i29S.Cohcite.
853 OU8S'J. CONXTANT~OFLE.t, 759.

Concile..

858.0uEMT.!t,~SGeHS7.Conc:te
des provinces réunies de Reims et de
Rouen.

8Nf.SoissoNS.It, 896. Concile.
858. Touns. it, 1U57. Synode.
858. 't'ouns. Il, 1058. Conc.provinc.
8o9. LANGUESOU SAIKT-JAUMES.

997.Concile.
8a9. SA~ON.KHESou Tom. H, 8) t.

Concile a;:semt;te de douze, nwine~'s.

859StSTERONOuSiSTm)t..H,89).
Concile.

8).0. A)X-[.A-CnApEt.ï.E.I, (;2. Cône.
860. Aix-LA-CHApELLE.t, 62. Autre

concite.

!i6(.CoBu;KM.t,576.Conci)e.
8GO. )''REYS~GEx.1, 936. Synude.
860. GAL'LE~.t. 9NO. Concile.

8tiO.MAYEKcE.f,)~5t.Couci(e.

8GO.M)LAK.),t275.Con['He.
860.ttoME.t!,()56.Coucite.
860, ou 866 se)on Lcn~cL Tonf. ou

TncsY. n, <US4. Coneite a&sembtc de
douze ou quatorze provinces.

86t. CoNSTANTtxûpt-El, 759. Conci-
liabule.

86t. RoME. )f 637. Concile
86t. SENLIS. H.8M. C ne. tegatin.
8<it. SOISSONS.H, 89P. Concite.
86:! Atx-LA-CHApELLE.),6~.Conci)e.
862. P~KES. )t,4U8. Coucile assein-

b'é de (tuatre provinces.
862. ROME.H, ~57. Concile.
862. SABLoux~REs. Il, 720. Colite.
862. SENS. If, 802. Concile.

8M.SmsM~n~xM~.
8S3.y~yBjvs~. 1, 1010. Ccn-

M"<M!.
865. AQUITAINE.I, t8S. Concde.

85.CMO«:mmH.r,880.Concue.
8G5.METZ. ),)268.Concile.
863 ou 862. Ro~E. il, 657. Concile.

865, ou 8{i2 suivant Mansi. RoME.H,I,
637. Concile.

86~. SENLis. H,.8M. Cône. tégatin.
865. YEncEntE. )), 1246. Concile.
8M. CONSTANCE.I, 627. Synode.
86t. LATRANon !to5<E.11, 658. Cône.
861. PITRES. Il, M8. Concile.

86i,ou865 selon Lenglet. ScmRVAN.

11, 814. Concile.
865. ATTtGsY.I, 227. Concite.

865. ROME.I1, 659. Concile.

8'6.PAV)E.t[,58t Concile.
866. SossoNS. H, 896. Concile.
867. CoKSTAKTMOpLE.f, 'i60. Conri)).
)':67.CoxSTAKTtsopLE.!,760.Conci)e.
867. ÏROYES. 1), 1180. Concile.
868. GAULESou BOURGOGNE.t, 9SO.

Conçue.
868 PITRES. It. 408. Concile en fa-

veurdHincnMrdeLMn.
868. QUERCY.U, 4S8. Concile corn-'

posé de prélats de p'.usieurs provinces,
outre ceux de la province de Reims.

868. RoME. Il, 639. Concile.
868. ROME.n, 610. Autre concile.
868. TnÈVES.)I, t )60. Conventicute.

868.WoKMS.)i,t296.Conc.natioaa).
869. COLOGNE.I,.S8t. Concile.

869.CoMTANTtNopLE.I,760.Conci)e
8* frcumëniqne.

869.'LAOS. )Ï,M;<. Synode dioeësain.
8S9. MEM. ï, 1268. Concile.
869. ORIENT.)!, t78. Conciliabule.
869. PITRES. I!, ~08: Concite.
869. ROME ou MoxT-CASStN.t. 529.

Co icite tenu par le pape Adr en H.
869. VERRERIE.H. 12t6. Çoncile.
870. AmsuY. f, 227. Concile.
870. COLOGNE:I, H81. Concile.
870. SpALATRO.)!, 90t. Concile.

870. VIENNEen Dauphine. )f, 1260.

Synode.

DtCTtO~URE DESCoNOLES.IL

871. CoMp~eNE. t, 6~6. Cône. provv

87).DoczL),79ë.Oonci!e.

87J.OnMAssouRou.H,t97.Sy.
nodedincesai!).

872.Ro.uE.H,6!O.Con<-i)e.
873. CnALONs-scn-SAOKE.t,S46

Concile.
873. COLOGNE,I, Sttl. Conci)p.
875. FRAKcpOhT.1, 954. Assemblée

d'évoqués.
873, ou ~7, on 90'. Ov'EDO.Il, S05.

Concite.
873. SENus. H, 8t9. Cône. desdeut

provinces de Sens et de Reims.

874.At)LESOuN~nBUNXE.if,~5.
Concile.

87t.Douz).t.7H7.Cpnci)e.
87t. RAtEXNEs. )),<6t. Concile pré-

sida par le pape Jean V)H.
87t. REIMS.If, 48S. Synode diorés.

87S.CHALONS-sun-SAÔxE.S4T.
Concite.

~7S. HouE. Il, 6~0. Concile.
876. )-AON.I), !))it. Syn.diocésain.
87~6.PAV)E.!).38).Conci~ en partie

potiuqu'' et en partie di'c ptinairc.
876. ro?frtON. Il, j32. Concile na-

tional présidé par deux tegats.
876. HE)MS.I!,t88. Asçem!,I. mixte.
87H.HoME.U,640.Conci)('.
877. Coi.OGNE.Conrile. Les évoques

de la province s'étant réunis à Cologne.
ponr ta dédicace de l'église métropn-
ti~ine de Saint-Pierre qui venait d'ê-
tre achevée. Alfred, eveqne d'Hitdc-

sheim,proBta de cène occasion pour
faire appronver de tous ses collègues
les privitÉges du couvent de religieu-
sesd'Asnide, qu'il venait tui-memede
fonder. Cette pièce parait à D. Mabil-
lon supposée, et Mansi,qui rapporte
les raisons du savant bénédictin, ne
dit rit'n pour les réfuter. Nano, (.onc.
t. F/fr; Jtfat., ~Ht). Ord. S. ~cned.
ad /<t<ncUMN.

877. CoMptECNE.t. 6M. Deux conc.
877. RAVEN~fE.Il, 4M. Concile pré.

sidé par le pape Jean'VHf.

877.RonE.]t,6M.&nci)e.
878.NEuSTK)E.H,S7.Cnnci)ep-é-

sidé par Hincmar, archev. de Reims.

878, ou 877 selon Lenglet. PAviE. tt,
58~.Conci)esnr):~disci.)inp.

878. ROME.H. 6M. Concile.
878 (Vers).RocEN.tf, 688. Concile.

878.ThotES.H,llSO.Conciieteno
partepapeJeanVUt.

879. ALEXANDRE.I, 91. Concile.

87'.).ANTtocB!i.t,<64.Cnncite.
879. CoxsTAKTiKOpLE.1,768. Concile.
879. jÉRcsALE~t.ï. t08. Concile.

879.MAKTEenDMpnme.J,t2t9.
Concite.

879. NAftnoNNE. 11,38. Concile as-
semhié des deux provinces d'Arles et
de Narbonne.

879. RE~MS.II, 489. Concile.
879. RoiE. !t, 6M. Concile.

879.RoME.It.tK).Deux conçues..

879 (Vers). TonLOuSE.) 1.10)0 Cône.
880 CIIALONS-SUR-SAONE.I, 517.

Concile prétendu, que nous avons cit6
sur la foi de M. de Mas-Latrie ntais
nous n'en avons trouve de traces nulle

part, pas même dans le Gallia C/;rt-

sMMf!, où renvoie son lecteur.
880. GERMAN!E.L.9')t. Confite.
880. Mti.AN.)[.72t.Cone provincial.
880.ï!oME.It,6tt.Conci!e.
881. FiMES.J, 9tt. C'mcite.

88).RoME.H.6M.Conci!e.
S~J~M~A~~MM~.
88t. RoM<t.H, 6M. 5' concile.

8S2, nu 88l selon Lenglel. HAVExj-E.

]!, ~63. Assemb)''e mixte (résida
par lé pape Jean VIII.

883.Ro:!E.n,6t2.Conci)e.
885. TOULOUSE.H. iOM. Concile.

88t.RoME.!L.6t2.Conci)e.

t3
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885. lïAUE. 1. 996. Corn-Metenu par
le pape Adrien Ht.

886 ou 87. CHALON~-SOR-SAONE.
S47. et I1, 736. Concile.

886. ITALIE.), 996. Concile.
886 ou 887 (Vers). LANDAFF.t, 1018,

ctit.7~4 Trois synodes.'
886. LONDRES.Il, 754. Concile.
887 ( Vers ). CHALONS-scB-SAÔNE.

K47. Concile.
887. COLOGNE. S84. Conrile.
887 (Vers). LANDApp.t, 10i8. Sept

synodes dont les époques sont incer-
taines..

887 (Vers). Ntms ou PORT.It, 43t.
Coocite.

887. SAtNT-ELptDE.If, 723. Concile.
887. TouRs. )), <058. Concile.
8S7. L)MEt..U,1206.Conci)e.
888. AGACNEOa SAtNT-MAUMCE.t,

28. Concite.
888. MAtEtfcE.I, i23t. Concile as-

sembté des trois provinces de Mayen-
Ke, de Cologne ei.de Trêves.

8S8. METZ.1, 1268. Concile proyin-
cia) de Trêves.

8!i9. PAViE.I[, 582. Concile en par-
tie potinque, et en partie dis. iplinaire.

880. VARENNES.Il, 1238. Concde.
890. F«MHt!M. t, 926. Concite.
890. VALENCEenDauphiné. H, t223.

Coneite.
890. Worns. H. 1299. Cône. tégatin.
89t.MEHO!t.t,l!5S.Conci)e.
8'J~. ANGLETERRE.t, H7. ConCitf.

892. FRANCFORT.954. Concitu.
89~. HEtHS.H. 489. Concife.
892. ViENNEen Danphiné. U, t260.

Concile )egj'h.
895 et 900 ( Entre ).CBALOxs-sun-

MABxE.!t,743. Synode.
895.CoNSTANT)NopLE.l, 771. Conc.

8'J5.RE<MS.f),489.Conei)ee"f.-
veur do pape Formose. (Gall. C/t)' t.

n!,<-o<.ït).
893. RoNE n, 642. Concile.
t'94. CuALOKS-SUR-SAONE.1 547.

CoMote.
894. FLAvtCNY. 9t6. Synode.
S94. JosoutÈBES( apud Juitiarias).

t, 1009. Concile de Maguelone, tena

à Jonquières.
895 (Vers). ANOLEiERnE. t27.

Concile.
89S.TMnR.)ftU70.Conci)e.
89Hou 897. RoME. H, 64~. Concite
897 ou 898. NIMESou PORT.Il, i54.

Co!tci!e.
898. At\-LA-CnApELLE.I. 65. Syn.
898 ou 902. KA\E.\KE.ti, 466. Cône.
898 KoME.)!, 6i2. Conc.le.
898.ROME.H.642. Concile.
898 ou 900. RoME.t), G13. Concile.
898. TRÊVES,Il U60. Synode.
899. SALTZBOMG.Il, 763. Conci)!
899. Sotssots. H. 987. Coucite ima-

t;u<:)ire, tomtMMt.'ftMn),disent les au-
teurs mêmes du Ga~a Chrisliana,que
cite M. de Mas-Latrie eu témoignage
de sou existence.

900. COMPOSTEU.E.t. 624. Concile,
900. (Vers). LANDAFp.U, 724 et 724.

Denx synodes.
M00uu905. L*TcANOuROME.I,

10M. et]t.64S. Concile.
900 on environ. NoBMAtiDiE.Con-

cile dont le lieu et le temps sont iu-
tei-taiiis, mais que l'on croit du uHU.·

;Yiëmeaudixie!uesiÈcte,surtadisci-
ptiot'. Leng~t, d'apr, Besstn..

900. REtMS.Il, 489. Conote.
900 (Vers) ROME. <45. Concile.
900 ou 903. ROMEou LATnAx. I,

10t8.Couo)e.
901, o~ 899 se!o<)Lenglet. CoNSTAs-

KKOpLE.), 771. Deux coucites not) re-
tuuaus.

90~. ATTU.LTOU NAnMNNE.t, 228.
Ccacite.' LMot. d'opr; ~ar~oe, Thes.

anMft.rv.
903. BAV'EM OU OtTtKGEN. t, 5t t,

em,205.Synode.

905.FoncHE<M.),926.Conçue.
904.RoME.H,6tS.~oneite.
905, ou 901 selon Leuglet. ANGLE-

TERRE.127.ConcHe.
9US. G'MNE. ), 958. Syn. diocésain.
906. BARCELONE.),5)1 Concile de

la province de Narbonne.
9U6. BAVtÊHE.I. 5t4. Concile.
906. HOLTZEKIRICH.I, 982. Assem-

blée d'éveques.
906. MAÇON OU SAtXT-OïANT. H, 2)2,

et f, t~09. Concile.

9u6. ROME.n, 643. Concile.
9U6. ScÔNE.11, SU. Concite.
907. CESSERO~,au diocèse d'Agde.

CHH.C<tr. t. V!, cot. 25.
907. NARnO?.NEOUSA'XTT)BE)U.Il,

56 Ht 958. Concile provincia).
b07. VIENNEen Dauphiné. Il, t26t.

Synode.
908. BËMAME.n.TSS. Synode.
908. FnËYStKGEN.t, U56. Synode.
9'.)9. J<)XQ!;tERESOU MAGUELO~E.),

1M)9. Coffite.
909. SoissoNS. Sur la discipline.

ten'!t. d'apr. Labb. e<~/a)-d.

9U9.TMU.H, 1176. ConcHc.

910(Vers~. LANDAtv.tf,7~.Svn.
9t0. ROME.H,6t6. Conciif.

'9U.CoF<STANTixop~E. 1,77 2. Con-

çue non reconnu.

9il. FOKTAtKE-COCYEUTEOU NAR-

BOtNE.it.Sti. Concile.
9)2. HA).BERSTADT.I, 967. Synode.
912. L~ON.t, 1185. Concile..
9t2, ou 920 selon Labbe. SENS.Il,

853. Conci)e.
9t2. TutjM.lf.ie58. Conci~.
915. PAms onFRAKCE.H, 242. Con-

cile national.
915. CHALOxs-scN-SA6NE.I, M7. Cône.
916. ALTBUM.t, 95. Cunciie.
9'6.TouL.H. t007. Synode.
918. CoNSTANT~opLE.Contre le

schisme. L:t!gi. d'Mpr. iMaM;.~oi;M
920.

~20. CONSTANTINOPLE. I, 772. Cône.

920. LiËGE l, 1)20. Synode.

921. BoKN.t, 5~2. Congrès.
~(. ÏRou. )!, l)79.(.oncite.
9~2. CoBLENTz.). 576.Concile.
925ou9M. REMS.11,489. Concite

de la prov. de Reims, lieu incertain.
92~. TBou. )t, li~9. Concile.
923 (Vers). LANDAFF.I!, 723. Deux

synodes.
92'i. TocM.!f, 1038. Synode.
926. CHARUEu.I, 549. Concite.
927, ou 926 selon Lenglet. Dus-

MUBG.I,800.Concite.
927. TBÈYES.tf, D60.Conc.prov.
9Ï7.TBOu.tt,H79.Concite.
928. GRATELEAN.I, 965. Concile na-

tional d'Angleterre.
951. ALTHEtM. 91. Concile.
952. DINGELFIND. 795. Concile.

932. EnFUKTH. ), 896. Concne.

952. RATtSBOKNE.~1,461. Concile.
955. CnATEAU-TmERnY.I, SS1. Conc.
95t ou 35. FÎMES.). 9t6. Concile.

95S.WALLEs.H.1276.Ass.gé)'ér.
956. RE)MS.Il,490. Assembl. m!xn-.
957. AusÈDE.I, 236. Concile.

957.PAV)E.!),582. Concile.
957. Po'TiERS.If, 419.Synode dioc.
958. CONPOSTELLEOUtSA'NT-jACQCES.

J, 9~)7.Concile.
940. CAMBBtDGE.teK~t. d'apr. Spel-

))MH,t.L
940. ELNE, OU FONTAINE,OU KAR-

BOKKE.I),56.Conci)e,sansduu)ete
même que celui qui a été rapporte à
l'an 911.

94t. i'EtMS.H, 490. Concile.
94t. SossoNS. Il, 897. Concile.
9t2. BoNK.l, 5H. Concile.

9t5BuKDM-<t.742.ConcitR.

945CANTMBEnY.H,7ï).ConH.pro~.
945 ou 50. LANDAn. t. tt)t8, et Il,

725. Synode.
H44. COKSTANTtXOPLE, 772. Cou-

ei)iabu)e.
944. DutSBOUM. t, 800. Ass. géuer.
944. LONDRES.J,H42.CuncitH.
94t.TocMns.H,1026.Conci!H

[e,;aHn.
946,ou 947 se'on Lengtet.AsMMA.

ï,226.Conci)e.
947 ou 944. ËLNEou FoNTAtNE.Con-

cile peut être le même que le piecu-
dent.

917. NARBONNE.tJ, 56. Conc. prov.
947. VuRMN. Il, 12t9. Conciie.
918. C LOGNE.l, 584. Coue.te.
948. tKGEMEm. 1, 98J. Coucile té-

galin.
~8. LAON. iOM. Concite.

948. LuNDRES.I,1145.ConcUe.
943. MouzoN. 1526. Concile.
9 M. TRÊVES. U,1160. Cône. teg:'Xn.
949. MoME.U, 616. Cooeiie.
9t9. TooRNcs. Il, 1006. Cof)ci)e
9;B. AuesBnuRG. 1, 250. Concile.
9o~. t''RAKCF~RT.l, 954. Conçue.
955. KEiinsou Sï.-TmERtn. h, 933

Concite.
95i. RAVINE. H, 467. Concite.
9 5. MotjncocxE. ), 569. Concite.

9S3, ou 950 selon Len,LAKUArF.
l, 1018. Synode.

U55. PADOUE.H, 215. Synode.
So6. KoME. H, 646. Concite.
938. J~G~LHEM.t, 9..0. Concite.

93J. QucDUMBOoRG.II, 448. Assem-
btée ecctésiast.que.

96t.RATtSBOKNE.)t, 461.Ass.ccct.
96iMEtCX ou MARXE.1,1222 CmtC.
962. ROME.n,646.Concite.
965. CoNSTANTtxopLE.),772. Cône.

965.LAON.1041.Synode.
965. RoM. H, 646. Conciliabule,

964, ou 959 selon Lenglet. UuAN-

MKFORD.),580.Conci<e.
96moME.H,647.Conci)e.
964. ROME.Il, 618. Autre concite.
963. CoLOGSE.1, 585. Coucile.
96~. QuEDm<BOLRG.tl, 447. Axsem-

b!ée ecctésiasUque.
96t). WtxcuESTER.!f, 1282. Assemt.t.

9C7. RAVEKNE.U, 467. Concile )'ré-
s :dé par le pape Jean XH).

967. RoME. if, 649. Concile.

967. VEUMM.t). 1249. Synode.
967. YEMNE.'T. 12~6. Conçue.
968. LtÉGE.f,112u. Synode.
968.RA'ENNE.n,467.Loueitef*ré-

sifté par le pape Jean X!tt.
967 et 968. ROME.it, Gt9. Concis.
968. SA:NT-&ALL.), 9tt. Concife.
969. ANGLETERREOU CAMUHBËRt.[,

127. Concile national
969. CONSTANTINOPl.E.772. Cône.
969 (Vers). MAYENCE.),1256. Ueux

conciles.
969. MtLAN.I, 1275. Concile.
969. Ro~iE. Il, 6t9. Conc.te.
969. RoME.H,6<9. Autre concile.

970. MAGDEBOUM.1,1210.Conçue
Jégatin.

970. METZ.1,1269. Synode diocés.

971. CoMPOSTELLE.i, 62t. C'jncite.

971. LONDRES,I. 1145. Concile.
971.ROME. )r, 649. Concile.

97t. TocL. Il, 1007. Synode.
972.AKDREAOU NONT-SAtKTE-M.tR't

1, 1325. Concite.
97 iNGEUtE)').I, 990. Coneite.
972.ROME. tt, 649. Coneitf.
973. ANDREAOUMONT-SA~TE-MAR'E.

),1523.Conçue.
973. RATa. I. 514. Concile.

975. MAMAH.LE.t, 12M. Coneite.
:;75. MoDÈxE. t, 1318. Coneita.

975.RoME.H,6aOCnncUe.

974 oa 975 CosMANTtNOpf. ), 77~.
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Concile.
975. RE)MS.Il, 490. Concile tégatin.
))7S.RoME.H.650.Condte.
975. W!t!r.HESTER.Il, 128~. Conci)e.
976. tjiURË~C~Mou Lonc.1,11OUet

i 74.Ilfaut lire LoM, ft non LoM. Couc.
976. RAVF.NNE.Il, 467. Confite.

977, ou 978 selon Lenglet. AMBKES-

e~E.t,98.Conci)e.
977, ou 978 selo Lengtet. CAM.

1, 450. Concile.
977. K~nTUNCTON.t, Mt2. Coucile.
977. R'pou.. H. 555. Assemb)..t év.
978. KEtDNGou ABBEXDON.Il, 736.

Conci)e.
979 ou 980. tocEuiMM. ï, 990. Conc.
979. ROME.H. 650. Concile.
S80. LmGE.I, 1120. Synode.
980. SENS.!). 851. Concile.
980 et 982 (Enh'e). HEiMS.!t, 490.

Concile.
98t.KoME. 11, 630. Concile.
98t.TaÈvES. H, H61. Synode.
982. RoM. n, 6SO.Conci!e.
982. Toc! U, 1008. Synode.
983 <t*'juin). CHAMOnï.Ce concile

parallne devoir pas être confondu avec
celui de l'an 989 cité plus bas. GaH.

t/tr.t.H.p.Stt.
985. ROME.!). 6'i0. Concile.
985.TocL. I). 1008. Syuode.
9SS. f~URE~Ct/N ou LoM.

H05. Concile.
98S. RE'MS!ï, 490. Concile pro~inc.
986. SENS.n.85t.Conçue.
987. REms. I). 490.Concile.
988, on 982 selon Lenglet. LANDAFp.

<019. Conci)e.
988 ou 890. SENUS.!I, 849. Concile.
989. CBAMOUt.t, 549. Concile.
989.REms.II,49i.ConeUe.
990. FËcAMp. 902. Réunion d'ev.
990 ou 994(VeM)..NAfBON!'E.U.56.

Concile unique, dont i'abbé L~n~tet a
fait par erreur deux conciles distincts.

99).CANMMMY. 1, 448. Concile.
991. HAmEMTADT.t, 987. Synode.
991, ou 992 selon Len~ct. SA'NT-

BASLEOuRË'MS. <f9t. Concile.

9!H.UMEL.)),1206. Synode.
992. A'x-LA-CHApEn.E.1, 65. Cône.
995. REIMS.)t.498. Concise proyinc.
995. RoME.H. 6'it. Concile.
994 AnsE.).129. Concile.

99t.rcT.Ca~C/'r.t.Vf,co).6t8.
Ce fonciie est. imaginaire on a lu

~tMCMnM,concile du Puy, pour Ansa-

t)Mm,concile d'Anse, le seul qui ait eu
lieu. Les auteurs eux-mêmes du Gal-
lia Christiana ont commis cette faute,
et t'ont répétée à l'an 990, dans )'<H-
dex OM<fo<is"u tome VI.

995. GtNDEHSHE'M.t. 944. Concile.
995. McMON.), t527. Conc.tegatin.
995. REtMS.Il, 498. Concite.
99t ou 995. VEMNE.Il, 1256. Cone.
996. IIOME.)!, 65t. Concile.

996, ou 997 selon Lengtet. SAttfT-

t)E'os.t,79<.Conci'e.
996, ou 993 se)on Lenglet. SENS.IJ,

851. Concile.
997. CofSTA''TtNnpt.E,sur les maria-

ges.t.eM.~t.<<'a))r~Ma))s<,dit-ii(t.H,
Append. col. S8). Pour nous, il nous a
ëté impossihle de trouver ce concile,
à une date semblable, dans la grande
coUectinndeMansi.

997.CoRMEBY.78).Conci)e.
997. PAVŒ.tl, 382. Concile.
998. ou 997 selon Lenglet. RAtENNE.

!t, 467. Concile.
998 ou 999. RnME.11. 652. Concile.
9~8. ROME.t), 6a5. Autre concile.

.999.GNESNE.f,960.Conciie.
999. MACDEBOUM.J, i2t0. Concile

provincia).
999. ROME.H, 653. Concile.

')OUU.AtX-LA-CHAFEH.E.f,65.Conc.
)00'.)(V<?rs). Font.).).926. Conci)".

iOUO.GAXDEBSH[.!M.t,94t.Synode.

1COO(Vers). hAuE. 996. Divers
conciles.

999 ou inoO.PomEM.!), ~)9.Conc.
1000. Q'-EDUMBOUBG.t), 4t7. Cnn..
1000 (Vers). RcuEN. )t,690.Coucite

rrovincial.
1001. FxAKCFORT. 934 Concile.
100t. PoBLDE.H. 4H. Conc. tégatin.
MO). RoME. 0,654. Concile.
100). ToD). !t, 9~0. Concile présidé

par le
pape Sylvestre If.

.1002. t'AEMA. 1,899. Concise.
-1002. FRANCEou GAULE.), 928. Di-

vers conciles.
1002. ROME.Il, 651. Concile.

1002.Tt)DERTtNA.)), 1188. Concite
tenu par te pape Sylvestre Il.

1005. TtnOKV~LE.)), 957. Concile.

1005. AMEBOMHOU BRAKDEBOUBG.
22t. Concite.
1005. CONSTANCE.627. Concile.
1005. DoRTMOKT.J, 796. Concite.
lOOS. TonLocsE.Concile eonvoq'téde

concert par Raimond, éveque de 'l'on-

!ousp, et par le comte GuiHaume. Gall.

C/tr.t.Vt,cot. 5<.

1006.FECAMF. L 90!. Réunion d'év.

1006. PARIS. tt. M. Synode.
1007 (Vers). AcotLËE.I, 181. Cone.

<007. FALAISE.
10~7. FnANcFOttï. I, 9?!t. Concile.

H)07. MACOEBOOMOUHAULt.t.lÏH.

Synode.
1007. PoM.DE. H, 411. Concite.

1007. ROME.Il, 65t. Concitp.
1008. C);Ët.LES). 53t. Concile.

1008. WERLE.l'. 1278. Synode.
1009. BABCEMXE.). 5t2. Concise.

1009. ENHAM.I, 8M. Concite.
1009. <;o<.LAR.t, 96~. Concile.

)009 (Vers). MILAN.t. 1275. Cône.

<OtO.Cô)Œ.n, 74t. Synode.
1010 ou tOll. PomEM.GaH.C/irMt.

t. tt. ro). 513.
1011. MAYEME.ï, 12M. Conc'te.

10)2, f~u10)1 selon Leng!et. BAM-

BEM. t, 307. Concile mal à propos rap-

porté !t l'an 1002 part'ahhé Lenglot.
10)2. COBLE-<TZ.), 577. Concile.

1013 (Vers l'an). HABA.AsscmMée.
Vergée temps-ta, Ethetrede, roi des

Anglais, fit à Haba un code de lois,
divisé en quatre parties, dont la q"a-,
trième concerna )''s matières eccié-

siastiques. ttypst. ordonné, entre autres

choses, que tous les chrétiens en âge
de jeûner jeûneront trois jours avant
la fête de saint Miche), le lundi, le

mardi et le mercredi, en ne mangeant
ces jours-là que du pain et des herbes

crues, et ne buvant que de l'eau; qu'ils
iront à ég)ise nu-pieds pour se con-

fesser qu'i) se fera pendant ces trois

jours des processions, auxquelles les

prêtres, comme le peuple, assisteront

nu-pieds. )t y a un autre rt'g)cmrnt qui
porte que 1on chantera chaque jour
dans toutes les assemblées du matin
la messe intitulée Contre les Patent,
aans laquelle on priera en particulier

pour le roi et que, à chaque heure de

t'omee, on chantera, )e corps ét~adu
sur la terre, le psaume Domine, quid
m"Mp/tMft sunl, avec la collecte con-
tre les pa!ens; ce que l'on continuera
de faire tant qu'il y aura nécessité.
BMt. des Aul. Mcres.t. XX!H. I.

10)2. LEON. 1110 Concile.
1012 ou 1020. PAV)E.)!. 582. Concile

présidé par le pape Uenott VIII..
1014. RAYENNE.Il, 468. Concile.
Mil. ROME.it. 651. Concile.
10H. VERONE.H, 1.256. Concile tenu

par le pape Benott VIH.
1015. Âoc'LEE. I, 181. Concile.

i015(Vers).MiLAN. ),.127t. C'est
le même que le concile marqué à l'an

1009, mais dont la véritable époque est
incertaine.

1013. KEMS. J!, *98. Concile.

<0)S.!<nMp..n,CH4.Cnnci)<
10t6.RA\EKKE.t),<)'.8. Confite.
10)Ï.LAXGfES.),10~0.Synod.'
10)7.L.mGO. 1, !!?. Assenée

depréhts.
1018. GosMH.J. 960. Concile.

10<8.NmÈccE.H,H5.Concile.
10t9.GmoNE.tSS7.Conei)p.

1020(Yer.s).A<KAcouAmT,I,M.
Conçue.

H'20.BAtu'.EM.t,508.Conci)e.
1020.PEAUNE.t.5t7.Conci)e.
1020. DuON.l,792. Concite.
1020.FB!TZ[.An.tt~2.Concne.

1020.LYON.),H8'('oncite.
1"20.TouLOusE. Il, 1010. Concite.
1021. WINCHESTER.Il, 1282. Cohcite

national.

..1022. RODEZ.CaH.C~r.t.Vt.M).
672.

1022. SEL~-csTADT.)f, 8t7. Concile

provitxia) de Mayence.
1022oa2!,out03tse!onLeng)et-

Atx-i.A-CnApELLE.1, 63. Conci)e.
1022. ALLEMAGNE.),95.<ncUe.
1022on')025.FnA!!CE,)ieumeer-

tai:).t),7~6.Conci)e.
1023.GnoK)NG~E.t,t)6'7.Cund)e.
~22. LETBA. t,1)18.Synnde.
1022. OnLEA!<s.)i,198. Concile.

1022. ROTA. H 687. Assembtéo

d'orques..
1025. MATExcE.1,1236. Ccnci)e ua.

tional.

1025.PoTtEns.n,419. f.oncile.
102t.)'Ams.)).2(2.CM~i)e.

lC2'i.A!<SE.29.onci't:.
1025. AnHAS.f, 22t. Synode.
1025. ruY. GMU. CAr. t. VI, col.

M~
1026. SEt~GsrtDT. !t, hM. Concile.

10~7. AcsoK)!.).236. Confie.
1027 m) 28. CnAMO.-x. t.SKO.Conc.
1027. CoxsTANnKOrLE.),772. Deux

conciles
10~7. EMEOn TuLmES. 1,8H.Conc.
1027. FRANCFORT.f,95t.
10.7 on 28. GEtSLAROUMAtttKCE.

1237.Conci)e.

1027.KoME.n,651.
1027 et 1051 (Kntre). PomEns. Il,

419. Synode canhnhirc.
1027 eH05t (Entre).oul'an 1030,

setonLengtet.VtENKEfnDauphiné.
Synode, dans)equf) )'archev<tqi!e

Léndegaire assura aux moines de

Saint-Pierre la possession lie l'église
de Cédran. MaHSt, Cône. t. XIX.

WoBMS.!t,'500.Synode.
1028. UHOGES.I.H5S. Conçue.

1028.MAYE;fcE.i257.Concite

Provincial tenu par Farcheveque Ari-

hon assisté de ses sunragants. Ontraita

l'affaire d'un homme libre accusa

d'avoir )uÉ le comte Sigetroi. N'ayant.
pu le convaincre par témuins, le con-

cite ordonna qu'il se justiflerait par

)'6preuveduferchaud,ceqni luiréus-

sit.HMt.{fM~t<t.Mcr.,t.XX!H.
10M.MEMEBOURG.12HS.Coneite.
10B8. HOME.Il. 655. Concile.
1"29. CoNSTANT~opLE. 772. Cône.

1029.MAYEKCEOUrOELDE.!),~H.
Conci!f.

1029. ORLEANS.11, 199. Concile.
lt)29. t~ADERnORN.H. 2)3. Concile.

1029.RoME.t),6''S.Conci)e.
1030 on 1053. POITIERS. 1!, *if).

Concile.
1051. Ancn. I,228.Conci)e.
105t (Vers). BouMES. 5SS. Conc.

provincial.
1031. CoMposTELLE. 624. Concile.
1031 (Vers). rnAKcE. Conciles. Le

dérangement de saisons, vers l'an

1050, ocrasionna une famine si af-
freuse qu'en plusieurs endroits on

mangea de la chair humaine. Les

coupables furent punis; et on t~cba
de Mbvmt à la m~~ro publique eu
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<eu!tantte9()r!]emeat!<!est~ti3M,en
vidant )m)r trésor. Lastéritité iutsui-
vi.'det'abondatee.Atorsies évoques
ft tes abbés cummencerent, première-
)be!jt en Aquitaine, aassmbter

'i~sçoucites, dans t'assurance que
t:< meu~nirn toute réceue des cala-
)n.t(sf'ttacousidératio:)deibien-

f.~t'.sdet.)i''uengageraienttesh')m-
«x's à la cnnvers on de leurs mmurs.
On eu assembla ensuite dam la

province d'Artcs, da~sceUe de Lyon,
pa.' toute la nonrtrogne, et jusqu'aux
extrémités de la France. On j~ortait à
toutes ces assemblées les reliques des
Miui.s. Les seigneurs furent invités

des'ytrouver.m.tespeuptesyac-
couraieut avec joie,parnequ'its'ope-
rait plusieurs miracles par la vertu do
ffs reliques. Tous. grands et petits,
~moigncreut êlre uisposés à écouter
les efcques.'ctaexecuterteurs or-
drus coinu~e s'ils venaipnt. du ciel. On
dm;)<ra par articles tous les crimes

()uet\)C,ddvait.etit.er,e).)esbr.nttrs
'f'uvres que chacun s'engageait à
f ire. L'article priuopat regardait la

paix que l'on devait observer inviolable-

tueut..ct.i)y.~tait.ditque)eshommt;s,
soit libres, snit serfs, marc))eraieut
~aus armes, queiques différends qu'i s
eusent eus euseinbte auparatant;
<)uc les \'o)eus,ou usurpateurs du

t'ie~ d'autrui, seraient punis. selon
tes lois de peines pécuniaires ou

corporeHes.)t.fut ordonné que les

églises seraient des lioux de sûreté

pour ceux qui s'y réfugieraient pour
'juetque crime que ce fût, hors ceh)i
de \iu)~mcnt de la paix, do.ft les cou-

t'aMes pouvaient être pris même à

)'au!e);qu'itneseraitf<tiL aucune in-
sutte aux clercs et aux moines, ni aux

religieuses, ni :< ceux qui tes accom-

pagneraient dans leurs voyages: que
chaque semaine on s'absUeudrait de
vin le vendredi, et de chair le samedi,
sinon eu cas de maladie considéraMe
ou de fctp. sotenneiie, et que celui

')ui en serait dispensé pour cause
d'infirmité nourrirait trois pauvres.
Vers le même temps un évequede
France qui disait avoir reçu des let.-

trcsducie)).our)erenouveUement
de la paix, envoya à ses confrères les
statuts suivants pour les puhli r à
leurs peuples Personne ne prendra
les armes, soit pour répéter ce qui lui
aura été pris, soit pour venger le sang
de son parent, mais il pardonnera auxx
menrtr)..rs. On jeûnera tous les ven-
dredis au pain et à )'e.)U, et le samedi
on s'abstifndr.t de chair. Ceux qui re-
tuseroutd'acco)np)ir cette ordonnance
seront exco'nmuniés; on ne les visi-
tera point à la mort, et ils seront pri-
vés de la sépuiture. Ces règlements
paraissant trop sévères, divers éve-

ques refusèrent de les recevoir. Ilist.

(;es~Mi.Mcr.ei<'M<t.XXttt.
<03t. DEAUDEUOULMOGES.f, U5S.

Concile.

t05t.NtMONNE.n,56.Conci)e.

~05)(Vers).T~BUR.H,~7S.Conc.
<05~0U3~.PAMfEH!NE.tt,220.

Concitenationa) de Navarre.

t()5'2!.PomEM.t[,.t)9.Concite.
~M.RpOt.[..t!,S55.Concifepro-

'viufiat.
t052. WtxcBESTEn. If, t285.Assem-

.ht.e.
i05~.AcxEttnE. T, 2~5. Concile.

<O.C<)KSTtKCE.t,6:!7.Concile.
~~5.HoME.tt,6HS.Co~ei)e.
H)5t "U )033. AoO~T.).NE,OU ARLES,

ou1<f)unGtS.t,)8o.Concd(;.
t05~.)fË.t.tiv~s.H,73S. Synode

<ttoc<ttain.
4C3t. L.~BAn'. i0t9. Concile.

1851 Lto:;ouFnAxcE. 1,928. t)i-
vsrscnncdes.

.tO;)3.CrCA,OuCu'!A,OU')'REMEU-
GM~.)I.)Om.Cont-.i!e.

K)55. MAYEKCEOUÏRBCR. H, ti73.
(~oncde.

t!'56. HiLOESHE'M.ï. 975. Svno 'e.

105joui056.PomERs.H,4'M.
Couc.te.

105R. TRIBUR.!L 1175. Synn.!e.
<057.MAGUELO.KE,)t.7SOLouci!e.
t057.)!oME.I!,6SS. Conçue.
)057.TRÊVES, n, tt6t.Coue.prov.
i058.At!SOKE.Concitehrocc.tsiou

de la dédicace de l'église du Vie d'A'
sone. On s'y occupa des tinutesdo ) é-

\ëehHdc cette ti!te. M. de iMa.<-f.aft'if.
tt)5'<. <ROt<E. t, 9j7. Concile.
1038. !TAUEou HoME. f, 997. Cône.

tt)j9ou.O.KoME.tt.6SS.ConLitc.
)0)0. )!ounGES. t.557.Conci)e.
~M. MARSEtLLE. 1222. Concile.

tniO.)LJRGEL.H,i23'i.A~semh)ee
episcojh'~e.

~OH). VENDOME.!),O.Conci!e.
~OH). Vt!SE.H, )2M. C.onc.te.

).'at~)';L<g)et distingue deux cot)-
ciles de Venise tenus eu cette même
année.

10H. nssANSON.1. 527. Synode.
t~L Fn~NCE. t, H28. Divers cnnc
imt. G)MKE. ), 957. Concde légat.
)UH.'i'un;jES.U.Hc!9. Conçue.

10~on47.CAE!<.t,3'}3.Conci)e.
10t2.outOHse;ouLengfeLCESÈxE.

f,a57.Conci'e.
[Oi2. SAmT-GtLMS. 1,936. C<'nc'!e.

18t5, ou )OHsi;)onLen~)eL CON-

STANCE.t,627.Concite.
t0~5. KARBONNE.H, M. Concite sur

) s biens de l'abbaye de SaitU-Miche)
deCuxa en RoussiUuu. LMg~t d'après
JUor~'ne.

~45.NARBO'-NE.IT,56.Con''i)esur
une donation faite à t'ég~sc de Carcas-
Nuune. fMd.

!Cm.HoME.!)..6SS.Conci)e.
lu~. FH/r/~JVEJVSB. I, 92.').

Concile.

lu4S.NAMOXNE.H,57.Conci)e.
)046 ou 1017. ARLES, ou LNE, ou

TULU.ES.)I, 953. Concite.
1016. RuMEOuStiTitt. U, 1016. fonc.
tOtë.RoME. H,C5S. Autre concile

tenuà)!ome.
10~7. ALLEMAGNE.f, 93. Concile.
1017. CONSTANCE.),627. Synode.
1017. )!oME.K,6aS. Concile.
10t8 (Vers!. AMALFf.)t. 757. Couc.
1048. St:Nus.U,8SO. Conçue.

10t8. SENS. H, 854. Concise.

t018.WoRM=i.tt,'500.Conci)e.
1019. MAYEffCE.), )2.37. Confite tenu

par le pape s-iint Léon IX.
)0t9. PAV~E.)!, 5~5. Concile présidé

par ie pape saint Léon t <, r:'pj.ort.é, si
c <-st le n &me, à l'an 1016 par l'abbé
Leu~kt.

1019. HE'MS.H, l'.)8. Cnncil~ présidé
par te pape saint Léon )X.

1019.RoME.)),(iB6.Conci)e.
<OM (Vers). KoME.Il, 636. Conci'e.
1019 ou HO.RocEN.li.690. &.ueite.
10o0. ËRtosNE. 1 581. Concile.

)()50.CotANCA.t,785.Coaciie.
H'sièc)e.FoRn.t,926.Coneite.
103).NARBONKE. Pour les biens de

t'abb.'ye d'Artas en tioussiiinn. LMg<.
)OSO. PARIS.H,212.Coneite.
1050. 1<OME.1), 6a6. Concite.
1050. SAifT-GiLLES. ),9S6. Concite.
1050 ou 10N6. SAiNT-C'LLES.1, 9Sii.

Concde.
l!) iO. SA~ï-TiBER). H, 958. Concite.

)0?!O.Su'ONTO.t);877.CoMi)etenu
par le pape sain). Léon IX.

!0'!O.Toci..)),!008. Synode.
lO'~O. TnuRS.H, 1059. Couc. tcgatin.
1050 (Vers).'M~SE. U,HC8.Syn.

10; VEME! )t, !2i6..C~nc~p.
<U3t.GosLAR.), 60 Synode.
'OSt.MAYtT)CE.),t257.Conci)ett;uu

par le pape saiut Léon )X.

103[.ttO})E.l[, 657.Concite.

103).SuBLAc.n,9tO. Cône.suppose.
tO'i2.BAMBERG.),508.ConCi!e.
<032.LmocES.),t)56.Con!)c.
<05~ ou 53. SAfXT-DENts.f, 792. As-

semi.teemiTiLe.
)032. WopttS. It, t500. Assemblée

ec';)esiasHqne.
1035(Vers). ArmouE. )!,757. Cône.

<035.CozEK.l,96t.Assemb)ee
d'ctëques.

t;3;out05ase)oa[.engh-LMAK-
TPCË. t ~h). Concite tenu par le pape
saint Lé~n tX.

)OS5.RoMs.tI,657.Conei)<
1~5t.BAncELuNE.5H. Concile.
1054. Co~STANTtNOpLE.t,7t5. C ne.

t()St.NARBONKE.H,57.Conci'epr()-
vincial.

tOS.5.AnLES.t!S.Conc!)e.
lUSS. AcmN. t, 258. Cuncite.
tO~o. FLORENci!.], 916. Concile tenu

par le pape Victor J[.
1053. LtEGE. I.mo. Svnodë.
1053. LtSiEcx. ), H37. Cdnc.tegi'tin.
1055. LvON. i, 1)83. Cône. )<:g~in.
1)M5.MAYBXcE.f,i257.Co))C!!e.
1053.NARBO,[<E.)),58.Co))ci)f!.
10!TocRS.II,t059.Conc.)~Hr).
t05C. CBALONS-SUn~SA&KB. M7.

Condle.

10a6, ou 1055 selon Lenglet. CoLO-

cxE.),583Conci)e.
t036 COMPOSTELLE.t, 624. C"nci)<i.

10j6.FoKTANETO.t,9ÏC.Conci!t;.
103~, ou )065 selon «essin. HouEN.

H,titJl.CoDd)epruvi))ciaL
tOa6.Touf-onsE.t,tO)O.Conci)<
1056. TouLOHSE.!f,10t0. En ~vcnt

de t'abbaye de C)ut<y. ~ng/ft, d'ap;~
~ar<f):e.

1.'37. NovAME. II, tMi<.Concile ré-

prouvé.
1037. ROME.If, 658. Confite.
1038. BAMBERG.t,508. Syn. diorés.
H!38. BARCELONE,f, 512. Coucite.

1058.ËLXE.I,8H.Conci)o.
16M. GRADO.Sur divers droits, tfn-

glet, d'apr. ~ans;, dit-il; mais nous t)f

voyons pas q!)'i) soit question de ce
concile dans la grande cotiectiouda
Mansi.

tOa8.NARROKNE.!),38.Concne
<0.S.Ro))E.n,63H.Conci)e.
1038.SARAGOSSE. Suraoe)igue

contre les Mwes. /.e)~t. d'apr.j4~)«r)'
t. lit.f.

H)S8.S)ENNE.!t,875.Conei)e.
1039. ARLES. 2H. Concitti.
<039. BÉNKtEKT.i,520.Concite tenu

partcpapeNicotas)!.
1059. LANDAFF.f, t0)9. Concile.
10S9. MELFt.t, 1236. Concile présidé

par!epi)peNico).c!)).
1Q59. M!LAs. i),72t. Concile.

lu.9H~MS.i!,500. Assen!h. mixte.
)039. KoM Il, 65S. Concile.
~39. RoME. )[,638. Autre conci't'.

103')out060.S!ALATRO.904.
Concile légatin.

10u9. SuTR H,9t9. Concile tenu par
le pape Nicolas )ï.

1060, ou 106) seto!) Lenglet. Avt-
CKON.I.24j.ConcHe.

)OROou 1065. JACCA.1,897. Concile.
1060. RooEN. Synode.
1060. onLoosE.U,10)2. Cône. )ëgat.
1060. TocRS. Il, 1059 eL 1261. Lon-

ci)e)egat.in.
)06)). ViE-)KEenDauphine. It, )S61.

Concile )égatu).
1061. AuTUf. t, 2~8. Concile.
10:il. BALE. ), aS3 C'~c!!iat)~e.
1M).ELEVENT, t.520.<on.;i)t:.
106t. CAEN.f, 395. Concile.
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t'~t. no);E. H.660. Concitc.

«!(:).S<.ES\v!KK.H.892. Concile.

~)62.AKGEt)s),H5.Conci)e.
1~62.RE.\ÉVEKT.),52~.Conei)e[ro-

yinf'.a).
<0ti2. r'[.ooEN(:E. Contre t'anti-ptpe

C.utatnus. tew/i.
1062. G:nMAf<tE.Ï,95t.Concit'e.
1<)63.LAPEGNA<JULAHOCCA.H,

!MS. Concile du royau~ne d'Ara~ou.
!062. LucQ:)Es. t, )L75. Concite tenu

par)epapfA)exat)dreU.
!062.0sBOR.I!,20).Concite.
<062. PARME.n, 574. Conciliahule.
)f)H2; PAV!E. Contre t'anti-pape Ca-

dabiM.Lengi.
<()62.HoME.H66t.Confite.
106. AMIENS.)[.X'i7. Synode dit'c.

1065. CAnOKS.t,5Ht Cône. supposé.
tU(i3. CuAMNS-SUR-SAONE.t, St7.

Co'~ci)e.
1065. Mo:ssAc. 1, 1318. Concile.
tU65 ou 1068. HOME.)),66t.Cône.
t063. UTHEC~T.U, 1307. Synode.
1061. BARCELONE,t, 5t2. Concile.

~06t. BARLSous Arnoul, vieaire du

)'ape.A~exandreH.ten<jft.
t06t. BAm. Sous l'archevêque An-

dré. Lengl. MmtM!);)!t.Brn'tettS!.
)06t.CA!)BBAL t,4M. Concile p'ov.

du Reims.
)06t. CHAt.ONS-'cn-S'OKE. CHt'. c~r.

t. IV, col. 443. Ce concile où un eve-

quede Lodève souscrivit, aune

f.h.'rtf donnée par t'~veqne de Ne-
tt'rs en faveur de t'abbaye de Sa nt-

Et.nnc, est peut-être, sauf erreur
de d~te, le même que ce!ui que nous
avons rapport6at'an<065.

t06t.MANTOu.),~H).Conci)e.
)06t.HoL-EN.U,69).Conçue.
)06'i. AMUN. 258. Concile.

<O~S.Et.NEOuTun;jES.!),1)81.

('nci)ej)ent-etre)ctne~net)uecc(.!i
q'te nous avons rappnrtea)'an)0'tL

)OG')oul065.RoME.H,66i.Dju'[
c'~nri!es.. 0

t06S. WMTMNSTEB.n. t278. Con'
t0)j6. CoMriÈGNE.if, 744. Asseni-

b).eou Plaid.

)066. CoNSTANT'NOpLE.T, 773. Cône.

)066.CnÀDô.it,H8.Conci)e.
)066. LtLLEBûNXE.ï. H26. Concile.

t 6G. LONDRESOUWESTM'NSTEM.AS-
f.cn)b)ee ou. parlement où se trouvè-

rent, avec lé roi Edouard et les prin-
cipaux seigneurs, les deux archevë-

<)"esdeCantorherye).d'Yoretf,et)a

lus grande pattie des éveques de

i Angleterre. On s'y occupa de b
Mutation et des privilèges de )'t''g)ise
dt: Saint-Pierre de Westminster, qui
venait d'être rebâtie et consacrée de
Muvean.tatt.tX.

11167.CoxsïANTtNOpt.E.I, 775. Cone.

if)67.JuM~cs:s.H,t56eH59.Syu.
<067.MANTOuE.),~t9. Concile

temparie pape Alexandre)!.
1067. MELFI.Il, 7.~5. Concile.
1067. PotT~EM. Il, tM. Concile.
~67. SALEHNE.t), 757. Concile pré-

si!ifpar)ep~peA)exandt'e)!.
1068. AucH. I, 228. Goncite (egatin

etprnvinciai.
t068. AoCH. Concile autre que le

procèdent, selon Lenglet. Voyez ~a'. ·.

~)))t..t.V,p.l5etH.
tOOS.AusoNE.f,236. Concise.
1068. BuoDEAux. ),544. Concite.

1068 (Vers l'an). EspAGNEou LEtRA.
Conci)etenu parteeardiitatté~at
Un~ues texane. On y :u:otit)e rite

gn!hiuneM mo~arabique, pourysub-
i.tH«<;r<eriteromain.

t068. GmoNE. ). 957. Cône. tégatin.
tO'i8.RouEs.t),692.Cnnci)e.
1068. TOULOUSE.Il, iUt2. Concile

)c,:at)n.
tC69. MAYEXCE.I, t2~7. Cône. tog~t.

10G9.HENXES.!).550.Synode.

10.Sn)s:o~s.)t,90t.Conc.)egat.
l;)).9.WoK.H.1500.As~thbI.

ecdesiastique.
i07~.AKSE.159.Concite.
1070.LEtRAen)'.spa,;he.Sur)es

privilèges, de cette at'bxye. iMf~,
(<'ap)'.fUa~)t)t.,t.Y,p.5t.

l070.LoxBnES.i,1)t5.Cunci)e.
lu70.r<OR.\)A?;DiE.U,155.<ouciie.
i070.Rom.H,66LConei)e.
K)7J:VoLTEBnA.it,ms.Synod.o

diocésain.

1070. WINCHESTER.Il, 1285. Cône.

)egatin.
1070.WNDSon.H.128C.Conci!e.

107) (Vers).AuruN. Concile présidé

par Hugues,arctievequedeLyon, et

auquetassistèrenttes6vequesde)!e-
sançon,de Maçon etdeCi'ahnsavec
celui d'AuMo. Grâce )a médiation do
saint Hugues, abhéder.tuny, )econ-

citeput amener Hobert.ducdeBour-

t;ogne,ahireMtisfactionà)'6vcque e
d'Aumn qui atase plaindre de srs

j vexations.G«i;.<t)-t.tV,co).t062.
Yoy.1077.

t07t.GEKMANtEOuMAYEKCE.t257.
Co!!(')!e.

<07Lr'EDKEDAN.!t,5SS.Conci!e.
1071. SENS. t!,8M. '.onciie.

)072.At.GLETERRE.t.m'<.Con))<
1072. CUALUNS-SCR-SAOKE1, 547.

e Co~ci~e.
107~. PAn:s. tf, 2H. Con(- légatiti.
)07iR..ME.n,(:i2CottC))(!.

r ~)72.KuuEN.h,G92.Cnci)c.
us «)72.Tût:L.i),MM. Synode.

)0;5.CuALO!<S-SUR-SAÔKE.t,Si,7.
Concile,

1073. ERFUBTn.t, 896. Conci~.
1075.NovE\tPOPU[.A]'<!EOuGASCOCNE~

L t!,)59.Conci)e)egatu).
!i )075. ORREt dans le Bigorre. Cône.

provitK-iatd'AuS)),f)our)'abbayede
x Shnorra,!t!ajurtdicLi"ndehquc))t;

les moines de Sainte-Dode pretpn-
daient se soustraire. Ou ne put tes

[uettre à la raison qu'au moyen de l'é-

preu'e e de t'e~u froide.
1075. PomERs.H, 420. C')nc.)Hgat.
1073. PRAGUE. Il, 45S. Cône. te~at.
1075. KouEx. Il 69'i. Cône. proviuc.
1075. TKÈtES. n, lt61. Synode.
t07.t.ANGLETERRE. Cuncdiabuteoil

l'on déposa injustement saint Wutstan.

t- Le~t.d'upt'.Hard.
la tt)7t. h;K'uRTH. ).'896. Concile.
c )U74.L~SE.t,lta<).Synode.
la t07t.PAKts.U,2t5.Concitenon
!e reconnu.
ii t07t.PASSAU.U.57H. Synode dioc.

e tf)74.Po.T)Ens.tt, 4~0. Cône. légat.
107t. )(E<MS.Il, 500. Synode dioces.

e. 107t. HoME. Il, 6M. Concne.
). 1074.RoMÉ.H,6MAut~econci)e.
le 1074.RooEt.it,G9S.Con(;.pro'Liuc.

t07tou 1075. SAINTES.Il, 752. Cône.
107t. TorL. )!, 1008. Synode.
1075. ANGLETERRE.l, i28.(~onc.nat.

1075. liENEVENT.I, 520. Concile.

107o.LoNi)nE3.t,m5.ottC.nat.
n )073.MAtEME.),12.8.Cuncne.

)')75.RAT)SBON[)E.)t,~til.Synodp.
le '1073. HOME.)), 66t. ))em conçues.

)073,ou)~7tse)onLeng)et.SA!Nr-
MAtXENTOuPomEM. ), 12t3. CoucHe.

107S.S.tLONE.t!.762.Cnnc)ten':ga:.
107H. SpALATno.)t, 90t. Cône. )e}{at.

t.. t07S.TocLOcSE.tt. H)12.Conc.k~.
!)t 1076. Boncos. Ga.<. c/fr. t. Vt, Mi.
.e ,4t. Ce confite, sauf une erreur de date,
)- para!), être )R n~me<)ue.ce)uide 1080,

tenu partemêfue légat et pour ien~ëi~e
!). objet.

.1076 (Vers). COLOGNE.Un homme

!e qui avait perdu ses deux yeux en t;bs-

phcmaut contre Dieu et sau~t. Annof!.
t. etqu!tesa't'ai),recou\'re.scuiuYOquant.

)en~n'.fsnnt,renf)i!temoign~p de-
vant, ce concitf de la verhe du nnr~cic
dt~n).i)ataiLeLe)e sujet. CH;t.c/))'.). t.

)H col. 6(i9. Ce cuu ile au reste, <'s)
pcu)-etrt-.Ien'en)Hquecp)uide[077.

J076. t~LOs~E.t,80t. t'tusien'sconc.
Hf7G au t077. LYox ou AxsE. 1, )50.

CunedetÉganu.
1~6.(Jpt'ENHE!M. tl.t47. Assemhtce

mix~p, présidée gardes )e~ts.
<(n(j.PAViE.f),3K3.Coucihab!.te.
1076. t'ofT~ns. )). 4-20. Concile.

<07<H~E.n,()6t.CoHCt)/
!')76. SAMNË. )t, 763. Cône. ijg [in.
<(n(i. TuCL. 11. t008. SynodHdioc.
t076. TntBCB. ï), H75. Ass. mixte.

t07H.W.MHESTEK.I!,iZ85.Ueux
MhC!)t;s,']o~Ltun douteux.

1076. Wu~s. )), 15(10.Con<i)::)).utc.
1077. AUTUN.!;238.ConcitH~t;ut.
)U77. BEC. Il. <36. Synode.
tU77. UESALU.ï, 52ti. Conciic )efT)t.
1077. CAEK.tf, 7M. Assemht. ).rov.
1077. CLERy.OKT.i, 565. Concile )eg.
t077. CoMGKE. ), 5S5. Concite.
1077. COLOGNE.), 585. Synode dioc.
it.77. Dtjox. I, 7'J2. Cuncitc ~~aLi:).
1077. t''ORCHE)M.).92'.Concite.
~077. GnÈcE. I1, '!t8. Conc~n.

i077.WESTMtMTEK.tf, 127~. COtiC.
1078. BonDE~ux. ), 34t. Concite.
tt~8. (;<ROtiE.t, 9u8. Concile.
t078. LcKCRES.t. MU. C~jcito.
)078. )'o~)ËKs. H, 120. Cône. t(;a).
H~8.RoME.H,t)(j!t.&)nci)c.
1078. HoxE. H, (iC5. Anu'c c nc~

S'')onLengh't,itseLintcc).eanH~o
).r<):scoMi)es ttot~o, d~ns le H'ni«~t:d

désuets )e pape auratreçu i'abiurit-

UondeUurenger. ~(;)<<')tt!,ï'/t«.
ONMd.tV.

t078.PouEN.!t.696.Conci)p.
<078.SoisjOKS.U,8U7.SynodM.

i079eH080.~BDEAux.),tDc));[
rouc~os )é{;atins, qu'on doi).rÉuUemMht
distinguer )'un de l'autre.

~07~. PETITEBRETAGNEOU RKNKES.

f,58!t;Ll),S50.Cohc.)e)ei;aL!f).
)079.RuME.)!,666.Cun(-.i(e..
1079. SA!NT-GENÈs.J,, 9S2.Cnn(-i)<
1079. TouMUSE; it, tOU. Concile

légatin.

t079.L)TRECHT.U,H07.Fauxsyt).
1080. Av'GXON.i,2H.Cun~ t~aiin.
1Û'O.B~]fEN.t,58S!.Cot)ciuabu)['.
t080.Bu«GOs. 592. Cône. h~aU~.
t080 (Vers). CuARMUï. ), ?0. Cuu-

citatf'gaLin.
1080. L'.NGnES.I, )0'20. Synod.
U)80. L'u.EnON-.E; ], h26. Concitd

pro'ii~ciat()e)t<)u<;n.
1080. LYON.}, 1)57. Conciieteuu

))ar)e)6i;t.HugufsdeD!e,etnoudc
tJ! con~më te porte hd(r<: Dic~ou-
na~re par une erreur d'impression

t08t).MAtENCE.),~58.Conci)!ahntf!,
)C80. PAMt'ELUNE.i), 220. CuUC.te.
1f!80.I!oME.H.667.Conc!)e.
~8').SAtXTES.)t,7ti2.Conf!!e.

lf)80SENS.t),)'!5t.ConLii(:.
1080. ~ERDM. Il, )2M: Conute.
10~0. W~TZDounG. )!,t287. &'nci!n.
108L POUMES ou ISSUUDUN.f, 9~i.

Conc.uett'gKt.in..
QDUN.1, 99"i

1081. PAVE. )f, 5R5. Conci)bhu)e.

~8).KoME.tt,6&7.Conc!)t;.
1081. SA.NtES. it;7?3. Cône. ~-ga~in.
)08L SAINTES.)t.7H5. Autre coue!)a

)egaUn, ou peut-être tcmcthe que te
précèdent.

t082. CAFN. 7al. Assemblée de~

eveqnesdeNorn!andi<\
t08J. CBAMOux. t. S30. Concite.

tt)82.L~ox.U,750.Co!)C.pro\!m;iut.
t082.MEAux.),t~M.Conc.te.
)0!<2.0!S5EL.H,m.Conc!)e.

) f)85. Hux~LLOS.), ?2~ Cône. )caa: ia.
)85.Ho!)E.i),f;()7.Cnnci<t.
1035. ?Ai.N.TEs.t[~ 7U5..Cum~j.
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1081. Romt.667. Concile.

108~.BEKBAC.H,758.Co"terence.
1085. COMPÈGXEOUSA)NT-COMau.E.

t,6M. Concile provincial.
<0'5 OU1U87. GLOCESTER. 953.

û~nctie.
1083. LoxDKES.t, !)4t. Deux fonc.
1035. MATExcE. )258. Conciiiabute.
1083. PETEMTADT.IJ, 583. A~iem-

MéR mixte.
1083. OcEDUMBOnno.If, 443. Cône.
1085. HoM. it, 667. Concite.
i08o. WtKCBESTER.tl, Concile.
t086. BALNÉOLE.tt, 7M. Assembtée

d'évoqués.
t08U.MAYExcE.I,<258.Conci)iahu)e.

108t!. MAYENNE. tI.~69.CoMi'iabute.

1087. AtX-LA-CtiAFELLE. 65. As-

semblée.

1087. BA3fBERG.1, 3'8, Synode dioc.
i087.BE~ÉVE!.j.t.520.Conn!H.
i087.CAi'ouE.f.~5S.Conciie.
M88. BOMEAUXou SANTES.f),755.

Conciie.
10~8. PAfENCtAou HuZtLLOS.II, 2H.

Coneitetégatm..
1088.TnÈVES.It.tI6t.S;Mde.
t089. MELFi.t,t257.Coneiic geNérat

d'Italie.

<089.MoME.It, 667. Concile.
i089. SAINTES.I[, 7S2: Conci'e.
1089. TooRE. H, 10i)t. Cooeife pro-

<rinciatet!égaHn.
M90.AnRAS.f,22!.Stno)('.
1090. BEX'ERS.), 333. ConcHe.
it)i)0. M.ïE~cE. f, 1258. AssemMéo

ecclésiastique.
1090. Tot.HDE.H, 990. Conci)e.
i090. TonL. lî. 1008. Synode.
1090. TouLousE. H, Mt2. Concile

!égaUn.
1090. TooMAT.)î,10M. Synode.
1091. BESEVENT.320. Concile tenu

par le pape Urbain Il.

i09t, ou t092 se)on Lenglet. HTAM.
MS. f, 897. Concile.

<09t.MoN:f,ttH.Conci)e.
it09t. NAmo~NE.)f, 38. Conciie.

109).BocEN.H, 695. Conciie.
1091. TooL. H, 1008. Synode.
<092 CoMp'ÈGNE.f. 62t. Concile.
1092. PAnis. if, 2t5. Conci)e.
<99~. REIMS.Il, 500. Concile contre

Robert le Frison, comte de Ftandres.
1092. REms. H. SOI. Autre concile

au sujet de l'élection de Fevéque d'Ar-
ras.

1092. SoissoNs 897. Concile.
1092. SzABOLCHS.H, 922. Concite.
1092. WoncEESTER.i!, H95. Synode.
1095. BoRDEAcx.I. 3t4. Concile.
<095. CANTOBBERt.f, t49. Concite.
i093. HEIUGENSTADT.I, 971. AMem-

blée.
1095. RoME. Concile ou le pape Ur-

hain H excommunia Ober), éveque de

Liège, comme coupable de simn:tie et
de l'usurpation de p)us'<*urs eg)i'.cs.
Ca;<.C/t)-)s<t.!i),p.)68,))thMtru-
meHtM.

)095 ou 1108. RouEN. II, 697. Con-

ci)e))roti.cia).
1093 ou 1108. TM<A.t[, tt76. Con-

cile tenu par le pape Urbain Il.
109.! ou H08. Um. tl. iSO'i. Synode.
109t. AUTUN.1, 238. Concile assem-

blé de ptusieursprovmcfs.
i09i. AUTUN.i, 258. Autre concite.
t094. BtuooDE ou BattES. 38t.

Concile.
1091. CONSTANCE.r, 627. Synode.
1091. DoL. t, 796. Concile.
t09* on 1093. MAYE-.cE. 1258.

Confite généra) d'Allemagne.
<u9i. PomEBs. Cône. de la province

de Bordeaux. Gall. CAr., t. H, co).
106t.
109t. REMS.Il, 500. Concile.
1094. RocMMHAM.Il, Sot. Concile

nonanprouve.
1095. AncHTMM.t, 128. Concile.
1095. AcvERGXE.Pour étabhr une

trÈve dansle 'royaume. ~artene, Thes.
m~d. IV. Ce conctte, distingué par
Lenglet de celui de Cterutont,n'est
autre que celui-ci.

1095. CLEMOST.r.SM.Coocite tenu

ptr le pape Urbain 1r.
1095. CoMptÈGNE.1,621.Concite.
1095. GLOCESTER,Sur les libertés

eectésiastiques. Len~t. d'apr. Jfa~M,
t. H, Supp). Nous n'avons pu trjuvfr
ce concile dans la grande collection
de Mansi.

1095. LmocES. 1,1)56. Concile tenu

par le pape Urbain It.
1095. PLA~sAtfCE.If, M9. Concile

présidé par le pape Urbain H.
)09j.ARRAS. f[,t22.Syn.dioc6s in.
1096. CLEMOM, ). ?7. Cuncile.
1036. Nb)ES. !t, 12t. Concile pres-

que gcnéra), présidé par le pape Ur-
bain it.

1096. ROUEN.Il, 693. Conc. prnv.
10H6on97.SA)!<TES.if,7'i5.'Con-

cile tenu par le pape Urbain 11.
t0:!6 on97. TouRS.![, 1059. Concile

tenu par le pape Urbain Il.
1097. ARRAS.t, 221, et If, init. Sy-

nodediocésain.

i097.GmONE.I,95S.Coneite.
1097. IRLANDE.1, 995. Coucile.
1097. REIMS.[f,SOO.Conci)e.
1098. AnRAS.f. 32t. SynoJe.
1098. BAm. t, 512. Couei'e tenu par

le pape Urbain Il..
1093. BoKDEAUt.1, 5~t. Concile.
1098 ou 99. LïON. t,H8S.
1098. MtLAN.Concile assemblé sous

la présidence de t'archev.queAn-
sehue, et ousetrf'uvÈrent des éve-

ques tant de France que d'ft~tie, en-
tre antres l'archevéque d'AdfS. On

s'y occupa de la réforme du clergé et
de l'expulsion de certains :fmbitie"ï
qui avaient envahi plusieurs sièges
épiscopaux.Ma;Mt.Ccnc.,t.XX.
~MON.KoMK.H, 668. Coi.ciie
1098. RoMEit, 668. Cothi)iabute.
1099. ~;M!~<B(apud Por<mn). ), t50.
<0'J9. CONSTANTiNOPLE.t, 7)5. COttC.
1099. ËTAMPES.t. 898. Conci e.
1099. FRAxcE,)ieu incertain. !t,

746. Concile tégatin. Fou. aussi LvOx,
l'an <093 ou )099.

1099. Gt&ioxE, 959. A'semblée
d'éveqaes.

1099. JERUSALEM,1, 1008. Concile.
1099. PtE;<RE-E!fctSE.t),7t7.Con-

ci)e. peut-être le me~ne que celui

d'Anse, ou que le coucite tcnn apud
FortMttt ~M!/<fB.

1099. ROME.n, 668. Concile.
1099. SAtNT.OMER.)t 116. Concilede

la province de lieims.
HOU.ANSE.t, 150 Concile.
1)00. LAMBETu.t, 1011. Cnncito.
1100. Mj!LF<.t, 1258. Concite tenu

par le pape Pascal tl.
ttOO. PO.T;ERS.!t, 4 t. Coneite lé-

gatin.
11CO.So'ssoK-s. tt, 898. Conc. prov.
1100. VAt.E~E eu Dauphi~ié. Il

122). Concile tégatin.
HOt. AMAS. 1. 2~. Svnode.
liOt.GmoNE. <f,748. Concile.
<102.LAT«ANOuRoME.H,670.Conc.

tt02.LoNDKES.I,itt'. Concite.
L'abbé Lcngtet fait mention de deux
conciles tenus à Londres en cette an-

née, d'après la collection des conciles

d'Angteterre, t.
HOÏ.VtLLEBEMRANB.[f, tM9.CoUO.
1)0!. LONDRES.t,ltt6.Coucite.
H05. MAME:LLE.1,1223. Concile.
< 105ou HO), selon Lenglet. MiLAn.

ï, 1274. Concite.
H03. PADttBBOBN.H, !t3. Syn.dioc.

U05.RoME.It,67t.Concite.
)i04. BEACGENC). 5)7.
HOt. FcsSEt,ou HuztLLOs,ou PALM

c<A.t. 943 et ft, 216. Concile tégatin.
tt04. PorTIERS.If, 425. Concile.
it04. RATISBONNE.Il 46i. Concile
< t04.RoME.tt. 67t. Concite.
DM.TMYES. tt, ttt!0. Concile.
nos. LATRANou RomE. H, 67t.

Concile.
005. LATBAKou RONE.JI, 671. Au-

tre concile.
tt05. MAYENCE.I, t2M. Di&te.
ttOSou tt27. NANTES.Il, 17. Co~

cite provincial.
lt05. PAtus. H, 2tS. Conrile '-onvn~

qu& et confirmé par le pape Pascal )).I.
tt05. QoEcuMMUM.)), 449et 158.

C'est le m~me que celui de Korthao-
sen, sans qu'on puisse de~ermiju-r
dans lequel de ces deux endroits il
s'est réettement tenu.

HO.'i.RE.MS.n, 501. Concife.
1105. SENS.n, 8M. Concile.
1105. TueR~GE. if 937. Concile.
1105. TonL. II, 1008. Synode.
H06. FEcAMp.I, 902. Réunion d'c-

vêques.
1106 ou 1105, selon Lenglet. FM-

HENCE.),9t6. Concile teuu par le pape
Pascatu.

HC6. GuASTiLM. 1, 9H7. Coueife

tenuparjeme~nepape.
tiOS. LISIEUX.), lt57. AssemMéa

mixte.
1106. MoDÈNE.Il, 750. Concile.
it06. POITIERS.il, 42:i. Coucile.

ii07.jEMSALEM.t,1008.COBCte
te~atio.

it07. LANGRES.!t, 731. Synode dio-
césain.

1107. LESTEES,n. 748. Concile.
H07. L!S)M)t.). ti58. Concis.
U07 LoNonES. t, 1146. Coucile dit

général.
li07. NANTES.If, 17. Cône. t~gatin
t)07. PLAISANCE.t), 409. Concito

présidé p!r)e pare Pasca) If.
U07, et non H08, comme il est

marqué par erreur dans le Diction-
naire. PoNT-DE-SoRGOES.if,431. Con-
cile iégatin.

H07. SAI!!T-BEKO)t-SUR-Lo)RE.t,
S2t.Assemb!éemixte.

1101. TRÊVES.U, t!6t. Assemblée

ecctésiastique.
1107. TnoYES.H. H8t. Concile tenu

parie pape P.)sca))t.
1108. BÉNEVEXT.t,52t. Conciie tenu

parte pape Pascati!.
itOS. LoKcnEs. tt47. Concile.
«08. YERMANDOts.!i. )2S). C~'ic.
1109. LoscnES. ). tt~. Concile.
H09. LououN. f. 1174. Concile.
1109. PomEM.t), 4~. Concile.

1109. REIMS.If, 501. Concile.
IttO. CLERMONT.I, Sb7. Concile )é-

gatin.
ittO. COLOGNE.1, ?3. Conrile.
~tt0. CoxSTAST~opt.E.I, 773. Con-

cile.
H)O.CoHOBKE.!i,74t.Cm)ci!e.
<)<0. LAT!~N.1, )0t9. Concile.
1110. MAGCEBO:nG. i2H. Conci)e

provincial.
it)0. )(OME.Il, 67). Concite.
tlt0. SAtNT-BENOtT-SCRLOIRE. 1 J

52t. Concile.
UtO. So'sMNS. tî. 8d3. Conci)".
1110. TouLousE. Il, 1012. Concito

légatin.
tlU. CAPOUE.II, 742.foncile dou-

tem.
it)t. jEnusAHM. I, t008. ConcUe
Htt. LATKANOU ROME.I, 10t9

ConcHe.
Htt.Toct.I,100S. Synode dioc.
1111. YEMu. H, )253. Conci!epré-

tidé par le papa fascai U.



ET APPËNDiCESAU DiCHUi~AmEt3C5 t3(G

))t2. An en Provence.t.S'I.C~uc.

t))2(Vers).AKGOULF.ME.[),757.
ttt2.AKSE.t,t5U. Concile..

)H2.B~AS.U,t259.Svnode..
m2.CMBRA).t,43'.8yn.diocés.
tt)2. JERUSALEM.t,)008.Concite.
t)t2.LMANOuRo)iE.t,104'J.

Concite.
ttt~. UsNEAM. H,1207. Concile.

U)3.V)EXNE en Dauphins H, t26).
Coucile.

t )t5. BEKEVEKT.1, 52L Concile tenu

par le pape Pascal Il.
m5. CHALON~-SUR-MARUE.!t, '742.

Cm)citerapprLém~aprot,osa)'an
t08t.

tH3.RE<Ms.n,M2.Conci!e.
'm4.BEAuv'Ats.f,5t8.Concie.
U t4. C~pERANO.I, S52. Conc'te tenu

~artepapRPascatH.
!tt4.CnMM?TEUE.),625.Conci!e.
UH. DALOKE.), '?9t. Concite.
tHt.ËLNE. 811. Synode.
t)H.GMN.f,962.Conci)eprov.
1114. LÉON.r. HU. Cun-ite.
ttH. PALEKOA.Il, '2tt. Conei)e lé-

c;~in et général de toute t'Espagne.
UU. PA~tE. )), MS.Cuncite.

0

itU.RE<MS.U.S02.Con(-.aef'rnv.
1114. STR~CONtEOU GRAN. 1, 962.

C«nci!e provincial.
) Ht. W~OSF.R. )[, 1386. Concile.
<tt5. CUALOKS-SKR-M..ME.t, !i37.

Concile )égaHn.
US.CHATEAUMux.U,4S9.Con-

cile )é;;a).in.
0)5. COLOGNE.I, 585. Conci)e.
1115. GosLAR.t, 960. Ass. mixie.
tttS. Uv~Éuo. tt, 20t. Concile pré-

sh)6 par ut) archevêque de Tolède,

t~gatdusaint.-siége.
t))S.HE<M! H,S09. Concile )é,
t)t5. SossoNs. i), 898. Concite.
0)5. SYRtE. )).920.Con.i)u.
UtS.TotjRxus. )t, )026. Cône. teg.d.
)t)S.'i'M)A.i!,)t76.ConcHen;uu

par le pape l'ascal Il.
n tS. VIENNEen Dauphinê. Il, )2L2.

Concite.
< tfS. WMTZBOunQ. t287. Synode.
Utti. CoLOCNE.Sur t'itnheveque de

Mayence. ~e<f~L d'apr. Usperg. !H
C/troM.

« t6 ou U [7, selon Lenglet. t. DuoN.

i, 79. Conçue légatin.
)[)6.L.ANCMsouL)[.1,1020. Cône.

tt)t!.LATR,u<0)lROME.J,_tOt9.
C.uncite.

t)t6.RoME.H,67i.Autrecnciie.
!.e<~g)et rapporte à ['an 1119 un autre
concile de Rome, sur l'autorité, dit-il,
do Labbe et d Hardouin, qui n'en di-

sent pas un mot.
Htt! SAUS)tCRY.Ser6~na))~tt CoM.

I!, 763. Concile.
Ut 6 Tout. 1008. Synode.
m7. ANGOCLÊME.i, H8. Concile

tégatin.
1117. BENEVENT.1,52i. Concile tenu

par le pape Pascal Il.

H)7.MtLAN.J,1~4.Concite.
tit7.ToL').Nos.U,t027.Conci)('.
ttt8ANeouLEME.ff.t28. Concile.
ttt8. CApouE. 453. Concite teuu

par tepapeGétase Il.
1118. FMTZLAB.f, 942. Cône. tégM.
t ) )8. ROUEN.Il, 698. Ass. mixte.
t))8. TOULOUSE.!),t0t2. ('.oucite.
ttt8. ViENNEenUauphin~. I), 126-.

Concile tenu par le pape Gt'tase Il.
n)8. WûMS. n, KOO. Concile lé-

t,a)in. peut.-et.re le meute que celui de
Pritïtar.

ltt9. AcosMone. a3t. Synode.
i ) t!). BENÉvtNT. S~). Concile.

ttt9onnt8,seton Leng~eLCoLO-
eft. t. 585. Concile.

HM. LmEux. ), )158. AssemMée.
U19. RtMs.'It, SO~. Concile pré-

sidA par le pape Calliste Il.

UH)outt20.HE~s.H,507.Autre
concile.

)t)9.XouE-tt,698.Syn.dincus.
1119. TOULOUSE.Il, 1012. Concile

présidé par le pape Calliste Il.
tt20o" m9, selon Lengtet.BEAO-

VA)S.),5t8.Conei)e.
020. HAMEMTADT.T,968. Synode.
1)20. NANTES.H,J8.ConcUe.
HM.NApououNApMcsE.H.53.

Coucile f)e la province de Jérusalem.
tt20. ViENNE.Il, 1262. Concile tenu

par le pape Calliste Il.
1)21. AvRANCBES.t, t!St. Assemblée

d'cvéquos.
tt2). KRFCMH.I. 897. Concite.

lt3t. HAMERSTADT.[,H68.Pynod'
112). QrEDUMBOnM.&sspmb). n'ixte,

oit se trouva l'empereur Henri Y. au

sujet des ditHrends qu'i) avait avec

f'EgHse. ~Mettn. Cenithe. Ct'ttH as-
scmbiee est peut-Ctre la même que
celle qu'un autre écrivain du temps a

placée à Wirtxbourg. Usperg. LaM.X.

U2t.RoME.tt,6~t.CuncUe.
)t2t.So)<-M'!S.U,893.Con'i)e.
t)2). WMZDOCRG.I), t2M. Assern.

blée mixte.
1122. RLOcESTER.1,9S9. Concile.

~tMMAtENCE.t,~58.Conci)e.

U22.HOMK.U,672. Concite.
m2. TooL. Il, t00's. Synode.
1~2. WoR)fS. )I, )50t. Assembtee

mixte.
U25. BouMES. Il, 726. Concite.
H25. LATRANou HOME.t, tOM.Con-

ri)< 1" générât de L:.tran, 9' mcu-

n~cnique.
tMt.BEAuvAis. I, 5t9. Concile.

U24.BESAKçon.t.53!i7.Conci)H.
tt2t. CHAKMM. 330. Con.ite lé-

t;atin.
lt2t. CLEBMONT.Coneite mention-

né par la Chronique de Maillezais.
ia~.X.

n2t.L)EGE.tt2n.Synnd<
U2t. MAYEKCE.I, ~59. C.)Mi)e.

t)2t.Tou[.ousE.[f,tOt4.Conci)e.
tt2t.V)ENNE en Dauphiné. H, t2()2.

Cuncile légatin.
)i2'i (Yers'). CHATEA~ROux.)!. 7(3.

1125. LONDRES.), Ht7. Concile lé-

gatin.
H25. NARBONNE.!t, 58. Concile.

H26.BARCELONE. U,738. Etats.
U26. LwN. I, H8S,et. it, 75u.Con-

ci)e)égatin.
U26.MAGDE)!OOBG.),12H.Cnnci)e.
tl26.RocHEBOuM.t!,SS5.Cunci)e

festin.
1 )26. ROME.It. 672. Concile.

H26. HooEN.H.698. Assembl. d'év.

< ~6. SÉEZ. )I. 818. Assenihl. d'év.
1127. LONDRES. tt47. Concile

)égat.in et national d'Angieterre et

d'Ecosse.

U27.MATENCE.t,t239.Conci)e.
H27. N<!) ES. Il, 18. Concih'pro-

viucia!, confirmé par le pa~e liouo-

riusU.

1)27.HoME.H.672. Concite.
t)27. STRASBOURG.Il, 905. Conciie.

m7. ToMM.LO. Il. 1004. Concile.

H27.')MtA.H.tl76.Cnnciteten)t

))ar)enapeHonohustL
t)27. U7EDOM.)[. !2tt.SYnod'
027. WtRTZooLRG.Il, 1287. Cône.

t)27. WoMS. H,.lMt. Concile lé-

gttin.
t)2~.ARRAS.t,2M.Conci)e.
1)28. t'ORDEAOt.1, 315. Concile.

n28. UouM-DEOLS. I, 5oS. Concile

)tga:in.

1128. MAYENCE. t2~9. Con''i)t'.

)t28. PAVtE. )!,M5.onc.)é,.atiu.
) t28 RAVEKNES.)), 469.Conçue [)r(;-

sidé par le pape Honorius H.

ttï8.DoL.t,796.Conci'e.

lt28.nH.MS.)),M7.Conc.t.g..ti.
i)28.HooE[<.H,(i98.Conc.)é!faun.
tt28.ttoME.n,C72.Cnnci)e.
H28.'i'noYES.H,~t8t.Couc.)éKa).
tt2'). CBALUKS-SUR-MABKE.i 958.

Conçue.
1)29. LACFFEN.t. U04. Concile..
029. LoNMRES.t. m8. Concile.
H29.NARBOr<NE.Conci)eoi) ('arche-

vêque Aruauld de Le\exon assura :ut)[
chauoines de sa catbédrate la pusstis-
si. de diverses églises, pour les en

courager em-memes à la pratique de

)aviere,;u)ierp.Gait.C/ir.,t.tV,co).48.
tt29out)27.0Bt.EAKS.!f.<!)'J.Con.

cile tenu par (Jmbaud, archevêque do

Lyon et Légat du saint-nege. Geotfroi,
abbé de Vendôme. retusade s'y rendre
sur )'i[)vi(anonq"iiui eu avait <!m

'aite, alléguant ),o')r excuse t'exen)

)~ion attachée h sou titre par p!u!iieuM
papes. taOtf.X.

1~9. PALEr.oA. Il, 2H. Concile gé-
néra) de t'Espagne.

~29. PARIS. H, 215. Cone. tegntiu.
U29. «EtMS.Ce concile est douteux.

CnH. C/tr.,t. t'f, &[. 86.
1129. Rome. Concile où Otton, év&-

qued'H~dberstadt.fut déposé par le

pape Honorius U, pour crime de suuo-

uieCottc.g<'r))t.,t.IH.
tt50 CtEXMUKT.t, S6T.Concite tenu

parte pape Innocent Il.

)t50.)<;TAMpES.J,S9.8.Concif<
«SO.MAYENcE.t,1, 1259. Synode.
1150. Pnmn.E. Il, 435. Conciliabule

<t50.t'cY,tf,~7.Concife.
lt.'O.HE'MS.H,5b7.Conc.pro<'inc
USO. SAtNT-G'n.ES. Il, 7~8. Coucile

tt3('.W)RTZMCRG.H.12S7.Cuncie e

t~gatin.
t )5t. H<LDESHE)M. 975. Synode.
t)5t. L)EGE.t, H2U. Concile présidé

parfepapetnnocent!t.
1131. LouvAiN. H, 749. Conci'e.
1151. MAtEME.t, t259.Conc. Mgat.
1131. HE~)S. H, S07. Coucitp pr~idA

partepapetnnocenttf.
1)5).TRÊVES. t).H6).Cône. )égat.
tt52. A~-LA-CHAFELL);. 65. As-

semblée.
1152. COLOGNE.!,M'S.ronci)(-.
H52. CREIXAN. 783. Concite.
) ).'i2. HtLnESBE'M.f, 975. Synode:
1152. LONDRES.t, H48. AssemDÉe.

t)52. PLA)SANcE..t!, 409. Cuucitu

présidé par le pape Innocent Il.

n32.t<EUiS.H,S09.Coacite.
U52.Tmn<vn.LE.H,957.Conci)e.
1.55.JooAME.t,tOtO.Conci'f,

L'abbave de Muédtetiars de Jouarre,

qui pxi'te tonjnnrs, est d~stinc~e de

t'hospice de femmes incurahk's ~ni se

'r. uve aussi dans cette ville, quo que
nous ayons dit le contraire au t. ).

U55. PROwENtE.Il, 44S. Concile des

trois provinces d'Arles, d'Aix et d'~n)-;
hrun ,etqui se tintapp~remmenta Artes.

tl53.HEDf)N.tt,483.Conci)p..
tt55.HoME. H, 672. Concite.
t );5. W'RTMOUM. H, 1287. Ass~mb.

t).4. M'HiTPEf.HEn. 15~t Conei)e.

)t.'it.NARBOT)NE. H,58.Conc.prov.
t )54. PISE. H, 399. Concite générsi

présidé par te n*pe Innocent tf.

n5S.AnDEA()'icentin).n.5')7.Couc
U~.AncsBOOM. t. 251. Synode.
t)53. BAMBBBG.), 508. Assemblée

)t5S.t.EON.t,1H).<oneife.
))5S. M.LAN.).t27t. Concise.

05' NAN ES. )). t8. Concis.

1!M. T~u~AY. tfJ02t.Syt)~e.
1)5S.TKÈvE<.U,ttU3.Syt)Qde.
t)33.VMDU!<.H,t~Syno'e.
t )5S. ANTtOCHE.t. tm. Concitc.

1136. PuNans. ), 59 Assem.tni'.te~

t)'.6..)t:nusALEM.).)M8.Con':i)e.
1130. LONDRESOU WESM)K'MH. Ui

1279.Concite..



TABLE CHRO~ULUGiQUE DES CUKCfLES i5&3<S~7

H.MAGDEBOnRG.Î,)2H.Conçue.
<t56out)58.NoRTBAMPMN.H,)5!j

Coucile national,

t)58.TocL.I), 1008. Synode.
H56.TnÈYES.)),l)62.Synnd.
H3H.WESTMtNSTEf.lf, 1~79. Cnnc.
1)36. WMTZBOUBG.11, 1288. Synode

diocésain.

ll57.Bo«DEAM.I,5tS.Conci)e.
1157. HALBERSTADT.I, 9C8. Synode.
H57.HEBFonD.),972.Synode.
<)57.MELM.I,m8 Colite.
H57. VAt.LAUuUD.H. 1252. Concife.

1157.WtRTZcouRG.H,)28~.S~nodt!
diocésain.

H57.SAt.EnxE. Conférence pour t'M
tinetio" du schisme d~'Anact''t. Ko~.
Ilist. de 5. Ben;ard par f'abbé R:)tM-
ibonne.

«58. AMAS.J, 2)2. Synode.
< )58. COMCNE.I, S8.'). Cône. p OT.
1)58. KARt.EL.t,t009. Conc. teg.it.
03~. LoxDKES.), U18. Conc.te~).
058.WEST.wMTE!). f!,H79.C"nc.
tt58.WESM!STER.H,)279.Snria

eauonisation de saint Edouard. ~M~~
Ne serait-ce pas le mCme concile que
le précédent,!

H59.LATnANOaHo:tE,t,10Sl.Conci-

)e2'gcnÉratdeLa)ran, )0''u-cnmeniq.
<t59.MACDmocnG.),12tt.Concitf.
H59.10SCAKEOuFLOREKCE.n,100S.

Synode.
i)59.UxÈsIf,)2)2.Concifc.
<)59.W'NcnESTEK.)f,lS!8S.'onci)e.
1)40. Co~STAMtNOpt.E.f, 775. Cnnc.

mO.FREYS)xcEN.f,95f). Synode.
m0. NARBONNE.l'our les captifs.

<:«.CAr.,t.Vi,cu).3I6.
)HO. HATtSBOKXE.I), 461. Assem-

blée mixte.

))40. SExs. )t. 85~. Concile.

mt, ou 1t42 selon Lenglet. ANT:O

CHE. 1, 16t. Concile légatin.
fUl.HALBER~ADT.).C68. Synode.
m). LONDRES.t,1148. Cône.)égat.
1)4). NoLCAROL.J), 131. Coucile de

ta province d'Auch.
1)41. REGGto.U.482.Synode.

H41.HE~s.n,S09.&nc)!e.
11 H. SALTznouM. If, 765. Synode.
1141 ou 1140, selon Lenglet. YEnou.

11,12SS. Concile.
1141 YtEXNEen Dauphiné. Cnnfite.

H4t.WESnt!NSTEB.H. t-80. Con-

eieicgati').
1)4). WtxcuESTER. H, 1285. Conciie

légatin.
1)42. LA6NY.1,101). Conc. tegatin.
lt42 ou 45.LoxDKEii.J.HM. Con-

cile légatin.
1)42. TKËVES.n.1)62. Synor'e.
H4~WESTMtiSTEB. Il, 1280.Conci)e

tégatin.
1142. WixcBESTEX.II, 1286. Concile

t~gatin.
1)45. CoNSTANTtNOLE.Î,774.Deux

conciles.
lli5. FREYS!KGEN.t. 956. Synode.
045. GmONE.1,938. Cône. festin.
1143. JÉHU&AI.EM.) ,1008. Cône. )é,;at.
l)45.L'KcOL!<.f,)i57.
l)i5.MAtExcE.),)259.Con<'i)R.
1145. WtKcuEMËB. )t, 1286. Concife

Ic'gatin.
))44.CoNSTAfHKOpLE.Ï,774.Cône.

~l!44.L!Et;E. 1,1)21.Synode.
1)44. J;OME.)),6~2. Concile.
1)44. T~nouA~E. )), 935. Synodt'.
H4S.'B~CMES. ). 5o7. Ass. unx.e.

1)45. HALL. 1,970. Concile provin-
ci.i)deSa)(z~ourg.

1116. )!AY)ÊRE.Pour la croisade con.

~efe'.Tnrcs.JLM~.
~)<6.CnAnrMS.),5SO.Conci)e.
l)4'i. CoLOcsE. ), 585. Syn. diocés.

m6.FuLG~E.!),746.CoM.)JgaL
l.)i6. HAL; ),970. Concile.

tHG. HiLBESBEM. 975. Sy'tct'~i

i'46. LAON. <0t). Ass. mixte.

<t)6. T.RAGOKE. J), 92t. Coucite

provincial.
tt46. VEZELAt.H, 1237. Coucile.
lt47. CONSTANTINOPLE.f, 77 Conc.
1)47. ETAMPES.I, 898. Courile.

tt47.FRAKCFORT.t.95~.Conci)e.
<) t7. HALBERSTADT.J, 968. Synode.
) t47. HtLDESHEtM. 975. Synode.
)t47.1'AR.s.U,2i5.Concne prési-

dé par fe pape Eugène 111, au sujet
deCiibertdeiaPorrée.

U47.SALTZBOURG.H,765. Conc. C'est
sans doute ce concile que Lenglet dit

avoir été tenu à Ratishonne, quoique
Mansi, dont atlègue t'u orité, rap-

porte simplement que t'archeveque de

Sai zbourg y présida.
< )~8. L'NcoffNG. t, 1157. Concile lé-

gatin.
1)48. MARS),ï, t322. Concile.

)tt8. PALEKOA.if, 2tS. A.semb)6e
ouatais.

)H8. RE'MS. tI.SOa. Concite préside
partepapeEugëje))[. 1.

1)48. TRÊVES,if, HC2. Conciie pré-
siJé par le pape Eugène Ill.

))49.Mo"DE'nx.I,5tS. Concile.

1H9. H<LDESHE)ji.I, 975. Synode.
<!49.MAyE"cE ou ERFCRTH.1,897

et t2.'i9. Coneite.
) ) i9. SptM. )), 905. Syn. dioc~ain.

USO.BAMBEt'G.i.SOS.S.ynode-
)!SU. HALBERSTADT.t,96S. Synode
H;iO.MAtExcE.t,1~39.Synode.
i)50.)<ATtSBjNKE. II, ~Sl. Concile

surttliturgie.
t)SO.SAMBOnRG.H,763.Conci)e.
1150. Li[.M.H,d203. Congres.
) [St. LoxDRES. 1149 Concite.

Uat.LtEaE.I, 1)2~. Concile.

HNtouH5:se)~nI-.eng)et.METZ.
t, 070. Synode diocésain.

UStou.ltS2.BEAUGENc[.<,3t7.
Concih~

t).')t. RmMS.Il, 521. Concile presiJé

par le pape Eugène I)f.

HS2. COLOGNE.It, 753. Co cile.

HS2. CONSTANCE.J, 628. Concile.

i)5~. GRADo.tt, 718. Conei)e.
HS2. fnLAKDEOUMELLiFONT. t2')9.

Concile tégatin.
DS2. NEOv'n.EOuKENANen Irlande.

755. Concile.
) )S2. TRÊVES.)I, H62. Cuocite pro-

vincia).
HS2. YEXtSE. Il, )2H. Cohci'e.

US:. ARttAS. H, 159. Syn. dioc.

l).')5.CoxsiA!<cE.t,6.!S.Conci)e.
1153 ou St. CoxsTANnxopLE. l, 77t.

Conférence.

U35. MAÇON.I, 1209. Concile )éga-
tin, 4* de MAcoK.

t)S5ouSt.MAYENCE.I, 1239. Con-

cile provincial.
H!)5. WoRMS.If, t50t. Cône. légat.
U~t.AuGSBOORc.t, 251. Synode.
USt ou 1152, seton Le<'g)et. Bom-

coEu~. I, 369. CoticHe provincia) de
Tours.

) )9t. HAmERSTADT.J. 933. Synode.
l)5t.LoKORES.I.)tt9.Co)cik.
i )3t. MoRET.J, t52o. Conei)e.

15t. NOGAROL.t). t22. Cône. )égat.
i)?:4. KooE-<. Il, 69.). CmcUf.

n54.SALAMAKQUE.II,7S4.Concne.
tt'i5.CONSTANT~OPLE.Ï,'?74.CoUC.
t tH5ou 56. SotssoKS. Il, 901. Con-

cile des dfux provinces de Reims et

de Sens. Lenglet rai porte ce cone!L;aà

)'ant)5t,en~'appuyant ma) a propos
de t'autorisé de Labbe. qui !ui assigne

pour époque précise) an < 155, tOjuin.
)ta5. VALLAMUD.If, <232. Conci.'e.

<!5S. Co.\STA;<T<KnpLE. 774. Coac.

~5(i. TonRK. Il. )OJ2. Cône. prov.
1157 ou 6). ANGERS.f, H4. Concise.

t!37. AnLASou Rousst,LO:< AsspM-
U.f'c d'évoqués pour la dédicace de

i'sc d'Arts. s.
dt57. CASTK~-HnREt.M en Aragon.

Conciieouteset'éq!<esrassen~b)H.
so:!S la présidence de l'archevêque de

Tarragone, confirmèrent, en présence
du comte Jtaymon ), de la reine d'Ara-

gon, comtesse de Barcelone.-et d'un
erand nombre de seigneurs, les priv
iéges du monastère de Saint-Rut du
diocèse de Valence enDanphin~.MfM-
St,CM!C.t.X.\t. J.

n37.CB'CHESTER. 1, 559. Concile.
<i;i7. H~LBERSTADT.), 9ë8. Synode.

HS7.t)AGDSBODRc.)2H.Co'iCiie
provin~iat.

)):i7.NnnTBAMpTOx.n,t56.C""C))e
de là province de Canto~bery..

tlS7..MEtMS.)f.~t.Conci).
~)S~.HE!MS. f[,5a).Concite.
USS. HoscoMAN.H, 687. Concite.
i)n8.WATE!)FOBD.)),1278.CoUC.!e.
ilM. KMBnnx. I, 830. Synode.
~S9.MAm<fE.t:'5't.Cot)ri)e.

M(iO.ANAGxt.t,~00.&'nei)e.
~0. CBE.wxE. f,783. Conciliabule.

U~~Fn~MhCM~~
U60.NAZ*KEïn. !I,52. ConcHeda

la province de Jérusah-m.

~60out)6',s~)onLe))~)t.()xFon~.
If, 20t. Cnne.c<~ntreque)ques héreU.).

1160 et non 1159, comme le prétend
Lenglet. ro~. Gall. C/;r. Il 678.

I"At'tE.tf,3S5.Conci)iauu'e.
t)6). UEAUVA'.s.I, 319. Confite.
'<6t.ERFunTH. 1,897.Concite.
1161. FRAxcMRT. T, 951. Concile.'

H61.Looi.t.H-tOConci)iahute.
H6).NËCF-t!tnc)iE. J[, 57. Confiée

de la province de Rouen.

li6).Rot)Ez.t), 55t. Syn. diocésain.
Uti). TOULOUSE.ir, 10)4. L'aifhé

Lenglet, par distract ion, saMdou~,
a mentionne premièrement un concile
de Toulouse tenu pour le pape Alexan-

dreIH.puis un autre tenu la m~me
année contre l'antipape Victor. Ces
~eux conciles se réduisent évidenh
ment au même, et le père Labbe, à

qui nous renvoie t'abbéJLeng!t:t,ne
parle aussi que d'un seul.

lt6a. BESANÇON.J, 527. Concilia-
bule.

t )G3 LONDRES.I, d)-t9. Concile.

H62.MAGDEBOOHC.12)i.Conc.)('.
1162. MoNTpEt-UEfi.), 1521. Concile

tenu pur ieca);eAtd:[andro!t.
))82.UMON"t),i20a.Conci)e.
tl63. WEST)!i;\s:ER. If, 1280. Con-

cile provincial de Cantorbery.
1163. COLOGNE.[.S8:). Synode.
116~.CAMES. 717. Concile.
1163. Touns. )!, t)39. Coucifetenu

p'rtepapeAtexandreHt.
U65.TfÈYES.)I,H6a. Synode.
U6t.Ct.AMXBON.I,Stit.C'.nri!o

nationa).

i)6t.NORTHAMPtON.!t, t56.Conri-
)iabu]e.

H6t. rjxts. n, 2t5 Assemhtéc ce-

cîesiasti.me,tenue par le pape ~tst's
cardinaux.

lt64.t!E;MS.It.S2!.Con<'Ut;pr~i-
dé par le pape Atexnndre )Y.

ti6t.VtE~NEenDauphi))e.)f.f2G3.
Conei)iabb!e.

ti6Sou 067, se)onLengtt't.CHiKO!<.
J,S60.Concde.

116?!. SALAMANQCE.!t, 75L Concile

Je,;aUn.
tl6'~ et 1177 (Entre). SENS. II, 857.

Conci)e.
H6S. WfMmocRG. If, i2M.Con

ci)iabu)e.

it))6.AtX-t.A-f:HAPELLE.f,6t.AS-
semb)6e ecclésiastique..

<.t66. CoN'iT KT~opLE\ J. 771 :Conc.
1166. Coxt,TAXT~orLE. I, 77S. Autre

cnnci)c.
it6G. MANS.J), 75i. Ahs, mine.
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<t6G.OxFOM.H,20S. Concile con-

tre !esVaudoii. i.
.)!67.Af<GLETEnxE. 1,123. Concile.

it67. LATRA~.). 10H3. Concite.
1167. SA)tfr-t''Eux.t,902. Conciliab.

1168. CorfSTAMtiNOpLE.t, 775. Cône.

) t68.LttA.uR. t. 1106 Conciteas-
semblé de trois provinces.

t)69.Nonw)cH.t[,138.Synode.
1K)!). STntGONtE.Il, 9t0. Concise.

.)H)9 W<KTMOUM.I),H88.SynoJe
diocésain.

tt70.AKGnuLÈME.I,H9.Conci)c.

H70.Bo)SsE.t,5H.Conci)e.
U70. CuNSMxDNOpLE.1, 775. 0)n-

ci)abu)e.
i)70. FnKYSiNGEN.t. 95G. Synode.
U70. LoNnKLS. )H9. Ass. mixte.

<nO.PAnts.)[,2HC<'ncite.
1171.. AnM.tcu.t.~O. Concile natio-

na)<)')r)ande.
1 )7t. C.o~STANTtrfOpLE.), 77j. &mc.

tt7).MAYENCK.),~M.CnnL"te.
<t7).SALTZu()unc. n,7u5.Cnnri'e.
t)72.AvRANCHE!).),'2o4.Cont;))f.
il7~.CASHELtju LmEtucK. t, S29.

CuttcUe.
)t75. CAEN.t, 59X.C.onci)e.
U73.Lo'<BBE~OUWESTM~KSTEB.I, Il

l)H).Cunci)e.

t!75.UTHECBT.n. 1207.Synode.
U73.WonESTOcK.)t,m5.Co~ci)e.
1 74. NAOMsotjM. Il, 5~. Synode

diocé~ai~.

tt7t.t!AT)SDO~E.tf~6t.Conci)i~b.
n7?).HAH. de Magdebourg. 1,970.

Concile.

'U7:I.osDnE't,HM.Conci)e{<'o-
vincial de Cat~orbery.

it75. StLAMANQCE.If, 734. Concite

tega'.in.
l)7S.WisDSM.H.1287.C'))ft)e.
1176. ALDI. Conçue où assista un

etëqunderoiUcrs.GNH.C~t'.t.U,
cot.HSO.

H76.DOBUK.1,797.Cône. tégath).
1176. GAULES.Il, 717. ConcUe.

H76outtUt:.LoMBEKS.t,m).
Conc!)e.

H7< NoKTHAMpMN.Il, 156. Concite

)é,;atin.
)7U. RENNES.)t, S50. ('oncile de la

province de Tours.
i[7G.WESTM~STEn.n.)280.C.OM.
H77.DEC. it, )5t). Svnode.

.U77.KcossEOU-Ca~f~tti)!pM.~a-
rHt)t.),tOLCon'i)e)égat!t).

)t77.ËD~BOCRG.I,88.Conci)e
lég tin.

t77 MAtE~CE.1, 1259. Concile.

H77.NuHTHAMpTON.H, 157. Co.Ki)e

ge!<Hra) d'An,,)etj'rre.
.<n7.SwERtr<.t),9~9. Synode.

i)77.ÏAME.U,93t.C~'ci)e.

n77.VEX!SE.tf,t2it.ConcUt:LenQ
par le pape Alexandre Ill.

«77. WEsrx~-STER.H, t280.Co))c.

général d'Angleterre.
)178.HALDEMTADT. 1,963. Synode.
1)78. H~DESHEiM.1,97~.Synode.
tt78. HocHENAC. t, 982. Concite

prorinci.ttdeSattxbonrg.
i)78. TOULOUSE.D,tOt5.Conci)e

&ga)in.
1179. HALBERSTADT.t. 9S9. Synode.
1179. LATKAfon HOMEt,)Oi5.Con-

t.i!e,3'get)era)deLatran,tt°œcu.-
tueniqua.

tH9. TRÊVES.n,tt6~. Synode d!oc.

U8').SALTMOC!tG.U,783.('.Ot)cUe.
ttHO.TA[(nAGONE.tt,9.!LCottci)e

provincia).
tt8l.AQUn.EE.L18t.Cbncite.
H8t. BAAS. t, 317. Concile.
1181. Pot.)!, 118. Concite)6gaUn.
tt8ï. CAM. t, 595.Conci)e.
H8~. LtMOGES.), iiM. Concile lé-

g~tin.
H83 MEn sMURG. UGo- Synode.

l)82.MAKLEBEno.t,)2M.Co:)ci~.
H8i.SEGNL!l,83t.Conci!e.
tt85;ANGLETKRBE.12~. Concile.

<t65.AR)AS.t,222.Assemb!.n~xLo.
H8?.DjBU-<.t,797. Conçue.
tt85. HALBEMTADT.t, 969. Synode.
H8t.AQU!LÉE.t,t8).Conci)c.
1)81. H.tLBËMSTADT.989.Synode.
1184. VERONE.Il, )256. Concile tenu

[)ar)ep.)j)eLucius)).
H8t-W)SDSOR.H,tM7.ConcitR.
ItSS.LuxDnES.t.tm.Concise.
H8o. l'Anis. Il, Concile au sujet

d'une croisade.

tt85.SfALATM.It, 901. Concile

provincial.
1t86. CHAnMox. I, 550. Concile )c-

gatin.
1186. COLOGNE,ï, 585. Concile.
1186. CoKSTA'n.-<opLE.), 7!G. Conc.

.tt86.DuBH'<.t,79;.C'mc.):r.~i~c.
H8U.ËCE~EMAM. f.SUS Concile.

U86.HA'.BEMT.\DT.J,9G9.Svuode.
ttMGuu87.Mouzux.f,i527.Cun-

citHte~aUrt.et~rovinchtdeTreves.
1187. CoLOGSE.t, S8a. Concile.

-U87.L)M'TZ.' I.tHii. Synode
diocésain.

Ub7. PAME.575. Coacile pour
t.'tibfrtéecdésias'.ique.

tt87. ÏRÈtES. I1, H62. Synode..
liM.ANCL!!TEnfEi,H8~Co<)ui!e.
H88.H~otS.f,93'J..ts'hi'u'.
1)88. GCKT!KGTON.), 9ti8. Co!~C))e.
H88. LAKCt~. 1, tU)7. Concite.

U88.L)ÉGE.),U2t.Synode.
tl88.MAK!),)nt<.Ass. mixte.

U88.MAYENCE.)2K).Asii.mi\)e.
t!8S. t'ARis.t),24t. Concile au su-

jet de la croisade.
U89.CAKTOnBEBY.t,4i9. Concile.

U89.CBAcoviE.i, 784.Cot.cdH lé-

gati)t.
1189.HALDER<TADT.I, 9H9. Synode.

<m9.rADEt.MKK.t),2H. Synode
dioccsain.

t)89rtpEWEj.L.tï,M3.Conci)c.
t [8 ou 1190. tU.UEK.H, 6J9. C .0-

cile rotincia).
1189. TKÈVES.)t,U6!. Concite.
H90.t'tE\s)m;EN.).95t} Synode.
1 )30. GLncESTEn~<tt'o)'))eMs.~ 6t/)!

),')(iOem.48.CotM-ite.
t)90.SA'A~A~QUE.!i,754.ConcUe.
)):M). Ynn~ox. it, 12uu. AssLmt))ée

m!K'.

< )90. WESTMtNSTEi.tt. «8U. C~nc.

.H90 WESTM~STER U,tMO.Auue

concHe.tenuparuniégat..
i)9[.)ttLDEju-L:<75.Synode.
H91.LoxDnES. t, t)SL Conçue.

U9t.MAtEKCE.),)~O.Sy)!oJe.
U92.TOLL. t[, tUU8.Synude.
)t95. CA~TORDEM.), 4H). Concile.

.H9~,onH9Sse)nnM.!Mi.COM-
p~È~N~ouHEm'i. ). 6~t. Conci~ no.:)

anuromÉ.()uoi)ueprt'~depar~r-
c)tcvênuc'det<eims,tcg:)tdusti))t-
siCKe.M.'usitraH.ececo.tCitedecott-
ci)ia))H)e.

ti95.H)LDE.<nE!M.I,975.S\i)0)!
1193. )toME. U, G7~. O'nci!e.

H9a.t''KAKCFOttT.[,')3S Cuncile.

1):3.L.AUFFE'<OUSALTZH03M.
DUS Conçue.

H9o.MoKTpE)LL'r:n.t,t52!.CoMi!e
tcgatin.

it'S.ORLEAXS. !f.)99 Syn. diocés.
t t9a. YoncK. Il, 1301. Concile iega-

tin eL jirovi~ciat
U9H.nAM')EBc..1.508.Synode.
U96. t-tECE. ), )~t. Synode.
!)')e MAïE~cE. t, t2M. Synode

diocésain.

H98.)'AH~.H.24t.Con(-)tiUga(m,
au sujet de la reine tngetbnrge.

tt96. WoMts. H, 1302. Sy.L dioc.cs.

))97.)''EKDËN'(~cr(<(;M!!is.).tt.<3t8.
1197. CinoxE. t, 9a8. As'icmm. d'év.

U97. LAxMKt. f, lOn.CoachOjru-
vinciatdeGnestte.

lt98.A'x-LA-CuApEH.E.6t.As-
6emh!ëe.

H9!). A~m'AR) ou DAmATfE 1, 189,
et )t, 757. Concile )égaUn.

1199. D~jox. 792. Concile légalin.
1199. D)OCLÉEen DaLnatiR.Confi)p

légatin et national, ou il se puuti;'
douze decrms.Let~defen'i aux évé-

ques de recevoir de l'argent des cterc~

qu'ils ordonnent. Le 2* rappelé auxx

prêtres et aux diacres l'obligation du
célibat. Le recommande le secret
de la confession sous des peines sé-
vères. Le lu* excommunie les hom-
mes mariés qui divorcent vec leurs

époubes sans y être autorisés par les

juges ecciesiastiques. Le t2' et d';r-
uier tixe a trente ans t âge requis pour
pouvoir être promu au sacerdoce.
iaM.~f.

ti~).FnAKCE.),928.Conc!)e.
U99.?\or.MAfctE.)f,<M.Ass('tnb)ea

d'év&mt's et de grands.
1 i9S eu 99. S~s. )t, 857. Conciie.
H99. WESTM)p.SfER.Il, t28U. Cunj.
tMO (Vers). r'RMLAnD. Il, 716. As-

sembtce pro\nci:de de Ma;ence.
00 ttAUtjmsTADT.H69. Synode.
1:NO. Lo~DfES. I. it5). Coucile ua-

tiunat.
t~OO. KEËUE. !L, 53. Concitë natio*

nil, présidé par nn légat.
i'aX) (Vers l'an). PAms. 2tL Sy-

nod~sdicc~Mins.

~MU~~I~CM~~
i200. VIENNEeu D.uphiué.U. )26~.

Concile.
)20t. CoMp.ÈcNE.l, 621. Assen.btco

provinciale.
t20). t'Aies. Il. 2H Concite h'-gatin.
<~t. t'Ettm ou Ecos~E. )), 5i)0. ( ou-

cite )cgt~n, pour la réforme des
mCL'nrs:

-i20t.Sf).o-;s.H,'Ot.Conçue.
<2H. LhKDR~s. Sur U discij~ne.

I.en<;<f<.
)2u5. AKTMCHE. 161. Conrite to-

gatin.
t2:)5. ~ASSAU.Il, 575. Syn. dioés.

Ht)t. ANrjue.iE. Contre le roi d'Ar-

ménie.7.f"9t.Nt'"p'jRn)/))«M).
t20~.CAMt.-<. l, 4t7. Syn. diocésain.

t2m.MEHj!t,t2'C~ne.)f.ga)in.
12ua.ANBBEA.t,)tt.Cunci)e.
OU5. AnLES. 1, ~H. Concile légatin.
120M.HALBEn~TAnT.L,969. Synude.
~U5,ou)!U4se)onMansi.t.AM-

BETu.t.tO~.r.oncite'provinciatde
Caut~rh~'ry.

t~'S. ~h~TEUMAR. t32t. Synode

té~'tin.
)20K. HALnEMTABT. 963. Synode.

.l206.t'E~Tu.it,590.Co!)citedo
tou'ei'Ecos-.e.

t~UU. ):EAD<n, 48). Concile )é'

sauu
)20'i.SAtNT-AL!).\K.n,720. Conçue.

~07.Auusttm'c.2JLAssL'ttujtéo
mixte.

t207 OM8. LAVAL.I, H')u. Conçue

proth)ci.ddc'!ours.
)2ù7.LopfES.t,tiS2.Conci)o.
12")7. ~Ann(T<f<EOU MO!)T''ËLUER f,

152~,et )),3S.Conci)e provincial, mai3

ppu~-etresuppose.
1207. MONTREAL1, 152o. Confé.

ronce.
~U7. OXFORD.t. HS2. Concite.

UOS. ))ALBERSTADT.),969. Synode.
i208.SA NT-Sft.EB-CAp.iI, 8C6. Cou-

[i)c proviucia) et. tegatiu.
12U9. A~GNON. t.~H. Concile léga-

tin, ;)ssem)))c de plusieurs provinces.

<M9.('ANTORBf:M..),<OU.Synodp.
):'jn.GosL.tR.t.960.-As-mixtR.
1209. MPNTELMAK.I, io2t. Concis

'eg~iu.
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)M9.PAR)S.!t,~7.Conci)e.

)~n9.SA[St-GtLLES.Ï,9u6. Concile

tcgatin.
)2~.UTnE(;nT.n,t2.')7.Synnde.
)~09. VALENCE.H.<2 t. Conci!e

)t;atin.
<209. WtnT7BicRc. M, t2W. Assen)-

Uéeecctésiastique.

mO.AvtGKON.t,2t6.Conci'o)é-

gatin.
H)0. GNESNE.t, 900 Concite.

m0. LofiDHES.t, ttS5. Conc'tf.
)2t0. RAYEMCA.H, 465. Assen' fée

ecc!ésias!iq'te.
)2!0.noME.!L67~.Conci).
12)0. SA'NT-GtLLEs.f, 956. Cunci)
t2tl.AnLES. t, 2H. Concite.

)~)t,ou 1210 setonLeagtet.KEL

MEt.M.f,)OÏO.Conci)e.
)3)t. LtNcoLN.), 1137. Synode dio-

césain.
t~H. MoNTpEinER. I, t522. Assem-

b)ée.
i2t). NAMONKE.11, 39. Concile :é-

g;'Hn.
~)[.NORTttA)!FTON Il, t37.CoMita

légatin.
Ht).rERTH.I',590.Confite.
12H. SptRE. t!,90S. Svn. diocésain.

)2t~.LAYADR.GMU.C/t)-.t.Yt,Cu).

*H.Fo<)5.
)2t2.'P*M<EM. Il, 219. Concile du

Languedoc.
t2)2. NARsONtE.Conci)e léralin et

provinciat.out'archev&qtteArnauH
Amaur! donna a~) chapitre de sa !!)H-

tropo)et'eg)isede Coussy(de CM.t! co).
C<(.CA)-.t Yt.cot.62.

i2)3. PAn!S.If. 2t9. Cnnc. ~satin.
HtS. BARGES. T, 557. Concile.

~t3.LAYACR.tt07.CoocHc~-
gatin.

f:)5. LnnDHES.I. 055. Concile.
)2)3.MuaET en Languedoc. 1,1522.

Concile.

t2)5.READ!Ko.H,J8).Conci)e
<2t5.SANT-AMAx.t,6S.Cottcitf.
t2t5. WESTMtMTEK.)[. iM't Cône.

t2)t. Ho;HGES.t,5a7. Cône. té~atin.
<2t t. DuxsTApLE. I, 800. Concile lé-

gatin.
t~H. LONDRES.I, H55. Concile te'

gatin.
i2[ t. MONTpEH.iKtt..t,t523. Concile.

12tt. MoxTpELMER.ConcUe présidé
par Pierre, archevêque de Bénévent

fUégatdu saint-siege, et où se trou-

'rereuttescinqarchevequesdjNar-
t'nnne, d'Auch, d'Efnbrun.d'Attes et

d'Aix, avec vingt-huit évcqucs et

urand nombre d'ahhÉs et d'an res pt'ë-
lais. On y adjugea à Simon, con~e (le

Montfort, le territoire de Tontonse et

toutes les autres terres qui apparte-
naient jusque-ta au comte deToutouse,
excommrnié à cause de la protection
qu'il accordait aux Albigeois. Le fon-

cile deputaaRome t'archete~ue d'Eu)-

t'run, pour faire ratifier et acte par
)e souverain pontife. On pubtiade plus
trente décrets.

t. On enjoint aux archevêques et

évêques de ne parattre jamais qu'en
tabit ecclésiastique et propre à leur

ordre.
2. On défend aux chanoines et en

généra) à tous les clercs t'usag'' d épe-
rons ou de freins dorés.

3 et 6. On leur interdit éga)em"nt
les hahtt~ de couleur roug<' ou verte.

4 et 20. On leur prescrit de porter
la tonsure jttus ou moins grande seton
l'ordre de chacun.

S. On tcur défend de percevoir le
revenu de ce qu <s auraient reçu en

~age, aussi bien que toute autre pra-
tif)t)<' usuratre.

7. On leur défend de nourrir des

.oiseaux de proie.

8 et 9. On défont) do refuser aux

)~UM~pM~p~M~< r

prébendes canoniales.
10 etsuiv. On cominue 11 rpcomman-

der aux évêques et aux abt'és, et <'n

({enéra)atous)es)Te~t',f'fspritde
pauvreté et de désintérMsement. et
l'on condamne la p!')prié)6dans les
n oines et tes chanoines rugntit'rs.

ts. Un défend à ces derniers ronire

d'avocat, a moins d'une permission si é-

ciaiede)'évêqueoude)'ahbé.
t9. On leur fait une loi de distribuer

aux pjuvres ce qui reste de chacunde
leurs repas.

2). On leur rec'ommande la sta-
bitité.

Sa.On frappe d'excommnmcaUon
nx qui accorderaient les sacren.ents

onia.seputtnreticciésiastiqneades
us!)riers, à des excotnmnniés on à nes
interdits.

27. Onordonne à tous les seigneurs,
avec menace des <*e:sures fcc).shs)i-

ques.d'ot)S:'nerhpaixqnciesar-
cheyeques~t)seveq!sdeyrontsous
quinze jours (uh)ier da.is leurs diu-
cèses.

28. On proscrit toute confrérie qui
n'aurait pas l'approbation de revenue
diocésain.

~i).On oblige les prélats,sous peine
d'être pnx-memes excommunies, d c-
tablir chacun dans son diocèse un

prêtre et plusieurs laïques chargés de

déno~cerateurtribuna), ainsi qu'aux
trittunaux séculiers, les hérétiques et

fauteur;.d'herétiquesqu'iis viendraient
à découvrir.

50. On ordonne la publication de ces
statuts dans tous les diocèses et tontes
les paroisses. Batuze, Conc.Cf! Nar-
bon. Le concile de t'an t2t5, rapport 6
au tome t" de notre Dictionnaire, col.
15~2 et sniv.,ne titque reproduire
dnns ses 50 premiers canonsles canons
de ce concile.

HH. RouE; ![.70[. Concile téga-
tinftprovincia).

HtS. BORDEAUX.5~. Concile.
HtS. BjURGES.t, 557. Concile )e-

gatin.
)~i3 (Après). EspAGNE.!t, 728.

Concile.
)2t5 (Après). EspAGNE.tl, 7t5.

Concite.
12ta.LATtttN outtOME. I,10'!8. Con-

file, 4' généra) de Latran, iS' Oicu-
méniqne.

12)3. MoNTpELUER.t, 1522. Concile
téga'in.

Ht PARS. If, 3Kt. Cône. tégatin.
1215. BtGA.If, 357. Con<i)e.
i2)6.AQf;n,EE.I,i81.Conci)e.
12t6. BmsML I. 58t. Cône. légatin.
12)6. GÈNE' 1, 951. Concile.
12)R. ou 1217 selon Lengiet. ME;.CN.
i260. Concile tenu sur la discipline.
<2t6 (Vers t'an). NAKTES.If, t8. Sy-

node diocésain. ·

1216. NEUVILLE ou KENAN en ta-

LANDE. If, 755. Synode
12)6. SAt.TZMcmG.U,765. Concile

provincial.
1216. SExs. Il. 8.9. C.)!c. provinc.
)2)7. DnBUN.I, 797. Synode.
)~t7. KATZBOMG.I), ~65. Synode

diocésain.
<2)7. SAuscuM. !f, 762. Syn. dinc.
1219. HAMEHTADT. t. 969. Synode.
t2t9. SALTZBOCM.I), 765. Concile

provincial.
1219. TomocsE. ir, <0t5. Concile

légatin.
t~). CANTORBERY.I.~9.CoBCi)e.
)220. DonHAM.f. 802. Concite.

<220.<;RÈcE.966.Cot)ci)e.
'220 ( Vers ). MAC~ELOKE.t, t2t5.

S~noda.

t220.PASSAU.n,57u. Synode nu

Chapitre, tenu en présence des tugati
du "aint-siége.

IMO.RoME. H, 675. Concile.
H2t. POLOGNEOUGNESNE. H,42~

Synode.
)22).PEM)!.ir,590.Con'.)('a)in.
<222.<:AKTORBEHt.ï,4t9.Concde.
tM2. COLOGNE.S8S. Conçue

)2<2.COKSTAKT)r«.rLE.f,77().ConC.
)222. OxFORD.n.~O. Cfuci)c de

la province de Cantorbery.
)~2a.PuY.tf.4)8.Conc!)'e)~g.i)in.
)~2.SLESw)cK.)t, 892. Cône. légat.
)225. EppuRTH. r, 897. Confite.
<225. PAms. Il, 235. Cône. tega~ift.
t'225.RoLEN.n.70).Coneiie.
tM5. TouLon. n, t008. Synode.
i22~. ))ALBERSTADT.I, 9i9. S:nod<

)'!M.H'LDESnE)M.), 975. Synode.
<224. MoKTpKn.'Ef. ), t3M.' Deux

coihitpsonconférences.
t22t. PADERBOHN.t), 2)2. Syn. dioc.
~24. PAms.U.2SS. Trois conci)<'s

furent tenus cette année à Paris, se-
ton Lenglet, sur les Albigeois et sur
les diOérends de la France avec t'Au.

gleterre. tM&&.Xt: Hard. VU.
1M4. RIGA. !f, 537. Cône. Jégatin.
i2M. SENS. t), 8S9. Cône. provinc.
)2~. VAUcOOLECBS( apud ~a//M<

Coloris ). Mansi, qui fait mention de
cette assembiée, en la qualifiant de

Co.tottMtn, n'en rapporte cependant
pas autre chose nuR des pourparlers
entre le roi de France et le fils,le

('empereur d'AOemagn'* surtesafTaires
dp4eurs Etats. Mansl, Cône., t. XXt).

)32t. WORMS. tf, )5M. Syn. dioc.
t2~. ALLEMAGNEou GERMANIE.t, M

eH)St.Conci)c.
H2.').BEZ'ERS. Conrile provincia).

GnH.C/tr..t.V),coi.407.
)3~. DouRGES.t. 537. Cône. t~t.
13~. COLOGNE.[,S86. Cône. ~égat.
)~5. EcossE. 801. C.)nci~e.
t225. LONDRESet WESTM'NSTEJt.U,

75t.Coi'ci!e.

t~N.MAGDEBOURG.t.t~tt.ConcHo
te~atin.

)M'i.MAYENCE.I,13tO.Ccnc.)éga~
t2~.MEH;N.),)2tM. Concile.
t2M. PARis. H,2S(i. Cône. if'-gati.).
t2~5. SAINT-QUENTIN.Co"ci!e au su-

jet des reliques de saint (Jueutin.

martyr, patron de cette vide.
~Mt.fttrie.-

1M CREMONE,t. 7~. Confite.
t22H. F"i]f. ), 026. Coucite irs~in.

)M6.L'ECE.)t2).Conc;te)H~
tin. t.enKtct semble distinguer d<'t!\
couciles tenus à Li~'ge ccHe aunéf,
sans dire en particutier quel a pu être

t'ohjet du second.

!236.LoKDRES.t. 1155. Concile.
~M. MoxT-LucON. f, t52).Svno'ie.
)2M. PARIS. I). 2S6. Cône. té~nn.
)226. PAR's. Itt~em. Autre co~cito

teuu par le même tégat.
1J26. WESTMtNSTER.tf, )280. Cnn-

cile peut-être le même que celui do
Londres.

1227. MAYExcE. ~H. Syn. dinc.

<227.NARBON!<E.)),M.Conc.prov.
1227.Bo:'E.)f,673.Cone'te.
)2i6.out277se)onMartene.TnÈ-

VEs. )[, i)6~. Cône. prov.
<228.BooRGES. 1, 357. Conc. prov.
1228. PORTUGAL,rf, 434. C"nci)e.
~228. RoxE. n, 675. Concile.

1229, on <228 selon Lenglet. )tAS-

SKGE.ou ME~nx, ou PARIS. t, t252 et
5)~Ass<'m)))ce mixte.

t2a9. GntcE ou ORIENT,lieu incer-
tain. Il, 7t8. Synode schismatique.

<229. LER.DA. t. <H6. Cône. iégat
<229.0RAKGE.H.t.O.Con<-i)e.
<229ou)259. SoBORE. H,8~. Sy

MdediocësMB.
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6239. TAM.-CMA. Il, 922.Conc. )&gat.
12~9. TocMUSE. tf, tO<6.Conc. tegat.
~239. WESTM'NSTEn. 128t. Con-

fie t~nérat d'Angleterre.
~230. F~NCE sur tes guerres dn é

toyanme. ~m<y~.d'opf. Rot/HaM!.
1250. HtLDMnsM. f. 97t. S)nodf.

250. ÏAnHAGOtiB.tl, 924. Cône. prov.
t25t. Cn~TEAU-GONTH'EK.1 551.

Concite provinciat de Tours.
~5t.LiEGE. !2< Concite tégat.
t25). MEis~n. t, M53. Synode.
t~t. RMm. If', S2L Concile pro-

tincbt, tenu S~iu~-QuenUH.
t25t. RocEK. H, 70t. CoM. prov.
<2!t. S.HNT-ALBAN.Il. 720. Svnotë.
05t. TR&MS. )[. t)R2. Syn.diocés.
<M2. ))EAC\'A<s U,726. Svn. dioc.
<M2. CONSTANTINOPLE.t 77R. Cône.
<2M. GBECEOuOmEKT [f.7~3. CO..C.
IM2. Lot-cnES. ~53. Cfn~iie.
<2M. MELCN. t260. Cnnci!t'.

<2!H. KME. ![, H8. Cunc.!e, ter.
m'né à Kymph~e.

t253. SA~T-QcESfiN. U, U9. Con-
cile de h province de Reims.

~BEAUVAis. U.726. Syn. dioc.

1233. LAO;<.I, tOtt. Concile de la
mt''me province.

1255. LAHN, 104t. Concite provin-
oat de Keims.

1255. MAYENCE.1, )2tt. Cône. tegat.
t253. Noïon. I[, UO. Concile prov.
<23X. SA)KT-OuENTt!t. tf,4t9.C.on-

citc de la province de ~cims.

1255. SAtNT-0"Kt.T<N.U. t50. A'~re

concile pM<i')c4:~ de Reims.

)M5. SAtut-ExtEtc. H, 72~. Synode
diocésain.

i253. TAMAcoxE sur la discipline.

~tf)t.<<tpr. '7m'<~M, coL nnv. t. Y)[.

i~S.Tocts. W3. Cône prov.
125t. AnLM. 2)S. Cone. pro~in'. ·.

~5t. MHtBS. 353. Cnnc. ~int.

05~ Fn\ncronT..I, 935. Concite

non reconnu.

<25t. NYMPHEE.Il. m. Conci~ p""r
bruunion det'~K~sa (rrccquc ~t'E-

glise romaine, sans rcsn)L~t.
H3~. K~ME. 675. Con ite.

<35t. SPOLETTE.tf. 9f~. Conci)".

<Mt. 1 AKnAGO!<Ë.U, Mt. A&S\t)t~.

<2~S. C.OMp!ÈG!fF.f, ti'2). Cône.prov.
~255. MAYEKCB.Conc.iUabxte ni) tes

h're'iqups anpetAs .sf~atxfs furent r.b-

s'ns.et. les meurtriers de Cnnro)),

évequede Marho"r(!, renvoyés s~nt

atttre peine au iugem<:u(. <u s:ti))t.-

si'~e. MwM'. t. XX!t.

11, l(l. C(%nt233o)' t3~~T!AMn~.T<E.U. M.Con-

ci)e assfmbté des trois provinces de

Narb~nne, d'Aix pt <)'Ar)<*s.

1255. OR'tt.T. < t7H. Concile, nnn

reconnu, présidé par le patriarche

setnsmavique de Cons'antinopta.
t253. PARIS.tt, 256. AssemMcc de

doct eurs.
12~5. SA'NT-QOE'.T)!)nnBUMS. «,

~Sf). Cnnc. prov., tenu à Sain'-Onf'tin

1253. S<)Ent;NG. en D~nen)arfk

sur la discipUne. temjft d'apr. 0~;iis

3taf. Mt<t. Co'. iih. x'<-

~5H. ~EN).)S, ou pro\'inM de Reims.

)!. RM. Cnhcite.
t2?iR. Am-ES. t. ~6. Confile.

)2~. CANTORBKBT.), 449. Concite

prnonc.iaL
H5R. MAnrornf:. L i22~. Concile.

H56 et <285 ( b'ntrc). RounN. t

fO?'. S\node (tiorésain.
1256. Tonns. It, t0~. Cône. prov.
~~7. rov.'F.nTRT. <. 785. Syn. dioc.

)M7.EmnA ).tU6.ConLi)f.

-~57. LONBKM:). U 35. Cône. )'t.
i<57. MAM. )f, 751. Chne. doutem.

t!57. MANS, CMmttaMttM. Concile

provincial de Tours, tenu ait M:

do"t tex actes sont perdus. Mor~f'M.

~tt. MMMttt. a<"p<. coHcc< t. Y)t.

t258.CoonAc. 1, 577. Concile p<-o- M

inciatdeBordeaux. !(
1258. LosDRES.t)5S. Cône.tcgat.
1238. PARIS.1!, 2S6. Assemblée de g

acteurs.
1258. TnEVM. I!, t)62. Cône. prov.
059. BonRGES. t, 3S7. Concile. t
~259. CA'RE. Il; 7~. Syn. schismat.
1259. En)MBOoBo.L808.Conc. légal.
1239. LoKDMS. 1 1)55. Cône. légat.
~259. MAYENCE.t, t2H.ConCi)e.
t253. SAINT-QUENTIN.)!, 452. Con- t

:ite provincial de Heiins.

~M.SE-<s.)!,85<).Conci)e. <

<259.STROUMKGEN.t),9tO.Conci)e. a

M59.TouM.tt, 1045. Concile prov, h

1239,oul3JOse)onLe"g)et.Won- [
CHESTER.!T, t~93. Synode diocésain. <

t2t0 (Vers).AK6ERS.l, m. Sy- 1

node diocésain, s

<2M (Vers). CouTAKccs. t, 782. Sy- 1

node diocésain.
t2t0. FEKNES.ï. 908. Synode. i

<2H1. MEAOx. i, t2a2.Conf-.)é!;at.
<2K). KoKTnA~pTON.H, 137. Con-

cile ieg~tin.
mo. PARIS.Assemblée où )'on cf'n-

damua des propositions erronées.

jt-f't~f.
IMO.READiNn.H.'tSt.Conc.MKat.

m0. «OME on LAtKAN. Ca«. C/tr.,
t. tV, col. 99~). Conrile général, con-

vO[t"epar)ep3f)eGrpgoire)X.n)a)!;
qui np put avoir )ien a cause des ob~a-

cies qu'y mit l'empereur FrMeri'.
)2)0.E!<ns. )t,MO. Cohc. légat.
H<0. TABBAGnuEou VAU.KCE en

E-pacne. U, 92t. Concile.

t?4t. OxrORD. )), M9. Concile pt-A- <

sidé par l'archevêque <)'Yorc)t.
t2t2. UAMBEM.),M9. Synode.
1242. ).A<At..t. DUG. Concite pro-

vincial de'fours.
t2t2. PERTH. Il, 590. Concile géne-

ra)d~rH';osse.
t2~. 'l'ARRARONE.n, 9M. Confilf.
<2t5.MaEM.f.53S.Conci)e.
t2t5. MAYENCE.), i2t2. Concitn.

1245. SAMM. Il, 8t)t. Conc.te pro-
vincial de Tours.

12t5. TARBACOXE.I, 92~). Concile.

~H. Lot.DfES. ), H55. Cojici).

12H. NAMONKE.Gatt. C/))- t VH.
0~.70.

)2)t.RocnESTEtt:sut')aditCtp'.h)f.
~)~f.t.

):!tt.T.<f<)'AGONE.)).92H. Concile.

<2H. W~znMEKSE. )), t2')3 C<~nc.

~45. LyoN. 1, USo.Conc.Ie, t"ëC-
r.6ra) de Lyon. t3' cf'cnméni~UH.

<24S.OM!<SEË.H.)t5.Con.i)e.
12tS.XoeEX.)).705. Synode dioc.

)':t6.Am:Es.t,2t~.Conci)e.
)2!G.H<'z~Ens.t,53a.Conc))cpro-

\inci.))deN~rhonne.
~2~f;. CmcnES~ER.I, S59. Syn. dicc.

t2i6.FR'T7LAf.t,M2.Concite.
t2(6.HALB:RSTADT.).969.S\no<!e.

<2h;.LA-iC)Sf..t.t,<m7.Conci(epro-
<incia)dt'Gn''sne.

124e.).EN)DA.t,lLU7.Cnncite.
<2K;.Lo!<DRES.Ï.)iS5.Concde.
H46.MEAU!<.t,i2!!2.Syn.dioc.
t2Hi. KE\Ens. U, S7. Syn. dioc.

t2m.TAXRAGOKE.)).9~.ConC)tC.
1247. Co~GM. H, 755. Confite.
<2.t7. ETAMpES.t;, 898. Concile pro-

vincial de Sfas.
12)7. Kurs. Il, m. Concile tegatin.
1247. TAfRAGCKE.)!.925. Conci!

m8.PRESt.AC. ), 58). Cône. légat.
~M.EMBtt]N.850.Synude.

.)~3. FREYSt-<GEN.!,95H.5y~Oi)H.
m8. MottTKUMAHou YALEKCE.<

t223. Cône. légatin.
)2)8. P*K's. )t, 258. Concile pro-

Yincia)de!?ens,):enn''r:tri<
t2t8. Pnov~s. Lengt. d'opr. Mn)m.

Nous ne vu~on! pas ccpcamnt que

~nsi en ait pané dans sa gfJBue col.
:cHon.
m8. SMEK?))Ko.)t, 8)~. Concilo )~

atin.

12tS.TAMACoxE.!I,9'5.Cnnci'e.
Ht9.M)t.Dût)FOU~ALTMOmo.t,

5t6.Conciteprovincia).
12t9.TARRAcO!)E.H,9M.ConfHe.
12t9.UTB.cnT. n,l?07.SYnude.
i250.N!CÉE.)f,H8.ronci)e.
1250. 0!F<.M.!),2 9. Concile na..

iona)d'An};)e<erre.
H;M.YoncB..Conc.)c que Mansi pré-

end avo:r éié tenu par Watter Gray,

rchevenue d'Yorck, quo'qu'it ne cite

)'appm qu'une constitution de ce
)re)at, donnée à t'occasion de sa visita
tans la province, et qui a j'our objet
e mobiticr dont chaque égtise devaU
e pourvoir pour t:' décence du culte.

Uf)M~COM.,t.XX))).
t5' siècle, année incertaine. Au.

rcx. )), ~M.Synode diocésain.
H~). ARLESOULILLE.I, lt25. Con-

~teprnvinci:').
~23t. DAMONJtE.11, M. Cnncite.
t25i. PM~M.U, .He.Coucilcde

la province de Sens.
i2S9. LoNDBES.), «S5. Concile:
i2S3. SENS. 860. Concile.

lM2.V[TEME.<[.)M2.Syr).d!nc.

t233. f;HATE*u-Go-<T)ER. 553. Con-

eiteprovi~ciatdf'Tours.

t2S3. Ntcos'E. n, t)9. Synode dioe,
<?:. LucooES.H, 751. Syn. dioc.
H53. rAfts. Il, 260. Concile de la

province de Sens.
tN!3.R*vE!<NES.tf.t69.Conci)e.
HS3. SACMUB.)t, 804. Concile pro.

yinciatdeTours.
12~. 'r*R~GONE. 926. ConfitR.
12; WESTMtNSMK.)f; <28). COUC.'
t2?i5. WOMS. )502. Concile..
US~. SYME.Il, 920. Cone. provinc.
1255. Au)). I, 69. Conc. )égath).
1MS. BÉi')ERS.L 556. Concile pro-

~incta) de Narbonne.
~2S5. COBBEAUX. StS. S.ynnth-.

i2'!5, oit t25() selon Lengl. DcBHAM.

1, 809. Synode diocésain.
t25S. LoxDKES.t, UM. Concite.
t~S. N~nwtcn. if, t58. Syn. <ii.)C.

)2S5. rAms ou SEKS.H, 260. Cou.

cite provincial tenu à Paris.
i23S. VALENCEen Espagne. H. t~3

Syno'te dioc~satn.
1256. CoMpn"CKE.t, 622. Con~!n.

)25~.MAtLKCE),)2~2.Con<i)c.
~a6.PAt)ts.)'.260.DeMCunci)'-<.

louchant tu dinercnd de t'Univer~t~
avec les frfres pr<'ch~urs.

1398. RouEN.!), 70t. Conr. ;rov.
12o6. SA)xT-Ot!EKT'N.U, 4S2. Cun-

ci)eproyincia)deKei'ns.
12*6. SAustiunY. )I, 762. Synode

diocésain.
12'iR.SENS.!t,F60.Dc"xconc!)e'

1256. PTMGOK'R. n,9t0.
Concil'

12~6. 'fA«nAGOt<E. tt,926. Co~ci'e.

I25G.WESTm[)SfER. H, '.M). Cou-

cile MK~

1257.< OMp~exE.I,623.Conçue..

1257. DAKEMAMt. 1, 791. Coor~e..

1257. C<ROKE.).9'i8. Synode .oc.

1257. LAM~n. 1.10'7. Coucite.

I2'i7.LEBU)A.t,<t'7.Conc!)e.
H57.Lo!!DXE!t,<lt7.C.onci)e
12.')7.Nicos't. )!, H9. Synode dinc.

12fi7. NnRW'cn. Il, 138. S di~c.

13S7.Po~T-A[T)EMt.K.!t,428.C<m-
ci)esur)idiscip)inf'.

H*!8 ( Vers t'an'). Coc~c. t, 579.:

Confite provincial de Bordeaux.
1258. MEMO; t, 1265. Concile pro-

tiuciatdeCantorbery.
12S~. MosTpEt.uEX. I. 152t. Cmt-;

cile rovi-.icia) de Narbonne..
tt'!8.0)tFOM.t),M9. Concile.

t~.R~~M~B-U, t69 CoMite.
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ia3<.nurFM.n,7tO.Conji)epro-
vincial de Bord eaux.

)T!'i9. EcOSSEou PERTn. t, 807. Coa-

ci~'proviHCiatdeSaim.ndre.
UM.HtLnESHEnt.),971.Synode.
tjaO.MAtExcE. t.12H.Cunc.prov.
UtO-et )26 ~(Hntre). AtGEM. 1, tKi.

Synodes diocésains.

<~60.AtttES. 1,2)6. Cône. provinc.
H60. B.'nDEAUx.t.5t'Co[)cite.
1~0. CntpRE.f,St)0. Concile.

)2GO. CocNM. 1, SJl. Concile pro-
vincial de Bord eaux.

).260. C LOGKE.), 586. C<'nc. prov.
HM.CtRONE. t,6S3. Svnudedion.
)~0. P.tttfS. H, 2UO.Couc. t.oucham

)adisci~)it)e.
t3''si()c)e. AuTUK. 11,7.25. Synode

diocésain.

i2SLANGEns.t,t)6.Synndedioc.
H6t. UEVERLEy.1, 533. Cuncit~.
)26). Co~STANTtxopLE.Cnnci)i.~bu)ti

oi) t'o~ déposa injustement le patriar-
chi: Arsène. Le)t0<.

t2ut. G!HOXE.), 9SS. Synode dioc.

t2!6t.),AMDETH.t,tÛt5.ConCt)HP''0-
tinchddeCantorbery.

)i6).LoxoRES.),)tS7.Conci'e gê-
nerai de la province de Cantort'cry.

t2t:t.MAYi;!fCE.f,m2.(:onci!e.
)~Gi. t'AS~AU.Il, 575. Synode d.oe.
Hm. HAVENXE.Il, t6'J. Coneite in-

<ti:)u6 par le pape Alexandre IV, mais

qui n'put pas lieu.
1~)2. At<sEM.I,tl6. Deux synodes

di~cesams.

H6~, ou )263 se)on Lengtet )!oK-

DEACX.J,5i6.Conci)eprovincia).
UG2. COGNAC.t, 5<2..Concitc pro-

vinciatdeBordeaux.
)2M. PO~Ï'~iV~~ en Irlande. !f,

4M.Conci)e.
12n5. ANGEM.1,1)6. Synode dinc.

)2C5. LocnGES. Cône. douteux. Gall.

C/t. t.t),eo).70.
1~65. CLEn.uoNT.Concile qui se tint

daaS ('église de.i Dominicains de cette

tii'e.Gu«.C/t)-t.)),coi.5K).

.)~65.MAnsEn. LE.)),159.Syn.dioc.
tM5.PADEncoRN.H.2t2.Syn.dioc.
Ht)5. PARIS. 11, 26u. Assemutee de

~réiats.
1265. SARDAIGKEOU BOXARCADA.If,

77~.Conci!t'.
1265. TRÊVES.I[jt6a. Concise.

12)J5.VtTEnBE.Assentbtee où le pape
Urbain IV accorda le royaume de Si-
<ite à Charles d'Anjou, fr.'re de saint

Louis. S.nfO)))))Mt.st.,5'part.,tiL.t9.
1263. WESTM~STEK.[[, )~L. CO.C.

<2m. BouLO.<E. [, 5al. Conc.tt'L
HGt. NAxTES. t[, 19. Concite pru-

vincial de Tours.

H6t.PARtS.tt, 261.ConcUe)eg.~in
on j'tmôt. assembtee de grands eL d<;

preaLs.
i:!t)5. ANGERS.116.Deuxsyno.ts s

[tincc-ain!
H))5. LOXDKESou WE-!Tt))t)STER.tf,

USt.ConuiietegaLin.
UtiJ. AscEM t. H6. Synode dioc.

HU6. ou MS selon Lengtet. BRÈME.

580. Condte tegatin.
(263. CoLnexE. ), SSti. Syno le dioc.

t2ë6. CONSTAXTtXOPLEtt, 73t. Con-

ci!iahute.
t2)6. MAGDEcouRG.t, 12H. Concile

)cKat.in.
t2'!6. MoNT-r~'cox. ï, 1521. Con 'i)c.

1266nu67. N~RTHAMPTOx.H.t.T'.

Conc!)e)e~a)in.
1266. TARttAGO~E.If,926.Conc.prov.
<M7. t!RESt.AU.[, 5.~t. Cône. Jeg.'t.

U67.DANEMAncn.[,791.C.onci!e.
Hti7.KMCRUN.)t.74S.Concdt;.
12i7. GmoKE. t, 9aS. Synode dioc.

H67.POKT-AuDEMEH.i[),'i2J.Con-

ti)ndu~aprOYincedeHouei).
t.i")7.SEt~.H, 870;oucdc C'est

par erreur que ).eng)et a compte d.'uf
conciiestenns cette ann~c.t'unaSe-
den, dit-it. province d'Aries, [au~re a
Seines eu Dj~phine.Seyne,verita:)ie
)et)dec'').u~iquecotci!e,Sf~e.'MN';)'
est du diocèse de Digne et du )'an-

cienneproviaeed'fitnt)r!tn.
1267. VIENNEeu Autriche, If, t253.

Conci)eUgat:u.
)2S8. (;!f.t.TEAU-GONT)En.I, 533. CO~

citeprovinciatdeTours.-
i268.CLEnMOnr.it.7i5.Synode.
126S. Lo.<cnE~ ), ) tS7. Cône. H/at.
t:!68.1'EKTn.i),5')J.Cottcdccmt[re

t~Sfnu!uesdeMe)vos.

H6!).ANGEns.t,H6. Synode dioc.

t~fM.AKGEM.t.Hti.Coacticdeta

pru~i~cedcTofrs.
~269.ANGLETERRE.r,)2.-i.Confite.
t2(!9.MoxTpELL'ER.Co.')c.proviuei~t

G~.CAf.,t.Y),cu).5:)t. 1.
1209. SENS. H.St)0. C.onc.pro.mcij).
127U. ANGERS.Ht!. Deux synudes

diocésains.
t270. AviGxOK.f, ~M. Concile ['ro-

vinciatd'Ar~es.
1270. CoxpiÊGNS. f, H23. Cône. prov.
t270. LASGEAfS.I1, 7~. Concile.
~70. Poffr-AUDzMEn. if, t~9. Cône.
127().t(A\EXNN.it.4C9.Conei)e.

<21.AxGE<t.s.f,!t<i.Synode dioc.
HTt. HE~Œns. Synnde diocésain, o~

t'évpque l'once de Saint-Just !anc~
t't'xeo'nmnnia~ioncomre tons ceux

qni mépriseraient sa juridiction, suit

spiri)uet)'sf)ittemt)orcne. C<t'<.C/)r-,
t.V!,co)558.

127).LASGEA's.f.tOt!). Concile.

127t.f\OtOs.[',)M.ConKih'.
H7i.HEAD!NG.H,481.Confde.

~7LSA~T-QuE.tT~H,432.Co')-
cile provinciat préside par t'ôvêqne de

Soissons, le siège de Ueims étant va-
cant.

t273.AKGEM.tt7.Syno()ediot;.
.1372.C.tNr<jHBERY.f,4S!.Conci)e.
H72.LuxDRES.),UtiO.Conci)e.
H72.NARno?<xE.Conc!)epro.iucia).

CH<i.C/tr.,t.V!,cotM3.
1272. NoRw~cn.t),158.Syn.dioe.,
1275.A'fGM.(,tt7.Synodf'()ioc.
1275. LtEGE.f,)12L Cône. !égatio.
1273. HENNES.It, 531. Concile pro-

vinciatdeTours.
't23t a t275 ;De l'an). Y'LExcE en

Espagne.!),t2~H.Synodesdiocésains.
1273. TARnAGOM it. 92G.Coucite.

H7LANGEHs.t,)t7.Synode dioc.
127t. GmONE. ), 958. Synode dioc.

t274.LYOx.r..H9t.Coneiie2'gc-
néral de Lyon, 1~ œcuménique.

1274.r<ARM~KE.)[,j,2.Conci)e.
12'.t. SALZttOunG. tt, 765. 'Concile

provincial.
)27a.Ar<GEhsH, 752. Synode dioc.
t27S. ARLES. [, 3)6. Concile prov.
1275. Co.\<TA,fTt!<opLE.f, 776. Co.ic.

't:!7o.ri;nT<).H,59U.C.onci)epom'
un subside demandH par pape

t27S. HOUEN.11, 701. Synode dioc.

1276, o~ 1278 seiou U. Martem;.
AURlLL.\C.f, 256. Concile provincial deAun~LLAc.f,256. Conçue provinciatde
Bourges.

1276. BARGES. I,53S. Cône. tegatin.
1276. DMHAM. 802. S'no-tedioe.
076. SAUMua.Concile, peut-être )e

mën~e que le suivant sur l'abbé de

Saint-Ftoren)..JLen~<.
1276. SAM)LR..H, 807. Concile pro-

v.nci 1 de Tours.

l27S.Tot.RS, ou p)n:tt!ipu incertain.

!t, )0ifi. Concile provincial.
12'6. Tnn.uR. Su!' ta disei[.I ne. ~n)-

te) i d'~tsc/ia~tt! 0)f!'<jt.
·

1277. AKGERS.1,117.Synode dicc.

1277. REZŒNS.)). 738. Syucde. CaM.

fA)-t.Y),co).4H.
t277. CoxSTAKTtxopt.E.T, 776. Cône.
1277. r.~)~STAKT!~orLË,), 77t~. C~uc.

t~77.N.tn30x~E.Confite provtucia)
C.f.'i.~7t)-t.Vf.o!.)9a.

H77.')'A))nAGo~E.)).9J!.ConcHt;

t277.ToURg.tf, 1043. ConutCpro-
viudal.

1278.CoMpiEGXE.I,C22.Conei)t:pro-
vincial.

t378. LANGEAISI, t019. Conci'ec pi'.
vmciatde'j'onrs.

1278.LoxD!<Es.r.H60.Concit<

J278out279.WEDCEL.J),)~73.
Concile.

~78.W)xnsOR.If.)387.Cond)(;.

i279.AKGERS.j,H7.Conci)epro.
vincial.

t279,cut278se)onLeng)et.Aucn.
f.228.Conci)R.

~7').AY)G!fO!<.f,2tS.Concise )'ro-
vifh'jat'd'Aries.

~~LBR~M.CM~e~~
viiicia)dHt\arbon))t!.

129.BouE.),3SS.rnnci)e)ôi;aH:).
)~7i).LO!fDttES.t,))Gn.O)HCi)f.
H79.Mo.\STEt.),t.'i~7.S;'n.~i(~c.
H7!M~DEN.[.t5(7.Synn.tcdiu'.
)~79. POKT-AUDEHER 4N. Cuft-

c;)e de):) province de Houtin.

H79HEAmxc.)),~8).Conci)eprr'-
v)nci~)deC.t)Horhe:'y.n!)àHead!n,

t279.TAnBAGONi:.Jt,9~6.Conn)t;.
1279. TRENTE.H, 106t. Synode diuc.
1280. BEXfEns. ),.357. Concile pru-

yinci~tdcNarbonnt:.
~80. BouRGES. ), 559. Conci)'<
)~ .0. CoLoctE. ), 590. Cône. prov.
~83. r.oxSEn.txs. U,7Xt. Syn. dioc.
H80. CoxSTAKTtNOFLE.!,776. <J~C.

H8<).LAMBETt).f.H)t5Coni)epru-
vincial de Cautorbery.

)2S'.L(~DnES.tt60.Conci)e.
H80. NAHBOKNE.ft. 4~. Coucile.
H8U. Novos. Il, tH). Conci!e.
H80. PEnïH. ii. 593.Conçue.
H8J. PomERS. H, ~25. Synode dio-

césain.
~80. ~AvESNES. If, 469. t:o~ite

provincial,tcuuatmota.
1280. SAINTES.Il, 753. Synode.
1280. SENS. H, t:60. Coneiiu.

)3*si6e)e.CouTANCES.78~. Synode
diocésain.

128). CA~TOnaEnY.I. ~H~. Con. ite.

H8t.LAMBETn.i.t08t.Concde.
~28~. PARts. Il, 26t. Concile a~se:!i-

b)6 de plusieurs provinces
~28t.SALTZBOunG.H,7G7.Conete

pro'inci.)!.
)28 AQUtLÊE.r, )R). Concile.
t283. ARLESou AvtGKOX.f, 2t7: Con-

cile provincial.
~8~.ÀscHAFFEKBnnRG.T,22t.Cône.
[2~ BESANÇOK.t, 527. Cuncitti

prov!ncia).
BasiNçoN. 1, 527. -(,oiicilu

)2S2.HALBEnSTAD.t,969.Synode.
<2~.Lo!<DRns.),t)6Û.Cont;'i)o.
12~.SA)XTES.!).753. Synode.
i2< TABRAGO.E.)). 92ti. GnucUe.

)282.TouRS. )t, )045.Cu"cilj pro-
\i-H'i:d.

t2<!5.'BLAQUEnXESO))COMTANTWG

pLE.1,777.Co!Hiabnfe.
)~85 ou 8t. CoNSrANTtfOpLE.I, 777

Conciliabule.
) ~83.LoNDnES.I, 1160. Concile provv

)23t. BRÈME.58'. Synode.
i28t. MELFI.t, )S8. Cône. )et:3!in.
H84. K!xES. ff, i29. Syn. dioc6sa!n.
1284, PAR:s. 11, 26t. Cône. légalin.
<~8fr.PAssAU.<),575. Deux synodt~

diocésains.Voir,p)us bas,S.-HipronTE.
)38t. POITIERS.H, 42?). Syn. diucés.
'284. SAfXT-H'PPOUTE OU PASStU.

n.728. Synode, rapporté par erreur
at'anH94.

1285. AGEREN.M. Synode.
1385. CONSTANTtSfM'LE.I,777. Coa-

ci)iabn)e.

)2.'<5.LAKciSKt,t,)Ot7.Conei)e.
U.SG. BoL'KGES.t, 5~9. Coucife proy.



ETAPr~DtCESAU'r)tCT)0!SN.\tHF:i:77 ~-8
<2!G.LoxMM.),))6J.Conci)c.
)28U. MAÇON.),t209.Conc.tp.
<28HNAUMROURG.U,S2Conci)e.
t286.i(A\-EXNE.t[,~69.Co~ci!e

provincial.

12S6.HtEz.ir,55S.Conc.p)o\in-
ciatd'Aix.

1287.Enn!RTn.t,897.Conci)e.
1287.).;xcEsrER.t.HOO.S~n.doe.

t287.L)EGE.),it2L Synode.
t287.LoKD«Es.),t)6().Conci)e.
)287.M'LA!<.),)27S.Conc.p)'ovin'
~7.)<Ems.n,S2LC.nnci)Hprn\i.

cial eu fa cnr des duminicains et des
franciscains, ~.cngi.

t2~7.)tE)MS.Ant.reconci)e.M[.)'-
~<7'<t<')!.nMM<.<r.

<287. SALTZB~CRG.I!, 768. Concile
tu~Hn.

H87. WuRTZDOUBc.H, t288. Concile

)<5ga'i)).
t288. Antes ru L:LE. t, U2S. Con-

cile provinnia).
1288. N.cosiE. H, U9.r.onei)e.
)288. StMZBUuKG. U, 768. Conci)e

provincial.
1289. CAnOM. !.594.Syn.f)inc6s~in.
OM. Cn~cHESTER. S60. Syn. dioc.
t289.1tODEZ. )t, SSt.Syn.dincësain.
H89. VIENNEen Dauphiné. )t, )262.

Cnncitejirovinci~L.
<230. BREsLAU.I, 5'!t. Synode dioc.

<290. BRESLAu.),58t.AuLre synode
diocésain.

1290. ELY. 850. Assemble pro-
~iacia'e de Cantorbery.

12'O.EMBRuN.t,850.Comi)R.
i290. NucAROL.H, 131. Concile de

la province d'Anct).

~90.)'AM.)!,2G).Cnn')é!:a)in.
1290. S~)NT-L..ONAnD-LE-Kom,AT,),

iU2.Co!~eite.

i29LLo!<DRES.i,H6t.Concile.
)29).M'LAN.), 127S.Conc.ne pro-

vincial.

~3t. RE)MS.U,SM.CoMi)e.
129t.SAt.TmoMG.n,76M.Conci'c.
~9t. SuMBE. Il, 892. Synode dio-

c's.)in.

t29).')'ABKACo~E!),92R.Conci)e.
t29)..UTMcuï. Il t208. Synode

diocésain.
1292. ANGERS,roncile provincial de

Tours,, don), les actes sont perdus.
Jttnrfexe ~e<. )))0t)um. f;tHpftM.cuH. M-

~.t.Vt),cuL~8.
1292.ANGEns.f,H7. Synode dio-

c6s:)in.
)29~. AscuAFFE~KOURG.'t, 224. Con-

ci)ep)'o'inciai()"Mavfnc'
)2!)2. BRÈME. 580. Conciiepro-

vinci.d.
~2. rHiKnESTF.B. 560. et it, 745.

Synnde.
)29j. f:t:f)ES.t,9St. Concile.
1292. LyoN. Sur la discipline. Len-

p~i.

~12, on t295se!on!.eng)eLSpALA-
Tno. )),m)~. C"m;i)e provinfia).

~~2. TARRAGUNE.i),9~6. Concile

provinria).
1295. FRANCFORT,f, 955. Conci e.
12:)5.PASSAU. Il, 576. Synode dio-

ce-'ain.
t295.UTREcnT. Il, 1208. Syn)de

diocésain.
'2*)t. ANGERS.Ï.U7. Syn.diocf'-s~i~.
129t.AnRn.[.Ac.[,25!i.Cut)ci!ode

la provinct'de Bourges.
t2'Jt. B~EKS. Concile tfnn par

f'ierredeMonU~rnn,arf'hevqnede
Karhonne.Gn«.C/'r.t..V),fo).8'

H9t. CouTAKCES.I, 782. Synode
diocésain.

<29t. CtAN Ot) STRGOME.I, 965.
Conc.ite i ruvincia).

<294.PASStU.It,576. SynoJe ou

chijntrc.
ti9t. PoNS.U,<28.Cot.ci!e.

)29tSAt.TXMunr..n.7n8:Condtf-

)S9t.S.u~n]n.n,8U8C.nc)epro-
<incia!<!<'Tou)'s.

)29L''AHfAr.oKE.U,927.Cohci)e.
)294.LTHËC..T.U, 1208. Synode

diocésain
129;i.l]EZ~Ens. Concile tenu par

Pierre de Mnutbrun.arciicvûqup. de

K!.rb~uut;.G~M.(~r.L~),c").85.
lx!;S. CLEn~ONT.), S68, et H, 745.

Concile.

12')6.CANtOHKEnT.t,431. Synode
tlio'csaiu.

.t29<j.C~DO.9C2.Conci)epro.
\incia!.

l29Hl!ALBEt<sTADT.1.969. Synode.
~2H(),.)e'xtia\ant.)aSai"t-Je~

rAn.s.ConcUe naUunat.~HH.C~r.

~.t),r<i).2St.C.cH.easse)nh!~f:));t)':tit
d('vuirô(ro<!i~U"g'teedecenet<~r-
t)uec))tusMS!)i'int2!)7.

1293. t'oMEt.LO. H. 1UU5.Syn.dio".
1297. C.OKST~T.NOt'LE.J, ':77. Cou-

cile non reconnu.

)29'L)MOGES.I.)157.Synodfd;o-
cesnin.tcnunarrevenuettegnautdde
la Porto,t)))iyrt'ntiiH)b)ig~to~r(; pour
~'msoo diocèse tafeUidesain).
E).ic"ne de Crammont, d<ja étahtie
par ses prédécesseurs. GM«. Chr. JL

1297.LoKDnES.).)t61.Concuepro-
vin'iatdeCatUorbery.

1297.LONDRES. !,ltGt.Autre con-

citep-ovineiatdeC.snt.orbery.
1297. LYON. I, 1202. Concile sup-

posa.
1297. P~n's. )f, 262. AsscmMec gé-

n'ra)cdue)erj;AdeFrance.
)297ou 12:)8. SAINTES.!),.75t.Syn.

dioceMh).
1297. U~RMH~.tI,12M. Synode

diocésain.

1298. N~costE. U, 119. Conei'e )e,;a-
tineLprovineia!,tenuhNimochnn.

12~8. PoNS. H,~28. Comité.
)~9S. WuitTMouKc. Il, 1291. Synode

dioecsa'.n.

)299.ANSE.)),45t.Conci)edeh
province de Lyon.

12't).Aunt!<.t[,725.Svn.din~s.
H99. Mz~KS. I. 557,'et Il, 738.

Concile provincia) de Narbonne.
1239. CHATEAU-GOXTŒR.
1299. CO"STANTINOPLJI:.777. Con-

ci)enonrecon!iu.
1239. LyON. Concite.GafL C/f)-. t.V,

co).M8.
1299. MAÇON.Coneite.Gaf. Mr.

HV.rnL4t)8.
<299.MtKDEt).),15t7.SYn.dinces.
1299 ( Versl'an). NANTES.Il 20. Syn.

dit~cesain.
1299. N.-D. du PnE ou RotjEK. Il,

TOt.Cnnci'eprovineia!.
1299.HocE-<.)L7Ut.S'n.dioces.
1299. TouLoN.it.10n9. Synode.

.1500. Auc~t.223.Conçue provine.
1500.AUTU')',725.Syn.diocps.
l500(Vt:r;i).BAtEux.I,5)t.Syn.

diocésain.
1500. C~ManAf.f, 450. Syn. diocés.

t500.CANTOMEHY. i, 4Ht. f.o.'cHe
provinc!.d.

).OU. COLOGNE.L. S95. Synode dioc.

t500.ConTAKCES.J,782.Synudd
diocésain.

1500: MELUN.t,12GO. Couette pro-
vincial de Sens.

t500. MEwoN. t, 1266. Ce concile,
selon Mansi.es). tenu Ill'ait150S. L'ab-

hé Lenglet, en citar.t Mansi (SMppi.
/ff),arapporH'cecot)citeàt'anl505,
ou plutôt en a fait deux, tenus l'un en

1500, et ('antre en 15!)5. C'est une m6-

prise. Ces deux préteudus conciles se

reduisentaunse'd,qui ne s'est tenu,
)u en 1500, ni en 1503. mais eu 1505.

~o~.MmMt.Co~c.t.XXV.
i5.0. StLTZcouM. U,7C8. Concile

pro~nc~.
)5'JO.SAU!!un.t),80S.r.onci)cpro-

vinciatde'iours.
1500 (Vers). StSTEnos. I). 89).S)n.

diont''s:dn.

t500.STnA'!BOOM.!f,903.Syno<
<5' ou 14' siecie. CREMONE.), 7K5.

Synnde diocésain.
)5'siecier.u commencement doit'

PAn's.i), 262. Synoiles d.océ~aiua
tenus par !'eveq')e<<uith)nmH.

1301. AUTUN.H,7M.Synode dio-
cës.ijn.

t30).CAMBnA'.1, 455. Conçue pro-
vii)fia)deHt'h!)s.

~SOt.CoM~MNE.f, 622. Conçue

provinciutdeiteims.
~SOL MAtENCE.f. t~5. Syn. dioc.
~50). REms. Il, 522. Concite.

)3()2.M<NBE!<.i;t5)8.SYn.d)0('.
~502.K)M&s.U, 130.Concnc.de la,

proyince de !<arbon!~e. dontrux.
15t)'KiMES. )t, )50. Autre concitc.

ounenL-ftrefemOne.
H02.i'AK)S.)t).2ti2.As'dcsKM!').
t.;<):['EGNAnEL.l),58~. Comité

provinciatdu'Jofede.
tM2.RE)MS.)[,SS.Conci)e.

t502.RoME.f),675.Cot~<;i)e.
)505.AucH.Conci)'prnvh)ria),t.<

p3rAn)an~ed'Armag"M.G<tf<.C/t).
L.[,ct.

1505. CAMDfAf.t, 455. Concile pro-
vincial de Rfims.

<5()5.'HuEscA.t,982.Cnnf;i)e.
1505. MoNTpELUER.r, 13:24. Assum-

blée.

t503.KoncAM[..tt,t5t.Conci)ede
lap~ovinced'Auch.

)5U5.)'ARS.U,265.Ass.desEta~.
t505. HEIMS. Il, SM. Concile pio-

vincial.
)5M. R ETI. Il. 551. Synode. diocés.

t50t.EÉi'~ns.),557.Cof)ci)c.
t50).CoMp'ËGNE.t,(j~3.(~tCi)e('ro-

Yinci:i)dettni"tS.

<M4al55'7(Ue).NA~E~[,2t.
Sy'x~te diocésain.

'~nt.' PAms. U, 26t. Assemble du

ctersé.
i50t.P'XTEn\f.LEOuHOMK.t[,M!t.

etn,704.Conci)edctaprotincudti
Jtoucn.

t504. PomiM.n,42R. Synode d.w.

~504.)<u~c.t!t7.Couci)t: pro-
vince) de Uordeanx.

<5Û3. )t«ESLAU.), SSt. Synode dioc.

l.')05.Dnv:t.LE.t,7i)2.ConcUi!pru-
vinciatdeXoucn.

i505. Lo~D~~Mt. tt6). Conci!e.

).0'). POKT-AUDEMER.)),45). ConC.
)5))S. RooFN. H,7U4. Synode diof.

t5('5.'t'ARBAGOXE.)),927.Conci)f.

t50Gou)507(Vers).BAH;ox.H,tr)5.
Synndedioc<'s.nn.

1306. CûLOGrfE.f, 593. (;onci)c.
1506. Mu~sTEK. ).t528. Synode dioc.

<506.H!ppOK.U,533.Synodedo-
c&s'<in d'York.

'13U7.Aou.LKE.t83.Conci)e.
t507. CAMBKA).t. 430. Synode dioc.
1507. COLOGNE.I, S95. Synode dioc.

tX07.«AtE!fNE.H,470.Conc.prof.
t507. SISE. it, 886. Conei)enaHon~

d'Ar!t)é!de.
13H7.TAnnAGnNE.U,927.Conc.proï.
~07.YonK. !),1305.Concite.
13U8. Aucn. ), 2i9. Conctf prov.
t5')8. CAHnnt!. 450. Synode dioc.

1508. LucQUES.)t,75l. Synode dioc.

150'i. M!KDEN.1.1518. Synode dioc.

1508. PtsMtE. Il, 405 -Synode dioc.

.1508 (Vers). \Ytxo<ESTm. U, t~i

Svnode.

')'in9.HM!f,59).r.onf-i)e)ega~in.
i509.CAMBK').),450.§ynodudioc.
)50!).L)OKDÉE.t,79ti.Cunci)ut;c'!é*

ra) d'Ecosse.

t503. Lo~DRM. imt. Cône. ~ut.
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1509. NAnM~E. i!, 42. Concile pro-
vincial.

t509.PtESBOtjnG. tt. 44t. Concile

)ég;a)in,surtadiscip)ine.
i5<)9. UDWAHDOfVARADSN.Il, t205.

Concile.
i5t0. AscHAFFENDOnns.1.225. Cnnc.
tStO.B~Ens. t,5M. Concile pro-

vincial de Nar bonne.
1310. CA~BUAt.f, 450. Synode dioc.

i5)O.CAr!TORBEnY.t.4'it.Con''i)e.
1510. COLOGNE.!,M~. Concile prut.
i5)O.MAYENHE.),~45.Conci)e.
<3)0. MISTER.),<523.Syn.dtO".
<5)O.PAR)s. )[,2Gt. Coacitedeta

prov!nfed.'Sens.
<i)O.PONT-DE-L'ARCnE. ft, 45t.

Concile.
)5tOR.tVENXE. tf.470.Conc.prov.
<3tO.!<AVESNE. H,47('.AuLre con-

cile provincial ten!à Botogne.
13tO.))ooEf.r.n,704.t'.nn('i)n.te

mCme apparfmmeut que ce)ui du Pont-
d6-)'Arc)<e.

1310. SAHMANOCE.tt. 754. Concile.
t5t0. SALTZftOcRc.n, 7M8. Coacite

)u!:a).!n et provincial.
1310, et nout515,Mmmera pré-

tendu Len;;)et. SK~us. H. 830. Cône.

)5tO.TKÈvES.H.t)GS.Con.;))apro-
vincial oit )fs Temntiprs firent absous
d"s crimes do ils étaient accusés.

Serr.BM<.Mo~Mt<).V.
<3t0. Un~E. )[, t2t)5. Coicite.
~)O.UTRECBT.K.t208.Svitdio<
ï5tO.Yo!<K.tt,i5<)5.Conci)e.
<)).Aom[.E:E.t,t82Conci)e.
<5)t. BER:AMtou MuAf. t, 521 et

~7'i. C'est parerrenrquf t'~bhe Len-
~t';t a placé ce concile ~'an )5()t.

t3)).Bon«OM. Concile provincial.
C.<.C/tr..t.H.c')77.

131 CAMBRA),1, 431. Synode dioc.

)5)t.f~!fTORBE!tY.),45).C"nci)e.
1511. LONDRESt.O~a.ConfUt:.

t5tt,ou)3t2sch)nLeg).t. HA-

.<'EXN)!.H.47).Conci!eproYinfi..t.
i5tt.Hon~).7M.Cf)nci)f'.
OX.STHASBOunG. )).9~6. Synode.
t3) ). V<EN\Een Daupuine. n, 1265.

Concile ta* œcumén![)ue.
<5H.yon)cH,t505.Conc!)f'.
<5)2. BOURGES. 36). Concile p-ov.
i5H. CAMBRA),f, 4?t Synode dioc.

<5t2.DbRnAM.f,802. Synode dioc.
)3)2. toKDnES. t, <t<!2. Dt-ux co c.

)5t2.SAMNE.n,7)7.SYnodedioc.
t.'i!2. SAt.AmNQUE.tt, 7Ht. Conci!
<~)2. ÏAMAGOKE. ![. 928. Concile

provincht.
l~t5. C.AMBRAt.ï, 454. Synate dioc.
1315. MAGOEBOnno.I, )2t2. Concile

prot'i~ci!)).
'5t. NtcostE. n, t)9. Synodediocé-

sain on p)nt6t provincial.
<3t.~ (V~ t'an). PAms. U, 26t. Sy-

no diocésain.
1313. XouEN. H, 705. Concile prov.
mt.ANGER't,tt7.Synode dioc.

l'!t4.CtMBRt<.),454. Synode dioc.
<5tt. OnL AKS. H. t99. Synode dioc.

t5)4.pAms.)t,261. Concile t'e la

province de Sens.

t5)4.nmE'<XE.tr,475.Cnn<prnv.
~t4. WoKTZBOUM.)f, 1292. S node

.dincesain.
i5)S. AcTUN.Il, 725. Syno le dioe.

<5)5.ï'KZtEM.),5'i9. Synode.
t5t5.BoM6ES.It, 726. Cône. prov.
t5t?!. CAMBRA!.I, 45t. Synode dioc.
t5)5. N'~nAML. ir, 132. Concile de

la province d'Anch.
H)5. t~ET). H. S55. Synnde dioc.

15t.'i.RouEN.)t,705.Concite.
<5t'i.SArn:n. H.809 Confite pro-

tinciaideTours.
)';)5et<5~!SKNns.tt.R?)O.Conc.
)5).'). SEM. IJ.86). Confite.

15t6.ADAXA. f.tt.CoMite.

Et.TR. AoruN. U.725. Syttodn dioc.

i5)6. CAMBKA!.t. 43t. Synode dioc.

15)6. MAtEfCE. t.i245.Syn.dioc.
1516. WESTM~ssTEK.Ce concitc, q!)e

l'abbé Lenglet prêtent) avoir trouvé

d ms Lahhe, t. XI, nous n'avons pu le
trouver nulle part. Ce peut donc être

une erreur, et ce ne serait pas iaseute,

det'abbeLengtet.
i5(7.)'Ez~Bs[.559.Conei]e.
15t7. BOLfiGNEOURAVEfNE. ), 3tt~

et H, 476. Concile provincial tenu à

Botogne.
<5)7.CAMBXtt.ï, 453. Synode dioc.

1517. MAYEXCE.), <245. Conc. prov.
1317. MoxSTER.t.1528. Syn. dioc.

15)7. )'o.-<TO!SE.fi, ~3. Concite.

1317. RtVE~E. Il, 476. Cône. prov.
<t7.TnRtf!ONE.tf,92S.Cône. prov.
tSt~.C~KTORBERY. I,10U. Confite

prnvinrial.
<5t'<.MATEXCE.f,13t5.Syn.dioc.
~tS.MuKSTEK. t. <528.Syn.dioc.
1518. OmuTz. )t, H5. Syno le dio-

césain tenu à Cremster.
1318. S.tKAGOssE. Il, 777. Concile

provincial.
`

1318. SEsus. ir, 85t. Confite.

15)8. UTREcuT. Il. t208. Syn. dioc.

)5t9. CAMBKAt.t, 435. Synode dioc.

Ht9. TocLOusE. )t, t0t9. <'e concile

acte rapporte à l'an 1317 par l'ahbé

eng!et, qui rite en sa faveur i'Hist.
de !.a!)):. )V. 69, f~'i'h t. Xf, ft Ilard.

t. VII. Mais dan- la collection de t.ahhe

et celle de Mansi, ce co'.)('i!e se trouve

réeUement placé à l'an )5t9.

)520. Ao.tKA. f, )i. Pour confirmer

le concile df Sise. L~t~~t, (<'af)f. Ga-

<anM<.Yoy.t3t6.
1320. )tÉ'j!R- t. 3~. Conci)~.
152~. CAnf))~. H, 72~. Synode dioc.

1320. Ct~BRA). f, 435. Synode dinr.

1520. H.tU. nE MAGDEBOURG.t2t2.

C'JuciteprnyinciaL
t520. NM~E n, 12t. Chapitre mé-

tro nntitain.
~530. O~snnE. tr. 205. Synode dioc.

1530. PEnocsE. !t, 5S6. Synode dioc.

1520. S'uHUR. Il, 809. Concile pro-
Yincia)d<Tours.

15M. SEKS. Il, 861. Co"ri'e.

)520.T'juE.)t.H8'). Synode dioc.

15M.V)TEME.H.)2'2Synndcdioe.
t52t. C'MBttAt. t. ~S. Synode dioc.

<5~).C~TOnc:nTOuLoNDnE'i. ),
1)62. Concile provinci!)).

t52) O'OG-.E. S9o. Concile.

t3i).f.nAD~.f',7M.Conn)e.
<5zt. Lt.iEcx. t!5' Synode dioc.

1521. LoxoRES. ), tt62. Concile pro-
vinci:d~ct'.a'tt~rb!'ry

1.2t. Mo\Tpn-u<!R. Concile proyin-
cint de Narbonne. Ca«.C/ t. Vf,
co).~9.

152t.focostE. 11, 121. Chapitre mé-

tropntitain.
)52). NonMANntE.Il, t~5. Concile.

152). )'rBm. I[. 5*~0..Confite.
<52t. RouEtf. Il, 70'i. Concile.

15~2. AuTUN. ff, 725. Synode dioc.

<522. tioncou. ), 55t. Concile pro-

vinci~deM.t'n.achevëaVatence
dans )<-Hihn'ais

1522, ou 1525 se)nn Lfu!et. C-M-

MnBrHY ou LosMES. ), t i6~. Coneitti

provincial.1.
<522. COLOGNE.t. S95. Concile prov.

15~2. MtGDEBOCM. t2)2. Concile

provincial.
15~2. MAYENCE. 19t5. Syr'. dioc.

15~. OxFOxo. il, 209. Concile de ia

province de Cantorbery.
)52~. PALENCIAOU t'ALLADOUD.!t,

1252. Concile (ëgatin.
)522. t'ALEKC't OUVALLADOUD.!).

1252. ConcHe )egatin. C'est a tort <~ue

Lenglet, cilant entre antres la col-

ipc'.io:) de Labbc, a rappor.c ce con-i)e

&t'an <52). Partout ilse trouve place
ai'an)5M.

't5M.)')ncnE.n.456.SynodRdioc
15~. MtSNOURCOU POMËSEN.i), SM.

Syr ode diocésain.

t522.YoRK.tt.1505. Concitefrov.
n~.AoTDN.t).724. Synode dioc.

i5'5.CAMnKA).455.Synodedoc.

1325ou24.VtTËRBE.I),t272.Syn.
diocésain.

t525.TAMACONE.)f.928.Conei)e.
t525.TnLÈDE.n,{!90.Co)teiie.
152t.Accn.),229.Concite provinc.
t5M. CAMBRA),t, 45'). Synodedioc.
<524. CoNptÈGNS Concile Imagi-

naire et supposé par Leng'et,q!ti
s'~p~'nie à tort du témoignage des au-
teurs du Gallia C/tnsfMM. Gall. Car.
t. Vt.cot.5SJ.

t524. IcoNE ou ScHONE. I! 8)4.
Concitc.

152t. NtcostE. !f, <2t. Chapitre mê-

tro~otitaiu.
152t. OaLE~~s. )[, 199. Svnodt' dinc.

t52t.)'ADEHBORN.)),2t~.Svn.d)OC.
t5~.PAtUi:[,M3.CuMiit:de).t

pro.iueedeS~ns.
~32~. TpLÈuE. If, 993. Concile.
HaS. ALCALA. 69. Coucile provin-

cial de ToiÈde.
152S. CAMBRAI.ï, 455. Synode dioc.
1525. LoDèvE. 1, m0. Synode dio-

c~s'iin C'est par erreur que. sur la
foi Oe M. de Mas Latrie, nous atom
donné ce synode pour un concile pré<
sidé par un arc/teo~Me. Bernard de
la Guionie, quoi~u'i) ne fût qu'evêque
de Lodève, qui au surplus n'a jamais
été uc archevêché.

~52S. N!costE, ft. t2). Ch'tp. métrop.
)5~.WE'!TMtSSTER.!f, 128).COOC.
<3L<. ALCALA.f, 70. Concile provin-

ciatde'i'otede.

<M6.Av:GxoN.),2t8.Conci)eas-
semt))É de pt~sieurs provinces.

)5J6.BEZ!ËBS.).553.S.YtK~e.
~3~6. CANTORBERTOU LONDRES,t.

1162. Concile provinch).
1.526. MAROACOU AOCH. I, tMt.

Concile provincht.
t33R.SENus. I),8St. Concile pro-

vincial de Reims.
1327. AvtGKOx. 252. Concile papal.
1527. BÉZIERS. Concile proyincia).

Cct'<.Mr.,t.\),co).t75.
~527. COLOGNE,l, 595. Synode.
<5<7.(:o~STA-icE.),628.SyMdc.
)5;7. MAYEKCE.Concile provincial,

t.enuparrarcbevequeMathiaset.spt
suffra~ants, pour la réformation du

cierge. La mort de)'archevcque, su

V);nuet)ientû). après, empêcha) exécu-

tion des regtementsqni y avaient été

arrt')es.CoHC.Ccrm.,t.)V.

t5~. ou t526se)on Len,;L RufFEc.

)I,7)7.Conc.detaprov.deHordeau'.
1527. ToscANE ou FLORENCE.Concite

ou furent publiées les Honstitmiousdu

cardinal Jean, légat du saint-siége,

pour toute cette province. On y re-

commande à tons tes ctercs t'habit ec-

ciésiastique et l'usage de la tonsure,
et nn leur défend le port des armes.

On v déclare privés de leurs bénéfices

par le seu) fait les dercs concubinai-

res. On leur prescrit sous des peines
sévères la résidence et l'assiduité aux

ottifes du chœur. On y ordonne de re-

fuser la sépn))ure ecc)ésiastique aux

usurpateurs de bénétices, quand même

itsseraie.'). r. pentants de leur crime,

jusqu'à ce que t'injustice commise pa r

eux soit entièrement réparée. On y

déctare dé\o)ue à l'éveque diocésain

t'ex'cution dés testaments qu'on au-

raitnég)!f;A d'exécuter dans t'a~née.

On s'y éieve aussi avec ~igueor con-

tre tes patrons des églises, qui s'en ai-

propriaient tes revenus, au lieu de les
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distribuer h qui de droit. Or. y défend
:n)x taïqucs, sous peine d'excommuni-

) atit)", de )nettre tes églises a contri-

bution pour de~ repas ou des pots-dé
\in. On y déclare excommuniés par le
~eui fait lps ecctésiasUqnes qui célé-
breraient dans des lieux interdits En-

tin, ony oblige les bénéficiers à charge
d'âmes de se faire promouvoir dans
t'nnée aux ordres sacrés. Mansi,
<;CM., t. XXV.

<5~7. TouLOcsE. tt. tO)9.Conct)e.
i528. ANGERS.I.tt7. Synode dioc.
i528. AscHAFpENBOURC.1, 2~5. Coac.
152- BnÊttE. i,5S). Synode.
<5M. HALBERSTADT.l, 9u9. Synode

diocésain.
<528. LONDRES.I!, '755. Concito pro-

vincial de Cantorbery.
15M. NAMOKNE.t), Conrile.

)528.SARAGOSSE.I[,'777.C('nc. prov.
1529. CoMptEGNE. 625. Concile pro-

vincial de Reims.
t5N. LoxDfES. I, it62. Concile pro-

vincial de Cantorbery.
t329 ou 30. MAM~c. 1, )22t. Con-

cile protinciat d'Auch.
1519 et 50. t*Afus et FMMHM. tt,

2&). Conférences sur la juridictiun ec-

ci);)3Stiqne.
<5M. TAKRAGONE.If, 928. Concile

provincial.
)52'). WfffCHESTEH.n. i2-!6. Concile.
1530. CAMBN.n.), ~35 Synode diuc.
1530. CnABNE.), 519. Coucite.
i~O. CoMGNE. 595. Concile.
1330. GoAno. t, 962. Concile.
1530. LAMftETn.t, iOtS. Co!)ci)".
tX50. TREGUŒR.Il, i057. Syn. d oc.
t55t. BENEVENT.), 52t. Concile pro-

vincial.
i55).BnESLAn 1,582. Syn. dioc.
15?t. HRESLAC. 58~. Antre synode

diocésain.
15''t. PADERBORN.Il, 2)2. Syn. di«c.
i35[. TABB'GOKE.)!,928.Cone.prov.
15.~1. WonM~ n. t-!03. Synode.
1331. YoncK. Il, t505. Concile.
15M. BARCELONE.U, 758. Synode ca.

titulaire.
1332. CANTORBERYOU LONDHES.

iK' Concile provincia).
!35~. FEnmKE. Il, 7 6. Syn. c'pit.
155~. MA<;UFKLn.). m5. Conciie.
1532 (Vers). TARBAGONE.Il 939.

Concile provincial.
<535.AcEnEN.t,56.Synode.
1555. ALCALA.I, 70. Concile provin-

ciai de To)ède.
1533 CAMBRA). t55.S.nodedioc.
<555. COLOGNE.), 595. Svn. diorés.
t5~5. fERDEN(re)-<<M!M'). J), i2t9.

Svnode diocésain.
<55~ et 5t. PABfs et YtKCENSES.U,

270. Assem'.iée de doc'turs sur l'état
dosame~jLSt~'s aprè- la mort..

~5i. AcEnEX.) 5< Cynode.
<55t. Av!GNON.),232. Concte.
155t. CAMBRAt. 45'). Synode dioc.
i55t. GtRorfE. ), 958. Synode dioc.
155t. SoissoKS. Il, 9C2. Synode dioc.

155t.TnÊGO)ER, Il. <058. Syn. dioc.
<555. CAMMA).t, 45S. Synode dioc.
155S. ELNE. t, 8it. Synoie.
~53. ORLÉANS.Il, t99. Syn. dioc.
1335. RonEN. II, 705. Concile prnv.
t555. SALAMAKQOE.)). 755. Concite

provincia) de ComposteUe.
t55S. STRASBOURG.Il, 906. Synode.
Ï5.'i6. BouBGES.1, 36 Concite prov.
1556. CAMBRA).1, 435. Synode dioc.
)556. CHATEAn-CnuTtER.l, 555. Cou-

elle provincial de Tours.
1336. COLOGNE,t. 595. Synode dioc.
13 6. GmoNE. ). 95S. Synode diocés.
t556. LtEGE.), )m. Stnode capi-

tnhirf.

t.-i56.noDEï. ir, NSt. Synode dine.
t33G. TiHRAcoNË. H, 929. Concile.

)556. TRENTE. tCGt.Syn.diocés.
1337. AvtcNON. Il, t2G9. Syn. dioc.
t537. Avts~ON. !,252. Autre synode

d.oeésaif).
1337. CoMGNE.'f, S93. Synode dioc.
t557.KME. ), 811. Synode.
<557. HmONE. ),958. Synode diocés.
t557.L!ÉGE. H21.Synode capi-

lulaire.
1537. MoxTACBAtf.J),7SO. Synode.
1557.TRÊVES.)), t)65. Concile.
1558. CoMcNE. i, 59~. Synode ~[<;c.

t558.E'N~.(,8H.Synode.
1558.FRANcFoRT.fi.7K).Couvres.
t5j8. SARAGOSSE.Il, 777. Cuncite

provincial.
1338. ÏRÊTES. tt, U65. Concile.

1359.AcEBEN.t, 56.Synode.
1359. AomLEE. <82. Co'iC. prov.

1559. BARCELONE.),5H.Coneite.
1539. ËLNE. t. 8H. Synode.
~559. Gmo~E. t, 958. Synode d oc.
1339. MoNTpELUEp.), 1524. Syno )e

diocésain, tenu par t'évëque Arnautd
de Verdale dans t'égtise de Saint De-
nis de MontpeUier. Le prêtât, dans de
nnn'breux statuts, recommande p,~r)i-
culièrement la résidence a tous les

possesseurs de bénéfices, fi )uur dé-
t'end de porter dans tes processions
l'aumusse eu même temps que le sur-

ptis.Ëntin.etc'estcequ'ityade~ius
singulier, il leur ordonne à tous de se

procurer dans Cannée chacun un bré-

viaire, un surptis, uueaumusse, et une
soutane qui puisse leur servir pour
leur sépulture ( t'e~cHt pt'oprtaot qua
f.~)e<M)t<Mr).Gall. ÇA)' t. Y), 585, M
tMtrMtn.

<559.PADOOE.It,2)5. Syn.diocés.
1339. TOLÈDB.tt, 995. Concile.
1559. TRÊVE- tt,it6H. Synode.
15 M. AvtaNON. Il, )270. Syn. di~c.

15K).EL~E.),8)1.8ynOf)e.
<5M et 1530 ( Entre ). NANTES.U,

2). Synode diocésain.

15tO.N)coS)E.tt.l2[.C<mc.prov.
<5K).SA[.TZBOt'RE.U,769.<~onn)e.
15H. Avtomx. t), )27u. Deux syn.

dioc'sains.

15H(Vers).CANTORCERy.t,t51.
C"nd~

<Hout3M seton Le"g)f't. CoNS-

TANft.opLE.),778.Cnnc.non reconnu.

)~H. KonEZ.[),5a5. Synode dioc.
<5H. SAB)NE.)t, 717. Svnode dioc.
<5H. on tt, ou 45. ARMENtE.), 3.20,

et Il. K86. Concile naliollal.

~5M.BÉz.ERs. 1,559, et H, 759. Sy-
node capitn)aire.

t5i2. i-ONDRES.ï, HG~. Concile pro-
vin'ia!deCantorbery.

~54~. LONDRES.1, tt62. Autre ton-

ciieprovin~iai.
1~42. LuBECK.t. l)7.t. Synode dioc.
15t2.()LMUTZ. )t, US. Synode dioc.
1542. RouEN.U, 706.Conciteprov
15t2. SIS nu PETITE ARMEXiE.l, 2~0

eH[,86._ConcitenatiouaL
t5M.SARAGOSSE Il, 777.Cone.prov.
15H. SAuuuR. 803. Conçue pro-

vin rial de Tours.
i5t5. CAMBRA). 455. Synode dioc.
t5t5. GtRn~E. t,9S<. Synode diofés.
1545. PADEMOKN.)), 2)~. Syn. dinc.
1~5. UïnECHT. )I, t208. Syn. dioc.
t5tt. AvtC!)ON.n,1270. Syn. dioc.

i5H.C~TORm!ny.),tS3.Cot)ci)e.
154t. G)RONE.t, 958. Svnodediocés.
154t.MAGDEBOoHG).13i2.ConcHe.
)541. NovoN. H,) tO. Concile prov.
154t.Y(.RK.)),<05.AhS.pr.v.
)5~a. Av~KON. Il, t370. Syn. dioc.
~5~S. CoxSTANTiNopLE.t, 778. Con*

cile non reconnu.

<5)'CANTOnnEnT.t.4S2.Conci)<
)5tS. L'TREcnT.U, )209.Syn. dioc.
<5tt!. COLOGNE.1. S95. Syn. dioc.
i5{6. t''t.ORE~cE.If, 75C. Syn. dioc.

i58r
1346. GtM~E. 1, 958. Synode dtoc.
1546. UTBEc.<T.)), )209. Syn. dior..

1547.AMALAOuTuLÈBE.t),9J4.
Cuncile.

1547. CANToanERT.101t. Conci!e
provincia). 1..

13t7. Co~fSTA~~T~Nor~B.778. Deux
conci)esnonrecon)ma.

1347. PAf's. t), 271. Concile de )*

province deSens.

1547.UïREcuT. 1209. Syn. dioc.

15t7.YtTEME.t),t27~. Syn. dioc.
15t8. CAMBRAI.I. 435. Syn. diocés.
15t8. DuBL!N.J, 797. Concile prov.
)5t8. GmoNE. 95~. Synode diocés.
1548. UTBECHT.H, H(i9. Syn. dioc.
1549. SA'NT-QuENTtN.)t, 452. Con-

cile provincialdes chapitres des cg)ise~
cat)'édra)es de la province de lieims.

1550. AnEZzo.It. 738. Synode dioc.
1350. BBBME.i, S8t. Synode.
15KO.CoNSTANTiKOPLE.Cof)Ci)iah)))e

ou t'on approuva les erreurs de Gré-

goire Palamas. HardouMt t. V)t
foHM.Coxe.t.XXVf.

1~50. NAOMBOunB.tf, S2. Syn dioc.
<5'0.rADOUE.)t.2t5.<onci)etHt;at.
13.'i0. SA)NT-)ALO.I,12t8. Synode

diocésain.
15SO. UTKECHT.U, 1309. Syn. dioc.
1351. MxtEM. I, 559. Comile prov.

de N~rbonne.
1551. ConsTAXTtKOFi-E.1,778. Con-

cile non reconnu.
1351. Dm[.!N.f,797. Concile prov.
1351. LAMBETH. )()16. ConcHepro-

vin'iatdeCantorbery.
1351. UTREcuT.)), 1209. Syn~. dioc.

155).Yoo)t.!t,l5"5.Ass.prov.
15'i2.Lt'!6E.1124.Synode capitu).
15S3.SABtSE.ft, 718.. Synode dioc.
15M.SARtCOSSE.H,777.Con:i)e

provincial.
t3S~, ou <5!!t selon Lengl. SEVtLLE.

It, 870. Concile.
15S3. UïRECHT.tt, 1209. Syn. dinc.
15M. Cot.ocNE. 596. Synode di<x-.
1353. f))cos<E.h, i2t. Chapitre 00-

tropotitain.
1555. UTREcnT.JI 1209 S.'D. d:oc.
135t. AMMTQEDT.), 57. Svnode.

155t.AnRAS.),223.Synode.
155t. GtBONE.i. 9S8. Synode dio-.
1554. NtcosiB. It, 12t. Chapitre me-

tropolitain.
1554. UTRECliT.11, 1209. S3,n.-dior,.
1554.TAMAGOKE.H.950. Conc. prov.
1355. AMAS.I, 222. Synode.
1555. CANTOMEttY. iOtl. Asst'm-

biee provinciale.
r-

1555. G~ONE.1 9o8. Synode diocés.
1555. l'BAGUE.Il, 456. Concile pro-

vincial.
1555. TOLEDE.11,990. Cône. provmn.
1555. UTRECBT.Il. 1209. Synode

diocésain.
1555. YonK.If, 1303. Assemblée du

clergé de la province.
<556. COLOGNE,1 596. Syn. diocés.
1556. LoKDnES.r, 1164.ConcUe pro-

vincial de Cantorbery.
1556. SpfHE.tt, 905. Synode diocés.
<556.YoRK.)),1305.A!!s.pro~inc.
15a7.CnLOGNE.J,596. Deux syno-

des diocésains.

1537.Ln.\BRES.Ï,t)64.Con''i!epro-
vincial de Cantorhery.

)557.SAfAGOS<E.n,777.Conci)t-
provincial.

1557. Yon: !t,i303. Assemble
.provinciale.

15a8. CAM'N.t, 418. Synode diocés.
<558. CASTRES.n, 721. Syn. diocés.
)5o9 t,oxDRtS. 1, )t64.Conci)epr<~

vin'i:)t de Cantorbery.
1559. TouL. )!. 1008. Synode.
1559.YoRK.H,t505.As<~mb)ee

)rovinciaie.
1361. PRAGUE.Il, 4M. Syn.dtOMS..
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t5~). UouEf. [!, 706. Chapitre m6-

tropc)itain.
l5tit SAttAcossE. )!, 777. Concile

provincial.
156~.CAMOMMT.I,t62.C.onci)e.
15ti2.LAMDETn.t,tO)6.Concitepro-

vincial de Cautorbcry.
1563.MAGDEBOmn.).)2)2.Cône te.
t5S~.MAGHFELD.).)2t5.C.oncite.
13M. LoxDRES.t, ItM.Coocite pro-

~inciatdt'Cantorbery.
156'MARSEILLE.),H22.Synode ou

concile, tout est ici imaginaire, et

n'existe q"esnrh* papier de M.de
Mas Latrie,et sur le notre,où nous

atonsentitnprudence de le copier.
i5ti5. HE'MS.Sous t'archev~qne Jean

de Cr~on. tf-ngte;.
)X6t. Alcn~TQEDT.T, 37. Svnode.
i5Gt. A~~s. t, 222. Synnde.
136t. AucH. t, 2~0. CoMite.
)56t. KbtES. U, )50. Assenibl&e pro-

ïinciate.

13M.TAMACOKE.H.950.Conci)e

prov)'<c!a).
1565.Av)cNN.!t,)270.Sy!).dio-

ct~ain.

<5U3.ANREM.I,U7.Concitepro-
\inei:ddeTom!i.

1365. APT. t, t68. Concile de tro s

provinces.
Otio.FnANCE.923.Divers con-

ti)M.
1563. PEntGCECt.n,38S. Conçue

provincial de Bordeaux.
1563. PnAeuE.f),4t3. Synode archi-

diacuna).
136.'i (V<'rs).S.-HDF. 11, 7)6. Conc.

lBUS.T~Gn)ER.iI,.K)o8.Syndio-
c'sain.

tM6. AGEs.t),7~ Concile.
<SG6. AvG~O! Il, t~70. Sy. dioc.
De i56H à t58t. NANTES. Il, 2t.

Synode diocésain.
i567. P<)~!ERS. t.en~e<.

t5':7. TARKAEQNE.H, 9M. Conci.e

provincial.
<5C7. YoRK. U,1Z03. Concile pro-

\inda).
)568. BEZuM. 7M. Synode capi-

tut.tirc.
CANTnKMM.I, t0) [. Synode

dircesh).

<N:8.G'MNE.9S8. Synode diccés.
1568. LAMHKTH.On trouve, datée de

cette ville, qu'd s'y soit tenu nn con-
c! ou .sifnptument une assemblée de

docteurs, la condamnation de trente

propositions erronées prononcée par
Si'non Langham, archevêque de Can-

torhery.MaMt.CotM.t.XXVf.
t5C8. LAVAun.), 1107. Concile gé-

neratdeLanguedoc.
1569. BÉx~BS. t. 510. et tf, 7~).

Denx synodes dioeMains.
15G9.CAMMnA). l, 45S.Fynode dio-

césain.
t3S9. CR.ovtE ou rot-OGXE. Il, 42C.

Concie.
)jC9. LoKDnES.I, tt6a. Concile pro-

tin'itddeCautorhcry.
t5fi9.TAnnA.cONE. Sur la disciplinë.

i)far)!f)M,Coff.t.Y!LC'estcequedit
~eughit dans ses ToMftfM <)ro oio-

yt~KM; mais nons n'avons pu )r~)~ver
)'arti( te dans tout ['ouvrage indiqm'.

1389. YoM. H, t5u5. Asseinbtee

provinciale..
1370 (Avant). BAYEUx.H, 156. Syn.

'ttoeesaiu.
t57~.BATEOx.If,156.SynoJe dio-

césain.
1370. BE7.;ERS.t, 559. Concile pro-

\)nciaid<*Kar)jounc-.
)570. B~EM. t!, 741. Synode dio-

c6s:nn-.

H70.CoLOn~E.t,S98.Con(;i)e.
1370. MAGDEBOUM. 1312. Coucile

provincial.

1570. MuNSTEn.ms Synode dio-
césain.

157LCOt.OGNE.l,S96.Syn.diocés.
t371.LON;)!tt:s.),ttt;!).Conuitt: pro-

vinciale C~morhery.
157t. ÏREGUtER. If, 1058. Synode

diocésain.
t57t.YoM]t,1505.Ass~mb)ée

pr<'vinci:))e.
)572. CoLOGNEil,506. Syn. diocés.
1572 CouTAKcES.), 782. Synode

diocésain.
157~.Tr.~ciEm. 11, 1058. Synode

di0<'psain.
t57.'i.LONDRES. f./tt65.Conci)e pro-

vince) dft'.antorbery.
1575. WoRTZBOL-Rc.)[,'1292. Synode

diocésain.

1575.YonK.Il, 1503. Assemblée

provincial.
157t.A~x en Provence!,59. Cône.
157 !UENEVENT.1,522.Concitepro-

vincial.
157t.LoxDKES. I, DGS. Concile pro-

vincia)deC:!ti).0)bury.
t57~. NARnosxE. Il, ~5. Concile

pr~vincia).
)~7t.TKEGO[Et.fr,10S').Synode

diocc~ain.
t57S. AnnAS. t, 222. Synode.
l57a.l'NtEM. Il, 74L Synode dio-

cés.)in.
1575. BEZ)ERS.I. 5M. Synode.
t37S.CoMG~E. I, 596. Confite.
')575. CooTANcES.t,7M. Synode

diocésain.
1575. WtKtnjSK).U, )237. Concile.
1576. CASTOMERY.t, 462. Deux

conciles,
1376. LoNonE' 1165. Concile pro-

vinciatdeCantort'ery.
i57C. LtON. H, 750. C. aci)e prov.
1577. AtjGSBnuno. t, 25i. Synode.
1577. LoKBKES.I,1~63. Deux con-

ciles de ).<j<ro ince de CanLorbery.
<577.SAKAGOssE.)t,777.Coaei)e

provincial.
157?. Y'ow H, 1303. AssemUee

provinciale.
1577. Y~Bx. tf, 1505. Synode prov.
1578. BME.ËNT. 5~2.('.onc.)epro-

vinci.')).
1578. GLOCESTEB.f, 960. Concile

provinri~ttieCantortery.
)579. ALCALA.f. 70. Concite provin-

c~) de Tolède.
13:0. BcKcos.I,592. AssemLlée

mixte.
1579. CANTORBERtTOU LOKMES. I,

tt65. Concile provincial.
1579. tLLER.tS.I, :)8r.. Crnc:)e.

1579.)'AMs.n,27~.Concde.
15TJ. PoKTEFRcT. II, 432. Synode

diocf'saiutt'Yorti.

1579.')OLEbEouA[.cALA.)I,99t. f.

Concile provincial.
)579. YuRK. H, 1503. AssemMée

provincia));.
1580. BnAxDMOCBG.(. 580. S~node.
1580. CANTOKBEKYOU NODTHAaiPTON.

Il, 157. Assemblée provinciate.
1580.CANTOn.DERY OU LOKDnES.t,I,

462 et.) t6o. Concile provincial.
1380. KME. 1. 8)2. c~notte diocés.
1580 et 81. MEDtTfA-LAMPOCLSALA-

mANQuE.H, 7S6. Concile.

15tiO.Onn:TZ.iI, 14S. Synode dio-
césain.

1580. SALTZBOURG.!î. 7G9. Concile

protincia).
1580. ThEGMER. JI, 1059. Synode

diocésain.
1580. YonK. H, 1505. Assemblée

provinciale.
1381. GmoNE.I,9a8. Synode diocés.
158t. l'KAGnE. n. 442. Concile pro-

vincial.
158!.SALAMANon! Concile présidé

part'.irchevbqne deTotodc, avecJ)eau-

coup d'autres frétais, o?) l'on déri ia
en faveur dR t'amipape C!émenL Vf).

<58).SAKTAREFfenPort.ug!t).Conc.i-
)i ~hu!etenu par Pierre de Lune Lot-

g/e<d'«p)'.<:n;;)to<d).
15SL YORK. U, 1505. Assembla

provinciale.
158~. GtnoxE. f, 9S8. Synode diocés.
1582. GRAN OU SïntCOME. I. 9U5.*

C")hiteprovincia).
')38~. LADRES. t 1163. Concile pro-

~vinciatdeCantorb~fy.
t382 OxponD. [t. 20'). Concile de la

)rouncedeC.'f))nrbe)y.
)38'. Yons. Il, 1503. Assemble

provinciate.
Hs5. CAMERA!,t, 45~. Concile non

reconnu.
).'i85. E~E. f. 8t2. Synode diocés.

15s5:Ln!\DnEs.t,HG6. Concile pro-
vincial de Cantorbery.

t58t.L)L[.ECuF'an're.Conei)ea à
t'occasion du scb.sme. )) ne para)! pat
curtain que ce conci!e ail é~é reeUe-
mcnt tenu. Btsf.-de <Mtt)u. de Paris,
LHf,p.6t. E.

)384. PRAGUE.H, ~2. Synode dio-
césain.

158t.SADSBURT.H, 762. Assemblée

provinciatedeCantnrbery.
t58~. WonMS. 1), 1302. Synode dio-

césain.
t.~8t. YonK. Il, 1305. Assemblée

provinciale.
15M. ËLSE. t, 8H. Syno)edioccs.
138S.Lt.DnES.i,H6t).Concite))o-

vinciatdeCaot.urbery.
)5SS. KAKTES.Il, 2). Synode diocés.
t58S. YORK. J), 1303. Assembtée

provinciale.
i'i8G. Lo~DRES.t,.HC6.Conci)e pro-

vincial de Cantorbery.
1586. SALTZB~ur.G.Il, 769. Concile

proviucia!.
t3H6. YORK. H, 1505. Assen)b)ee

provinciale.
1387. BARCELONE.I, 5t2. Conctto

reprouvé.
1587. LONDRES 1166. Concile pro-

vincial de CanLorberv.

1387.MA~NCE.tatt.Conci)e.
~587. NAXTES.H,2).Syno!edioc~.
1587.!<AVARRE.U,S'i!.Conci!eM-

tionahton approuvé.
1587. PoïtËRs. I,e))~ d'o~r. l'éd.

dMtoMsre.
t587. YORK. H, H05. Assemblée

provincia)e.
1388. LONDRES.t, 1166. Concile pro-

vinciatdeCantorbery.
)S88 PALExc~. H, 2)3. Concile non

reconnu.
1588. PALERME.Il, 216. Concile pro-

vincial.
la88. SALTZROcRG.Il, 779. Concile

provincial.
)588. YORK. )I, 1505. AssemMéa

provinciale.
1389. NANTES.fi, 2t.Deux synodes

diocésaine.
1589. S.-TicERT.n,958. Concile.

1590.Co[.nGKE.i,SU6.Coneiie.
139).LoKBREs.),M66.Concile pro-

vincial de Cantnrbpry.
1591. P.m~. )r, 27t. Concile.
1391. YORK. Il, 1305. Assemble

provinf.is)e.
1592. LoNonEs. t, H6G. Couciie pro-

viuciatdfCautorbery.
t392. PRAGUE.Il, 412. Concile pro-

vincial.
1592. ou 591 selon Lenglet. UTREcnT.

Il, )209. Concitu provincial.
1392. YORK.1[. 1505 Assembl. prov
1593. CHALOXS-SCRMARNE. 715

Synode.
1395.MoKSTEtt.t,15'8.Syn.diocfs.
1395. SARAGcssE.H, 777. Coucile

provincial.
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i.!93.YoBt.n,)505.Ass.provinc.
1394. LoKDRES.t, 1166. Concile pro-

vincial de Cantorbery.
159~YoBE.)),<505.Ass.provi'!C.
159S.OxFOM.I!,2tO.Assemb)''e

de docteurs.
1395. PARIS. '27t. Concile nation.

159S.SAfAGOssE.If,777.Conci)e

provincia).
1596AMOcEt<.T,<8S.Conci)épro-

vinciatd'Upsa).
i596.LoxDBES.)f.755. Concile.
1396. Po)T)LBS. H, 42! Synd. dioc.

i596.TouM.If,<Ot6.S\nnde.
<597. AvtGNON.ït, 1270. AssemHée

ecctési~sUque.
1397. LoDDt<ES.t,lt67.Coi)ci)ej'ro-

vincial de Canturbery.
1597. H<)ME. On répond à des am-

tMssadenrs. t"nq< d'opr. Hat/n.
1597. YORK. II, 1505. Assemble

provinciale.
t598. CAMBRAI. ~55. Syn. diocés.
t59S.LoTfCRt:s.tJ'68.Cnncite.
1598. OxfORn. t), 2)0. Conci'p de la

province de Cantorberv.
l5'M. PAR.s. Il, 2~. Concile non

approuvé.
t5')8. YoM. Il, t505. AssemNee

protinciate.
tMO. CAMTOnBEftYon LONDBES.f,

t52ot<tS8.C'nciiHprovinciaf.
~M~TM~~UJ~S~S~~M~
HOO.ALcALA.CnucneLenuenjtré-

tenM de HRtxi, roi de fastitte. On y
')ecina q~'on cesserait de reconna'n'e
te soi-disant BenoiLXfff, pt on ren-

voya au futur coneiie (ecumenique t'

tcetion d'un pape certain. D'~ot(t))~,
COM.~M<t.))t.

iiM.ANGLETERRE. Sur une décime

et demie accordée au roi. ~M~. !)).
ilOOoni599.B~tEM. <I,74i. Sy-

tio le diocésain.
< MO.COLM.NE.f, ~96. Concile.

<tOO.VAtST<n,i2':9.Condte.
1Mt.OKDnES.t.H68.Conci)e.

Ht)).XooEr..tt,706.Ass.génera)e.
<M).SnxT-T!BER!.)),959.Conei)e

cro\in''ia)de!Sarbf)nne.

1401. Yonx. 11, 1303. Ass. provinc:
iM2.I.nNDnEst.)t68Concite.
iM'SEm.ts.n.S'it.Cnncite.
<M2.TAnttACONE.)),950. Conc.p'iv.
<t02Yoi)K.)i,)505.Ass.provi!
U05. Av)GKOK.H, i27t. Assentbtue

diocésaine.

<M5. nu )M2 sf;)on Lenglet. t.Of-
MES. t, UMb. Concile pro'iuciai de

Cantorbery..
H05.MACDEBOUttG.t,i2t2.Coneiie

provincial.
HO.ocEN.!).706.Conci)f.
H05 SossoNS. 0.902. Svnodedif.c.

UOS.VAn.ADOUD.H,)258.Conciie
non reconnu.

1M~ANCLETEnnE. En faveur de

i'at.tir'ape Heno!tXi)t. t~xj~.
140~.LAMBES.t,tu20.Syn.<tioc.
~Ot.f.ONMES.),))C8.C~nci!e.
~Ot.PAm'H,27S.Conc)icnon

approuvé.
tM. YoxK. )f. ~505. Ass. provinf.
UUS. LoKBr.ES ), )t68. Concile pro-

v<ncia)deCautorbery.
1405. NAfTEs. II. 22. Synode dioc.
IH~.PomEM. II,426 Synode diot;.
UM. PRAGUE.)), 412. ConcUepr~-

vincial contre Pierre de Lune, dit Ue-
nu)tX)!f.

iK)6. HAMMuno.74t.Concile pro-
yinci.d de Brème.

i406.LoNDRES.t,il68.Conci!epro-
ytnria~deCantorbcry.

1406. NAKTES.n,22. Synode dioc.

1406.PA)«s.tr,37S. Concile.
<406. YORK.H, t505. Ass. provinr.
'407. OxFOno. n.2t0. Concile de la

province de CatUorbery.

[hCTIONXAIRE DES CONCILES. II.

tt07.PAn)S.)f,275.Cnncde.
1407.WtKTZcOBRG.t).1292. Synode

diocésain.
t408.AnÀCOF<.Co[)Ci)!ahn1e en fa-

veur de)af)))papeXenottXn).MaM!,
Conc., t. XXVf.

1408. HALBERSTADT.f, 969. Synode
diocésain.

H08.LoKMES.I,H6!Conc.)égat.
1408. NANTES.!r, 22. Synode diocé-

sain tenu la Xoehe-Bernard. Autre

synode diocésain de la même année.
1408. Oxponc. J!,210. Concile de la

province de Cantorbery.
1408. PAHts.t),275. Conci'e.
1408. PEnptGNAN.H,587. Concile où

se trouva i antipape Henott X)if.f.
1408. PRAGUE.H. 442. Concile con-

tre les erreu's de Wictef.
1408. RE ms. I), SM.Concile nrnv.
U08.Yon]:.U,)5t)5.Ass.nrt)\i.<c.
1 i09. A'GEMK.1, 36. Synode.
<M9. A~x en Provence. Il ~3.

C')nci)e composé de trois pro ijces
réunies.

HU9. AoNLËE on UD:NE. JI, 1203.
Concile.

1409. AuTR'cHE. Concile assemblé,
dit Lenglel, contre le concile de Pisé.
Nous n'en avons trouvé aucune trace
dans la collection de Labbe, pas plus
qu'ailleurs, ou l'abbé Lenglet renvoie
son lecteur.

~09.UEziERS.t,3!0,ettt,7H. 1.

Synode diocésain.
14t)9. FLOBENCE.1. 917 Cône. prov.
t40J. FRANCFORT,i, 955. Concile

provincial et iégatin.
lM9.LoNDt<Es.t,)tG9.Deuxcon-

ciles provinciaux de Cantofbi'ry.
1409. NANTES,tf, 2~. Synode.
140S et 1409. PERPIGNAN.Il 587.

Concde non approuvé.
~09. PtSE. ;tï. 599. Concile assem-

blé de diverses nations.
1M9. UD NE. )), 1205. Concile.

t~)9.YoRK.)t.l505.Ass.nrovinc.
~)O.AnnAs.),2~3. Synode.
~O.CALABonA.),594.Syn.dioc.
UtO.NANTES.22 et 25. Deux

synodes dioc.'sains.

<4)O.NuREM))Enc.)!.tH.Coi!o(~)e.
<4)0. POITIERS.U, 426. Syn. dioc.

i4)O.SALAMAKQOE.ft,7Sti.Cnnci)f.
<UO. YoBK. Il, 1503. Ass. proviuc.
<tt).).o~DnES.it69.Concitepro-

vhtciatdeCautorbery.
1411. NANTES.H. 25. Synode dioc.

<4U.OnLÉANS.!),t99-<;onei)R.
UU.PADERBORN.J),2)2. Syn.dioc.
lUt.KoME.ConcHe convoqué par

Batthasar Cessa,d)'tJeanXX!H,)!~i'!
qui ne put avoir fieu.AfafteM,t'f<.
~ff)MK)t)..t.Vn.

m t.'i'AnRAGONE.)), 950. Cône. j~ov.
14tt.W'HTMOuno.)),<292. Synode

diocésain.
i-Ht. Yom. !t. 1505. Ass. provinc.
t4t2. CASPES.), S2&. Assembt~e ec-

etésiastiqne.
~4t2. LONBBES. t)69. Concile pro-

vinc!a)deCantori)cty.
~t PÉït<[Ovtc en Pologne. Sur la

discipline: teM<e<.
14t2 et 13. ROME.f!, 674. Con'-i)e.
1412. SALAMANODE.Concile non ap-

prouvé, en faveur de Pierre de Lune.
~HM!. roM., t. XXV) t.

14)2.SÉV!r.LE.H.8';O.Conei)e.
14)2. YoBK.ff.t505.
14t5. LoxDRES.t,) tti'J. Concile pro-

ytnciat de Cantorbery.
14t5.MEtsSEN.),1256. Synode dinc.

1415. OLMCTZOU V'SCUAU.Il, liG.

Synode diocésain.
14)5. PBAGUE. )!, 442. Synode dio-

césain tenu à t<audn:!z.
14t5. YoKK.H, 1303. Asscmt.)ée

provinch)e.'
w

1U4. AuCSBOCMou L.H'tKG. t, 25!,
Synode.

14)4atH8(De).CoNSTANcE.r,628.
Concile oecuménique.

14)4. DtGNE. 792. Synode dioc.
i414.LoFfDnES.1)69.Conçue pro-

vinciatdeCantorbery.
t4)4.PAf.s.H,278. Concile.

~t. WoKMS. H, 15'2. Synode.
14t4.YoM.]),i305.Ass.~rovinc.
)4tS.UounGES.),562.C"<)ci)e.
<4[S.).oj)DnEs.).i)H9.CoMitepro-

vincial de Cantorhery.
14tS.NovoGMDEK.)),M;<.Conci)a

provincial.
14) S. PED'scOLA en Espagne. Con-

ciliabule présidé par Pierre de Lune.

Rat/HO~d)..
HtS.RouEN.n, 706. Synode dioc. (
ms. WARMIE.Il, 1276. Concile

néral de Pologne.
14)5.YoRK.i),<503.A:is.nrovn)c.
tttC.Atx en Provence. )t,4Jt5.

Concile.
H)6. BBESLAO.ï, 582. Synnde dioc.
1H6. LONDRES.i, 1)70. Deux co~

ciles provinciaux de Camorhery.
H)H.PEBTH.tf.590.Conci)cenf.

venr du concile de Constance.
H)6. TOIILOUSE.)f, 1~)19. Ass. prov,
~16. TocRMY. !f, 102~. Synode.
14)6.YonK.If,1505.Ass.))rovinc j
H17.CAt)TORBERYOuLo,'<DHES.fi

1170. Concile.

l-H7.CoLOCNE.r.K97.Synndc.
H17. LONDRES.<t70. Concisede !<

province de Cantorbery.
14t7.PAB)s.ft,27S.Assem)))cefon~

tre les réserves. ;UA)t. ffMC~t'gc.
1H7. RooEN. )).'?06. Synode dioc.
1117. SABACOSSE.H,777.Conc.prov.
U)7.YonK.i),1505. Ass. provinc.
m8.CuLOer;E.),597.C:onci!e.
H18 à H20. SALTiBonno. U, 770.

Concile provincial etlégatin.
m9.CANTOMMT OU LONDRES,t.

H70.Conni)e.
~)9.HAn)EMTADT. 970. Synode

diocésain.
<t)9. ).n~nBES.t,tt70. Concile de !<

province de Cantorherj.
14t9.Y~K.n,1505. Ass. provinc.
<t20. C.<LHKE.I, 42-). Concite.
H20. LucE-K. ). 073. Synode dioc.
~420. MA~Er-cE. Sur la discipiinc.

Serrar. 7~!f)<.~o~. J'.eMg<M.
H20. PMTH. )J,59t. Concile prov.
H20.SALTZBO[iRG.if,772.Synoda

diocésain.

H2[.).A[<eKES.102).Synode d~oc.

U2L LONDRES.). 1)70. Coucile pro-
vincial de Cantorbery

U2!.PnAGUE.)!H5.Conei)iaunt(*.
tenu par les canx)ins.

1421. YonK. )), 'M5. Synode prnv.
'422.)oxoRt:s.).it70.Conedepru-

vincial de Ci'n)orbery.
)423. SAB'XE.n, 7)8. Synode dioc.

i42~.VEn!<on.!t,)2X3.Cnnci).
<425. ANGERS(SAtST-MAUR~CED'). r,f,

122t. Synode diocésain.

1425. COLORE, f, S97. Concite rrov.

14'5.LAftctsmouprov.deGt.ES!.f.
Cône tenu contre tt'sHnssiK's.~fM;

Cône., L XXV!!t. C'p~ à tort qu.:

t'abt)6t.eng)e).t~it de cft. unique con-

cile deux conciles distincts, l'un do

Gnesne, t'autre de Laneiski.

1425.MAtENCE.f,<2U.Conei)f.
i425.KunEttBEM.)!,14t.Assembt6')

mixte présidée par un légal.
142S. PAv~. Il, 584. Concile trans-

féré à Sienne après son ouverture.

1435. P)SE. C'est tetnemeconcito

de Pavie transféré a Pisé. G~H. Chr.,
t. )j).co).70S.

<t23. SiEMXE.875. Concitc hissnt

suiteaceinidePavie.et.couUrniépsr
Martin V. eal!24. 1.

H
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<423. Tp'cmER. Il, t039. Syn. dioc.

<425. ÏR&VES.Il, 1)66. Concile prov.
143t. L)EGE.1. «24. Synode dioc.

1424. LToa. Contre quelques impos-
tures. LMot.fCopr.Ra~naMt.

1424.TARRAGONE.If.950. Conc. prov.
H25. COPENHAGUE.1, 780. Concite

provincial de Lunden.
1426. BEZfERs.J, 540.etlt.74t.

Synode diocésain.
1426. CASTELNAUDApT.t, 550. Cône.
1t26. Not.THAMpTON.H, 157.Chapitre

provincial des moines noirs.
1426. TpEGC'ER.!).t059. Syn. dioc.
~26. YORK. Il, 1501. Concile.

<427.CASTËL\An[)ARr.S50.Cnnf.
1427. TeOTES. 11,1186. Synode dio.

HSSt.CAKMBBEnTOuLOKDnES.i,

~t70.Concite))rovincia).
<t28.L!cHT!EtD.),lU9.3yn"de

capitulaire.
1428. PAn'.s. Il, 2'8. Synode dios.

H28.R~A.I!}57.C'nciie.
1498. YoBK. )), 1.304. Ass. prnvinc.
H29. LoKBRES.t, H70. Conei e jxo-

vincial de CanLnrhery.
1429. PARIS. !t, 278. Concile de la

province d& Sens.

H29.ToKTOSE.![,1802.Conci)e
pro\inc!a) de Taragone.

1450. LONDRES.), 1170. Concile pro-
vincial de Cantorbery.

i450. NAMONNEOU BEZtEM. H, 43
et 74). Concite provincial.

1450. TAMAGONE.Sor la fiberté de

t'Egtise. fmqt. d'apr. Raynaldi.
1430. YORK.Il, t5U4. A~. provtnc.
1431. BALE. I, MG. Conc.r~pro~é.
143). NAKTES.H. 2. Concile prov.
145toal45a. SMASsomtG. J),9t)6.

Synode dfocésain.
145t. TREGUtER.f). 10M. Syn. dinn.
1452. BouRGES.),S62. Assemblée du

dergé de France.
1452. LoKDRES.), lt7t. Concite pro-

vincial de Camorhery
14S2. YORK. it. t50t. Ass. provi'c.
lt55. LONDRES.), 1171. Concile pro-

vincial de Cantorbery.
14M. COUTANCES.t,782. Syn. dioc.
1454. LONDRES.t, U7t. Coucile pro-

vincia) df Cantorhery.
1434. PRAGUE.Pour la rénnion des

HoMites.JLeM~.
<4~S (Vers). CASTELNAUDARY.f, 5M.

Conei)e.
145S. LONDRES1.1171. Concite pro-

vincial de ('an'.urbery.
<455. TpÉGUtER. )), 1039. Syn. dioc.
145H. LoKBRES.t, t )71. Conc;le pro-

Yinci~)~eCatHorbcry.
1436. PERTE. !t,59t.Conci)egén.ra)

d'Ecosse.
1436. TREGptm t). )OH9. S~n. dioc.
1456.TREGu'En. U, 1059 et tc6').

Deux synodes dio~sains.
1156. YORK. )!, 1304. Ass. )!rovinc.
1437. BÉzfEM. n,74).S}"o~udo".
1457. LONDRES. H7t. C')t)ci)t:j'~o-

vincial de Cantorbcry.
1457. TBEGKtm.Il, 10(;0. Syn.dioc.
lH7.YoRK.)t,15~t.Ass.))rovi!)c.
< t58. BOURGES,t, 565. As~en~btje.
1 )58. CAKTORBERYOU LOXDRES.)

H71. Concile provincial.
14~8. FERRARE.1.907.CcnKiteœeu-

n.K)jiquf'acheveàF)orence.
1458. FnEYS~GEN.),956.Synnde.
1438.YuRt.!),t504.Ass. provinc.
14?i9.CAxTO!'):ERYOuLo~DnES.4S2

et))7).Cnn('deprov:noaL
1459.Ff.ORF.KCE. ),9t7. Conr., 17'

<BCum~nif)uc, terminé te 96 avri) t442.

<t59MTENCE.),)244.Conc!)e.
1459. MnscovtE. Conci)iabu)e ot) t'en

arréta comme pri~oonier t~idure, évé.

que de Kiovie et légat du saiut-si~ge.
~.ft~i. d'<7p)'. nf));)t~f<

H39. Tn~cnER. tt, tC60. Syn. dtoc

UM (Vers). AviGNON.It, t27i. Sy-
node diocésain.

m0. BouRGES.I, 56t. Assemhtée.
mo.FREtS'NaEK. 1,956. Concile.
m0. SALMBOCM. H, 772. Concile

provincial.
m0. TpEGNER. U, ~060. Svn. dioc.
HM. YoRK. !t, 150~. Ass. provinc.
ittt. AVIGNON.1, 2S3. Synode.
iHt.BARCELUNE. H, 738. Synode

cap.tulaire.
HJt. LANGRES.T, t022. Syn. dioc.

tUt.RocEN.ir, 706. Synode dioc.
HU. YORK.H, t50t. Âss. provinc.
~H. AVIGNON.Il, 127t. Syn. dioc.
UM. B~ztERS. Synode diocésain.

C«<C/tr..LV!,fo).5S9,
t412.'CAKTOHCERYOuLOKDRES.

1171. Concile provincial.
m2. CONSTANTNOpLE.Conciliabule,

mentionné par Lenglet, surJa rcutdnn
des Grecs; niais il est supposé, ajoute
cet écrivai!).

iH2. YORK.)ï, t304. Ass. proyn:c.
it45. BABCEMNE. Il, 758. Synode

capitulaire.
t4~5. CoNSTANDNCpLE.Conciliabule

où le patriarche Metrophane fut dé-

posé. Lengl. d'apr. ~MaftM, t)t Consen-

stonN,).").
it< FRETStNGEN.t, 9:9. Synode.
mt. LATRAN. On dépose t'évo-

que de Grenûb)?. Lenglet, d'âpre
R~MnMt.

m4. t.ONDRES.l, U7t. Cône. prov.
H~.YoRK.!),t50t.A-s.provine.
ms.KDtMBOcRG.n.7t5etm4.

Concile général d'Ecosse.
Ht5. NANTES.H, 2t. Synode dioc.

~lS.HpuEN.H,706.Cunci)eprov.
Ut5.T<mRMY.)),t02t. Synode.
<ttS. YORK.ff, <30L Ass. provinc.
HM. BRESLAU.), 5S2. Synode dioc.
1~6. LAMBETB.f, tutti. Assemblée

d'évoqués.
1146. LœcE. t, t )2t. Synode dioc.
llt6. LONDRES.),117). Assemblée

provinciale de Cantorhnry.
1446. NANTES.H, 2t. Synode dioc.

~46.WmnBOURG.tt,t29~. Synode
diocésain.

~47. AtcasT~DT. I. 57. Synode.
Ut7. AvMNON.H, t27). Syn.dioc.
m7.LONDRES, i,tt7t.Conc.prov.
1 H8. ANGEMou TuDMS. H9. Con-

cile provincial.
m8. Av'GNON.!t, 1271. Syn. d;oc.
m8. LMEnx. t, tt59. Synotiedioc.
i~l9. Av.GNON.)). )27). Syn. dioc.
m9. LACSANNE.t, HO. Concile non

reconnu.
m9. LONDRES,t. <17i. Assemblée

provinciale de Canlorbery.
t~9. LtON. 1, i202. Concile non

reconnu.
1450. CoNST~NTtNOpLE.t, 778, et I1,

7SL Coneiti..bute, peut-être même

supposé.
)t'iO.(Ver~) année incertaine. SA-

PAGOS-.E.777. Concile sous D.Da)-

<nace.
i4SO. ÏRÉGmER. t), t060. Syn. dioc.
1450. YORK. Il, )50~. Ass. provinc.
t4St. AUXERRE.)I, 7S. Svn. dioc.
1451. Av.GNON.!t, ~7). Syn. dioc

U!)t.MAYENCE.),~2H. C'est par
erreur que i'abbé Le glet a rapporté
ce Concile à l'an Ut).

USt. HocEN.H, 707.. Assemblée du
ctergé de France.

1451. SALTZBOURG.JI, 772. Concile

tégat'n.
1452. AviGNON.n, ~73. Syn. dinc.

ttS2. COLOGNE.t,5U7, et)!, 597.

Concile légatin et provincial.
«52. LANGRES.t. i()22. Syn. dioc.

i~52. LoxDBES.[,tt7). Concile pro-
Yincia) de Cantorbery..

ttM, ou 1451 selon Lengtct d'ap ès

Raynaldi. MtGBEBOmc. f, t2t5. Gon-

citetégaUn.
<4S2.Tot)LOM)!.n,)020. Syn. dinc.
<4S2. WfRTMOEM. Il, t2M. Synode

diocésain.

t~2.YoRK.H,i504.Ass.proviuc.
r

14S5. A)cBST~EDT. 57. Synorie.
<4S5. CASHELou LIMERICK.J, S29 et

1133. Concile provincia).
1453. WtRTZBOuRG.H, 1292. Synode

diocésain..
<455. YORK.!t, t30t. Ass. provinc. $
14~t. CALAHORRA.f, 59t. Syn. dioc.
lt54. C'MtN. ), 448. Synode dioc.
«St. CouTAKCES.1,782. Syn. dioc.

1151. t. LtcuTF'tLD.I, 1119. Synode
caRiHf)aire.

1 t5S. AscnAFFE!'BorRG.t, 225. Con-
cile provincia) de Mayence.

IMS.LANGRES.Î.tUM.Syn.dioc.
U.Sou!JS6.So!soKS.H,90*.

Concite.
ttSS TocRs 0) VAKXES.I), t2.5S.

Co.~ci'nprotinci.t).
HS~. fBÉGU)ER.!I. 1060. Syn. dr c.

H36.Ao~ËnRE)t.72S.Sy".di~
1456. LANGRM.t. 10M. Syn. diuc.
HS6. PËTRiMVtc. Sur la disciptinf.

fMO~.
<45ti.S.LTZBOUBG.H,7'!2.Conci~

provincial.
)456. 'i'REGOER.tf, )060. Syn. dioc.
lt37. AvtGsor).t,2:'i2. Cône. )é;;aH".
<tS7.LAi)BETH.j.iO)7.CM)cite.
it57.TRHccER.!),)06n.&y~dioe.
<459. LAMRES. tOX!. Syn. diuc.

<4S9.MANTOtJE.Ï,t22H. Congrès.
1459. PERTU.H, 591. Concile géné.

rai d'Ecosse.
1159. TREGU)ER.If, t060. Syn. dioc
146'1. LANGRES,<U22.Syn.dioc.
1160. LONDRES.t, )i7t. Concile pro-

tincia) de Cantobery.
HHO, ou H6t selon Lenglet. SEM

Il, ML Concile provincial.
H6t. YORK.It, 1504. Ass. provinc-
1162. AvtGNON.it. <272. Syn. dioc.

U63. LASCiSK~.Sur la disciphtif.

Lenglet.
1462. LONDRES.1, < t72. Concile pro

vincial de Cantorbery.
1462. SAR.tcosSEou ALBALAT.n, 777.

Conci)eprov)!<cm).
1162. TRÉGUIER.U. 1060. Syn. di..c.

146~. YoRK.tf.l3J4. Ass. protinc.
1465. CAKTOnBEMOU LOKDBES.i

tf!2. Concile prov. de Cantorbery.
1463. CONSTANCE.1, 659. Svnodp.
t4<}5. YORK.Il, )3~4. Ass. p o*m<
<4~4.CANTOR)!ERY(KEXTERUUnv).t,

i0)2. Synode diocésain.
1464. Ï.AKGMES.), 1022. Syn. dioc.

1464. WbRCEMEB. H,t29X. Synode
diocésain.

i464. YoM. Il, )M4. Ass. provinc.
1465. AtcnsT.EDT. t. 57 Synode.
liGS.PADERMRN. H.2(2. Synode

diocésain.

1466. LANosm. Sur les moeurs.

Lenglet.
1466. LYON.I, 1~05 Synode d.ior.

14t;6.MAGBEBOURG.i2t5.Syn'jda
diocésain,

1466. OsNABRMK.II, 202 Synode
diocésain.

U66. YORK. t!, )50t. Concile prov.
1467. TpEGOER. It, 1060. Syn. dinc.

U68.AUTUK (HBPUE~S~S). ),
97t. Synode diocésain.

1468. LONDRES.t, H72. Concile pro-
vincial de Cantorbery.

H69.TREGu'EB. f), 1060. Syn. dinc.

H70. BsNÉtENT. 1 522. Cône. prov.
1470. COLOGNE.Conciie tenu par

l'archevèque Robert, sur tes formalités

à observer dans les procédures ecct~-

siastiques. Latt. XHt.
1170. PASSAU.Il. 576. Synode dine.
ino. YoKR. H, 150t. Ass. promue.
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<t7).CA!n'OBBEnT (KttfTBMURt). t,
tOU. Assemblée provinciale.

t472.CANTOnBERt<KE~EMCM).
t0)2. Assemblée provinciale.

t473. Yom. H. 150t. Ass. provine.
H75. BnESLAn. 58Ï. Synode dioc.

U75.CAN'MMERY(KENTERBnRt).t,
tnt2.Assemh)éeprovincia(e.

tt75.MADMD.t2)O.CoM. légat.
~75. TOLÈDEOu ARANBA.H, 994.

CcncHe.
t t7t. CANTOBBEBT.t, t0t2. Assem-

blée provinciale.
~7t.yoBK. H,1504.Ass. provine.
< ~S. BnMLAc. I, 58~. Synode dioc.

<t7'i. FBET«fGEN. t, !!59. Synode.
t i7S. LONDHES.).) t72. Concile pro-

<;iucia) de Cantbrbery.
tt75. SAMGOssE.H. 777. Concile

p)ovinci;d.
H'f'f'nN<!TANCE.t,6')9. Synode.
H76. LAMBETH.Contre tes erreurs

de Xe~nautd. évoque de Ches er. t.e~-

gtet, qui fait.mention de ce conçue, cite

a son appui Labbe et Hardouin. Nous
n'avons pu t'y trouver.

H76.t'ocEN.it,7U<. Synode dioc.
t~77. YoM. Il, tMt. Ass. provinc.
< t78. CANTOHBERv.J, 10)2. Assem-

btée provinciale.
< t78. NANTES.n, 9L Synode dioc.

H78. URLEAM. Il, 199. Assemblée
du cter~é de France.

H78.YuBt[.n,<S05.Ass.provinn.
1479. ALCALA.Assemblée de théoto-

giens, ou furent condamnées les er-
reurs de Pierre d Usma. D'~nu're,
CoM.HMp.t.)H.

1479. CooTAKCE:.I, 782. Synode
diocésain.

1179. LANGMS. t, 10ï2. Syn.d!océs.
H79. LYON. U, 730. Assemblée du

clergé de France.

1419. SAHAGOSSE.H, 'f77. Concile

provincial.
1 )80. BESANCON,1, 327. Syn. diocés.
1480. CAUBOHHA.t.Mt.Sy'dioc.
tt80. FREtStxGEN.i, 9:9. Synode.
H80.YonK.n,t50S.Asspmbtprov.
it8t. BESANÇON.), 527. Syn. diocés.
1M1. CocTAKCES.t, '!82. Synode

diocésain.
1481. LONDRES.I, U72. Assemblée

provinciale de Cantorbery.
1481. NANTES.it.2t.Syn diocés
lt8).TouMttY. tf,)02t. Synode.
1483. CAXTOnBEM.L 1UH. Assem-

blée proviociate.
HS5. COLOGNE. 598. Syn. diocés.
U85. CONSTANCE,t 659. Synode

diocésain.
i48t. AtcasT~DT. t, 57. Synode.
14S4.CANTOMt!RT.),tOU.Assem-

Mée provinciale.
148t. SA<.EM)E.tt,7S7. Cone. prov.
H84. Tocns. II, <049. Etats-géné-

yranx.
) H85.CA':TOBBERf.IOt2.Assem-
h)ée ))rovincia)e.

H83. PÉTRutovtt. en PoMGNE. Len-

9<<!<.
) <85.SENS.!t. 863.Concile provin-

cial. C'est par erreur que l'abbé Len-

et' t a rapporté ce concile a l'an lt7S.
lt85. TREGUtER.H, 1060. Synode

diocésain.
m}6. LoNonES. U72. Concile

p'ovin~a) de Cautnrhery. C'est par
erreur que l'abbé Lengl et a rapporté
ce concile à l'an U76.

H8H.YoRK.It,)505.A<!s.provinf.
H87. COUTANCES.t, 78S.' Synode

diocésain.
<487. SAt!tr-ANCRE. I. HO, et n,

721. Concile général de l'Ecosse.
1487. SARAoossE. IL 777. Concile

provincial.
HM. LoNDHE. U72. Assemblée

pruVinf'.uL' de Cantorbcrv.

H88. YORK.Il, 1505. Ass provinc.
1489. GtRONE.l, 958. Syn. dio es.
1489. MAGDEBOURG.),1, 12t3. Concile

provincial.
H90.ARRAS.Sons t'évêque Pierre

de Hanchieourt. Leng'et.
1490. SALTZBOCRG.f), 172. Concile

provincial.
1491.BAMBERG.t.509.Synode.
H9). CANTORBERv.1, 10)2. Assem-

blée provinciale.
1491. LANGRES.1.K'22. Syn. dioeés.
lt9t. PETBtMVtE.Sous Frédéric,

cardinal de Gnesne.
H9t.YOKtt.H,i50S.Ass.provinc.
tt92.CALAHûBRA.59t.Syn. dioc.
i<92. CAmN.), 448 Synode diocés.
<492. SwER~. 11, 919. Synode.
<t95.ANGERS.IJ20.Syn.dio<és.
H95.MEAUX.1,1235. Syn. diocés.
H95. STRtGON'E.Lenglet, d'apr. la

collection dM Cone. de liongrie.
1495. ÏREGOER.H, 1000. Syn. dioc.
H91. SAHNE.t),7)9. Svn. diocés.
1494. TRÉGUtER.II, 1061. Synode

diocésain.
H95. BESANÇON.Sous Chartes de

Ne'tfehate!. /.e))~<e<.
H')5. CANTORBERY.t012. Assem-

blée provinciale
1MS. PARts. 11, 279. Synude diocé-

sain.
1495. SAKACOSSB.!I, 777. Concile

provincial.
1493. TonLonsE. Sous le cardinal de

Joyeuse. Lenglet.
"1495. TREcciER.H, i061. Synode

diocésain.
it95. YoM. H, 1305. Ass. provinc.
)496.RESLAC. l, 582 Syn. diocés.
1M6. CANTOMERT. 1012. Assem-

blée provinciaie.
H97. BRESLAn.I, 582.Syn.diocés.
H97. WABtUE.n, 1276. Synode

diocésain.
H97. YoM. !I, 1305. Ass. pro~inc-
1498. SAHAGOssz.!i, 777. Concite

provincial.
U98.'l'AL'GA.SousIecardinatXime-

nès, S!tr tfS mœurs. Lenglet, d'apr.
Rat/nnf~i.

it99. BcRGOs.Sons i'éveqne Pascal.

tenq<e<,d'apr.d'~outr)'e.
1499.CaARTRES.iI, 139. Synode

diocésain.
<499.MATENCE.12H. Syn. diocés.
149'J. KAjfTES.Il, 2t. Syn. diocés.
1500. CAmN. Syn. diocés.
1SOO.(:tMNE.J, 958. Syn. d océs.
1NM.ToRtN. 119). Syn. diocés.
1501. Lo~BREs. 1)72. Assemblée

provinciate de Cantorbery.
IStl. MEAnx.t, 12S3. Syn. diorés.

1SO).')ROTES.lt,lt81. Syn. diocés.
1501. YonK. Y), 1505. Ass. provinc.
1S03. CALABORBt.),594. Syn. dioc.
1502. GIRONE.1, 9S8. Syn. diocés.
1503. ANGERS.), 120. Syn. diocés.
1503 GtRONE.T, 9S8. Syn. diocés.
1503. LosDRM. ), 1)75. Assemblée

provinciale de Cantorbery.
1503 (Après t'.fn).t'ARH.!I. 280.

Synode diocésain.
150t. ANGERS.1, 120. Syn. diocés.
150t (Vers). CLEmosT. U, 745.

Synode diocésain.
1504. MEISSEN.t, <236. Syn. diocés.
ISOt.YnpK. H,t505.Ass('mb).)rov.
1SOSet 1516 (Entre). C[.ERnnNT.),

568. S;nodc diocésain sous Jacques
d'Amhnise.

1S05. MAGDEBOORG.12)5. Synode
diocésain.

1506. CocTANCES.I,785.Svn.diodes.
1S06. KouEU.n,708.Svnodt! d!oc~s.
1S08. YoRK. )!, )50N. Ass. prnviue.
1S09. AVIGNON.), 252. Concile.
)5n9.URESf.Au.).582 Svn. diocés.
!509. Ï3URSAY.Il, t021. Sntude.

<StO. LISIEUXI, tt~O.S~n. diocés.
)StO. PETERKtu. Il, 50t. Concite

provincial de Gnesnf.
t5t0. TouRs. H, iOM. Concile ré-

prouve.
tSti. AcesMnttG. Assemblée contre

le conciliabule de Pise. Lenglel.
tStt. CANTORBERY.i012.AsMm-

blée provinciale.
151t. FLORENCE.Sur la discipline.

Lenylel, d'apr. ~faMt, SMfp<. t. V.
iStl. HAVELBERG.t, 970. Synode

diocésain.
tôt t. LtHERtCKOn CtSHEL.t, tt5S.

Concile provincial.
<5) t. LroN. t205. Conciiiabute.
)St). M~N ou PtSE. II, 40t. Con-

ciliabule.
ISit. SAtNT-PoNS,t<M<<!Fondit ro-

meriarum. Synode diocésain tenu par
le cardinal éveque Philippe de Luxem-

bourg. M. de Mas Latrie, que nous
avons eu la sitnp)icité de copier (tom. I.
m8 de ce Diciionnaire), a fait de ce

simple synode un concile du Mans'H
1512. BBANDEMOHG.t, MO.Svnode.
<5)2.CMtTOME)tT.t, 10t2.Assem-

blée provinciale.
i3)2. GmoNE. I, 958. Syn. dioeés.
1512 a 13t7 (De). LATRANou KcME.
1079.Concile, S' général de Latran,

t8' œcuménique.
!St2. RATtSBONNE.H, 46i. Synode

diocésain.
<5t3. SEV~LE.It, 870. Cône. prov.

1<M2. ToMS. !), 10.j0. Syn. dioces. 4.
i!!t2. YORK.H, i505. Ass. provine.
<St5. Cor.ocre. 1, 598. Syn. diocéa.
1514. CtSHEL. 7~. Conc. proï.
iSt4. LONDRES.l, tt75. Assemblée

provinciale de Cantorbery. t
1511. TnRN. H, tt9i. Syn. diocAi.
i!!t4.YoM.H.)M5. Ass. provinc.
<5)' GIRONE.1, 9S8. Syn. diocés.
IStS. LuNDRES.I, tt75. Assemblée

provineiate de Cantorbery.
1515. Rom. Nous ne citons ce pré-

r

tendu concile que pour relever une
bévue de Lenglet, qui a lu lst5, au
lieu de 12tS, dans le CoMa Chrialiana.
Gall. Chr. t. IV, col. 991.

<5t5. TooL. Synode diocésain, tenu

par i'éveque e"mte de Tout, Hugues
des Hasards. Nous ne cit rons des sta-
tuts de ce prêtât que le dernier, qut
pourra donner quelque idée du styte
du temps. < Pour te dernier statut endo temps

Pour le
ueroier slallll eo

voûtant ctoure la boutique et remettre
dedans tes outiz. Nous statuons et or-
donnons et de faict commentons a tous
et a chascung de noz doyens rurah et
a tous noz auttres sub~etz curez vicai-
res mercenaires. Et generalement a
tous ceulx qui ont charge ou qui des-
servent a parroches en chiefz ou en
membre de noz cité Ht diocèse. Que
doresenavant et au temps advenir itz
se prouvoyent et tacent diligence da-
voir ces presens noz statuz sinodauh.

Toutettoys cnangees et mnovees en
anlcunes choses et adjoutees seton la
variété du temps. Et quilz tes tiennent
devers eulx ou en leurs eglises. ACin

que ne eulx ne leurs successeurs puis-
sent at!eguer cause dignorance en
leur besoingnes et affaires. Car igno-
rance se dit mère de toutes faultes et
erreurs. Donnez et ordonnez en
nostre soyne de saint Luc sonbz le
seetdenostrecourtdeTout et lesignet
manuel de noslre clerc de chambre

jure. S<at. st;nod. olim per reo. Pa-
Ires ï'««<n. Ect<. pro'iMtM edita.

)5tS. YtENKEen Autriche. Assem-
Néf pour la paix entre tes princes
chrétiens. Lenglet.

1516. YORK.Il, <30S. Ass. provinc.'
1517 et ta)8. t'LOBENCB.i, 9N.

Synode dioc's~in.
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i.~7. G)RME. t. 9t8. Syn. diocés.

lSt7.TAKRAGONE.II,950.Coacite
provincial.

1518. BAYEOx.Jt, 156. Syn. diocés.

)St8.DuBUN.t,797,etI!,7~.
Concile provincial.

<5t8. GmoNE. I, 9S8. Syn. diocés.
1518. YoRK. Il, 150S. Ass. provinc.
!St9. HERMRD. I, 972. Syn. dioeés.

1H)9.LmoGES.),H57.Coneife.
1520. PETERKAn.1), 59~. Concile de

la province de Gnesne.

1320.TouKNA).H.102~.Synodp.
1521. PAR s. n, 280. Concile de la

province de Sens.
1522. LANosst. ï, 1017.Concî)e pro-

vincial de Gnesne.
1S22. RouEK. Snrh d'sciptine. ~M-

<)< d'opt'. Bessin Cône. ~Vorm. Yoy.
1S25.

1S22. YORK.!ï, <50S. Ass. provinc.
1S25. ANeERS.1.120. Syn. diocës.

1523. LANc'sst. I, 1017. Concile pro-
vincial de Gnesne.

1525. LONDRES.1, H75. Assemh!ée

provinciale de Caotorbery.
1S2~. MEAUX.f, 12~5. Conci)e.

1325. PARIS. Il, 280. Concile df h

province de Sen*

1525. RonE-<. 708. Conc.provin
1S24. R*T'SBOXNE.Assemblée c:)

)'arc)nduc Ferdinand pnhtr' un édit

contre les tut.hériens. Ha;/noMt,

glet.
IMt.SEEZ. !t, 819. Syn. diocss.

1S~. SENS. H, 86t. Syn. diocés.

1S2S.MEX)<:UE.Surtadiscip)it)e.
J.M~<e<, d'apr. Mn'~MMt.

iS2o. ORLÉANS.)!,199. Syn. diorés.
132!. CHARTRES.), .SSO. Synode.
lS2G.ORLEAxs.)),200.Syn.dioc<s.
1S27. ALBI. !t, 756. Svn. diocé,.

1S27. COLOGNE.I, 598. Deux synnd.'s
diocésains.

t327. LAKc'sm. t, 1017. Concile pro-
~inciatdeGnesne.

1S37. MAYENCE.). 12i4. Syn.di- cas.
')S~7.~ouEN.n.70!).Conci)e.
1 .28. HouBGES.t, 564. Cône. prf.v.
~R. COLOGNE.), SOS. Syu. iuce..

1528. ËLT. 1[. StS. Syn. dincés.

1S28, ou 1527 St'ion Len~tet. Ltn-<.

t, 120t. Concde provincial.
IS'28. P~R's ou SENS.If, 280. Concitee

pro\inciai de Sens, tenu à Paris.

1S28. RATIONNE. )[, Mt. Die'e

présidée par un cardinal légat.
lS29.CALAnO!<RA.),59t.Syn.ioc.
1S29. CAKTORBERYOULONDRES.Con

cite provincial,nit l'on lit qneiqm sdù-

rrets contre le luxe et autres désor-

dres des clercs et pour la repre~sioi)
det'herHSie.)VtM'M,t.m.

)52a. NANTES.Il, 25. Syn. diocé~.

15?.). TnOTES.tf, H8t. Syn.diocé~.
1S50 (Vers). AUTUN. 2M. Synode

diocésain.
1550. BOULOGNE.11,158. Syn.diocés.
1S50. CANTORCERY.f, 4S5. Concile

provincia).
1S50. PETERRAU.Il, 592. Concile de

!a province de Gnesne.

1550. VIENNEen Dauphmé. H, 1268.

Concile.
1550. YoM. !f, t50.'i. Ass. provint'.
1~1. BEAOVA.s.l, 3)9. Svn. diocës.

<S5t.CL'EKçA.t,787.Syn.diocés
1S5< M lS52.So<ssoKS.I),905.

Synode diocésain.
155t TouLOt;sE.)r,<02t. Synode

diocésain.
1S51.YORK. H. <Ma. Ass.provinc.
1552. l'ETEHKAu.U, 592. Concite de

la province de C!~esu<

1S55. ANGERS.), 120. Syn. dincés.

1555. ANCER!. t. 1~0. Autre synode
diocésain.

tS55.CAp. 947.Syn. diocésain.

i iM5 (Yen.). L~iCGES.I), 7t9.Syno.

desdtocesains.

tS53.0sNABKCCK.tt, 202. Synode
diocésain.

153t. ANGERS.I.<2t.Syn.dioces.
lS5t.GAp.t,9~7.Syn.dtocé~.
ia5t. LoMBEZ. tit2. Syn. d'ncfs.

<S5t.LnKUBES.1,~)75. Assemblée

provinciale de Cantonberv.
~S54. PETEBKAC.Il, 592. Concile de

la province de Gnesnj.
1555. AGDE.Synode diocésain. M'.

CAr. t. Vf, col. ~t. Ce synode est
sans doute le même que celui que
nous allons rapporter à l'an 1537.

1535. BOLOGNE1,54). Syn. diocés.

1555. GIRONE.I, ij58. Syn. diocés.
1536. CoMGNE. I, S98. Concile prov.
~o56. HoMBOCKG.Synnde luthérien

contre les anabaptistes. Presque tous

les ministres présents y opiner entc~
tre ces misérables pour la confiscation

des biens, l'exil et la mort, en cas
d'impénitence. Mc!:tnchton tui-mëi~e,
le Fénéttjn de la réforme, dit étegatn-
ment M. Audin, .opina pour la peine
capitale contre tout ai~ahaptiste qui
persisterait dans ses erreurs, ou ()ui

romprait son ban sur la terre d'exil
où les magistrats l'auraient déporté.
Voici le texie du la résolution prise
par l'assemblée.

< Les nunisLres de la parole évan-

ge!ique exhorteront d'abord les peu-
ptesaprier le Seigneur pour t.) cou-
version des rchapn'ésiqu'une puni-
tion exemplaire soit tuftigée à ceux
de nos frères dont les dcregte:ne~s
seaudatiseront les consciences; que
les ivrognes, t('s:duttères,)esjcueurs
soient reprimaudés; que nos mœus

se réforment. (Jui rejette le baptême
des enfants, qui transgresse les ordres
des magistrats, qui prêche contre tes

impôts, qui enseigne la communauté
des bieus, qui usurpe le sacerdoce.
qui tient des assemblées illicites, qui
prêche contre la foi,soit puni de mort.
voici comment on procédera contre
les coupables on amènera devant le
surintendant tout chrétien soupçonne
d'auabaitisme; le ministre le repren-
dra et t'exhortera avec douceur tt

cliarité; s'il se repent, on écrira aux

magistrats et au pasteur de sa rési-
dence qu'on peut lui pardonner et
t'admettre à la communion des tidètes.

Lecoupab)eab:urerases erreurs, co

fessera ses fautes, en demandera par-
don a t'Egtise et promettra de vivre
en fils soumis. S'il retombe, et qu'il
veuille se réconcilier de n u) eau avec

Dieu, itsera-frap:)e d'une amende
dont on devra distribuer te produit ux

pauvres.Tout étranger quis'o:)stiue'a
dans ses erreurs sera hsnni du pays;s't 1

rompt son ban, on le fera mourir.

(.tuant aux simples qui n'auront ni

prêché, ni :<d!h!ui.tré le baptême, mais

qui, séduits, se seront laissé entr-tiner
auxasscmbtées des hérétiques, s' Is

ne vcutentp.'tS renoncer à l'ana-

baptisme, ils seront battus de verges,
exilés à jamais de leur pdtrip, etmt')
à mort, s'its reviennent par trois this

au lieu d'où ils auront été chassés. &

N. ~tx~ix. HM'. f'eLKf/fer.

~S57. AfDE. f, 56. Hyn. d oeés.

tS37.*KGERS.f2).Syn.dioces.
1537. CLERMOXT.t), 743. Deux sy-

nodes diocésains.

1S37.LANM)n.t,tO)7.Concite

provincial de Gnesne.
<5;7. t.Af.GRE'I,<0~!2.Syn.diodes.
~S37.TocBS.t!,10':O.Syn.dincés.
1558. CLERMONT.l, 5(i8. Syn.diocés.
i558.MAYENCE. Contre les héréti-

ques. Lenglet, d'apr. taur. Su'M. in

Comm.

ia38. MoNSTER.M<'me objet, Ibid.
< H58.0sNABRccK.Memeobjet. tMd.
1558. itûNE. Assemblée de cardi-

naux et d'autres prélats pour la ré-
forme de l'Eglise. Elle ne se trouva
pas mentionnée aHteurs que dans t'( di.
tion de Crabbe, de l'an t5St. Lenglet.

1539. CALAHORRA.I, 59t. Syn. dioc.
1559. HILDESHEIM.I, 97~. Synode

diocésain.
1559. MAKS.I, 12 8. Syn. diocés.
l.')59. PETERKAU.Il, 595. Concile dj

la province de Gnesne.

1S40. PETERKAt.Contre les erreurs
de Luther. Lenglet. Ce concile est sans

doute le même que le précèdent.
<5t0. ANGEMS. 121. Syn. diocés.
<Stt. ANGERS.1 121 Svn. diocés.
15M.HocMES. I), 726.'Syn. diocés.
lSt3. AKCERS.t. 122. Syn. diocés.
tSt2. LAKOSK).t, 1018. Concile pro-

vincial de Gnesue.
1M~. NApLES.i), 26. Syn. diocés.
1M2. OuLÉANS.H, 200. Syn. diuc~ s.
13~. l'ETERKAU.I). 595. Concile de

la pruvineede Gnesne.
i5!2. VEM~E. )[, 1~S6. Constitutiof <

diocésaine;, de t'étéque Gibprt.
)St5. ANGERS.), t~. Deux synodes

diocésains.
1N15. Auca. Il, H39. Synode diocés.
l:it5. C~RONE.t,9S8. Synode dioncs.
IMt. PETERKA);.Il, 595. Concile de

la province de Gnesne.
)M4.SALTMUURG. U, 772. Concile

provincial.
IStS. ttEXEVEXT.I, 525. Cône. prov.
OM. CALAHOKRA.i, 594. Syn. dioc.
~43 à )SU5 (Ue). TRENTE, t 1Util.

Conc<)e, dernier œcuménique.
<Ht6. AMIENS.t, 99. Synode dioeés.
<S!S. CALAHORRA.[. 59t. Syn. dioc.
~iti. LtÉGE.1. 1)2~. Synode diocés.
l!it7.AGËN n, 725. Synode diocés.
1'it7. AxGERS.t,122.Syn. diocés
047. GNESNE.Pour députer au c'm-

cite'de Trente. te)t<)t. d'np)'. ~t<
ttaMt voir le suivant.

~St7. LAxctSK). f, t0t8 Concile pro-
vincial de Gnesne.

15~8. AucsBOUM. l, 25t. Synode lé-

gatin.
~8. BOULOGNE.
1S48. COLOGNE.[, 615. Synode dinc.

tSt8. MELUN. t, 1260. Assemblée.

Lesévpquesassembtésy ém rent fat M

quela Provence et taUretagnedevaicnt
être soustraites au droit concernant tes
réserves et les expectatives, etc.,
pour passer sous le droit particulier de
la France. MuM Af<sc<;«an., t. Vit.I.

~8. ÏRÈvEs. H, «66. Synode.
i.~8. VALENCEen Espagne. H, <226

Synode diocésain.
1S49. COLOGNE,t, 6t5. Concile prov.
1549. COLOGNE,1, 617. Synode dioc.
15t9. ËOMBOURG.Il, 808. Concilepro-

vincial de Saint-André.
Mt9. MAYENCE.l, t2H. Concile pro.

vincial,
)St9. SALMBOCRC.H, 772. Concile

rrovinciat.
t5t9. STRASBOURG.If, 907. Syn. dioc.
)M9. 'i'RÈVE<.tt, < )66. Concile prov.
1550. AvxANCHES.!). ~t. Syn. dio

ioM. CAMBRA'.t,t5S. Syn. diccés.

1S3)'. CHARTRES,t. 530. Syn. diucés.

1550. COLOGNE,t, 617. Deux synode,
diocésain!

1551. COLOGNE.T, 6t7. Syn. djof.

t3.')t. EBtMttomn. t. 808. Concile p!i.
vincial de Saint-Audré.

tSSt.NARBONNE.H.Cnnc prnv':
15at. PETERKAU.)), 595. Concile da

la province de Gnesne.
tS32. AnïERRE. ), 24~. Syn. dinc.
<332. CALAnORfA. 59t. Syn. (ho.

<SS2. LESCARO"LESccRE. 117, et

!I, 748. Synode diocésain.
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1332. Ï.<MA. 1128. Concile non re-
connu.

15S'2. NovAM. Sous te cardinal Jean

deMoron.Lengtet.
) 852(Avant). SAtNT-FMDR. I, 923..

Synode diocésain.
t5M. VÉRONE.H, i2a6. Conc. ou syn.,

mentionné sans preuves par Lengtet.
tH55. CALAHORRAOULOGRUKO.I, 594

etU40.Synodediucésain.
1SS4. ALGARVE.l, 91. Synode.
1554. ANGEIIS.t, )22. Synode diocés.

1554. BEALYAtS.Il, 7M.Syu.dinc.
1554. CHALOXS-SLR-SA.ONE.1, 518.

Synode diocésain.

~534. MEAUx. ), 12SS. Synode dioc.
~K)t. NAUMMURG.Co~venticuie lu-

thérieu, préaidé par Môianchthon. Ou

y soutint nécessué de la depeudsnce
de t'Egtise vis-à-vis des prin' es par tes
deux teYt.es bibliques jltif~fM portai!
prixftpM MS<raj!, et f!) tM<t'~M )tM-
<))ftt lui.

taS4. PÉTER~AU. 393. Concile de
la province de Gnesne.

tSS4. SENS. )), 864. Synode diocés.
1555. CHARTRES.I, 550. Syn. dioces.
1555. NANTES.)t, ~S. Synode diocés.
1555. WESTM~sfER. Il, <?). Cône.
i5''6. CANtORUERtOUANGLETERRE.),

451 Concile..
!Sj6. LANc'stH. 1,1018. Cone. prov.
iSSti.LEocuLD ou Lovtcz. 1,111~.

Coucile tégaLin.
iSSë. NANTES.H, M. Synode dioces.
1557. CANTORBEM.t,4S4.Conc. prov.
1SS7 (Vers). CHALONS-sun-MARNE.1

t)58. et)),743. Synodes dioc.
lo57. VtENNE.ii, 1268. Cof.cile.
M5X. ANGERS.t, 122. Synode dioc.
1558. CHARTRESi,351 Syn.dioces.
1SS8. Gipo~E. i, 938. Synode diocés.

1558. NA~ES. H, 23. Synode diocés.
1558. ORLÉANS,Il, 200. Syn. diocés.
1559. EomBOURG.t,8U8. Loncitege-

nÉrai d'Ë<osse.
t5j9 FLORENCE.Sur la doctrine et

la discipline. ~H~<, d'apr. Mansi.

SMppt.,t.V.
lM9.GLATZ.f,1SN9 Synode.
<55'J, 23 mai. PARs. 1" Synode na-

t)f<n des Eglises prétendues réror-
mées de France. On y dressa 40 arti-
c!es dont voici les plus remarquables.

). « Aucune Bgt)4e ne pourra pré-
ter.dro primauté ni domination sur

Loutre, ni pareillement les ministres
tt'une Eglise les uns sur les autres, ni
)m anciens ou diacres les uns sur les
autres. 0

9. <t Ceux qui seront élus ( comme
députés auxfi);))od<!s)!iignerout)acon-
t&sion de foi entre nous, tant dans les

Eglises où ils seront élus que dans les
autres où ds seront envoyés; et leur
ctcr.tiun sera contirmee par les prières
et l'imposition des mains des ministres;
toutctoi-. sans aucune superstition, o

iO. Cenx qui s'iugérernnt au mi-
nistère dans les lieux où que!que mi-
nistre de la parole de Dieu serait déjà
établi seront suttisammeut avertis de
sen désister, et au cas qu'ils n'en
vcuittent rien faire ils seront déclarés

'ctnsmf!tiques:t;tqn:mtaceuxquites
suivront, on leur t. ra le même av. rtis-
sfment; et, s'i~s sont contumaces et
obstinés, ils seront aus~i déclarés

tctnsmatiques." »
29. « Les ministres ni autres ter-

tonnes de l'Eglise ne pourront faire im-

primer aucun livre composé par eux
ou par autrui touchant la religion, ni
<'n publier sur d'autres matières, sans
tes communiquer a deux ou trois mi-
uistres de la parole, non suspects. »

37. <Le'i~e/M<)uianront)enrs par-
ties convaincues df paillardise, seront
exuurtts de se réunir avec elles et

s'ils ne le teutent pas faire, on teurdé-
clarera la liberté qu'ils ont selon la pa-
role de Dieu. Mais les Ef~ts<*sne dis-
soudront point les mariages, afiu de

n'entreprendre rien sur l'autorité du

magistrat.
38. c Nul. ne pourra contracter ma-

riage sans le consentement de ses pè-
re et mère. Toutefois quand ils au-
raient des pères et mères si déraison-
nabies que de ne vouloir pas consen-
tir à une chose si sainte et si profita-
ble, ce sera au consistoire d'y aviser. »

<S60. BssANç. t, M8.Syn. diocés.
1560. )ENA.Synode tuttiéri.;n, ou les

Zuingtiens furent condamnes, Voyez
BoMMt, Ht.'t. des var. liv. vm.

1560. LyoN. i20t. Synode diocés.
1560. NANTES.H, 2S. Synode diocés.

tS(iO.(Vers )'an) PAK<s.H. 297. Syn.
diocés., tenu par Eustachedu Be)t.i\.

15 0, 10 mars. PomEM. St;))on<:
))o<tona< des Eglises preteunues retb.
mées de France. On y dressa un mé-
moire pour être présente aux Etats de~

France, et on arrêta quetques modifi-
cations à faire à plusieurs articles du
1" synode, autres que ceux que nous
avons rapportés.

1561. CASSEL.Conférence où l'accord
fut réciproque entre les calvinistes de

Marbonrg et les luthériens de Rimel.
Jj< des var., t. x)v.

156 Po~ssv. H.~H. Colloque entre
les catholiques et les calvinistes.

1~61. YAMOVtE. Il, 1259. Concile

provincial de Guesne.

i5ta, 25 avril. Ott.EANS. 5' Synode
national des Eglises prétendues réfor-
mées de France. On y abolit rempeche-
tnent de mariage provenant d'amnite

spirituelle, et on y prononça quelques
nouvelles excommunications.

1562. SAZTBOCBG.lI, 772. Concile.
<S(i5. 10 août. LyON.4' Synode na-

tional des ~tisMprétendues'réformées
de France. On y déclara, art. 5, sta-
bles et valides à l'avenir toutes les
sentences d'excommunication confir-
mées par le St/node provincial.

An. 19. < Les ministres ue peuvent
ni ne doivent marier des papistes jus-
qu'à ce qu'ils aient renoncé à leur re-

ligion, a leur superstition, et a ta messe,
et qu'ils tassent profession de notre

foi, quand même le mari serait de la

religion réformée. »

~rt. 22. Le jugement du Synode
est qu'un homme qui aura quihé sa

femme pour cause de lèpre, e) qui en
aura épousé une autre, sa première
étant encure vivante, !e second ma-

riage est nul devant Dieu; et qn'ambi
il ne pourra être admis à la table du

Seigneur qu'il ne se soit séparé de sa
seconde femme. »

Les actes de ce synode calviniste
contiennent une réponse curieuse de<
frères de Genève au ~ujet. des baptê-
mes administrés par des persan.jes
privées. En voici l'article t":tNous,
nnnistres et docteurs de l'Eglise de Ge-

nève, accompagnés de nos frères, ve-
nus au synode de Lyon, nous étant
:iss);mt))és au nom du Seigneur, après
avoir examiné ce tas de conscience

q n nous a été proposé, si le baptême
administré par ulle pn'Mtfoe pnt'M,
c'Mf-a-fhre ~Mt tt'<t dM~Mnoffice da t:

f'fe de ~MK, doit être r~t~t'~ ou

HM), nous dé. tarons que notre juge-
ment unanune est qu'un tel baptême
ne s'accordant pas avec l'institution
de Nôtre-Seigneur Jésus-Ottr~st, est

par conséquent de nulle vatidi:é ou ef-

ict, et que l'enfant do.t être apporté à

t'e~t'MdeDieu pour y être baptisé:
parce que séparer t'ad!ninistratiun des
sjKrcmet.'ts de t'ofïic.e du nastcur. c'est

comme si on détachait un sceau pour
vontotr s'en servir sans la commi~s~a
des lettres patentes auxquelles il était
apposé, et en pareil cas nous devons
nuus servir de la maxime de Notre-
Se:{;ueur, tors~u'it ditqMet'/tontmette
~are p<Mce que Dieu a <;on;o!nt. s

loti~. AKGERs.),122. Synndedioc.
)S6t. C~AMRES. H, t59. Syn. dioc
tS6t. t'OKU. I, 926. Synode diocés.
)S6(. HARLEM,t, 970. Synode dioc.
13ii4. B~MS. ![, S2t. Concile prov.
<S6t. VEKtSE.Il, l~f. Synode dioc.
t. VtTEME. tf. ~272. Syn. dioc.
<56t. TARRAGONEOUBARCELONE.11,

950. Concile provincial.
1S6S. BnAGLE. i, 5SO. Concile prov.
tofiS. CAMBRAI.1, 43 Couciie )ruv.
lS6'i. CoNSTANTtKOpLE.J. 778. Con-

cile non reconnu.
t365. Evon*. I, 898. Concile prov.
1NGS.(.BENADE.)), 748. Cône. urov.'

~(iS.Luço.-i.t),?t9.Synode diuc.
MHS. M LAD. ), )276. Concile pro

vincia!,t" sous saint Cita.) s.

~J~~S~~ëd~~
tSSS. NAPLES.Il, '26. Synode dioc.

lS6a(Vers). rAms. f,'297. Synode
diocésain.

1S6S. PARts. Syn. nat. des Eglises
réformées.Unydcctara. art. 23: <tS))r'
le fait desdivorces pour la cause d'adul-

tere, vérineedevanUe t~a~istra:, les
consistoires pourront biendéciarer la

partie innocente la liberté qu'elle a de
se ren~arier M/o;t la parole de Dieu
n)aisitsneM)ronver«ntpointàt'exé-
cntion du contrat, ni à ta dissolution
du mariage, pour recevoir ladite par-
tie dans son nouveau mén'ge, parce.
que cela appartient au magistrat, x

1565. PHAGOE.II.5. Synode dioc.
1565. ST.-MALO. I, )M8. Syn. dioc.
iS6Setl5()6.SALAMANQUE.Conci)e

provincial de Compostelle, te-uu à Sa-

tamanque du 8 septembre 1S6S au 28
avril 1S66. et non 1565, comme nous
l'avions dit par erreur au tome I" de
ce Dictionnaire. Ce coacite, présida
par Gaspar, archevêque de Compos-
tette, eut trois sessions.

Dans la première un lut le décret
du concile de Trente concernant la
tenue des concitt's)rovinci:'ux; on
récita la formule de professioo de fui

prescrite par Pie IV et l'on reçut su-
tennettement le concile de Trente.

Dans la seconde on porta quarante-
deux décrets.

Les premiers ont pour objet les rè-

gies suivre dans i'étectioo et la pro.
motion des sujets aux bénéSces ecclé-

siastiques. Le 4' recommande d'ériger
au plus tôt des colléges et des sérni-
naires. Les deux suivants rappelleut
tes décrets du concile de 1 rente
reL.tifs aux imagfs et aux reUques.
Le 7' fixe à une fois par semaine la

tenue des chapitres. Le 8' prescrit de
renouveler toutes les semaines les

saintes espèces. Le 9" et le suivant
recommandent la célébrité des fêtes

fte Noël et du saint Sacrement. Le 11*
remet à la discrétion de t'évoque de

permettre oudedéfendre ta repré-
sentation thétti rate de la Passion de

Jésus-Christ dans les jours de la se-
m.n[)e sainte. Le 12°aa pour objet de

éprimer les désordres qui se com-
tuettaientat'occasion des processions
de la confrérie de ta Vraie Croix où-
dès ttagettations faites en public. Les
suivants condamnent les superstitions
dans le cuite d~vin, et prescrivent
l'uniformité des rifs. Le 30''fait ux

devoir à tous les béneficiers de chanter
aux offices où ils sont tenus de se
trouver. Les deux suivants prescrivent
le silence et t'a.:siduite au cuœur,
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sous peine de perJre son droit aux
distributions. Le 23' ne permet d'eu-
tremeter alternativement avec le chant
le son de l'orgue qu'au Sonc;tM et à

i'~mut Dei et le défend pour le

C~rM, le Credo, la Préface et le
Paier. Les suivants sont de mëtue re-
latifs à la décence de t'oNice divin,
ordonnent de créer dans chaque dio-
cèse des prébendes de théotogat et de

pénitencier, et d'élever partout des

cottéges et des séminaires.
La troisième session contient de

même quarante-deux décrets, rotatifs
la plupart aux obligations particulières
des évéques et des curés, à qui t'eu
recommande la résidence et le désin-
téressement dans l'exercice de leurs,
fonctions.

l'e concile, souscrit de tous les évo-

ques de la province, fut confirmé par
le saint pape Pie V,ie t2 octobre lNo9.

D'~9M!re, Cône. HMp t. IV.
1565. SAUGOSSE.U,777.Cône.prov.

6 1565. Toi~M. U.995. Concile prov.
1S65. UTRECHT.tt, t209. Cône. prov.

f 1365. VALENCE.H, t226. Cône. prov.
15ti5. WARMiE.ti, t277. Syn. dioc.

1S66, ou t567 selon Lenglet, NAPUS.

U, 26. Synode diutésaia
1566. PAvt tt, ~8t. Synode dioc.
iS66. Vn~ct. Il, 1229. Syn. dioc.
1566. VtCMCE.H, H58. S~n. d) c.
1367. AoGSBOORG.I, 254. Syn. diue.
1S67. BENEVMT.1, 52?. Cône. prov.
1SH7.PENÉVE~ 525. Syn. dioc.
1567. CAMBUAt.t, 446. Synode dioc.
1567. Co~STAxcE.t, 659. Syn. dioc.
1S67. Lu)A. l, 112S. Concile pro..
1S67. S'pONTO.Il. 877. Concite.
1567. ÏEMf. tl, 952. Synode dioc.
1567. VEMMU. eu Angoumois. 6'

~</n. na<. des Eglises réformées. On y
dit, art. 9 :<tNos fières ayant proposé
un doute, savoir, si une personne,
autre que te ministre, pouvait déli-
vrer la coupe au peuple dans le sacre-

ment, ce synode, ayant dûment pesé
les raisons de part et d'autre, décide

que le 14*article décrété au concile
de Lyon restera en son entier, qui
est que nul autre, sinon le ministre,
ne délivrera la coupe, s'il est possi-
ble. s

Au titre Avertissements sur d'cërsM
ntattèrM, on lit, art. 2 t Les femmes

desquelles les maris s'en serout allés
dans les pays étrangers, et ab enté*.
tort longtemps pour quelque né~o.e
ou autre chose, se pourvoiront par-
devant leur magistrat si elles désirent
de se remarier.

)!)6:i. LUXEou SAM.tNA.Il 804.
Syuode diocésain.

t~. ULMU-M.II tKi. Synode dioc.
iSttS. UTBtCi.T.t), 1209. Cône. prov.
to6i!etl378 (Entre t'an). ~E~sa.

ti, t~4L Synode diocésain.
tS6«. WLADtSLAW.Synode diocésain

tenu par t'évoque Stanislas Carncovtski,
qut y publia tes constitutions de son

dtocèse, rangées sous divers titres et
uivisées en trois parties.

1S69. Av;GNO!f.l, 2~2 Concile.
1M9. BESANCON,t, 5x7.Syu. dioc.
1SS9. CAMOE.t, 455. Concile prov.
1569. FAEnzA.1,899. Synode diuc.
1569. GtRjNE.1,958. Synode dioc.
1569. MtLAn. t. 1297. Concile pœ-

vinciat, H* sous saint Chartes.
t5(i9. ttAVEKKB.Il, 479. t'.unc. prov.
1S69. RuMMONDE.Il, ~t7. Synode.
1560. SALTZBOnRG.H,772.Conc.pn)v.
1369. UMm. H. )2U3. Conci.e prov.
1570. AMtS. l, 222. Synode diuc.
i37d. LtuwARDE. t, Ut8.Sy.-oJe.
1570. MAUNËS.l, t'2i4. Couc prov.
1570. NAMun.It, 9. Synode Utuccs.
1570. Ptj~ASCE. U, 4J9. $yti. dtue.

1570. RuREitO~BE.U, 7t7.Syn.dtoc.
1570. StNDOMtp, en Pologne. Con-

venticute p otestani, où fut dressé te

Concordat des Eglises polonaises.
1570.'i'nÈVES. 11, 1168. Synode dioc.
1571. ÂLBENGA.J, 6~. Synode dioces.
1571. ALËRtA.f, 70. Synode d.oces.
1571. MËNÉVENT.t,525. Cunc. j.ro*
t57t. BESAN{ON.i, 5~. Cône. prov.
1571. Buts-LE.Uuc. Il, 585. Syi.oJe.
137t. BRUGES.t, 585. Synode diocés.
i571. CuEx<;A.1, 787. Synode dioc.

157t.GAND.f,945.Sy.'ude ~ioces.
15~1. HABLEM.), 970. Synode dioc.
1371. Le RocHELLE.7'Sj/H. Mt. des

Eglises retormëes. Djns ce synode, ou
ihéodure de Bèze futelu pour modéra-

tem', ou souuu!. ta ve) itc de ia uaturedi-
vine et de la nature uumaiuH uu~es eu

Jésus-Christ, contre les nouveaux hé-

rétiques de Transylvanie et de i'o-

logne.
t37t. Luco. 1176. Synode dioces.

157t.UsNABMcif..tt,2o~.Sy".dioc.
1372. KitiES. 8' SM'M<- t'.9~MM

téformétS. y y futdectare, M(.«ei Ms<-
H~tM, art. 7 « Eucasque les eufauts
des ~fte.M coutfacteut. mariage avec
d'autres d'une religion contraire, con-

tre la vulontéde leurs pareuts, tes pa-
rents ne leur allouerout aucun douaire

par acte pubtic, ni lie feront rieu par
ou ils pourraient conseut~r ou approu-
ver de têts mariages. »

1372. KMEMuNDB. tt, 7i7. Synode.
1575. BESANCON,t, 52s. Synode d.oe.

1573. t''L RENCE.t, 922. Conc. prov.
~73. M'LAK.t, 12US.Concile provin.
1375. HtjMMONDE.11, 717. Syn. dioc.
1S75. SALTZaouM.it, 775.Cône. prov.
1375 (Vers). VERCEiL.il,12t7.Syn.
15ï3. VtTEME. H, 1273. Syn. diocés.
187t. BaESCtA.t, 581. Synode dioces.

!S74.CuENçA.t,787.Synode dioc.
1574. GÊNES. t,93t. Concile prov.
1S74. LoovAtN. (incite provincial de

Matines. Martëne (Thes. anecd' t. tV)
a publié le premier les aetesde ce con-

ciie, tenu par t'év&que d Ypres, prési-
dent, par les évêques d'Anvers, de Ku-

remonde, de Gand, de Bruges et de

Bois-le-Duc, et par te vicaire général
de l'archevêque. Ce concile eut pnn-

cipatement pour objet certaines dilli-

cultés ielatives à t'execuuon des dé-

eretsduconcitedeTrente.
1374. PLAtSANcE.H, MO. Syn. diocéj.
1S74. TocBNAï. it, l~S. Synode.
lS7t.VERcE!L.U. t2t7.Syu.dioc.
1374. VERDUK.Il, t2M. Synode uiuc.
1575. DARBASTM.1 503. Sjn. dioc.

1575. CAMURAiOU VALEKCEKNES.tt,
1252. Synode diocésain.

1S73. TonTOSE.H, 1001. Concite.

137o. TuR.N. Il, H9t. Synode dioc.

1575. VERCEIL.H,12t7.Syn.d)oc.
1575. WARMtE.tt,1277. S)n.dioc.
1376. ANVERS.t, 16t. Sysode diocés.

1576. t..KEUx.t,898. Synode dtuc.

1576.MLAN.),1302.Conci)ef.ro-
vinciat, IV° &0ds saint Charles.

1576. NAPLES.Il, 26. Concite prov.
1576. VERCEn. t), 1247. Syn. dioeés.
1577. CAPOUE.i,45?.Concile prov.
1577. LMx.), 12U4. Synode dioc.
1577. PETERKAc.ti, 39. Cône. prov.
1577. R!M)N!.t), 55t. Synode diocés.

1577. WARMiE.tt, 1277. Syn. d~c.
1577. YpRE". tt, 130. Syn. diocésain.

1578. Gmo~fE. t, 938. Synode dioc.

1578. PETEMAU. tf, 395. Concile de
la province de Gnesne.

la78.Ht~Kt.)f,532. Synode dioc.

1578. RouEN.U,70U. Synode dioc.

)578. SAt~TE-Foi. U' Syn. ):ht. des

Eglises refurn)ées. Unydit, art. 11 des

~ufte)'M~ttAu<ef!:tVutacta)nited<'s
temps, et les atUictions qui menacent

t'sc,avecl;svn:e!iete~rruptious'iui

naissent et augmente..tdeftust'MphM
au milieu de nous, ce présent s~ude

nibiie
un jeûne uui\erNHt,punr (~uni-

ier le peuple devant Dieu, par to~os
tes ~,<tMsde ce royaume, eu uu «iéme
jour, qui sera le mardi ~N de mars pro-
(baiu,et. te dimanche suivant ou ad-
ministrera la sainte Cettej par t~utee tus

égtts-s.s'iiestjwsstttte.)' »
~n. 19. « Quoique ce soit une chose

indiitérente de tenir à ferme le tem-

porel des bénétices, néanmoins les mi-
u.stres seront avertis de e s'euu'e-
meter pas beaucoup de tels t!atics, a
cause des sauvai es et dauMereusci
conséquences, dont les concis.oh'es et

COttoques jugeront prudemment. »
On dressa dans ce mê!ue ~Mf~ uu

projet de réunion entre tuutes les
RgttSM réformées M pr~estf.wes du
moude chrétien.

tS78. VALENCE,tf, t2~. Sya.dioe.
078. YES.SE. Il tit2.gyu.)dedioc.
ISM.VtsMEL.lt,t2t7.Syu.dioc.
<S7J. AGERËN.t, 56. Synode diuct's.
t57'J. UtTOXTO.1, 311. Synode diue.
1579. CoMACcuto. t, Cts. Syn. dioc.
lb7J. CosEscE. t, 7~i. S~'iode dioc.

1379.F)GEAc, iu'S ttodedM Bgtt-
:M reformées. Ou y purta t'urtic.e
suivant, qui est le des JMa<tfr a
oAt~raka Aucun ne pourra épouser
ta taute de sa femme, un tel manugi)
étant iucestueux.

1579. MELUN.I, )260. Assemtttee du

clergé de France. Les éteques as-
semblés y demandèrent au roi Henri

]H, par l'organe d'Arnauld Pontac,
évêque de Bazas, la restauration de
la discipline et la publication du con-
cile de Trente. L'assemblée finie,
ils se réunirent de nouveau auprès
du roi pour lui réitérer les mêmes

réctamations, et lui demander en

particulier l'abrogation du coucnr-
dat de François l", ft le rétablisse-

ment des étf étions. Le roi répondit,
au sujet du concile de Trente, qu'il eo
délibérerait plus mûrement, et au su-

jet du concordat, que les évoques, dont
la plupart lui devaient teurssié,;es, ne
devaient 1 as emier la m&tue faveur à
ceux qui aurjieut plus tard a leur suc-
céder. C'est ainsique se traiLaieuta or~
dans les aunchambres des rois tes a!-
fuires ecclésiastiques.

1379.MtL.tN.t,)3H.C<ncitej;rotm-.
cial, V' sous saim t.harles.

iS70.t'ADUUE.)),2l3.Syn diocés.

l:i9.SA[.t.RXE.ti,7n8.Syn.diocés.
lj79. SKuEXfco. t), 8H. Assembla

proviuctaiedeSpaiatro.
1579. VERCE~. it.Hi7.Syn.dioc
1579. ZARA.)f. ~506Cu~)c.
1580. BitESLAU.), 583. Synod.- dioc
15XO. LEu~. I, t Ht. Synode diocés.
1N80. Luco. l, tt7t!. Synode diucés.
ISSU.ttAVENNE. tt.4sO.Syn.dioc.
1580. RtMtSt. tt, SS2. Synode dioc.

t38u.ORLEANS.tt, 200. Syn.diocé.i.
1S80. TOLÈDE.H.'J'JiJ.S~n. diucés.
1200 a t5SO ( De l'an ). ~ALEttcE.If,

i2M.Cha).hres.
tS80. VERCEtL.tt, t2t7. Syn. diocés.
tS80 et aunées suivantes. VEHO~ii.

11, 1256. H"i! synodes diocé~ajus.
tS8t.BALEO' ÏHELESFEKG.
t38). LA HucuELLE. H'&'t/noffe ).'<

«OHat des Et/f~cs prétendues iffurmécs
de France. Unyportat'arhcteuu le

décret sui'ant, qui est le H' des JUu-

<t<'rM~t't)~r<t<M:<tToutes usursex-

cessives et scaudateuses seront attso
tument défendues et abot~es. e

Art. 46. Les tidètes seront exhor-

tés, tant dans les prêcher qu'en parL!-
cutter,denetuisserpastuNgt.tu(~
leurs enfants sans les ta~re tja~tioLT,
s'tto'ya quoique gran)c~cccs)iLc,ou
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des raisons .mpnrtantcs pour cela. y

Art. 48. <:Les ministres et tes Mè-

les ne pubtieront à l'avenir aucuns de
t''urs écrits imprimés ou autrement

sur les matières de religion, de politi-
que, de conseils ou autres choses de

quelque itnportanre, sans la permis.
sion ex presse et l'approbation du col-

toquedeteursE~tises.~ »

IS~t. Lvoff. ). t2()t. Synode diocës.

~~8t.t<0))EN.)),709.Conci)eprov.
tS~t. TnÉY!Se. tt, 1168. Syn. diocés.

~St.YEKCE~.tt.t~T.Syn.diuc.
dS8t.YnD!SLAU.Synodeprotestant.
1582. ÂNDRiA.t. ttt. Synode diocés.

<582, et non )585, comme l'ont pré-
tendu !es auteurs du Gallia C/o'ana.
ËMBBUK.Concite provhtcia).
Ttompé par unreosei~nement inexact

puisé d~'ns le. Gallia C/tt'MtMMa t. it),
eoi. t093), nous avions cru que tes ac-

te~ de ce concile étaient restés iné-

dits, et qu'ils ne sa trouveraient que
dillicilenient parmi les manuscrits de
la ttib)ioH!~)U6 royatf. Nous sommes
enfin désabusé, et nous pouvons pré-
senter ici une courte aoatyse de ce
eonciie rcmarquabte, dont tes décrets
ont été i'n primésaLLyonentMOO.

Onytitpnteteiaiettreduroi
H''nri ttt à t'arcttevéque d'Embrun,
qui était à cette époque Guillaume

d'Avanson, )o''r inviterce prélat a te-
nir son concile provincial. <AtOMbien

~"u)u, lui dit-il dans cette lettre, vous
en admonester par la présente, prier
et ordonner soigneusement comme

des-ja ont bit aucuns d'eutrevous à
teur grand honneur et à notre conten-
tement et que pour le plus long terme
tadiete celel;ration se face pour le

moys d'OctoL-re prochain, si terezchose

que nous aurons trfs-agr<'at)!e)) » La
lettre est dutee du d)a;)fn!e jour de

JutMM, nttHe cinq fe;'s /tu)~<a)tfc(<eM.t.
Ou ne peut donc douter que ce con-
cile n'ait é~é tenu en ta 2, ainsi que
!e porte le titre même.

Les décrets du concile commencent

par la rt'cepHnsotent)e!ie et absolue
du concile de Trente.(t)tn'usasfut-
t<)<bon, disent les t'ères, rassemblés

que nous sommes au nom da Notre-

Scigneur Jésus Christ, de faire so'-
fuent d'admettre le concile de trene,
d'adopter sa doctrine et ses srntim nts,
'ieterecevoircntout.etd'observera à
l'avenir chacun de ses décrets. C'est

uotr.evuuunaHiutf,c'est te serment

que nous avons faitdunecommunu

v"iï,bien convaincus qu'uneaussipe-
tite partie qu'un concile provincial du

cor~smystiquedet'Ëgiise.nedoitpas
se séparer d'un concile générai qui est
comme le corps entier, puisqu'autre-
meut ce serait pour ce membre mal-
he.'reux se condamner à mourir. tt est
burtoul de notre devoir de ne pas souf-
frir que tant et de si grands travaux

entrepris dans le concile général de

trente,et soutenus jusqu'à la hn par

ct'.tteEgiiseuniversefte de Jésus-

Christ, soient rendus vains et inutiles

par uotre tacheté, en particulier à l'é-

gard de cette France, depuis si long-
temps atuigée de tant de maux, et
dont le soulagement a été certaine-
tueut l'objet des travaux eudarés avec

(a) « MobMomnibus, in nono'MDotnin; ttostri Jesu C/tft'sftcotQt-egaiif!,Otsumest a&inilio ~atmt )'n McroMH<:<aMtt/nodMfx

Tn~Mttnant verba e<mentent jurare, eam aanoseere et eftpere, omnia «tnMe singula ejus f.ctt« e<decrela <n posterKM
cb~eroare' fn quam aKtaem seutentiam onmeii unaHttttes descendimus, ))MUtM<;<;eaM~ra~ conci/iUM) rece))t)MtMf< f!<ra-

vimus, perspicue MM~iaentes ')0)t debere parftCMtatttcorporis Ht;;s<)C)a foto corpore, id est /toc<:OtiCt<MntprcMncMte a

co)M:)<Mf;eneraH«tunftMm CMe cum )nfe;M; et moribunda nMt-tMcot omnis pars atMBsuo corpori non co/tafMt t</M<<

<<Mmnobis potissimum esse debere duceiales, ne patiamur «'t <onMsa«eM ï'r)denttHa oetieraM t.~nodosMeepfos, et ab ;Ma'

Mtftt'ersaHEcctMto e.);t.H<<uMiilai ores, t~'t<ft'!f<no~rajtfMre. faxosq'fe <t tMM<t<t:f.fi. /t«<cprtt'xeri)/)t «Md)M,<aM)<)uemi-

«'re )"!Mfa) et «Mt~e <:a«;<B,)') ci~MS)tM.i;))M<cea)Mttet aux it~m, E~sxttn t««m ine !~M)M,JtegMo't'H, U<<tOMMmet

J't-amnttnrM))! o-hts CArisftaHtpiiss)" '"nfrfm <i~'ntMi!me /to;jT(M) Hf ~tf~ffnttMtcur~Hff ff pfft!f"<) eM<<Ot)«<«<!

tt.&orMpcr/KtMse cotsfHt. t i~'r. ~n. prov. ~t<<'ffHit't')'ef<o)f).

ta..t de chartté,de patience et de tn.)-

ganimité par cette Eghsepru~;)pa)e,
mère pleine d'auection pour les royau-
mes.tesËL'tsetles provinces qu'elle
renferme dans son va<tesein (a). » Les

prélats font ensuite leur profession de
foi dans la.forme prescrite par Pie IV,.
et déclarent tons les heneticiers, les

professeurs même d'arts libéraux et
leurs sous-mattrps ou leurs aides obli-

gés de la faire aussi. Ils veulent

qu'on ait un suin particutier.d'éioigner
des paroisses les tnattres d'école dont
la conduite serait scandaleuse ou la foi

suspecte. Ils ordonnent t'érection de
dux séminaires pour toute la pro-
vince,i'uu dan'! la ville d'Embrun pour
ce diocèse et ceux de Digne, de Se-
nex et de Nice, l'autre Grasse pour
ce diocèse égatemeni et les deux au-
tresdioresesdeVenceetdeCtandÈv~
~s font un devoir à tous les curés de

faire le catéchisme tous les dimanches
et tous les jours de fêtes d'obligation
de l'année. Us veulent qu'on établisse

mie prébende pour renseignement pu-
blie de la théologie dans chaque ca-
thédrate et dans chaque collégiale, et

qu'on crée de même pour chaque dio-

cèse, autant que po~sihte, une charge
de pénitencier. Ils recommandent aux

prédic-tteurs de ne roint discuter en

chaire contre les hérétiques en faisant

imprudemment connaitre leurs argu-
ments au peuple qui les ignore, de ne

point y traiter des questions difïicites
uu des sujets propres seulement à leur

donner à eux-mêmes une vame répu-
tation d'é)oquence; de ne point se per-
mettre d'invectives contre des ordres,
ou des genres de vie,ou des états ap-

prouvés de t'Eptise; de ne désigner
personne, en termes exprès ou cou-
ver s, dans la peinture qu'ils font des

vices; de ne censurer publiquement
ni les évoques ou d'autres prélats, ni

même les magistrats civils, mais d'en-

seigner ptntôta teurs auditeurs t'obéis-

s~nne qu'ils doivent à leurs supérieurs-
même fàcheux, aussi bien que leurs

autresdevoirs.sott de pères,soit d'en-
fants, d'époux ou d'épouses, de maî-

tres ou de serviteurs, de ctercs ou de

laïques, de magistrats uu de pe sonnes

privées, et de les porter à la détesta-
tion de leurs péchés et à la pratique
de toutes les vertus par la considéra-
tion des peines éternelles et des ré-

compenses cétcstes.
En exhortant les (iJetesahonorer

les images exposées dans les temp'es
avec l'approbation de t'évêque. Ils dé-
fendent aux peintres eux-u~mes d'en

peindre aucunes sous une forme in-

solite sans l'avis de 1 ur curé, qu.'nd
m~me ces images ne seraient pas des-

tiné&~auu cuite public.ttsdonnent
de même des règles pour la vénéra-
tion des reliques, qu'on ne doit point

exposer à la vue des fidèles sans tlam-
beaux allumés, et ils conflamnent pour
t'avenir toute représentation coutijup
ou tragiquft des mystères de Notre-Sei-

gnf'uroudetasa~hteYicr~c.ot'deta
vieetdetamortde'saints.amoinsd'uf.e

permission particulière dt')'ùve()ne.
Ils portent des peines sévères con-

tre les magiciens, les L'taspttémateurs,

les usuriers, les confuttin.itrfs, etc.

Les clercs coupables du crime de blas-

phème perdront,pour nue premier'.

fois, le r~ venu d'un an de tcuts béné"

Sccs.pourune seconde.teursbénétice~

mêmes,.et pouf une troisième, ils se-

ront.déposrs et envoyés en exd. S'ils

n'ont pas de bénéfices, ilssubiront, pour
une première fois. une peiueforpo-
reiteou pécuniaire, pour une seconde.
celle de la prison, et pour t. troisin~uu

ils seront dégrades. Les tatoues cuu-

p:tb)es du même crime seront cun

damnés pour une première fuis à une

amende de vingt-cinq ducats, pour une

seconde au double de CftLe amende,
et pour une troisième au quadruple, a
une note d'infamie et t'exit. Maiss'ils

s~nt roturiers et qu'ils ne puissent
payer l'amende, ils seront,pour une

première fois, exposés, tes mains tiées

derrière ledos, un jour entier à la

porte de l'église; pour une seconde,
ils seront fouettésatraveM la vittc,
pour la troisième, on leur percera ).)

tajgue et on tes met ra aux galères.
Les contrats de réméré sont pros-

crits comme usuraires, et on condamna
de même les ventes de marchandise!)

portées à un p)ns haut prix sous pré-
texte de délai de payement, ou à un

prix moins etevé sous le prétexte con

traire. On défend égaipment, comme

pratique usuraire, de recevoir engage
des objets qui dépassent la valeur dit

ce qui serait dn, sous la condition do
se Ks approprier h défaut de rembour-
sement. Dans les contrats de cheptel,
on exige que ce soit le bailleur qui
sup) orte la perte des bestiaux qui dé-

périssent ou qui meurent sans que ce

soittafautedecetuiquienaprista
Min. Ees contrats où le vendeur serait

obligé de racheter, o') ne pourrit ra-

cheter ce qu'il aurait vendu qu'après
un certain temps, sont rigoureu-enient
interdits. Si un prix de ferme on du

loyer doit se payer en choses cott-

somptibtcs, telles que du vin, du blé,
etc., on doit en réduire la quanti'é à

l'équivalent du numéraire ou à unjust<j

prix, selon la coutume du lieu. Enfin
on ne doit rien exiger au delà dn c:

pitat pour prêt ou dépôt, même de la

partu'unjnif.
On or~onnH la fermeture des bouti-

ques les jours de ft'tes, et la rem.se a

un autre jour des marchés ou des tbiret

qui tomberaient ces jours-ta. Onpros-
crit absolument les danses, soit pubti-
ques.sfit privées.

D'autres ~errets, et en grand.nom-
bre, sont rotatifs aux sacrements. On

défend les messes sèches, au poim qu'à
l'avenir on ne devra plus même eu pro.
noucer te nom. On ne p rmettra a au-
cun taiquede toucher au saint chrême.
Dans t'adminis ration des safrements,
les exorcismes, les bénédictions des

fonts, celles des époux, et les an'rea
rites et cérémonies, on se conformera

exactement a la pratique de i'Egtise
romaine.

Dans les processions on aura soin

qne)es!a!uues soient separésdesctercs,
ettestemmesdeshon~mes, sous peine
de réprimande et d'autres peines même

ptussévères.



TABLE CUROXOLOGtQUP.DES CU~CtLES i.:00)3M
Les chantres ne feront point enten-

nre de modulations qui ressentent la

mollesse, et qui semblent plutôt sortir
de la gorge, que d'être articulées par
la bouche; <ts feront entendre distinc-
tement les paroles, auxquelles ils ne.

feront qu'accommoder leurs voix. Tou-
tes les fois que le Credo devra se dire
et se chanter après l'Evangile, on le
chantera d'un bout a l'autre, sans t in-

terrompre par les sons de l'orgue.
Les autres décrets qu'il resterait à

analyser regardent la collation des bé-

ttéfices, t'examen de ceux nui doivent
être promus à l'épiscopat, la sainteté
de vie requise dans tes évêques, les

pr. très et les autres ecclésiastiques,
)es obfigations des icaires forains, la
visite des diocèses, la discipline à ob-
server dans teségbsesmétropotitaines,
cathédrates et cottégiates, t'ordre des

"uices, la conservation et l'administra-
tion des biens d'église, la juridiction
ecctésiast'que, la conduite a.. observer
à l'égard des réguliers, le soin des hô-

pitaux, la sépulture des évêques, celle
des fidèle- et en particutn'r celle des

(ouvres, qui doit toujours se faire aux
irais du curé de t'endroit, les pré-
cautions à prendre par rapport aux

juifs, etc.
Tous ces défrets, an bas desquels

nous sommes étonné de ne pas vuir
d'autres signatures que celle de l'ar-

chevêque d'Embrun, turent confirinés

par le pape Crégoire Xtif, le 2Gjan-
vier 1585.

1582. GmONE.I, 95S. Synode d océs.
1582. LEON.f, Iftt. Synode d:océs.
1582. L~MA.1, 1130. S)node dtocé~.
1382. LUNE.t, it76. Synode diocés.
1S83. MEMpms. 1260. Concite.
1582. Mu.tN. I, t5t3. Concite pro-

vinciai, VI" sous saint Chartes.
082. t'ARts. Assemblée du ctcrgé

de France. Hegnaud de Beaune, ar-
chetëque de Bourges, fut t'orateur de
cette -ti.sumbfje, et demauda au roi la

p'fbtication du concile de Trente et le
fétabtissemcnt des élections canoni-
ques. Le roi répondit sur ce double
sujet comme il l'avait fait' a Metun.

t382. PERousE. Il, 587. Syn. diocés.
~S?. TOLÈDE,it, 999. Concile prov.
~82. TonZEuf). tt, t005. Syn. dioc.
1581. VERCEIL.Il, 12t8. Syn. diocés.
1SS2. YmONE. H, 1256. Syn. d.uc.
la82. WAMtŒ.Jt, 1277. Syn. diocé.s.
1585. ALBESGA.I, 69. Synode dioc.
1S83. AttGEns ou TOURS.II, 10j2.

Concile provincial, tenu partie à Tours,
et partie à Angers.,

1583. BORDEAUX.I, 386. Cône. prov.
1583. Cuun. l, 788. Synode diocés.
1583. LEO;<.f. H11. Synode diocés.
1582 à tS85. LmA. f, 1)28. Concile.
1 M3. RAVENNE.Il, ~80. Cône. prov.
1585. REiMS. tf, 527. Concile prov.
1585. SAtNT-OMER.If. 147. Syn. dioc.
1S85. SMLETO.It, 905. Syn. diocés.
1583. YEMEH.. 1248. Sy". diocés.
1585. YEMXE. H, 1256. Syn. dioc.
1585. VICENCE.)), 1258. Syn. dioc.
1583. VtTRE. i2' S)/H. t;a<MM< dM

K;;f)sM réfurmées. On y rédigea cet

a. ticie qui est le 12' Quand il
vient à ta connaissance du consistoire,
par t'un de ses membres, quelque
crime énorme, et méritant la mort

exemplaire de celui qui aura commis
ledit crime, et qui n'a pas pu être ap-
pelé au consistoire, et ne s'est pas dé-
couvert lui-mème pour demander con-

seil, on demande si on le déclarera au

magistrat? La compagnie a été d'avis

que le consistoire ne le dénoncera

point, si ce n'est au magistrat fidèle,
et seulement par manière d'avcrtMsc-

meut, et non pas comme délateur.

Art. 16.: « Touchant la question pro-
posée par les députés d'Anjou, s'il est
licite d'accompagner une épouse de

t'Egtise papiste jusqu'au tempte? on
a dit que cela ne doit se faire que le

plus rarement qu'il sera possible, et

pourvu qu'il n'y ait dans cette compa-

gnie ui dissolution, nL viutons, ni au-

cunes autres choses qui tendent à la
vanité et au débordement accoutumé.
Et on a or.fonné que la même chose
se doit observer touchant les convois
des tunéra.iUes de ceux de t'Ëgbse ro-
maine jusqu'au sépntcre~ a savoir qu'il
n'est pas licite d'y asstster, s'il y a

quelque espèce d't</oM~e ou de SM-
perstrlton. »

t'ar t'articte 2t, la Compog)):e or-
donne un jeûne général.

Art. 25. < Quant a question pro-
posée par 1 s députés do 1'lle-de-

France, comment il faut procéder con-
tre ceux qui sont ingrats envers leurs

ministres, et ceux qui doivent contri-
buer aux frais ecctésia~iques, la Cont-

paf;))M a été d'avis qu'ayant égard aux
blâmes et calomnies que t'E~/i~e pour-
rait s'attirer en reta, ils seront seule-
ment avertis et exhortés de faire leur
devoir envers leurs ;;<Mteurs, et en
cas de besoin qu'on tachera de les y
p"rter, eu leur fatuht de vives re-
montrances sur cette obligation, de-
vant les principaux che~s de famine,
sans qu'on puisse néanmoins leur i!<-

tcrd.re les sacrements pour le seul re-
fus de ces contributions.

Art. 25. Quant à ta question pro-
posée par les députes du Poitou, s'il
est expédient que les ministres aillent
visiter tesmataJespestit.rés? la Co'M-

pagnie a remis cela à la prudence des

consistoires, estimant néanmoins que
CELANE DOITPAS ÊTRE FA<TSANSBNe
TNÈS-CaGEXTENECESStTE,puisqu'on ex-

posera t à un grand danger toute une

T~iM pour quelques particuliers si
ce n'est que le miuistre puisse consu-
t.'r ces matad<;s en leur parlant de

toin. sans risquer d'en être infecté.
Sous le titre de A~oOefM part/CM-

lières, on lit, art. 53 Plusieurs s'é-
tant plaints de la censure faite par le
dernier st/no.ede La Rochelle sur t'E.

position du livre de la ~CtiMe, par liro-

card, auquel ~Mdeettet't'tcondamnée
d'empiété, parce que la sainte parole
de Dieu y est profanée, et les choses

interprétées trop à la lettre quoique
quelques-uns voulussent excuser l'au-

teur, à cause qu'il convient avec nous
sur tous les articles de notre /ot, cette
assemblée confirme néanmoins ta.cea-
sure faite par ledit ~odt: »

tSiit AaRAS. !), Ijti. Syn. dioeés.
<M4 BounGES. f, 367. Concile prov.
1S84 (Vers). CREMONE.1,786. Syn.
1584. tuOLA.t, 987. Syn. diocésain.
~58t. L~MA.f, 1131. S~n. diocésain.
158t. l'ARRAGONEOUBARCELONE.11,

950. (oncile provmciat.
lS84.VAf.EKCE. n, 1239. Syn. dioc.
iS8t. VERONE.tf, ~S6. Syn. dfoe.
15S4. YiTERBE.11, 1275. Syn. dioc.
1585. A)x tt, US. Conc. prov.
ioSS. CnL"G!<E.[,6t7.Conc. douteux.
1585. L'ÉGE.1, 024. Syn. diocés.
1585. LMA. f, )t5L Syn: dioeés.
tS85. MEXIQUE.[, t27t. Cône. prov.
1S8'}. t'An~s. tf, 297. Syn. diocés.'
iStS.SAMT-OMER. Il, <t7. Synode.
1585. SAINTE-AGATHE-DES-GuTSOU

ARGESTL),2 i.
083. VERONE,tt, tSR. Syn. dioc.
ta<!ti. ANGERS.), H2. Syn. dioeés.
1S'!H. ËARUASTRO.), 50t). Syn. dioc.
1S!i6. CAMBRAIou MoKS. l, t5t8.

0)nci!e provincial.
tS8U. L~A. I, )15t. Syn. dioeés.

tSSti. MASSA.1,~4. Syn. diocés.

I~M~S~
<S8H.PAms.f[,297.Ass.d'et6f).
1S86.SAVONE.U,8:0 Syn.dt0.ea.
t.'i87. CAMERtNO.1, 4.t7. Syn.dioc.
M8~.CHAnTBES.t,S31.S)n.dioc.
1587. CoNcORciA.i. 625. Syu. di«.

1587.CAp.H,t258.Syn.uiocc;ia)n.
t5S7. ORLÉANS.Il, 200. Syn. di..c~.
1587. PtSTOtE.11, 405. Syn. diocés.

i.587.SAMTE-AGATHE-DM-<tUTSOUAR-

GENT).f, X(). Synode diocésain.

tS87.VERONE.tf,i2SC.Syn.dinc.
tS88.ANeMS.t,t22.Syn.diocés.
1588. AsT). t, 226. Syn. d!Of65.i!U.

<588. ttAULME-UX-SSfEhpX UU t)jM'.

!.m7.Syn.dwe&sam.
1588. BESANÇON,t, 5.M.Syn. diocés,
i5~8. CAt,n. i, 430. Syn. d~cesain.

1S88. GAp.I, M~7. Syn. dwco~tt.
la~. CÈKES.l, HS2. Syu. d~oc6<.

1M8. L)M.t. i, U5). Syn. dtu.ésaiu,
1588. METZ.<27t. Syn. dioec~hi.

1S88. NANTES.U, 23. Sy~. dioces.
)588. fSuu. H, 153. Syn. dbC(jM,

1J88. VERONE,0, t25<). Syn. diuc.
1589. UESA~~ON.t, 528. Syf. d~ccs.

1~9. t''t.onENcE. l, Oit. SyfL diucc~.

tSSH.ORLHAN.s.1~.2~.Syn. diuces.

1589. PLAtStNCE.H,41U. Syn. diuc.'
1S89. S.HONE.t), 8[0. Syn. diocés.
ia89. TouRNAY.ti, t02j. Syn. diuc.
<S89. TMAKt. tUS8. CuhC~ prov.
):)89.VENUU!iE.tt.)2~.Syn.di~
t38M. VEIIONE.Il, i2aC. S~n. diuccs.
1590. BESANÇON,i, 5~8. S\n. dioccs.
iSjO. CESÊNE.t, S57. SyiL d~ucés.

IS~d. LREMA.t, 785. Syn. dioCMaiu.
1590. FËMtO. 1, 903. Concile prov.
l5Sb. LtMA.t. 1151. Syn. d oeé~m,

lS90.NovAHE.)l,)59.Syu.dioces.
1590. SAo'NE.H. 719. Syn. djocés.

1590. Tou~usE. U,1021.Couc.prov.
1590. VALENCEH.USU. Syn.dioc.'
1590. VALt.NCE.1t. 1250. AuLre syn.
1590. VoLTERRA.If,1.7S. Syn. dioc.
1591. CoiMURE.), SM. Syn. diocés.
t39l. LtMA.t. m2. Concite prav.
159LLDNK.I,))76.Sy').diocÉsainL
lo9t. AloNT-CASStN.), ?9. Synode.
lS9t.MoNTEF(AScONE.),15~).Syn.
).59).OLNUTZ.ti,H6.Syn.diuc6s.
tS9t. TARRAGONE.ti,950.Co"c.prov.
l.'i9).V)cExcE.f).t2S9.Syi).dJCt;s
139~. ATRIOUADB)A.f, M. Synudc.
1592. tiESANçon. ), 528. Syn. dioces
1S92. Bp~SLAO.f, 585. Syn. diueôs.
1592. CoiMBKE.), S8& Syn. diocés.
)592. CuENÇA.), 787. Syn. dincès.
1592. FMETR). f, 905. Syn. diuces

IS92.FEMAt)E.f,9H.Syn.dioces.
iS92. LtMA.t, 1132. Syn. diocésain.

ia9J.MoNTKEAL.t,)5.2S.Sy!dinc.
lS9~.SAVONE.!),M.S.yn.diucM.
ÏS9'. TARK~eoNE. )), 950. Cunci~.
t392. Toi;ZELLO.Il, tUOj. Sy". diuc.
~9~. TnEttSE t), ii68.Syn.diuc~.
iS92. VENtSE, !f, 1M2. Syn. dioc~s.
1593. BESAN{UN.f, 528. Syn. diucÉs.

tS95.(j.moNE.I,9S8.Syn.diocës.
lS95.HfERACEN. ),972 Syn. diocés.

tS9j.MoNT-VtEBGE.f,:3~t).Synode.
1S95. Osmo. i). 20~! Synode diodes.

io95.R'MiM.I),5~.Synodedioc.
1593. SAMNE.i), 719. Synode dioc.

~S95.TREXTE.t).UH!).SYu.dioces.
1591. ATRI (Adria). f, f5. Syn.
i5~. AMALn. ), 9L Synode diocés.

1591. AsuËR,. t, )22. Syn. d.oces.
iMt. AvERi-E.), 245. Synode diocés.
1594. AttGNON. l, 2S2. Concitu prov.
1591. B~NE'EST. ), M5. Syn. d oc.
~5')~. CoLLE. i, 385 ~ynod~' 'hoccs.

<594.L~)A.),))5J!.Sj.t.d!ucMain.
t'i94.LtO.-f. ). t30t. Sv'n.docc~m.
lo9t. MONTAUHAS.t' S;jM. t'fM. ~M

E~tSMrefuttnéHS.Unydit.X~Ct'Cf.
M~'f~M. arl. 3: « LaiihCt'tudfniuurt-ra

& t'Cg'):e de rendre toujours )<fu3t~t-



ET APPEKDtCES AU DICTIONNAIRE.«Ot i.ift2.
faite la traduction de )asamteBib!e:
t-t nos <~<MM,à l'exemple de )j pr;-
ttu'~M, sont exhortées do recevoir la

dernière traduction qmeuaété faite

par tes pasteurs et les professeurs de
t Bf~Mede Genève. »

Àrt.6:<(Sur la proposition faite par
les députés de Saintunge, suivant la

téso~tiou prise au s~Mde de Vitré, si

ton doit changer le formulaire du ca-

téchisme de monsieur Calviu il a été
résoiu qu'on le retiendra, et qu it no

~era pas permis auxdits. miuis'res d'en

exposer un autre.
1594. Non. H, 155. Synode d.océs.
159t. SABtNE.H. 719, Syn. dioces.
lj9t. SA\u;<E. U, 8t0. Sya. diocés.
iu9t. VALENcEtt, 1250.Syn. dioe.
Î39t. VEN'sE. il, t2t2. Syn. diocés,
io9S. AMELA. l, 93. Syn. dioc.
)a35. AsGEHS. ), 125. Synode d.oc.

1 ,93. ANGms. t, 12t. Synode dioc.

13t)S AQUtLÉE.t,t8t.Syn.diocés
1593. ASTOKGA.), 22ë. S)n. diocés.

ta93. CASTELLASEïu.t, S50. Synud.e
to'JS LuNE. I, tHU ~yn. dioces.
~95. SABINE.U, 719. synode dioc.
t.i'JS. TORTONE.Il, lOUi Syn. dioc.

i;i9H. ANAGNI. 1, KJU. Synode dioe.

tjij6. AoutLËE. l, 1S4. Cône. ptuv.
1)96. LtB.~N.1, tUti.CoNciie.

1396. LtMA. t, tiS~. Synode diocés.

139ti. Hmmi. (t, 5X~. Synode dioc.

~M~
to9ti. SA.UMUR.H'S. ';9t.deftK<~M

[.:t rtuees.'Jn y lit entre autres aruc.e

vivant, qui est le 19* des ~Uott~M

t~t'.tcuft~rf.! « A ia requête des B.
Mii du haut Languedoc, on écrira a M.
de la force, gouverneur du pays de

arn, et a messieurs de la cour du

i~rit'men). de l'au, qu'ils empêchent
un TOUTESSORTESUB MOYENSque la

)nesse ne soit remise en ltéaru. »

1596. TOULOUSE.Il, t~S. Synode.
1S97. A.MALn.i, 95. Lmotet s'e~t

troupe en ptaçtnt. ce conite provin-
ci.tt a Mette, qui n'est, qu'u.) s.n<i~e évc-

ché de la province de Home.
1597. ti~s.NCON.t, 52!i. Synode dioc.
1397. COMA.t, 7r.O. Synode d~o~és.

1S97.SAB)\E. i),7t9. Synode dioc.
1597. SA~TA-SEVE~NA.U, 773. Cun-

<;iieprov!nciaide Naples.
i597.SAvoNE.tt,fit.Synode dioc.

1398. CoLOGKE.l, til7. Synode diuc.
1S9M.L.!MA.l, H52. Synode dioc.
1398. MuKTPELUEa. 15' Synode )ta-

~'<MMtd<;s Eglises, preLendues refo
mées de france. Ou y déclara, ;Ma-
tte~s ~n~)'«<M. art. S: «Sur la plainte

desE~tiiMde(ieneve,Uerne,ti&tii,
dn PataUnat et autres, touchant ptu-
~ieursecrus mis en tnmicre.sous pré-
texte de la réunton des chrétiens en
'tne même doctrine, au préjudice de
la vérité de Dieu, et entre autres: un

ouvrage intituté:~p))ara~t)iud/i<<e)'(
MMtOftcant, et un autre avec tCcttc

inscription Avis pour la paix de

f'Egit)ieetaMroMaMmi;d<'f'):a'tce;te
Synode après avoir tu et exam.né
tes lits écrits, et entendu t'avis. du coi-

toque de Nimes, assisté des dcpntés
d'un autre colloque de ian~tnt: pro-

vince, ens.embte les censures des

~giMMno'nm&es pour en faire l'exa-

tneh, tes a condamnés, comme co.nte-
n.mt plusieurs. propositions erronées,

as)voirquetavéritédetadoct,)'iNea a

toujour~ demeuré en son entier entre
tous ceux qui se disent chré.iens,que
ceux de t'Kgiisë rom-tine ont tes mê-
mes articles de foi, les mêmes com-

mandements de Dieu, les mêmes for-

mulaires de prières, le baptême et
ks mêmes moyens que nous ponr par-
venir au saiut, etque par conséquent
tt.<ont la vraie ~hsc que la députe

n'est que de mots, et non pas de cho-

ses, et nue les anciens concites et les
écrits des l'éres doives), être tes juges
de nos différends. Cet. article, du
moins en ce qu'il a de relatif au livre
intitulé .4npara:xs ad /idt:n) M</)oft-
Mttt, parait avoir été t'évoqué par le'
couvoNUcute de Gergeau, tenu en

liiOt, et par celui de Gapdet'an (603;
earvoieice<)ueditce dern~er(Ub~.)).
SMrle MMode nnt. de Ger~MM, art. 1U)
« L'Kgffiie de l'aris cat. censurée de
n'avoir pas reçu le livre intitule ~p-
~HratMs «d /t~ftt Mi/M~fMt, ni les
autres, dont elle étatt chargée par le
M~tO~ti de Gergeau. La proviMe qu~
cuuvoqoe!a. le «~tude natiuna) ~ro-
chah) est ttomutéc pour examiner les-
dits thres. <

<,ti0). GKKGEAu.16' S~)MdeMMftO)ta<
des Eglises pj étendues retb mees de
France. Sous le titre de KMJsiwt de
h dt.opti'te e<:<:(.staiif!qu< on y dé-

clara, art. 2) «Les disputes de h r<
t~g on avec les adversaires seront ré-

glées en teU~esorte que les nôtres ue
seront point agresseurs et s'ils sunt

engagés en disputes verbales, ils ne

parieront .jUCsuivant la règle de t H-
crit~re sainte et n'3n)j)tuieront point, les
écrits des anciens docteurs pour le ju-
gement et la decMunue ta doctrine, »

1S9S. VtiRnuN. Il, USO. Syn. dioc.
<3J9. BÉNÉVENT.t.5~5. Conc.prov.
1599. BESANCON. 5~ ~yn. d.oc.

13H'.CLERMp!<r. t, SM,ett),'?45.
Synode diocésain.

t5M. CRKMjNE.t, 787. Syn. dioce~.
la9.). D'AMfEK.t, 7J2. Concile.

.la'.M. FKRRAKE. 9t4. Syn. diocés.
1~99. tscHtA. t, 995. Syn. diucesam.
1599..t'LAtSA~cE. Il, 4tJ. Synode.
15J9. S'EKNE. M, 873. Couc. prov.
)5J9. VALEsc Il, i230. Syn. dioc.
ItioO. A.KGKMI, t~. Syn. dioc.
lUOU (Vers). ANNECY.tt.747.Syn.
1600. AvRtNcnKS. Il, t3t. Synode.
16JU. Bt.SANcoN.f, 528. Syn. dioc.
1600. BoRDKAUx.t, 5t8. Syn. di"c.

t..uO(\o~s).Bn)NDES. t, 58t. Syn.
1600. C~OKE ). ')?. Syn. d!oc.
16MO.LtMA.l, 1 ~5~. jSyn. d~oc.
l~uO. UKtnuELA.Il, 178. Syn. dioc.
m~. PEBuusE. Il, 587. Syn.dioc.
1600. Tou.t.\AY. tt. 10~3. Synnde.
16.1). CmoKË. t.9S8. Syn. dioc.
t6~t. L.MA. l, U3.2, Concile prov.
tCOt.LE'HtA.f. l, 1110.Syu. dLc.
160L: i'OLÈux. )!, tOOt. Syn. dioe.
iMM. CuEKCA.t. 787. Syn. dioc.
1602. LtMA. t, tt32. Syn.dioc.
ItiU~. PARME.H, 575. Syn. dioc.
160. K)m. Il, 532. Syn. dioc.
t605. tiESAxçuN. t,328. Syn. dioc.
1605. UoBDEAux.l, 5M. Syn.dioc.
160~. BRtXËN.1,585. Syn. dioc.
1603. CApouE. t, 457. Concile prov.
1603. C~ozA. t, 560. Syn. dioc.
1603. CAp. 17" St/mde nalional des

Egiises réformées de France. Outre les
tninistres députes de toutes les pro-
vinces de France, il s'y trouva des

étrangers, contre les défenses que le
roi en avait faites eu 1SJ8, et même
destuthériens allemands; niais ceux-ci
ne purent convenir avec les calvi-
nistes sur aucun des points contestés
entre eux. Ce prétendu synode dé-
clara que le baptême conféré par un

propo.ant, c'est-à-dire par un de c~ux

qui aspireut a t'en'pioi de ministre, est

invalida, et conséquennnentdoit être

réitéré, comme il avait déjà été déci-
dé à Poitiers; queles ministres de-
vaient employer plus rarement le té-

moignage des Pères et des docLeurs

sectastiques dans leurs sermons, pour
s'en tenir a la pure parole de Dieu;
que les disf'utcs scotastiqucs ne se-

raient )))«'! tr:)i)6()5 dans les consistoi-
re: mais renvoyées aux écolus ainsi
qu on t'avait ré,;té~Saumur;que le

ruiseraiLpDHtt'etop'oyeriiOx interces-
sion auprès du duc deSavoe, pour
obionir la tibertéde conscience aux
protestants du marquisat ue Saluées:
qu'on supplierait encore Sa Majesté
de trouver t~ouqu'uu u'em(.)o~at ).tus
dans tes actes judciaires !es tt'rmes
de r<-)i,;iou préteudue reformée, tes
ministres ayant dcctaré qu'ds uc ),ou-
vair,lit s eu servir en cuuscieuce. Tom
ces articles rf~ardeut ta d;sciyliue, et
sont peu importante, à la reserve du

premier, au~uct ou ue p.ut faire h
p)us té,,ère atteutiou s.tus apercevoir
taco.tradicion tuanifes~e (lui regue
dans la couduito e' daus la docu'iue des
sacramenta~res. (_.M tnesste~rs font
profession de suivre en tout la pure
parote de U.eu, 11 les voilà qui pro-
nonceut hardiment sur la uuihte du
baptCtne coufere par tout autre que
par un miuiswe, quoique certaiuemeut
cette décision soit aussi peu fondéf:
dans les Ecritures que tcursc.ntitneut
sur Lt nécessite du hap)6me en geue-
ratyest oppose. Jésus-Christ a dit, eu
termes exprès, que uul ue p~ ut outrer
dans le royaume de Dieu, it ue reuait
de l'eau et de t'Ësprit-Samt; cepeu-
dant, comme si cet oracle ne reuter-
tuau. qu'une menace taiue et t'rnuie,
tes c.)tvinistes taij.seut tous tes juur~
périr des enfants ptutût que de leur
administrer te bapteu~euurs de leurs
assemblées. Au coutraire, par qui le
baptême doit-il être conféré ? C'est ae

()ueJt'sus-Ch)'istnedete!minopoiut
absuuu~ent, et les seciaires veulent
que ce suit par unmihtstre.saus quoi
ils soutiennent qu est de nuUe va-

)eur,tant il est dinicitedagirccnse-
q~eximent. et de suivre des priucipes
certains quai~d un est hors de la voie.
L'assemblée de Gap s'occupa long-
tempsa examiner la doctriue de Jean
i'iscator de Strasbourg. Ce professeur
dethéoto,;ieda<!s)'academied'Uer-
horue s'était mis dans la tête de se
faire une réputation par la singularité
de ses scutiments, et il en publiait do
fort eltraordiuaires et de tres-etoi-
gues de ceux de sa secte. U eusei-
guait entre autres choses que la fra-
ction du pain était s< essentielle a )a
Ceue, que sans cela elle ne pouvait
subsister; que la loi de MoLe n'avait
point été aboie quant aux préceptes
judiciaires ni aux peines qu'ils prescri-
vent, et qu'ainsi un devait les garder.
tt n'était p~sptus d'accord avec ses
confrères sur les articles de la pré-
destination, delà pénitence et de la
satisfaction de Jesus-Ctuht.Usoute-
uait que nous sommes justifies par
l'imputation de la mort seule du ré-

d. mpteur, et non pas de ses autres
uuvres méritoires, par lesquelles Il
n'avait mérité que pour lui, ayant été

assujetti a l'observation de la toi com-
me tits d'Adam et d'Ahrah:un. Le cou-
citiabute s'attaeifa~discuter cette drr-
nière cpiniou, et, après un long exa-

men, les ministres déclarèrent que
toute l'obéissance de Christ en sa vie
et en sa mort nous est imputée pour
t'eutière rcmissiou de nos péchés,
comme n'étant qu'une seule et meuM
obéissauce. Les synodes de La Ro-
chetteeu Hi07, de Privas en tCH, et
de ionneius en t6H, co~tirtuèreut
ce qui avait été fait à Gap, et dcda-
rèrent pareittumeot ta doctrine de
Piscator détestabte. t'ierfe du Moutiu,
si fameux dans son parti, ettesyuode
d'Ay ]Ugèret!t au cuutraire qu'd he

s'a~'s~ait uue d'uue ba~atuttc 'jour ta~
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quitte en n'aurait pas tM troubler la

pa:x de )'Egiise.)[s pouvaient ajonter
qu'on avait fort crié co!~trt' le profes-
teur~'tjer borne, tnais que dans lu
!bnd on n'avait rien prouvé contre lui

par les Kcriture~. Ce que le syMo~e fit
de plui considéra)')'' tut un article de

foi, qui, pour avoir été omis dans les
confessions précédentes, n'en était pas,
disait-on, moins fondé sur la parole de

Dieu,ui)noinssce!)é parte sang des

martyrs de la reforme. Il concerne le

pape, Qu'on déclare être pr pMtMMt
<)t!eewMt ef le de p. fd!«<M mar-
tM~ dans la parole de Dieu, el la <etf
f~Me d'écarlate que le Se;~)eM'' décon-
~ra comnM <<t'a promM, et comme il

footnx'npMX déjà. Catvin, a t'exenfp'e
de Luther, avait honoré le pape du
i)eau nomd'Antechrist, et avance qu'on
pouvait lui appliquer ce que Daoit't
en dit aux chapitres 7, 8,23, et saint
l'aul dans la set onde épi re aux The~-
fafonieieas. ch. 2, v. 4; mais il n'a ait
jamais pensé en faire un article de
foi. On le jugea nécessaire alors pour
eppuyer le miuibtre Ferrier qui venait
d'' soutenir dans une thèse que Clé-
ment Vfif était t'Antechrist. et rassit-
rer quelques scrupuleu qui se rfpru-
chaient d'avoir parlé comme lui. Ce
tut l'occasion du décret, qui ne fut pas
du goût de fou:, les cjiviaistcf, le
marquis de Ko'ini ne put s'empêcher
de dire que c'était t'<.uvtagt: d'une
troupe de t'igots (car il y a des gens
ofe cette espèce dans toutes les secte.);
U écrivit de j.tus à )'assem),)ée pour
i'obiiger à retrancher le n~'uvtt arti-
t)e; mais elle eut d'autant ni«in~
d égard à ses reroontrances, qu'el.e
M le regardait pas comme un hum ne
fort dévot. )i ne le devint, comme la
cf'tpart des autres courtisans, que sur

Mnudt!sf'sjours,au!apportd'un
historien reçu et fort estime d.ms so:)
parti. Lt- roi, n'ayant rifa gagné p.T la

tfoucem-, ordonna la suppression de
t'articfe,quêtes t'igts tirent néan-
moins revivre en lti<J, au sy~oJe de
t.a ftoeheite, où l'on régia que <:())M;M<;
h-cs-t d<<f<t~ cottyonttg à ce qui cMtt

pr~ii<j!HM~'E<-)«Mrf,<'(oM)M!M
tJ<);OM:M;iOsyOH)'<fMrf)H<«MMm-
p~ t/ MrM)<tm~t Mi~ des ej'e'npfa:;M
de la coM~~MM de foi, qui <gra.'<<)fM<;
de «OHfMMsous la presse. Cette ordon-
D;HK;e.qui demeura sans effet, parce
qu'Henri I\ défendit encore d'vavoir
aucuu égard,fait voir l'invincible opi-
niâtreté des sectaires à mettre en
u<ag('tout ce qu'iront jugé de plus
{ffopre a inspirer au peu~e de la haine
ttde f'horreur pour la religion catOo-
ih)u< D'Avn~GKv.

t605. GmoNs. t, 958. Syn. dioc.
H!U5. SAVONE.Il, MU. Syn. dioc.

<6CH.VAHE.ff,tMS.Syn.diuc.
ICOt. BAMASTno. ), 509. Syn. dioc.
ftiOt. OESANÇON.1,528. Syn. dioc.

)f:Ot.BoMEAu)[.f,gM.Syn.d:oc.
<um. CAMBRAI), 4i6. Syn. dioc.
160.t GENES,f,952. Svn.diocésain.

)(ii)t.G<RONE.f,9o8.Syn.dioc.
<60t. L-MA. f, t)5- Syn. diocésain.
«! 4. METZ.), i27t. Syn. diocésain.
~60t. NAMUR.Il, 9. Syn. diocésain.
<COt. SALAMA~uE. Il, 7~6. Synode.
<HOt. TRÉVISE.if, t )H8.Syn. dioc.
160. ACERES,f, 57. Svnode.

<60S.ANGEMS.f,m. Syn. dioc.
<60S. AsTI. t. ~26. Syn. diocésain.
iHOS. BESANÇON.f. 528. Syn. dioc.
160' ComE. t. S82. Syn. diocésain.
t60S..ULUUK):. f, 6t8. Syn. dioc.
<6f)H.Cum. J, 789. Syn. diocésain.

~OS. r'mEtmNO. f, 90~. Syn. dioc.
t'iO'i. (i!ROME.).9.')8 Syn. dioc.
<(t!Jj. P~tus. H, 5~0. Ass. due~r~é.

tSO~.PBAGO)!. M, ~3. Syn. dioc.

<Hu6.AvtGKOr<.t,2M. Synode.
)606. XoncEAux. ),5M. Syn. dioc.

<6<t8.(jRt,EAKS.tt,200.Syu.dioc.
tSOG. PEScutA. !), 39< Syn. dioc.

teUH.PoTEMA.H~S~.Syn.dioK.
M06RouE!t.ff,7tt.S-.n.dioc.
tMOH.VAH.ADO't.!D.Il, {256. Synode.
iC07.)iAR..[,5t5.Syn.dincés.<in.
lt;U7. BEsANçox. T, 3~8. Syn. dioc.
i(j(~7. LA KocHEL[.E.)8'S;;t).M~e&

E~e. réformées. On y confirma ee<)ui
avait été arrêté àt'ap,f'an)605,-par
rapport :m livre de Piscator et au nom
d'~H<<'<tr;'st appliqué au pape. Oa y
(it aussi les articles suivants:

A~tM.tLes femmes de ceux qui
sont absents pour crime ne peuvent
pas contracter mariage en honoe con-
science avec d'autre. pendant que
leurs maris seront vivants. »

Art. 2).~ La Compa~ttf', suivant tes
avis des Synodes recèdent de Lyon

t de Vitré, déclare nuls les mariages
de ceux qui en auront contracté atyec
d'antres du vivant de leurs parties,
q~oiqu'eHps soient séques'.ré~s pour
cause de lèpre. »

t607.MAtjKEs.f,t:t8. C'est parer-
reur que t'abbe Lengtet a donné l'an
<fi06 ))onr date ce concile provincial..

1607. PETERKAU.)f. 59S. Concile de
la province de Une~ne.

!607.ttAVENNE.H,48).Syo.ttioc.
1607. JtoME. Congrégations dites de

~M.ï!<< a l'occasion des disputes quLi
s'étaient élevées entre les domini-
cains et tes jésuites sur tes matières
de ta

erare.
Ces disputes avaient com-

mence dès )SSt. Le père Prudente
de Monte-Major, jésuite, théologien
dans i'université de Satamanque, tron.-
da dans les thèses ta pr~dëtermination
physique qui ne faisait guère que d'e-
clore, du moins telle qu'on ia soute-
nait en ce temps-là et qu'on l'a en-

seignée depuis, et il etaLtit la pre-
science divine des futurs contingents
conditionne)s indépendamment d'au-
cun décret absolu précédent. Domini-

que Ba~nez. jacobin, qui était regardé
comme le père de la

prédetermin-ftion,
entra Jans t'assemblée lorsqu'on ~.sou-
tenait la thèse, et fit grand bruit, ft
appela ensuite ses amis, et chercha
avec fuites moyens de couper pied ¡¡
une doc riue qui sapait la sienue par
les fondements. Pour cela, de leur

avis, il composa un écrit dans lequel il
réfutait seize propositions établies,
s Ion lui, dan< t.< thèse, et t'envoya a

l'inquisition de Vallado'id. Malheuren
s'~nent pour lui, il se trouva que les

propositions qu'il s'était donné la pphe
de rétutHr étaient toutes diuërentf's
de cet) s qu'on avait soutenues. La
doctrine de Mof~te-Major n'en eut que
plus de cours, et le chagrin de Magnez
augmenta par'anouveOe~u'it reçut
qne Louis Motina,autre jésuite, pré-
parait nn ouvrage ou il traitait de la
concorde du libre arbitre avec les se-
cours du la gr..ce. Baguez regarda
comme un coup de parti d'empêcher
le débit du livre. Une l'avait pas vu;
mais il n3 doutait pas qu'il ne Mt pé-
tagifn, dès là qu'il combattait sa pré-
'n'jtion. et comme tel il le déféra au
cardinal Albert d'Autriche, inquisiteur
ge'nérui.Hagnezetsesco'npagt!0!'s.
dit un célèbre père feuilant (Pierre
de Saint-Joseph), voyant que leur

préJctermination est ruinée si le livre
de Molina subsiste, et qu'd y a danger
qu'ils lie soient calvinistes, si celui-ci
n'est pas pélagien, cela les porta à
commencer leurs plaintes. L'édition

achevée, le livre de taCoHfordepa
rait. avec une ample approbation du

père [iarthéttimy )''erreira, dommi-

qui avait été charge de t'eMminer.
Ferrfha n'était pas prédéterminant.
noo plus que tant d'autres savants do-

minicains, qui ont regarda la prémo-
tion physique comme un enfant fiup-
posé, dont on avait tort de faire saint.
thomas le pe e. Cependant Bagner.
se plaint, et propose des directions;
Motinayrépomi. et son livre se dé-
bite avec tout te succès qu'il pouvait
souhaiter. Les pères cordeliers et tas
augusn'usse déctarereut presque aus-
sitôt pour ta seienre (les futurs condition-
nets ou la scieneemnyenne. et la défen-
dirent dans les thèses publique' on la,
soutint dans différentes universités:
a Sara.-osse. à Grenade, a Séviit<~ h,
Tolède et ailleurs. La prémotion phy-
sique n'était pa'<nHeux traitée en

France, en AUcmagne et en Lorraine.
où l'on n'en partait guère que comme
d'une opiuiou qui Nesse eKatement t;:
la raison. et la in'ertc de l'homme. th
n'en fattait pas tant pour nK'ttrett~

gnez de mauvaise tnimeur,, aussi t)ie.<
que ceux de ses eof-treres qui Étaient.
dans son parti. II était triste pour cm
de voir renverser tout a coup la for-

tune desdecr('tsprt'()ctern)in.)utsqn'!);i.
avaient pris tant de peine actabtir.
Us présentent rmuëtes sur re~ucte~~
à l'inquisition et au nonce du pape.
qui ab.utireuta'fU!-taire dc<eu'1rH'!u
traiter à t'avenir d'herctitjue ou Moiin.<-
nu sa doctrine.

Cependant quelques cardinaux e<.
quelques é'vèqlles écrivirent a)tomc
')ue)(sd0)ninicains troublaient toute

t'Kspagne p.<rtpu)'s invt'ctivest'ont'e
la s')C!e)& des jésuites, à taqueite itii-
av:ufnt decbre une guerre auss) vive
que scandaleuse. Leurs [ettrcsarri)); è
rent un peu tard; CtumentVU) était'

dejajretenu. Le c. ruinai Atcxaudrin,
autrefois enfant et alors prott'ct~'nr d ·.
l'ordre de Sji~-UonN~iq~e. lui a-.at}Il
fait entendre que te i~re de Mo)in.<
meti.ait toute i'i'.spagu~'otCQtnbust .on)
que ses Oj.iijions reçues avec t'iut du
succès pourraient etrM fatales à ;.).
doctrine du docteur de ]a grâce Pt
de l'Ange de l'école, qu'elles renvf'r-
saient de fond en comble et 'jn'~)-
serait bon de faire examiner à Home.
non-seujement les questions sur ics-
quelles on avait disputé en Kspagne,.
mais encore le )ivre entier de la CMt-
CM'f/c. C'est ce que fia~nex avait fait
solliciter auprès du cardinal protêt teur
par DidaqueAtva-ez, qui avait tait
exprès le voyage d'itatia. Le pape y
consentit, e', après avoir nommé d~SL

consulteurs, il do'.endit aux parties de
disputer des matières controversées,
et de se noter d'aucune censure jus-
qu'à ce qu'il eut décidé. L'ordre fut
mal gardé, quo qu'it eut été porté sous

peine d'excommunication majeure con-
tre les contrevenants, it y a toujours
dans les corps les mieux policés des
hommes vifs, inqnie's, turbulents, in-

traitables, qui mi cedeut ni ata'ai--

son, parce qu'ils ne la connaissent pas,
uiat'autorné, parce que l'indocilité
de leur humeur ne respecte aucune

barrière esprits dangereux, surtout

tor~-qu'its viennent à se persuader que,
dans ce qu'ils font, dsu'outpointdan-
tre objet que !agtoired6Dit:uett'inté-
ntdesonËgNse. Le père Atj.honso
Avendano se distingua entre tous
ceux qui avaient pris à tâche de dé-
chirer les jésuites. 11était prédicateur
de profession, et il lit de la chaire do
vérité un théâtre d'ou il déclamait
contre eux avec une espèce de fureur.
Il croyait avoir reçu tuissien immtjdi~-
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tement du Saint-Esprit pour renverser

la société; il disait bonnement, qu'il
tfe participait jamais aux saints mystè-
< es sans se sentir vivement pressé de

travailler à sa destruction, et
qu'd

éL'it résotu de s'y employer jusqu à la

mort. Voila ce qui s'appelle profiter
des sacrements. L'eftet en était sen-
sible. Un jour qu'il prêchait à Sala-

mauque, pendant l'avent, il tomba sur

les religieux de la compagnie, et il les

rep ésenta comme des hypocrites, qui
ne s'étaient établis en Espagne que
pour la trahir et la livrer à ses enne-
mis. Avendano intentait cette accusa-
tion bizarre aux jésuif's au delà des

Pyrénées, dans te temps qu'on les
accusait en France de vuututr rendre
les Espagnols maîtres de t'Ktat. Sara-

gosse, Mediua de Campo, Atcata, re
tentirent des déctam.itions du jacobin.
Les jésuites faisaient toujours le beau
morceau de ses sermons. Tantôt ils

étaient tessuppotsdet'Antechristet tes
Instruments du diable; tantôt c'étaient
des illuminés qui séduisaient ceux qui
s'a.tachaient a eui. Le père n'était pas
plus épargné que les enfants; Ignace
et ses premiers compagnons étaient,
:etou ce bon religieux, des hérétiques
qui faisaient tourner la tête aux gens
sin~ptes par leurs matétices et leurs
enchantements. Avendano n'était pas
le seul qui pariât de la sorte quel-
ques-uns de ses confrères, qui avaient

rt-çn la m me mission, le secondaient
de leur mieux. Les jésuites perdirent
enfin patience; et le nonce, a qni ils

portèrent leurs plaintes, ttt instruire
te procès des pins coupables, qu'on
punit. Cependant Bagnez ayant fait
présen'et' au pape une requête, pour
demander qu'il fût permis aux domi-
nicains, à l'exclusion des jésuites, de
traiter d< matières de la grâce, Sa
Sainteté leva les défenses qu'elle avait
faites aux deux partis d'agiter ces

questions, et leur reudit la tiher é de
soutenir leurs itentimenis. U s'était

passé à Home des choses fort considé-
rables par rapport au livre de Mutin:).
Kous avons dit qu'Alvarez avait r<*[)ré-
ftenté au cardi..at protecteur comoten
il im)".rtait à tout l'ordre que l'ou-

vra~e de la CoMMrffe lùt ttétri. Le
cardinal Alexandrin appuyé du car-
diual Ascoli, qui avait été dominicain
comme lui et de François l'egna,
Hnditenr de RoLC fort accrédité, avait

prié le p:!pe de nommer des consul-
teurs pot~ l'examen du livre. Clément
en avait marqué huit au mois de no-
vembre 1597, tous à la dévntion da
ceux qui pressaient la conctusDn de
cette atfairf, à la réserve de deux,
qui .urent toujours pour Mutina. Les
autres censurèr-'n', en janvier et fé-
vrier tS98. soixante et une proposi-
tions du livre de la Concorde, en beau-

coup moins de temps qu'il n'en fallait
puur le parcourir; aussi n'en avaient-
ils vu que les extraits que Bagnez et
Alvarez leur avaient fuurn's et ils
avaient si peu pris la peine de tes
confronter avec l'original, ~u'its dé-
clarèrent que Molina donnait pour rai-
sou et pour mntif part;culier de ta

prédestination, le bon usage que Dieu

prévoyait que t'honnne ferait du lihre

arbitre, quoique cet anteur, dans les
endroits mêmes oit ils supposaient
qu'il établit ce princ pedemi-pétagien,
te t'éfute expressément et d'une ma-

<nëre tres-sn ide, nattr~bu~nt ta pré-
dcxLinatton qu'a la volonté )ihre de

Uieu, qui distribue ses d!)n< quand il
veut et. à tp.i il vut. C'est ce qu'~n
t~'ut voir à la qncsttun 2. art. i et 5,
<<<t);1, n)';),')hr. H.

Ltemctit ~H s'er~ut bi~mùt '[u'it

"'était pas possible de faire fond sur
un jugement si précipité.et quelques
égards qu'il eût pour ceux qui avaient
instruit la cause,') crut devoir eu or-
donner la révision. Les consut)eurs ne

changèrent point d'avis, quoiqu'on
leur eût communiqué les actes de tout
ce qui s'était passe en Espagne, aussi
bien que les sentiments d un grand
nombre de docteurs et d'universités
la plupart déclarés pour Molina. 't'ont
a!lait au gré de Baguez, lorsque son
indiscrétion ruina ses affaires, Il sut

par Alvarez qu'il était à ta veille de

triompher de son adversaire, et la joie
qu'il en eut fut telle que, n'en pouvant
contenir l'excès, il voulut la partager
avec ceux de ses amis sur qui il com-

ptait le ptus.Ce ne fut pas sans exiger
te secret, car ou le lui avait recom-
mande, el il ét-'it infiniment important
dans la conjuncture; on le lui promit
ft on le garda comme il l'avait garde
)ui-meme c'est-à-dire qu'il courut

bientôt t~ute l'Espagne. Le pape ne
t..t pas longtemps sans apprendre, par
les écrits que lui présentèrent les

jésuite' que les sentiments traités

d'hérétiques par les consutteursavaient
été déclarés orthodoxes par des juge-
ments contrad~rtoires de l'inquisition
de Portugal, et qu'( ne pouvait cen-

surer la doctrine de Molina sans enve-

lopper dans sa condamnation quantité

d'évoqués et de docteurs. Sur cela il

prit te purti d'engager les généraux
des deux ordres à voir si l'on ne pour-
rait pas terminer cette atïitireat'amia-

bte. On s'assrmhia chez le cardinal

Madrnce)eMfévriert599.Les jésuites

y développèrent le sys ë ne de la pré-
destination tel que l'enseigne Motiua.
et marquèrent en même temps ce qui
tes choquait dans celui des décft'ts pré-
déterminants. Les dominicains eurent

Msezdepeineaserésoudreàexposer
ces décrets, parce cu'its n'étaient pas,

disaient-ils, les accusés, mais les acru-

sateurs, et que d'ailleurs ils ne pou-
vaient porter de la prémotion physique
comme d'une doctrine qui fut com-

mune à l'ordre, av~nt d'avoir prist'avis
de toutes leurs provinces. Un voit

qu'alors on ponya~t être dominicain

sans être b'g'~ésien thomiste s~'us

être prédéterminant. Les choses chan-

gèrent avec le temps. Le pape, à qui
on lit le rapport de cette conférence,
voulut que les assemblées continuas-
sent, et qu'on y trattat des secours de
la grâce en généra),sans s'arrêter à
t'outrage du jésuite espagnol.Le car-

din.itA)exandrinétai'nort, c'était
Ut!e perte pnur'les domiuicai:ls le
P. Hobert Bettarmin venait d'être re-
vêtu de la pourpre, c'était un appui
pour !a société. Le nouveau cardinat

proposa de la part de Sa Sainteté aux

généraux des deux ordres quelques
points de doctrine qui renfermah'nt
toute la controverse, et sur lesque's il
leur était ordonné de répondre par
écrit. Le générât des dominicain:) re-
f~a absolument ce qu'on exigeait.
Cependant la mort du cardinal Ma-

drucequi survint laissa les consnttenrs
maitres du champ de bataille, et alors
ils ne pensèrent qu'a dresser leur cen-
sure. Le P. Claude Annaviva.qni
gouvernait la société, montra qu'ils
attribuaient a Motiua des erreurs qu'il
n'avait jamaise!iseignées,e! qu'ils
notaient des proposihons ou vr.<it;s ou
communément reçues dans les écoles,
et il le tit voir si clairement, qne
les consulteurs, qui avaient condamné
soixau'u et une propositions, en res-

treignirent ie no:nt~re a quarante neuf,
fn-iui'eanuar:)nt(ien)~e.puisavin);).

Ta.ttdevart.tHuusn'cHentt'asuu

préjuge favorable poor la censure. Le
pape en parla aux consulteurs IN2~
janvier tUOt, et l'on peut juger quel
effet celalit sur ieurs esprits. Les PP.
(.régnire d.' Vatentia et Christophe de
t.osCoboss'é~'m présentés pour justi-
fier leur confrère, ou eu vint à des
disputes réglées, ou. au rajrport dM
écrivains de la société, les défenseurs
dé Molina eurent proprement affaire
aux consulteur. qui se déclaraient

plus ouvertement leurs parties que les
dominicains mêmes. Us ne laissèrent

pas de prouver que les accusateurs de
Motina déguisaient sa doctrine pour le
faire pétagien, ou condamnaient Po-

tage et les demi-Pétagiens dans des
points sur lesquels t'Elise ne te~ a.

jamais condamnés. Les PP. Ptumhiuo
et Hovio, l'un augustin et t'autro
carme et du nombre des consuheurs,
en tombèrent d'accord; aussi n'étaient-
ils nullement pour la censure. Leurs

collègues qui la pressaient furent fort
étonnés quand ils apprirent de la bou-
che du pape que la cause n'était pa~
en état d'être jugée, et qu'on n'avait

pas fait assez d'attention aux défenses
des jésuites. Tout ce qu'ils purent dire
ne le fit pas changer de sentiment; il

prit même le parti de présider aux
disputes, pour décider ensuite avec
connaissance de cause mais il voulut

que les disputes se bornassent à la
discussion des sentiments de saint Au-

gustin sur le libre arbitre et sur la
«race, et à examiner si ceux de Mo-
lina lui étaient conformes.

Ce fut le 20 mars t6M que se tint
la première congrégation dans unu
salle du Vatican le pape y était (if)

personne. Il avaitàses cotes deux car.

dinaux, Pompée Peri~onius et Camitia

Borghése. Les consulteurs furent pta-
cés sur des sièges plus bas. Les gén6'
raux des deux ordres ayant été intro.
duits dans la salle avec Alvarez et Va-
tentia. qui devaient entrer eu lieu, le

pape fit un petit discours pour montrer

t'importunée de 1affaire sur laquelle
il s'agissait df prononcer, et exhorter
tes assistants à s'acquitter fidèlement
de leur devoir; il finit en s'adressant
à Grégoire de Yatfntia, à qui il or-
donna de parler sur le premier des
deux articles qu'it tui avait fait com-

muniquer, savoir lequel de saiut Au-

gustin ou de Molina donne le plus au
libre arbitre quand l'homme fait lu
bien. Vatentia avança d'abord que le

théotogit'n dont il se faisait l'avocat
n'accorde rien à la tibfDé que sa nt

Augustin lui couteste, et que tout ce

que ce Père lui n fuse lui est égatu-
<nentô)éparMoina, ce qu'itpruu\a' a'
assez au long. At'arez lie rcpti~u.)
qu'eu a)tég"ant quelques pasMgt's du

jésuite espagnol, qui lie faisaient rien
à la question. Son générât eu fut si
peu coûtent, qu'il lui substitua le P.
Tt~omas Lemus.

Lemos ét~))t l'ait pour la dispute il

avait de la sauté, et autant de vui< t
de poitrine pour le 'noius que d'éru-

dition; il en donna des preuves dans
les congrégations suivantes. Vai nt~
succomba bieutôt au trayait il se
trouva si faible le 50 septembre, que
se tenailla neuvième, qu'à peine pou-
vait-il se soutenir; M Si.rtequnS.t
Sainteté, qui le considérait partieu-
H&rement, lui fit t'hunneur de le faire
asseoir. Si l'un ou croit les actes un

l.emos, Valentia ne se trouva si mat1

que parce qu'il tut (onvaincu d'avoir

honteusement falsifié nu passage <to

saint Augustin. L'évidence de la su-

percherie, et surtout te rcpr"che a!<.Mr

que tu) eu litle S~'im-t'cn;, fut le c""p
de feudre q~i le lit tou.b':r à ses picdt
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sans pou'sft sans mouvement. Par

matheur.niPe~na.nitesdeuxsecré-
tiire'. qui recueitt~ient avec tant de

soin tout ce qui ét~it fjvera))!e aux

dominicains, ne p.tt' c'. de la :~t-

rnptiondu)!a.s::i't'r~
du souverain ~nnfe. ni du vertige

prétendu de Vatentia, circonstance

assez singulière nëan!ooins pour n'être

pas omise. A dire vrai,]? ne vois pas,
)<)ce que le théologien jésuite pouvait
<;sp6rer de gagner en fjfsitiant untextee

uae ses adversaires n'auraient eu garde
de fui passer saus le vérifier s'il leur

eut été contraire, ni quel crime ou
aurait pu lui faire d'une simple mé-

prise, quand il serait vrai qu'Use serait

trompe dans t'aHéga'.ion du passage.
Mille ouvrages composés à t'ouvre et

dans le toisirdu'abiuet sont pleins de

fausses et!atioj~s,san<qu'on nnpute
autrechose aux auteurs qu'un tnauquc
d'attention et une inadvertance par
donnahte. Est-it nécessaire que pou.
uneseuteonaiLtr.'itéeomtnenuseé
)ératu[)t)omm(t qui dans t'iutervatte

des congrégations avait à peine io

temps de çunsu) er les livres ft de

préparer les manières sur )es()ue))e~i)il
devait rcpouitrc? Si ce t)~éo)0{;ien,
t'un des plus subtils, des plus exacts

et des plus célèbres de t\'& avait
été s~isi de frayeur, ç'au'aitet~ sans

doute :<la vut* du <niracie jM'rpétuet

que Uieu opérait en faveur de son
adversaire. Car à l'ouverture de la

dispute Lemos paraissait environne
d'un cercle de rayons brillants de lu-

fuiere qui fui tai.aient une espèce de
couronne dont tes yeux des cardinaux

étaient ébiouis, (.'est le R. P. C.hou-

quet, dominicain, qui nous a appris ce

prodige dans son livre curieux des
Entrailles tKa~rHfUM de la Mm<e

Vierge p<Mf /'o. des (rères pfd-
cheurs; livre imprime en i63t, et

presque anssitôt condamne comtue

p)ein de fables et de faussetés.
Pierre Arrubal, professeur de théo-

logie au cotté~e'omajn, ayant 6té
choisi par tes jésuites pour faire tête
au chef des troupes pred~ternnnautes.
(~n examina )ei8uovemt)'e)a confor-
mité des sen~mpnts de Moi na avec
ceux de Cassien sur tejf"r''fsnatu~
)e les qu'a t'homme pour faire le bieu.
t.c cumhat recommença à diverses re-

prises jn-qu'au if) novembre 1603, que
se tint la vinKtiëmecongregation~et
ce fut La Bastide qui parla pour Mo-
lina. Arrubal n'en pouvait déjà phjs

)'ndat!guute Lemos se trouva ma! de

!iuuc6tj, quoiqu'il eut intinimen.t
[nuius à travailler: mais il fut bientôt
en état de reprendre le commande-

me t, qui avait été donné par Mtet'Mt
à Didaque Alvarez. Les disputes con-
tinueront jusqu'à )a mort de Clé-
ment VIIf, laquelle on crut qu'elles
n'avaient pas peu contribué. On con-
<ieut assez généralement que ce p ~pe
penchait du cOté des dominicains, et
ce que lui dit un jour le cardinal du

Perron, que si l'on hisait un décret en
faveur de la prédetermination physi-
que, il se faisait fort d'y faire souscrire
tous les protestants de l'Europe, en
est une bonne preuve. Quoi qu'H en

soit, Clément V)!t mourutbien instruit
de la cause de Molina, et par les dis-

putes précédentes, et par la lecture

de son ouvrage, dont il parcourut une

partie peu avant sa mort, mais ne
connaissant guère les prédétermina-
tions physiques des jacobins, dont
t'etinnen était réserve au successeur
de Lé"" Xt, lequel tint trop peu de

t~upste siège pontiticat pour pouvoir
<.nt['Ct'dans ces dtS~utM

Paul V, n'étant encore que te cardi-
nal Camille Borghése, avait assisté aux

congrégations; ainsi il était parfaite-
ment au fait. Son premier soin cepen-
d.)n)!u'.af:on°u)te''dif~nu'sd9f'f! (
Jc<«. -t to~tut avon- le sentiment sur

les macères présentes, et sur la ma-
nière dont on pouvait les terminer. Le
saint évoque de Genève Prauç~is de

Saies fut un decenx dont on prit l'avis,

qui a toujours été tenu fort secret,
aussi bien que celui de tous les an-

tres mais, comme le remarque t'été-

Raut écrivain de sa vie (le t*. Marsol-

lier), on peut juger de sa réponse par
la doctrine répandue dans ses livres,
oit qui que ce soit jusqu'ici ne s'est

imaginé voir la prédé ermination. Le

pape ne fut pa< t ~ngtenips sans s'aper-
c~'voir que tuutes les disputes n'ayant
routé que sur le t.vre de la Concorde,
il restait quelque chose de ptusess~'n-
Ht;tahire;<)UH le point c~pitat était
d'examiner la naturemë)n<* de la grfce
e.'tic.icc elles pred~term'n:uions phy-

siques. 'f"nt ta discussion é ait tt~ut
autrement importante a t'Ëgtise en-

tière que cellequi avait occupéjusjue
là. Les dominicains avai!'nt. paré le
coup sous Ctém.'nt VIII; mais enfin il

fattut ccdt'r, et se !neUre sur la dé-

fensive it~'t'n hHut bien que le ~-er-

sunmge tùtauMi .lise a jouer.
La itastid~ commença sou discours,

dans la seconde congrégauon tenue

en présence du nouveau pape, par
ptatttirt'étatde taquesuon. après quoi
it avança que la prédéterminât inn phy-
sique renverse la liberté, détruit la

grâce sutti-.ante, fait Dieu auteur du

péché; qu'ei'e a été inconnue à saint

Augustiu et à saint Thomas; que la

plupart des théologiens ta regardeat
comme une opinion dangereuse qui

approche du calvinisme, et déjà con-

damnée daiM le saint concile de Tren-

te qu'elle e~t contraire à t'Hcriture,
à la doctrin" des Pères, aux décisions

de )'JEf;tise et aux principes de la foi

ce qu'il s'efforça de prouver par les

arguments qu'on empLoie encore au-

jourd'hui dtus t'écote Ces argum''nts
sont cerMix~tMnf invincibles quand
on t''s emploie contre les thomistes,

qui ont fait consister la prémo.ion dans
une entité ou quatité active séparée
de la votonté qu'elle détermin.e à

faction, parce que cette entité, déter-
miuant activement t:' volonté, ne peut
faire. autrement que d'en ruiner la

liberté. C'est ce qu'Alvarez a reconnu

tui-m~me (D.sp«t. 21, 57), et ce que
Lemos reconnut comme tut ( ~!<<.

conjifr. de XM. disp. 5 ). Ces deux

théutogiens ne parièrent Jans les con-

grégations de leur prédétar~inatiou
que comme d'un fonceurs prévenant,
d'uu c<):iq.tément de la vertu active

par lequel 1.'<aus~ seconde agit actuft-

tffnent, de manière cependant qu'ette

peut agir sans cela, se détermijer,
choisir entre deux partis, embrasser
t'un prétcrabtement à fautr)*, refuser
même la prénrotion torsqu'et &tui est

offerte, ne pas s'en servir quand elle

i'a; en sorte que, si elle ne fait pas,
une action qui lui est commandée,
cela ne tient pas à Dieu, mais à elle.
Telle est la prédétermination physique
qu'Alvarez et Lemos défendirent dans
uue occasion où il s'agissait de justi-
fier leur fui et celle de leur école. On

trouvera peut-être, a t'examiner de

prés. qu'après bien des détours, ces

théologiens se rapprochaieut fort de
ce qu'on appelle motinisme car cnun
nu secours toujours prêt pour qui-
conque en veut, que le libre arbitre

admet ou rejette à son gré, </M'c~-c<'

autre cnose qu'M))fon<;OM'~o'nM<H~ ?
Si ce n'en est pas un, ce M'est rien. Mais
les thomistes tes plus radoucis voûtent
que ce soit quet~ne chose, "ei.jue
;hL~ ~istin~'té uu concours, saus
pouvoir néanmoins en expliquer la
nature, et c'est ce qui tait tnute la.
diOieutté. Lemos lit valoir habile-
ment le sens d!Hi.e et le sens composé,
dis'inction d'un grand nsage pour tou-
tes les ditticutt~squi embarrassent, <'t
d'une ressource infinie dans la dé-
route. it prouva en deux mots que )a.
promotion physique n'est puint con-
traire a la doctrine de saint Augustin
c'est.dit-it, que les péta~i~nsnétaient
hérétiques que parce qu'ils n'admet-
taient pas les décrets prédétermi-
aan:s. La conséquence était évidente
et sans réplique. supposé la vérité du

principe sur lequel Lemos n'eut garde
d'appuyer, ft se tira parei't<*ment des
arguments pris de l'autoritéd'Origène,
de saint (.irégoire de Nysse, de saint
Jérôme, de saint Jean Chrysostome,
de sa nt Cyrille, de saint Léon.desa!nt
Ansetn!c ft de quelques autres Pères,
en di.ant qu'on était pélagien si t'on
n'était pas pr&')éterfni!tant. Le parai-
)Ète que le H)eoiogien de la société fit
en vm;;t articles de la doctrine des
décrets bagnesiuns avec celle de Cal-
vin sur la grâce eflicace et le Lbre
arbitre aurait pu emba: rasser Lentes,
si Lemos a<aitcte homme à paraitre
embarrasse; mais il était de ces grands
capitaines qui ne font jamais meii)eur~
contenance que quand !e péri) est la
plus pressant, t) répli lua avec beau-
coup de turee que les jésuites Ma <?nt
pebgiens. C'était le refrain ordinaire
et ta 'ohnion d&tOite~ les objections.
Cependant, comme h s juges t'auraient
peut-être trouvée par trop générale,
il voulut bien en donner une plus pré-
cise et plus particulière. H avoua d0tt&
que Calviu av.~t enseigné contme les.
jacobins que la prace ét.tit eHicace
par ette-'nëme, indépend ~mmentde)a
vutonté; nMis il ajouia qu'en cola ce
sectair" n'avait rien dit que de vrai,
que son erreur consis'ait dans la eon-
sé juence qu't) atait t.fée de ce prin-
cipe, savoir, que te consentement de
la volonté s'ensuivait nécessairement
par une nécessité df conséquent, com-
me on parle dans t'êfote, au lieu que
tes jacobins soutenaient <)u'it n'était
besoin que d une né~t'ssité de cuosé-

que[h:c. ~distingua ensuite troissortes
de prédéterminations physiques dont
il attribua t'une aux é)agiens, t'autrc
a Calvin, et ta troisième, seule vraie
etcatho)ique,a tincomparabif'UaKnez.
Lemos fut si content de cette inven-

tion, qn'it s'en aj'pbndissait encore
tongtt'nn.s après. Tous les assistants,
selon fui, admirèrent t;<ft'conditéde
ce génie qui trouvait snr-te-champ de
si beth's cjnses, mais il en réffrait
toute la gloire à c' lui de qui il croyait
tenir ces rares découvertes et loin de
s'en faire bonnenr, il s'écriait avec

i'Apôtre C'est par la grâce de D,eu

que je suis ce que je suis. Que n'au-
rait-it pas dit, si le Ciel lui avait dé-
couvert alors le mystère tout à f~tt
curieux qui depmsa été révélé a ses

confrères, que les.anges n'ont été re-
belles que pour aynir rejeté le dogme
de la prédétermination physique, lors-
que Dieu le teur proposa pour les

éprouver? Au reste, le système de ta

préJétermination ayant révolté les

a.~ges tnémea, faut-il s'étonner qu'il
ait jusqu'à présent fait si peu de for-
tune parmi les hommes, et qu'il n'ait
guère pu étendre ses conquêtes hors
des ck'ttrcs des dominicains? Simon
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te Magicien, t.tit encore un auteur
de cet ordre, con~battit ce système à

l'exemple de Lucifer, et ce (ut le su-

jet des disputes de saint Pierre contre
cet imposteur. C'est grand dommage
que le s~int-siége ait laissé perdre
cette tradition. Uans tes dernières con-

grégations l'on discuta le sentiment
des docteurs de t'écote. La Bastide ne

pouvait avoir le champ plus libre, ni
triompher à moins de frais; car il ne
s'était point encore tait de iigue en
faveur de la prédétermination physi-

ue, et elle n avait guère de pro-
tecteurs que sos p( res et ses proches.
La cause était sutiisa~iment instruit?,
le pape pensa a prononcer pour cela
il ordonna aux eonsufteurs de lui don-
ner leur sentiment par écrit, et de

marquer sur quoi il était appuyé. ))
leur détendit pu même temps,'sous
peine d'excommunication, d'n com-

muniquer avec qui que ce fût. Les
consuheurs n'étaient pas devenus plus
favorables aux jésuites; mais ta ditli-
cutté était de soutenir leur jugement
par de tonnes raisons. tts fureut qna-
tre mois en chercher; après qujj il
se trouva tant d'incertitudes et de va-
riations dans leurs écrits, que P~ut V
fut obligé de teurordounfrde couférer
ensemhte pour voir s'ils ne pourraient
pas de cette manière faire quelque
ct~ose de mieux lié, de plus suivi, ft
de plus raisonnable que ce qu'ds
avaient fait chacun en particulier; ils

Tonféréreut, et n'en tirent pas mieux.
Sa Sainteté leur avait recommandé
Je marquer précisément en quoi les

cahotiques diuerent des hêrétiqut's
sur la matière de la grâce et du libre

arbitre; c'était le point capital, et ils
n'y avaient pas touché. Paul V pensa.
doue à prendre d'autres mesures, et,
persuadé que les décisious du concito
de Trente contre les luthériens et les
calviiiistes devaient se~ ir de base à la
sienne, il lit remettre secrètement tous
les actes manuscrits de fe concite au
cardinal du Perron, l'un des p'us
grands théologiens d? s n siècle, qu'il
chargea de les parcourir, pour seré-
gter ensuite sur sou rapport, et voir
b'it serait conforme au jugeu eut des
censeurs. Néanmoins, comme les
hrouilleries de la cour de Rome avec
les Vénitiens devinrent ptusscripuses,
il fut d'autres occupations; quand il
tes eut accommodées, il pensa à ter-
miner les disputes théotogiques qui ne
fui donnaient guère moins de peine.
C'est a quoi n'a pas fait attention un
critique q~it.ubfia sur la tin du dix-

septième siècle une tettreaun abbé
prétendu qui préparait une histoire de
~tM'tMs. 11dit que le pape,setrouvant
ossez occupé des affaires qu il avait à
uem~ter avec les Vénitiens, résolut de
se détivrer une bonne fois du soin que
tuidonuaienttesditférends des jésuites
et des jacobins; que pour cctaiffiL
assembler les cardinaux )e2.S d'août
16U7. L'accommodement de Pant V
avec le sén.it avait précédé de quatre
mois la tenue de cette fongrég~tion.
Tous les cardinaux à quio:~ avai cnu.-

muuiqué les aur 'les cotjsutt.'urs as-
sistercut mais on n'a jamais su ce qui
s'y passa, et elle a toujours été Il

mystère que la curiosité de ceux qu:
aiment le f.tus à deviner n'a pli péné-
trer jnsqu ici. On n'a point laissé de
répandre la copie d'une bulle que l'on

veutquePau)Vaitdressée.etataqut')-
le il n'a manqué que d'être promut-
guée.Mais)'uuique rait constant, c'est
que, peu de jours après la congréga-
tion. le pape lit dire, tant aux consul-

teurs qu'aux avocats des parties, qu'ils

pouvaient, s'en retourner chacun cnez
enf. et qu'il pnblierait sa décision
dans un t.m))sconvena)))c;qu'i! dé-
fendait cependant très-sérieusement
<:u'en traitant les questions de la grâce
l'on se donnât la liberté de censurer

t'Ofinion de se* advetsaires. Les gé-
néraux des dominicains et desjésu tes
furent char~f's de tenir la main:) )'<')( 6-
cul ion des ordres de Sa Sainteté. A'nsi
0'tte dispute, qui avait été agitée
avec tant de contention et d'animosité,

qui avait occupé )~s ptus précieux mo-
ments de ~'eux grands papes, et sur la
décision de taquette toute l'Europe
avai les yeux ouverts, finit connue
finissent la plupart des disputas, c'est-

à-dire, qu'on ne termina rien, que les
deux partischantèrent victoire, et que
chacun d'eux demeura daus son sen-
timent.D'Avn'GxT.

1607.VALENCE. t),t350.Syn.din(-
i6')S.BoRCE*M.t,5M.2svu.()ioe.
<608.BouRCES.H,72fi.Svn.dioe.
1608 (Vers). VtNDM~n.E.)), t272. S.

~M~KMMM~L~Ldk~
t6u9.CoNSTÀxct!.),(iS9.Syn.d~c.
1609. M!L~. 1, 1515. Concile prov.
tC09. NAHBONKE.tt, KO.Conf. prov.
tH09.SAtKT-MA)!ENT. )9' St/Mdf

national des Eglises réformées. Ou y
ordonna un jeûne général, qu'on fixa
au 5 novembre de cette même annfe.

1609. SmuENÇA.!f, 876. Syn. dioc.
ie09.TARANTA)SE )),92t.S;n~de.
t609.Y..RES.itJ500.Syn..tioc.
tC)0. ANVERS.), )66. Synodedinc.
t<!t0. AcoSBOtjM. 1, 23S. Syn. dioc.
IRiO. GnASSE.1,965.Concile provin-

ciatd Embrun les actes en sont per(!us.
t6t0. MEM. f, )270. Svn. <liocés..in.
i6t0 (Vers).MtLAN. 131S. 22' syu.
16t0. rLAtSANct. i'. -HO. Sy' dioc.
16)0. WAnn E. il. 1277. Syn. dioc.
Ititt. BORDEAUX.f, 3t9. Syn. dioc.
i6X. LIVONIEon X'GA.)!, 537. S~.
<6H. SonA. U. 905. Synode dioc.

it)12.AGERE!<.î,37.
H!t2.At]: 59.Cone.prnv.
t6t2. Bos-LE-Dcc. )i. 58S. Syn.
16t2. )!o«DEACx. I, 5M. Syn. dioc
1612. COLOCKË.t. 6t8. Syn. dinc.

l()t2.)''EMABE.).9U.S<n.dioc.
<6t2. MÉSOPOTAMIEf.)2'i~.Conci)e.
16)2. t'Ams ou SEM.If,MO Conciie

provincial de Sens tenu a Paris.

l(!)2.PAv)E.H.5~.Synodedioc.
i6t2. PntVAS.20' S)/)t.)tu<. des Eglises

fétormées. On y prêta le serment sui-

vant < !ous avons, an nom de tontes

nos Eglises, pour leur bien commun,
et pour le service de Leurs Majestés
(le roi et la reine régenle), juré et

protesté, jurons et protestons de de-
méurer inséparabtement unis dans la

confession de foi des Eglises ~rt);~
de ce royaume. a

Quel est aujourd'hui le catvinisie

qui pourrait faire ce surment?
L'article suivant, le 22''des~p))e<-

/oi)o))s, est curieux sous un autre rap-

port: On a confirmé le ju~e!nt
rendu par le Synode )M<M)M<de Sa nt-

Maixent. qui porte que tes anciens et
tes diacre- eu cas de nécessité, pour-
ront distribuf'riaconpe.fnais~ai~
parter,cc)aé!antfo~désuri'exem;e
de !\otre-Seit;nenr Jésus-tJuist t'

quet,a<antpartéseut,auéanmoi!!
permis que les :~6tres se donnassent
le pain et la conpe l'un et t'u~re, et
de main en main. » Avec cette ma-
nière d'interpréter l'Erriture, un peut
y voir'tout ce qu'on veut..

Une division avait éclaté a la der-
nière assemMée de Saumur entre les
chefs des prétendus réformésde Fran-
ce. Le conventicule, dit synode na-

tionaL de Privas, (tressa uu acte de

réunion, pour être envoyé aux mafé-

ct~auxdeXouittonetdet.f&tiguiérns
d'unepart,etauxducsdeHohan,de
Su)ty, de Sonhise, de la Force, du

i'iessis.de l'autre.
Dans ce mën~e prétendu synode, on

rejeta te décret, du st;))0f<<de Saint-
Maixent de l'an )609, par lequel il
avait été ordonné que le haptème se-
rait administré sans prédication en cas
de besoin, et l'on réfuta au long la
doctrine de l'iscator touchant la satis-
faction de Jésus-Christ, doctrine déjà
condamnée dans deux eonventieu)M

précédents. Enfin, on cMon'munia
Jcr~mie Ferrier, ministre de Kttnes,

pour avoir, conséqupmntentaux prin-
cipes mêmes de taprétendue réforme,
retnsé de reconnattre t'autorité de res

as~nu~ées.

i6)5.t!EncA!)E.t.32t.SYndioc.

)6)5(Vers).)tHEScn.t.58t.Svu.
i6)5(\ers).HK~nES.(,58~.2s)n.
t6)5.(.AKD.t,9~5.Syn.d!Océs:Hn.
1'it5. TouLousE.)), tO'25.2 svn.dioc.
M)4.LtOf<.). ~04. Syu. diocésain.

<ti)t.i\Ecn)0.!),S5 Svn.dioc.
1t})4.T~HEKTE.)!.92t'.S\n.doc.
16)4. TofiKEt.s.2)'S. M des K~MM

ré'onuéM.Uu y dressa sur )a matiÈre de
la j!~titica)ion, cette formule de pro-
fession de foi: tQnp l'homme ne trou-

vaut en Mi-même, devant ni après sa

justification, aucune ju'.tice par la-

quelle il puisse snusist<*r au jugcmrnt
de D:eu, ne peut Mre justifié <m'en
Jésus-Cm'ibt noue Sauveur, !e~)uet
étant venu,aétéot)éi<is.')nt'Dieu s'au

Pèse, depuis son entrée au monda

jusqu'à ):t mort ieUomini(*u'ie de la

croix, ayant accompli parfaitement en
sa vie et en sa mort tonte la loi don-

née am hommes, et le commandeme:)t
de s'~nuri' et de donner son amc en

rançon pour plusieurs. t'ar taquetie
ohé~ssanee partaite nons somn~es ren-
dus justes, eu tant qu'elle nous est
iu!putée par la grâce de i:ieu, et em.

brassée par la foi qu il nous donne,
par laquelle nous somnn's assurés qut',
par le mérite de toute cet!e obéis-

smce. nous avons la rénds.sion d~; tous
nos péchés, et sommes reu.tus dignes
de la vie éternet)- t'unr )cs sfns

équivoques de cette <ont(;ssion de fui,
Mt/. t'~Mt. des t'ariatMM.

Ce foru.utaire de foi a\~it été dressé
à l'occasion des démêlés qu'avaient
ensemble Titenus et Dumoutin, ces
deux coryphées du parti. Le roi de la

Grande-Hretagne écrivit au :)/Hw<e
pour Fimprouver. < Nous avons trouva

bon, dit-il dans sa lettre, de vous en-

voyer M. Home, l'un de nos sujets,
chargé de cette lettre pour vous

exhorter, de notre 1 art, que les es-

prits de vos pasteurs et professeurs fia

s'aigrissent pas les uns contre les au-

tres, touchant des questions plus sub-
tiles que profitantes, plus curieuses

que nécessaires; mais de tacher de
modérer ces animosités, qui se sout

déjà trop augmentées avec tant de

chaleur parmi 'os ministres; et que
vous éteigniez ces fouettes de dissen-

sion, tesqnt:ttes se rencontrant avec to

bois,)efoi.)efhau!neetdesmatie
restégeres, plutôt que graves et so-

lides, pourront vous embraser et cau-

s' r un schisme parmi vous, qui vous
consumera tous.

Le synode répondit humbten'ent au

roi, dont il ambitionnait l'alliance
Nous sommes forcés, à notre tr~s-

grand regret, de reconnattre qu'il
s'était gtissé quelque chose de mauvais

parmi nous; mais aussi nous pouvon:)
assurer Votre Majesté que cela n'a pas
eudesutte.x
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Le synode concerta un projet de

ffuntonaveci'K~iseétabtie d'Angle-
terre et tes t)))th;ri!'nsd'AHemagne.
A t'égardde t'Hgtise ét~bt.e, la chose

paraissait facile « Les parties qui se-
raient en traité étant, les Eglises ré-

forntées, qui conviennent dans les ar-

ti'tesfondameu'auxdotafoi.etqui
ne dittèrent l'une de l'autre que tou-
chant des vétilles de céré'uouies et le

gouvernement de l'Eglise. »

M.'is, par rapport aux tuthériens,
t'aecord devait souffrir plus de difE-
cutté. « Les points d~ns lesquels nu!)s
différons d'avec les luthériens, dirent
)e< ministres assembles, sont de deux
sortes il y eu a qui seraient tort aisés

aaccnrdr;)escéréuouiesdes&~tM:
)"thér.cuues sont de cette nature,
qu'on les peut facilement excuser et
tutér. r, par~e qu'elles regardent plu-
tôt la bienscauce qu'aucune nécessite

aussine)eurena).trihne-t-onp;)s;
Cloune aussi certaines opinions tou-
chant ta predesLination, sur lesquelles
on pourrait dresser uu article parti-
culier dans notre confession commune,
qu'on approuverait saus dilliculté
pourvu que l'on pût éviter d'être trop
curieux, Il y a aussi quoique dinfre.tce
entre eux et uuus touchant la néces-
site du baptême, que )'o.t peut en bon
sens dire ~tre nëc.~saire a sjL)t, c'est-
à-dire que lu baptême doit être célé-

))réd'ns)'Hgiise,et qu'il est néces-
saire qu'il ne sn<t pas méprisé, sans
pousser plus loin sa nécessité.

« Il y a, en second lieu, cet article
de la cène du Seigneur, dans lequel
nous lie nous rencontrerons pas si ai-

sément, parce qu'il y a deux branches

fapita)es:l*)'ubiquitéducorpsde
Jésus-Christ; 2° )a réception du corps
de Christ, et la communion au corps
de Christ, dans le sacrement.

Pour ce qui est du I.remier de ces

points, nous pouvons fort bien conve-
nir dans ces choses, t°que Jé~us Christ.
prit dans les Canes de la sainte vierge
Marie un vrai corps humain semh)a~ie
aux nûtres en toutes choses, excepté
~eutement le péché; 2° que son co ps
avait une vraie chair, sa quantité et
ses dimensions 3° que quand son

corps était dans le sein de la saiute

Vierge, quand il pendait à la croix et
quand il était dans le tombeau,itu'é-
tait pas ailleurs en ce temps-ta, ni en
divers lieux a la fois; ~° que le Fils
éternel de Dieu est présent en tous

lieux S" qu'il est monté au ciel, qu'il
est assis à la droite de Dieu, que le
Père tuiadonné tout pouvoir dans le
<tet et sur la terre; que la glcrilica-
tion a éloigné de lui toute infirmité
ma;s qu'elle n'a pas détruit la vérité
de sa nature humai e 7° qu'il viendra
au dernier jour a~ec cette même cha~r
qu'il a prise dans le ventre de la sainte

\'tM'ge, pour ger tes \ivants et les
mor~s. Et si/outre ces choses, ils ont
encore des opinions différentes, tou-
chant lesquelles nous ne puissious pas
nous accorder, il faut que les deux
f'arties conviennent de ne pas se con-
dunner ou damner l'une l'autre pour
ces d iïérences, et que dans la suite
on n'écrira p)n~ de livres touchant
'He controverse, et que t'ou ue dé-
c!amera plus t'un contre l'autre dans

leschaires; maisque nousvivrousdans
Mte amitié fraternette, en attendant

queDieu nous éctaire.tequet ne refuse
pas sa lumière à ceux qui la tui deman-
dent debonne foi.

'Touchaut le sacrement et notre

(n) Tout ce q~i s'cns'it nécessairement, c'est que Jcsus-C.hrist n'habite pas par la foi dans les cœurs des incr~.)u!cs.
U.ii. lie peut- pas y habiter d'une autre iMamere?̀t

partie pation au corps de Notrc-Sei-

gncxr J~sus-Christ, nous pouvoni être <
d'acrord avec eox en ces points r
1° que les éléments sacramentaux ne c
sont pas des signes nus et vides, n< t
des symboles dépouittés, et de simples t

Coures destituées de la vérité; 2° que
dans le repas du Seigneur, nous par-
ticipons réellement et en etf t an

corps de notre Seigneur Jésus-Christ;
5" que le pain n'est pas transubstantié,
et qu'it ne cesse pas d'être pain après
la consécration; d'ouit s'ensuit, 4°que
le sacrement ne doit pas être adoré,
mais que nous devons étever nos Meurt
à Jésus-Christ, qui est dans le ciel.
Pour ce qui est de la manière de no-
tre participation au corps de Notre-

Seigneur Jésus-Christ, nous ne devons

pas nous en informer scrupuleuse-
ment, mais seulement conclure, avec

i'Apôtre, que Jésus Christ demeure
dans nos coeurs par la foi d'où il suit
nécessairement qu it n'habite aucune-
ment dans les nœursdesincredutes (a).
Mais si quelqu'un est d'un sentiment
contraire, qu'd tolère et supporte la
faiblesse de ses frères, sans tes per-
sécuter d'une manière violente et
criielle. Et dans les matières touchant

lesquelles nous sommes d'accord, don-
nons-nous la main. (

< Nous savons qu'il y a deux sortes (

d'erreurs; quelques-unes regardent «
tes articles de la foi, et tes autres les
actions extérieures et la pratique.
Celles-là sont de la première classe,
et concernent ta nature de Jésus-

Christ, la prédestination et le fibre

arbitre; et celles de la seconde re-

gardent la communion sous une seule

espèce, l'adoration de l'hostie consa-

crée, les prières que l'on fait en une

langue que l'on n'entend pas. Quoique
te< erreurs de cette dernière classe
soient moindres en ettes-memes, ce-

pendant il arrive très-souvent qu'elles
causent des divisions tres-dangereu-
ses, en aigrissant et en envenimant les <

esprits, d oh les schismes suivent im-
méd atement. Car si un homme com-
munie à la table du Seigneur avec une

personne qui soit dans l'erreur tou-
chantla prédestination ou la nature
de Jésus-Christ, ou qui croie que le

corps de Notre-Seigneur est partout
en même temps, quoique a la vérité ) t
cette erreur soit fort considérable, <
cependant celui qui communie arec i
lui ne doit pas s'en embarrasser. Mais (
si nous cbmmunions avec celui qui
rendrait un culte religieux au pain et) 1
prétendrait sacrifier Notre-Seigneur,
cette action nous scandaliserait et nou< (
ferait abandonner sa communion, à I
moins que nous ne voulussions parti-
cipcr avec lui à t'idotathe et à un faux
sacrifice. Mais nous avons cet avantage (
avec tes Eglises luthérienne' que tous 1
nos dinérends sont du premier genre; (
et à l'égard des cérémonies extérieu-
res qui sont pratiquées parmi eux, le
différend n'est pas si considérable que
l'on )'e puisse l'ajuster, et même très-
facilement.

Ainsi, au j'tgempnt de cette assem-

btée. de~ prières faites en latin ren-)
daient nos calvinistes plus diBh'i'es à (
se réunir que la monstrueuse opinion) 1
de t'nhi.juité. Mais c'est qu'au fond on <
savait bien qu'on n'obtiendrait aucune J
transaction de nous, et qu'on pouvait 1

espérer d'en obtenirnnedestnthérirns. t
i6H. VEsocsE. tt, HH. Syn. dioc. (
16H. VtTËME. H, t275. Syn. dioc. 1

ICtS.ANGEM.t, Ht. Synode dioc. ¡

tOS. Ar. Synode cahtniste de Htc.
de-France, te ministre Dumoulin s'yp
moqua, MX apotaudissemems de sfii

confrères, des décisions portées coutre
la doctrine de Piscator dans quatre .!«-
HMM précédents. BMt. des Mr., 1. x",

t61S. BoMEAUX. 1, 349. Syn. dio..
<6t5. BoMEABx. i, 349. Syn. dioc.
)6)5. BRumES. t. 58t. Deux synode:!
16ta. t'AEKZA.f. 899.

Synode dioc.
MIS. PALEMfE.!t. 2t8. Synode dioc.
1615. PABts. ft, 501. Ass. du clergé.
1615. SAURNE. H, 759. Couc. prov.
1615. TOULOUSEH, 1025. 2 synodes.
1616. CmozA. I, 560. Synode diocés.
16)6. LANGRES.t. H22. Syn. diocés.
16)6. LuKE. 1)76. Synode diocés.
16)6. P'SE. tt, 405 Synode diocés.
1616. KouEN. Il, 7tt. Synnde dioc.
t6)6. TOULOUSE.Il, <025. 2 syn.
)6t6.VMDUN. H. i2SO.Syn.dioc.
16t7. AjAcoo. I, 64. Synode diocés.
16)7. AncERS. f, ~t. Synode dioc.
16t7. BARBASTM,), 509. $yn. dioc.
16t7. BRINDES.t. 584. Synode dioc.
1617. CAMBRAI. 446. Synode dioc.
i6)7. CApAcc~o. 45t. Syn, diocés.
iHt7. MosDOXEoo. ), <5t3. Synode
1617. TOULOUSE.U, 1025. Syn. dioc.
1617. V~TRE.22' S. n. des E<ytMMréf.

Les actes de ce nouveau eonvenU-
cu!e ne présentent rien de plus remar-

qua)))e que des réviMons de comptes
et de nouvelles subventions pour )':s
académies et les colléges calvinisies.
La province calviniste de la basse

Guyenne avait demandé que toutes
leurs académies fussent réduites à
deux la CctHpm/'tM ne trouva pas a

propos d'accéder à ce~te demande.
1618. AjAccm. 64. Synode diocés.
1618. AuiENCA.1 69. Synode 'tioc.
1618. BESANÇON. 528. Syn. d:océs.
16)8. BRADES. 1, 384. Syn.diurés.
16)8. CtFALU.t, S6U. Synode diocés.
1618 DoBDHFCHT.Synode ou assem-

b)ée générate des Eglises réformées

et angtnanes, contre les sentimen s

d'Arminius, opposés à ceux de Luther
et de Cahin. LeMO~.

16t8. L'EGE. t, tt2S. Synod. diocés.
1618. PA~s. tf, 502. Synode diocés.
16)8. PEHTn. Ass. des presbytériens.
Jacques l", roi d'Angleterre, s'était

rendu pn Ecosse l'année précédente,
en partie pour introduire dans c<

royaume quelques coutumes de )'K-

~Me anglicane dans ce pays de sa nai~.
sance ou elles n'étaient point en usa-

ge. Ce fut dans ceUe vue qu'il y con-

voqua le parlement pour t 15 juin. La

première chose qu'on y proposa concrr-
nait l'autorité du rui dans les matièrt-s

ecctésiastiqnps le prince soutint q~e
prélats et laïques étaient également
subordonnés à sa pui-sanc'' dans tes
choses qui n'étaient pas évidemment
contraires à t'Ëcritur'esainte; et comme
le parti de la cour ne manque guère
de prévaloir dans les assemblons, on
dressa un acte qui portait que tout ce

qui serait résolu par Sa Majesté tou-
chant le gouvernement de t'Egtis' de
l'avis et du consentement des évëqucs
et d'un certain nombre de ministres
aurait force de toi. Les presbytériens
firt.nt grand bruit dans la crainte que
de la discipline on ne passât ins n-.i-
blement au dogme, et ils protestèrent
contre l'acte. Jacques en fut extrême-
ment piqué mais il ne laissa pas de
leur permettre de convoquer m«'. as-
semblée pour délibérer sur cinq arti-
cles auxquels il voulait tes assujettir
le premier, de recevoir l'Eucharistie
à genoux le second, de .t) donner en
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r'arttcuti'r dans certains cas: la troi-

sième. d'admiutstrer le baptême dans

t.'smaisonSj'arUcutière~tequatriè~c,
ds conférer la coufirmation aux en-

fants; t.'cinquième,d'observrc'r-
t~ines fêtes pend nt t'anuée. La ptu-

p~rt des ministres avaifnt beaucoup
de répugnance à se soumettre à cet

ar!ic)fS;cf'ppnd:)nti'archcv6qu'de
Saint-André lit si hicn.qu'its passe-
ront dans t'assemt'tée qui se tint à
P.'nh le M août t6t8. On y ap~ orta
f~éanmoi! quelqu s modifications
mais quelques mesures qu'on eût. pri-
ses pour faire goûter cette innovation

at)penp)c,ei)R tut reietée par plu-
sieurs Eglises particutit es qui ne se
soumirent. qu'uprps une proclamaliun

~ueieroiutpub~erpourOHUgrtout
~emondeaadhéreraurésutMtdet'as-
semhtée de Perth.Leapteshytcrien. ti-
rent tant de i)ruitaprt:s).< mort de Jac-

tjues )", quête ro), soutiif.révoquaen
~i58)'éditdon!)epars~n père pour i\.b-
servation des cinq articles. D'AtMGNY.

<6t8 et 1619. UonT ou OoRDRECHT.

Synode de caiv~ni~tes.

François t.omar et Jacques Armi-
iiusse trouvèrent en même temps
orofesseurs de H)6otogie à Leyde,
)'ant663.))eco)!egupsiis devinrent
bientôt ri va''x:)cpremir etaito i-
niatrémentattacitc à L.~vin. l'autre

pensait diffetemment sur ia prédesti-
nation, t'universaHté dela rédemption,
la corruption de t'i~omme, sa conver-
'ion et sapcrséverancf; et il était

p rsuadé que la doctrine reçue dans
ia Re/brme sur ces articles était con-
traire a la sagesse de Dieu, à sa bonté
et à sa justice; qu'elle ne pouvait sub-
sister ni avec l'usage de la prédica-
tion et des sacrements, ni avec les de-
voirs du chrétien. Cost ce qu'il prouva
dans des Htèses publiques et des cun-
versations particulières, qui lui firent

beaucoup de partisans. Gomar en fit

grand bruit, et l'on en vint bientôt
a une division ouverte. Ln synode
tenu à Rotterdam, ie50 août t6uS, or-
donna à tous les ministres de souscrire
de nouveau te catéchisme et la con-
fession de foi reçue parmi les réformés;
les mi istres arminiens t'ayant refuse
pour la plupart, le synnde présenta
une requête aux Etats KL'oer.~uï pour
faire voir la nécessité d'en assembler
un natunat.Les lettres de convocation
furent envoyées à toutes les E~MM;
et les Ht;!ts, après en avoir conféré
avec les principaux théofogiens du

pays, régtcrent en 1608 qu'on s'assem-

i'teraitaUtreeht.etquei~sdcputcs
auraient un j~~in pouvoir de définir
tout ce qui serait agie, à condition

qu'on ne déciderait rien que confor-
mément à la parole de Dieu contenue
dans tt's saintes Keriture~i. Arminius

s"bstinaavecqneiq!tps-uns de ses par-
tisans à voulnir qu on revit la contes-
tion et le catéchisme u.unand des &'<;<
ses prétendues rélormées; les autres
nuuistres s'y opposèrent: ce qui re-
t!u'da la tenue du synode. Arminius,
qui s'était fort éehautté, tant dans les

disputes qu'ii avait eurs avec Com.ir
que dans les discours qu'itavaiL pronon-
cés en présence des Etats,ntourut le
19 octobre )609 (a) mais sa mort ue
termiua pas la querelle, Su-! discipies,
dont te nombre était fort aug~entf.
présentèrent une requête auxmagis-
trats ou ils exposaient leur sentiment

surtt'sdfcretsdeDieu:caquiieur
fit donner le nom de 7!ettMn(rnt<<s.I. s

gomaristes tirent leurs remontrances
contre la requête, d'ou on les appela

(<) Le 6 octobre 1608 sctou Maimbourg, dj~nssa M~/tC~~nci~M

CoMtre-nt.MHtMn~.Le~M.us~ndiquc-
rentunenouvene'onférenceahUae

pour IGt t, dans la censée qu'on puur-
rait finir les contestations. Cepen-
dant Vorstius, fameux arminien, fut

instattépot'es~euraLeyde.e sa no-
mination augmenta les brouitt'ries.

Après sa disgrâce, survenue en )6) ),
le prince Maurice se déclara ouverte-
ment pour les gomaristes, qu'i) soutint
a ec d autant plus de hauteur que
t avocat généra) tiarnevett, son ennemi,
appuyait te.arnnnien.}. Les ct)oses en
vinrent à un tel poin!, qn il ne pjrais-
S)it plus possible de rctabtir la tran-

quitttté puutique. 0 ne voyait qu'é-
crits pour ou centre la doctrine d'Ar-
minius, que satires sanglantes, que li-
belles diff.tmatoirej contre les magis-
tr.jts. Les ministres se déchiraient
dans les pre.'hes; et les ouajUcs, épnu-
saut la querelle des pasteurs dans les

familles, dans les places publiques,
dans les repas, chez le bourgmestre,
chez le marchand, on n'entendait par-
ter que de la grâce et de la prédesti-
nation. Grotius, à qui uue lecture at-
tentive des Pères avait dessiUe les

yeux sur la plupart des erreurs de Cal-

vin, agit si puissamment auprès du roi

d'Angtet.'rre, qu'ii t'engagea à écrire
aux Etats géncraux pourins exhorter à
toterertesdcux partis. En cnnséqueuce
de ses tettre' on pubti en Hollande un
décret par lequel était enjoinl aux
ministres d enseigner que le principe
et l'accroissement de la foi vouaient
de la grâce que Jésus-Christ n~'us a

méritée; que Dieu n créé personne
pour le damner, qu'it n'mipose à per-
sonne la nécessité de pocher, et qu it
atavutontede sauver tnus les fidèles
du reste il leur était défendu de trai-
ter les <jUrstions obscures qui parta-
geaient si fort les esprits. Cette or-
donnance accommodait fort les armi-

mens, qu'elle mainteuait dans la pos-
session d'enseigner leurs sentimems,
et leur < uvrait u ~e voie 1 our augmen-
ter le nombre de leurs artisans. Fhns
toutes les querelles, les plus faibles
gagnent toujours quand ils gagnent du

temps. Lesgomaristes ne t'ignoraient
pas on les entendit bientôt crier que
le remède aigrissait le mal au lieu de
le guérir, et que tout était perdu; puis-
qu'on renversait les fondements de la

R~rttif.E:.un,persuadesqu'i)!iétaieut
dans uue de ces circonstances où la re-
ti~iou dominante est ruinée, si l'on en
vien~ aux dernières extréuuiés, ils

rompirent tout commerce ..vec les Re-
montrants. Ce coup était d'un grand
é.t.t,mais il était né''cs<)irp, et il
sauva le calvinisme rigide dans les
t'rovinces-Unies. Lec artuinieus ':<*

'nanquërentpasdedée.tamerateur
tour c'jn~re celte démarche, qu'ils re-
présentaient comme la plus violente

entreprise qu'on pût jamais faire ils

parvient des gomaristes comme de
gens en:reprenants qui étaient capa-
bles de tout. séditieux et turbulents,
qui. ne voulant entrer dans aucun tetn-

pérament, aimaient mieux voir le feu
allumé danstoutes stylises q.e de
se conformer aux sages regtf'ments
des magistrats, dont t exacte obser-
vance pouvait seule rétabtir et cun-
server la paix. De ces plaintes récip o-

ques on en vint aux injures, des in'n-
res aux coups, des coups aux émeutes

populaires et aux arme~;cttacunpt;u<~
à se rend. u te. t.tus !brt dans les villes,
selon qu'elles tenaient pour tus an-
ciennes ou les nouvelles opinions tout

paraissait disposé pour une guerre ci-

v))f,!or3qneCarte(on ambassadeur

d'Angleterre représenta h) l'assem-
blée géuf'rate qui se tenait a la Haye,
que leur république était sur le pen-

h:mt de sa ruine, si t'on ne faisait au

plus tôt cesser les divisions qui la dé-

s~)<ient;qu'au reste la connaissance
de ces att'aircs n'appartenait point aux

tuagis~rats, mais au synode national,
suivant l'ancien usage de l'Eglise; que
c'était à tni de décider laquelle de ces
deux opinions était, la plus conforme à
la parole divine, ou du moins de que.te
façon t'uneett'autre pouvaient être to-
lérées. Cesra sons, et encore j'tus l'ap-
préhension d'une guerre intestine,

(

fireut résoudre les Etats à prendre ce

parti. Les arminiens déclarèrent inu-
tilement qu'ils ne se soumettraient j(
qu'a ce qui serait régté dans un cou-'
cde œcuménique: on teur.réjW);!it
qu'ils se snumettr ~ent par provision à
ce qui serait réo~ dans le coneUe na-

tional, et ~'n t'indiqua pour le t" no-
vembre 1618.

Quelque mauvaise que fût la situa-
tion uù se trouvait alors t'urminianisme,
peut-être n'aurait-il pas manque de

ressources, si l'homme le plus puis-
sant de la tépumique n'avait t as pn-

trepris de )'.<t)attre. Je parte du cwnte

Maurice, devenu prince d'Orange par
).<monde Phiiippe-Guii)auu)''u)'. Kas-

sau, son frère, tlécédp. le 2tfévrief
de cette année 1618. Sa puissance,sff)
etuplois,sesservices retevés par ceux
desesanc&trestui avaient acquis un
crédit qui n'aurai' peut-être point eu
de borucs, si t'hahiteté de Bnruevftti
n'avait pas su fui en donner. L'émut
tion et la j~tousie d'autorité ne pou-
vait être plus grande entre eux. L'un
tena t la noblesse et la milice dans sa
main l'autre disposait des bourg-
mestres et de ta p!npart des magis-
trats. Ceux qui ct'frc baient à faire

fortnneaiagnerru étaient dévoués ait

prince: ceux quiai~.aientta f~nnedu
gou eruement état.), par les lois de-
meuraient attachesa l'avocat (;éuérat.
Chacun avait sou parti assez grand
pour faire une espace d'éuudibre !) la
puissance de s~'n adversaire mais en-
fin la hardiesse du prince lit peuch<;T
ta balance de son coté, et s'il n'o!!<
attenter a la république, il eut du
moins la douce consolation de sacrifier
à son ressentiment le premier des ré-

publicains. tt s'était déctaré gomariste
le bien.de l'Etat avait été le prétexte
de cette déclaration tes mouvements

présents lui servirent de ra son pour
agir contre les arminiens, ptus en sou-
verain indépendant qu'eu capitaine
général et gouverneur d'une répu-
blique tibrc.Itteva des troupes, avec
lesquelles il parcourut la plupart des

villes, destituant les magistrats qui
favorisaient les nouvettos opinions,
renvoyant chez eux tes s'~datsenrô) 4s
sans son ordre. Tout pliant sous son
autori té. il obtint le cons ntement des

Etats généraux p0!~rfaire arrêter Bar-
ne~etd ce qui s'exé uta le 24 aodt à
l'issue de leur assemblée, aussi tran-

quillementque s'it n eût été question

que d'un scélérat ou d'un simple bour-

geois. On se saisit en même temps
d Hogprbfrtx et de Grotius. amis par-
ticuliers de l'avocat général, et après
lui les plus forts appuis de t'armini*
nisme.

Cependant le temps fixé pour la te-
nue du synode approchait. Chacune d<'<

pro'iuces unie~ choisit six députél
d'entre les plus habiles théologiens
le roi d'Angleterre, t'é~rtcur l'ala
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tin, le tandgravc de lIesse, les can-
tnns de Zurich, de Herne. de Hâle ft
de SchafTonse, les comtés de Vétéra-

vie, les répubtiqnes de Genève, de
ï!réme et d'Kmbden y députèrent de
leur enté, à la prière des Etats-géné-
raux. Langherack, lenr ambassadeur,
sollicita inutilement Sa Majes'é très-
chrétienne de permettre à quelques
nnnist' es de son royaume de se ren-
dre à Dordrecht. Henri tV avait dé-
fendu en 1S98 aux protestants de
France d'envoyer personne à ces sor-
tes d'assembiées, et de recevoir aucun

étranger aux leurs; Louis Xttf n'eut

garde de déroger à une ordonnance si

sage. dont l'exacte observation ne
contribuait pas peu à maintenir la

tranquillité de ses Etats ainsi tes

principaux ministres se contentèrent

d'envuyer leur avis sur les matières
contestées. Celui de Dumoutin fut lu

puhliquementdans la sesson U5'du

synode, aux décisions duque) il est
très-conforme. L'ouverture s'en fit le
13 novembre par deux sermons, l'un
en flamand et l'autre en français;
après quoi 1 ontint la première séance.
Les remo.!trants protestèrent sot~'n-
neUementdej le H décembre contre
1 autorité du synole, qui ne pouvait,
disaient-ils, passer our tég~time et

canonique, puisqu'ils n'y avaient point
de voix détihérative, et que les goma-
ristes, leurs ennenns. étaient en même

temps j~ges et parties en cela ils ne
laisaient que suivre la route q'<e leur
avaientouverte les premiers t'~brma-
teurs, qui avaient récusé sur ce seul
fondement les Pères assembtésa Tren-
te cependant un n'eut point d'égard
à leurs peintes, qui furent jugées mu-
les par tout cf qu y y avait de dépu-
tés. Les théutogiens anglais soutinrent

que la protestation étai~contre l'usage
des premiers conciles de Kicéf, de

Constantinupte, d'Ëphese etdeChat-

cédoine, où les évoques qui s'étaient

opposés les premiers aux erreurs
d'Ârius. de Macédonius. de Nestorius
et d'Eutychès, n'avaient pas laissé
d'être juges. Ceux de Hesse dirent

que si t'M y avait égard, on ne pour-
rait jamais assembler de conciles légi-
times, parce que les pasteurs et les
docteurs sont toujours les premiers à

s'opposer aux hérésies; les théolo-

giens de Hesse ajoutèrent que s'il fal-
hit demeurer neutre dans tt's con-
testations qui s'étevent touchant la

doctrine, pour ne pas perdre le droit
de devenir juge, il n'y aurait point
d'hérésie qui ne s'étabnt sans résis-

tance qu'on ne pouvait pas dire pour
cela qu'on fût juge dans sa propre
cause parce que, lorsqu'il est ques-
tion de définir quelle est la doctrine
orthodoxe, il ne s'agit point de la
cause de chaque particutier, mais de
celle de Dieu et de sou Eglise. Les.
autres députés étraogprs partérent
dans le même sens rcux de Genève
avancèrent de ptus que lesremontrants
ne pouvaient adhérer à leur protesn-
tion sans renoncer à !a communion des

Ëij~tM réformées, et qu'en ce cas
c'était aux puissances souveraines à
voir ce qu'elles avaient à faire. Sur
cela les députés des Provinces-Unies
sommèrent les arminiens de recon-
naitre la validité de t'asscmbtée, et
de se soumettre à ce qu'elle pronon-
cerait, permis à <'nx au surplus de dire
ce qu'ils pouvaient alléguer pour la
défense de leurs articles. Les remon-
trants avaient réduit leur doctrine à

ciu ) points capitaux, qn'it est bon de

rapporter ici, puis.ju'ds donnèrent ticu
aux contestations, et qu'ils furent t'ub.

jet des dé)i))Hratif)ns on synode.
). Que Dieu, par un décret éternel

ctinxuuahte.aordonnéenJés~s-
Chri~t son Fds, avant la création du

monde, de sauver en Christ pour
l'amour de Christ,et par Christ, ceux
du genre humain déchu et tombé en

péché, qui croient par la grâce du

Saint-Esprit en ce même Fi!s, et les-

quels parla même grâce persévèrent
jusqu'à la fin dans la foi et t'ohéissan-

ce de laisser au contraire ceux qui
ne se convertissent pas et demeurent

infidètes, dans le péché, sujets à la
colère de Dieu, et les condamner com-
me ennemis de Christ, selon cette pa-
ro'e de l'Evangile en saint Jean ttt,
v. 36 Qui cro au Fils a la vie efer-

n~/<e tMCMcelui qui tt't~croit pas ne
jortira point de la Me, el la colère de
Dieu ne se retirera point de dessus lui.
2. Coaséquemmcnt, que Jésus-Christ,

Sauveur <)u monde,est mort pnur tous
en général et chacun en particuher,
en sorte que par sa mort il a obtenu à
tous la récouciiiation et la rémission
détours péchés; a condition cependant
que personne ne jouira de ce bienfait,
s'd n'est tidète et cela comme il est
encore marqué en saint Jean ttï,t6:
Dieu a a)f)M le woMae ~Ms~K'sdou'er
sort Fils Mn~'tC, n~x que <ou/ /t&mmg
qui croit en lui ne périsse point, MMis

qu'il ait la vie éternelle. Et encore
dans sa première épitre, n, 2 Il est
<ui-)Hrme oi'c~ote de pt-optfiaftcn pour
nos péchés; et HOM-seM/ementpour les

nô<rM,n«M pour ceux du monde entier.
3. Ouft'homme n'a pas la foi salu-

taire, ni de lui-même, ni par les forces
de son franc arbitre, vu que dans l'état
de la nature corrompue il ne peut rien
faire ni penser qui soit vraiment bon,
comme la foi salutaire; mais qu'il est
nécessaire que Dieu en Christ le ré-

génère et le renouvelle par son esprit
dans son entendement, dans -a vulon-
té et d.~ns toutes ses facultés, pour
qu'il puisse comprendre, penser, vou-
loir et achever que)quech ose de bien,
selon la parole de Jésus-C.hrist en
saint Jean, XV. 5 SmM mM rous Me

pOffM: rien ~at're.
-t. (Jue cette grâce de Dieu est le

commencement, le progrès et la per-
fection e tout bien, jusquf-)a que
l'homme même régéné.é sans cette
grâce précédente ou excitante, con-

séquente ou coopérante, ne peut pen-
ser, ni vouloir, ni tai!ee aucun bien,
pas même résister à aucune tentation
qui le porte an mal; de manière que
toutes tes bonnes CL'uvres, sans en

excepter aucune, doivent être attri-
buées a la grâce de Dieu en Christ;
mais que pour la manière de l'opéra-
tion de ta grâce, elle n'est pas irré-

sistible, puisqu'il est écrit de plusieurs
qu'ils ontrésisté au Saint-Esprit, com-
me il est dit au chapitre 7 drs Acte*

5. Que ceux qui sont entés en Jé-
sus-Christ par la vraie foi, et en con-

séquence de cette incorl:oration, parti-
.cipant de son Esprit vivifiant, ont assez
de force pour combattre le démon, le

péché, le monde, leur propre chair, et
en triompher, toutefois avec le secours
du Saint-Esprit, et que Jésus-Christ
lenr tend la main dan~ toutes ces ten-

tations que pourvu qu'ils soient pré-
parés au combat et qu'ils sollicitent
son serours, ne manquant à rien de ce
qui dépend d'eux, il les assiste et les
fortifie de manière qu'ils ne peuvent
ni être séduits par l'artifice on par la
force du démon, ni être arrachés des
mains de Jésut-Christ, suivant ce qui
est dit en saint Jean, X Qui que ce
soit ne me les arrachera t~'mfre les

mains; mais qu'il faudrait examiner
avec son par les saintes t'~ritures,
avant d'enseigner avec une partaiiee
assurance, M ceux-là mêmes ne peu-
vent pa.: par leur négligence abandon.
ner Jésus-Christ, se livrer de nouveau
an monde, renoncer à la saine doctrine
qu'ils ont embrassée, perdre t~ur con-
science et la grâce.

Voita le précis de 1 doctrine des ar-
miniens, qui, comme il est aisé de le

voir, ne tenaient point d'élection abso

lue, ni de préférence par t.<quette Dieu

préparât certains moyens à ses étus,
etaenxseuis.ponrtescondutreata I:i

gloire; n.ais seulement une volonté

génératede sauver tous les hommes~
surtout ceux à qui l'Evangile é ait

annoncé, en conséquence de tsqùft.'e
ils avaient tous des moyens snnisant.s
de se convertir, dont ils pouvaient user
à leur gré. h s'ensuivait de là qu'un
pouvait perdre la grâce tout entière rt
sans retour, et qu on n'avait nulle as-
surance de son s.~)ut. Ces dem con-

séquences sont directement opposées
aux princijjcs de t~tvin, qui veut que
le iidfte soit assuré qu'il a la grâce
actuellement, et qu ne la perdra ja-
mais. Tout le m~ndesent à quels excès

porte cette doct ine; mais enfin, tou!o0

monsnueuscqu'eUe est, c'était ceits
des gomaristes. Ainsi Episcopius, pro-
fesseur de théologie à Leyde, haran-

gua inutilement pour faire goûter les
sentiments de son parti au synode. Ht
furent condamnés toutd'une voix après
plus de cent cinquante séances, dans

lesquelles on établit de Mnve~N t)
certitude du salut et rinan~issibitité

detagraee.Cetntte6maitfimque
la,sentence définitive fut portée, « Le

synode, dit-on, apr es l'invocation (lu
saint nom de Dieu,bien persuade de
son autorité par la parole de D~cu

même, suivant tes traces de tous I.ss

anodes tégitimes, tant antie<~s que
nouveaux, et muni de t'autorité des
Etats généraux, déclare et juge que
les pasteurs qui se sont frits chefs de

parti dans l'Eglise et maitres de l'er-

reur, ont corrompu la religion, dé-
chiré )'uni)é de rHgt se et causé de

trts-gr.mds scandâtes. C'est pourquoi
le synode les déclare incapables de
toute charge ecclésiastique, leur ôte
leurs emplois, et les juge même indi-

gnps de toute fonction académique,
jusqu'à ce qu'ayant satisfa t à t E~ti~c
par un retour sincère, dont leurs p:)-
rotes, leurs actions et teur conduitee
soient de sûrs garants, ils soient par-
faitement réconcinés et reçus à s.t
communion. D Les ministres étaient
ensuite exhortés à veiller sur leu l'

troupeau, et à empêcher i'étahtixsp-
ment ou le cours des nouveautés. Un
examina ensuite la con'é sionde foi
des Eglises betgiqnes, et le caté-
chisme du Pahtiuat.dontonse servait
dans tes Pays-Bas, et l'on n'y trouva
rien que de conforme à la doctrine or-

thodoxe; puis la doctrine de Vorstiu~,
Qui fut proscrite commehérétique, et

proprnaébrautertps fondemeuts du
christianisme et à renouveler les im-

piétés de Socin. Après quoi l'assem-
blée :e sépara le 9 mai. Les Etats gé-
néraux ratitièrent te 2 jui))et les 93
canons dressés à Dordrecht, avec ordre
à tous les ministres, professeurs et

docteurs, de s'y conformer, et ils firent
exécuter leur ordonnance avec nue
sévérité qui n'avait point d'exemple
dans la république. On avait promis
aux remontrants que s'ils se trouvaient
lésés par le synode national, ils au

raient leur recours libre à un concile

œcuménique cependant on tes tran.<
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non seulement comme des hérétiques,
mais comme des rebelles. Barnevetd,
la première victime de i'armiuianisme.
avait été sacrifié, dès le t5 mai, à la

(<aine du .grince d'Orange. Les ser-
vices tes p us importants rendus à sa

patrie, la considération dont il jouis-
sait dans toutes les cours étrangères,
'intercession du roi très-chrétifn, son

âge enfin, n'avaient pu lui sauver la

vie;'es atnis particuliers étaient en

prison, le reste des arminiens ne fut

pas ptnséfargné; on déposa les uns

de h;nrs emplois, on bannit ies autres.

Ce fut uj crime irrémissible de n'être

pas, ou du moins de ne parattre pas
calviniste rigide dans cette révolu-

tion, o:! l'on exerça contre les 'ecta-

teurs du professeur de Leyde plus de

tiguenr~ que n'en ont exercé rentre
lessec aires les princesics plus c~tno-

tiquas, qu'.t p~ait aux pr testants de

traiter de persécuteurs. U'AvmGKT.

16i8. HuuEN. Il, 713. Synode dioc.

i6t8. Touu~SE t). t025. 2 synudes.
16t9. AVERSE.t, 2H. Synode dioc.

<6)9.K~DHS. t,o8~. Synode dioc.

<t))9. r'LOnMfCE.I, 92?!. Syn. dioc.

iHl'J. LIMOGES.), 1137, et H, 749.S.
tGt9. SA)NT-M.n.o. f. t2)8. Synode.
i6t9. ) ouMusE. tf, 1025. Deux syn.
1619. TnÉnsE. )t. 1169. Syn. dioc.
l(i20. Ams. 23. Syn. calv. national

i6'20. Pendant qu'on fa sait va~ir en
Hollande le synode de Dordrecht, les

religionnaires de France travaillaient à
en faire recevoir les décisions daqs
leurs svnodes nationaux. Dans celui

qui se tint à A)ais, on ne se contenta

pas de les approut) r, n!ais on ob!igea
encore les ministres et tes anciens qui
avaient été députés à t'assemb)ée de

jurer qu'ils en embrassaient la doctrine
comme entièrement conforme à la pa-
rote de Dieu et à la confession de foi

de leurs Ef/!SM; qu' 1s professe-
raient toute leur vie et h défendraient
de tous leurs pouvoirs qu'ils cou-

damnaient, au contraire, la doctrine
des arminiens, vu qu'elle fait dépen-
drc l'élection de Dieu de la votonté de

t'honnne, dont elle relève le tranc
arbitre aux dépens de la g! aceqn'elle
anéantit; qu'elle ramène le pétagM-
nisme, déguise le papisme, et ren-
verse tOL'te la certitude du salut.
Pierre Dumoutin, ministre de Paris,
qui avait uu grand crédit dans tontes
tes HgiiMsde son parti, s'était d~c~aré

pour Homar,dès le commencement des

disputes, parce qn'it ne pouvait souf-
frir qu'un Cdete doutât de sa béatitude

éterneue, ai qu'on avançât qu'il y aa
des justitiés qui perdent la grâce et
Bout damnés. Avec tout cela, néan-

moins, il s'est trouvé des ministres

cétèhres, comme Cameron, Amiraut,
Daijfé, et des universités entières,
qui ont donné nn asile à la grâce uni-
verselle proscrite en Hollande. Elle
trouva des défenseurs en Anglelerre
du vivant même de Jacques, qui avait
tant futminé contre l'arminianisme; et

depuis elle a pénétré dans tous les
Etats où il y a de ces sectaires. D'Avn.

t620. CLERMONT.I, 569, et tt, 743.

Synode diocésain.
1620 ( Après).CLEmiO?<T.n,7t5.Syo.
~620. FAENZA.), 89' Syn. diocés.
t6~). PAMtEM. H,MO. Syn. d.oc.
1620. SAmT-MALO.f, ~18. Synode
1620. SENt.!s. li, 851. Syn. dioc.

<620. TOLÈDE,n, tOOt. Syn. dioc.

i62. TOULOUSE.U. 1025. Syn. dioc.

i62t. BRADES.I, 58t. Syn. dioc.
162). LANGRES.), tt)25. Syu. dioc.
)62). PETEMAU f),595. Concile de

ta province de Cnesne.
tG2). SAVOXE.Il, till. Syn. dioc.

DtCTIONNAtRE DES CONCtLBS. H.

1622. AuMRM. U, 72S. Syn. dioc.
1622. BoRBEAUX.1. 3t9. Syn. dioc.
1622. BANDES.), 384. Syn. dioc.
1622. CAS'.L. S28. Syn. diocésain.
1622. !MOLA.t, 987. Syn. diocésain.
1622. LANGRES.), 1025. Sy". dioc.
1622. Mt'AN. i,15)5.50' syn.dioc.
1622. Mo:<TEF!AscOKE. t52t. Syn.
16:i'.2. MONTREAL.t, 1523. Syn. dioc
16~2. PAUME. H, 2)8. Syn. dioc.
162~. TRÊVES.!t, H68. Syn. dioc.
1625. AoEREN.), 57. Synode.
16j!5. BARBASTRO.), 509. Syn. dinc.
1625. BORDEAUX.), 549. Syn. dioc.
1625. CHARENTOs,94* S);tt. national

des J?oHMt rétorméfs. On y confirma
les décrets du prétendu synode de

Dordrecht; et l'on condafnna, sous les
titres d'en eurs particulière', un grand
nombre de propositions opposées à la
doctrine contenue dans ces décrets.

1625. MAILLEZAIS.i, 12)5. C'est par
erreur d')tnpr''ssM~ que ce synode a
été pnrté à Pan t6M.

1625. T. OLOME.t). 10~. Syn. dioc.
1625. VtcEscK. Il, t25'J. Syn. dioc.
1624. Ancn. Il, 1259. Syn.'dio.és.
1624. BAn). I, 5!5. Syn. diocésain.
1624. BofDEACx. t,5iH. Cône. prov.
1624. BonGt)-SAN-Uc.'<tNO.),5D4.Syn.
1624. CoMO~A. 1, 781. Syn. dioc.
1624. CcoSTADT.). 968. Syn. dioc.
16~4. MELFt. ), )2S9. Syn.dioc.
162(. PABOoz. I), 2)5..Syn. dioc.
1624. H)M).'<t.)[. 532. Svn. dîne.
162t. ViTEME. )). 1~?I Syn. dioc.
162S. Luco. I, 1176. Syn. diof6sa:n.
1625. NAnKt.t!. m. Sy. diocésain.
1H23. NAMUB.H, 9. Syn. diocésain.
lf):'5. OsNAtmucK )). 202. Syn. dioc.
1R2S. P)SE. n. 40S. Syn. diocésain.
162S. ToBRH. !), )<K)2.Syn. dioc.
1626.AcEH N.),37. Synode.
1626. Ascnu. 1, 223. Syn. dioc.
1326. BAKBASTKO. 509. Syn. dioc.
1626. CASTELLANETn.530. SynuJe.
16~i. CASTnES.2&°<~n. t)a<. dM EgK-

ses réfonnées de France. On y or-
donna un jeûne généra). A la <)!)des
actes de ce s)/)Mde se trouve un cat~-

logue de toutes les Eqlises )~n);~<
de France, qui porte a 625 le nombre
to ai des ministres distribués à cette

époque dans !rs qu nze provinces de

Bourgogne, de l'lle-de-France, de

Bretagne. deTouraine, Anjou, Maine,
Vendomois et grand Perche, de l'oi-

tou, de Saintonga, Aunis et Angou-
mois, de basse tiuyenne, de haute

Huyeuoe et i~ant Ljnguedoc. de bas

Languedoc, des Cévennes. de Dau-

phiné, deV~v.'rais, de Provence, d'Or-
léanais et Berry, et de N"r!nandie.
Les députes du Béarn n'avaient pas
apporte avec eux le rôle des pasf~ut't
de leur protince.

1626. CoEKCA.I, 787. Syn. dioc.
1626. LoMTO. I, 1174. Syn. dioc.
1626. M..NT-CAss)N.), S29. Synode.
1626. NAMm. U, 9. Syn. diocésain
162H. ORTONA.Il, ~Ot. Syn. dioc.
1626. PAB)S. Il 5. Ass. du clergé.
1626. SiON. U,876. Syn. diocésain.
1626. SoAtfA. U, 892. Syn. dioc.
16~7. BoBpEAux. t, 555. Syn. dioc.
1627. FLORENCE.I, 925. Syn. dioc.
~627. LoMBEz.IL 1142. Syn. dioc.
1627. MASSA.1.1224. Syn. dioc.
16n.Mn.AN. I. 1516. 5t'synode.
1627. MAMUR.U, 10. Syn. dioc.
1627. RAVENNE.f), 481. Syn. dioc.
1627. Ro~co on ATRL U,'7t5. Syn.
1627. SAyoNE. !I, 811. Syn. dioc.
1627. S~:cAGHA. H.8t6. Syn. dioc.
1827. UM~E. H, 1205. Syn. dioc.
1628. AcEREN. ), 37. Synode.
1628. BmG.mE. I, 524. Syn. dioc.
)62~t. FAfpEFiS)S.). 90t. Synode.
l(i:M. )MOt.A. 988. Syn. diocésain.

1628. LANCBM.Î.10M. Syn. dioc.
1628. MAtLM~-Ats.1.1315 Syn. diuc.
<628.0snABnoM.tt, 202. Syn. dioc
16M. PETEHKAB.!f, 396. Concile d<

la province de Gnesue.

i628.RonEN.tI.7t5.Syn.dioc.
i6M.'t'OOMUSE.tï,10'25. Syn. dioc.
1628. ToozELLO.tt.lûOS. Syn.dioc
16'28.Vtc-D'AusoNE.H,t2S7.Syuode
1S29.AGEREN. 1.57.Synode.
1629. BELLUNE.I, 520. Svn. dioc.
1629. CAPACctO.), 454. Syn. dioc.
1629. FossomcnoNE t, 928. Synode.
16~9. LcçON. H. 749. Syn. dioc.
1629. METZ. 127t. Syn. diocésain.
1629. OsNABBucK.n. 205. Syn.d'.oo.
1629. S.-PoL-DE-LÉON.t, 1111. Syn.
16~9. VERONE.)). ~57. Syn. dioc.
)629.YrR::s. H, 1300.Syn.Jioc.
1t)50. BooLpcxE. f), 138. Syn. dioc.
~630. CAMR:~o f, 4~7. Syn. dioc.
1MO. GmGE\Tt. ), 9a6. Svn. dioc.

ttiSO.UsKABr.ocx.n,205. Sy!). dioc
1650. !'AanER~. Il, 2M. Syn. dioc.

<ti30.H~).n,iM. Syn. dioc.

t6M.KoutN.tt,7i3.Syn.dioc.
1650. S.-t'oL-DE-LEUN. t.tttt.Sva
tti50.YpRES.tt,552. Syn. dioc.
<6''t.~)Es*K~nN. t, 528. Synode dioc.
1651. CAMKA<.), ~t6. Concit* ).rnv.
163t. CH.~RË~TO!26* Synode nH/i~

nal des Eglises ~retendnes réformées.
Le sieur Gat.iud présida à ce sy-

node, comme aux deux précédents, de

)apartdeL')nisXtI),j)ouremp<
cher qu'il ne s'y fit aucune proposi-
tion qui !!ecoM)'rnat pas leur croyan-
ce, et les oMiger d'ordonner qu'il ne
se ferjit plus d assemblées nationatfs
(,u'. présence d'un commissaire du
roi, et que ceux qui ne seraient pas
français seraient exclus du ministère.

Le synode condamna un livre de Cer.

r:)Ut,danstequet itsou.enaitque tesmi-
nistre!. avaient une'o.ation part cutiern
de Uieu pour porter les armes; mais te

règlement tdptus cuusidérable que nt
ce synode, fut celui par lequel il reçut
a sa communion Mus ceux de la con-
fessiou d'Augsbnurj~, comme conve-
nant avec tes calvinistes sur les points
fondamentaux de la vraie religion.
Personne n'ignore les elforts que les
catviuistes ont tain dans t)us les temps
depuis le commencement de la préten-
due réforme, pour se rapprocher des

luthériens,dans la vue de donner du
crédit à la secte par le noHmre des
sectateurs. Bèze et ses cotté~ues
avaient déclaré au colloque de Poissy,
qu'ils étaient prêts à admettre h con-

fession d'Augsbourg, au dixième arti-
cle près, qui regarde la Cène. Dans
la plupart de leurs confessions de loi,
qui ont si souvent varié,its ont tou-
jours évité avec soin de rien dire qui
put choquer les protestants d'Attema-

gne. Plus d'une fuis ils ont nommé des

députés pour travailler à cette union
si désirée tout avait été inutile en-
fin ils se résolurent à Charen'on à faire
les dernières avances sur le bruit des
victoires Ju grand Gustave, dont ils
ne doutaient pas que la religion ne
dt devenir la religion de la plus
grande partie de l'Europe, comme

t'annonçaient grand nombre de pro-
phètes. Leur complaisance fut mal

payée.Lestutttériensperststèrentà à

regarder comme excommuniés les sa-
cratnentaires qui voulaient bien les
tenir pour frères. D'AvMCNY.

165t.RouEN.!),7t5. Synode dmc.
i65t. TouLO.SE. H. 1025. Syn, di c.
1651. VALENCE.H, <250. Syn. dioc.
165t. YpnES. H, 1508. Synode dioc.
1652. ORLÉAss. Jt, 200. Syn. dincé~.
1 52. t'LMusE. tt. 587. Syn. diocés.

t652.t't.A)SANCE.!t,*tO.Syn.d:oc.

&5
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t(i5~.P[;L!CASTnn.)f,4H.S'uod'.
<6S~. HouEK. i),7i5. Svnode dio es.

165~.SAnmE.)), 719. Synode dioc.
~52.TAHE~TE. Il, 92LSyn. diocés.
~652. tjncfL. )), t2n6. Synode dioc.

i65.Ao\En))E.H,7!5.Syn dioc.

~655.I!T'nEA~JX.55~.SYn.dinces.
163i. ELv*s. f, 8)2. Synode diocés.

i!i5.METZ.), 127). Synode dioeés.
<655. Om.ÉAfs. ]i.200. Synode diic.

<H55.P,uERMR.i), 2t8.Svn.dioc.
<655. PAtos. 0,502. C"nse!d'ev6q.
~ë55. VÉRONE.)), t'~57. Syn. di.io.
<6~i.Hut.nG?.E.5H.Synod"ioc.
!63~ CEnviA. [, S55. Synode dinr.é'
<654. Cn~TOx*. t, 781. Synode dioc.
<H51. GxESXE.
i65t. MExnE. 1. t~n. Stn. diocés.
1654. OnLEAiss. Il, 2t'0. Syn. dio=es.

165t. V*RS<wn.H, )259. C"nc prnv.
<65t.VEr.AFnE.I!tO. Syn. dioc.
l6.S. C~*LU. ), S60. Synode diocé'
'<t!3.ME;.n.t, 1, 1259. Synode dio es.

~5. NAKBOKSE.il. 5). Syn. dioc.

~iSS. OB).E<N' H, 300. Syn. d'océs.

~'5S. P.tnis. Il 50~. Ass. dn cterge.
HS'i.RunoE.tCX.3S3.Stn.dioc.
<3C. HAjonc" E. t. (247. Syn.ioe:
~M. MtLA.t. 1516. Synode dincé'

~H~6.')'\OL!.)),95!1. Synode dine.

J6~6.VÉno.E.!),HS7.Syn.dif)C.
<)i37. At.ExeONenNormandip. 27' S.

r.ffMt!~tSM réform. Le commissaire

dnrni.yti). une vive rfmontrance aux

rt)'))U~sa'<seni))!es6urt'insubordn~)-
)i"n de Ipurs c~n!ine)tants. Dans ee~e
tneu'e !)*!send))et', tes calvinistes dn
I~a'nfnrejt. incorporés a ceux de

)''rancf*.
1657. CouTANCE' 1, '785. Syn. dioc.

jt)37.FERHAnE.).9t't. Synode dioc,

1637.Ft.onEf.'CE.i,923. Syn.dioces.
<(i57. Gt.Ascow. Syn preshytérie!).
Ce synode s'nnvrit)jl'"decen)hre,

ft.)f'ducd'Hami)~nteromj)itte'8,

f!nrh))rotesta'ionden')))it6f.'nepa<'
les èveques, et. qn' jugea v:'tid)' ce

<)nin'pm;tM~a pas la )')upart. d 's dt'-

pni~sde cont.inuer leurs séances, et
Me dégrader t.~us les prch!.s sans ex-

fcp'ion. Les archevêques de Saint-

Àn~re et de G)ascow, les eveqncs d'E-

dimbourg, de t.aUoway, de Xos~, de

)!r~han, d'Abprden e). de Durn~en,
turer.tnon-seutomcnt privés de leur

d~nite, mais encore déctarés incapa-
hi s d'expr~'er aucune fonction t)t)n)S-

t~tt. excommuniés, tivres à Satan,

pires que les païens et les publicains.
L.i c~ndusinn de tout cela fut l'aboli-
t!"nde tfpiscopat, et la condamnation

<tp):!)ih)rgie.D'A~ftGXT.
)~s.)!nnnEtt!X.L. 328.Syn.diof.

658.C.Anons.t[,72ë. Synode dioc.
t'HM. C~SKNE.).57. Synode diocés.

<658 Cn.\STAXT~opt.E.'f, 778. Con-
cile non reconnu.

<658.h)o< t,t'8'< Svnodediorés.
~638 LA PAz.[),58S. Synode <)ioc.

t638. M~)*TO. ), )!!ts.Synodedioc.
1658. MotirnEAL. ). 1533. Syn. dioc.
t63S. NANTES.)f, 2S. Synode diodes.

't658.Puuc~STRO.!t,U6.Syu.dioc.
i6S8.HouEFf.H,7)5. Sy~odu dioc.

)65-AcKM~.),57.Synode.
<659.AHALF). t. 98. Synode diocés.

<63'<i.Font.t,927.Svnndedio-es..
1659. G'uyEKAX~o.I, ~9. Syn. dinc.

t6M. K*Mun. !r, 10. Synode .tiocc~.
1659. PARIS. Il, 505.Ass.dep'.e)~s.
')659. P'SE. t!. 405. Synode diocés,

1639. R~iN). Il, 5S5. Synode diocés,

t659. KouEff. )). 7)5. Synode dioc.

i659.V~TEME.tf,)27~.Svn.dioc~<
tC40. [!E<:AX60!<.f, 52f. Syn. diodes.
')(iH).).)SMK'E.I,tl57.S.\n.fiioc.
<6tO.MtN*.n,75t.Svnnde diocés,
tf:tO.M!Htr. t. <5tti. Synode dio<

tUtU. ORMA-'s. H. 200. Syn. diocé~.

t6M.PAnts.n,30~.As5.provinc.
16M.RocM.)).7n. Synode dioc.

iGU.(;tFALu.),'j6t.Synode diocés.

~6H.CnMM)~'GES.7H.Syn.dioc.
i6H.CuLM.),789.Svn.diocé.~ain.
<6H.MAZARA.),)'22~ Synode dioc.

<t)tL)<ucE'f.I),7)t.Svnodt:dioces.
16H.HocEN.i).7)t.Autre svuode.

i6H.AuxEBnE.ft,7~.Syn.diocés.
~SH. C.E.En i. 35~. Synode dincpj.
i6t2. ConoouE. 1, 781. Synode dioc.
)tit2. CÈNES,t. 9"!2. Synode dioccs.
~6M.C)tsnujASsf ou MOLDAVIEf,

9~5.Conci)eproyif~cia!d'Kioyie.
im2.).csE.),t)76.Syn~dedio"és.l6t2.NA'<TM.)).!H.Synodedii.)ces.
16~.2, NANTES.Il, 1: ~~viiode~liL)cés.
i6H. NtpLES. Il, 26. Synode d.océt.
tP~. 0!~LÉ~NS.)),200 Syn.dincM.
<Ht2.PAK!S.t),38'i.Ass.'d~(;)!'r!!é.
~ita.t!ouEX.)t,7H.Svt)OJed~oc.

<6t2.RncEx.U,7tt. Autre syn"de.
<6~.TnÉviSE.t),1170.S\'n.dioc.
i6t5. AmEnuTuRSAN.H,))9~. Syn.
i6t5.ANVEHs.t,)67.Synode dioc.

tM.AvRANcnES.)),~t.Syndinc.
i6t~. MAns). ), t'223. Synde diocés.

<6M.RncEN.]),7H.Su)ndt.di.'cés.
<6i5.ToonNAY.)I.t()2'i.Svnode.
i6t5.VAMOv)E )t, ~33.Conci[e

prociucial de Gnesne.
)6~.AGERED.[.57.Synnde.

~64t.&TTA;<ovA.t,!i'1.Svnoded~.
1f!H CosSTAKT~opLE. ), 779. Con-

fite non reconnu
<6H. Ev)EO][. ï, 89S. "'ynode difr.

~t~.MANS.)[,73LSynndedif"-és.
<6H. !<Apnss.)f. M. S\n~dc 'tincés.

if;H.OnLEA'.s.i!.20(~ Synode di~.

<6tt.PADERBOnN.[),2t2.Svn.dnc.
16H. RonEtt. )f,7tt. Synodedio~.
1ti4t.)!ocE~.U,7)t.A')tr<; synode.
16H. SESS. ï', 86t. Cvnod" diocés.
16H.TocLocsE. )[. 1023. Syn. dioc.
latt. VE~.cE.Il. 1210. Syn. diocés.
~6~'i. AmA. f,6i. Synode diocés.
iM'i. BAHBASTBo.). 5)0. Syn. dioc.
i6~. BESANÇON,f, 52S. Syn. dio es.
t6t3. CHARE!<TON.28. St~iode naftt-

<MfM<f/es f~H~Mprétendnf'sréf'ormées
de )<'ranp.e.Sous )a titre de Jt~MstOi)
de la dts<})ii))e ecclésiaslique, on y tit
les articles suivants

Art. 5. « Le dixième canon du trei-
zième chapitre de notre discipline sera
entenduen ce sens,qu'on homme ne

pourra pas épouser la mère de son

épouse défunte s.~ns ()<'e le magistrat
civil en octroie la pemmsion. que le

pasteur demandera, et les deux par-
ties contractantes. n

Art. 4. « Le douzième canon sera

conçu en ces termes que, quoique la

civilité et la bienséance ne permettent
pas à un homme de se tnarier avec la
vcnve du frère de sa femme, néan-

m~nsaucasqneicn~agioratuivi) au-
torise ce mari~'je. nos Eglises ne fe-

rontaucunuditnc")tëde)eht;nir.)! >!

tS'o.FLonENCK.I.naS.~yn.dioc.
16~. RonEf. Il, 7)4. Synode dioc.

tRM. THOHK.!t. 938 Conférence'

<6t'V)TEnfE. tf.127a.Svn. dioc.

i64G.AvnANcms.)I. <5t. Synode.
16t6. (Vers). BEAn-AfS. ), 5):). Syn.
16t6. NApLES.H. 26. Synn'ie diocés.
t6)H. PmsAKCE.)). 4)0. Svn. dioc.

<6M.RouE-<.it,7)t. Synode dfc.

16t7.AvnANcnE<.U.lM. Synode.
<6t7.CAHORS.U,726. Synode dioe.
itit7. CoxxA. f. 780. Synode diocés.
l6~7. FtE\-ZA. I, 900. Synode dioc.

i647.MAKSMn.E. J, ~2~2. Svnode.
1617. MODRXE.I, t5)8. Svnode dioc.

t647. MfWr-VtEMK. t, 13~6. Syn.
)6t7.0T)ÉM.(!,20t. Synode dioc.
t6n. PAconE. )). 2)4. Synode dioc.

~6)7. RouEt. Il, 7) t. Synode dioc.

~)t7.TpR~.)),H!)~. Synode dioc.

itj.t7.Ytc!!x<;E.)), HS9.Syn.dioc.

<6-t'AGEnE~.Ï,57'.S'nod<

l)jt8.BARBisTRo.f,5tU.Syn.t.oc.
1C48.HKSAKCON.528.Conc.prov.

'i6t8.CaM7.A.t.SSt).Synndedioc<s.
~t8.F'E;iOL).t.9t~ynodedioc.
<6i8.MAKTorE.),)22t.Syt)oicdioc.

<6t8.S~ncES.)t,773.Syn.diocé~.
lht8.SEi;oy~.t!,85).S~n.dioc.

)6t8ToRXEf.LO.H, 1005'Syn. dioc.
~)t8.TouKXAT.)).H)25. Synode.
mt'<.URmN.)t.l20S.Syn.'dioc.
1648. VAN!;ES)),)258. Synode dio.

<6t9.FAEMA.f,9nn Svnodp diocés.
«!i9.f'AKTES. H,2o. Synode dioc.

i6~).NApLES.H.27.Sy~odt:dio'
~M.'l'ouRNAT. tf,t02S. Synode.

tMO.XESAxçnx.i,528. Syn. dioc.
163.9. CRÉMt. f, 78a. Synode d'océs.
ttioO. FERMO.), 906. Synode diocés.

)650.f,ANB.I,9~t. Synode diocô!).
i6'!0.).ts Eux ),H59.Synodu dioc.

lfi~O.M)!.Ar.t,i5)6.S'yn()df-d~r.

m5!).t<mjEf.]f,7tt.Synode diocés.

<H3).AN(; ERs.f,)25. Synode d~oc.

~~hCA..LEB.Co~ri)e.'
~6.). FAEszA. ), 908. Sy"ude drces.

~'St.LEON,ent~SjMgnf.Syn. dio-

césain,te!n)pa)'i'É\eqne D. Barthp-
)t;~<iSunLa de Rissola.qniy)~d)ti!i sus

cotbtiUtLionssynudates.eByjnignant
celles de ses prcdécessoirs.

iH!!LL')Eux.)),)56. Synode dioc.

~):)!.MACËRATA.),i2ù3..Syn.<iicc.
~65). SA~~T-A~'GE-OES-LOMDA~S.f,

H).Synode diocésain.

~St.SAnAGO{A.)'),774 Syn, dioc.
<SS~. Af.EntAou CAMPOLhRO.), 4t8.

Synode d.ocesiiin.
)~32. AncEtts. ), )~. Synode dioc

~i52.H!LnE>nEtM.f,974.Sy)).d!0<
ItiM.Mo.T-C.ASs.N. t.'329. Synode.
«'2-Mo.\TnEAL.t,lX:yn.dioc.
<fi3.M(N.TEB.),~8.-Syndio<
<6S~<ApLE'<.)I,7.Synode dioe,
itia~. t'ALEKME.tt,2)9. bynode <~oc.

<t!S~.)(oL EN.f[,7)t. Synode dioc.
i6S~. KnnEF!.H. 7H. Synode dioces.
<bM. KunEMUxDE.n,7)8. Synode.
ihM.TooTONE. 0,~802. Syn.dioc.
<HS2. TxOYKS.Il, n87. Syno.te di~c.

<6M.Al.ÉR[AOuCAMPOLOKO.t,~t!
Synode diocésain.

<tiS.'i.)!EACfA~.)t. 736.Syn.dinc.
ttiaS. BouMGNE. H, t38.Syn.(Hoc.
l6'i~. CLEfinONT.il, 'H. Syn. (Hue.

~i.'i5)'AR)s)f,5ng.Ass.dejjret.tL-.
16'i3 SEEZ. !t,820. Syno'e dinc~.

16M.VEN)SE)),)~Syi!.d!0(;és.
)HM. VEK.SE.i), )M2. Syn. diocés.

)ti')t.AKGËHS.)~S.Syn.dioc6s.
~(St. AyELUxn. ). ~45. Synode dio.

<6St.FAEKXA.),M~. Synode dion.
1(iS4. MEABx. t, 12' Synode diuc.
<6~. t'AR~s. H, KOt.Ass.'deprHt.~s.
<ti3t.SALAM'KocE.[!.757.Synode.
mSt. SoRHEKTo. Il, i)0~. Syn. dioc.
~(iS5. ANGEns. t. ~6. Synode di"c.

<t'5'.BE!=.Axços.I.3~8.Syn.diocës.
~6. CHALOKS-SOR-M.tBNE.
1~S' CtRGEST). t, 9M. Syn. diocés.
<655. MuxSTKK.), t?)2S. Syn dioc.
l(i5i. PnucASTHn. Il, ~7. Syn. d oc.
)6.i3. VEHOKE.Il, ~37. Syn. dioces.
16SK. ~ARBA~TRO.1, 5tf). Svn. dioc.
165:i. BAVEUX,tt. )56. Synode dioc.

<6'i6. MENEVEKT.f, 52?!. Cône. proy.
16'i6. CASTRO. 830. Synode di0t'6s.
<65'i. Ft,OBESt:E.).9~8. Synode, dioc.
~SH. GLAXDmE )), 7~. Syn. di. c.
<HSS. LAXGRES.f. )U2S. Syn.dicr.es.
165H. PAR~s I[,50 Ass. du clergé.
1657. AxGERS.1 H6. Synode diocés.
lo37.ATR) (~dna). t. U.Synode.
16S' BES'KçOf. 52''<.Synode dioc.
16S7. FAEtZA. t. 900. Synode dioc.
KS7. LANGRES. tO~'i. Synode dioc.
16S7. MAR'ANA.t. 1222. Syn. (tiof;.
tM57. PAR's. )[, 507. Ass.'dn t'tt-
t6M. SARAGOSSE.!), 777. Sy~L d~oc.
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t6'i7.V*t~«:<trt))~tU).tMt.
H;'iS.t!AM.t,5t5.Synode diocés.

)65S. HESAr.(nf. ). S28. Synode do.

1658, M)t.A~.),t5t6. Synode dioc.
1658. NoxAKTULA.tf, 133. Synode.
16S8. SEM. H. 864. Synode diocés.

ICSM.'ffvou.H,910. Synode dioc.
1658. Tot.ÈM.tt,tOOt.Synode dio.
16H8.TouL.It.lU09. Synode dioc.

16S9.BESAN<;o?f.t,528. Syn. dioc.

1GS9.IMOI.A.988. Syn. diocésain.

lGS9.MnxsTEn.).)529. Syn.dioe.
165~. NAtMR. '), )2. Syn. dioc&sain.
1659. StGCEfCA.U,876. Syn. dioc.
<6S9.Toot.Ob'SE,U, 102t. Syn. ftioc.
të60. AooApEKDEKTS.I,170. Synode.
1660. CnARTKES.U, t58. Syn. dioc.
1660. CoKVEKSAXo.t, 779. Syn. dinc.
1660. FAEs~.),901.S;n.diuc.
<GGH.LouDU! 29' et dernier S;)M~

t)n(f0)!0<des E'9/MM prétendues reibr-
~mes de France. On y défendu, d'ad-

tninistrerhcènennjoor ouvrier.
'660. OsSERO.t). 20' Syn. dioc.
1660. PAMs. Il, 30i. Ass. da dcr~é.
1660. «ATL-.DOxxE.H, 465.Synode.
1660. Tom~y.f),<M2S. Synode.
1H6). CAMMAt.1, 447. Syn. dioc.
166). (;A<.upou. f, 912. Syn. dioc.
166t.NANTES.!),25. Syn. dioc.
166t. PAK's. )f, 307. Ass.du clergé.
)66i.RoMN.f),7H.Syn.dioc.
166). TonaNA JI, )02S. Synode.
<662. AMtENS.). 99. Syn. diocésain.

t662et!uiv.))ATfM.)f,156.Sya.
1662. CAnons. )). 726.Syn.dioe.
1662. COLOGNE.Synode diocésain.
1662. NAPMS. Il, 27. Syn. dioc,

16t)2.)'RAHCE.U,4H.'Syn.dioc.
1662. PnATO. H,4ft.Syn.dioc.
1665.ANGEn.),126.Svn.dioe.
1665. BESANÇON,t.528.'Syn.dinc.
1665. RoMO-SAX-DoN~-ot.SM.Syn.
<663. CoxDOM.)), 74t. Syn. dioc.

i.6(i5.FAE'.XA.f,901.Svn.dioe.
1665. MACEBATA.f,1305. Syn. dioc.
16G~. OKtnuEt.A. Il )79. Syn. dioc.
16H5. OCÉANS. Il, 201. t. Syn.dioc.
1G65. ToonxAY. t), 1M5. Syn. dioc.
i66t. BESAsçoN. 1, 328. Syn, dioc.
166t. CAMMA).). 447. Syn. dioc.

lGG4.EvnE!;x.),898. Syn.dioc.
1664. FLonEXCEOt)). '))4. Syn. dioc.
16'!4.0K[.EASs.H,20LSyn.dioc.
1664. 'J'ocBNAY.H. 102~ Synode.
iMCj.Auc').H,1S9.Syn.dioc.
166H. BES'.KçON.), 528. Syn. dinc.
166~. Mu'<ME«.),<5~9. Syn. dioc.
166S. NAnNf.tt.S2. Syn. diocésain.

166S.RouEN.)t, 71a.Syn.dioc.
166S. TottB~y. )f, t02a. Synode.
166~ VHnoNE.U,HH7.Syh.dioc.
1666&75.AsEN.t,56.
1666.AQUAp)!SDESTE.f,)7).Synode.
1666. îtESA.N60!<.), 528. Syn, dioc.
1656. McTz. t,.)27). Syn. diocésain,
1666. MuxSTËB.1.1529. Syn.dioc.
1668. ORVtETO.)), 90t. Svn. dioc.

1666.VERCEt!H,12t8.Syn.dioc.
tM!7.AxcEns.),126. Syn. dioc.
16G7, MuxsTER. ). 1529~ Deux syn.

16)!7.NAf)nOKKE.i),5).Svn.dioc.
<6f!7. Tnui.ocsE. t[. 102t.'Syn. dio:.

lC67.VEK)SE.it,1242. Syn. dioc.
)668.AKGER< 126. Sy n. dioc.
l6'68.Av<G'forf.t,2S5.Concile.
1668.CATANE. t,S50. Syn. dioe.
1P68. FAKxxA.I, 90). Syn. dioc.
1668. AtnKSiER.1.1539. Syn. dioc.
t6t!8.MMs~K. 1,1529. Syn. dioc.
1668. SALMES.!), 775. Syn. dioc.
1668. SAK-SEYEB)NO.)t, 866. Syn.
i668.SEGOME.I',851. Syn. dioc.
16M8.ÏROYES. H, H87.Syn.dioc.
166'.). «ESANçON.f, 528. Syn. dinc.

l6f!9.McKSTEn.t.t550.Syn.dioc.
<6~'J. MnNSTtn. ). 1550. Autre syn
H!'i!)RE)MS. H,H50.Svn.dioc
i669.Tu!(.uf.u~. H, tt95. Syn dioc

t670.ALST.L70.Syn.diocésain.
t670.Mit.4N. t.t51ti.Syn.dioc.
1670.N~KTES.U.SS. Syn. dioc.

1670.'l'BEV)SE.H,D70.Syn.dioc.
1670. VEncEiL.)!,t248.Syn.dioc.
167).ALBENGA.),69.Syn.d:OC.
<671.BABAMZ.l,234.Syn.dion.
1671. LÉON, en Kspagne. Synnde'e

dioc.tenn par Don Fray Joan do ) otedo,
qui y pnbtia de nouvelles constitutions
aveccelles de ses prédécesseurs.

t(i7t. LucON. il. 749. Svn. dioc.
167LMALAGA.),12i4.Syn.diuc.
167i.M~.r, 127t.Syn dioc.

1671.MuMSTEH.L~55c. Syn. dioe

t67t.MuK.TEK.i530.Autresyn.
167).NANTES.)!,23.Syn.dioc.
i67t.NAnBONXE.U.St.Syn.()ioc.
t67[.ScTH!.)),9t9.Syf).dioc.
1672. A);[ en Provence.f,5!).Syn.
<672.AN-iEcY.I).7.t~.Syn.dioc.
t673. CAMEmxo. t. 4t7. Syn, d oc.
<072. ~OKSTA-.TtKOpi.E.f,77:Sn).
i67~.jEncSALEM.).i008.C<")(i!e

<G72.MusSTEK.t.l.'i50.Dt;uxsyn.
1672.TouRXAY.tr,10~.Synode.
1675. AjAccio. t.6t.Syn.dioc.
1673. MARSEILLE. 12~. Syn. dioc.

1675.MAnst.t,12.:5.Syn.Oi(!C.
1675. NAKTES.U, 25. Syn. dioc.

1675.OYOK.)42. Syn. dioc.
1675. PAms. )t. 50~. S;)), dioc.

1675.ToRTOM.If, 1002. Syn. dine.
1673. VEH.ETRt.J~lSK). Syn. dioc.
1674. AuxEHRE. I. 25t. Svn.dioe.

1674.BAHBASTM.t,5)0. Svn.dioc.
1674. BESAKçoN.f. 528. Syn. dioc.

(674.CABOns.H,726.Syn.dioc.
1674. i-'AK!f7.A.h90).Stn. dioc.
1674. LEÇON.)f, 749. S\-n. dioc.
1674. LuNE.),)t76. Syn.dioc.
1674. MuN~TEn.), 1330. Syn. dioc.

1674.NovARE.tt,159. Syn. dioc.
1674. PAn)œ. U, 57N. Svn. dioc.

1674.SEE!.H.825.Svn.dioc.
i674. SustAcn. t). 9!0.' Syn. dioc.

167S.MEAox.LH7S.Syn.dioc.
1675. MuKSrEnL155!). Deux syn.
167S.~TES.t!,M Syn. dioc.
1676. ANGERS.t,)26.Sv').dioc.
1676. BESANCON,1, 528. Syn. dioc.
1676. ConTANCES.1, 783. Syn. dioc.

1676. MosTALTo. t, )520. Syn. dioc.

1676.MuNSTm.t,)550.Sy".dioc.
1676.Mur)STEH.).)550.Au).resyn.
1677.AKGEHS.),!26.Syn.(tioc.
1677. BESAXçox. t, 528. Syn. dioc.

1677.McNSTM.L,I5.(). Syn, dioc.
1677. PLAISANCE.H,4tf).Syn.dioc.
1677. TonLOLSE.Il, )034. Syn. dioc.

1677.TocfNAY.)).)02'i. Syn.dioc.
I677.EncËn..H,(248.Syn.dioc.
i678.ANOËM.[,126. Syn. dioc.
1678. A[<nAS.t),)58. Syn. dioc.
1678. BESANÇON.L'5~8. Syn. dioc.
1678. MHNSTEn.), 1550. Deux syn.
1678. PALENCIA.Il, 2)S. Syn. dioc.
1678. TouKNAY.Il, t026. Syn. dioc.
16' 8. TnÈVES.)). 1)68. Syn. dioc.
1679. AsGEns.).127.Syn.di-'c.
1679. ttESAXCON.L. 5~8. Syn. dioc.
1679. LASGRE9.L,102' Syn.dioc.
1679. METZ.),t:l.Syn. dioc.
1679. NANTES.Il, Syn. dioc.
1679.'J'ounx.u.H.1026. StMde.

1680.ANVEns.L'68.Syn.'dioc.
1680. BESAxçoN.), 528.

1680.BouRGES.t),726. Syn.dioc.
1680. CAVA.t.LO~.11, 1240. Synode.
1680. MonsTEn. ), 1550. Syn. dioc.
1680. TouBNAi. !t, 1026. Syn. dioc.
1680. TnoYES. !), HSS. Syn. dioc.
1681 (Vers). CKENOsLE. 9G6. Syn.
1681. LuçON.i!,7H'.Syn. dioc.

168).MESsf.A.).1366. Syn. dioc.
1681. PABts. )), 509. Ass. du c)ergu.
168).SAtXTE-AnAtHE-DES.GOTBS.(.l,

27.Sy!).diocésain
168t.'i\UM.u. )f~)().!C. Synode.

16~.AYnA!'cn)!S.U,)54.Sy".diuc
1682.~TO!<TO.r,54).Syn.di"e.
1682.MLKSTEH.).1550. Syn.dioc.
1~2.N*xTE5.)!.26.Syn.dioc.

1C~ PAK)S.n, 509.Ass. du c)ergé.
16S2.TouB!<A'.U,t026.Svnodr.

)H85.LmoGHS.t).7t9.Syh.dior-.
1683. TocRNAt. il, )026. Syn. dioc.

t68t.BoBDEAux.),554.Syh.dioc.
168t. Lccox. t. D7S.Syn.dinc.
1H83. fAHORS.Il, 726. S)!), dioc.
1685. FARFA.Synode dioci sain. Farfa

était une abbaye de l'ordre de Saint-

ttenoit, dont l'abbé jouissait d'une ju-
ridiction diocésaine et e~en~pte de
toute autre juridiction <)ue de celle du
sonverain pontife. Nous avons rapporté
au tome t", col. 901, un prf-mier sy-
node tenu dans cette ahbaye l'an 1G2S.

Celui-ci, préside par un nouveau car-
dinal Barherini, abbé commendataire,
ne présente rien de plus remarqua)))))
eue le premier. S)/n. </ifM. OMt~H
que S. ~ar. Syn. RonM', )68(i.abl?al. S, hiar. Fort' ROIIIIC:,1686.

i6t(5. Loçox. t. tt7H, et !). 7~. Syn.
tt!8.rAH)S.)[.5i7.Ass.ductergt:.
)6S(!. M)xBEN. Syn. diocésain.

to87.An)AKO.),()8.SYn.dioc.
iJ)87.AKRAS. )), 138. Syn.MC.
1687. STnAsnoono. n. 9U8. Synode.
168.S.MuxSTEn.t,1550.Syi~.dio.
~o88.)'AD)H)BOKN.n.215..Synode.
1HS8. l'nuKKA!. Il, t026. Syn. dioc.

i(j83. TtWES. Il, 1188. Syn. dioc.

~S8.')'Hscun]H. )), 1)9:. Synode
168),LoD!.),))40.Syn.dioc.
mS9.MuKSTEf.I,t~3t.Syn.dioc.
t{j9)AnBAS.)).~8.S;n.(iioc.
H:')t (A~ant). LER~nA.t. Ht'?. Syn
t69).MEAUX.),t~Syn.dio<
lC9).McKSTEH.),t3t.Synode dioc

'169~. BES~GfjA (rtg)<tm<)'<). t~
i268. Synode diocésain.

)695.AYRAKcnE'U, t35. Syn.dit~.
<6!)5.HES!GL)A.I),~()8.Syn.dioc.
t695.nESEVE.\T.f.525.Conc.proy.
<C95. «RucES. ). 583. Syn. diuc.

{?5. M~ËNE. ). M7. Syn. diof.

<6'J5.CnAnTnE<.H.<38.Syn.()ioc.
l(i9~. Luçof. l, tn5, et H.149.

Syn.dioct'sain.
1695. McKSTEf. t5S1.S\-)wde.
<69t. BEStcuA. )), t26S. Syn. di~c.

t69t. L.tKeRKS. ), t()2.'i. Syn. di 'c.

i69t. MussTEa. 1, 155t. Syn. dioc.

i69~.Mu!<STER.),t~.AutrMsyn.
~69~. NAp~ES. )t. 27. Syu. diuc.

169S. ALBt. U, 75C. Syn. diuc.

1695. AnxBnnE. tt.T~S. Syn. dios.

i69~.YEBou.H.)2HS.Syndiuc.
tU96. AM~EKS(PtCAnD)E). )), 5~.

Syn. diocésain.
1H96. LAnN. tf, 748. Syn. dioc.

1697.['ARtS.l),5n.S}u.dioc.
<697. SARAGOssE.)!, 777. Synode.
tC98. Aucn. H, t239. Syn. dioc.

<698. ]!oM)GSE. ). 542. Syn. dioc.

<698. DIE. It, 7H. Syn. diocésain.

1698. )':vt<Ecx. U, ~56. Syn. dioc.

t69S. NAucn. Il, )t. Syn. dioc.

i(i98f<OYux.U, <t2.Syn.dioc.
1699. BEAUVAIS.), 5)9. Syn. dioc.

1699. CASTRES.U, 722. Syn. dioc.

ltj99.CHA[.oxs-suB-SAUNE.I,5!8.

Syn. diocésain.
1699. ME~z. t, 127t. Syn. dioc.

1699. NApLES.![, 27. Cuncile pro

vincial, contirmè par le Saint-Siège.

1699.NAnBO!<;<E.H,S).Syn.uioc.
1700. A)cusT~Et)T.), 38. Synode.
1700. NAKTES.)), 26.Syo.dioc.
1700. SAtKT-GERM.UX-EN-LAYK.U t

726. Asst'mhtee <)u cterge de Fran~

170). Bom.ocM.)), t58.Syn.Mtc.
t702.MuKSTEn.1,155t.Syn. dioc.

1703. ALBAK'E.t, 6S.Concile provtn-
oa) ou national.

1705 L):)ocES. ïf. 7t9. Sy". d.:oc.

)70B.!t)ALTE.).~t8.Syn.dtuc.
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1705.Mt7!<sTM.t,<55)Syn.dinc.
1704. DoBDEAUX.t,5St.Syu.dioc.
170t. TouLO~. I!. t009. Synode.
1705. LvoN. t. i20L Svn. dioc.

i70S.PARtS.tf.5t8.Ass. du ctergé.

1706.SAiNT-POL-BE-LEON.t,ttl2.
i70G.TnOYES.JLH8S.Svn.dio'.
1707. BESANÇON.I, 555. Syn. dioc.

.1707. HELMSTADT.Assemblée de do-

cteurs tutifériens.
La princesse Eiisabcth-C.hristine

Wotteuiituttei. étant sur le point ~'é-

pousert archiduc d'Autrichp, depus s

emMreur,jugeaapro.os)our)atratt-
quittHé de sa conscience de s informer

des tuthériens mêmes si elle pouvait
abandonner )a confession d'Augsbourg
en considération de ce mariage. Elle

leur fit donc demander si tes catholi-

ques errent dans le fond ou le prin-

cipe de la foi, et si leur doctrine est

telle qu'on puisse se sauver en la sui-

vaut. Les docteurs assemblés à Hetms-

tadt répondirent que les catholiques
ne sont point dans l'erreur pour le

fond de la doctrine, et qu'on peut se

sauver dans leur région ~° parce

qu'ils ont le même principe de la foi

que les luthériens, croyant en Dieu le

Père qui nous a créés, au )''i<sde Dieu,
le Messie lui nous a sauve! et au

Saint-Esprit qui nous a éclairés, ayant
le même décai~gue et faisant les mê-
mes prières; 2° parce que l'Eglise ca-

thotique est yéritaMeËgUse, étant

une assemblée qui écoute la parole
de Dieu, et qui re.oittes sacrements
institués de Jésus-Christ, de même

que les protestants. C'est ce que per-
sonne ne peut nier, ajoutent les doc-

teurs autrement il faudrait dire que
tous ceux qui '~nt été nu qui sont en-
cure dans t'Ëgtise catholique seraient

damnés ce que nous n -)<ons jamais
dit ni écrit, non plus que Mcia chthon~

qui montre dans son ~bt<~ de t'&M-
mo) que t'Egtise catholique a toujours
été la vraie Egiise. L'Egtise catholi-

que,dit-i),ënscig!~e qu'on ne peut
être sauvé que par Jésus-Christ, mé-
diateur entre Dieu et les hommes,
que les péchés ne peuvent être remis

quu par ses méritas et par sa passion.
A t'égard de la pénit.ence et des bon-

nes couvres, je crois que les pro-
testauts et tes catholiques conviennent
de toutes ces choses, et ne différent

que dans la manière de s'exprimer. La
conclusion de tout ceci est que la prin-
cesse peut épouser Chartesd'Autriehe,
<t embrasser sa religion.

Assez de luthériens ont voulu se
scandaliser de cnne décision; et même

Pictet, ministre de Genp\'e, dans un

ouvrage imprimé en 1714 et intitulé
La re~tOH f<M pro~Mtattfs justifiée
d'héréste, avance que la consultation

des théologiens de t'universitéd'Hehn-
it 'dt est une pièce supposée, sur quoi
il produit le certificat de quelques lu-
thériens. Le fait ne laisse pas d'être

certain, et, après tout, cesdocteurs ont
eu autant de raison de dire que les
cathotiqnes n'errent pasdans les points
fondamentaux, que les. caivinist-'s en
ont eu d'établir queiestuthéreus
n'errent pas dans ces mêmes points,
ainsi qu'i's tirent dans le fameux sy-
node de Charenton où ils les reconnu-
rent pour frères et tes admirent h leur
communion. Les ~héotogitinsd'HHtms-
tadt pouvaient citer nnn-seuiement

MetanehthDn, mais Luther lui-même,
qui p~r)f! de la sorte d:m< ses ouvra-

g. s Nous savons qn<Mt3BB~j)a(.auté
se trouve la

vraie~j~Me, le

vrai baptême, les vrais sacrements, le
vrai pouvoir des ctefs p'ur remettre
les péchés, le vrai ministère de la pa-
role de Dieu, la vraie mission pour
l'annoncer, le vrai catéchisme, le vé-
ritallle christianisme, bien lus le

noyau du vrai christianisme.' D'Aypt-

CKY,M~ttt. C/))0"OL t. IV.
1707. McssTER. t, t551. Syn. dioc.
SA~-M~ATO. Synode diocésain,

tenu par Jean-t''rançoii.-Mahe Poggi.
Les cous) butions publiées dans ce sy-
node ~ontdi visées en quatre parties. La

première, outre la tfttre d'indiction.
et le discours d ouverture, contient à

proprement parler les constitutiuns sy-
nodales, qui ont principalement pour
objet la procession de foi, i'administra-
tion des sacrements, les règles de ta

titurgie, la discipline ctértcate. et la

vigilance à exercer sur les confréries
et le soin des hôpitaux. La deuxième
renffnne diverses instructions pour
les curés, avec les avis qu'ils doivent
adresser au peuple les jours de diman-
che et de fête. La troisième est un
recueil de constitutions apostoliques
et de décrets émanés des congrega-
tions romaines. La quatrième, enfin,
contient les pièces qui n'avaient pu
trouver leur place dans les trois au-

tres..St/NOdtM dtfM. Mtnt'ateMt!, LttttB,
1710.

1708. MtiKSTER. 1331. Syn. dioc.
1708. Mux&TER. t, 153). Autre syn.
17 tu. MoDTEFtAscONE.1, 152 Syn.
17tt. MuxSTER. ), t53L Syn. dioc.
17)2. MAnsE)u.E. f, taa~.Syn. dioc.
1712. MuxsTER. t, 15~1. Syn. dio~.
17)2. MISTER. ), 155). Autre syn.
17)5. AtcHST~BDT.), 38. Syn. dioc.
17H. MUNSTER.), t55).Syn. dioc.
17 H. PAlus. H, 5)8. Ass.d'éveq
17)6. MUNSTER.f, 1551. Syn. dioc.
1718. MuxsTER. L )5;!1. Syn. dioc.
1720. ttosstE. H, 1508. Concile.
172t. Lu:os. t, lt75, etit, 7t9.

Synode diocésain.
172t. MuKSTEK.I, 1551. Syn. dioc.
172t. MUNSTER.f, 1551. Syn. dioc.
17~3. MuKSTEK.I, 135t. Syn. dioc.
1732. SAINT-BIRIEUC.1,58t. Syn.
1725.MtJNSTER. f. 155t.Svn.dioc.
172L MEACx. f, 1)23. Synode dioc.
172S. Av)e-iON.L 235. Concile.
172:i. LANGRES.t, )02t]. Synode.
)72S. MoxTpEf.uER. t,1325 Synode.
172S. PARIS.tt. 319. Ass. du ctergé.
172S. tt~ME. Il, 67t.. Concile.
172G. MUNSTER.l, 1552. Syn, dioc.
1728. PARIS.H,321. Ass. du clergé.
1726. WAR)! t!, 1278. Syn. dioc.
17~7. EMSRUK.I, 830. Cône. prov.
1727. Mu.\STER.t, 1552. Syn. dincés.
1727. rAms. tt, :21. Ass. du dergé.
1727. SARAcoçA.Il, 774. Syn. dioc.
1728. PARIS.If,M2. Ass.d'év~qups.
17'0. MLMTER. t. t5M.Syu.diocés.
1750. t'AR~s.Il, 525. As-, du ctergé.
1752. McKSTER.t, 1552. Syn. dioc.

1752. MuxSTER. 1. 1552. Sy dioc.

1753. LA;.GRES.), 1027. Synode.
1~3. PLOEZKO.Il, ~tt. Syn. dioc.

175H. MuKSTER.1, 1532. Syn. dioc.

1736. OKLEAM.tt, 201. Syll. dioe.
175(!. SABiNE. If, 7t9. Synode dioc.
1736. SYME. Il, 9M. Cône le.
17:8. AuxEKnE. 11, 72S.Svn. dioc.

1758. MEpiDE.t, 126t. S~n. diocés.

<7!O.MuxsTER. i. 1552. Syn. dioc.

t7Jt. LAKcms. f, t027. Synode.
1741. MUNSTER. 1552. Syn. diocés.

17 H. Mu~TER. )552. Syn. dioc.

1742. CHARTRES,tf.158. Syn. dioc.

174t. DuoN. Il, 726. Synotte diocés.
174t. HoMr:R. f, t552. Syn. diocé.

OU SECONDET DERNIERVOLUME.
~y

"Imprimerie MIGiSE,au PeUt-Montronge.

'~i~~

1745. Cou) et PoMMEN. 1, 790. el
tt, 426. C'est par erreur que ce synode
est porté at'an 1745 dans le ton), l".

1743. MUNSTER.[, 1533. Syn. dinc.
1745. PABfs. il, 5it. Ass. du clergé
1746. BELLE). H, 758. Synode dioc
1747. BELLEï. H, 738. Syn. diocés
1747.MBMTER. 1,1552. Syn. dioc.
1748. BELLEt. I), 758. Synode dioc
1748. MUNSTER.Il, 1552. Syn. dioe
1749. BELLEY.H, 758. Synode dioc,
1749. McNSTER.1552.Sya.dioc
174).McNSTM.1,1352. Syn. dioc.
1750. MuKSTER.f,1352. Syn. di"c
1750. MUNSTERIf, 1552 Syn. dloc
1750. PARts.It, 325. Ass. du c)er~c
1752. MuNSTER.t,1552. Syn.dioc.
1753. PARIS, H, 526. Ass. du ctfrKc.

1755.Mc!iSTER.t.l552.SYad!('c.
1755. rAR)s.)[. 527. Ass. Conn;'))s.
1754. MuNSTKR.t, 1553. Syn. dioc.
1755. PApts. )t, 528. Ass. du clergé,
1757. MENSTER.),1552.Syn.diuc.
175'PARtS.n,55(.As9.d'evcqu.!i s.
176t. P~R~ 331. Ass. d'év~'h.s,
1762. ALm. ). 1053. Synode diocés,
17li2. PARIS.i),552. Ass. du cter~é.
1765. TESCULUMou FRA<CAT!.)t

1195. Synode diocéMin.
1763. UïRECHj. !). 1209. Conciliab

17tj5.PAM.tt, 555. Ass. du clergé,
1766. PARIS. t!, 559. Méprise de t'as.

semblée du clergé.
1770.PARS.t),3tO.Ass.ducter:;e.
1775. PApts. H, 555. Ass.ducter~é.
1778. FREjos. t, 955. SvnodH dioces.

1780. PAR's. )t,5<5.Ass.duc!erci i
1785. LANGRES.t,1028. Synode.
1786. PtSTOiE.î[,405.Syn.réprom~
i787. ToSCtNEOUFLORENCE,t), U)L<

Assemblée d 6~eq~~es.
1788. PAR)s. !547.Ass. du clergé.
1791. BALT)MORE.t, 294. Syu. di..<.
1793. L!BANou MARONITES.Syno~jt)
179G. VERSAILLES.Il )257. Cône.

1797. PARIS. 11 347. Conciliabule

d'évêques constitutionnels.

180).PARts.)t,5'i5.ConciUabu[<!
d'évêques constitutionnels.

1803. SUTCHUEN.H, 9)1. Synode.
1806. ANnonHE. )t, 757. Svnode.

1808. IRLANDE.I!, 752. Ass.d'éveq.
18t0. BA<.T!MORE.1.296. Conf.é~isc.
1810. DoBUN Il 755.Ass.d'é~eq.
18)0. PARIS. Il, 558. Commis~iuc

d'é~eques.
18H. PARts. II, 562. Assemblée ge-

nérate des éveques de France et d't-I·

talie.
18t5.DnBHN. tt,75t. Ass.d'ëveq.
1818. VELf.ETR<.H. 12M. Syn. dioc.

182). HONGRtEOUPRESBOURG. 4t4
Concitena)iuna).

)829. BALTtMOtE.I, 297.1"' Cône le

proviucial.
)8:')5. rtALT!MORE. 584. 2' ConcHe

provincial.
1837. BALTMORE.t, 505. 5' Cône )c

proviui.d.
1858.Atx.),59.Ass.métrono!
18iO.BALT'afORE.f,505.4"Conrii<

provincial.
184!. LANGRES.r, 1029. Synode.
1842. LANHRËii.i. t023. Synode.
18t5. EALT~MURE.1, 507. 5' Ctweite

provincial.
18i5.Ut!nnES.T,'050. Synode.
18<,5.NEVEns.)),57.Synodod.nc
1S!4. AeSTRAUE.H. 75S. Syn. prov.
18tt. LANGRES.f,)05).Synodf.
18~4.Po\DtCHfRY. !f,426. Synode
1843. LANGRES.1, 1031. Synode.
1845. MAGU..KO.H, 749. Syn. dioc.

t8i6.BALTmoRE.L507.6'Conci!e

provincial.
1846. LUCRES, t, )05[ Synode.


